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humaines, p h y s i q u e s o u m o r a l e s . 

( G e o r g e s CLA>;F.TIÏÏ. iJenivs. Ïj-Jmjjoi-
soiincur. P a r i s 1907.1 

Sept fois sur dix, le cr ime d 'empoisonnement est l 'œuvre de 
la femme ; or, la s tat is t ique criminolog-ique et n o t a m m e n t la 
lecture du Compte généra l de l 'Adminis t ra t ion de la Jus t ice cri
m i n e l l e 1 démontre que , des a t t en ta t s contre les pe rsonnes en 
général , 20 pour 100 seulement sont commis pa r les femmes et 
80 pour 100 pa r les h o m m e s . L 'empoisonnement est donc le cr ime 
des femmes et no t re in tent ion n ' e s t pas de reveni r ici sur une 
notion aussi c lass ique. 

Ce crime essent ie l lement féminin est pou r t an t parfois commis 
par des hommes . Auss i avons -nous pensé que l 'é tude des empoi 
sonneuses , exposée pa r l 'un de n o u s 2 , compor ta i t comme u n e 

1 Camille Granier, la femme criminelle. Paris, 1906, p . iiî. 
* René Charpentier, Dégénérescence mentale et Hystérie. Les Empoisonneuses. 

Etude psychologique et médico-légale, Paris, 1906. 

A r c h . A n t h r . C r im . 1 9 0 9 - 1 
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1 Gayot de Pita'/al, Causes célèbres et intéressantes avec les Jugemens qui 
les ont décidées, Paris, 1738-1743, t. Î S p. ¿65. 

suite na ture l le l ' é tude psychologique et médico-légale des empoi
s o n n e u r s . 

Pu i sque le nombre en est moins g rand , quels sont donc ces 
hommes qui. alors que t an t d 'au t res moyens sont à leur disposi
tion; se servent d 'une a rme qui paraî t , au premier abord, devoir 
être r ése rvée aux femmes? Pourquoi y a- t - i l moins d 'empoison
neurs que d 'empoisonneuses ? Ce n 'es t pas , ainsi que le déclare 
Gayot de P i t a v a l 1 , « parce que les femmes n ' a y a n t pas le courage 
de se venger ouver tement et pa r la voye des a r m e s , embrassen t ce 
pa r t i qui favorise leur t imidi té et gui cache leur mal ice . » 11 faut à 
l 'assass in beaucoup plus d 'énergie et de ténaci té , il lui faut beau
coup p lus de sang-froid et de volonté pour empoisonner une 
vict ime avec laquelle il vi t , don t il par tage les repas , dont il 
reçoit les confidences et dont il épie et surveille l 'agonie pendan t 
des h e u r e s , pendan t des jou rnées , quelquefois p e n d a n t des semai
nes , que pour gue t t e r dans u n endroi t désert , u n passant qui ne 
le voit m ê m e pas , et l ' abat t re d 'un coup de couteau ou de revol
ver . U n m o m e n t de faiblesse, de sensibili té compromet t r a i t le 
succès de l 'ent repr ise et t rah i ra i t le c r ime. Le 'crime d'empoison
nemen t n 'es t cer tes pas , comme on l'a dit , le c r ime des l â ches : 
l ' a t t i tude au t r ibuna l et à l 'échafaud de la p l u p a r t des condamnés 
suffirait à le p rouver . 

Ce n ' e s t pas un iquemen t n o n p lus parce que grâce au poison 
« elles cachent l eur malice », car il est un a u t r e crime bien 
féminin aussi , qui démont re que ce mobile ne guide pas tou
jours la femme cr iminel le . Elles se soucient fort peu d 'ê t re 
r econnues , ces cr iminel les qui vont , un bol de vi t r iol à la main, 
a t t endre sur son passage la vict ime de leur haine ou de leur ja lousie . 

Ces ra isons ne suffisent pas à expl iquer pourquoi le cr ime 
d ' empoisonnement est si souvent un crime féminin. On ne sau
rai t n o n p lus invoquer la faiblesse de la femme comme raison 
dé t e rminan te du choix du poison dans la pe rpé t r a t ion du crime : 
on s 'expl iquerai t m a l alors que des h o m m e s emplo ien t ce procédé 
pour se débarrasser de femmes et d 'enfants don t la force ne peu t 
les effrayer. 

Quel est donc l 'é ta t m e n t a l des empoi sonneur s? Quels sont 
les hommes qui empoisonnent , à que ls mobi les obéissent-ils, 
quel les sont les r-aisons qui leur dictent le choix de cette a rme? 
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i Armand Fouquier, Causes célèbres de tous les peuples, t. IV, liv, 80. 

La na ture du toxique a changé , mais le cr ime d 'empoisonnement 
a toujours existé, ident ique à lu i -même, commis sous l ' influence 
des mêmes passions par les mêmes familles psychologiques de 
criminels. Hommes ou femmes, les empoisonneurs présenten t ies 
mêmes tares morales mises en j eu pa r les mêmes mobiles : l ' amour 
parfois, la cupidi té ou l 'ambit ion souvent , la pervers i té toujours , 
les an iment , les guident et les or ientent dans cette cr iminal i té 
spéciale. 

Lorsqu 'un cupide ou un ambi t ieux a décidé, pour la. réal isat ion 
de ses p lans . la mor t d 'une vict ime, si celle-ci appar t ien t À sa 
propre famille eu à son entourage immédiat , le criminel ne peut 
choisir que le poison. Qu' i l s 'agisse d 'un hér i tage à recuei l l i r , 
d 'une assurance sur la vie à toucher , la mor t doit para î t re na tu 
re l le ; et, seul, le poison peut faire croire à une m o r t na ture l le , là 
OÙ un assass inat éveillerait les soupçons et mobil iserai t tout 
l 'appareil de la Jus t ice . Dans les affaires récentes , la cupidi té 
s'exerce sur des appâts nouveaux : l ' assurance sur la vie t e n d à 
compléter l'insuffisance des hér i tages . L 'empoisonneur , avan t de 
passer à l 'acte, doit faire cont rac te r ses assurances à la v ic t ime, 
et préparer ainsi de p lus loin et plus s avamment la série de ses 
manœuvres criminelles . 

Si la pervers i té doit ê t re considérée comme un élément étiolo-
gique constant du crime d 'empoisonnement , il est des cas où il 
est le seul , où aucun au t re mobile ne peut ê t re dépisté et où la 
perversi té appara î t comme la cause unique des scènes t rag iques 
qui se sont déroulées. Les c r imes , souvent mul t ip les , non mot i 
vés, appara issent alors comme une satisfaction à des appét i t s 
morb ides : la soif de la souffrance et de la mor t , comme l 'acte d 'un 
pervers qui tue ou bien pou r des ra isons dont la futilité confond 
l 'opinion publ ique , ou bien m ê m e sans pouvoir donner de son 
acte la moindre explicat ion. A ces pervers encore, il faut le po i 
son. C'est la seule a rme qu ' i l s puissent employer l en tement , 
dont, ils pu issen t p ropor t ionner les effets à leur soif des souffran
ces d 'au t ru i , c 'est la seule a rme qui leur pe rme t t e , pour ainsi dire, 
de doser la mor t et de t ra îner l en tement vers le bu t fatal une 
agonie qu' i ls persuadent À tous vouloir soulager . « La pervers i té 
sans b u t apparen t de l ' empoisonneur Lei iëvre Chevalier en fait 
un mons t re pa rmi les mons t r e s » écrit F o u q u i e r 1 ? « Je n ' aura i s 
jamais p u résister a la t en ta t ion d 'empoisonner encore,» déclara 
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Nanet te Schoenleben au m o m e n t où elle se l ivrai t au bourreau . 
D'après une s ta t is t ique du Minis tè re de 3a Jus t i ce , pour une 
période de c inquante-c inq ans , de 1820 à 1880, ces empoisonne
men t s sans motif plausible ne s 'é lèveraient pas à moins de 
43 pour 100 du chiffre de ces c r i m e s 1 . 

Les flèches empoisonnées appa ra i s sen t dans l 'histoire comme 
les ves t iges les p lus lointains de la puissance du poison. Geoffroy 
Sa in t -H i l a i r e 2 , en 1858 , et le professeur P a r r o t 3 , en 5872, ont 
re t rouvé des pointes de flèches creusées de ra inures dest inées à 
contenir des subs tances toxiques et p rovenan t des hommes fossiles 
ou paléol i th iques . La légende nous apprend que les flèches d'Her
cule é ta ient t r empées dans la bile de l 'hydre de Lerne . et, dans 
l 'Odyssée , Ulysse demande à Dus , roi d 'Epi re , du poison pour 
r end re ses t ra i t s mor te l s . Selon Aulu-Gel le , les Gaulois empoi
sonnaient leurs flèches avec du suc d 'e l lébore ; et, de nos jou r s 
encore, les Ind iens de l 'Amér ique du Sud enduisen t leurs flèches 
de cu ra re . 

E n E g y p t e , croi t-on, les p rê t res savaient ex t ra i re l 'acide cyan-
hydr ique par dis t i l la t ion des amandes du pêcher et s'en servaient 
pour donner la m o r t aux ini t iés qui avaient révé lé les mys tè res 
sacrés . E n G r è c e , l ' empoisonnement , qui fut su r tou t un moyen 
de suicide ou u n e puni t ion légale semble avoir auss i été employé 
par les c r iminels . Galien, après avoir donné u n e l iste des poisons 
connus de ses contempora ins , se hâ te d ' a jou te r : « qu ' i l est impru
dent de t ra i ter des poisons et d 'en faire connaî t re la composit ion 
au vulga i re , qui pourra i t en profiter pour c o m m e t t r e des crimes ». 

A Rome , les empoisonneurs furent n o m b r e u x . M i t h r i d a t e VII , 
s u r n o m m é Eupa to r ou le Grand , roi du P o n t ( i 3 i - 6 3 av. J . -C . ) , 
appri t aux Romains , en comba t t an t con t re eux, comment on em
poisonnai t les fontaines. C a t i l i x a, Luc ius -Serg ius ( 109-61 av. J . -C, ) , 
qui se d is t ingua dès sa jeunesse par ses vices et ses cr imes, em
poisonna son fils qu ' i l considérai t comme un obstacle à son ma-

'- Raoul Sautter, Elude sur le crime d'empoisonnement (Thèse de doctorat en 
droit, Paris, 189C, p. 63). 

2 Geoffroy Saint-Hiiaire, Comptes rendus ds l'Académie des Sciences, 10 no
vembre i 8 5 8 . 

3 Professeur Par-rot, Comptes rendus de VAssociation pour Vavancement des 
Sciences, Session de Bordeaux, 1872. 
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riage avec Aurél ia Oresti l la . TIBÈRE (42 av. J . - C , 3-;; ap. ) , fils de 
Tiberius Glaudius Nero et de Livia Drusi l la , épouse en secondes 
noces d 'Augus t e , de complici té avec sa mère , n 'hési ta pas, pour 
se p répare r le chemin du t rône , à faire périr par le poison Lucius 
Cœsar, Caïus Cœsar son frère, P o s t h u m u s le dernier des enfants 
d 'Agrippa, et Fab ius Max imus . SÉJAN, Ael ius Sejanus (20 av. 
J.-C, 3i ap . ) , minis t re de Tibère , empoisonna Drusus . fils de 
Tibère et mar i de Livilla, dont Séjan avai t fait sa maî t resse . 
Ce cr ime, commis avec l 'a ide de son médecin Eudemus et de 
son favori, l ' eunuque L y g d u s , amena la disgrâce de Séjan. 
GALIGULA (Ca ius -Cesa r -Augus tus -German icus , Ï 3 après J . - C . , 
4 i ) , ce dégénéré épi lept ique, inceste avec ses trois soeurs et 
sur tou t Drusi l la qu ' i l déifia après sa mor t , se faisait décerner 
le t r i omphe pour des victoires imagina i res , adorer l u i - m ê m e 
comme Dieu, et tuai t les m e m b r e s de sa famille et les r iches 
citoyens pour se procurer l eur fortune. Il semble avoir eu r e 
cours deux fois au poison. La première fois, ce fut pour Tibère , 
dont la mor t t a rda i t t rop à son g r é . La seconde fois, ce fut dans 
un combat de g lad ia teurs ; afin de la rendre morte l le , il fit em
poisonner la plaie du g lad ia teur Golombus, qui avait combat tu 
contre le pa r t i favorisé pa r Cal igula . 

NÉRON 1 (Luc ius -Domi t ius -Claudius , 3j ans ap . J . -C . , 68), ce 
dégénéré van i teux et pe rve r s , qui mouru t en s 'écriant : « Qualis 
artifex pereo ! », cet incendiaire qui fit me t t r e le feu aux qua t re 
coins de Rome, ins ta l la Locuste en son palais et lui fit p réparer 
le b reuvage mor t e l dest iné à Br i tann icus . Un des conjurés de 
Cati l ina, GALPURXCTS BESTIA, empoisonna des femmes avec de 
l 'aconi t . 

* 

L'ITALIE DU xv e SIÈCLE posséda avec les Borgia, « cet te t r in i té 
diabolique qui demeura onze ans sur le t rône pont i f ica l 2 », les 

1 « L'archéologie nous dévoile, comme Ta si bien montré Maycr dans sa Mono
graphie des Césars, ¡ 8 8 6 , que Tibère avait les oreilles en anses, asymétrie 
faciale et la mâchoire volumineuse. Caligula avait une expression sinistre, 
cruelle et défiante, rictus menaçant au coin de la lèvre supérieure, pâleur du 
visage, lèvres minces, regards fixes et terribles, mâchoires fortes et asymétriques : 
le côté gauche de la fosse zygomatique plus développé. 
. «Néron avait une asymétrie frappante de la face, de fortes mâchoires, de grandes 

oreilles légèrement écartées, de plus des sinus très saillants, un front b a s 
(Atlas X I I I ) et un léger strabisme » (G. Lombroso, l'Homme criminel, p . 127). 

2 Alexandre Dumas, les Crimes célèbres. Les Borgia, t. I, p . 121. 



10 'MÉMOIRES ORIGINAUX 

plus célèbres des empoisonneurs . RODERIC LENZIJOLO BORGIA, na

quit en Espagne , à Valence, en i43o ou 1 4 3 1 . D 'une intel l igence 
remarquable qui se manifesta dès l 'enfance, il é tudia le droit et 
la ju r i sprudence et devint , j eune encore , un avocat réputé . Sa 
maî t resse d 'alors , Cather ine ou Rosa Var iozza , ne faisait que r em
placer , auprès de lu i , sa propre mère , a v a n t elle la maîtresse de 
Roder ic . La mère mor te , Borgia chois i t la fille pour lui suc
céder. De Rosa Vahozza, Roder ic eut c inq enfants , p a r m i les
quels Lucrèce et César Borgia. -Lorsque son oncle, le pape 
Calixte I I I , le fit d 'abord a rchevêque de Valence , puis le 12 s e p -
sep tembre 1.456, cardinal-diacre , avec le t i t r e de San Nieola in 
Carcere Tull iano et vice-chancelier de l 'Eadise, Roderic ne r o m -
pit pas pour cela cet te l iaison. Avec u n e puissance de diss imula
t ion sans égale, il réuss i t à cacher sa vie privée et « s 'acaui t la 
répu ta t ion d 'un Salomon pour la sagesse , d 'un Job pour la p a 
t ience, d 'un Moïse pour la publ icat ion de la Loi de Dieu, et enfin 
d 'un des plus sa in t s hommes du m o n d e 1 ». Calixte III mor t le 
6 août i458 , Pie II d 'abord, P a u l III ensu i te , Sixte I V enfin, lui 
succédèrent sur le t rône pontifical. Ce dern ie r n o m m a Roder ic 
légat auprès des rois d 'Aragon et de P o r t u g a l , mais la sensual i té 
du nouveau légat et les mul t ip les i n t r i gues amoureuses qu' i l lia 
avec les dames de la Cour de P o r t u g a l dép lu ren t fort au Roi . 
Cela ne l ' empêcha pas , après la mor t d ' Innocen t V I I I d 'être élu 
pape sous le nom d'ALEXANDRE V I , le 1 août i 4 g 2 - Cet te élec
tion fut obtenue à pr ix d'or et de c h â t e a u x . On rappor te q u ' a 
près la proclamat ion du résu l t a t , le ca rd ina l de Médicis dit à 
Lorenzo Cibo : « Monseigneur , nous s o m m e s l ivrés à la gueule 
du loup le plus vorace qui ait peut-ê t re j a m a i s été dans le monde 
et qui nous dévorera infai l l iblement si n o u s ne le prévenons pas 
par la fuite. » Les ca rd inaux qui ava ien t vendu leurs suffrages 
au nouveau pape en firent l ' expér ience . Non seulement , ils ne 
furent j ama i s payés , mais q u e l q u e s - u n s d 'en t re eux furent exi 
lés, d ' au t res empr i sonnés , d ' au t res assass inés . C'était un moyen 
commode d 'acqui t te r ses de t tes . 

« 11 faut avouer , écrit Tommaso T o m m a s i 2 , que le Pape 
Alexandre avait un air majes tueux, qu ' i l avai t tous les ta lens et 
tou tes les quali tés requises pour gouverne r u n E m p i r e tel que celui 
d 'A lexandre le G r a n d : mais les sauvasses les plus barbares n 'en 

1 Alexandre Gordon, la Vie du pape .Alexandre VI el de son fils César 
Borgia, trad. de l'Anglois, 1732, t. I, p. 12. 

2 Tommaso Tommasi, cité par A. Gordon, op. cit., t. il, p. Soi. 



Ernest Dupré et René Charpentier. — LES EMPOISONNEURS l i 

purent j ama i s t rouve r u n qui l 'égalât en ty rann ie , en concupis
cence et en c ruau té . » 

I l était passé ma î t r e en l 'ar t de persuader et personne ne sut 
jamais d iss imuler ses pensées mieux que lui , ni s 'adapter auss i 
vite et aussi complè tement à l 'é tat d 'espri t de son in ter locuteur . 
Aussi , au début de son règne , les inscriptions élogieuses se mul 
t ipliaient-elles : 

Sous César autrefois, Rome, par sa victoire, 
Se fit re ine chez elle et maî t resse en tout lieu : 
Mais Alexandre encor fera plus pour sa gloire : 
César n 'étai t qu'un homme ; Alexandre est un Dieu. 

L'i l lusion fut de cour te durée . Ce Salomon vendai t à p r ix d 'or 
les indulgences et empoisonnai t les card inaux pour vendre à 
d 'autres leurs t i t res q u a n d il ne les a t t r ibua i t pas à quelque 
membre de sa f ami l l e 1 . Ce Job tor tura i t les paysans pour décou
vrir les a rmes cachées dans leurs t e r res . Aprè s la messe , à P iom-
bino, ce Moïse faisait venir les p lus belles filles du lieu pour 
danser devant le Saint -Père et ne se faisait, di t-on, aucun scru
pule de mange r de la v iande bien qu 'on fût en Carême. Ce sa int 
se faisait r e m a r q u e r par son ambit ion, sa vani té , son avidi té 
sans bornes et sa sensual i té sans frein dont le dernier t e r m e 
furent ses re la t ions incestueuses avec sa fille Lucrèce, célèbre pa r 
sa beau té , son espri t , son impiété , son l iber t inage et ses cr imes : 

« Les Borgia ne met ta ien t poin t de bornes à leurs méchance
tés , ils dépouil la ient les uns de leurs biens et de leurs droi ts p a r 
la force des a rmes et faisaient assassiner les aut res afin de s 'em
parer de leurs r ichesses pour fournir aux frais de la g u e r r e 2 

qu' i ls avaient in jus tement en t repr ise . Cela paru t , non seu lement 
pa r ce qui a r r iva à Spi r i t i . . . , mais encore à p lus ieurs aut res et 
gurtout à Agnel l i , a rchevêque de Cosenza qui fut empoisonné à 
sa p ropre table pa r que lques-uns des scélérats que les Borgia 
employaient à cet u s a g e 3 . » Les biens d 'Agnel l i de Mantoue , 
archevêque de Cosenza, furent par tagés en t re les Borgia. Bien 

1 II fit cardinal Jean Borgia, son neveu, qui avait été archevêque de Montréal 
et gouverneur de Rome sous le pontificat précédent « un homme d'un assés 
« mauvais caractère, extrêmement addonné aux femmes et qui a été un des pre-
« miers affecté du mai que les François apportèrent pour lors à Kaples. » 
(A. Gordon, op. cit., t. I, p . 34). 

s Guerre contre les Vicaires de l'Eglise de la Rcmagne, de la Marche et 
d'Umbrie. 

3 Alexandre Gordon, op. cit., t. II, p. 4^-
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d 'au t res furent é t ranglés , massacrés ou empoisonnés , un ique
m e n t p o u r p e r m e t t r e aux Borgia de se procurer l 'or nécessaire à 
leurs pass ions . Le cardinal de Modène , le cardinal Mechiel, le 
cardinal de Monrea le , le cardinal d 'Aragon , le card ina l Giambat 
tista Orsini et sa famille, Jacomo Gaetano sont au nombre de 
ceux don t la mor t , assure- t -on , fut l 'œuvre du poison des Borgia . 

D ' j em, fils de Mahomet I I , q u ' A l e x a n d r e VI détenai t comme 
otage, lu i fut demandé pa r Char les VIII qui espérai t ainsi obte
nir u n e action efficace sur la Turquie . Le Su l t an , au courant de 
ces démarches , demanda à A l e x a n d r e VI d 'empoisonner D' jem 
m o y e n n a n t 3oo.ooo ducats . L e s deux m a r c h é s n ' é t an t pas pour 
lui dép la i re . A l e x a n d r e VI vendi t D' jem 120.000 l ivres à 
Char les VII I et le lui remi t empoi sonné afin de toucher les 
3oo.ooo ducats du Sul tan . D' jem m o u r u t , mais A lexandre VI 
n ' a y a n t p u lui l ivrer le cadavre qui n ' é t a i t pas en sa possession, 
le Su l tan refusa de payer . A lexandre VI m o u r u t à son tour , le 
18 août 1 4 e 3 , la première semaine de la onzième année de son pon
tificat. On raconta que sa m o r t étai t due à l ' absorpt ion de poison 
p répa ré pour d ' au t res , mais le fait, d 'a i l leurs contredi t , est peu 
vra isemblable . Il était âgé de soixante-douze ans . Le lendemain 
de la cérémonie funèbre on t rouva ce t te ép i t aphe écrite sur la 
pierre : 

Vendit Alexander Claves, Aliarla Cliristum 
Emerat Me prius vendere jure potest : 
De vitio in vitium, de fiamma transit in ignem 
Roma sub Hispano dépérit Imperio. 
Sexlus Tarquinius, Sextus Nero, Sexius et Iste 
Semper sub Seœlis perdita Roma fuit. 

Son fils, CÉSAR BORGIA, duc de Valencinois , p résen té pa r Ma

chiavel comme un modèle d 'habi le té , de pol i t ique et de courage, 
avait choisi cet te fière devise : « Â u t Cassar, au t nihi l ». A r c h e 
vêque de Valence, puis cardinal , i l r e n o n ç a au cardinalat pour sé' 
mar ie r , énousa Mademoisel le d 'A lb re t , fille du roi de Navar re et 
devin t gonfaloRiiier et général de l 'Eg l i se . Dona Carlot ta , duchesse 
d 'Aragon , qui avai t été pressent ie , r épond i t qu 'e l le ne prendra i t 
j ama i s pour époux « non seu lement u n p rê t r e , mais encore un 
fils de prê t re ; n o n seulement u n assass in , mais encore un fra
t r i c i de ; non seu lement un h o m m e infâme p a r sa naissance, mais 
p lus infâme encore pa r ses m œ u r s et ses a c t i o n s 1 ». 

A r r o g a n t , j a loux , dissimulé, i l n ' e m p l o y a le poison qu ' inci-

s Alexandre Dumas, op. cit., t. II, p . 10'S. 
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demment . Il tuai t cyn iquemen t , au g rand jour . Sa sensual i té 
égalait celle de son père et de sa sœur . Inceste avec sa sœur , qui 
fut ainsi la maî t resse de son père et de son frère, il enleva et 
viola la femme du généra l véni t ien Caracciolli et « donna u n 
festin au Pa la i s Apos to l ique à c inquante filles de Joye ». 

Il empoisonna à sa propre table , Jean Borgia, léga t a latere, 
son proche pa ren t , un iquemen t parce qu ' i l avai t pr is pa r t i contre 
lui jadis pour le duc de Gandie que César fit assassiner . 

Ruiné , son duché confisqué pa r le roi de F rance , César fut t ué 
dans u n comba t sous les m u r s de Viane en comba t t an t pour son 
beau-frère le roi de N a v a r r e . 

* 
* * 

E n FRANCE, au x iv e SIÈCLE, CHARLES II LE MAUVAIS ( i 3 3 2 -

1387) , roi de Navar re , petit-fils de Louis le Hu t in pa r sa mère 
Jeanne de F r a n c e , le m ê m e qui fut ba t tu par Du Guesclin à 
Cocherel en 136.4, fut accusé sans preuves d 'avoir causé par le 
poison la mor t de la reine de Navar re (3 avr i l 1373), du card ina l 
de Boulogne et de son propre fils aîné, Char les . Il aura i t t en té à 
trois repr ises d 'empoisonner le dauphin Charles , qui devint 

•Charles V, et les mémoires de Secousse r appor t en t qu 'en i384 , il 
t en ta de faire empoisonner le Roy, le comte de Valois , son frère, 
le duc de Berry , le duc de Bourgogne et le duc de Bourbon p a r 
un anglais , Robe r t de W o r d r e t o n , valet d 'un ménes t re l , à qui 
avaient été données les ins t ruct ions suivantes : 

« Tu vas à Par is ; tu pourras faire grand service si tu veux. Si tu veux 
faire ce que je te dirai , je te ferai tout aise et moult de bien. Tu feras ainsi: 
il est une chose qui s 'appelle arsenic sublimât. Si un homme en mangeoi t 
aussi gros qu'un poiz, jamais ne vivroit. Tu en trouveras à Pampelune , à 
Bordeaux, à Bayonne et par toutes les bonnes villes où tu passeras , ès 
hôtels des apothicaires. P rends de cela et fais-en de la poudre, et quand 
tu seras dans la maison du roy, du comte de Valois son frère, des ducs de 
Berry, Bourgogne et Bourbon, tiens-toi près de la cuisine, du dressoir ou 
de quelques aul tres lieux, où tu verras mieux ton point ; et de cette poudre 
mets ès potages , viandes et vins, au cas que tu pourrois le faire pour ta 
sûre té ; au t rement ne le fais po in t 1 . » 

L'exper t i se médico- léga le à laquelle donna lieu cette affaire 
d ' empoisonnement a été rappor tée ai l leurs par l 'un de n o u s 2 . 

1 Secousse, Mémoires sur Charles II le Mauvais, t. I I . 
2 René Charpentier, op. cit., p. i o 3 . 
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Au xv i e SIÈCLE. R E N É 1 , le par fumeur de Cather ine de Médicis, 
COSME RUGGIERÏ, l 'as t rologue fameux qui fut condamné aux 

galères avec La Môle et Coconas, ses complices, pour avoir hâ té 
la mor t (?) de Char les I X , furent des empoi sonneurs réputés . Le 
pr ieur de Cluny, Claude DE GUISE, a idé de son valet SAINT-
BARTHÉLEMY empoisonnai t tous ceux qui le gênaient , ou don t il 
convoitai t les biens ; il empoisonna m ê m e son médecin, di t-on, 
pour ne pas avoir a le payer . E n i 5 6 g , fut exécuté Dominique 
D 'ALBE, accusé d'avoir, à l ' ins t igat ion de Monsieur , tenté de tuer 
ou empoisonner l 'Amira l , son ma î t r e . 

Le x v n e SIÈCLE vi t siéger la CHAMBRE ARDENTE, don t lé pro logue 

fut l'affaire de la Marquise de Br invi l l ie rs . GODIN DE SAINTE-CROIX, 

capitaine de cavalerie au r ég imen t de Tracy , ami du marqu is de 
Brinvil l iers et a m a n t de la marqu i se , étai t élève du chimiste 
Chr is tophe Glaser, démons t ra teu r au J a r d i n du Roi . Sur l ' in ter
vent ion d 'Anto ine Dreux d 'Aubrav , l i eu tenan t civil de la ville, 
prévôté et vicomte de Par i s et père de la marqu i se , Sainte-Croix, 
a r rê té dans le carrosse même de sa maî t r e s se , fut, par u n e le t t re 
de cachet , envoyé à la Bast i l le le 19 m a r s ï 6 6 3 . Il connu t là 
l ' i tal ien Exil i ou Eggidi qu i , à R o m e , sous le pontificat 
d ' Innocent X, avai t déjà empoisonné p l u s de cent c inquante pe r 
sonnes, et sort i t de la Bastil le le 2 mai , a rmé de secrets pour se 
débarrasser des impor tuns . Aidé de Glaser et d 'Exi l i , qui 
demeura pendan t six mois dans la ma i son de Sainte-Croix, c'est 
lui qui p répara à la marquise cet te « rece t t e de Glaser » dest inée 
à satisfaire sa cupidité et à assouvir ses ha ines . 

Sainte-Croix ne semble pas avoir p r i s p a r t à l ' adminis t ra t ion du 
poison. I l se conten ta de fournir les a r m e s , de placer auprès de la 
marquise des gens habiles et sûrs . . . et de faire signer à sa noble 
maî t resse deux p romesses , l 'une de a5 .ooo l ivres et l ' au t re de 
3o.ooo l ivres . Ges pièces furent r e t rouvées dans un coffret conte
nant les le t t res de la marquise à Sa in te -Cro ix , le 8 août 1672 à la 
mor t d u capitaine et causèrent la per te de M m e de Brinvil l iers . 

« D 'une dépense effroyable et qu i n 'é ta i t soutenue d 'aucun 
e m p l o i ; l ' âme, au reste , pros t i tuée à t o u s les c r i m e s 2 », aman t 
complaisant , Sainte-Croix, étai t un profess ionnel de l 'empoison
nemen t comme c'était u n professionnel de l ' amour . 

Hame l in , dit L A CHAUSSÉE, es t de ceux que Sainte-Croix 

1 René Bianchi ou Bianco, originaire de Florence ou de Milan. 
3 Plaidoyer rie M e Vautier devant le Parlement, cité par Frantz Funck-Bren-

tano. — Le Drame des Poisons, Paris. 1903, p. 7. 
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plaçait p rès de ses v ic t imes . Accepté comme laqua i s , su r la 
recommanda t ion de la marqu i se , pa r son frère le ' conse i l le r à la 
Cour, il s ' instal la d a n s la maison et, un peu plus de qua t re mois 
après (juin et s e p t e m b r e 1670) , les deux frères de M m e de Brin-
villiers é ta ient m o r t s . Le 24 mar s 1673 , u n arrê t de la Tourne l le 
criminelle, sur la p la in te de la femme d 'une de ses v i c t i m e s 1 , le 
déclara convaincu d 'empoisonnement sur les deux frères d 'Aubray 
et le condamna , pour répara t ion, à être rompu vif et à expirer sur 
la roue après avoir subi la ques t ion ordinaire et ex t raord ina i re . 

GLASER mouru t en exil en 1678, après une longue détent ion à 
la Bast i l le . 

Pier re-Louis REICH DE PENAUTIER, receveur généra l du c lergé ét 

conseiller du roi , compromis dans l'affaire de la Brinvi l l iers fut 
acquit té . 

Bientôt après , le scandale éclata à nouveau et pr i t de tel les 
proport ions q u ' u n t r ibuna l d 'exception fut créé pou r j uge r les 
accusés. 

Ar rê t é le 5 décembre 1 6 7 7 , le chevalier Louis DE VAKEKS qui , 
écrit F u n c k - B r e n t a n o , fut « le t ra i t d 'union en t re les alchimistes 
et les sorcières », fut condamné à mor t . A la Basti l le m ê m e , ce 
satanique faisait encore des imprécat ions et des invocat ions. 
Vanens, F ranço i s GALAUP DE CHASTEDIL, Rober t DE BACHIMOKT, 

seigneur de la Miré , Louis DE VASCONCELOS Y SOUZA, comte de 
CASTELMAYOR, le banqu ie r CADELAN, l 'empir ique RABEL et J ean 

TERRON DU CLAUSEL, avocat au Pa r l ement , cherchaient ensemble 

la pierre phi losophale . Après l 'arrestat ion de Vanens , tous furent 
bientôt sous les ve r roux , ainsi que Bar thomyna t , di t L A CHABOIS-
SIÈRE, vale t de Vanens , qui avait empoisonné l 'abbé Chape l le . 
RABEL, qui fut l ' i nven teur de l 'eau de Rabe l , fut accusé d 'avoir 
empoisonné la femme de Cadelan et, de complici té avec 
La Chaboiss ière , Vanens et Bachimont d 'avoir projeté d ' empoi 
sonner Louis X I V . 

N A I L , curé de Launay-Vi l l i e r s , pays du Maine, âgé de cin
quante ans , fût arrê té comme complice de la- demoisel le De la 
Grange , veuve d 'un receveur des Gabelles et Tai l les de la p ro 
vince d 'Anjou , âgée de t r en te -hu i t ou quaran te ans . « U n n o m m é 
L A SERRE, apothicaire , faisoit toutes les dist i l lat ions des d rogues , 

1 « Le nommé Hamelin dit La Chaussée, laquais de M. d'Aubray, Conseiller 
au Parlement, a été accusé par la femme de M. d'Aubray, Maître des Piequêtes 
et Lieutenant Civil, qui fut empoisonné, d'avoir eu part à cet empoisonnement » 
(Mémoires Historiques et Authentiques sur la Bastille, Londres, 1789, t. ï , p . 3i4). 
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dont la de la Grange avoi t besoin : il avoit u n e l iaison t rès étroi te 
avec ce t te femme, dont il savoit tous les m a u v a i s commerces et 
les secre t s . 

« Cet apothicaire demeuroi t vers la m o n t a g n e Sa in te -Gene
viève ; il fut a r rê té au mois d 'avri l 1 6 7 9 , et renfermé au donjon 
de Vincennes , où il mouru t t ro is mois ap rès sa dé tent ion . 

« La De la Grange et le Curé de L a u n a y ont été condamnés 
à mor t p a r A r r ê t d u P a r l e m e n t , du 4 février 167g , et exécutés en 
Place de Grève le 8 dudit m o i s 1 . » 

La CHAMBRE ARDENTE siégea au palais de l 'Arsena l du 10 avr i l 

1679 au 21 ju i l le t 1682, et eut à se p rononcer sur le sor t de 
4 4 2 accusés , p a r m i lesquels il faut ci ter Louis -Gui lhem DE C A S -
TELNAU DE CLERMONT-LODÈVE, marqu i s de Saissae, le marqu is 

DE RcVIGNY, le cheval ier DE SAINT-RENAULT, le marécha l DE LA 

FERTÉ, le duc DE VALENÇAY, le duc DE BRISSAC, le marqu i s 

DE COMMINGES, le marqu i s DE FEUQUIÈRES, le vicomte DE CODSSE-

RANS, Roger DE PARDAILLON, marqu i s de Thermes , le comte 
DE LA BATIÉ, a m a n t de la Voisin, le duc de LUXEMBOURG, marécha l 

et pai r de F rance . RACINE l u i - m ê m e fut accusé pa r la Voisin 
d'avoir empoisonné Thérèse d u P a r c . 

Des p rê t res , pa rmi lesquels l 'abbé DESIIAYES, l 'abbé DAVOT qui 
fut condamné à mor t , GUIBOURG, LESAGE é ta ien t au nombre des 

accusés. 

Ce Guibourg étoit savant en fait de poisons , il étoit lié avec tous ceux 
qui faisoient commerce d 'empoisonnement . 

Il leur prêtoit son minis tère , faisoit les poudres , préparoi t le poison et 
le débitoit à ceux qui lui en demandoient pour consommer leurs abomi
nables desseins . 

La le t t re suivante de Louvois se fait l 'écho des accusat ions 
contre le marécha l de Luxembourg- et le marqu i s de Feu
quières : 

. . .Tout ce que Votre Majesté a vu contre M. de Luxembourg et M. de 
Feuquières n 'es t r ien au prix de la déclarat ion que contient cet interroga
t o i r e 3 , dans lequel M. de Luxembourg est accusé d'avoir demandé la mor t 
de sa femme, celle de M. le maréchal de Créqui , le mariage de ma fille 
avec son fils, de ren t re r dans le duché de Montmorenci , et de faire d'assez 
belles choses à la guerre pour faire oublier à Votre Majesté la faute qu'il a 
faite à Phi l i sbourg. M. de Feuquières y est dépein t comme le plus méchant 
homme du monde, qui a cherché les occasions de se donner au diable 

4 Mémoires Historiques et Authentiques de la Bastille, t. I, p. 149-100. 
8 Interrogatoire de Le Sage remis à Louvois par M. de la Reynie. 
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pour faire fortune et demandé du poison pour empoisonner l'oncle ou le 
tuteur d'une fille q u ï i vouloit épouser 

(Lettre de Louvois au Rui: le 8 octobre 1679p. 

Sur cette longue l iste d 'empoisonneurs il faut ajouter encore 

ROMANI, valet de la Voisin, et son complice BERTRAND ; DESCHAUT 

et DE BRAY, qui furent brûlés vifs le 19 juin 1680 ; François DE L A 

LANDE, pendu et brû lé le 3o ju in pour avoir trafiqué de sorcelle

rie et de poisons ; l ' empoisonneur BARENTON, r o u é vif le 6 sep

tembre de la même année , (il « vendai t aux femmes de l 'arsenic 

pour leurs mar i s , aux mar is de l 'arsenic pour, leurs femmes, aux 

amoureux de la poudre de mouches d 'amour , aux ja loux des 

semences froides et des ext ra i t s dest inés à amort i r les sens ») ; 

Jean MAILLARD, qui eut la tête t ranchée le 20 février 1682, et t a n t 

d 'autres qui v inrent représenter le sexe mascul in sur cette longue 

liste sur laquel le les femmes figurent en si g rand nombre . 

E n dépit de la CHAMBRE ARDENTE, les empoisonneurs , moins 

nombreux ou plus discrets , cont inuèrent à exercer, leur i n d u s 

tr ie, si l 'on en juge par le passage suivant des Mémoires de la 

Bastille : 

1697, 10 Sep tembre . 
Jean-Frédér ic Exs, natif de Luxane en Saxe, Luthérien, ci-devant Lieu

tenant dans les t roupes de Brandebourg, mis à la Bastille le i5 septem
bre 1697, sur un ordre du Roi expédié par M. Le Tellier, et mis en l iberté 
en vertu d'un ordre du premier Décembre suivant, expédié par le même 
Ministre. 

Cet homme dit qu'il es t venu en France de la par t du Colonel Princholz, 
au service de l 'Electeur de Saxe, pour communiquer au Roi le projet que 
ledit Colonel avait conjoinctement avec un Genti lhomme de la Chambre de 
S. A. E. pour empoisonner cet Electeur, afin d 'assurer, par ce moyen , 
l 'élection de M. le Prince de Conty à la couronne de Pologne. 

Le colonel Princholz avoit en outre chargé ledit Exs d 'assurer le Roi 
qu'il tâcheroit de faire tuer le Prince d 'Orange, p a r l e moyen d'un t rom
pet te saxon de ses G a r d e s 3 . 

Le xvin e SIÈCLE fut moins riche en e m p o i s o n n e u r s 4 . Le duc 

d 'Orléans , le Régen t , après la mor t du Dauphin et de la Dau-

phine, fut en bu t t e à des accusat ions peu vra isemblables . 

1 « Le Sage a dit par une déclaration que M. Pas, Marquis de Feuquières, 
colonel d'un régiment d'infanterie, âgé de trente et un ans,lui avoit offert deux 
mille livres de rente, pour faire réussir le projet qu'il avoit de se défaire d'un 
homme qui étoit le proche parent d'une jeune personne qu'il vouloit épouser, 
lequel homme faisoit quelque obstacle à son dessein. » 

2 Camille Rousset, Histoire de Louvois, t. II , p. 565. 
3 Mémoires Historiques et Authentiques sur la Bastille, t. I, p . 3io, 3 n . 
4 Cabanes et Nass, Poisons et Sortilèges, Paris, igo3. 
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E n 1 7 1 2 , les Mémoires de la Bast i l le r appor t en t le fait suivant : 

1 7 1 2 , 28 Avril. 

August in L E MARCHANT, Prê t re , Religieux Gcrdeîier de l 'Ordre de Saint-
François , de la Province de Touraine Pic tavienne , c i-devant SoldatCanon-
nier, Dragon dans les Troupes de France , d 'Espagne et du Portugal , natif 
du Diocèse de Saint-Malo en Bretagne,fut mis à la Bastille le28 Avril 17x2. 

Iî é toi t accusé d'avoir, depuis p lus ieurs années , formé le dessein 
d 'empoisonner le Roi d 'Espagne, d'avoir ache té du poison en Portugal à 
cette intent ion; d 'être retourné en Espagne, â la faveur de l 'habit de Reli
gieux, dont il étoit revêtu pour exécuter ce projet qu'il avoit concerté , non 
seulement avec la Reine de Por tugal , mais avec l 'Archiduc et un grand 
Seigneur et une grande Dame de la Cour de F rance ; peur l 'accomplisse
ment duquel crime il avoit emporté en Espagne du sublimé corrosif qui, à 
son re tour s'est encore trouvé en sa possession f . 

E n «737, le 7 octobre, P ie r re GUET, fut condamné à ê t re brû lé 
vif pour crime d ' empoisonnement . Le 5 mai 1 7 7 7 , u n aut re e m 
poisonneur , An to ine -Franço i s DESRUES, né à Char t res en 1744» 
fut condamné par un arrêt du P a r l e m e n t à être rompu vif sur la 
place de Grève et ensuite b rû lé ap rès avoir fait amende h o n o 
rable devant une église. La sen tence fut exécutée le lendemain 
6 mai . Nous rev iendrons plus loin s u r l 'histoire et la psychologie 
si in té ressantes de ce cr iminel . 

E n 1750, à Laon , une dame MÉDARD fut empoisonnée par son 
mari avec de l 'arsenic . 

* * 

A u x i x e SIÈCLE, n o m b r e u x sont encore les empoisonneurs . E n 
i8o3 , l 'épicier, Henr i -Augus t in TRUMEAU, fut accusé d'avoir em
poisonné sa fille, de complicité avec sa maîtresse.- Condamné à 
mor t , il fut gui l lot iné le 19 ge rmina l an XI . 

Le 29 mai 1823, un médecin, CASTAIXG, empoisonne avec de 
l 'acétate de morphine son ami , l ' avocat Claude-Augus te Ballet , 
âgé de vingt-cinq ans , dont il es t le légataire universe l . A g e 
noui l lé auprès du lit du m o u r a n t , il manifeste la p lus g rande 
douleur et, après la mor t de sa v ic t ime , se fait r emarquer pa r ses 
l a rmes et ses gémissements : « Gas ta ing veut la fortune pour la 
« femme et les enfants qu ' i l a ime, la réputa t ion pour lui ; c 'est 
« u n t ravai l leur acharné qui combine le cr ime et l ' é t u d e 2 . »11 est, 
de ce fait, condamné à m o r t et exécuté le 4 décembre 1823. 

1 Mémoires Historiques et Authentiques de la. Bastille, l. I I , 'p , 116 et ny. 
2 Armand Fouquier, Causes Célèbres de tous les peuples, t. IV, 1. 80,'p. 2. 
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En 1839, u n v igneron de Tours est condamné aux t r avaux 
forcés à perpétu i té pour avoir , à l ' inst igation de sa maî t resse , 
empoisonné sa femme, d 'abord avec des canthar ides , puis avec 
de l 'arsenic. 

J . Moreau (de Tours) , dans les Annales médico-psychologi
ques de 1844 re la te le fait s u i v a n t 1 : 

EMPOISONNEMENT DE TOUTE UNE FAMILLE. 

H. KAETZEL, vieillard septuagénaire de Dorlisheim, se rend, un mat in , à 
Molsheim, afin d'y acheter des provisions pour sa famille. Il en rappor te 
1 kilogramme de semoule , dont sa femme prend aussi tôt une bonne portion 
pour en faire un potage pour le souper 

A peine les convives, qui é ta ient au nombre de sept, y compris 
H. Kaetzel lui-même, eurent avalé quelques cuillerées de ce potage , que 
tous éprouvèrent de violents symptômes d 'empoisonnement , et quatre 
d'entre eux expirèrent au bout de quelques heures . 

Bientôt, M. Kaetzel se t rouve à l ' agonie ; et alors, cet homme qui, 
malgré son âge avancé, étai t ex t rêmement robuste , dit d 'une voix forte : 
« C'est moi qui vous ai empoisonnés tous avec de la mort-aux-rats. » Un 
instant après il succomba. 

Ce malheureux vieil lard, qui a précipité toute sa famille dans la t ombe , 
loin de la haïr , l 'avait toujours aimée avec la plus grande tendresse . Sa 
vie a toujours été exemplaire, et il était autant est imé pour sa franchise et 
sa sévère probité qu' i l était chéri pour sa bienveil lance, sa gaieté et son 
enjouement. 

Réflexions. — M. H. Kaetzel était aliéné, il a évidemment agi sous 
l'influence d'une idée fixe homicide. Mais cette idée a-t-elle surgi tout à 
coup? Un instant a-t-il suffi pour amener une perversion morale aussi 
profonde, chez un vieillard qui jusqu'alors n'avait donné aucun signe de 
folie? C'est ce que donnerai t à penser le récit que nous venons de t rans
c r i r e ; mais nous l ' admet t rons difficilement. Je ne sais si les Annales de la 
médecine menta le cont iennent quelques faits analogues ; pour nous , nous 
n'en connaissons aucun. Nous aimons mieux croire que chez H. Kaetzel, 
déjà quelques .prodromes d'aliénation mentale , à forme lypémaniaque, 
s 'étaient manifestés sans être convenablement appréciés par ceux qui 
l 'entouraient . Minimes et insignifiants pour des yeux inexpér imentés , ces 
prodromes auraient pu avoir la plus grande importance pour un médecin 
d'aliénés. 

Voilà, selon nous , ce qu'il y a de.plus probable dans le fait dont il s 'agit; 
fait qui, du res te , est t rop incomplet pour qu'on puisse l 'apprécier sans 
crainte d 'erreur . 

Cependant, nous ne saurions oublier qu'il n 'es t pas rare de voir des 
impulsions au suicide et à l 'homicide se développer avec un telle rapidi té , 
et, en quelque sor te , avec tant de mys tè re , que la perpétra t ion de l 'acte 
vient seule en révéler l 'existence. Ce n 'est que plus ta rd que les malheu-

1 Annales médico-psychologiques. 1844, t. I, p. 2.5g. Empoisonnement de toute 
une famille. 
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reux qui ont été entra înés nous racontent ce qui s'est passé en eux, 
lorsqu'i ls ont senti les premières a t te in tes du mal, la lut te que leur raison, 
leur conscience a soutenue, pendant plus ou moins de temps , contre les 
pensées homicides qui entraient de vive force dans leur espri t , cherchaient 
à s ' imposer à leur volonté. 

Mais, remarquons le bien, ces malades avaient la conscience de leur état, 
et en même temps qu'i ls lut taient contre l ' invasion du mal , ils s'efforçaient 
d'en cacher jusqu 'aux moindres signes ex tér ieurs . Il ne saurait en ê t re de 
même de ceux dont le délire es t complet . Ceux là, ne pouvant apprécier 
la fausseté de leurs idées et de leurs convict ions, s'y l ivrent sans réserve, 
franchement, et vont droit au but . Il est b ien ra re , a lors , que quelque 
chose ne trahisse pas le désordre de leur intel l igence, ces malades ne 
faisant rien pour éviter que cela n 'a r r ive . 

J . MOREAU (de Tours) , médecin de Bicêtre. 

E n 1848, nous t rouvons dans les Annales médico-psycho
logiques1 : 

EMPOISONNEMENT D'UNE FILLE PAR SON PÈRE. DÉMENCE DE L'ACCUSÉ. 

Dans la dernière session, la Cour d 'assises du Gers avait à j uge r J e a n -
Baptiste MESSÉGUÉ, cultivateur à Lalanne, accusé d'avoir empoisonné sa 
peti te fille, âgée d'un mois. 

Les débats ont prouvé la culpabili té de Mességué, aussi bien que l 'état 
de démence de l 'accusé ; mais le minis tère publ ic soutenai t que Mességué 
jouissai t de la plénitude de sa raison au m o m e n t de la perpét ra t ion du 
crime, et il concluait à sa condamnat ion. Le défenseur de l 'accusé repousse 
cet te théorie et termine ainsi sa magnifique plaidoirie : « Ne fût-il pas fou 
au moment de l 'action, s'il l 'était au jourd 'hui ; si, ce que je me refuse à 
croire, ce que je ne croirai j amais , un père a é té assez barbare pour tuer 
avec prémédi ta t ion , avec calcul un pauvre enfant à peine né . Eh b ien ! je 
vous dirai que, pour un si grand cr ime, un j u g e plus sévère que vous a 
déjà prononcé l 'arrêt et appliqué la peine. Cet te folie, elle est descendue 
d'en haut , et vous voudriez, juges de la te r re , ajouter votre just ice à celle 
qui a imprimé déjà son cachet suprême sur ce front hébé té , sur cette 
raison détrui te , sur cette existence condamnée et flétrie. Abstenez-vous 
donc, Messieurs les ju rés , quand Dieu a jugé , hommes que vous ê tes , vous 
n'avez plus à punir. Le chât iment qui v iendra i t de vous serait un sacri
lège. » Le jury a prononcé l ' acqui t tement de l 'accusé. 

Le 21 décembre 1849, l ' a k k é GOTHLAND, curé de Sain t -Ger

main , dans les environs d 'Angou lême , avec la complicité de 
M m Dussab lom la femme du médec in , sa maî t resse , empoisonne 
à l 'a ide d 'arsenic sa servante F a n n y Ordonneau , veuve Déguisa i , 
qui le menaçai t de révéler les scènes scandaleuses dont elle 
avait été témoin au presbytè re , i l es t condamné aux t r a v a u x 
forcés à perpétui té . 

1 Annales médico-psychologiques, ¡848, t. I. p. 260. 
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A r c h . A n t h r . C r i m . 1909 — 2 

E h I 8 5 I , le comte DE BOCARMÉ est condamné à mor t par la 
cour d'assises de Mons pour avoir fait avaler de force à son 
beau-frère de la nicot ine, et sa femme, Lydie Fougnies , soupçon
née de complici té, est acqui t tée . Cruel , hypocr i te , immora l , 
rusé, men teur , déséquil ibré, le comte de Bocarmé se faisait 
remarquer pa r mille excentr ic i tés , semait en août, faisait pe indre 
ses voi tures en b lanc « pour faciliter, disait- i l , la réfraction des 
rayons solaires », et quand il étai t i r r i té , rappor te sa femme, 
« il devenait fou furieux ». « Son imaginat ion déréglée lui faisait 
convoiter tou tes les femmes et, pour ses rêves de fortune, il 
cherchait dans les sciences agricoles et industr ie l les mille moyens 
mal-é tudiés d 'acquérir la r i c h e s s e 1 . » Il est exécuté le 20 j u i l 
let I 8 5 I . Stas avait été chargé du rappor t médico-légal . 

Le 21 novembre i855, à R u g b y (Angle ter re) , u n au t re m é d e 
cin, W i l l i a m PALMER, spor t sman , empoisonne, avec de la s t rych
nine, son ami Cook, dont la j u m e n t venait de gagner le pr ix des 
courses de S h r e w s b u r y , dans le Staffordshire. Condamné à mor t , 
il est pendu , le i 4 ju in i856, à Stafford 2 . Empoisonneur et 
faussaire, il avai t , sur des bi l lets , imité la s ignature de sa 
mère . 

E n ju in 1864, un au t r e médecin, le docteur COUTY DE LA P O M 

MERAIS, ma lg ré l 'é loquente plaidoirie de M e Lachaud , est con
damné à m o r t et exécuté . Aprè s son mariage, pour se procurer 
de l ' a rgent , il avait imaginé de renouer des relat ions avec une de 
ses anciennes maî t resses , M m 0 de P a ù w , et de lui faire sous
crire, à hui t Compagnies d 'assurances , pour 55o.ooo francs de 
polices, ce qui représenta i t 18.840 francs de pr imes pa r an qu'i l 
avait p romis de payer : après quoi, il empoisonna M T L L C de P a ù w 
avec de la digi ta l ine . L e tout fut accompagné de fausses le t t res , 
de mensonges , de calomnies, avec u n e puissance de dissimula
t ion dont le pet i t fait su ivan t suffît à donner l ' exemple . Couty 
de la P o m m e r a i s , qui sollicitait la croix de Sa in t -Sy lves t re avec 
tou t le zèle d 'un fervent cathol ique, écrivait dans son t e s t a 
men t : 

« Je supplie m a femme de ne j ama i s laisser entrer , sous aucun 
prétexte, , u n prêt re dans m a chambre . Je désire qu ' aucun service, 
qu'-aucune messe , qu ' aucune prière ne soient faits à mon inten-

1 Armand Fouquier. op. cit., 1. XIV, XV. 
- « Palmer est un joueur, un viveur, qui répare par la strychnine la perte de 

ses paris et qui tient en partie double ses polices d'assurances, son carnet de 
courses et ses empoisonnements ». A. Fouquier, op. cit., t. IV, 1. 80. 
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t ion ayan t le p lus g rand mépr i s pour toutes ces s ingeries et ces 
s imagrées i . » 

C'est lui qui m u r m u r a i t en m o n t a n t à l 'échafaud : « Mourir 
par u n e si belle mat inée ! » 

Les Annales médico-psychologiques de 1869 r appor t en t le cas 
d ' empoisonnement suivant commis pa r u n médecin russe para ly 
t ique généra l et qui fut condamné aux t r a v a u x forcés^ 

EMPOISONNEMENT DU D R D E S I D E R I E W PAR LE D R W E N G R Z A N O W S K I , 

p a r le D r D i b e r g , i n spec t eu r d u service méd ica l de la p rov ince 
de P o d o l s k 2 : 

Le i e r février 1867,1e Commissaire de police de la ville de Balta, assistant 
avec les autori tés de la ville à l 'examen médical des conscri ts , fut averti de 
la mor t subite du D1' Desideriew, qui déclara en mourant avoir été empoi
sonné par le D r WENGRZANOWSKI. Comme ce dernier , arrivé plus tard que 
les au t res membres de la Commission d 'examen, se t rouvait au bureau, il 
fut immédiatement arrêté e t fouillé ; on trouva sur lui un pet i t flacon, é t i 
queté Acid. hydrocyan. médic. et exhalant une forte odeur d 'amandes 
amères , cinq paquets contenant un reste de poudre b lanche , d'un goût t rès 
amer, et l 'ordonnance suivante, signée Dr Wengrzanowski : Strychnin. 
Saach. alh. gr. XX. M. f. p. divid. in. 10 p. aeq. d. s. 

In ter rogé , W . . . dit ne pas se souvenir ni où, ni quand il s'était procuré 
la s t rychnine et l 'acide pruss ique . Il tenta ensui te , en présence d'un grand 
nombre de conscri ts et entouré des m e m b r e s de la Commission d 'examen, 
de s'enfuir par la porte res tée ouverte ; du res te il ne paraissait pas être 
en proie à une frayeur bien vive, et souriait quand on lui parlait de la mor t 
de D.-.. 

L'autopsie et l 'analyse chimique prouvèrent que D.. . avait été réel lement 
empoisonné par la s t rychnine, dont on constata aussi la présence dans le 
contenu des cinq paquets t rouvés sur W . . . 

W . . . est né en I83I de parents très pauvres . On ne connaît pas de cas 
de folie dans sa famille. Son père , homme sévère et brutal , le maltraitai t 
souvent , ce qui aigrit le 'carac tère du j eune W . . . ; cependant il était aimé 
de ses camarades d'école, et fit même à leurs frais le voyage de Podolsk 
à Kiew, où il alla étudier la médecine. Il mena pendant cinq années d 'études 
à l 'Universi té une vie ret i rée et t r ès pauvre , donnant des leçons pour 
vivre, et eût beaucoup à souffrir à cet te époque de rhumat ismes à cause 
de son logement humide et insa lubre . Il eut une fièvre typhoïde en 1807 
et, un an après , ii senti t de la lourdeur et ensui te une paralysie complète 
du côté gauche. La paralysie fut guérie, mais W . . . garda longtemps une 
faiblesse et un tremblement du bras gauche et pendant près d'.une année 
né put prononcer les lettres l et r. 

* Robinet de Cléry, les Crimes d'empoisonnement, p . 29 (la Vie contem
poraine, 1 « juin 1894). 

~ Journaux russes, Archives de médecine légale et d'hygiène publique, 
année i863 (analyse par le D' Jacoby). 
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Son caractère changea en même t e m p s ; il devint i rr i table et taci turne ; 
âpre au gain, W . . . amassa quelque argent et en connaissai t le prix. En 
1859, il eut un accès de rhumat i sme articulaire aigu, qui le força à ga rde r 
le lit pendant six semaines . 

Bien reçu dans la maison de son parent B. . . , il devint bientôt l 'amant de 
. M M , B. . . , le mari les surpri t un jour et frappa violemment W . . . à la tê te 
avec une canne ; W . . . tomba, mais revint bientôt à lui et se je ta sur B. . . 
qui prit la fuite. Après cet te scène, M m e B . . . quit ta son mari et vint hab i 
te r avec son amant . 

Nommé médecin de la ville de Balta, W . . . , outre les enquê tes médico-
légales dont il était chargé comme médecin-expert auprès du Tribunal et 
ses fonctions de médecin de la prison de Balta, dut se chax'ger encore de 
l'hôpital de la ville, qui comptait alors près de cent malades . 

Il entrepri t en même temps des spéculations malheureuses, qui lui p r i 
rent beaucoup de temps et lui firent pe rd re une par t ie de l 'argent qu'il 
avait amassé avec tant de peine. W . . . voulut à force de travail réparer 
cette brèche faite à sa fortune et déploya une grande activité, cherchant à 
agrandir sa clientèle privée. Il eut à cet te époque de fréquentes congestions 
cérébrales, des maux de tête et de Vinsomnie; on remarqua aussi que les rap
ports et les comptes qu'il présentai t au Conseil de santé et qui étaient 
toujours des modèles de clarté et d 'exacti tude, présentèrent des erreurs 
manifestes. LeConseil de santé les lui renvo3'a pourê t r e corr igés ,mais i l les 
présenta dans un é ta t pire encore ; les rapports étaient illisiblement écrits, 
tachés d'encre, les chiffres presque tous inexacts, e t c . . Un de ses rappor t s 
lui fut renvoyé jusqu'à trois fois, et le Conseil de santé le menaça enfin de 
le destituer ; il présenta alors ses livres de comptabil i té , qui, t enus tou
jours avec le plus grand soin, é ta ient maintenant te l lement inexacts, qu'il 
était impossible de s'y reconnaî t re . 

Très scrupuleux dans l 'accomplissement de ses devoirs, il commença 
maintenant à négliger l 'hôpital, la prison et sa clientèle privée, faisait des 
voyages et s'occupait de ses spéculations, qui finirent par lui faire perdre 
12.000 francs. Pour réparer cet te pe r t e , il se lança dans des entreprises 
plus absurdes les unes que les autres; il bâtit, par exemple, au beau milieu 
de la ville, un moulin à eau, qu'il voulait faire marcher avec le ruisseau de 
la rue, e tc . W . , . avait été toujours t rès poli, surtout dans les relations 
officielles, mais main tenant il négligeait les formes les plus élémentaires 
de la poli tesse, devenait insolent ; ses écrits et ses rapports au Conseil de 
santé étaient illisibles, tachés d'encre, quelquefois complètement incohé
rents. 

Au commencement de l 'année 1867, Wengrzanowski et Desideriew sont 
nommés membres de la Commission pour l 'examen médical des conscri ts . 
W . . . se plaignait déjà, depuis le mois d'octobre 1866, de congestions 
cérébrales et de violents maux de t ê t e ; cet état avait empiré en janvier 
1867, et depuis le 28 janvier , W . . . se sentait très mal et ne dormit pas de 
trois nuits . Le 3i janvier , il était très agité ; au bureau d 'examen il voulut 
à toute force l ibérer un conscri t , assurant que celui-ci avait un vice du 
cœur. La Commission voulut avoir l'avis du D r Desideriew ; W . . . s 'appro
cha alors de ce dern ie r et lui dit tout haut qu'il lui donnerai t 100 francs 
s'il voulait confirmer son diagnost ic ; D.. . sourit et, après avoir examiné le 
conscrit, le déclara bon pour le service. Le conscrit fut remis à l'officier 
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commandant et son nom définitivement inscr i t sur le regis t re où chaque 
membre de la Commission écrivit de sa main le mot « reçu ». 

Après la séance W , , . pr i t une plume, et ajouta devant la note « reçu » de 
chaque membre de la Commission le mot « «07? » quoique cela ne pouvait 
rien changer, et sans imiter d 'ai l leurs l 'écri ture. W . . revint chez lui t rès 
irr i té contre D.. . , et se plaignit dans la journée d'un violent mal de tê te . 
Le soir , i l reçut un billet de D . . . , qui le priait de venir le voir le lendemain 
mat in . Ce billet augmenta encore l ' irri tation et le t rouble de W . . . . il ne 
put dormir la nuit (la quatr ième), et sort i t au point du jour en robe de 
chambre dans la rue pour faire une promenade. Il s'habilla enfin à neuf heures 
du matin, et comme il se dirigeait vers la maison de D. . . , l 'idée lui vint de 
l 'empoisonner . Il se rendit dans une pharmac ie ,e t commanda I,35 g ramme 
de s t rychine en dix paquets et 12 grammes d'acide hydrocyanique médical, 
mais ne voulut pas a t tendre que les poudres soient faites, et alla dans une 
aut re pharmacie , pri t les deux poisons, inscrivit son nom sur le regis t re , 
et se rendi t chez D. . . 

11 déjeuna chez ce dernier , et profita du moment ou D. . . qui t ta la cham
bre pour chercher du tabac, lui je ta dans son verre d 'eau-de-vie cinq 
poudres de s t r ych ine ; il choqua ensui te son verre cont re celui de D.. . 
pour forcer ce dernier à boire l 'eau-de-vie empoisonnée , .e t l 'embrassa en 
disant : Voyons, embrassons-nous , mon cher Désideriew. Le déjeuner ter
miné , W . . . se x'endit au bureau de la Commission d 'examen. 

Après le départ de W . . . . D.. . fit r emarquer à sa femme que l 'eau-de-vie 
avait un goût t rès amer, ce dont madame D.. . s 'assura en goûtant ce qui 
res ta i t encore dans le verre . Bientôt après D.. . senti t une grande faiblesse 
dans les j ambes , et envoya chercher un médecin ; il dut enfin se met t re au 
lit, et dit à sa femme : W . . . m'a empoisonné. 

Quand le médecin arriva, les convulsions avaient déjà commencé ; on 
voulut faire avaler à D. . . du café, mais il ne put desser re r les mâchoi res . 
C'est t rop tard, di t - i l au médecin, j e vais mour i r , W . . . m'a empoisonné 
avec de la strychnine. Une demi-heure après il était mor t 

Arrê té , W . . . sourit et ne donne que des réponses évasives aux quest ions 
qu'on lui fait, mais il avoue bientôt avoir empoisonné D. . . , sans mon t r e r 
toutefois de repent i r . 

W . . . était tenu à la prison de Balta au secret pendant cinq mois, quoi
que l ' instruction ait été terminée au bout d 'un mois. Les p remiers jours de 
sa détent ion il était t rès agité, ne dormait pas la nuit , fit venir le Direc
teur de la prison pour lui demander la cause de sa dé tent ion , assurait être 
âgé de quatre-vingt-dix-huit ans, e t c . . Quand le nouveau médecin de la 
ville vint le voir à la prison, pour lui demander quelques rense ignements . 
W . . . le mesura d'un regard mépr isant , et à toutes les quest ions répondai t 
invar iab lement : Je nen sais rien et ne veux rien savoir. Bientôt après son 
a t t i tude changea ; il pleurait souvent , parlait tout haut mais ne répondai t 
pas aux quest ions, comme s'il ne les comprenait pas, ou n'y répondai t 
qu 'après une longue hésitat ion, p a r l e s m o t s : oui, oui, non, non, qu'il 
accompagnai t de gestes bizarres, de haussement s d 'épaules, e tc . Dans sa 
tournée d ' inspection l 'auteur visita, en Juin 1867, la ville de Balta, et vint 
voir W .. dans sa pr ison. W . . . avait pris beaucoup d 'embonpoint , son 
visage était t rès rouge , son regard et tout son aspect portait le cachet de la 
folie. Il reconnut le docteur Diberg, et quand celui-ci lui demanda pour-
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quoi il avait empoisonné D.. , il répondit en riant que D... avait le scrotum 
gros comme sa tête, et ajouta ensuite avec des yeux bril lants et un regard 
irrité qu'il avait bien fait d 'empoisonner ce chien. Le docteur Diberg lui 
demanda encore s'il ne désirait pas quelque chose, une améliorat ion de 
régime par exemple : W . . . répondit qu'il le priait de le nommer Médecin 
de la ville de Saint-Pétersbourg avec un traitement de 4-0.000 francs. 

Vers la fin de jui l let 18G7, il ne reconnaissait plus ses amis, sa parole 
s''embarrassa, il avait de la fièvre, des congestions cérébrales, de l'insomnie 
et du délire, il riait en parlant de la mort de D. . . et non seu lement ne 
montrait aucun repent i r , mais s'applaudissait encore d'avoir tué son ennemi ; 
en même temps , il devint gâteux. Les douches froides, la digitale, le 
ni trate de potasse et les révulsifs (vésicatoires à la nuque , purgatifs , etc.) , 
appor tèrent une amélioration notable, mais après une rémission de quel
ques mois, la maladie repr i t son cours . 

Par arrê t du Sénat, daté du i'i février 1868, le D1' Jean Wengrzanowski , 
accusé d 'empoisonnement prémédité sur la personne du D1' Desideriew, a 
été condamné à la per te de ses droits civils et à dix-sept ans de travaux 
forcés dans les mines de la Sibérie 3 . 

E n 1874, MOREAU, herbor is te a Saint-Denis, est condamné à 
mort et exécuté , pour avoir empoisonné success ivement , avec du 
sulfate de cu ivre /? ) , ses deux femmes, dont il avait ob tenu des 
donations d 'usufruit . C'est avec une image de la Vierge qu ' i l 
marquai t , dans son l ivre de pharmacie , les passages relatifs au 
poison qu' i l avait fait p r e n d r e à sa femme. 

E n 1881 , l 'abbé Goth land t rouva u n imi ta teur en l 'abbé AURIOL , 
le curé empoisonneur de Nohèdes. Névropa the dès l 'enfance, celui 
qui devait être l 'abbé Aur io l se fit prê t re par ambi t ion de prêcher , 
après avoir en tendu u n sermon qui le séduisit . Au séminai re , d 'où 
il s 'évada pour s 'engager et où il fut ramené de force et enfermé, 
il se m o n t r a d 'un caractère indépendant , t u rbu len t , indiscipl iné 
et v iolent . N o m m é professeur au séminaire , son caractère fit 
qu 'on du t l ' engager à qui t te r l ' enseignement . Vicaire à P r a t s - d e -
Mollo, où on l 'accusait de se rendre la nu i t à P r a d e s sous u n 
déguisement , puis ensuite curé de Nohèdes , c'est là qu ' i l fit, chez 
des amies , les demoisel les Fonda , la connaissance de l ' ins t i tu
trice Alexandr ine Verne t , âgée de vingt-deux ans . Aur io l avai t 
alors vingt-huit ans . Les re la t ions du prê t re et de l ' ins t i tu t r ice 
ne furent b ientôt u n mys tè re pour personne . Ils s 'enfermaient 
pendan t de longues soirées dans la chapelle et le scandale devint 
te l que l ' ins t i tutr ice fut déplacée et envoyée à Taur inya . 

Les deux a m a n t s cont inuèrent à se voir, t an tô t en chemin 

1 Ann. méd. psych., 186g. t. II , p. 474-
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de fer, t an tô t à l 'hôtel à P r a d e s . L ' abbé Aur lo l se déguisait , 
met ta i t u n e fausse mous tache , une fausse ba rbe , et cet te ap t i tude 
au déguisement , ce mimétisme, pour ra i t -on dire , qui n 'es t qu 'une 
des var ié tés de la s imulat ion et que nous re t rouverons p lus loin, 
n 'es t pas un des t ra i t s les moins cur ieux de son caractère . 

Mais cet te si tuation devenai t in to lérable . L ' abbé voulut qu i t t e r 
sa cure , mais que faire? I l étai t sans ressources . Il fallut t rouver 
au t re chose. Le 18 jui l le t 1 8 8 1 , Marie Fonda , après u n repas 
pris avec son curé , meur t , i n s t i tuan t sa sœur Rose sa légataire 
universe l le . La semaine su ivante , Rose F o n d a s igne un acte 
notar ié par lequel elle lègue à l 'abbé Aur io l tout ce qu'el le pos 
sède. C'était s igner sa condamnat ion : Le 3o août, elle boit une 
tasse de t isane préparée par le curé et meu r t . 

Le jour m ê m e et le l e n d e m a i n , l 'abbé Auriol réalise 
i5 . ooo francs environ et disparaî t . Il fut a r rê té à P r a d e s , en 
chemin de fer, en compagnie d 'Alexsndr ine Vernet , pour outrages 
publics à la pudeur. Une dénonciat ion a n o n y m e a t t i ra l ' a t t en
t ion sur ses cr imes et lu i -même fut t rouvé por t eu r d 'une fiole 
d'acide prussique. Il tenta de s'enfuir p e n d a n t qu 'on le conduisai t 
de la pr i son au pa rque t et fut repr is ap rès une course de t rois 
k i lomèt res . Marie Fonda avai t été empoisonnée avec de Y ellébore 
blanc et Rose Fonda avec de l'arsenic ; après avoir avoué ces deux 
cr imes à l ' instruct ion, le curé nia t o u t à l 'audience. L 'abbé 
Aur io l fut condamné aux t r a v a u x forcés à pe rpé tu i t é . 

A p r è s son ar res ta t ion , on avai t t rouvé chez Alexandr ine 
Verne t des l ivres l icencieux, des mémoi res obscènes, pêle-mêle 
avec des notes du plus p u r mysticisme. On t rouva encore la 
le t t re suivante où l 'anesthésie mora le de l 'abbé se mon t r e tou t 
ent ière : 

Mon amour, ma bien aimée, 
Rose m'a fait t e s tament . Elle es t malade depuis , le moindre travail lui 

donne la fièvre. Ecris-moi avant ton départ et ne te t racasse de rien, de 
r ien. 

Conserve-toi toujours pour ton b ien-a imé . J 'a i beaucoup de malades 
depuis hier , une espèce d 'épidémie. 

Adieu jusqu 'au dépar t . 
J e suis é ternel lement à toi. JOSEPH, 

Ce n 'é ta i t p a s , d 'ai l leurs, son p r emie r c r ime . A Nohèdes , sa 
maî t resse étai t courtisée p a r u n j e u n e h o m m e qui voulai t 
l 'épouser . P e n d a n t une maladie de ce j eune h o m m e , le D r C a n t i é , 
qui le soignait , déclara que le sa igner « serai t la mor t ». Aprè s 
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1 Albert Bataille, Causes criminelles et mondaines, Paris, 1884 

son dépari , l ' abbé Aur io l persuada à l ' entourage de lui met t re 
des sangsues et le m a l h e u r e u x ne t a rda pas à mour i r . 

En 1884, le verr ier RÉGENT, âgé de vingt-six ans , aidé de deux 
empoisonneuses, la femme Bourlet te et sa mère la femme 
Auber t in , empoisonne le bûcheron Bour le t te à Moscou, com
mune de Gruey, dans les Vosges. Régen t p rena i t pension chez 
Bourlette et étai t l ' amant de sa femme. Celui-ci, aver t i par des 
amis, chassa le ver r ie r de chez lui et tomba ma lade , le 3 sep tem
bre 1884; mais le cr ime avait été mal condui t , Bour le t te guér i t . 
C'est alors que la femme Auber t in v in t au secours de sa fille et 
de son aman t . El le passai t el le-même pour avoir empoisonné son 
premier mar i afin d 'épouser son aman t . Ce dernier , son second 
mari pa r conséquent , ouvrier verr ier , vola de l'arsenic à sa 
fabrique, le remi t à sa femme qui , aidée de Régent , s ' in t ro
duisit dans la maison pendan t que Bour le t te étai t au bois 
et j e ta l 'arsenic volé dans la m a r m i t e de Bour le t te . Cet te 
famille d 'empoisonneurs fut condamnée , R é g e n t et la femme 
Auber t in , à mor t ; la veuve Bourlet te , aux t r avaux forcés à 
p e r p é t u i t é 1 . 

Le 3o octobre 1880, la Cour d'assises de Vaucluse condamne 
un médecin de P e r t u i s , le D R ESTACHY, à hu i t ans de t r avaux 
forcés, pour ten ta t ive d 'empoisonnement sur son confrère, le 
D r Tournatoi re . C'est la deuxième fois que nous voyons u n 
médecin empoisonneur choisir un médecin comme vic t ime ! 
Rivalité de clocher ! Ja lousie de clientèle et de pol i t ique ! Tour 
natoire avait une cl ientèle plus nombreuse ; il étai t suppléan t du 
juge de paix, délégué cantonal , conseiller d ' a r rondissement . 
Es tachy l ' a t t aqua dans la presse locale et cela lui valut , le 
i3 novembre 1884, une condamnat ion à Q.5 francs de dommages -
intérêts pour diffamation et injures . La calomnie, cet empoison
nement mora l , ne lui avai t pas réussi ! Il fallait t rouver mieux. 

Le i e r j anvier ¡885, le D R Tournato i re reçut une bourr iche 
contenant c inq à six gr ives , bourr iche déposée sans nom d 'en
voyeur dans la vo i ture d 'un camionneur . Les médec ins de c a m 
pagne sont hab i tués à ces cadeaux dus à la reconnaissance de 
clients guér is . La femme du docteur et sa domest ique , j eune fille 
de dix-neuf ans , m a n g è r e n t des gr ives et t ombèren t malades . 
Un examen ch imique mi t en évidence du sulfate d'atropine ; 
Estachy avai t fait fabriquer pour lui à son pha rmac ien une pom-
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made en contenant ; l ' exper t ise de l 'écr i ture de l 'adresse du colis 
démon t r a sa culpabi l i té . Gomme t a n t d 'au t res empoisonneurs , 
lui aussi usa de faux. Une le t t re écrite pa r une de ses maî t resses 
compla isan te , signée d 'un nom d ' e m p r u n t « Delphine Rée », et 
accusant le D1' Tourna to i re de séduct ion, t e n t a de donner le 
change . Le procédé, t rop grossier , échoua, et une condamnat ion , 
nous l 'avons vu , fut p r o n o n c é e 1 . 

E n i885, l 'hor loger Pe l , de Montreui l , fut c o n d a m n é à mor t . I l 
avai t empoisonné success ivement sa mère , sa p remière femme et 
p lus ieurs se rvan tes . Sa seconde femme et sa bel le-mère , qui p r é 
sen tè ren t , à leur tour , des symptômes d ' empoisonnement guér i 
r en t après s 'être éloignées de lui . Une maî t resse qu ' i l avait 
m o u r u t a son tour . L ' e x h u m a t i o n du cadavre de sa première 
femme pe rmi t de se r endre compte que l'arsenic é ta i t cause de la 
mor t . 

E n 1889, LECOMTE, cul t ivateur à O r g e v a l 1 , fut condamné à la 
peine de mor t pour ten ta t ives mul t ip les d ' empoisonnement . Jadis 
r iche, à cet te époque ru iné , t o u r m e n t é p a r l ' échéance prochaine 
de billets faux s ignés de lu i , Lecomte avai t épousé u n e d e m o i 
selle Chauvin , hab i t an t Pa r i s avec son a m a n t , chez lequel eut 
l ieu le dîner de fiançailles (!). Le mar iage eu t l ieu en février 
1887 et, auss i tôt , Lecomte fit s igner à sa femme d e u x assurances 
sur la v ie . L 'une , de 6.000 francs, à la Compagn ie Le Soleil ; 
l ' au t r e , p lus impor t an te , de 3o.ooo francs, à la Compagnie 
La Nationale, t ou tes deux à son profit, b ien en tendu . Ne lui 
fallait-il pas re t i rer ses faux de la c i rculat ion ! Le thé servi t 
d ' abord de véhicule au poison, puis c'est d a n s le po tage que le 
cr iminel plaça l 'arsenic qu ' i l des t inai t à sa femme. Devan t l 'échec 
de ces t en ta t ives , Lecomte eut recours au r evo lve r et, sa femme 
n ' a y a n t été que blessée, il la soigna lu i -même et lui fît p rendre 
v ing t g r a m m e s & arsenic dans une tasse de boui l lon . 

E n 1890, R O Y 2 , u n ancien pharmac ien de Troyes , avec la com
plici té de Rose Es t r a t , empoisonna son ancienne maî t resse Alice 
A d a m s k y avec des bonbons à la strychnine envoyés par la pos te . 
Les coupables furent condamnés à quinze ans de t r a v a u x forcés. 

La m ê m e année , à T a r b e s 3 , l ' ins t i tu teur de Cieutat , Gérard 
CONTRE, fut condamné à sept ans de t r a v a u x forcés pour t en ta 
t ive d ' empoisonnement . Très in te l l igent , t r è s ins t ru i t , r épu té 

'- Albert Bataille, op. cit., 1889, p. 271. 
2 Albert Bataille, op. cit., i8g5, p. 279. 
s Albert Bataille, op. cit., I8Q5. p . 287. 
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pour la douceur de son carac tère , l ' ins t i tu teur était poursuivi de 
dénonciat ions à l ' inspecteur académique par u n conseil ler mun i 
cipal de Cieutat , g e n d a r m e en re t ra i te n o m m é Cabar rou . Il résolut 
de met t re fin à ces persécut ions et mi t , un soir, à neuf heures , à la 
poste de Tarbes , un p a q u e t con tenan t des gâ teaux à la s t rychnine . 
Il avait écrit lu i -même l 'adresse, déformant son écri ture et or tho
graphiant Giotat, au lieu de Cieutat , dans le bu t d 'égarer les 
soupçons. E n m ê m e t e m p s que ces paque t s , il avai t envoyé à sa 
victime la l e t t re su ivan te : 

J'ai eu le plaisir de vous voir. Je désirerais v ivement me marier avec un 
retrai té . En a t tendant , goûtez ces gâ teaux; si vous les trouvez bons , j e 
vous en enverrai d 'au t res . SUZANNE. 

Un employé des pos tes , à Tarbes , A u g u s t e - V i t a l Borromée, 
ouvrit ind iscrè tement la jolie bonbonnière , qui contenai t qua t re 
gâ teaux, en m a n g e a u n et donna les au t res à ses camarades 
Casteran et R o u c a n . I l expira b ien tô t après , vict ime de son indis
crétion et de sa gourmand i se , en disant d 'aver t i r immédia temen t 
ses col lègues . 

A Londres , le D r Thomas NEILL fut condamné à m o r t pour 
avoir empoisonné qua t re j eunes filles. A Londres encore, 
KLASOWSKI, mode rne Barbe-Bleue, empoisonna success ivement 
ses trois femmes avec de l ' an t imoine , la première pour épouser la 
seconde, la seconde pour épouser la t rois ième et la t rois ième 
dans le bu t d 'en épouser une quat r ième. A New-York , enfin, u n 
médecin, qui avait divorcé pour épouser une « femme de m a u 
vaise vie 1 », l ' empoisonna avec de la morphine , pour revenir à sa 
première femme. 

Le 3 mai 1907, un j e u n e stagiaire en pharmacie F e r n a n d 
LEBORRE, âgé de v ing t et u n ans , empoisonna son pa t ron avec du 
sulfate de strychnine. 

Le toxique avai t été mis pa r lui dans la boutei l le d 'eau de 
Vichy préparée pour le r epas , parce que, déclara- t - i l à l 'audience, 
« son pa t ron ne voulai t r ien lui apprendre et que , chez lui , il 
perdai t son t emps et l ' a rgent de ses pa ren t s ». 

Leborre fut l 'objet du r a p p o r t su ivant de M M . les D r s A r c h a m -
baul t , Baudouin et Hé ron , chargés de l ' examen de son é ta t 
menta l , et fut condamné à mor t pa r la Cour d 'assises de Blois . 

i Robinet de Cléry. Les Crimes d'empoisonnement (la Vie contemporaine, 
1 « juin 1894, p . 6). 
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EXTRAIT DU RAPPORT MÉDICO-LÉGAL DES DOCTEURS ARCIIAMBAULT, 

BAUDOUIN ET HÉRON. 

L.. . , est âgé de vingt et un ans ; il est pet i t de taille; mais bien musclé 
et trapu ; il a le regard fuyant et rent ré , le te int b lême ; sa santé générale 
est bonne . Il ne présente aucune tare nerveuse ; pas de t roubles de la inu
tilité ni de la sensibili té, les réflexes sont normaux, sauf le réflexe pha
ryngien, notablement amoindri . 

Il p résen te des s t igmates physiques de dégénérescence bien nets : mal 
formation crânienne, crâne platycéphalique et asymétr ie faciale ; léger 
s t rabisme convergent à droite ; blési té , cryptorchidie . 

Antécédents héréditaires. — Sa mère est une pet i te femme maigre , t rès 
nerveuse, t rès impressionnable, sujette à de fréquentes insomnies et à des 
t r emblemen t s . 

Le pè re est également un nerveux et un émotif, il pleure facilement et 
a aussi des t r emblements . Les deux grand 'mères , paternel le et maternel le , 
sont t rès nerveuses ; les grands-pères sont bien por tan t s et ne présentent 
rien d 'anormal . 

Un frère de l ' inculpé est mort , à dix-huit ans , de la tuberculose. 
Antécédents personnels. — Dans son enfance, L .. a eu une santé p r é 

caire, et , outre les différentes pet i tes maladies auxquel les l 'enfant échappe 
peu, il a plusieurs fois donné de sérieuses craintes à ses parents . A un an 
il a eu la cholérine ; à trois ans il a, pendant plusieurs jou r s , présenté des 
accidents méningitiques qui l 'ont fait condamner par son médec in ; à quat re 
ans, il eut une maladie de foie avec ic tère , ent re quat re et cinq ans, de nou
veaux signes de méningite ; enfin, jusqu'à l 'âge de huit ans , il eut de f ré 
quentes bronchi tes . 

De bonne heure , les parents r emarquè ren t que leur enfant n 'était pas 
ordinaire et présenta i t des bizarreries qui faisaient l 'é tonnement de sa 
famil le ; généralement gentil e t aimable, il avait parfois sans raison e t 
sub i tement des accès d 'empor tement et de violence. 

Dans maintes circonstances, il a donné des preuves de perversion des . 
sentiments et des affections, A propos d'une poule qu'il avait élevée, il mon
tre pendant quelques jours , un chagrin sans bornes et pousse des cris de 
désespoir parce que cet te poule est malade . 

Pour un chapeau dont la forme ne lui plaisait pas et que son père lui 
avait acheté contre ses désirs, il boude ses pa ren t s , qu'il aime beaucoup, 
et, pendant un certain temps, r omp t toute relat ion avec eux. 

Une aut re fois, sa famille ayant projeté une par t ie de plaisir à la cam
pagne, une promenade en voi ture pour aller passe r la journée chez un 
parent , L . . . qui à l 'avance se réjouissait de ce t te dis t ract ion, refuse, au 
moment du départ , d 'accompagner ses pa ren t s , et fait une violente scène 
de colère que son père fut impuissant à vaincre et à la suite de laquelle 
il alla s 'enfermer daus sa chambre pour s ' isoler. 

Haineux et vindicatif, il ne pardonne pas au mai re de son pays de lui 
avoir fait, un jour , une observat ion mér i tée . 

E tan t venu, pendant des vacances, chez son père , ins t i tu teur , il juge 
peu convenable et peu décent pour lui, qui s 'es t ime d 'essence supérieure à 
tous ceux qui l ' en tourent , de t raverser la cour de l 'école, où jouent les 
élèves, pour se rendre aux cabinets d 'aisance ; il monte alors dans le g re -



Ernest Dupré et René Charpentier. — LES EMPOISONNEURS 31 

nier, étale un journal sur le plancher , y fait ses besoins ; il plie ensui te le 
journal et fait un paquet qu'il lance sur les toi ts . Il renouvelle cette p ra 
tique plusieurs fois ; c 'est un couvreur qui, après son dépar t , trouve cette 
cachette. 

Prétentieux et vaniteux, il présente de l 'hypertrophie du moi ; il aime à 
se donner de l ' importance ; c'est ainsi qu'il lui plaît de recevoir seul, à la 
Mairie, les gens qui v iennent faire des déclarations. Si on lui parle de ses 
occupations il dit à ses compatr iotes qu'il travaille dans la chimie ; son 
style comme sa conversat ion dénotent son caractère orgueil leux; il écrit : 
« J 'analyse mon ur ine en chimiste , — les al iments que j ' a i ingérés dans 
ma bouche. » 

D'une intelligence peu développée, faible de mémoire , de jugement 
borné, il n'a passé son baccalauréat qu 'après cinq échecs successifs à la pre
mière partie, et deux à la seconde. Ses anciens maî t res , auprès desquels 
des rense ignements ont été pr is , déclarent : « C'est un esprit étroit , r en 
fermé, peu expansif, — ne se lie pas avec ses camarades, ne jouant jamais , 
— garçon mal équilibré; il semble qu'il lui manque quelque chose, il ne 
répond pas aux observat ions et l'on ne peut dire si elles le touchent ou le 
laissent indifférent. » 

L. . . est un sournois ; sombre , il fuit la société ; ses jours de l iberté , il 
va se p romener seul dans la campagne ; il n'aime pas le café, ni le jeu , ni 
la conversation ; il n 'a pas de désirs sexuels ; il ignore la femme. 

Dès les premiers jours de son arrivée à la pharmacie B. . . , il cherche à 
se faire valoir ; il fait volontiers étalage de sa science, qu'il juge considéra
b l e ; il a une haute idée de sa valeur, il veut éblouir le personnel de l'offi
cine en parlant de ses connaissances en ch imie ; quand il a des loisirs, il 
fait de la médecine ; on a trouvé dans ses cahiers un résumé qu'il avait fait 
et qu'il a int i tulé : Hygiène, Médecine, Empoisonnements. 

Il s 'aperçoit bien vite que son patron fait peu attention à lui ; on ne 
l 'apprécie pas , on ne l 'admire pas, on ne l 'écoute pas dans la pharmacie . 
Cette indifférence est le premier grief qu'il formule ; il devient alors ombra
geux, taciturne, méfiant ; il se t ient à l 'écart d'un milieu qui ne lui rend 
pas jus t ice . Dans toutes les le t t res qu'il envoie à sa famille, il se plaint du 
caractère méchant et bruta l de son patron ; il regre t te que de sérieux ren
seignements n 'aient pas été pris avant de le faire en t re r dans cette «bo î t e» . 
Il reproche à M. B. . . de met t re de la mauvaise volonté à lui apprendre le 
métier , de ne pas lui mont re r les manipulations et, au contraire, de se 
détourner de lui . Il a des froissements d'orgueil continuels ; un jour, à la 
suite d 'une erreur de caisse de quelques cent imes, son patron a laissé 
échapper le mot voleur; il en ressent i t une blessure morale d 'autant plus 
vive qu' i l a une conception morale de lui-même plus élevée. Il dissimule 
tout son méconten tement , il garde tout en lui-même, il accumule ses ran
cunes, il a pris son patron en haine. II nourri t ce t te haine et la développe 
de jour en jour , puis , alors, lui vient l'idée de vengeance. Il a étudié l 'ac
tion des po i sons ; il les manie et connaît leur pouvoir effrayant; alors froi
dement , sans voir aut re chose que sa vengeance, faisant preuve d'une 
anesthésie complète du sens moral, il exécute son cr ime. A table, il voit 
M. B. . . verser dans son ver re de l 'eau de Vichy qu'il a empoisonnée, il le 
voit boire le poison ; il n 'a aucun remords , aucun trouble ; il a perdu la 
notion du bien et du mal, il ne pense pas au crime atroce qu'il commet, il 
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n'a aucune émotion, mais il a, au cont ra i re , une impress ion de soulage
ment profond; il va être débarrassé , il ne va plus avoir à côté de lui cet 
homme qu'il détestai t et qu'il poursuivait , dans toutes ses le t t res , des épi-
thètes les plus mépr isantes et les plus hon teuses . 

Comme conclusion à notre rappor t , nous avons déclaré que L. . . n 'était 
pas en état de démence dans le sens de l 'article 64 du Code pénal, qu'il 
avait commis son acte en dehors de tout mobile pathologique et que, pa r 
conséquent , il en devait compte à la Jus t ice . 

Mais L. . . est un dégénéré héréditaire qui a toujours montré des anomalies 
men ta le s ; il est orgueilleux, vani teux, pré ten t ieux , haineux, peu inte l l i 
gent, e t p résen te de l 'obli tération de sens mora l . Cet état de déséquilibra-
tion mentale est de nature à d iminuer dans une certaine mesure sa r e s 
ponsabil i té . 

* 
* * 

Nous al lons exposer m a i n t e n a n t l 'his toire d 'un empoisonneur 

que l 'on peut considérer comme le modèle de ce t y p e cr iminel 

chez l ' homme et dont la biographie a été l 'objet d 'une é tude 

remarquab le où sont réunis t ous les é léments de l 'observat ion du 

pe rsonnage . 

M. Georges Claret ie, sédui t pa r Fé tude de ce « beau cr ime » 

et de la « mental i té spéciale » de l ' empoisonneur , a consacré son 

ta len t d 'avocat, de le t t ré et d 'his tor ien à dépouil ler a u x Archives 

nat ionales les vo lumineux dossiers de l'affaire Des rues . Grâce à 

lui , nous possédons en un l ivre s a v a m m e n t documenté et curieu

sement i l lus t ré , l 'histoire complè te du cr iminel et de ses 

c r i m e s 1 . 

ANTOINE-FRANÇOIS D E S R C E S 2 naqu i t à Char t res en 1744- On 

rappor te « qu' i l semblai t que les d e u x sexes voulussent égale

men t le rejeter de leur classe, car dans sa t endre j eunesse il 

avait été élevé comme u n e fille. Des remèdes qu 'on lui a d m i 

nis t ra lui p rocurèren t à la douzième année le caractère distinctif 

du sexe mascul in . » 

Une opérat ion, assure- t -on, le m i t p lus t a r d en « é ta t de 

reprodui re ». A p p r e n t i ferblant ier , puis garçon épicier à 

1 Georges Claretie. Derues l'Empoisonneur. Une Cause célèbre au xvin e siècle, 
Paris, 1907. 

' l M. Georges Claretie, dans la remarquable étude qu'il a consacrée à cet 
empoisonneur, a orthographié le nom du criminel Derues. En effet, c'est ainsi 
que sont signés presque tous ses interrogatoires, c'est l'orthographe de la 
minute de l'arrêt du Parlement. Mais, depuis la publication de son livre,M. Cla
retie a retrouvé à Chartres l'acte de baptême de l'empoisonneur et les actes de 
baptême de ses parents. Ils portent Desrues. Il semble donc que la véritable 
orthographe soit Desrues. Qu'il nous soit permis de remercier ici M. Georges 
Claretie qui a bien voulu nous en avertir. 
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.Chartres, il v in t ensui te à Pa r i s où il acheta en 1770 le fond 
d'épicerie de sa pa t ronne sis rue Saint-Victor , près Sa in t -Et ienne-
du-Mont. 

Rentable portrait d/lntoi/he-François D&^cc&r.. 

E n août 1 7 7 0 , il fut reçu m a r c h a n d épicier. En août 1 7 7 2 , on 
appr i t que ma commère Desrues, c'est ainsi que son aspect e u n u -
choïde (Desrues étai t pet i t , mal ingre , g labre) , sa piété, son affa
bil i té et ses pla isanter ies l 'avaient fait su rnommer , allait épouser 
u n e demoiselle de Nicolaï , pa ren t e du premier prés ident à la 
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Cour des Comptes , r i chement dotée et r i chement apparen tée . 
Quelle aubaine pour le pet i t m a r c h a n d épicier! 

E n réal i té , sa femme s 'appelai t Marie-Louise Nicolais et é ta i t 
née d 'un « bas officier » d 'ar t i l ler ie devenu carrossier à Melun et 
de sa femme Thérèse Richard in . La noblesse et la pa ren t é 
furent obtenues p a r Desrues d 'un t ra i t de p lume sur le cont ra t de 
mar iage . 

L a r iche dot consis ta i t , d 'une par t , en u n e somme de 
1.000 l i v r e s ; en hab i t s , l inges et ha rdes , d 'autre par t , « en faveur 
dudit mar iage , dame Thérèse Richard in , femme en secondes 
noces de Jean-Bapt is te Caron , faisait donat ion à sa fille du t iers 
de ce qui pourra i t lui reveni r d a n s la succession de mess i re 
Jacques-Jean-Despe ignes -Dupless i s , écuyer, se igneur de Cande-
ville et dépendances , ladi te succession non encore l iquidée, mais 
dont les biens se t rouvaient cons ta tés par l ' inventaire dressé au 
décès. » Cette for tune, évaluée à 200.000 l ivres , devait être par
tagée en trois pa r t s et c'est du t ie rs d 'une de ces pa r t s , soit du 
neuvième de la succession to ta le que dame Richard in faisait 
l ' abandon à sa fille. Nous al lons voir de quel usage fut pour 
Desrues l 'espoir p rob lémat ique de cette succession re la t ivement 
modes te . A v a n t Thérèse H u m b e r t , le pe t i t épicier avai t imaginé 
l 'escroquerie à la succession. 

II épousai t à la fois u n e femme annoblie d 'un adroi t t ra i t de 
p lume , riche d 'espérances et d 'escroquer ies futures et une c o m 
plice. 

Ainsi en possession de tous ces moyens , Desrues va opérer . 
Convaincu qu 'un h o m m e in te l l igent , adroi t et pauvre doit se 
procurer le b ien-ê t re avec l ' a rgen t des au t res , Desrues dépense 
et e m p r u n t e . L e nom de sa femme, l 'hér i tage futur sont là pour 
rassure r les p rê teurs . 

II fait mieux encore, il a u g m e n t e son crédit et cela de deux 
façons : d 'abord, lui , couver t d e det tes (il en avouai t déjà 
S.ooo l ivres dans son con t ra t de mar iage) , il se fait p rê teur et 
prê te à des nobles se igneurs s ans a rgent . Il pouvai t ainsi dire à 
ses créanciers qu 'on lui devai t de l ' a rgen t et les noms de ses 
débi teurs étaient les plus sûrs g a r a n t s de ses hautes re lat ions et 
de sa solvabi l i té . 

Ensu i t e , il achète , en ne d o n n a n t que des acomptes , de nou
velles pa r t s de la succession Despeignes-Dupless is , toujours en 
l iquidat ion , augmen tan t a ins i ses de t t e s , ce qui n e le gênait n u l 
l ement , mais augmen tan t auss i sa caut ion, ce qu i devait lui 
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servir à rassurer des créanciers impa t i en t s et à en t rouver de 
nouveaux. 

L'épicerie étai t vendue depuis le i e r décembre 1 7 7 8 . Desrues 
avait à cet te époque 15 .810 l ivres de de t t es . Rent ie r sans r en te s , 
11 vient s ' instal ler rue des D e u x - B o u l e s - S a i n t e - O p p o r t u n e , 
paroisse de Sa in t -Germain- l 'Auxer ro i s . I l emprun te pour lui , 
il emprunte pour les au t r e s . Ces derniers ne le r embour sen t pas 
plus qu' i l ne rembourse l u i - m ê m e ses créanciers . Les « Roués 
de la Cour » auxque l s Desrues prê ta i t n ' é ta ien t pas p lus sol-
vables que lui . L ' augmenta t ion de la succession Despe ignes -
Duplessis calme u n e fois encore la p l u p a r t des créanciers de 
Desrues. Il p la ide avec les au t res . Ce Beauceron savai t évoluer 
à mervei l le dans le maqu i s de la procédure et nul ne savait 
mieux que lui é terniser les déba ts des causes qu' i l plaidai t . 
Gagner du t emps étai t la g r ande affaire. Tous les procès , toutes 
les t ransact ions consacraient , en quelque sor te , l 'existence de la 
succession. -

Il se forge à son tour une généalogie et se fait appeler 
M. de Cyrano de Bury, seigneur de Candeville et autres lieux ; 
Candeville faisait par t ie de la succession de messi re Jean 
Despeignes-Duplessis . 

Le noble pe rsonnage dupe tou t le monde autour de lui . Sa 
maison étai t fréquentée par l 'abbé Mary , m e m b r e du Grand 
Conseil, et pa r u n n o m m é Ber t in , ancien « fermier généra l de 
Montculot », son ami , qui logeai t 'e t prenai t ses repas chez l u i . . . 
moyennan t u n e pens ion de 1.700 livres chaque année . A cet ami , 
Desrues faisait faire ses courses chez les créanciers et les h o m m e s 
de loi; il fit me t t r e son mobil ier sous s,on nom pour le rendre 
insaisissable et lui e m p r u n t a enfin pour p lus de 8.000 l ivres . 
Quant à sa bonne , Jeanne Barque , il la paya i t avec des bi l lets 
sur lesquels il poussai t l 'honnête té j u squ ' à marque r les in té rê t s . 
Auss i lui était-elle tou te dévouée ! 

I l devait à tous . D u 12 ju in 1 7 7 5 au 8 janvier 1 7 7 6 , la ju r i 
diction consulaire prononça contre lui v ing t et une condam
nat ions . Lorsque les créanciers devenaien t t rop ex igean ts , 
Desrues allait passer quelque t emps en Beauce, la issant sa 
douce épouse et son brave ami Ber t in aux prises avec les i mpa 
t ients . 

E n 1 7 7 5 , Desrues , devenu M. de Cyrano de Bury ache ta une 
première proprié té à Ruei l . La ven te fut résiliée pour n o n -
paiement . C'était un échec : Desrues eut sa revanche . L e 
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22 décembre 1 7 7 0 , il achetai t à M. E t i e n n e Sa in t -Faus t de 
L a m o t t e , dont il avait fait la conquête pa r la douceur de son 
caractère et pa r la confiance qu' i l ava i t su lui inspirer , son 
domaine du Buisson-Souef, p rès de Vil leneuve-le-Roi , dans les 
environs de Sens . Le pr ix d 'achat é tai t fixé à i3o .ooo francs éche
lonnés sur p lus ieurs pa iements ga ran t i s pa r la succession Des -
pe ignes-Dupless i s . Le p remie r pa iement empor ta i t proprié té et 
le seul acompte donné fut u n bil let de 4 - 2 ° ° l ivres signé des 
époux Desrues . 

Anto ine-François Des rues , l e pet i t commis épicier de Char t res , 
est devenu Antoine-François de Cyrano Derue (sic) de Bury, 
seigneur du Buisson-Souef et de Valle profonde. Le prologue est 
fini, le d rame va commencer 

Lorsqu ' a r r iva l 'échéance du premier bi l let , Desrues n 'é ta i t 
év idemment pas en mesure de le paye r . Mais il avai t l 'habi tude 
de ces difficultés. I l se rendi t lu i -même au Buisson, en mai 1 7 7 6 , 
expl iquer ce cont re - temps a u x époux de Lamot t e , accusant les 
len teurs et les frais de la p rocédure , ce qu i lui pe rmi t de se faire 
héberger par M . de Lamot te qui soldai t tou tes ses dépenses , de 
se faire a imer des paysans de son nouveau domaine et de fuir ses 
créanciers de Pa r i s . I l y res ta j u s q u ' e n au tomne et sa femme 
v in t pendan t ce t emps y faire p lus ieurs séjours. I l avait vécu 
près de six mois « aux frais de son créancier ». 

Le 16 décembre, M m e de Lamot te , impa t i en te , arr ive à Pa r i s , 
afin de t e rminer la vente du château . Desrues ne suppor te pas 
qu 'e l le loge ai l leurs que chez lui , dans la chambre de Ber t in , 
délogé pour la c i rcons tance . Le fils de M. de Lamot t e , en p e n 
sion à Pa r i s , venai t voir sa mère tous les soirs chez Desrues . Le 
nouveau châtelain s ' ingéniai t à faire passer agréab lement le 
t e m p s à ses hôtes , si b ien qu ' à la fin de janvier M. de Lamot t e 
commença à s ' impat ienter de l 'absence de sa femme et du recul 
pe rpé tue l de l 'échéance. Il annonça son arr ivée procha ine . 
Desrues lui écrivit pour lu i donner d 'excellentes nouvel les des 
s iens, de ses affaires qui a l la ient se t e rminer rap idement et 
l ' assurer de son affection. 

A la vér i té , M m e de Lamot t e et son fils é ta ient souffrants 
depuis quelques j ou r s . Le 3o j anvier , M m e de Lamot t e vomit 
t ou te la j ou rnée . Desrues la soigna lu i -même et lui fit p r e n d r e 
une médecine de sa composi t ion. I l la issa à peine entrevoir la 
ma lade à son fils qui v in t le soir p r e n d r e de ses nouvel les . Lu i 
seul approchai t M m e de L a m o t t e . L e soir, p e n d a n t le dîner , il se 
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levait de table à chaque ins tan t , péné t r an t dans la chambre 
voisine d'où se dégageai t une odeur épouvantable et d'où Desrues 
revenait j oyeux d isan t à sa femme et à son ami Bert in , u n p e u 
encombrant ce jour- là : « Ça va b i en ! Ça va t rès b ien! La m é 
decine fait u n effet é tonnan t , é tonnan t ! Décidément , il n ' y a 
personne comme moi pour soigner les m a l a d e s 1 ! » 

A ce m o m e n t précis , M m e de Lamot t e moura i t empoisonnée. 
Une grande mal le était là garnie de foin toute préparée pour 
recevoir le cadavre . 

Seul (il a renvoyé sa femme et sa bonne avec mille pe ines) , 
dérangé par d ' intempest ifs v is i teurs , Desrues empli t et ferme le 
colis et le fait por te r par deux portefaix sur u n e peti te char re t te 
chez une amie M m o Mouchy qui accepte de le garder dans son 
atelier. Pu i s , il annonce à tous la guér ison d e l à vict ime et son 
départ pour Versai l les . « Nous i rons la voir dans quelques jours », 
ajoute-t- i l au j eune de Lamot t e . 

I l enfouit ensui te le cadavre dans une cave louée par lui , sous 
le nom de Ducoudray , ruelle de la Mortel ler ie , sous pré tex te d 'y 
met t re au frais du vin de Malaga qui avait besoin de vieillir. E t 
la même mal le qui avait servi au t ranspor t du corps de M m e de 
Lamot te fut expédiée remplie de faïence au Buisson-Souef, chez 
M. de Lamot t e ! 

Quelques jours après , Desrues propose au fils de sa vict ime de 
le mener à Versai l les voir sa mère ainsi qu ' i l le lui a p romis . 
Celui-ci est ma lade et digère par t icu l iè rement ma l une tasse de 
chocolat préparée pa r Desrues . 

Il a si mauvaise mine qu 'à l ' auberge de là F leur de Lys , l 'hôtel-
lier, c ra ignant la pet i te vérole, refuse de recevoir les deux voya 
geurs qui von t s ' instal ler dans une maison garn ie du quar t ie r de 
l 'Orangerie où on les inscri t sous les n o m de : Beaupré , de Com-
mercy, et son neveu. L 'oncle , désolé, raconte que le neveu se 
meur t d 'une maladie vénér ienne grave et déclarée t rop t a r d et 
envoie chercher un p rê t re « avec les sa intes hui les ». i l l 'ensevel i t 
p ieusement lu i -même, après sa mort , manifeste une g rande 
douleur et le fait i n h u m e r au cimetière Sa in t -Louis après 
avoir fait rédiger l 'acte mor tua i re pa r le Curé au nom de Louis -
Anto ine Beaupré , fils de Jacques Beaupré de Commercy (Lor
raine) . 

1 Déposition Bertin Y. i3.2gg. Archives nationales (George Claretie, op. cil , 
p. 86). 

Arcl i . A n t h r . Cr im. 1909-3 
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Le soir même de re tour à P a r i s , gai et chan tan t , il racontai t à 
tous , avec des sous-en tendus , que M m e de Lamot te , après avoir 
touché de lui la somme to ta le r ep résen tan t la ven te du Buisson-
Souef, é ta i t res tée à Versai l les avec son fils et un monsieur d 'un 
certain âge qui semblai t ê t re le père du j eune h o m m e , né d 'ai l leurs 
avant le mar iage de M m 0 de L a m o t t e . 

Un acte sous seing-privé cons ta ta i t que Desrues était p ropr ié 
taire d u Buisson- Souef payé par lui à l 'aide de la somme de 
ioo .ooo francs à lui prê tés par l ' avocat Duclos . 

Tou t cela étai t faux et « Duclos e t M. Gordier, u n avocat et 
un no ta i re , é ta ient les complices involonta i res d 'une formidable 
escroquerie . I ls avaient , sans s'en doute r , servi à payer le Buis -
son-Souef 1 ». 

M. de Lamot te n 'accepta po in t ce t te explicat ion et p ro tes ta . A 
la machina t ion de Desrues , il m a n q u a i t la p rocura t ion du mar i 
pour r end re régul ier l 'acte de ven te de Buisson-Souef, s igné seu
lement de M m e de Lamot t e . Desrues ne pu t avoir cet te p ro 
cura t ion . 

D ' au t r e par t , la d ispar i t ion de M m * de Lamot t e faisait du 
brui t , lo rsque , tou t à coup, on appr i t que M m e de Lamot te , de 
passage à Lyon, avai t chez M e An to ine Pour ra , avocat au Pa r l e 
m e n t , Consei l ler du Roi et nota i re , signé une procurat ion pour 
p e r m e t t r e à son mar i de toucher les in té rê t s de 3o.ooo francs q u e 
Desrues devait encore sur le Buisson-Souef, Desrues , u t i l i sant à 
mervei l le son faciès g labre , son aspect féminin et ses facultés de 
s imula t ion avai t combiné et joué à lui seul ce t te scène d 'une 
exécut ion si hard ie . 

Mais , pendan t son absence, M. de Lamot t e avai t por té p l a in te , 
et, p e u après son re tour , Desrues fut arrê té et mis au F o r 
l 'Evêque . 

I l se défend, nie tou t et inven te sans cesse de nouvel les fables 
au fur et à mesure que se découvren t ses mensonges . I l fait 
envoyer du dehors à M e Dubois , p rocureur , une le t t re renfermant 
qua t re bil lets de 19.500 l ivres chacun , datés de février 1 7 7 7 , 
payables au por teur à des échéances échelonnées de 1778 à 1 7 8 1 , 
censés valeur reçue de la t e r re de Buisson-Souef, de dame 
Mar ie -Françoise Perr ie r non c o m m u n e en biens mais autor isée 
de M . Sa in t -Faus t de L a m o t t e . Le r é su l t a t fut l ' a r res ta t ion de 
M m e Desrues , écrouée au g r a n d Châte le t . 

1 Georges Claretie, op. cit., p . ig3. 
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Devant les néga t ions perpétuel les de Desrues , l 'escroquerie 
pouvait être prouvée, mais l 'assassinat ne pouvai t être que s o u p 
çonné, lorsque, le 18 avri l , un hasard amena dans des c i r c o n s 
tances ma l définies la découver te du cadavre de M m e d e L a m o t t e . 
Le rappor t médical de Nicolas-Pierre de Leurye , Maî t re en Chi 
rurgie , Conseil ler ordinaire du Roi en son Châtelet , et du D r Sal-
lin, conclut à l ' empoisonnement . Devan t les faits, Desrues , 
-après bien des dénégat ions , est obligé d 'avouer qu ' i l a en te r ré 
M m e de L a m o t t e , mais la mor t , assure-t- i l , a été na ture l l e et il 
n 'a fait que cacher le cadavre pour ne pas pe rd re l ' a rgent qu ' i l 
avait versé , et garder le Buisson-Souef. 

Quant au fils, qu ' i l a imai t t an t , il est mor t d 'une maladie 
vénér ienne et a été en te r ré à Versail les sans que Desrues puisse se 
rappeller sous quel nom. La just ice découvre le second cadavre . 
L'accusé « incompréhens ib le et ex t raordina i re » nie toujours . 
Les médecins décident que M m e de Lamot t e « es t périe p a r sui te 
d 'un b reuvage quelconque dans lequel est en t rée une drogue 
capable de dé t ru i re le pr incipe de la vie pa r ses effets funes
tes » (!), et que la m o r t de son fils est due à « un poison acre et 
corrosif, p r i s en b reuvage » (!). Telles étaient les conclusions des 
rapports médico- légaux d 'a lors . Le D r Sall in cependan t déclara 
un an p lus t a r d à ses confrères de la Facu l t é qu ' i l c royai t 
à un empoisonnement pa r le sublimé. M . A r t h u r M a n g i n 1 

est d 'avis que Desrues employa Yarsenic, p lu s en usage à cet te 
époque. 

Ar rê té le 11 m a r s , Desrues fut j u g é le 3o avri l 1 7 7 7 , en une 
seule audience. Il p ro tes ta de son innocence et déploya devant 
le t r ibuna l u n e énergie , une ténaci té et u n e habi le té ex t raordi 
naires dans sa défense, fondée toute ent ière sur la négat ion e t 
la d iss imulat ion. 

Le Châtelet , écri t M. Georges Claretie *~, le déclara coupable , 
« dûmen t a t te in t et convaincu » de deux empo i sonnemen t s , 
assassin, faussaire, par jure et escroc, coupable de s ix au t res 
crimes que le j u g e m e n t énumère : 

i° D 'avoir fabriqué après le décès l 'acte de ven te , an t ida t é 
ensuite et donnan t qu i t tance de 100.000 l iv res ; 

2 0 D'avoir souscri t devan t notaire une obl igat ion s imulée pour 
faire croire à ce pa i emen t ; 

1 Arthur Mangin, les Poisons, chez A. Marne, 186g. 
2 Op. cit., p . 267. 



40 MÉMOIRES ORIGINAUX 

3° D 'avoir a t tes té sous la rel igion du serment devan t le com
missa i re Mute l qu ' i l avait compté en deniers cette somme de 
ioo .ooo l ivres ; 

4° D'avoir essayé de p rendre possess ion du Buisson-Souef à 
l 'aide de son faux acte de ven te ; 

5° D'avoir passé la fausse procura t ion de Lyon ; 
6° D'avoir , é t an t dé tenu, adressé au procureur Dubois les 

faux bi l le ts fabriqués au F o r l 'Evêque et d 'avoir a insi subst i tué 
à la fable du pa i emen t u n p r é t e n d u pa iemen t en b i l le ts . 

s/otoins Trtmt^CHj- Dzruej JTrn^oisonneur ofe dejscia jorésnédù& . mu- 'a mort -r/LR 

Desrues fut condamné à mor t , après avoir subi la ques t ion 
« pour apprendre pa r sa bouche la vér i té d 'aucuns faits r é su l t an t 
du procès et les noms de ses complices ». I l fut condamné en 
outre à une amende de 200 l ivres envers le Roi et de 600 l ivres 
pour le repos des âmes des v ic t imes . 

La Tournel le confirma p u r e m e n t et s implement la sentence . 
Le condamné suppor ta courageusemen t la ques t ion ordina i re 

et ex t raordina i re des b rodequins qui ne lui a r racha aucun aveu . 
Le dernier coin de l 'extraordinaire le laissa évanoui et lorsqu ' i l 
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revint à lui , t rop affaibli pour pouvoir même s igner son in te r ro 
gatoire, Desrues niai t toujours . Devan t la por te de No t re -Dame , 
pendant que le greffier l isait la formule de l ' amende honorable , 
Desrues criait à la foule son innocence. A FHôte l -de -Vi l l e , il 
protesta sous la foi du se rment de son innocence et de celle de sa 
femme et, après ce calvaire , il fut rompu vif sur la roue et b rû lé , 
respirant encore, pa r le bour reau . 

Le 8 mar s 1 7 7 9 , sa femme fut déclarée coupable et condamnée 
« ad omnia citra mortem », à tou t hors la mor t , à être : 

« ayant la corde au col, ba t tue et fustigée nue de verges, et flétrie d'un 
fer chaud en forme de la let tre V entre les deux épaules par l 'exécuteur de 
la haute Justice au devant de la porte des pr isons de la Conciergerie au 
Palais; ce fait, menée et conduite en la maison de force de l 'hôpital de la 
Salpêtrière pour y être détenue et condamnée à perpétu i té pour avoir 
méchamment et sciemment prat iqué différentes manœuvres et faussetés à 
l'effet de s 'emparer, de concert avec Antoine-François Derues, son mar i , 
de la Terre du Buisson-Souef sans bourse délier, et en outre être v é h é 
mentement suspecte d'avoir part icipé aux autres cr imes commis par le dit 
Derues. » 

Après treize ans de captivi té, le 3 sep tembre 1 7 9 2 , elle avai t 
alors quaran te -sep t ans , elle fut la c inquième vict ime des m a s 
sacreurs qui envahi ren t la Salpêt r iè re . 

* 
* * 

L'histoire de Desrues , résumée d 'après le l ivre si in t é ressan t 
de M. Georges Claret ie , met en lumière les f rappantes analogies 
qui exis tent ent re cet empoisonneur et les empoisonneuses étu
diées ail leurs sous l 'épi thète de dégénérées h y s t é r i q u e s 1 . 

Desrues n 'é ta i t pas hys té r ique , rien ne pe rmet d ' émet t re cet te 
hypothèse , mais il convient de se rappeler ce que l 'un de nous 
écrivait alors : 

« Les hys té r iques homicides sont toujours des dégénérées . 
Outre les accidents névropa th iques ord ina i rement groupés sous 
le nom d 'hystér ie , on consta te en effet, chez ces cr iminel les , 
l 'existence de t a res psych iques indépendan tes de l 'hystér ie et 
por tan t sur tou t su r la sphère affective et mora le . Les accidents 
hystér iques re lèvent de la suggest ibi l i té anormale des su je t s ; les 
tares morales, d'ordre agénésique, relèvent de la dégénérescence 

1 René Charpentier, les Empoisonneuses, p. 79. 
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mentale. D 'a i l leurs , l ' hypersugges t ib i l i t é des hys té r iques n 'es t 
e l le -même qu 'une des modal i t és du déséqui l ibre psychique des 
d é g é n é r é s 1 . » 

« L 'hys té r ique dé l inquant , écrivait Colin, est u n d é g é n é r é 2 . » 
E n effet, les empoisonneurs et les empoisonneuses , qu ' i ls p ré 
sen t en t ou non des manifes ta t ions hys t é r iques sont avant tou t 
des déséqui l ibrés , a t t e in t s n o n seu lement de lacunes in te l lectuel
les , mais de pervers ions affectives et mora les et de t endances 
mal ignes et vicieuses. C'est en ver tu des a l téra t ions ins t inc t ives , 
de l ' amora l i té , des t endances des t ruc t ives qui carac tér i sen t leur 
men ta l i t é que de te ls sujets son t poussés au cr ime et dev iennent 
en ou t re de leurs d iverses ap t i tudes , soit des escrocs, soit des 
faussaires , soit des empoisonneurs . 

Les manifesta t ions dites hys té r iques ne sont que des phéno
mènes con t ingen ts qui peuven t ou non appara î t re sur u n fonds de 
dégénérescence et de déséqui l ibra t ion m e n t a l e . Ce qui le prouve , 
c'est la variabi l i té de ces manifes ta t ions chez le m ê m e individu, 
su ivant les c i rconstances , su ivant les mi l ieux et su ivant les 
époques . Les épidémies hys t é r iques , lorsqu 'e l les se p roduisen t , 
m e t t e n t en évidence le pourcen tage énorme de suje ts suscept i 
bles , sous des influences d iverses , de p résen te r ces manifes ta t ions . 
Beaucoup, sans ce t te épidémie , n ' au ra ien t j ama i s été considérés 
comme hys té r iques . 

D 'a i l leurs , a insi que l 'un de nous l 'a établ i en 1900 dans un 
rappor t sur « l ' hypno t i sme devant la loi » 3 , si la l i t t é ra ture 
médico- léga le est r iche de cr imes commis pa r des hys té r iques , 
l 'h is toire d u cr ime hys t é r i que n 'ex is te p a s . Les hys té r iques cri
mine ls sont n o m b r e u x ma i s le cr iminel p a r hys té r ie est à 
t rouve r . 

On n e saurai t invoquer l 'hys tér ie d a n s l 'étiologie d 'un cr ime 
que si la sugges t ion étai t démon t r ée d a n s la genèse de l 'acte. E t 
encore, chez des sujets débi les , déséqui l ibrés , a m o r a u x , vicieux, 
pe rve r s , la sugges t ion peu t s 'exercer sur un te r ra in tout différent, 
de celui de la s imple sugges t ib i l i té hys t é r ique . Chez de tels sujets 
en effet, bien d 'au t res é léments psychopa th iques in te rv iennen t 
dans l 'or ienta t ion des actes et la di rect ion de la condui te . La 
sugges t ion , comme le disai t l 'un de nous , à la Société de Neuro -

1 René Charpentier, op. cit., p. 217. 
2 H. Colin, Essai sur l'état mental des hystériques (Thèse, Paris, 1890). 
3 Dupré et Rocher, l'Hypnotisme devant la loi. Rapport à la Section médico-

légale du XIIIe Congrès international de médecine, Paris, 1900. 
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logie, lors de la discussion sur L'hystérie, s 'exerce chez ces p sycho
pathes à des m o m e n t s , dans des sens et pa r des mécanismes très 
variés qu ' i l est difficile de ramener à une psychogénie u n i q u e 1 . A 
propos de ces sujets on pourrai t étudier les rappor t s avec le p r o 
cessus de la suggest ion-persuasion, de l ' imita t ion, de îa contagion 
mentale , de tous les faits d ' induct ion psychologique, que nous 
offre la Clinique médico- légale et péni tent ia ire dans l 'histoire 
des pervers ions morales , sexuel les , e tc . 

L 'é ta t men ta l de Desrues ne diffère en r ien de celui des empoi
sonneuses . C'est bien, non pas u n hys té r ique mais u n « dégénéré » 
comme l 'appel le M . Georges Claretie, que ce pet i t bonhomme à 
l 'aspect chétif et mal ingre , à l 'air souffreteux, à la face g labre , à 
la lèvre à peine ombragée d 'un léger duve t , à l 'aspect d ' eunuque . 
Nous avons dit p lus hau t que selon ses con tempora ins son sexe 
resta long temps indécis et que, pendan t ses premières années , il 
avait été élevé comme une fille. Le por t ra i t et la s ignature de 
Desrues figurent dans le l ivre du professeur Lombroso su r 
« l 'Uomo del inquente ». 

« Ma commère Desrues » présenta i t des s t igmates n e t s d'infanti
lisme ou p lu tô t de féminisme. Son hérédité est assez difficile à 
rechercher. Cependant , les a r rê t s du Pa r l emen t de Pa r i s , de 1720 
à 1750 font ment ion de Claude Nicolas des Rues de Boudrevi l le , 
licencié diacre, condamné au b lâme et à l ' amende pour séduct ion 
et rapt en 1727 et, de Jacques Desrues , condamné à Dreux , puis 
au Par lement « ad omnia ci tra mor t em » pour vol dans les c h a m p s 
en 1732 . E n 17Ù0, P ie r r e .Des rues , marchand de blé et son fils 
sont accusés de vol de blé, à Char t res m ê m e ; or, no t re empoi 
sonneur fut condamné en 1 7 7 7 . Il eut été in té ressan t de savoir 
s'il existait en t re tous ces Derues ou D e s r u e s 2 des l iens de 
pa ren té . 

Ce .que nous savons, c'est que des t rois enfants de Desrues 
d'ail leurs « sobre et chaste » dit u n de ses h is tor iens 3 , l 'un naqu i t 
idiot à la Conciergerie , deux mois après la m o r t de son père . I l 
est vrai que la grossesse eut lieu dans les p lus mauvaises condi 
tions physiques et mora les . 

L 'é tude de l 'é ta t men t a l présente un g rand in té rê t . « Derues , 
écrit A . Fouquier , est un mons t re dans toute l 'acception psycho-

1 E. Dupré, Discussion sur l'hystérie (Soc. de Neurologie de Paris, Séance du 
14 mai 1908; Revue Neurologique, 3o mai 1908, p . 4G9)-

S Voir la note page 32. 
3 Armand Fouquier, op, cit., i. V, cahier 25. 
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logique et phys io logique du m o t » 1 et M . Georges Glaretie expose 
ainsi les ra isons qui l 'ont décidé à en t r ep rendre ses recherches : 
« C'est cet te vie de bête t r aquée qui est in té ressante , c'est cette 
« course aux écus , cet te chasse aux m o y e n s di latoires , ces inven-
« t ions success ives , ces imagina t ions é t ranges , ce t te mégalomanie 
<( un ie à cette ruse qui m ' o n t t e n t é 2 . » 

Ce dégénéré étai t d 'une intelligence r emarquab le . I l le fallait 
pour concevoir les vas tes proje ts qu' i l organisa, pou r éviter aussi 
l ong t emps qu ' i l le fit les conséquences de ses ac tes aven tu reux . 
Desrues eut au suprême degré cette « inte l l igence du romancier » 
que M . Claretie déclare nécessaire à un « beau cr ime ». 

E t son his tor ien a ra ison de dire que ce fut u n « cr iminel de 
génie ». Son intel l igence étai t cur ieuse , ingénieuse, romanesque , 
et p ra t ique à la fois. A u c u n e de ses idées, si invra isemblable 
qu 'e l le para î t , ne fut i r réa l i sab le . Son act ivi té in lassable , son 
espr i t a ler te , j o y e u x et séduisant , la sympath ie qu' i l savait ins
pirer lorsqu ' i l le voulai t , v in ren t à bou t de tous les obstacles . 

P o u r mener à b ien ces vas tes pro je t s , exécuter des p lans d 'une 
telle envergure il fallait, outre la connaissance approfondie de la 
procédure qu 'ava i t le rusé Beauceron, u n e adresse , une habi le té , 
une audace et u n e ténaci té r e m a r q u a b l e s . 

Les preuves abonden t de son adresse, de sa finesse. C'est ainsi 
qu'afin de pouvoir mieux emprun t e r , il se mi t l u i - m ê m e à prê te r 
de l ' a rgen t . Cet acte , en apparence pa radoxa l , tou t en satisfaisant 
sa van i t é en p r ê t a n t à de g r a n d s se igneurs , servai t ses in térê ts , 
en lui donnan t des re la t ions dont il se réservai t de t i rer pa r t i et 
en a u g m e n t a n t son crédit . Cet te habi le té se manifestai t dans les 
mil le détails pa r lesquels il savai t insp i re r la confiance. Lorsqu ' i l 
fut mis en relat ions avec M. de L a m o t t e et, que pour la première 
fois, il v in t visi ter le Buisson-Souef qu ' i l convoitai t , il amena avec 
lui u n nota i re pour insp i rer confiance ; p lus t a r d lo rsqu 'a r r iva 
l 'échéance de ce premier bil let qu ' i l avait souscri t à M. de 
L a m o t t e et qu ' i l était , ce r tes , bien incapable de payer , Desrues 
vint lu i -même habi te r au Buisson-Souef, rassurer le propr ié ta i re 
par de belles paroles , se faire hébe rge r pa r lui pendan t p rès de 
six mois et fuir ainsi pendan t ce t e m p s ses créanciers par is iens 
qui devenaien t de jour en j ou r p lus p re s san t s . La veille du jour 
où il emmena le j eune de L a m o t t e à Versail les voir sa m è r e . . . 
en ter rée à ce m o m e n t à P a r i s d a n s la cave de la rue de la Mor-

1 Armand Fouquier, op. cit., t. V, cahier a5. 
3 Georges Glaretie, op. cit., p . 78. 
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tellerie, il déclara au jeune h o m m e avoir reçu le jour m ê m e u n e 
lettre de M m e de Lamot t e qui leur demandai t de veni r tous deux 
le lendemain à Versai l les et chargeait son fils de remettre de sa 
part un écu de six livres au concierge. Le j eune h o m m e pri t l 'ar
gent et le por ta aussi tôt au concierge, d isant : « Voilà six l ivres 
que ma mère vous envoie . » Celui qui devait être le l endemain la 
victime de Desrues se chargeai t ainsi de démont re r , pa r ce p o u r 
boire p o s t h u m e , l 'exis tence de sa mère , empoisonnée depuis 
plusieurs jours et de justifier sa dispari t ion. E t dans toutes ses 
opérations, l ' empoisonneur savait , sans qu'i ls pu issen t s'en douter , 
se faire guider et conseiller par des magis t ra t s . P a r une suprême 
habileté, j amai s , pendan t son procès , il n ' a t t aqua les témoins . 
Tous, pour lui , sont d 'honnêtes gens, mais se t rompen t . Auss i , 
s 'expliquerait-on mal , en présence de cette minut ieuse prévoyance 
de cette mervei l leuse ingéniosité et de cette hardiesse d 'exécution 
l 'échec final de cette colossale entreprise si le hasa rd , d 'une par t , 
n 'était venu faire découvrir le cadavre de la p remière vict ime et 
si, d 'aut re par t , quelques maladresses n ' ava ien t compromis les 
combinaisons pour t an t si bien échafaudées de Desrues . Les 
criminels les « mieux doués » ont de ces oublis . Desrues en eut 
bien peu. 

Assurément , il conserva chez lui , sans la faire disparaî t re , u n e 
partie de la garde-robe de sa vict ime. Il eut peu t -ê t re to r t auss i 
de faire un acte fictif cons ta tant qu ' i l avait payé 100.000 francs 
à M m e de Lamot t e sur le pr ix du Buisson-Souef, alors que le 
premier versement devai t être seulement de 12.000 francs, ma i s , 
ce faisant, si, comme il l 'espérai t , son projet avai t réuss i , Des
rues était l ibéré d ' au tan t . 

I l fut plus rée l lement maladro i t lorsqu ' i l voulu t acheter l ' aus
tère procureur qu 'é ta i t M 6 Jol ly : il Pavait mal j u g é et ne réuss i t 
qu 'à éveiller ses soupçons ou p lu tô t à les confirmer. 

Son audace ne se dément i t j amais . I l osa d e m a n d e r au l ieute
nan t civil l ' au tor isa t ion de reprendre chez l ' in tègre procureur 
qu 'é ta i t M e Jo l ly , la p rocura t ion dont il avai t besoin . Il osa se 
rendre au Buisson-Souef pour en expulser M . de L a m o t t e , sur la 
foi d 'un acte n o n seu lement faux mais encore i r régul ie r . . . « Ma 
parole vaut de l 'or », disait- i l encore au commissai re Mute l lors 
de ses premiers in terrogatoi res . 

La volonté ne lui m a n q u a pas plus que le courage. La ténacité 
est incroyable avec laquel le il mit à exécut ion des p l ans aussi 
complexés, sans se laisser a r rê ter pa r aucun obstacle , à lui seul , 
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c a r i e s au t res s emblen t n ' avo i r été p rè s de lui que des comparses 
inconsc ien ts . I l se servai t de tous au tou r de lui sans qu ' i ls s'en 
dou ten t et des mag i s t r a t s , un no ta i re , u n avocat , le brave ami 
Ber t in , la femme Desrues peu t -ê t re m ê m e , n ' é ta ien t que des 
f igurants , que des auxi l ia i res inconsc ien ts de leur rôle, des i n s 
t r u m e n t s , et se rv i ren t s ans m ê m e s 'en douter les entrepr ises les 
p lus ha rd ies . Lu i non p lus ne fut p a s u n lâche . I l le prouva 
d e v a n t le cadavre de ses v ic t imes ; il le p rouva devant ses juges ; 
il le p rouva à la ques t ion et sur l 'échafaud. « Sa froide in t répi 
dité fît la stupéfaction de tous » ; il commença lu i -même à se 
déshabi l ler , aidant les Bourreaux. I l faudra renoncer à cet 
aphor i sme qui veut que l ' empoisonnement soit le cr ime des 
l âches . 

Son caractère é tai t ca lme , doux , ga i , enjoué. I l était a imé de 
tous et édifiait pa r sa pié té . Nu l l e émotivi té . Une seule fois 
cependan t , devant le cadavre du j eune de L a m o t t e , à Versai l les , 
Des rues s 'évanouit et ce qu ' i l faut r emarque r ici, c'est la contra
dict ion qui exis te entre cet accident névropa th ique et l ' a t t i tude 
de l 'accusé avan t et après cet te syncope . A aucun momen t , il 
n ' eu t u n aveu ; à aucun m o m e n t , il ne laissa échapper une phrase 
compromet t an te devant les mag i s t r a t s qui l ' aura ient aussi tôt 
recueil l ie . Non ! là comme toujours , en dépi t de cette défai l 
lance épisodique et peu t ê t re s imulée , Desrues ne se dépar t i t 
pas de sa présence d ' espr i t . Il s ' évanoui t au mil ieu d 'une phrase , 
après avoir di t en sour ian t : « N o n , décidément , moi , j e ne le 
reconnais pas . I l est t r o p dé f iguré 1 » ; et , lo rsqu ' i l revient à lu i , il 
commence à se défendre , à nier , à n ier toujours . « N'avouez 
j ama i s », s 'écriera p lus t a r d à la gui l lot ine, le boucher 
Av ina in . 

Cet te présence d 'espri t , sur laquel le il convient d ' insister , est 
liée à u n e anesthésie morale r emarquab l e qui se révèle dans tous 
ses ac tes . A u j eune de L a m o t t e , r éc l aman t sa mè re , il mon t r e 
de la por te de la c h a m b r e le cadavre encore chaud . « Vous 
voyez, elle dor t . N e faites pas de b ru i t , ne l 'éveillez p a s , sur 
t o u t ». E t c'est le m ê m e soir qu ' i l s 'écriait à table : a Décidé
m e n t , il n 'y a personne comme moi pour soigner les malades » ! 
I l fit t ou t sans a ide, v ida les pots , changea de l inge sa malheu
reuse vict ime, tou t en lui p rod iguan t les bonnes paroles , ne t toya 

1 Dossier du Chàtelet, Archives nationales, Y. 10.375 (Georges Glaretie, 
op. cit., p . 23l). 
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1 Journal de Hardy. 

tout chez lui ; mi t à lui seul le corps dans une mal le préparée à 
cet effet et l ' enterra , sans que rien de cet te macabre besogne , 
ne semble l 'avoir le moins du monde émot ionné ou t roub lé . L e 
jour où il en ter ra à Versai l les le j eune de Lamot t e , il r en t ra 
chez lui j oyeux et chanta à la fin du repas . La « Commère 
Desrues » était p lus gaie encore que de coutume : elle approchai t 
du but . 

Arrê té , il ne se dépar t i t pas de son calme, et j u s q u ' a u dernier 
jour il expl ique et justifie hab i lement tous ceux de ses mensonges 
que l'on découvre success ivement . Mis en présence du cadavre 
de M m e de Lamot t e , il p la isante ; et , le jou r de la condamnat ion , 
tandis que la Tournel le le jugea i t à huis-clos, à ceux qui , défilant 
devant ses gri l les pour le voir , affectaient pa r pudeur de ne pas 
le dévisager et regarda ient les tableaux de la salle d 'audience , il 
s'écrie en r iant : 

« E h ! là , Monsieur ! Vous n 'ê tes pas venu ici pou r regarder 
des peintures , mais pour me voir. Regardez-moi donc bien ! 
Pourquoi contempler des t ab leaux tandis que je suis u n original 
bien plus c u r i e u x 1 ! » 

Sa puissance de dissimulation est su rp renan te . I l n ' aura i t pas 
été rusé s'il n ' ava i t su d iss imuler et le « sourire én igmat ique » 
de sa physionomie cachait bien des pensées . M. de L a m o t t e 
ne se méfia j ama i s de ses projets et t rouvai t bien sympath ique 
son ami Desrues . M m e de Lamot t e , qu ' i l amusai t et p romena i t 
dans Par i s , lui confiait ses souffrances et se laissai t soigner 
par cet enjôleur. E t le b rave Ber t in , le soir du c r ime , ne se douta 
pas un seul i n s t an t que ce pet i t homme vif, gai , a ler te , qui 
se levait toujours de t ab le , survei l lai t l 'agonie de sa v ic t ime. 
Jusqu 'à la fin, les j uges n ' ob t in ren t aucun aveu. A la quest ion 
Desrues fut admirab le . A v a n t de mon te r à l 'échafaud il s 'écria : 
« J e suis innocent . Je n 'a i aucun meur t r e à m e reprocher , 
aucun. » 

La simulation est pour lui u n a r t . Desrues s imule tou t et de 
toutes les façons. Ce lui es t u n j e u de s imuler tous les sent i 
ments : i l édifiait tous ses vois ins p a r sa p ié té , pa r l 'austér i té de 
ses m œ u r s ; il captivait et cha rmai t tous les p r ê t eu r s par sa d i s 
tinction et sa loyauté apparen te ; il calmait les angoisses de tous 
ses créanciers pa r ses promesses , son assurance e t son a imable 
dignité . Sa bonté et sa p ié té sont te l les qu ' ap rès la mor t de 
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M m e de Lamot t e « il a fait dire deux cents messes pour le repos 
de son âme » et d 'ai l leurs n 'es t -ce pas « pa r char i té » qu'il l 'avait 
r eçue chez lui ! . . . 

Le t ra i t le p lus sai l lant de son caractère est ce syndrome , mis 
en évidence par l 'un de nous , sous le n o m de Mythomanie L 

De la my thoman ie , t endance cons t i tu t ionnel le pathologique, 
p lus ou moins volontaire et consciente , au mensonge et à la créa
t ion de fables imagina i res , Des rues est le p lus bel exemple 
qu 'on puisse donner . Ce s t i gma te majeur de la dégénérescence 
men ta l e émerge au-dessus des au t res manifesta t ions du déséqui
l ibre psych ique . Toutes les formes du syndrome : altération de 
la vérité, mensonge ou néga t ion volonta i re et consciente de la 
vér i té , s imulat ion, fabulat ion, t r ouven t ici leurs exemples les plus 
f rappants . 

Desrues ne faisait qu 'a l t é re r la vér i té lorsqu ' i l faisait miroiter 
a u x yeux de ses créanciers u n e succession qui ne se réglai t 
j ama i s et qui avait déjà à r épondre de tant de de t tes . Ses men
songes d ' au t re p a r t sont si n o m b r e u x qu ' i l serait fastidieux de les 
re lever tous ici. I l se fit appeler Ducoudray , ruel le de la Mor-
te l ler ie , Beaupré à Versai l les , Despor tes à L y o n ; il u surpa bien 
d'autres n o m s . A Versai l les encore il se dit ch i rurgien , à l ' ins
t ruc t ion il nie tou t . P r i s en f lagrant délit de mensonge , il t rouve 
un faux-fuyant, u n e expl icat ion, nie encore, n ie tou jours ; il nie 
l 'évidence. C'est a insi qu ' ap rè s avoir déclaré avoir versé 
100.000 l ivres à M m e de L a m o t t e , il est obligé de se ré t rac ter et 
déclare a lors n 'avoir versé que 25 .OOO l ivres , puis ensui te ces 
25.ooo l ivres , il est obligé d 'avouer qu ' i l ne les avai t pas et 
affirme que la p lus g rande par t ie du pa iement a été faite en bil
l e t s . I l n ie reconnaî t re le cadavre de M m e de Lamot t e , malgré 
les affirmations des t émoins qui le reconna issen t ; il n ie avoir 
loué la cave de la rue de la Mortel ler ie . I l ne peu t nier la 
maladie et la mor t du j eune de Lamot te , il nie l ' empoison
n e m e n t . 

Sous la foi du s e rmen t , devan t les j u g e s , il nie encore ; à 
l 'échafaud, alors qu ' i l sait que r ien n e peu t p lus le sauver , il nie 
toujours . P o u r souteni r a ins i ce rôle j u squ ' au bout , sans fai
blesse devan t les p reuves tous les j o u r s plus nombreuses de ses 
mensonges , devan t les confrontat ions avec les cadavres de ses 

1 E. Dupré, la Mythomanie. Etude psychologique et médico-légale du men
songe et de la fabulation morbides (Bulletin médical, igo5, n°s 23, 25, 27). 
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victimes, avec les t émoins , sous les tor tures de la quest ion et 
jusque sur la roue de l 'échafaud, il lui fallut une énergie et u n e 
volonté indomptab les , que l 'on pourra i t qualifier de su rhumaines 
si de tels exemples ne nous mont ra ien t précisément que l 'homme, 
en ver tu de cer ta ines condi t ions pathologiques devient capable 
d 'une telle endurance . 

Nous avons dit p lus hau t ses apt i tudes à la simulation. Bor-
, nons-nous à rappeler ici qu ' auprès du lit de mor t de sa seconde 
vict ime, l ' empoisonneur « réci tai t les prières des agonisan ts 
pendant que de grosses l a rmes coulaient sur ses joues p â l e s » . 
C'est le soir même qu 'à tab le , chez lui , il chan ta des couplets au 
dessert. 

Mais où Desrues fut v ra iment u n maî t re , ce fut dans l 'ar t de la 
fabulation. Là p u t se donner l ibre cours son espri t inventif. Son 
histoire est une longue sui te de fables qu ' i l invente à plaisir et 
qu' i l sait faire accepter . L 'avocat Duclos fut bien surpr is lorsque 
Desrues vint lui proposer de lui s igner une fausse reconnaissance 
de cent mille l ivres : il ne soupçonna pas qu 'avec sa complic i té 
involontaire l 'ancien épicier réussissai t ainsi une escroquerie 
monstre et ut i l isa i t u n double cr ime. Desrues savai t même faire 
mentir les au t r e s , sans les in téresser à sa cause. Sa requête au 
lieutenant civil pour obteni r la procurat ion que détenai t M e Jo l ly 
est un vér i table roman . A l ' instruct ion, il en conta bien d 'aut res , 
Il donna les expl icat ions les p lus ingénieuses de la façon don t il 
avait payé M m e de L a m o t t e , de son voyage à Lyon , de ses 
moindres actes et tous ces contes valent par la précision dans les 
détails et par le na ture l avec lequel ils sont exposés. 

La description qu ' i l fit ensui te de la mor t de M m e de Lamot t e 
et de l 'enfouissement du cadavre dans la cave de la ruelle de la 
Mortellerie est émail lée de détails p i t to resques dans lesquels le 
faux a l terne avec le vra i . I l créait des fantômes, il inventa ce 
mystérieux ind iv idu qui dans le coche de Monte reau lui aura i t 
appris qu ' i l devait descendre de P ie r re Cyrano de Derues , écuyer . 
Le mystère p lane par tou t , d 'ai l leurs en cette affaire, l ' empoison
neur mania i t à mervei l le les coups de théâtre. P e n d a n t que 
M. de Lamot t e , v o y a n t en lui u n acheteur sér ieux, lu i exhi 
bait des parchemins , Desrues appelle sub i tement sa femme 
en criant : 

Ah! ma chère amie ! La t e r re du Buisson-Souef était , en i5oo, dans ta 
famille. C'est un coup du Ciel ! Elle va y rent rer . Cela fera beaucoup pour 
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nos enfants! Regarde , le nom de Martin, là, à côté de celui de Nicolaï sur 
ce vieux papier te r r ie r ! Te souviens- tu qu 'é tant j eune , M. le marquis 
Duplessis , ton parent qui t 'a é levée, t 'appelai t souvent mademoiselle Mar
tin ? Ah Monsieur de Lamot te , c 'est un heureux coup du sor t ! La terre des 
Nicolaï ren t re dans la f ami l l e 1 . 

L a vanité, si f réquente chez les déséqui l ibrés , la malignité qui 
est u n e des formes de l ' ins t inct de des t ruc t ion et la perversité, 
cet te t r iade symp toma t ique de la dégénérescence mora le v iennent 
s 'ajouter à m y t h o m a n i e qui es t leur express ion couran te . V a n i 
t eux , qui le fut p lus que Desrues , et n 'es t -ce pas une manifestat ion 
de m y t h o m a n i e vani teuse qu i le fit annobl i r d 'un t ra i t de p lume 
sa femme Marie-Louise Nicolais et se décerner à l u i - m ê m e le 
t i t re de Desrues de Cyrano de Bury , seigneur de Candevil le , 
Herchies et au t res l ieux. 

L a m y t h o m a n i e ma l igne se révèle chez lui p a r ces calomnies 
qu ' i l semait hab i lement su r ses v ic t imes . M , n e de Lamot te était 
une rouée , u n e adul tè re et u n e voleuse, c 'était u n e ancienne fille 
d 'opéra ; son mar i , « u n pan ie r p e r c é » ; quan t au fils, il était 
« gâ té et pour r i de maladies vénér iennes » ; et Des rues raconta i t 
ces misères à tous , avec force sous-en tendus . I l n 'empoisonnai t 
pas que la personne de ses vic t imes, il empoisonnai t aussi leur 
r épu ta t ion . 

Enfin, c 'est u n type de m y t h o m a n i e perverse et cupide que 
cet escroc de g rande enve rgu re , ce p récurseur de la « grande 
Thérèse ». Ses escroqueries ne se compten t pas : la façon dont il 
dupa ses créanciers , l 'achat de la p a r t d 'hér i tage des époux Caron 
dans la succession Despe ignes-Dupless i s , l ' achat de la maison de 
Rue i l , l 'achat du Buisson-Souef en u n m o m e n t où les créanciers 
é ta ient à ses t rousses , où, j u g e m e n t s , saisies, cont ra in tes p leu-
va ien t de tous côtés sur lu i , res te ront des modèles du genre . Tout 
son entourage fut v ic t ime de sa cupidi té , mais ce bon M. de 
L a m o t t e alla j u s q u ' à l 'héberger p e n d a n t s ix mois , payan t même 
le p o r t de ses le t t res et son per ruquie r . Lorsque Desrues l 'eut 
qu i t té pour ren t re r à P a r i s , il lu i envoyai t encore des victuail les 
et d u vin fin. 

Desrues fut donc le t y p e le p lus parfait du m y t h o m a n e . M e n 
songes , s imulat ion, fables, faux s e rmen t s , fausses s ignatures , 
fausses le t t res , fausses p rocura t ions , faux e m p r u n t s , faux actes 

1 Déposition de M. de Lamotte. Y. i3.2gg. Archives nationales, (cité par G.Cla-
retie, op. cit., p . 56.) 
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de vente, fausses généalogies, il t raves t i t t ou t : son nom, son 
écriture et j u squ ' à sa personne el le-même. Ce mimétisme p sycho
logique qui le faisait s 'adapter si parfai tement à son in ter lo
cuteur, qui lui pe rmet ta i t de jouer aussi parfai tement les rôles 
si difficiles qu ' i l avai t assumés, avai t encore son équivalent p h y 
sique. Profitant comme d 'un avantage de cet infanti l isme qui , 
pour t an t d 'aut res , est u n e infériorité dans la lu t te de chaque 
jour, Desrues jouai t aussi bien les rôles de femme que les rôles 
d 'homme. E t , habil lé de vê tements féminins, il osa après la m o r t 
de sa victime se subst i tuer à elle et, nouvelle M m e de L a m o t t e , 
aller signer une procurat ion en mystif iant un nota i re lyonna i s . 
Est-i l , dans la vie d 'un criminel , u n acte p lus audacieusement 
conçu et plus mervei l leusement exécuié? C'est ainsi que Desrues 
accomplit ses escroqueries, ses vols et ses empoisonnements et 
c'est à jus te t i t re qu ' i l pass ionna l 'opinion publ ique . Gravures , 
estampes, chansons , b rochures , un d rame même représenté sur 
la scène de la Gaîté en 1828 lui furent consacrés . 

Desrues réun i t dans sa riche psychologie les a t t r ibu t s de deux 
criminelles fameuses : l 'une dans l 'histoire des empoisonnements , 
l 'autre dans celle des escroqueries ; il fut à la fois le disciple de 
la Brinvilliers et le précurseur de Thérèse H u m b e r t . 

• # 

* * 

En résumé, les documents que nous avons pu recueil l ir et que 
nous venons d 'é tudier nous pe rme t t en t de considérer pa rmi les 
empoisonneurs de véri tables aliénés. 

Ceux-ci sont , d 'une par t , des mélancoliques, te ls que Kaetzel 
et Mességué ; quelques empoisonneuses p résen ta ien t aussi ce 
syndrome. 

D 'aut re par t , dans un de nos cas , la paralysie générale es t 
évidente et l 'acte lu i -même, p a r l a futilité des motifs , la niaiserie 
de l 'exécution jointes à l'indifférence du malade envers son 
crime et ses conséquences est bien un acte dément ie l . 

On pourra i t s 'étonner de ne pas rencon t re r de persécutés dans 
la liste des empoisonneurs . Si les persécutés ne chois issent pas 
le poison pour suppr imer leurs ennemis , c'est que ce procédé 
n 'est pas conforme à la psychologie de leur défense. Ces malades , 
en effet, p rév iennent souvent leur p ré tendu ennemi et aver 
tissent leur vict ime de l eu rs in t en t ions . De p lu s , l eurs r éac 
tions sont, en généra l , après u n e prémédi ta t ion p lus ou moins 
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longue , b ru ta les et v io lentes . On voi t combien diffère dé te l l e s -

réact ions la p répara t ion de l ' empoisonnement , assass inat hypo 
cri te, sournois , d iss imulé et d 'une exécution essent iel lement 
froide et len te . 

Desrues , enfin, peu t ê t re cons idéré comme le type de ces 
dégénérés de la sensibil i té et de la moral i té dont l 'analogue 
féminin a été si souvent t rouvé chez les empoisonneuses . Desrues, 
d 'a i l leurs , est une « femme » et son féminisme psychologique est 
doublé d 'un féminisme phys io log ique évident aux yeux de tous . 
Ceci semble bien établ ir la ra ison d u pet i t nombre des empoi
sonneurs en m ê m e t emps que r épondre à la ques t ion : Quels 
sont les hommes qui empo i sonnen t ? E n dehors des vér i tables 
al iénés cités p lus hau t a p p a r t e n a n t au syndrome mélancolique 
et au s joidrome pa ra ly t ique , il exis te en effet un certain nombre 
de ces cr iminels dont la menta l i t é est , à divers degrés , compa
rab le à celle de Desrues , comparab le aussi à celle des empoison
neuses . Même chez l ' homme, le c r ime reste féminin. 

Le D r Cas ta ing , le D r Pa lmer possédaient au m ê m e degré que 
Desrues la faculté de s imulat ion et de diss imulat ion. L 'hor loger 
Pe l , pa r le nombre de ses cr imes , le comte de Bocarmé, l 'abbé 
Aur io l , le D r Couty de la P o m m e r a i s , le D r E s t a c h y et le cul 
t iva teur Lecomte, par leurs excentr ic i tés et leurs tares 
mul t ip les , semblent mér i ter éga l emen t de r en t r e r dans cette 
catégorie . 

A u point de vue sociologique, les médecins , les pharmaciens 
et les prê t res semblent ê t re le p lus souvent rencont rés sur la 
l is te des empoisonneurs . Pour les p remie r s , la chose n ' e s t pas 
su rp renan te et il fallait s'y a t t endre : il y a là une adaptat ion 
professionnel du cr iminel à l ' a rme qu ' i l sait le mieux m a n i e r 1 . Le 
D r Cas ta ing , le D1' P a l m e r , le D r Couty de la Pommera i s , le 
D r W e n g r z a n o w s k i , le D r Es t achy , le D r Neil l , le pharmacien 
La Serre , le pharmac ien Roy , l 'herbor is te Moreau, le stagiaire 
Lebor re en sont la p reuve . E n ce qui concerne les p rê t res , en 
dehors du pape Alexandre VI et du cardinal César Borgia, en 

1 A la fin du xvi 8 siècle, l'aîné des fils de Jérôme Cardan, médecin comme 
son père et déséquilibré comme lui, fut décapité pour avoir empoisonné sa 
femme. Tous les biographes de Cardan insistent sur ses troubles mentaux : 
Leibnitz et Naudé font un aliéné de ce déséquilibré menteur, vaniteux et bizarre 
qui se dépeint lui-même emporté, entêté, brutal, insociable, rancunier, ennemi des 
siens, débauché, obscène, lascif, porté à tous les vices, changeant d'opinion à 
toute heure. (V. l'article de Victorien Sardou sur Cardan, in La Chronique médi
cale, i5 novembre 1908). 
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dehors de Nail , curé de Launay-Vil l iers , de l 'abbé Deshayes , de 
l 'abbé Davot, des prê t res Guibourg et Lesage , nous t rouvons 
plus près de nous deux des plus typiques empoisonneurs , l 'abbé 
Gothland et l 'abbé Aur io l . 

On pourra i t penser devant ces consta ta t ions que l ' empoison
nement est sur tout le cr ime de gens ins t ru i t s . Or, il n 'en est 
rien et la s ta t is t ique des empoisonnements cr iminels m o n t r e 
qu'ils sont plus fréquents à la campagne qu 'à la vil le et sont 
commis sur tout dans les mil ieux les moins cul t ivés . Ce qui est 
fonction de l ' ins truct ion et de la s i tuat ion sociale, c 'est le 
choix du poison. Tout le monde ne pense pas à la morph ine , à 
la s t rychnine, aux divers alcaloïdes et ne peu t s'en procurer , 
tandis qu 'à la disposition de tous se t rouven t la mor t - aux- ra t s , 
la pâte arsenicale et les a l lumet tes phosphorées . 

Quoi qu' i l en soit, le fait que de véri tables al iénés peuven t se 
t rouver pa rmi les empoisonneurs , l 'é tat men ta l de la p lupa r t des 
empoisonneurs dont nous avons rappor té l 'histoire nous semblent 
des motifs suffisants pour justifier l 'expert ise médico-légale p s y 
chiatrique des inculpés. 

Les empoisonneurs de la première et de la deuxième ca té
gories, mélancoliques et para ly t iques généraux , p rendra i en t 
alors place dans les asiles d 'al iénés. Les dégénérés , au contra i re , 
qui, comme Desrues , sont des infirmes de la sensibil i té et de la 
moralité et p résen ten t à ce t i t re u n coefficient de « failiibilité » 
très élevé, devraient être in te rnés dans ces asiles de sûre té pou r 
psychopathes dangereux dont les al iénistes demanden t depuis si 
longtemps la créat ion. E t à eux, comme aux dégénérées h y s t é 
riques empoisonneuses , s 'appl iquent les conclusions médico-
légales suivantes : 

« Pour ces infirmes de la menta l i té qui sont sur les frontières 
du crime et de la folie, il faut des é tabl issements in termédia i res 
à la prison et à l 'asile. 

« La condamnat ion à mor t , la condamnat ion à la prison pe rpé 
tuelle, mesures efficaces de protect ion pour la société, sera ient 
des décisions contraires d 'abord à l 'esprit de jus t ice , ensuite aux 
sent iments d 'humani té que l 'on doit aux infirmes. 

« A u double point de vue de la thérapeut ique individuel le et de 
la protection sociale, la peine des condamnat ions à t emps est u n e 
prat ique souvent il lusoire et dangereuse . Cet te peine afflictive et 
infamante n 'a , en effet, aucune action moral isatr ice sur les 
infirmes congéni taux auxque l s on l 'appl ique. El le a d ' au t re p a r t 
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un rôle protecteur t rès insuffisant pour la société, à laquelle sont 

r endus , sans contrôle, à l 'expirat ion de leur pe ine , des dégénérés 

malfaisants et dangereux pour l 'ordre pub l i c et la sécurité des 

personnes . 

• « II y aurai t donc avan tage à subs t i tue r l ' i n t e rnement à la con

damnat ion à t e m p s . L 'é tude prolongée et minut ieuse des sujets 

in te rnés pourrai t pe rmet t re , à la r igueur , et dans des cas excep

tionnels, de t empére r cet i n t e rnemen t , en principe définitif, par 

l'effet de sorties condi t ionnel les et r évocab les i . » 

A u x empoisonneurs comme aux empoisonneuses conviennent , 

par conséquent , en dépit de la différence de sexe, les mêmes 

conclusions ét iologiques, cl iniques et médico- légales . 
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La quest ion du Tatouage chez les H é b r e u x se r é sume dans les 

deux proposi t ions su ivantes : 

A . — Les Israél i tes se t a toua ien t - i l s? C'est à quoi r épond 

expl ic i tement u n t ex te e m p r u n t é au Lévitique. 

B. — Quel type affectait le t a t o u a g e ? E t c'est le problème fort 

complexe de l ' in terpré ta t ion du Thau. 

On lit au chapi t re xix du Lévitique, verse t 28 : « Vous ne 

ferez point d ' incisions sur vo t re chair en p leuran t les mor t s , et 

vous ne ferez aucune figure ni aucune marque sur votre corps. 

J e suis le S e i g n e u r 1 . » 

La première prescr ip t ion s 'appl ique à l 'usage é t range qu 'avaient 

les H é b r e u x de se balafrer en s igne de deuil . La seconde peut , 

selon tou te vra isemblance , ê t re in te rpré tée comme dés ignant des 

t a touages . D 'une par t , le r app rochemen t des deux proposi t ions 

concernant , l 'une des incisions, l ' au t re des s ignes !?pïp (qahe-

qâh), t end à faire penser qu ' i l ne s 'agit pas seu lement de pein

tu res ; le mo t seret 'ûiuî co r re spondan t exac tement au latin 

incisura. D ' au t re par t , l 'existence des t a touages chez les E g y p 

t iens , à l 'époque de la capt ivi té , est p l u s que probable , comme le 

démont re l ' i conograph ie 2 . 

1 Le texte hébreu est ainsi conçu : « Et (pleurant) sur un mort , vous ne 
ferez pas d'incision à votre chair, et vous n'écrirez pas de signes sur vous. 
Je suis Jéhovah. » 

: nin? D M trrin sh 

« ou sche re th la nephcsch la thlthenô be beschar kem ou ke thbê th qaheqâh 
la th i thenô ba kem ani laoueh. » La Vulgate t raduit a in s i : « Et super 
mor tuo non incidebis ca rnem vesïram neque figuras aliquas aut st igmata 
facietis vobis. Ego Dominus. » Dans les Septante, le passage ayant rapport 
aux marques est ainsi traduit : « Kai £v-o[j.ioa; oaz -ovtpt tr.i iu'/rj sv. t o j 
a-ny.v.~i 'ju.'.ov y.a.1 vpau.u.ara o-tz-ot ouz rsj'.rm-i sv uu.!v. Eyo) £'.¡11 K'Jp'.oç. » 

2 Pour la question du tatouage dans l 'antiquité en général , voy. les tra-
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En ce qui concerne le sens du mot iaiï7, je crois bon d ' in

sister sur les t r aduc t ions qui en ont été faites dans les vers ions 

anciennes de la Bible. Les Septante disent ypappzztx auy.zc, ce qui 

signifie précisément des caractères marqués avec un in s t rumen t 

aigu. Le t ex te syr iaque par le d 'écri tures faites avec des po in te s ; le 

texte chaldéen de caractères sculptés ; le tex te arabe d 'écr i ture 

faite par^brûlure (et ici la t raduct ion outrepasse é t r angemen t le 

sens du tex te hébreu) . Enfin, les t ex tes hébréo-samar i ta in et 

samari ta in pu r disent s implement « des marques en forme d 'écri

tu re ». (Ces vers ions orientales ont été consultées dans la g r a n d e 

Bible Polyglotte de Brian W a l t o n , Londres , 1657 . ) 

Res te à savoir quel le était la na tu re de ce ta touage : le mode 

opératoire nous en est parfa i tement inconnu, mais on a cru pouvoir 

expl iquer du moins quels é ta ient les signes représen tés . Cet te 

déterminat ion se base sur les deux verse ts su ivan ts d 'Ezéchiel : 

ix , 4- « E t le Se igneur m'a dit : J 'ai t r aversé la cité de Jé ru 

salem et j ' a i mis le signe THAU sur le front des hommes qui 

gémissent et souffrent de toutes les abominat ions qui ont eu lieu 

dans cette ville. » 

ix, 6. « . . . mais tous ceux auxquels vous verrez le signe THAD 

ne les frappez pas et commencez p a r mon sanctuaire ' . » 

Il est à re teni r que le mot « thau » i n ne se t rouve que dans 

le texte hébreu et dans la Vulgate. 

Les Septante d isent s implement « le signe » or^iov. « KM doç 

<r»[j£iBV em tcc //stk>7t« 7u>y MidpcùV » et p lus loin « sr.i zc.ç ~avtaç s<p' aç 

vauxclassiquesdu Professeur Lacassagneet , en particulier, l 'article T a t o u a g e 

du Dictionnaire Dechamhre. Les textes anciens les plus impor tants , visant la 
haute antiquité, sont ceux d 'Hérodote . Cf. notamment , liv. IV, ch.cxci ; 

« Ch (Ac(3'j£;) Ta ZT.I osir'.a -wv XcçaÀewv /.ou-souat -a o's"' aoiaTia y.iioouai, t o os 

atojj-a [a'.atco •/y.orzo.i. » « Ceux-ci (les Libyens), font croître leur chevelure 
sur la part ie droite de la tête et la coupent sur la part ie gauche ; en outre , 
ils se teignent le corps avec du vermillon », et l iv. V, ch. vi : « Twv Se 
@pï]txcov ZGZL ooe o vop.0;.., zaï -o (jl£v saT'.yOai -uysvcç zr/.pL-ca to o'acrrix.ov aysvî; » 
« Les Thraces ont les usages que voici on estime noble d'avoir la peau 
ponctuée d é m a r q u e s et inélégant de ne pas avoir de st igmates imprimés.» 

1 Vulgate, ix, 4 '• « Et dixit Dominus ad eum: Transi per mediam civita-
tem in medio Jé rusa lem: et signa thau super frontes virorum gement ium 
et dolentium, super cunctis abominat ionibus, quae fiunt in medio ejus. » 
ix, 6 : « . . .omnem autem super quem videritis thau, ne occidatis, et a 
sanctuario meo incipite. » 
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evzi xo ar,[j.eiov pn eyyiGme. » Dans les t e x t e s chaldéen, syr iaque et 

arabe , il n 'es t ques t ion que d 'un s igne , sans désignat ion de la 

le t t re t hau . 

Quel est ce thau super frontes ninsa-bs' (thau el mit-

sehôthjl S'agit-il du caractère thau n de l 'a lphabet hébreu ? E t 

quel le en serai t la signification ? 

Il convient de no te r tou t d 'abord q u e le graphisme T est resté 

dans l 'archéologie chré t ienne comme le signe d'élection, la marque 

dis t inct ive des prédes t inés , le sceau divin 1 . On sait que les 

objets dédiés au cul te de saint An to ine por ten t , même actuel le

men t , le T. I l a pers is té éga lement d a n s le b lason des familles 

qui compten t p a r m i leurs ascendants u n commandeur de l 'ordre 

de Sa in t -An to ine . Cer ta ines d 'ent re el les sont encore r e p r é s e n 

tées , et il suffit de feuilleter Y Annuaire héraldique pour y 

re t rouver le Taf 2 sur les a rmes de Lang lade du Chayla ou de 

Longjumeau, pa r e x e m p l e 3 . 

D ' au t re pa r t , le T est cité par l ' abbé Mar t igny , dans son Dic

tionnaire des antiquités chrétiennes, comme ayan t figuré sur 

les vê temen t s des premiers c h r é t i e n s 4 . I l servai t aussi de pom

m e a u ou d 'o rnementa t ion à la crosse des abbés et évêques du ri te 

grec . E t je l 'ai t rouvé diverses fois figurant sur des tombes chré

t i ennes dans les catacombes romaines et, n o t a m m e n t , à Saint-

Cal ix te . 

Mais quel le es t l 'origine de cet emplo i du T en l i turgie ? 

P o u r les u n s , le t hau n 'es t que la représenta t ion de la croix 

du Chr is t . Celle-ci n 'aura i t pas eu le t y p e dit de la croix la t ine , 

mais bien celui d 'une croix potencée , dont la b ranche vert icale 

ne dépasse pas en haut l 'hor izontale , et qui figure ainsi exacte

m e n t un T . P o u r d 'aut res , le T h a u est l ' image des baguet tes 

cruciformes sur lesquel les Aaron p ré sen t a au peuple d ' Israël le 

i On trouve également, en hébreu et en chaldéen, le mot Thau, avec le 
sens d 'écri ture, paraphe , subscriptionis signum. C'est ainsi qu'il faut le 
t radui re dans le chapitre xxxi de Job , au verse t 35. 

s La dérivation de Taf s'explique très s implement par le principe de 
grammaire générale qui légitime la subst i tu t ion fréquente de l'f au v, et la 
confusion de l'v consonne et de l'v voyel le . 

3 Cf. le PÈRE MÉNÉTRIER, Usage des Armoiries. V . aussi , GASTELIER DE 

LA TOUR. 

•* Cf. Bosio, Roma soiterranea, 1. I V , ch. m . 
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serpent* d 'airain rrefrwn WTO qui devait guér i r les malades 

dans le désert . L 'h is toi re de ce serpent , rappelée par la Bible, 

est d 'ailleurs conforme à une croyance générale dans les pays de 

l 'Orient primitif, c royance qui s'est conservée chez les Grecs 

et d'où est sor t i le c a d u c é e 2 . 

Une troisième hypo thèse ra t tache l 'origine du Thau au tex te 

précédemment cité d Ezéchiel . El le verrai t aussi dans le Thau la 

marque sang lan te prescr i te par l'Exode (ch. xn , v . 7) : 

D J r o n by sppu'nn-Sjri ïïïTïCn 

et peut-être m ê m e le signe de prédes t ina t ion dont , à plusieurs 

reprises , par le saint Jean dans l'Apocalypse11 : « J ' a i vu un ange, 

- 1 Ce serpent est censé être conservé à Milan, dans la basilique S a i n t -
Ambroise. Le deuxième livre des Rois précise cependant qu'il fut détruit 
par Ezéchias : « Confregit serpentem œreum, quem fecerat Moyses, s i qui-
dem usque ad illud tempus filii Israël adolebant ei incensum » ( xv in , 4). 

a Cf. pour la verge miraculeuse de Moïse et d'Aaron que celui-ci jeta 
aux pieds de Pharaon, où elle se changea en serpent : Exode, vu, 10 et 20 , 
vin, 17, et Nombres, x x , 1 1 . 

3 Vulgate: u Et sument de sanguine ejus, ac ponent super u t rumque 
postem, et in superl inearibus domorum in quibus comedent illum. » Cf. 
ibid.,\. 22 : «Fasc icu lumquehyssop i tingito in sanguine qui e s t i n limine, 
et aspergi teex eo superl iminare , et u t rumque postem inullus v e s t r u m egre-
diatur ostium domus SUES usque mane » et v. 23 : « . . .cumque viderit san-
guinem in superliminari et in utroque poste t ranscendet o s t i u m domus.. .» 

4 Apocalypse, vu, 2 , 3, 4 • Septante: « Kai etoov aXXov affsXov œvœpaivovTa 

a—0 avaxoXr,; Ï|ALOU. Eyovta c^oay.oy. ÔEOU StovTO;4 zaï "/.ca-rs covin u.EyaXr, ~c\% T E S s a c -

aiv ayysXotç, O'.i cSoOï] a a r o : ; oov/.tpo.: TÏJV yïjv zaï trjv GaXasaav, Às-ftov. ar, o.o:v:r.p?.-i 

TT]V yr}V, [t-Tf-t -7jV 6y.Xaiaav, pv/-,TS ~% osvopa, aypt; O'j aspaf.tKojisv t e ; OO'JXOI; TOU 
ôeo'J Ï)[JLWV tr. >. -uv ii£To)-o>v aurtov. Ka i rf/.oyaa TOV ap'.Saoy TIDV wspernoftsvwv, EZXTOV 
zat TEaaapazovTa TEssaoE; ytXtaoe; E3?paY'.a[isvot EX —asy;; çyXr,; uw.ov iffoaîX. » 
Vulgate: « Et v idi a l t e r u m angelum ascendentem ab ortu s o i l s , habentem 
signum Dei vivi : e t elamavit v o c e magna quatuor a n g e l i s , q u i b u s s ta tum 
est noeere terra? e t mari , d i c e n s : Nolite nocere te rne , e t mari n e q u e ar -
boribus , quoadusque s i g n e m u s servos Dei noslr i in î r o n t i b u s eorum. Et 
audivi numerum s i g n a t o r u m centum quadraginta quatuor rnillia signati , ex 
omnibus tribu f i l iorum Israël . » — Apocalypse, x iv , 1 : Septante : « Kai sioov, 

zat toou apv.ov s<jr,xo; zr.i ~o opo; ÏIMV zaï p-sr' auTO'j sxaTov TEaaapoczovva ^scraps; 
ytXiaSeç, syouaai -0 ovoaa ccu-rou '/.ai ~o ovoua TOJ ~aTpo; aurou vEypaap.a70v s~i 
TWV [lEtwKtov a u T o v . » Vulgate: « E t v i d i : e t e cceagnus s tabat supra montem 
Sion et cum eo c e n t u m quadrag in ta quatuor millia h a b e n t e s nomen ejus et 
nomen Patris ejus ser iptum in fronlibus suis. » Cf. encore Apocalypse, x m , 
16, xm, 17 et x iv , 9. 
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ayant le signe du Dieu v ivan t . » L e mo t •yxpv.yux employé par 

sa int J ean 1 indique d 'a i l leurs u n e m a r q u e faite en griffant ou 

en g r a t t a n t 2 . 

La t radi t ion du T , marque du s a l u t , s 'est d 'ai l leurs curieuse

m e n t perpé tuée au moyen âge. U n p ied de croix en cuivre c h a m p -

levé et émaillé, da tan t du x u e siècle, p rovenan t de l 'abbaye de 

Saint -Ber t in et qui se t rouve au m u s é e de Saint -Omer , présente 

des scènes en rappor t avec le tex te préci té d'Ezéchiel : dans u n 

des car touches , un p rê t re t race le T au front d 'un h o m m e , 

qua t r e aut res sont déjà m a r q u é s . Au-des sus du groupe est l ' in

scr ipt ion SIMILIS AARON' SIGNATI. A i l l eu r s , u n ange p rend dans une 

coupe le sang qui coule de la plaie d ' u n agneau et en marque une 

p o r t e : autour de cette scène on re lève les inscr ipt ions MACTATIO 

AGN'I et HOC EST PIIANE 3 . 

La première manière de voir r epose sur u n e ques t ion inso

luble : la forme de la Croix Sa in te . E l le est conciliable avec la 

seconde, car les compara isons du S a u v e u r avec le serpent guér is

seur de tous les maux , se r e n c o n t r e n t à chaque pas dans l 'Ecr i 

ture comme dans la Pa t r i s t i que . I l res tera i t d 'ai l leurs à voir s'il 

n 'ex is te pas quelque r appor t e n t r e le serpent bibl ique et le to té

misme ; bien qu ' i l ne faille pas oubl ier que , le serpent é tan t u n 

emblème commun à la p l u p a r t des peuples or ientaux de cette 

époque, on ne peu t guère le cons idérer comme le to tem caracté

r is t ique d 'une seule t r ibu . Mais il semble que là n 'es t pas l 'expl i 

cation la p lus ra t ionnel le et p laus ib le du Thau , et cet te expli

cat ion, la g rammai re comparée p e u t seule la fournir . 

Notons d 'abord que les t e x t e s où il est parlé du Thau (Exode, 

1 Apocalypse, xm : « .. .iva Scoatv a-jroi; yaoaYjia-a s n T7); yt'.acc autaiv rr); 
ScÇ;a; r\ ir.i Ttov fis-aoraov aytcov. 

2 Je citerai ici s implement , pour la re je ter comme de toute invrai
semblance, l 'hypothèse qui voit dans ce signe du salut, non le Thau, mais 
le monogramme du Christ, formé de Feritre-croisement d'un X et d'un P ou 
d'un X et d 'un I , donnant les formes ^ et . Le premier de ces sigles 
signifie Xf' .sto; et le second Isaou; XSIITO;. C'est le Xfiaitxov. Celle théorie 
soutenue par Giorgi, dans le De monogrammato Christi, se base surtout 
sur le dernier passage préci té de VApocalypse (nomen ejus scriplum in 
frontibus suis). On ne saurait sé r ieusement l 'appliquer au verso!, susvisé 
du Lêvitique. 

3 II existe au Musée de Médecine légale , qui fait partie du laboratoire du 
professeur Lacassagne, une reproduct ion photographiée de ce pied de croix. 
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Lévitiqae, Ezéchiel) ont r appor t à des faits contempora ins de la 

captivité d 'Egyp te , ou postér ieurs à la l ibérat ion d ' Israël . Or, il 

y a parmi les h ié roglyphes égypt iens un signe que l 'on r en 

contre f réquemment dans les car touches où sont figurés les 

noms propres ; ce signe a la forme d'un T su rmonté d 'une 

peti te b o u c l e 1 ; c 'est la CROIX-ANSÉE "f", signe de la vie divine -. 

Sa ressemblance , comme forme et comme signification avec le 

ta touage dont nous cherchons à déterminer l 'or igine, est de toute 

évidence. Seu lement , il convient de r emarque r que ce g raph i sme 

n 'a pas de va leur a lphabé t ique , qu ' i l ne signifie pas th comme le 

thau et que cette consonne se t radui t , en hiéroglyphe phonét ique , 

par un tou t au t re signe : la main ouverte . 

Mais é tant donné que les Hébreux ont e m p r u n t é aux Egypt iens 

la notion d 'un g raph i sme t radu isan t le concept de vie divine ou, 

par extension, Sélection par la grâce, on comprend aisément 

qu'ils lui aient a t t r ibué un nom fourni par la compara i son for

melle entre ce g raph i sme et celui des caractères de leur a lphabe t 

qui s'en éloigne le moins . 

On est alors a r rê té pa r une difficulté appa ren te . L ' a lphabe t 

hébreu présente deux sortes de T ; l 'un correspond au t français 

et au T grec, l ' au t re au th anglais et au 8 g rec . Le premier se 

nomme teth a , le second thau n . Ni l 'un ni l ' autre ne rappel lent 

la forme de la croix ansée égypt ienne , pas p lus d 'ai l leurs que 

celle des T figurés en hagiographie ou en blason. 

Cette difficulté est en réal i té a isément soluble 3 . I l suffit d 'ad

met t re que le nom de Thau a été donné à u n e époque où les 

Israéli tes se servaient non pas de l 'a lphabet hébreu courant , 

connu en épigraphie sous le nom de babylonien carré, mais 

1 Un ins t rument d 'une forme toute semblable est parfois t enu en main 
par les divinités représentées sur les peintures ou les bas-reliefs égyp
t iens. 

2 Tous les hiéroglyphes égyptiens ont un sens originel, physique et 
particulier, en dehors de leur t raduct ion secondaire, figurée, métaphysique 
et de généralisation. La croix ansée a eu peut-être la prétent ion de r ep ré 
senter une clef, comme T'avance Wincke lmann , ou un plantoir , comme le 
croit Cleyston. On peut enfin, avec Paw, y voir une image phall ique. 

3 On consultera ut i lement sur cette question la Grammaire générale, de 
KLAPROTH, et l'Essai sur la propagation de l'alphabet phénicien, de Fr . L E -
NORMENT. V . aussi COURT DE GÉBELIN : Histoire naturelle de la parole. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

D E S E M P R E I N T E S D I G I T A L E S 

G O M M E P R O C É D É D ' I D E N T I F I C A T I O N 

Par le Dr Louis TOMELLINI 

P r i v â t - d o z e n t e t Ass i s t an t à l ' I n s t i t u t d e M é d e c i n e l é g a l e de l 'Un ive r s i t é de Gênes , 
B r e v e t é du C o u r s d e s i g n a l e m e n t d e s c r i p t i f d e la P r é f e c t u r e de Po l i ce d e P a r i s . 

La quest ion de l ' identification des cr iminels est t rès impor
t a n t e et tous les pays m a i n t e n a n t ont cherché à la résoudre . La 
méthode connue et classique que M. Bert i l lon a créée et qui est 

d 'une de ces formes pr imi t ives in te rmédia i res entre l 'a lphabet 

phénicien originel et les carac tères a r améens des j iapyrus. Il y a 

là toute une série de formes m o y e n n e s , dont on re t rouve les 

modèles dans les inscr ip t ions phén ic i ennes , phocéennes , car tha

ginoises ou sici l iennes, et auss i d a n s les monumen t s hébreux 

a rcha ïques et les médai l les a s m o n é e n n e s . Dans tous ces a lpha

bets qui , par l eur da te , se r a p p r o c h e n t , au tan t qu ' i l est permis 

de fixer une époque en ces sor tes de mat iè re , de la période où 

furent écrits les tex tes qui nous in té ressent , on t rouve des thau 

en forme de croix recroisetée ou de croix de saint A n d r é X » 
ou de croix la t ine f. De ces formes dérive év idemment le T grec. 

(Comme aussi les thau samar i ta in , sassanide et peut-être d e w a -

naga r i et t ami l . ) 

Le THAU nous appara î t donc c o m m e u n e dérivation asmonéenne , 

ou hébréo-archaïque , d 'un caractère h iéroglyphique égyptien ayant 

la signification de vie divine ou, p a r in terpré ta t ion , de choix 

divin ou d'élection p a r la grâce . J e n 'hési te pas à croire, par 

le r approchement des verse t s préc i tés de VExode, à'Ezéchiel et 

de l'Apocalypse, avec celui du Lévitiqae où les incisions et les 

dessins sur la face sont in te rd i t s , q u e le THAU fut le signe sym

bol ique dont les Juifs , ma lg ré la loi , avaient l 'habi tude de se 

t a toue r le visage à l 'époque de la sor t ie d 'Egyp te . 
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maintenant connue par tous était , j u squ ' à ces derniers t e m p s , la 
seule qui existai t dans la p ra t ique policière. On connaî t les p r é 
cieux services que cette méthode a rendus à la Préfecture de 
police de Par i s et on sait que les aut res p a y s on t ins ta l lé des 
services semblables à celui de Pa r i s . 

Seulement , dans ces derniers t emps , une au t re méthode a 
p a r u ; la méthode de l 'identification par les empre in tes digi ta les . 
Beaucoup de savants ont étudié cet te méthode et ont cherché à 
établir, avec les formes des emprein tes , des formules qui per
met ten t une rapide et sûre classification des indiv idus . Pe r sonne 
n 'a jusqu ' à ma in t enan t appor té des modifications à la mé thode 
de M. Bert i l lon pendan t qu ' au contra i re à chaque m o m e n t sur
vient quelqu 'un qui pré tend avoir t rouvé des modifications à la 
pr imit ive classification des empreintes que Franc i s Gal ton fut le 
premier à expl iquer . 

La question v ra iment in téressante au point de vue de la p ra t ique 
judiciaire est de savoir si, avec la méthode des empre in tes d ig i 
tales, on peut obtenir de meil leurs résul ta ts qu 'avec la classique 
méthode de M . Bert i l lon. 

En effet, le 6 novembre 1906, le Minis t re de la Just ice de 
France invi ta i t l 'Académie des sciences à lui faire connaî t re son 
sentiment sui' le crédit quil faut accorder aux méthodes anthro
pométriques relatives aux empreintes des doigts et l 'Académie 
désignait une Commiss ion composée de MM. d 'Arsonva l , Chau-
veau, Darboux, Das t r e et Troost . 

Cette Commission (qui aura i t d û tou t au moins ê t re composée 
de spécialistes en la mat ière) , après deux seules réunions a remis , 
le i e r ju i l le t 1907, son rappor t dont les conclusions en ce qui 
concerne la dactyloscopie sen t les suivantes : 

« La considérat ion des empreintes digitales (dactyloscopie) 
suffît à l ' é tabl issement d 'un catalogue méthodique d'identifica
tion. Les trois opérat ions qui concourent à la fixation d ' ident i té 
et qui consis tent à établir la fiche, à la classifier et à la re t rouver , 
sont par t icul ièrement facilitées dans le procédé dactyloscopique 
de Vucetich. 
. « Le sys tème dactyloscopique a, sur tou t au t re , l ' avantage 
d'être applicable aux individus de tout âge , aux enfants , aux 
jeunes gens , aux adul tes et, par conséquent , aux dé l inquants 
juvéni les , à la popula t ion des colonies péni tent ia i res comme aux 
récidivistes adul tes . Il est le moins coûteux. Son fonct ionnement 
n 'exige point u n personnel nombreux et long à dresser . 
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« Il t end chaque jour davan tage à se subs t i tue r à la mensura 
t ion an th ropomé t r ique . 

« I l peu t ê t re r ecommandé p o u r l ' é tab l i s sement d 'une fiche 
in te rna t iona le dont feraient usage l es polices de tous les E ta t s 
civilisés pour la recherche c o m m u n e des cr iminels . » 

Je dois tou t de suite dire que ces conclus ions ne correspondent 
pas à la vér i té , ce qui résu l te d ' e r reu r s commises au cours du 
rappor t , erreurs qui sont en r e l a t ion avec des calculs jus tes 
théor iquement , mais inexacts et inappl icables dans la p r a 
t ique . 

J e laisserai de côté les t r avaux qu 'on a faits j u s q u ' à ma in tenan t 
à p ropos de l ' importance des empre in te s dans l ' ins t ruct ion 
cr iminel le . A ce sujet, il n 'y a p a s de discussion et les an
nales judiciaires cont iennent des exemples remarquab les d 'as 
sass ins découverts et identifiés g râce aux emprein tes digi
ta les (quelquefois invisibles) la issées sur différents objets , 
boutei l les , ver res , papiers , e tc . (cas de MM. Bert i l lon, Reiss , 
S tockis , e tc . ) . 

J e ne touchera i pas aussi à la ques t ion de l ' individuali té de 
l ' empre in te et de son immutab i l i t é . J a m a i s dans la na tu re on ne 
t rouvera deux individus avec des empre in te s semblables et avec 
Fé ré , on peut v ra imen t dire : « M o n t r e ton doigt, et je te dirai 
qui t u es ! » 

Je viens t o u t de suite au bu t de m a note , c 'est-à-dire savoir si 
v ra imen t les conclusions formulées p a r la Commiss ion nommée 
pa r l 'Académie des sciences sont exac tes et si la dactyloscopie, 
et sur tou t la méthode de Vucet ich, es t appl icable p ra t iquement 
à u n e classification é tendue des ind iv idus . 

La Commission, s ' inspirant de ce que d 'aut res au teurs ont dit 
(Locard , etc .) , croit que la m é t h o d e de Vucetich est la mei l leure . 
E n peu de mo t s , voyons en quoi elle consis te . On fait la répar t i 
t ion des empreintes en quatre catégories selon la direction des 
si l lons qui composent la surface an té r ieure du doigt . 

Le premier groupe se compose de si l lons en forme d'ares super
posés . 

Le second g roupe de si l lons en forme de lacets à direction 
obl ique in te rne . 

Le t rois ième de si l lons en forme de lacets à direction oblique 
ex te rne . 
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Le qua t r ième, enfin, de sillons en forme d 'ovale , de cercle, de 
spirale ou de volute. 

Chacune de ces quat re catégories est représentée par u n e le t t re 
s'il s 'agit du pouce et par un chiffre pour les autres doigts . La 
formule dactyloscopique d 'un individu sera composée : de ta 
série qui comporte les dessins des doigts de la ma in droite ; de la 
section qu i compor te les dessins des doigts de la main gauche . 

Soit la série, soit la section comprend la fondamenta le donnée 
en le t t re par le pouce . 

Avec ces combinaisons , on peut t rès bien avoir 1.048.576 s u b 
divisions différentes, c 'es t -à-dire 4 dixièmes. 

E t en théorie c'est v ra iment la véri té . Mais en p r a t i q u e ? On 
a négligé d 'examiner de nombreuses empre in tes pour voir 
quelle est la fréquence dans laquelle les différentes formes se 
re t rouvent ? 

Le chiffre de 1.048.076 combinaisons serait appl icable si les 
différentes formes se re t rouvaient dans les mêmes propor t ions , 
c 'est-à-dire avec une fréquence égale, c 'est ce qui n ' es t pas vra i 
dans la p ra t ique . 

E n réal i té , u n g r a n d nombre de formes sont t rès rares et 
d'autres se r encon t ren t au contraire t r è s f réquemment . 

Plusieurs au teurs , en véri té , se sont préoccupés de la quest ion 
de la différence de fréquence des pr incipaux types d 'empre in tes 
(Stockis, Gast i , Re iss , e tc . ) , et on a cherché auss i à faire des 
stat is t iques basées sur un nombre insuffisant d ' empre in tes . 

Même, on lit dans les Archives d'Anthropologie Criminelle 
(n° 168 du 18 décembre 1907), là où on publ ie le r appor t de 
M. Dast re , une no te qui cont ient j u s t emen t ces mots à propos 
des cri t iques qu 'on fait au sys tème dactyloscopique ou p lus 
p roprement à la répét i t ion des formules dactyloscopiques . L'obser
vation des faits justifie-t-elle ces répétitions de dactylogrammes, 
ces reproductions de formules dactyloscopiques chez des individus 
différents? Il est difficile de le dire. Les documents font défaut; 
non point qu'ils n'existent pas, mais il n'ont pas été publiés, à 
notre connaissance; il faut souhaiter qu'ils le soient. 

P e n d a n t .mon s tage de six mois au service an th ropomét r ique 
de la Préfecture de police de Pa r i s , j ' a i vu pra t iquer des 
s ta t is t iques sur un g rand nombre d ' individus, chose qui j u s q u ' à 
ma in tenan t n ' é ta i t pas encore faite. 

Les fiches appar tena ien t à des hommes ou des femmes et 
c 'étaient des fiches qui provenaient des pr i sons de la F rance . 
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Yoiei les formes d ' empre in tes qu 'on a ob tenues à propos des 
pouce, index et aur iculaire droi ts . 

Pouce droit : 

Forme de sillons E . . . . 5.30.4 5i,68 % 

. . 44 0,42 

— — 0 . . , 4 7«7 45, i9 
— — U . . . 283 2,7« 

10.438 100,00 % 

Index droit : 

Forme de sillons E . . . . 2.934 27,93 % 
— — I. . . 21,88 

— — 0 . . . . . 3.285 3 i , i g 

— — U . . . . . 1.998 19,00 

10.618 100,00 ° / 0 

Auriculaire droit: 

Forme de sillons E . . . . 8.557 8l,33 % 

— — I. . . • • 2 7 0,26 

— — 0 . . 1.671 i5,86 

— — U . . . . 263 2,55 

i o . 5 i 8 I O O . O O % 

S e u l e m e n t , ces trois s ta t i s t iques démont ren t c la i rement 
que dans les sujets nous n ' avons pas la m ê m e fréquence de 
formes de s i l lons, et, pendan t que d a n s le pouce nous avons sur 
i o . 4 3 8 empre in tes 5 .3g4 formes E , nous avons , par contre , 
seu lement 44 formes I, e tc . 

Gomment a lors réuss i r à obten i r des paque t s de fiches presque 
égaux les uns aux au t res ? 

Nous aurons nécessai rement des cas iers dans lesquels on t rou
vera , p a r exemple , 1.000 fiches con t re des casiers qui n ' en auron t 
seu lement que 5o ! 

E t que devient le nombre de 1.048.576 combinaisons de 
M. Vucet ich, approuvé p a r de n o m b r e u x au teurs et dernière
m e n t aussi p a r la Commiss ion de l 'Académie des sciences ? 

Théor iquement , je le repè te , ce n o m b r e existe, mais en prat ique 
il s 'en faut de beaucoup ! 

Auss i , à la Préfecture de police de P a r i s on a dern iè rement fait 
une s ta t i s t ique sur un c lassement de 8.000 fiches environ. 
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Dans cette s ta t is t ique, que M. de Laveleye ment ionne dans un 
travail paru récemment , nous voyons comme, en se servant de 
quatre doigts de la main gauche et en les subdivisant aussi par 
les quatre doigts de la ma in droite , on obtient dans certains 
casiers, 346, 9 1 , 1 1 6 fiches, e tc . 

On doit noter que , si sur 8.000 fiches on obt ient des casiers qui 
contiennent 346 fiches, quand on aura à diviser 100.000 fiches, on 
trouvera des casiers avec un nombre énorme de fiches ! 

Il faut penser au t ravai l lent et compliqué avec la loupe pour 
trouver la fiche qu 'on désire dans un tel casier ! 

Ces objections qu 'on fait main tenan t à la dactyloscopie sont 
jus tes et non basées sur des m o t s , mais sur des données s t a t i s 
tiques qui mér i ten t toute confiance. 

Laissons ma in tenan t les s ta t is t iques et considérons la quest ion 
d'un autre côté. On a pensé que les récidivistes peuvent s 'abîmer 
les empreintes pour ne pas se faire reconna î t re? 

Il est t rès facile en véri té d 'abîmer les empre in tes ; il faut s e u 
lement frictionner beaucoup la surface des doigts su r une paroi , 
les panta lons même, pour que les empre in tes ne soient p lus 
distinctes. 

Et les dé l inquants , q u a n d ils auront connaissance de cette pra
tique, en profiteront sû remen t ! 

A ce propos- là , dern iè rement à la Préfecture de police de Pa r i s 
un évadé de la Guyane avai t abîmé t rès bien ses empre in tes et il 
aurait été impossible de le t rouver avec cette méthode- là . 

Et des exemples comme celui - là ne m a n q u e n t pas ! 
L'identification par les empre in tes , que la Commission nommée 

par l 'Académie des sciences t rouve t rès s imple et qu 'e l le r e c o m 
mande pour une fiche in terna t ionale , ne suffit pas en réal i té , parce 
que, comme le démont ren t les s ta t i s t iques , les recherches sont 
t rès difficiles puisqu 'on doit opérer sur des casiers qui com
prennent une énorme quant i t é de fiches. 

Avec les empreintes digi ta les , sur tout avec la méthode 
Vucetich, il sera impossible d 'obtenir des classifications, parce 
que nous n 'avons pas à faire avec des formes qui se t rouven t 
toujours avec la m ê m e fréquence. M. Gast i même , qui a t rouvé 
une autre méthode de classification, dit à propos de la mé thode 
de Vucetich : Elle promet plus que ce quelle peut en, réalité 
donner, car un grand nombre de combinaisons peuplerait telle
ment certaines séries et sections qu'il en résulterait de graves 
embarras dans la classification. 
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M. Cevidaii aussi avai t t rouvé qu ' en pra t ique le nombre 
1.048.576 donné p a r M. Vueet ich devai t être rédui t . 

E t avec toutes les méthodes qui p r e n n e n t pour base de la 
classification les emprein tes , nous au rons toujours les mêmes 
défauts . On t rouvera des modifications, mais on ne pourra jamais 
réussir à obtenir de bons résu l ta t s , et la ra ison c'est que les 
formes des empre in tes se présenten t avec une inégale fréquence, 
comme nous l ' avons démont ré au m o y e n des s ta t i s t iques . 

Donc , la mé thode des empre in tes , ma lg ré l 'avis de la C o m m i s 
sion nommée pa r l 'Académie des sciences, ne convient pas aux 
E t a t s qui commencent m a i n t e n a n t les services d'identification, et 
il ne faut pas la conseil ler . 

E n Ital ie, où seulement depuis que lque t e m p s on a commencé 
à R o m e le service d'identification, on a adopté la mé thode de 
M. Gas t i qui est ce r ta inement mei l leure que celle de M. Vueetich, 
mais elle ne peut aussi , cet te m é t h o d e , échapper aux critiques 
communes aux mé thodes des empre in te s . 

E n Ital ie, il serait , j e crois, à conseil ler p lu tô t les méthodes 
an th ropomét r iques de M. Bert i l lon, qu i sont du res te adoptées des 
au t res E t a t s ; q u a n d on commence u n service, il vau t toujours 
m i e u x prendre la mé thode la mei l leure et qui a pour elle l ' expé
r ience la p lus longue. 

E n Belgique, par exemple , où le service n 'exis ta i t pas encore 
on a adopté la mé thode Bert i l lon. 

P o u r finir avec la ques t ion des empre in tes , pourquoi ne ferait-
on p a s un Congrès in te rna t iona l à P a r i s (la ville qui pour la pre
mière fois s 'occupa de l ' identif ication), congrès auquel pour ront 
p r end re par t tous ceux qui s 'occupent des ques t ions d'identifica
t ion et là on pour ra i t mieux échanger ses idées et ses opinions 
qu ' au moyen des l ivres et des a r t i c les . 

Voici la chose que je viens de nouveau à proposer , parce que 
M. Reiss depuis un an avai t auss i d a n s un ar t ic le proposé une 
te l le chose et, comme M. Reiss j u s t e m e n t le disait , on pour ra dans 
cet te même réunion t ra i te r la ques t ion du D . K . V. que seule la 
F rance possède ; mais , comme j ' a i p u le voir en personne à Par is , 
les a lbums D. K. V. sont v ra imen t exce l len ts dans la pra t ique et 
les résu l ta t s qu 'on obt ient sont v ra imen t mervei l leux . Il faut 
penser à l 'énorme uti l i té qu 'on pour ra avoir avec le D. K. V. dans 
le service des recherches in te rna t iona les ! 
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ACADÉMIE DES SCIENCES 

(21 septembre 1908) 

De la p r é t e n d u e a c t i o n a b o r t i v e d u t a b a c , par M . R . R O B I N -

SON. — Il est généralement admis, étant donné la fréquence des cas 
d 'avortement observés chez les ouvrières de manufactures de tabac, 
q u e l ' intoxication tabagique exerce une influence abortive. 

Or, j ' a i constaté expérimentalement que cette intoxication ne pro
v o q u a i t nullement l ' interruption de la gravidité : tout d'abord chez 
u n e c h i e n n e qui, empoisonnée par une quantité considérable d'extrait 
fluide d é lumbeki (tabac persan), présentait des phénomènes graves 
( v o m i s s e m e n t s , diarrhée sanguinolente, paralysie du train postérieur) 
e t , plus récemment, chez une chatte pleine fortement intoxiquée, 
d a n s u n e cage, par de la fumée de tabac. I l n'en est pas ainsi, toute
f o i s , p o u r toutes les espèces animales : chez la lapine, notamment, 
il suffit d'une petite quantité de tabac pour provoquer l 'avortement. 

E n ce qui concerne l 'espèce humaine, au cours d'une enquête que 
j ' a i f a i t e e n Orient chez les femmes qui fument du narghilé ou des 
c i g a r e t t e s e n très grande quantité (de 3 o à 4 ° par jour) je n'ai pas 
n o t é u n s e u l cas d'avortement qui pût être attribué au tabac. Celui-ci 
n ' e x e r c e donc pas d'influence abortive chez la femme saine. Parcontre , 
eh cas de lésions, même minimes, des organes reproducteurs, il suffit 
d ' u n a c c i d e n t insignifiant pour provoquer l'interruption de la grossesse: 
c ' e s t ce q u i explique la fréquence des avortements chez les ouvrières 
d e s manufactures de tabac, qui sont, en général, mal nourries, mal 
a é r é e s e t a s s e z souvent atteintes de blennorragie ou de syphilis. 

(Semaine médicale.) 

ACADÉMIE DE MÉDECINE DE BELGIQUE 

(Séance du 20 juillet 1908.) 

É t u d e d ' u n e s é r i e d ' i n t o x i c a t i o n s c h r o n i q u e s c a u s é e s p a r 

l ' h y d r o g è n e s u l f u r é p r o v e n a n t de l a p r o d u c t i o n i n d u s t r i e l l e 

d u g a z p a u v r e , par M . P U T Z E Y S . — M. . Haibe (de Namur) a soumis 
à n o t r e appréciation un travail relatif à cette question d'hygiène pro
f e s s i o n n e l l e e t qui fait l 'objet du présent rapport. 

L a plupart des monographies consacrées à l'étude des propriétés 
t o x i q u e s de l 'hydrogène sulfuré mentionnent des accidents aigus dont 
l 'interprétation e s t d'ordinaire facilitée par les diverses circonstances 
concomitantes ( p a r exemple, le plomb des vidangeurs). Lesempoisonne-
m e n t s chroniques, au contraire, sontmoins bien étudiés et la littérature 
médicale n'en signale qu'un nombre fort restreint. 

Arch. Anthr. Crini. 1009 — 5 
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Or, c'est précisément cette forme d'intoxication chronique que notre 
confrère a eu l'occasion de rencontrer chez un grand nombre de sujets 
travaillant dans un air vicié par de l 'hydrogène sulfuré. Le gaz délétère 
pénétrait dans les ateliers par suite de l'installation défectueuse des 
appareils laveurs des gazogènes à gaz pauvre. 

Les malaises, que les médecins de l'usine avaient d'abord attribués à 
l 'oxyde de carbone, se traduisaient avant tout par de la céphalalgie 
intense et constriciive, de la somnolence, des troubles sensoriels variés : 
bourdonnements d'oreilles, douleurs musculaires, paralysies, catarrhes 
du côté des voies pulmonaires et digestives ; puis l'appétit se perdait et 
l 'on notait un affaiblissement progressif aboutissant bientôt à une inca
pacité complète de travail. A la seconde période, les malades tombent 
dans un véritable marasme organique dégénérant parfois en ictère 
hépatique, compliqué d'anémie intense et de douleurs dans la région 
du foie et de la rate. 

L'évolution complète de cette affection durait environ deux mois. 
Dans quelques cas à issue fatale, la mort survint vers là sixième 
semaine ; dans les autres faits, à l'ictère succédait une convalescence 
très longue, pendant laquelle le symptôme anémie restait dominant. 

M. Haibe fait remarquer que les nombreuses femmes qui travail
laient dans les mêmes ateliers ne présentèrent qu'exceptionnellement 
les malaises susmentionnés. Aussi est-il porté à croire que le travail 
fatigant auquel se livraient les hommes les rendait plus sensibles à 
l'action toxique du gaz délétère ; l 'alcoolisme ne semble pas être la cause 
unique de cette curieuse prédilection. 

Pour la recherche qualitative de l 'hydrogène sulfuré, notre confrère 
s'est servi de papiers « Joseph » imbibés d'une solution d'acétate de 
plomb, qui noircissaient rapidement quand il les déposait dans le 
voisinage des éviers ou d e l à cage à courroies : c'est par là, en effet, 
que le gaz délétère pénétrait dans les ateliers. Pour le dosage de l 'hydro
gène sulfuré on a utilisé une solution titrée d'iode dans laquelle on fai
sait barboter une quantité connue d'air. L'atmosphère des ateliers con
tenait jusqu'à 74 pour 1.000 d'hydrogène sulfuré. Or, Lehmann admet 
qu'un homme qui séjournerait constamment dans une atmosphère en 
contenant de 7a 8 pour 1.000 pourrait succomber en quelques heures. 

M. Haibe incrimine comme cause de pénétration des gaz toxiques 
dans les ateliers la cage à courroies et la canalisation défectueuse de 
l'usine. Enfin, en ce qui concerne le mécanisme de ces intoxications 
chroniques, il est porté à croire que l 'hydrogène sulfuré, respiré à 
petites doses etd 'une façon assez continue, joue principalement le rôle 
de poison hématique. Aussi, chez les intoxiqués chroniques, le nombre 
des globules rouges tombe-t-il rapidement au-dessous de la moyenne 
normale, et les organes hématopoiétiques, comme le foie et la rate, 
deviennent-ils le siège de congestions et d'hypertrophies plus ou 
moins fortes, accompagnées de douleurs diffuses. 
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Notre confrère conclut en attirant l'attention des hygiénistes sur la 
toxicité de l'air des ateliers et des us ines où la santé générale des 
ouvriers laisse à désirer ; il pense que des recherches poursu iv ies dans 
ce sens aboutiraient fréquemment à l'interprétation vraie d ' é ta t s p a t h o 
logiques divers (anémie, chlorose, cachexie, e l c ) , relevés chez des 
ouvriers d'usines et q u i , le plus souvent, ne sont que de véritables 
anémies toxiques. 

A l c o o l i s m e e t C r i m i n a l i t é (Statistique), par R. BENOK, médecin-
adjoint des asiles publics (Annales.cl Hygiène publique el de Médecine 
légale, juin 1907). — i ° Sur 2.4g3 alcooliques internés à l'asile de 
Ville-Evrard, du i e r mai 1897 au i e r juillet 1906, alcoolisme propre
ment dit 1.710 (68,59 % ) e ^ affections mentales avec alcoolisme 788 
( 3 i , 4 o "/„), nous en avons trouvé : 

a) 1.664 avec réactions criminelles, soit comme fréquence 66,74 
alcooliques criminels ou capables de criminalité sur 100 alcooliques 
proprement dits, et b) 829 non criminels ( 3 3 , 2 5 ° / 0 ) . 

2 0 La criminalité de l'alcoolique est soit potentielle, soit effective ; 
potentielle, parce que tout alcoolique est en puissance de criminalité 
(95,01 °/o) ; effective, quand le malade a été poursuivi ou condamné 
(4,98%)- La moyenne des alcooliques poursuivis, mais internés, est de 
2,28 ° / 0 ; celle des alcooliques condamnés puis une autre fois internés, 
est aussi de 2,28 °/ 0 ; quelques malades sont tantôt emprisonnés, tantôt 
internés (0,42 °/o)-

3 ° Toutes les variétés d'actes criminels peuvent être exécutées par 
les alcooliques : 

a) Dans le milieu familial. 
Contre les personnes et les choses : menaces, 10,76 °/ 0 ; violences, 

2 1 , o 3 °/o ; bris d'objets, 1,68 % ! saisies d'armes, 3 ,66°/„ ; homicides, 
i , 5 6 % ; 

. Contre lui-même: idées et tentatives de suicide, i 5 , 8 6
 0 / 0 ; auto

accusations, 1,68 ° / 0 ; 
b) Dans le milieu social : scandales, 8,47 % ; fugues ou fuites (soit 

inconscience ou subconscience, soit hallucinations et idées délirantes), 
17,66 % ; outrages à la pudeur, 0,84 % ; vols, i , 3 8 % ', incendies, 
0 , 9 0 % . 

4° Les modalités réactionnelles criminelles des alcooliques offrent 
relativement une grande variabilité chez le même ind iv idu , i 5 , a 6 %. 
Souvent, ce sont des alcooliques vagabonds, 1,80 o/O J ou des alcooli
ques divorcés ou séparés, 3,o8 ° / 0 . 

5° L'alcoolisme, supprimant l'activité volontaire, crée u n milieu 
essentiellement favorable à la germination de la criminalité : l 'alcoo
lique, automate irresponsable, est, en effet, capable de toutes les con
traventions, délits ou crimes. 
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Sur la cause v é r i t a b l e de la p i g m e n t a t i o n bleue chez cer
t a i n s morphinomanes , par M . R . M O U T A R D - M A R T I N , médecin à la 
Charité. — Lorsque M . Gaillard nous a présenté dans la séance du 
12 juin une morphinomane atteinte de pigmentation bleue et lorsque, 
à cette occasion, je pris la parole dans la séance du 19 juin (publié 
dans le Bulletin de la séance suivante), pour demander à mes collègues 
de faire éventuellement certaines tentatives dans le but d'arriver à 
connaître la cause de cette pigmentation particulière, nous ignorions, 
M . Gaillard et moi, la publication d'un travail sur ce sujet, travail que 
M . Chauffard a bien voulu me communiquer. 

Sous le titre suivant: Peau tigrée; tatouage par les piqûres intra
dermiques de chlorhydrate de cocaïne, le D r René Horand a commu
niqué à la Société des Sciences médicales de Lyon, dans la séance du 
27 mars 1907, les recherches qu'il a pu faire et les résultats qu'il a 
obtenus avec de larges fragments de la peau d'un sujet qui présentait 
cette pigmentation bleue. 

M . Horand, après avoir lavé et hydrothermisé la peau pour la débar
rasser de toute trace de sang, hacha les fragments et fit bouillir ces 
taches bleues avec de l'acide azotique (chimiquement pur). A u contact 
de cet acide azotique bouillant: 

1° Les tissus organiques ont disparu ; 
2° Le pigment a été dissout, il s'est formé un azotate. 
Alors , on a recherché labase contenue dans la solution à l'état d'azotate. 
Cette recherche a montré qu'il s'agit d'un métalloïde qui donne les 

réactions caractéristiques du fer. Et l 'auteur conclut que les taches 
bleues des morphinomanes sont dues en grande partie à la présence 
dans le derme de fer réduit. 

Il est probable, ajoute-t-il, que le fer provient des aiguilles de fer 
dont se servent les malades. Et il en fournit une preuve : une piqûre 
de chlorhydrate de cocaïne et de morphine contenant un précipité 
jaune de fer, faite avec une aiguille de fer, donne en quelques jours 
une tache bleue. 

J'ai tenu à vous faire connaître ce travail parce que M. Horand y 
établit nettement la cause et les conditions de production des taches 
bleues. Il est, à ma connaissance, le premier à avoir donné l 'explica
tion véritable du phénomène et le mérite lui en revient tout entier. 
Je n'avais fait qu'entrevoir la cause sans pouvoir la démontrer, j 'avais 
indiqué une voie à suivre pour élucider la question ; par une autre 
voie, M . Horand nous apporte une démonstration. 

Et je tiens son explication pour véritable, d'autant plus que les 
injections de chlorhydrate de cocaïne paraissent pouvoir, aussi bien 
que celles de morphine, donner lieu à la pigmentation bleue. Donc, 
ce n'est pas seulement dans la solution, mais dans le métal de l'aiguille 
et dans les réactions qui peuvent se produire entre ce métal et cette 
solution que se trouve la cause de la production de la pigmentation 
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bleue (Extrait du Bulletin et Mémoires de la Société médicale des 
Hôpitaux de Paris. n° 20, 16 juillet 1908.) 

Du rôle exac t d u t r a u m a t i s m e d a n s l e s a c c i d e n t s h y s t é r o -
traumatiques . — Par ces temps de « sinistrose », on lira avec 
intérêt cet article judicieux où le D" Terrien discute les trois questions 
suivantes : 

« Le traumatisme est-il capable, à lui seul, de créer de toutes pièces 
l'accident hystérique? Ou bien le traumatisme ne fait-il que développer 
un accident hystérique chez un hystérique? Même dans ce dernier cas, 
n'est-il pas nécessaire, le plus souvent, qu'on fasse intervenir un 
autre-facteur, un autre élément qui sera la suggestion ou l'auto
suggestion ? » 

Nous admettons tous, de plus en plus, la nécessité dé la recherche 
de « l'état antérieur » en matière d'accidents du travail, et ce n'est 
point ici le lieu d'insister sur les réactifs par lesquels le clinicien 
décèle l'hystérie latente, ce que M . Terrien appelle « la graine ». 

Pour l'éclosion de cette graine, il faut des « engrais » ; ceux-ci seront 
tantôt des intoxications ou auto-intoxications, tantôt un choc moral 
ou physique. Mais, en ce qui concerne le traumatisme — et ceci est la 
partie la plus originale de cet article — le traumatisme ne suffît géné
ralement pas à déclancher l'hystérie, s'il n'est aidé de la suggestion. 

On lira le cas de cette vieille femme de soixante-douze ans, atteinte 
d'une petite plaie de la face et qui fait, à cet âge, ses débuts dans 
l'hystérie par une contracture aiguë et transitoire des mâchoires, 
parce qu'une voisine trop bien renseignée et trop loquace lui a donné 
peur du tétanos et lui en a décrit les signes. 

C'est ailleurs le cas d'un enfant qui tombe sous les yeux de sa mère : 
« Malheureux, s'écrie celle-ci, tu t'es cassé le bras et tu ne pourras 
plus le bouger! » Et la paralysie évoquée surgit aussitôt sans cause, 
et bientôt guérie. 

Et ainsi de suite. Bref, l'auteur aboutit à cette conclusion qu'il a 
toujours pu, en matière d'hystéro-traumatisme, déceler et le terrain 
névropathique et le rôle de la suggestion superposée à l'accident. 

Plus explicitement encore : 
« i° Le traumatisme ne crée pas l'hystérie; 
« 2 0 Le traumatisme ne crée même pas ordinairement l'accident 

hystérique chez l'hystérique ; 
« 3° Le traumatisme n'a pour effet que de préparer l'accident en 

jetant le trouble dans le système nerveux du blessé, en le surexcitant, 
en le rendant plus impressionnable, plus sensible, par conséquent, aux 
suggestions ; 

« 4 ° Dans l'accident hystéro-traumatique, la suggestion ou l'auto
suggestion est le grand facteur qui crée le phénomène. 

(Prov. mèd.) 



74 NOUVELLES 

N O U V E L L E S 

La nosta lg ie d u bagne. — M. Danval , pharmacien, avait été con
damné en 1878, par la Cour d'assises de la Seine, aux travaux forcés 
à perpétuité pour avoir empoisonné sa femme avec de l'arsenic. 

M. Jacques Dhur plaida, en une campagne retentissante, l 'innocence 
du forçat. Danval fut gracié en 1902, après vingt-quatre ans de bagne. 

Mais les difficultés qu'il trouva pour refaire sa vie en France lui 
firent bientôt regretter la vie paisible, confortable même du bagne. On 
croit rêver en lisant, de M. J. Dhur, ces lignes : 

« Pharmacien de l'hôpital de Bourail , il menait une vie qu'eût 
enviée un aide-pharmacien de France. Pas de clientèle grincheuse et 
pressée à satisfaire... Une besogne mécanique, toujours la même, une 
bibliothèque à sa disposition ; la permission de sortir et de se promener. 

« Il ne souffrait que d'être plongé dans l 'atmosphère du bagne! . . . 
« Puis, comme les autres condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 

on en faisait, cinq ans après son entrée au pénitencier, un propriétaire 
rural. Il l 'eût été plusieurs années plus tôt s'il n'eût préféré, à la 
situation d'agriculteur, celle qu'il avait à la pharmacie. 

« Il était concessionnaire, tout près de Bourail , depuis 1884, lorsque 
par hasard, ne le connaissant pas, je le rencontrai au cours de mon 
enquête, en 1901. 

« Il s'était fait une nouvelle existence. Père de trois enfants, il habi
tait une maison large et confortable. Des constructions légères abri
taient un cheval et seize têtes de bétail . . . Dans la basse-cour,picoraient 
deux cents volailles de toutes sortes.. . E t , tout alentour, s'étendaient 
sept hectares de terres fertiles, en plein rapport, où Danval récoltait 
du café, du tabac, des céréales, qu'il vendai t par l'intermédiaire du 
Syndicat des forçats-propriétaires. 

« C'est là que je le rencontrai, vivant en laboureur, avec un domes
tique que Danval m'apprit être un libéré. Et il s'apitoyait sur cette 
anomalie d'un homme qui en somme avait payé sa dette, obligé, pour 
manger, de se mettre au service d'un condamné en cours de peine. » 

M , Danval s'efforça d'obtenir sa réhabilitation, vainement. L'éloi-
gnement des faits sur lesquels il avait été condamné ne lui permit pas 
de fournir le fait nouveau, la preuve irréfutable exigée par la loi. 

Rebuté devant les difficultés de vivre en France, maintenant, il a en 
quelque sorte la nostalgie du bagne et il demande qu'on l 'y renvoie. 

Voic i , d'après notre confrère le Journal, la requête qu'il adresse 
au Président de la République : 

« Monsieur le Président, je viens solliciter de votre haute bienveil
lance îa faveur de retourner au pays du bagne. 

« Innocent, reconnu tel, gracié comme tel, mais non encore réha-
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bilité, ma vie est, désormais, sur cette terre de France, que pendant 
vingt-cinq années j ' a i aspiré à revoir, celle d'un désespéré, 

« Je ne puis plus lutter, je suis à bout de forces. Je vous demande, 
Monsieur le Président, de vouloir bien me permettre de retourner là-bas. 

« Vingt-cinq ans, pendant vingt-cinq ans, j ' a i crié mon innocence. 
Un homme vint enfin, qui entendit mon appel. Il s'appelait Jacques 
Dhur. Il démontra l'inanité de l'accusation abominable qui m'avait 
fait condamner, et, grâce à lui, je pus espérer que l'heure de la justice 
allait enfin sonner pour moi. 

« J'ai voué à Jacques Dhur, si désintéressé et même si généreux, 
une infinie reconnaissance. Mais ses efforts et ceux du Journal eussent 
été vains, sans la haute bonté de M. le Président Loubet, qui voulut 
bien signer ma grâce, et auquel j 'exprime toute ma gratitude. 

« Je revis la France. C'était le 12 août 1902. Je demandai aussitôt la 
revision de mon procès. Sans aucun doute, celle-ci ne pouvait plus 
être qu'une formalité. Et pendant des semaines, des mois, des années 
— ayant pour moi l'opinion de savants tels que les Cornil, les Galippe, 
les Bouis, les Gallard, les Béhal, etc. — soutenu par mes bienfaiteurs 
de la première heure, par le corps pharmaceutique, par les étudiants 
de nos écoles, par des amis connus et inconnus même, j 'attendis cette 
revision, but unique de toute mon existence. 

« Déception plus terrible que ma condamnation même : la Cour de 
cassation, méconnaissant l'évidence des faits, et se retranchant derrière 
la casuistique juridique, a laissé échapper un fait nouveau qui aurait 
dû éclater à ses yeux . 

« En effet, dans le rapport des experts nommés par la Cour de cassa
tion elle-même, se trouvaient ces lignes, relevant un fait que le premier 
procèsn'avaitpas mis à jour : « Les accidents gastro-intestinaux dont a 
« souffert M m e Darival ont été signalés par M. le docteur Dervillez, sous le 
« nomdegastro-entéralgie, dans une crise survenue avant le mariage. » 

ce Pouvait-il exister un témoignage plus probant en faveur de la 
revision? Désormais l'espoir s'est enfui de ma pensée. Je ne puis 
abuser plus longtemps du dévouement et des ressources de ceux qui, 
après m'avoir enlevé du bagne, m'ont soutenu jusqu'à ce jour . . . Je 
demande à retourner là-bas. 

« Je demande à retourner à Bourail, pour y retrouver tout au 
moins la sécurité du lendemain. 

« Certes, lés vingt-cinq ans que j ' a i passés là-bas ont été pour moi 
vingt-cinq années d'épouvantables tortures, — mais uniquement de 
tortures morales, — tortures d'un innocent condamné à vivre dans un 
milieu démoralisant, —• tortures d'une conscience en perpétuelle 
révolte contre un sort épouvantable. 

« Matériellement, j ' a i , en réalité, peu souffert. Ici à Paris , dans cette 
ville immense et généreuse, mais où ma plainte n'a plus que de rares 
échos, il ne me reste en perspective que la misère—jusqu'à la mort !.. . 
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« La soif de justice qui me dévorait m'a fait fuir avec joie, à l'annonce 
de la signature de ma grâce, l'aisance relative dans laquelle je vivais. 

« Espérant que mon inique procès — revisé déjà, grâce à la coura
geuse campagne de Jacques Dhur dans le Journal, devant l'opinion 
publique — serait bientôt revisé officiellement par la Cour suprême, 
j ' a i sacrifié tout ce que j 'avais acquis pendant vingt-cinq ans de labeur 
ininterrompu. 

« Mon espoir a été déçu. 
« Je n'ai plus qu'une ressource, Monsieur le Président. 
« Innocent, gracié, mais vaincu par une implacable destinée, je 

viens vous demander très humblement la faveur de retourner au pays 
du bagne. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l 'hommage très respec
tueux et désespéré de votre très humble serviteur. — D A N V A L , ancien 
pharmacien. » 

U n plongeon de 5 2 mètres . — Un jeune homme de vingt-huit 
ans, Etienne Bergeon, originaire de Béziers et depuis peu de temps à 
Marseille, avait formé le dessein de se je ter du haut du pont transbor
deur, d'une hauteur de 52 mètres, dans les eaux du vieux port. Près de 
20.000 personnes assistaient à cette expérience qui a eu lieu le 29 juin 
à 6 heures. A l'heure dite, Bergeon se laissa choir, mais, par suite d'un 
faux mouvement, il tomba sur le côté et l 'on dut le retirer de l'eau dans 
un piteux état. Il a été transporté à l 'Hôtel-Dieu dans un état grave. 

Cet acrobate, qui avait fait annoncer son exploi t dans les journaux, 
comptait, s'il avait réussi, le renouveler prochainement à New-York . 

Arres ta t ion d'un c o n d a m n é à mort . — Vers la fin de l'année 
1900, un gardien de la paix de Bruxel les , l 'agent Rysenaer, était tué, 
d'un coup de feu qui l'atteignit en pleine poitrine, par un nommé 
Adrien Faivre, âgé de trente-quatre ans, originaire d'Essonnes. Con
damné à mort par la Cour d'assises du Brabant, cet individu vit sa 
peine commuée en celle des travaux forcés à perpétuité. 

Il purgeait cette peine à la prison de Gand, où il était en cellule, 
quand il parvint à s'évader. Depuis sept ans, il errait par le monde. Sa 
mauvaise étoile le conduisit récemment à Paris où il fut reconnu et 
signalé, dans un hôtel de la rue Simon-le-Franc, par des agents de la 
sûreté. 

Le Gouvernemement belge a demandé l 'extradition. 

Le guér i s seur « a u s e c r e t » . — Il vient de mourir, à Vialas 
(Lozère), un vieillard de quatre-vingt-cinq ans, nommé Vigner, qui 
s'était acquis une réputation quasi universelle comme guérisseur de 
maladies humaines « au secret ». 

M . Vigner ne touchait pas le malade ; il ne lui prescrivait aucun 
remède, ne lui imposait aucune modification à son genre de vie maté-
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rielle. Il se bornait à lui demander s'il avait réellement « la foi », s'il 
était vraiment persuadé que « le bon Dieu » pouvait le guérir. Sui
vant que la réponse était affirmative ou négative, il le renvoyait en 
lui recommandant d'être « brave », de mettre « toute sa confiance en 
Dieu qui lui rendrait certainement la santé », ou en lui faisant repro
che d'être venu le déranger inutilement. 

Et ce qu'il y a de plus curieux, c'est qu'un certain nombre de ses 
visiteurs déclaraient avoir été ainsi guéris, proclamaient le mérite du 
guérisseur « au secret » et lui valaient une clientèle aussi nombreuse 
que variée. Il en venait, en effet, de tous les pays, voire même du 
Nouveau-Monde.Mais laSuisse etl 'Allemagne fournissaient le plus fdrt 
contingent. 

La mort du guérisseur revêt le caractère d'un deuil public pour 
les habitants de Vialas qui bénéficiaient de sa clientèle. Lui seul n'en 
retirait aucun profit, refusant rigoureusement jusqu'aux « souvenirs » 
que lui envoyaient des malades reconnaissants. 

Le suppl ice du « Toréador ». — On lit dans le Temps : 
Le Conseil de guerre maritime de Cherbourg s'est occupé de l'affaire 

d'outrages publics à la pudeur et de blessures volontaires dont se 
seraient rendus coupables sur leur codétenu, le canonnier Brisset, trois 
matelots de la flotte de guerre : Gosselin du du Chayla, Suzanne du 
Chûteaurenault, e tMessent , du i e r dépôt, détenus à la prison maritime. 

Lorsque l'attention des autorités fut appelée sur cet établissement 
par des articles de journaux, il fut constaté que certains condamnés 
avaient établi dans la prison un Conseil de guerre composé d'un pré
sident détenteur d'un Code indiquant les différentes peines qui pou
vaient être appliquées au prisonnier amené devant lui, d'un commis
saire du gouvernement, d'un défenseur, d'un capitaine de gendarmerie 
et d'un gendarme. 

Voici , d'après le rapport du lieutenant de vaisseau Lecourtois, rap
porteur près du Conseil de guerre maritime, comment le canonnier 
Brisset devint, à son tour, victime du « toréador » : 

« Brisset avait rempli dans une récente affaire soumise à la parodie 
qu'était le Conseil de guerre des prisonniers le rôle de gendarme, et 
chacun doit, dans ses attributions, observer le respect dû au tribunal 
et à ses supérieurs. Or, en qualité de gendarme, Brisset avait manqué de 
respect à son capitaine en l'appelant «grosse v. . . ». Séance tenante,il fut 
mis en prévention de Conseil de guerrre pour outrage à un supérieur. 

« Le 20 juillet, on réunit le tribunal, Suzanne, en qualité de prési
dent, était muni du dossier et du Code des détenus en vertu desquels 
on condamna Brisset au supplice du « toréador ». L'entente ne fut pas 
unanime au cours des débats; il y eut une vive discussion. Emile Re 
don, qui remplissait les fonctions de commissaire du gouvernement, 
s'éleva fortement contre la peine édictée contre Brisset. 
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« Brisset, dit-il, doit à mon avis bénéficier des circonstances atté
nuantes. 

e. Mais Suzanne, impitoyable, riposta avec sévérité : 
« Ii faut que les décrets de la justice suivent leur cours. 
« Et le ministère public, pour sa trop grande indulgence, fut menacé 

d'être déféré à son tour devant le Conseil. Il fallut donc bien s'exécuter. 
« Gosselin et Messent, après s'être emparés du condamné, lui lièrent 

les mains et lui enlevèrent ses habits. Puis ils confectionnèrent à l'aide 
d'un bout de manche à balai enveloppé dans du papier une sorte de 
torche, qui fut introduite dans le rectum du patient. On mit le feu, 
qui, en enflammant le papier, atteignit les chairs. Brisset, sentant 
l'horrible cuisson et ses chairs griller, poussa les hauts cris en sup
pliant qu'on lui fit grâce. Mais l ' impitoyable Suzanne ne voulut rien 
entendre et exigea que la loi fût complètement exécutée. Le flambeau 
en s'éteignant fit cesser le supplice, mais Brisset avait été atteint de 
brûlures qui l'obligèrent à entrer à l 'hôpital où il séjourna trente jours 
avant de pouvoir se livrer à aucun travail. » 

Tels sont les faits. 
Après réquisitoire du Commissaire du gouvernement, le capitaine 

de frégate Fournier, et les plaidoiries de M " Legrin, Aguéray et Pou
lain, le Conseil de guerre maritime acquitte les trois accusés sur le 
chef d'outrages publics à la pudeur, mais les condamne pour coups et 
blessures volontaires : Suzanne à neuf mois de prison, Gosselin et 
Messent à cinq mois de la même peine. 

L e s mei l l eurs des porte -p lume à réservo ir . — Quelle est, 
parmi toutes les personnes qui écrivent, celle qui n'a pas pesté contre 
l 'odieux compte-gouttes nécessaire pour emplir les porte-plume à 
réservoir? le compte-gouttes qui macule les doigts, tache les papiers, 
salit le tapis ou la basane du bureau? A v e c VOnoto, qui se remplit 
automatiquement en trois secondes, cet inconvénient est supprimé. 

Et comme VOnoto peut se porter dans les poches dans n'importe 
quelle position, sans risque que la moindre goutte en sorte, est égale
ment supprimé cet autre inconvénient, l 'obligation de garder toujours 
verticaux les autres porte-plume à réservoir. 

Aussi tout le monde adopte-t-il VOnoto. 

V Imprimeur-Gérant : A . R E Y . 
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• Quand, i n d é p e n d a m m e n t l 'un de l ' au t re , L a n g e et J ames émi 

rent leur définition de l 'émotion comme é tant la percept ion d 'un 

état physique, il leur fut difficile de concilier cette théorie avec 

les définitions de la psychologie dominan te . P o u r t a n t , déjà aupa

ravant , H e n l e 1 , bien qu ' i l semble que cette opinion soit restée 

inaperçue, a émis , avec p lus de logique, une maniè re de voir 

analogue, eh définissant l 'émotion comme une représenta t ion 

avec, sympath ie nerveuse , et en re je tant la dist inction établie pa r 

l 'usage psychologique ent re les pensées et les sen t imen t s . Ains i , 

la différence en t re la réflexion t ranqui l le et la réflexion émue 

n 'est qu 'une différence de quan t i t é et il appelle « force de la 

pensée » ce qu 'on appelai t autrefois a profondeur du sen t iment », 

La façon dont p rend naissance l 'émotion m o n t r e la jus tesse 

de cette définition. 

Gomme le fera p lus t a rd Lange $ Henle fait ressor t i r que 

1 Physiologie des Affects (Anthronologische Vorlrô.ge, Braunschweig, 1 8 7 6 ) ; 

Àrch. Anthr. Crim. — № 182. 1909 — G 
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l ' absorpt ion d 'une quant i t é suffisante d 'alcool peu t produire le 

m ê m e effet que l 'idée d 'une chose agréable , puisque l'alcool 

dé te rmine .éga lement la di la tat ion des va isseaux sanguins et pro

dui t , pa r là, l 'é ta t d 'espri t heu reux . O n ne saurai t y objecter que 

celui qui p rend l 'alcool a la consc ience de ce qu' i l fait, puisque 

l'effet produi t par l 'alcool est e x a c t e m e n t le m ê m e si cet te con

science fait défaut, ce qu 'on peu t vo i r , p a r exemple , en étudiant 

les an imaux . D'a i l leurs , si la q u a n t i t é d 'alcool absorbée est plus 

forte, ou si l ' i rr i tabil i té nerveuse es t p lus g rande , la joie cède la 

place à l ' empor tement , p h é n o m è n e caractér isé , comme l'a fait 

ressor t i r à j u s t e t i t re Lange , c o n t r a i r e m e n t à James , par une 

di latat ion des vaisseaux, celle-ci p r é s e n t a n t toutefois un caractère 

p lus violent . 

P a r contre , s'il s 'agit de t r oub le s vaso-moteurs , d 'origine toxi

que , il peut ê t re difficile de d i s t i ngue r les effets d 'une action 

réflexe plus in tense et u n e exc i ta t ion directe des nerfs et des 

musc les vasculaires L II sera d é m o n t r é p a r une analyse statis

t ique de que lques-unes des mani fes ta t ions des états d'émotion 

les plus caractér is t iques p e n d a n t les différentes saisons de 

l ' année et sous les différents d e g r é s de la t i tude , qu ' i l est plus 

que probable que les émot ions p e u v e n t être déterminées par une 

di latat ion directe des va i s seaux . S i , en combinan t les résultats 

de la s ta t is t ique an thropolog ique et c l imatologique avec ce qui a 

été démontré p a r des obse rva t ions cl iniques et des recherches 

physiologiques expér imenta les , on peu t a t t e indre un point de 

dépar t cer ta in , on peu t é g a l e m e n t espérer voir se confirmer le 

résu l ta t ainsi obtenu p a r des expé r i ences faites sur cet te base, 

t andis qu ' au t r emen t , s'il s 'agit d 'ob je t s d 'expérience conscients, 

les expériences peuven t fac i lement indui re en erreur, puisque 

l ' influence de la suggest ion, de m ê m e que la g rande variabilité 

d 'un peti t nombre d ' individus do i t about i r à des résu l ta t s incer

ta ins . Le m ê m e ra i sonnement s ' app l ique , à plus forte raison, à 

l 'observat ion de soi-même, qui es t donc d 'une valeur t rès dou

teuse . Là où il s 'agit de cons t a t e r , p a r voie s ta t is t ique, une 

réact ion contre un facteur d é t e r m i n é , cet te constatat ion se fait le 

mieux dans les cas où l ' émot ion se manifeste avec la p lus grande 

1 Lange, Almindelig palologish Anatomi, Kôbenhàvn, 189!. p. 3o8. . - • 
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intensité, puisque non seulement elle peut a t te indre le degré 

d'une passion irréfléchie, mais qu 'el le peut même dépasser la 

limite des phénomènes physiologiques et des phénomènes pa tho

logiques. Tel est su r tou t le cas de l 'aliénation menta le et des 

rapports sexuels ; les recherches suivantes s 'occuperont donc 

spécialement de l 'explicat ion de la Courbe annuel le des suicides, 

des maladies de l 'espri t , des conceptions i l légi t imes et des viols 

et a t tentats à la pudeur , i l lustrés pa r la comparaison faite dans 

les tables annexées pour différents pays et pér iodes . 

• Qu'il existe un rappor t in t ime entre ces phénomènes , c 'est ce 

qui résulte déjà du fait que les rappor t s erot iques et l 'a l iénation 

mentale jouen t un rôle considérable comme causes des suicides, 

relat ivement, sur tout en ce qui concerne les f e m m e s 1 . 

On a douté de l 'exact i tude des résu l ta t s de la s ta t is t ique offi

cielle, basés sur les enquêtes judiciaires sur l 'a l iénat ion men ta le 

en tant que cause du suicide, en disant que les rense ignements , 

provenant des proches pa ren t s du défunt, fournissaient u n chiffre 

trop élevé. Si, pa r des sections de suicidés, on a pu démont re r 

que le nombre des aliénés p ropremen t dits était beaucoup moins 

élevé 2 , ce fait n ' infirme pas l 'existence d 'une al iénat ion men ta le 

aiguë, puisque, dans ces cas, les changemen t s de la press ion du 

sang disparaissent au momen t de la m o r t 3 . Le pourcen tage p lus 

faible de l 'al iénation menta le des suicidés mil i taires (en Al le

magne 1 0 pour i oo , cont re 27 pour 1 0 0 de suicidés du sexe m a s 

culin en P r u s s e ^ 4 n ' infirme pas non p lus la foi qu ' i l faut ajouter 

à la statist ique officielle, en ce qui concerne ce point . D ' a b o r d , 

l 'armée représente su r tou t les classes d 'âge jeunes , t andis que la 

disposition à l 'al iénation men ta l e ainsi qu ' aux suicides a u g m e n t e 

en même temps que l 'âge, ensui te la fréquence des suicides es t 

bien plus grande chez les mil i taires que chez les civils d 'un âge 

correspondant (en Prusse , f . 8 8 0 , pour l ' a rmée : 8 suicides pour 

1 0 . 0 0 0 ; parmi les civils, âgés de 20 à 3o ans , 3 pour 1 0 . 0 0 0 ) 5 . de 

sorte que la disposition aux suicides, par sui te d 'al iénation men-

* Communications statistiques, 3' série, t. XVIII, n , Copenhague, ïSty;, p. 07-60. 

- Heller, Zur Lehre vora Seibsimorde nach 3oo Seciior.en, Mii'.ichener med. 
Wochenschrift, 1900, p . i655. 

3 Friedemann, Pathol-anat. Befundehei Selbstmô'rdem, Kieî, 1800, p. 1. 
* Heller, loc. cit. 
5 Rehfîsch, Der Selbstmord, Berlin, 1893, p . 129. 
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taie, est en réal i té ident ique en ce qui concerne la populat ion 

civile et la popula t ion mil i ta i re , bien que , pour l ' a rmée, on 

n 'accepte, au tan t que possible , que des ind iv idus n o r m a u x . 

Pour l 'explication de l ' impor tance de l 'a l iénation mentale pour 

les suicides, .nous possédons un ma té r i e l précieux, dû à des com> 

pagniés d 'assurance Scandinaves et f inlandaises, comprenant 

704 suicides, dont 9 9 pour 100 d u sexe m a s c u l i n 1 . Pour 

2-4 pour 100 il avai t été démont ré et approuvé pa r la Compagnie 

que le suicide étai t dû à l 'a l iénat ion m e n t a l e , et pour 12 pour 100 

la déclarat ion étai t , sinon d é m o n t r é e , du moins approuvée par 

la Compagnie , t andis que , pou r 11 p o u r 100, les déclarations 

n ' ava ien t pas été approuvées . Si , pou r les années 1886-1895, la 

s tat is t ique officielle danoise ind ique 26 pour 100, pou r les 

années 1896-1900, 27 pour 100 de suic ides p a r m i les personnes 

du sexe mascul in , comme a y a n t é té commis sous l'influence 

d 'al iénation menta le ou d ' é g a r e m e n t men ta l , ce chiffre ne 

saura i t être qualifié d ' ex t r ao rd ina i r emen t é levé; on t rouve , pour 

'd 'autres pays , un pourcen tage à peu près cor respondant . 

• Ju squ ' à présent , on n ' a pas réuss i à expl iquer , d 'une manière 

sat isfaisante, le fait que les p h é n o m è n e s en quest ion se présentent 

le p lus f réquemment au p r i n t e m p s et au commencement de l 'été. 

A l 'exception de quelques auteurs, comme Q u e t e l e t 2 et Havelock 

E l l i s 3 , les anciennes é lahorà t ions s ' a t t achent t rop à que lques-

u n s dés phénomènes (par exemple, su r tou t le suicide), sans con* 

sidérer suffisamment les autres, t a n d i s que , d'autre par t , les 

ouvrages des deux auteurs cités s 'appuient sur des preuves assez 

faibles, au point de vue statistique, comme ils se con ten ten t sou-

Vent d 'un matériel s u r a n n é et insuffisant. Quete le t n ' insis te que 

peu sur le côté biologique, ce au! eû t d 'ai l leurs été difficile de 

son temps . El l is se base t rop sur des hypothèses évolutionigtés 

là ou m a n q u e n t les faits, à quoi les psychologues anglais moder

nes-, ont d 'ai l leurs une tendance fâcheuse . 

Oh a souvent prétendu, sans qu'on puisse cont inuer à le soùté 

nir, que les causes de la fréquence plus g rande dès suicides pen-

1 T i s e l i u s , Undersôkning rôrande sjâlfmord bland UffÔrs&hr&de i SK&ndt-
liavten. oe.h Finland. Stockholm, 1904, p. 8 . 

~ Physique sociale, B r u x e l l e s , i 8 5 g . 
* Geschléchlstrieb und Schcmgefiihl, 3 Aufl., Wùrzburg, 1907. 
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dant une saison déterminée serait due a l'occasion favorable 
qu'offrait la saison. C'est ainsi qu'on constate qu'en Danemark 
les suicides dus à la pendaison atteignent leur maximum pen
dant la même saison que ceux qui sont dus, à la noyade, et, 
d'ailleurs, on ne se suicide pas pour choisir, un certain mode d'en 
finir avec là vie, c'est le contraire qui. est le cas, par contre, le? 
fa-it-que, suivant les enquêtes faites, par Guerry 1 , ainsique par. 
Brierre de Boismont -, les suicides semblent se perpétrer le plus 
souvent pendant les heures matinales,', s'explique peut-être' si 
l'on considère qu'à ce moment de la journée l'occasion est la plus 
favorable. Suivant la statistique de Brierre de Boismont, le 
moment était renseigné pour 3 . 5 i 8 cas sur 4-5g5, mais, d'après 
une enquête sur l'endroit où l'acte avait été commis 3 , celui-ci 
s'était perpétré, dans 2.827 cas, au domicile des personnes en 
question. A cet égard, il est à signaler que les suicides diminuent 
considérablement en plein jour, alors que la famille se réunit 
pour prendre ses repas et de nouveau le soir, alors que la famille 
se réunit, une fois le travail fini, tandis qu'ils accusent une 
importante progression à partir de 6 heures du matin, heure où, 
dans un grand nombre de familles, les membres aptes au travail 
ont quitté la maison, tandis que les vieux et les personnes 
débiles restent. Ce qui n'est peut-être pas sans importance, c'est 
que, lorsqu'il s'agit de cas de dépression, les premières heures 
matinales après le réveil constituent la partie la plus douloureuse 

' delà journée, tandis que, d'autre part, vers le soir, l'état s'amé
liore considérablement. Lange 4 a trouvé une telle exacerbation 
matinale et une accalmie se produisant le soir dans plus de la 
moitié des cas, supérieurs au nombre de' 700, examinés 
par lui. ; 

. En tout cas, on ne saurait appuyer sur le maximum quotidien 
des suicides, une supposition que le maximum annuel serait du 
au travail plus intense et aux soucis qui en résultent et produits 
par l'augmentation de la longueur de la journée, comme l'a fait 

1 Annales d'hyg'iène publique, i. V, Paris, I83 I , pl. VI. 
2 Du Suicide et de la folie suicide, 2 0 éd., Paris, i865, p . 6 7 1 . 
3 Ouvrage cité, p. 5 5 i . 

• * Om periàdiske Depressionstilstande og deres Patogenese, Kôbenhava, 1886^ 
p. i 5 . 



86 MÉMOIRES ORIGINAUX 

d 'abord E t o c - D e m a z y 1 et, p lus t a rd , différents au t res au teurs , en 

s ' appuyant sur le fait qu ' i l avait t rouvé d a n s le dépar t ement de 

ia Sa r the plus de suicides le jour que la nu i t . Que le travail 

ass idu prédispose aux suicides, c'est ce qu i est abso lument con

t ra i re au fait que , dans la capitale danoise , les suicides parmi 

les adul tes du sexe mascul in , dus à des soucis d ' o rdre économique 

se produisent avec une fréquence de t ro i s fois et demi supérieure, 

à ceux de la c a m p a g n e 2 , ce qui est dû p réc i sément à l ' important; 

chômage pér iodique, qui fait éga lemen t que le premier et le. 

dern ie r t r imes t re de l ' année accusen t , pou r Copenhague , un 

n o m b r e de suicides re la t ivement p lus élevé que dans les districts, 

r u r a u x . Que l ' augmenta t ion des suicides ne marche pas de pair 

avec l ' augmenta t ion de la longueur des j o u r s , c 'est ce qui résulte 

d 'une comparaison en t re Copenhague , où la journée la plus 

longue est p lus longue de deux fois et demie que la journée la 

plus courte , et Buenos -Ayres où elle n ' e s t p lus longue que de la 

moit ié . L ' augmenta t ion des suicides p e n d a n t le t r imes t re de 

p r i n t e m p s est presque auss i g r a n d e d a n s les deux vil les. 

. E n ce qui concerne les a t t en t a t s a u x m œ u r s , l 'explication qui 

les a t t r ibue à une occasion p lus favorable para î t p lus probable et. 

a été acceptée en par t ie pa r V i l l e r m é 3 , b ien qu ' i l fasse observer 

que l 'occasion de commet t r e u n c r ime peut ê t re aussi favorable 

à la fin de l 'é té qu ' au c o m m e n c e m e n t , t and i s qu' i ls d iminuen t 

pendan t cet te première saison. I l est facile de cons ta ter que 

cet te diminut ion est t yp ique , depuis que les indicat ions de la 

s ta t is t ique criminelle française ont été communiquées p a r C h a u s -

s i n a n d 1 et F e r r i 5 et la décroissance des a t t en t a t s contre adultes 

es t sur tout impor t an t e . L a s ta t i s t ique établ ie pa r moi , pour le 

Danemark , basée sur les casiers jud ic ia i res de la période 1899-. 

1 Recherches statistiques sur la suicide, Paris, 1844, p. 194. cité d'après 
Sacian, Om Sjelfmordet i Finland, Helsingfors, 1864, p. 21-22. 

2 Communications statistiques, 4 e série, t. XXIII, vi, Copenhague, 1907, p. 74. 
3 Annales d'hygiène publique, t. V, Paris, :83! , p . 85. 
4 Contribution k l'étude de la statistique criminelle de France, L y o n , 1881, 

V. 47-
3 Zeitschrift fur die gesamte Strufrechlswissenschaft, Berlin und Leipzig, 1882,; 

p . 38. 

Toutefois, il existe certains désaccords entre les chiffres, communiqués par'-.. 
Ciiaussinand et ceux de Ferri, en ce qui concerne les mois, non réduits par 
lh; Ainsi les viols sur adultes, juillet, accusent respectivement 861 et 860 cas, 
les viols sur enfants, août, 2.288 et 2.208. 
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1 Essai sur la statistique morale de la France, Paris, i833, p. 29. 

1905 et comprenan t les crimes commis pendan t les années 

1899-1904, accuse u n e concordance presque complète avec la 

statist ique française, bien que le matériel danois ne comprenne 

que 786 cas, et une division en deux périodes t r iennales donne 

un nouveau résul ta t concordant . Si, comme dans la s ta t is t ique 

criminelle, on veut comparer des colonnes de chiffres dont cha

cune ne dépasse pas que lques mill iers de cas, il est r e comman-

dàble de compter les chiffres propor t ionnels par t r imes t res et 

d 'arrondir le pour cent , en re je tant les décimales , pu isque 

l ' erreur moyenne es t si g rande que seule une différence du 

deuxième chiffre est d ' impor tance . 

On 'ne saurai t accorder que l ' augmenta t ion de la longueur de 

la journée favorise d i rec tement les a t t en ta t s aux m œ u r s , comme 

l ' indique G u e r r y 1 , pu i sque ceux-ci sont précisément des actes 

qui craignent la lumière . Là s ta t i s t ique a l lemande aussi m o n t r e 

une assez bonne concordance, bien que la composit ion des m a t é 

riaux diffère que lque peu, puisque les a t t en ta t s à la pudeur 

contre adul tes sont laissés de côté et rappor tés à un au t re groupe 

avec la propagat ion d 'écri ts immoraux , délit d 'une na tu re essen

tiellement différente. De m ê m e les maté r iaux ont été condensés 

d u n e manière inut i le , on a laissé de côté des cas où le m ê m e 

individu a commis des actes à différentes époques , bien que 

ceux-ci soient p le inement élucidés, t andis qu ' i l faut préc isément 

prendre en considérat ion la répét i t ion de l 'acte à une saison 

déterminée. Comme, cependant , les ma té r i aux sont é laborés , 

chaque année , d 'après les mêmes principes, il est possible de 

comparer d i rec tement les pér iodes t r iennales dans lesquelles j e 

les ai divisés ; on ver ra alors que , tandis que , comme pour la 

France et le Danemark , le m a x i m u m de la p remière période 

tr iennale revient au deuxième t r imes t re , il s 'est déplacé succes

sivement plus t a r d pour se rappor te r à une époque postér ieure 

de l ' é té , de sorte que la propor t ion entre les deux t r imes t res 

intermédiaires de la t rois ième période t r iennale est l ' inverse de 

ce qu'el le était pendan t la première . Les rappor ts de ce mouve

ment avec l 'alcoolisme croissant se présenten t aussi tôt . D 'après 

une enquête , faite en 4 8 7 6 pa r Baer dans les maisons de réclu-
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sion et dans les pr isons a l l e m a n d e s 4 , les 3 /5 des condamnés , du 

sexe mascul in , pour a t t en t a t s a u x m œ u r s , détenus, dans les 

maisons de réclusion éta ient des a lcool iques , et de ce nombre 

les 3 / 5 encore étaient des buveurs accidente ls , t and i s que , dans; 

les p r i sons , les chiffres étaient r e spec t ivemen t de 3 /4 .e t de 3/4. :-' 

E t , t and i s qu ' en Al l emagne la consommat ion de bière, par indi

vidu, de 85 l i t res 'qu 'e l le était en 1882, s 'est élevée à 125. litres^ 

en s g o o 2 , soit une augmen ta t ion de 4 7 p o u r 100, les a t t en ta t s 

aux mceurs t ra i tés ici ont subi , p a r r a p p o r t à la moyenne, de la-

période 1882-1891 , une augmen ta t ion de 29 pour 100 par rappor t 

à la moyenne de la période de 1 8 9 2 - 1 9 0 1 , proport ionnel lement-

au nombre des personnes ayan t a t t e in t l ' âge de la responsabil i té 

c r imine l l e 3 . Si , dans les d e u x cas , on ne considérai t que les 

adul tes , l ' augmenta t ion serai t donc b ien p lus g r a n d e . Mais lési 

c r imes dus à l ' ivresse habi tue l le p r o p r e m e n t d i ts , dont l 'état 

d ' ivresse est la condit ion qui p récède o rd ina i rement en ce qui: 

concerne les pays du Nord , c ' e s t -à -d i re les voies de fait, t a n t 

contre les par t icul iers que cont re la pol ice , a t te ignent , en A l l é » 

magne , leur m a x i m u m p e n d a n t le t ro is ième t r imes t re de l ' année, 

ce qui indique u n e consommat ion p lus g rande pendan t la 

r éco l t e 4 . E n F rance éga lement , p e n d a n t la période 1827-1869 , le 

m a x i m u m des p lus g raves de ces c r imes — blessures graves , : 

b lessures suivies de mor t et m e u r t r e s — s'est p rodui t pendant-

cette s a i son ; 5 une enquête , faite p a r moi , sur la Serbie et basée 

sur les rense ignements de l ' annua i re s ta t i s t ique du royaume de 

Serbie, démont re que 5.666 assass inés p e n d a n t la période de 

1898-1905 se répar t i ssa ient de la façon suivante sur chacune des 

saisons : p remier t r i m e s t r e , 21 pour 100 ; deuxième t r imes t re , 

20 pou r 1 0 0 ; t rois ième t r imes t r e , 29 pour 1 0 0 ; quat r ième t r i 

mes t re , 20 pour 100. 

Tandis que l 'alcoolisme cro issant peu t expl iquer que le m a x i 

m u m annuel des a t t en ta t s a u x m œ u r s est déplacé, en ce qui 

concerne l 'Al lemagne, on ne saura i t , d ' après ce qui précède, en 

i. Die Trnnksucht unâ ihre Ahwehr, V/ien uncl Leipzig, 1890, p. 44. 
2 Aschaffenburg, bas Verbrccheii and seine Bekûmpfung, a« Aufl., Heidel-

herg, 1906, p. io3. . . ' • 
3 Stalistik des Deutschen Uùc!ut Band, 155, Berlin 1905, II, i3. 

1 Aschaffenburg, ouvrage cité, p. 23. 
5 Chaussinand, idem, p. 47. 
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se basant un iquemen t sur l 'alcoolisme, expliquer la culminat ion 

antérieure au commencement de l 'été, ni pour l 'Al lemagne , ni 

pour la F rance . C'est un fait connu que l 'alcool produi t un effet' 

sexuel s t imulant e t Havelock Ellis* indique, comme- explication-

physiologique, q u ' e n di la tant les vaisseaux sanguins de la peau-

et du cerveau, l 'alcool augmente- la libidinosité et d iminue le-

contrôle psychique ; cependant les tables p rouven t que , partout-

en Europe , le m a x i m u m des conceptions i l légitimes se produi t -

pendant le deuxième t r imes t re , auquel correspond pour la R é p u ^ 

blique Argen t ine et l 'Aust ra l ie le quat r ième — à moins que dés ' 

coutumes sociales spéciales ne produisent l'effet cont ra i re . Te] 

est par exemple le cas dans les distr icts ru raux danois où l è ; 

mois de mai , comparé au mois d 'avril , accuse une réduct ion de 

plus de 3 pour cent qui contr ibue à rendre inférieur au chiffre! 

du troisième t r imes t re celui du deuxième, et ce fait s 'accorde 

avec celui qu 'à la campagne le mois de mai est celui où les-

domest iques changen t de place ; on voit même , dans l ' au t re mois-

ou les domest iques cont rac ten t un nouvel engagement , le mois-

de novembre , u n e réduct ion de 16 pour 100 du nombre des 

conceptions i l légit imes. A Copenhague, où le phénomène soc ia l : 

en question n 'es t pas exclusivement l imité à deux mois dé te r - . 

minés, on constate une pet i te diminution en novembre , mais 

aucune en mai , den t le chiffre est au contraire le p lus élevé. II 

faut donc que , dans la. capitale, tout comme à la campagne , il y 

ait un facteur qui contr ibue, au p r in temps et non pas en au tomne, 

à compenser la d iminut ion des chances de relat ions ex t ramat r i - ' 

moniales dues aux changements de place. On ne saurai t donc,, 

dans ce domaine non p lus , mainteni r l 'explication d'après-

laquelle on a voulu a t t r ibuer toute l ' augmenta t ion produi te pen 

dant le t r imes t re du p r in t emps à l 'occasion p lus favorable, et il 

faut d 'ai l leurs donner raison à Becke r 2 , qui pré tend qu 'en géné 

ral on ne saurai t dire que l 'occasion de relations sexuelles - soit 

p lus favorable pendan t cet te saison que pendan t n ' impor te quelle 

iï)ie krankhaften Geschlechts-Empfindungen auf dissoziativer Grundlage, 
Würzburg; 1907, p . 69. 

~ Die Jahresschwankungen in der Häufigkeit verschiedener bevölkeruhgs, 
und moralstatistischer Erscheinungen, Allg. stat. Archiv, II, 1, Tübingen, 1892, 
p . 38. •• - ' 
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aut re . Ajoutons à cela qu 'un parei l m a x i m u m pendan t les mois 
de p r in t emps appara î t en généra l aussi e n ce qui concerne les. 
concept ions légi t imes, bien qu ' à un degré bien moins caractér is 
t ique, en ce qui concerne p lus ieurs p a y s 1 . Si ce dernier fait doit 
ê t re in terpré té comme u n t émoignage de la fréquence part icul ière 
du coït pendan t cet te saison, l ' expl ica t ion qui l ' a t t r ibue à l 'oc
casion favorable disparaî t , à moins q u ' i l ne s 'agisse de pays, 
dont l ' indust r ie compor te u n e absence i m p o r t a n t e de la popula
tion adul te du sexe mascul in p e n d a n t cer ta ines saisons. Il est 
v ra i que nous nous t rouvons en présence de la difficulté de la 
répar t i t ion inégale des mar iages , l aquel le p e u t influencer, pa r les 
premières naissances , le résu l ta t to ta l . Ma i s cet effet est consi
dérab lement affaibli pa r le fait qu 'un t r è s g r a n d nombre des 
premiers nés sont procréés avant le m a r i a g e , ce qui est prouve 
s ta t i s t iquement aussi bien pour le D a n e m a r k 2 que pour l 'Aus
t r a l i e 3 , et d 'ai l leurs on peut démon t r e r p a r des recherches en ce 
qui concerne la Serbie que le m a x i m u m des conceptions au 
t r imes t re du p r in temps s'y produi t i n d é p e n d a m m e n t de l 'époque 
de la célébrat ion des mar iages . Gomme ce t t e s ta t i s t ique est d 'un 
intérêt considérable , puisqu 'e l le donne u n e réponse indiscutable, 
à une quest ion douteuse j u s q u ' à p r é s e n t , j e m e permet t ra i d 'y 
insis ter . Les mar iages , en Serbie , ont c e t t e par t icular i té que le 
m o m e n t de leur célébrat ion dépend a b s o l u m e n t . des cou tumes , 
ce qui revient su r tou t à dire , dans ce c a s , des prescr ip t ions de 
l 'église or thodoxe grecque . Sur 268.338 mar iages pendan t les 
années i8c¡^-ic¡o&, i 4 ° seu lement ont é té célébrés en décembre 
(avent) et 3oo en m a r s (carême). P a r c o n t r e , p lus de i / 3 ont été 
célébrés en novembre , plus de 1/6 en oc tobre et i / 7 environ res 
pec t ivement en j anv ie r et en février, t a n d i s que , pendan t les 
mois de p r in t emps et d 'été, la f réquence générale des mar iages 
n 'é ta i t que peu impor tan te . Si l 'on c o m p a r e les mar iages célébrés 
et les na issances d 'enfants légi t imes v i v a n t s pendan t la pér iode 

1 Voir pour l'Allemagne l'exposé graphique du traité cité de Becker et pour 
l'Autriche, Oettingen : Die M'oralstatistik, 3 Aufl., Erlangen 1882, p. 3G5, ainsi 
que pour la Suisse, Prinzing : Ha.nd.bach der raed. Statistik, lena, 1906, p. 63. 

3 Rubin og Westergaard, Kgteshahsstaiislik, Kôbenhavn, i8go, p. 110, ainsi 
que : Communications statistiques,4« série, t, XVIÍI, 1, Copenhague 1905, p. 107. 

3 Pcwys, Data for theproblem of évolution in man. Biometrika, vol. I, Cam
bridge, igoi-02, p. 3o. 

http://Ha.nd.bach
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octobre 180,4 à sep tembre 1900, on obt ient la répar t i t ion t r i m e s 

trielle suivante que j e reproduis telle quel le , puisque les diffé

rences sont si g randes que la longueur inégale des t r imest res ne 

joue aucun rôle. 

M A R I A G E S N A I S S A N C E S 

Janvier 1894-décembre 1904 Octobre 1894-septembre igo5 

Janvier -mars . . . 78.711 Octobre-décembre 222.309 
Avri l - ju in . . . . 24.416 Janvier -mars . . 323.995 
Jui l le t -septembre . 23.235 Avril-Juin . . . 268.548 
Octobre -décembre . 141.976 Ju i l l e t - sep tembre . 266.218 

268.338 1.081.120 

Il en résul te d 'une façon suffisamment claire que les concep

tions matr imonia les du deuxième t r imest re dépassent de beau

coup tout aut re t r imes t re , tandis que , si l 'on éliminait la g r a n d e 

fréquence des mar iages , le chiffre du dernier t r imes t re serait bien 

inférieur à celui du t rois ième. 

Mantegazza suppose que la fréquence plus grande des concep

tions pendan t u n e saison déterminée peut être a t t r ibuée à u n e 

nourr i ture p lus subs tan t ie l l e 1 , t andis que, au contraire , C h a u s -

sinand cherche l 'explication dans l 'anémie et une nour r i tu re 

moins abondan t e 2 , ce qui p rouve l ' incert i tude des preuves su r 

lesquelles on se base, t a n t que l 'on s'en t ient à des considérat ions 

générales. E n ce qui concerne le Groenland, il n 'y a pas de doute 

qu 'au p r in temps la populat ion ne soit bien mieux nourr ie qu ' en 

hiver, et Berte lsen y cherche l 'explication du m a x i m u m de 

conceptions qu' i l a cons ta té , sur tou t pour le Groenland du S u d 3 . 

Comme cependant on peut consta ter , pour la Serbie , une a u g 

mentat ion correspondante pour les conceptions i l légitimes égale

ment , cet te explication ne t ient pas , puisque les condi t ions 

professionnelles sont essent ie l lement différentes pour une p o p u 

lation paysanne sud-européenne et pour une populat ion d 'Esqui 

maux , rédui te à se procurer la nourr i ture en chassant des 

phoques . Tel est év idemment encore plus le cas pour des pays 

comme l 'Austra l ie occidentale et le Queens land dont le c l imat 

1 Hygiène de l'amour, Librairie contemporaine, Paris, p. 407. 
2 Chaussinand, ouvrage cité, p . 60. 
3 Om Fôdslerne i Gornland og de seksuelle Forhold sammesteds (Bibliotek 

for Lœger, Kôbenhavn, 1907, p, 538). , • 
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es t en par t ie t ropical , et pou r t an t l ' augmen ta t i on du t r i m e s t r e 

de p r in t emps est la m ê m e que pour les p a y s de l 'Europe centrale,: 

Les pays de l 'hémisphère aus t ra l p rouven t donc que la théorie 

de la nut r i t ion n 'es t pas soutenable , et Ton peu t démont rer pou? 

Buenos-Ayres d 'une manière f rappante que les excès alcooliques 

ne sont ; pas décisifs non p lus dans ce cas . Su ivan t u n calcul 

établi d 'après les" r ense ignements du bul le t in"mensuel de statis= 

t ique municipale , o n ' obt ient la r épar t i t ion suivante sur les 

différentes saisons, de 92,404 ar rê tés pou r ivresse pendan t les 

années igoo-ï-goo : ju i l l e t - sep tembre , 2 6 , 7 p o u r 1 0 0 ; octobre-

décembre, 24,0 pour 100 ; j anv i e r -mar s , 23 ,2 pou r 100 et avri l -

j u in , 26,1 pour 100. D 'après ce qui p r écède , on ne saurai t 

s 'é tonner que le t r imes t re j u i l l e t - s e p t e m b r e p résen te un chiffre 

r e la t ivement élevé de re la t ions ex t r ama t r imon ia l e s , mais , en 

m ê m e t e m p s qu 'on consta te , au t r imes t re s u i v a n t , u n e diminua 

tion considérable du nombre d ' ivres, les concep t ions i l légit imes 

accusent , au contra i re , une augmen ta t ion q u ' i l faut donc attrL. 

buer à u n facteur suffisamment impor t an t p o u r compenser large» 

men t l ' abaissement qui se serai t p rodui t d a n s le cas contrai re . 

Les dél i ts contre au t ru i , les ga ran t ies indiv iduel les et l 'o rdre 

publ ic accusent également , pendan t le t r i m e s t r e de pr in temps, ' 

une , augmenta t ion à Buenos-Ayres comme d a n s les pays e u r o 

péens , ce qu i laisse supposer , en ce qui conce rne ceux-ci aussi , 

quïun facteur analogue se fait sent i r , pou r ce t t e ville ; il n 'exis te 

pa r contre aucune s ta t is t ique détail lée e t uni forme pour les 

a t t en ta t s a u x m œ u r s . Q u a n t a l 'a l iénat ion m e n t a l e et aux sui

cides, on pour ra i t s ' imaginer que ceux-ci é ta ien t les résul ta ts 

de l 'a lcoolisme en hiver , toutefois cet te m a n i è r e de voir est 

contredi te pa r le fait que , dans cette vi l le , l ' augmen ta t i on est 

tou t aussi impor tan te pour les femmes , ce qu ' i l est possible de 

consta ter sur tou t pour les ten ta t ives de suic ide et l 'a l iénat ion 

menta le , t and is que , dans tous les p a y s en excep t an t peut-ê t re la 

Grande-Bre tagne j l 'alcoolisme des femmes es t bien inférieur à 

celui des h o m m e s . C'est ainsi que , pour le D a n e m a r k , pa rmi les 

suicidés de la capitale, 4o pour 100 des h o m m e s et 11 pour 100 des 

femmes figurentcomme alcooliques pour la pé r iode de 1 8 8 6 - 1 8 9 D 1 ; 

1 Communications siat., 3° série, t. XVIII, 11, Copenhague, ¡897, p, 5?-
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pour-lés années 1896-1900, les chiffres correspondants étaient 
de 43 et dë 12 pour Î O O 1 . Quant aux malades internés à 
l'asile d'aliénés de Copenhague pendant les années 1888-1897, 
sur 975 hommes internés pour la première fois, 2/1 pour 100 
étaient aliénés par suite d'alcoolisme, et sur 169 réinternés, 
4o pour 100; tandis que, pour les femmes, sur i.ooo malades 
internées pour la première fois, on avait indiqué pour 5 pour 
100 seulement et sur 289 réinternées, 9 pour 100, l'alcoolisme 
comme cause de la maladie 2 . Sur les 836 hommes et 537 fem
mes internés en 1900 à la clinique psychiatrique de Munich, 
respectivement 3o pour 100 et 6 pour 100 présentaient des 
psychoses alcooliques 3, et, en éliminant : 47 malades dont 
l'ivresse était passagère, le chiffre des hommes est de 26 pour 
ibo, c'est-à-dire des proportions entre les sexes qui ne diffèrent 
pas beaucoup de celles de Copenhague. En ce qui concerne 
Copenhague, on constate que l'augmentation qui se produit pen
dant le trimestre de printemps est la même pour les deux sexes 
par rapport à l'aliénation mentale, tandis que, pour les suicides, 
elle est un peu moins caractéristique pour les femmes. Toute
fois, il importe de ne pas oublier que, tout comme à Buenos-
Ayres, les tentatives de suicides jouent, dans cette ville, un 
rôle relativement plus important pour les femmes. Tandis que, 
suivant les rapports de police pour les années 1891-1905 , il s'est 
produit, parmi les hommes t.002 suicides et 5o3 tentatives, les 
chiffres correspondants étaient, pour les femmes, de 3go et de 
4o8 4, mais pour Copenhague, nous ne nous trouvons malheureu
sement pas, comme pour Buenos-Ayres, eh possession de ren
seignements sur la répartition des tentatives de suicide sur les 
saisons. Quant au delirïuni tremens, psychose caractéristique 
pour lés pays consommateurs d'eau-de-vie de grain et relative
ment assez rare par exemple dans les villes consommatrices de 
bière comme Munich 5 , j 'a i , en me basant sur les journaux de 
l'hôpital et grâce à la bienveillance du professeur Friedenreich, 
'elaboré, pour la section psychiatrique de l'hôpital municipal de 

, i Communie&ïions sisf., 4« série, t. XXIII, vi, C o p e n h a g u e , igoy¡ pi . 7 9 . 

" * Berètninger ont St. Ilans Hospital, K ô b e n h a v n , 1889-98. 
' 3 Kraepelin, Der Alkoholismus in München, p. /•„ 

^Èeretninger om Kôbenhavns Politi, K ô b e n h a v n , 1892-1906. 
& 'Kraepelin; ouvrage cité, p . 7. ' 
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Copenhague qui reçoit 3oo de ces m a l a d e s envi ron pa r an , une 

s ta t is t ique d ' in te rnement d 'après les mois pour les années 1900-

1905, en ce qui concerne les h o m m e s . 

Comparée à une s ta t i s t ique d 'environ 2^.000 ar res ta t ions pour 

ivresse pendan t les années i g o i - i g o S . é tabl ie sur la base des 

rappor t s mensuels des postes de police à l a préfecture et dont on 

m'a autor isé à profiter, cette s ta t i s t ique p r o u v e que le m a x i m u m 

de cas de delirium tremens, comme d ' a u t r e s maladies , accusé 

pa r le t r imes t re de p r in t emps , ne se l a i s se pas expl iquer un ique

men t comme é tant la conséquence de l ' augmen ta t ion de l 'alcoo

l isme. Voici la répar t i t ion , sur les qua t r e t r imes t res , des arresta

t ions pou r ivresse : p remier t r imes t re , 2 3 , 3 pour 100; deuxième 

t r imes t re , 25,5 pour 1 0 0 ; t rois ième t r i m e s t r e , 25,3 pour 100 et 

qua t r ième t r imes t re , 25,9 pour 100. A l 'except ion de janvier et 

de février dont les chiffres sont les p l u s bas — au-dessous de 

8 pour 100 pour chacun de ces mois — la répar t i t ion est assez 

uniforme sur les au t res saisons, et ce n ' e s t que pour mai et 

octobre que le chiffre s 'élève à 9 p o u r 100. Le m i n i m u m du 

chiffre pendan t les mois d 'hiver s ' expl ique na tu re l l emen t par le 

fait qu 'à Copenhague , p e n d a n t ces mo i s , les gains sont les p lus 

faibles, et il est d 'ai l leurs possible, en ce q u i concerne cette ville, 

de p rouver au t r emen t comment une augmen ta t i on de ga ins 

produi t u n e augmenta t ion de l ' a lcool i sme. Suivant un re levé, 

communiqué pa r la police de C o p e n h a g u e , 8.571 ar res ta t ions 

pour ivresse se répar t i ssa ien t de la m a n i è r e suivante sur les jours 

d e l à semaine en Î90A : d imanche , 1 . 3 5 3 ; lund i , 1 .222; mard i , 

i . o o 5 ; mercredi , 1.066; jeudi , i . o 3 8 ; v e n d r e d i , 1 . 2 4 5 ; samedi , 

1.092; le commencement de la j o u r n é e é t an t fixé à 6 heures du 

mat in , Ains i les salaires payés à la fin de la semaine ont été bus , 

en très g rande par t ie pendan t les j o u r s su ivan t s , puisqu 'on opère, 

le samedi et pendan t la nui t su ivante , u n nombre d 'ar res ta t ions 

supér ieur de 5o pour 100 à celui des j o u r s du mil ieu de la 

semaine . Feu M. Steenberg , médecin en chef à l 'asile d 'al iénés 

de Copenhague , a cons ta té que les b o n n e s années économiques 

vers 1877 étaient loin de profiter aux familles de plusieurs des 

hommes in ternés et que les femmes ava ien t p lus de peine à 

obtenir le nécessaire pour el les-mêmes et pour les enfants , parce 

que les h o m m e s dépensaient , en eau-de-vie sur tout , le s a -
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laire 1. Le commencement de l'année accuse également un minimum 
dans les cas de delirium tremens, tandis qu'il ne se produit aucun 
maximum en automne, comme cela se fait au commencement de 
l'été, t;e qui est contraire à l'idée que la fréquence de ce psychose 
ne dépendrait que de l'importance de l'alcoolisme. Le chiffre 
de mortalité des différentes saisons fait ressortir encore 
davantage ce phénomène, que le coefficient de mortalité du 
deuxième trimestre dépasse, pour les internés de ce trimestre, 
de.beaucoup celui du quatrième. C'est uniquement juillet qui est 
la cause que le troisième trimestre approche de si près le 
deuxième. C'est pendant ce mois ainsi qu'en mai et en juin que 
se produisent les 3 / 1 o environ des internements de l'année avec 
un coefficient de mortalité de i /4 , tandis que celui de l'année 
entière est de 1 / 6 . La pneumonie ne présente pas une courbe 
semblable 2. C'est ce qui résulte pour Copenhague de la statis
tique générale de la mortalité de la ville 3 et si Breuning-Storm a 
trouvé un autre résultat pour les malades de l'hôpital municipal 4, 
ce fait s'explique par le delirium tremens dont était atteint un 
grand nombre. Ainsi la statistique de l'aliénation mentale p ré 
sente la même tendance que celle des conceptions, en laissant 
supposer que l'augmentation du trimestre de printemps est due 
à un facteur indépendant de la société. Steenberg pensait que la 
fréquence plus grande des internements pendant les mois de 
printemps, en ce qui concerne l'hôpital Saint-Jean, était la réper-

- cussion du chômage des mois d'hiver, de la détresse physique et 
des chagrins et soucis moraux qui en résultaient 5 , mais cette 
supposition est contraire à la statistique recueillie par Esquirol 
pour les hôpitaux parisiens, et suivant laquelle l'augmentation 
des internements de femmes aisées à Charenton était aussi carac
téristique que celle de femmes moins aisées à la Salpêtrière. Par 
contre, Steenberg a peut-être raison dans la supposition que 
l'augmentation du nombre d'internements d'hommes pendant 

1 Beretning om St. Hans Hospitali 1877, Köbenbavn, 1878, p . 4 
s "Westergaard, Die Lahre von der Mortalität und Morbilität, Jena,' igor, 

p. 3 i 2 , 3 i6 , ainsi que Prinzing, Handbuch der med. Statistik, Jena, 1906, p . 4 1 2 , 
4 1 6 . 

3 Breuning-Storm, Bidrag til den krupöse Pneum onis Statistik, Köbenhavn 
1888, p . 47. 

4 Ouvrage cité, p. 45. 
5 Beretning om St. Hans Hospitali, 1877, p. 7. 
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l'automne —- surtout en novembre — est due à la circonstance 
qu'un assez grand nombre d'ouvriers atteints de maladies men
tales chroniques, occupés pendant l'été et ayant moins souffert 
de leurs symptômes psychiques, commencent à chômer pendant 
ces mois, dépensent en boissons fortes leurs économies, ce qui 
fait que la violence des symptômes devient telle qu'elle rend 
nécessaire l'internement du malade 1 . Faisons ressortir, en effet, 
qu'une augmentation des chiffres de cette saison peut très bien 
être due à une cause tout autre qu'une augmentation pendant 
une autre saison, tandis que plusieurs auteurs ont commis l'erreur 
de considérer la courbe de l'année comme une expression de 
l'influence d'un facteur déterminé. Un mouvement uniforme, en 
apparence, souvent relevé comme caractéristique pour les sui
cides 2 peut être dû tout simplement au fait qu'un matériel hété
rogène a été compilé, ce qui fait que les particularités caracté
ristiques s'effacent, tandis qu'une division aussi avancée que le 
.comporte l'importance des chiffres est nécessaire pour qu'on 
puisse se rendre compte de l'influence des différents facteurs. 
Ainsi, l'augmentation et le point culminant des suicides au 
trimestre de printemps dans les grandes villes et à la campagne 
paraissent s'opposer à l'idée que la cause en serait due à des 
'conditions sociales, tandis que, d'autre part, le fait que l'écart 
•entre le premier et le deuxième trimestre est moins caractéris
tique dans un état dont la population urbaine est relativement 

^nombreuse, comme la Nouvelle-Galles du Sud, s'explique par 
d'importance bien plus grande du chômage et de ses conséquences 
-dans les villes qu'à la campagne. Même si une augmentation du 
-nombre des suicides en automne comme au printemps était 
universelle, il serait téméraire d'en chercher la cause ailleurs 
que parmi les facteurs sociaux, et il le serait encore bien davan

t age là où disparaît, en partie, l'augmentation par une division 
-du matériel d'après des groupements sociaux. Ainsi, on constate^ 
pour le Danemark, pendant la période de 1 8 6 1 - 1 8 7 5 , une aug-

. mentation en octobre du nombre des suicides des femmes, en ce 
• qui concerne les districts ruraux, et non pour les villes, tandis 

i Ouvrage cités P- 7. 
8 Ainsi tout récemment par burkheim : le Suicide, Paris, 1897, pi 02. 
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que, pour les 3o années suivantes , cette augmenta t ion a cessé 

dans les districts r u r a u x ; vers la fin de cette pér iode, au con

traire, on. constate, pour la capitale, une augmenta t ion si forte 

en novembre que, pour Copenhague, ce mois présente le m ê m e 

coefficient que mai et que la différence entre le deuxième et le 

quatrième t r imestres est compensée. Pour ies hommes , on cons

tate au contraire, pendan t toute la pér iode considérée, une 

augmentat ion en octobre, pour la capitale, mais non pas, à une 

exception de courte durée près , pour les dis tr ic ts ru raux . Ces 

résultats mêmes ne sont cependant dus qu 'à des chiffres moyens 

sommaires pour les différents groupes sociaux, t and i s que la 

statistique a prouvé que l 'âge, aussi bien que la condition mat r i 

moniale, exerce une grande influence sur la fréquence des 

suicides. E n ce qui concerne le Danemark , il est possible de 

rechercher, en se basant , pour la période de 1860-1889, s u r l a 

statistique générale de morta l i té , l 'influence de la condit ion 

matrimoniale sur la répar t i t ion des suicides sur les saisons, les 

tables élaborées jusqu ' à cette période contenant des rense igne

ments détaillés à ce sujet. Il n ' impor te guère, sous ce rappor t , 

excepté pour les t rès pet i ts groupes, que, dans ce cas, le matér ie l 

provienne des rappor t s des pas teurs , tandis que la s tat is t ique 

spéciale des suicides est basée sur les in terrogatoires des m a g i s 

t ra ts . Pour les groupes des femmes et des veufs, le matér ie l est 

trop peu impor tan t , m ê m e si l 'on fait abs t rac t ion de ce fait, pour 

démontrer l ' importance de chacun des mois, tandis qu 'en faisant 

une compilation t r imest r ie l le de tous les groupes , on obt ient la 

même augmenta t ion caractér is t ique pendan t le t r imes t re de 

pr intemps, laquelle, dans les deux sexes, est la moins carac té

ristique pour le g roupe le plus jeune (celui des cél ibatai res) . 

Toutefois, entre les h o m m e s mariés et les cél ibataires, il y a une 

différence t rop marquée pour qu'elle puisse être écartée. L ' aug 

mentat ion en octobre ne se produit pas, en ce qui concerne les 

hommes mariés , dans la capitale non p lus , t andis que , pour les 

célibataires, elle existe et dans la capitale et dans les dis tr ic ts 

ruraux, le chiffre augmen tan t de septembre à octobre de respec

t ivement 19 et i3 pour 100. après que les mois ont été rédui t s à 

la même longueur . La différence de l ' augmenta t ion dans les 

districts ru raux en généra l et dans la capitale est due à ce que 
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le n o m b r e des cél ibataires est r e l a t i veme n t p lus considérable à 

Copenhague. E n comparan t ce fait avec l a supposi t ion de Steen

berg sur l ' i n te rnement d 'a l iénés du s exe mascu l in en au tomne 

et avec la s ta t is t ique des a r res ta t ions p o u r ivresse, on est t rès 

disposé à en rechercher la cause dans l ' a lcool isme plus considé

rable des cél ibataires, et c 'est à t o r t que Morsel l i compare l 'aug

menta t ion peu considérable pour q u e l q u e s pays , en au tomne , 

avec l ' augmenta t ion généra le p lus g r a n d e au p r in temps comme 

é tan t la preuve de l ' influence directe d ' u n facteur c l imatér ique , 

éga lement en ce qui concerne la p r e m i è r e de ces s a i sons 1 . Il va 

sans dire qu 'on ne saurai t pas p lus a t t r i b u e r une te l le impor tance 

à l ' augmenta t ion de i pour 100 à p e i n e , en octobre, constatée 

par Ogle pour L o n d r e s 2 , ce que fait H a v e l o c k E l l i s 3 . D 'après ce 

qui précède, on ne saura i t p a s n o n p l u s , en ce qui concerne les 

concept ions , é tabl i r un te l para l lè le e n t r e le p r in temps et 

l ' au tomne comme le fait El l i s dans son ouvrage ci té . La diminu

t ion de concept ions i l légi t imes en n o v e m b r e , ment ionnée pour 

le Danemark , se re t rouve pour la P r u s s e , la Hesse, la Suisse et 

l 'Aut r iche , pays dans lesquels se fait s e n t i r éga lement le facteur 

social don t il v ient d 'ê tre pa r l é , m a i s pour tous ces pays on 

peut cons ta ter une culminat ion en m a i . E n A l l e m a g n e sur tout , 

bien p lus que le mois p récédent et le m o i s su ivant , décembre est 

le mois des concept ions i l légi t imes , e t en ce qui concerne la 

P rus se d 'une façon plus ca rac té r i s t ique p e n d a n t la période de 

1900-1903 que pendan t la pér iode de 1890-1893 , t andis qu 'en 

m ê m e t e m p s les p ropor t ions entre les d e u x t r imest res in t e rmé

diaires se sont déplacées dans le s e n s i nd iqué pour les a t t en ta t s 

aux m œ u r s , ce qui ind iquera i t que le phénomène serai t dû à 

toutes les fêtes où la bière coule à l a r g e s flots, inséparables de la 

célébrat ion de la fête de Noë l . Le fait s ' exp l ique donc sans qu' i l 

faille recourir à l 'hypothèse de la r épe rcus s ion d 'une époque pré

his tor ique de ru t , hypo thèse d 'après l aque l l e l 'Al lemagne par 

exemple serai t p lus rapprochée de l ' é p o q u e préhis tor ique que la 

Suisse. I l n 'es t pas nécessa i re non p l u s , pou r expl iquer le maxi

m u m de p r in t emps , de s 'engager d a n s des spéculat ions de cette 

1 Der Selhstmord, Leipzig-, I8SI , p. 91. 
2 Journal of the Statistical Society, London, 1886, p . 117. 
3 Geschlechlstrieb und Schamgefûhl, p. 214. 
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nature, puisque l 'explication est bien plus s imple. D 'après tou t 

ce qui vient d 'être di t de l'insuffisance de toute autre explicat ion, 

il est naturel de chercher si l 'on ne pourrai t pas t rouver , dans le 

domaine cl imatologique, u n facteur qui puisse expliquer les p h é -

nomèmes ment ionnés . II est inutile de référer, sous ce rappor t , 

comme Ellis, aux variat ions ba romét r iques 1 , puisque celles-ci 

comme l'a déjà fait observer Kayser dans son ouvrage sur les 

suicides 2 , ne présentent aucun mouvement correspondant . 

Pour la t empéra ture , on n'a pas réussi non p lus à démont re r 

un rapport . Il résul te du fait que, dans toutes les contrées t e m 

pérées, le troisième t r imest re est plus chaud que le deuxième, 

que le maximum de t empéra tu re ne saurai t être la circonstance 

décisive, mais cela n 'empêche pas qu 'une t ransi t ion à une t e m 

pérature plus élevée ne puisse être d ' impor tance . Ce qui le 

contredit absolument , c 'est la basse t empéra ture du p r in t emps 

dans les pays les p lus septentr ionaux — en F in lande , par 

exemple, le peuplier ne porte des feuilles que vers la fin de mai , 

et dans la part ie septentr ionale du pays , seulement au commen

cement de juin, t andis que, précisément dans ces pays , le 

maximum des suicides se produi t plus tôt que dans le midi de 

l 'Europe. Ains i , la F in lande avait de I 8 5 I - I 8 Q O un nombre de 

suicides plus élevé, respect ivement pendan t les mois d 'avri l et 

de mai, que pendant le mois de jui l let , et il en est de m ê m e de 

la Norvège pendant la période de 1866-1900; mais pendan t la 

période de 1841-1890 , la t empéra tu re moyenne de la capitale de 

la Norvège, Christ iania, était en avril de 4°4j en mai de io°5 et 

celle de Trondhjem, ville située p lus au nord , de 3°3 et de 

tandis que, pour les deux villes, elle était en jui l le t de respect ive

ment 1 7 0 et de i 4 ° 3 . Si l 'on établi t la comparaison qu 'à Pa r i s , le 

nombre des suicides en i83o - i846 était p lus élevé en jui l le t qu 'en 

avril, tandis que la t empéra tu re moyenne était respect ivement 

de i8°6 et de 9 ° 8 4 et qu ' i l en était de m ê m e en ce qui concerne 

l'Italie, non seulement pendan t la période de 1 8 6 4 - 1 8 7 6 5 , mais 

1 Ouvrage cité, p. 222. 
2 Slatistisk Tahelvœrk, XI Hcefte, Kobenhavn, 1847, p. a 3 . 
3 Mohn, Klima-Tabeller for Norge, I, Luftens Temperatur, Kristiania, 1890. 
* Boudin, Traité de géogr. et destai, médicales, Paris, 1K07, t. If, p . 3 a . 
5 Morselli, ouvrage cité, p. gì. 
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encore pendan t celle de 1889-1893 1 , t a nd i s que la tempéra ture 

moyenne de Rome, pendan t ces deux mois , étai t de 24°8 et de 

i 3 ° 9 2 , tou t rappor t fait év idemment défaut entre l ' augmenta t ion 

des suicides pendan t le t r imes t re de p r i n t e m p s et l ' augmenta t ion 

de la t empéra tu re . Cependant , la lumiè re solaire a d 'aut res effets 

que la chaleur, et si, tout r écemment , quelques au t eu r s comme 

D u r k h e i m 3 et K r o s e 4 ont considéré u n e influence cl imatér ique 

comme exclue, si l 'on ne tenai t pas compte de la t empéra tu re , 

cette maniè re de voir est év idemment t o u t à fait e r ronée . Déjà 

Kayser et Boudin avaient fait ressor t i r , dans leurs ouvrages cités, 

que le m a x i m u m de suicides se produi t pendan t la saison la plus 

claire, sans cependant avoir voulu r a t t a c he r aucune explication 

déterminée à ce fait. C'est ce qu 'a fait, au contra i re , p lus récem

m e n t Geissler qui est d'avis que l ' humeur des pe rsonnes normales 

est paral lè le au soleil, t and i s que c 'est le contra i re qui est le cas 

pour les mé lanco l iques 5 . Un psych ia t r e danois m ' a dit que son 

expérience personnel le est que , p e n d a n t la saison claire, les mélan

coliques sentent leur état comme p l u s pén ib l e ; toutefois cette 

consta ta t ion n 'expl ique pas , en tou t cas , qu 'un psychose comme 

le delirium tremens est p lus mal in p e n d a n t cet te saison, ni que 

les suicides qui res tent , après l ' é l iminat ion des suicidés aliénés 

faite pour p lus ieurs pays , accusent u n m a x i m u m caractér is t ique 

p e n d a n t la même saison. Out re la cha leur et la lumière , les rayons 

solaires ont encore un t ro is ième effet, le soi -disant effet chimique 

qui se ra t tache sur tou t à la par t ie du spect re solaire dont le point 

ex t rême est formé par les r ayons u l t ra -v io le t s et don t les rayons 

sont désignés sous le nom de r a y o n s ch imiques , usage qui sera 

observé ici, bien qu ' i l ne soit pas tou t à fait exact , pu i sque d'autres 

r ayons p résen ten t un eifet ch imique , bien que beaucoup plus 

faible. Toutefois, ce n 'es t que tou t r écemment qu 'on s 'est livré à 

des recherches sur l'effet biologique des rayons chimiques , cepen

dan t elles ont déjà about i à des r é su l t a t s t rès impor t an t s . C'est 

ainsi que W i d m a r k et F insen su r tou t ont démon t r é qu ' i ls p ro -

1 Bulletin de l'Inst. intern. deslat., t. X, 1, Rome; 1897, p . 100. 
8 Hann, Handbuck der Klimalologie, III, Stuttgart, 1897, p. go. 
3 Le Suicide, chap. III, Paris, 1897. 

4 Die Ursachen der Selbsimordhcinfigheit, kap. I, Freiburg, 1906. 
5 Zur Moralstatistik, Untersuchungen ûber den Sélbstmord. Der Arbeiter-

frund, Berlin, 1882, p . i83. 
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duisaient une pigmentation de la peau, tandis que déjà Aristote 
pensait que la couleur de la peau des nègres était due à l'intensité 
delà lumière solaire 1. Gette pigmentation se produit aussi dans 
les pays du Nord, bien que seulement pendant la saison où l 'in
tensité chimique de la lumière est particulièrement grande, 
celle-ci augmentant considérablement avec la hauteur du soleil. 
Elle augmente à de grandes altitudes et par la lumière solaire 
directe, résultats déjà démontrés par Bunsen et Roscoe par leurs 
études sensationnelles 2. Gomme contrairement à la chaleur l'effet 
chimique est inséparable de l'endroit que frappent les rayons 
solaires, on peut, comme l'ont fait ressortir ces auteurs, évaluer 
avec bien plus de certitude l'intensité de l'effet chimique, pourvu 
qu'on connaisse le degré de latitude et l'altitude ; comme le degré 
d'humidité plus ou moins grand de l'air et son contenu de pous
sière sont d'importance relativement à son pouvoir d'absorption 
des rayons chimiques, il faut en même temps se baser sur des 
observations locales systématiques, si l'on veut se faire une idée 
exacte du climat photochimique d'un endroit. On ne dispose, pour 
l'estimation directe de l'effet lumineux chimique pendant les dif
férentes saisons, que d'observations éparses de valeur assez 
diverse; cependant, les tables des heures de soleil en donnent 
une assez bonne idée, bien que le soi-disant Recorder Gampbell-
Stokes, dont il est généralement fait usage dans les stations de 
météorologie, indique, à vrai dire, l'effet de chaleur, en faisant 
noircir une bande de papier par la lumière concentrée. Il n'im
porte que peu qu'on laisse de côté la lumière émanant du voisi
nage de l'horizon, comme le pouvoir d'absorption de l'air y est si 
grand que l'effet lumineux chimique devient extrêmement insi
gnifiant, Kœnig a réuni un grand nombre de ces tables des diffé
rents pays européens 3, et il en résulte avec toute la clarté voulue 
que, tandis que le nombre des heures de soleil augmente forte
ment quand on va du Nord au Sud, en revanche l'augmentation 
est énorme au printemps, dans les pays du Nord, tandis que, 
pendant les mois d'hiver, on n'y trouve guère de soleil. Gomme, 

' Eder, Geschichte der Photochemie und Photographie, Halle, i8gr, p. 4 . 
8 Photochemische Uniersuchungen, i855-5g, II, Herausgegeben von Ostwald, 

Leipzig, i8g2. 
3 Dauer des Sonnenscheins in Europa, Halle, ;Sg6, 
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d'autre par t , la hau teu r du soleil est p lus grande dans les pays 
du midi , l ' augmenta t ion de l ' i n tens i t é lumineuse chimique est 
pa r tou t t rès considérable . I l en ' est ainsi également dans les 
cont rées situées au nord du cercle polaire où le soleil est invi
sible en hiver, comme la s t a t ion de Spitzberg enregis t re , au 
p r in t emps , un nombre d 'heures de soleil supérieur même à celui 
de la p lupa r t des villes de l ' E u r o p e du Nord . Mais , p a r ses 
recherches dans les contrées a r c t i ques , W i e s n e r a d 'ai l leurs 
t rouvé que, si la hau teur du soleil et l 'é tat apparent du ciel sont 
les mêmes , l ' in tensi té lumineuse chimique y était p lus grande 
qu 'à V i e n n e 1 , ce qui est conforme aux observat ions de Buñsen 
et de Roscoe que les nuages minces et légers augmenten t l'effet 
de la lumière chimique en ag i s san t comme de puissants réflecteurs 
de la l u m i è r e 2 . Ce qui con t r i bue ' éga l emen t à expliquer ces p h é 
n o m è n e s , c 'est que , dans les con t r ées arct iques, l 'air est éminem
m e n t dépourvu de poussière , c o m m e là poussière ret ient l 'humi
dité et absorbe pa r là les r a y o n s chimiques . Ce qui t end à 
corroborer ces observat ions , c 'es t que Bertelsen a t rouvé égale
men t dans le Groenland du N o r d , la tendance d 'un m a x i m u m de 
conceptions au p r in temps . N o u s avons déjà p récédemment parlé 
de l 'expl icat ion donné par E l l i s et d 'après laquelle l'effet produit 
par l 'alcool serai t celui d 'un s t i m u l a n t sexuel, et il faudrait faire 
ressor t i r encore p lus que ne le fait cet auteur , le caractère vaso-
moteur de la force impuls ive s e x u e l l e 3 qui ne peut être définie, 
a insi qu ' i l le fait observer l u i - m ê m e , comme u n inst inct de la 
procréat ion, puisqu 'e l le peu t se p résen te r avant l 'âge de la 
puber t é et après la c l i m a t é r i q u e 4 . E n Groenland où, d 'après 
Ber te lsen, le contrôle sexuel exercé par les personnes mêmes 
est p resque inconnu, l ' ins t inct sexue l se manifeste avec une inten
sité assez g rande m ê m e chez les enfants ; en effet, il arr ive assez 
souvent que ceux-ci ont des r a p p o r t s sexuels déjà à l 'âge de 
douze ans . Gomme l 'alcool, les r ayons chimiques ont cependant 
auss i le pouvoir de di later les va isseaux sanguins , et la peau est 
par t icu l iè rement impress ionnab le à l 'influence de ces rayons au 

1 Denkschriften der K. Akademie der Wissenschaflen, Mathem. naturw., 
Classe, 87 Band, Wien, 1899, p. 654. 

2 Bunsen et Roscoe, ouvrage cité, p . 7 2 . ; 
3 Das Geschlechtsgefühl,V/ûv/.burg, igo3, p. 65. 
* Ouvrage cité, p. 1 1 . 
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printemps où la p igmenta t ion n 'a pas encore eu lieu. On a 
observé, dans les contrées arc t iques , éga lement au p r in t emps , de 
violentes inflammations de la p e a u 1 . Il résul te d 'expériences 
faites par Dreyer et J ansen , avec des oreilles de lapin, qu ' i l ne 
s'agit guère , dans ce cas , d 'une dilatation réflexe des va isseaux, 
mais d 'une di latat ion directe . Si l'on coupait, du même côté, le 
nerf g rand sympa th ique et le nerf vague et que l 'on éclairât 
ensuite les deux oreilles, la réaction lumineuse se produisai t en 
même temps et aussi p romptemen t aux deux o re i l l e s 2 . F insen a 
démontré , par voie microscopique, que les r ayons chimiques 
dilataient les vaisseaux de la queue de la sa lamandre , et il a 
prouvé, par u n e série d 'é tudes subséquentes , que la lumière solaire 
directe, et tou t par t icu l iè rement les rayons bleus et violets , ont 
une puissante influence exci tante sur les fœtus et les jeunes des 
sa lamandres 3 . Ains i , il y a l ieu de supposer que les r a y o n s chi 
miques produisent sur l ' homme, de même que sur les a n i m a u x 
supérieurs et inférieurs, l'effet d 'une incitation pa r leur pouvoir 
de déterminer une di latat ion para ly t ique des va isseaux s a n g u i n s . 
Il est donc facile de comprendre qu 'un effet de lumière modéré 
ainsi qu 'une faible dose d'alcool produit , chez les personnes 
normales, un sen t iment de bien-être t rès rapproché de la vo lup té , 
au point de vue physiologique, tandis que chez des individus à 
réaction anormale , la m ê m e inci tat ion peut dé te rminer des résu l 
tats pa thologiques t rès in tenses . I l en est ainsi t ou t par t icul ière
ment des psychoses maniaques-dépressi fs qu 'on a divisés, au t r e 
fois, à tor t , en manie et en mélancolie, d 'après leurs symptômes 
momentanés , t and i s que ces symptômes var ient préc isément 
souvent d 'un m o m e n t à l 'autre par suite du pouvoir de réact ion 
anormal vis-à-vis de tou te influence nouvel le . Ce fait a déjà été 
relevé par le psychia t re danois Steenberg qui a fait observer 
qu'il était auss i inexact de définir comme mélancolie ou comme 
manie une maladie que de la définir comme t o u x ou comme 
vomissement 4 . I l considérait éga lement les t roubles vaso-moteurs 

1 Moeller, Der Einflnss des Lichtes auf die Haut, Stuttgart, igoo, p. 6-7. 
3 Meddelelser fra Finsev.s medicinshe Lysinstitut, IX, Kôbenhavn, 1904, p. i44 , 

ainsi que Jansen, Experimentelle Studier over Finsenbehahdlingens Virke-
maade, Kôbenhavn, 1906, p . 59-G0. 

3 Meddelelser fraFinsens med. Lysinsi.,\\l, Kôbenhavn, sgoo, p. 53. 
4 Beretning om St. Hans Hospiial, 1871 , Kôbenhavn, 1872, p. 16 . 
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comme é tant la cause des s y m p t ô m e s 1 et la même opinion a été 

soutenue en par t ie par K r a f f t - E b i n g s et p lus ieurs au t res a u t e u r s 3 . 

Aré tée déjà pensai t que la man ie se p rodu i sa i t le plus souvent au 

pr in temps ' 1 , et d 'après l 'expér ience de Kraepel in en ce qui con

cerne les psychoses circulaires, la dépress ion se p rodui t souvent 

en h i v e r 5 . Il est v ra i que ce sont les mélancol iques qui commet

ten t les suicides, mais ce sont su r tou t ceux qui se t rouven t à l 'état 

de mélancol ie agi tée avec angoisse précord ia le caractér is t ique et 

qui se produi t comme complicat ion s u r t o u t pendan t les heures 

m a t i n a l e s 6 . Au t r emen t , la pass iv i té des mélancoliques est si 

g rande qu ' i ls m a n q u e n t le p lus s o u v e n t d 'énergie pour exécuter 

leur pro je t de suicide, ce qui s emble corroboré p a r le fait qu 'aux 

asiles d 'al iénés ces malades c o m m e t t e n t re la t ivement si peu de 

suicides. Les cons t i tu t ions p s y e h o p a t h i q u e s fournissent un 

nombre de suicides cons idé rab le 7 e t pour ceux-ci ce n 'es t pas 

seu lement l ' angoisse , mais auss i l ' impuls ion qui joue un rôle 

p r é p o n d é r a n t 8 . I l en est é g a l e m e n t ainsi des alcooliques, des 

épi lept iques et des p e l l a g r e u x 0 , et il est prouvé que l 'é ta t de 

ceux-ci empire au p r i n t e m p s et en é t é 1 0 , ce qui est conforme à 

l 'influence de la lumière sur l ' inf lammat ion de la p e a u 1 1 . Du reste, 

beaucoup de suicides p ré sen ten t u n m a n q u e sai l lant de motifs 

adéqua t s , ce qui autor ise à conc lu re à un pouvoir de réaction 

ano rma l dans ces c a s 1 2 . P o u r 3oo sec t ions de suicidés à Kiel, 

Heller a constaté chez 2.4 pou r 100 des maladies fébriles aiguës 

et chez 36 pour 100 de suicidées au n o m b r e de 70, il a constaté 

l 'exis tence des règles* 3 , t and i s q u ' o n a relevé, pour 362 sections 

analogues à Berlin chez 18 pour 100, des maladies fébriles aiguës 

' Ouvrage cité, p. 19. 
-Lehrbuch der Psychiatrie, 3 Aufl., Stuttgart , 1888, p. i3C. 
3 Thalbilzer, Den manic-depressive Psykose, Köbenhavn, 1902, p. 3o. 
4 Elbs, Geschlechtstrieb und Schamgefühl, p . 209. 
s Kraepelin, Psychiatrie, I, Band, Leipzig, igo3, p. 108. 
6 Kraiï't-Ebing, ouvrage cité, p. 336. 
7 Kra.'ft-Ebing, ouvrage cité. p. 1 7 3 . 
s Ziehen, Zur Lehre von den psychopathischen Konstitutionen (Gharité-

Annalen. Berlin, 1900. p. 202.) 
9 Lombroso, l'Homme criminel, t. II, Paris , iSg5, p. 826. 
10 Lombroso, ouvrage cité, p. 821. 

Description et renvois chez Moeiler. Der Einfhiss des Lichtes auf die Haut, 
Stuttgart, igoo, p. 107-8. 

1 2 Heiler, ouvrage cité, p. i655. 
1 3 Ouvrage cité, p. i65G. 
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et chez 22 pour ioo de suicidées, au nombre de 79, on a consta té 

l 'existence des r è g l e s 1 . Fehr et L indbe rg ont démontré qu 'en 

Danemark, il y avai t , pour la période de 1889-1890 , pendan t les 

grandes épidémies d'influenza et pendant les deux mois su ivants , 

une augmentat ion de la fréquence des suicides, de m ê m e que 

pendant les p remiers mois de l 'épidémie, il y avait une a u g m e n 

tation des cas de delirium tremem, tandis qu 'après ces époques , 

la fréquence était inférieure à la fréquence normale , d'où Feh r 

conclut que lés individus les plus disposés réagissent le p lus for^ 

t emen t 2 . Récemmen t , Krafft-Ebing a fait ressor t i r que l 'exis tence 

des règles chez les personnes disposées p e u t produire aussi bien 

des psychoses que des suicides ; cet auteur pense que la période 

qui précède les règles impor te s u r t o u t 3 et lui a t t r ibue d 'ai l leurs 

une..très g rande impor tance pour la médecine l éga l e 4 . Il suppose 

également que les changemen t s vaso-moteurs jouen t ici u n rôle 

considérable 5 . 

En ce qui concerne l ' I tal ie, il résul te par t icu l iè rement de la 

table communiquée page 9 1 , dans l 'ouvrage cité de Morsell i , que 

les suicidés aliénés réagissent le plus fort vis-à-vis de l ' influence 

de la saison, pu isque non seulement l ' augmenta t ion pendan t le 

t r imestre de p r i n t emps est p lus violente, mais encore la d imi 

nution suivante . Ains i , pendan t la pér iode de 186.4-1876, la 

diminution de jui l le t à août était pour les suicidés al iénés de 

3i pour 100, pour les au t res suicidés de 9 pour 100 seu lement , 

et il faut supposer , dans ce cas, que les individus disposés en 

ont sur tout souffert. D 'a i l leurs , la courbe des suicidés al iénés 

est la p lus conforme à la courbe des heures de soleil, pu isque 

pour ceux-là , con t ra i rement à ce qui a l ieu pour les au t res 

suicidés, ju i l le t dépasse de beaucoup avri l et p résente le même 

chiffre que mai , t and is que précisément pour les pays du 

midi, le m a x i m u m des heures de soleil ar r ive plus t a r d que 

pour les pays du n o r d 6 . Ce qui vient d 'ê t re expl iqué ici est 

* OllendorfT, Krankheit und Sslbstmord, Greifswald, 1905, p . 63, 6g. 
-• Fehr, Influenza som Anrsag til Sindssygdom, Kobenhavn, 1898, p. 346-354. 
3 Krafît-Ebing, Psychosis menstrualis, Stuttgart, 1902, p. g5, 
* Ouvrage cité, p. 108. 
5 Ouvrage cité, p. g2. 
6 Kœnig, ouvrage cité, p . 34, ainsi que Lancaster, de l'Intérêt des relevés 

journaliers des heures de soleil., Bruxelles, i8gg,p. 23. 
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conforme au fait qu 'en Danemark le m a x i m u m et le point culmi

nan t des suicides rev iennent su r tou t aux classes d 'âge avancé, 

comme le nombre des aliénés est r e l a t ivemen t plus g rand parmi 

elles. 

E n ce qui concerne l ' in te rnement des al iénés, il est difficile de 

comparer les villes et la campagne ou les différents pays , quan t 

à l ' impor tance de l ' augmenta t ion p e n d a n t le t r imes t re de p r i n 

t e m p s , puisque dans les grandes vi l les l ' i n te rnement se fait 

généra lement p lus r a p i d e m e n t ' . A jou tons à cela, en ce qui 

concerne le Danemark , que p e n d a n t l ong t emps les asiles de p ro

vince on t été sujets à un e n c o m b r e m e n t de malades . P a r contre , 

comme il vient d 'ê tre dit, il n ' y a pas de doute que l ' augmen

tat ion du nombre des suicides p e n d a n t le t r imes t re de :prin-

t emps n e soit p lus g rande à la c a m p a g n e que dans les g r a n d e s 

vil les, e t , tandis qu ' i l faut c e r t a inemen t a t t r ibuer en grande 

par t ie ce fait à la s i tuat ion économique , il y a pou r t an t égale

m e n t l ieu de supposer que la différence des condit ions de climat 

y cont r ibue . Tandis que la t e m p é r a t u r e des villes est supérieure 

à celle de la c a m p a g n e 2 , c 'est le con t r a i r e qui est vrai , en ce 

qui concerne le soleil. Ainsi la s t a t ion de la c i t é . d e Londres a 

enregis t ré , de 1881 à 1890, une m o y e n n e annuel le inférieure 

de 3^2 heures de soleil à celle de la s t a t ion de K e w et inférieure 

de 200 heures à celle de la s ta t ion de Greenwich , et cet te diffé

rence énorme est exclus ivement d u e a u broui l lard bien connu de 

Londres qui , à son tour , est dû à l ' abondance de poussière de 

l 'air. Celle-ci est essent ie l lement la conséquence de l ' énorme 

consommat ion de charbon de la vi l le mons t re , ce qui fait 

que la différence est la plus g r a n d e en h i v e r 3 ; les recherches 

an té r ieurement faites pa r Ai tken , en ce qui concerne l 'Ecosse 4 , 

de m ê m e que celles faites pa r R u b n e r p rouvent que l 'air 

des g randes villes est sa turé d ' au t r e façon encore, sur tout de 

gra ins de poussière . Suivant ces r eche rches , u n mèt re cube d'air 

c o n t e n a i t 5 : 

1 Steenberg, Berelning om St. Hans Hospital, I, 1877, p . 6. 
3 Hann, ouvrage cité, p . 90. 
3 Kœnig, ouvrage cité, p . 2 1 . 
4 Kœnig, ouvrage cité, p . 8. 
s Encyclopaedische Jahrbücher der gesamten Heilhunde, Band X V , Berlin, 

Wien, 1908, p . 270. , 
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CAMPAGNE VILLE 

Bactéries et champignons — . — 
(le moisissure . . . . 5oo jusqu 'à 7.000 

Grains de poussière . . . 5.000.000.000 45.000.000.000 
. Poussière en mil l igrammes 0,2 0-23 

Suie — 0 0,15 

• Il est tout na tu re l que les bactéries se p la i sent sur tout dans 
un air où l ' intensi té chimique de la lumière es t affaiblie, et p ré 
cisément pour l ' impor tance de la poussière à cet égard, il est 
caractéristique que W i e s n e r ait t rouvé au Caire , alors que la 
hauteur du soleil étai t la m ê m e comme du re s t e aussi en appa
rence le cjel, une in tens i té chimique lumineuse inférieure non 
seulement à celle des contrées arc t iques , ma i s encore à celle de 
V i e n n e 1 . A côté des effets nuisibles , la poussière possède, comme 
l'a fait observer K œ n i g , la quali té de pro téger la vie organique 
contre les effets nuis ibles des rayons chimiques t rop i n t ense s 2 , fait 
qu'il ne faut pas perdre de vue quand on considère les suicides. 

(A suivre.) 

E T U D E S S U R L A S U B M E R S I O N 

P a r l e D ' ETIENNE M A R T I N , 

P r o f e s s e u r a g r é g é à la F a c u l t é de M é d e c i n e d e L y o n , 

Médec in e x p e r t p r è s les T r i b u n a u x . 

Depuis l 'époque où j ' a i publié mon p remie r mémoire su r 
l 'asphyxie du foie dans la submers ion (Archives d'Antropologie 

criminelle, 1 o,o3) j ' a i cont inué mes observat ions et lésa i complétées 
par des expér imenta t ions sur l 'animal faites avec MM. Fidon et 
Cl. Gautier, au laboratoire de physiologie de la faculté de m é d e 
cine. Les résul ta ts auxquels nous sommes ar r ivés Ont été publ iés 
suit a la Société de b io log ie 3 , soit dans la thèse inaugura le de 
mon élève Fidon. 

J e me propose dans cet article de .synthèse d 'exposer lès faits 

1 Wiesner, ouvrage cité. 
2 Koènig, ouvrage' cité, p. 8. 
3 D 1 Etienne Martin. L a submersion, étude expérimentale (Province médi

cale), janvier 1908. — Etienne Martin, Cl. Gautier et Fidon, Société de biologie, 
novembre igo8. — Fidon, Thèse de doctorat, Lyon, novembre 1908. 
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nouveaux , les déduct ions phys io log iques auxquel les ils m 'on t 

conduit et les conclusions médico- léga les qui en découlent . Sans 

rappeler les expériences de B r o u a r d e l e t Love sur les modifica

t ions respiratoires dans la mor t p a r submers ion , j ' i nd iquera i 

s implement que , lo r squ 'on plonge u n an ima l b r u s q u e m e n t dans 

l 'eau, il résiste au t an t qu ' i l lui est poss ib le en immobi l i sant son 

thorax contre l ' envahissement de ses p o u m o n s pa r le l iquide de 

submers ion . Cette rés is tance va incue le l iquide pénè t re dans 

l 'arbre respiratoire et produi t là des lés ions caractér is t iques sur 

lesquel les nous al lons insister . E l l es s o n t la base de tout le méca

n isme physiologique de la mor t p a r submer s ion . 

Le l iquide de submers ion agi t c o m m e u n corps é t ranger qui 

v ient obs t ruer , puis dilater et c o m p r i m e r les parois de l 'alvéole pul

mona i re . Cet envah issement p rodu i t u n véri table choc alvéolaire 

dont il faut tou t d 'abord envisager l es conséquences . La d is ten

sion de l 'alvéole produi t un e m p h y s è m e sura igu qu i fait éclater 

par endroi t l 'alvéole pu lmonai re . E n m ê m e t emps le réseau des 

ramifications te rminales de l ' a r tère p u l m o n a i r e qui est l 'ar tère de 

la fonction pu lmonai re , c 'es t -à-di re des échanges gazeux, se 

t rouve compr imé et ré t rac té . Une h y p e r t e n s i o n considérable se 

produi t dans l ' a r tère pu lmona i re , s e m b l a b l e à celle que détermi

nerai t l 'embolie du t ronc pr inc ipa l , l a l igature de ce t ronc , et 

le sang veineux reflue dans le c œ u r droi t . I l en résul te dans 

l 'alvéole pu lmona i re e l le -même u n e vé r i t ab le exsudat ion séreuse 

qui accentue encore la pression in t ra -a lvéo la i re du l iquide de 

submers ion . Cette exsudat ion se vo i t t r è s ne t t emen t à la coupe 

du p o u m o n ; elle donne au l iquide de submers ion l 'aspect rosé de 

la sérosité œdémateuse . 

Le choc alvéolaire produi t donc d e u x effets. La créat ion brusque 

de l ' emphysème hydro-aér ique , la format ion pa r l 'obl i térat ion de 

la circulat ion pu lmona i re d 'un é t a t œ d é m a t e u x du poumon. 

L 'aspect macroscopique des p o u m o n s des noyés t r ah i t tou tes ces 

lés ions . Ce sont : 

i° Des poumons qui sont énormes ( emphysème hydro-aér ique 

des noyés) ; 

2° Qui sont lourds , conservant l ' empre in t e des côtes et des doigts 

qui les touchent ; 

3° A la coupe on ne consta te pas hab i tue l l emen t d 'hémorragie, 
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mais un sys tème alvéolaire gonflé pa r un l iquide spumeux rosé 

qui s 'échappe en abondance . 

Telles sont les caractér is t iques du poumon des noyés dont on 

peut résumer l 'étiologie de la façon suivante : choc alvéolaire 

déterminant la distension aiguë des alvéoles et l 'arrêt b rusque de 

la circulation au niveau de l 'ar tère pu lmonai re . 

L'alvéole pu lmonai re , ainsi dis tendue et a l térée , absorbe-t-el le 

le liquide de submers ion ? voilà le premier point à é tudier . La 

dilution du sérum sanguin à la suite de la submers ion a été 

l'objet de recherches spéciales. Brouardel et Vibert en 1880 à la 

suite d 'expériences faites sur la numéra t ion globulaire , d isent 

que dans la mor t pa r submers ion prolongée il entre dans l 'apparei l 

circulatoire une quan t i t é d'eau qui peut égaler le i / 3 du vo lume 

total du sang. Quand la submersion est t rès rapide il n ' y a pas 

ou il y a peu d 'absorpt ion d'eau. Le procédé colorométr ique 

employé par les mêmes auteurs , leur donnent des résu l ta t s 

identiques : au cours de la submers ion le sé rum subit une di lu t ion 

du i / 3 . 

P a r u n t rois ième procédé enfin, la mé thode de dessèchement 

du sang, Brouarde l et Love ar r ivent encore à démont rer que le 

sérum est ex t r êmemen t dilué : de i /3 d 'eau dans le cœur droi t ; 

1/2 d'eau dans le cœur gauche . Nous s ignalerons auss i l 'é tude 

de la densité du sang qui a mont ré également une dilut ion du sang 

par l 'abaissement du chiffre de cette densité après la submers ion : 

enfin l 'examen cryoscopique du sang des noyés qui démont re 

L t rès ne t t ement la di lut ion p lus g rande du sang du cœur gauche 

que du sang du cœur droi t . 

Tous ces faits expér imen taux pe rmet t en t donc d'affirmer que , 

quelque désorganisée que soit la c irculat ion pu lmonai re au 

moment de la-submersion, il y a absorpt ion d'eau par le poumon. 

Mais cet te absorpt ion est-elle aussi impor tan te que l ' ind iquent 

Brouardel et Vibert"? 

Les expériences tentées pa r Gautier et Fidon semblent à l 'abri 

des causes d ' e r reur reprochées à celles de Brouarde l et Viber t . 

Ils emploient la mé thode de dessèchement du sang à l 'é tuve : 

les prises de sang étaient faites dans u n pet i t cr istal l isoir her 

mét iquement bouché et le sang du cœur du chien re t i ré immé

diatement après la submers ion était por té à l 'étuve ; la p lus forte 
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dilut ion obtenue a été de i / 3 et la p lus faible de 1/8 dans le cœur 

droi t . 

Nous concluerons donc que l ' absorp t ion pu lmonai re du liquide 

de submers ion amène un degré de d i lu t ion du sang dans le 

cœur droi t qui peu t var ier de i / 3 à 1 / 8 . 
Nous connaissons ma in t enan t les p h é n o m è n e s qui se passent 

du côté des poumons au m o m e n t de l eu r envahissement par le 

l iquide de submers ion . 

Examinons quel les en sont les conséquences sur le sys tème 

circulatoire. J 'a i mon t r é que sous l ' influence du choc alvéolaire, 

il se produisai t u n ba r rage au niveau d e l à circulation pu lmonai re . 

Les conséquences de ce ba r rage se t r a d u i s e n t par de l 'hyper

tens ion au niveau de l 'ar tère p u l m o n a i r e et pa r le reflux du sang 

dans le ventr icule droi t . Ce reflux du s a n g n 'es t pas douteux et 

tous les auteurs sont d 'accord pour i n d i q u e r que le cœur droit est 

gorgé de sang et que l 'aspect du c œ u r es t celui du cœur dilaté 

au niveau du ventr icule droi t . Or, ce vent r icu le droit , di laté et 

insuffisant à accomplir le t rava i l qu ' i l au ra i t à rempl i r , entra îne 

une di la tat ion et u n e d is tens ion de l 'ore i l le t te droi te , puis une 

injection sous pression du sys tème v e i n e u x cave. Elle se t radui t 

par de la congest ion céphal ique e t a u n iveau du sys tème cave 

inférieur, par une congest ion in tense , p a r une asphyxie spéciale 

du foie. 

E n résumé, le ba r r age de la c i rcula t ion pu lmonai re dé te rmine 

dans la mor t pa r submers ion une d i la ta t ion sura iguë du cœur 

droit , u n e insuffisance t r icuspidienne d'où, di latat ion de l 'orei l let te 

et reflux du sang ve ineux dans le s y s t è m e cave supérieur et infé

r ieur . 

Cet te injection sous tens ion du s y s t è m e cave dé termine ce que 

j ' a i appelé l ' asphyxie du foie. Cet o r g a n e se gonfle comme une 

éponge, il emmagas ine une g r a n d e p a r t i e du sang qui reflue du 

cœur . I l est comme la soupape de sû re té qui décharge au tan t que 

possible le système cave inférieur e n g o r g é . Il en résul te un aspect 

caractér is t ique de cette g lande don t le po ids augmen te b rusque

men t d 'un quar t , dont la colorat ion dev ien t violacée, et, à la 

coupe, u n sang fluide s 'échappe par l o n g u e s t ra înées . La tension 

veineuse est telle dans la g lande hépa t i que qu ' au centre du 

lobule on constate microscopiquement des hémorragies qui s'in-
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Technique. — L i q u i d e d e M a n n . H é m â t é i n e . — E o s i n e . 

En bas , d e u x ce l lu l e s d u t y p e p o r l e . E n hau t , ce l lu l e s du t y p e s u s - h é p a t i q u e . 

tion du sang amène souvent une rup tu re des capillaires sanguins , 

des hémorragies interstitielles et la dislocation des travées hépa

tiques. A un faible gross i ssement les cellules apparaissent d 'aspect 

semblable, dans les diverses régions du lobule. 

A un fort grossissement , on peut constater qu ' i l existe 

cependant des différences entre les cellules des zones por tes et 

celles des zones sus-hépat iques . 

Dans la zone por te du lobule, les cellules sont vacuolaires ; 

les mailles pro toplasmiques qui l imitent les vacuoles sont fine

ment granuleuses , p resque homogènes . P a s de modifications 

nucléaires apparen tes . 

filtrent à t ravers des t ravées cellulaires et les dissocient. Il existe 

là une véri table lésion t raumat ique du lobule hépat ique . 

M. le D r Pol icard a bien voulu pra t iquer l 'examen histologique 

du foie d 'animaux noyés ; en voici les résul ta ts t rès précis . 

Examen histologique. — A un faible grossissement , il est 

facile de constater u n e congestion in tense de l 'organe. Cette con

gestion est par t icul ièrement considérable au niveau des espaces 

sus-hépatiques. En cette part ie du lobule hépat ique , l ' accumula-
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Dans la zone sus -hépa t ique , les. ce l lu les sont très vacuolaires, 

d où un aspect p lus clair. Le p r o t o p l a s m a des mail les in terva-

cuolaires est g ross iè rement g r a n u l e u x . Les vacuoles sont de 

deux espèces : les unes sont i r régul ières , à contenu clair ; ce sont 

des espaces plutôt que des vacuoles ; les au t res sont au contraire 

t rès régul ières et l imitées p a r une m e m b r a n e net te ; leur contenu 

est éga lement clair . Ce qu ' i l y a d ' in té ressan t , c 'est leur rappor t 

avec le noyau. Celui-ci est p resque toujours accolé à cette 

vacuole ; on dirait à la vér i té que la vacuo le const i tue une vaste 

boule sarcodique issue du noyau et encore accolée à lui ; mais il est 

bien en tendu que nous ne donnons là q u ' u n e figure, nous ne p ré 

tendons pas affirmer que ces vacuoles na i s sen t par ce mécanisme. 

La figure ci-contre m o n t r e ces modifications cel lulaires . 

D u côté de la circulat ion cave supér ieure , le phénomène se 

t r adu i t par u n e di la tat ion énorme de tou t le lacis veineux du 

cou et de l 'encéphale . Le cerveau est conges t ionné , les sinus de 

la dure -mère sont gorgés de sang, le g lobe oculaire lu i -même 

acquiert une tension qu ' i l conserve a p r è s la mor t , d'où l 'aspect 

par t icul ier du r ega rd des noyés , et c o m m e nous le ver rons tou t à 

l 'heure , la marche spéciale de la putréfact ion de l 'œil . 

Cet é ta t du sys tème ve ineux cave, avec les congest ions orga

niques qu'el le en t ra îne , est favorisé d a n s la mor t pa r submer

sion, p a r une fluidité tou t à fait r e m a r q u a b l e et spéciale du sang. 

Nous allons m a i n t e n a n t en étudier l e s causes . 

A v a n t de préciser les caractères et les causes de cet te fluidité 

du s a n g , examinons les pr inc ipa les modifications qui ont été 

étudiées du côté du sé rum, des gaz du s ang , des é léments figurés. 

Le sérum est dilué, la densi té est m o i n s forte, le point cryos- -

copique abaissé, nous avons indiqué p r écédemmen t ces faits en 

é tudiant l ' absorpt ion de l 'eau de submers ion par les poumons 

Les gaz dû sang dans la submers ion ont été é tudiés pa r K a n j 

zler, p a r P ñ ü g e r , par Lourdes et R i t t e r , puis Brouardel et Loye. 

I l r é su l t e de leurs l 'echerches que le s a n g se dépouille de presque 

tou t son oxygène^ sans pou r t an t s ' enr ichi r d 'une façon notable en 

acide carbonique : à l 'é ta t n o r m a l , en effet, le sang contient 

8 cent imèt res cubes d 'oxygène pour ¡00 dans le cœur droit et 

i 8 cent imètres cubes pour 100 dans le cœur gauche, 48 centimètres 

cubes d'acide carbonique pour 100 d a n s le cœur droit et 38 pour 
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ioo dans le cœur gauche . Ce n 'est par conséquent pas la s u r 

charge en gaz toxique, mais l ' appauvr issement en oxygène, qui 

donne au sang sa couleur et le rend impropre à la vie . 

Les éléments fiaurés. Brouardel et Viberc en faisant leurs 

numérations globulaires ont constaté des a l térat ions des globules 

rouges. D'après Pal tauf une par t ie des globules rouges dispa

raîtrait après s 'être gonflée d'eau au m a x i m u m et avoir pe rdu 

leur hémoglobine. 

La valeur globulaire est par conséquent d iminuée , il y a dimi

nution de la quant i té d 'hémoglobine contenue dans le sang 

(Àjello). Ri t te r , qui a fait l ' examen spectroscopique du sang , 

trouve dans le sang ar tér ie l les deux raies normales de l 'hémo

globine, le sang veineux ne présenta i t p lus que la bande de Stokes , 

Le contact de l 'air suffit pour faire réappara î t re les deux raies . 

Pe t rangel i Egis to a fait à l ' Ins t i tu t de médecine légale de 

Rome des recherches hématologiques sur l ' asphyxie par submer 

sion (Recueil de la Société de médecine légale de Rome, p remière 

année), ses conclusions sont les suivantes : 

Dans la mor t par submers ion il existe une d iminut ion cons

tante du nombre des leucocytes dans le sang des cavités du cœur, 

diminution p lus accentuée dans le cœur gauche que dans le cœur 

droit. Une telle d iminut ion des leucocytes est en r a p p o r t avec : 

i° Le degré de dilut ion du sang ; 

2° La lenteur avec laquel le la mor t est su rvenue ; 

3° Le degré de coagulat ion du sang dans le cœur . 

La diminut ion des leucocytes survient à la pér iode ul t ime de 

la vie de l 'animal . 

Le Sourd et P h . Paginez (Société de Biologie, décembre 1908), 

ont montré que au contra i re dans l 'asphyxie par occlusion brusque 

des narines chez le lapin il se produisai t une augmenta t ion 

brusque des leucocytes aussi bien dans le cœur que dans les ter

ritoires ve ineux. « Cette hyper leucocytose asphyxique b rusque 

et t ransi toire ne para î t pouvoir s ' interpréter que comme la con^ 

séquence d 'une mise en circulation des leucocytes immobil isés 

le long des parois vaseulaires , celle-ci é tant commandée par les 

modification, de la press ion, de la fréquence du cœur et par les 

violents efforts inspiratoires de l 'animal . » 

Fluidité du sang, — On t rouvera , dans la thèse inaugurale de 

AfCh. A h t h h Cr im. — № 182. 1909 — S 



not re élève Fidon, les opinions déta i l lées des différents au teu r s , 

sur ce caractère r emarquab le du s a n g des noyés . Il est admis 

d 'une façon générale que le sang des noyés est fluide, qu ' i l ne 

s 'at tache pas aux mains comme le s a n g des aut res cadavres , qu' i l 

cont ient t rès r a r emen t des caillots, en u n mot eue sa coagulat ion 

est différente de ce que l 'on voit dans l es autres genres de mor t . 

L 'explicat ion du phénomène a é té cherchée par différents 

au teurs . 

C'est au m a n q u e d 'oxygène qu ' i l s o n t d 'abord pensé : Casper 

dit : « Cet état s 'explique par l ' empo i sonnemen t du sang produi t 

pa r le m a n q u e d 'oxygène , ce qui lui fait perdre la faculté de se 

coaguler . » 

Kanzler incrimine plusieurs facteurs : pour lui , le sang est 

fluide parce qu' i l « n 'es t pas suff isamment ar tér ia l isé , mais reste 

ve ineux, et pa r conséquent , pauvre en oxygène , en fîbrinogèné, 

et en pr incipe colorant , mais , au con t ra i r e , r iche en acide c a r b o 

nique,^en hydrogène et en sé rum. » R e m a r q u o n s que c'est le 

premier au teur qui pense à m e t t r e en cause le fîbrinogèné et , 

pendan t t rès long temps après lui, cet é l ément sera complè tement 

oublié. 

Kanzler , en out re , fait jouer un rôle à la t empéra tu re du 

l iquide de submers ion : pour lui , « il n ' e s t pas dou teux que la 

t empéra tu re basse de l 'eau in te rv ien t dans la fluidité du sang », 

et il cite à l 'appui de son opinion u n e expérience de Riede l ; cet 

au teur ayan t noyé deux cha ts , l 'un d a n s l 'eau chaude , l ' au t r e dans 

l ' eau froide, t rouve de n o m b r e u x cai l lots dans le sang du premier , 

le sang du second é tant complè temen t l iquide. M. Wachho lz et 

Horoszkiewiez à la suite de leurs expér iences cont red isent cet te 

opinion, et pour e u x : « La t e m p é r a t u r e de l 'eau sur tout chauffée à 

37 degrés cent igrades , dans laquel le la submers ion a lieu, n 'exerce 

aucune influence sur l ' aggloméra t ion du sang après la mor t . » 

D 'au t re s au teurs , et p a r m i eux Schmi t t , pensen t que c'est 

l 'accumulat ion de l 'acide carbonique dans le sang des noyés qui 

l ' empêche de coaguler . Hoffmann m o n t r e l ' inexact i tude de cette 

théorie : il n 'y a en effet pas davan t age d'acide carbonique dans 

le sang des noyés que dans celui des a u t r e s cadavres : et, d 'autre 

part , en asphyxian t un an imal sous u n e cloche, et le sa turan t par 

conséquent de gaz carbonique, il cons ta te que son sang coagule. 
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On a cru ensuite que c 'était la dilution du sang par l 'eau de 

submersion qui causait sa fluidité. Taylor formule cette h y p o 

thèse ; Bougier, dans sa thèse , l 'expose longuemen t ; pour lui 

« au moment de la mor t , le sang se coagule dans le cœur droi t , 

et les alvéoles pulmonai res é tan t rompues , il se produi t un c o u 

rant d 'entrée et u n couran t de sortie dé te rminés par la t endance 

au mélange du sang et de l 'eau. Cette dernière cont inuant à 

affluer, le sang pet i t à pe t i t se dilue et devient l iquide. » Cet te 

explication qui é tai t contra i re à toute donnée physiologique n ' a 

qu'un intérêt h is tor ique et n 'a du reste pas été pr ise en co n s id é 

ration par les au teurs p lus récents . 

La putréfaction commençan te du sang sur les cadavres de 

submergés a été donnée par cer ta ins médecins comme la cause 

de sa fluidité. Orfila avai t t imidement expr imé cette opinion, 

nous la re t rouvons exposée par Taylor dans son Traité de 

Médecine légale ; mais de tous côtés les au teurs se sont élevés 

contre cet te théor ie ; Belohradsky dit , et à jus te t i t re , « qu 'e l le 

repose sur une conception inexacte du processus de la putréfac

t ion» . Tourdes la croit inexacte faisant remarquer , que l'effet de 

la putréfaction n 'es t pas de liquéfier, mais de détrui re le s a n g 

qu'elle remplace pa r du gaz. 

C'est à cette théorie que se ra t tache pour t an t la conception que 

Brouardel se fait du phénomène ; pour lui « il ne s 'agit pas d 'un 

sang or iginairement déchu de la proprié té de se coaguler : il 

s'agit d 'un sang qui s'est décoagulé », et, dit-il : « c'est là u n 

phénomène d 'ordre cadavér ique . » I l n ' ins is te pas sur les hypo 

thèses qu' i l fait pour l ' expl iquer : « Y a-t-il une digestion de 

la fibrine pa r des microbes? y a-t- i l formation, dans les pou

mons par exemple , d 'une subs tance qui t ranspor tée pa r diffusion 

irait a t taquer le caillot et le liquéfier? Nous n ' en savons r ien. 

E lc ' e s t seulement Corin qui pense à étudier , sur les cadavres 

d 'asphyxiés les var ia t ions de la t eneur en fibrine et en fibrino-

ferment du sé rum. P o u r lui , il ne se produi t p lus de fibrine après 

la mor t , dans le sang , chez les asphyxiés , b ien que le fibrino-

gène y subs is te ; leur sang ne coagule que si on le recueille i m m é 

diatement après la mor t , mais quelques heures suffisent à le 

rendre incoagulable . Ces phénomènes sont dus , pour lui. a u x 

parois vaseulaires qui j o u e n t un double rôle : « D'une par t , 
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au début , elles main t iennent le s a n g l iquide en empêchan t la 

product ion du ferment par le fait qu 'e l les n 'exercent aucune 

action i r r i tan te sur les . leucocytes p roduc teurs de ce ferment. 

D 'au t re par t , dans la sui te , el les empêchera ien t la coagulation 

en déversan t dans le sang u n e subs tance qui empêche la 

coagulat ion. » 

Nous avons de no t re côté r eche rché quel les é ta ient les v a r i a 

t ions de la fibrine dans le sang des noyés et les dosages ont été 

effectués par le procédé des repr i ses successives pa r l 'eau, cen-

trifusration et dessèchement don t on t rouvera le détai l dans un 

art icle de MM. Doyon et Gaut ier p a r u dans le Journal de Physio

logie et de Pathologie générale (mai 1907) . M. Gautier , dont la 

compétence et l 'expérience sont j u s t e m e n t appréciées, a bien 

voulu se charger d 'exécuter ces dosages délicats. 

Conditions expérimentales. — N o u s avons fait des submersions 

lentes et rapides , l ' animal emp loyé a été cons t amment le chien. 

Imméd ia t emen t avan t la submers ion , on prélevait au moyen 

d 'une sonde, in t rodui te par la j u g u l a i r e dans le cœur droit : 

i° dans deux grands tubes à centr i fuger préa lab lement desséchés 

à 110 degrés et ta rés , des q u a n t i t é s à peu près équivalentes de 

sang (une v ingta ine de g r a m m e s envi ron , la pesée régulière étant 

ensui te faite au m i l l i g r a m m e ) ; après coagulat ion du sang, on 

dosait immédia t emen t la fibrine dans l 'un de ces t u b e s , dans 

l ' au t re , on ne faisait ce dosage qu ' ap rè s v ing t -qua t re heures de 

séjour du caillot à la t e m p é r a t u r e d u laboratoire ; 2 0 dans un petit 

tube pèse-filtre desséché à 1 1 0 degrés et t a r é , on recevait 

3-4 g r a m m e s de sang, on boucha i t auss i tô t le pèse-filtre afin 

d 'évi ter toute évaporat ion, puis on pesa i t au 10 e de mil l igramme. 

A p r è s dessèchement à n o degrés j u s q u ' à poids cons tan t , une 

nouvel le pesée pe rme t t a i t de ca lculer le rés idu sec et la teneur 

en eau du sang ut i l isé. — P o u r les submers ions rapides , l 'animal, 

la gueule l ibre, a t t aché so l idement sur la gout t ière de Cl . Ber* 

na rd , étai t p longé dans le g r a n d bass in plein d 'eau d 'une dépen

dance extér ieure du labora to i re . P o u r les submers ions lentes, 

l ' an imal , les qua t r e pat tes a t t achées deux à deux , la gueule libre, 

étai t immergé et sa tê te de t emps en t emps main tenue sous l 'eau 

au moven d 'un large t ampon m o n t é sur un long manche . — 

I m m é d i a t e m e n t après l a m o r t oit puisa i t dans le cœur droit , en 
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a p r è s 

25 m i n u t e s 

4 m i n . 1/2 

4 m i n u t e s 

8 m i n u t e s 

FIBRINE 
p . ioooE" d e s a n g 

a v a n t ia s u b m e r s i o n 

D o s a g e 
i m m é d i a t 

2 gr. 6 

i gr. 5 

I gr. 4 

D o s a g e 

a p . 24 h. 

2 gr. 6 

i gr. 6 

1 gr. 4 

2 gr. 2 

F I B R I N E 

p . 1000" d e s a n g 
a p r è s la s u b m e r s i o n 

D o s a g e 
i m m é d i a t 

Sang liquide 

0 gr. 8 

1 gr. 6 

D o s a g e 
a p . 24 h . 

Impondérable 
Sang liquide 

I d . 

I d . 

I d . 

p . 1000 g r . 

de s a n g 

Avant 

787 s 

775 

771 

789 

Après 

835 r 

856 

807 

804 

RESIDU SEC. 
p. 1000 gr. de sang 
à 110 d e g r é s 

A v a n t 

213' 

225 

229 

211 

A p r è s 

i65--

" 4 

193 

* Ce sang , add i t ionné d e s é r u m n o r m a l d u m ê m e an imal , p r o v e n a n t de la p r i s e d e 
sgng a v a n t la s u b m e r s i o n , n 'a p a s c o a g u l é . 

Il est pour nous cer ta in que le défaut de coagulat ion ne pro

vient pas de la di lut ion du sang par le l iquide de submers ion . 

L'expérience suivante en complète la preuve . 

On saigne un chien normal au moyen d'une canule dans la carot ide, et 
l'on fait les essais suivants : 

i° On recueille un échantillon de sang normal , il coagule ; après cinq 
jours, ce caillot normal n 'es t pas dissous ; 2 0 on reçoit sur u n volume égal 
d'eau un volume de sang normal : il se fait un caillot, et ce caillot n 'es t 
pas dissous après cinq jours ; 3 ° deux volumes de sang normal sont reçus 
dans un volume de sang, devenu l iquide après v ingt-quatre heures , de 
chien noyé : il se fait un caillot part iel qui n 'est pas dissous après cinq 
jours ; 4° on prélève deux volumes de sang de chien normal, on laisse 
coaguler, puis on fragmente le caillot et l 'on y ajoute un volume de sang 
devenu liquide de chien noyé ; après cinq jours , le mélange ne s'est pas 
sensiblement liquéfié. 

' une seule fois, au moyen d'une pipet te de ver re mun ie d 'une 

aiguille métal l ique creuse, recourbée, u n e g rande quant i té de 

sang qu'on répar t issai t dans deux g rands tubes à centr ifuger et 

dans un petit pèse-fil tre, le tout devant servir aux m ê m e s fins et 

traité de la même façon qu ' i l a été di t pour les pr i ses avan t la 

submersion. On incisait ensuite l a rgement le cœur droit pour 

vérifier l 'absence de caillots dus aux manipula t ions et pouvan t 

fausser les résu l ta t s . 

Le tableau su ivan t résume quelques-unes de nos expé 

riences. 
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D'où provient donc cet te absence de coagula t ion? 

Les expériences nombreuses du professeur Doyon ont mont ré 

que le foie était l 'organe nécessaire à la product ion de la fibrine 

dans l 'o rganisme. 

On sait que l 'ablat ion o u ï e s lés ions g raves du foie dé terminent 

l ïncoagulab i l i t é du sang et la d i spar i t ion de la fibrine du plasma 

sanguin . L ' incoagulabi i i té du sang e t la dispari t ion de la fibrine 

du p lasma s 'observent à la suite des obl i téra t ions des a r tè res du 

foie au moyen de la paraffine. 

Or, j ' a i insisté longuement sur l e s lés ions b rusques et considé

rables du foie dans l ' asphyxie par s u b m e r s i o n et je me suis demandé 

si ces lésions ne pouvaient pas exp l ique r tout le phénomène . 

Une expérience récente du professeur Doyon en donne u n com

mencement de démons t ra t ion . Si l ' on a r rê te par t ie l lement sur un 

chien le cours du sang au n iveau de la veine cave inférieure, de 

façon à créer une congest ion du t i s s u hépa t ique , on reprodui t 

expér imenta lement les condit ions de la circulat ion cave dans la 

submers ion . Dans ces condi t ions , M . Doyon a cons ta té que la 

fibrine d iminuai t dans le sang d a n s des propor t ions presque aussi 

ne t tes que celles que nous avons t rouvées dans la submersion 

expér imenta le . 

Voici du res te le compte r e n d u des expér iences faites par 

M. le professeur Doyon. Il a b i en voulu nous pe rme t t r e de 

publ ier les résu l ta t s ob t enus . 

EXPÉRIENCES DE M. LE PROFESSEUR DOYON 

A. Ligature complète de la veine cave inférieure au-dessus du foie. 

i° Ligature complète de la veine cave au-dessus du foie, survie une 
heure : 

Fibrine avant l 'expérience . . 2,3 pour iooo 
— après — . . 2,1 — 

2° Ligature pour ainsi dire complète de la veine cave au-dessus du foie, 
survie vingt-cinq minu tes : 

Fibrine avant l 'expérience . . 2,6 pour 1000 
— après — . . 2,5 —• 

3° Ligature presque complète de la veine cave au-dessus du foie, survie 
ving-t-deux minutes : 

Fibrine avant l 'expérience . . 1,4 pour 1000 
— après — . . 1.1 — 
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4° Ligature complète au caoutchouc avec intervalle où on l 'enlève, survie 
une heure : 

Fibrine avant l 'expérience . . 5,o pour 1000 
— après — . . 3,9 —• 

5" Expérience de deux heures de durée ; au début la veine cave inférieure 
était obturée au trois quarts et l 'obturation a été absolue pendant les vingt 
dernières minutes : 

Fibr ine avant l 'expérience . . 2 ,0 pour 1000 
— après — . . i ,5 — 

B . Ligature incomplète de la veine cave inférieure au-dessus du foie. 

i ° Oblitération partielle, la perméabil i té est suffisante, survie t rente 
minutes . 

Fibrine avant l 'expérience . . h,6 pour ioco 

— après — . . 3,8 — 

2 0 Ligature dépassant la moitié de la veine, survie t rente minutes : 
Fibr ine avant l 'expérience . . 2,7 pour 1000 

— après — . . i ,g — 
Des échantillons de sang t rai tés seulement vingt-quatre heures après 

ont donné la même différence. 

3° Ligature des trois quar ts de la veine cave inférieure, survie t rente 
minutes : 

Fibr ine avant l 'expérience . . 1,9 pour 1000 
— après — . . 1,0 — 

Il ne faut pas s 'étonner qu 'une action aussi brève que celle de 
la submersion amène des modifications aussi profondes du sang , 
car on connaît en physiologie des faits analogues et c'est p resque 
ins tantanément qu 'une injection intra-veineuse depep tones r end 
incoagulable le sang de l 'animal en expérience. 

Quel est le mécanisme int ime du phénomène? Il nous est impos
sible pour le m o m e n t de le préciser . S'agit-il s implement de l ' a r rê t 
de la fonction fibrinogénique du foie, ou bien de la product ion 
par le foie de substances qui empêchera ient la coagulat ion? A u t a n t 
d 'hypothèses que nous ne pouvons que citer. 

Quoi qu ' i l en soit, on voit que l 'on peut ar r iver par une obser
vation r igoureuse à enchaîner tous les phénomènes qui caracté
r isent la mor t pa r submers ion. Il existe un ensemble de faits 
précis que nous al lons appl iquer ma in tenan t à l 'é tude médico-
légale de cette a sphyx ie . 

L 'asphyxie , telle qu'elle est déterminée pa r l ' i r ruption d 'un 
l iquide dans les alvéoles pu lmonai res , n'a-t-elle aucune analogie 
avec ce qui se passe dans les aut res variétés d 'asphyxie ? Je ne le 
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crois pas , sauf pour l 'enfouissement avec pénétra t ion dans les 

alvéoles pu lmonai res de subs tances p u l v é r u l e n t e s 1 . L 'é ta t ana-

tomique du poumon domine tou te la scène et ces lésions ne sont 

reprodui tes que dans l 'enfouissement d u corps v ivant tel que 

nous venons de l ' envisager . 

Dans une expérience encore inédite faite avec M. G. Gauthier 

au laboratoire de physiologie , nous avons p u constater crue, dans 

l ' asphyxie b rusque d 'un chien pa r le m a s q u e de pois appl iqué sur 

la gueule , le sang ne subit pas îa l iquéfaction que nous avons 

constatée par la mor t pa r submers ion ; il n ' y a pas de var ia t ions 

dans sa t eneur en fibrine. 

Exis te- t - i l alors des é ta ts pa tho log iques qui peuvent créer des 

t roubles pu lmona i res et de la c i rcula t ion cave et du foie sem

blables à ceux que nous cons ta tons chez les noyés ? La réponse 

n 'es t pas douteuse . L 'œdème aigu du poumon créé soit par 

l 'obli térat ion par t ie l le de l ' a r tè re pu lmona i r e , soit par l 'état toxé-

mique des br ig t iques ou des sc léreux, r eprodu i t ne t t emen t tou t le 

cycle des phénomènes circulatoires de l ' a sphyx ie p a r submersion 

avec cet te seule différence que le ba r rage de la circulat ion p u l m o 

naire est créé pa r la seule exsudat ion réflexe du l iquide de 

l 'œdème sans qu ' i l se soit produit ' le choc alvéolaire par l ' i r rup

tion b rusque du l iquide de submers ion . 

Les phénomènes seront a t t énués , p l u s lents dans leurs p r o 

duct ions , mais ils se dérouleront su ivan t les mêmes lois, M. le 

professeur Lacassagne , frappé de cette ana logie , a donné le nom 

de submers ion in terne à l ' envahissement b ru sque du poumon par 

la sérosité œdémateuse que l'on r e t rouve si f réquemment dans 

les mor t s subi tes . 

Je crois pour m a pa r t que l 'analogie es t telle qu ' i l serait d'un 

diagnost ic médico-légal difficile, de différencier la mor t subite 

par œdème aigu du poumon, de la mor t b rusque pa r submersion. 

Si l 'on t rouvai t dans l 'eau, le cadavre d ' u n individu que l 'on sup

poserai t être mor t b r u s q u e m e n t a u p a r a v a n t dans les conditions 

que je viens d ' indiquer, j e me d e m a n d e à l 'aide de quels signes 

on pourra i t se prononcer en faveur de la submers ion d 'un corps 

v ivant . La cryoscopie du sang des d e u x cœurs serai t peu t - ê t r e 

i Voir thèse de Durban (Lyon 1301), De la. suffocation par enfouissement des 
corps vivants. 
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le seul procédé qui pe rmet t ra i t de met t re en évidence l 'é tat de 

dilution du sang par l 'eau s'il s 'agissait d 'un nové . 

Je ferai la même remarque en ce qui concerne la mor t par 

embolie par t ie l le de l ' a r tère pulmonaire , je ne par le pas de l ' em

bolie de gros volume qui détermine un choc b rusque et u n e 

mort par réflexe inhibi toire . 

La marche de la putréfaction est ident ique dans les deux cas , 

elle relèye des mêmes causes que nous allons ma in t enan t préoiser, 

On sait que sur les cadavres des noyés , la putréfact ion, au l ieu 

de débuter par la fosse iliaque droite, commence au niveau du 

cou et de la région prés te rna le , puis envahit le cou et la tê te et 

enfin fait son appari t ion au niveau de l 'abdomen pour envahi r 

progress ivement le reste- du corps. On dirai t , fait r emarque r 

Tourdes, que la par t ie sus-diaphragmat ique du corps et la par t ie 

sous-diaphragmatique appar t i ennen t à deux cadavres différents, 

te l lement il y a discordance en t re l 'évolution des phénomènes 

putr ides dans ces deux régions . 

Pour expl iquer cet te discordance et cette évolution si spéciale 

de la putréfact ion, on s'est appuyé sur ce fait que le noyé dans 

l'eau avait la tê te p lus basse que le reste du corps et que leslivi-?. 

dites cadavériques apparaissaient d 'abord à la région supéro-an^ 

térieure de la poitr ine et. à la face, 

Il n 'es t pas douteux que cette si tuation du cadavre dans l 'eau 

soit un des agents de la formation à la par t ie supér ieure du 

corps des l ividités cadavériques et de l 'appari t ion rapide à ce 

niveau de la putréfact ion, mais je suis persuadé aussi qu' i l y a 

d 'autres causes pr imordia les du phénomène ; elles découlent de 

l 'exposé physiologique ét thanatologique que j e viens de faire. 

Ces causes sont : 

i° La fluidité du sang des noyés , son ineoagulabil i té démont rée 

par les recherches sur la t eneur en fibrine. Ce sang devient ainsi 

un bouil lon de cul ture parfait pour les bacilles de la putréfract ion. 

2° L 'é ta t d ' injection forcée du sys tème cave supér ieur pa r le 

fait de l'insuffisance sura iguë du cœur droit , dé terminée pa r 

l 'asphyxie p a r submers ion . Dans ces condit ions les t i ssus de la 

tête et du cou sont gorgés de sang l iquide. Leurs modifications 

post mortem vont donner t rès rap idement à la peau les co lo ra 

t ions spéciales à la tête des noyés . 
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Tout le terri toire dépendan t du sy s t ème cave supérieur se 

modifie et se putréfie plus r ap idemen t q u e les terr i toires dépen

dant du sys tème cave infér ieur ; et cela n o u s est .encore expliqué 

par ce fait que le sys tème cave supér ieur es t d is tendu plus forte

ment pa r le sang- veineux que le sys tème cave inférieur. Dans ce 

dernier nous avons vu que la glande hépa t ique joua i t le rôle 

d'une soupape de sûreté et emmagas ina i t u n e quant i t é considé

rable du sang qui reflue du cœur droi t . 

Voilà la cause pr imordiale de cet aspec t différent des part ies 

supér ieures du corps des noyés si bien observée par Tourdes , la 

s i tuat ion du corps dans l 'eau n 'es t qu 'une cause favorisante. 

J 'en t rouve une nouvelle démons t ra t ion dans ce fait que dans les 

cas de mor t subite par œdème aigu du p o u m o n et asystol ie subite 

du cœur droit , la putréfact ion suit la m ê m e marche que chez les 

noyés , sans que le cadavre , dans la pér iode de refroidissement, 

ait été placé dans u n e aut re s i tuat ion q u e le décubi tus dorsal . 

Le professeur Lacassagne dit à p ropos de ces mor t s subites : 

« Po in t impor tan t , la putréfact ion débute p a r la face ou la par t ie 

supérieure de la poi t r ine, le lacis ve ineux sous-cutané se des

sine p romptement , le globe oculaire p r e n d l 'aspect de l 'œil des 

noyés qui se putréfient, de la sanie s 'écoule en abondance du 

nez et de la bouche, le ba l lonnement du vent re est excessif, à 

l ' intér ieur les poumons sont énormes , le sang liquide, le foie 

est asphyxique . » 

Nous re t rouvons là en quelques p h r a s e s typ iques , toute la 

descript ion des phénomènes qui carac tér i sent l 'asphyxie p a r sub

mers ion : les mêmes causes produisent les mêmes effets. 

Ces analogies entre l'œdème aigu du p o u m o n et la submers ion 

précisées par nos observat ions thana to log iques et expér imenta les , 

mont re combien notre maître le professeur Lacassagne avait 

raison de dénommer submers ion i n t e rne le phénomène patholo

gique qui reprodui t le plus exactement les condit ions physiolo

giques de la mor t pa r submersion te l le que nous la comprenons 

en médec ine légale . 

Des recherches complémenta i res sont encore nécessaires pour 

élucider définitivement les obscuri tés qu i pers i s ten t encore dans 

le mécanisme de la mor t par submers ion . Ce mémoire n 'est donc 

pas définitif, mais il me permet dès à p ré sen t d 'appeler l ' a t tent ion 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

NOUVELLE MÉTHODE 

POUR OBTENIR 

L À F O R M U L E C H I F F R É E D U P O R T R A I T P A R L É 

Le nombre signalétique international. 

Par le D ' SÉVEIUN ICARD (de Marseille), 

Lauréat de la Société médicale des Hôpitaux de Paris, de l'Académie de Médecine 
et de l'Institut de France. 

La rédaction actuel le du portrait parlé en tou tes le t t res est 
vraiment t rop long'ue pour pouvoir être commodémen t ut i l isée 
par la voie t é légraph ique , et cet te m ê m e rédact ion ne présen te 
aucun caractère in te rna t iona l , si bien que , pour l 'échange des 
portraits parlés ent re différentes nat ions , il faut inévi tablement 
avoir recours à u n vocabulaire polyglot te , ce qui gêne et re ta rde 
considérablement les t r ansmiss ions . 

Des efforts ont été t en tés pour donner au portrait parlé la 

des observateurs sur ces qua t re lésions principales dé te rminées 

par l 'asphyxie par submers ion : 

i° Du côté du poumon choc alvéolaire avec emphysème 

suraigu et œdème consécutif qui barre la circulat ion pu lmona i re . 

2° Dilatation aiguë du cœur droit avec insuffisance t r i cusp i -

dienne et injection sous pression du sys tème veineux cave supé

rieur et inférieur. 

3° Consécut ivement asphyxie du foie qui sert de soupape de 

sûreté à la circulat ion cave inférieure engorgée , en emmagas inan t 

par sa di latat ion une g rande quant i té de sang ve ineux. Ce reflux 

du sang ve ineux dans le foie dé termine des lésions t r aumat iques 

du lobule hépat ique : hémorragies avec dislocation des t ravées 

cel lula i res . 

4° F luidi té r emarquab le du sang dont le défaut de coagula t ion 

est due à l 'absence de fîbrinogèné. Cette absence de fîbrinogèné 

n'est pas causée p a r la di lut ion du sang pa r l 'eau. El le nous 

semble être la conséquence des lésions de la g lande hépa t ique . 
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formule recherchée, c 'es t -à-dire une formule qui eût u n caractère 
international, et dont la rédaction brève se p rê t â t aux t r ansmis 
sions rapides et faciles. C'est au professeur R . - A . Reiss (de Lau
sanne) , que revient l ' honneur d 'avoir , le premier , donné au por
trait parlé une formule in te rna t iona le . Cet au t eu r a appl iqué à la 
notat ion du portrait parlé la méthode de classement décimal 
inventée par P a u l Oilet , mé thode que ce dernier avai t t en té 
d 'appl iquer , sans succès d 'a i l leurs , au c lassement des fiches 
an th ropomét r iques . On t rouvera dans le n u m é r o des Archives 
d'Anthropologie criminelle du i5 février 1907 la description 
détail lée du Code télégraphique de Reiss . Les nombres qui, dans 
la mé thode du professeur de Lausanne , se rven t à expr imer les 
qualités, on t en moyenne cinq chiffres, certains en ont sept, mais 
les plus courts sont composés d'au moins quatre chiffres. 

Citons u n exemple que n o u s emprun te rons à Reiss lu i -même. 
Supposons le portrait parlé su ivant : 

Age apparen t , 3o, — Tail le , 1 m . y5 . — Sinus frontaux, 
pet i ts , — D o s du nez, rect i l igne. — R a s e d u n e z , horizontale. — 
Saillie du nez, légèrement g r a n d e . — Par t i cu la r i t é s : cloison du 
nez non apparen te . — Oreille droi te à bordure originelle g r ande .— 
Lobe, l égèrement t raversé , l égèrement pe t i t . — Profil de l 'ant i-
t r agus , légèrement sai l lant . —- Saillie du pli inférieur de l 'oreille, 
l égè rement vexe . — Par t i cu la r i t é s : s i l lons séparés . — Lèvre 
inférieure, p roéminente . — Lèvres épaisses. — Lèvre inférieure, 
pendan te . — Or thogna t i sme supér ieur . — Face biconcave et 
longue. — Sourcils , c la i rsemés et blonds c la i rs . —• Ir is gauche ; 
auréole dentelée j a u n e m o y e n , pér iphér ie in te rmédia i re jaune 
ve rdâ t r e . — Cheveux b londs foncés. 

Cet te formule écri te, t radui te en chiffres d 'après le code télé~ 
graphique de Reiss , deviendra : 

30 175 01512 0224 0.334 0255 02732 03116 03233 03243 
03325 03415 03522 04124 04144 04147 05221 06214 06218 

07151 07161 0911112 0912211 092413 

Une tel le formule, bien que beaucoup p lus courte que la for
mule en s tyle té légraphique expr iman t le portrait parlé ci-dessus, 
est vraiment encore trop longue, et cet te longueur apparaî t ra 
encore p lus démesurée lorsque nous au rons démon t r é que cette 
formule, composée de 1 1 7 chiffres, peu t ê t re remplacée très com
m o d é m e n t par une aut re formule composée de 61 chiffres et 
8 t r a i t s , soit la formule suivante ; 
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30 1 7 5 - 1 0 4 1 - 1 1 8 0 4 0 5 5 9 2 - 1 2 1 1 1 6 1 8 3 7 4 3 5 1 - 1 3 1 1 1 7 2 1 - 1 4 1 5 1 8 
-1711 -271318-2816 

Cette dernière formule, en dehors de sa br ièveté , p résen te 
encore d 'autres avan tages . Elle nous est donnée par la mé thode 
que nous al lons décrire. 

1" Pr inc ipe de la n o u v e l l e m é t h o d e 
pour obtenir l a formule chiffrée du por tra i t p a r l é . 

Tout por t ra i t parlé se compose d 'un certain nombre de qualités 
reconnues à certaines parties. Dans la méthode que nous p r o 
posons, chaque qualité est exprimée convent ionne l lement pa r 
un nombre composé de deux chilïres ; les nombres e x p r i m a n t 
les qualités i ront du nombre i o au nombre 99. La partie à 
laquelle se rappor te la qualité exprimée est désignée éga lement 
par un nombre composé de deux chiffres : 10, 1 1 , 12, e tc . , n o m 
bres qui renvoient à des tables de correspondance d o n n a n t la 
signification des nombres expr iman t les qualités et qui se d is t in
guent de ces derniers nombres en ce qu' i ls sont précédés d 'un 
trai t : nous donnons ci-dessous (p. 126), à t i tre de modèle , la t ab le 
de correspondance pour les qual i tés se r appor t an t au nez 
(table 1 1 ) . 

C'est ainsi que pour avoir la signification de la formule 
chiffrée : 

-1120405592 

il suffira de se repor ter à la table 1 1 , où l'on t rouvera la s igni 
fication des nombres 20, 4°j 55 , 92, et tout aussi tôt on au ra la 
t raduct ion de la formule, qui sera la suivante : Dos du nez rec-
tiligne; base du nez horizontale; saillie du nez légèrement grande; 
cloison du nez non apparente. 

Pour faire l 'opération contraire , c 'es t -à-dire pour t r adu i r e en 
chiffres les qualités t rouvées, on se repor tera à la tab le de cor
respondance ayan t t ra i t à la partie examinée, table qui donnera 
les nombres servant à désigner les qualités suscept ibles d 'ê t re 
t rouvées à cet te p a r i t é . 

C'est ainsi que pour t radui re en chiffres le por t ra i t pa r l é su i 
vant : base du nez très relevée; hauteur du nez légèrement 
petite ; largeur du nez très grande ; bout du nez bilobé, on se 
reportera à la table 1 1 , qui est la table de cor respondance pou r 
les qualités du nez, et on obt iendra la formule s u i v a n t e : 

-1139466483 
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| \ TABLE DE CORRESPONDANCE POUR L E S CARACTÈRES DU NEZ \ \ 

l. Racine — n. Dos - m. Base — IV. Hauteur - v. Saillie — Vi. Largeur — VH. 
d o i o à i ô d e i 7 à 3 6 de3yà43 d e 4 4 à 5 o d e o i à o y de 58 à 64 de 65 à g2 

î . — Profondeur de la 
racine du nez. 

Très peti te 10 
Petite 11 
Légèrement p e t i t e . . 12 
Moyenne 13 
Légèrement g rande . 14 
Grande 15 
Très grande 16 

II . — Forme du dos 
du nez. 

Très cave 17 
Cave 18 
Légèrement cave . . . 19 
Rectiligne 20 
Légèrement v e x e . . . 21 
Vexe 22 
Très vexe 23 
Légèrement busqué . 24 
Busqué 25 
Très busqué 26 
Très cave s inueux. . . 27 
Cave sinueux 28 
Légèrement cave s i 

nueux 29 
Rectiligne s inueux . . 30 
Légèrement vexe s i 

nueux 3 i 
Vexe sinueux 32 
Très vexe sinueux . . 33 
Légèrement busqué 

sinueux 34 
Busqué sinueux 35 
Très busqué sinueux. 36 

III. — Inclinaison de la 

base du nez. 

Légèrement re levée . 37 
Relevée 38 
Très relevée 39 
Horizontale . . . . . . . . 40 
Légèrement-abaissée 41 
Abaissée 42 
Très abaissée 43 

IV. — Hauteur du nez. 

Très pe t i te 44 
Pet i te 45 
Légèrement p e t i t e . . 46 
Moyenne 47 
Légèrement g r a n d e . 48 
Grande 49 
Très grande 50 

V. — Saillie du nez. 

Très pet i te 51 
Pet i te 52 
Légèrement p e t i t e . . 53 
Moyenne 54 
Légèrement g r a n d e . 55 
Grande 56 
Très grande 57 

VI. — Largeur du nez 

Très pet i te 58 
Pet i te 59 
Légèrement p e t i t e . . 60 
M o v e n n e 61 

Légèrement g r a n d e . 62 
Grande 63 
Très s r r a n d e . . . . . . . . 64 

VII. — Particularités 
du nez. 

Racine à dos é t ro i t . . 65 
Racine à dos l a r g e . . 66 
Racine de hauteur 

pet i te 67 
Racine de hauteur 

grande 68 
Dos légèrement en S. 69 
Dos en S 70 

Dos fortement en S. 71 
Dos mince 72 
Dos large 73 
Dos écrasé 74 
Dos incurvé à droi te . 75 
Dos incurvé à gauche 76 
Dos en selle 77 
Méplat du dos 78 
Méplat du bout 79 
Bout effilé 80 
Bout pointu 81 
Bout gros 82 
Bout bi lobé 83 
Bout dévié à d ro i te . 84 
Bout dévié à gauche. 85 
Nez couperosé 86 
Narines e m p â t é e s . . . 87 
Narines p i n c é e s . . . . 88 
Narines d i l a t é e s . . . 89 
Narines récur ren tes . 90 
Cloison découverte . 91 
Cloison non appa

rente 92 
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Exprimer les qualités pa r des nombres convent ionnels com
posés de deux chiffres et désigner les parties auxquel les appar
tiennent les qualités par d 'aut res nombres également composés 
de deux chiffres mais précédés d'un t rai t , nombres qui renvoien t 
à des tables de correspondance, telles sont les deux règles fon
damentales de la nouvel le méthode que nous proposons pour la 
traduction chiffrée du por t ra i t parlé et pour obtenir le n o m b r e 
signalétique. 

Il résulte de l 'applicat ion de ces deux règles que tous les 
groupes de deux chiffres compris entre deux t ra i t s exp r imen t 
des qualités se r appor tan t à la même partie ; cet te partie est dés i 
gnée pa r le premier groupe de deux chiffres que précède le t ra i t , 
et les qualités sont désignées pa r chacun des groupes de deux 
chiffres qui suivent . 

L'âge p résumé du sujet et la taille é tant expr imés pa r des 
chiffres dans le por t ra i t par lé n ' au ron t pas à figurer dans les 
tables de correspondance , et, à l ' instar de Reiss , nous dés igne
rons l 'âge p résumé et la hau teu r de la taille p a r les chiffres 
mêmes qui servent à les expr imer dans le por t ra i t par lé : ces 
chiffres, au nombre de c inq (deux pour l 'âge, trois pour la tai l le) , 
seront mis en tête de la formule. 

Bien que le mécan i sme de la méthode que nous venons 
d'exposer dans ses g randes l ignes, ne nécessite point une g r a n d e 
attention pour ê t re compris d 'une façon complète, nous croyons 
néanmoins ut i le de procéder à un exemple afin de mieux en m o n 
trer toute la simplicité et tou t le côté p ra t ique . 

2° Appl i ca t ion de la m é t h o d e : 
traduct ion d'un portra i t p a r l é e n formule chiffrée e t t r a d u c t i o n 

d'une formule chiffrée en portra i t par l é . 

a) Traduction d'un portrait parlé en formule chiffrée. — S u p 
posons un sujet dont le por ta i t par lé réponde au s igna lement 
suivant : 

Age présumé 53 ans. 
Taille .' . i m. 76. 
Front très fuyant. 
N e z profondeur de la racine très g rande . 
N e z dos vexe-sinueux. 
Oreille droite lobe fendu. 
Oreille droite anti tragus à inclinaison t rès oblique. 
Sourcils rapprochés rect i l ignes. 
Ride intersourcil ière unilatérale droi te . 
Iris gauche auréole concentr ique j aune clair . 
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N o m b r e s 
P a r t i e s examinées Q u a l i t é s t r o u v é e s eo •respondants 

Age p r é s u m é . . . . 53 
Taille 1 m. 76 176 
Front —1010 

profondeur de la racine très grande . —1116 
32 

Oreille droi te . . . lobe fendu - 1 2 1 7 
Oreille droite. . . . an t i t ragus à inclinaison très oblique 24 
Sourcils . . • . . —1711 
Ride intersourci l ière uni latérale droite . —2615 
Iris gauche . . . . auréole concen t r ique jaune clair . . —2712 
Iris gauche . . . . pér iphér ie a rdoisée jaune verdât re 17 

bouclés et calvi t ie f rontale . . . —2815 
Marque particulière . - 3 2 3 1 

L'opération terminée, on obtiendra la forme suivante qui sera 
le nombre signalétique : 

5 3 1 7 6 - 1 0 1 0 - 1 1 1 6 3 2 - 1 2 1 7 2 4 - 1 7 1 1 - 2 6 1 5 - 2 7 1 2 1 7 - 2 8 1 5 - 3 2 3 1 

b) Traduction d'une formule chiffrée en portrait parlé. — La 
traduction d'une formule chiffrée en portrait parlé se fera de la 
même façon, mais par une opération en sens inverse, c'est-à-dire 
qu'au lieu de chercher dans la table de correspondance indiquéela 
qualité qui doit être traduite en chiffres, on cherchera le nombre 
qui traduit cette qualité. 

Supposons que l'on ait à traduire en portrait parlé la formulé 
suivante : 

3 2 1 6 9 - 1 0 4 3 - 1 1 1 5 7 7 - 1 2 1 1 2 8 - 1 7 1 3 - 2 6 1 7 - 2 7 1 6 - 2 7 2 1 - 2 8 1 4 - 3 2 5 0 -

Nous savons d'abord que les deux premiers chiffres expri
ment l'âge présumé du sujet, soit 32 ans, et que les trois 

Iris gauche pér iphér ie ardoisée jaune verdâtre . 
Cheveux bouclés e t calvitie frontale. 
Marque particulière . . . démarche boiteuse. 

Exprimons tout d'abord l'âge présumé et la hauteur de la taille, 
par les chiffres mêmes que nous trouvons dans le portrait parlé. 
Nous obtenons 5 3 . 1 7 6 , lesquels chiffres constitueront le com
mencement de la formule chiffrée. Puis , à l'aide des tables de 
correspondance se rapportant à chaque partie examinée, rem
plaçons les qualités désignées dans le portrait parlé par les nom
bres qui servent à les exprimer, et, avant chaque nombre, met
tons, en le faisant précéder d'un trait, le nombre désignant la 
table de correspondance, ainsi que l'indique le tableau ci-après. 
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chiffres suivants expr iment la hauteur de la tai l le , soit i m. 6g. 
Le nombre 10 muni d 'un t ra i t et précédant le nombre 43 ind ique 
qu'il faut se repor ter à la table de correspondance io , au nombre 
43, où nous t rouverons : Front avec sinus grands. Le nombre 11 
muni d 'un t ra i t et précédant les nombres i5 et 77 indique qu ' i l 
faut se repor ter à la tab le 11 (voir ci-dessus cette table) au 
nombre i5 où nous t rouverons : Profondeur de la racine du 
nez grande, et au nombre 77, où nous t rouverons : Dos du 
nez en selle, et con t inuant de la sorte jusqu 'à la fin de la for
mule chiffrée, nous obt iendrons la t raduct ion en por t ra i t par lé , 
ainsi que l ' indique le tab leau ci-dessous : 

N o m b r e s i g n a l é t i q u e Signif icat ion c o r r e s p o n d a n t e 

32 Age présumé, 32 ans . 
169 Taille, 1 m. 69. 

—1043 Front avec sinus grands . 
—1115 Profondeur de la racine du nez grande. 

77 Nez avec dos en selle. 
—1211 Bord supérieur de l'oreille droite t rès pet i t . 

28 Anti t ragus à profil t rès saillant. 
—1713 Sourcils éloignés et arqués. 
—2617 Ride intersourcilière unilatérale g rande . 
—2716 Iris gauche à auréole dentelée jaune clair . 
— 2721 Iris gauche à périphérie ardoisée châtain clair. 
— 2814 Cheveux droits et calvitie tonsurale. 
—3250 Signe particulier : cl ignement des yeux. 

3° A v a n t a g e s que p r é s e n t e la n o u v e l l e m é t h o d e . 

Toute formule chiffrée, destinée à remplacer la formule écrite 
en toutes le t t res du por t ra i t par lé , sera d 'une t ransmiss ion d 'au
tant plus commode qu 'e l le sera plus brève . Nous pensons que , 
sous ce rappor t , no t re formule chiffrée offre sur celle de Reiss 
un avantage m a r q u é . Nous avons, dès le début , cité un exemple 
démontrant combien no t re formule est beaucoup plus cour te . 
Dans cet exemple , emprun té d 'ai l leurs à Reiss l u i - m ê m e , nous 
t rouvons que, pour la t raduct ion du même jDortrait par lé , il faut 
1 1 7 chiffres avec la méthode de Reiss , alors qu 'avec not re 
méthode il ne faut que 6 1 chiffres et 8 t ra i t s . 
' Si nous t raduisons en formules chiffrées, d 'après la méthode 
de Reiss, les deux por t ra i t s par lés dont nous avons donné 
c i -dessus les formules chiffrées d 'après not re méthode , nous 
voyons que la t raduct ion de ces deux por t ra i t s exige, avec la 
méthode de Reiss , 70 chiffres pour le premier et 74 chiffres pour 

Arch ; A n t h r . C r i m . — № 182. 1909 — 9 
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le second, alors qu'avec notre méthode la traduction de ces 
mûmes portraits exige 43 chiffres et 8 traits pour le premier et 
45 chiffres et 9 traits pour le second : on ne saurait donc dénier 
à notre formule la qualité d'être plus brève 1 . 

Le fait d'être moins longue assure à notre formule certains 
avantages sur lesquels il est inutile que nous insistions. Il est 
évident que plus la formule sera courte, moins longue et moins 
compliquée sera la main-d'œuvre pour les transmissions et pour 
les réceptions télégraphiques et, par suite, moins nombreuses 
seront les possibilités d'erreur. Mais ce sera surtout au point de 
vue économique que notre formule devra être préférée. 

Pour démontrer l'avantage économique de sa méthode, Reiss" 
indique le prix que coûterait la transmission télégraphique de la 
formule chiffrée que nous avons citée au commencement (p. i38). 
Or, si nous comparons la taxe de la formule chiffrée de Reiss à 
la taxe de notre formule chiffrée pour le même portrait parlé, 
nous trouvons, en faveur de notre méthode, une différence de 
42 pour 100, c'est-à-dire que lorsque la formule de Reiss serait 
taxée 100 francs, notre formule ne serait taxée que 58 francs. On 
en jugera par le tableau ci-dessous qui, à notre demande, a été 
dressé par l'Administration des Postes 'et Télégraphes. 

Différence de taxe enire les deux formules chiffrées d'un même télégramme, 
rédigées l'une par la méthode de Reiss et l'autre par la méthode d'Icard2. 

Formule Reiss : 1 1 7 carac
tères = 24 mots . . . 

Formule Icarci : 69 carac
tères = 14 mots . . . 

Différence en faveur de la 
formule Icard : 48 carac
t è res = 10 mots . 

P A R I S 

A MARSEILLE 

taxe : o,ou p a r m o t 

P A R I S A 

S t - P É T E R S B O U R G 

taxe : 0,40 p a r m o t 

P A R I S 

AU CHILI 

taxe : 7,20 p a r mot 

Formule Reiss : 1 1 7 carac
tères = 24 mots . . . 

Formule Icarci : 69 carac
tères = 14 mots . . . 

Différence en faveur de la 
formule Icard : 48 carac
t è res = 10 mots . 

1 20 

0 70 

9 6 ° 

5 60 

1 7 2 80 

zoo 80 

Formule Reiss : 1 1 7 carac
tères = 24 mots . . . 

Formule Icarci : 69 carac
tères = 14 mots . . . 

Différence en faveur de la 
formule Icard : 48 carac
t è res = 10 mots . 0 5o 4 » 72 » 

Nous nous en tiendrons à ce seul exemple : tout autre montre
rait le même avantage économique de notre.méthode, puisque cet 

1 On pourrait rendre cette formule encore plus brève, mais, dans cette courte 
description de notre méthode, nous ne voulons entrer dans aucun détail, afin de 
ne point nuire à la clarté de l'exposition. 

- I! s'agit ici de la transmission télégraphique du portrait parié donné plus 
haut page 124. Chaque chiffre correspondant à un caractère et cinq caractères 
formant un mot, chaque groupe de cincf chiffres compte pour un mot; dans la 
formule Icard, les traits sont comptés comme des caractères. 
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avantage découle de la plus grande brièveté de notre formule. 
Nous croyons aussi que la transformation du portrait parlé en 
formule chiffrée se fera plus commodément et plus rapidement 
avec notre méthode qu'avec la méthode de Reiss, et cela parce 
que, dans notre méthode, nous n'avons pas ces subdivisions;nom
breuses qui allongent l'opération en renvoyant l'opérateur d'une 
subdivision à l'autre, subdivisions dont la répétition est inévi
table dans la méthode de Reiss à cause de l'emploi du système 
décimal. Supposons que l'on ait, par exemple, à désigner un sujet 
ayant un menton de hauteur grande. 

L'opérateur, avec l'emploi du code télégraphique de Reiss, 
devra se reporter tout d'abord aux subdivisions primordiales où 
il trouvera que les caractères du menton sont exprimés par les 
nombres commençant par o,4, mais il constatera que les carac
tères de la lèvre et ceux de la bouche sont aussi exprimés par des 
nombres commençant également par o,4- Il se rendra donc aux 
subdivisions commençant par o,4, et là il apprendra que ce sont 
les nombres commençant par o,43 qui expriment les caractères 
du menton. Il se rendra donc aux subdivisions commençant par 
o,43, et là il apprendra que ce sont les nombres commençant par 
o,432 qui expriment la hauteur du menton. Il se rendra donc, en 
dernier lieu, à la subdivision commençant par o,432, et il trouvera 
enfin que c'est le nombre 0,4327 qui traduit le caractère : menton 
de hauteur grande. 

Avec l'emploi de notre méthode, l'opération sera moins 
longue et plus facile. L'opérateur se rendra à la table de corres
pondance pour les caractères du menton. Or, comme cette table 
ne sera consacrée qu'aux seuls caractères du menton et ne 
contiendra les caractères d'aucune autre partie, il lui suffira de 
se reporter dans cette table à la subdivision consacrée à la hau
teur du menton pour trouver immédiatement le nombre expri
mant la hauteur grande, soit le nombre 2 1 . 

Obtenir une formule chiffrée beaucoup plus courte et obtenir 
cette formule en moins de temps et par une opération moins 
compliquée, pouvoir transmettre cette formule plus rapidement 
et avec moins de frais, tels sont, en résumé, les avantages que 
présente notre méthode sur le code télégraphique de Reiss, mais 
nous tenons encore à le dire en terminant : « C'est à Reiss q u e 
revient l'honneur d'avoir, le premier, par l'emploi des chiffres, 
trouvé la formule internationale du portrait parlé ». 
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L E M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 

Par M. Alexis B E R T R A N D , professeur à la Faculté des Lettres de Lyon, 
Correspondant de l 'Institut. 

Pragmatisme, retenez bien ce mot, il désigne une philosophie 
nouvelle, la philosophie des résultats et il est en train de faire le 
tour du monde. C est d'Amérique qu'il nous vient. Il est bien 
regrettable que le livre de M. William James, qui a mis ce sys
tème au premier plan des préoccupations philosophiques et popu
larisé la thèse pragmatique dans des conférences faites à New-
York et à Boston, ne soit pas traduit en français. Il est vrai 
qu'il ne date guère que de l'année dernière, mais telle est 
son importance qu'il a déjà créé en Angleterre, en Italie, en 
France, tout un mouvement littéraire et philosophique prag
matique. Il est intitulé : Pragmatism, a new name for some old 
ways of thinking. Et ce titre est fort exact : c'est, en effet, un 
nom nouveau mais ce sont cY anciennes façons de penser. Et cette 
nouveauté du nom me met immédiatement dans un véritable 
embarras : ces anciennes façons de penser relèvent-elles de la 
psychologie ou de la sociologie? Des deux, à mon avis; mais 
pour aujourd'hui j 'examinerai principalement le pragmatisme au 
point de vue psychologique, sauf à y revenir quand paraîtra 
l'ouvrage annoncé de Schinz : Anti-pragmatisme, dont la Revue 
philosophique nous a déjà donné les conclusions nettement hos
tiles à William James et à la philosophie bien américaine dont 
il est l'inspirateur et le héraut. 

Voici l'idée maîtresse dont j 'emprunte la formule à Pascal pour 
montrer dans la philosophie française, toute imprégnée pourtant 
d'intellectualisme, une des sources dont le pragmatisme est évi^ 
demmenf dérivé : « La volonté est un des principaux organes de 
la créance; non qu'elle forme la créance, mais parce que les 
choses sont vraies ou fausses, selon la face par où on les regarde. 
La volonté, qui se plaît à l'une plutôt qu'à Lautre, détourné 
l'esprit de considérer les qualités de celles qu'elle n'aime point â' 
voir : et ainsi l'esprit, marchant de pair avec la volonté, s'arrête 
à regarder la face qu'elle aime et ainsi il en juge par ce qu'il voit. » 
Voilà l'exacte vérité psychologique. Maintenant forcez la note, 
haussez le ton, abandonnez-vous à l'esprit de système, vous en 
tirerez tout le pragmatisme : ce qui fait la vérité, ce n'est pas . 
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l 'adhésion de l 'esprit à l 'évidence, c 'est la volonté de croire. 
Libre à Taylor de définir la véri té de la manière suivante : « La 
vérité est le sys tème des proposit ions qui ont un droit incondi
tionnel à être reconnues pour valables. » Ce droit incondi t ionnel 
n 'existe pas , ou, s'il existe quelque chose de tel , ce droit doit être 
défini en t e rmes de volonté, nul lement caractérisé par une évi
dence chimérique. Il y a longtemps qu 'Helvét ius a r emarqué que, 
Descartes ayant oublié de met t re une enseigne à l 'hôtel lerie de 
l 'évidence, chacun se croit en droit d'y loger son opinion. Défi
nissons la vérité d 'une tout au t re façon : « La véri té , dit W . James , 
c'est ce qui, dans chaque ordre d 'action, est pour nous le meil leur 
à croire. » Dès lors ne vous étonnez pas que l 'ouvrage soit dédié 
à la mémoire du plus profond des philosophes utilitaires : « A la 
mémoire de S tua r t Mill, qui m 'appr i t le premier l 'ouver ture 
d'esprit p ragmat ique et que mon imaginat ion aime à se r ep ré 
senter comme not re chef, s'il vivait encore aujourd 'hui . » E s t vra i 
ce qui réussi t . La réussi te est la pierre de touche des théor ies . 
C'est le « Sézame, ouvre-toi » de la phi losophie. Le p ragma t i sme 
est fils de l 'u t i l i tar isme. 

Comment , direz-vous, ce n 'es t plus l ' intelligence humaine qui 
juge du vrai , c'est m a volonté individuelle qui façonne, qui 
décrète, qui crée la vér i té? Cela est exact à la le t t re . Nous avons 
trop long temps phi losophé avec l ' intell igence ; c'est « avec toute 
l 'âme » qu' i l faut ma in tenan t philosopher et pr incipalement avec 
les puissances spontanées de notre esprit , les émotions et la 
volonté. A la méthode objective, qui a prouvé son impuissance 
par des échecs, il faut réso lument subst i tuer la méthode subjec
tive. Du monde , hors de l 'action qui réussit , nous ne savons r ien, 
absolument r ien : pas de véri té toute faite et qui se reflète en 
notre intel l igence comme dans un miroir, il n 'y a que des véri tés 
en voie d 'ê tre ou de devenir , entendez celles que nous créons par 
les décisions successives de nos volontés . Le monde est-il ra t ion
nel ou i r ra t ionnel? Il est ce que vous le ferez. E s t - i l bon ou 
mauvais et faut-i l nous convert i r soit à l 'opt imisme de Leibniz, 
soit au pessimisme de Schopenhauer ? Question mal posée pa r 
un intel lectual isme étroit : Le monde est un immense trust et. 
c'est à vous d 'en t rer dans ce trust, de courir les r isques de votre 
décision, d 'accepter la « vie intense » qui vous fera le col labora
teur, j ' a l la i s dire l 'act ionnaire de l 'univers ou de res te r dans 
l 'at t i tude béate de la s tér i le contemplat ion. L ' intel lectual is te est 
un Siméon styl i te juché sur sa colonne. Le pragmat is te agit : réso-



134 REVUE CRITIQUE 

l u m e n t il fait le « sau t » et sa p rompte décision fait être ce qui 
n 'é ta i t pas , crée pa r lui la véri té vra ie . E m p r u n t o n s à un ouvrage 
antér ieur de W . J a m e s cette curieuse théor ie du saut -pér i l leux. 

« Je fais une ascension a lpes t r e . J e me t rouve dans un mau
vais pas dont j e ne peux sort ir que p a r un saut hard i et dange
reux , et ce saut j e voudra is le pouvoir faire, mais j ' i gno re , faute 
d 'expérience, si j ' e n aura i la force. Supposons que j ' emplo ie la 
mé thode subjective : je crois ce que j e dés i re ; m a confiance me 
donne des forces et r end possible ce qu i , sans elle, ne l 'eût peut-
être pas été. Je franchis donc l 'espace et m e voilà hors de danger. 
Mais supposons que je sois disposé à n ie r mon ap t i tude , pour ce 
motif qu 'el le ne m 'a pas encore é té démont rée pa r ce genre 
d 'exploits : alors j e ba lance , j ' h é s i t e , et tant et t a n t qu ' à la fin,' 
affaibli et t r e m b l a n t , rédui t à p r e n d r e u n élan de pu r désespoir, 
je m a n q u e m o n coup et j e t ombe d a n s l 'abîme. E n parei l cas, 
quoi qu ' i l en puisse advenir , j e ne sera i qu 'un sot si je ne crois 
pas ce que je désire, car m a croyance se t rouve ê t re une condition 
indispensable de l ' accompl issement de son objet, qu 'e l le affirme. 
Croyant à m e s forces, j e m 'é l ance ; le résu l ta t donne raison à 
ma croyance, la vérifie ; c 'est a lors seu lement qu'el le devient 
vraie. Il y a donc des cas où une croyance crée sa propre vérifi
cation. Ne croyez pas , vous aurez r a i s o n ; et, en effet, vous tom
berez dans l ' ab îme. Croyez, vous aurez encore ra ison, car vous 
vous sauverez. Dès que j ' a d m e t s qu ' une cer ta ine alternative 
existe, et que l 'option pou r moi n ' e s t possible qu 'à ce pr ix que je 
veuille fournir u n e cont r ibut ion pe r sonne l l e ; dès que je reconnais 
que cet te cont r ibut ion personnel le dépend d 'un certain degré 
d 'énergie subjective, qui lu i -même a besoin, pour se réaliser, 
d 'un certain degré de foi dans le r é su l t a t , et qu 'a insi l 'avenir 
possible repose sur la croyance ac tue l l e , j e dois voir en quelle 
absurd i té profonde je tombera i s en voulan t banni r la méthode 
subject ive, la foi à l 'espr i t . » 

Ains i parlai t W . J a m e s il y a p lus de vingt ans . On voit que son 
p r a g m a t i s m e n ' e s t pas improv i sé ; on voit aussi qu ' i l pourrait 
dire comme K a n t : j e su i s venu p o u r détruire la science et pour 
édifier sur ses ru ines la c royance . C 'es t bien le caractère de sa 
méthode subject ive, la « raison p r a t i q u e » supp lan tan t la « raison 
pu re ou théor ique », Mais il dépasse s ingul ièrement Pasca l et 
K a n t et ni l 'un ni l ' au t re de ces deux phi losophes n 'aura i t con
sent i à contres igner ces doct r ines nouve l les . Toutefois ces nou
veautés ont leurs an técédents h i s tor iques qu' i l fallait signaler. _ 
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Une philosophie, quand elle n 'est pas d ' emprunt , est toujours, 
W . James insiste même part icul ièrement sur ce point, l'expres
sion d'un t empéramen t , ici du t empéramen t d'un philosophe qui 
appelle lui-même son sys tème « l 'empirisme radical » et le tem
pérament d 'un peuple, le peuple américain, mys t ique parfois 
radicalement empir is te et uti l i taire toujours . Ne croyez pas , en 
effet, que dans cette curieuse page du saut , il ne s'agisse que du 
salut individuel , d 'une décision de volonté personnelle qui 
n 'engage que moi et qui ne préjuge en rien de la véri té totale. 
Non : le droit de nos puissances spontanées est absolu ; les phi
losophes croient , prê t res a t ta rdés d'un culte su ranné qu'ils célè
brent dans des temples marmoréens si peu semblables à l 'univers 
chaotique et bouleversé qu' i ls croient reproduire , que c'est la 
froide intelligence qui a const rui t les systèmes, mais les phi lo
sophes se t rompen t et voici un passage où le p ragmat i sme méconnu 
des intel lectual is tes mêmes est dévoilé et dénoncé : 

« L 'homme tou t entier, en nous , se met à l 'œuvre , quand nous 
nous formons nos opinions philosophiques. L' intel lect , la volonté , 
le sent iment et la passion y coopèrent , tou t comme elles font 
dans les affaires pra t iques . G 'es tune idée inepte, au tan t qu ' impos
sible à réaliser d 'ai l leurs, que celle d 'une intel l igence qui formu
lerait sa p reuve ent ière par des mots , et qui apprécierai t les pro
babili tés sans être au t r emen t influencée que par les valeurs du 
numéra teur et du dénomina teur d 'une vulgaire fraction a r i thmé
tique. Il est presque incroyable que des hommes qui ont fait eux-
mêmes œuvre de phi losophe pré tendent qu 'une philosophie peu t 
ou a pu jamais être construi te sans l 'aide d 'une préférence per 
sonnelle, ou croyance ou divination. Comment en sont-ils venus 
à s 'abrutir ainsi, à pe rdre le sent iment ; des faits v ivant de la 
na ture humaine , au point de ne pas voir que tou t philosophe et 
tout h o m m e de science encore, dont l ' ini t ia t ive compte pour 
quelque chose dans l 'évolution de la pensée, a pr is d'abord pos i 
tion en ver tu d'une sourde conviction que la vérité devait se 
trouver dans une direction plutôt que dans u n e autre, et par 
une sorte d 'assurance préalable que son idée pouvai t être mise à 
l 'œuvre ; et qu'il a dû son meil leur succès à sa tentative pour la 
mettre en œuvre. Ces instincts mentaux , chez différents hommes, 
sont les var ia t ions spontanées sur lesquelles est fondée la lu t te 
intellectuelle pour l'existence. Les conceptions les mieux adap
tées survivent , et, avec elles, le nom de ceux qui les ont soute
nues bri l lent pour toute la postér i té . » 
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A u p ragma t i sme donc l ' empire de la pensée dans les t emps à 
venir ! W . James n 'en doute aucunemen t : il revendique pour' la 
philosophie future l 'al l iance des s en t imen t s et de la volonté qui 
la r endra invincible. Le dernier mo t de la sagesse ce n 'es t pas 
.contemplation, au t an t dire anesthésie, c 'est action, c'est-à-dire 
énergie. La véri té est ce que je veux qu ' e l l e soit et c'est l 'énergie 
de son affirmation qui en est la mesure e t la garant ie . Rappelez-
.vous la s tatue que les anciens avaient érigée en l 'honneur du 
stoïcien Chrysippe : l ' ignorance c'est la ma in ouverte qui laisse 
tout échapper ; l 'opinion c'est la ma in demi-fermée; la science 
c'est la main fermée ; mais la phi losophie personnifiée par Chry
sippe, c'est la main for tement fermée et p ressée encore vigoureux 
sèment avec l ' au t re main . Mais , direz-vous, c'est u n philosophe 
qui nous mont re le po ing! Non W . J a m e s , pas p lus que les stoï
ciens d'autrefois, ne tombera dans les absurd i tés qu 'une crit ique 
t rop aisée lui adresse déjà sans bonne foi. Il conviendra par 
exemple que not re « volonté de croire » es t l imitée de tous côtés, 
d 'abord pa r nos sensat ions qui se p rodu i sen t en nous malgré 
nous ; puis , par les r appor t s de nos sensa t ions qui para issent indé
pendan t s de no t re volonté ; enfin, par les t rad i t ions de nos sciences 
•qui sont consacrées par l 'expér ience des siècles et cont inuent à 
s 'enseigner comme par le passé . l i n e m o n t r e r a pas le poing à ses 
contradicteurs : au contra i re , il sera to lé ran t et lat i tudinaire, 
respectant d 'autant p lus les croyances d ' au t ru i , m ê m e contraires 
aux s iennes , qu ' i l les sait l 'œuvre de l eu r volonté , ce qu' i l y a de 
p lus personnel et de plus respectable en n o u s . 

Mais , tout de m ê m e quel c h a n g e m e n t dans not re manière de 
concevoir le monde . Un trust, disais-je p l u s hau t : voici u n pas
sage qui justifie ce mo t : c'est le Risque, l a mise en actions et obli
gat ions de nos volontés qui fut la pensée créatr ice . Dieu est 
év idemment américain : « Prenez donc l 'hypothèse sér ieusementj -

réel lement : supposez que l ' au teur du m o n d e nous soumet te lé 
cas avant la créat ion, d isant : —- Je va is faire u n monde dont le 
salut sera incer ta in , un m o n d e dont la perfect ion sera condition^ 
nel le seulement , la condit ion é tant q u e chaque individu fasse sa 
par t le mieux qu' i l pourra où il sera p l acé . Je vous oifre de faire 
par t ie de ce monde . Son sa lu t , encore u n e fois n ' e s t pas garanti'. 
C'est v ra iment une aven ture , avec u n d a n g e r rée l ; cependant la 
•victoireest possible . C'est u n p lan social de coopération. Voulez-
vous en ê t re , voulez-vous avoir assez de confiance en vous-même 
et dans les au t res pour accepter les r i s q u e s ? Est-ce que sérieuse-
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ment, si on vous proposait de participer à la marché de ce 
monde-là, vous vous sentiriez disposé à rejeter l'offre comme trop 
incertaine? Direz-vous que plutôt que d'être partie et parcelle 
d'un univers si fondamentalement pluralistique et irrationnel, 
vous préférez retomber dans le sommeil de non-être auquel la 
voix du tentateur vous a arraché un instant? — Certes, si vous 
êtes normalement constitué, vous ne ferez rien dé pareil. Il y a 
chez la plupart d'entre nous une saine réserve de vie et d'entrain 
à laquelle un tel univers répondrait exactement. Nous accepte
rons donc l'offre— Top ! und Schlagauf schlag Ll » 

L'Amérique nous devait une « philosophie des résultats », Elle 
a brillamment payé sa dette. Il est impossible de présenter son 
système avec plus d'élégance et d'éloquence, de pénétration 
psychologique et de compréhension profonde de son temps et de 
sa face. Est-ce à dire que ce système, comme James le croit sera 
définitif et que, par exemple, notre intellectualisme français 
finira lui-même par s'y rallier? Toute doctrine nouvelle, dit-il, 
passe par trois étapes : d'abord on proteste et on la déclare 
absurde; ensuite on en reconnaît la vérité ou la part de vérité, 
mais on la juge insignifiante et sans portée; enfin, on en recon
naît l'importance et la profondeur et ses adversaires eux-mêmes 
revendiquent l'honneur de l'avoir découverte. Il me semble que 
ces trois phases se confondent et coexistent encore pour le prag
matisme, De l'absurdité, vraiment il y en a : passe encore qu'un 
savant comme M. Poincaré dise de nos hypothèses scientifiques 
que leur légitimité c'est simplement leur commodité, car ce 
pragmatisme est encore largement intellectualiste, puisqu'il 
limite « la volonté de croire » à un choix entre deux hypothèses 
ou une multitude d'hypothèses qui toutes représentent quelque 
vérité antérieure à notre libre choix ; passe encore qu'on insiste 
plus encore qu'on ne le faisait sur la part de volonté qu'il y a 
toujoursdans les démarches de l'intelligence, mais Descartes qui 
attribuait à la volonté le jugement faisait déjà cette part extrême
ment large puisque juger est la démarche essentielle de toute 
pensée; passe enfin qu'on se découvre loyalement, d'illustres 
devanciers, les Pascal. les Kant et plus près de nous, l'illustre 
et trop peu lu Renouvier, dont W. James s'est toujours avoué, et 
je crois s'avoue toujours, le disciple presque orthodoxe. Mais que 
décidément on fasse reposer l'œuvre entière de la philosophie sur 

i Wil l iam James, Pragrns.tism (299-221). 
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la « volonté de croire ». cela m ' inqu iè te et m'effraye. Quelle large 
porte ouver te au myst ic i sme des uns , a u x appét i t s des au t r e s ! 
Celui qu 'en F rance , nous appelons arriviste, p ra t ique aussi la 
phi losophie des résultais. J e n ' adme t s v r a i m e n t pas qu 'on puisse 
réfuter le matér ia l isme par ce seul a r g u m e n t qu ' i l choque nos 
puissances spontanées de sen t i r et de choisir . Il y a p lus de 
fierté, dites si vous voulez d 'orguei l , m a i s d 'un orgueil t rès 
humble e n \ e r s la vér i té , à dire comme nous le disions d 'après 
Descar tes : Je suivrai la ra ison par tou t , où qu'el le me conduise. 
Cela auss i est une crovance et une foi, m a i s la foi en la raison 
souveraine qui se t rompe assurément pa rce qu 'e l le est humaine , 
mais qui corrige inces samment ses e r r eu r s . Que les consé
quences et les résul ta ts soient tout pour l ' homme, cela ne peut 
être , car les conséquences peuven t ê t re t r ompeuses , les résul
ta t s décevants , sans que les pr incipes soient moins vrais : j ' e n 
appelle alors des conséquences mal dédui tes aux conséquences 
rectifiées et quan t aux r é su l t a t s , les p r agma t i s t e s ne devraient 
pas oublier qu ' i l s ne dépenden t pas u n i q u e m e n t de nos volontés ; 
mais ils se t i r en t p r e s t emen t de ce mauva i s pas en faisant 
un « saut » de côté qui ressemble fort à une pirouet te de 
marquis d 'ancien régime. C'est un p a u v r e a r g u m e n t pour les 
va incus de l 'action et pour les vict imes de la vie in tense que de 
leur citer cette jol ie ép ig ramme de l'Anthologie : « Le marin 
naufragé qui repose sur cet te côte te di t : Mets à la voile ! Le 
coup de vent qui nous a pe rdus faisait voguer au large toute 
une flottille de barques joyeuses . » 

Vous nous affirmez que les comptes se rég leront à la fin et 
que chacun recevra dans le trust en propor t ion de la mise. 
M. W . James le prouvai t j ad i s par M -+- X, M r ep résen tan t le 
monde et A 'ma réact ion su r le monde , réac t ion qui le rend actuel
lement , qui su r tou t le r endra finalement bon ou mauvais, moral 
ou immoral et il ajoutait : «La pleine évidence ne sera pas acquise 
avant l ' in tégrat ion finale des choses, q u a n d le dernier homme 
aura dit son mot et cont r ibué de sa pa r t à la composit ion inache
vée de l'X. Alors la p r euve sera c o m p l è t e ; alors on verra sans 
pouvoir en douter si l'X mora l a comblé la lacune qui s'oppo
sait seule à ce que Ï'M du monde formât une égale et harmo
nieuse uni té , ou si l'A" matér ia l i s te a d o n n é la dernière touche 
qui manqua i t pour que M pa rû t ex té r i eu rement aussi vain qu'il 
l 'était in té r ieurement . » Nous voilà fort avancés : On nous 
in te rd i t Finte l lee tual isme, mais on nous renvoie à l 'a lgèbre, et 
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quelle algèbre! On nous ajourne pour la l iquidation du trust 
aux calendes grecques , à la fin du monde . Mais on nous assure 
que les bons auront alors de beaux bénéfices à se pa r t age r , on 
nous en donne sa parole d 'honneur et ce n 'est pas le bon bil let de 
La Châtre , c'est un t i t re authent ique fondé sur la « volonté de 
croire » et la s ignature de M. W . James . Qu'on nous r a m è n e 
donc au fameux « pari » de Pasca l qui a au moins pour excuse 
sa foi a rdente en un credo positif; pour moyen , son fameux 
« pliez la machine » et « abêtissez-vous ». 

Pliez la machine , inclinez l ' au tomate ! Pascal a déc idément 
tout deviné, tout vu en fait de pragmat isme : celui-là connaissai t 
« le dessous des cartes » et son algèbre n 'é tai t pas enfant ine . J e 
n'ai nu l lement l ' intent ion de présenter une cri t ique en règle du 
pragmat i sme, mais voici un fait qui m'est présenté par A . Sehinz, 
« l ' an t i -pragmat is te », et qui est v ra iment un t ra i t de lumière 
sur l 'arrière-fond du sys tème. E n 1 9 0 - , à N e w - Y o r k , on se sen
tai t à la veille d 'une grande crise financière. Comment r emédie r 
p ragmat iquement à la dépréciation des valeurs ? Les h a u t s 
barons de la finance pour ran imer la confiance décré tèrent qu ' i l 
fallait réveil ler la foi religieuse, sur ce pr incipe qu ' i l n ' e s t pas 
un h o m m e d'affaires « qui ne préfère entrer en t ransac t ion avec 
un h o m m e qui croit en la vie future ». Donc prêchons su r ce 
texte : « C'est une chose terr ible de tomber entre les ma ins du 
Dieu v ivant » et sur cet au t re ; « le salaire du péché c 'est la 
mor t ». E n face de la Bourse, pour qu'on puisse passer d i rec te 
m e n t de la chapelle de Dieu au peuple de M a m m o n , ouvrons 
une église ; que les Rokfeller, les Pierpont-Morgan, les Scheff 
coopèrent à cet œ u v r e ; qu' i l y ait des met ings rel igieux en 
plein air ; que l 'on fonde pendan t la semaine de Pâques u n « ser
vice rapide pour hommes d'affaires ». N 'épargnons pas l ' a rgent : 
C'est de l ' a rgent bien placé que "celui que l'on consacre à r a n i 
mer la foi, la confiance, la volonté de croire. Que Ph i l ade lph ie 
imite N e w - Y o r k et fasse appel à jo évangélistes et p réd ica teu r s 
assistés de 5.000 personal workers, personnes qui se cha rgen t 
d'aller causer en par t icul ier avec ceux qui se lèveront avan t la 
fin des cultes pour se déclarer disposés à marcher sous les d r a 
peaux de Chris t . Que des évangélistes ingénieux, m u n i s d 'un 
ha rmonium portatif se t r anspor ten t dans les cafés ; que de zélés 
« t i reurs de sonnet tes » ail lent de porte en por te conver t i r à 
domici le . . . J ' en passe et des meil leurs . Tout, cela fut fait et 
bien au-delà : la confiance renaqui t , les actions r emontè ren t , les 
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grandes banques refleurirent. Ce fut une croisade bien moderne 
et bien pragmatique : Dieu le veut ! 

J'abrège, bien à regret ce récit de M. Schinz. Je demande s'il 
ne nous montre pas en grand l'application du mot terrible de 
Pascal: Inclinez l'automate, disaient nos financiers ; ajoutaient-
ils dans le fond de leur cœur, abêtissez-les ? Je l'ignore ; je ne le 
crois pas ; ils étaient de sincères pragmatistes. Je ne crois pas non 
plus que M, W. James ait désiré in petto cette application en 
grand de sa doctrine. Je n'en conclus même rien du tout contre 
cette doctrine, me souvenant de cette parole de saint Augustin ; 
optimi corruptio pessima, l'abus du meilleur est ce qu'il y a de 
pire. Mais ce spectacle me rejette plus avant dans notre vieil intel
lectualisme français ou cartésien ; j ' a i la « volonté de croire » 
qu'il sortira plus fort de cet assaut; et je termine par le doute 
que j'indiquais au début de cet article, est-ce sous la rubrique 
Mouvement psychologique ou sous la rubrique Mouvement socio
logique qu'il convient d'étudier le pragmatisme. C'est le système 
de M. William James, mais c'est la philosophie du peuple améri
cain ; il la lui a révélée, mais il la lui a empruntée. Ce peuple et 
cette philosophie sont faits l'un pour l'autre ; et c'est ce qui expli
que l'extrême intérêt de la doctrine, une méthode plutôt qu'un 
système, méthode expéditive, méthode « pour hommes d'affaires ». 
Tenons grand compte aussi de l'intérêt passionné qui s'attache à 
l'exposition de cette méthode américaine de par le fait que 
W . James est le plus fin des psychologues, le plus alerte des écri
vains, le plus séduisant et le plus persuasif des philosophes con
temporains. 

Le mérite même du psychologue éminent qui préconise le-
pragmatisme nous avertit que ce système doit contenir une 
« âme de vérité » qu'il serait tout à fait injuste de ne point 
reconnaître. Il prend d'abord, pour point de départ, une obser
vation psychologique : celle que Pascal a si bien formulée dans 
la pensée que j 'a i citée au début et à laquelle il convient d'ajou
ter celle-ci qui est moins connue: « M. de Roannez disait: Les 
raisons me viennent après, mais d'abord la chose m'agrée ou me 
choque sans en avoir la raison, et cependant cela me choque par 
cette raison que je ne découvre qu'ensuite. Mais je crois, non pas 
que cela choque pour ces raisons qu'on ne trouve qu'après, mais 
qu'on ne trouve ces raisons que parce que cela choque. » Avant 
ou après la décision de la volonté ; c'est de ces raisons qu'il faut 
s'enquérir : le rationalisme rentre par cette porte dans le pragma-
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t i smemême . Il comporte ensuite une véri té scientifique et philoso
phique d'une hau te por tée . Qu'on me permet te une comparaison : 
l 'aviation, née d 'hier fait en ce moment des progrès stupéfiants ; 
l 'homme vole ou va voler. Or, l 'aéroplane du t r iomphateur du 
jour, Américain lui aussi , n 'a pas été construi t d 'après des for
mules algébriques d ' ingénieurs : l ' inventeur, en vrai p ragmat ique , 
n'a visé qu 'aux résul ta t s . Est-ce à dire que nous ne dépasserons 
jamais cette période d 'empir isme et de t â tonnements , ce p r a g m a 
tisme des d é b u t s ? N u l l e m e n t : l ' ingénieur s 'emparera de l ' inven
tion ; il en cherchera, il en t rouvera la formule. Cette formule de 
stabilisation et de progress ion pe rmet t ra aux aviateurs futurs , 
sans les dispenser d 'user de leurs facultés spontanées, et m ê m e 
de pousser j u squ ' à l 'audace l'affirmation et l'effort de leur 
volonté , leur pe rme t t r a , dis-je, de perfectionner l 'aéroplane comme 
on a perfectionné la marmi te de Papin, le bateau à vapeur de 
Eul ton pour en faire nos merveil leuses locomotives et les puis
santes machines de nos t r ansa t l an t iques . Qu'est-ce à dire, sinon 
que la pensée pénèt re et t ransforme tout ce qu'el le touche, que 
la volonté v ra imen t humaine est celle qui se rend p le inement 
compte de ses motifs, qu 'e l le n 'a de repos que lorsqu'elle en est 
arrivée là et qu'enfin elle agit en pensant et pense en ag issant . 
Scolast ique, cet te dissociation de la pensée et de l 'action, de la 
réflexion et de l'effort ! On soutient qu'il faut philosopher avec 
toute l 'âme, et l 'on a ra ison. Mais P la ton , qui l'a dit le premier , 
se gardai t bien d 'humil ier la raison et de dire au cocher dans sa 
célèbre comparaison de l 'a t telage : « Ami , ton cheval décidera où 
tu dois aller, suis-le docilement, ou plutôt , j e me t rompe, obéis-
lui énergiquement . Les résul ta ts lui donneront raison et il n ' y a 
pas d'autre raison ». Tout ar t , s 'achève en science, et l 'ar t de la 
vie ne fait pas exception. La vérité du pragmat isme consiste 
donc conséquemment à affirmer que notre science est toujours 
« courte pa r quelque endroi t » et qu ' i l restera toujours à la 
volonté le droit , le devoir même , de dépasser son effort ac tuel et 
de devancer la science. L'act ion est la lanterne sourde de l 'esprit 
qui pénètre et délimite les ténèbres extérieures qui s ' é tendent 
devant nous , mais l ' idéal n 'es t pas de marcher dans la vie m u n i 
s implement d 'une lan terne sourde , quand le « soleil des espri ts », 
comme disaient nos pères , la raison théorique éclaire déjà tout 
autour de nous de si vas tes espaces et, au dedans de n o u s , les 
démarches m ê m e s de no t re volonté . 
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B I B L I O G R A P H I E 

D R BINET-SANGLÉ, professeur à l 'école de psychologie, La F o l i e d e Jésus, 
son hérédité, sa constitution, sa physiologie. Paris , A. Maloine, éditeur, 
i vol. , 1908. ( 2 e édit ion. 4 e mil le) . 

L ' a u t e u r des Prophètes juifs'- et des Lois psychophysiologiques du 
développement des religions2, r é m i n e n t p s y c h o l o g u e Bine t -Sang lé , 
don t j ' a i eu l 'occasion d e dire dans ce t te r e v u e les mér i t e s r a r e s , v ien t 
de p u b l i e r u n e œ u v r e nouve l le e t s e n s a t i o n n e l l e , la Folie de Jésus3. 

J ' e m p r u n t e à un confrère u n e a n a l y s e 4 à la fois t rès complè t e et t r ès 
succ in te de l ' ouvrage , ca r j e n e crois p a s p o u v o i r le r é s u m e r aussi 
h a b i l e m e n t que le fit ce conf rè re . Laissons- lu i la pa ro le : 

« La Folie d'Ieschou bar-Iossef ( J é sus , fils de J o s e p h ) c o n t i n u e la 
série des é t u d e s de psycho -pa tho log i e q u e le D r B ine t -Sang lé a e n t r e 
pr ises d e p u i s p lus ieu r s années e t qu ' i l p o u r s u i t avec la p lus s c rupu
leuse m é t h o d e de t rava i l . 

« N o u s avons déjà p r é s e n t é aux l e c t e u r s de la Dépêche l ' é t ude de psy
chologie m o r b i d e sur les Prophètes juifs e t auss i l'Evolution religieuse 
chez Rabe la i s , Pasca l e t R a c i n e . Ce d e u x pub l i c a t i ons o n t classé le 
D r B ine t -Sanglé au p r e m i e r r a n g des p s y c h o l o g u e s d o n t l ' é rud i t ion , 
é tayée p a r des r e c h e r c h e s h i s t o r i ques u t i l i s ée s avec i m p a r t i a l i t é , fait 
revivre des p e r s o n n a g e s i l lus t res p o u r les u n s , l égenda i res p o u r les 
au t r e s e t p s y c h o p a t h e s p o u r les n e u r o l o g i s t e s . 

« En pare i l sujet et à l ' égard d'Ieschou bar-Iossef e t d e ses disci
p les , l ' a u t e u r e n t e n d b i en s 'affranchir d e t o u t e i n t e n t i o n ma lve i l l an t e , 
il a t e n u à conse rve r l ' impar t i a l i t é a b s o l u e d o n t l ' h o m m e de sc ience 
ne saura i t se d é p a r t i r ; s'il n ' i gno re p o i n t les cr ises d o u l o u r e u s e s sus 
citées p a r l e s re l igions e t l eurs n o m b r e u x méfa i t s , il n 'a po in t oubl ié le 
g r a n d m o u v e m e n t de p i t ié e t de cha r i t é d o n t elles o n t soulevé le m o n d e 
b a r b a r e . 

« Déjà S t r auss , R e n a n , S tapfer , A . Rév i l l e e t P a u l de Rég la 
o n t é t ud i é la v ie , les paro les e t les a c t e s de J é s u s , fils de J o s e p h , 
mais d e p u i s , la sc ience a m a r c h é , la s c i e n c e h i s to r ique s u r t o u t e t 
aussi l ' an th ropo log i e , la phys io log ie , la psycholog ie n o r m a l e et la 
psychologie p a t h o l o g i q u e ou m o r b i d e d e M o r e a u ( d e T o u r s ) . Le psy
cho logue c o n t e m p o r a i n , p o u r a r r i v e r à c o m p r e n d r e la phys io log ie céré
b ra le , do i t c o n n a î t r e , au p réa l ab l e , l ' a n a t o m i e et la physio logie 
h u m a i n e dans l eur e n s e m b l e ; il do i t d o n c ê t r e u n ana tomis t e , un phy
s iologis te , un pa tho log is te , en un mo t u n m é d e c i n , s'il ne v e u t po in t 
c o m m e t t r e les p lus g raves e r r e u r s . 

1 Paris, Dujarrie. 
~-s Paris, Maloine. 
* V . la Dépêche du Centre et de l'Ouest, Tours, i3 avril 1908. 
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« Les exégètes ca tho l iques ou pro tes tan t s o n t i n t e r p r é t é les évan 
giles au gré de l e u r fantais ie ; p lus théologiens q u ' h i s t o r i e n s , ils o n t 
toujours eu en vue l ' in té rê t de leur dogme . Les la ïques nég l igean t 
tou te e n q u ê t e scient i f ique p réa lab le on t fait à'Ieschou har-Iossef u n 
h o m m e divin ( R e n a n ) , un h o m m e prod ig ieux ( P . - J . P r o u d h o n ) , le p lus 
divin des révo lu t ionna i res (Pau l de Régla) , un h o m m e de génie ( Ju les 
S o u r y ) ; i l s o n t fait du r o m a n e t n 'on t pas su se dégager des s u g g e s 
t ions re l ig ieuses don t ils ava ien t été imprégnés dans l eur enfance ; ils 
ont pr is la l égende p o u r l 'h is to i re et forgé, en a r t i s t es , u n Jé sus idéa l , 
un héros de p o è m e , u n ê t re p o é t i q u e et fantas t ique , un jol i ga rçon qu i 
séduit le coeur des femmes , c o m m e un j e u n e sous-d iacre s é d u i s a n t ses 
pén i t en tes ( P . - J . P r o u d h o n ) . 

« J u l e s S o u r y , le savant a u t e u r du Système nerveux central, p o u r 
ne pas « b lesser des c royances re l ig ieuses qu ' i l vénè re d ' a m o u r filial », 
n'a pas osé d i re t o u t e sa pensée sur leschou har-Iossef ; il a eu p e u r de 
la véri té , a lors q u e , p o u r b ien des h o m m e s , la vér i té est la c o n d i t i o n 
indispensable du b ien -ê t r e e t du b o n h e u r . 

« Les Evangiles primitifs, d o n t l 'exis tence a é té a t t es tée pa r l ' é v a n -
géliste L u c a n u s (Luc) e t P a p i a s , ne nous sont pas p a r v e n u s ; ils con t e 
na ient la compi l a t ion de réc i t s su r pa r t i e de la vie de Jésus et p r o 
venaient de t é m o i n s ocu la i res ; ils o n t servi de d o c u m e n t s aux r é d a c t e u r s 
des Evangiles secondaires. 

« P a r m i la mul t ip l i c i t é des évangi les , on en d i s t i ngue p r i n c i p a l e 
m e n t q u a t r e , d o n t la v a l e u r h i s to r ique est g é n é r a l e m e n t accep tée ; ce 
sont les évangi les selon sa in t M a r k o s , I ohanan , Ma th ia s et L u c a n u s ; 
ils émane ra i en t r é e l l e m e n t des disciples et des apôt res don t ils p o r t e n t 
le nom ! 

« L 'évang i le se lon M a r k o s est le plus ancien ; on a d m e t qu ' i l a é té 
écrit à R o m e pa r u n juif, vers l 'an 60 de l 'ère vulgai re ; il r a p p o r t e les 
faits dans l ' o rd re c h r o n o l o g i q u e , r édu i t le côté merve i l l eux à sa p lus 
s imple expres s ion e t c o n t i e n t des détails précis e t p i t t o re sques qu i 
do iven t p r o v e n i r d 'un t émo in ocula i re ; il r e p r o d u i t l i t t é r a l emen t des 
paroles à'Ieschou har-Iossef. « C 'es t une observa t ion de h a u t e v a l e u r 
« scient i f ique. » 

« Markos e t les t rois au t r e s évangél is tes su snommés son t des c o n t e u r s , 
de b raves gens ayan t vu évoluer , sous leurs yeux , u n cas de Theoma-
nie, s ans en c o m p r e n d r e la n a t u r e ; ils o n t n a ï v e m e n t décr i t ce qu ' i l s 
ont vu e t e n t e n d u . 

« Jésus ou Iesc'hGu, qu i signifie secours d'Iahve (le Dieu des Juifs 
d o n t on a fait J é h o v a h ) , é ta i t fils de Jo seph (bar ïossef) et de M i r y a m 
(Marie) . 

« ïossef et M i r y a m h a b i t a i e n t la Gal i lée , dans u n e région m o n t a 
gneuse et boisée, à Naza re th , où Joseph exerçai t la profession de cha r 
pen t ie r -menuis ie r ; i ls é ta ien t dévots tous deux au p o i n t de faire tous 
les ans à pied le pè l e r inage de Hié rusa lem ( i o 5 k i lomèt res ) . C'est pen -
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d a n t un de ces voyages que J é s u s , à l 'âge d e douze a n s , a b a n d o n n a ses 
p a r e n t s ; ce fut sa p r e m i è r e f u g u e : c 'est « a p r è s t rois j o u r s de r eche r -
« ehes » qu ' on le t r o u v a dans le t e m p l e p a r m i les d o c t e u r s et quand 
ses p a r e n t s le v i r en t , ils s'étonnèrent e t sa m è r e lui d i t : 

« E n f a n t , p o u r q u o i en avoir usé ainsi avec n o u s ? Ton père et moi 
« en g r a n d ' p e i n e t e c h e r c h i o n s . » 

« P o u r q u o i m e che rch iez -vous ? r é p o n d i t - i l ; ne savez-vous pas que 
« j e dois ê t re occupé des choses de m o n p è r e ? » 

« Mais ils ne c o m p r i r e n t pas ce que l ' en fan t l eur disai t (Evangi le 
« se lon L u c a n u s , I I , t r a d u c t i o n L e d r a i n ) . » 

« L ' é t o n n e m e n t et l ' i n c o m p r é h e n s i o n de J o s e p h et de Mar ie ru inen t 
c o m p l è t e m e n t la l égende de l ' A n n o n c i a t i o n , et l ' express ion ton père 
dans la b o u c h e de Mar i e d é t r u i t encore la l égende de « l ' opéra t ion du 
« Sa in t -Esp r i t ». 

« J o s e p h est p r o b a b l e m e n t m o r t assez j e u n e de tube rcu lose ou 
d 'a lcool isme c h r o n i q u e , qui ne devai t pas ê t r e r a r e dans un pays où le 
vin é ta i t dé l ic ieux e t réco l té en a b o n d a n c e ; en t o u t cas , il n 'es t plus 
ques t i on de lui dans les évang i les ap rès la fugue de J é s u s à H i é r u -
salem. 

« M i r y a m , la m è r e d'Ieschou har-Iossef, é ta i t la fille de J o a c h i m , de 
la t r i bu de Levi ; t r ès dévo te , p lus a s s idue q u e Iossef à la synagogue , 
elle ava i t p o u r son fils I eschou u n e g r a n d e affection ; elle ne ta rda pas à 
s 'apercevoir des t roubles m e n t a u x qu i l ' ag i t a i en t et le poussa ien t à fuir le 
domic i le m a t e r n e l . « In fo rmés de ses a c t e s , ses p r o c h e s se m i r e n t en 
« r o u t e p o u r le saisir, ca r ils le disaient hors de sens. » (Evangi le 
selon M a r k o s , I I I . ) 

« P l u s tard , la m è r e et les frères de J é s u s , i m p r e s s i o n n é s et sugges
t i onnés p a r lu i , p a r t a g è r e n t sa vie e r r a n t e et ne t a r d è r e n t pas à se 
p e r d r e dans la foule des n é v r o p a t h e s g u é r i s e t des a d u l a t e u r s . 

« Q u ' y a - t - i l , f e m m e , e n t r e toi et m o i ? r é p o n d i t J é s u s à sa mère à 
la noce de C a n a ; m o n h e u r e n ' e s t pas e n c o r e v e n u e . » (Evangi le selon 
l o h a n a n , 1.) 

« Qui est ma m è r e e t qu i son t mes f r è r e s ? avai t déjà dit Jésus à 
C a p h a r n a u m . » (Evang i l e se lon M a r k o s , I I I . ) 

« L' indifférence d u fils de Dieu à l ' é g a r d de sa mère , e t de ses frères 
é ta i t d e v e n u e un s y m p t ô m e de la n é v r o p a t h i e d o n t il souffrait ; le mot 
alienus (al iéné), é t r ange r à l u i - m ê m e , s e r t à carac té r i se r la modification 
s u r v e n u e dans la m a n i è r e d ' ê t re du m a l a d e ; il n 'a plus d'affection pour 
les s iens , il s 'en é lo igne , il ne c r a i n t p l u s d e les affliger pa r ses fugues, 
ses p ropos désob l igean t s et ses a l lus ions b l e s san te s . 

« M i r y a m n ' a b a n d o n n a j a m a i s ie M e s s i e au cours de sa vie e t nous 
la r e t r o u v o n s au p ied de ia c ro ix avec M i r y a m la M a g d a l a e n n e ; elle 
fut ensu i t e recuei l l ie pa r le d i sc ip le p r é f é r é de son fils qu i la pr i t chez 
lu i . (Evang i l e selon l o h a n a n , X I X . ) 

« Les paro les d ' Ieschou crucif ié , r e t r o u v a n t a v a n t de m o u r i r foute 
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sa luc id i té , oub l ian t un in s t an t ses souffrances phys iques pour par ler à 
sa mère avec t end re s se , p o u r lui d i re : « F e m m e , voilà ton iils », et à 
son disciple : « Voilà ta mère », o n t é té rappor tées pa r un témoin ocu
laire, Iohanan (Jean) , et alors que « le fils de Dieu » crucifié, criai t à 
la face du ciel : « E loh im, p o u r q u o i m 'as - tu a b a n d o n n é ? » ; il aba i s 
sait son r ega rd vers celle qui ne l 'avait pas a b a n d o n n é , la vieille Gali-
léenne qui sanglo ta i t avec Mar ie -Made le ine . « C est là u n e scène 
« admirab le , le plus beau des évangiles , dans sa vé r i t é p u r e m e n t 
« huma ine ! » 

« l e s c h o u bar-Iossef avait qua t r e frères, ainsi qu ' i l est dit dans les 
évangiles selon M a r k o s , V I , e t Math ias , X I I I , don t les noms juifs 
étaient : I aàkob , lossef, Sch imeôn et I e h o u d a . 

« L 'exis tence de ces frères é t an t gênan te p o u r la filiation divine et la 
virgini té de M i r y a m . on a supposé qu ' Iossef les avait eus d 'un p r e m i e r 
l i t ; mais , su ivan t P e y r a t , c'est une hypo thèse insoutenable , pa rce q u e , 
dans les évangiles canoniques e t les évangiles des apôtres, les frères de 
Jésus sont tou jours ses aosXso; (de aoEÀso;, frère de père et de m è r e ) . 

« J a c o b , l 'a îné , dés igné par l ' évangi le selon Markos , sous le nom 
de I aàkob le P e t i t , é ta i t un dévot fanat ique , saint dès le ventre de sa 
mère, ne b u v a n t jamais de vin, ne vivant que de l é g u m e s ; il passa i t sa 
vie en pr iè res p o u r le sa lut des s i ens ; il res ta i t si l ong temps à genoux 
qu'i ls en é ta i en t devenus ca l leux et bossus c o m m e ceux des c h a m e a u x ; 
il ne se ba igna i t j ama i s ; c 'é ta i t le grand sa in t , le j u s t e et ohliam, r e m 
pa r t du t emp le (Eusebios) , Après la m o r t de Jésus , J acob le P e t i t eu t 
une ha l luc ina t ion visuel le r a p p o r t é e pa r sa in t Pau l dans sa p r e m i è r e 
épî tre aux Cor in th i ens ; il devint ensui te le chef de la C o m m u n a u t é 
chré t i enne et, vers l 'an 36 ou 37, il fut le p remie r évêque de 
Hiérusa lem ; il m o u r u t en l 'an 62, après avoir été préc ip i té du h a u t du 
Temple , l ap idé et enfin a s s o m m é par un t e in tu r i e r . 

« Jésus et J acob o n t formé un couple pa tho log ique , un cas de folie 
rel igieuse à deux , p h é n o m è n e au jourd 'hu i b ien connu , don t les m é d e 
cins al iénistes o n t r a p p o r t é de n o m b r e u s e s observat ions . 

« l e s chou , p lus actif, a influencé son frère I aàkob , qui a d ' abord 
résisté à la con tag ion , ma is n ' a pas t a rdé à succomber en ra ison de la 
tare hé réd i t a i r e qu ' i l p ré sen ta i t ainsi que le soi-disant Mesch iach . 

« Lasègue et Ju le s F a l b r e t , Ptégis, P a i n , Tague t , M a r t i n e n c q on t 
publ ié des cas ana logues de folie rel igieuse c o m m u n i q u é e à d e u x e t 
m ê m e à c inq p e r s o n n e s , cas cités dans le t ravai l du D r B ine t -Sang l é . 

« L 'ép idémie re l ig ieuse d 'où naqu i t le chr i s t ian isme n 'a pas été 
isolée; il étai t t r ès i n t é r e s san t de la r a p p r o c h e r — et M . Bine t -Sanglé 
n 'a pas m a n q u é de le faire — des g randes épidémies ana logues de l 'Al
lemagne et de Sa in t -Claude au xvi e siècle, de celles des Ursul ines d 'Aix 
(1609-1611), de L o u d u n ( i 6 3 3 - i 6 3 g ) , et de Louviers (16621; de l ' ép i 
démie p r o p h é t i q u e des C é v e n n e s (1702-1700) et de celle des convu l -
s ionnaires de S a i n t - M é d a r d (1781)5 de l ' épidémie d ' h y s t é r o - d é m o n o -

Ârch Anlhr. Ci'im. — № 182 1909 - 10 
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pa th ie d e Morzines (1861), de Verz ines en F r i o u l (1878), de l 'épi
démie brés i l ienne é tud iée pa r N ina R o d r i g u e z (1898), e t c . , e t c . 

« Les au t r e s frères de J é s u s son t peu c o n n u s ; il en es t peu ques t ion 
dans les évangi les , pas p lu s , d 'a i l leurs , q u e de ses d e u x s œ u r s dési
gnées sous les n o m s de M i r y a m et Sa lomé ( E p i p h a n è s ) . 

« Ieschou har-Iossef avai t u n e t a n t e , M i r y a m Kalipa'ï, s œ u r de sa 
m è r e ; elle assista au cruc i f iement de son n e v e u ; le fils de ce t te t an te 
ma te rne l l e , S c h i m e ô n (S imon) , fut dés igné p a r les apô t r e s e t les d isc i 
p les du Se igneu r p o u r d e v e n i r le d e u x i è m e é v ê q u e de Hié rusa l em 
parce qu ' i l é ta i t cous in g e r m a i n de J é s u s . 

« J é s u s ne deva i t pas ê t re b i e n r o b u s t e , ma i s il n e m a n q u a i t pas de 
g r â c e ; émotif, craintif , t r i s t e e t m é l a n c o l i q u e , d ' u n e in te l l igence i n é 
gale et dérég lée , il ava i t une t e n d a n c e à la géné ra l i s a t i on , à la sys témat i 
sat ion e t au m e r v e i l l e u x ; les idées de g r a n d e u r et les idées mys t iques , 
les idées de pe r sécu t ion e t d ' h y p o c h o n d r i e se succéda ien t sans cesse 
d a n s son e sp r i t ; el les évo lua i en t a u t o u r d e Vidée fixe, qu ' i l é ta i t l e M e s -
ch i ach , le d e s c e n d a n t de David cha rgé p a r Iahve de ré fo rmer le m o n d e . 
Il se c roya i t infai l l ible , n ' a d m e t t a i t pas la c o n t r a d i c t i o n et p rononça i t 
c o n t r e ses adve r sa i r e s des pa ro les de v e n g e a n c e ou de m o r t , é t e n d a n t 
sa ma léd i c t i on à des vi l les e n t i è r e s , a u x d é m o n s qui lui r é s i s t en t , au 
v e n t , à la t e m p ê t e , m a u d i s s a n t m ê m e , s ingu l i e r é g a r e m e n t , un figuier 
c o u p a b l e de ne pas p o r t e r de f rui ts . P a r c o n t r e , il m o n t r e u n e affection 
b r û l a n t e p o u r ses d isc ip les , ses a u d i t e u r s e t la foule de ceux qu i le 
r e c o n n a i s s e n t p o u r le M e s c h i a c h . 

« Ieschou é ta i t de pe t i t e ta i l le et p r a t i q u a i t s o u v e n t le j e û n e . « Après 
« son j e û n e de q u a r a n t e j o u r s e t q u a r a n t e nu i t s dans le déser t , finale-
« m e n t il eu t faim. » La poss ib i l i t é q u ' o n t les fous m y s t i q u e s d é j e u n e r 
ainsi cons t i t ue Y anorexie, l 'un des s y m p t ô m e s de la cr ise m e n t a l e de 
dromomanie qu i poussa J é s u s au d é s e r t . 

« E n 1896 e t 1898, u n Alsac ien , S c h l a t t e r , e t un c h a r r o n de 
T a r a t s c h a en R u s s i e , p r é s e n t è r e n t des cr i ses men ta l e s ana logues et 
j e û n è r e n t p e n d a n t q u a r a n t e e t c i n q u a n t e j o u r s . S c h l a t t e r passa en 
A m é r i q u e , se d i s a n t l ' envoyé de son Père Céleste, p a r c o u r a n t pieds 
n u s le Texas , le dése r t , la Cal i forn ie , gué r i s s an t les ma lades , acclamé 
et su iv i p a r de n o m b r e u x p a r t i s a n s ; on le r e g a r d a i t c o m m e le p rophè t e 
Elle r e s s u s c i t é ; u n j o u r il d i s p a r u t e t l 'on se figura qu ' i l ava i t regagné 
le ciel ( Jean F i n o t , Revue des Revues, i e r m a r s 1906). 

« A v a n t son a r r e s t a t i on e t p e n d a n t la n u i t , Jésus s 'en alla selon sa 
c o u t u m e à la m o n t a g n e des Ol iv iers (évangi le se lon Lucanus ) e t un 
ange lu i a p p a r u t d u ciel ; il p r i a i t p l u s i n s t a m m e n t et « sa sueur ras-
ce sembla i t à des cail lots de s a n g c o u l a n t à t e r r e ». L ' h é m a t i d r o s e (ou 
s u e u r de sang) n ' e s t pas t rès r a r e chez les dégénérés mys t iques e t les 
hys t é r iques (Louise La teau , sa in t F r a n ç o i s d 'Assise , s œ u r J e a n n e des 
Anges ) ; ces h é m o r r a g i e s p a r la peau o n t é té r e n c o n t r é e s dans cent 
q u a r a n t e - t r o i s cas pa r I c a r d . 
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« Jésus ne laissa pas d 'enfan ts ; il étai t con t inen t ou i m p u i s s a n t ; 
dans l 'évangile (selon M a t h i a s , V) , il fulmina con t re l ' adu l tè re et en 
général con t r e les ins t inc t s gén i t aux e t les plaisirs sexuels m ê m e à 
l 'é ta t de simple pensée ou rega rd , a l l an t j u s q u ' à p ropose r l ' a r r ache 
m e n t des yeux ( l 'œdipisme) et l ' au to-mut i la t ion manue l l e p o u r ne 
pas succomber à la t en t a t i on . 

« H e u r e u s e s les s tér i les ! s 'écrie-t-il et les ven t res qu i n ' o n t po in t 
enfanté et les mame l l e s qui n ' o n t po in t al lai té . » (Evang i l e se lon 
Lucanus , X X I I I . ) 

« P o u r tou tes les ra isons énumérées dans ce v o l u m e b o u r r é de faits 
et de documen t s de p r e m i e r o rd re , le D r Binet -Sanglé es t ime que 
Ieschou har-Iossef e s t un dégéné ré phys ique et m e n t a l ; il se p r o p o s e , 
dans un deux ième vo lume , de p ré sen t e r ses idées, son dé l i r e , ses h a l 
lucinat ions et enfin, dans u n t ro i s i ème vo lume , de faire c o n n a î t r e ses 
émot ions , ses s en t imen t s e t ses actes . 

« On v e r r a alors », di t - i l , « à qui l ' human i t é a sacrifié, depu i s v ing t 
siècles, t a n t d 'a r t , t a n t d ' éne rg i e , t a n t de b o n h e u r , t a n t de vies 
h u m a i n e s ! » 

Cet te analyse de la Folie de Jésusj faite par no t re confrère , t émoi 
gne de ce q u ' e s t l ' ouvrage de Bine t -Sanglé , une é tude é t o n n e m m e n t 
documentée et p le ine d ' inédi t . 

Il sera i t super f lu 'que j e fasse à nouveau et dans cet te r e v u e c e r 
taines c r i t iques q u e les l ec t eu r s des Archives t r o u v e r o n t d a n s l ' a r t i 
cle que j ' a i consacré a ux Prophètes Juifs de Binet-Sanglé (V. n° I 5 I -
i53, p . 629 e t s u i v a n t e s , ju i l l e t - sep tembre 1906 et n° 172, p . 3i6, 
avril 1908). L ' œ u v r e nouve l le est par fa i tement claire e t b i e n o r d o n n é e . 
Une t endance ma î t r e s se à la to lé rance s'y affirme. J ' en veux un e x e m 
ple : B i n e t - S a n g l é n ' a g a r d e , c o m m e font t an t d ' au t res , de m e t t r e en 
doute la s incér i té des évangél i s tes . C 'é ta i t de braves g e n s , di t- i l (je 
cite de m é m o i r e ) , qui r e l a t è r e n t sans mal ice ce qu' i ls ava i en t vu ou 
p lu tô t ce qu ' i l s t ena ien t de t é m o i n s ocu la i res ; et ceux-ci é ta ien t égale
ment s incè res . 

Ce que r e l a t è r e n t a ins i les évangél is tes c 'étai t , B ine t -Sanglé l'af
firme, u n cas t ype , un cas à l ' é ta t de t rès g rande p u r e t é , de folie 
carac tér i sée . 

J e ne pu i s pas l u t t e r de d o c u m e n t a t i o n avec B ine t -Sang lé , mais j e 
veux lui faire q u e l q u e s objec t ions d ' o rd re général , ou, si l 'on v e u t , 
d 'o rdre ph i l o soph ique . 

Une r e m a r q u e en pa s san t . Le t i t re de l 'ouvrage a scandal isé beau 
coup de b o n n e s â m e s . U n e ques t ion de mots j o u e , en l'affaire, u n 
rôle p r é p o n d é r a n t . Fo l ie , dégéné re scence , génie , t a len t , ces mo t s 
dé l imi ten t sans préc is ion des manifes ta t ions qui , souven t , ne se p e u 
v e n t ca t a loguer avec e x a c t i t u d e . P a r m i les aut res h o m m e s , l ' h o m m e 
qui s 'élève et d o m i n e es t , g é n é r a l e m e n t , u n anormal . Que ses facultés 
except ionnel les fassent de lui u n p r o p h è t e , un g rand po l i t i que ou u n 
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gue r r i e r i l lus t re c 'est , en q u e l q u e m e s u r e , ce que d ' a u c u n s appe l l e ron t 
un fou, un d é g é n é r é , u n gén ie , ce que j e d i r a i ê t r e , moi , un atypique. 
Les c royan t s son t t e l l e m e n t p é n é t r é s par la foi en la supé r io r i t é de 
leurs p rophè t e s qu ' i l s font d ' eux des d i e u x ou des envoyés de Dieu, 
c ' e s t -à -d i re des ê t res qu i n ' o n t pas a v e c l ' h u m a n i t é de ' c o m m u n e 
m e s u r e . Le t e rme de folie ne fait d o n c q u e t r a d u i r e , p o u r qui est 
d é p o u r v u des yeux de la foi, ce t e n s e m b l e d e ca rac tè res excep t ionne l s , 
souven t c o n t r a d i c t o i r e s , pa r quoi se s ingu la r i se l ' homme é m i n e n t . 

Ce en quoi j e c h e r c h e r a i noise à B i n e t - S a n g l é , c 'est de n ' avo i r mis 
en l u m i è r e , dans l 'h i s to i re de C h r i s t , de n ' a v o i r fait r essor t i r avec 
v igueu r que les faits et les p r o p o s suscep t ib l e s d ' i nc i t e r au d iagnos t ic 
de folie. 

Quoiqu ' insuf f i samment d o c u m e n t é j e ne pu i s sousc r i r e à l ' hypo thèse . 
E t les ra isons de m o n refus j e les t i re de l ' a scendan t qu ' exe rça Chr is t 
s u r ses disciples , de la b o n t é qu ' i l t é m o i g n a aux pet i t s et aux h u m b l e s , 
de la révo lu t ion l ibé ra t r i ce qu ' i l t e n t a d ' o p é r e r en J u d é e , d e la ha ine 
que lu i v o u è r e n t les p h a r i s i e n s , les o r t h o d o x e s , les c o n s e r v a t e u r s de tou t 
acabi t , de la force des idées q u e les a p ô t r e s , qu i les t e n a i e n t de lu i , 
s e m è r e n t à t ravers le m o n d e . 

Quel le fut d o n c l ' o r ig ina l i t é , la s u p é r i o r i t é r ée l l e , ou t o u t au moins 
la supé r io r i t é d ' o rd re p r a t i q u e , de l ' e n s e i g n e m e n t de Jé sus ? 

C'est que le p r e m i e r , en nos c iv i l i sa t ions , il p r êcha avec efficacité 
l 'égal i té des h o m m e s . 

E t ce t t e no t ion s i m p l e , h u m a i n e e t d o u c e , p réc i sée , embel l ie , en jo
livée, consol idée pa r des disc iples a r d e n t s ou habi les ou g é n i a u x 1 

c o m m e saint P a u l , bou leve r sa la socié té la p lus r i c h e , la plus for te , la 
plus pu i s san t e , la p lus o rgue i l l euse , la p lus é p e r d u e de jou i s sance , la 
p lus c rue l l e , la p lus c o u r a g e u s e et la p l u s lâche , la p lus sensée et la 
plus dé ra i sonnab l e qu i fut j a m a i s en n o t r e E u r o p e , la socié té r o m a i n e . 

L o r s q u ' a u péri l de l eu r v ie , les s e c t a t e u r s du dieu n o u v e a u v in r en t 
a n n o n c e r aux esc laves , à ces esc laves q u e l 'on m a r t y r i s a i t , q u e l'on 
j e t a i t a u x bêtes , d o n t on nour r i s sa i t les po issons succu l en t s , qu ' eux , 
ces misé rab les , é t a i en t les égaux des a u t r e s h o m m e s , q u a n d , passan t de 
l 'esclave au M a î t r e , la no t ion l i bé ra t r i ce s ' i n s inua dans l ' âme alanguie 
et pleine de vide d e ces bou rgeo i s s e n s u e l s e t gavés , de ces snobs , 
j ou i s seur s fat igués e t e n n u y é s q u ' é t a i e n t les r o m a i n s de i ' époque , toute, 
la viei l le m a c h i n e vo la en éc la t s . 

1 Par génial, j 'entends ici doué remarquablement sous certains rapport?, 
supérieur à la normale par certains entés. Je n'admets pas la conception pseudo-
scientifique de l 'homme de génie à la façon de Lombroso. L'homme de génie est 
un homme dont quelques aptitudes son!, très développées . Beaucoup de sujets 
célèbres et davantage d'inconnus sont dans ce cas. 11 n'y a pas un type 
d'homme dé génie ni de symptômes du jjonie. Iï y a des cas. Je renvoie, au sujet .. 
de deux conceptions anti-scientif iques (celle de Vhomme de génie et cel le du 
criminel-né), à mon article REsroxs.'.Btr.rré oii RÉACTIVITK? (Renne philosophique, 
juin 1908); 



BIBLIOGRAPHIE 149 

Dans l 'h is toire de l ' h u m a n i t é occ identa le deux da tes i na rquen t p o u r 
l ' é t e rn i té : celle de la p réd ica t ion ch ré t i enne à R o m e ; celle de la Révo
lut ion française. 

Sans dou te , ap rès la v ic to i r e , nan t i s de r iches do ta t ions , gratifiés de 
prébendes p l an tu r euse s , maî t res du te r ra in po l i t ique , les Chré t iens 
furent ce que ne t a r d e n t pas à deven i r les h o m m e s un i s en collect ivi tés 
t r i omphan te s . O p p r e s s e u r s , ils abusè ren t à l'infini de leur victoire e t 
l ' i n s t rument de l ibé ra t ion dev in t celui de la violence et de l ' in iqui té , 
parfois de la t y r ann i e la p lus farouche e t la plus sangu ina i re . 

Mais ce sera i t m é c o n n a î t r e la vér i té et la j u s t i ce que de r e p r o c h e r 
aux p remie r s ch ré t i ens u n e t r ans fo rmat ion , une déchéance mora le qu i 
valent à no t re c iv i l i sa t ion une a b o n d a n t e floraison de ces gens que 
no t re peup le , avec son p e n c h a n t pour la loyauté , flétrit du nom de 
cléricaux. 

Ce que nous r e p r o c h o n s à nos c lé r icaux ce n 'es t pas d 'ê t re demeuré s 
chré t i ens , mais b i en d 'avoi r cessé de l ' ê t re . H a i n e u x , sournois , lâche , 
avide de pouvoi r , pass ionné de c o n q u ê t e s , l ' espr i t c lér ical fait davan
tage t o r t à la m é m o i r e de Chr i s t que l'effort, d 'a i l leurs par fa i tement 
s incère, de B ine t -Sang lé . 

Ce fu ren t les c l é r i caux d u t e m p s qu i ex igè ren t la m o r t de Chr i s t . 
Ils le firent supp l i c i e r pa rce qu ' i l vou la i t p lus de b o n t é , p lus de jus t ice 
sociale, pa rce qu ' i l se r ia i t des p r ê t r e s formalis tes et m e n t e u r s , parce 
qu ' i l étai t l 'ami des pe t i t s et l ' ennemi des pu i s s an t s ; ils l ' exécraient 
parce qu ' i l s s e n t a i e n t qu ' i l décha îna i t la t e m p ê t e ; ils le cra ignaient 
parce qu ' à son ges te les g u e u x , qu i n ' é t a i en t r i en , levaient la t ê te , p rê t s 
à conqué r i r l eur p a r t de b o n h e u r . . . e t de pa in . 

E t , croyez-le , B i n e t - S a n g l é , ce fut dans l ' é te rne l conflit, une phase 
belle e t t r ag ique et ango issan te en t r e t o u t e s ; e t l'effort de ces gueux , 
qui , les y e u x p e r d u s dans l eu r r êve , c reva ien t avec dés invol ture pour 
conquér i r le m o n d e , aux m i s é r e u x cet effort qui créa t a n t de beau té , 
ne fut pas le résu l ta t d ' u n chaos de c i rcons tances , l'effet soudain de 
vol i t ions i n c o h é r e n t e s ou insensées . Le chr i s t i an i sme ne prov ien t pas 
de ce que vbus appelez d é d a i g n e u s e m e n t u n e erreur de diagnostic. I l 
r éponda i t à des besoins impé r i eux , encore qu ' i n soupçonnés , de l 'âme 
r o m a i n e . E t si vous me p rouvez que celui don t la parole satisfit à ce 
besoin l a t en t n ' é t a i t q u ' u n misérable a l iéné, j e sou t iendra i que , dans 
sa folie, é t a i t u n e p a r t merve i l l euse d ' i n tu i t ion et de b o n t é 1 . Et c'est de 
n 'avoi r pas mis ces choses en év idence que j e vous fais m o n pr inc i 
pal grief, 

J ' obse rve , dans la m a n i è r e de Bine t -Sanglé , u n e par t icu la r i té . De 
ceux qu i a t t a q u è r e n t l ' idée re l ig ieuse il est, j e crois, le seul qui s 'en 
soit pr is à Chr i s t , ait saisi l ' adversa i re au front . C'est t r ès c râne , t r è s 

1 II semble indéniable que les tares soient fréquemment productrices de talent. 
V. Dégénérescence ou Pléthore? in Archives d'Anthropologie Criminelle, 
№ 178-179 Oct.-Nov. Î908, p. 743 et suivantes. 



150 BIBLIOGRAPHIE 

c o u r a g e u x . C'est f ranc , c 'est n e t , e t c o m b i e n différente la no te sc ient i 
fique de no t re a u t e u r de la c h a n s o n c h a r m e r e s s e de ce t te vieil le s i rène 
de R e n a n , qui d i s s imula i t ses a r m e s sous des gu i r l andes , para i t le dieu 
qu ' i l aba t t a i t de fleurs au x g râces f ra îches e t p i m p a n t e s , sapa i t d iscrè
t e m e n t l 'édifice en j o u a n t de la flûte. 

Au po in t de vue sc ient i f ique , j e ne m e ral l ie pas à la doc t r ine d e ' 
B ine t -Sang l é ca r j ' a i t rouvé — q u e la h o n t e en soit su r m o i ! — j ' a i 
t r o u v é , d is- je , dans l 'Evangi le t r a d i t i o n n e l c o m m e dans celui de 
Tols to ï , des pensées qu i m ' o n t p a r u réa l i se r , p o u r l e u r p a r t , l ' idéal 
d ' express ion de la pe r sonna l i t é h u m a i n e . 

Que si ce r ta ins disc iples de B i n e t - S a n g l é , i g n o r a n t que l le sereine 
ph i losophie es t la s i enne , vo i en t en son l i v r e , a u x a l lu res u n peu pas
s ionnées parfois , m o i n s une sér ie de cons t a t a t i ons dés in té ressées 
q u ' u n e a rme de c o m b a t , dans sa m é t h o d e u n e t ac t ique , j e dira i hard i 
m e n t , q u i t t a n t p o u r u n i n s t a n t le t e r ra in sc ient i f ique , q u e j e ne crois 
pas l ' a rme p a r t i c u l i è r e m e n t d a n g e r e u s e , n i la t a c t i q u e o p p o r t u n e . Ce 
n ' es t pas Jésus qu ' i l faut a t t a q u e r , mais c e u x qu i , se r é c l a m a n t de 
lui , p a r l e n t en son n o m et se fon t ha ï r ou m é p r i s e r p a r l eu r condui te 
vile e t m e s q u i n e . 

Le v r a i ch r i s t i an i sme , ce lu i des p r e m i e r s ch ré t i ens , a édifié une 
mora l e s u r laquel le tous , a t h é e s ou c r o y a n t s , nous v i v o n s . Il suffit de 
f r é q u e n t e r m a h o m é t a n s et s u r t o u t b o u d d h i s t e s p o u r se conva inc re 
q u e le p l u s maté r ia l i s t e d ' e n t r e nous es t u n parfa i t ch r é t i en . Or , on 
n e lu t t e pas c o n t r e u n fait , c o n t r e une vé r i t é . Ou b ien il faut ne s 'at
t e n d r e q u ' à u n t r i o m p h e pas sage r . 

A la vé r i t é , l 'Egl ise r o m a i n e es t grosse d 'un n o u v e a u sch isme qui , 
r u i n a n t l 'orguei l e x t r a v a g a n t des p r é t e n d u s successeurs de P i e r r e , lais
sera en pa ix c r o y a n t s e t a t h é e s , les uns c o n t i n u a n t de voi r dans le 
Chr i s t u n dieu fait h o m m e , les au t r e s a c c o r d a n t à ce t te g r ande figure 
souffreteuse e t p i toyab le , et q u e sa t e n d r e s s e fit génia le , le t r i b u t de 
véné ra t ion qu i se doi t à tous c e u x qu i — fut-ce d ' u n e gou t t e — tentè
r en t d 'a l léger la coupe des d o u l e u r s h u m a i n e s . 

Voi là ce que j e p e n s e . J ' a i éc r i t ces l ignes sans m e c o n t r a i n d r e à 
exa l t e r ou à m é n a g e r l ' a u t e u r . ï l est u n p o i n t su r lequel j e veux le louer 
sans r e s t r i c t i o n : B ine t -Sang lé es t un b r a v e . Il a d i t sans h a i n e et sans 
c r a i n t e ce qu ' i l es t ime ê t re la vér i té . Son l ivre lui v a u d r a des ran
c u n e s . I l les d é d a i g n e . C 'es t b i e n . J e n ' a p p r o u v e pas les concep t i ons ; 
j ' a d m i r e l ' h o m m e . 

Par is , 14 ju i l le t 1908. D 1 'LAUPTS. 

D r À. NOGIER, P h y s i o l o g i e d u l a n g a g e e t contr ibut ion à l'Hy
g i è n e scolaire, Paris, J . - B . Bailiière. 

Le b u t de ce l ivre est d ' a m e n e r à u n e ré forme p é d a g o g i q u e basée 
sur l ' é tude ra t ionne l l e e t sc ient i f ique de la phys io log ie du langage : 
« La rect i f icat ion de m é t h o d e s e m p i r i q u e s d ' e n s e i g n e m e n t c t l e u r a d a p -
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tal ion aux mécan i smes phys io log iques est, d i t Fau t eu r , un des ide ra 
tum de p remiè re i m p o r t a n c e , non seu lement au po in t de vue des résu l 
tats pédagog iques , mais aussi au point de vue de l 'hygiène scola i re 
et nous sommes t rès conva incu que c 'est a u t a n t dans les r ev i s ions 
des mé thodes que dans celle des p r o g r a m m e s , qu 'on t r o u v e r a 
le ge rme fécond des ré formes uti les à a p p o r t e r dans l ' éduca t ion des 
enfants . » 

P a r t a n t de ce p r inc ipe , l ' au teur é tudie t ou r à tour les réflexes objec
tifs na tu re l s , les synerg ies objectives na ture l les , les synergies artifi
ciel les, les synergies m n é s i q u e s et p sych iques , les synerg ies frustes et 
la syn thèse fonc t ionne l l e . Il en dédu i t une théor ie du langage pa r l é , 
du langage g r a p h i q u e , du langage na tu r e l , pu is des procédés de d iscer
n e m e n t e t de r a i s o n n e m e n t . 

C'est sur c e t t e base sol ide qu ' i l édifie a lors u n système pédagog ique 
c o m p r e n a n t des exerc ices de p rononc ia t ion , des exercices de v o c a b u 
laire, des exerc ices de l ec tu re et de t r a d u c t i o n , d 'écr i ture et d ' o r t h o 
g raphe et enfin des exerc ices de d i s ce rnemen t e t de r a i s o n n emen t . J e 
signale, en ce qu i conce rne l ' é tude des l angues , les in té ressan ts p r i n 
cipes que voici : « U n p r o g r a m m e ra t ionne l des exercices utiles à ensei-
seigner un langage do i t sat isfaire phys io log iquemen t à qua t re o p é r a 
t ions : i° faire conna î t r e et examine r les choses ; 2 0 faire d i sce rne r les 
sensa t ions que ce t te conna i ssance d é t e r m i n e en n o u s ; 3° faire r é p é t e r 
les signes p h o n é t i q u e s e t g r aph iques , p a r lesquels on est convenu de 
t r adu i r e ce t t e conna i s sance au dehors , j u s q u ' à ce que l ' hab i tude de 
l 'exécution et de la pe rcep t ion de ces s ignes soit acquise ; 4° enfin, déve
lopper l ' hab i tude d ' a r r a n g e r ces signes con fo rmémen t à cer ta ines règles 
usuelles ». L ' app l i ca t ion de ces p r inc ipes dans l ' ense ignement e t sur
tou t dans l ' en se ignemen t p r i m a i r e , d o n n e r a i t ce r ta inement un maxi
m u m d'effet p o u r un m i n i m u m d'effort. E D . L. 

EMILE LAURENT, P r é c i s d'éducation phys ique moderne, Par i s , 
Vigot frères. 

« L 'éduca t ion p h y s i q u e doi t ê t re cons idérée comme la base de la régé
néra t ion e t s u r t o u t de l ' amél iora t ion de la race h u m a i n e . . . Ainsi pas 
de peuples sa ins e t s u r t o u t pas de peuples forts sans u n e bonne éduca 
tion phys ique . » Tel est le p o i n t de v u e auque l s'est placé le D r Emi le 
L a u r e n t p o u r r é s u m e r en u n m a n u e l de 200 pages les conseils les p lus 
p ra t iques p o u r l ' éduca t ion phys ique ra t ionne l l e . Après de cou r t e s 
no t ions sur la m o r p h o l o g i e généra le du corps h u m a i n vient l ' é tude de 
l ' éducat ion des sens . On y v e r r a que p o u r faire l ' éducat ion du t o u c h e r 
pa r exemple , il i m p o r t e , a v a n t tou t , de veil ler à une p ropre té r i g o u 
reuse , que l 'on p e u t a c q u é r i r la rés i s tance aux influences ambian te s , 
à la cha leur , au froid, que l 'œil s ' éduque p a r l 'exercice de l ' a ccommo
dat ion, que l 'on p e u t r é é d u q u e r l 'œil dans les cas de nyc ta lopie , d ' hé -
méra lopie , de da l t on i sme . A p ropos de l 'ouïe , il faut no te r de t rès p ré -
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cieuses indications sur la façon d'apprendre à articuler les consonnes 
spéciales aux langues étrangères. 

â signaler aussi un chapitre sur l'éducation physique par le travail 
(adresse, sûreté de l'œil, esprit d'observation et de réflexion, instruc
tion élémentaire en dessin et en système métrique). 

L'auteur examine ensuite ce que doit être la gymnastique du petit 
enfant, l'éducation physique par les jeux. Puis il étudie au point de 
vue de leurs résultats hygiéniques : la marche, la course, la gymnas
tique respiratoire, la gymnastique physiologique, les exercices à mains 
libres, la gymnastique athlétique (dont il signale les graves inconvé
nients), les exercices aux agrès, la danse, l'escrime, la canne, la boxe, 
le tir, l'équitation, la bicyclette, la natation, le canotage, le patinage 
(il n'est pas d'exercice d'équilibre qui lui soit supérieur), les jeux spor
tifs (croquet, lawn-tennis, foot-ball, etc.). 

Les derniers chapitres traitent de la médication par l'exercice. Le 
rôle thérapeutique de l'exercice est examiné dans chaque catégorie du 
cadre nosologique : déviation de la colonne, lésions cardiaques, troubles 
respiratoires, affections nerveuses, tics, scrofule,'diabète, obésité. 

On voit l'intérêt pratique qui s'attache à ce manuel. Il faut noter 
que, par l'absence de termes anatomiques ou médicaux techniques, il 
s'adresse au grand public plus qu'au thérapeute, et que chacun y 
pourra puiser d'excellents conseils pour son développement physique 
et son hygiène et, au besoin, pour le traitement de ses maux. 

E D . L . 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉiilE DES SCIENCES (Séance du 20 Janvier 1909). 

I d e n t i f i c a t i o n d e s p r o j e c t i l e s d e r e v o l v e r en p l o m b n u (Note 
de M . V . BALTÏIAZARD, présentée par \l. BOUCHARD). — L'effort des 
experts arquebusiers a jusqu'ici consisté, dans les enquêtes cr imi
nelles, à rechercher si les projectiles extraits des cadavres des vic
times, ou retrouvés sur ie sol. avaient bien été tirés avec l'arme t rouvée 
en la possession de l'inculpé. Dans une expertise récente qui nous a 
été confiée, le problème se posait tout différemment : ii s 'agissait 
d'établir si d e u x balles en plomb nu ramassées sur un tapis, l 'une le 
jour même d'un attentat, l'autre trois semaines plus tard, avaient bien' 
atteint la v ic t ime . Ces balles n'ayant, en effet, pas eu une force de 
pénétration suffisante pour perforer les vêtements, avaient déterminé 
des blessures du bras à travers i'éîofie. et avaient rebondi sur le sol. 

Nous avons remarqué qu'il existait sur ces balles des empreintes 
quadrillées laissées par la trame du tissu de la redingote, grâce 
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auxque l les l ' ident if icat ion a été possible avec les empre in t e s ana logues 
ob tenues sur des bal les t i rées sur la m ê m e étoffe étalée devan t u n e 
planche de sap in . 

Depuis ce t te é p o q u e , nous avons poursuivi des r eche rches qu i 
d é m o n t r e n t que les balles de revolver en p lomb nu po r t en t t ou jou r s 
la t race de la t r ame du tissu qu 'e l les on t r e n c o n t r é t ou t d ' a b o r d , 
m ê m e lo rsqu 'e l l es t r a v e r s e n t ensu i te une épaisseur du corps p lus ou 
moins cons idé rab le ; une seu le except ion se r e n c o n t r e lorsque la ba l le 
s 'écrase ou se dé fo rme su r un plan osseux, auque l cas l ' empre in t e du 
tissu peu t s'effacer, au moins en pa r t i e . 

R i e n de p lus facile, en parei l cas , que d' identif ier l ' empre in te 
t rouvée sur la t ê te du p ro j ec t i l e ; il suffit d 'ob ten i r des e m p r e i n t e s de 
compara i son en t i r a n t des project i les de m ê m e cal ibre sur l'étoffe 
suspec tée , t e n d u e à l 'a ide de puna i ses au devan t d ' une p lanche de" 
sapin s o i g n e u s e m e n t r abo tée . E n p ra t i que , les balles en p lomb nu é t an t 
p resque tou jour s du cal ibre 8 mi l l imè t res (n° 33o, c 'es t-à-dire 320 m i l 
l ièmes de pouce anglais) , nous nous sommes servi d 'un revolver d i t 
bull-dog et de ca r touches de deux ième qual i té chargées de 6 gr . 3o de 
p o u d r e n o i r e ; les project i les on t u n e force de péné t ra t ion t rès m i n i m e 
et r e b o n d i s s e n t su r l'étoffe, d o n t ils ga rden t l ' empre in te , sans s 'en
foncer d a n s le bo i s . 

E n a p p l i q u a n t ce t t e m é t h o d e , il nous a été possible d ' i nd ique r quel 
vê t emen t p o r t a i t u n i n d i v i d u a t t e i n t d ' un coup de feu, d ' i n d i q u e r 
p a r m i p lus ieurs orifices d ' e n t r é e de project i les celui qui co r responda i t 
à u n pro jec t i l e d é t e r m i n é t r o u v é dans un cadavre , e tc . 

(Bull. méd.). 

Les échanges respiratoires des nouveau-nés . — M . W E I S S 

c o m m u n i q u e à l 'Académie les r é su l t a t s de recherches faites dans le 
service du professeur P i n a r d sur les échanges resp i ra to i res des n o u 
veau-nés . Il appe l le indice d'oxygénation le r appor t en t re la q u a n t i t é 
d 'oxygène c o n s o m m é dans u n t e m p s donné par l 'enfant et la q u a n t i t é 
que ce t enfant d e v r a i t c o n s o m m e r n o r m a l e m e n t p o u r son po ids . 

La va leur de l ' ind ice d 'oxygéna t ion var ie avec les exigences de l 'o r 
gan i sme , au p o i n t de vue de la c o n s o m m a t i o n d ' oxygène . 

Cet ind ice , au-dessous de la m o y e n n e dans les p r emie r s j o u r s de la 
vie , se re lève g é n é r a l e m e n t dans la su i te p o u r se t e n i r l égè remen t au-
dessus . Il est p a r t i c u l i è r e m e n t élevé chez les enfants t rès v i g o u r e u x ; au 
l ieude r e s t e r au vois inage de l ' un i t é , il peu t m o n t e r à i,5 et m ê m e i ,8 , 
tandis qu ' i l t o m b e a ux env i rons de o,5, o,6 chez les déb i les , e t n ' a 
a u c u n e t e n d a n c e à se r e l eve r , c o m m e il le fait chez les enfants b ien 
p o r t a n t s . (Acad. de méd., i 3 déc . 1908.) 

Réaction m é n i n g é e a u cours de l ' intoxication p a r l 'oxyde 
de carbone. — M M . LEGRY et Duvom rappo r t en t , à la Société Médi
cale des Hôpitaux ( 1 8 d é c e m b r e 1908), l 'observat ion d 'un in tox iqué 
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pa r l ' oxyde de c a r b o n e chez l e q u e l ils é t u d i è r e n t le l iqu ide céphalo-
r a c h i d i e n pa r des ponc t ions lombai res en s é r i e . Ils o n t cons t a t é , moins 
de t ro is h e u r e s après le d é b u t de l ' i n tox ica t ion , un peu de sang avec 
une p r o p o r t i o n élevée de l eucocy t e s . Dès le l e n d e m a i n , i ls o b s e r v è r e n t 
une po lynuc léose a b o n d a n t e qu i se p o u r s u i v i t , pu is fit p lace à une 
m o n o n u c l é o s e m i x t e e t enfin à u n e l y m p h o c y t o s e fugace . L 'évolu t ion 
to ta le avai t d u r é t re ize j o u r s . 

L 'obse rva t ion est i n t é r e s s a n t e en ra i son des p h é n o m è n e s c l in iques 
( c o n t r a c t u r e , exagéra t ion des réflexes, é b a u c h e de s igne de Kern ig ) 
q u ' o n a pu c o n s t a t e r les p r e m i e r s j o u r s e t q u i é t a i en t en r a p p o r t avec 
les r éac t ions mén ingées décelées p a r la p o n c t i o n l o m b a i r e . 

On p e u t se d e m a n d e r si , p a r m i les t r o u b l e s n e r v e u x signalés après 
l ' in toxica t ion o x y c a r b o n i q u e , c e r t a i n s ne p e u v e n t ê t r e i m p u t é s à u n e 
réac t ion m é n i n g é e . 

Boxe : la v ic to ire de Jack Johnson. — Les j o u r n a u x anglais 
pub l i en t de longs dé ta i l s , q u e l q u e s - u n s excessifs , su r la r e n c o n t r e de 
ï o m m y B u r n s e t de J a c k J o h n s o n , le « n è g r e co loré », qui s 'est t e r 
minée s amed i à S y d n e y pa r la v ic to i re de J o h n s o n . 

Ce d e r n i e r , qu i est m a i n t e n a n t le c h a m p i o n du m o n d e , fut a v a n t a g é 
pa r la ta i l le et le p o i d s , mais il n ' e n est pas m o i n s n e t t e m e n t supé r i eu r . 

Il est i n t é r e s s a n t au po in t de v u e a t h l é t i q u e de d o n n e r les m e n s u 
r a t i ons des deux h o m m e s . Les voic i : 

Tommy Burns Jack Johnson 

Age 27 ans . Age 3i ans 
Poids 82 kilos. Poids 100 kilos 
Taille 1 m. 70 cm. Taille 1 m. 92 cm. 
Tour de poitrine . 1 m. 16 cm. Tour de poitr ine . 1 m. 22 cm. 
Tour de bras . . 38 cm. Tour de b ras . . . 46 cm. 
Tour de cuisse. . 64 cm. Tour de cuisse . . 70 cm. 
Tour de mollet . . 4° cm. Tour de mollet . . 44 cm. 
Longueur du bras 62 cm. Longueur du bras . 80 cm. 

On r e m a r q u e r a la différence é n o r m e qu i exis te en t r e les longueur s 
de b ras des d e u x a th lè tes e t l ' avan tage cons idé rab l e de J o h n s o n d o n t 
F « a l longe » ava i t 18 c e n t i m è t r e s de p lus q u e celle de son adversa i re . 

N o r m a l e m e n t un h o m m e de la tail le de J a c k J o h n s o n ne possède pas 
des bras aussi l ongs . N 'es t -ce pas à sa r ace q u e le c h a m p i o n du m o n d e 
doi t ce t avan tage? 

Les déta i l s comp le t s publ iés sur le m a t c h i n d i q u e n t n e t t e m e n t la 
s u p é r i o r i t é de J o h n s o n dès le p r e m i e r r o u n d . S u r l ' a t t aque i m m é d i a t e 
de B u r n s , son p r e m i e r coup de po ing , u n u p p e r c u t , envoya le Cana
d ien su r le sol p e n d a n t h u i t secondes , 

De r ep r i s e en rep r i se J o h n s o n d o m i n a , e t , se s e n t a n t infér ieur , 
ï o r n m y B u r n s se m i t à insu l te r le « nèg re j a u n e », mais celui-ci , impas
sible, r i a i t e t j o u a i t avec lu i , d i sen t les j o u r n a u x , c o m m e le cha t avec 
u n e sour i s . Il le m a r t e l a c o n s c i e n c i e u s e m e n t , ma i s ne v o u l u t pas le 
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me t t r e k n o c k - o u t t r ès r a p i d e m e n t , p o u r le « p u n i r », di t J o h n s o n , de 
toutes les mauva i ses pa ro les qu' i l avait p r o n o n c é e s . 

Mais au qua to rz ième r o u n d T o m m y B u r n s é ta i t dans un tel p i teux 
é ta t que la pol ice di t à l ' a rb i t re de d o n n e r sa décision, et J acques John
son fut déc laré v a i n q u e u r e t acclamé par la foule, tandis qu ' on empor
tai t T o m m y B u r n s évanou i . 

Ajou tons q u ' a v a n t le m a t c h les deux boxeu r s avaient touché les 
bourses q u i l e u r é ta ien t a l louées . 

P o u r sa p a r t J o h n s o n ne toucha que 40.000 francs, tandis que 
T o m m y B u r n s empocha i t i oo .ooo francs. Celui-ci du res te se re t i re 
après fo r tune faite. A ce j o u r , les combats de boxe lui ont r appor t é 
p lus d ' u n mi l l ion . 

On di t que J . - J . Jeffries, le célèbre boxeu r amér ica in , qui s'était 
re t i ré en ne t r o u v a n t p lus d 'adversa i res , va p rovoque r Jack J o h n s o n , 
qui a été é g a l e m e n t défié p a r Sam Mac Vea . (Le Temps). 

NOUVELLES 

Criminal i té des adolescents (Associat ion française pour l 'Avan
cement des Sc iences , session de C l e r m o n t - F e r r a n d , sect ion de Socio
logie). — D 'ap rè s M . le D r f ï en ro t , de Re ims , qui fut l 'an dern ie r le 
P ré s iden t de l 'Assoc ia t ion , la c r imina l i t é de l 'adolescent augmen te dans 
des p r o p o r t i o n s effrayantes. Voici le n o m b r e des dé l inquants de droit 
c o m m u n , de seize à v ing t ans depu i s que lques années : 

i 8 3 o . . . . 6.900 1880. . . . 23.3oo 
1840. . . . 0.000 1890. . . . 27.300 
i 8 5 o . . . . i 3 . g o o 1900. . . . 3o.4oo 
1860. . . . 18.000 1905. . . . 3 i . 4 o o 
1870. . . . !9 .5oo 

L ' a u g m e n t a t i o n p o r t e s u r t o u t sur les meur t r e s et assassinats . Dans 
une m ê m e ville — cet te h i s to i re est d 'h ie r — on voit, le j o u r de la 
Fê te na t iona le , p rès d 'un k iosque où le bal venai t de finir, un brave 
père de famille recevoi r sans p rovoca t ion un coup de couteau morte l 
d 'un enfant de quinze ans . U n e semaine après un adolescent t ire à bout 
p o r t a n t u n coup de r evo lve r sur un j e u n e h o m m e qu ' i l supposai t être 
son r ival . 

Les faits de ce gen re a b o n d e n t : « On tue avec une inconscience 
ex t r ao rd ina i r e », d i t M . H e n r o t . La cause est double : absence d 'édu
cat ion mora l e et inac t iv i té du j e u n e h o m m e qu i , n ' a y a n t pas t rouvé 
d 'ouvrage , devient un vagabond . L 'éducat ion mora le de l 'école pr imaire 
cesse à treize ans ; e t si l ' enfant n 'es t po in t à ce m o m e n t ra t taché à 
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quelque société ou patronage, il n'a désormais pour éducation que le 
foyer familial, trop souvent déplorable, et la rue, qu'il est inutile de 
qualifier, 

Que faire? M. Henrot voudrait voir se développer les cours et con
férences post-scolaires qu'ont déjà organisés quelques communes et 
imposer l'obligation de les fréquenter. Il faudrait aussi développer les 
écoles professionnelles et les apprentissages. E t il y aurait des lois à 
retoucher. « Trop souvent, disait un député il y a peu de temps, nos 
lois sur la réglementation du travail, en fermant les ateliers aux mineurs 
font de ceux-ci des vagabonds. » 

Les lois restrictives delà liberté du travail, faites dans l'intérêt de la 
santé physique de l'enfant, sont trop souvent désastreuses au point de 
vue moral. 

Tel es t le thème que développe M. Henrot, avec considérations et 
faits à l 'appui. L'auteur conclut en proposant ; i° d'assurer le déve
loppement intellectuel et moral de tous les enfants de treize à dix-
huit ans; il3 sont par trop livrés à eux-mêmes; 2 0 de multiplier les 
écoles professionnelles de toute sorte; 3° de créer des caisses d'appren
tissage; 4° de créer des ateliers d'assistance par le travail dans les 
centres ouvriers, ouverts à tous et imposés aux vagabonds. 

(Le Temps.) 

M é d e c i n m a r r o n . — Le D r M . . . vient d'être condamné par le Tri
bunal correctionnel de Bordeaux à huit mois de prison, 100 francs 
d'amende et quatre ans d'interdiction médicale, pour avoir délivré à 
des accidentés du travail des certificats de complaisance et fait monter 
les notes de visites médicales à des sommes fantastiques. 

Le pharmacien N. . . a été condamné à cinq mois de prison et 100 fr. 
d'amende, pour avoir été de connivence avec le D r M . . . en comblant 
les blessés de quantités de remèdes ou d'objets de pansements dont les 
blessés n'avaient nul besoin. 

L'Avortement cr iminel . — Le Congrès d'obstétrique a clôturé 
ses travaux par diverses motions. La plus importante concerne 
1' « avortement criminel » dont la multiplication dans les grandes 
villes de tous les pays est d'autant plus effrayante qu'elle trouve des 
défenseurs dans la littérature, au théâtre, dans des conférences publi
ques et jusque dans des écrits de source médicale. 

Le président du Congrès, le D r Doléris, membre de l'Académie 
de médecine, a donné lecture de la proposition suivante, rédigée 
comme sanction aux débats soutenus en présence de nombreuses som
mités de l'obstétrique internationale présentes au Congrès : 

« Vu les statistiques impressionnantes publiées en France e t à 
l 'étranger sur la fréquence croissante de l'avortement, les enquêtes 
nombreuses et précises poursuivies par de nombreux gynécologues et 



NOUVELLES 157 

cor roborées pa r l 'observa t ion c l in ique des signes spéc iaux e t l 'aveu 
faci lement o b t e n u d 'un ce r ta in n o m b r e de ma lades , 

ce La Socié té obs té t r i ca le de F r a n c e , r é u n i e en Congrès i n t e r n a 
t ional , cons idé ran t qu ' e l l e n 'a pas qual i té pour p r e n d r e pos i t ion au 
regard des d i spos i t ions édic tées pa r le Code péna l f rançais , c o n t r e 
1' « avorteraient c r i m i n e l l e m e n t p rovoqué » ; 

« Qu'el le n 'a pas davan tage à se p rononce r sur ce t t e ques t i on au x 
points de vue social , mora l ou r e l i g i e u x ; 

« Mais q u e , n é a n m o i n s , elle ne saura i t se dé robe r au devo i r de faire 
e n t e n d r e u n cr i d ' a l a rme e t un ave r t i s semen t sa lu ta i r e , 

« A d o p t e les conc lus ions suivantes : 
« Dans l ' a v o r t e m e n t c r imine l l emen t p rovoqué , tel qu ' i l es t o b s e r v é , 

un fait est i ncon tes t ab le : la g r ande f réquence et l ' ex t rême gravi té des 
acc idents consécut i fs aux p ra t iques coupab les , que l les que so ient les 
p récau t ions a p p o r t é e s à l 'acte cr iminel e t la t e c h n i q u e emp loyée ; 

« Les s tas t i s t iques é tab l i ssen t que : 
« i° Dans la g r a n d e major i té des cas , de longues et sé r ieuses m a l a 

dies locales s ' ensu iven t ; 
« 2° D a n s les d e u x t iers des cas env i ron , des affections t rès graves 

m e t t e n t la vie en pér i l et occas ionnen t une incapac i t é de t ravai l a l lant 
de p lus ieurs mois à p lus i eu r s années , et u n e incapac i té fonct ionnel le 
définitive : les su rv ivan tes r e s t e n t inf irmes ; 

« 3° D a n s 6 p o u r ioo des cas enfin, la m o r t qu i respec te les 
accouchées n o r m a l e s à t e r m e , sui t i m m é d i a t e m e n t ou à bref délai les 
p ra t iques a b o r t i v e s ; 

« Dés i reuse en o u t r e d ' a p p o r t e r sa con t r ibu t ion à la p ré se rva t ion 
sociale c o n t r e u n fléau qu i , d 'après les plus récentes s ta t i s t iques des 
m a t e r n i t é s des g r a n d e s villes, d é t r u i t p r é m a t u r é m e n t le t ie rs env i ron 
des p rodu i t s de la concep t i on , l a Société obs té t r ica le de F r a n c e décide 
la c o n s t i t u t i o n d ' u n C o m i t é i n t e rna t i ona l , en vue de r e c h e r c h e r e t d 'é tu
dier les m e s u r e s p r o p h y l a c t i q u e s à p ropose r aux p o u v o i r s publ ics .» 

S o n t p roposés p o u r faire pa r t i e de la Commiss ion : M M . les profes 
seurs P i n a r d , Bar , R i b e m o n t (Facu l té de Par i s ) , Quei re l (Marse i l l e ) , 
H e r r g o t t (Nancy) , Oui (Lil le) , C h a m b r e l e n t ( B o r d e a u x ) , ' A u d e b e r t 
(Toulouse) , Valo is (Mon tpe l l i e r ) , e t les m e m b r e s d u b u r e a u actuel de 
la Socié té obs té t r i ca le de F r a n c e : M M . Doléris , p r é s i d e n t ; F a b r e (de 
Lyon) , v i c e - p r é s i d e n t ; B r i n d e a u , secré ta i re généra l , p o u r la F rance ; 
M M . les p rofesseurs T r e u b (d 'Ams te rdam) , Rossi (de G ê n e s ) , Gusson i 
(de Messine) , Keiffer (de Bruxe l l e s ) . 

— D ' a u t r e pa r t , M J o s e p h R e i n a c h écr ivai t le 28 s e p t e m b r e au 
Minis t re de la jus t i ce u n e l e t t re où il appe la i t son a t t e n t i o n su r le scan
dale de cer ta ines réc lames qu i cons t i t uen t , selon lui , des exc i t a t ions au 
c r ime d ' a v o r t e m e n t : ci La d i m i n u t i o n de la na ta l i t é i n q u i è t e davan
tage tous les j o u r s q u i c o n q u e a le souci des g r ands i n t é r ê t s f rançais ; 
mi l i ta i res et c ivi ls . » 
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M . R e i n a c h es t ime q u ' u n e e n q u ê t e faite au domic i le de ces « com
m e r ç a n t e s » r é v é l e r a i t d e s p r e u v e s cer ta ines des c r imes c o m m i s pa r elles. 

Le Secret professionnel . — On sa i t q u e les avoca t s des inculpés 
d a n s les événemen t s de \ ; i l l e n e u v e - S a i n t - G e o r g e s ava i en t écri t au 
Min i s t r e de la jus t i ce p o u r p r o t e s t e r c o n t r e le D r L a p o i n t e , chef 
ad jo in t à l 'hôpi ta l S a i n t - A n t o i n e et médec in du min i s t è r e de l ' in tér ieur , 
qu ' i l s accusen t d 'avoir violé le sec re t p r o f e s s i o n n e l . Voici le texte de 
ce t te p r o t e s t a t i o n : 

« Pa r i s , le i3 oc tobre 1908. — M o n s i e u r le Min is t re de la jus t i ce , 
en achevan t l ' o rgan isa t ion de n o t r e défense dans l'affaire de la C . G . T . , 
nous c royons i n d i s p e n s a b l e de vous saisir d ' u n fait t r o p g rave pour 
que vous n ' o rdonn iez pas i m m é d i a t e m e n t u n e e n q u ê t e à son suje t et 
ne p r en i ez les m e s u r e s légales qu i p e u v e n t en décou le r . Le dossier 
con t i en t un d o c u m e n t , d ' a i l l eu rs non co té , e t qu i est ainsi conçu : 

« M o n s i e u r le min i s t r e , j ' a i l ' h o n n e u r d e vous in fo rmer que j ' a i 
« opé ré ce m a t in , dans m o n se rv ice de S a i n t - A n t o i n e , le n o m m é Bau-
« do in , blessé le 3o ju i l le t à la gare de V i l l eneuve -Sa in t -Georges . Cet 
« h o m m e ava i t r e ç u dans le c r e u x subc lav icu la i r e gauche une balle 
« qu i avai t b r i sé la clavicule gauche e t p r o d u i t u n e pa ra lys ie tota le 
« des m e m b r e s s u p é r i e u r s . C o m m e il ava i t en m ê m e t e m p s une plaie 
« au s o m m e t du p o u m o n g a u c h e , sans c o m p l i c a t i o n s , j ' ava i s dû dif-
« férer j u s q u ' à ce j o u r l ' i n t e r v e n t i o n du c ô t é d u p lexus . J 'a i pu p ra -
« t i q u e r la s u t u r e des gros t r o n c s n e r v e u x , s ec t i onnés pa r la ba l l e . La 
« vie de l 'opéré ne m e p a r a î t pas en d a n g e r , mais l ' aven i r toujours 
« a léa to i re des su tu r e s n e r v e u s e s m 'obl ige à rése rver le p ronos t i c en 
« ce qu i conce rne l ' inf i rmité du m e m b r e s u p é r i e u r . Agréez , Mons ieu r 
« le Min i s t r e , l ' assurance de m o n profond r e spec t . — L a p o i n t e , chi-
« r u r g i e n des h ô p i t a u x , m é d e c i n ad jo in t d u min i s t è re de l ' in té r ieur . » 

« C e t t e l e t t re a é té t r ansmise p a r le Min i s t è r e de l ' i n t é r i eu r à la j u s 
t ice de Corbe i l , qu i s'en es t se rv ie p o u r u n e in fo rmat ion con t r e le 
blessé dénoncé . C o m m e n o u s , M o n s i e u r le Min i s t r e , vous es t imerez de 
la p lus h a u t e g rav i t é q u ' u n e i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e puisse r ecevo i r et 
r ecue i l l i r f avorab lement une d é n o n c i a t i o n qu i cons t i t ue une violat ion 
du sec re t p ro fess ionne l . N o u s s o m m e s en d r o i t , au n o m de tous nos 
c l ien ts , de v o u s d e m a n d e r c o m m e n t u n p a r e i l fai t a pu se p rodu i r e et 
s'il n ' e n résu l t e pas une susp ic ion te l le s u r l ' enquê te jud ic ia i re que 
nous pu i s s ions c o n t e s t e r les accusa t i ons o b t e n u e s c o n t r e les au t res 
i ncu lpés pa r de semblab les p r o c é d é s . 

«. Veui l lez r ecevo i r , M o n s i e u r le M i n i s t r e , e t c . — J a c q u e s Bonzon, 
M a u r i c e C h e s n é , J u l e s U h r y , A l b e r t W i l l m , E r n e s t Lafont , André 
B e r t h o n , Emi le Core i l , avoca t s à la Cour . » 

Le D r Lapo in te , en v i l lég ia ture dans la H a u t e - V i e n n e , a adressé 
la r é p o n s e que voici à u n de nos confrères qu i l'a mis pa r t é légramme 
au c o u r a n t de l ' i nc iden t : 
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« P r o t e s t e é n e r g i q u e m e n t con t re a l légat ion r id icu le e t diffamante. 
Ai violé s ec re t de Po l i ch ine l l e . P ré sence à Sa in t -An to ine du blessé en 
ques t ion é ta i t c o n n u e du Min is t re b ien avan t ma l e t t r e . Un j o u r , u n 
médec in envoyé par min i s t è r e v in t p r e n d r e de ses nouve l les ; a p r è s 
cet te d é m a r c h e , p l u t ô t b ienve i l l an te , mon devoir é ta i t , dans l ' i n té rê t 
m ê m e du blessé , de r ense igne r min is t re r e sponsab le sur grav i té e t 
suites p robab l e s de b lessure . N 'a i signalé p résence d u b lessé q u ' à u n 
employé de la C. G. T., qu i dési ra i t lui faire pa rven i r secours p é c u 
nia i re . — Lapo in t e . » 

D ' a u t r e p a r t , les D r s Ziel inski et P i e r r o t on t écr i t au P r é s i d e n t 
du synd ica t de la Se ine p o u r qu ' i l donne u n e sui te à l ' i nc iden t . 

« Conna i s san t , d isent- i ls n o t a m m e n t , le souci de l ' h o n n e u r et de la 
d igni té de la profess ion médicale qu 'a t ou jou r s m o n t r é le Synd ica t des 
médec ins de la Se ine , nous s o m m e s pe r suadés qu ' i l p r e n d r a les 
mesures sévères — tel le q u ' u n b lâme pub l ic — q u e nécessi te ce t t e v i o 
lat ion é v i d e n t e du secre t profess ionnel dans des cond i t ions pa r t i cu l i è 
r e m e n t r é v o l t a n t e s . » 

Une pet i te mervei l le . — Tou te s les pe r sonnes qui é c r i v e n t 
b e a u c o u p e t qu i son t p ressées , elles sont légion, p e u v e n t c o m p t e r 
m a i n t e n a n t su r un i n s t r u m e n t c o m m o d e e t e s sen t i e l l emen t p r a t i q u e , 
VOnoto. 

A u c u n e i n q u i é t u d e à avoi r sur la pos i t ion de ce nouveau p o r t e -
p l u m e à ré se rvo i r , il se m e t dans la poche , dans le sens que l 'on v e u t 
e t ne t a c h e j a m a i s . 

Il se c h a r g e d ' enc re en q u e l q u e s secondes , sans nécess i te r l ' emplo i 
d 'un c o m p t e - g o u t t e s . UOnoto est u n e pe t i te mervei l le qu i sera u t i le à 
t ou t le m o n d e . 

L'Imprimeur-Gérant : A . REY. 
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M É M O I R E S O R I G - I N A U X 

I N T E R P S Y C H O L O G I E I N F A N T I L E 1 

Par M. G. TARDE 

ile PinslituL Pi'ofesseur au Collège de France. 

... Une chose que je n'ai pu qu'indiquer, que je n'ai jamais 
suffisamment montrée et mise en relief comme elle le mérite, 
c'est que le rapport d'imitation s'accompagne toujours, plus ou 
moins, de l'exercice d'une autorité. Cela est certain au 
début de la vie sociale, qui commence pour chacun de nous 
dès le plus bas âge, — car c'est tout enfants que nous entrons 
dans le monde social, et il n'y a pas d'exemple d'adultes y 
entrant pour la première fois, sans initiation enfantine préala
ble. — Or, l'enfant n'imite jamais que des adultes autour de lui, 
dont il sent la supériorité. L'exemple du parent, du maître, du 
supérieur descend sur lui. Ce n'est pas alors l'exemple d'un 
milieu social, d'une collectivité impersonnelle, qui s'impose à lui 
autoritairement; pour l'enfant, le milieu social n'existe pas. Ce 

1 Le fragment qu'on va lire est tiré du dernier cours professé pur Gabriel 
Tarde au collège de France en igo3-igo4, sur VInlerpsychologie eu ia Psycholo
gie intermentale. Le manuscrit de ce cours est destiné à paraître dans son 
entier très prochainement, autant du moins que le permet l'état inachevé de 
certaines parties. 

La leçon ci-dessus est l'une des dernières qui furent professées par Tarde; 
elle était suivie d'une autre sur VInlerpsychologie écolière dont ii ne reste mal
heureusement que des notes fragmentaires. A. et G. T . 

Arch. Anthr. Crini. — X» iS3 1909 - 11 
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tfu'il subit, ce qu'il a joie à sabir, c'est l'autorité de telle ou telle 
personne déterminée. 

Plus tard aussi, toute la vie, k des degrés inégaux et sous des 
formes diverses, l'enfant devenu adulte, homme mûr, vieillard, 
ne copiera jamais que parce qu'il aura préjugé ou senti la supé
riorité de ce qu'il imitera sur ce qu'il avait l'habitude de faire 
jusque-là... Toutefois, remarquons que la supériorité sentie n'est 
pas toujours une supériorité de personne ; il n'en est ainsi qu'au 
début de la vie mentale et sociale. Peu à peu, la supériorité du 
fait, de l'acte servant, de modèle et non de la personne qui agit 
ainsi, se fait sentir seule, et le plus obscur des hommes peut être 
imité quand il prend une initiative jugée heureuse. 

Le petit enfant n'est jamais seul que quand il dort. Les yeux 
ouverts, il trouve toujours un visage connu où prendre son 
regard. La solitude éveillée, tant soit peu prolongée, n'est con
nue que des adultes. 

Le nombre des personnes avec lesquelles il entre en rapport — 
en rapport de copie à modèle, ou de disciple à maître, ou de 
sujet à monarque, toujours — va en augmentant graduellement 
jusqu'à son entière formation... 

Il commence par ne voir que sa nourrice ou sa mère. C'est une 
société à deux, où la suggestion est unilatérale. Et il n'est pas 
surprenant que la suggestion hypnotique aide si puissamment à 
expliquer la vie sociale, le lien social, si l'on réfléchit que l'initia
tion de tout homme à la vie sociale a commencé dès son enfance 
et que le rapport de F enfant avec la nourrice ou la mère qui le 
soigne est étrangement semblable à celui de l'hypnotisé avec 
l'hypnotiseur Nous entrons donc dans la vie sociale, d'abord 
par une suggestion véritable, c'est-à-dire produite par une seule 
personne ; puis, le nombre des personnes qui nous suggestionnent-
venant à augmenter, ces suggestions se neutralisent en partie et 
notre indépendance apparente résulte de leur complication 
croissante. 

L'enfant ne commence à avoir des camarades et, par suite, à 
pouvoir connaître la suggestion mutuelle, que plusieurs années 
après n'avoir eu pour société que sa nourrice ou sa mère, ou son 
père, ou ses autres parents plus âgés, tous de « grandes per
sonnes ». L'âge où, pour la première fois, il est mis en rap-
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port (de jeu) avec d 'autres enfants marque une ère nouvelle 

pour lui. 

La na tu re des grandes personnes ou des peti tes personnes avec 

lesquelles l 'enfant est ainsi mis en relat ion, leur plus ou moins 

d'autorité sur lui ou d'affinité avec sa na ture , contr ibue beaucoup 

à sa formation. Si grande cependant que soit cet te influence sur 

une organisat ion toute molle encore et plast ique, il ne faudrait 

pas croire qu'elle soit p répondérante . Car, avant tout , il faut 

compter avec l 'évolution cérébrale qui ne dépend que t rès indi 

rectement de ces contraintes extér ieures . Les le t t res ou les 

dessins t racés p a r incision sur l 'écorce d 'un j eune a rbus te ont 

beau être des empreintes profondes, ce n 'es t pas là la cause de la 

croissance de l 'arbre , ni même , en général , de la forme qu'i l revê

tira en grandissant , — quoique telle ou telle incision puisse avoir 

pour effet de déterminer une plaie ou un avor tement de rameau 

en un endroi t . Auss i ne puis-je accorder à Pérez, par exemple , 

qu'il soit nécessaire de commencer dès la première année l 'éduca

tion des .enfants, — ni m ê m e à Ba ldwin que le choix des deux ou 

trois camarades du pet i t enfant exerce une influence tout à fait 

décisive sur sa formation intellectuelle et morale. E t je suis d 'avis 

que les préoccupat ions pédagogiques de l 'heure présente , si elles 

se fondent sur cet te idée qu 'en s 'emparant éducat ivement de 

l'enfant on est sûr de disposer de l 'homme plus ta rd , p répa ren t 

bien des décept ions . Si la suggest ibi l i té de l 'enfant est beaucoup 

plus g rande que celle de l 'homme, son cerveau, en revanche , est 

plus t endre , et préc isément parce qu' i l n 'es t pas encore ana tomi -

quement achevé, a des ressources intér ieures bien p lus profondes 

pour résister aux suggest ions du dehors : l 'évolution cérébrale, 

en lui , suivant son cours en g rande part ie autonome, efface ou 

recouvre s ingul iè rement les effets de l 'éducation reçue par lui. 

Plus tard , sa suggest ibi l i té s 'amoindri t ; mais il ne peut plus 

opposer alors à l 'influence des exemples du dehors , devenus p lus 

nombreux et plus massifs, cet te force évolutive qui s'est épuisée. . . 

Ainsi, il peu t arr iver souvent que les actions suggest ives exercées 

sur les adul tes l ' empor ten t finalement en efficacité sur celles que 

subit l 'enfant . . . —• Les applicat ions polit iques et morales de cet te 

remarque^ seraient impor tan tes : on pourrai t en conclure que. 

après s 'être emparé de l ' ense ignement , l 'Etat sera conduit à 
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s 'emparer aussi de la Presse, Car le j o u r n a l , non par lui-même, 

mais indirectement par les réflexions e t les conversat ions qu'il 
provoque, par l 'opinion publ ique don t il sert à diriger le 
couran t , agit sur l'homme fait a u t a n t que le professeur sur 
l 'écolier. . . 

L 'enfant ne connaît pas les sugges t ions impersonnel les , c'est-

à-dire la pression exercée par une g rande masse , foule ou public. 

Il ne subi t que des actions personnel les , il cède à des exemples 

dis t incts et non confondus p ê l e - m ê l e . . . E t il n 'y a r ien en lui qui 
ne soit le reflet d ' au l ru i , reflet inconsc ient toujours de quelqu'un 
qu' i l connai t toujours . . . (À mesure qu ' i l g r and i r a , il imitera de 
plus en p lus consc iemment des modè les de moins en moins 

connus d i s t inc tement ) . 

L 'enfant qui a de pet i t s frères doit se développer autrement 

que le fils un ique . Celui-ci doit ê tre , en généra l , plus passif, plus 

craintif, p lus habi tué à recevoir sans j ama i s rendre , en fait 

d 'exemples et d ' influences. Le contac t avec des pet i ts frères 

doit développer p lus tô t l 'espri t d ' in i t ia t ive , d ' indépendance, 

de réact ion contre les act ions du d e h o r s . . . Un pays de fils 
uniques doit être, donc, moins e n t r e p r e n a n t qu 'un pays à nata

lité abondan te . 

L 'enfant n'a jamais k se défendre con t r e ses pa ren t s , à leur 

rendre n ' impor te quoi, à échanger avec eux , comme avec ses 
frères, des cadeaux et des coups . Il s ' hab i tue donc nécessaire

men t , s'il est fils un ique , dans ses r a p p o r t s avec eux, à attendre 

d 'eux tout secours , tout appui, tout a l imen t , sans nul le récipro

c i té : ce sera là plus tard son a t t i tude à l ' égard de l 'E ta t , qui 
deviendra son père nour r i c i e r . . . 

Il faut à l'enfant, donc, des frères et des sœurs, et aussi des 
camarades . ILien de plus dangereux , c 'est bien connu, que les 
éducat ions par t icul ières , par p récep teur , à domicile, sans cama

rades . Les petits dauphins de France é ta ien t à p l a ind re . . . Il est 
bon même, dès que leur âge le permet, de ne pas trop circonscrire 
le groupe, d'abord très étroit , de l eu r s amis . Sur le danger dès 
amitiés exclusives, — toujours assez amb iguës — ent re enfants, 

B a l d w i n présen te des cons idéra t ions excel lentes et qui pourraient 

être u t i lement combinées avec les é tudes de Sighele sur le crime 

ou la folie à deux. Cer ta ines âmes t r o p tendres ont avorté sous 
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l 'action néfaste d 'unions t rop ja lousement étroites entre deux 

sœurs, deux frères, deux amis, par le ré t récissement graduel du 

champ de la conscience et de l ' imitat ion, qui en est la consé

quence ,— Ceci sous la réserve de ce que j ' a i dit tout à l 'heure sur 

la compensat ion de la suggestibil i té ex t rême des enfants p a r leur 

rapide évolution cérébrale^ qui empor te dans son courant bien 

des impressions de ce genre , même t rès profondes. — Il n ' en est 

pas moins vrai qu' i l impor te , le p lus tôt possible et le p lus possi

ble, d ' accroî tre le n o m b r e et la variété des influences qui enve

loppent l 'enfant , si l 'on veut que son originalité se dégage et 

s 'accentue. Le nunquam duo des éducateurs religieux est fondé 

sur une observat ion vraie de l 'enfance. 

Il faut aussi veil ler avec soin, bien en tendu , sur le choix des 

camarades, sur tou t des g rands ; car l 'enfant est encore p lus por té 

à imiter l 'enfant p lus âgé que les g randes personnes . En ou t re , 

c'est bien plus profondément , que l 'exemple de l 'ami son aîné 

pénètre en lui . Il lui emprun te tout de suite ses sent iments , ses 

idées, tandis qu ' i l ne commence d 'abord à copier que les dehors , 

des adul tes , et le plus souvent l ' imitat ion dont ceux-ci sont l 'objet 

s 'arrête l à . . . 

Mais, j e le répète , ce qui impor te sur tout , c'est de ne pas faire 

de l 'enfant un Emile, élevé dans u n déser t et soumis à un enve

loppement suggestif des p lus dangereux. 

Le peti t enfant, par le fait même qu ' i l subit t rès fort la sugges

tion du pe t i t nombre de grandes personnes parentes ou de frères 

plus âgés qui l ' en tourent , ressent une vive ant ipathie ou u n vif 

é loignement en présence des é t r anger s . Vaincre cette répulsion 

naturel le est la difficulté que rencont re le progrès de son éduca

tion et de son ini t iat ion à la vie sociale. . . On sait que souvent , 

— et toujours m ê m e aux époques ba rba res , — cette répugnance 

n 'est pas va incue . Alors l 'espri t de famille, ou l 'esprit de caste, 

t r iomphe sans r iva l . 

Mais revenons à l 'enfant au berceau . . . A quel âge l 'enfant 

nouveau-né , après avoir confondu les personnes qui l ' en tourent 

dans l 'ensemble confus des objets quelconques mobiles ou immo

biles devant ses yeu.v, commence-t- i l à regarder ces personnes 

comme des objets tou t à l'ait à par t et par t icul ièrement dignes de 

son a t ten t ion ? De t rès bonne heure assurément , dès que son 
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regard se f ixe.sur elles avec u n e cer ta ine pers is tance inaccou
tumée ; d 'après Pérez, le visage h u m a i n in téresse l 'enfant dès 
l'âge de six semaines ; un sour i re , u n e caresse, un aspect bien
vei l lant le font sourire. 

Pouvons-nous croire que, dès le m o m e n t où ces personnes se 
dé tachent ainsi sur le fond continu de ses percept ions , il les 
regarde comme semblables à lui-même ? Est -ce qu'il ne se regarde 
pas d 'abord, à l ' inverse, comme calqué sur elles ou devant 
l 'ê t re? E t n'est-ce pas par le penchan t m ê m e à se modeler sur 
elles qu' i l est conduit à les concevoir comme de m ê m e nature 
que lui-même ? E n sorte que c'est en les p é n é t r a n t peu à peu 
qu' i l apprendra i t à prendre connaissance de lu i -même comme 
sujet '? 

P o u r l 'enfant nouveau-né , tou t l 'univers se divise, comme pour 
l ' an imal , en ce qui est bon à mange r et ce qui ne l'est pas . Un 
peu p lus tard, l 'enfant, comme l ' an ima l , décompose la première 
catégorie d 'objets en choses bonnes à m a n g e r et choses qui don
nent à manger . Or, les choses bonnes à m a n g e r , aussi bien que 
les choses qui donnent à manger , ce sont les g randes personnes, 
la nourr ice , la mère , la b o n n e . . . De là l ' in té rê t hors l igne que les 
personnes p résen ten t pour i ' enfant et qui les fait se dé tacher en relief 
si puissant sur le fond du tab leau de l 'Un ive r s . . . On a dit, il est 
vra i , que l'enfant — comme le sauvage an imis te — est porté à 
personnifier les choses et, p a r suite à s u p p r i m e r la distinction 
entre les choses et les p e r s o n n e s , fit, quoiqu 'on ait peut-être 
exagéré cette t endance en lui, il es t cer ta in qu'elle existe ; 
Be rna rd Pérez a tort, je crois, de trop la méconna î t r e . Mais il 
est essentiel d 'ajouter que l'enfant est loin de personnifier toutes 
choses ; les choses auxque l les il semble p rê t e r une sorte d'âme 
(son biberon no tamment ) , avec une dose p lus ou moins forte 
d'il lusion, sont seu lement les elioses qui l ' in téressent vivement 
par leur mobil i té et leur utilité, à l ' ins tar des personnes . Aussi 
ne peut-il se passer l o n g t e m p s de celles-ci... 

L 'enfant s'ennuie quand il est seul ; il a besoin d'avoir que l 
qu'un auprès de lui. Ce n'est que plus ta rd et peu à peu que les 
arbres, les eaux , les objets inanimés suffisent à lui. tenir compa
gnie. Mais c'est qu'alors il aura projeté son âme dans la nature, 
poé t iquemen t personnifiée. 
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Est-ce parce que les personnes sont ce qu ' i l y a de p lus mobile 
autour d 'eux qu'el les a t t i rent et fixent l 'a t tent ion des enfants ? 
Oui, mais ce n 'est îDas seulement pour cela, ni m ê m e parce que 
les mouvements des personnes sont les p lus var iés , les p lus com
pliqués de tous ceux qui frappent leur vue ou leur ouïe. C'est 
aussi parce que ces mouvements les in téressent le p lus , et à 
cause de leur uti l i té (ou du contraire) , et à cause aussi d 'une 
affinité innée, inst inct ive, pour ce genre de spectac le . . . Les 
enfants discernent les moindres j eux de physionomie long temps 
avant de remarquer les différences, p lus visibles pour t an t , d 'ob
je t s inanimés , même en mouvement . 

Si l e n f a n t naissait tout formé pour la vie indépendan te , comme 
les pet i t s mammifères supér ieurs qui , dès le jou r de leur naissance, 
ont le sens instinctif de l 'espace et de la direct ion, saven t mar
cher, nager , chercher leur proie — la vie sociale n 'aura i t j amais 
eu l ' impor tance et le développement qu 'e l le a acquis dans 
l 'espèce humaine.. Mais l 'enfant naît encore incomplet , incapable 
de vivre isolé et l ibre, obligé de recourir au secours cont inuel 
d 'autrui — d'un aut rui de plus en plus nombreux et dispersé sur 
la ter re . De là le progrès social, par l 'adaptat ion progressive de 
l 'enfant à la vie de société. 

Ba ldwin dit t rès bien : « L'enfant a toute une série d 'a t t i tudes 
spéciales à l 'égard des personnes et qu 'on ne lui voit j ama i s pren
dre à l 'égard des choses. » P a r m i ces a t t i tudes spéciales, no tons 
ces marques de répuls ion ou d 'a t t ract ion à première vue que lui 
inspirent cer ta ins visages, sur tout des visages d ' inconnus . . . Il a 
donedes sympath ies et des ant ipa th ies . La sympathie , sen t iment 
sans lequel la sociabilité serai t inconcevable, est t rès précoce 
chez lui . Dès l 'âge de trois mois , d 'après Bernard Pérez, la faculté 
de sympath ie commence à se manifester ne t t emen t chez l 'enfant. 
El le se développe, un peu p lus ta rd , dans ses r appor t s de j eux 
avec ses camarades , sous la forme de sympath ie de plaisir et, 
sous cette forme déjà, elle combat pu i s samment l ' inst inct non 
moins hérédi taire de cruauté qui le por te à faire souffrir et à tuer 
les an imaux, 

Aut re r appor t s ingulier de l 'enfant avec les personnes et non 
avec les choses : l ' in t imidat ion. D a r w i n n 'a vu se manifester 
qu 'à l 'âge de deux ans et demi, chez son enfant, des signes de 
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t imidi té . Mais Pérez est d 'avis que l 'enfant est bien plus tôt 

t im ide . . . De t rès bonne heu re donc, l 'enfant est in t imidé p a r l e s 

grandes personnes . Il ne l 'est qu 'en leur présence et par elles. 

E t c'est par là que sa manière d 'ê tre impress ionné par les per

sonnes se dis t ingue le plus n e t t e m e n t de l ' impression que lui 

font les choses. Ba ldwin , il est v ra i , s'efforce de ra t tacher la 

t imidi té enfantine à la peur et y voit une origine rihylo génétique. 

Mais où en est la p reuve? E t qu ' y a-t-il de commun entre la 

crainte que la vue d 'un gros chien é t ranger inspire à u n petit 

enfant et le t rouble d ' in t imidat ion qu ' i l ressent à la vue d'une 

personne é t rangère qui le ca resse? 

On a essayé d 'expl iquer , en par t ie , le déve loppement de l'enfant 

par la théorie de la récapitulation. 

Su ivan t la théorie de la récapi tu la t ion , le déve loppement men

tal de l 'enfant doit cor respondre , grosso modo, à l 'évolution psy

chologique dans la série an imale . Les points de correspondance, 

d 'après Ba ldwin , por te ra ien t , d 'abord , sur le poin t de départ , 

qui serai t dans les deux séries la phase hédonique , c 'es t -à-di re 

« une s imple contracti l i tô e x p r i m a n t les premiers sent iments de 

peine et de plaisir ». 

Je le veux b ien ; mais je ferai r e m a r q u e r que la peine et le 

plaisir impl iquent nécessa i rement la tendance, l ' appét i t , le désir 

ou p lu tô t à la fois le désir et la percept ion vague d 'un objet, 

c 'es t-à-dire , au fond, le vouloir, comme le voulait Sehopenhauer . 

C'est donc une er reur de se r eprésen te r l 'évolut ion menta le (soit 

dans l 'ontogenèse, soit dans la phylogenèse) comme ne faisant 

appara î t re la percept ion, la pensée , la volit ion que peu à peu, 

longtemps après la peine et le plais i r . L 'évolut ion consiste à 

développer ce qui étai t enveloppé dans le ge rme menta l primitif, 

dans le vouloir complexe et confus, d 'où, peu à peu , la croyance 

et le désir se d is t inguent , se sépa ren t , s 'accentuent , — sauf, 

inversement , à se rejoindre peu à peu , p lus tard , dans la volonté 

consciente et verbale , dans la volonté te l le que le milieu social 

seul peu t la faire éclore et é p a n o u i r 1 . 

' D'ailleurs, Baldwin lui-même cite plusieurs exemples d'exceptions graves à 
la règle ou prétendue règle d? la récapitulation. Notamment, l'enfant passe 
directement de l'époque sutjijeslii'e à l'époque volontaire, en omettant la phase 
instinctire qui sépare ces deux époques dans la série phylog'énéliqne. Ii accom-
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Baldwin lui-même reconnaît implicitement l'insuffisance de 
son explication toute hédonistique du développement de Fenfant 
par des expériences de plaisir et de peine. « La suggestion est 
un stimulant aussi original que la peine et le plaisir », dit-il 
quelque part très bien, Cela signifie que les explications des 
habitudes de l'enfant, de ses décisions, de ses caprices apparents 
ne sauraient être simplement tirées des expériences de peine ou 
de plaisir emmagasinées dans sa mémoire et des associations 
d'idées qui en résultent. Il y faut joindre l'impulsion désin
téressée qui provient de l'exemple suggestif, indépendamment 
de toute arrière-pensée utilitaire. 

Le suggestionisme complète Xutilitarisme chez l'enfant (si 
utilitarisme se peut dire). L'enfant prend plaisir, d'abord, à 
imiter un son ou un geste d'autrui, puis à le répéter, à 
s'imiter soi-même de mieux en mieux... Mais ce plaisir qu'il 
y a pris d'abord n'est venu qu'après l'obéissance à la sug
gestion. 

J'ai à critiquer, en passant, le sens beaucoup trop large que 
Baldwin donne à l'idée d'imitation. Il voit en elle, et avec raison) 
l'agent premier à considérer dans la genèse mentale de l'enfant. 
Mais il a le tort d'aller jusqu'à la confondre parfois avec l'héré
dité même 1 . On m'a accusé moi-même d'étendre trop le sens de 
cette notion. Mais Baldwin me fait un reproche inverse. Pour 
justifier le sens large dans lequel j'emploie le mot imitation, je ne 
puis mieux faire que de reproduire un passage où Baldwin 
résume l'acception extrêmement large qu'il donne au même 
mot : « Nous disons d'un perroquet qu'il imite le passereau ; du 
castor qu'il imite l'architecte : de l'enfant qu'il imite sa nourrice ; 

plit ce saut, abréviation considérable, grâce à l'hérédité directe d'une structure 
organique profondément différenciée par d'innombrables sélections. 

1 Baldwin fait remarquer, par exemple, que beaucoup de capacités, bien 
qu'innées, « n'apparaissent, ne se perfectionnent, ne se développent, chez 
l'animal, que grâce à l'imitation de leur propre espèce ». Il cite ie coquerico des 
jeunes coqs, l'aboiement des jeunes chiens, le type de nid chez ies jeunes 
oiseaux; tout cela, parait-iï, demeure atrophié et incomplet lorsque ces animaux 
sont privés de l'exemple des autres... L'instinct héréditaire complété ainsi par 
l'imitation, cette collaboration de l'imitation et de l'hérédité, qu'est-ce. que cela 
prouve? Cela prouve-t-il que l'imitation et l'hérédité sont même chose au fond? 
Xon, pas le moins du monde. Les complémentaires, en généra!, sont dissem
blables... 
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de l'homme qu'il imite son ma î t r e . . . Ces quatre cas représentent 
des mouvements typ iques dans la psychologie de l 'action : imi
tation volontaire chez l'homme, suggestion chez l'enfant, réflexe 
chez le perroquet, ins t inct ive chez le castor... Cependant, ce 
sont bien là quatre cas d ' imitat ion, et tout le monde nous com
prend quand nous leur appliquons ce terme. » 

En réalité, il est abusif d 'appeler imitation le fait du castor 
qui , lui, n'imite en rien l'architecte humain. L à où il v a simi
litude spontanée, sans modèle copié, il n'y a pas imitation. 

Baldwin a donc inexac tement compris et défini la notion 
d'imitation... Seulement , il résulte de tous les développements 
auxquels il se l ivre, que j 'a i eu ra ison de voir dans la nutrition-
génération l 'analogie vitale de l'imitation. Ces deux grands pro
cédés de répétition, l 'un vital, l'autre social, ont des analogies 
frappantes et se suivent avec continuité. 

Quant au pr incipe général qui sert de guide à Baldwin pour 
expliquer le développement m e n t a l de l'enfant, à savoir la sélec
tion fonctionnelle, j 'a i quelques mots à en dire. 

Deux sélections à considérer, di t Baldwin : la sélection natu
relle, qui s 'exerce entre les organismes différents, et la sélection 
fonctionnelle, qui s 'exerce en t re les modes d'action ou de réaction 
différents d'un m ê m e organisme. Cette distinction est très juste. 
Seulement, il est clair, ce me semble, — après avoir iu l'exposé 
des idées de Bain et de Spencer à ce sujet, fait par Baldwin 
lui-même, •— que l ' embarras des évolutionnistes est bien plus 
grand pour expl iquer le p rogrès des adaptations d'organisme, 
moyennant la sélection fonctionnelle, que le progrès des espèces 
moyennant la sélection na tu re l l e . E t cela tient, d 'après moi, à ce 
que la sélection na ture l l e impl ique u n postulat que la sélection 
fonctionnelle ne salirait a d m e t t r e (au moins quand il s'agit des 
animaux et de l ea r s fonctions p l u s ou moins conscientes) . Ce 
pos tu la t , c'est que toute variété t e n d à se reprodui re par héré

di té . Etant donné cela et es t s u i t e postulat (aussi merveilleux 

et inexplicable d 'ai l leurs) de ïa product ion continuel le de nou

velles variétés viables , il es t aisé de comprendre que la mieux 

adaptée des variétés, seule su rv ivan te , se conserve ensui te , parce 

qu'el le tend à se répéter ( j o r n o i e toutes les au t res , non élues et 
disparues , y t endra ien t aussi i . 
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Mais, parmi les modes de réaction d'en organisme naissant à 
la suite d'un stimulant extérieur (rayon de soleil, piqûre, brû
lure, pluie froide, e t c . ) , la sélection fonctionnelle, me dites-
vous, trie la réaction utile, ou la plus utile, et la fait se repro
duire, se répéter seule, en empêchant les réactions nuisibles de se 
répéter. Pourquoi en est-il ainsi? Pouvez-vous dire que c'est parce 
qu'il y a un penchant, commun à tous les modes de réaction, à 
se reproduire, et que l'acte le plus utile, étant seul survivant, a 
seul pu réaliser cette tendance? Vous ne le pouvez pas; car votre 
conscience vous atteste ici qu'il y a des modes de réaction accom-
pag-nés de douleur, qui ont une tendance à ne pas se répéter, et 
que, seuls, les états accompagnés de plaisir tendent à se répéter. 
Or, comment se fait-il que ce soient précisément les modes d'ac
tion ou de réaction utiles à la conservation ou au développement 
de l'organisme qui soient accompagnés déplaisir, et que ce soient 
les plus nuisibles qui soient accompagnés de douleur? Direz-
vous que cette coïncidence merveilleuse (moins parfaite que je 
ne le dis, d'ailleurs, et non sans des exceptions graves) ne s'est 
opérée qu'à la longue et à la suite d'une sélection aussi, ou plu
tôt de l'élimination des individus chez lesquels les actes nuisibles 
étaient sentis comme agréables? Cela complique étrangement le 
problème;, c'est en quelque sorte une sélection fonctionnelle dû 
second degré qu'on charge d'expliquer la conservation de l'être 
vivant. 

Mais ce qui reste inexplicable toujours, c'est, malgré cette 
hypothèse, l'existence de ces deux états antithétiques, la peine et 
le plaisir. Et l'on ne voit pas, s'ils sont ajustés de la sorte méca
niquement, et sans nulle préordination innée, à la non-répéti
tion ou à la répétition de certains actes nuisibles ou utiles, on ne 
voit pas pourquoi ils ont apparu, à quoi ils sont bons : leur appa
rition, dans cette hypothèse, n'a fait que contresigner, sans y 
rien ajouter, le triage fait par l'épuisement des combinaisons for
tuites et non viables. 

Il est clair que les sensations agréables ou pénibles ont été. 
au contraire, un dea procédés les plus originaux d'harmonisation 
vivante... Mais alors il faut admettre, pour expliquer leur natu
relle coïncidence, dans la majorité des cas et avant tout ajuste
ment fortuit, avec les modes de réaction favorables ou défavo-
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rabies à la conservation de l'être, il faut admettre que la peine et 
le plaisir sont simplement la traduction consciente de désirs 
organiques qui leur préexistent — le désir de la conservation et 
du développement de l'être. — Donc, les désirs conscients de 
répétition qui résulteraient des états agréables seraient simple
ment l'expression spécifiée des désirs inconscients et vagues de 
conservation et de développement, de même que les répugnances 
conscientes à la répétition qui résulteraient des états pénibles 
seraient simplement l'expression spécifiée des répugnances vagues 
et inconscientes de l'être à la désorganisation et à la mort,.. Des 
désirs sourds, et peut-être des croyances sourdes ; de là il faut 
partir, et non de sensations, pour expliquer la vie animale, et 
sans doute la vie végétale aussi bien. 

Mais, s'il en est ainsi, la leçon que vient de nous donner 
l'étude de la sélection fonctionnelle ne devrait pas être perdue 
en ce qui concerne la sélection naturelle, et, par analogie, nous 
devrions soupçonner que, aux variations les plus utiles au pro» 
grès de l'espèce, correspond une tendance spéciale (cachée à nos 
observations) inhérente aux organismes mêmes, et qui se tradui
rait par une fécondité spontanément plus grande dans les varia
tions les meilleures, de même que les variations monstrueuses 
ou moins adaptées se reconnaissent déjà à un besoin de stérilité, 
de non-reproduction. Car ce n'est point par sélection, par élimi
nations extérieures, que les variations individuelles monstrueuses 
ou très anormales disparaissent, c'est en vertu de leur stérilité 
relative et constitutionnelle en quelque sorte.,. 

G, TARDE. 
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(Suite et fin.) 

Que l'action des rayons chimiques sur une partie très souvent 
minime du corps puisse produire un effet d'une telle portée, 
s'accorde bien avec ce que l'on sait, pour le moment, des 
réflexions des vaisseaux. Plusieurs expériences prouvent que 
les réflexions des vaisseaux peuvent partir des vaisseaux 
mêmes et que, de leur côté, les vaisseaux participent à la 
régulation réflexe de la circulation du sang. Il arrive assez 
souvent que des parties du corps éloignées du champ d'influence 
du nerf centripète irrité pour le moment, montrent une dilatation 
ou un rétrécissement de leurs vaisseaux, et quand ces effets 
réflexes ne s'étendent pas sur un domaine de vaisseaux trop petit, 
ils se manifestent également à la pression générale du sang 1 . 
Gomme il a été dit plus haut, l'intensité de la lumière chimique 
augmente considérablement aux grandes altitudes, ce qui est 
essentiellement dû, non seulement à la diminution de la pression 
atmosphérique, mais encore à la pureté de l'air. Pendant les 
ascensions, on a souvent observé de fortes inflammations de la 
peau, et la participation de tout le sj^stème nerveux est prouvée 
par le fait que des parties de la surface du corps qui ne sont pas 
directement atteintes par la lumière et même les membranes 
muqueuses de la bouche sont affectées \ On a souvent observé, 

1 Tigerstedt, Lehrbuch der Physiologie des Menschen: I, Band, 4 Aufl.j Léipzigj 
1907, p. 3o3. 

2 Zuntz, Loewy, Mùuer, Gaspari, Höhenklima und Bergwanderungen in 
ihrer Wirkung auf den Menschen, Berlin, 1906, p. 42». 



174 MÉMOIRES 0HÎ61N4UX ' 

chez les alpinistes, un état d'exaltation caractéristique, alternant 
parfois avec la dépression et qui résulte en des actions inconsidé
rées, pouvant, à de grandes altitudes, dégénérer en un véri
table délire 1 . Probablement, ce sont des troubles du système 
nerveux qui, joints au manque d'oxygène, sont ia cause du 
mal des montagnes que n'a pas observé, en tout cas, Tyn-
dall, au moment où, dans une atmosphère chargée de neige, 
il a fait l'ascension du Mont Rose-, ce qui est conforme à 
des expériences sur l'influence de la lumière des Andes et de 
l'Himalaya 3. 

Dans les montagnes où la hauteur du soleil est en même 
temps considérable, l'intensité de la lumière chimique doit être 
très grande, et. si la théorie exposée ici est exacte, les modifica
tions de l'intensité de la lumière influenceraient considérablement 
le domaine de la vie sentimentale. C'est ce qui peut être démon
tré, pour le Venezuela, par des recherches que j 'ai faites en me 
basant sur le bulletin de statistique publié depuis quelques 
années, suppléé des renseignements démographiques et climaté-
riques ordinaires du pays qu'on possède et qu'on trouve surtout 
dans l'excellent ouvrage de Sievers 4 . Les vastes forêts vierges 
de la partie nord-ouest et les soi-disant llanos de la partie sud-
est ne jouent aucun rôle d'importance pour cette statistique 
démographique, comme elles sont habitées par des tribus 
indiennes peu nombreuses et la population des villes peu consi
dérables du littoral se compose essentiellement de nègres, comme, 
pour les autres, le climat est d'une chaleur insupportable. La 
majorité de la population créole et les indiens cultivateurs du sol 
habitent au contraire l'immense chaîne de montagnes des Cordil
lères, susceptible de culture de plantes tropicales et autres, 
puisque la température décroît de 4° à tous les 700 mètres 
d'alti tude 5 . Suivant les tables de température pour Caracas 
et Tovar, villes situées respectivement à 980 et à i . g i 4 mètres 
d'altitude, la température est à peu près identique pendant les 
différentes saisons, comme il n'y a que peu d'augmentation aux 

1 Ouvrage cité, p. 424. 
2 Tyndall, Glaciers of the Alps, London, 1906, p. 115. 
3 Zuniz, etc., ouvrage cité, ehap. XIX, 
•* Sievers, Venezuela, Hamburg, 188S. 
3 Sievers, ouvrage cité, p. 3t. 
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deux points culminants du soleil, tandis que. suivant les tables 
calculées par Bunsen et Roscoe, l'intensité de la lumière chimi
que doit augmenter considérablement quand le soleil s'approche 
du zénith. En se basant sur cette statistique, on peut évaluer la 
répartition mensuelle des conceptions en 1904 et en 1900, en ee 
qui concerne onze états, en réduisant les mois de naissance d'oc
tobre 1904 à septembre 1906 à la même durée. Par contre, on 
ne possède pas de renseignements complets pour toute la période 
pour les états de Bolivar et de Guârico. ainsi que pour le dis
trict fédéral, et c'est pourquoi ils ont été laissés de côté. La 
majorité des naissances sont illégitimes, ce qui suivant l'expli
cation de Sievers, est dû plutôt au fait que la population est peu 
disposée à payer les frais d'une sanction officielle du mariage 
qu'au relâchement des relations sexuelles ; en tout cas, la répar
tition des mariages ne joue qu'un rôle insignifiant et une compa
raison entre la répartition mensuelle des 4-3i 1 mariages en 1900 
et les 59.069 conceptions prouve d'ailleurs qu'un autre facteur a 
donné à la courbe annuelle de ces dernières son empreinte carac
téristique. Cette empreinte est identique pour les deux années et 
accuse un maximum vers la première culmination du soleil 
pendant les mois de mars, d'avril et de mai, puis, après une 
dépression, une nouvelle augmentation en juillet, et après une 
nouvelle dépression, une répartition à peu près uniforme pendant 
le reste de l'année. La courbe ne suit donc qu'en partie le mou
vement annuel du soleil. Cependant les onze états sont situés, en 
très grande partie, dans la partie occidentale des Cordillères, et 
il y a, dans ce pays, deux saisons de pluie par an. La saison des 
pluies au printemps, plus courte, commence en avril ou en mai 
et continue jusque vers la Saint-Jean, elle est suivie d'une 
période sèche qui dure régulièrement un mois et est appelée el 
veranito de San-Juan : elle est suivie, à son tour, de la longue 
saison des pluies d'été qui ne finit qu'en novembre el ces circon
stances dépendent de la prédominance plus ou moins grande des 
vents alizés secs s . La saison des pluies est caractérisée par des 
pluies torrentielles fréquentes, précédées d 'accumulations de 
nuages épais ; il est évident que sa cessation passagère, en même 

1 Sievers, ouvrage cité. p. 33, 35, ainsi que Codazzi, Résûm.en de la geografia 
de Venezuela, Paris, 1841, p. 44. 
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temps que la hauteur plus grande du soleil doit aug-menter consi
dérablement l'intensité de la lumière chimique, tandis que, 
d'autre part, la longue période des pluies suivante doit affaiblir 
considérablement cette intensité vers la seconde cuimination du 
soleil, circonstances réfléchies exactement par les courbes de 
conceptions des deux années qui accusent une concordance 
presque complète sous ce rapport. 

Il y a longtemps qu'on se rend compte que les passions 
sexuelles sont plus fortes dans les pays civilisés du 'Midi et cela 
résulte, entre autres choses, de l'importance de la prostitution 
dans ces contrées; en général, on l'a attribué à la chaleur, ce qui 
est pourtant certainement inexact, puisque l'effet produit par la 
forte chaleur n'est pas incitant mais déprimant, ce dont témoigne 
la grande paresse qui tout comme le tempérament irritable est 
particulier aux habitants des pays tropicaux et subtropicaux. 
L'irritabilité plus grande des pays méridionaux se montre de 
bien des manières, comme par exemple dans les discussions 
parlementaires de différents pays, et le fait que cette particularité 
n'est pas due à la différence d'instruction des députés résulte de 
ce que les parlements des pays du Nord sont, en majeure partie, 
recrutés dans le peuple, tandis que ce n'est pas le cas pour 
l'Europe du Midi. La vivacité plus grande des Méridionaux se 
manifeste également dans leur art dramatique 1 et le fait que la 
différence de tempérament entre le Nord et le Midi se fait sentir 
chez une nation aussi uniforme, au point de vue anthropologique, 
que les Japonais 2 , prouve que l'explication favorite d'après 
laquelle on a recours à des particularités de race, n'est pas satis
faisante. Les tentatives d'expliquer la différence de la fréquence 
des suicides par les particularités de race, faites par Wagner 3 et 
Morselli 4 doivent également être qualifiées de tentatives échouées, 
puisque, dans les groupements établis, il y a de si grandes varia
tions qu'il n'est pas même possible de démontrer un rapproche-

1 Hélène Nyblom, Ss.nd.hed pas scenen, Xurdisk Tidsskrifl, Stockholm, 1884, 
p . 334. 

' Rathgen, Die Ja.pa.ner und ihre wirtsekaflliche Entwickeiung, Leipzig, igo5, 

;î Siat. nnthi'op. Unlers'dchungen der Ger,etzmaessigkeii in den scheinhar 
leiUhuhriichen menschlichen nandlungen, Hamburg, 186î, p. 128. 

» Morselli, ouvrage cité, p. tôt. 

http://Ss.nd.hed
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ment d'une moyenne typique. D'ailleurs, l'ancienne division 
anthropologique, basée sur les langues, est abandonnée comme 
peu scientifique et, au point de vue anthropologique, on ne 
saurait pas plus parler d'une race aryenne que d'une race fran
çaise 1 . Une comparaison statistique exacte de la fréquence des 
suicides des différents pays est d'ailleurs impossible, comme le 
matériel est réuni d'une manière trop peu uniforme, et des 
recensements doubles dans certains pays prouvent l'importance 
des différences qui peuvent se produire de cette manière. Ainsi le 
nombre des suicides en Danemark de 1885-188g était, d'après les 
listes des pasteurs, de 2.33g ; mais d'après les expéditions des 
interrogatoires des magistrats de 2 . 7 4 3 ; et de i 8 g o - i 8 g 4 ; d'après 
les mêmes sources, respectivement de 2.288 et de .2 .768 2 , tandis 
qu'en Prusse, le nombre des suicides pour 1883, d'après l'ancien 
mode de recensement, était de 4-g84 et de 6 .171 d'après le 
nouveau 3 . D'ailleurs il est souvent douteux, quand on se trouve 
en présence d'un cadavre, si la mort est due à un accident, un 
suicide ou un meurtre, et dans la plupart des états ces cas sont 
comptés avec les accidents, dans un petit nombre d'états seule
ment ils figurent dans une rubrique spéciale 4. A cela vient 
s'ajouter que, souvent, on ne peut compter sur l'exactitude des 
certificats de décès, parce que la mention de la véritable cause 
des décès pourrait créer des ennuis pour le médecin 6 ; souvent, 
d'ailleurs, il n'en est pas à même, en raison de sa connaissance 
défectueuse des symptômes qui précèdent 6 . Evidemment, une 
autopsie faite par des profanes est de très peu de valeur. On a 
souvent démontré que les chiffres des suicides sont généralement 
les plus bas dans les pays et les provinces qui comptent le plus 
grand nombre d'illettrés ; même si ces chiffres étaient exacts, il 
sçrait téméraire d'en conclure à une résistance morale plus grande 
chez la population ignorante, puisque les mêmes pays et provin
ces viennent au premier rang pour les meurtres et les voies de 

' Topinard, l'Anthropologie et la science sociale. Paris, 1900, p. 22g. 
3 Communications slaî., 3= série, t. XVIII, n, Copenhague, 1897, p. 65. 
3 Prinzing, Tru.nksuchtv.nd Selhstinord, Leipzig, i8g5, p. ¡7 . 
* Prinzing, Handhnch der med. Slalistik, Jena, 1906, p 5. 
5 Prinzing, ouvrage cité, p. 3 a i , ainsi que Rumsey, Essays and papers on some 

fallacies of slatistics, London, 2870, p. ¡ 1 7 - 1 1 8 . 
0 Rumsey, ouvrage cité, p . 1 1 9 . 

Arch. Anthr. Crim. — № i83. 1909 - 12 

http://Tru.nksuchtv.nd
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fait, à moins que, comme en Sibérie, on fasse si peu de cas de 
ces derniers délits, que le nombre des auteurs de voies de fait 
condamnés est inférieur à celui des meurtriers. L'avis émis par 
Lombroso que le nombre des suicides équivaut à celui des meur
tres' 1 , peut être vrai pour les drames de jalousie, mais ceux-ci 
n'ont que trop peu d'importance parmi les motifs de suicide pour 
qu'on puisse expliquer des différences aussi grandes que celles 
dont il s'agit. Il est certain que l'alcoolisme explique une partie 
de la différence, mais même si l'on déduit, par exemple pour le 
Danemark, tous les suicides où l'alcoolisme a été constaté, ce 
pays présente pourtant une fréquence plus grande de suicides que 
la plupart des pays européens 2 . Si l'on suppose une situation aussi' 
bien élucidée que celle de l'armée où déjà l'emploi fréquent 
d'armes à feu rend plus facile la constatation du suicide et où les 
nombreux égards privés disparaissent, on trouve cette particula
rité que la succession des pays d'après la fréquence des suicides 
est tout autre que si l'on se base sur la statistique générale. Sui
vant la statistique communiquée par Longuet au congrès d'hy
giène à Londres, il se produisait parmi 100.000 hommes dans 
les armées des pays en question le nombre suivant des suicides : 
Autriche ( 1 8 7 5 - 1 8 8 7 ) , 1 2 2 ; Allemagne (1878-1888) , 6 7 ; Italie 
(1874-1889) , 4o ; France (1872-1889) , 29 ; Belgique (1876-1888) , 

24 ; Angleterre (1882-1888) , a3 , et Russie ( 1 8 7 3 - 1 8 8 9 ) , 2 0 3 . Il 
semble donc qu'il faille mettre fin à la légende du peu de dispo
sition qu'il y aurait dans les pays du Midi et de l'Est de l'Europe 
à se suicider, puisque l'Autriche précède l'Allemagne, et l'Italie, 
la France et la Belgique, tandis que l'Angleterre et la Russie ont 
à peu près les mêmes chiffres. Rapproché de la psychose des 
conscrits, ce lait semble indiquer qu'une population dont la civili
sation est plus primitive présente moins de résistance quand elle 
se trouve placée dans les mêmes conditions que d'autres ; pour
tant, la supériorité des pays méridionaux saute aux yeux. En 
tout cas, la théorie de l'influence incitante des rayons chimiques 
ne saurait être infirmée par une comparaison internationale, mais 

i L'Homme criminel, t. I, Paris, )8q5, p, 3yo. 
* Communications stat., 3« série, t. XVIII, n, Copenhague, 1897, p. 68. 
s Transactions of the VII congress of hygiène, vol, VIII, London, 1892, 

p. i35-i36, 
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en est plutôt confirmée et il faudrait ajouter que la fréquence des 
suicides dans les troupes coloniales anglaises et françaises est le 
double environ de celle des garnisons des métropoles 1 . Même si 
l'on attribue, comme le fait Mesnier, en partie ce fait à l'alcoo
lisme 2 , on constate pourtant, dans ce cas, comme pour le 
delirium tremens, que l'influence du climat photochimique aug
mente le danger de la consommation d'alcool ; aussi est-il caracté
ristique que le cours de cette psychose paraît être plus violent 
dans les pays méridionaux 3. D'après Kraepelin, l'alcool joue éga
lement un rôle considérable dans la génération de la paralysie 
progressive, ce qu'il base entre autres choses, sur le petit 
nombre de cas dans les pays mahométans 4 , mais pour cette 
psychose également, Garnier de Paris a démontré un maximum 
caractéristique d'internements pendant les mois de printemps 5., 
Krafft-Ebing attribue également une grande importance aux 
anomalies d'innervation vaso-motrices pour la pathogénie de 
la paralysie et pense que la paralysie des vaisseaux constitue 
une cause importante des accès de fureur de ces malades 6 . 
D'après l'expérience de Kraepelin, les états d'irritation dans 
les maladies de l'esprit sont plus violents en été qu'en hiver, 
et suivant le même auteur ces états subits se produisent plus 
souvent en Italie qu'en Allemagne 7 . Au cours d'une enquête, 
faite par Lombroso de février à mai 1867, sur 499 a c c e s de 
cette nature, les deux tiers se sont produits le matin et un tiers 
l 'après-midi 8 , ce qui semble indiquer que l'influence de la lumière 
n'est pas sans importance pour le maximum quotidien des sui
cides, bien qu'autrement que ne se le figurait Geissler qui a eu 
recours, dans ce cas également, à l'explication précédemment 
mentionnée. Il est vrai que, pour la fureur dite des tropiques, la 
consommation d'alcool est un facteur coopérant, mais la violence 

1 Longuet, ouvrage cité. 
2 Mesnier, du Suicide dans l'Armée, Lyon, 1881, p. 46 . — La décroissance sub

séquente de la fréquence des suicides dans l'armée anglo-indienne semble l'indi
quer également. 

3 Pontoppidan, Psykiairiske Forelœsninger og Studier, Kübenhavn, 1890. p. io3. 
4 Der Alkoholismus in München, p. 10-11. 
; Ellis, Geschlechtstrieb und Schamgefühl, p. 210. 
6 ICrafft-Ebing, Lehrbuch der Psychiatrie, p. i3ö. 
7 Kraepelin, Psychiatrie, 7 Aufl., I Band, Leipzig, igo3, p. 108. 
8 Archiv für Psychiatrie, I Band, Berlin, 1868, p. 47a, 



du psychose correspond, en tou t cas, bien à la puissante incita

tion que peuvent produire , dans les t ropiques , les rayons chimi

ques . Le système vaso-moteur fonct ionne p lus v ivement chez les 

femmes que chez les h o m m e s 1 ; il est donc na tu re l que l ' i r r i tabi

lité de celles-là soit p lus g r ande , ce qui donne des résul ta ts par

t icul ièrement caractér is t iques dans les asiles d 'al iénés, où suivant 

un r appor t du psychia t re danois L a n g e (frère du précédent) les 

malades du sexe féminin se d i s t ingua ien t en généra l par leur 

p lus g rande vivaci té et leur condui te souvent t u rbu len te et irré

fléchie, tandis que les part ies de l 'asile réservées aux hommes ont 

toujours une empre in te tou t a u t r e m e n t calme et t r a n q u i l l e 2 . Si 

l 'on dédui t les psychoses alcool iques et la para lys ie , on constate, 

en tout cas pour le D a n e m a r k , en se b a s a n t su r les in te rnements 

et les r ecensemen t s , une p lus g r a n d e disposi t ion à l 'aliénation 

menta le chez les femmes et, chez celles-ci, les psychoses manio-

dépress ives , de m ê m e que l 'hys tér ie carac tér i s t ique jouen t u n rôle 

par t icul ièrement i m p o r t a n t 3 . E l les sont éga lement p lus fréquem

men t sujet tes à la migra ine l . P a r con t re , en Danemark , la fré

quence des suicides des h o m m e s est p lus g rande , même si l'on 

excepte les cas où l 'on a consta té l 'a lcool isme 5 , et cette observa

t ion s 'appl ique, bien que d 'une façon moins caractér is t ique, aux . 

classes d 'âge les p lus j eunes . 

La meil leure façon d 'expl iquer que , ma lg ré leur disposition 

p lus g rande aux émot ions , la f réquence des suicides chez les 

femmes est moins considérable que chez les hommes , , e s t peut-

être celle de Lombroso qui sout ient que , par sui te de leur varia

bilité et de leur sensibi l i té moins g r a n d e s , ainsi que de leurs 

besoins moins g r a n d s , elles s ' adap ten t mieux à des conditions 

plus m o d e s t e s 6 . E n tout cas , cet te expl ica t ion s 'accorde avec 

les résu l ta t s d 'une enquête faite p a r m i 802 coutur ières de Copen

hague et suivant laquel le m ê m e un g r a n d n o m b r e de celles dont 

1 iülis, Man and wuman, !{• edil,, Londuii, 1904, p. 343. 
2 Berelninger om St. Jlans Hospital og Stalens Smdssygeanslalteri 1900, 

Kobcnhavn, 1901, p. 4 ' . 
3 Kraepelin, Psychiatrie, I Barid, p . io5-fi. 
' Strumpell, Krankheiten des Nercensystems, 3 Ami., Leipzig, 1886, p. i33. 
3 Westergaard, ouvrage cité, p . 661. 
s Lombroso et Ferrero¡ La Femme criminelle et la jiroslituée, chap. vu, 

Paris, 1896. 
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les condit ions étaient les p lus modes tes ont donné u n e réponse 

affirmative" absolue à la question si elles étaient sa t i s fa i tes 1 . 

Cependant , il ne faudrait pas perdre de vue que le choix du mode 

de suicide ainsi que le nombre re la t ivement g rand de tenta t ives 

de suicides indiquent une résolution moindre chez les femmes 

quand il s 'agit de met t re en exécution la t en ta t ive de suicide, 

de m ê m e que leur dépendance sociale et la crainte pour leur 

réputat ion jouen t également un rôle . 

Lombroso a également bien méri té par ses essais assidus 

de se procurer un matér ie l pour l 'explication de la manifes

tat ion des émotions aux différents endroits et époques . Dans l 'ou

vrage qu' i l a publ ié en collaboration avec Rossi sur les révolu

tions le matér ie l est pour t an t t rop peu considérable pour qu 'on 

puisse démont re r avec cer t i tude l'influence p répondéran te d 'une 

saison quelconque, bien que , comparée à la s tat is t ique américaine, 

la s tat is t ique européenne semble indiquer que ces événements 

sont p lus rares en hiver. Pa r contre, on paraî t autorisé à 

conclure de ces chiffres qu 'on est p lu tô t disposé à faire des 

révolutions dans - l 'Europe du Sud que dans l 'Europe du Nord, 

ce qui est du res te conforme à la manière de voir ordinaire . Les 

essais faits p a r Lombroso afin de démontrer l'influence des 

saisons sur la product ion des hommes de g é n i e 3 , ne peuvent 

qu ' induire en erreur , en ce qui concerne les œuvres scientifiques, 

même si le matér ie l communiqué était plus impor tan t que ce 

n 'es t le cas. P a r contre , il y a lieu de croire que la g rande 

variabili té sent imenta le des g rands lyr iques , qui est leur force 

poétique, se réfléchit dans leur production dans ce domaine éga

lement , ce qu'il est possible de prouver d 'une manière t rès 

frappante pour Victor H u g o . Les 409 poésies , réunies par L o m 

broso d 'après l 'époque de la product ion, se répar t issent , en effet, 

après réduct ion des t r imes t res à la même longueur, de la manière 

suivante : premier t r imes t re , 16 pour 100; deuxième t r imes t re , 

38 pour 100 ; troisième t r imest re , 27 pour 100, et quat r ième 

t r imes t re , 19 pour I O O , La théorie souvent émise d 'après laquelle 

1 Sveistrup, De Kôhenhavnske Syerskers Tilfredshed, Kùbcnhavn, 1901. 
2 Rossi e Lombroso, Influenza della temperatura sulle rivoluzioni, Torino, 

1887. 
3 Lombroso, Genie und Trrsinn, Leipzig. 
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le génie serait une névrose , se t rouve confirmée, dans ce cas, 

d 'une manière frappante. P o u r t a n t , la preuve serai t encore plus 

concluante , si l 'on pouvai t é g a l e m e n t considérer la quali té des 

poésies. Chez les h o m m e s à réac t ion ordinaire , et sur tout si 

l 'éducat ion a cons idérab lement développé le contrôle psychique, 

c'est l 'alcool et la lumière qui p rodu i sen t les résu l ta t s anormaux ; 

il faut donc conseil ler aux p a y s qui on t des colonies aux t r o p i 

ques , dont fait auss i , b ien que t r è s modes tement , part ie le 

Danemark , d ' in terdi re les boissons alcooliques aux t roupes qui 

s'y t rouven t en garn ison . C o m m e , sous ce rappor t , la lumière 

j aune est aussi uti le que la lumière rouge et que l 'on ne suppose 

pas que l'effet p rodui t en es t inc i tan t d 'au t re manière , on peut 

r ecommander de faire por te r , à t i t re d'essai, aux t roupes colo

niales des voiles j aunes *, don t on cons ta te ra i t ce r ta inement aussi 

l 'uti l i té pour les ascensions en m o n t a g n e . Les Mahométans ont 

su évi ter l 'alcool et le r emplace r p a r la nicotine qui rétréci t les 

vaisseaux, de m ê m e que , p a r un cos tume pra t ique , ces popula

t ions sont garan t ies de l ' influence t rop forte de la lumière. 

Krafft-Ebing r ecommande pour les ma lades man iaques , le séjour 

dans une chambre où la lumière sera i t a m o r t i e 2 , et le même 

remède est employé pour les ma lades at teints- de m i g r a i n e 3 . 

Quand il ne s 'agit que d 'é lo igner les r ayons chimiques , on peut 

a t te indre ce r é su l t a t en se se rvan t de s tores j a u n e s qui conser

vent la par t ie essentiel le de la qua l i t é lumineuse des rayons du 

soleil, et il ne faut renoncer , dans le t r a i t emen t des aliénés, à 

aucun des progrès human i t a i r e s qu i , comparés aux procédés 

r igoureux du passé , cons t i tuen t u n beau cont ras te . Là où la 

lut te contre l 'alcoolisme ne suffît pas pour d iminuer le nombre 

des déli ts de m œ u r s , il ne res te é v i d e m m e n t d 'aut re moyen qu 'une 

aggravat ion de la peine, ce qui ne saura i t faire hési ter personne, 

si l 'on considère la peine, n o n c o m m e une revanche , mais comme 

un moyen efficace de comba t t r e les é l émen t s ant isociaux de la 

Société. 

i Sur l'usage fait de doublure orangés pour ses costumes par un Officier 
anglais, voir Moeller, ouvrage cité, p. 4 ; . Voir aussi Margarel Gieaves, Light 
Energy, New-York, 1904, p. 800-801. 

- Lehrbuch der Psychiatrie, p. 2-78. 
s Strûmpell, ouvrage cité, p. i36. 



P. Gaedeken. — DE L'INFLUENCE DES AGENTS MÉTÉOROLOGIQUES 183 

Copenhague Jutland el Fionie DU SUD 
Asiles 

llûpital Saint-Jean Hôpital municipal Aarhus et Miûdelfart Asile Eg 
18 53-1877 Dél. trem. 1900-05 1890-1906 (except. 1896) IS 33-1900 

coeffic. 
s. ra. s. f. s. m. de mortalité s. n>. s. f. s m. s. f. 

Janvier-Mars. 2 1 . 7 
23.3 22.4 0. i5 24.5 2 5 . ! 2.5 .0 22 , ï 

Avril-Juin. . 29.9 3o_7 27.2 0.20 27.2 27-9 28.5 29.?. 
Juillet-Sept. . 24.3 24-9 20 . I 0.20 25.0 24.5 23 . 9 24.5 
Octobre- Dec. 2 4 . ! 2 1 . i 25.3 0.12 23.3 22.5 22.6 24 . 2 

Ensemble . . 100.0 100.0 100.0 0 .17 100.0 IOO . 0 IOO.O IOO.O 

Chiffre absolu r - ! 7 9 1.761 2p5 2.4g3 2.80O I . 252 I . 23o 

NORVÈGE DU NORD PARIS ITALIE 
Asiles Trondhjem et Rotvoîd Charenton Salnétri^re Asiles dép. ^eine Plusieurs 

1S 81-1900 . 1S26-33 1 1806-14 î 1891 -1905 asiles 3 

s. m. s f. s. m. s. f. s. f. s. m. s. f. 
Janvier-Mars. 24.6 23 .9 23.7 21 . I 21 .2 24.O 25 .0 20.8 
Avril-Juin. «6.5 27.9 28.3 28.7 27,7 27.3 26.0 32. A 
Juillet-Sept. . 26.6 25.4 26.8 24.6 28.2 24.9 24 - - 27.3 
Octobre-Déc. 22.3 22.8 2 1 . 2 25.6 22.9 23.8 24.8 19 .5 

Ensemble . 100.0 100.0 100.0 100.0 IOO. 0 100.0 IOO . 0 IOO . 0 
Chiffre absolu 1.924 i . 701 y32 625 2-499 2 9 . 7 5 3 24.283 23.472 

H . — Su ic ides 

DANEMARK, 1876-1900 

Hommes 
Copenhague Communes rurales 

Pendaison Noyade Armes à feu Poison s. m. s. f. s. m. s. f. 
Janvier-Mars. 20 .3 l 5 . 2 25.9 26 .0 23.1 23 . 0 19 .0 18.5 
Avril-Juin. . 33 .2 34.8 26.9 32.1 3o.7 26.6 34.1 3 i . 3 
Juillet-Sept. , 26 .4 28 .9 24.3 • 22.6 23.9 23.S 27.5 28.6 
Octobre-Déc 20. I 2 I . ï 22.9 19.3 22.3 26.6 . 19 .4 21.6 

Ensemble . . IOO.O IOO.O 100.0 100.0 100.0 IOO.O 100.0 100.0 
Chiffre absolu IO.2.4S I.O43 799 272 2770 6/5. 7 .73s 2 .272 

Janvier-Mars. 
Avril-Juin. . 
Juillet-Sept. . 
Octobre-Déc. 
Ensemble . . 
Chiffre absolu 

Copenhague 
DANEMARK IC 

Communes rurales 
Hcmm-js Hommes Ferri in ss 

eëlib. mariée célib. mariés veufs r.éi b. mariées veuves 

?-s .5 21.8 19-9 ' 7 - 9 18.9 IO .0 18.6 20 . 2 
01 .3 33.8 34.2 34.5 28 9 29.7 35.8 

2 ^ 3 2G.7 26.0 28.9 27.7 3 ! •> 

. -j 3 i . 4 2,5 .9 
22 . ï 20.2 20.3 19.0 18.9 20 .8 20.3 1 8 . ï 

100.0 ÎOO . 0 100.0 100.0 100.0 100 .0 100.0 100.0 
444 54.0 2.257 4 .36o 1.218 7 14 1.017 5oo 

T A B L E S 

HÉMISPHÈRE DU NORD 

!.. — Malad ie s de l'esprit. I n t e r n e m e n t s . 

DANEMARK NORVÈGE 
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NORVÈGE FINLANDE LOXDP.ES TL:A iNCE SERBIE 

1866-1900 1851- 1865- 1833 -1843° 1893-1905 
1830'- ÌSS4 Motiis 

Chagrin Al é-
s. m. s f. s. m. s. f. d'amour np.l or. s. m. S.f. 

Janvier-Mars. ' 9 - 9 19 .6 20.5 22.8 24 • 4 ' 22 • 7 23 . 2 18.8 
-Avril-Juin. 32.6 34.2 33.1 29 .5 HQ . O 3l • 4 3 l . 3 37.8 
Juil let-Sept . . 27-4 26.9 27 . ) 2 5 . 7 2-6.4 2 7 26 . I 28.9 

Octobre-Déc. 20 . I 19.3 19 .3 22 . O 20 . 2 l8 .6 ! 9 - 4 1 4 , 5 

E n s e m b l e . I O O . O 100.0 100.0 I 00. 0 100. 0 IOO . 0 100.0 100,0 
Chiffre absolu 3.527 i .o iS 3.107 1 .046 5 .510 1.002 5o6 

III . — Concept ions i l l é g i t i m e s ( N é s - v i v a n t s ) 

DANEMARK GROENLAND SUÈDE FINLAND! RUSSIE 

1S05-Í005 (except. 1895) du sud sanB la 
Communes "XVIIe 

Pologne 
Copenhague rurales siècle ' 1851-1900 s 1891-1900 • 18M-1900 1871-80» 

Janvier-Mars . 24.7 23.9 23.3 20 23 . 2 20.8 24 .8 
Avril-Juin . . 25.8 26,3 3 1 . 0 3o 26.5 28.7 2 7 - 7 
Juil let-Sept 20.4 27.0 26 . 2 28 26.6 28.1 23.1 
O c t o b r e - D é c , 24.1 22.8 19 .5 22 23.7 2 2 .4 2 4 . 4 

Ensemble . 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 1 0 0 . 0 

Chiffre absolu. 77.008 145.364 . 2.483 683 145.507 53.55a 910.63o 

rnUSSE MESSE HONGRIE ESPAGNE SERBIE TOKIO 

1893-93 1000-03 18SO-1904 1900-02 1900-02 1893-1905' 1904« 1 0 

Janvier-Mars . 23.7 23 .1 23.6 23.6 22 . 9 19 .5- a 6 . 7 

Avril-Juin . . 28.3 27 .4 27-4 27 .6 2-8.4 3o.9 29.5 
Juil let-Sept . 25.3 26.2 20.8 24.8 20.6 20 . 9 22 .8 
O c t o b r e - D é c . 22.7 23.3 23 . 2 24.0 2 3 . 1 2.3 . 7 2 1 . 0 

Ensemble . IOO . û 100.0 100.0 IOO . 0 IOO . 0 IOO.O 100.0 

Chiffre absolu. 342.¡86 352.696 62 .412 207.069 71 .481 14.186 9 . 1 4 2 

IV. — V i o l s et a t t e n t a t s à l a p u d e u r . 

DANEMARK 
1899-1901 

Délinquants 
1899-1901 1902- 904 sur acuites sur enfants primaires Fié j i di vis tes Viols 

Janvier-Mars . 19 .6 ï9 i 20. S 1 7 . 4 19 .5 ig-4 23.9 

Avril-Juin . 32.5 34 r 3.'j . 0 33 .5 32.2 35.3 33.4 
Juli let-Sept 29.5 29 O 26.9 32 .9 3o, 9 25.8 20.0 
O c t o b r e - D é c . 18.4 "7 S -9-?¡ 1 6 . 2 1 7 . 4 19 .5 1 7 - 7 

Ensemble . . 100.0 100 0 100.0 IOO . 0 100.0 100.0 100.0 
Chiffre absolu. 400 3Í Mi 472 3i4 536 200 123 
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FRANCE ALLEMAGNE 
1827-1S69 '= 

ÌS27-1S2S" 1827-1809'= sur adultes sur enfants 1883-1885 1S86-188S 1889-1891 
Janvier-Mars . 18.8 ! 9 - ' 22 . I 18.0 1 7 . 5 16.8 17 ,8 
Avril-Juin . . 3.2.4 32.3 3 l . I 32.7 32.5 3 i . 6 3o.3 
Juillet-Sep. . 3o. 4 3o, 9 »7.8 3i .0 32.9 32,8 
Octobre-Déc . 18,4 ' 7 - 7 >9 .° 1 7 . 1 1 9 . 0 18.7 19 .1 

Ensemble . . I O O . 0 100.0 I O O . 0 1 0 0 . 0 100.0 100.0 i 00.0 
Chiffre absolu. 808 28.068 8.232 19 .836 8.167 8.600 9 . 3 6 ! 

V. - V e n e z u e l a (Sans l e dis tr ict fédéral, B o l i v a r e t Guarico.) 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet 
Conceptions. . 1904 7 5 77 io3 102 io5 84 101 

— . . igo5 79 70 98 104 i o 9 77 116 
igo5 93 162 94 4 6 78 81 77 

„ Chiffre 
Août Sept. Oot. Nov. Dec. Total absolu 

Conceptions . . 1904 7° 70 7 1 69 73 I .000 5 7 . 5 3 g 
igo5 74 7° 67 63 73 1.000 5 9 . o 5 g 

Mariages . . . igo5 73 70 84 76 66 I .000 4 . 3 I I 

HÉMISPHÈRE AUSTRAL 

BUENOS-AYRES N ! l e GALLES DU SOI) 
Hospices d'aliénés Suicides Tentatives de suicide Suicides 

Entrée , ¡901-05 1300-05 . i900-05 1891-Í9Ú0 
s, m. s. f. s. m. s. f. s. m. s. f. s, m. s. f. 

Juil let-Sept. . 24.8 20 . I 22 . 0 2.3 , 2 27.2 25.8 23.9 27.3 
O c t o b r e - D e c 2g. ï 29.3 29 .O 28 .O 29.6 32.8 29-9 33.0 
Janvier-Mars. 24. ï 24.3 25.7 27.8 23 . 7 2 1 . 4 24.0 20.3 
Avril-Juin. . 22.0 2 1 . 3 23.3 21 .0 19 .5 20.0 22.2 19-4 

Ensemble. 100.0 IOO.O I O O . 0 100.0 100.0 100.0 I O O . 0 100.0 
Chiffre absolu 4.734 3.624 6Ó0 •49 354 282 1.292 295 

AUSTRALIE QUEENS BUENOS- I'ÍÍUOUAY RUEÑOS- A Y H E S 

OCCIDENTAL* LAND AIRES 
Concep. Concep. Concep. 1S89-Í901 Délits contre 

les garantie 
illégitimes illégitimes illégitimes auti'ui îndiv. et la propr. 

l'ordre publ 
1900-06 •?- 1901-05 1900-Ori Concep. l i Mariage , 1S9G-19Û3 1898-1S05 1900-05 

Juillet-Sept. . a / t . 6 2-4.3 2.5.3 24.5 26.8 22 . 3 2 3 . 9 25.4 
Octobre-Déc. 28. ï 2 7 . O 26.0 26.7 20.9 2 0 . 6 26.6 23.7 
Janvier-Mars. 25 . 6 2.4 . I 24.3 20 . 2 22.6 27.8 26.6 2.5 . 2 
Avril-Juin. . 2 1 . 7 24 . 6 24.4 23.6 29-7 9..'; . 22.g 25.7 

Ensemble . . I O O . 0 IOO . 0 100.0 100.0 I O O . 0 100 10 100.0 I O O . 0 
Chiffre absolu 2 .o51 4.485 28 .653 381.382 5 1 . 1 0 5 27,¿68 6.189 20.993 
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Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin 
h. m. li. m. h. m. 11. m. h. m. h. m. 

Longueur du jour 1 5 . 7 - 3 9 9-37 m - 4 4 l 4 . 8 16 .16 17.21 
Le soleil plus que 10 de

grés sur l ' ho r i zon 1 6 . . 3.22 6. 18 9 • 1 0 1 1 . 3 4 i 3 . 2 5 14.20 
Heures de soleil par joui-

0. 3i 1.3 2 22 4 .23 6.26 7-45 
Tempéra ture 1861-1900, 

en degrés t o.5 -r 0 .4 1.1 5-7 10.6 10.2 

Juillet Août Sept. Octobre Nov. Dec. 
li. m. h. m. 11. m. li. m. 11. m. h. m. 

Longueur du jour i r \ 16.48 i4 -56 12 .52 IO. 29 8.16 7-4 
Le soleil plus que 10 de

IO. 29 7-4 

grés sur l ' hor izon 1 S . 13.5 9 12.25 I O . 1 7 7.35 4.27 1.54 
Heures de soleil par jour 

6.54 4 .54 4 .3o 2.3 0. 54 o.i3 
Tempéra ture 1861- igoo, 

16.0 12 .8 8.1 3.8 0.7 

VENEZUELA. TEMPÉRATURE 

Janv. l'èvr. Mars Avril Mai Juin 
Caracas 1868-70 ' 8 . 20.4 20.5 20.8 22.5 2.3 . 3 22.8 
Tovar 1857 1 9 . . . . 12 .2 i 3 . 4 1 4 . I 1 5 . 1 ' 4 -7 14.4 

.Juillet Août Sept. Octobre Nov. Dec. 

Caracas 1868-70 l s . . . 22.2 22 , 6 22 . 5 2 1 . 9 2 1 . 8 20.5 
Tovar 1807 i 9 . l 4 . 4 i4."> i 5 . 1 I4 .9 i4-3 i3.5 

BUENOS-AYRES. LATITUDE sun 34°3G'3o 
Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin 
h- m. il. m. h. m. h. m. h. m. h. m-

Longueur du jour 2 0 . 14 . a i 3 . 3 s 12 .6 1 1 -7 10. 10 9.43 
Heures de soleil par jour 

1900-05 2 0 9.28 8.16 7 . I 6.33 4 .21 3.4 
Tempéra ture 1897-1905 2 1 

24.4 a3 .5 22 . I ! 7 - 9 14.8 " • 9 
Juillet Août Sept. Octobre Nov. Dec. 
h. m. îi. m. h. m. h. ut. h. m. b. ni 

Longueur du j o u r 2 0 . 9 - 5 7 I I .45 12 . 1 :>. i3 .48 I4.I9 
Heures de soleil par jour -

1900-00 8 0 . . . . 3.41 5.29 0 . 32 6 . 3 : 7.53 8.4l 
Tempéra ture 1897-1900 si 

en degrés . . . . . 1 1 . 0 î ï , O 1 4 . 6 16 .7 20.3 23.3 

T A B L E S C L Ï M À T O L O G I Q U E S 

COPENHAGUE, LATITUDE NORD 55°/(0'43" 
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NOTES RELATIVES AUX TABLES 

Les mois sont partout pensés de la même durée. 

1 Cale, d 'après Esquirol : des Maladies mentales, Paris , Î 8 3 8 , Tome I I , 
p. 670. 

2 Cale, d 'après Esquirol ; Ouvrage cité, Tome I, p . 27. 
3 Cale, d 'après Lombroso : Genie und Irrsinn, Leipzig, p . 3 5 - 3 6 . 
4 Cale, d 'après Saelan : Ouvrage cité, p . 19 et Wester lund, Själfmorden 

i Finland, Helsingfors, 1900, p . 212. 
5 Ogle : Ouvrage cité, p . 117 . Suicides par mois pour 10.000. 
6 Cale, d 'après Kaj'ser : Ouvrage cité, p . 22. 
"' Cale, d 'après Bang- : Kirkehogssludier. Köbenhavn, 1906, p . 99. Calen

drier Julien. 
8 Bertelsen : Ouvrage cité. Mort-nés compris. 
! ) Russie et Serbie : Calendrier Julien. 
10 Conceptions illégitimes en mars 190-i : 367, en mars '/906' ." 741 (fêtes 

de victoire 1). 
1 1 Cale, d'après Villermé : Ouvrage cité, p . 84. 
1 2 Cale, d 'après Fer ri : Ouvrage cité, p . 3 8 . 
1 3 Mort-nés non compris . 
1 4 Naissances oct. 1889-sept. 1902 dont 1/4 environ i l légit imes. 
1 5 Cale.. d 'après Pechüle : Kalender for 1900, Köbenhavn, p . 38-39. 
i s Cale, par E. Hertzsprung, pour 56° latitude nord, d 'après la formule 

de Simpson. 
1 1 Cale, d 'après un manuscrit communiqué par l 'Institut de météorologie 

à Copenhague. 
1 8 Cale, d 'après Zeitschrift der Gesellschaft für Erdkunde zu Berlin, 

;> _|_ 2P -+- 2 X 9 P 

Bd 7, 1872, p . 2Öo et d 'après la formule ' - . 
1 5 Meteorologische Zeitschrift 1894, p . i5o . Cale, d'après la même for

mule . 
2 0 Cale, d'après Bulletin mensuel de statistique municipale. 
2 1 Cale, d 'après Ann. slal. de la ville de Buenos-Ayres, et d'après la for

mule ment ionnée c i -dessus . 

O B S E R V A T I O N 

Le D 1 ' HasseSbalch, d i r ec t eu r du l abora to i r e de l ' I n s t i t u t de F insen , 
a a t t i r é ' m o n a t t en t i on su r q u e l q u e s expér iences faites pa r lui et c o m 
m u n i q u é e s dans ie Hospùalstidende, n o v . 1905. Il a cons ta té en 
s 'observant l u i -même e t d ' au t r e s pe r sonnes que le bain de lumière 
ch imique es t suivi d ' une légère exa l ta t ion . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES • 

CEUX QU'ON N'A PAS E X É C U T É S 1 

La v ie , a u x î les d u S a l u t , des c o n d a m n é s à r ao r t grac iés . 

A son re tour de Bét tmne , lundi soir, M. Gus tave Babin, qui 
avait appr is là-bas, de bonne source, quels projets d'avenir 
avaient faits, dans leur pr i son , les s in is t res héros de la bande du 
Nord, et qui , d ' au t re par t , m e sait assez documenté , en raison 
de m e s différents séjours à la G u y a n e , su r les choses du bagne, 
me demanda i t à brû le -pourpoin t : 

— Que serai t - i l arr ivé à Abe l Po l le t et à ses amis si M. F a l 
lieres leur avait fait grâce? 

— Il en serai t d 'eux comme des au t r e s condamnés à mor t qu'on 
n 'a pas gui l lot inés . I ls seraient allés v ivre aux îles du Salut une 
vie égale et confortable, une vie de fonct ionnaires bien nourr is , 
exemps de tout souci et de tout t r ava i l . 

— Mais encore? . . . 
— Il y a deux opinions cont radic to i res : la p remière , qui a été 

exposée pa r M. Jacques D h u r et qui es t géné ra l emen t admise, 
p résen te tous les forçats, choyés p a r des gardes-chiourmes 
modem-style, h eu reux , bien nour r i s , confor tablement installés 
dans des concessions rura les qui en font au tan t de pet i t s propr ié
ta i res et de rent iers . 

La deuxième opinion, qui est celle de l ' adminis t ra t ion péni
tent ia i re e l le-même, a été exposée d a n s VIllustration, il y a un 
an, pa r M. Jean Galmot : « Po in t de r igueur inhumaine ni .de 
coupable faiblesse, mais un rég ime d 'expia t ion par le t ravai l ». 

La véri té , comme il ar r ive souven t , est à mi -chemin entre ces 
deux opinions . Mais cette vér i té est assez délicate k exprimer, 
car elle révèle un état de choses souve ra inemen t immora l . Et, 
comme on va le voir, l ' admin i s t r a t ion veille j a lousement k ce 
qu 'aucun t émoin ne la v ienne dénoncer . 

Lorsque M. Jean Galmot affirme que les forçats t ravai l lent et 
que le régime auque l ils son t soumis e s t u n e exis tence d 'expia-

1 Nous remercions M. le Directeur de l'Illustration de l'autorisation qu'il nous 
a gracieusement accordée de reproduire, avec les clichés, cet article paru dans 
le numéro du iG janvier 1909. 
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t ion, il en tend par ler sans doute des bagnes de la côte, de 
Cayenne à Sa in t -Lauren t du Maroni, par la Montagne d 'Argent , 
les Roches, Kourou, Saint-Maurice et Sa in t - Jean . 

Sur ces péni tent iers vivent les quatre cinquièmes des condam
nés ; ce sont les forçats sans gloire, les meurt r iers , voleurs et 
cambrioleurs vulgaires : ceux qui n 'ont pas « crâné » en cour 
d'assises ou dont la faute et la condamnation furent re la t ivement 
légères. Ceux-là expient réel lement . Du matin au soir, sous un 
climat auque l aucun t empéramen t ne résiste, ils sont as t re in ts à 
de durs t r avaux qui les déciment . 

Tout visi teur , pour peu qu' i l ait des références locales, peu t 
visiter les péni tenciers de la côte. 

Mais il est un « pénitencier fermé », un sanctuaire qui échappe 
à toutes les invest igat ions. Ni M. Jacques Dhur , ni M. Jean 
Galmot ; ne l 'ont visité : c 'est le pénitentier des îles du Salut . 

Là sont enfermés les assassins de grande al lure , dont les 
crimes ont fourni aux j o u r n a u x des t i tres sensat ionnels : les 
Soleil land, les Brierre , les Mar t in (assassin de Ber the de Brienne), 
Hubac , les « apaches » Manda et Lecca, les voleurs i l lustres , 
comme Gal lay et quelques au t res . 

Ceux- là sont les enfants gâtés et les maî t res du bagne . 
L ' adminis t ra t ion les garde aA^ec sollicitude. E n voici, sans p lus 
tarder , la ra ison. 

Les camps du l i t toral sont instal lés en lisière de la brousse ; 
la répression des évasions est matér ie l lement impossible . Pen 
dant les heures de t ravai l , les hommes disparaissent du c h a n 
tier sans que mil s 'en aperçoive. L'insuffisance du personnel des 
gardiens mil i ta i res r end toute surveillance i l lusoire. On voit 
chaque jour des corvées de cent et cent c inquante hommes 
gardées pa r un seul survei l lant . Dans ces conditions, le condamné 
aux t r avaux forcés par t lorsqu ' i l le veut. 

Un cambrioleur vulgaire disparaî t , nul n 'y prend garde . Mais 
imaginez q u ï i s 'agisse de Soleil land, de Brierre ou d 'U l lmo . . . 
songez au vacarme des Quotidiens et vous comprendrez que 
l 'adminis t rat ion péni tent ia i re , ja louse de ménager sa responsa
bilité, me t t e les condamnés de g rande marque en lieu sûr . . . 

Malheureusement , ce lieu sûr est un lieu de délices. Est-ce la 
faute de l ' adminis t ra t ion si les îles du Salut , où elle t ient parqués 
les forçats célèbres, sont des îles au climat doux et sain, soumises 
à des vents qui en éloignent les fièvres, les moust iques et les 
miasmes par quoi sont rendues inhabitables les te r res de la côte? 
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Point d'évasion possible aux îles. Une mer toujours démontée 
les entoure. Si, par miracle, un audacieux, un fou réussissait à 
partir sur une embarcation de fortune, les carabines des soldats 
d'infanterie coloniale en veille permanente l'arrêteraient bientôt. 
D'autre part, les abords des îles sont infestés de requins dont 
les dos affleurant à la surface de l'eau sont la meilleure garde de 
ce bagne. 

Manda. Lecca. 

On raconte l'effroyable aventure d'un condamné qui était par
venu à mettre à la mer le cercueil dans lequel on porte chaque 
matin, pour les couler au large, les cadavres de l'hôpital. Il avait 
réussi à fuir, suivi d'une nuée de requins, par une mer excep
tionnellement calme. Mais l'absence de courant, le calme même 
de l'atmosphère, l'obligèrent à rester plusieurs jours en pleine 
mer. ïl mourut de faim dans ce cercueil où un bateau venant de 
Cayenne finit par le découvrir. Aucun lieu au monde ne pourrait 
donc offrir moins de chance d'évasion que ces îles. 

Mais ce n'est pas assez. Il faut encore éviter les révoltes et 
même le mécontentement des condamnés qui ont la faculté 
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d'écrire d i rec tement , sans le contrôle de l 'adminis trat ion, au 
ministre de la Just ice, au gouverneur de la colonie et au procu
reur général de Cayenne . 

« P a s d'affaires, pas de scandales », disent les chefs E t , 
comme les condamnés n ' ignorent rien de leurs droits, ils p ra t i 
quent une sorte de vas te chantage qui réussit à merveille. 

Leur refuse-t-on une faveur, ils adressent au Parquet une pla in te 

contre le fonctionnaire récalci t rant . Aussi tôt la justice se met en 
route (les vacat ions sont fort lucratives), les magis t ra ts enquêtent , 
et l ' infortuné fonctionnaire voit figurer à son dossier une « enquête ». 

Peu à peu, de concessions en concessions, l 'administrat ion en 
est arrivée à céder pa r tou t et toujours . E t il se produit ceci : p lus 
un bandi t est redoutable , meil leur est son sort . Il aura un emploi 
de tout repos, u n e sinécure qui l'affranchira des ennuis de l 'exil . 

Pour invra isemblable que paraisse ce régime d'expiation à 
rebours , il est cependan t indiscutable . 

Soleillant, la p lus t r i s te figure du bagne , a une situation excep
tionnelle. On ne sait t rop pourquoi l 'adminis t ra t ion s'est avisée 
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qu' i l pouvai t ê t re enlevé. P a r qui? P a r les pa r t i s ans de la peine 
de m o r t ? On ne le dit pas , mais ce t te c ra in te a va lu à Soleilland 
une surveil lance dont il ne se p la in t p a s . Il est exempt de toute 
corvée, de tout t ravai l . Dans ses p r o m e n a d e s à t r ave r s l 'île Saint-
Joseph , il est accompagné de d e u x surve i l l an ts mil i ta i res . Il 
fume des cigaret tes et s 'occupe à g r a v e r des a rabesques sur des 
noix de coco. Tous les efforts des r a r e s init iés qui pénè t ren t sur 
l'île pour le pho tographie r r es ten t v a i n s . Excep t ion est faite pour 
lu i ; il faut l ' approcher les mains v ides . I l est conten t de son sort. 
Récemment , il nous disait : « Vous voyez , j ' e n g r a i s s e . . . » . 

Mais Soleil land est, j e crois , le seul c o n d a m n é auquel l 'admi
nis t ra t ion évite ainsi tou t effort p h y s i q u e et tou t souci. Les autres 
héros ont un emploi , accordé selon les goû ts et les préférences 
de chacun : Brierre , le s in is t re a s sass in qui tua ses cinq enfants 
à coups de pioche, est inf i rmier ; H u b a c , qui empoisonna le com
m a n d a n t Masso^ est p h a r m a c i e n ; M a n d a , le roi des apaches , qui 
tuai t dans la rue « pour le pla is i r », es t infirmier, et son rival 
Lecca éga lement ; infirmier encore M a r t i n , l 'assassin de Berthe 
de Br i enne ; Jacob, l 'Abel Pol le t de la bande d 'Amiens , est resté 
aussi farouche qu ' à la cour d 'ass ises . I l ne fait r ien ; Bassot, 
l 'assassin d 'Eugénie Fougère , a la g a r d e d ' un j a rd in de l'île Royale. 
Enfin, les six cents forçats célèbres ga rdés a u x îles du Salut 
payen t de mine . Les clichés c i -dessus les m o n t r e n t robustes et 
t ranqui l les dans le décor parad i s iaque des îles. 

L 'adminis t ra t ion fait des p rod iges p o u r occuper ces privilégiés. 
On mult ipl ie les emplois dans les b u r e a u x et l 'on organise des 
chant iers qui n 'on t d ' au t re objet q u e d 'occuper les mains l ibres. 

Une des g randes occupat ions de ces désœuvrés consiste à 
recueill ir du sable sur la p lage avec des boî tes de conserve vides. 
C'est u n j eu d 'enfants p lu tô t q u ' u n t r ava i l d ' adu l tes . Les équipes 
entassent ainsi u n mè t r e cube ou d e u x de sable qu 'e l les vont rejeter 
le l endemain à la mer , dans les m ê m e s condi t ions . Quelques-uns 
des p lus robus tes , pa rmi ces h o m m e s favorisés, r a m e n t sur les 
baleinières employées au r av i t a i l l emen t de l'île du Diable, où 
est Ul lmo, ou aux tournées des fonct ionnai res . 

Un pareil rég ime est un encourag-ement au cr ime. S'il était 
rense igné sur le châ t iment qu i lui est r ése rvé , le voleur n 'hési te
rait pas à employer les pires m o y e n s . 

Un voleur vulgaire , c o n d a m n é à c inq ans de t r a v a u x forcés, ira 
pendan t cinq années t ravai l ler , d a n s les boues du Maroni, au 
débroussage de la forêt v ierge . Sous un soleil qui tue , mal 
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D E U X CAS D ' A M P U T A T I O N 

DES PHALANGINES DE L'INDEX ET DU MÉDIUS 

Par M. L. TRANCHANT 
Médecin-Major de 2e classe au 16* régiment de dragons. 

A la sui te de l ' incorporat ion de la classe 1906, nous avons 
observé chez deux j eunes soldats des mut i la t ions de l ' index et 
du médius {main gauche dans le premier cas^, main droite dans 
le second) . Ces mut i l a t ions ont été expliquées par les intéressés 
comme é t an t des accidents ; le mécanisme invoqué fut toujours 
le m ê m e . 

Fai t cur ieux, ces deux muti la t ions ont été faites le même 
jour ; mais c'est là u n e s imple coïncidence, les deux hommes 
n ' ayan t eu aucun contac t ; ils n appar t iennent n i au même recru
tement , ni à la m ê m e compagnie : l 'un des accidents eut lieu au 
quar t ier , l ' au t re chez les paren ts de l ' intéressé au cours d 'une 
permiss ion. 

Le premier avoua la mut i la t ion volontaire, t and i s que l 'autre a 
toujours soutenu qu ' i l s 'agissait bien d'un accident . 

Ai'ch. Antlir. Griiii. — № 18.» 1S0U — 13 

nourri , do rman t dans une a tmosphère ' pest i lentiel le , i l ne finira 
sa peine que par miracle et s'il est doué d 'une const i tut ion excep
t ionnel lement robuste . 

Au cont ra i re , u n assassin dont le crime aura soulevé l 'horreur 
des foules, envoyé au bagne avec une condamnat ion a u x : t r a 
vaux forcés à perpétu i té , sera instal lé aux îles du Sa lu t dans un 
milieu sain, et il n ' au ra aucun travai l à faire. Nourr i tu re , vê te
ment , hygiène , tou t est incomparablement meil leur à l'île Royale 
qu 'à Saint -Laurent du Maroni . . Aucun colon n 'es t p lus heureux 
qu 'un condamné à mor t en Guyane . 

L'échelle des pénal i tés est ainsi renversée p a r l ' adminis t ra t ion 
péni tent ia i re . Le souci d 'évi ter « les histoires » l'a conduite à 
créer un régime dont l ' immoral i té é tonne et révol te . 

Si l 'on veu t suppr imer la peine de mort , il faut d 'abord modi
fier cet é ta t de choses. Il faut obtenir de l ' adminis t ra t ion qu'el le 
rende effective la peine des t r avaux forcés. 

Louis BAUJIAXN. 
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Observation I. — X . . . , j e u n e soldat au 9 1 e r ég iment d'infan
terie, '¿1 ans , marchand de chiffons, incorporé le 7 octobre 1,907. 

L s dimanche 17 novembre , dans la ma t inée , aura i t été victime 
de 1 accident suivant : en t a i l l an t avec u n e serpe un morceau de 
bois don t il voulait faire u n manche de mar t ine t , il a donné un 
coup qui lui a coupé, en leur mil ieu, les deux pha langes de l'in
dex et du médius de ia main gaucher 

Le blessé est t r anspor té à l 'hôpi ta l où nous constatons les 
lésions suivantes : au n iveau de la par t ie méd iane de la phalan-
gine de l ' index et du médius de la main gauche , section circulaire, 
à bords ne t s , des t issus, sans t race d ' éc rasement , section osseuse 
ne t te , dirigée obl iquement , la par t ie s i tuée du côté du pouce 
é tant plus courte que celle si tuée du côté de l 'aur iculaire , pas 
d 'esquil le : hémorragie peu abondan te pa r les a r tè res collatérales 
des doig ts , arrê tée par le t h e r m o - c a u t è r e au rouge sombre . P a n 
sement sec à p l a t . 

La plaie évolua n o r m a l e m e n t ; la v i ta l i té des chairs fut si 
g r a n d e qu' i l n 'y eu t point besoin de régular i ser les sections 
osseuses ; elles se recouvr i ren t n a t u r e l l e m e n t d 'une épaisseur 
suffisante. 

X . . . sor t i t le 21 j anv ie r 1908 de l 'hôpi ta l et fut dirigé sur la 
section des mut i lés d 'Aumale . 

Tou t en faisant son p a n s e m e n t , n o u s lui demandons de nous 
raconter c o m m e n t s 'est p rodu i t cet acc ident . . 

Il nous dit qu ' é t an t allé d a n s le j a r d i n des sous-officiers pour 
se confectionner un mar t ine t , et en t a i l l an t u n morceau de bois 
avec u n e serpe, cel le-ci au ra i t s u r s a u t é et lui aurai t coupé les 
doigts sans qu' i l le sent i t pour ainsi dire (depuis son arrivée à 
1 hôpi ta l , il n 'avai t manifesté aucun s igne de souffrance). 

Nous achevions son p a n s e m e n t l o r squ ' a r r i va le sergent de 
semaine de sa compagnie a p p o r t a n t les ex t rémi tés des doigts 
ciu'il venai t de t rouver et le morceau de bois dont Deb . . . se 

j~ 

servi t . 
Ces f ragments sont au n o m b r e de t ro i s ; en les examinant , 

nous voyons d 'abord un pet i t morceau t r è s cour t qui est l 'extré
mi té de la pha lange t t e du médius sec t ionnée au milieu de la 
mat r i ce unguéa le , l 'ongle y es t encore adhé ren t ; un au t re mor
ceau un peu plus long comprend l ' in te r l igne ar t icula i re de la pha-
lang ine et de la pha l ange t t e du méd ius , u n e de ses extrémités 
correspond à la section du morceau p récéden t , il p ré sen te en son 
milieu une plaie l inéaire a l l an t j u s q u ' à l 'os , son ex t rémi té est 
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te rminée également pa r une section net te qui correspond à celle 
de la pha langine encore adhérente ; le t rois ième morceau est 
const i tué pa r une par t ie de la pha langine de l ' index et est limité 
comme le précédent par deux sections ne t tes , l ' ex t rémité de 
l ' index n 'a pas été re t rouvée . Nous relevons auss i sur un des 
côtés du morceau de bois trois entailles ensanglan tées , lorsque 
sur les aut res faces il y en a une dizaine qui ne sont point macu
lées de sang . 

Après avoir examiné ces débris en présence de X . . . , nous 
lui dema ndons comment il peu t continuer à nous faire croire que 
cette amputa t ion est le résul ta t d 'un accident, il persiste dans sa 
première déclarat ion et pré tend que les trois incisions que nous 
avons constatées sont le fait de la serpe qui aurai t sursauté . 

De l ' examen de la main de X . . . et des débris qui nous ont 
été p résen tés , nous concluons qu 'ainsi que le mon t r en t les traces 
souillées de sang du morceau de bois, il y a eu trois coups de 
donnés : le p remier a sect ionné les deux doigts un peu au-dessus 
des ongles , ainsi que le mont re le premier morceau que nous 
avons examiné ; le deuxième a dû sectionner complètement 
l ' index, à en juger par la longueur du morceau re t rouvé et faire 
la plaie du médius ; le troisième aura déterminé la section des 
deux pha lang ines de l ' index et du médius , section observée sur 
la main et sur les débris ana tomiques . Ces différentes sections 
sont ne t t e s et ont été faites avec le même ins t rumen t . 

Les dernières dénégat ions de X . . . n 'avaient pas été bien éner
giques et, le lendemain , il avoue assez facilement (au même 
sergent qui était de p lan ton à l 'hôpi tal) , qu' i l s 'était coupé volon
ta i rement les doigts dans le bu t , non de se faire réformer (?) 
mais d 'avoir une convalescence afin d'aller voir une femme avec 
laquel le il vivait en concubinage avant son incorporat ion et dont 
il n 'avai t poin t eu de nouvel les depuis . Il raconta qu ' é t an t allé 
dans le j a rd in des sous-officiers pour se confectionner u n mar t i 
net , il fut pr is d' idées noires : alors, qu 'avec la serpe dont il se 
servai t , il se donna t rois coups en posant les doigts à p la t sur le 
morceau de bois . 

Quoique p le inement responsable , X. . . a une hérédi té assez 
chargée, sa jeunesse s 'est passée dans un mil ieu immora l et il 
pa ra î t t r è s souvent ne pas t rès bien dist inguer le bien du mal . 

Son père , devenu aveugle à la suite d'un accident , était un 
alcoolique chronique ; il exerçait la profession de chanteur 
ambu lan t et il est mor t , il y a treize ans , dans une crise d 'alcoo-
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i t sme aigu ; sa mère se l ivrai t à la mendic i t é , à la contrebande 
et p robab lement même à la pros t i tu t ion ; elle s'est suicidée il y a 
hui t a n s . Il a un frère et une sœur qui n ' on t point de domicile 
connu . 

Il a eu l 'influenza a quinze ans . u n e bronchi te à seize ; c 'est un 
alcoolique chronique (à l ' incorporat ion il a été r angé pa rmi les 
alcooliques chroniques forts). 

Le maire de son dernier domicile a déclaré « qu' i l s 'adonnai t 
à la boisson et que sa moral i té laissait beaucoup à désirer ». 

Il sait à peine l ire et écrire. Il a été c o n d a m n é à deux mois de 
pr ison pour coups et b lessures . Il a été success ivement ouvrier 
agricole, colporteur , m a r c h a n d de poisson, m a r c h a n d de chiffons ; 
c'est, en somme, un t r imardeur . 

Observation II. — Y. . . , j eune soldat au 9 1 e r ég imen t d'infan
terie, 2 1 ans , profession de mouleur . Incorporé le 9 octobre 1907. 

E n t r é à l 'hôpi tal de Mézières le 21\ n o v e m b r e 1907 pour ampu
ta t ion des pha langes de l ' index et du méd ius de la main droite. 

A son arrivée à l 'hôpi ta l , il déclare que le d imanche 17 novem
bre 1907, dans l 'après-midi , é tant en pe rmiss ion chez ses parents , 
il s 'est coupé les deux pha langes de l ' index et du médius de la 
main droi te avec une serpe en vou lan t faire u n e boîte à p a q u e 
tage Il expl ique son accident en d i san t que « p a r suite d'un 
duri l lon à l ' annulai re droit , il se servai t de la ma in gauche pour 
tenir l 'outi l . La p lanche t te à égaliser é ta i t ma in tenue pa r la main 
droi te , le pouce en dedans , les au t r e s doigts en dehors . Les 
coups é ta ient por tés du côté ma in t enu et non du côté l ibre . Un 
n œ u d de la p lanche fit r icocher la se rpe qui v in t a t te indre les 
deux premiers doigts . La section fut n e t t e , les morceaux tombè
ren t sur le sol. La p lanche étai t appuyée sur u n bloc en bois de 
/¡0 cent imètres de hau teur . P o u r opérer , il était dans la position 
k genoux , à cause du peu de hau teur de ce bloc ». 

On alla aussi tôt chercher le médecin de la locali té qui régula
risa les moignons et fit un pansement -

Quand nous le voyons , il p résen te à chaque doigt une ligne de 
su tures r éun i s san t deux l ambeaux ca r r é s . 

Les fils sont enlevés le 2 décembre par M. le médecin-chef ' 
(médecin-major de r c classe P rovend ie r ) , et Y . . . sort de l 'hôpital 
le 1 9 décembre 1907 avec la men t ion « à exempte r de tout ser
vice j u squ ' à complète cicatr isat ion » ; depuis il a repr is , bien à. 
cont re-cœur , son service. 

Cet accident nous paru t bizarre ; deux choses sont en effet à 
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r emarquer , d 'une pa r t la section, d 'un seul coup, de deux doigts 
placés l 'un au-dessous de l 'autre sans point d 'appui, alors qu'à 
côté X . . . , sur les deux mêmes doigts 'posés bien à plat et étalés, 
avait donné un coup qui n 'avai t été que jusqu 'à l'os et avait été 
obligé de recommencer , tou t cela dans des condit ions beaucoup 
plus favorables à la sec t ion; d 'autre par t , cette façon de tenir une 
p lanchet te dont on veut tail ler un bord, le bord à tail ler du côté 
de la main, alors qu' i l serait si simple de la re tourner pour faci
liter le t ravai l , d 'au tant p lus que les réponses de Y . . . à cet endroit 
sont embar rassées ; il s'est contredit à plusieurs reprises et, lui 
ayant mont ré comment il aurai t pu s'y prendre et éviter le dan
ger de se blesser les doigts par le s imple fait de re tourner la plan
che, ce qui rendai t l ibre le côté main tenu , il nous répondi t que 
ce n 'é tai t pas là le côté à t ravai l ler ; si on veut le pousser sur 
cette quest ion, il prend un ton pleurnichard et agressif en même 
temps , d isant qu ' i l est bien malheureux , qu'il ne pour ra plus 
t ravai l ler et qu 'on le soupçonne bien à tor t ; de plus , le durillon 
qui lui a fait teni r la serpe de la ma in gauche, au lieu de la 
main droi te , siège à la par t ie la téro- in terne de la pha lang ine de 
l 'annulaire , il est induré , t rès ancien et la gêne qu' i l pouvait 
produire ne s 'explique guère ; il est indolore le jour de notre 
examen . 

L 'his toire de Y. . . n 'est pas la même que celle de X . . . , aussi les 
c i rconstances de son accident s'en sont-elles ressent ies . C'est un 
fils d 'ouvrier et il sort d 'un milieu plus élevé que le précédent . 
Son père , ouvrier mouleur comme lui, était alcoolique ; il est mort 
tubercu leux il y a onze ans . Il a perdu un frère en bas âge. 

Il sait l ire et écrire. I l t ravai l le .depuis l 'âge de onze ans ; il est 
mouleur , ses pa t rons sont contents de lui , paraî t - i l ; il est alcoo
lique et est de const i tu t ion médiocre ; il a déjà encouru une puni
t ion de salle de police, ce n 'es t pas une bonne recrue physique
m e n t et mora l emen t . 

E n F rance , cet te lésion est t rès rare ; on ne l 'observe guère que 
dans cer ta ins corps spéciaux d 'Afr ique; mais nous devons nous 
rendre compte que le j eune X . . . n 'a pas une mental i té supérieure 
à celle de beaucoup de bata i l lonneux. 

La section des doigts à toujours été prat iquée par ceux qui veu
len t , pour une raison quelconque, échapper au service militaire ; 
il est si facile de se couper les doigts et l'infirmité qui en résulte 
n ' e s t pas .une grosse gêne dans la vie. Mais, dans les cas qui nous 
in t é re s sen t les mut i la t ions ne sont pas suffisamment étendues 



pour ent ra îner la réforme ou le c lassement dans le service auxi
liaire (même si leur origine accidentel le eût été bien prouvée) . 
Aucun, des pa ragraphes de i 'ar t icle 2 1 6 de l ' Ins t ruc t ion sur l 'ap
t i tude phys ique au service mil i ta i re ne leur est appl icable . 

D'a i l leurs , comme l'a si j u s t e m e n t écrit no t re camarade Ber
trand 1 , « s'il est de not re conscience d 'homme et de médecin 
mili taire de fournir à un soldat aussi peu recommandab le soit-il, 
au point de vue mora l i té , les moyens d 'obtenir une compensat ion 
pécuniaire lorsqu' i l a été victime d'un accident impu tab le au ser
vice, l 'E ta t est aussi en droit d 'exiger de nous toute la circonspec
tion nécessaire en parei l cas e t . il es t de no t re devoir d'éviter, 
dans la mesure de notre poss ib le e t de nos connaissances , des 
er reurs t r è s profitables à des gens sans aveu et que leur malhon
nêteté rend indisrnes de tout in té rê t ». 

R E V U E C R I T I Q U E 

A propos de l'artiele du B1'Laupts sur l'Homosexualité dans les « Archives » 
du 15 avril 1908, 

Par le D r Numa PRiETORIUS 

Les remarques du D r L a u p t s d a n s les Archives, n° 172 du 
15 avri l 1908 sur les causes de l ' homosexua l i t é et sur sa fréquence 
en Al lemagne en compara ison de sa ra re té en F rance , quoique 
t rès in téressantes , me semblen t n é a n m o i n s en majeure partie 
sujettes à caut ion. 

J e suis obligé de contredi re le D 1 ' L a u p t s quand il p ré t end que 
l 'homosexual i té est tout à. fait except ionnel le en F r a n c e . Certes, 
dans les dernières années , elle a fait p l u s par le r d'elle en Alle
magne qu'en France ; les homosexue l s a l lemands se sont plus 
mont rés au g rand jour , ils sont sor t is de l 'ombre , où d 'ordinaire 
ils se t i ennent , ils se sont groupés et r éun i s à Berl in, ont fondé 
revue et journa l . La cause pr inc ipa le de cette agi ta t ion réside 
dans le § 176 du Code pénal a l l emand , qu i pun i t les actes homo
sexuels même commis entre, qua t r e m u r s et par consentement 

1 Bertrand, Contribution à l'étude des mutilations volontaires <Archives de 
Médecine militaire, t, XLIV, p . 81) . 
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mutuel et qui , au point de vue de la criminologie et de l ' an thropo
logie doit être avec raison considéré comme injuste et su ranné . 

Cette loi suppr imée dans les pays lat ins depuis plus d 'un siècle 
et dont une par t ie de l 'élite intellectuelle de l 'Al lemagne réclame 
l 'abolition a créé une intense propagande pour et contre les homo
sexuels, elle a donné lieu à de mult iples procès et scandales , elle 
a détrui t des milliers d 'existences, poussé des centaines d 'homo
sexuels au suicide, a forcé d 'aut res à s 'expatrier, a su r tou t pro
voqué des chantages éhontés , mul t ip les et toujours croissants . 

Tout cela, et sur tout les récents procès Brand-Bülow, Harden-
Moltke, Lyna r , Hohenau , Eulenbourg ont donné aux homosexuels 
une impor tance excessive, ont suscité des discussions pass ion
nées sur les homosexuels , ont a t t i ré sur eux l 'a t tent ion non seu
lement de l 'Al lemagne, mais de toute l 'Europe. 

Ainsi s 'est formée l ' i l lusion que les homosexuels étaient une 
spécialité de l 'Al lemagne , qu' i ls y étaient beaucoup p lus nom
breux que dans les aut res pays de l 'Europe. E n réali té, cette 
croyance est une e r reur . 

I l se peu t que le nombre des homosexuels a l l emands dépasse 
celui des homosexuels de France . Nature l lement une stat is t ique à 
ce sujet n 'exis te pas , mais en tout cas la différence n 'es t pas g rande . 

En Al lemagne comme en France et comme dans tous les 
pays de l 'Europe , les homosexuels et la prosti tution mascul ine se 
concentrent seulement dans les grandes villes. A Par i s , comme 
à Berl in, comme k Londres , de nombreux prost i tués mâles exer
cent leur mét ie r et leur nombre prouve qu' i ls t rouven t des clients 
et que les homosexuels non abst inent sont nombreux . A Par i s , 
par exemple , il y a des soirs où sur les grands boulevards on 
rencont re presque au tan t de prost i tués mâles que de filles pub l i 
ques . J 'en faisais dernièrement la remarque k un Par is ien homo
sexuel qui me répondi t : « Comment ! presque au tan t , mais non 
p lus . » Si la réponse est exagérée, elle n 'en est pas moins le signe 
de l ' impression produi te par les allées et venues des prost i tués 
mâles sur les boulevards . (Sur l 'homosexuali té k Par i s voir pour-
p lus de détai ls les rense ignements publiés par le D1' Naecke dans 
les Archives, N . S . , t . IV, n° i38. 

E n F rance comme en Al lemagne , il existe dans chaque ville 
un peu considérable , c 'es t -à-di re dans les villes à par t i r de 80 k 
100.000 hab i t an t s un ou plusieurs endroi ts , p romenades , places 
publ iques où, le soir, les homosexuels se promènent et l ient con
naissance, ou se r encon t r en t . Ains i , à Nîmes , où je passais un 
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seul soir, je fus de suite accosté par u n j eune ja rd in ie r homo
sexuel , de même de passage à Pau , j ' y rencont ra i sur une place 
publ ique un vieil homosexuel qui m e causa . Un Paris ien h o m o 
sexuel , h o m m e du monde , qu i a beaucoup voyagé, m 'assure que 
l 'homosexual i té est spécia lement r épandue dans le midi de la 
F rance , d 'après lui il n 'ex is te pas de vil le où la facilité de trouver 
des mar ins , qui se donnen t aux homosexue ls soit plus grande 
qu 'à Toulon. 

Le m ê m e a passé deux ans à Munich , où se t rouven t un grand 
nombre d 'homosexuels et p ré tend n 'avoi r j ama i s découvert 
d 'homosexue l s . Il est vrai qu ' i l par le t r è s peu l 'a l lemand. 

Un aut re homosexue l , un voyageur de commerce , qui habite 
en F r a n c e une vil le de province m'affirme qu' i l connaî t dans sa 
ville na ta le une douzaine de mess ieurs homosexue l s . 

Du reste de n o m b r e u x ar t ic les de j o u r n a u x p rouven t que 
l 'homosexual i té n 'es t pas r a re en province , je rappel lera i le cas 

•de ce professeur de Dijon soulagé d 'une v ing ta ine de mil le francs 
pa r un jeune chan teur éhonté de P a r i s . J e rappel lera i encore les 
n o m b r e u x scandales mil i ta i res dans différentes vil les de provin
ces, comme par exemple à Bourges , Belfort, dont les journaux 
pa r lè ren t l 'année dernière . Ces dern ie rs faits d 'homosexuali té 
p rouven t qu ' i l y a éga lement en F r a n c e comme en Al lemagne 
des officiers homosexuels . 

E n général l 'homosexual i té n 'es t pas inconnue dans l 'armée 
française. A Par i s comme à Berlin u n assez g rand nombre de 
soldats se l ivrent pour que lques pièces d 'a rgent aux homosexuels^ 
à P a r i s , il y a m ê m e un endroi t spécial où ils se promènent 
dans ce but et, à Nice, existe une des p romenades cer tes des plus 
fréquentées d 'Europe par la pros t i tu t ion mil i ta i re . Le non-initié 
ne r emarque r ien — il est v ra i — aussi bien là-bas qu 'a i l leurs . 

Dans les pet i tes villes les homosexue l s sont isolés et se replient 
sur eux-mêmes , beaucoup , qui ne connaissent n i la l i t térature 
homosexuel le ni d ' au t res homosexue l s se croient les seuls 
h o m m e s ayan t de parei ls s en t imen t s a n o r m a u x . Ils res tent sou
vent long temps et quelquefois toute leur vie cachés et personne 
ne les connaît , mais certes i ls exis tent en n o m b r e , car parmi les 
homosexue ls on en rencont re toujours u n certain nombre origi
na i res de la province ou y hab i tan t et que le hasa rd à la suite 
d 'un voyage ou d 'une connaissance fortuite d 'un homosexuel a 
fait découvrir les mil ieux homosexue l s . 

Ce que Laup t s dit du médecin , du psychologue, qui peut 
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passer toute sa vie sans rencontrer un seul homosexuel n 'est 
, vrai que dans le sens suivant , 

Beaucoup de médecins , beaucoup de psychologues ne savent 
pas que pa rmi leurs connaissances se t rouvent des homosexuels , 
parce que la majeure part ie des homosexuels ne se découvrent 
pas à un hétérosexuel , fût-il même médecin, mais chaque homme 
et chaque médecin rencontre des homosexuels , seu lement il ne 
les connaî t pas . 

Je connais par exemple un homosexuel, qui consul ta long
temps u n psychia t re au sujet de la neuras thénie , dont il souf
frait. L/homosexuel avait l ' intention de confier son inst inct anor
mal au psychia t re , mais il a t tendai t toujours qu' i l fût in terrogé, 
or j ama i s le psychia t re ne lui posa de quest ions re la t ives à sa vie 
sexuel le ! 

La même déduction faite par Laupts , concluant de la n o n -
connaissanee des homosexuels par les médecins à leur ra re té , est 
souvent produi te par des médecins a l lemands, qui n ient la f ré 
quence de l 'homosexual i té . 

Ains i un médecin a l lemand, le D r Hoeffel de Bouxwi l le r , mem
bre du pa r l ement et de plusieurs corps publies, p ré t end n'avoir 
rencont ré toute sa vie qu 'un seul cas d 'homosexual i té et veut 
en t i rer la p reuve qu 'e l le est une rare té . 

Celui-ci comme beaucoup de ses collègues ignore que pa rmi ses 
clients se t rouven t ou se sont t rouvés des homosexuels , sur tout 
si imbus de vieux préjugés que ces médecins considèrent l 'homo
sexual i té s implement comme un vice et ne s ' intéressent pas à la 
vie sexuel le de leurs pa t ien t s . 

Mais même le médecin connaissant théor iquement l 'homo
sexuali té et s'y in té ressant , soignera pendant des années des 
homosexuels , sans se douter de leur na ture . Ains i , j ' a i pa rmi 
mes amis un médecin, bien au courant de la l i t té ra ture h o m o 
sexuelle qui compte pa rmi ses pat ients au moins deux h o m o 
sexuels de ma connaissance sans qu'il s'en doute. 

On ne peut donc pas conclure à la rare té de l 'homosexual i té 
en F rance , parce que peu de médecins français connaissent des 
h o m o s e x u e l s . d e même que la grande masse des médecins a l l e 
mands , hormis quelques spécialistes en pet i t nombre invoque
raient à tor t le m ê m e a rgumen t (et beaucoup l ' invoquent à tor t) 
en faveur de la rare té de l 'homosexual i té . 

Une autre preuve de ce que l 'homosexual i té n 'es t pas t rès rare 
en F rance rés ide dans le fait qu'ici comme ailleurs toute une 

http://homosexuels.de
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série d 'hommes m a r q u a n t s des t e m p s passés et de not re époque 
ont été et sont homosexuels . P a r m i les con tempora ins , j e citerai 
Verla ine, puis deux romanciers encore v ivan t s , l 'un t rès connu, 
dont je dois m ' in te rd i re la moindre a l lus ion, car elle le ferait de 
suite deviner , puis Jean Lorra in , dont j e possède une série de 
let t res copiées par moi des or ig inaux qui m e furent prê tés après 
sa m o r t . I ls cont iennent une descr ipt ion assez détail lée de sa vie 
et de ses habi tudes sexuel les et révèlent u n assez g r a n d nombre 
de Par i s iens homosexuels , a u x noms m a r q u a n t s . Enfin, je citerai 
encore u n des p lus célèbres compos i teurs français, ainsi qu 'un 
h o m m e poli t ique t r è s en vue , e tc . 

La r emarque de L a u p t s est t rès jus te , d ' après laquel le le F ran 
çais serai t beaucoup p lus indu lgen t pou r l 'homosexual i té de la 
femme que pour celle de l ' h o m m e . 

Les ra isons psj 'chologiques de cette cont radic t ion bizarre , que 
j ' a i déjà indiquées dans le Iahrbuch fur sexuelle Zuiischenstufen, 
me semblent ê t re la g rande incl inat ion des F rança i s pour la femme, 
le cul te dont elle est l 'objet. 

Ce cul te a pour effet d ' idéal iser tou t chez la femme, de t r a n s 
figurer m ê m e l 'anomalie en évei l lant l ' idée que les r appor t s entre 
femmes sont plus dél icats , moins b r u t a u x que ceux ent re hommes , 
d ' au tan t plus que l 'acte le plus r é p u g n a n t aux no rmaux , la sodo
mie p rop remen t di te , est exclue chez la femme. 

E n ce qui concerne les causes de l ' homosexua l i t é il faut, je 
crois, d is t inguer s'il s 'agit d 'homosexua l i t é innée ou d'actes 
homosexuels commis par des n o r m a u x . Les influences qui , 
d 'après Laup t s , cont r ibuent à produire l ' homosexual i té comme 
l 'éducat ion, la rel igion, le milieu, sont à m o n avis insuffisantes à 
créer l 'homosexual i té p rop remen t di te . 

L 'homosexual i té est, à mon avis et d ' ap rès m o n expérience — 
presque tous les homosexue ls , bien n o m b r e u x , que je connais 
affirment avec la p lus g rande cer t i tude qu ' i l s ont de tout t emps , 
dès leur enfance ou dès la pube r t é , sen t i u n e a t t i rance sexuelle 
vers l ' homme — dans la majeure ou p lu tô t la presque total i té des 
cas, innée ou du moins s 'est développée dans la j eunesse ou à 
l ' époque de la pube r t é , grâce à un état psycho-phys io logique (ou 
psycho-pa tho logique , comme on voudra) spécial . 

II se peu t que cer ta ines na tu re s où les t endances homosexuelles 
sont indécises puissent , pa r des influences extér ieures , devenir 
pendan t la puber t é f ranchement homosexue l l e s , chez lesquelles 
l 'homosexual i té sera i t peu t - ê t r e res tée l a t en te toute leur vie, si 
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ces influences avaient manqué ou si d 'aut res avaient fait d i spa 
raî tre pendan t la puber té la tendance homosexuel le . 

Mais ces cas me semblent assez rares et ne représenten t qu 'une 
minori té pa rmi l 'homosexual i té en généra l . 

Na tu re l l ement des normaux peuvent , sous certaines influences, 
commet t re des actes homosexuels , par exemple par manque de 
femmes ou dans la période de la puber té , quand l ' inst inct t â tonne 
et cherche sa vraie voie, mais l ' amour pour une femme ou les 
rappor ts sexuels no rmaux font, une fois la période de tâ tonne
ment passée , d isparaî t re chez les n o r m a u x les habi tudes homo
sexuelles. 

Les causes que Laup t s invoque ne se rappor ten t donc qu 'aux 
actes homosexuels commis par des no rmaux ou des indécis pen
dant la pér iode de puber té ou peu de temps après . Dans les p re 
miers cas , ces influences ne sont que passagères et n ' a t taquent 
pas la na tu re hétérosexuel le , tandis que les deuxièmes cas ne 
forment qu 'une pet i te minor i té . 

Les influences extér ieures ne peuvent donc pas être regardées 
comme é tan t de g rande impor tance pour la quest ion des causes 
de l 'homosexual i té en général . 

Ce que L a u p t s dit sur la précoce connaissance de la femme et 
du coït n o r m a l en F rance est t rès vra i , en ce sens que chez les 
indécis et les n o r m a u x la période de t â tonnemen t sera plus vite 
abrégée et le danger d 'un goût homosexuel , même passager , p lus 
vite et p lus faci lement écar té . 

P a r contre , j e ne puis par tager l 'avis de L a u p t s , d 'après lequel 
le p ro tes tan t i sme, a l ' encon t r e du catholicisme, serai t à considérer 
comme u n facteur plus favorable au développement de l 'homo
sexual i té . 

Je crois m ê m e qu 'on peut , avec plus de raison, prêter une 
pareil le influence au catholicisme. 

La rel igion cathol ique, par son culte non exempt de sensuali té, 
par son indulgence aux faiblesses de la chair (pas en théorie, 
mais du moins en pra t ique) , p répare et incline p lus facilement 
le j eune h o m m e vers les actes sexuels et, dans les cas où une t e n 
dance à l 'homosexual i té existe, vers l 'homosexual i té ; de même 
elle endormira plus vite que le r igide protes tant i sme les scrupules 
des n o r m a u x qui , par manque de femmes ou pour d 'aut res r a i 
sons, se ront accessibles aux sur rogats des actes no rmaux . 

Le p ro tes tan t i sme , cet te religion froide et sans sensuali té, voire 
sen t imenta l i té , ne je t te pas seulement en théorie, mais aussi en 



m REVUE CRITIQUE 

pra t ique , son ana thème sur toute la sexual i té en dehors du ma
r iage et spécia lement sur tous les ac tes ano rmaux . 

Cet te religion réfrène beaucoup p lus les t endances sexuelles en 
généra l et considère l 'homosexual i té comme la pire des horreurs , 
elle sera donc un frein p lus p u i s s a n t que le catholicisme contre 
les tendances an t inormales et la p ropens ion aux actes d ' inver
sion. 

Préc i sément , la confession dans laquel le Laup t s veut voir un 
moyen en rayan t l 'homosexual i té a t t i re par les quest ions indis
crètes et ins inuantes du p r ê t r e , l ' a t t en t ion du j eune homme vers 
l 'homosexual i té et les actes homosexue l s . La supposi t ion expri
mée pa r le prê t re que le j e u n e h o m m e commet te de pareils actes 
ou puisse les commet t r e , les lui m o n t r e r a plus accessibles, moins 
mons t rueux , les rapprochera e t leur donne ra un aspect plus fami
lier ; d ' au t re par t , la confession p e r m e t au j eune h o m m e s'il a 
commis ces actes , de dégager sa conscience et lui r endra indirec
tement , par la faculté d 'ob teni r le p a r d o n ul tér ieur , la répétit ion 
de ces actes p lus faciles. Enfin, on pour ra i t , précisément parce 
que la religion cathol ique survei l le les re la t ions entre jeunes 
gens et j eunes filles et cherche à les t en i r éloignés les uns des 
au t res , en déduire avec a u t a n t de ra i son que l ' é lo ignement de la 
femme peut produi re le r a p p r o c h e m e n t sexuel des j eunes gens . 

Le p ro tes tan t , au cont ra i re , forcé a u rep l i ement sur lui-même 
perdra moins facilement l ' ho r r eu r de l ' homosexua l i t é , que lui 
implan te sa religion ; ne pouvan t en par ler , ne t rouvan t rien dans 
sa religion qui lui rappel le s e u l e m e n t l 'exis tence de cette ano
malie, il éprouvera toujours pour el le la peur du m y s t è r e inno-
mable et défendu ; l ' homosexua l i t é con t inuera à lui apparaître 
comme le comble de la pe rvers i t é et du péché , duquel la confes
sion ne le l ibère pas comme dans la re l ig ion ca thol ique . 

Rel igion et homosexual i té ne s ' exc luen t du res te en prat ique 
nu l l emen t ; au contra i re , un g r a n d n o m b r e d 'homosexuels prati
quan t les actes homosexue ls son t en m ê m e t emps mys t iques et 
fervents c royants -, ces homosexue ls se r ec ru ten t auss i bien parmi 
les ca thol iques que pa rmi les p r o t e s t a n t s ; mais je crois que, 
préc isément pa rmi les ca tho l iques , le nombre est p lus g rand de 
ceux qui ont gardé leur foi ma lg ré l eu r homosexual i té , du moins 
j ' e n connais un plus g rand n o m b r e . 

On m 'a même parlé de p lus ieu r s homosexue l s protes tants 
qui sont devenus ca thol iques ; la n a t u r e féminine et souvent 
mys t i que de l 'homosexuel a p lus d'affinité avec la religion catho-
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lique, plus sensuel le , plus féminine, plus myst ique qu 'avec le pro
tes tant i sme sec et ra t ionnel . 

Ces conversions s 'expliquent donc très bien, de même on con
çoit que les conversions d 'homosexuels catholiques au protes tan
tisme soient t rès rares , moi je n ' en connais du moins pas . 

E n résumé, je ne puis que répéter : l 'homosexuali té n ' e s t pas 
une rare té en F rance , en tout cas pas beaucoup plus qu 'en Al le
magne et sur tout on ne peut pas a t t r ibuer à la religion cathol ique 
des influences empêchant plus facilement que le pro tes tan t i sme 
le développement de l 'homosexual i té . 

Laupts par le sur tou t de l 'homosexuali té en France , mais à la 
fin de sa note, il général ise en a t t r ibuan t aux peuples lat ins — 
hormis aux Por tuga i s — une rela t ive exemption de l 'homosexua
lité. 

E n t r e les peuples la t ins , il faut dis t inguer les França is (ainsi 
que les la t ins Belges) , d 'une par t , et les I tal iens, Espagnols . 
Por tuga is , d 'au t re par t (une séparation des Por tuga i s , en tout 
cas, ne me semble pas justifiée, je ne connais pas personnel lement 
ni l 'Espagne ni le Po r tuga l , mais les homosexuels qui ont visité 
ces pays m 'assuren t que , d 'après leurs observations se rappor tant 
à l 'homosexual i té , il n 'y a presque pas de différence à faire entre 
ces t rois pays) . 

Dans ces p a y s , en Italie, Espagne ou Por tugal , l 'homosexuali té 
se p résen te sous un aut re jour qu ' en France ou en Al lemagne et 
en généra l dans les pays du centre et du nord de l 'Europe . 

I l est cer ta in que l ' I ta l ien. l 'Espagnol , le Portugais se l ivrent 
beaucoup plus facilement à des actes homosexuels que les autres 
Européens . En théorie ou p lu tô t par convenance sociale, dans 
laquelle en t re u n e g rande dose d'hypocrisie, sur tout dans les 
classes supér ieures de la société, la même horreur de l 'homo
sexuali té est p roc lamée comme dans les autres pays de l 'Eu
rope, mais en p ra t ique dans les basses classes et dans les classes 
moyennes , non seulement cette horreur n 'existe pas , mais il 
existe u n e t endance à commet t re des actes homosexuels . 

Dans les g r andes villes d ' I tal ie , d 'Espagne et du Por tuga l , 
une g rande part ie des gens du peuple est, pour u n e pièce d'ar
gent , accessible aux proposi t ions homosexuelles et cela sans 
aucune difficulté. La p lupa r t de ces jeunes gens se donnent , il est 
vrai , pa r lucre , mais ces actes loin de leur répugner , leur procu
rent de la satisfaction et leur remplacent le coït avec la femme, 
qu ' i l s préfèrent na tu re l l emen t dans la majeure part ie des cas. 
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Une distinction parmi ces actes est à faire. 
L'Italien, l'Espagnol, le Portugais font une différence entre la 

partie active et passive. Tandis que dans le reste de l'Europe le 
mépris de l'homme normal englobe l'actif et le passif, en Italie, 
etc., l'actif — même s'il s'agit de sodomie ou coït anal —est 
moins méprisé, quelquefois pas du tout, par contre le passif, et 
surtout dans les cas de sodomie, est considéré comme méprisable. 

La raison psychologique de cette distinction est claire, l'actif est 
le viril, le dominateur, il reste homme en prenant le rôle actif, 
tandis que le passif joue le rôle de femme, change tout à fait sa 
nature, est le vaincu, le subjugué. 

Il est difficile de dire si la facilité de ces peuples à s'adonner 
aux actes homosexuels n'est que le résultat d'une exubérance 
sensuelle toujours en éveil et toujours prête à se satisfaire ou bien 
si l'on doit admettre une bisexualité généralisée. 

Je crois qu'il y a du vrai dans les deux explications. 
Et puis un troisième motif entre en ligne de compte. 
L'Italien, l'Espagnol, le Portugais prend la vie et surtout la 

sexualité d'un côté plus naïf, plus naturel que l'homme du Nord, 
il éprouve moins de scrupules à commettre des actes sexuels, il 
n'ergote et ne se livre pas à de longues réflexions sur la sexua
lité, il satisfait sa sensualité et n'y pense et n'en parle plus 
après. 

Si les actes homosexuels se commettent plus facilement dans 
ces pays du Sud, il est par contre douteux, si l'homosexualité pro
prement dite, la tendance innée et exclusive de l'homme pour 
l'homme, y est aussi fréquente que dans le centre et le nord de 
l'Europe. 

J'ai consulté à ce sujet plusieurs homosexuels étrangers, qui 
habitent depuis de longues années l'Italie. 

Presque tous prétendent que le vrai homosexuel est plus rare 
que, par exemple, en Allemagne, en France ou en Angleterre. 
Ont-ils raison? Je ne sais. Un fait semble certain, on voit et on 
connaît moins de vrais homosexuels, mais cela ne prouve pas 
leur rareté. 

Gomme la facilité de satisfaire leur passion est très grande, ils 
n'éprouvent pas le besoin de se grouper ou de se lier entre eux, 
de même ils ne s'adressent que très rarement au médecin, plus 
rarement en tout cas que les homosexuels allemands ou français. 
La plupart considèrent du reste leur- anomalie plutôt comme un 
vice que comme une maladie, d'autant plus que l'étude de l 'ho-
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C O R R E S P O N D A N C E 

A propos de l'article de M. E. LOCARD sur le tatouage chez les Hébreux. 

M o n c h e r et hono ré Professeur , 

Le savan t ar t ic le de mon ami Locard , sur le Ta touage chez les 
H é b r e u x , m ' e n g a g e à vous s o u m e t t r e que lques réflexions qu ' i l m 'avai t 
été d o n n é de faire su r le signe tha.11. Sans dou te , j e n'ai pas l ' é rudi t ion 
de Locard , e t ne puis s o u m e t t r e mes observa t ions à aucun contrôle 
b ib l i og raph ique . J e crois qu ' on doi t voir dans le carac tè re thau un 
symbole a n t h r o p o m o r p h i q u e : le dessin s chéma t ique de l ' h o m m e debout . 
La filiation d o n n é e pa r Locard en t r e les g raph i smes "f" e t T, la croix 
ansée et le t h a u , n e peu t que conf i rmer cet te hypo thèse : la croix ansée 
é t an t une r e p r é s e n t a t i o n encore p lus complè te du pe r sonnage , la t ê te , 
les b ras écar tés , les j a m b e s jo in t e s . Les graffiti actuels p r é sen t en t de 
n o m b r e u x exemples de cet te schémat i sa t ion : si j 'osa is u n exemple 
v u l g a i r e , j e c i te ra is encore l ' épouvan ta i l à mo ineaux , si f réquent dans 
ce r t a ines con t r ées , d e u x bâ tons en thau , s u r m o n t é s d 'un v ieux couvre -
chef, r e p r é s e n t a t i o n du ga rd ien de la p rop r i é t é . 

Si d o n c nous faisons du thau u n signe to t émique , r eprésen ta t ion 
a n t h r o p o m o r p h i q u e , pa r t i cu l i e r à cer ta ins peup le s , il sera in té ressan t 
de r a p p r o c h e r ce s igne d 'un a u t r e qu i est son proche voisin, la croix 
g a m m é e ou swas t ika , t o t em de l ' Inde b o u d d h i s t e , e t m ê m e bien 
a n t é r i e u r au b o u d d h i s m e , qui es t , comme l'a d é m o n t r é M . Frédér ic 
H o u s s a y (A. F. A. S. et Bévue des Idées, I 5 avril 1904). un signe 
z o o m o r p h i q u e , la r e p r é s e n t a t i o n schémat i sée du pou lpe ou de la 
p i e u v r e , symbole de la fécondi té et de l 'origine mar ine des ê t res . 
(Bordier , Société Dauphinoise d'anthropologie, ju i l le t IO,o4-) 

Il n ' e s t d o n c pas inv ra i semblab le qu ' en face d 'un to t em zoomor-

mosexual i té n 'a pas encore pris cet te extension et cet te précision 

comme en Al lemagne ou en France . 

I l est donc t rès possible qu'on connaisse s implement moins 

d 'homosexuels , parce que, même entre soi, ils se cachent p lus . 

D 'aut re par t , il est possible — et j ' a i souvent entendu émet t re 

cette hypothèse — que l 'homosexuali té et l 'hétérosexuali té très 

t ranchées ont fait place a u n e bisexuali té généralisée qui a pour 

ainsi dire produi t u n nivel lement des ext rêmes. 

http://tha.11
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qui es t p r é c i s é m e n t u n do lmen ind ien e t où il n ' e s t pas besoin d 'ê t re 
g rand c le rc p o u r r e c o n n a î t r e u n e face h u m a i n e , d e u x y e u x et le nez. 
Il n ' e s t d o n c pas imposs ib le q u ' o n ai t p r ê t é à la fo rme d u do lmen 
l ' i n t en t ion de r e p r é s e n t e r soit la face, soi t le co rps h u m a i n (le corps et 
les d e u x j ambes ) : 

7C 

U n g r a p h i s m e à r e p r é s e n t a t i o n d o l m é n i q u e sera- t - i l lo in de la croix 

ansée? Le g r a p h i s m e chinois J{ signifie (m 'a - t -on dit) h o m m e , gens. 

T o u t cec i , en s o m m e , d e m a n d e r a i t des é t u d e s a u - d e s s u s de ma compé

tence . J e s ignale à Loca rd le g r o u p e de d o l m e n s qu i son t , paraî t - i l , 

n o m b r e u x a u t o u r de la m e r M o r t e e t lu i s o u h a i t e de t r o u v e r dans les 

h i é r o g l y p h e s ou les a l p h a b e t s a r c h a ï q u e s u n e r e p r é s e n t a t i o n dolmé

n i q u e , d o n t il é tabl i ra la p a r e n t é avec les t h a u . 
J e v o u s pr ie de c ro i re , M o n s i e u r le p rofesseur , à mes sen t imen t s 

b ien r e s p e c t u e u s e m e n t d é v o u é s . 

l ) r J . JuxiEN-.. 

p h i q u e , s igne sacré de peup les i n d o - e u r o p é e n s ( I n d e a n c i e n n e , E u r o p e 
cen t r a l e à l 'âge du b ronze) , se soi t d re s sé u n a u t r e s igne a n t h r o p o 
m o r p h i q u e , le t h a u , qui fut le t o t e m des Egyp t i ens pr imi t i fs , puis 
a d o p t é pa r les H é b r e u x . T o t e m et p e u p l e s furen t r i v a u x : la croix 
c h r é t i e n n e fondi t les d e u x g r a p h i s m e s . 

E l l e -même est r e s t ée un symbo le a n t h r o p o m o r p h i q u e . L' incl inaison 
du cheve t (caput) su r l ' axe p r i n c i p a l des égl ises à p l an cruci forme 
d é m o n t r e qu ' au moins à une ce r t a ine é p o q u e le sens du symbole étai t 
év iden t : la r e p r é s e n t a t i o n du co rps du S e i g n e u r . 

J e t i ens à faire r e m a r q u e r à Loca rd q u e mes o b s e r v a t i o n s n 'on t 
a u c u n e p r é t e n t i o n , a u t r e q u e celle de l ' engage r à appro fond i r la 
q u e s t i o n . 

Q u a n t au signe N t h a u de l ' a l p h a b e t b a b y l o n i e n c a r r é , j e ne suis pas 
du t o u t pe r suadé qu ' i l n ' a i t a u c u n e p a r e n t é avec le T e t les g raph ismes 
a n t h r o p o m o r p h i q u e s dér ivés de la c ro ix a n s é e . J 'a i q u e l q u e s notes sur 
le symbo l i sme des d o l m e n s e t ce r t a ins de ces m o n u m e n t s m e semblen t 
ê t re u n e r e p r é s e n t a t i o n a n t h r o p o m o r p h i q u e é v i d e n t e , ce lu i pa r exemple 
r e p r é s e n t é sur la p l a n c h e LXI du m u s é e de M. de Mor t i l l e l : 
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LE MOUVEMENT P S Y C H O L O G I Q U E 

Par M. Aug. GEORGES 

I, Notes sur ia psychologie religieuse. — 2. Etude historique et critique 
sur les Fareinistes ou Fnrinisles, par DUBREUIL, avocat, membre de 
l 'Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Lyon, in-8°. Lyon, 
A . Rey, 1908. — 3. Psychologie d'une Religion (Guillaume Monod, 
1800-1896 , sa divinité, ses prophéties, son église ; le Messianisme et le 
Prophétisme ancien et moderne; la psychologie de la Révélation et de 
VInspiration 1, par G. REVAULT D'ALLONNES, docteur ès le t t res , in-8°. 
Paris , Alcan, 1908. — 4 L'élude expérimentale du Jugement et de la 
Pensée par Pierre BOVET, professeur à l 'Académie de Neulchâtel , extrait 
d e s Archives de Psychologie, t. VIII. Genève, Kùndig- 1908. — 5. Les 
Méthodes de la Raison, par P. FROUMENT, in-8°. Par is , Vigot, 1908. 

C'est une manie assez puérile que de voir en chaque progrès 
une création de ia seule science d'aujourd'hui ou même d'hier. 
Pas plus que dans la vie d'un individu ou d'un groupe social, on 
n'est fondé, autrement que par un intérêt pratique et comme 
pédagogique, à pratiquer des coupes dans la continuité de l'évo
lution des connaissances humaines, afin de créer des oppositions 
nécessairement factices, entre le passé et le présent. Les décou
vertes scientifiques, qu'elles apparaissent comme de brusques 
révolutions ou comme les résultats d'une lente évolution, sont, 
dans les deux cas, presque toujours déterminées par une heu
reuse modification de la méthode, qui elle-même s'explique par 
un concours plus ou moins complexe de causes psychologiques 
et sociales, autant que proprement scientifiques. Même, le plus 
souvent, c'est par une modification de la méthode, de l'esprit qui 
préside à la recherche, que cette recherche se trouve précisément 
acquérir un caractère scientifique. Sera-ce surprendre quelqu'un 
et faire crier au paradoxe qu'insinuer que tel pourrait bien être 
le cas, actuellement, de l'étude des faits religieux sous leur 
-.double aspect sociologique et psj'chologique? Pour ne parler que 
du dernier, la psychologie religieuse que les philosophes des 
trois premiers quarts du xtx e siècle trouvèrent dans l'hétéro
clite héritage du xviu e, et que la plupart acceptèrent sans grand 
scrupule, avait, entre autres mérites singuliers, celui... de ne 
pas exister; simple prétexte à déclamations édifiantes ou à pam
phlets de théologiens à rebours, elle se construisait a priori, 

A r c h . A n t h r . Cr in i . — X" J83 1909 — U 
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selon les convenances ou les haines de chacun; toute licence 
étant ainsi laissée au plus stérile verbalisme. Que des esprits 
forts et distingués — sinon tous fort distingués — aient, par 
exemple, en toute bonne foi, considéré l'objet des sciences reli
gieuses comme une partie de cette politique à laquelle est resté 
cloué le nom de Machiavel; qu'ils n'aient vu dans la religion, 
comme, d'ailleurs, dans la famille et la société, que d'arbitraires, 
et clone passagères, créations de certains hommes, sans con
nexion aucune avec le fond essentiel et permanent de l'humanité, 
n'est-ce point un saisissant exemple de l'influence déplorable 
exercée par les passions sur les doctrines? 

Au reste, pour simpliste et artificielle que soit toute cette 
littérature où les fondateurs de religions sont communément 
considérés comme de simples aliénés ou d'astucieux filous,,et 
les mystiques comme des détraqués, dont l'étude ne ressortit 
que de la pathologie mentale, elle est cependant encore moins 
indigeste que le fatras hagiographique, que, à la même époque, 
on dressa en face d'elle. Une mauvaise plaisanterie, même 
étirée en un volume ou deux, est, somme toute, plus supportable 
qu'un mauvais sermon! 

D'avoir résolument rompu avec ces errements, avec ce dédain 
de l'observation impartiale et désintéressée, avec cette persis
tante incurie de, toute explication scientifique, c'est peut-être la 
plus récente, mais aussi la plus définitive conquête de la philo
sophie contemporaine. On a compris que la psychologie, science 
de la vie mentale, ne doit avoir d'autres limites que celles de 
cette vie elle-même, que le fait religieux, aussi manifeste et 
général que le fait social lui-même, peut être étudié, comme tous 
les autres faits, en dehors de toute préoccupation dogmatique, 
indépendamment de tout jugement de valeur, avec, seulement, . 
ce degré de sympathie que le chercheur ne refuse point à l'objet 
de son étude et sans lequel toute compréhension est impossible. 
Et ce nouvel esprit a déjà produit autre chose que des pro-
grammes et des promesses, des oeuvres. En quelques années, 
celles-ci' se sont à tel point multipliées que c'est ne donner 
au'une bien insuffisante idée de leur nombre et de leur valeur. 

j. 

que rappeler les travaux de Royce, Eucken, Caird, Hôffding, 
Newmann, Arnold, Le Roy, Laberlhonnière, Blonde!, Sabatier, 
sur la philosophie religieuse; ceux de Boutroux, Leuba, Dumas, 
Réeejac, Hébert, Delacroix sur le mysticisme et les mystiques, 
et enfin le livre de W . James : The Varieties of Religions Expe-
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rience, dont chacun connaît la haute valeur et, autre signe des 
temps, le retentissant succès. 

Mais, si les religions sont, avant tout, comme l'étyriioiogie 
l'indique, des phénomènes sociaux, il serait vraiment d'une 
méthode déplorable de se borner à l'étude exclusive des grandes 
individualités religieuses : mystiques, thaumaturges ou théolo
giens. Sans doute le groupe, 1' « Eglise » n'est rien en dehors 
des personnages qui le composent ; cependant, la psychologie de 
ce groupe, tout comme son histoire, est autre chose qu'une suite 
de monographies consacrées à ses membres les plus représen
tatifs. Si, d'autre part, de ces groupes, les plus importants par le 
nombre de leurs membres, le degré d'élaboration de leurs 
dogmes et l'étendue de leur influence sur l'évolution sociale, sont, 
naturellement, ceux qui attirent d'abord l'attention de l'histo
rien, il se peut, néanmoins, que pour le psychologue cherchant 
à dégager et à distinguer les caractères essentiels et les caractères 
accidentels du fait religieux, les « petites religions », surtout, 
comme il arrive, quand on peut étudier directement leur nais
sance, leur développement et leur mort ou leur transformation, 
soient parfois plus instructives. Elles le seraient même toujours 
si, trop souvent, ces sectes nouvelles n'étaient rien de plus 
qu'une déformation de telle ou telle religion préexistante, défor
mation dont la cause risque fort de n'avoir rien de spécifique
ment religieux, et peut fort bien résider tout entière dans les 
circonstances politiques et sociales ou dans le tempérament et 
les aventures de V « hérétique ». Cependant, même dans ce cas, 
l'apparition d'une nouvelle « organisation de l'expérience reli
gieuse » est loin d'être dépourvue d'intérêt, et une histoire 
documentaire des sectes contemporaines serait pour les psycho
logues un incomparable instrument de travail. 

* 
* * 

En attendant que quelque historien philosophe entreprenne et 
mène à bien cette longue et délicate tâche, on ne peut qu'être 
reconnaissant envers ceux qui s'appliquent à sauver de la nuit de 
l'oubli total des religions qui, à l'heure présente, entrent dans 
leur crépuscule. C'est un des mérites — je me garde de dire le 
mérite — de l'ouvrage considérable que M. Dubreuil vient de 
consacrer aux Farinistes. 
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Tout le monde connaît, au moins de nom, cette singulière 
Eglise, née, il y a plus d'un siècle, sur les bords de la Saône, au 
village de Fareins (Ain), et qui. plus durable que bien des héré
sies moins étranges et moins strictement locales 1 , conserve encore 
de nos jours quelques centaines d'adhérents : mais ce que l'on en 
sait communément est ou très vague ou erroné". Que ce nouveau 
travail qui. sur plus d'un point, rectifie et surtout complète ceux 
de MM.Perroudet Jarrin, soit l'étude «définitive v> que l'on atten
dait, c'est ce que, malgré les fructueuses recherches de l'auteur, 
malgré les grandes connaissances historiques et juridiques et la 
louable impartialité dont son ouvrage témoigne, je n'oserais affir
mer sans restriction. L'auteur, en effet, suit avec raison l'ordre chro-
noiogicrue,mais illui arrive parfois, semble-t-il, de s'attarder non 
a celui des faits, mais à celui des documents qu'il publie. Ces docu
ments eux-mêmes sont de nature presque exclusivement judiciaire. 
On pourrait croire qu'ils n'en ont que plus de valeur ; et il se peut 
que M. Dubreuil l'ait cru. puisqu'il n'a pas jugé nécessaire de 
soumettre tous les faits rapportés à une double critique histo
rique et psychologique. Je n'ai pas qualité pour lui reprocher 
d'avoir négligé la première qui, peut-être, en ce cas, était impos
sible. Par contre, des rapprochements entre la plupart des faits 
rapportés et ceux que présentent telle ou telle autre secte ou que 
l'on observe dans les cliniques des maladies nerveuses et men -̂
tales, n'étaient-ils pas tout indiqués? Cette lacune — l'étude de 
ces faits anciens à la lumière de toutes nos connaissances actuel
les — est d'autant plus regrettable que l'ouvrage est très com
plet 3 . Même, à propos des poursuites intentées à. jdusieurs 
reprises, contre les fondateurs du Farinisme, l'auteur consacre 
tout un chapitre, très intéressant et documenté, à la procédure 
criminelle qui, fixée par l'ordonnance de 1670, resta en vigueur 
jusqu'au décret de l'Assemblée Nationale des 8-9 octobre et 
3 novembre 1789 . 

1 A noter cependant , en dehors de Fareins, l 'existence de groupes Farinistes. 
peu considérables d'ailleurs, à Xan-les, à Cliàteau-du-Loir, à Ouchy et à Paris. 
Seule, je crois, la colonie de Paris existe encore . 

2 J.-K. Huysmans , par exemple , dans Là-Bus (p. 4o3), l'ait cîe Fareins une com
mune â'd Doubs, et du Farinisme une hérésie purement individuelle. 

3 On regrette aussi l'absence d'une table de matières et d'une bibliographie 
moins sommaires. M. D. ne paraiL pas avoir connu l'article d'Oranam \Biogr. 
Michaud. art Bonjour), les opuscules de Jean du Loir (Le grand Elie divin qui 
-vient rétablir toutes choses. Lausanne Î86OJ et de Quentin-Bauchad (Les Farei-
nisles et leur livre. Paris jgoo). 

file:///Biogr
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A notre époque, le merveilleux se trouve partout sauf dans 
les petites et grandes religions ; et, qui le cherche en celles-ci 
doit se tourner vers le passé où s'offrent à lui des milliers de faits 
dont, même en faisant très forte la part de l'illusion, de la crédu
lité et du charlatanisme, les plus déconcertants ne sont pas tou
jours les moins solidement établis. Aussi ne faut-il point s'éton
ner si le Farinisme actuel se révèle à l'observateur quelque peu 
embourgeoisé. Bien qu'un certain secret enveloppe encore le 
minimum de culte que les Farinistes ont conservé, on serait 
complètement déçu si l'on s'imaginait rencontrer chez eux les 
moindres de ces horrifiques pratiques qui ont valu k certaines 
sectes contemporaines un succès de curiosité. Leur plus récent 
historien nous assure, et tous ceux qui ont été en relation avec 
des Farinistes peuvent, en effet, en témoigner qu'ils ont « une 
forte et sévère moralité » et, ajoute-t-il, « peu de dogmes et peu 
de pratiques ». 

Ce renseignement, si insignifiant en apparence, permet, me 
semble-t-il, de faire disparaître une difficulté contre laquelle s'est 
heurté M. Dubreuil ; à MM. Perroud et Jarrin autorisés en cela 
par l'usage constant des habitants de la région, qui appellent les 
Farinistes des Jansénistes, il objecte que les manœuvres scanda
leuses, les doctrines immorales des Bonjour et de leurs acolytes 
sont toutes différentes de la pureté et de la rigidité bien connues 
de la morale Janséniste. Mais si le Farinisme a pu évoluer dans 
le sens d'une « forte et sévère moralité », pourquoi, à l'origine 
même, n'aurait-il pas été un Jansénisme dégénéré et — ô ironie 1 
— tombé dans le quiétisme ? il n'y a pas de raison pour le nier 
et, il en est au contraire de fort bonnes pour le prétendre 1 . Ce 
sont, dit M. Dubreuil, non pas des Jansénistes, même dévoyés, 
mais bien des secouristes. Comme si le secourisme n'était pas 
précisément et indubitablement un Jansénisme dévoyé 1 Le diacre 
Paris, sur le tombeau duquel prirent naissance les convulsions 
et les « secours », mourut en protestant contre la Bulle Unir/eni-
tus et se déclara dans son testament, Janséniste convaincu, et les 
« miracles » du cimetière Saint-Médard furent, par un décret de 
Rome en date du 22 août 1 7 3 1 . déclarés faux et Paris lui-même 
hérétique et schismatique. M. Dubreuil pourrait, je le sais, invo
quer à l'appui de sa thèse le témoignage de M. Voliet (Grande 
Encyclopédie, XXV, 1100) , déclarant n'avoir pu trouver de relation 

1 II est clair qu'il ne s'agit pas ici du Jansénisme de l'Eglise d'Utrecht 
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entre les eonvulsionnaires Jansénistes et les Farinistes. Cepen
dant, outre des analogies inexplicables autrement que par l'imi
tation par les Bonjour des scènes du cimetière Saint-Médard 1, 
i l y a le fait révélé par M . Dubreuil lui-même, des pèlerinages 
répétés de quelques-unes des premières adeptes du Farinisme au 
tombeau de Paris et à Port-Royal. 

Bien que nous n'ayons que de rares renseignements sur Fran
çois et Claude Bonjour avant leur arrivée à Fareins ( 1 7 7 5 et 
tT83) -, nous savons avec nrécision comment iis devinrent des 
adeptes du Jansénisme secouriste 3 . Voici un passage très signi
ficatif de la Lettre du vicaire général Joly clerc (Lyon, chez A. de 
Roche, aux Halles de la Grenette, 1789 , p. 5) : « M. Bonjour 
aîné, simple et modeste, veut devenir avec son frère un homme 
miraculeux. Les prodiges qu'ils croient avoir été opérés au cime
tière de Saint-Médard sont médités et réfléchis : la vie de M. Paris 
est substituée à tout autre lecture. Et pourquoi n'essaierions-nous 
pas sur nos paroissiens, se disent-ils sans doute entre eux, d'opé
rer les merveilles que Dieu, pour exalter la gloire du diacre, a 
accordées à tant de pieux personnages. L'essai se fait et, la nom
mée Laurent, voisine de la cure, épouse d'un tisserand de Fareins, 
en fournit les moyens. » 

Les manœuvres des secouristes Parisiens sont bien connues, 
grâce aux savantes études de P.-F. Martin et du D r P . Regnard. 
Surtout le fervent Janséniste Carré de Montgeron nous a con
servé en trois gros volumes ornés de planches qui en font quel
que chose d'équivalent, au xviu e siècle, à notre moderne Icono
graphie photographique de la Salpétrière, une énorme masse 
de faits décrits avec une précision digne d'un clinicien exercé. 
Toutes ces pratiques se retrouvent à Fareins, et on ne trouve 
qu'elles. Après s'être essayé à quelques menus exercices, 
F . Bonjour opéra « en grand;) sur un groupe sans cesse grossis
sant de prophécesses. « Elles se rassemblaient dans une grange 
pendant la nuit, sans lumière, nous dit Ozanam, et le prêtre s'y 

1 Les dates concordent assez bien. Les poursuites prirent fin à Paris en 1762 ; 
c'est à partir de ce moment que le secourisme dut se répandre en province. Or 
ies premiers essais des Bonjour datent de 1783. 

: ; De Giaude, que son frère devait remplacer comme curé de Fareins après les 
premiers essais de secourisme, nous savons seulement qu'il avait été curé de 
Saint-Just-en-Velay, où, dit le rapport du préfet de l'Ain au ministre (1808), «il. 
faisait en même temps des miracles et des enfants » ! 

3 A noter d'ailleurs que, à la m ê m e époque, il y eut des « miracles » dans la -
région, à Montbrison, à Marcilly, où le curé Fialin(en relation avec les Bonjour) 
crucifia sa servante, etc. 
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rendai t par la fenêtre. Là, il distr ibuait la discipline à droite et à 
gauche, à tort et à t ravers , et les péni tentes . loin de pousser des 
cris de douleur, expr imaient leur satisfaction par des cris de joie, 
appelant le fustigeur mon petit papa. » Cependant alors qu'à 
Par i s , selon la judicieuse remarque du D r P. Regnard , l 'hystér i 
que d é m o n o m a n e d e s siècles précédents est devenue au xvm 0 siècle 
théomane, et, de damnée s'est transformée en miraculée, nous 
t rouvons à Fare ins des cas de possession. Mais les textes per
met ten t de croire qu'i ls ont été créés et développés par les Bon
jour , s inon même inventés pa r eux pour se défendre devan t 
l 'autori té ecclésiastique. 

Bonjour, ayan t fait à l 'une de ses paroissiennes « tout ce que 
les Juifs avaient fait à Jésus-Chr i s t ». il ne lui restait , pour que 
la ressemblance fût complète qu 'à lui infliger le supplice de la 
croix. L ' au teur anonyme de la Lettre d'un curé du diocèse en 
faveur des Bonjour décri t ainsi l 'opération : « Le 12 octobre 1 7 8 7 , 
Et iennet te Thomasson , âgée d 'environ t rente ans , fut crucifiée 
dans une chapelle de Fare ins , é tant debout et adossée con t re 
un mur , les b ras é tendus en croix. Ses mains furent percées 
avec des clous de quat re pouces et demi de longueur , qui 
en t rè ren t dans le m u r d 'environ un demi-pouce . . . Après qu'ils 
eurent été ar rachés , les plaies des mains donnèrent que lques 
deux ou trois gout tes de sang, mais les pieds, sur tou t le 
gauche, en répandi ren t environ un demi-ver re . S 'étant auss i tô t 
pros ternée contre te r re , les bras en croix, le sang fut étan-
ehé, t ou t d'un coup, en lui marchan t sur les pieds et les 
mains . S 'é tant relevée au commandement , sans ressentir aucune 
douleur , e t c . . » 

Pour justifier cet essai, le même ecclésiastique ne trouve rien 
de mieux que rappeler tous les aut res exercices des eonvuls ion-
naires : « On a vu dans cette œuvre des crucifiements parfaite
men t semblables à celui de Fa re ins . . . on y a vu, de plus, des 
mill iers de coups assommants donnés sur la poi t r ine, sur l'esto -
mac , sur les bras, sur la tête, non seulement ne pas blesser les 
corps les plus faibles, tandis que les planchers et les murs en 
étaient ébranlés, mais soulager les personnes qui les recevaient , 
les guérir de diverses maladies, faire disparaî tre des cancers et 
redresser des os qui avaient acquis toute leur solidité. On v a vu 
des épées les mieux affilées tantôt se plier et se rompre 
p lu tô t que de percer, tantôt enfoncer de quelques l ignes sans 
pouvoir pencher plus avant ; t an tô t même percer de par t en part 
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les mains, les poignets, le diaphragme, le cœur, sans faire périr 
les personnes. ., on a vu des personnes dormir sans le moindre 
accident pendant des heures entières devant un feu si ardent, 
qu'à la même distance, on faisait cuire des œufs, des pommes, 
des pièces de viande, et ce qui est plus étonnant encore, et ôte 
tout soupçon de supercherie, on a vu leur visage brûlé par 
l'ombre d'un écran qu'on interposait pour arrêter l'action du 
feu. » 

Si l'on croit rêver en lisant le récit de telles aberrations, com
ment cependant se refuser à croire à la réalité d'une notable 
partie de ces faits? Certains d'ailleurs sont parfaitement explica
bles, est-il besoin de le dire, en l'état actuel de la pathologie, 
sans aucun recours au surnaturel... ou à l'imposture, l i n e faut 
pas que les abus que l'on a fait parfois de l'hystérie comme expli
cation, empêchent de rappeler combien ces « secours », appliqués 
sur le ventre des patientes et arrêtant ainsi leurs convulsions, 
ressemblent aux effets bien connus de la compression du point 
ovarien. De même, chez des sujets qui peuvent être étrangers à 
toute préoccupation religieuse, la contracture hystérique prend 
souvent, au début de l'attaque, la forme caractéristique du cruci
fiement. Des explications du même genre pourraient valoir pour 
les exemples d'anesthésie et de perversions du sens du goût, que 
rapporte M. Dubreuil (p. 1 0 7 ) . A l'intention de ceux qu'elles ne 
satisferaient pas, je transcris ici les singulières hypothèses d'un 
adversaire des Bonjour. « Je leur ai parlé (à des sceptiques) de 
la plaie faite au côté gauche, dans un temps où notre sainte buvait 
à jeun, chaque jour, un grand verre d'urine mêlée avec une poi
gnée de suie, et l u n d'eux m'a répondu que ces deux substances 
prises ensemble étant très chargées d'alcalis volatils, qui agis
sent comme caustiques, à l'instar du feu, avaient fixé l'agent de 
la sensibilité sur la paroi interne de l'estomac, en y dévelop
pant leur action, de telle façon que l'endroit de la plaie est 
devenu insensible. N'oubliez pas, m'a-t il ajouté d'un air malin, 
ce que vous savez du pouvoir de l'imagination, en certains cas, 

pour suspendre, altérer, éteindre la sensibilité Le fiel bu le 
matin a, probablement, assez émoussé la sensibilité des houppes 
nerveuses qui tapissent la langue, pour qu'on pût la percer 
ensuite sans danger, et même sans qu'elle en ressentit de la dou
leur. La qualité astringente de celte liqueur a resserré le calibre 
du vaisseau sanguin de cet organe, jusqu'à empêcher que l'hé
morragie consécutive de la perforation fût de quelque consé-
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1 Quelques années auparavant, on annonçait la re-naissance rie ce saint 
« précurseur » à Saint-Galmier. 

quence . . . » Outre ces convulsionnaires « figurantes », on t rouve 
à Fare ins toutes les aut res catégories classées par l 'oratorien 
Louis Débonnaire : apocalypt iques (visionnaires), t h a u m a t u r g e s , 
prê t resses , prophétesses . Ces dernières annoncent encore 
comme celles de Par i s — le re tour prochain du prophè te Elie sur 
la t e r r e 1 . El les le voient ; elles conversent avec l u i ; bien p lus , 
il leur apporte, obl igeamment des choux et de la chicorée ! Ces 
prédict ions devaient avoir sur la vie de F . Bonjour et sur les 
dest inées de sa secte une influence capitale. De s imple imitat ion 
des événements de Pa r i s , à cette époque terminés par l 'énergique 
action du pouvoir civil et les condamnations répétées des J a n s é 
nistes , le Far in i sme allait se t ransformer en une véri table rel igion. 

A la faveur des événements de 1789, les Bonjour, éloignes à la 
suite de l ' enquête motivée par le crucifiement, r en t r è ren t à 
Fare ins , acclamés par leurs nombreux part isans, avec lesquels 
François Bonjour, t an t du ran t sa captivité au couvent de Tanlay 
que p e n d a n t son séjour d 'un an et demi à Par i s , n 'avait cessé de 
se ten i r en communicat ion . D'où conflit avec le curé or thodoxe, 
leur successeur , et ses propres par t i sans . Ce conflit ne t a rda pas 
à devenir poli t ique : à la suite du décret de l 'Assemblée Nat io
nale p o r t a n t créat ion des municipal i tés , les par t i sans de Bonjour 
l 'ayant empor té aux élect ions, grâce aux pires violences, leurs 
adversaires se p o u r v u r e n t auprès de l 'Assemblée. La majori té fut 
déplacée p a r l e s procédés d 'usage en pareil cas, et les poursui tes 
contre les Bonjour, un ins tan t a r rê tées , repr i rent . Le i3 ju in 

1790, François fut a r rê té « dans une garde robe de la veuve Ber
na rd », l 'une des convuls ionna i res ; le 19, c'était le tour de son 
émule Fia l in , ancien curé de Marci l ly, en Forez. Le 24 février 
1 7 9 1 , le t r ibuna l élu de Trévoux les maint ient en état d 'arresta
t ion, mais annule toute la procédure à par t i r du 22 décembre 
1789 . Le 10 sep tembre et le 19 novembre 1 7 9 1 , Claude et F r a n 
çois Bonjour étaient re laxés , par j ugemen t du t r ibunal de district 
de Lyon. Us n 'avaient qu 'à ren t re r à Fare ins , où, en t re t emps , 
leurs amis avaient recouvré le pouvoir municipal . Le 4 décem
bre , François prêta i t le serment civique en qualité de curé. Mai s . . . 
le lendemain , il pa r ta i t b rusquement pour Par i s , emmenan t avec 
lui deux femmes : Françoise (Fanfan), sa servante , et Claudine 
Dauphan , veuve Larèche. Il avait rencontré cette dernière chez 
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une notable Janséniste de Lyon et n'avait pas tardé à se lier — 
intimement— avec elle. Or, écrit Bonjour Ici-même à l ' u n d é 
ses fidèles1, il arriva que « le jeudi saint 1 7 9 1 , étant dans 
l'église d'Ainay, où elle demeura trois ou quatre heures sans s'en 
apercevoir, Jésus-Ghnst se rendit présent à son cœur à qui il 
parla de la manière la plus claire: il luy dit qu'il vouloit retra
cer en elle ses différents mystères; qu'après avoir été uni à elle 
par le cœur, il voulait encore lui être uni par la nature, et que 
désormais elle serait son épouse... » Il lui fut révélé en outre 
que F . B. n'était autre que le fils de Dieu et que de leur union 
devait naître le Paraelet. Et comme, après le départ de F. B . , 
elle n'ose l'accompagner à Fareins. elle échange avec lui cette 
série d'étranges lettres dites « de l'épouse à l'époux », qu'aucun 
biographe n'a encore osé publier intégralement ; elle fait mieux — 
ou pis — et lui envoie sa compatriote, la servante de F. B., restée 
à Lyon ! A cette délicate attention, F . B. répond par une lettre 
débordante de mysticisme et d 'érotisme : « C'est toi que j'aime 
en elle; je te serre par ses bras; je t'embrasse par tout son 
corps. » Finalement il cède à ses supplications ( « L'ardeur de 
ton amour, lui écrivait-elle, te décidera à accorder à ta petite 
colombe ce qu'elle te demande, qui n'est autre chose que de la 
mettre dans une retraite avec sa petite Fanfan »). Et il se sauve 
à Paris. De là, il adresse, comme on l'a vu, à ses ouailles le récit 
de l'apparition d'Ainay et prétend justifier sa conduite par 
l'exemple d'Abraham et de Jacob ! 

Deux mois après leur arrivée, « Fanfan mit au monde un 
enfant qui devait être Elle. » Malheureusement l'enfant était 
mort; et c'était une fille! Mais la déception ne fut pas de longue 
durée; un autre enfant arriva : c'était un garçon,... le précurseur 
attendu. Le s 8 août, la seconde « colombe » accouchait à son 
tour. Cette naissance du Paraelet fut célébrée par les fidèles de 
Fareins avec grande allégresse, un hvmne ('sur l'air : Veillons au 
salut de l'empire) fut composé pour commémorer ce grand événe
ment 2 . Mais Bonjour, estimant qu'en ne pouvait décemment offrir 
à la vénération des fidèles un Esprit saint au biberon, le pré-

"' M. Revau'.t d 'Alloues sntei-prèts ainsi i'eu-téte de cette lettre que n'ont pu 
déchiffrer ni M. Jarrin. ni M. Dabfiuil : Copie précieuse d 'une lettre du 
Ch.-+- (Christ) et pré. (précurseur) p. p. p. (petit papa) eu R (réponse) d'une q. 
(question.) q. 1. a. c. (que lui a ccsjrni.nitîuée} ]-c P . B. (le Papa Brochet ?) 

2 Je cite, en respectant l 'o r tho^sphe ei. .;n demandant pardon pour leur gros
sièreté, quelques stropb.es. Ikées d'^n des nombreux recueils de cantiques 

http://stropb.es
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senta comme la vraie et authentique incarnation d'Elie (Liïy, 
dans l 'intimité). A sa majorité seulement il devait devenir, par 
une mystérieuse transubstantiation, le Paraclet lui-même. 

Avant cette époque, maintes tribulations devaient assaillir 
l'honorable famille du nouveau Messie. Chaque année, de Fareins, 
quelques nouvelles prophétesses venaient se faire confirmer dans 
leur vocation à Paris, et y restaient. Jarrin observe à ce propos 
« qu'on ne sait pas précisément à quoi elles s'employaient là et 
qu'il vaut mieux ne pas trop chercher à le deviner ». Quoi qu'il 
en soit, 1 attention de la police impériale fut attirée par les 
réunions clandestines qu'ils tenaient au faubourg Saint-Marceau 
(donc tout près de Saint-Médard), et toute la bande fut, en i 8 o 5 , 

« par mesure de simple police », expulsée du territoire français, 
après un court séjour les hommes à la Force, les femmes à 
Saint-Lazare. 

Cette expulsion a suffi pour attirer sur les Farinistes la bien
veillance de certains historiens, qui ont cru devoir tresser à ces 
« persécutés » des couronnes de martyrs. Comme si la justice 
impériale eut eu beaucoup de peine pour découvrir dans les doc
trines ouvertement prêchées par Bonjour-Christ et par Bonjour-
Moïse, tous les éléments nécessaires à des poursuites! Sans 
parler de leur doctrine quiétiste de la perfection et de l'impecca-
bilité entière (se rappeler la trop fameuse histoire du P. Girard), 
ils s'abandonnaient aux plus audacieuses attaques contre le 
droit de propriété, autorisant le vol, au moins au profit de la 
-nouvelle religion et de ses membres, et enseignaient l'insubor
dination des femmes à leurs maris et des enfants à leurs parents. 
Ardents adversaires du catholicisme, dont ils prédisaient la ruine 
prochaine, ils se réjouissaient — religieusement — des massa
cres de Septembre : le jeune. Lily, étonnamment précoce, parta
geait cette haine. Sa mère nous narre même que, « s'étant mis à 

Farinistes. C'est un produit caractéristique d'une «muse populaire», qui n'est 
pas sans analogie avec le Père Duchêne : 

Veux-tu que s'en déguisement, Aveugle sur eux-mêmes 
Je te dise mon sentiment : Et si on aime Dieu par le cœur ( b i s ) 
Ont n'aime Dieu sincèrement L'on devient hanaihéme. 
Est un foutu jan-foulre . , 
Il est du diable l'instrument (bis) L s ffarce d e ffentilile 
Y lui fraye la route. N e connaît plus la venté 

Elle ne vit que d'impureté 
Je me fou de tenu ces docteurs La maudite bougresse 
De ce habile raisonneur Va'sentir l'inutilité (bis) 
De son hongre de pasteurs De sa fausse sagesse. 
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crier, le 2 6 août (se rappeler qu'il est né le 18), il continua, jour 
et nuit, jusqu'au 2 septembre au soir, où on commença le massa
cre des prêtres... Ses cris avaient pour objet de demander à Dieu 
d'exercer sa justice, à commencer par le sanctuaire ». Comme la 
plupart des millénaristes, ils estimaient que l'ordre social tout 
entier devait périr pour faire place à la Cité nouvelle, au nouveau 
Paradis terrestre. D'où leur enthousiasme pour la Révolution, 
dont, comme à tous les contemporains, le côté essentiellement 
conservateur leur échappait. Seule, cette conception millénariste 
devait subsister sous les ruines de l'immoralisme et du secour 
risme des Bonjour. Le Farinisme périclita dès 1 8 1 2 , époque du 
mariag-e du Paraelet qui, enrichi par de multiples héritages, se 
mit ensuite dans le commerce des laines et fonda une manufac
ture, vers 1 8 6 0 , à Ribemont, près de Saint-Quentin. Il fut colo
nel de la 6 e légion de la Garde nationale de Paris, et mourut le 
4 septembre 1 8 6 6 , laissant onze enfants. Toute sa vie, ce Messie 
à pompons paraît bien avoir cru à sa propre divinité. 

Sans doute, sa bonne foi, et plus encore celle de ses parents, 
serait impossible à établir irréfutablement, et l'on est même fort 
tenté, de ne voir dans ces prophètes et messies que de. tristes 
coquins. C'est bien le jugement qu'une longue étude semble 
avoir amené M. Dubreuil à porter sur eux. Cependant, ne pour
rait-on pas les considérer plus simplement comme des déséqui
librés. L'idée même de s'adonner aux pratiques secouristes et 
de les considérer comme des manifestations de la divinité n'était 
déjà pas le fait de gens parfaitement sains d'esprit; et les hysté
riques théomanes et démonomanes dont ils s'entourèrent ne 
constituaient pas une compagnie fort salutaire 1 . 

Il n'est pas jusqu'aux déclarations de François Bonjour se 
proclamant Fils de Dieu, qui ne surprennent moins lorsque l'on 
se rappelle la véritable épidémie de Messianisme qui sévit en 
France, à la fin du xvin* siècle et au début du xix°, et dont il ne 
serait pas impossible de retrouver des traces jusque chez bon 
nombre de romantiques, toujours gros d'on ne sait quel apocalyp
tique Messie. Pour s'édifier sur le foisonnement des petites reli
gions dans l'Europe de ce temps, il faut lire le curieux, bien que 

1 Singulier milieu que celui où vécurent l es Bonjour ! Des miraculées étaient 
tatouées (elle portait sur le corps « des re l ig ieuses et des petits bons dieux », 
nous dit l 'enquête, citée par ijubr-euii, p ro5). Un ecclésiastique, voisin de 
Fareins, adresse à Bonjour des lettres où il appe l l e Jésus-Christ « Bonbon », et 
qu'il signe «Votre pauvre frère Don Jacob-Augustm-Esdras-Baruch-Jérémie » ! 
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1 î t e v u u l t d ' A l l o n n e s , Psychologie d'une religion, p . l yS . 

fort mal composé, ouvrage de l 'ex-évêque Grégoire (Histoire des 
sectes religieuses, 6 vol . ) . D'ai l leurs, on aurai t tort de croire 
ent ièrement disparu ce genre de manie : en 1888, une dame 
Brochard, de Vouvray, se prétendai t grosse des œuvres d'Elie ; 
en 188g, un ent repreneur d 'Angers , David, publiait un opuscule, 
La Voix de Dieu., où il se déclarait « Messie unique de l 'Esprit 
Saint créateur » ; pendan t qu 'un nommé Pierre-Jean, ingénieur, 
se proclamai t lui-même Saint-Espri t , dans le Midi ; à Par is 
même, il y a quelques années , on pouvait rencontrer un certain 
Bérard, conducteur d 'omnibus de la ligne Panthéon-Courcel les , 
qui était , disait-il , le Christ , ou au moins le Paraclet . Enfin, un 
autre cas de Messianisme, avec élaboration d'une religion, celui 
de Gui l laume Monod, vient d 'être magis t ra lement étudié par 
M. Revau l t d 'Al lonnes , dans une thèse qui , pour ne pas tenir 
toutes les a l léchantes promesses de son t i t re , n 'en est pas moins 
un ouvrage d 'un hau t intérêt documentaire , le Monodisme étant 
encore moins connu que le Far in i sme. 

* * 

« Le pas teur Gui l laume Monod fut en proie au délire p rophé
t ique le p lus aigu en i832 . Il eut des visions et sur tout des voix, 
et leur obéit, de telle sorte qu 'on dut l ' interner pendant quat re 
ans à la maison de santé du D1' Fa l re t à Vanves, jjuis à F ish-
ponds , en Ang le t e r r e . De ses voix, il reçut la révélation qu'il 
était le Chr is t ressusci té . Afin de pouvoir exercer les fonctions de 
pas teur en Suisse, à Alger , à Rouen, à Par is , il cessa pendant 
v ing t - s ix ans de prêcher sa mission, sans cependant cesser d'y 
croire. E n 1872, à Par i s , a rmé d 'un corps de doctrine ingénieu
sement é laboré, il r ecommença à proclamer publ iquement son 
nouvel évangi le , eut des adeptes et fut rejeté par les autori tés 
p r o t e s t a n t e s 1 ». 

Né en ï8oo , à Copenhague, G. M. se « converti t » en 1827, et, 
en 182g, donna des premiers signes de déséquilibre, qui le tirent 
traiter p a r s a famille de « possédé ». C'est à Vanves seulement 
qu ' i l personnifia ses voix : « A Dieu par lant du haut des cieux. 
il a t t r ibua la voix en tendue , quand elle était éclatante et comme 
lointa ine; au Sa in t -Espr i t qu ' i l crut descendu dans son cœur, la 
voie en tendue , q u a n d elle était douce, proche, in t ime; a Jésus . 
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enfîn, la parole miraculeuse de sa p rop re b o u c h e 1 . » A. ce propos, 
M . Revau l t d 'Al lonnes r e m a r q u e jud i c i eusemen t qu ' i l avait été 
nourr i dans la croyance en u n Dieu p r é s e n t ' e t agissant au fond 
de la conscience, ce qui, peu t - ê t r e , sera i t une vérification inat
t endue de la théorie de Nietzsche, d ' ap rès laquel le ce serait en se 
dépoui l lant lui-même de ses insp i ra t ions les p lus profondes, 
issues de l 'obscuri té de l ' inst inct et d u subconscient , en refusant 
de reconnaî t re comme sien le mei l leur de lu i -même, que l 'homme 
aurai t créé, de ses plus nobles pu i s sances , des ê t res surnature ls , 
de qui recevoir des ordres et des impu i s ions . Monod. lui-même, 
dans une autobiographie que les r eche rches de sa famille sont 
pa rvenues à rendre rar iss ime, décri t son é ta t d u r a n t sa période de 
crise ( I 8 3 2 - I 8 3 6 ) - : « Tan tô t , j e t o u r n a i s sur moi-même sans 
avancer , j u squ ' à ce que je tombasse à t e r re défail lant . Tantô t je 
courais en arr ière et tombais à la r e n v e r s e . Je fis a ins i une chute 
grave et dont je m e ressent is l o n g t e m p s . Tan tô t je me dépouil
lais de mes vê temen t s et para issa is a ins i aux y e u x de mes g a r 
diens. Un jour , j e me blessa i d 'une man iè re qui fit croire que 
j ' é t a i s devenu u n homme abominab le . On me trouva baigné de 
sang . Dieu venai t de renouve le r en moi , pa r une opérat ion qui 
eût p u me coûter la vie. si l u i -même n ' e û t condui t ma main, le 
s igne sang lan t qu il donna à A b r a h a m , pou r accuser toute la 
race humaine de péché. J 'a i b u mon ur ine , j ' a i m a n g é mes excré
m e n t s . E t ce fut là l 'épreuve qui m e coûta le p l u s ». Donc, exci
ta t ion avec actes dé l i ran ts , refus d ' a l imen t s , auto-muti la t ion, 
idées de persécutions et de g ' randeurs , pervers ions du goût , tels 
sont les symptômes , relevés pa r M . R . d 'A l lonnes , qui , concur
r e m m e n t avec l 'ensemble de ia vie de Monod, p e r m e t t e n t de voir 
en ce Messie un aliéné ra i sonneur et s u r t o u t un dé l i ran t construc-
tif. Déjà en sa jeunesse , il faisait p r e u v e d 'un goût puéri l de 
symbol i sme. Lui advient- i l , pa r e x e m p l e , de p rend re l ' impériale 
d 'un omnibus sans qu ' i l ne p leuve , m a l g r é un ciel menaçant , il 
n 'hés i te pas à écrire : « J e pensa i s b i en qu' i l ne p leuvra i t pas, 
pu isque le Seigneur m'avai t fait p r e n d r e l ' impé r i a l e 3 . » Une 
m ê m e candeur , qui n 'excluai t pas t o u t e dupl ic i té , se remarquai t 
en toute sa conduite : t imide et d 'un a m o u r - p r o p r e très sensible, 
il ins inuai t sa mess iani té p lus qu'il, n e l ' imposa i t . 

1 Psychologie d'une religion-, p . 48. 
•; Histoire véritable de G.-M., p . » 2 - 3 . 
s Pi. d'une Bel., p . 38. 
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Monod se survécut à lui-même, et ses disciples eurent la d o u 
leur de contempler durant des années un Messie décrépit . F i d è l e 

à sa doctrine de la réincarnation des morts dans l e s vivants •— 
doctrine si banale , pour le dire en passant, qu'il est au moins 
inutile d'en chercher l'origine dans Lessing, dans le néo-dru i -
disme, ou même dans l'occultisme 1 — Monod annonça qu'il 
renaîtrait bientôt ; ce qui fit que des monodistes se demandèrent, 
lorsque M. R . d'Âllonnes fit son enquête, si ce psychologue, 
dont la sympathie pour eux et leur Maître était évidente, ne 
serait pas le fils spirituel de ce dernier ! Il paraîtrait, d'ailleurs, 
que, tout récemment, l'enfant d'une prophétesse a été désigné 
par une inspiration comme le nouveau Messie. 

Il reste, en effet, à dire quelques mots de ces prophètes mono
distes, qu i constituent l'une des originalités de la secte. « Un 
trait capital, dit leur historien 2, les distingue des simples aliénés 
mystiques..., avec des tempéraments originaux, des individua
lités très accusées, tous ces inspirés évangéliques sont animés 
d'une idée commune, ils ont foi en une même nouveauté reli
gieuse, ils font vivre chez deux cents sectateurs l'enthousiasme, 
l'espoir, l'attente d'un renouveau qui doit transfigurer l'humanité 
et la nature entière 3 ». De cette trentaine de prophètes et pro-
phétesses, l'une des plus intéressantes, me sémble-t-il, Agîaé B., 
présente divers modes d'inspiration qu'il n'est peut-être pas inu
tile de distinguer en quelques mots 4 : i) inspiration mentale 
(« une pensée qui ne vient pas d'elle », c'est le cas le plus fré
quent) ; 2) inspiration oratoire (Dieu parle par sa bouche) ; 
3) audition mentale (voix intérieure) ; 4) audition sensorielle 
(Dieu parlant dans l'espace, cas très rare) ; 5) inspiration gra
phique (développée très tardivement) 5 . 

Ce bref r ésumé et ces trop rares citations ne peuvent que très 
imparfaitement donner une idée de la pénétration et du sens 
psychologique aiguisé dont témoigne chaque page de cet impor
tant ouvrage. Cependant, des réserves assez sérieuses s'imposent 

1 Des renseignements moins insuffisants sur Doinel et ses sectateurs, qui pré
tendent être des personnages historiques ressuscites, et dont les relations avec 
Monod semblent bien établies, eussent été infiniment plus curieuses. 

2 Ps. d'une Piel., p . 192, 
3 Ps. d'une Relig., p r<;2. 
4 R. d'Allonnes a fait, avec raison, une place très prande à l'étude des disci

ples : « Pour comprendre le phénomène de l'inspiration religieuse, dit-il judi
cieusement, c'est plutôt à la mentalité des disciples crédules qu'il faudrait un 
moment s'adapter », Ps. d'une Pielig. p. 67 . 

5 Ps. d'une Relig. p . 2r .5. 
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quant k la méthode même de l'auteur et à plus d'un point de son 
exposition du Monodisme. Cet te thèse de doctorat a le défaut 
considérable de paraître faite de « morceaux » : des négligences, 
des répétitions lui donnent l'apparence d'un volume d'articles ; 
et cela ne laisse pas d'être une assez fâcheuse apparence, mais 
est moins grave encore que les omissions et les inexactitudes 
historiques inévitables en une histoire du messianisme et du 
prophétisme, qui eût exigé le concours de plusieurs spécialistes 
pour être menée à bien. De plus, l'auteur ne semble pas avoir 
réussi à éclairer vraiment, comme il se le proposait, le prophé
tisme ancien par le cas de Monod, ce qui était, en effet, une idée 
excellente, mais qui ne pouvait se trouver réalisée par une 
simple juxtaposition de monographies. 

Dans le Monodisme, comme dans les grandes religions, nous 
voyons l'inspiration sociale l'emporter sur l'inspiration psycho
logique individuelle 1, le dogme passer peu à peu au premier plan 
et étouffer l'expérience religieuse proprement dite. Mais peut-
être M. R . d'Allonnes a-t-il eu. tort de croire à la prépondérance 
de cet élément intellectuel dans la fondation même de la religion 
monodiste. Je me demande aussi en quel sens la faiblesse logique 
d'une doctrine peut, comme il l'avance, laisser intacte la question 
de sa valeur théologique. Si l'on parlait de valeur religieuse, je 
comprendrais ; mais la théologie ne se confond pas avec la vie 
religieuse : elle en est précisément l'expression élaborée, ratio
nalisée, iogifiée, pour ainsi dire. Que Monod, enfin, soit moins 
hardi que les exégètes que l'on s'obstine à confondre sous le nom 
de Modernistes, c'est exact, mais fort insuffisant pour justifier 
un rapprochement quelconque. Entre le « symbolisme » de 
Monod et celui de Ritschl, chez les protestants, et de Loisy, 
parmi les catholiques, il n'y a de commun que des tendances, 
ou, au plus, des idées très générales, et donc très vagues. 

Au demeurant," M. Revault d'Allonnes a fait moins la psycho
logie du Monodisme que son apologétique. Si c'est une critique 
que de le déclarer, du moins faut-il ajouter que. parmi les 
psychologues de l'école expérimentale, aucun jadis, et bien peu 
aujourd'hui encore, auraient pu la mériter et surtout lui enlever 
d'avance toute sa portée en écrivant cette belle page, qui est à 
citer tout entière, non seulement comme l'une des plus vigou-

1 A ce propos. M. li . cl'A. ne uégl igc-Wl pas trop l'action probable des disci* 
pît- sur le Maitre ? 
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Psych. d'une Pielig.. p . ¡94-5. 

Ardi . Anthr. Crini. — X" i83. 1903 - i 5 

réuses du livre, mais encore comme digne de devenir le mani
feste de la nouvelle école de psychologie religieuse 1 : « La psy
chologie religieuse doit se faire la vassale non de la médecine, 
mais de l'histoire. A la médecine ne doivent être abandonnés 
parmi les mystiques que les impuissants qui n'ont pas réussi à 
avoir une influence historique. Des méconnus, il y en a en 
science, peut-être en art, il n'y a pas de méconnus en religion 
ni en politique ; ici, c'est le succès qui est la pierre de touche ; 
un rêve individuel n'est qu'une utopie ou qu'un débris s'il ne 
peut prendre essor et quitter son auteur pour aller hanter d'autres 
âmes ; mais, dès qu'il s'empare d'une collectivité de croyants 
normaux, ce n'est plus une fantaisie, c'est un vivant idéal. La 
réaction sociale suscitée, la réplique des contemporains et de la 
postérité à une innovation, l'influence prompte ou tardive, con
sciente ou inconsciente que les autres hommes ont reçue, voilà ce 
qui décide si l'originalité est un don ou une anomalie. Une chose 
distingue le génie de la folie, alors même que leurs aspects phy
siologiques sont analogues, c'est la fécondité ou la stérilité 
sociale. Médicalement, un prophète proprement dit peut ressem
bler à un fou prophétisant, un messie à un théomane, mais c'est à 
la condition de couper les attaches vitales des premiers, de traiter 
artificiellement, comme des isolés, des personnages qui ont pour 
essence d'incarner une collectivité. Replongé dans son milieu, 
le prophète, le messie est le porte-parole d'une foule. Les 
croyances et les attentes ambiantes expliquent, excusent, justi
fient le vêtement particulier que le tempérament de ce poète pré-
dicant confère à l'idée jaillie de mille têtes. Adapté à son monde, 
il possède un mode d'intellection approprié ; et son rayonnement 
peut être puissant, les grands prophètes et les messies s'assi
milent leur milieu, attirent à eux des âmes inertes, réveillent 
ceux qui dormaient, insufflent à de l'humanité amorphe une 
énergie et une pensée. Il ne faut pas se buter à l'identité de quel
ques phénomènes neurologiques. Les visions et les voix font un 
fou quand elles font un désadapté ; mais chez le pasteur obéi 
d'un troupeau d'âmes, visions et voix sont une tolérable projec
tion concrète des vérités trop abstraites, en leur pureté, pour ces 
esprits imaginatifs. Qu'importe si la matière en elle-même est 
autre que les traductions colorées sonores et chaudes, dont nos 
sens la revêtent? les données normales de la vue et de l'ouïe ont 
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pu être appelées des ha l luc ina t ions vra ies . Qu ' impor ten t de 
m ê m e les personnifications théologiques par lesquel les vision
naires et inspirés a l l é g e m e n t la jus t ice et le devoir ? chez beau
coup d 'organisateurs rel igieux, ces ha l luc ina t ions pieuses sont 
no rmalemen t suscitées par un é ta t social t rop peu évolué pour 
s 'élever au respect d 'une morale sans symbo l i sme . En t r e un pro
phè te conducteur d 'une collectivité c royan te et u n aliéné prophé
t i sant , la différence est profonde : elle se mesure à la portée de 
leur parole , à son re ten t i s sement dans l es consciences . » 

• * • * * 

M. Revau l t d 'Al lonnes , péné t r an t p sycho logue , a fait, sous le 
t i t re de Psychologie d une Religion, de la théologie et de l 'exé
gèse ; M. Pierre Bovet , métaphys ic ien aver t i et, si j e ne me 
t rompe , fort versé en théologie, nous donne , lui , un t ravai l dè 
pure psychologie expér imenta le , dont , il es t v ra i , les conclusions 
dépassent fort les l imites de cet te sc ience . R e p r e n a n t les récents 
t r a v a u x de Karl M a r b é 1 et de H . W a t t 2 , M. Bovet s 'est proposé 
d 'é tudier les fonctions in te l lectuel les supé r i eu re s , le j ugemen t et 
la pensée , en se se rvant de la mé thode in t e r roga t ive , t an t atta
quée par W u n d t , et qui a donné , en F r a n c e , en t re les mains 
habiles de M. A . Binet , des r é su l t a t s t r è s appréc iab les . Des 
expériences ne se cr i t iquent qu 'avec de nouve l l e s expér iences : 
en aucun cas o n - n e saurai t les r é sumer . Voici néanmoins quel
ques observat ions de l 'auteur qui feront en t revoi r l ' importance 
de ses recherches pour la phi losophie généra le , a insi que la nou
veauté et l 'actual i té de que lques -unes de ses conclus ions . 

i° I l n 'y a pas de condit ions psychologiques d u jugement , pas 
d 'é ta t psychique qui accompagne c o n s t a m m e n t les jugements 
(Marbé) . 

2° (( La not ion de véri té ne s 'explici te q u ' e n s u i t e de l 'expérience 
de l 'erreur . La véri té suppose la réfuta t ion d 'un doute , la néga
t ion de la négat ion. Une percept ion rectifiée pa r une au t re , voilà 
l 'origine du j u g e m e n t négatif qui , au débu t , es t accompagné d'un 
coefficient aiîectif très appréciable » (Bovet , p . 23 du tirage à 
par t . —• Cf. Bergson, VEvolution créatrice, p . 3 i o ) . 

1 Experimentelle Untersuchungen über das Urtheil, 1900. 
~ Kxper. Beiträge zu einer Theorie des Denkens (Archiv fur ges. Psychol. IV. 

— Cf. A. Messer, ib.. VIII, 1-226. 
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3° Il y a deux modes de penser qui paraissent appar teni r soit 
ensemble, soit l 'un à l 'exclusion de l 'autre à tout individu : la 
pensée réel le (Gegenständliches Denken, de Messer) et la pensée 
conceptuelle (Begriffles Denken), la première se produisant quand 
l 'esprit considère l 'objet désigné par le mot . M. Bovet signale 
t rès j u s t emen t la lumière que projette cette dist inction sur cer
taines controverses philosophiques, comme, pa r exemple , le 
conflit du nominal i sme et du réal isme, le problème des rapports 
du langage et de la pensée , ou encore celui de la valeur du fameux 
a rgumen t ontologique. Les caractères de la pensée réelle seraient : 
d 'abord « une sorte d 'external isa t ion, l 'espri t é tan t dirigé en quel
que sorte vers le dehors » (loc. cit. p . 29) ; puis « un sent iment 
de la réal i té , assez malaisé à décrire, la p rédominance des repré
sentat ions visuel les >i ( loc. cit., p . 3o) ; enfin la conception de rapports 
qui ne peuvent s 'appliquer qu 'à des objets, non à des concepts . 

4° Gomme Binet et Bühler , M. Bovet, à cet te quest ion, t an t 
agitée depuis Ar is to te : pouvons-nous penser sans image ? n 'hésite 
pas à répondre affirmativement. De p lus , i l réussi t à expliquer, 
d 'une façon assez satisfaisante, l ' a t t r ibut ion t radi t ionnel le d'un 
rôle p r imord ia l aux images et aux mots dans la pensée ; elle 
serai t due à cet te double raison que les mots et les images sont 
de no t re expér ience intér ieure la par t ie la p lus facile à décrire, 
et que tou te la psychologie du dernier siècle a subi l'influence 
profonde des théor ies sensual is tes de Gondillac et de Locke. 

5° E n t e rminan t , M. Bovet r emarque , et cet te conclusion est 
par t icu l iè rement in téressante en ce temps de controverses p r a g -
mat i s tes , que l 'é tude des jugement s peut ê t re faite par trois 
sciences différentes. L a psychologie les considère t an tô t comme 
des faits biologiques (méthode génét ique de J. M. Baldwin , 
Ruyssen et , dans une certaine mesure , E . Mach) , t an tô t comme 
des faits de psychologie individuelle (psychologie introspective) , 
t an tô t enfin comme des faits de psychologie collective (sociologie, 
l inguis t ique , e tc . ) . La logique, ou, si l 'on veut , la logist ique 
(définie comme le calcul des classes et le calcul des relations), 
envisage le j u g e m e n t en l u i - m ê m e , indépendamment de sa 
mat iè re , et se borne à considérer les re la t ions de ses t e rmes entre 
eux. Enfin, le j u g e m e n t peut ê t re étudié au point de vue de la 
va leur , dans ses r appor t s avec la réal i té . Dans ce dernier cas, 
deux a t t i tudes sont possibles : « ou bien on affirmera l 'adéqua
t ion du j u g e m e n t avec la réal i té , on reconnaî t ra au j ugemen t une 
valeur ontologique et, considérant tou t ce qui est comme les 
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termes d'un jugement porté par un Esprit absolu, on assujettira 
l'être aux lois de la logique (sensu stricto). C'est ce qu'a fait 
Hegel, ce qu'avaient fait avant lui Aristote, Spinosa et Leibniz. 
Ou bien on reconnaîtra que le jugement n'est pas adéquat au 
réel ; il s'agira alors de déterminer la relation existant entre les 
deux termes, et, en distinguant soigneusement l'être et le con
naître, la valeur épistémoiogique du jugement » (loc. cit., 
pp. 4 7 - 4 8 ) - Cette dernière étude est l'un des objets, et, depuis 
Kant, le principal objet de la métaphysique. Pas plus que les 
deux autres points de vue possibles sur la nature du jugement, 
ce dernier ne peut être négligé : qu'on s'en rende compte ou non, 
on ne l'esquivera pas. 

* * 

Tel ne serait point, je le crains, l'avis de M. P. Froument qui, 
dans un ouvrage inspiré de Comte et de Laffîtte et qui est pré
senté comme l'introduction à un prochain travail qui contiendra, 
nous promet-on, « la coordination générale des connais
sances humaines », examine « les méthodes de la raison ». L'au
teur appelle ainsi les procédés utilisés pour rectifier nos idées 
défectueuses par suite de la grossièreté de nos sens et de l'imper
fection de notre activité mentale spontanée. Ces méthodes sont 
« analytiques » ou « synthétiques ». Les premières au nombre 
de neuf (perception, différenciation, liaison, conservation, évoca
tion, déduction, reliement, rectification), comprenant un grand 
nombre de modes divers, sont seules étudiées en détail. 

Au lieu d'insister sur ces divisions et subdivisions, peut-être 
un peu scolastiques, il vaut mieux louer M. Froument de ses 
judicieuses considérations sur l'importance de l'élément utilitaire 
dans le travail scientifique et plus précisément dans la rectifi
cation de nos erreurs de représentation (p. 6") et dans l'usage 
des hypothèses approximatives (p. 4 6 ) . C'estaussi avec raison qu'il 
fait remarquer que la méthode subjective, qui consiste, comme on 
sait, à faire diriger par l'utile la recherche du réel, n'est nulle
ment caractérisée par la prépondérance de l'intérêt individuel et 
immédiat, le « sujet » pouvant être un groupe, une collectivité, 
l'humanité entière; d'où la nécessité, en sociologie, de distinguer 
le point de vue individuel du point de vue national et celui-ci du 
point de vue humain (p. 8 2 ) . A noter encore d'intéressantes idées 
sur le rôle considérable de la méthode des moyennes, notre con-
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naissance de la réal i té se réduisant le p lus souvent à celle des 
l imites qui l 'enserrent (p. 26) ; sur l ' impor tance , comme facteurs 
de progrès scientifique, des perceptions visuelles et part icul iè
rement de celles de l ignes (comparaison des formes et des lon
gueurs , recherche des coïncidences, p . 19-20) ; sur l 'utilité des 
sys tèmes de signes (bien qu' i l soit inexact de dire qu'ils repro
duisent toutes nos conceptions) , et enfin sur révocat ion, à laquelle 
est consacré un chapi t re de haute valeur (p. 61-66) . 

Si une rare puissance de systémat isa t ion donne à cet opuscule 
d 'une louable brièveté une valeur indéniable , il importe cepen
dant de r emarque r que bien des vues de détails appellent 
d 'expresses réserves ou exigeraient au moins des explications 
complémenta i res . 

D ' abord , depuis Cl . Bernard et A. Comte lui-même, on ne 
voit plus l 'essentiel de Y expérimentation dans la production arti
ficielle d 'un phénomène et dans sa répéti t ion. Sans doute , ïa 
possibili té d ' in tervenir dans la product ion d 'un phénomène et de 
le répé te r à volonté a g randement contr ibué au progrès scien
t if ique; mais ce n 'es t p a s , il s'en faut de beaucoup. le seul facteur 
à considérer , car s'il est vrai , comme Comte l'a affirmé, que la 
modificabilité des phénomènes — et donc la possibilité pour nous 
d ' intervenir — croît avec leur complexi té , l 'expérimentation 
devrai t être des p lus aisées en biologie et en sociologie, et donc 
le progrès dans ces deux sciences bien plus rapide que dans les 
autres , ce qui est le contra i re de la véri té . 

P l u s fécond encore en malen tendus pourrai t être le singulier 
sens donné au mo t déduction (p. 70), qui se trouve signifier ici 
« l 'é l iminat ion des t e rmes intermédiaires entre des blocs de sou
venirs et des réact ions musculai res » (?) et qui comprend à la 
fois les habi tudes , les réflexes et les ins t incts . L'instinct lui-
même n 'est- i l que « la fixation par hérédité des habitudes acquises 
pa r nos ancê t res »? (p. 5 et 7 1 ) . Il semble que , au moins pour 
les ins t inc ts fondamentaux tels que ceux de la nutri t ion et de la 
reproduct ion , le doute est permis . Rien n 'autorise non plus à 
affirmer, sans autre p r euve , que, «. si rien dans le monde e x t é 
r ieur ne détermine en nous une sensation évocatrice d 'un sou
venir , celui-ci ne peut surgir de la mémoire » (p. 5 5 ) . Notre 
« menta l i té » n 'es t nu l l emen t un « miroir », même infidèle, de 
la réal i té . A u contra i re , la psychologie contemporaine tend à 
faire de p lus en p lus g rande la par t de l 'activité de l 'esprit II 
n ' es t que jus te de reconnaî t re , au res te , que , dans u n autre 
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endroi t , M. F . res t i tue à l 'act ivi té , à « l'effort voulu et conscient » 
son efficacité. Mais cet te concession est-el le compatible avec une 
théorie pour laquel le ce rveau et espr i t sont t e rmes r igoureu
sement équivalents ? Même , n ' y a- t- i l pas contradic t ion — peut-
être inhéren te à tou t p h é n o m é n i s m e — à les identifier, comme 
l ' au teur le fait t ou t au long de cet ouvrage , et à se laisser aller, 
par i n s t an t s , à par ler du premier comme d 'un ins t rument au 
service du second, pa r exemple (p. 3j) : « Dans ces diverses 
méthodes , nous nous subo rdonnons toujours au fonctionnement 
spon tané de la l iaison cérébra le , lequel es t au-dessus de notre 
in te rvent ion . Nous nous con ten tons d 'en dir iger l 'activité » 
(cf. auss i p . 69 et 82). Enf in , peu t -on , au t r emen t que par m é t a 
phore , appeler la des t ruc t ion des concept ions fausses « le net
toyage du cerveau >i ? 

A u t r e s ques t ions , celles-ci d 'un ordre moins psychologique 
que mé taphys ique , m a i s que nous avons le droi t d 'aborder, 
pu i sque l ' auteur , quoique — ou parce que — posit iviste, n'a pas 
craint de nous donner l ' exemple . T o u t l 'exposé de M. P . F. sup
pose admise la concept ion associat ionis te de l 'espr i t , c o m m u 
n é m e n t reçue il y a v ing t ou t r e n t e a n s , mais for tement ébranlée 
depuis ; on peu t sans dou te con tes t e r la valeur des critiques 
d 'Avenar ius , de J a m e s , de Be rgson , mais encore faut-il dire 
pourquo i , appor te r u n c o m m e n c e m e n t d ' a rgumenta t ion , ou sinon 
avouer que l 'on fait choix de l ' a tomisme psychologique comme 
d 'une s imple hypo thèse , l ég i t ime puisque commode D'ailleurs, 
p r é sen te r ses préférences pe r sonne l l e s — fort ra isonnables peut-
êt re — comme des vér i tés ind i scu tab les est un t ravers bien 
h u m a i n . . . et dans lequel il a r r ive à M. P . F . de donner assez 
souvent . P a r exemple , il a sans doute le droi t d 'est imer que 
« Dieu, l ' âme sont des suppos i t ions depuis l ong temps dépassées »; 
mais affirmer que « ces deux hypo thèses sont en opposition for
mel le avec toute la science m o d e r n e , avec toutes nos connais
sances actuelles sur l ' immuabi î i t é de la mat iè re , de ses pro
pr ié tés , de son évolut ion ( comment l'immuable peut évoluer, 
c'est ce qu 'on négl ige de n o u s exp l ique r ) , de l ' ana tcmie et de la 
physiologie huma ine » (p. 53), c 'est oubl ier le caractère tout 
subjectif de ces hypo thèses mé taphys iques , sur lesquelles la dis
cussion n 'es t possible qu 'à condi t ion d 'en méconnaî t re d 'abord la 
na tu re ; et c'est faire p reuve d ' une déconcer tan te légèreté et 
s 'exposer à p lus d 'un m é c o m p t e que de t ra i te r pol iment de 
« divagat ion » les doctr ines que l 'on combat , quelle que soit leur 
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valeur absolue, surtout lorsque I o n ne s'interdit pas les singuliers 
raisonnements dont voici un échantillon : « Le manque de liaison 
entre des sensations de pression et des synthèses (?) a d o n n é lieu 
aux litres immatériels, depuis les purs esprits j u squ ' à l 'âme 
humaine, il est la base de toute la philosophie spiritualiste » 
(p. 92). C'est par une analogue méconnaissance des limites de 
la science, sinon de la faculté de connaître elle-même, limites de 
plus en pl us nettement reconnues par la récente critique des sciences 
dont M. Poincaré a été l'instigateur, que M. P . F. s'imagine 
que « nous avons pu pénétrer jusqu'aux dernières assises de la 
matière » (p. 3 i ) , que la théorie atomique a la valeur d 'une 
quasi-certitude (p. 5 i ) (assertion étrange un siècle après Kan t 
et après les travaux de Mach, Ostwald, Hannequin et autres), 
que l'impénétrabilité est une propriété fondamentale et abso
lument générale de la matière (j>. 90) (alors qu'Ostwald l'a 
montrée incompatible avec un certain nombre de lois physico
chimiques et particulièrement avec la loi deDalton) . 

Ces affirmations, qui. . . retardent, semblent bien tenir, pour la 
plupart, au peu d'intérêt que l'auteur doit porter à la tradition 
philosophique, aux résultats de la critique métaphysique ou, si 
l'on préfère, aux questions qu'elle maintient ouvertes. 

Les « philosophes de profession » du Comtisme ne veulent con
naître que Comte lui-même et affectent d'ignorer le mouvement 
positiviste qui dure cependant depuis un demi-siècle et, de leur 
côté, certains positivistes — dont, j'en ai peur, M. P . Froument 
— paraissent confondre dans le même dédain systématique tous 
les travaux élaborés en dehors de leur école. Pour les uns comme 
pour les autres, et plus encore pour les progrès de la pensée 
philosophique, une telle attitude est profondément regrettable. 

AUGUSTE GEORGES. 

B I B L I O G R A P H I E 

D R CABANES. — M œ u r s i n t i m e s du passé , avec 68 gravures, 1 vol. 
in-8°, 462 pages, Par is , Albin Michel, s. d. 

« Nos m o d e r n e s o n t beau d i re , ils veu l en t , p a r un excès de van i t é , 
t i r e r t o u t e la c o u v e r t u r e à eux : p lus je vais et p lus j e vois q u e les 
a n c i e n s o n t t o u t c o n n u . » Tel est le pa radoxa l a p o p h t e g m e , un peu 
h y p e r b o l i q u e t o u t d e m ê m e , qui ser t c o m m e d ' ép ig raphe au l ivre nou-
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veau d u m a î t r e C a b a n e s , E t l 'on est bien p r è s d 'y sousc r i r e q u a n d on 
lit les a b a s o u r d i s s a n t e s r évé l a t i ons qui se s u c c è d e n t au cours des diffé
r e n t s c h a p i t r e s . J ' a v o u e , p o u r ma p a r t , q u e j a m a i s l ivre ne m e fut 
source p lus a b o n d a n t e de s u r p r i s e s , e t ne m 'a p lus ins t ru i t , 
t o u c h a n t les faits les p lus d ive r t i s san t s . Car r i en n ' e s t p lus cur ieux ni 
mo ins c o n n u que l 'o r ig ine des m e n u s ob je t s qu i n o u s e n t o u r e n t , sur 
quo i nous ne m é d i t o n s g u è r e , e t d o n t nous n e s au r ions n o u s passer.-

D e p u i s q u a n d use- t -on du m o u c h o i r ? Quel le est l 'o r ig ine du pe igne? 
C o m m e n t nos a ï eux se b rossa ien t - i l s les d e n t s ? A que l l e da te r e m o n t e 
le vas necessarium? A u t a n t de ques t i ons q u ' o n ne se pose guè re , et 
d o n t j ' a v o u e n 'avoi r pas j u s q u ' i c i s o u p ç o n n é le p a s s i o n n a n t i n t é rê t . Et 
p o u r t a n t , l o r s q u ' o n y réf léchi t , que l le p réc i s ion la conna i s sance de ces 
dé ta i l s , les plus i n t imes de t o u s , d o n n e à la v u e que nous pouvons avoir 
des p r é c é d e n t e s c iv i l i sa t ions . J e pensa i s b i en que T r i s t a n et Isolde 
ava i en t u n cab ine t de to i le t te m o i n s con fo r t ab l e que celui de M l l e Cléo 
de M é r o d e e t q u e le « cours ie r f o u g u e u x » n ' y é ta i t p o i n t d 'un méta l ra re , 
ma i s il m 'a fallu l i re et re l i re C a b a n e s p o u r m e r e n d r e u n c o m p t e bien 
ne t de ce q u ' u n m a r q u i s du g rand siècle p a r a î t r a i t m a l o t r u dans une 
r é u n i o n m o n d a i n e c o n t e m p o r a i n e . J e n ' ava i s ce r tes pas oubl ié les 
h i s to i res de ma ta s s in s , d o n t S a i n t - S i m o n r e g o r g e p r e s q u ' a u t a n t que 
Mol iè re l u i - m ê m e , mais j ' a v a i s eu le t r è s g r a n d t o r t d e p e r d r e de vue 
m a i n t e a n e c d o t e r e l evée dans T a l l e m a n t d e s R é a u x , où les plus galants 
s e igneu r s se l iv ren t à des m a n i f e s t a t i o n s b i e n faites p o u r con t r i s t e r le 
c œ u r sévère de la b a r o n n e StafFe, voi re de M P a u l B o u r g e t . Q u a n t aux 
h i s t o r i e t t e s p o r t a n t su r les m i l i e u x de l ' a n t i q u i t é g r e c q u e ou roma ine , 
elles son t d ' une t r u c u l e n c e o u t r a n c i è r e e n c o r e q u ' u n peu plus p révue . 

E n r é s u m é , le d e r n i e r l ivre de M . C a b a n e s est c e r t a i n e m e n t le plus 
d ive r t i s san t q u ' a i t p r o d u i t le fécond e t i n g é n i e u x i n v e n t e u r de la 
m é d e c i n e h i s t o r i q u e . E t il es t u n des p l u s ins t ruc t i f s . Ne m'accusez 
pas de par t i a l i t é e n v e r s un de mes a u t e u r s favoris, ma i s , v ra iment , 
c 'est , en o u t r e , m a l g r é ses qua l i t é s j o y e u s e s , un l ivre qu i fait réfléchir 
et p h i l o s o p h e r . Il m o n t r e la p r o p r e t é et l ' é l égance choses si var iables , 
le p rog rè s en ce sens suje t à d e te l les s a u t e s , q u ' o n est p r i s d 'un doute 
sur la m a r c h e en avan t de l ' hyg iène . N o s a n c ê t r e s se m o u c h a i e n t dans 
la n a p p e , et le G r a n d D a u p h i n p issa i t c o n t r e le m u r de sa chambre , 
ma is les c o n d u c t e u r s de t r a m w a y s c r a c h e n t a b o n d a m m e n t sur les 
bi l le ts qu ' i l s d i s t r i b u e n t . La vie n ' e s t q u ' u n é t e rne l r e c o m m e n c e m e n t , 
et la p r o p r e t é ce t t e demi-ver tu n ' e s t , p a s p lus q u e la p u d e u r , une 
ver tu c o n g é n i t a l e . 

J o y e u x , d o c u m e n t a i r e et i n c i t a t e u r a u x m é d i t a t i o n s ph i losoph iques , 
ce l iv re es t , en o u t r e , u n plais ir des y e u x D e t rès n o m b r e u s e s i l lustra
t ions en jo l iven t u n tex te é l é g a m m e n t é d i t é . E t je m e d e m a n d e à quel 
pub l i c un tel ouv rage p o u r r a i t ne pas p l a i r e . J e sais des livres de 
C a b a n e s qui r e p r é s e n t e n t u n e s o m m e é g a l e de t ravai l documen ta i r e , 
j e n ' en sais po in t d 'auss i c h a r m a n t . EDMOND LOCAHD. 
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Les Pharaons à l ' inspection médicale . — M. G. Maspe ro , le 
savant égyp to logue , r a p p o r t e dans le Journal des Débats que les 
momies des P h a r a o n s de la x ix e e t de la xx° dynas t ie o n t subi de rn iè 
r e m e n t une inspec t ion médica le . E t il en ind ique les cu r i eux r é su l t a t s . 

Piamsès V I a t t e igna i t p e u t - ê t r e i m . 72 comme R a m s è s V , S iph tah 
e t Setu î I I m e s u r a i e n t 1 m . 64, et Ramsès IV ne dépassai t pas 1 m . 62-
L e u r âge , au m o m e n t de la m o r t , est plus facile à r e c o n n a î t r e . M é n e -
p h t a h , le fils e t le successeur de Ramsès I I , étai t u n v ie i l l a rd : il avai t , 
en effet, le car t i lage t hy ro ïde et celui de la p r emiè re cô te complè te 
m e n t ossifiés. S iph t ah e t Setuî é ta ien t j e u n e s , mais Ramsès IV ava i t b ien 
f ranchi la c i n q u a n t a i n e , si l 'on en c ro i t les su tu re s de son c r â n e , et 
R a m s è s V n 'é ta i t pas b e a u c o u p moins v ieux que lu i . S iph tah était 
p i ed -bo t de n a t u r e e t il ava i t la j a m b e gauche b e a u c o u p p lus cour te 
q u e la d ro i t e : les au t r e s P h a r a o n s ne p résen ta i en t pas d ' inf i rmi tés appa
r e n t e s . Il est r a r e q u ' o n d i s t ingue les signes des maladies auxque l l e s 
ils o n t s u c c o m b é ; on a p o u r t a n t l ieu de croire que R a m s è s V m o u r u t 
de la p e t i t e vé ro l e . Son cadavre por t e sur la face, su r les cu isses , à la 
rég ion in fé r i eu re de l ' abdomen , les t races d 'une é rup t ion p a p u l e u s e q u i 
s e m b l e bien ê t re ca rac té r i s t ique de cet te maladie : on y voyai t , de p lus , 
vers l ' a ine d r o i t e , u n b u b o n u lcé ré , à lèvres épaisses, ba rbou i l l é encore 
d 'une p o m m a d e n o i r â t r e . Un t ra i t c o m m u n à p r e s q u e t o u s , c 'est la 
p r é s e n c e au s o m m e t du c râne d 'un large t rou à peu p rès t r i angu la i re 
qu i fut p r a t i q u é chez les uns au cou r s de l ' e m b a u m e m e n t , chez les 
a u t r e s p e n d a n t les d e r n i e r s i n s t an t s de l 'agonie ou i m m é d i a t e m e n t 
après la m o r t : les bo rds de la plaie m o n t r e n t , en effet, qu ' au moins sur 
R a m s è s V l ' opé ra t ion fut faite lo r sque les tissus é t a i en t encore mous 
e t p l a s t i q u e s . On n ' e n saisit pas bien l ' in ten t ion , mais j e pense q u ' o n ne 
se t r o m p e r a g u è r e si on l ' exp l ique pa r une nécessi té r e l ig ieuse . Les 
ma lad ie s é ta ien t causées pa r l ' invasion d 'un espr i t mauva i s : il se glis
sa i t d a n s le corps p a r le nez, pa r la bouche , pa r les orei l les , et le 
m a l a d e qu i n 'ava i t pas la force de l ' expulser é ta i t fo rcémen t c o n d a m n é . 
Chez c e r t a i n s p e u p l e s , l ' espr i t possesseur se réfugie dans le cerveau 
lo r squ ' i l a t ué un h o m m e , et on ne le déloge de sa r e t r a i t e q u ' e n lui 
f r ayan t une voie à t ravers fa bo î te c r â n i e n n e . Est-ce p o u r lui p e r m e t t r e 
de s 'en al ler q u e les e m b a u m e u r s pe rcè ren t la tête des P h a r a o n s ? Il se 
p o u r r a i t d ' a i l l eurs que ce t t e opé ra t i on ne fût p lus sous les Ramess ide s 
q u ' u n e m a n i p u l a t i o n sans va leur précise : on c o n t i n u a i t à t r a i t e r les 
m o r t s du t e m p s p r é s e n t d ' ap rès la formule des âges pr imi t i f s , mais on 
n e s ' inqu ié ta i t p lus de c o m p r e n d r e les raisons p o u r l e sque l les la for
m u l e avai t é té é tab l ie . J e n 'a i pas r e m a r q u é que les m o m i e s privées 
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e u s s e n t sub i ce g e n r e de t r é p a n a t i o n : é ta i t -e l le pa r t i cu l i è r e aux sou
vera ins , e t l 'or igine doi t -e l le e n ê t re r e p o r t é e à q u e l q u e épisode encore 
i n c o n n u d u m y t h e d 'Osir is ou d ' H o r u s ? 

I l es t c u r i e u x de c h e r c h e r s u r ces faces i m m o b i l e s depu i s si long
t e m p s les p o i n t s de r e s s e m b l a n c e qu ' e l l e s p r é s e n t a i e n t les u n e s aux 
a u t r e s . Celles des m o m i e s q u e n o u s avons é t u d i é e s se p a r t a g e n t en deux 
g r o u p e s , d o n t le p r e m i e r , ce lui de la x i x e d y n a s t i e c o m p r e n a i t Se touî I E R . 
e t R a m s è s II, le s econd , ce lui de la x x e , R a m s è s I I I . La pho tog raph ie 
et la g r a v u r e ont. p o p u l a r i s é les t ra i t s de Sé tou î I e r et de Ramsès I I : 
qu i n e c o n n a î t l ' express ion d e f e rme té ca lme q u e le p r e m i e r ga rda dans 
la m o r t , e t le m a s q u e h a u t a i n du s e c o n d ? M é n e p h t a h r e s semble plus à 
son p è r e qu ' à son g r a n d - p è r e . Il a la m ê m e coupe de figure, la même 
b o u c h e , le m ê m e nez , le m ê m e f ron t un peu bas , e t le ca lme est em
p r e i n t s u r son v isage , ma is l ' éne rg ie est a b s e n t e : c 'est l ' exempla i r e flou 
d ' u n e bel le méda i l l e f rappée avec des co ins usés . E t l 'on n ' a pas le droit 
de d i re q u e la vie i l lesse es t la c ause de ce t effacement, c a r M é n e p h t a h 
n ' a t t e ign i t pas l 'âge de ce p è r e d o n t il es t l ' image affaiblie : la m o r t n'a 
fait q u e fixer s u r le m a s q u e d e la m o m i e la p h y s i o n o m i e qui résul ta i t 
du c a r a c t è r e du v ivan t . S i p h t a h e t Sé tu î I I p r o c è d e n t l 'un e t l ' au t re du 
m ê m e t y p e que M é n e p h t a h , m ê m e a v e c q u e l q u e chose de p lus mou 
e n c o r e Sé tu î I I ava i t des t r a i t s assez accusés , avec u n m e n t o n pe t i t et 
des d e n t s sa i l lan tes qu i p r o j e t t e n t la b o u c h e en a v a n t : n é a n m o i n s , 
l ' e n s e m b l e du visage d é n o t e l ' i n c e r t i t u d e et le m a n q u e de v o l o n t é . Dans 
le s econd g r o u p e , l ' a i r de p a r e n t é a v e c Sé tu î I e r e t R a m s è s II s'est éva
noui c o m p l è t e m e n t , ma i s la p a r e n t é avec R a m s è s I I I es t é v i d e n t e ; la 
face es t l o u r d e , c h a r n u e , épa isse , e t n o u s n e r e c o n n a î t r i o n s point 
d ' a u t r e p a r t les l i ens qu i en u n i s s a i e n t l e s m e m b r e s les u n s aux aut res 
q u e la v u e de l eu r s m o m i e s n o u s les r é v é l e r a i t auss i tô t . La compara i 
son des pe r sonnes m ê m e s avec les s t a t u e s q u e nous a v o n s d'elles nous 
p rouve d 'a i l l eurs q u e les s c u l p t e u r s é g y p t i e n s s 'efforçaient de r ep ro 
du i re fidèlement l ' image des P h a r a o n s e t qu ' i l s y r éuss i s sa ien t le plus 
s o u v e n t . Le Sétuî I e r d ' A b y d o s , de G o u m a h , des Biban el M o l o u k est 
bien le Sé tu î rée l q u e v i r en t les c o n t e m p o r a i n s , e t son profil découpé 
sur la p i e r r e se s u p e r p o s e au profil de la m o m i e . Les s t a tue s et les bas-
reliefs q u e nous avons de R a m s è s I V , d e R a m s è s Ve t d e Ramsès VI 
sont l ' œ u v r e d ' a r t i s t e s m é d i o c r e s : n é a n m o i n s e t ma lg ré la gaucher ie 
de l ' exécu t ion , on es t c o n t r a i n t de c o n v e n i r , devan t le cadav re , que ce 
son t des p o r t r a i t s r é e l s . On p e u t avo i r conf iance aux effigies qu i nous 
sont p a r v e n u e s des P h a r a o n s : elles n o u s m o n t r e n t ceux-c i flattés peut-
ê t r e , ma i s n o n pas au po in t qu ' i l s ce s sa s sen t j a m a i s d ' ê t re ressem
b lan t s . 
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L'ense ignement de la Technique policière à Lyon . — Not re 
co l l abora teur , le D r E d m o n d Locard, licencié en droi t , a é té cha rgé 
p a r le sec ré ta i re généra l p o u r la police à la Préfecture d u R h ô n e d 'un 
e n s e i g n e m e n t de la T e c h n i q u e policière. Deux séries d e v ing t - c inq 
in spec t eu r s e t agents de la Sûre té générale de Lyon ont suivi u n cours 
c o m p r e n a n t t r en te - t ro i s leçons par série , à par t i r du i " d é c e m b r e 1908. 
Le p r o g r a m m e compor t a i t l ' é tude complète et détaillée du por t r a i t 
pa r l é be r t i l l onn ien et du relevé des marques par t icul ières (cicatr ices , 
t a touages , nasvi, déformat ions téra to logiques , pathologiques, profession
nel les) , la dactyloscopie p a r le sys tème sud-américain de V u c e t i c h , d e s 
no t ions sur la pho tog raph i e jud ic ia i re , l 'anthropométr ie e t les no ta t ions 
c h r o m a t i q u e s de l ' i r is , et la t echn ique de la protect ion des taches e t des 
t races dans les descentes de l ieux e t les perquisit ions. L ' ense ignemen t 
é ta i t e x c l u s i v e m e n t p r a t i q u e ; il é ta i t complété par la visite des Musées 
de médec ine légale e t d ' an th ropo log ie criminelle fondés par le P r La-
cassagne , du Serv ice a n t h r o p o m é t r i q u e de la prison S a i n t - P a u l , et pa r 
des rafles expé r imen ta l e s au cours desquelles l ' identification de n o m 
b r e u x mal fa i teurs d ' hab i tude fut réalisée à l'aide du seul po r t r a i t 
p a r l é . Ce t e n s e i g n e m e n t , d o n t les résul tats sont exce l len ts , ser t d e 
p r é l u d e à l 'o rganisa t ion d 'un service identificateur à la Sû re t é de 
Lyon . 

R e v u e de Droit pénal et de Criminologie (Bruxe l les ) . — 
Cet t e exce l len te pub l i ca t ion mensuel le , dirigée p a r n o t r e ami 
M . de R y c k è r e , a fait pa ra î t r e r écemment divers ar t ic les in té ressant 
l ' an th ropo log ie c r im ine l l e . Ci tons , pour les numéros de j anv ie r et 
févr ier 1909, une n o t e s u r les faux en écri ture, une au t re sur un cas 
de viol pa r u n pè re sur sa fille légit ime, une chronique su r la ré forme 
des exper t i ses médico- léga les en Belgique, et surtout un r e m a r q u a b l e 
ar t ic le d e T h . Berge rho i ï sur l ' identification dactyloscopique, art icle 
pub l i é e n r é p o n s e à u n e ch ron ique latine de notre co l l abora t eu r le 
D r E d m o n d L o c a r d ; M. Bergerhofî démontre le peu de dange r de 
l ' usure vo lon ta i r e des empre in t e s pour le classement dac ty loscop ique , 
e t ins is te su r les ind i scu tab les mér i tes de la méthode Vuce t i ch , actuel
l e m e n t mise à l 'essai en Be lg ique . 

L'importation e t la v e n t e de l'opium. — Le Journal officiel 
a p u b l i é , le 3 oc tob re ¡908, u n décre t por tant règlement d ' admin is t ra 
t i on p u b l i q u e p o u r la ven te , l 'achat et l 'emploi de l 'op ium et de ses 
dé r ivés . 
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D ' a p r è s ce déc re t , les i m p o r t a t e u r s d ' o p i u m , soit b r u t , soi t officinal, 
sont t e n u s de p r e n d r e au b u r e a u de d o u a n e p a r leque l doi t avoit lieu 
l ' i n t r o d u c t i o n , un a c q u i t - à - c a u t i o n qui do i t ê t re r a p p o r t é dans un délai 
de t ro i s mo i s r e v ê t u d 'un cer t i f icat de d é c h a r g e de l ' au to r i t é mun ic i 
pale d u l ieu de r é s idence du d e s t i n a t a i r e . L ' i m p o r t a t e u r do i t t en i r un 
reg i s t r e spécial exc lu s ivemen t affecté à la v e n t e de l ' o p i u m . 

A u c u n e q u a n t i t é n e p e u t ê t r e v e n d u e p a r l ' i m p o r t a t e u r d 'op ium 
exo t ique ou par le p r o d u c t e u r d ' o p i u m i n d i g è n e , q u e soi t à des com
m e r ç a n t s en gros , à des i n d u s t r i e l s ou des ch imis t e s qu i le t ransfor 
m e n t , soit à des p h a r m a c i e n s p o u r le t r a i t e m e n t des malad ies ; mais la 
r e sponsab i l i t é du v e n d e u r n ' e s t dégagée q u ' a p r è s q u e l ' a che t eu r lui 
aura jus t i f ié qu ' i l a fait la d é c l a r a t i o n p r e s c r i t e p o u r le c o m m e r c e des 
subs t ances v é n é n e u s e s que l ' a c h e t e u r lui a u r a remis u n e c o m m a n d e 
écr i te e t s ignée et qu ' i l a u r a p o r t é l ' o p é r a t i o n sur son reg i s t r e en y 
j o i g n a n t la c o m m a n d e . D a n s le cas où la c o m m a n d e es t faite en vue 
d 'une expéd i t ion à l ' é t r ange r , il e s t jus t i f ié de la sor t ie de F r a n c e par 
un cert i f icat de la d o u a n e . 

C o m m e l ' i m p o r t a t e u r , l ' a c h e t e u r es t t e n u à p o r t e r ses opé ra t ions 
su r un r e g i s t r e spécial à l ' op ium L ' o p i u m b r u t dé l iv ré à un p h a r m a 
cien qu i e n t e n d f ab r ique r l ' o p i u m officinal ou les a lca lo ïdes ne peu t 
j a m a i s ê t re r e v e n d u p a r l e p h a r m a c i e n . L ' o p i u m officinal et ses ex t ra i t s 
ne p e u v e n t ê t re v e n d u s pa r les p h a r m a c i e n s que p o u r l 'usage de la 
m é d e c i n e . 

E n d e h o r s de la ven te p o u r l ' u sage de la m é d e c i n e , t o u t e cession, 
m ê m e à t i t r e g r a tu i t , à des p e r s o n n e s au t r e s q u e cel les dés ignées ci-
dessus , ou à ces p e r s o n n e s p o u r u n e m p l o i a u t r e q u e l 'un de ceux 
spécifiés est i n t e r d i t e , c o m m e d ' a i l l eu r s de c o n s e n t i r l 'usage d 'un local 
p o u r favoriser la d é t e n t i o n et l ' e m p l o i p r o h i b é s d ' o p i u m . 

Les au t r e s d i spos i t ions du d é c r e t s o n t re la t ives à là r e sponsab i l i t é 
des d é t e n t e u r s en ce qu i c o n c e r n e la g a r d e e t la su rve i l l ance de l 'opium, 
la t e n u e des reg i s t res affectés à la v e n t e , a c h a t ou emplo i de l 'opium 
et aux visi tes a u x q u e l l e s p r o c é d e r o n t les i n s p e c t e u r s , les mai res et 
commissa i r e s des d é p ô t s , m a g a s i n s ou l a b o r a t o i r e s . 

Le G o u v e r n e m e n t ch inois se p r é o c c u p e auss i de ce l t e ques t ion et la 
Gazelle officielle de P é k i n . a p u b l i é r é c e m m e n t un édi t impér ia l , 
p r e s c r i v a n t q u e les Chino i s f a b r i q u a n t de la m o r p h i n e ou des i n s t r u 
m e n t s à in jec t ion h y p o d e r m i q u e et les m a r c h a n d s qu i v e n d e n t ces 
obje ts s e r o n t bann i s el q u e l eu r s b o u t i q u e s se ron t f e rmées . 

C o n d a m n a t i o n s c a p i t a l e s . — E n a o û t d e r n i e r , la C o u r d'assises 
de L o t - e t - G a r o n n e a p r o n o n c é d e u x c o n d a m n a t i o n s à m o r t au cours 
de la m ê m e session e t à un j o u r d ' i n t e r v a l l e . Le fait est s ans p récéden t 
et il a p r o d u i t une impre s s ion p r o f o n d e s u r l ' e spr i t des popu la t ions de 
la r é g i o n . La s econde c o n d a m n a t i o n à la p e i n e capi ta le s 'appl ique à 
un j e u n e h o m m e de d ix -neuf a n s , E r n e s t V ing l i n , d o m e s t i q u e de 



NOUVELLES 237 

fe rme, poursu iv i p o u r avoir t ué p e n d a n t qu ' i l dormai t , au coin de son 
feu, son ma î t r e , un vieil lard de so ixan te -hu i t ans , le n o m m é Andrieu, 
p rop r i é t a i r e à Pou jo l s . Le mobi le du cr ime étai t le vol Le j e u n e cri
mine l a r e connu à l ' aud ience qu ' i l avait conçu l 'assass inat trois jours 
a v a n t de le p e r p é t r e r . 

On s ' a t t enda i t d ' a u t a n t moins à la c o n d a m n a t i o n à m o r t de Vinglin 
q u e l ' avocat généra l Desmoul ins avait p r o n o n c é un réquis i to i re modéré 
ne s 'opposant pas à l 'admission de c i rcons tances a t t énuan tes en faveur 
de l ' accusé et q u ' u n médec in avai t conclu à la responsab i l i t é a t ténuée 
de V ing l in . 

On pense g é n é r a l e m e n t que le j u r y de Lot -e t -Garonne a v o u l u se livrer 
à u n e man iè r e de p ro te s t a t ion con t r e le projet d 'abol i t ion de la peine 
de m o r t . Il y a v ing t - sep t ans q u e la Cour d 'assises de Lot -e t -Garonne 
n ' ava i t pas p r o n o n c é de c o n d a m n a t i o n à mor t . C'est en 1879, en effet, 
q u e fut e x é c u t é sur u n e des places publ iques d 'Agen le c o n d a m n é La-
p r a d e , j e u n e h o m m e de v ingt ans , qui avait assassiné, à Al lemans-du-
D r o p t , p rès M a r m a n d e , son pè re , sa mère et sa g r a n d ' m è r e . 

S u r l a t o m b e d e s o n p è r e . — Le Tr ibuna l correc t ionnel d'Amiens 
a r e n d u , le 29 j u i l l e t de rn i e r , son j u g e m e n t dans l'affaire scandaleuse 
de la M a d e l e i n e ; il s 'agit de l 'abbé Bassery e t de la d a m e Caron , qui 
f u r e n t surpr i s en conversa t ion in t ime dans une chapelle du cimetière 
où est e n t e r r é le p è r e de cet te d e r n i è r e . 

Ce j u g e m e n t , d a n s ses a t t e n d u s , affirme la matér ia l i té des faits ; 
ma i s c o m m e l eu r publ ic i t é ne r é su l t e pas suffisamment de l ' instruc
t ion e t des déba t s , a cqu i t t e les p r é v e n u s du p remie r chef d 'accusat ion; 
l ' ou t r age pub l ic à la p u d e u r . P a r con t re , il r e t i en t le déli t de violation 
de t o m b e a u x et , de ce second chef, c o n d a m n e l 'abbé Basse ry à huit 
mois de p r i son et 200 francs d ' a m e n d e , et la d a m e Caron à six mois 
d e pr i son et 200 francs d ' a m e n d e : 

« A t t e n d u que les faits sus-re la tés , é t an t cons tants dans leur maté
r ia l i té , c o n s t i t u e n t à l ' év idence le dél i t de violat ion de t o m b e a u x , prévu 
et p u n i par l 'a r t ic le 36o du C o d e p é n a l ; 

« A t t e n d u q u e la loi a voulu créer pour les mor t s une so r t e de sur
v ivance qui p e r m e t t e de m e s u r e r , p o u r ainsi d i re , à de pare i l s outrages, 
le t r e s sa i l l emen t poss ib le de l eur i nd igna t ion et de leur d o u l e u r ; 

« Que le t o m b e a u est l eur domici le inviolable qui do i t demeurer 
à l ' abr i de foute p ro fana t ion ; 

« Que le fait pa r l ' abbé Bassery et la dame Caron , ins ta l lés sur un 
p l i an t placé su r une t o m b e , de faire de cet te salle de la s é p u l t u r e fami
l iale le t h é â t r e et le siège de leurs ébats é h o n t é s , c o n s t i t u e u n at tentat 
à la fois phys ique et mora l à l ' in tégr i té du tombeau ; 

« A t t e n d u que les faits doivent ê t re sévè remen t appréc iés e t méri
t e n t u n e sanc t ion i m m é d i a t e , la responsabi l i té de Basse ry appa
ra issant enco re plus g r a v e que celle de la dame Caron , à raison de 
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l ' a s c e n d a n t q u e p o u v a i t lui d o n n e r su r ce t t e f emme son ca rac t è re de 
p r ê t r e . . . » 

L e s e m p o i s o n n e u r s a n n a m i t e s . — La Commiss ion cr iminel le 
d ' H a n o ï avai t c o n d a m n é à m o r t t ro is d e s i nd igènes r e c o n n u s coupables 
d ' avo i r t e n t é , le 27 j u i n , d ' e m p o i s o n n e r ao5 so lda ts e u r o p é e n s . Le 
pourvo i de ces t ro i s i nd igènes a y a n t é t é r e j e t é , i ls o n t é té décaprliés 
pa r le s a b r e . 

La Commiss ion c r imine l l e , qu i a e n c o r e à j u g e r j3 accusés , a été 
dés ignée pa r M. B o n h o u r e , g o u v e r n e u r g é n é r a l pa r i n t é r i m , en ver tu 
d u déc re t d u i 5 s e p t e m b r e 1896 s u r l ' o rgan i sa t ion d e la j u s t i ce en 
A n n a m et au T o n k i n . Ce d é c r e t p o r t e q u e t ou t e s les fois q u ' u n c r ime 
ou dé l i t i n t é r e s s a n t la sécur i t é d u p r o t e c t o r a t ou le d é v e l o p p e m e n t de 
la co lon i sa t ion française au ra é t é c o m m i s pa r u n suje t a n n a m i t e , le 
G o u v e r n e u r géné ra l p o u r r a p a r a r r ê t é des sa i s i r l e T r i b u n a l o rd ina i r e et 
r e n v o y e r l 'affaire d e v a n t u n e C o m m i s s i o n c r imine l l e composée d'un 
r é s i d e n t d e la p r o v i n c e , du p r o c u r e u r d e la R é p u b l i q u e du ressor t , et 
d 'un cap i t a ine dés igné p a r le c o m m a n d a n t s u p é r i e u r des t r o u p e s . 

U n des accusés , b r igad ie r d e s t r o u p e s i n d i g è n e s , s 'est p e n d u dans 
sa p r i s o n . Un a u t r e , m a r é c h a l d e s log is , c h a r g é de l ' i n s t ruc t i on des 
enfants de ce t t e t r o u p e , avai t d e m a n d é p a r d e u x fois la na tu ra l i sa t ion 
française , afin de serv i r au t i t r e f r ança i s . r > - -

•t r , 

Protes ta t ions contre la justice; ang la i s e . — Les j u g e s b r i t an 
n iques o n t u n e g r a n d e r é p u t a t i o n d ' é q u i t é ; il semble c e p e n d a n t q u e la 
façon d o n t ils a p p l i q u e n t les p e i n e s aux d é l i n q u a n t s n ' e s t pas à l 'abri 
de t o u t e c r i t i q u e ; la r evue Trulh fai t r e s so r t i r c e r t a ine s anomal ies 
v r a i m e n t c h o q u a n t e s . 

P e n d a n t la saison des fruits , n o m b r e d e v a g a b o n d s , r é p a n d u s p a r la 
c a m p a g n e e t ag issant c o m m e si les f ru i t s de la t e r r e a p p a r t e n a i e n t à 
t ous , m e t t e n t t r o p s o u v e n t à ma i les j a r d i n s e t les v e r g e r s . B e a u c o u p , 
sans d o u t e , p o u r r a i e n t i n v o q u e r la faim p o u r excuse . Mais les magis
t r a t s ang la i s ne son t pas de l ' école d u p r é s i d e n t M a g n a u d : ils n ' ad 
m e t t e n t p o i n t u n e pare i l le excuse . L e s c o n d a m n a t i o n s qu ' i l s infligent 
à ces m a r a u d e u r s s o n t e x t r ê m e m e n t d u r e s , b e a u c o u p t r o p d u r e s , selon 
l ' op in ion de Trulh. A ins i , à S h e p t o n , u n ce r t a in C l innock , accusé 
d 'avoi r d é r o b é p o u r env i ron h u i t sous d e l é g u m e s , se voi t infliger un 
mois de t r a v a u x f o r c é s ; un a u t r e , q u i a volé 4 l iv res de p o m m e s 
de t e r r e d a n s u n c h a m p e t qu i p r é t e n d a v o i r é té poussé pa r la faim, 
es t c o n d a m n é à s ep t j o u r s de t r a v a u x fo rcés ; d ' au t r e s va-nu-p ieds*^ 
qu i c o u c h e n t en p le in a i r et s o n t i n c a p a b l e s de jus t i f ie r d ' u n moyen dr 
subs i s t ance , sont c o n d a m n é s à des p e i n e s va r i an t e n t r e d e u x et trois* 
s ema ines de « h a r d l a b o u r ». 

Mais cas m ê m e s j u g e s , si peu t e n d r e s p o u r ces m i s é r e u x (c 'est le cas . 
de r a p p e l e r le m o t cé lèbre s u r l 'Ang la i s : « Il se d é t o u r n e de la p a u v r e t é 
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Es t -on criminel par«": qu 'on esLbiologiquement défectueux, ou 

est-on biologiqueme: défectueux parce qu'on est cr iminel? I l 

serai t bien difficile — et du res te antiscientifîque — de répondre 

pa r u n aphor isme. D'ai l leurs , au point où en sont arrivées les 

é tudes cr iminologiques, je pense que la question est oiseuse. 

Ains i que la folie ou l ' idiotie, toutes les maladies d u corps 

humain — les p lus g raves tou t au moins — sont la raison d 'être, 

la cause pr imai re de toutes les autres anomalies et tératologies 

qui se r encon t ren t chez l ' homme. 

P o u r ce qui concerne la criminali té , j ' a i essayé par a i l l eu rs 1 de 

démon t r e r que celle-ci n 'é tai t autre chose qu 'une anomalie, u n e 

a l téra t ion psych ique , et qui t rouvai t sa cause dans quelque al té

ra t ion spéciale du sys tème nerveux central ou encéphale. Tout 

ce qui se rappor te à la criminali té est donc la conséquence de 

cet te dé te rminan te , t a n t les aberrat ions psychiques que les ano-

n. lies et téra tologies anatomiques , histologiques et phys io lo 

giques qu 'on pour ra découvrir sur le criminel. Quoi qu' i l en soit, 

il est cer ta in que tou tes ces al térat ions -r- qu 'on les considère en 

Essai de sociologie criminelle, Chaulmontel, Genève, 1907, 

Arch. Anthr. Crim. — № 184 1909 - 1G 
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t an t que causes ou en t an t qu'effets — devron t ê t re consciencieu

sement étudiées comme des s ignes r évé la teu r s de la criminali té. 

Pe r sonne ne v iendra souteni r le con t ra i r e . 

Les recherches psychologiques , c o m m e l'a démont ré le D1' E. 
Claparède , sont peut-être la ma t i è re la p lus impor t an te de la 

cr iminologie, comme aussi la p lus féconde en appl ica t ions , la cri

mina l i t é é tan t , p a r el le-même, u n désordre psych ique . 

L ' u n des points de la psychologie c r imine l le , quoique n ' é tan t 

ni le p lus impor tan t , n i le p lus in té ressan t — le ta touage — a 

a t t i ré pou r t an t fort souvent l ' a t t en t ion des cr iminologues . Quel

q u e s - u n s d ' en t re eux n ien t d ' emblée t ou t e re la t ion ent re les deux 

faits. P l u s n o m b r e u x , cependan t , son t ceux qu i sout iennent que 

des re la t ions — de cause à effet sans doute — se peuven t cons

ta te r en t r e la cr iminal i té et le t a t o u a g e . LOMBROSO, on le sait, 

pense avec ra ison que le t a touage es t u n e surv ivance a tavique. 

Mais, comme il p r é t end éga lement que la cr iminal i té n 'es t que de 

l ' a tavisme, et comme l 'une et l ' au t re chose se rencon t ren t souvent 

chez le m ê m e individu, il en conclut que la cr iminal i té et le 

t a touage sont d e u x effets concomi tan t s de la m ê m e cause : l 'ata

v i sme . Son collègue de L y o n , LACASSAGNE, se t rouve en ceci 

d 'accord avec lu i . I l voi t d a n s le t a touage l ' un des s ignes de cet 

ar rê t de déve loppement don t sont f rappés les cr iminels . FEREI 

reconna î t à son tour u n e l iaison ent re les deux choses . Crimina

lité et t a touage sera ient donc b ien en re la t ion . I l n 'es t guère 

possible, cependant , de r o m p r e des lances pour ou contre cette 

opinion, sans connaî t re au préa lab le ce qu ' e s t , en réali té, le 

t a t ouage ; où il p r e n d son or ig ine , et que l fut son développement 

j u s q u ' à nos j ou r s . 

Les au teurs qui ont t ra i t é ce suje t n ' o n t sans doute pas 

m a n q u é d 'en dire que lques m o t s , ma i s cela a été fait jusqu ' ic i de 

tel le sor te que le lec teur , m a n q u a n t des é l émen t s nécessaires, 

n ' au ra guère été en m e s u r e de se faire de la ques t ion une idée 

bien claire et de la pouvoir t r ancher p a r lu i -même. 

Chacun sai t en quoi consis te le t a t o u a g e ; l 'on t rouve la défi

ni t ion du mo t et de la chose dans tous les d ic t ionnai res ou ency

clopédies. Son origine, son histoire et sa signification res tent 

donc les points cap i taux . 

L e ta touage est une cou tume fort anc i enne et fort r épandue . On 
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suit sa t race à t ravers les peuples , à par t i r des anciens Egyptiens 
et j u s q u ' a u x Européens contemporains , en passant pa r les Chinois, 
les H é b r e u x , les Incas , sans oublier les t r ibus sauvages . L'auteur 
qui , à mon sens , a t ra i té le sujet avec le plus de compétence et 
de maî t r i se , es t le phi losophe Herber t Spencer. Cédons-lui donc 
un ins t an t la parole sur ce point : 

On peut dire, écrit-il dans ses Principes de Sociologie i , que l'acte qui 
consiste à donner une part ie au lieu du tout, lorsqu'on ne peut transmettre 
le tout par un procédé mécanique, est une cérémonie symbolique se rap
prochant , autant que possible, du transfert effectif. Nous pouvons la ratta
cher à une cérémonie d'un genre plus simple, qui l 'éclairé, et à son tour 
en est éclairée. Je veux parler de l 'acte qui consiste à donner une partie du 
corps de l 'homme pour faire entendre qu'on en donne la totalité ; lorsque 
les conditions sociales font trouver au vainqueur un avantage à garder ses 
ennemis vaincus 'au lieu de les manger . — En même temps que cet usage 
nouveau de réduire en esclavage les captifs s'établit, persiste l 'usage ancien 
de couper sur les corps les parties qui servent de t rophée, sans que ce 
re t ranchement diminue la valeur de leurs services. En définitive, les traces 
de la mutilation deviendront les marques d 'une subjugation par des êtres 
puissants , vivants et mor ts , d'une subordination domestique, d 'une propi-
liation religieuse. — Les mutilat ions les moins dangereuses et les moins 
douloureuses deviendront les plus communes . — Les incisions laissant des 
cicatr ices ; celles-ci deviennent , comme les autres mutilations, des signes 
d 'assujet t issement. Il est probable que les cicatrices de la surface du corps 
qui en viennent à servir d'expression a la fidélité à l'égard d'un père ou d'un 
souverain mort ou d'un dieu dérivé de ees personnages, ont donné lieu, 
entr'autres façons de défigurer l'homme, à celle qu'on appelle tatouage. 
Indépendamment de toute hypothèse, nous avons la preuve que ces marques 
sont bien souvent des signes de tribu, ce qu'elles ont dû devenir si elles 
étaient originellement l'effet de l'usage de contracter une union par le sang 
avec les fondateurs morts de la tribu. Mais par suite des vicissitudes des 
guerres continuelles de race, il a dû arriver quelquefois qu'une race non 
tatouée ait été conquise par une autre chez qui la coutume du tatouage était 
en vigueur, et qu'alors ces marques sont devenues le signe de la suprématie 
sociale. Il y a une autre cause encore de ce désaccord-dans les significa
tions du ta touage. Outre les cicatrices qui proviennent des déchirures, qui 
sont des actes de propitiations envers des parents , des chefs morts ou des 
dieux, il y en a qui proviennent de blessures reçues à la guer re . Ces der
nières laissent supposer qu'il y eut là batail le avec des ennemis , aussi sont-
elles en honneur dans le monde ent ier , et on les voit étalées avec orgueil. 
Comme les sauvages sont bien plus fortement animés de ces sentiments de 
bravade que les peuples civilisés, e t qu'ils ne connaissent d 'autre honneur 
que la bravoure , qu'en résul tera- t- i l? Le désir d'étaler des cicatr ices hono
rables ne poussera-t-il pas l 'homme à s'en faire d'artificielles? Nous en 

1 Vol. I I I . Chap. : Les mutilations — Passim. — Ed. franc. 
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avons la p r e u v e ' . Voî7à donc une nouvelle raison pour que les marques 
faites à la peau, encore qu'elles soient généralement des signes de subordina
tion, soient devenues dans certains cas des décorations honorables et des 
signes du rang. Naturellement parmi les mutilations de la peau, produites 
de la façon que nous avons dite, un grand nombre prendra, sous l'influence 
de la vanité,un caractère plus ou moins ornemental, et l'usage qu'on en fait 
pour la décoration du corps survit souvent après que le sens s'en est perdu. » 

I l va sans dire que Spencer confirme, comme d 'hab i tude , ses 

déduct ions par des exemples n o m b r e u x . J e ne connais pas 

d 'aut res explicat ions du t a touage . E n existe-t-il ? E t doit-on 
repousser celle de Spencer ? I l m e semble q u e personne ne le 

t en te ra . C'est ainsi qu 'on ne peu t qu 'accepter la « loi de la con

servat ion de la mat ière », non s eu l emen t parce qu 'e l le est logique, 

mais sur tou t parce qu 'e l le est conforme a u x faits . « Le seul c r i 

t é r ium de la vér i té d 'une théorie est son accord avec les faits, les 

déduct ions logiques r e n t r a n t d a n s cet te catégorie ~. » 

C e s t pour cet te m ê m e raison q u ' o n ne pour ra condamner 

l 'explicat ion de Spencer , d 'après l eque l le t a touage t rouve tout 
d'abord comme le mo t l ' i n d i q u e 3 — sa première et lointaine 

source dans l 'usage — qui succéda à l ' an th ropophag ie — de 

ta i l lader sur le corps de l ' ennemi va incu , u n e ou plus ieurs par

t ies, n o n essentiel les à la vie. Secondo, — il fut à l 'origine un 

signe de soumission pol i t ique , familiale et rel igieuse — puis , 

par une évolution successive, ins ignes de t r ibu , ensui te une 

marque de b ravoure , d ' honneur , de suprémat ie sociale, — et 

enfin, pa r un encha înement t o u t n a t u r e l des choses, il acquit 

« u n caractère p lus ou moins o r n e m e n t a l sous l ' influence de la 

vani té ». A u x exemples t i rés pa r Spencer des peuplades s a u 

vages —- et pour p rouver u n e fois de p lus , si besoin était , la 

jus tesse de sa démons t ra t ion — l 'on pour ra i t a jouter ceci. C'est 
pour donner carr ière à l ' express ion de cer ta ins sen t iments de 

religiosité, de fierté mi l i ta i re , de soumiss ion familiale, sexuelle 

1 Notons, pour ce qui viendra tout à l'heure à l'appui de ma démonstration, 
que cette observation de Spencer explique la raison pour laquelle, parmi les 
catégories d'individus sains et honnêtes, c'est chez les soldats et dans le milieu 
militaire que se trouve surtout cette pratique du tatouage. 

2 V. Pareto, Systèmes socialistes, vol. II, p. yo. 
3 L'étymologie du mot tatouer, serait, d'après Berchon, Littré, Scheler, l'anglais 

taltoo, dérivé de l'otaïtien tatau, marque, signe, écriture. Toubinle dérive du 
sansc. da poser, mettre sur soi. et ta, globe, disque, cercle. 
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ou sectaire, et enfin, en guise d 'ornement , que — à l ' ins tar des 

sauvages et des ancêtres — des individus appa r t enan t aux basses 

couches sociales, se t a touent encore. « Conservatr ices qu'elles 

sont , dit Spencer , ces castes inférieures modifient leurs coutumes 

auss i peu que possible. » 

L 'on pour ra main tenant se demander quelles re la t ions pour

r o n t bien exister ent re la cr iminali té et le ta touage . I l n'existe 

aucune conformité dans leurs origines, le ta touage dér ivant d'un 

pr incipe d 'humani t é relat ive, d 'ut i l i tar isme prévoyant . L 'on ne 

consta te pas davan tage de rapprochement entre eux si on les 

considère sous l 'angle unique du sent iment pe rsonne l qui les 

dé t e rmine . Le ta touage e s t u n signe de dévotion, de serv i 

l i té , de subordinat ion superst i t ieuse, à l ' inverse de la crimina

li té qu ' a soufflée la haine , la révol te et l ' insubordinat ion. Mais, 

d 'aut re par t , le ta touage p rend auss i sa source dans un sentiment 

d 'admira t ion pour la valeur guerr ière , pour la lu t te entre les 

h o m m e s , et , en somme, pour l 'homicide collectif. Fau t - i l , peut-

ê t re , voir là quelque point de ressemblance avec le désir cri

mine l? Je ne le crois guère ! Car si l ' enthousiasme guerr ier ne 

semble , à quelques-uns d 'ent re nous , aut re chose qu 'un sentiment 

i m m o r a l de bru ta l i t é ancestrale , tel n 'est pas , malheureusement , 

l 'opinion de la g rande majori té . Ils sont encore bien éloignés les 

t e m p s où l ' homme de guer re ne sera p lus considéré qu'avec 

é tonnemen t et pit ié, et où Napoléon sera jugé comme un simple 

c r imine l ! Le ta touage , en t a n t que manifestation esthét ique, que 

m o y e n d 'o rnement , s'éloigne p lus encore de la cr iminal i té . A c e 

po in t de vue , on pour ra sans doute le considérer comme un goût 

b izar re , grossier , g ro tesque , mais n ' a - t -on pas dit : De gustihus 
non est disputandum? S'il en était au t rement , quoi de p lus cri

minel , pourra i t -on s'écrier, c 'est-à-dire quoi de p lus bizarre, de 

p lus laid, de p lus r idicule, que la toilette, les a jus tements , les 

goû t s et la mode d 'aujourd 'hui? Quoi de plus é t ranges , même, 

que les a r t s , la pe in ture et la musique dans leurs manifestations 

di tes « modernes »? 

R e s t e n t à considérer les rappor t s existant entre le tatouage et 

l ' a tav isme : ils sont r ée l s ! Mais cette consta ta t ion ne fait pas 

avancer la ques t ion d 'une l igne. Il faudrait , en effet, pouvoir 

démon t r e r que la cr iminal i té est pu remen t de l ' a tav isme. Or, les 
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études biologiques n ' en sont pas encore ar r ivées là . D'ail leurs, 

q u a n d bien m ê m e on l ' admet t ra i t , il n ' en faudrai t pas moins 

p rouver que la cr iminal i té et le t a touage ne sont qu 'une seule 

et m ê m e forme d ' a tav i sme. P r é t end ra - t - on que la c r iminal i té , 

qui se r a t t ache à l ' a tavisme, est en re la t ion avec le t a touage s im

p lemen t parce que lui auss i s 'y r a t t ache? E t ne vaudra i t - i l pas 

au t an t affirmer, toujours pou r la m ê m e raison, que la cr iminali té 

est en r appor t direct avec les t rois q u a r t s et p l u s des actions 

h u m a i n e s et ex t r insèques de no t re « psyché »? Celle-ci, comme 

l 'o rganisme tou t ent ier , d 'a i l leurs , ne peu t ê t re expl iquée qu'en 

r a t t a c h a n t le p résen t , c 'est-à-dire la personna l i t é e l le-même, au 

passé , c 'est-à-dire à l 'hérédi té , à l ' a tav isme. Lombroso nous dit 

que lque par t , dans son l ivre sur Y Homme criminel que le fait de 

jo indre les ma ins en p r i an t et les p a u m e s rapprochées , est u n 

geste inconscient d ' a tav i sme , pu i san t sa source d a n s un acte 

semblable et ances t ra l , d u t e m p s où nos a ïeux va incus d e m a n 

daient grâce en se m e t t a n t à la merci de l ' adversa i re v ic tor ieux. 

Bien p lu s , devançan t Lombroso , l 'on peu t dire avec Spencer 

que cet acte de soumission est un ressouveni r de la psyché ani

ma le , c 'est le m o u v e m e n t d u pe t i t chien qui , r enversé sur le dos 

et les m e m b r e s repl iés et iner tes , j appe désespérément sous la 

pa t t e victorieuse de l ' adversa i re p lus fort. I l en est de même 

pour ce t te forme de pol i tesse qu 'on appe l le le sa lu t . L 'act ion qui 

consiste à enlever son chapeau n 'es t pou r ainsi dire que l 'ul t ime 

phase d 'un usage ances t ra l et qu 'on t conservé cer ta ins sauvages : 

celui de s 'arracher les cheveux et les sourci ls en s igne de respect 

en présence d 'un dieu ou d 'un chef. La révérence est égale

ment u n acte a tav ique , a ins i que l 'usage , en v igueur chez les 

ca thol iques , de se couvrir la t ê te de cendres le premier jour de 

carême, en signe d 'humil i té et d 'expia t ion . On sait que certaines 

t r ibus sauvages , au défilé de l eu rs chefs , v ivan t s ou déifiés, se 

p ros t e rnen t dans la pouss ière , qu' i ls se ve rsen t sur la tê te à poi

gnées . Mais il y a p lus encore . Les serv i teurs des maisons nobles 

et qu 'on oblige de se raser , a insi que les re l ig ieux catholiques 

qui sont , en ou t re , t onsurés , su ivent éga lement et sans s'en 

douter , la marche de ce processus a t av ique d a n s son évolution. 

L 'usage primitif n 'é ta i t - i l pas , en effet, de scalper les vaincus et 

les esclaves? L 'on se con ten te , au jourd 'hu i , de leur couper la 
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barbe et les cheveux! Ce sont donc là — la tonsure en par t icu
lier — des formes spéciales, des métamorphoses du ta touage , 
pa r t an t de l 'a tavisme pur et s imple. E n i ra- t -on p ré t endre que 
le clergé cathol ique tou t entier est spécia lement prédisposé à la 
cr iminal i té? Si à la place de l 'usage de la tonsure l 'on subst i tua i t 
le t a touage , l 'acte n ' en resterai t pas moins semblable dans le 
fond, car l 'on peu t bien remplacer une forme par t icul ière du 
genre p a r le genre tou t entier . 

L ' a tav i sme se t enan t à la base de la g r a n d e majori té de nos 
actes et de nos sen t imen t s , il expliquera auss i bien nos vices que 
nos ve r tu s , et c'est le cas de dire qu' i l y a a tav isme et a tav isme. 
Donc, le fait que le t a touage et la cr iminali té dépenden t et l 'un 
et l ' au t re de l 'hérédi té ances t ra le , ne p rouve po in t qu ' i l y ai t , 
pour au t an t , re la t ion entre les deux. 

La véri té est qu ' en t re la cr iminali té et le t a touage il n 'existe 
aucun r appor t de cause à effet. Le criminel, en t a n t que criminel, 
n ' a pas de sen t iments spéciaux qui le poussen t au t a touage . 
Les dé te rminan tes de cette coutume ne sont n i l ' immoral i té , n i 
aucun des au t res vices psychiques qui font de l ' individu un cr i 
minel , au contra i re . On pourrai t même souteni r , à la r igueur , 
qu 'un des indices qui pe rmet t ra ien t de reconna î t re que le cri
minel , en dépit de sa t a re , ne cesse point, pou r cela, de r e s s e m 
bler aux au t res h o m m e s , serait , entre au t res , le t a touage , car le 
cr iminel , lu i auss i , n ' en reste pas moins h o m m e . Voilà ce qu ' i l 
ne faut point oubl ier ! L 'on est, en effet, parfois surpr is de con
s ta ter que ces vo leurs , ces assassins, pa r t agen t la p lupa r t de nos 
goû t s , de nos faiblesses, de nos penchan ts , voire m ê m e de nos 
qual i tés . D 'ap rès ce qu 'on a p u voir jusqu ' ic i , ce t te coutume du 
ta touage donne la preuve tangible d 'une menta l i t é grossière , 
d 'une intel l igence p lu tô t rudimenta i re . I l décèle, chez ceux qui 
en por t en t les s t igmates , des individus qui se t i ennent encore 
proches de l ' an imal i té , car si le milieu cr iminel en est abondam
m e n t fourni, n 'oubl ions pas qu ' i l s'en rencont re tou t au tan t dans 
le m onde ent ier . I l faut aussi tenir compte de ceci, que les 
dé l inquan ts sor ten t , la p lupa r t du t e m p s , de couches sociales 
les p lus basses , c 'est-à-dire celles où l 'on rencon t re sur tout les 
t a toués . L 'on voit où j ' e n veux venir : s'il n ' y a pas de rappor t 
à é tabl i r en t re la cr iminal i té et le ta touage , en revanche c'est 
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dans les basses couches sociales q u ' o n découvri ra le p lus sou

vent celui-ci. Le milieu social s emblab le es t la seule relat ion, la 

seule s imil i tude qui peu t b ien exis ter e n t r e le ta touage et la cri

mina l i t é . En résumé, le criminel est tatoué non point en tant 
que criminel, mais en tant qu'individu recruté le plus souvent 
dans les bas-fonds sociaux, d'où sortent presque tous les tatoués. 

I l n 'exis te donc aucun l ien, a u c u n r appor t de cause à effet ou 

de concomitance en t re le c r ime et le t a touage . Les par t i sans de 

la loi de conformité l 'on t , à la vé r i t é , assez solennel lement 

déclaré , mais l 'on doit a jouter qu ' i l s se sont bien gardés d'en 

faire les p reuves . I l est p robab l e qu ' i l s aura ient été fort en peine 

de les fournir . I l est c e r t a inemen t p l u s aisé de chercher et de 

t rouver les re la t ions ex i s t an t en t re le mil ieu social inférieur et 

cet te cou tume ba rba re de s ' impr imer su r le corps des dessins 

indélébi les . Que l 'on songe, en effet, aux goûts ar t is t iques et 

g ross ie rs , à l ' admira t ion p o u r la force b ru ta le et les a rmes , aux 

supers t i t ions , aux pré jugés , à ce t te t endance à l ' imitation 

inconsciente des sauvages et des peup les enfants , tou tes survi

vances des âges primit ifs et qui subs i s t en t encore dans les classes 

inférieures de nos popu la t ions . Que l 'on se souvienne de toutes 

ces choses et l 'on s 'expl iquera dès lors pourquoi les uns comme 

les au t res — et, par conséquen t , les malfai teurs — ont gardé 

cet te prédi lect ion pour le t a touage . Il est à r emarque r , à ce 

p ropos , que les c r iminels a p p a r t e n a n t a u x cas tes sociales supé

r ieures ne se t a touen t nu l l emen t . P a s u n des é tud ian ts , des pro

fesseurs , des p ropr ié ta i res , des négoc ian t s cr iminels examinés 

pa r F e r r i 1 , n ' é ta ien t t a toués . A u cont ra i re , l 'on a pu se persua

der que dans cer ta ins mét ie rs m a n u e l s l 'usage de se ta touer était 

cons tan t , et l 'on y a compté un pourcen tage de ta toués bien plus 

élevé que chez les c r imine ls . C'est là u n e affaire de gorit. Au 

contra i re de l 'Esqu imau , qui se délectera d 'hui le de phoque, nous 

préférerons les m e t s p répa rés avec des gra i sses d 'un goût moins 

p rononcé . Nous fumerons peut -ê t re volont ie rs une cigarette fine 

que le mate lo t hol landais ou le p a y s a n i tal ien re je t tera avec une 

moue de mépr is en lui préférant le t abac à chiquer qui nous 

empoisonnera i t . De m ê m e , la plèbe courra les représentat ions 

1 UOmicidio, Atlante, Tavole biologiche. 
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bruyan te s , aux effets violents , les drames à sensat ion où les vic
t imes sont fauchées comme les soldats sous la mitrai l le , tandis 
que nous p rendrons plaisir à un art raffiné et d 'une psychologie 
p lus compliquée. Le criminel aimera, à l ' instar du sauvage, 
contempler sur son corps de vives opposit ions de couleurs, des 
o rnements é t ranges et resplendissants ou des balafres et des 
cicatr ices, en somme, donc, le t a touage! Nous , au contraire , 
recherchons p lu tô t les te intes harmonieuses et nuancées , nous 
préférons u n e peau l isse, délicate et veloutée à une face bou
canée, et peu t -ê t re aussi la veloutine, la crème Simon et l'oriza 
au charbon et à l 'encre de Chine ! A la vér i té , nous aimons les 
bagues , les bracele ts et m ê m e les p e n d a n t s d'oreilles. Ne 
serait-ce pas là u n dernier reste d 'a tavisme, de ta touage, m ' o b -
jec tera- t -on ! Sans doute , c'est le même fait — sous une aut re 
forme — et accompli dans u n b u t semblable d 'embel l issement et 
de satisfaction es thét ique. « Nihil novi suh sole. » Le Paris ien 
qui , sur le boulevard , se découvre respectueusement devant la 
dame chargée de bi joux et le visage fardé, ne se doute point que 
celle-ci est ta touée elle aussi ! Mais à celui qui le sait et le con
s ta te , qu 'es t -ce donc que cela prouve de p l u s ? S implement ceci, 
que le tatouage est le plus souvent une coutume ornementale, la 
prémisse de laquelle, grâce à une évolution successive du goût, 
découlèrent l'usage et le besoin de la toilette, de la mode, enfin. 
Ainsi les grossiers dessins que le j eune berger surpris par 
Cimabue, exécutai t sur les pierres lisses des val lons toscans 
pré ludaient à la g r ande œuvre de Giotto. 

Mais que résul tera- t - i l d 'une cr iminal i té p lus subti le ou d 'une 
menta l i t é de criminels « supérieurs »? A u lieu de Caïn, qui tue à 
la face du ciel son frère Abe l sans même se donner la peine de 
se cacher et d'enfouir le cadavre, l 'on t rouvera u n Olivo qui coupe 
sa femme en morceaux, cache ceux-ci dans u n e valise qui est 
j e tée à la mer p e n d a n t une p romenade en ba rque . Ou bien le cas 
des conjoints Gould, qu i , non contents de dépecer leur vict ime, 
la renferment dans une caisse et l ' expédient de Monaco à 
Londres , comme on ferait de poisson frais. Telle s 'accomplit 
l 'évolut ion de la cr iminal i té dans les mi l ieux p lus ou moins 
supér ieurs . S'il y a des nuances appréciables dans le domaine de 
la bonté ou de la beauté , il n ' y en a guè re dans celui de la 
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méchanceté , et qu 'e l le soit s tup ide ou raffinée, les résu l ta t s n 'en 

sont pas moins dé tes tab les . Le laid res tera toujours le laid, et le 

mauvais ne peut qu ' ê t re ha ï s sab le . 

P o u r les raisons préci tées et d ' au t res encore, l 'on se t rouve 

dans le droit de conclure a priori que le ta touage n ' a r ien à faire 

avec la cr iminal i té . E n effet, l a déduct ion est ici confirmée par 

l ' induct ion , et les r a i s o n n e m e n t s abs t ra i t s par l 'expérience. 

N ' a y a n t pas eu le loisir de dresser moi -même de s tat is t iques 

sur le t a touage , j e m e vois obligé de me servir des données de 

mes prédécesseurs . Si j e le r eg re t t e pe r sonne l l ement et sous le 

r appor t de m a sat isfact ion in t ime , ce n 'es t peu t -ê t re poin t -un 

mal , object ivement p a r l a n t . J e pour ra i s effectivement et de 

bonne foi a l térer la vé r i t é , ou d u moins l 'on pour ra i t être en droit 

d 'accueill ir mes asser t ions avec méfiance. Il est dans la na tu re de 

l ' homme de se t romper , e t l 'on n 'es t j ama i s p lus é loquent que 

lo r squ 'on plaide sa p ropre cause . C'est pourquoi , les données et 

les affirmations d 'au t res a u t e u r s et m ê m e d 'adversa i res n 'en 

para î t ron t que p lus pe r suas ives et pé rempto i r e s . 

Ferr i , dans son travail r e s t é classique, VOmicidio1, a examiné 699 cri
minels , et voici ce qu' i l a t rouvé à propos du tatouage : Sur 699 criminels, 
57 d 'en t re eux étaient ta toués e t i3 au t res en conservaient encore les traces 
à demi effacées. Bref, 70 dél inquants sur 699 avaient subi cette opération, 
c'est-à-dire le 10,01 p . cent. Ce chiffre, pris en soi, ne nous dit pas grand' 
chose à la véri té . Que répondrait-on à celui qui, ayant affirmé que le 
tatouage était un indice révéla teur de criminali té , dressera i t ensuite une 
stat ist ique d'où il découlerait c la i rement que le 90 p . cent des criminels 
examinés est indemne de ces s t i gma tes? Ne lui dirait-on pas qu'il a été à 
l 'encontre de ce qu'il voulait p rouver et que ses chiffres témoignent jus te 
ment que le tatouage res te une except ion chez le c r imine l? L'observation 
de Fer r i sera donc prise pour ce qu'elle vaut, c 'es t -à-di re qu'elle ne 
s 'adaptera qu'au seul cas par t icul ier examiné par lui. Du res te , sur ce 
point, il y aurait bien d 'au t res r emarques à faire, générales celles-là, et 
par tant plus impor tan tes . 

Si la cr iminal i té et le t a t o u a g e é ta ient en r appor t , il devrai t 

éga lement y avoir en t re eux communica t ion directe ; c 'est-à-dire 

que te l le var ia t ion, en p lus ou en moins chez la p remiè re , impli

quera i t te l ou te l c h a n g e m e n t chez le second, et dans le même 

sens . J e m 'exp l ique . A u n e cr iminal i té p lus in tense correspon-

1 Omieidio, Atlas, Tables biologiques. 
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1 Homme criminel, vol. I , p . 267. 

cirait un pourcentage p lus élevé de ta toués . P lus l ' individu serait 

engagé dans le cr ime, p lus il y aurait probabili té pour qu ' i l soit 

t a toué . Ce serai t logique. E n réalité, que se passe- t - i l? Les 

données de Fer r i nous donnent elles-mêmes la réponse souhai tée. 

Sur ces 699 dél inquants , 346 doivent être comptés pa rmi les 

p lus dangereux , coupables d 'homicides et d 'assass inats . Or, 

19 d 'entre eux seulement sont t a toués , c'est-à-dire le 5,49 P- e e n L 

A u contra i re , sur les 353 criminels qui res tent et qui font part ie 

d 'une pha lange d ' individus moins cruels et moins ba rba res , qui 

sont enfin de simples dél inquants , l 'on rencontre 5i ta toués , 

à savoir le i4,45 p . cent . C'est donc tout l 'opposé de ce à quoi 

l 'on s 'a t tendai t . Il est fort dommage que le professeur Fe r r i n 'ai t 

pas cont inué sa s ta t is t ique chez les é tudiants et sur tout chez les 

soldats honnê tes — que pour tan t il a observés au point de vue 

anthropologique — car, peut-ê t re , le nombre de ta toués fourni 

pa r les honnêtes g e n s aurai t été supérieur à celui des coupables. 

L 'on en pourra i t , dès lors , conclure que le ta touage serai t bien 

p lu tô t en rappor t avec l 'honnêteté qu'avec la cr iminal i té . Le 

paradoxe serait aisé à soutenir . I l va sans dire, d 'ai l leurs, que je 

m 'en gardera i s bien. Cependant , ces données de Ferr i , quoique 

n ' é t an t guère que des « p reuves à rebours », méri tent qu 'on les 

expl ique. Voici donc ce qu 'on en pourrai t dire : les 346 crimi

nels réputés p lus dangereux appar t iennent à des régions et à 

des professions où le t a touage est moins répandu que dans celles 

des 353 dé l inquants que nous avons vus plus haut . E n effet, en 

e x a m i n a n t la tab le dressée pa r Fe r r i , l 'on s'aperçoit que ces der

niers p rov iennent , pour la p lus g rande part , de l 'Italie du nord, 

où le t a touage semble ê t re p lus commun que dans le sud. E n 

out re , pa rmi ceux-ci, se rencont ren t sur tout des paysans , des 

maçons , des cordonniers , des matelots , enfin des individus 

a p p a r t e n a n t à des mét iers où se recru ten t plus de t a toués . Cette 

explicat ion es t la seule plausible ; du moins, semble-t-elle con

forme à la p ra t ique . 

Lombroso nous en donne davantage ainsi qu'en fait foi le tableau 
suivant 1 : 
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Sur 1.147 soldats normaux (italiens) . . . i34 sont ta toués — 11,60 »/. 
— 2.739 — — — . . . 4i — i,5o 

i3 — 8,6o 
— 5oo criminels de la pr ison d 'Alexan-

21 — — 6,00 
— i34 criminels de Bergame . . . . 21 — i5,oo 
— i34 — de Pavie et de Tur in G — = 9>oo 
— 100 enfants de la maison cor rec t ion-

40 — — 4o,oo 
77 — = 32,00 

— 7,00 
— 1.218 dél inquants du P iémont . . . 144 — = 1 1 , 8 2 

— 800 soldats incr iminés (français) . 3 7 8 — 40,00 
— 1.004 criminels (al lemands) . . . . 240 — = 24,5«) 
— 49° soldats — . . . . 44 — == 9 , 5 o 

Sur ces allégations, il y aurai t beaucoup à dire , et en premier lieu et 
avant toutes choses , qu'elles sont t rop disparates pour pouvoir les com
pare r en t re elles. Mais procédons par él imination. 

Aux 2.739 soldats i ta l iens, no rmaux , avec i ,5o p . cent de tatoués, 
il s 'agirait donc d 'opposer les 800 soldats français incriminés avec 
40,00 p . cent de ta toués ; mais pa r contre il faudrait me t t r e en regard les 
1.147 soldats normaux i tal iens (11,60 p . cent de tatoués) avec les i5o soldats 
i taliens détenus et tatoués en ra ison du 8,60 p. cent . Voilà qui est bien 
contradictoire et malaisé à élucider. P a r bonheur , point n 'est besoin d'y 
perdre du temps , car ces données n 'ont aucune valeur . Les 2.739 soldats 
sont normaux, les aut res 800 soldats sont incriminés, ce qui signifie que 
parmi eux il y a sans doute des cr iminels , mais qu'il peut aussi se 
t rouver d 'honnêtes gens, des individus normaux. Il s 'agirait donc d'eu 
opérer le tri , et de les ajouter au n o m b r e de tatoués normaux. Ce n'est 
pas tout . Les premiers sont i tal iens et appar t iennent fort probablement à 
toutes les régions et à tous les mé t i e r s en usage dans la presqu' î le. Ils ne 
sont donc pas issus d'un m ê m e milieu moral , social et physique. Les 
autres soldats sont français. Ils appar t i ennen t probablement à quanti té de 
mét ie rs divers et proviennent de toutes les part ies de la France. Comme 
militaires ils ont demeuré aussi bien dans l 'Ile de France, dans la Savoie 
ou la Normandie , qu'en Algérie , à Madagascar, au Tonkin ou dans les 
aut res colonies. On sait que, dans ces dern iè res régions , au milieu de ces 
populat ions sauvages, le tatouag-e es t fort en vigueur, tandis que chez 
nous il forme plutôt l 'exception. Ces é l émen t s , favorables à l 'augmentation 
dans le nombre des tatoués cr iminels , ne sont nul lement compris dans le 
premier terme de la comparaison, et suffisent à faire pencher la balance 
du côté qui plaît à l 'auteur. Le seul t e r m e commun, c'est que tous les 
sujets examinés étaient des soldats au moment de l ' investigation. Cette 
conformité, toute extér ieure comme la devise patr iot ique de ces militaires, 
ne fait guère que d iss imuler de plus profondes dissemblances substan
tiel les. 

Moins hétérogènes et moins d i scordan t s sont les éléments et 

les t e rmes de la compara ison en t r e 1.00A cr iminels a l lemands et 
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490 soldats du même pays . E t pourtant elle n'est pas davantage 

acceptable. Tout d 'abord, il y a disproportion choquante entre 

le g rand nombre de criminels examinés (1.004), opposé à celui 

des soldats (4g°)- Toutes les autres conditions devant , bien 

entendu, être à l ' avenant , le pourcentage des soldats ta toués 

apparaî t tout aussitôt inférieur à celui des criminels. Du reste , il 

faut observer d'emblée qu 'on ne peut comparer des soldats à des 

criminels ; et voici pourquoi : 

i° Les soldats sont fournis par toutes les couches sociales, 

tandis que les cr iminels , on le sait, se recrutent presque tous 

dans les plus basses classes, où le tatouage est plus répandu ; 

2 0 Les soldats doivent être considérés comme l'élite de la 

populat ion, de telle façon que, pour être impartial, l 'on ne devrai t 

même pas les comparer au reste de la masse, car, dans celle-ci, 

l 'on compte beaucoup d ' individus rayés du service mili taire. A 

plus forte raison, ne peut-on opposer les soldats a u x criminels. 

Les classes inférieures, qui offrent le plus grand nombre de cri

minels , sont celles qui comptent le plus d'êtres impropres au 

service militaire et aussi le plus grand nombre de t a t oués 1 . Mais 

ces deux dernières part icular i tés qui peuvent fort bien se r en 

contrer sur les mêmes personnes , ne pourront évidemment 

ent rer en l igne de compte chez les militaires régul ièrement 

incorporés ; 

3° Il faut songer également que, parmi les soldats , il existe 

aussi des cr iminels dont on ne connaît point le forfait, ou don t 

on n ' en t ient pas compte et qui peuvent n'être point t a toués . 

Ceux-ci sont , grâce aux circonstances, classés parmi les soldats 

honnê tes non ta toués . 

Enfin, à ceux qui, malgré les observations précédentes, s 'obstineront à 
croire digne de foi la statist ique lombrosienne, l'on pourra soumet t re les 
observat ions suivantes, recueillies dans la statistique même. On compte, 
dit Lombroso, 6 p . cent de ta toués sur 5oo criminels italiens, et 1 1 . 6 0 p . cent 
sur 1 . 1 4 7 italiens normaux — soldats, qu'on le note. Cette comparaison, 
sans être parfaite, loin de là — on le constatera tout à l 'heure — est 
cependant moins erronée que les précédentes, puisqu'après tout les termes 
de comparaison sont , sinon plus homogènes, du moins mieux contreba-

1 Mon argumentation se base ici, et à la fois, sur une. déduction et une induc
tion. La première, résultant des études de Spencer sur le tatouage, la seconde, 
autorisée — on le verra plus loin — par des données statistiques. 
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lancés . Quant aux observat ions faites sur les dél inquants mineurs e t les 
enfants de la maison correctionnelle de Tur in , elles fournissent, on l'a vu, 
le 4°,oo p . cent et le 3a,oo p . cent de ta toués . Mais qu 'es t -ce que cela 
prouve, et quelle comparaison pour ra i t -on établir sur ce point? 

I l es t -vrai qu ' en dehors de t o u t e au t re considérat ion, les 

anthropologis tes affirment qu 'on se t a t o u e p lus volont iers encore 

dans la j eunesse et qu 'on t r o u v e infiniment p lus de ta toués 

pa rmi les enfants , qu ' i l s a ien t ou n o n mai l le à pa r t i r avec la 

jus t ice , — ce qui nous démon t r e en p a s s a n t que l 'observation du 

professeur Lacassagne , à p ropos de la précocité des criminels 

t a toués , ne serai t pas conforme à la vér i té . L ' o n voit donc que 

non seu lement les j eunes c r imine l s , ma i s encore les j eunes gens 

quels qu ' i l s soient — ceux des c lasses sociales inférieures sur

tou t a imen t à se faire t a t oue r . P o i n t n ' e s t besoin d 'ê tre grand 

clerc pou r en t rouve r la r a i son ! Que l 'on songe , en effet, à 
l ' inexpér ience, à l ' ignorance de la j e u n e s s e — de celle-là su r tou t— 

à ces ce rveaux dépourvus de no t ions , soit hérédi ta i res , soit per

sonnel les ! N e seront - i l s pas p lus faci lement impress ionnés que 

d 'au t res , et poussés à l ' imi ta t ion inconsc ien te et irréfléchie? 

Bien p lus , incapables qu ' i l s son t de tou te au t r e chose, i ls ne 

peuven t apprécier , vouloi r , accompl i r que ce que l eu rs prédéces

seurs ont a imé, désiré et réa l i sé . L e t a touage ent re jus tement 

dans cet ordre de faits, et j e suis d ' a u t a n t p lus po r t é à croire que 

les choses se passen t de la sor te , q u e j e l 'ai personnel lement 

cons ta té . D u r a n t m e s années de col lège , en t re quatorze et seize 

ans , il n 'é ta i t ques t ion, d a n s les c lasses , et p e n d a n t un certain 

t e m p s , que de t a touages . Quels é ta ien t ceux qui avaient mis 

l'affaire en t ra in , j e ne sais p lu s , le fait est qu 'un nombre assez 

considérable d ' en t re n o u s s ' é ta ien t l ivrés à cet te opération. 

T r o m p a n t la vigi lance d e l ' i n s t i tu teur , et à l 'aide de simples 

cou teaux de poche et d ' encre de C h i n e , on se t a toua les uns les 

au t res et bientôt , su ivan t la m e n t a l i t é ou la sent imenta l i té du 

sujet , s 'é ta lèrent sur son b iceps ou son avant -bras , des cœurs 

enf lammés, des épées ou des exc l ama t ions pa t r io t iques ! Je dois 

ajouter que — j u s q u ' à p r é s e n t t o u t a u moins — aucun d'entre 

nous n ' e s t devenu cr iminel . 

E n r é s u m é , ce ne sont p a s encore les s ta t i s t iques du profes

seur Lombroso qu i p e r m e t t r o n t de conc lure à u n e rela t ion entre 
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le t a touage et la cr iminal i té . J ' i rai m ê m e p lus loin et j e dirai 
que des s ta t i s t iques comme celles de l ' éminent anthropologis te 
de Tur in ou du professeur Fer r i , si elles p rouven t quelque 
chose, c'est j u s t e m e n t la thèse opposée. Qu 'on revienne à ce 
propos au tableau dressé par le premier . ' O n y t rouve , aux de r 
nières l ignes , les indicat ions suivantes : Sur les 1.147 soldats 
i tal iens ta toués , on d is t ingue : 

Habitants 
Napolitains Piémontais Lombards des Toscans 

Marches . 
446 48 348 

Tatouaçres faisant allusion à l 'amour. 
— — à la religion. 
— — à la guerre . 

Ces données , encore une fois, sont t e l l ement d ispara tes , 
m a n q u e n t à ce poin t de conformité, t a n t de rég ion à région que 
dans les mobi les m ê m e s du ta touage , qu ' i l est impossible d 'y 
voir au t re chose qu 'une p r e u v e . . . p lus à l ' appui de l 'opinion 
adverse , en m o n t r a n t que le ta touage ne dépend abso lument que 
de causes ex te rnes , comme le milieu social, le mét ie r , l 'origine, 
géographique . L ' é lément personnel n ' en t re pas en l igne de 
compte . I l n ' a aucune valeur « spéciale ». J ' ins is te sur le mot , 
car il es t évident qu 'on ne peut lui dénier sa valeur propre , 
essentiel le. I l est b ien certain que tout phénomène humain , et 
m ê m e vi ta l , n ' e s t possible que grâce à ces deux facteurs : l ' in
dividu et le mi l ieu . Ce que j e veux faire ressor t i r , c 'est que 
dans le cas du t a touage le facteur « individu » n ' e s t impliqué 
dans l 'act ion que parce qu' i l la « souffre », et pa rce que le fait 
ne peu t se passer ai l leurs qu ' en lui , r ien de p lus . E n d 'autres 
t e rmes , l ' i n s t rumen t , et — ce qui est p lus impor tan t ici — 
1' « objet » du t a touage c'est l ' homme lu i -même . On ne peu t l 'en 
exclure qu 'en exc luan t le phénomène tout ent ier . E t , pour par ler 
le l angage m a t h é m a t i q u e , on dirait ceci : Dans le ta touage, 
l ' homme est l ' é lément « s u b i s s a n t » , c 'es t -à-dire sous-entendu; 
mais , c 'est le mil ieu qui est l 'é lément « indispensable ». Celui-ci 
est la cause , l 'ac t ion qui dé termine le fait. L ' h o m m e n 'es t que 
le sujet passif, le c h a m p sur lequel le milieu exerce son influence. 
Voilà ce que je t ena is à démon t re r . 

Je pourra i s donc reprendre cette exposit ion s ta t i s t ique au point 
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où elle a été interrompue. Mais, à ce propos, il y aurait encore 
un fait assez important à observer. L'on pourrait, à juste titre, 
faire la remarque que, toutes les précédentes statistiques ayant été 
critiquées, il serait urgent de savoir à quelle méthode il s'agirait 
de se tenir pour éviter de tomber dans l'erreur. 

La demande estdégitime et doit être satisfaite. 
Le défaut le plus commun des statistiques sur le tatouage est 

facile à constater. Toutes ces observations sont recueillies de 
manière à amoindrir le nombre de tatoués honnêtes, et à aug
menter le nombre des criminels tatoués. Les exemples cités tout 
à l'heure l'ont bien démontré. Sans m'étendre davantage sur la 
disparité des comparaisons que nous venons de voir, je me bor
nerai à faire remarquer l'impossibilité qu'il y a d'établir un rap
port entre les différents individus qui forment le corps militaire. 
Parmi les soldats normaux se recrutent presque exclusivement 
des volontaires et des jeunes gens dits de « bonne famille », 
ceux qu'on appelle communément « les fils à papa », des étu
diants, des gens appartenant à des professions libérales, bref, 
des individus faisant partie de castes et de professions sociales où 
non seulement le crime, mais surtout le tatouage, est pour ainsi 
dire inconnu. Et pourquoi cela? se demandera-t-on peut-être. 
Mais simplement parce que ces castes, ces couches sociales ont 
déjà dépassé le stade de civilisation primitive où les goûts, les 
superstitions, les mœurs, la domination politique et religieuse, 
rendaient possible — et qui sait, même nécessaire — la pratique 
du tatouage. Au contraire, parmi les soldats anormaux, se ren
contrent des misérables, des mal-nourris physiologiquement et 
intellectuellement, individus appartenant aux couches les plus 
basses de la société, véritables jouets des préjugés, du miso-
néisme, des contagions, de la mort. Gela parce que plus on des
cend les degrés de l'échelle sociale, plus on pénètre dans cette 
classe d'êtres chez lesquels l'imitation est de règie, « ciò che l'una 
fa, le altre fanno », comm^dit Dante ! Telles sont donc les causes 
dont dépend surtout le plus ou moins grand nombre de tatoués 
dans les deux groupements — tout artificiels, du reste — que 
l'on vient de voir. Si tel n'était pas le cas, comment s'expli
querait-on ces subites variations dans le pourcentage des tatoués, 
et que nous ont présentées les statistiques ci-dessus ? On trouve, 
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1 Le tatouage en Belgique (Archives Lacassagne , mai i g o y , p. 333 et suiv.) 

A r c h . A n t h r . C r i m . — N» 184. 1909 - 17 

en effet, la première fois,, dans les chiffres de Lombroso (pour ne 
pas par ler de ceux de Fer r i ) , le 11 ,60 p . cent de ta toués nor
maux , mil i taires, et la seconde fois, le i ,5o p . cent . Du res te , 
le D r L . V e r w a e c k 1 nous démont re la véri té de cette asser t ion 
dans les paroles su ivantes : « De l 'avis des médecins mili taires 
(belges) , dit-i l , rien n'est plus variable que le pourcentage des 
tatoués dans les garnisons : nul ou infime dans certaines compa
gnies, il devient très élevé ailleurs parce qu'un tatoueur y est 
incorporé. Mais si u n r appor t in t ime réel existai t ent re le p e n 
chant au ta touage et la psychologie spéciale de l ' individu cr i 
minel , quel les raisons pourra ien t bien l 'empêcher de s' « au to-
ta touer » ? L ' inap t i tude n 'es t pas un obstacle, car l 'on voit p a r 
fois des t a touages si imparfaits qu' i ls n'offrent aucune image 
d i s t inc te . L a raison serai t bien p lu tô t que la cause du ta touage 
est ex te rne , é t rangère au sujet, que l qu ' i l soit, au contraire de ce 
qui se passe a i l leurs , dans la cr iminal i té , p a r exemple . Ici, la 
cause, indispensable ou suffisante, se t ient toute dans le sujet 
intus et cute. S'il se t rouve — indépendammen t du milieu social 
et phys ique — dans cer ta ines condit ions psycho-biologiques , il 
se sen t i ra fa ta lement consacré au dieu du sang . Un fait analogue 
à celui de la cr iminal i té se passe pour la tuberculose . La cause 
du mal , le ma l est en l 'ê t re . Le mil ieu n ' en t re en l igne de compte 
que parce que , sans lui , la maladie — comme l a p a n t e , du res te 
— la vie e l le -même, en somme, ne sauraient exis ter . Le milieu, 
t ou t en r e s t an t donc sous-en tendu , peut ê t re mis de côté, sans 
que la genèse du phénomène en souffre dans sa clar té . A propos 
du t a touage , au contra i re , le mil ieu est tout , l ' individu est quan 
t i té négl igeable . E t voici ce qui revient à dire, encore une fois, 
qu ' aucune relat ion ne peut exister entre le t a touage et la c r imi
na l i té . Celle-ci est dé te rminée p a r la psyché , le mil ieu étant la 
gout te qui fait déborder le vase. Le ta touage est const i tué et pro
dui t par le mil ieu, la psyché n ' y entre pour r ien. L 'honnête 
h o m m e comme le cr iminel , le bon comme le méchan t , l 'être sain 
ou le ma lade , le fou et le sage, tous , t an t qu ' i ls sont , payen t leur 
contr ibut ion au t a touage . 

Cette longue digression avai t peut-ê t re sa raison d 'ê t re . Mais 
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1 Archives Lacassagne, Lyon, mai 1007. 

r evenons aux s ta t is t iques et , sans p lus faire de cr i t ique négat ive , 

songeons ma in t enan t à la recons t ruc t ion , ou p lu tô t à la méthode 

à suivre pour recons t ru i re , pu i sque , hé las , les moindres éléments 

nous font défaut pour ér iger le p lus h u m b l e des édifices. 

Afin d'éviter une cause d 'e r reur , tou te s ta t i s t ique sur le 

t a touage devra donc être rédigée de la sor te : d 'un côté, des 

indiv idus n o r m a u x , de l ' au t re , des c r imine ls . Les u n s et les 

au t r e s appar t i endron t r e spec t ivemen t à la m ê m e province , à la 

m ê m e couche sociale, au m ê m e mét ie r . I ls seront du même 

âge ( tous mineurs ou tous majeurs ) , et — faut-i l le r appe l e r ? —-

du m ê m e sexe. Aucun ne se ra mi l i ta i re ou ils devront l 'être 

tous . I l s 'agira de s 'enquérir éga lement s'ils ont fait ou non du 

service dans les colonies . On a v u à quel point tou tes ces pré

caut ions sont nécessai res . 

L 'on choisira, par exemple , 5oo ouvr iers des mines du comté 

de Lancas t re , nés et a y a n t vécu d a n s la contrée , âgés de vingt-

cinq ans et p lus et qui n ' a u r o n t subi aucune condamnat ion. 

Aprè s avoir consta té le p o u r c e n t a g e des ta toués parmi eux, on 

le comparera au pou rcen t age des t a toués fourni pa r un nombre, 

égal de mineurs c r imine ls , m a i s , sous les au t res rappor t s , de 

tous po in ts semblables a u x p r e m i e r s . Grâce à de pareil les condi

t ions , l ' é lément personnel s eu l en t re ra en l igne de compte , tandis 

q u e tou t é lément extér ieur sera éca r t é . Alors , mais seulement -

a lors , si la quan t i t é des t a t o u é s est p lus élevée chez les crimi

ne l s que chez les indiv idus n o r m a u x , l 'on pour ra affirmer, avec-

que lque raison, que les d e u x faits : cr iminal i té et t a touage . se 

t r ouven t dans u n e condit ion de dépendances , voire m ê m e qu'ils 

son t en relat ion. 

U n t ravai l semblable , d a n s des p ropor t ions év idemment plus 

vas tes et comprenan t p lus i eu r s époques , des contrées et des pro

fessions diverses n 'a po in t encore été fait, que j e sache. Il est 

cer ta in qu' i l t r anchera i t à j a m a i s t ou t e d ivergence de vue sur ce 

poin t . Cependant , il en ex is te u n qui se rapproche de cet idéal 

sur bien des po in t s . 

Le D r Louis Vervaeck a publ ié , tou t r écemment , une étude sur « le 
ta touage en Belgique 1 », et qui es t a s su r émen t le plus complet et le plus 

http://tatouage.se
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documenté en la matière. Faute de données personnelles, c'est à cette 
source que dorénavant je puiserai les éléments et les exemples dont je me 
servirai. 

En parlant à propos de i .oi3 tatoués, du mobile au tatouage, l 'auteur 
dresse le tableau suivant : 

Imitation, entraînement 327 
Désœuvrement , amusement 291 
Culte ou souvenir 82 
Admiration du tatouage 69 
Insistance du tatoueur 3o 
Amour . 3 
Lubrici té 6 
Gaminerie . 123 
Bêtise ou ignorance 40 
En état d ' ivresse 20 
Indéterminé 2 2 

Mais, continue le D r Vervaeck : « L'influence de l 'armée est prédomi
nante en Belgique au point de vue de l 'extension de la pratique du tatouage. 
7 5 p . cent des anciens militaires, porteurs de tatouage, ont été tatoués à la 
caserne. Aucun régiment n 'échappe à la contagion du tatouage Plus 
grande encore est l'influence de la caserne pour développer le goût du 
tatouage dans les campagnes . Nous avons constaté l ' intervention de ce 
facteur dans le 90 p . cent de tatoués, originaires des communes rurales. 
Dans les villes et les centres industriels, l'influence professionnelle l 'em
porte de beaucoup sur celle de la caserne. Les mineurs (2o p. cent) se font 
opérer chez eux ou au cabaret. Les verriers, dont 80 p, cent sont tatoués, 
les laissent exécuter à leurs logements, à la verrerie aux heures du repos. 
N'oublions pas l'extrême fréquence du tatouage parmi les houilleurs flamands; 
elle dépasserait dans certains charbonnages âo à §0 p. centi. . 

Donc, si l 'on voulai t se hâ te r de conclure, on pourra i t , avec 

beaucoup p lus de probabi l i té , dire encore une fois que le 

t a touage est en rappor t évident avec . . . l 'honnêteté . Pe r sonne ne 

l 'oserai t , et avec ra ison, du reste . On doit, certes, admet t r e , en 

effet, que p a r m i ces mineur s , ces verr iers , parmi ces houil leurs , 

il se t rouve aussi des coupables. Mais comme la .g rande majorité 

de ces ouvriers est s t igmatisée par le ta touage, et comme une 

peti te minori té seulement sera peut -ê t re criminelle, le résul ta t 

ne pourra guère varier. Le fait est que ces divers cas , pris dans 

la Belgique tou t ent ière , p rouvent que la majorité de certaines 

catégories d 'ouvriers est ta touée. E n présence de parei l les p reu

ves, celui qui voudrai t soutenir encore la thèse de Lombroso serait 

v ra iment t rès opiniât re . 

1 Loc. cit., passim. 
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Pour sa part , le D1' Vervaeck, fort de ses chiffres, ne fait pas que la nier, 
mais encore i l l a combat par les propres armes de ses adversaires : « Les 
rapports qui existent, — cont inue- t - i l , en t r e la criminali té et le tatouage 
fie nos détenus sont des plus discutables , comme le démontrent quelques 
faits mis en évidence par no t re enquê te . La rareté des tatouages belges 
d 'essence criminelle, le pet i t nombre de ceux qui ont été exécutés au 
cours d 'une détention, les récidives de ta touage (8 p . cent) constituant, 
seules, une présomption de vice, la fréquence du tatouage n 'augmente pas 
proport ionnellement à la gravité du délit , pas plus que le choix des des
sins et inscriptions n 'en est influencé. En nous basant sur nos recherches 
à la prison de Bruxelles, et en admet tan t que les conditions les plus favo
rables à l 'extension du tatouage s'v soient r encon t rées , nous obtiendrons 
pour une population analogue comme âge e t milieu social, c'est-à-dire 
d 'ouvriers, de colporteurs , de charre t iers , vagabonds ei: gens sans profes
sion régulière , une proport ion de ta toués s 'élevant à 12 p. cent chez les 
Bruxellois, à 9 p . cent chez les F lamands , à 33 p . cent chez les Wal lons . 

Ces chiffres diffèrent no tab lement des moyennes obtenues chez nos 
détenus (Bruxellois 16 p . cent , F lamands ia p . cent, Wa l lons 34 p. cent). 
Mais nous avons dû les réduire en raison de l'influence prédominante de 
certains facteurs propres à mult ipl ier le n o m b r e de ta toués , qui ne se ren
contrent pas au même degré d ' in tervent ion dans la population l ibre que 
chez les dé tenus . La fréquence du ta touage chez les dél inquants est bien 
plus le résul tat des causes extér ieures que des causes in te rnes . » 

De telles al légat ions de la p a r t d u D r Vervaeck, et qui indiquent 

chez les cr iminels un p o u r c e n t a g e de t a toués légèrement plus 

élevé que chez les honnê tes gens , p o u r r a i e n t peu t -ê t re sembler 

en contradic t ion avec sa conclus ion qu i nous app rend que la 

fréquence du t a touage chez les d é l i n q u a n t s es t sur tout l'effet 

de causes ex te rnes . Cependan t u n e x a m e n rap ide de la chose, 

nous convaincra du cont ra i re . Q u ' o n r e m a r q u e , avan t tout , la 

différence exis tant en t re ces données : 1 2 p . cent chez les Bruxel

lois honnêtes , et 1 6 p . cen t chez les c r imine l s ; 9 p . cent chez les 

F l a m a n d s honnê te s , et 1 0 p . cen t chez les c r imine l s ; 33 p . cent 

chez les W a l l o n s honnê te s , 3.4 p . cen t chez les cr iminels . Cette 

différence est si faible qu 'on p e u t p r e s q u e dire , en vér i té , que ce 

n ' en est pas u n e . Il en serai t a u t r e m e n t si le fait lu i -même, sur 

lequel reposent ces chiffres, é ta i t d ' une impor tance considérable 

ou si les l imites entre l esque l les p e u v e n t se produi re ces A'aria-

t ions étaient res t re in tes , F e r r i 1 r e m a r q u e j u s t e m e n t qu ' i l existe 

« u n e loi par laquel le , en généra l , les données biologiques d'une 

impor tance majeure sont soumises à des var ia t ions moindres . Il 

1 Sociologie criminelle, p. 09; Omicidio, p. 827, note . 
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sera i t facile d 'en donner beaucoup de preuves ; qu' i l suffise 
de dire par exemple , que si la longueur des b ra s peut varier, 
d 'un homme à l ' au t re , de p lus ieurs cen t imèt res , en revanche 
la largeur du front ne peut varier que d 'un pe t i t nombre de mil
l imèt res , w 

Or, il est bien évident que le ta touage n ' en t r e pas dans le 
domaine des « données biologiques d 'une impor tance majeure ». 
P a r conséquent , et pour que les var iat ions de pourcentage entre 
les ta toués honnê tes et criminels soient de conséquence , il fau
drai t que leur différence" fût des p lus considérables , et que pour 
33 p . cent de ta toués chez les honnêtes gens l 'on rencontrâ t , par 
exemple , 52 p . cent et p lus chez les cr iminels . En somme, pour 
que l 'assert ion que je combats ici ait de la va leur , il faudrait 
qu 'el le pût prouver que parmi les cr iminels , le nombre des ta toués 
s'élève en moyenne à p lus de la moit ié, t and is qu ' i l se t iendra i t 
fort au-dessous chez les honnêtes gens . Mais les chiffres cités 
p a r Vervaeck : 9 p . cent et i5 p . cent pour les p lus divergents , 
sont bien loin de nous en faire la preuve . 

Telles qu 'e l les sont , ces s tat is t iques nous apprennen t donc que 
le ta touage res te toujours une exception, soit chez les immoraux , 
soit chez les m o r a u x . Qu'on veuille bien se souvenir encore que 
ces chiffres sont, si l 'on peut ainsi dire , synthé t iques et non point 
analyt iques . Us représenten t des moyennes , el les-mêmes déduites 
d 'aut res moyennes . On a pr is , parmi p lus ieurs catégories d 'ou 
vriers, le pourcen tage des ta toués , puis, ayan t rapproché ces 
quant i tés , on en a t i ré la moyenne qui est celle des t rois diffé
rentes popula t ions belges. L 'on voit d 'emblée que ce procédé ne 
donne pas p réc i sément la représentat ion la p lus fidèle des choses, 
tel les qu'el les exis tent en réal i té . L 'on sait que la moyenne 
ar i thmét ique est celle qui . p lus que toute au t re , nous éloigne de 
la réal i té , de la j u s t e conception des choses. Si l 'on nous assure 
que la taille moyenne de l 'homme est de 1 m . 64, pourrons-nous 
j ama i s nous douter que certains Pa tagons mesuren t 1 mètres et 
qu ' i l y a, d ' au t re par t , des individus qui n ' a t t e ignen t pas à 1 m . 5o ? 
Cer ta inement non ! 

Voilà pour t an t ce qui se passe à propos des moyennes données 
pa r le D r Vervaeck. E n l isant qu 'en Belgique la moyenne des 
ouvriers honnê te s , ta toués , varie du 9 au 33 p . cent, l 'on ne se 
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doutera point qu ' i l existe des catégories d 'ouvr iers — honnêtes 

— (verr iers , houi l leurs) , qui compten t de 5o à 80 p . cent de 

t a toués ! Il est regre t table que l ' au teur n 'a i t pas suivi, pour les 

cr iminels , la méthode sériel le, ou n 'a i t p a s exposé , tout au moins 

une table de leurs diverses espèces, avan t de n o u s soumet t re des 

moyennes . C'est le seul reproche à formuler sur le t rava i l de 

l ' au teur belge, et un avis pou r les s ta t i s t ic iens de l 'avenir . Quoi

qu ' i l en soit, quan t on considère ces pourcen tages de 5o et 

80 p . cent de ta toués honnê tes , il es t b ien difficile de con t inuera 

affirmer l 'existence d 'un r appor t que lconque e n t r e le ta touage et 

la cr iminal i té . 

Mais si cette conclusion n e ressor t pas c la i rement du travail , 

et des données du D r Vervaeck, l 'on peu t en t i re r cependant 

d 'au t res ense ignements . 

Le pr inc ipal , c'est que le t a touage , i n d é p e n d a m m e n t de l 'état 

no rma l ou dél ic tueux, a u g m e n t e à m e s u r e q u ' o n descend vers les 

couches sociales infér ieures. A u c u n a u t e u r , du res te , ne constate 

cet te mode du t a touage dans les cas tes supé r i eu res , ni chez les 

indus t r ie l s pa r exemple , les g ros c o m m e r ç a n t s , ni pa rmi les 

médecins , ou m ê m e les no ta i res chez lesque ls pou r t an t la crimi

nal i té n 'es t pas rare : ceux auxquels son t familières les statisti

ques criminelles le savent b ien. E t p o u r t a n t l 'on ne peut arguer 

qu' ici le ta touage soit ignoré . I l ex is te . J ' a i v u de mes propres 

y e u x des é tud ian t s d 'Univers i té t a t o u é s . Mais ces cas sont si 

r a res , et si peu en r appor t , du res te , avec les cas de criminalité 

consta tés dans cet te sphère , que les a u t e u r s t r ouven t p lus logique 

de n ' en point par le r . 

« Le ta touage , dit Vervaeck, se r encon t r e à Bruxel les presque 

exclus ivement dans les qua r t i e r s popu la i r e s et p a r m i les soldats 

de la garnison. I l est su r tou t f réquent chez les charret iers , les 

colpor teurs , les mend ian t s , les v a g a b o n d s et en général chez 

tous ceux qui v ivent de l 'exercice i r régul ie r d 'un métier excen

t r ique . Sauf les conscr i ts et les so lda ts , d o n t q u e lq u es -u n s appar

t i ennen t à la pet i te bourgeoisie , on ne t rouve des tatoués à 

Bruxel les que dans les classes popu la i r e s . » 

Pourquo i ? Quelle explicat ion pour ra i t -on donne r au t re que celle' 

du mi l ieu? Les classes popula i res , dominées p a r l ' ignorance, la 

supers t i t ion, l ' imitat ion et les ins t inc t s pr imi t i fs sont les seules 
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chez lesquel les le ta touage fleurit. Il y a p lu s . J 'a i consta té moi-

m ê m e , sur une pet i te échelle, que, même dans le monde ouvrier, 

le ta touage augmenta i t en passant d 'un métier à un aut re métier 

inférieur. J 'ai t rouvé plus de tatoués chez les bouchers que chez 

les menuis iers et davantage chez ces derniers que chez les méca

niciens et les typographes . E t ici, en confirmation de ma thèse, se 

présente ce fait symptomat ique . Chez les typographes de la ville 

de Genève (5oo à peu près) l 'on peut dire que les ta toués se 

compten t au nombre d 'une dizaine, à peu près , c 'est-à-dire 2 p . 

cent. Mais il existe une catégorie de ces ouvriers qui son t tatoués 

à ra ison du 3 p . cent et p lus . Ce sont ceux que, dans le ja rgon 

professionnel, on appelle les trimardeurs. Typographes ambulan ts 

ils a r r ivent dans la ville aux époques d'activité, pendan t le gros 

du t rava i l , pour en repart i r à la « morte-saison », soit en France , 

en Belgique ou ai l leurs. La cause de cette différence est aisée à 

concevoir. La pra t ique du ta touage é tant peu usitée à Genève., les 

typographes qui y res tent à demeure fixe n 'ont pas l 'occasion 

de s'y adonner . Les t r imardeurs , au contraire, qui von t de ville en ~ 

vil le et d 'un pays à un au t re , ont mille occasions de faire, tant 

sur la g r and ' rou t e qu ' à l ' auberge, connaissance de camarades 

ta toués ou qui exercent cet a r t . Cependant , comme les mêmes 

t r imardeu r s sont , à tou t p rendre , des ouvriers d 'un niveau assez 

évolué, ils ne se soumet t ron t point à cette pra t ique primitive avec 

la m ê m e facilité que des ouvriers de métiers et de niveau plus 

gross ie rs . C'est ce qui explique le peu dé succès relatif de cet 

exercice p a r m i eux, t andis qu ' i l sera fort usi té chez les mineurs 

ou les ma te lo t s . 

Moins les occupations réc lameront d 'a t tent ion et d'intelligence-, 

moins elles feront t ravai l ler l 'esprit , et p lus elles laisseront à 

l 'ouvrier la l iber té de s 'adonner au jeu, à la boisson, de songer à 

quan t i t é de bagate l les , de pet i tes passions basses , ent re autres , 

— pourquoi non — au ta touage . C'est ce qui a lieu, du reste, 

avec les corps de mét iers qui ne re t iennent l 'ouvrier qu 'à certai

nes heures du jour ou duran t certains mois de l ' année . Les cir

constances dans lesquelles se prat ique en général le ta touage 

donneron t d 'ai l leurs l 'explication du fait et démontreront , en 

m ê m e t e m p s , la raison pour laquelle le milieu est la cause p r e 

mière de l 'acte . 
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« A Anve r s , nous dit Vervaeck , les ouvriers du por t , les 

ba te l iers et mate lo ts sont f r équemment t a toués . I l n ' es t pas 

ra re de rencont re r des officiers de mar ine qui le soient. A 

Mal ines , la propor t ion de ta toués es t r e la t ivement p lus forte 

qu ' en d 'au t res vi l les du pays f lamand. Cela t i en t à l ' influence des 

soldats de garnison, des ouvr ie r s d 'us ines et d 'a te l ier . Dans le 

Ha inau t , le t a touage est r a r e dans les campagnes , mais il devient 

la règle chez les mineu r s et les ver r ie r s , et est t rès fréquent 

dans les usines du pays forain. Beaucoup d 'ouvriers se ta touent 

q u a n d ils sont appren t i s , t and i s qu ' i l s chôment le lundi ou les 

j ou r s de fête, ou se t a t o u e n t à l ' e s tamine t le samedi soir, en rue 

ou a la campagne p e n d a n t les semaines où le t ravai l ne va 

guère , mais su r tou t à l ' époque du t i r age au sort . Les mineurs se 

font opérer chez eux ou au cabare t , t r è s r a r e m e n t à la fosse 1 . 

Les verr iers a leur l ogemen t , parfois à la verrer ie aux heures 

du repos . » 

Tels sont donc ceux qu 'on r e n c o n t r e le p lus f réquemment 

ta toués , c 'est-à-dire avec les j eunes r ec rues , des mate lo t s et des 

ba te l iers , des ver r ie rs , des cha r re t i e r s et des mineu r s , en somme 

les gens appa r t enan t aux corps de mé t i e r s les p lus rudes , les plus 

éloignés de la civil isation et qui empêchen t ceux qui les professent 

de communique r f r équemment avec le reste des h o m m e s . D'au

t re pa r t , quand se t a touen t - i l s ? A u x heures de repos , du ran t les 

j o u r s de chômage , au caba re t , au mil ieu de leurs occupations 

monotones et tou tes m é c a n i q u e s . 

C o m m e n t s 'é tonner , dès lo r s , si les pr isonniers , qui ont cela 

de c o m m u n avec les recrues et les mate lo t s de vivre de longues 

heures d 'ennui ; que les ouvr iers qu i passen t leur existence dans 

les ténèbres ou les sans t rava i l , qu i pa r t agen t les passions, les 

goû ts primit ifs , l ' ignorance et l ' incurie de ces misérables , soient 

en généra l et pou r la p l u p a r t t a t o u é s ? L e pr isonnier ne peut même 

p a s , comme le mate lo t ou le so lda t — avec lesquels pour t an t sa 

vie a t a n t de po in ts de contac t — fumer,- chanter ou jouer . A 

peine quelques-uns d 'en t re eux pou r ron t - i l s travailler. Fau te de 

mieux , le t a touage lui serv i ra à t u e r le t e m p s . Ce sera une façon 

de s ' insurger contre la d isc ip l ine , de goûter , soit pour le patient, 

1 A cause de la menace du grisou qui les rend attentifs ? 
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soit pour l 'opérateur , au « fruit défendu » et à l 'émotion du dan 

ger en épiant la venue du geôlier. 

Il est donc bien compréhensible que les pr i sonniers (criminels 

et incriminés) soient le p lus souvent ta toués , tou t comme il es t 

concevable qu' i ls soient joueurs , buveurs et por tés à la sexual i té . 

C'est du contraire qu ' i l faudrait être su rp r i s . E t les choses 

é tan t tel les, il y a lieu bien p lu tô t de s 'é tonner que pa rmi les pr i 

sonniers — je ne dis pas seulement les cr iminels •— l 'on ne r en 

contre pas u n p lus g rand nombre de ta toués . Le fait s 'expl ique si 

l 'on songe que cette opérat ion, interdi te en pr ison, ne peut 

s 'exécuter qu 'en cachet te , quand la surveil lance se relâche et que 

les geôliers sont absen ts ou distrai ts . 

En thèse générale, le tatouage sera d'autant plus pratiqué que 
le genre de vie sera plus élémentaire, monotone, animal et borné 
sous tous les rapports. Sa présence permet donc d'établir que 
l'individu stigmatisé appartient à une couche peu évoluée, étran
gère aux derniers progrès de la civilisation et qui a gardé, par 
conséquent, des instincts primitifs. Mais qu 'on n 'ai l le pas plus loin 
cependant ! Il ne faudrait pas voir là dedans des indices sur la 
psyché individuel le ou sur quelque côté de l 'être in t ime . Celui 
qui le sout iendrai t et affirmerait que le ta touage est u n signe 
décelant la cr iminal i té tombera i t dans u n e er reur semblable à 
celle dont par le le professeur Pare to i . 

« A u commencement du xix° siècle, dit ce savant , on observai t 
que pa rmi les dé l inquan t s les i l let trés étaient en majori té , sans 
réfléchir qu ' i l étai t difficile qu ' i l en fût au t rement , puisque la 
g rande masse de la populat ion était composée d ' i l le t t rés . Dans 
un p a y s où presque tous les hommes son t b londs , la majori té 
des dé l inquants sera composée d 'hommes b londs . Mais de ce 
fait on ne peut t i rer aucune conclusion au sujet d 'un rapport 
en t re la couleur des cheveux et la cr iminali té . » 

La majori té des dé l inquan t s étant j u s t e m e n t fournie par la 
masse de la popula t ion où le ta touage est en usage , rien de plus 
na tu re l , dès lors , que beaucoup de criminels soient ta toués , -— 

1 V. Pareto, Systèmes socialistes, vol. II, p. i<î5. 
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r ien de p lus compréhens ib le auss i que la major i té des cr iminels 

le soient si la majori té de la popula t ion l 'est éga lement , — et 

vice versa. Mais de ce fait l 'on ne peu t r ien indui re , n i en inférer 

aucune re la t ion ent re le t a touage et la n a t u r e du dé l inquant . 

Cet te conclusion ne doi t pas s ' é tendre au delà des l imites 

qu'el le compor te . Cela signifie que , v ra ie , quan t i t a t ivemen t par 

lan t , elle pourra i t n ' ê t re pas appl icable à la ques t ion sous le r ap 

por t qualitatif. E n effet, il n ' es t pas mo ins vra i qu ' une cer ta ine 

conformité peut exister en t re la c r imina l i té et la « qual i té » du 

ta touage . Qu'on ne croie pas que pa r cet te a l légat ion je me met te 

en contradic t ion avec mo i -même . Loin de là ! E n effet, j e veux 

dire s implement ceci, que le t a touage en l u i - m ê m e n 'es t qu 'une 

manifestat ion d 'une psyché ronde , gross ière , p r imi t ive , mais nor

male , — seulement que cer ta ines formes , cer ta ines espèces p a r 

ticulières de t a touage révèlent , dans le t a toué , non seulement u n 

primitif, mais encore u n a n o r m a l . C'est ainsi qu 'on n ' i ra point 

soutenir que tous les Roma ins é ta ient des cr iminels pour aimer 

les j e u x du cirque « p a n e m et circenses ». Mais c 'est la forme, la 

« qual i té » de cer ta ins de ces spectac les qui n o u s pe rme t t en t de 

supposer que les R o m a i n s qu i les réc lamaien t avaient un tem
pérament cr iminel . N 'es t -ce poin t p a r exemple la concupiscence, 

la joie mauva ise avec laquel le quelques-unes d 'en t re les « V e s 

tales » dressaient le pollice verso, t and i s que les spec ta teurs en 

masse criaient grâce pour le g l ad ia t eu r , qui décèle chez ces 

vierges cet te espèce de cr iminal i té qu ' au jou rd ' hu i l 'on n o m m e 

sadisme ? 

Ce n ' e s t point n o n p lus la pass ion du peuple espagnol pour 

la t auromachie qui nous indu i ra i t à le j u g e r psych iquement 

anormal , et à penser qu ' i l exis te u n r a p p o r t en t re sa cr iminal i té , 

fort élevée du res te , et son p e n c h a n t exagéré pour la corrida. 
E n revanche , c'est la condui te é t r a n g e et par t icu l iè re de certains 

spec ta teurs , leur phys ionomie exci tée , leurs f rémissements de 

jouissance à la vue d 'un toréador ou d 'un picador évent ré , qui 

nous donnera des doutes sur l ' é ta t n o r m a l de ces spec ta teurs . 

l i e n sera de m ê m e pour le t a t o u a g e . D e v r a - t - o n suspecter la 

normal i té d 'un individu parce q u ' o n a u r a aperçu u n e fleur, un 

cœur ou u n e ancre g ravés sur la peau de son b r a s ? Que non pas ! 

Mais d 'aut re pa r t si l 'on découvre sur lui des t a touages obscènes 
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ou at roces , soit par leur position, soit par le sujet évoqué — si , 

par exemple , faisant allusion à la pédérastie, ils sont placés sur l e 

vent re , les fesses ou les organes géni taux — alors n 'aura- t -on p a s 

le droit de conclure à un dérangement dans les facultés menta les ? 

C'est ainsi qu ' i l faudra se méfier si l 'on t rouve, sur le corps d ' un 

voiturier, d 'un batel ier napol i ta ins ou d'un charret ier de Sicile, 

des ta touages reproduisant des mots ou des signes de la camorra ou 

de la maffia. Mais, par contre, qui ne sourira en apercevant s u r 

la poi t r ine de quelque pauvre émigrant ou de quelque recrue u n e 

pensée avec ces mots gravés « à ma mère », ou encore u n e 

« Madonne » dans tous ses a tours ; et qui ne songera aussitôt a u 

cierge a l lumé qu 'on por te à la sainte pour réc lamer d'elle u n e 

grâce ? 

Ce n 'es t pas parce qu 'une j eune femme, à une heure avancée de 
la nui t , t raversera la rue , que le soldat ivre sera en droi t de l ' ac
coster . Mais c'est la façon dont cette femme se comportera , c 'est 
sa manière d 'être sur la voie publ ique, qui engageront le noctam
bule à l 'aborder , le psychologue à la classifier et le policier à 
l 'ar rê ter . 

E t voilà pourquoi , se basan t sur les faits et la logique, il 
semble plus scientifique de nier toute relation en t re la fréquence 
du t a touage et la cr iminal i té . 

P o u r res te r donc en deçà du domaine de la fantaisie, la seule 

conclusion à t i rer para î t ra la suivante : 

La fréquence du tatouage, aussi bien chez le criminel que chez 
l'honnête homme, est le produit de causes extérieures bien plus 
qu'internes. Loin d'être le signe révélateur d'une psychologie 
spéciale et anormale comme celle du criminel, elle n'est que la 
résultante d'un milieu donné. 
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D E LA P R O P H Y L A X I E D E L Ï N S O C I A B I L I T É 

PAR LA SÉLECTION SCOLAIRE 

Conférence faite le 17 décembre 1908 à l'Ecole des Hautes Études Sociales 

Par le Dr GRANJUX 

et recueillie par M L L E BLANC, externe des hôpitaux'. 

Lorsque la Commiss ion minis tér ie l le , di te Commiss ion des 
a n o r m a u x , eu t publ ié son r appor t , la ville de Bordeaux pri t 
l ' ini t iat ive de faire procéder dans les écoles publ iques au recen
sement des a n o r m a u x psychiques . 

Les maî t res duren t s ignaler les enfants qu ' i l s regardaient 
comme te l s . Une Commiss ion médica le , prés idée pa r le profes
seur Régis , examina tous ces enfants , les classa et indiqua pour 
chaque groupe le mode d 'éducat ion qui lui convenai t . Cet 
ensemble d 'opérat ions cons t i tue le p remie r t e m p s de la sélection 
scolaire, le deuxième cor respondan t à l 'envoi des a n o r m a u x là 
où ils doivent t rouver l 'éducat ion adéqua te à leur psychisme. 

Nous sommes convaincu que le j o u r où cette sélection scolaire 
sera effective, elle r amènera à la n o r m e u n certain nombre 
d ' ano rmaux et empêchera la p l u p a r t de devenir des cr iminels . 
De m ê m e , elle r e n d r a p lus ou moins ut i l isables au point de vue 
social des êtres regardés t rop souven t c o m m e inuti l isables et 
t ra i tés comme te l s . De tel le sor te q u ' e n d iminuan t le nombre 
des indiv idus nuis ib les , inut i les ou inu t i l i sab les , elle const i tuera 
une prophylaxie de l ïnsoc iab i l i t é . C'est ce t te convict ion que nous 
voudr ions faire par tager . 

* 

Ce qui caractérise la c r imina l i té à n o t r e époque, c'est moins 
l ' augmenta t ion de la fréquence du c r ime que la jeunesse des 
coupables et leur m a n q u e absolu de sens mora l . I ls ont la men
tal i té à laquelle n ' a r r iva ien t j ad is que les c r iminels endurcis , 
ceux qu 'on appelai t les « chevaux de r e tou r », et leur cruauté 
est tel le que le publ ic les dés igne sous le nom « d 'apaches », les 
ass imi lant ainsi aux p lus féroces des sauvages . E t c'est jus t ice . 
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De ces j eunes « apaches », M. Pierre Villetard a fait u n tableau 
réal iste qui méri te d 'être connu 1 : 

Il est certain que nous sommes de plus en plus débo rd és par l 'armée du 
crime. Et c'est la v jeune école », surtout ceux qui débutent , qui sont les 
plus ingénieux et les plus féroces. Dédaigneux des chemins foulés par les 
vétérans , ils ont hâte de faire éprouver au « vil bourgeois » leur expé
rience neuve. L'apache mûr e t d e sens rassis voit toujours l ' intérêt au bout 
de son crime. Les jeunes , eux, ne considèrent parfois que le point de vue 
« ar t is te ». Ils jouent du couteau pour le plaisir, pariant ent re eux, plai
samment , qu'ils es tourbiront le premier « type » qu' i ls rencontreront. 
C'est une exquise fête int ime dont ils savourent les moindres détails avec 
ravissement . 

Cette amoral i té si complète, si précoce, est profondément 
t roub lan te et, immédia tement , pour tout homme qui réfléchit, 
se pose une quest ion : Quel est le psychisme de ces jeunes 
« apaches » ? 

Le problème peu t être résolu et voici comment . 
Pour être apache, on n 'es t pas dispensé des obligations du 

service mil i ta i re ; la seule différence que la loi de igo5 sur le 
r ec ru tement fasse en t re eux et le commun des conscr i ts , c'est 
qu 'e l le prescr i t l ' incorporat ion des « apaches » aux bataillons 
d 'Afrique, c o m m u n é m e n t désignés sous le nom de « zéphirs » 
ou de « joyeux ». Voici, en effet, ce qu'elle dit : 

On doit incorporer dans les bataillons d'infanterie légère d'Afrique : 
i ° tous les individus ayant été condamnés à l 'emprisonnement par applica
tion de l 'article 463 du Code pénal, c 'est-à-dire en at ténuation d'une peine 
plus grave; 2 ° tous ceux qui ont subi une condamnation à six mois deprison 
au moins, pour outrage public à la pudeur, ou pour vol, escroquerie , abus 
de confiance, a t tenta t aux mœurs , exercice du métier de sou teneur ; 3° ceux 
qui ont été l 'objet de deux ou plusieurs condamnations à l'emprisonne
ment pour une durée totale de six mois au moins. 

E n résumé, tous les conscri ts ayant encouru des peines ci-
dessus énumérées et qui , lors de l 'appel de leur classe., ne sont 
n i en pr ison ni insoumis , sont versés dans les bata i l lons d'Afrique 
et , là, on peu t les é tudier à loisir . 

C'est ce qu 'a fait pendan t plusieurs années avec beaucoup de 
sens cl inique et u n e sérieuse connaissance de la psychiatr ie un 
j eune médecin mil i ta i re , le D r Jude . Son l ivre, les Dégénérés 
dans les bataillons d'Afrique-, consti tue un documen t de tout 

1 Graines d'Apaches (Echo de Pai-is, 1908, n° 8873). 
2 0 r R. Jude, Les Dégénérés dans les Bataillons d'Afrique, Vannes, Le Beau, 

éditeur, 1907, prix 1 i'r. j5. 
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premier ordre auquel nous ferons de n o m b r e u x e m p r u n t s dans 
ce t te conférence. Mais, aupa ravan t , je voudra i s me t t r e à profit 
les mémoires inédi ts d 'un sergent du bata i l lon d'Afrique pour 
vous donner l ' impression laissée dans l 'espr i t de ce sous-officier 
in te l l igent et suffisamment ins t ru i t par ces j e u n e s « apaches ». 

C'est, dit-il , le vrai type du « Zéphir », celui qui, avant son appel sous 
les drapeaux a traîné sa bosse par monts et par vaux, de prison en prison, 
dans les maisons de correct ion, le vrai voyou corrompu e t incorrigible, 
ayant vécu du vol, de la rapine et de l 'assassinat . C'est le sujet dangereux 
par excellence, qui une fois au milieu d 'autres sujets à lui pareils , et déjà 
anciens dans le mét ie r , p rend leurs vices, leurs habi tudes d ' intempérance 
et d'indiscipline. C'est le vrai pilier des locaux disciplinaires, le vrai 
« bagneux » sor tant de purger une punit ion la veille pour r e tomber le len
demain dans la même faute et envers lequel les sanct ions les plus fortes 
demeuren t sans effet. 

E v i d e m m e n t , le por t ra i t n ' es t pas flat teur, ma i s il ne vous 
su rp rendra i t pas si vous aviez vu la façon don t se p résen ten t les 
j eunes « apaches » quand ils forment masse , si vous aviez assisté 
à u n e « mise en rou te » de ce con t ingen t spécial . 

A t t a c h é pendan t plusieurs années au service d u recrutement 
de la Seine, j ' a i v u souvent ce spectacle inoubl iab le . 

Les abords du bureau de r ec ru t emen t sont préservés par des 
factionnaires qui ba r r en t le bou levard et ne la i ssent passer que 
les individus m u n i s de leur ordre d 'appel . A lo r s s 'entasse, en 
avan t de ce ba r r age , une foule b ien spéciale et composée des 
« aminches », des « po teaux » et de leurs compagnes . De là 
pa r t en t sans cesse des appels , des cr is de ra l l i ement . Sous 
l'influence de ces exci ta t ions , les futurs j o y e u x se redressent , le 
regard dur , insolent , la bouche p rê te à vomir l ' injure et il ne 
faudrait pas g rand 'chose pour que les cou teaux sor tent des 
poches. Les « j o y e u x » c rânen t quand on les condui t , encadrés 
pa r des soldats a rmés , n o n à la gare des voyageu r s , mais à celle 
des bagages occupée en force et ils c r âne ron t tou t le t emps du 
t ra je t . I ls c r âne ron t lors des a r rê t s du t r a in d a n s les gares, 
occupées mi l i ta i rement , ne serai t-ce que pou r empêcher le pillage 
des buffets. I ls c râneront à l 'arr ivée, pou r mon t r e r aux anciens 
que leurs recrues sont d ignes d 'eux. 

Du res te , ils posa ient déjà pour la galer ie q u a n d ils ont passé 
devan t les Tr ibunaux , comme l'a s ignalé M. Vi l le tard . 

L'ambit ion des jeunes apaches, dit-il, c 'est d 'obliger l 'opinion publique à 
s 'occuper d'eux. Regardez-les sur le banc de la correct ionnel le ou de la 
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Cour d'assises. Ils arborent tous, comme un signe de ral l iement, le même 
sourire crâne et désabusé. S'ils ont un remords , c 'est celui de leur mala
dresse . La victime pour eux ne présente aucun in térê t . 

Absence de sens moral, orgueil exaspéré, respect de la force brutale, 
voilà les trai ts caractérist iques du jeune criminel . 

Je répéterai : ce sont aussi ceux du « joyeux ». 
Ce caractère c o m m u n t radui t une menta l i t é acquise de tous 

points et qui vient masquer ou renforcer la menta l i t é pr imi t ive 
de l ' individu. Le D r Jude — et j e suis tou t à fait de son avis — 
considère cette menta l i té surajoutée, dominante , comme d'origine 
grégaire et enracinée par de longues années vécues en bandes 
organisées pour le vol ou pour le cr ime. C'est l'esprit de bande. 

Dans ces bandes , en effet, règne une discipl ine de fer, sans 
pit ié pour les t ra î t res et même pour les suspects . I l faut obéir ou 
disparaî t re . La te r reur a laissé u n e imprégnat ion indélébi le dans 
ces cerveaux jeunes et mal pondérés . Des années passées dans 
ces associat ions de criminels impr iment , comme dit le D r Jude , 
« une m ê m e orientat ion générale de goû t s , de vues , d 'aspirat ion, 
u n habi tus extér ieur analogue dans ses g randes l ignes, si bien 
qu 'à première vue ces hommes se ressemblent presque tous 
comme aspect généra l . I ls ont entre eux un cer ta in air de famille. » 

Si l 'esprit de bande fait crâner devant la galer ie , il se t radui t 
loin du publ ic pa r le mensonge et une hypocris ie doucereuse 
qui , s'ils échouent , font rapidement place à l ' insolence, au 
cyn isme et démasquen t une amorali té complète avec u n e vanité 
immense . 

Le futur « joyeux » a été enrégimenté de bonne heure dans 
ces associations, ainsi qu 'en témoignent les confidences faites 
au D1' J ude , par ses c l ients , dont la p lupa r t furent des vaga
bonds : 

A l'école, non surveil lés, ils ont pris l 'habitude de manquer la classe et 
fait la connaissance de camarades déjà vicieux. Souvent on se réunit en 
bandes pour commet t re de pet i ts vols à la devanture des magasins R e p r o 
duit des larcins sert à acheter de l 'absinthe ; on s 'enivre. Dès l'âge de 
treize ans , dans les g-rands centres surtout , garçons et filles sont quelque
fois en ménage et deux de nos hommes nous ont avoué qu'à quatorze ans 
ils étaient déjà souteneurs de fillettes un peu plus âgées et qui, disaient-ils, 
travaillaient dans les vieux. 

Bientôt venait pour ces adolescents la maison de correct ion, plus tard 
la prison commune, où ils se trouvaient de nouveau et toujours en con
tact avec des compagnons perver t i s . 

Dans ces lieux do détent ion, on apprenait à craindre et à admirer les 
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meneurs plus forts, plus redoutables , plus endurc is au c r ime ; on s'arra
chait des bribes de journaux venus du dehors et re latant les exploits de 
quelque célèbre apache. On complotait de bons coups, on se donnait ren
dez-vous pour le jour de la sortie ou de l 'évasion. 

Bon nombre des recrues du bata i l lon d 'Afr ique y arr ivent 
donc homosexuels et habi tués à v iv re en bandes et ce sont là 
des sent iments si ancrés chez eux que l ' autor i té mil i ta i re n ' a pu 
les déraciner . I l y a aux j o y e u x des « m é n a g e s » et deux grandes 
bandes : les Parisiens et les Marseillais. On dira i t volont iers les 
apaches et les ne rv i s . 

Voici comment en pa r len t les mémoi res du se rgen t : 

La première bande comprend, outre les h o m m e s nés à Par i s , un certain 
nombre d'amis, de « poteaux » originaires, en généra l , du nord de la 
France . 

La deuxième bande comprend les hommes du Midi et les amis recrutés 
par « présentat ion ». 

Ces deux bandes sont parfai tement organisées . Elles ont des chefs, une 
discipline, des lois, une poste (courriers). La p remiè re des lois est l 'obli
gation de ne jamais dénoncer un ami, ni même un m e m b r e de la bande 
ennemie, si le combat a été loyal . Le dénonciateur e s t toujours puni, quel
quefois de mort . 

Par is iens et Marseillais sont en lut te perpé tue l le . Ces deux bandes si 
bien disciplinées sont , dans not re organisatiou mil i taire , un Etat dans 
l 'Etat . Elles communiquent d 'une garnison à l 'autre par des courriers 
( l ibérés — hommes en absence illégale — hommes échangés de corps). 

S'il est in té ressant de préciser la men ta l i t é acquise pa r . les 
néo-joyeux dans leur exis tence en b a n d e s , il est encore plus 
impor t an t de voir ce qui se cache derr ière ce t te façade, de dé ter 
miner le psychisme ini t ia l de ces ind iv idus . C 'es t la tâche qu 'a 
ent repr ise le D r J u d e , tâche p lus difficile qu 'on n e pour ra i t croire 
de pr ime-abord.-

« Cer ta ins , en effet, pour se r end re i n t é r e s san t s , a t t r ibuent à 
leurs ascendants tou tes les maladies poss ib les et pré tendent 
avoir été a t te in ts eux-mêmes des affections les p lus é tonnantes . » 
Auss i le D1' Jude a eu bien soin d ' in te r roger à p lus ieu r s reprises 
ses c l ients , en no t an t chaque fois l eu rs r éponses , en les c o n t r ô 
lan t pa r des enquê tes , p a r l ' in te r rogato i re des so lda t s du même 
p a y s , p a r le dire des sous-officiers. De sa s ta t i s t ique , il a rayé les 
indiv idus dont la mauva ise foi était f lagrante et dont il n 'avait 
pu cont rô ler les asser t ions . 

Cet te é tude consciencieuse a permis à no t r e confrère de classer 
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au point de vue -mental les recrues des bata i l lons d 'Afrique, de 
la façon suivante : 

Les déséquilibré*. —Ils sont intell igents et remplis par ins tant de bonnes 
intent ions ,or iginaux, bizarres; ils se dégoûtaient vite du métier commencé, 
se hâtant d'en prendre un nouveau, puis un t ro is ième. Ils cont inuent au 
bataillon ce qu'ils avaient fait dans la vie civile. Excellents soldats au 
début , donnant pleine satisfaction à leurs chefs; puis tout à coup se la is
sant entraîner à des fautes qu'ils regre t tent amèrement ensuite. Au point 
de vue menta l ils sont déjà des anormaux répondant bien à cette description 
du professeur Régis : « Des incomplets, porteurs d'une tare qui se traduit 
par un défaut de l 'harmonie et de pondération en t re les diverses facultés 
et les divers penchants . » 

Dégénérés moyens. —Ils représentent environ les deux tiers de l'effectif. 
Les st igmates physiques de dégénérescence sont communs. Fréquence de 
l 'alcoolisme chez les ascendants . Le t remblement alcoolique, se rencontre 
chez le t iers de ces joyeux. Médiocrité intellectuelle. Débilité mentale , impul
sions de la vie er rante , aboulie, perversions sexuelles, sont les caractères 
communs à ces individus, mais ils ne sont cependant pas tous semblables . 

Chez les uns ce qui prédomine, c'est la faiblesse intellectuelle, l'abou
lie, la paresse , la suggestibil i té, c'est en somme la débili té mentale. Nous 
pourrons les appeler dégénérés passifs, dénomination d'autant plus justifiée 
qu'au point de vue sexuel ces dégénérés jouent le rôle de « femmes ». 

Les dégénérés moyens actifs ont à peu près les mêmes tares , mais sont 
peut -ê t re plus intel l igents , moins abouliques que les passifs, ils sont 
susceptibles de velléités, de bonnes intent ions, mais leurs projets ne sont 
jamais réfléchis e t aussitôt conçus cèdent la place à un projet nouveau. On 
peut leur appliquer la description de Régis : « Ce qui domine en eux, ce 
sont des lacunes profondes dans le jugement et le sens moral, une mobi
lité d ' idées et de sent iments extraordinaire ; un entra înement presque 
impulsif vers la fourberie, les excès, la violence, quelquefois les actes dan
gereux. Ce sont des composés de bien et de mal. En un mot, comme l'a 
dit Marie, leur intell igence est un ins t rument auquel il manque un certain 
nombre de cordes . 

Chez cer ta ins dégénérés moyens, l ' intelligence res te en apparence nor
male, mais le déséqui l ibre moral est si complet, donne lieu à des manifes
tat ions tel lement écla tantes , qu'ils consti tuent une catégorie spéciale. Ce 
sont de véri tables dégénérés moraux, avec amoralité, inaffectivité, inadapta-
bil i té, impulsivi té . Ces cas sont ra res comme les dégénérés supérieurs. 

E n somme, u n premier poin t est établi : la p lupa r t des hommes 

envoyés aux batai l lons d'Afrique, en raison de condamnat ions 

an tér ieure à leur incorporat ion, sont des a n o r m a u x psychiques. 

Cet te opinion est d ' au t an t p lus exacte que les anomal ies menta

les de ces adolescents s 'étaient affirmées bien avant leur entrée 

dans l ' a rmée , au momen t où les t r ibunaux s 'occupaient d 'eux, 

ainsi que le D r V. P a r a n t l'a ne t t emen t établ i dans u n rapport 

sur le vagabondage des mineurs , rappor t lu au VII" Congrès du 

P a t r o n a g e des l ibérés . 
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ï l n ' y a pas besoin, du res te , d 'ê tre p s y c h i a t r e ou m ê m e méde
cin pour reconnaî t re la menta l i t é spéciale de ces enfants . Cette 
conviction est t ou t au long dans les impress ions d 'audiences de 
Lucien Descaves : « Commen t on j u g e les enfants M 1 . 

Je parierai , di t - i l , que ce pet i t bonhomne n e sait ni lire, ni écrire, bien 
qu'il ait fréquenté l 'école. 

Ce n 'es t pas à proprement parler un anormal , mais c'est un arriéré. 
Intel lectuel lement , sinon phys iquement , il es t dans des condit ions d'infé
riorité dont il faut tenir compte avant de p r e n d r e à son égard les mesures 
qui conviennent . 

E n résumé, les recrues que le Conse i l de revis ion envoie aux 
bata i l lons d 'Afrique sont , p o u r la p l u p a r t , des a n o r m a u x p s y 
chiques, mora l emen t gang renés , et d o n t n o m b r e sont ar r ivés , de 
chute en chute , à ê t re souteneurs ou cr iminels q u a n d ils ne cumu
lent pas les deux . 

Devan t cet te terr ible cons ta ta t ion , u n p rob l ème se pose immé
dia tement : « La chu te de ces a n o r m a u x éta i t -e l le fatale? N 'y avait-
il pas moyen d 'empêcher cet te déchéance ? La société a-t-elle fait 
son devoir à l ' égard de ces enfants ? L e u r a-t-elle donné l 'ass is
tance mora le éducatr ice a laquel le i ls ava ien t droi t . » 

P o u r nous , la réponse n ' e s t pas dou teuse . L a p lupa r t des 
a n o r m a u x envoyés aux ba ta i l lons d 'Afr ique en ra i son de leurs 
condamnat ions an té r ieures n ' a u r a i e n t p r o b a b l e m e n t pas commis 
les fautes pour lesquel les ils ont é té pun i s , s'ils avaient reçu 
Féducat ion adéqua te à l eur é ta t p s y c h i q u e . C'est qu ' en effet, les 
deux t ie rs de ces ind iv idus sont des dégénérés m o y e n s , catégo
rie éminement amendab le pour ne p a s dire cu rab le . Ceci nous 
amène à envisager les enfants a n o r m a u x et leur aveni r . Ce sera 
la deuxième par t ie de cette conférence. 

Cet te quest ion des anormaux scolaires a été étudiée à Bordeaux 
d 'une façon r emarquab le p a r une commiss ion prés idée pa r le 
professeur Régis , de Bordeaux , et d o n t le r appo r t eu r a été le 
D Abad ie , agrégé de la F a c u l t é 4 . Ce t t e Commiss ion a adopté 

1 Les Lundis de la huitième. Comment on juge les enfants (Le Journal, 1908, 
n° 5, 872). 

2 Recensement des enfants anormaux des écoles publiques de garçons de la 
ville de Bordeaux (Rapport général de la Commission d'enquête, librairie de la 
Mutualité, 10-12, rue SainÈ-Christoly, 1907. •— Idem, des écoles publiques de 
filles, 1908). 
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une classification si clinique et si p ra t ique que nous la suivrons 
dans cet exposé, El le comprend qua t re g roupes : 

i 0 Arr iérés profonds ; 
a 0 Arr iérés moyens ; 
3° Arr iérés légers ; 
4° Anormaux non arr iérés. 
Les arriérés profonds sont encore di ts arriérés d'asiles, arrié

rés d'hôpitaux. I ls sont profondément déchus cérébra lement . 
Leur place n 'es t pas à l 'Ecole, et cependant on en t rouve quel 
ques-uns imposés p a r les paren ts et to lérés par les d i rec teurs . 
Mais « l 'Ecole n 'es t pour eux qu 'une garder ie ». Les arriérés 
moyens sont presque deux fois p lus n o m b r e u x que les arriéres 
légers, ils forment avec eux les arriérés d'écoles par opposit ion 
aux arr iérés d 'hôpi taux ou d 'asi les. Ces ar r iérés d'écoles cons t i 
tuent p lus des d e u x t iers des a n o r m a u x psychiques . Ce sont des 
enfants a t te in t s de débil i té men ta le à d ivers degrés . 

Les arr iérés moyens et légers comprennen t deux variétés : les 
déprimés ou calmes, les agités ou instables. La propor t ion des 
dépr imés est p lus considérable chez les ano rmaux moyens que 
chez les a n o r m a u x légers ; car, p lus on descend dans l 'échelle 
du déficit men ta l , p lus l 'arr iéré se m o n t r e docile, apathique , 
dépr imé . 

Le groupe des anormaux non arriérés comprend deux var ié tés . 
La première présen te des formes cl iniques bien différentes. On y 
t rouve des enfants a t te in ts de maladies ne rveuses : hys té r i e , épi -
lepsie, chorée . On y rencont re auss i un g r a n d nombre d 'enfants 
dont la dégénérescence menta le se manifeste sur tout pa r des 
déviations morales. Sont r angés là encore des agités sans t races 
apparen tes de maladies nerveuses ou menta les . Tous ces enfants 
ont des t ra i t s communs qui les un issen t : i° ce sont des ma lades : 
2° ils n 'on t pas de déficit intel lectuel ; 3° ils p résen ten t tous de 
l ' instabil i té motrice et menta le . L ' ins tabi l i té est leur principale 
caractér is t ique scolaire. Ils représen ten t 29 pour 100 dans le 
pourcentage des a n o r m a u x en t re eux. 

La deuxième var ié té est faite d ' é léments p lus inquié tants 
qu ' i l impor te de séparer de la masse c o m m u n e et de la variété 
précédente : elle doit r éun i r les violents , les impulsifs, les 
v ic ieux. 

Cette répar t i t ion des a n o r m a u x n 'es t pas définitive, n 'es t pas 
immuable , car ils comprennen t u n cer ta in n o m b r e de faux anor
maux, d'anormaux temporaires, c 'est-à-dire d 'enfants dont l 'anor -
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mali té t i en t moins à eux qu ' à l ' ambiance dans laquel le ils sont 

placés . Témoin « ce ga rçonne t de dix ans , dont par le M. Abadie , 

frêle, hâve et t r i s te qui a avoué faire son repas d 'un seul- mor

ceau de pain auque l on ajoutai t quelquefois u n e p o m m e de ter re 

bouil l ie; c 'était un arr iéré léger à qui u n e nour r i t u r e confortable, 

mieux qu 'une classe de per fec t ionnement , r endra i t la p léni tude 

de ses facultés in te l l ec tue l l e s» . 

D 'au t re par t , la Commiss ion a eu soin de déclarer que « cer

taines arr iéra t ions p lus nombreuses q u ' o n peu t le supposer sont 

dues à. des désordres o rgan iques acquis et durab les : soigner 

l'affection coexis tante , la gué r i r rad ica lement , si l 'on peut , est la 

base de toute thé rapeu t ique de l ' a r r ié ra t ion ». 

La Commiss ion a été encore plus ca tégor ique après l 'examen 

des écoles de filles. Voici ce qu 'e l le di t à propos des arriérées 

moyennes et l é g è r e s 1 : 

Un t rès petit nombre de ces fillettes doivent leur arriération à une 
maladie infectieuse (grippe, fièvre typhoïde , d iphtér ie ) ; il n 'est pas rare de 
constater dans ce cas, après un temps d 'arrê t de plusieurs semaines ou de 
quelques mois, le re tour à une évolution cérébrale normale . 

Beaucoup parmi ces enfants sont dans un é ta t l amentab le d'hygiène 
corporelle, beaucoup sont insuffisamment vêtues ou chaussées . 

L 'hygiène a l imentai re du plus grand n o m b r e es t déplorable . Quelque
fois, c'est la nature ou la quali té des al iments qu'il faut incriminer , souvent 
c'est la quanti té el le-même. Dans certaines familles les paren ts boivent, la 
femme comme l ' h o m m e ; les ressources du ménage passent chez le débi
tant d'alcool et les repas sont rédui t s à une expression insuffisante. 

Ailleurs, certaines mères de famille font boire à leurs enfants, comme 
tonique, du café addi t ionné de r h u m ou d 'eau-de-vie . Quelquefois l'enfant 
par tage les libations des paren ts et boit du vin en excès, des l iqueurs, de 
l 'absinthe même. Les habi tudes p récédentes se t raduisent par de l 'excita
tion passagère , périodique souvent comme les habi tudes qui la provoquent, 
d'une durée égaie à la durée d'action du toxique ingéré . Aussi, quelques 
Sous-Commiss ions ont signalé la présence à l 'école d'agitées du matin, 
d 'agitées de l 'après-midi, d 'agitées du lundi et qui doivent à l'alcool seul 
leur agitation in te rmi t ten te . 

Il a été pénible de consta ter encore chez bon nombre d 'anormales des 
symptômes de scrofules, des manifestat ions de tubercules torpides, des 
s t igmates d 'hérédo-syphi l is . 

Toutes les sous-commiss ions ont constaté que la misère physiologique, 
l 'hérédo-alcoolisme, l ' hérédo- tubercu lose , les défectuosités sensorielles 
const i tuaient les facteurs les plus impor tan ts de l 'arr iérat ion psychique des 
fillettes de ce groupe. 

1 Rapport sur les Ecoles de filles, p. 9 . 
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Le mal est donc bien connu, ainsi que le remède à y appor te r . 
E t qu 'a fait la société dans ce but ? 

Des projets de loi ! 
Le minis t re de l ' instruct ion publ ique en a déposé u n qui p r é 

voit , pour l 'éducation des enfants arr iérés et ins tables , la c r é a 
t ion d'écoles de perfect ionnement , composées : i° de c lasses 
spéciales annexées aux écoles ordinaires ; 2 0 d'écoles au tonomes 
avec demi-pens ionnat ; 3° d'écoles au tonomes avec in te rna t . 

De son côté, le min is t re de l ' intér ieur a chargé u n e commission 
d 'é tabl i r u n p rog ramme d 'éducat ion des pupilles difficiles de 
l 'Ass is tance publ ique . Un rappor t établi par nos confrères Rou-
binovi tch , P a u l Boncour, J ean Phi l ippe , et adopté par la com
mission, préconise la création d 'é tabl issements spéciaux pour 
recevoir ces e n f a n t s 1 . 

E t c 'est tou t ; quan t aux actes, point . De telle sorte que , sans 
vouloir méconnaî t re les efforts part icul iers réalisés dans cette 
voie, on peut dire que la Société ne fait rien pour les écoliers 
a n o r m a u x . 

Du res te , c o m m e n t pourrai t -el le s 'occuper des ano rmaux , alors 
qu 'e l le ne protège même pas les no rmaux ! Il faut bien recon
na î t re , en effet, avec M. Chér ioux, président du Conseil m u n i 
cipal, que l'assistance à l'enfant n'existe pas. Aussi , devant l ' im
possibi l i té de donner satisfaction à toutes les demandes faites 
pou r bénéficier de Y internat primaire — 4 à. 5 pour 1 0 0 à peine 
peuven t ê t re accueill ies — M. Chérioux a-t-il proposé la créa t ion 
à'orphelinats départementaux, pour faire cesser l ' abandon , le 
vagabondage d 'enfants l ivrés à eux-mêmes, et, de ce fait, p r e s 
que fa ta lement voués à leur per te . 

C'est, en effet, le défaut de surveil lance qui a conduit la p l u 
p a r t des recrues du batai l lon d'Afrique de chute en chute ; leurs 
confidences à ce sujet sont précieuses . Le D r J ude a été t rès 
affirmatif sur ce m a n q u e de survei l lance dans son l ivre ; il est 
encore p lus précis dans un t ravai l postér ieur encore inédit qu ' i l 
a bien voulu nous communiquer . Voici ce que nous y l i sons : 

En in ter rogeant ces 35 hommes sur les motifs de la mauvaise orienta
t ion qui leur avait été imprimée au début de leur vie, nous aurions à 
incr iminer comme causes essentiel les problables (en plus de l 'alcoolisme 
des ascendants) dans 4 cas la malhonnête té notoire des parents-, dans 

1 Rapport sur les catégories des papilles difficiles de l'Assistance publique; 

sur le programme de leur instruction et de leur éducation médico-pédagogique; 
sur la réalisation pratique de ce programme. (Ministère de l'Intérieur.) 
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7 cas leur faiblesse exagérée (2 de ces sujets nous d isa ien t : « Si mon père 
m'avaient f plus de torgnioles, ça m'aurai t empêché de mal tourner .») . 

Dans 5 cas, le père et la mère occupés tous deux à des travaux exté
r ieurs ne pouvaient facilement s 'occuper de leur fils dont les tendances 
vicieuses ou la faiblesse auraient nécess i té une direction ferme et 
appropriée . 

Dans 3 cas, nos hommes accusaient avec violence une femme, avec 
laquelle le père veuf s'était mis en ménage , de leur avoir fait détes ter le 
foyer paternel , les poussant ainsi vers la r u e . 

Dans 1 cas, le père étant aliéné, la mère s 'é tai t mise en ménage avec un 
homme également abhorré par l 'enfant. 

2 étaient orphelins de père et de mère . 
2 avaient un faciès adénoïdien, avec légère surdité , intell igence peu 

développée. 
3 avaient été à l 'école jusqu 'à i5 ans et n 'avaient , malgré leurs efforts, 

réussi qu'à apprendre à lire péniblement et un peu à écr i re . 
2 paraissent indiscutablement ê t re de b raves gens compromis par fai

blesse dans des affaires de vol. Ces a h o m m e s t rès in téressants n'ont 
jamais eu un jour de punit ion et étaient t r ès es t imés de leurs chefs. 

2 au t res étaient assez bons et se réhabi l i te ront probablement (l'origine 
de leur chute paraît ê t re un en t ra înement passager par de mauvais 
camarades) . 

Les 0 derniers semblent avoir é té toujours vicieux, pervers , ayant résisté 
à tous les conseils. Ils auraient eu besoin d 'une éducation spéciale. 

Pour qu'on ne se méprenne pas sur sa pensée, le D r Jude a 
bien soin de spécifier que les causes ci-dessus énumérées ne sont 
pas les causes uniques, mais les causes occasionnelles prépondé
rantes de cette orientation, en réalité d'origine infiniment com
plexe. E n tout cas, cette étude du passé confirme la responsabilité 
qui incombe aux parents et à la Société dans cette criminalité 
précoce, et il nous semble qu'on ne peut que s'associer aux 
réflexions suivantes de notre camarade : 

Qu'a-t-il manqué en somme à tous ces enfan t s? Souvent un peu de bien-
être, un foyer et toujours une 'direction appropr iée à leur mental i té , sou
vent anormale . Les causes diverses que nous avons énumérées , et en 
première place l 'alcoolisme désorganisant la famille, amenant la déchéance 
du père, la misère de la femme et des enfan ts , ont eu pour résultat de 
laisser errer sans occupation la plupar t de ces j e u n e s sujets bientôt t rans
formés en vagabonds, ayant parfois des ve l lé i tés de travail , commençant 
à apprendre un métier , mais s'en dégoûtan t vi te par paresse ou insuffisance 
mentale, vagabondant de nouveau, s 'alcoolisant, contractant des vices de 
toute na ture , puis essayant t empora i rement une deuxième, une troisième 
profession, vite abandonnée . 

Dono, l'administration qui n'a pas encore organisé une assis
tance effective des enfants, qui est impuissante à assurer leur 
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survei l lance et leur direction quand les pa r en t s se déclarent dans 

l ' impossibil i té de le faire, n 'a encore pr is aucune mesure pour 

les anormaux . Les résul ta ts de ce laisser-faire sont nav ran t s , 

que l 'on considère la scolarité ou l 'adolescence. 

Certains enfants anormaux, dit M. Abadie ' , s 'él iminent eux-mêmes do 
l'école où leurs tares mentales rendent leur séjour impossible. Ils sont la 
source de gêne indirecte pour les écoles en venant aux heures de sortie ou 
d 'entrée retrouver leurs anciens camarades, en les entra înant à déser ter la 
classe et à vagabonder avec eux. 

Certains ano rm aux 2 sont, dès leur entrée à l 'école, dans l ' impossibilité 
de progresser , et certains autres , les plus nombreux, franchissent cette 
première barr ière , mais vont se bloquer, pour ainsi dire, en sept ième, 
sixième et cinquième classes. Parvenus là, incapables de suivre la classe 
avec profit, immobilisés souvent par l 'amour-propre des parents qui ne 
consentent pas à les laisser rétrogi 'ader, ils s 'accumulent d 'année en année 
dans ces classes qui deviennent de véritables classes d'arrêt suivant l'ex
pression très exacte d'un maît re et digne d'être conservée. 

Parmi les anormaux qui s 'amassent ainsi dans ces classes d 'ar rê t ,on peut 
en dist inguer deux variétés . Les uns , effondrés à leurs places, assoupis par 
le bourdonnement de la ruche en travail sont oubliés par le maître qui ne 
parvient pas à réveiller leur to rpeur : ils forment des fonds de classes dont 
personne ne se préoccupe. Les autres , véri tables frelons, toujours en l'air, 
met ten t un désordre constant dans la classe : ils sont la te r reur du maître 
qui emploie toute son activité à les pourchasser et toute sa pat ience à les 
maintenir . 

Quan t aux vicieux, c'est bien au t re chose : 

Nous avons fait, dit M. Abad ie 3 , de biens t r is tes découvertes et nous 
avons eu sous les yeux plus d'un masque de futur criminel. Un jeune liber
taire de douze ans expose à ses pet i ts camarades ses conceptions sociales, 
leur prêche l 'anarchie et tombe à bras raccourcis sur ceux que son éloquence 
ne peut convaincre. Un autre travaille dans . les poches et les sacs de ses 
voisins et, solitaire, prat ique le vol sans relâche malgré les correct ions les 
plus sévères . Un troisième a fondé une association de peti ts voleurs, qui 
sous ses ordres et sur ses opérat ions, opère en ville et vole, aux devantures 
des magas ins , de menus objets dest inés à leurs jeux. Un au t re enfin, affilié 
à une bande de pédéras tes , fait commerce de ses faveurs. 

E t M. Abad ie d 'ajouter : « Ce sont là des faits observés per

sonne l lement , chaque sous-commission pourra i t en rappor te r 

d 'aussi significatifs. » 

La pér iode de scolarité te rminée , que deviennent ces anor

m a u x ? 

Ceux dont l ' intel l igence est en déficit ont , à la c ampagne , un 

1 Rapport sur les Ecoles des. garçons, p. g. — - Id., p . i5. — Id., p . Î3. 
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avenir moins noir qu 'à la vil le : on les emploie aux t ravaux des 
champs en leur confiant des tâches en rappor t avec leurs facultés 
intel lectuel les . Mais , à la vil le, ils t e n t e n t tou t , ne réussissent 
r ien et s 'abrut issent de p lus en p lu s . 

Quan t aux agités , ils ve rsen t dans le vagabondage . Le 
D1' P a r a n t , dans le rappor t auque l nous avons déjà fait a l lus ion 1 , 
démont re que la p lupar t des enfants vagabonds on t « une tare 
cérébrale , un défaut d 'organisa t ion psych ique ou une instabil i té 
psychologique maladive qui est la cause de leur vagabondage ». 

De p lus , il s ignale un g roupe moins n o m b r e u x de ces jeunes 
vagabonds composé d ' imbéciles , d ' idiots , d 'épi lept iques , d 'hysté
r iques , d 'obsédés, de neuras thén iques , d 'hébéphréniques , de 
déments précoces. 

L 'enfant vagabond finit souvent devan t les t r i b u n a u x et, de là, 
il est envoyé en correct ion ju squ ' à sa majori té , comme ces trois 
pet i t s dont Lucien Descaves a raconté l 'h is toire , qui avaient 
vagabondé sur le carreau des Hal les et dérobé des bot tes de 
légumes qu ' i ls revendaient . E t cet te m e s u r e est censément prise 
dans l ' in térêt de l 'enfant. A m è r e i ronie ! lo rsqu 'on sait en quel 
état inoral l 'enfant sort de la maison de correct ion. 

Quand l 'enfant anorma l n 'a pas eu mai l le à pa r t i r avec dame 
Jus t ice et qu' i l ar r ive à sa d ix-hui t ième année , sa famille, dont la 
pat ience est à bout , n 'a p lus qu 'un désir : le faire engager . Beau
coup de ces enfants ne s'en soucient guère et ne cèdent à cette 
pression que lorsqu ' i l s ont commis une faute p lus grave que 
d 'habi tude , faute pa rdonnée seu lement s'il p a r t au régiment . 
Auss i , la p lupa r t des engagés volonta i res sont-ils une mauvaise 
acquisi t ion pour l ' a rmée . Le médecin-major Jourd in l'a ne t t e 
m e n t établ i par la s ta t is t ique des condamna t ions encourues pen
dant une dizaine d 'années dans u n e garn ison composée d 'un régi
men t de cavalerie et d'un r ég imen t d ' infanterie, p a r les h o m m e s du 
con t ingen t , d 'une par t , et les engagés volonta i res , d ' au t re p a r t 2 . 

Les désert ions ont été : 
Dans l'infanterie : 

Appelés . 
Engagés , 

4 , 3 9 
DOUr I O O . 

8. " 

1 VII" Congrès du patronage des libérés. Vagabondage des mineurs. Nature 
du délit . Mesures de préservation. Toulouse , imprimerie Lagarde, 

2 D e la valeur physique et morale des engagés volontaires , Caducée, igo3, 
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1 Recrutement des compagnies de discipline, Caducée, igo5, n° 1, p. 3. 
2 XVIIIe Congrès des aliénistes, Dijon, août 1908. Masson, Paris. 

Dans la cavalerie : 
Appelés . . . . n , 5 o pour 1 0 0 . 
Engagés . . . 3o ,63 — 

Les condamnat ions par les Conseils de discipline ont été : 
Dans l'infanterie : 

Appe lés . . . . 10 ,28 pour 1 0 0 . 
Engagés . v . i 8 , 3 i — 

Dans la cavalerie : 
Appelés . . . . 8,28 pour 100. 
Engagés . . . 4 3 , 2 4 — 

De son côté, le médecin adjudant-major Uzac, chargé du Ser
vice médical d 'une compagnie de discipline, signale « l ' énorme 
propor t ion » des engagés volontaires parmi les discipl inaires . 

Sur un total de 4 3 1 hommes envoyés à la compagnie, au cours d'une 
période d'un peu plus de trois ans, nous trouvons 21G engagés volontaires 
et 216 appelés . Pour voir ce qu'il y a d'excessif dans ce chiffre, il faut se 
rappeler la proport ion minime des uns par rapport aux a u t r e s 1 . 

Quant aux ano rmaux agités et aux vicieux, qui ne sont ni en 
correct ion, ni en pr i son , n i engagés volontaires , ils vont grossir 
les r angs des apaches et n 'en sor ten t que pour aller a u x batai l 
lons d 'Afrique. Nous avons suffisamment indiqué quel le est 
l eur menta l i t é . 

On peut donc dire, sans la moindre exagérat ion, que l'indif
férence de la Société à l 'égard des enfants ano rmaux psychiques 
leur pe rmet de devenir u n vér i table fléau social. 

E t c'est pour cela que le D r Charon, dans son rappor t fait 
cet te année sur Y Assistance des enfants anormaux*, a é c r i t e n tê te 
de ses conclusions ce t te phrase qui est la condensat ion de ce que 
nous avons cherché à établir jusqu ' ic i . 

L'histoire, la s tat is t ique et l 'observation clinique s 'accordent à mont re r 
que les enfants psychiquement anormaux de tous les deg'rés sont des 
malades et que. par sui te , ils doivent ê t re assistés, éduqués et t ra i tés médi
calement, le devoir de solidari té impose, l ' intérêt social justifie ce t te assis
tance et ce t ra i tement . 

Mais comment doivent se faire cet te assis tance, cet te éducation, 
ce t ra i tement des a n o r m a u x ? L'exposé de cette quest ion t e r m i 
nera cet te Conférence. 
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* 
* * 

La Commission bordelaise demande pour les arriérés profonds 
l'hôpital et Y asile, pour les arriérés moyens et légers des classes 
annexes dans l'intérieur même des écoles. E l le reconnaî t la néces
sité de la création d'internats spéciaux pour les anormaux non 
arriérés, pour les vicieux, mais elle croi t que le momen t n 'est 
pas encore venu . 

Le D r Charon, dans son rappor t , précise davan t age la question. 
Comme de jus t e , des arr iérés profonds, les imperfectibles doivent 
aller à Y hospice et les perfectibles à Y hôpital, c 'est-à-dire à l'asile 
devenu un hôpi ta l pour m e n t a u x . Des colonies, soit familiales, 
soit a t tachées à un hospice, recevra ien t à pa r t i r de seize ans les 
enfants devenus ut i l isables . Pour les anormaux d'écoles, M. Cha
ron demande des classes annexes et des écoles de perfectionne
ment. Enfin, il réc lame la créat ion de maisons de réforme pour 
le redressement des vicieux. 

I l y a donc accord pour placer les v ic ieux d a n s des maisons 
de réforme et les déficients cé réb raux dans les hospices et les 
hôp i t aux . On ne saurai t , c royons-nous , pense r au t r emen t à 
l ' égard de ces catégories d ' a n o r m a u x . Mais il n o u s semble que 
les solut ions proposées pour les a n o r m a u x légers et moyens ne 
sont pas les mei l leures . 

La création de classes annexes ne fait, en effet, disparaître 
aucun des facteurs si bien mis en lumiè re p a r M. A b a d i e ; facteurs 
qui produisent les faux a n o r m a u x et exc i t en t les v ra i s anormaux, 
c 'est-à-dire les pr iva t ions , la misère , les t a r e s phys iques , le 
défaut de survei l lance, les mauva i s e x e m p l e s . D ' au t r e par t , le 
g roupemen t de te ls malades est à r e d o u t e r , car leur réunion 
const i tue un mil ieu de cu l tu re merve i l l eux pour le « cafard » ; 
l 'histoire des maisons de correction — q u e l que soit le nom qu'on 
leur donne — et des corps d 'épreuve es t là pou r le démontrer . 
Enfin, en sor tan t de la classe, l ' enfant r e n t r e r a dans cette 
ambiance où ses t a res men ta le s ont t r o u v é t o u t e s facilités pour 
se développer , de tel le sor te que l'effort fait dans la journée par 
le ma î t r e a g rande chance de subir , à la sort ie de l 'école, le sort 
du t ravai l de Péné lope . 

A fortiori, doi t-on faire les p lus expresses réserves sur les 
colonies, qu 'el les soient annexées à u n hospice ou m ê m e qu'elles 
soient familiales. 
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E n revanche , il y a un mode d 'assistance — malheureusement 
t rop peu connu — qui convient de tous points aux anormaux 
légers ou moyens . C'est le placement familial médical. 

I l doit ê t re différencié du placement familial administratif, en 
ra ison de son r endement . 

Dans le p l acemen t familial administrat if tel que le p ra t ique , 
pa r exemple , l 'Assis tance publ ique, les candidats nourr ic iers 
font appuye r leur demande par des personnages pol i t iques, ce 
qui en ga ran t i t le succès. D 'au t re par t , les agents qui p lacent les 
enfants ne les connaissent pas p lus qu' i ls ne connaissent les nour
riciers, de te l le sorte que la répart i t ion est pure affaire de hasard . 
Parfois elle est malheureuse et le désaccord en t re nourr iciers et 
pupil les fait classer ceux-ci comme difficiles. C'est ce qu ' a t rès 
loya lement indiqué le rappor t de MM. Roubinovi tch , P . Boncour 
et J . Ph i l ippe . On y li t (p. 10) : 

Les conditions spéciales du-placement familial de l 'Assistance publique 
favorisent parfois l 'exagération des tendances pathologiques de ces 
pupil les. En effet, les parents nourriciers choisis par elle sont de braves 
gens nul lement préparés à la tâche éducatrice que réclame l 'état nerveux 
de ces enfants auxquels ils ne peuvent rien comprendre ; aussi, le plus 
souvent ne s'en occupent-i ls point, absorbés qu'ils sont par les soucis de leur 
travail . Pendant ce t emps , ces pet i ts instables contractent des habi tudes 
fâcheuses d ' i r régular i té dans leurs é tudes, dans leur travail , dans leurs 
fréquentations, e t c . . 

Auss i la Commiss ion demande que les pupil les réputés diffi
ciles, avan t d 'ê tre classés et t ra i tés comme tels , soient envoyés 
dans u n service d 'observat ion pour y être examinés au poin t de 
vue médical et pédagogique . 

Dans le placement familial médical, cet examen de l 'enfant 
est fait dès son en t r ée ; on évite ainsi les graves déboires que peut 
donner le p lacement familial administratif . 

"Leplacement familial médical a été créé par Grancher quand 
il a organisé son œuvre de Préservat ion de l 'enfance contre la 
tubercu lose . 

Dans cet te œuvre , t ou t foyer, c 'es t -à-dire tou t g roupemen t de 
pupi l les est dirigé pa r u n médecin du p a y s ; c'est lui qui choisit 
les nourr ic iers qu ' i l ga ran t i t mora lement et phys iquemen t sains. 
I l examine , pèse, mesure tous les enfants qu ' i l reçoit . C'est en 
que lque sorte une visite médicale d ' incorporat ion. I l a toute la t i 
tude pour changer les enfants de nourr ic iers si la chose est rendue 
nécessaire pa r le caractère de l 'enfant, ou pour toute a u t r e ra ison. 



284 MÉMOIRES ORIGINAUX 

Cette œuvre fonctionne depuis qua t re années et a en ce 
m o m e n t qua t re cents pupi l les , Cela const i tue une expérience 
qui mér i te d 'ê tre pr ise en considérat ion, d ' au tan t que l 'examen 
a u q u e l ces enfants sont soumis avant d 'ê t re acceptés , a pour but 
d 'assurer seulement qu ' i ls sont indemnes de tou te lésion tuber
culeuse, de toute maladie . Leur menta l i t é est inconnue , de telle 
sor te que ces enfants doivent p résen te r au moins la proport ion 
no rma le d ' ano rmaux psych iques . I l est m ê m e probable qu ' i ls en 
renferment davan tage , l eurs pa ren t s é t an t p lus miséreux, plus 
éprouvés par la maladie que la m o y e n n e des c i toyens . E h bien, 
ma lg ré ces condit ions de r ec ru t emen t é m i n e m m e n t défavorables 
au poin t de vue men ta l , nous avons eu la consolante satisfaction 
de n 'avoir pas à enregis t rer un seul cas d ' insociabil i té confirmée, 
rebel le . 

A v a n t tou t je dois déclarer que nous n ' avons p a s eu de vicieux 
à él iminer . E t cependant il y en avai t q u e l q u e s - u n s pa rmi les 
enfants reçus . 

J 'a i connaissance d 'une fillette qui é ta i t k l e p t o m a n e et qui a été 
si bien guérie par sa mère-nourr ice , que depuis des années celle-ci 
lui confie toutes ses clefs. « C'est l 'enfant la p lus honnê te qu'on 
puisse voir dans le vi l lage », a di t la mère-nourr ice devant 
MM. Fa i sans et Méry . 

Une bonne femme vint m e dire le l endema in du jour où une 
fillette lui avai t été confiée : « Vous m'avez donné une idiote ». 
E t de fait, j e t rouva i dans le coin le p lus noir de la pièce cette 
enfant, t ou rnan t le dos à la lumière , ne vou lan t voir personne, 
ne r épondan t pas q u a n d on lui par la i t et refusant de manger si 
on la r ega rda i t ; te l un pet i t an imal s auv ag e que l 'on viendrait 
de p r e n d r e . Sous l 'influence de la rée l le bon té de la mère-nour
rice, de ses soins dévoués, l 'enfant s 'est t r ans fo rmée ; l ' idiote est 
devenue une c. s imple »; elle s 'habil le , se ne t to ie , se met à faire 
le ménage et, soigne avec plaisir les b ê t e s . El le va en classe, n 'y 
a p p r e n d pas grand 'chose , mais joue avec ses camarades et vit de 
la vie de tout le monde . 

Quan t aux déficients de l ' in te l l igence , on n ' a pu leur donner ce 
qui leur manqua i t ; leur bagage scientifique est léger , mais tous 
ont pr i s goût soit à un mét ie r , soit à la cu l t u r e . Les bê tes les at t i 
ren t , ils a iment à les soigner , à les condu i r e . S'ils é ta ient demeu
rés à la ville, à la fin du t e m p s de la scolar i té ils feraient tout au 
p lus des m a n œ u v r e s , si on voulai t les occuper . A la campagne 
ils font des ouvr iers . 
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Les agités sont donc calmés, les instables ne le sont p lus que peu 
ou prou. E t cependant , je me souviens d 'une fillette si nerveuse que 
le directeur du foyer crut devoir m'en aver t i r ; sur le conseil de 
mon ami le D r Roubinovi teh elle fut privée de vin, même aussi 
di lué que possible et peu à peu le calme revint . Ai l leurs , c 'était 
un garçon d 'une agitat ion ex t rême , faisant des discours pour la 
« Sociale », déc lamant contre les curés et les bourgeois , d isant 
qu' i l ne voulai t pas obéir à ses nourriciers « payés pour le servir » 
et menaçan t d'écrire à son père, etc. Il ne t rouva pas d 'admira
teurs , et le peu d ' impor tance a t taché aux grandes ph rases qu' i l 
répéta i t , lit sur lui l'effet d 'une douche sa luta i re . P a r la force 
même des choses il redevint en somme un bon enfant dont la 
direction demanda i t toutefois du doigté. 

Une preuve ina t t endue de cette action sédative et curat ive de 
la vie à la campagne , sur les agi tés , sur les ins tables , nous est 
fournie par l 'é tude du médecin aide-major Uzac sur les compa
gnies de discipline dont nous avons déjà parlé . 

On sait que ces compagnies ne reçoivent que des individus 
ayan t commis des fautes autres que les crimes ou déli ts , et dont 
les pr incipales sont l ' indiscipline habi tuel le , l 'absence illégale, 
l ' ivresse répé tée . Ce sont fautes, on pourrai t dire c lassiques, chez 
les anormaux agités ou ins tab les . E h bien ! les t ravai l leurs 
des champs , malgré la place prépondéran te qu ' i ls dé t iennent 
dans l'effectif de l ' a rmée , ne cont r ibuent que pour u n quar t au 
r ec ru temen t des compagnies de discipline, les trois au t res p a r 
t ies é tan t fournies par les ouvriers des villes ou des chant iers 
indus t r ie l s . 

Lorsque l 'on réfléchit, ces heureux résul ta ts du p lacement 
familial médical é ta ient à prévoir pour les raisons suivantes : 

i7 transforme physiquement les enfants, et cela dans des p ro
por t ions su rp renan tes . A leur arr ivée dans un foyer, nos pupil les 
sont pesés pa r le médecin et l 'opérat ion est recommencée au bout 
d 'un mois . E h b ien! dans tou t foyer nouveau, il a été constaté 
un tel écart en t re ces deux pesées qu'on a dû recommencer 
l 'opérat ion c royant à une er reur . Cette augmenta t ion de poids 
excessive, anormale , t ient à l 'é tat de misère où éta ient les 
enfants quand ils nous ont été confiés; ils n ' ava ien t pas chez 
eux même la ra t ion d 'ent re t ien . Lorsqu ' i l s ont eu la nour r i tu re , 
on peu t dire à discrét ion, leur organisme s'est ressaisi et déve
loppé avec une rapidi té rée l lement surprenante . 

E n tou t cas, avec cette améliorat ion de l 'organisme coïncide 
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u n e améliorat ion de l 'état psych ique , et les a n o r m a u x temporaires 
t e n d e n t à revenir à la no rma le . 

Le placement familial met les enfants dans un tout autre 
milieu. A l 'agi ta t ion de la vie à la vil le succède le g rand calme 
de la vie à la campagne . Dans sa famille, no t re pupi l le était une 
charge , souvent une lourde c h a r g e ; chez ses nourr ic iers , il est 
une source de bénéfices; sa pension mensue l le équil ibre parfois 
un budge t difficile et suffit pou r empêcher un exode vers la ville. 
Auss i on t ient à lui , on le survei l le , on le soigne, on le choyé; 
et dans cette ambiance nouvel le , l ' enfant se t r ans forme . 

Le placement familial médical réunit donc toutes les conditions . 
désirables pour la cure de ces malades que sont les anormaux. 

Dans ïœuvre Grancher, il a réalisé non seulement la prophy
laxie de la tuberculose, mais aussi la préservation morale. Il a 
fait ses preuves et semble le traitement de choix pour les arriérés 
moyens et légers, ù. condition qu'ils soient envoyés assez jeunes. 
Il a, de plus, l'avantage de pouvoir s'organiser partout et à peu 
de frais, sans constructions nouvelles. 

En résumé, l'examen psychique des recrues des bataillons 
d'Afrique montre que la plupart des jeunes apaches sont des 
anormaux qu'on aurait pu empêcher de mal tourner en leur don
nant une éducation adaptée à leur mentalité. 

La sélection scolaire des anormaux est donc une mesure sociale 
qui s'impose. 

Les vicieux doivent être internés dans une maison de réforme; 
les arriérés profonds placés dans des hospices ou dans des hôpi
taux ; le placement familial médical est le traitement de choix 
pour les arriérés moyens et légers qui forment les deux tiers de 
la masse des anormaux. 

Cette adapta t ion du p lacement familial médical à la sélection 
scolaire est une idée neuve , et j ' a i c ru devoir la faire con
na î t re , ici. J e suis t rès heu reux qu 'e l le ai t pou r berceau l 'Ecole 
des Hau tes E t u d e s sociales, où r ègne u n espr i t si large, et je 
serai sans inquié tude pour ce nouveau-né , s'il est pro tégé p a r l a 

bonne fée qui s 'appelle « la Ligue des Médec ins et des Pères de 
famille », dont l 'âme est no t re si dévoué p ré s iden t , le D1' Mathieu. 
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LE SERVICE ANTHROPOMÉTRIQUE DE M. BERTILLON 

Rapport sur le budget de la Préfecture de policej 
présenté au Conseil municipal de Paris, par M. L. ACHILLE, conseiller municipal. 

INNOVATIONS POLICIÈRES. LA POLICE MODERNE. 

A v a n t d 'aborder la descript ion des nouveaux perfect ionnements 
appor tés au cours de cette année dans les services de la Direc
tion généra le des recherches , nous dirons quelques m o t s , qui nous 
semblen t d 'actual i té , sur la mé thode en inves t iga t ion policière. 

Sous la rubr ique de « Police scientifique », il a p a r u depuis 
quelques années , n o t a m m e n t à l 'é t ranger , tou te u n e série 
d 'é tudes cr iminologiques et policières, où l 'on a cherché à t i rer 
pa r t i des découver tes et i n s t rumen t s des sciences exactes pour 
compléter et augmen te r le champ des invest igat ions judiciaires 
dans les enquêtes cr iminel les . 

Les é tudes sur la façon de relever , d 'analyser , d'identifier les 
taches , empre in tes et poils d 'hommes, d ' an imaux , de fourrures, 
e tc . , en forment la par t ie la p lus solide, sans par le r bien en tendu 
de commenta i res sur les méthodes de M. A lphonse Bert i l lon 
(an thropométr ie , por t ra i t pa r l é , a lbums D K V , pho tograph ie 
mét r ique , méthodologie cr iminelle , e tc . ) . 

Une chaire spéciale a m ê m e été créée en 1906 à l 'Universi té de 
L a u s a n n e pour la propagat ion de ces méthodes pa rmi les é tudiants 
en droi t . El le a été confiée au D r Reiss , qui se déclare h a u t e 
men t l 'élève de la Pol ice par is ienne. 

Incon tes tab lement ce mouvemen t est issu de l ' ense ignement 
policier que l 'arrêté de M . Lépine, en date du 6 m a r s 1895, a 
ins t i tué a la Préfecture de police. Seul le mot de « Pol ice scienti
fique )> a été proscr i t comme impropre et t rop ambi t i eux . Le mo t 
de police moderne conviendrai t peut-être mieux , pou r désigner 
cet ensemble de procédés emprun tés , par t ie à l ' an thropologie , 
par t ie a la technique du microscope, par t ie à la géométrie^ etc . 
Nous s ignalerons p lus loin d 'aut res sources, assez ina t t endues . 

L 'opinion pub l ique ne peu t qu 'ê t re favorable à ces é tudes qui 

N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M E D I C O - L E G A L E S 



288 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

actue l lement , il faut bien le reconnaî t re , semblen t p romet t re plus 
qu 'e l les ne peuvent donne r en p ra t ique , mais qui complétées, 
a r r iveront peu t -ê t re un jour a compenser les effets à'inhibitions 
exercées sur les inves t iga t ions cr iminel les par les nouvelles lois, 
n o t a m m e n t celle de 1897 qui prescr i t la communica t ion des 
pièces de la p rocédure au défenseur avant l ' in terrogatoire du 
j u g e 1 . 

LE RÉPERTOIRE ONOMATOLOGIQUE 

Signalons, p a r m i les récentes innovat ions de police moderne 
faites au service de l ' ident i té judic ia i re , la créat ion de répertoires 
spécialement consacrés a l ' é tude des n o m s de famille et des 
p r énoms faite au point de vue généra l , sans applicat ion immé
dia te à telle ou te l le individual i té . 

Chaque nom d'origine française et é t rangère est l 'objet d 'une 
notice classée a lphabé t iquement , o ù l ' o n indiquera son phonét isme 
or iginal et p lus spécia lement à P a r i s , sa fréquence à Pa r i s , en 
F rance et, si possible, dans son p a y s d 'or ig ine . 

Ains i , ouvran t ce réper toi re au hasard , nous voyons que 
Davico, except ionnel à Pa r i s , est usue l dans le niçois, Susini est 
p resque exclus ivement d 'or igine corse , Garcia Lopez espagnol, 
E t cheve r ry ou E tchebe r ry d 'or igine b a s q u e , Yves bre ton, etc. 

P u i s vient la l is te des modifications par t icul ières dont chaque 
n o m est suscept ible , soit p a r suite de c h a n g e m e n t s orthographi
ques comme serai t pa r exemple la t r ans format ion de Heyrod en 
A y r a u x , e tc . , puis les a l t é ra t ions p a r défaut d audit ion ou de 
prononcia t ion comme la t rans format ion de Pel le t ier en Pel t ier ou 
inversement , celle de Cravoisier en Grevoisier , e tc . La chute de 

1 C'est ainsi, pour rappeler une affaire toute récente, que, dans l'affaire de 
l'assassinat du financier Rémy, l'inculpé R., avant de comparaître devant sou 
juge, fut et dut être informé en quelque sorte officiellement, légalement, par 
son avocat de l'arrestation et des aveux que son camarade Courtois venait de 
faire sur leur coopération supposée à ce crime. 

On sait que R., dont le eas n'est pas encore jugé, et sur le compte duquel 
nous nous garderons bien de rien préjuger, nia et repoussa toute complicité. 

Un des fonctionnaires qui ont coopéré à l'enquête faisait remarquer devant 
nous que ces dénégations auraient eu plus de valeur convaincante si R., non 
averti, les avait faites impromptu devant le juge et toujours en présence de son 
avocat bien entendu. 

La loi de 1897 réalise un progrès, mais peut-être l'expérience indiquera-t-elle 
quelques correctifs qui, sans toucher au principe, feront disparaître l'excessif à 
supposer qu'il exfste ; nous sortirions de notre rôle en intervenant en ces 
matières. 
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Arch. Ahth. Crim. — N° 184 1909 — 19 

l'e m u e t est un phénomène l inguist ique bien connu et qui carac
tér ise en que lque sorte l 'accent parisien. 

Viennent ensui te les t ransformations pa r défaut de mémoire , 
comme serai t pa r exemple celle de Pellet ier ou Pel t ier déjà cités 
en Lepel ie t ier ou Lepeltier, celle de Gérard en Girard , etc. 

Enfin, v iennent les modifications qui t i ren t leur origine d 'une 
a l téra t ion l i t térale de l 'écri ture. La plus commune est celle qui 
t ransforme Vn en u, qui ferait confondre pa r exemple Guérand 
avec Guéraud , etc . 

Toutes ces indicat ions notées sur des fiches résu l ten t de j o n c 
t ions de dossiers réel lement effectuées. De cet te façon la faute, 
l ' e r reur reconnue du jour sert à empêcher qu 'une faute semblable 
passée inaperçue ne fasse pe rd re la piste demain . 

U n coup de dict ionnaire dans ce répertoire et l 'agent est immé
d ia tement renseigné, en parcourant la liste des noms confon-
dables, quel les sont les diverses pistes qu ' i l doit explorer suivant 
l 'origine verbale, ou scripturale, de son rense ignement . 

Ce recueil en formation, et qui demandera encore bien des 
années d 'applicat ion pour être parachevé, a reçu le nom de réper
toire onomatologique (de onoma, nom). Le t e rme existai t déjà, 
mais n ' é ta i t guè re employé en dehors de la philologie. 

ADOPTION DE CES MÉTHODES PAR LA SURETE GENERALE, 

AU MINISTÈRE DE L'INTERIEUR ET A L'ÉTRANGER. 

Appl iqué à la police moderne , l 'onomatologie est une peti te 
science bien modeste , qui méri te d 'ai l leurs le qualificatif de 
science, car elle n 'es t composée que d 'expériences accumulées . 
Quoique née d 'hier , elle a déjà rendu des services et l 'on cite des 
succès inespérés dus à son intervent ion. 

La preuve que nous ne nous abusons pas sur son avenir , c'est 
qu 'e l le v ient d 'être adoptée et t ranspor tée tel le quel le , sans 
modification aucune au Ministère de l ' intérieur p a r M. Hennion, 
d i rec teur de la Sûreté générale avec les aut res méthodes d ' inves
t igat ion don t nous avons par lé plus hau t . 

Tous les agen t s des nouvel les brigades de recherches du Mi
n is tè re de l ' in tér ieur v iennent dans les services de la ville suivre 
u n cours de trois mois avec de nombreux exercices p ra t iques . 
Après quoi , ils passen t un examen dont la sanction est un brevet 
cont res igné par M. Lépine et M. Mouquin, di recteur généra l des 
recherches . 
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L e nombre des diplômes délivrés dans ces condi t ions aux 
agen t s de la Sûreté généra le s 'est élevé à une centaine pour 
l ' année courante , auxquels il convient d 'ajouter so ixante diplômes 
oct royés par la Préfecture de police m ê m e , à ses j eunes agents . 

A côté des cours t r imest r ie ls , les fonct ionnaires de ces mêmes 
services ont eu à dresser u n cer ta in nombre de personnages 
envoyés spécialement pa r des g o u v e r n e m e n t s é t r ange r s , mais 
pou r u n e durée p lus l imi tée . 

Nous ci terons pa rmi ces dern iers : 
M. Juan Pe te t , médecin légiste à Valence (Espagne) , (Cours 

comple t et an th ropomét r ie , pho tograph ie s igna lé t ique et métr i 
que , du 24 avri l au 24 niai 1 9 0 0 ) . 

M. Scipio Sighele , professeur de dro i t péna l à F lorence (Italie), 
que lques leçons. (Por t ra i t par lé , pho tograph ie mé t r ique et men
sura t ion , du 27 m a r s au 1 0 avr i l 1 9 0 8 . ) 

M. Ignacio Legaza H e r r e r a , commissa i re de police, chef dés 
inves t igat ions à Madr id . 

M . Manue l Diaz Guerra , sous-chef de section, inspecteur de 
police à Madr id . 

M. Joaqu in Vivo Soler , avocat , secré ta i re de police à Barce- . 
lone. 

M. R a m o n P i n e d a Es te la , i n spec teu r de pol ice , sous-chef de 
section à Barcelone. 

M. Sureya Bey, commissai re de police, i n spec teu r général de 
la police de Cons tan t inop le (que lques séances) . 

M . Veiss, commissai re de police cr iminel le à Berl in (quelques 
séances) . 

M. Persifor Frazer , professeur a l ' I n s t i tu t F rank l in , à Ph i l a 
delphie (quelques séances du 4 au i5 sep tembre ) . 

M. Borgherofî, sous-chef de bu reau au Minis tè re de la justice 
à Bruxel les (du y au 1 6 sep tembre 1 9 0 8 ) . 

STATISTIQUE DES RESULTATS OBTENUS. 

Ces occupat ions en que lque sorte supp lémen ta i r e s n 'on t pas 
por té obstacle au fonct ionnement n o r m a l du service . 

C'est ainsi que le nombre to ta l des récidivis tes reconnus par le 
m o y e n de l ' an thropométr ie comme a y a n t d iss imulé leur é ta t civil 
s 'est élevé exac tement , du 1 " n o v e m b r e Ï 9 0 7 au 1 e 1 ' novembre 
1 9 0 8 , au chiffre de i .o45 qui est le p lus élevé depuis l ' ins ta l la
t ion du service. 



L. Achille. — SERVICE ANTHROPOMÉTRIQUE DE M. BERT1LLON 291 

D a n s ce nombre on a dis t ingué une vingta ine d 'évadés de la 
G u y a n e . 

Su r l ' ini t iat ive de M. Lauren t , secrétaire généra l de la Préfec
t u r e de police, le service de l ' identi té judiciaire a été appelé à 
i n t e rven i r d 'une façon en quelque sorte pe rmanen te dans toutes 
les reconnaissances de cadavres effectuées à la Morgue . 

On sait combien la reconnaissance de cadavres est difficile, 
p rê te à l 'e r reur , voire à la supercherie . 

Désormais , tou te reconnaissance effectuée à la Morgue p a r les 
soins du greffe, est accompagnée d 'une vérification d 'é ta t civil au 
service de l ' identi té judiciaire , et, au cas où l 'é tat civil a t t r ibué 
au mor t est déjà connu, il est procédé à une confrontat ion 
mét iculeuse en t re le cadavre et son s ignalement an th ropo
mét r ique . 

Les échanges de rense ignements de ce genre en t re les deux 
services sont en quelque sorte journal iers et g r andemen t facilités 
par l 'emploi du té léphone. 

E n ou t re , v ingt reconnaissances de cadavres , t rouvés sans 
papiers et sans domicile connu, ont été identifiées d i rec tement par 
les agen t s de la section an th ropomét r ique . 

An té r i eu remen t à la décision spéciale de M. Lauren t , la s ta 
t is t ique municipale mont re que ces chiffres oscillaient en t re 3 et 
10 pa r an . Le progrès est incontestable . 

PERFECTIONNEMENT APPORTE A LA PHOTOGRAPHIE METRIQUE. 

A y a n t eu l 'occasion dans no t re rapport de 1904 de donner u n 
aperçu détail lé sur les procédés aussi simples que nouveaux de la 
pho tograph ie mé t r ique inventés par M. A . Bert i l lon, nous pen
sons qu ' i l y aurai t que lque in térê t à compléter cet te not ice par 
l 'exposé sommaire d 'une méthode simple de rest i tut ion des plans 
au moyen de ces photographies , et qui vient s 'ajouter heureuse
m e n t à l ' ensemble de ces innovat ions . 

C'est à no t re connaissance la solution pra t ique la p lus s imple 
qui ait été fournie de ce problème souvent abordé. Nous la devons 
également à M. Bert i l lon. 

Disons en passant que le Ministre de l ' intérieur de Russ ie vient 
de commander à la maison d 'optique paris ienne qui fabrique les 
appare i ls mé t r iques (Lacour-Berthiot) cent apparei ls similaires 
de pho tograph ie mét r ique dest inés à sa police. 

P a r ce t e m p s de concurrence et de contrefaçon effrénées, cette 
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commande const i tue pour l ' indus t r ie par is ienne un succès qui 
mér i ta i t d 'ê tre signalé. 

Le procédé est basé sur l 'emploi d 'un abaque ou perspecto-
mè t r e d 'un modèle spécial qui a la forme d 'un éventa i l , s tr ié de 
l ignes t ransversales equid is tan tes (fig. 2) et don t chacun des 
t ra i t s correspond aux divis ions de même numéro des g radua t ions 
horizontales et ver t icales des cadres pho tog raph iques . 

Le poin t de dépar t de l ' éventa i l est la project ion sur le sol du 
cent re opt ique de l'objectif, 0. 

L'emplacement v ra i de chaque po in t du sol est reconst i tué sur 
ce p l an pa r l ' intersection des l ignes t r ansversa les et obliques de 
l ' abaque ayant le m ê m e n u m é r o de g radua t ion que les l ignes 
horizontales et vert icales pas san t p a r l ' image de ce poin t sur la 
pho tograph ie m ê m e . On obt ient ainsi un r ed res semen t régulier 
du sol rétréci p a r la perspec t ive . 

L 'échel le du p lan est donnée pa r l ' éca r tement des t ra i t s horizon
t a u x du perspec tomèt re , qui équivaut à u n t i rage focal. 

On peu t donc obtenir ainsi t rès r ap idemen t , s ans aucun calcul 
n i cons t ruc t ion g raph ique compl iquée , la r es t i tu t ion en p lan à 
une échelle connue des par t ies du sol m o m e n t a n é m e n t in téres
san tes , sans qu ' i l soit obligatoire de dresser pou r chaque photo
graphie u n p lan complet des l ieux. 

Cet te mé thode suppose que le sol es t hor izonta l , elle est donc 
p lus par t icu l iè rement appl icable aux pho tograph ie s d ' in tér ieurs . 
Nous donnons ici (fig. 2) à t i t re d ' exemple la recons t i tu t ion com
plète du p lan d 'une chambre d 'après la pho tog raph i e métr ique 
reprodui te (fig. 1) et qu i , aux fins de ce t te démons t r a t ion a été 
in ten t ionne l l ement r é t i c u l é e 1 . 

P o u r repor te r p a r exemple sur l ' abaque le p ied A de la chaise 
visible au premier p lan de la pho tograph ie , on fait passer par ce 
point u n e t ransversa le qui coupe la g radua t ion d u cadre au n° 13 
et u n e vert icale qu i coupe la g radua t ion hor izonta le mil l imétri
que de l ' encadrement à 18 mi l l imèt res à droi te du zéro. 

L ' emplacemen t vra i A ' de ce point sur l ' abaque (fig. 2) se 

* Les nécessités de la mise en pages nous ont contraints à réduire de moitié la 
photographie originale. Les nombres de la graduation de droite représentant les 
réductions doivent donc être doublés et le tirage focal considéré comme égal à 
7 cm. 5 (moitié du tirage focal indiqué). Comme les distances à l'objectif, inscrites 
sur la graduation de gauche, sont obtenues en multipliant les réductions par le 
tirage focal, on voit que les chiffres de cette graduation restent les mêmes, ce 
qui, a priori, est évident. 
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t rouvera à l ' intersection de la ligne t ransversa le TT' i3 et de la 
l igne oblique BB' pa r tan t de O (objectif) et passan t tout auprès 
du numéro 2 de la graduat ion horizontale si tuée en hau t du 
cadre . 

E n opérant ainsi pour tous les autres points du sol, on est arrivé 
au dessin (fig. 2) qui a pr is l a dénominat ion de croquis p lanimé-
t r ique et cet te reconst i tu t ion est généralement complétée comme 
on peut le voir (fig. 2) par u n p lan pris à main levée des par t ies 
env i ronnantes non photographiées (représentées en hachures ) . 

On procède d 'une façon analogue pour les objets s i tués sur une 
table . Les l ignes obl iques sont encore déterminées au moyen des 
vert icales t racées sur la photographie , mais pour les l ignes t r a n s 
versales on divise par 2 les numéros obtenus sur la pho tograph ie 
avant de les repor te r sur le p lan . 

Ainsi l ' angle an té r ieur du papier déplié qu 'on aperçoi t sur la 
tab le et qui est touché sur la photographie pa r la t ransversa le 28 

28 

sera t r anspor t é sur la t ransversa le i4 ou — de l ' abaque pe r s 

pectif. 

La ra ison théor ique de cette division par 2 est que la hau teur 
de la table est d 'environ la moitié de celle de l 'objectif au-dessus 
du sol. 

Les l ignes t ransversa les de l 'abaque é tan t écartées de 5 mi l l i 
mèt res et le t i rage de la photographie é tant de o m i 5 , l 'échelle du 
plan est donnée p a r le rappor t de ces deux nombres^ soit 1 3o 
(sur l 'or ig inal ) . 

R E V U E CRITIQUE 

C O R R E S P O N D A N C E 

Réponse au Dr LAUPTS. 

J e r e m e r c i e le D r Laup t s de l ' a imable ar t ic le (qu'il a b ien vou lu 
c o n s a c r e r à m o n l ivre sur La Folie de Jésus e t qu i , en ra i son de sa 
v a l e u r l i t t é ra i r e , se ra lu avec u n égal plais ir p a r les ch ré t i en s e t pa r 
les a thées , p a r les c o n s e r v a t e u r s e t pa r les r é v o l u t i o n n a i r e s . 
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Je désire répondre succinctement aux objections qu ' i l con t i en t , 

Í. a Le titre de l'ouvrage a scandalisé b e a u c o u p de bonnes âmes . 
Une question de mots joue, en l'affaire, un rôle p r é p o n d é r a n t . Fol ie , 
dégénérescence, génie, talent, ces mots délimitent sans p réc i s ion des 
manifestations qui, souvent, ne se peuvent cataloguer avec exac t i t ude . 
Parmi les autres hommes, l'homme qui s'élève et domine est, généra 
lement, un anormal. Que ses facultés exceptionnelles fassent de lui 
un prophète, un grand politique ou un guerrier illustre, c 'est , en 
quelque mesure, ce que d'aucuns appelleront un fou, un d é g é n é r é , un 
génie, ce que je dirai être, moi, un' atypique. » 

Je réponds : 
Lorsqu'un homme est atteint de paranoïa religieuse, il p e u t ê t re 

intelligent comme Swedenborg, érudit comme Guillaume M o n o d ou 
simple d'esprit comme Jésus de Nazareth. Mais, avant toute chose , il 
est fou. C'est un fait et non une question de mots. 

Quant aux « dégénérés » non délirants, beaucoup ne m é r i t e n t pas , 
en effet, l'épithète péjorative dont on les décore et j 'accepte d ' a u t a n t 
mieux celle d'atypique réclamée par Laupts que c 'es t moi q u i l'ai 
proposée (titre de mon cours de i g o 5 ) . 

I I . « Ce en quoi je chercherai noise à Binet -Sanglé , c'est de n ' avo i r 
mis en lumière, dans l'histoire de Christ, de n'avoir fait r e s so r t i r avec 
vigueur que les faits et les propos susceptibles d'inciter au d iagnos t ic 
de folie. » 

Mon ouvrage n'est pas terminé. Après avoir, dans u n p rocha in 
volume, qui sera consacré aux connaissances, aux idées, au délire 
et aux hallucinations de Jésus, rendu sa paranoïa re l ig ieuse évideute 
pour tout aliéniste, j 'étudierai en détail ses facultés in te l lec tue l les et 
sentimentales et la morale qu'il propose. 

I I I . Laupts se refuse à voir dans Jésus un aliéné : 
« Quoiqu'insuffisamment documenté, je ne puis sousc r i r e à l ' hypo 

thèse. Et les raisons de mon refus, je les tire de l'ascendant qu ' exe rça 
Christ sur ses disciples, de la bonté qu'il témoigna aux petits e t aux 
humbles, de la révolution libératrice qu'il tenta d'opérer en J u d é e , 
de la haine que lui vouèrent les pharisiens, les orthodoxes, les conser
vateurs de tout acabit, de la force des idées que les apôtres, qui les 
tenaient de lui, semèrent à travers le monde. » 

Autrement dit, les paranoïaques religieux ne sont pas des fous . . . 
s'ils réussissent. 

C'est là un élément de diagnostic que les aliénistes ont ju squ ' i c i 
complètement négligé et l'église monodiste, composée de pas teurs 
protestants, de prêtres catholiques, d'industriels et d'artisans, n 'a 
point empêché le dieu si bon, si plein d'ascendant et d'idées r é n o v a 
trices qu'était Jésus-Monod, d'être interné à Vanves, où il mangea 
ses excréments, et à Fishponds, où il se trancha le p r é p u c e . 
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I V . « Quel le fut donc l 'o r ig inal i té , la s u p é r i o r i t é r ée l l e , ou tou t au 
m o i n s la supér io r i t é d 'o rdre p r a t i q u e , de l ' e n s e i g n e m e n t de J é s u s ? 
C 'es t que le p r e m i e r , en nos c ivi l i sa t ions , il p r ê c h a avec efficacité 
l ' égal i té des h o m m e s . » • 

L ' e r r e u r est c o m p l è t e , abso lue . J é s u s de Naza re th p r ê c h a l ' anéan
t i s s e m e n t de c e u x qu i le déda igna ien t , c ' es t -à-d i re des gens cul t ivés 
et , c o m m e ceux-c i a p p a r t e n a i e n t aux hau te s c lasses , des pu i s san t s et 
des r i ches , eussent - i l s du gén ie . Il p r êcha le t r i o m p h e de ses adora 
t e u r s c 'es t -à-di re des igno ran t s e t des s imples d ' e sp r i t e t , c o m m e 
ceux-ci a p p a r t e n a i e n t aux classes popu la i r e s , des faibles e t des p a u v r e s , 
dussen t - i l s l eu r faiblesse et l eu r p a u v r e t é à l eur débi l i t é m e n t a l e . 

Sa m o r a l e qu i a b o u t i t à u n e sé lec t ion à r e b o u r s e s t , c o m m e cel le 
de Tols to ï , u n e « mora l e d 'esc laves 1 ». 

El le e u t du moins c e t avan tage d ' inc i ter les p a u v r e s , d o n t la pau
v r e t é é ta i t i m m é r i t é e , les pauv re s in te l l igents e t é n e r g i q u e s , à r éc l amer 
l eu r p a r t de solei l . 

Le t r i o m p h e du chr i s t i an i sme n 'es t po in t l 'œuvre d u Chr i s to s de 
Gal i l ée , du Messie l amen tab le d o n t s ' amusè ren t c r u e l l e m e n t les soldats 
r o m a i n s , mais l 'œuvre de nos pè res , i t a l iens , g e r m a i n s , naïfs e t v igou
r e u x i m p o r t é s à R o m e c o m m e esclaves e t enf lammés p a r les juifs 
de la D ia spo ra , p a r les d ix ou v i n g t mi l le j u d é o - c h r é t i e n s persécutés 
de la S u b u r r e e t du T r a n s t é v è r e . 

D r BINET-SANGLÉ. 

L E M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 

P s y c h o l o g i e des g e n s de Belfast . 

D a n s u n a r t i c l e de la North American Review su r la « Nouvel le 
I r l a n d e », M. S idney B r o o k s analyse l ' é ta t d ' espr i t de la mino r i t é 
p r o t e s t a n t e e t a n g l o - s a x o n n e é tabl ie au no rd dans la p r o v i n c e de 
l 'U l s t e r e t d o n t les d e u x c e n t r e s p r i nc ipaux son t les d e u x villes i n d u s 
t r ie l les de Belfast e t de L o n d o n d e r r y . 

M. S. B r o o k s n ' e s t pas t e n d r e pour Belfast , « ce t t e for teresse m e r c e 
na i r e de l ' un ion i sme e t de la b igo te r i e , où le c o m m e r c e a de bons yeux, 
mais où la, politique e s t m y o p e ». Il appe l le Belfas t « le Chicago de 

1 Le mot est de Nietsche, qui, lui, tombe dans l'erreur contraire et nous pro
pose une morale de retires, 
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l 'Irlande », et s'il salue en elle « la cité des inépuisables merveilles in
dustrielles », il lui dénie toutes les qualités aimables : « Son peuple a 
développé un type de caractère presque aussi repoussant dans sa 
robustesse, qu'est attirant dans sa faiblesse le type des Celtes du 
Connaught» . La splendide énergie des gens de Belfast, leur i n t r é 
pidité, leur force et leur ténacité, et leur façon presque incomparable 
de mettre en œuvre toutes ces qualités précieuses, tout cela ne suffît 
pas à rendre sympathique cette population. Ils sont intolérants, frustes, 
commercialisés, grossiers et provinciaux, lin y a, sans doute pas d'en
droit au monde où 350.000 personnes produisent autant de richesses 
qu'a Belfast. Chantiers et filatures, distilleries et manufactures de 
tabac, corderies et imprimeries, sont les signes tangibles d'un magni
fique triomphe industriel remporté en dépit d'obstacles de toute sorte. 
Reconnaître tout cela et en comprendre la signification, c'est com
prendre l'attitude naturelle et inévitable qu'il ont adoptée vis-à-vis des 
cinq sixièmes des Irlandais, Celtes catholiques qui rêvent et agonisent 
loin des cheminées d'usines. 

Cependant, ajoute l'auteur, même dans les Comités protestants 
de l'Ulster, et dans l'intransigeante Belfast, on voit naître peu à peu 
un nouvel état d'esprit Les petits fermiers protestants de l'Ulster, 
par loyalisme politique et par haine du catholicisme, avaient pris avec 
ardeur le parti des landlords (féodalité des grands propriétaires terriens 
disséminés sur toute la surface du pays). A la faveur de l'accalmie 
politique, ils commencent à mieux comprendre leurs intérêts et à se 
rapprocher des paysans catholiques— Belfast a vu se former une 
ligue orangiste indépendante qui répudie les vieux errements (Revue 
hebdomadaire, du 2 7 février 1 9 0 9 , n° 9 ) . 

Cette observation, prise sur le vif, ne vient-elle pas illustrer d'une 
manière remarquable, après un siècle, le passage d'A, Comte, où il 
démontre la nécessité d'un ordre spirituel dans le nouvel état social. 

« Ainsi la morale, soit privée, soit publique, sera nécessairement 
flottante et sans force, tant qu'on placera comme point de départ pour 
chaque individu, chaque classe, la considération exclusive de l'utilité 
particulière. C'est à quoi mène inévitablement par sa nature l'esprit 
industriel, comme tout esprit purement temporel , quand il ne subit pas 
d'influence morale régulatrice, qui ne peut se trouver que dans l'action 
d'un pouvoir spirituel convenablement organisé. S'il était possible de 
concevoir que la Société fût entièrement livrée, d'une manière exclu
sive, à l'impulsion directement déterminée par la seule activité tempo
relle, le nouvel ordre politique (l'ordre industriel) n'aurait d'autre 
avantage sur le précédent (l 'ordre militaire) que de substituer le mono
pole à la conquête, et le despotisme, fondé sur le droit du plus riche, 
au despotisme fondé sur le droit du plus fort, d'où la nécessité d'un 
ensemble de préceptes positifs, établis et maintenus par une autorité 
spirituelle, par une doctrine sociale directrice; c'est-à-dire encore, 
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Les su ic ides à Saint-Pétersbourg. — On sai t q u e le n o m b r e des 
su ic ides a u n e t e n d a n c e à s 'accroî t re chaque année dans les g randes 
v i l les . Il en est de m ê m e à S a i n t - P é t e r s b o u r g . Mais ce qu ' i l y a de 
pa r t i cu l i e r à ce t t e vi l le , c 'est q u e l ' acc ro i s sement des su ic ides est 
s u r t o u t p r o n o n c é p o u r les j e u n e s gens au-dessous de v ing t an s . 

D ' a p r è s les s ta t i s t iques ci tées p a r les j o u r n a u x russes , le r a p p o r t d u 
n o m b r e des j e u n e s gens au-dessous de v ing t - ans , a v e c le n o m b r e to ta l 
des t en ta t ives de su ic ide , s ' expr ime pa r les chiffres su ivan t s : en 1904, 
env i ron 17 p . c e n t ; en 1905, env i ron 12 p . c e n t ; en 1906, env i ron 
i3 p . c e n t ; en 1907, env i ron 19 p . cen t . Il s 'agi t le p l u s s o u v e n t d 'ado
lescents d e d i x - h u i t à d ix-neuf a n s , p lus r a r e m e n t de d i x - s e p t an s . De 
p l u s , p e n d a n t les p r e m i e r s q u a t r e mois de l ' année 1908, s u r 364 t en t a 
t ives de su ic ide , il y en e u t 33 à l 'âge de onze à d ix - sep t a n s . Chose 
r e m a r q u a b l e , il y a d a n s ce n o m b r e plus de fillettes que d é garçons , 
soit 14 ga rçons e t 19 j e u n e s filles. 

Enf in , l ' a cc ro i s semen t des suic ides est t r ès m a r q u é p a r m i la popu l a 
t ion scola i re : en 1904, i 3 ; en igo5, 26; en 1906, 35 ; en 1907, 40; 
p e n d a n t les p r e m i e r s q u a t r e mois de 1908, 16. Q u a n t a u x moyens 
employés p a r les su ic idés , p lus d e la moi t ié de g a r ç o n s , p a r m i ceux 
qu i o n t fait des t en ta t ives de suic ide dans ces q u a t r e d e r n i è r e s a n n é e s , 
o n t e m p l o y é des a r m e s à feu, e t s eu l emen t 22 p . c e n t du po i son . P a r 
c o n t r e , p a r m i les j e u n e s filles envi ron 60 p . c e n t o n t eu r e c o u r s a u x 
subs t ances t o x i q u e s . — (Vratch russe, n° 29, 1908.) 

Le nombre des é t u d i a n t s dans les U n i v e r s i t é s a l l emandes . 
— P e n d a n t le s e m e s t r e d 'é té de l ' année 1907-1908, le n o m b r e des étu
d ian t s dans d i x - h u i t Un ive r s i t é s a l l emandes é ta i t de 47-799, t and i s 
q u e l ' année p r é c é d e n t e il ava i t été de 46 .665, d ix a n n é e s a u p a r a v a n t 
de 3o .g32 e t t r e n t e a n s a u p a r a v a n t s eu l emen t de 18.584. Le n o m b r e 
des é t u d i a n t s , en A l l e m a g n e , a d o n c a u g m e n t é d a n s l ' espace de t r e n t e 
années p lus de d e u x fois e t d e m i e . A no t e r en pa r t i cu l i e r q u e . dans la 

1 A. Comte, Considérations sur le Pouvoir spirituel (1826). 

d ' u n e ac t ion c o n t i n u e p rodu i t e pa r une force m o r a l e a y a n t p o u r des t i 
n a t i o n spéciale de rep lace r c o n s t a m m e n t au p o i n t de v u e généra l des 
espr i t s t o u j o u r s d isposés pa r e u x - m ê m e s à la d i v e r g e n c e 1 ». 

P i e r r e DELEAU. 
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d e r n i è r e année , le p lus g r a n d n o m b r e d ' é t u d i a n t s é t a i en t inscr i t s aux 
F a c u l t é s de l e t t r e s , i 2 , 3 n , t and i s q u e la m é d e c i n e a a t t i r é 8.190 étu
d i a n t s . 

Voic i la d i s t r ibu t ion des élèves pa r U n i v e r s i t é d a n s l ' o rd re décro is 
s an t de leur p o p u l a t i o n scolaire : Be r l i n , 6 627; M u n i c h , 6.276; 
Leipzig , 4.100; B o n n , 3 .447; F r i b o u r g , 2.608; Ha l l e , a .23o; Bres lau , 
2.104;- H e i d e l b e r g , 2 , o36 ; G ö t t i n g u e , 2.014; M a r b o u r g , 1.924; 
T u b i n g e , 1.783; S t r a s b o u r g , 1,702; M ü n s t e r , Ï . 6§4; l é n a , 1.622; 
Königsbe rg , I . I 3 5 ; E r l a n g e n , 1.072; G r e i f s w a l d , 886; Ros tock , 730. 
— (Klinisch, therap. Woch, 20 j u i l l e t . ) 

L a prohibit ion d u phosphore j a u n e en Autr iche . — La 
C h a m b r e a u t r i c h i e n n e v i e n t d ' a d o p t e r la p r o p o s i t i o n d u d é p u t é Adler , 
de p r o h i b e r l 'usage du p h o s p h o r e j a u n e p o u r la p r é p a r a t i o n des allu
mettes. A l 'occas ion des d é b a t s , on a p r o d u i t des d o c u m e n t s m o n t r a n t 
que dans les dix années , de i8g5 à igo3, il y eu t , à V i e n n e , 2.286 cas 
d ' in tox ica t ion , d o n t 1.187 P a r a l l u m e t t e s à p h o s p h o r e avec 332 cas de 
m o r t . P e n d a n t la m ê m e pé r iode , il y a e u à P r a g u e i .35i cas d'intoxi
c a t i o n , d o n t g35 p a r a l l u m e t t e s à p h o s p h o r e . 

L a Presse médica le ju ive . — Voic i , à t i t r e documen ta i r e , 
la l is te des t r a v a u x o r ig inaux p a r u s d a n s le n u m é r o 2-3 du mois 
de j u i l l e t d u j o u r n a l russe : La. Voix médicale juive. — L . - L . R o -
c h l i n e : Sur Vètat sanitaire des Rheders ( éco les p r i m a i r e s ju ives) dans 
la ville de Kharkoff; A . - M . V i r c h o u b s k i : Les affections mentales et 
nerveuses dans la Bible ; M . M a n d s l s t a m m : Le trachome et Vémigra
tion en Amérique ; G . -A . R a b i n o w i t c h : Les émigrants et le trachome; 
L . - M . R o s e n f e l d : Le trachome et V émigration juive ; J . Mal i s s : A 
l'adresse de la jeunesse juive qui se rend dans les Universités alle
mandes pour étudier la médecine. 

Le n o u v e a u s t a t u t u n i v e r s i t a i r e e n R u s s i e . — Il est in té res 
s a n t , p o u r la c a r a c t é r i s t i q u e des t e n d a n c e s ac tuel les , des sphè res gou
v e r n e m e n t a l e s en Russ i e , d e c o n n a î t r e d a n s ses g r a n d e s l ignes le nou
v e a u p ro je t d u s t a t u t un ive r s i t a i r e qu i v a ê t r e i n c e s s a m m e n t soumis 
au Consei l des Min i s t r e s . D ' a p r è s ce p r o j e t , le r e c t e u r , le vice-recteur 
e t les d o y e n s s e r o n t n o m m é s p a r é l ec t ion . Si l ' é lec t ion n ' e s t pas ratifiée 
p a r le Minis t re , , à d e u x repr i ses d i f férentes , le M i n i s t r e p rocède à la 
n o m i n a t i o n d ' au to r i t é , Le c u r a t e u r es t , p a r r a p p o r t à l 'Univers i té , 
l ' agen t du m i n i s t è r e qu i survei l le e t c o n t r ô l e l es actes de l 'Univers i t é . 
Les Facu l t é s o b t i e n n e n t u n e p lus g r a n d e i n d é p e n d a n c e q u e par le 
pas sé dans t ou t e s les q u e s t i o n s de l ' e n s e i g n e m e n t ; sous ce rapport, 
les F a c u l t é s d é c i d e n t , en d e r n i e r r e s s o r t , s ans l 'avis de, l 'Univers i té , 
Celu i -c i ne c o n n a î t que des affaires c o m m u n e s à t o u t e s les Facu l t é s , que 
des affaires de l 'Un ive r s i t é , E n ou t r e des p r i v a t - d o ç e n t s , il est créé un 



REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

c o r p s de m a î t r e s d 'é ta t , qui p a r t i c i p e n t aux séances d e la F a c u l t é a v e c 
voix déc is ive dans t o u t e s les affaires de la F a c u l t é , excep té les é l ec t ions 
au t i t r e de n o u v e a u m e m b r e du collège e n s e i g n a n t . Le Consei l d e 
l 'Un ive r s i t é ne c o m p r e n d q u e des professeurs t i tu la i res . 

La su rve i l l ance des é t u d i a n t s e t des a u d i t e u r s , au po in t de v u e d e 
l ' obse rva t ion des r è g l e m e n t s , est dévolue a u x commissa i res de la 
F a c u l t é qu i do iven t avoi r de préférence une i n s t r u c t i o n s u p é r i e u r e . 
Les d i p l ô m e s dé l iv rés pa r l 'Univers i t é ne d o n n e n t pas de p r iv i l ège 
p o u r le se rv ice . P o u r o b t e n i r ce privi lège (a ins i q u e le d ro i t d ' e x e r c e r 
la m é d e c i n e ) , il faut sub i r encore u n e x a m e n d e v a n t u n e C o m m i s s i o n 
spéc ia le . Les d i p l ô m e s un ivers i t a i res d o n n e n t s e u l e m e n t le dro i t , sans 
q u ' o n ai t besoin de passe r d e v a n t la Commiss ion spéc ia le , d ' occupe r 
les p laces près des Univers i t és e t au t r e s é t ab l i s s emen t s d ' ense igne 
m e n t . Les a u d i t e u r s l ibres n e sub issen t po in t d ' e x a m e n devan t l ' U n i 
ve r s i t é . Les é t u d i a n t s qui ont c o m m i s u n e in f rac t ion aux r è g l e m e n t s 
sont a d m o n e s t é s pa r le D o y e n , pu i s pa r le R e c t e u r . Si cet te p e i n e 
res te inefficace, les é t u d i a n t s sont exclus de l 'Un ive r s i t é . , 

L ' U n i v e r s i t é p e r d le d ro i t de r é p a r t i r les bou r se s e t les s u b v e n t i o n s ; 
ce d ro i t a p p a r t i e n d r a aux admin i s t r a t i ons e t i n s t i t u t i ons q u i o n t 
fourni les fonds p o u r les bourses e t les s u b v e n t i o n s . Ni les sociétés ou 
Cerc les d ' é t u d i a n t s , ni les o rgan i sa t ions q u e l c o n q u e s d ' é tud i an t s n e 
se ron t to lé rées dans l 'Un ive r s i t é . En dehors de l 'Un ive r s i t é , l e s 
r é u n i o n s des é t u d i a n t s son t soumises au d r o i t c o m m u n (on sa i t ce 
q u ' e n v a u t l ' aune en Russ i e ) . 

Le sys tème d ' h o n o r a i r e s en faveur des professeurs es t r a d i c a l e m e n t 
modif ié . Le t r a i t e m e n t des professeurs e x t r a o r d i n a i r e s sera d e 
3.000 roub les (8.100 fr .) p a r an , celui des professeurs o rd ina i re s de 
4.000 r o u b l e s (10.800 fr.) p a r an . A u b o u t de c inq a n s , les professeurs 
a u r o n t u n e p r e m i è r e a u g m e n t a t i o n ; au b o u t d e d ix a n s , u n e d e u x i è m e 
a u g m e n t a t i o n de t r a i t e m e n t , dans la p r o p o r t i o n d ' u n q u a r t de t r a i t e 
m e n t c h a q u e fois . — (Vratch russe, n° 41 , 1908.) 

L a s é c u r i t é a u C a u c a s e . — Les j o u r n a u x quo t id i ens rus ses r a p 
p o r t è r e n t d ' a b o r d u n e dépêche de B a t o u m q u e le m é d e c i n bien c o n n u 
T. P . Triantaf i l idès a é té t r o u v é assassiné su r la r o u t e . On p u t e n s u i t e 
a p p r e n d r e les dé ta i l s su ivan ts su r ce t t e affaire qu i avai t p a r u d ' a b o r d 
m y s t é r i e u s e . Le co rps du d o c t e u r fut t r o u v é s u r u n e r o u t e de la loca
lité appe l ée S o v o u k - S o u e t hab i t ée pa r des m u s u l m a n s - a b a s e s . Le 
cadavre é ta i t vê tu d 'un v ê t e m e n t é t r a n g e r e t e n v e l o p p é dans un m a n 
teau de l a ine . La m o r t é ta i t d u e à d e u x coups de feu d a n s la t ê t e . 

L ' a u t o p s i e m o n t r a q u e les rav i s seur s , car il y avai t eu e n l è v e m e n t 
pa r des b r i g a n d s , n ' o n t pas d o n n é de n o u r r i t u r e à l e u r p r i s o n n i e r . 
D a n s la poche d u défunt , on t rouva u n e l e t t r e de sa femme c o n t e n a n t , 
en t r e a u t r e s , les l ignes su ivan tes : « J e p r e n d s t o u t e s les m e s u r e s p o u r 
t e r a c h e t e r . J e c h e r c h e à t r o u v e r de l ' a rgen t . J e n ' a i r i en c o m m u n i q u é 
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à la pol ice e t n 'a i pas l ' i n t en t ion de le l 'aire. A ce t t e occas ion , j ' a i reçu 
la v is i te du commissa i re de pol ice Ghovo idze , mais j e l 'ai r envoyé . 
N ' a i e pas p e u r ! B i e n t ô t n o u s s e rons r é u n i s . J ' e s p è r e q u ' o n te nour r i t 
e t q u ' o n te t r a i t e b i e n . T u sais que n o u s av ions des b o n s r a p p o r t s avec 
les gens en t re les ma ins desque l s t u es t o m b é , q u e nous l eu r avions 
t ou jou r s donné de l ' a rgen t . P o r t e s - t o i b i e n et sois sans c ra in te ! Bierî-
t ô t t u se ras r a c h e t é . » 

On r a c o n t e que les r av i s seur s d u D r Tr iantaf i l idès é t a i e n t venus t rou
v e r sa femme la vei l le de la d é c o u v e r t e d u cadavre e t q u ' à ce m o m e n t 
i ls d e m a n d a i e n t u n e r a n ç o n d e 1 0 . 0 0 0 r o u b l e s . D a n s l'affaire de cet 
assass inat , on a r r ê t a le c o c h e r d e la v o i t u r e qu i ava i t c o n d u i t le doc
t e u r chez u n e « m a l a d e », le cu i s in ie r e t le va le t de c h a m b r e d u doc 
t e u r , a insi que q u e l q u e s a u t r e s p e r s o n n e s . Le fil c o n d u c t e u r qui 
p e r m i t de d é c o u v r i r la p i s t e des a u t e u r s d u r a p t et de l ' assass inat était 
la chemise de la v ic t ime s u r l aque l l e le m a l h e u r e u x avai t eu la présence 
d ' e sp r i t de no t e r les n o m s de ses r a v i s s e u r s . 

La nouve l l e de ce t a s sas s ina t p r o v o q u a , p a r m i les m é d e c i n s établis 
à B a t o u m , u n e p a n i q u e . B e a u c o u p q u i t t e n t la v i l le . E n t r e au t res , l e ' 
m é d e c i n en chef de l ' hôp i t a l , le D r Pr ian ichnikoff , es t pa r t i b r u s q u e 
m e n t . O n m e t en r e l a t ion ce d é p a r t avec ce fait q u e le médec in -
chef ava i t r e ç u des l e t t r e s d e m e n a c e s avec d e m a n d e d ' a rgen t . Les 
m a î t r e s - c h a n t e u r s d e m a n d a i e n t 3oo r o u b l e s en m e n a ç a n t , en cas 
de re fus , de le t u e r . U n a u t r e m é d e c i n , p r o p r i é t a i r e d 'une mai
son d e s an t é , le D r B r i a n o w s k i , a r e ç u u n e miss ive a n a l o g u e . Cet te 
fois les b r igands r é c l a m a i e n t З . 0 0 0 r o u b l e s , p lus З . 0 0 0 a u t r e s roubles 
c o m m e « a m e n d e » d u r e t a r d mis p a r le d o c t e u r à sa t isfa i re la pre
m i è r e d e m a n d e de З . 0 0 0 r o u b l e s . L e D r B r i a n o w s k i est pa r t i pour 
l ' é t r a n g e r . 

L a p e i n e d e m o r t e t l e s e x é c u t i o n s e n R u s s i e . — Le jou rna l 
Rietch, du 7 n o v e m b r e , d o n n e , sous la s i g n a t e u r e S. 0 , , la s ta t i s t ique 
s u i v a n t e des v e r d i c t s et des e x é c u t i o n s cap i t a l e s en R u s s i e . La courbe 
des cas d e p e i n e de m o r t en R u s s i e , a p r è s u n e pe t i t e baisse en oc tobre , 
a fait u n n o u v e a u s a u t en h a u t e t es t a r r i v é e au n iveau du chiifre du 
mo i s de m a r s . C 'es t ainsi q u e , d u i e r o c t o b r e au i e r n o v e m b r e 1 9 0 8 , 
les t r i b u n a u x mi l i t a i res e t a u t r e s des d ive r ses vil les russes on t p ro 
n o n c é 1 7 8 ve rd ic t s de m o r t c o n t r e 1 1 8 d u mois de s e p t e m b r e . D 'après 
les diverses c i t é s , ce chiffre se d é c o m p o s e a ins i : Kiefî, »2 ; Elisabet-
g r a d , i 3 ; E k a t e r i n o s l a w , 1 2 ; R i g a , 1 0 ; Kharkolf , 1 0 ; K h e r s o n , 1 0 ; 
Tiflis, 1 0 ; K r e m e n t c h o u g , б ; M o s c o u , 5 ; T o m s k , 5 ; P e n s a , 5 ; W i a t -
ka , 4 ; N i jn i -Novgorod , 4 ; V a r s o v i e , 3 ; Odessa , 3 ; R e v e l , 3 ; T iou-
m e n , 3 ; E k a t e r i n o d a r , 3 ; K o u r g a n , 3 ; Tza ry tz ine , 3 ; Tou la , 2 ; 
D o u b n a , 2 ; S a i n t - P é t e r s b o u r g , 2 ; K o v n o , 2 ; Lodz , 1 ; A s t r a k a n , 1 ; 
Sebas topo l , 1. 

L e n o m b r e d ' exécu t ions es t p l u s difficile à fixer a v e c c e r t i t u d e . On 
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a, tou te fo i s , des r e n s e i g n e m e n t s de presse su r 53 cas d ' e x é c u t i o n p o u r 
le mois d ' oc tob re . E n t o u t , pendant les dix premiers mois de Vannée 
1908, on a prononcé 1.48 i verdicts de mort et on a exécuté 58 i de 
ces sentences. 

Il es t r e m a r q u a b l e q u e p e n d a n t les sessions de la p r e m i è r e e t de la 
d e u x i è m e D o u m a le n o m b r e des verdic ts de m o r t a c o n s i d é r a b l e m e n t 
d i m i n u é , a ins i q u ' o n l 'avait s o u v e n t fait r e m a r q u e r . P a r c o n t r e , depu i s 
la r é u n i o n de la t ro i s ième D o u m a , on ne p e u t pas c o n s t a t e r u n e 
inf luence m a r q u é e des sessions de la D o u m a s u r le n o m b r e de ces v e r 
d ic t s . Voici , en effet, la r é p a r t i t i o n des verd ic t s d ' après les mois : j a n 
vier , n 6 cas de pe ine de m o r t ; févr ier , 122; m a r s , 184; avr i l , 106; 
m a i , 2 1 7 ; j u i n , I 3 I ; ju i l l e t , 1 6 1 ; aoû t , 148; s e p t e m b r e , 118; o c 
t o b r e , 178. Ains i d o n c , le p lus g r a n d n o m b r e des verd i t s imp i toyab le s 
t o m b e sur le mois de m a i , le p lus p e t i t n o m b r e su r le mois d 'avr i l . I l 
en es t de m ê m e p o u r la r é p a r t i t i o n des exécut ions cap i ta les d ' après les 
mois : en j a n v i e r , 43 e x é c u t i o n s ; février , 5 6 ; m a r s , 4 7 ; avr i l , 49; 
m a i , 3 i ; j u i n , 54 ; ju i l l e t , 5o ; aoû t , 88 ; s e p t e m b r e , 60 ; oc tob re . 53. 
— (Vratch russe, n° 46, 1908.) 

Le choléra a u x Indes . — La mor t a l i t é cho lé r ique a a u g m e n t é 
aux I n d e s , en 1907, t r è s cons idé r ab l emen t . Le chiffre des m o r t s p a r 
cho lé ra a, e n effet, a t t e in t , en 1907, p r e s q u e 206.000, a lors que la 
m o y e n n e d e c inq a n s , de 1902 à 1906, n ' é t a i t q u e de 139.000. Ce t te 
r ec rudescence de la m o r t a l i t é infect ieuse ' est d u e à l 'é lévat ion des p r ix 
des p r o d u i t s de p r e m i è r e nécess i t é . — (Lancet, 17 oc tob re 1908.) 

Les prompts secours à Odessa. — La s ta t ion des p r o m p t s secours 
m é d i c a u x à Odessa v i en t de pub l i e r son r a p p o r t q u i n q u e n n a l de 1903 
à 1908. I l r ésu l te de ce t r ava i l q u e la s ta t ion a d o n n é des so ins m é d i 
caux à i3.548 p e r s o n n e s , soi t 8.443 h o m m e s (55 ,4 p o u r 100), 4 .566 fem
mes (29,9 p o u r 100), e t 2.2i5 enfants (14,5 p o u r 100). La c l ien tè le 
p r inc ipa le de la s ta t ion é ta i t composée p a r des ouvr ie r s . 

D ' a p r è s la n a t u r e des cas , les t r a u m a t i s m e s t i e n n e n t la p r e m i è r e place 
avec 58,7 p o u r 100, pu i s v i e n n e n t les malad ies subi tes avec 26,2 
p o u r 100 e t les e m p o i s o n n e m e n t s avec i ,5 p o u r 100: ces d e r n i e r s , 
dans un b u t de su ic ide , c o m p t a i e n t 1.060 cas . 

P a r m i les cas d ' i n tox ica t ion , celle p a r l ' oxyde de ca rbone compte 
443 cas d o n t a u c u n n ' ava i t p o u r b u t le su i c ide . Ce t t e f r équence d ' in
tox ica t ion o x y c a r b o n é e s ' exp l ique p a r la c o n s t r u c t i o n p r imi t ive des 
poê les e t pa r la f e r m e t u r e p r é m a t u r é e des t u y a u x p o u r économise r du 
c o m b u s t i b l e . 

Le m o y e n de su ic ide le p lus f r é q u e m m e n t e m p l o y é à Odessa con -
siste dans d u sel d ' a m m o n i a q u e (547 cas) . 

La s ta t ion a encore o rgan isé des conférences su r les p r e m i e r s secours 
à d o n n e r a u x m a l a d e s avan t l ' a r r ivée du m é d e c i n . Ces confé rences o n t 
é té su iv ies p a r 1.700 p e r s o n n e s . 
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En terminant, le rapport de la station publie deux travaux scienti
fiques des médecins attachés à la station : « Sur la question du suicide 
à Odessa pendant les années igo3 à 1908 », par I . -P. Ostrovsky, et un 
travail intitulé.: « Le camphre n'a pas de propriété excitatrice directe 
sur le cœur de l'homme et des animaux », par N.-G. Gavriloff. — 
(Vratch russe, ri0 52, 1908.) H . FRENKEL. 

B I B L I O G R A P H I E 

D r KLOTZ-FOREST . — De l ' A v o r t e m e n t , e s t - ce u n c r i m e ? Un vol., 
240 pages. Edit ion Victoria 1908, 68, rue de Rivoli, Par i s . 

« Notre conception de la morale sexuelle n'est plus celle des moines 
du moyen âge. Pas plus que nous ne contestons à la femme le droit de 
vivre, nous ne pouvons lui refuser le droit d'aimer. Elle est un indi
vidu dont nous avons à respecter et protéger toutes les manifestations 
vitales non préjudiciables à autrui. N'est-il pas illusoire de lui dire ; 
Tu es libre d'aimer, si l'on ajoute : Mais tu subiras toutes les mater
nités que t'imposera le hasard? Puisqu'on n'a encore rien tenté de 
sérieux pour prévenir la conception par une prophylaxie rationnelle, 
il faut que la femme puisse légalement interrompre le cours d'une 
gravidité qu'elle n'a pas-voulue. » 

Telle est la thèse exposée courageusement dans ce livre et avec des 
arguments qui ne manquent pas de valeur. Ils sont tirés particulière
ment de l'histoire et de l'évolution des idées relatives à l'avortement. 
Contrairement à la plupart des médecins accoucheurs qui réclament 
des pouvoirs publics une action pénale énergique pour réprimer les 
avortements dont le nombre est toujours croissant, l'auteur demande 
que l'avortement ne soit plus considéré comme un crime, que l'ar
ticle 317 du code civil soit supprimé. Il n'est pour lui qu'un seul 
remède efficace, c'est la prophylaxie anticonceptionnelle. Elle rendrait 
à la femme sa liberté et supprimerait l 'avortement clandestin dange
reux pour la santé et pour la vie de la mère. Prophylaxie ici comme 
ailleurs vaut mieux que traitement. 

Pour ma part, je considère l 'avortement comme un crime. Nous 
devons tout faire pour protéger le germe créé et l 'amener à l'état de 
maturi té. C'est humain, c'est moral, c'est raisonnable. Mais il me 
semble aussi que la prophylaxie anticonceptionnelle est une mesure 
d'hygiène, d'humanité, de prophylaxie sociale. C'est grâce à elle que 
disparaîtra progressivement dans l'avenir l 'avortement. 

Si nous envisageons l'évolution biologique et sociale du phénomène, 
nous voyons en effet que les avortements deviennent de moins en 
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m o i n s f réquen ts dans les classes écla i rées qu i s a v e n t p r a t i q u e r la p r o 
phy lax i e a n t i c o n c e p t i o n n e l l e . Les a v o r t e m e n t s son t p lus f réquen ts 
dans les classes p a u v r e s où les m e s u r e s de p r o t e c t i o n de la femme 
c o n t r e la concep t i on son t p r e sque i n c o n n u e s . 

I l est ce r ta in q u e , peu à p e u , ce qui s'est passé dans la classe b o u r 
geoise se man i fes t e ra dans le p e u p l e ; les a v o r t e m e n t s sont appelés à 
d i m i n u e r p r o g r e s s i v e m e n t à m e s u r e que l 'on c o n n a î t r a m i e u x la p r o 
p h y l a x i e a n t i c o n c e p t i o n n e l l e . 

N o u s s o m m e s t o u s des enfan ts d u hasa rd et , si nous s o m m e s des 
ê t r e s à p e u p rès b ien faits e t sociables , nous le devons à u n e sér ie de 
c i r cons tances h e u r e u s e s qu i n ' o n t été a u c u n e m e n t r e c h e r c h é e s par les 
p r o c r é a t e u r s , d 'où dans une socié té usée c o m m e la n ô t r e , la série g ran
d i s san te des ê t r e s ma l fai ts . 

Le r é s u l t a t de la c ivi l isat ion, de l ' é tude préc ise des condi t ions de 
l ' ex i s tence ar r ive à n o u s m o n t r e r que nous devons laisser le mo ins de 
chose possible au hasa rd . La p rocréa t ion , c o m m e t o u t e s les opé ra t ions 
de la n a t u r e , do i t ê t r e survei l lée e t d i r igée p a r n o u s . 

La p r o p h y l a x i e an t i concep t i onne l l e est la seule m é t h o d e qui p e r m e t t e 
d ' e m p ê c h e r la f e m m e d ' ê t re la v ic t ime de l ' impu l s iv i t é bes t ia le d u 
m â l e , impuls iv i té qu i est le fait d ' exc i t a t ion art if icielle t r o p souven t , 
de l ' a lcool en pa r t i cu l i e r . 

C ' e s t le seul m o y e n efficace d ' a r r ê t e r la p rogress ion des a v o r t e m e n t s , 
opé ra t i on t ou jou r s a léa to i re et dange reuse que l q u e soi t l ' opé ra t eu r . 

C'est le seul m o y e n d ' a r r i v e r à refaire u n e race s a i n e , u n e société 
peu t - ê t r e m o i n s n o m b r e u s e , ma is d o n t la v i g u e u r p h y s i q u e e t mora l e 
r a c h è t e r a le p e t i t n o m b r e , d ' end igue r la c réa t ion des ê t res in fé r ieurs , 
des débi les de t o u t g e n r e q u i s o n t les paras i t es de n o t r e é ta t social . 

I l n e s 'agi t pas d ' abo l i r l 'a r t ic le 3 1 7 d u Code péna l e t de la isser à la 
m e r c i d ' u n e i n t e r v e n t i o n g r a v e la vie d ' une f e m m e ; n o t r e rôle à nous , 
m é d e c i n s , dans la socié té ne do i t ê t re que de h â t e r l ' évolut ion que j e 
v iens d ' i n d i q u e r p a r l ' i n s t ruc t ion des mi l i eux p o p u l a i r e s . 

A p p r e n o n s a u x j e u n e s gens e t s u r t o u t a u x j e u n e s filles, ca r c 'est 
d 'e l les q u e j ' a t t e n d s t o u t , c 'es t à elles de se p r o t é g e r c o n t r e l ' impuls ion 
s o u v e n t i nv inc ib l e de l ' h o m m e , ce que c 'est que l 'acte gén i ta l , en quo i 
cons i s t e la f éconda t ion , c o m m e n t nous devons la gu ide r , dans quel les 
c o n d i t i o n s elles d o i v e n t deven i r m è r e s . Effaçons t ou t e ce t te fausse 
p u d e u r qu i e n t o u r e l 'acte sexuel de voiles b ien fragiles p o u r les y e u x 
de nos en fan t s . Nous a u r o n s ainsi réal isé u n vé r i t ab l e p r o g r è s social . 

ETIENNE MARTIN. 

D r SciioEER. — D i c t i o n n a i r e m é d i c a l d e s l a n g u e s a l l e m a n d e s e t 
f r a n ç a i s e s . Un vol. i n - 8 ° de 3 4 7 pages, 2 0 édit ion. E n t e (Stut tgart) 
et Haar et S te iner t (Paris) . 

Ce t o u v r a g e m é r i t e l ' a t t en t ion du m é d e c i n et de l ' é t ud i an t à p lus 
d ' u n é g a r d . Il faut , d ' a b o r d savoi r gré à l ' au t eu r et a u x éd i teurs de 
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p r é s e n t e r ce v o l u m e sous u n e fo rme t r è s p r a t i q u e t o u t en con tenan t 
le vocabu la i r e méd ica l f r ança i s -a l l emand e t a l l e m a n d - f r a n ç a i s , ce 
l ivre n ' a ni les v o l u m i n e u s e s e t g ê n a n t e s p r o p o r t i o n s du d ic t ionna i re 
ni le c o n t e n u fo rcémen t t r o p bref et s u c c i n c t du l e x i q u e . 

La conna i s sance de la l a n g u e a l l e m a n d e d e v i e n t u n aux i l i a i r e néces
saire p o u r tous ceux qu i font de la m é d e c i n e sc ient i f ique ; c 'est l 'évi
d e n c e m ê m e , e t que l le force lo r sque l ' on n ' e s t pas obl igé d 'avoir 
r ecou r s au t r a d u c t e u r et q u e l 'a ide seu l d u d i c t i o n n a i r e suffit! L 'ou
v r a g e du D r S c h o b e r sera p lus que suff isant , p u i s q u e tous les mo t s 
m é d i c a u x et p a r a m é d i c a u x son t au g r a n d c o m p l e t : n o m s des ma la 
dies , o p é r a t i o n s ch i ru rg i ca l e s , s y m p t ô m e s c l in iques , t e r m e s de labo
r a t o i r e s , e t c . T o u s les m o t s de l ' a n a t o m i e y figurent aussi : musc les , 
a r t è r e s , nerfs y s o n t à l eu r p lace . Les exp re s s ions e l l e s -mêmes n ' o n t 
pas é té négl igées e t u n e p a g e en t i è re a m ê m e é té consac rée à la façon 
de f o r m u l e r soi t e n f rançais , soi t en a l l e m a n d . 

Le vocabula i re méd ica l s ' en r ich i ssah t de j o u r en j o u r , il est inu t i l e 
de d i re q u e cet o u v r a g e es t a u c o u r a n t des t e r m e s les p lus r é cen t s e t , 
en le l i san t , on r o u g i t p r e s q u e d u n o m b r e c o n s i d é r a b l e de m o t s q u e 
l 'on ne c o n n a î t p a s . 

C e t t e d e u x i è m e éd i t ion , des t inée au p l u s g r a n d succès , ne t a r d e r a 
pas à en appe le r de s u i v a n t e s . JANLAC. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

Les in tox ica t ions oxycarbonées m é c o n n u e s 1 , p a r M. E d g a r d 
H I R T Z , m é d e c i n de l 'hôpi ta l N e c k e r . — S u r 1.695 décès pa r asphyx ie 
o x y c a r b o n é e en reg i s t r é s à P a r i s , de 1880 à 1887, p rès d e 3oo o n t pu 
ê t re a t t r i b u é s à l 'usage des poêles à c o m b u s t i o n l e n t e . E t ce t t e p ro r 
po r t i on e s t enco re a u - d e s s o u s de la r éa l i t é , c a r B r o u a r d e l e t P o u c h e t 
on t p r o u v é que l ' in tox ica t ion o x y c a r b o n é e es t e n c o r e b ien p lus f ré 
q u e n t e qu ' on n e le c ro i t g é n é r a l e m e n t . 

P o u r m a pa r t , j e suis c o n v a i n c u q u e , si l e s méfa i t s i m p u t a b l e s aux 
appa re i l s r ou l an t s son t i n n o m b r a b l e s , il e s t u n g r a n d n o m b r e d ' empo i 
s o n n e m e n t s de m ê m e n a t u r e , ma i s de c a u s e dif férente , qui sont et 
r e s t e n t m é c o n n u s . J ' a i , j e c ro i s , le p r e m i e r a p p e l é l ' a t t en t ion sur les 
a c c i d e n t s sou rno i s e t larvés d é t e r m i n é s p a r l e s ca lo r i fè res à a i r chaud 
ma l c o n s t r u i t s ou p r é s e n t a n t , au n i v e a u d e s c loches ou des t u y a u x 

1 Leçon faite le 9 décembre à l'Association médicale des hôpitaux, et recueillie 
par le D' Eeaufumé. 
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d ' é c h a p p e m e n t des gaz, des fissures qu i p e r m e t t e n t le m é l a n g e de 
l 'oxyde de ca rbone avec l 'a i r . C'est là une cause f r é q u e n t e d ' in tox ica
t i o n , p r e s q u e i nconnue c e p e n d a n t de b e a u c o u p de m é d e c i n s ainsi que 
du p u b l i c . Ce de rn i e r , d ' a i l l eu rs , s'il est p lus aver t i du d a n g e r des 
poêles mob i l e s , n ' en garde pas moins , en ce qu i les c o n c e r n e , sa 
log ique et son insouc iance hab i t ue l l e s ; e t que de fois j ' a i e n t e n d u 
r é p é t e r ce t t e p h r a s e à diverses pe r sonnes q u e j ' e s saya i s de conva inc re 
d u d a n g e r c o u r u : « Oui , doc t eu r , j e connais l ' i nconvén ien t , ma i s m o n 
appare i l à u n t i r age exce l l en t , il n ' y a a u c u n d a n g e r . » 

La s y m p t o m a t o l o g i e d é l ' in toxica t ion oxyca rbonée qui succède 
d ' o rd ina i r e aux t en ta t ives de suicide est d ' a l lu re b r u t a l e : elle nous est 
c o n n u e . T o u t a u t r e es t celle des e m p o i s o n n e m e n t s c h r o n i q u e s , l en t s , 
ins id ieux ; aussi est- i l de t o u t e nécess i té q u e vous sachiez b ien leurs 
s ignes va r i ab les , souven t t rès a t t é n u é s , et l eu r grav i té d ' a u t a n t p lus 
g r a n d e qu ' i l s pas sen t h a b i t u e l l e m e n t i n a p e r ç u s p e n d a n t p lus ou 
m o i n s l o n g t e m p s . - J ' es t ime que r ien ne saura i t vous en d o n n e r u n e 
idée p lus sa is i ssante et p lus exac t e que les o b s e r v a t i o n s q u e j e vais 
vous s o u m e t t r e . 

Mon r e g r e t t é m a î t r e B r o u a r d e l , dans son Traité des asphyxies, a 
s igna lé dé jà depu i s l o n g t e m p s , c o m m e cause d ' i n tox ica t ion oxyca r 
bonée m é c o n n u e , la c o m b u s t i o n des viei l les p o u t r e s q u ' o n employa i t 
au t re fo is dans les anc i ennes c o n s t r u c t i o n s . A u con t ac t d ' u n e fissure 
de c h e m i n é e ces p o u t r e s p e u v e n t s ' e m b r a s e r ; l eu r c o m b u s t i o n l en te 
dégage u n e q u a n t i t é no tab le d 'oxyde de ca rbone qu i s 'infiltre à t r ave r s 
les p l a n c h e r s e t les p lafonds . D 'où des acc iden t s d o n t q u e l q u e s - u n s 
o n t été r e t e n t i s s a n t s . Le p lus s o u v e n t c e p e n d a n t ils sont f rus tes . 
Ains i , il y a u n e qu inza ine d ' a n n é e s , j ' a i obse rvé , chez u n m a l a d e de 
la vi l le , avec u n a u t r e confrère , u n cas t rès cu r i eux qu i r econna i s sa i t 
c e t t e cause d ' e m p o i s o n n e m e n t . Il y avai t des m a u x de t ê t e , de l ' aba t 
t e m e n t , des ép i s tax i s , des b o u r d o n n e m e n t s d 'o re i l le , des ver t iges , de 
l ' i n s o m n i e , p h é n o m è n e s q u i , p a r l eu r g r o u p e m e n t , ava i en t s imulé une 
fièvre t y p h o ï d e ; m a i s , fait cap i ta l , absence to ta le de f ièvre. 

Laissez-moi vous r a p p e l e r ce t au t r e fait r a p p o r t é p a r B r o u a r d e l , 
Descous t e t Ogier , dans les Annales d'hygiène de 1 8 9 4 . 

Le j o u r de P â q u e s de l ' année 1 8 8 7 , u n e femme D . . . fut a p e r ç u e à sa 
fenê t re faisant des ges tes i ncohé ren t s . On p é n é t r a dans son l o g e m e n t 
e t on y t r o u v a m o r t s son m a r i et son beau- f rè re . Ce t t e f emme, consi
d é r é e c o m m e une a lcoo l ique invé té rée , fut accusée d ' e m p o i s o n n e m e n t 
e t c o n d a m n é e a u x t r avaux forcés à pe rpé tu i t é . L ' a n n é e su ivan te , dans 
le m ê m e logis, u n e femme F . . . succomba r a p i d e m e n t : un médec in 
appe lé déc la ra qu ' e l l e é ta i t m o r t e de la r u p t u r e d ' u n a n é v r i s m e . 
Que lque t e m p s ap rès , n o u v e a u x loca ta i res , m a r i e t f e m m e , fu ren t 
e n c o r e t rouvés dans la m ê m e ma i son d a n s u n é t a t g rave , t and i s q u e 
l e u r c h a t é ta i t é t e n d u m o r t s u r les m a r c h e s de l 'escal ier de la cave. 
C e t t e success ion b izarre d ' acc iden t s éveilla l ' a t t en t ion p u b l i q u e ; u n e 
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enquête fut ordonnée et il fut reconnu que la femme D. . . était inno
cente, que l'oxyde de carbone était seul coupaËle et que les émanations 
des gaz délétères provenaient d'un four à chaux voisin. 

Plus souvent, dans la pratique, les émanations d'oxyde de carbone 
s'infiltrent à travers des fissures de cheminées qui desservent des 
appartements différents ou qui passent dans les murs de chambres 
situées à un autre étage. Voici un exemple de ce mode d'intoxication. 
Une jeune fille de vingt ans m'est conduite, en 1904, par sa mère : 
elle se plaignait de céphalalgie, d'étourdissements, d'inappétence et 
d'insomnie. A l'examen tous les signes classiques d'une chloro-anémie : 
souffle anémo-spasmodique pulmonaire, bruit de rouet jugulaire, etc. 
Je prescrivis donc le repos et du protoxalate de fer. Or, l'état de la 
jeune fille, loin de s'améliorer, empira en raison du séjour constant 
dans sa chambre. Je fus donc rappelé, d 'autant plus qu'étaient surve
nues de violentes douleurs sur le trajet du sciatique droit et que la 
mère était prise aussi, depuis quelques jours , de maux de tête, de ver
tiges et de palpitations. Je m'enquis alors du mode de chauffage et du 
trajet des cheminées. Sur mes conseils, on gratta le papier de la 
chambre de la jeune malade et on découvrit une large fissure dans la 
paroi d'une cheminée située dans un des murs . Mère et fille quittèrent 
aussitôt l 'appartement, et la pseudo-anémie et la sciatique disparurent 
sans retour. 

Messieurs, je vais vous citer maintenant un certain nombre d'obser
vations d'intoxication oxycarbonée dues au fonctionnement défectueux 
de calorifères à air chaud. 

Observation I. — Le D r Foucart rapporte qu'il fut appelé auprès de 
son confrère et ami, le D r R. . . , qui venait de perdre connaissance. Ce 
dernier était installé, depuis deux jours, dans un nouvel appartement. 
En même temps, M m e R.. . et ses trois enfants se plaignaient de vio
lentes douleurs de tête, d'étourdissements et avaient peine à se tenir 
debout. Ces signes communs à toute une famille attirèrent aussitôt 
l'attention du côté du calorifère. Un moineau placé dans la chambre, 
fenêtres closes et bouches de chaleurs ouvertes , mourut en moins d'un 
quart d'heure, et, à son autopsie, Gréhant trouva un sang rutilant et 
des muscles très rouges. Une lumière mise dans cette même pièce 
s'éteignit rapidement. Les experts découvrirent facilement un vice de 
construction du calorifère. C'est là un exemple d'intoxication massive 
aiguë par calorifère à air chaud. 

Ohs. II. — Chez un de nos maîtres les plus estimés, le profes
seur F . . . , une intoxication larvée, due à un calorifère, provoqua, 
pendant deux années, des symptômes qui déjouèrent la sagacité de nos 
plus habiles cliniciens. En dehors de la céphalée, de l'anémie, de 
l'impuissance au travail, se produisirent des crises d'angor pectoris 
principalement nocturnes. M m e F . . . vit survenir , sur un orteil, une 
plaque de sphacèle qui s'ulcéra et provoqua des phénomènes extrême-
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ment douloureux. Par bonheur, la mort successive de trois chats 
siamois très frileux, qui se couchaient sur les bouches de chaleur, 
donna l'éveil. Leur autopsie fit soupçonner un empoisonnement oxy-
carboné. Le calorifère, vérifié, était dans un état déplorable. Le chan
gement d'appartement fit disparaître tous les troubles morbides, 
y compris Yangor pectoris, au sujet de laquelle le pronostic le plus 
sombre avait été porté par des spécialistes éminents. 

Obs. III. — Le D r X . . . , de Rouen, souffrit pendant quatre hivers 
consécutifs de maux de tête, de troubles gastriques, de nausées, en 
dehors des périodes de digestion. Il s'endormait dans son cabinet 
fréquemment, contrairement à ses habitudes, et finit par avoir quelques 
crises d'angine de poitrine. Tous les membres de la famille présentèrent 
des manifestations sensiblement analogues, sauf l'angor. On expliqua 
donc, pendant quatre ans, ces divers malaises par la claustration hiver
nale. Ce fut la lecture de ma communication à la Société de thérapeu
tique qui fut le trait de lumière. Le système de chauffage était 
défectueux; il fut complètement modifié et les accidents disparurent. 
Le D r X,. . , qui vint me consulter, avait un appareil cardio-vasculaire 
en excellent état. 

En somme, ces quelques observations vous montrent que les calori
fères à air chaud défectueux, mal surveillés, déversent, dans l'atmo
sphère des locaux habités, des quantités souvent infinitésimales, mais 
continues, d'oxyde de carbone. Les accidents sont rarement graves. 
C'est sournoisement, insidieusement, que l'intoxication se produit, et 
l'on observe de la céphalalgie, une sensation pénible de casque, des 
vertiges, de l 'anémie; ou bien c'est aussi de l'inaptitude au travail, de 
la lenteur de la mémoire, de la somnolence, ou encore, à un degré plus 
avancé, de la cryesthésie, des migraines simples ou ophtalmiques et 
même des crises légères cYangor pectoris. Et l'on se paye de mots : on 
invoque, faute de mieux, l'anémie, la neurasthénie ; on épuise toute la 
liste des analgésiques, on prescrit du fer, du quinquina, des injections 
de cacodylate de soude et d'autres médications encore. Or, toute cette 
thérapeutique échoue dans la saison d'hiver et fait merveille au prin
temps, lorsqu'on éteint les calorifères. 

D'ailleurs, si ce sont là les troubles les plus fréquemment observés 
de l'empoisonnement oxycarboné lent, ce ne sont pas les seuls. On a 
signalé, notamment, des accidents plus graves, des paralysies transi
toires ou durables, hémiplégie, paraplégie, monoplégie, des troubles 
trophiques, et Brissaud a bien étudié les altérations des facultés 
intellectuelles, l'inertie de la pensée et l'amnésie. Pour mon compte, 
j 'a i déjà insisté ailleurs sur les phénomènes de névralgies, de névrites 
et même de pseudo-douleurs fulgurantes. En voici quelques exemples 
probants : 

Obs. IV. — Le D r T. . . était pris presque régulièrement, dans 
l'hiver i g o 3 , après quelques heures passées dans son cabinet, de ver-
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t iges , de céphala lg ie e t assez s o u v e n t de m i g r a i n e à forme o p h t a l m i q u e . 
Ces p h é n o m è n e s d u r a i e n t p lus ou m o i n s l o n g t e m p s d a n s l ' après-midi 
et se d i ss ipa ien t le soi r , a lors q u e le D r T . . . é ta i t so r t i p o u r faire ses 
visi tes h a b i t u e l l e s . A la fin de l 'h iver s u r v i n t u n e d o u l e u r t r ès v io lente 
d a n s le b r a s d ro i t , local isée t rès e x a c t e m e n t s u r le t r a j e t d u nerf 
cub i t a l . Ce t t e d o u l e u r a t roce e m p ê c h a t o u t r epos p e n d a n t h u i t j o u r s et 
ne céda m ê m e pas a u x in jec t ions de m o r p h i n e . S u r le conse i l du 
D r A . R o b i n , T . . . pr i t a lors d u c a m p h o r a t e de p y r a m i d o n et des pi lules 
de Még l in et se t r o u v a fort sou l agé . C h o s e cu r i euse , v e r t i g e s , cépha lée , 
m ig ra ine s d i s p a r u r e n t p e n d a n t q u e T . . . é ta i t a l i té d a n s sa c h a m b r e à 
c o u c h e r . L ' amé l io ra t ion de la névra lg ie cub i t a l e p e r s i s t a n t , le D r T . . . 
r e p r i t ses consu l t a t i ons : de n o u v e a u , le s é jou r d a n s s o n cab ine t p r o 
duis i t les m ê m e s p h é n o m è n e s q u e p r é c é d e m m e n t . U n e e n q u ê t e m i n u 
t ieuse s ' imposa i t . E l le d é m o n t r a q u e le ca lor i fère é t a i t e n mauva i s é t a t , 
et l ' appare i l de chauffage fut r e m i s c o m p l è t e m e n t à neuf . Depu i s lors , 
les a c c i d e n t s n e se r e p r o d u i s i r e n t p l u s . D u r e s t e , l ' e n q u ê t e app r i t aussi 
q u e , dans la m ê m e maison , p l u s i e u r s p e r s o n n e s a v a i e n t p ré sen té des 
s y m p t ô m e s ana logues au D r T . . . ; l ' u n e d 'e l les , i n g é n i e u r , cons ta ta 
m ê m e la p r é s e n c e rée l le de l ' oxyde de c a r b o n e d a n s l 'a ir de son 
a p p a r t e m e n t . 

Ohs. V. — D . . . , p e n d a n t l ' h ive r 1 9 0 0 , p r é s e n t e des s ignes ins id ieux 
d ' i n t o x i c a t i o n , ve r t iges , m a u x de t ê t e , fa iblesse m u s c u l a i r e , pu i s b r u s 
q u e m e n t u n e név r i t e sc ia t ique avec t r o u b l e s t r o p h i q u e s . D e u x mois 
ap rès , név r i t e du cub i t a l avec a t r o p h i e n o t a b l e des m u s c l e s h y p o t h é -
n a r i e n s . Ec la i r é p a r des faits a n t é r i e u r s , q u a n d j e vis ce m a l a d e dès la 
p r e m i è r e fois, j e s u p p r i m a i le chauffage p a r le ca lor i fè re à air c h a u d . 
Les s ignes d ' i n tox ica t ion d i s p a r u r e n t a ins i q u e les név r i t e s , ma i s ces 
d e r n i è r e s l e n t e m e n t . D . . . q u i t t a son h ô t e l et , d e p u i s , il n 'a j ama i s 
é p r o u v é de t r o u b l e s a n a l o g u e s . 

Ohs. VI. — La p r é s e n t e o b s e r v a t i o n m e c o n c e r n e p e r s o n n e l l e m e n t . 
11 y a q u e l q u e s a n n é e s j ' é p r o u v a i , au d é b u t d e l 'h iver , les pe t i t s s ignes 
de l ' i n tox ica t ion o x y c a r b o n é e ; pu is s u r v i n t u n j o u r u n e névra lg ie 
cub i t a le a t roce que m ê m e les in jec t ions de m o r p h i n e n e c a l m è r e n t que 
t rès p e u ; enfin, a p p a r u r e n t q u e l q u e s s e n s a t i o n s l ég è r e s d 'angoisse 
p r é c o r d i a l e . J e pensa i s e u l e m e n t a lors à la poss ib i l i t é d ' u n e in tox ica
t ion o x y c a r b o n é e : j ' a v a i s r a i son , ca r le ca lor i fè re de m a m a i s o n éta i t 
en t r è s mauva i s é t a t . U n e ré fec t ion c o m p l è t e de l ' appa re i l fut suivie de 
m a gué r i son r a p i d e e t défini t ive. 

Ohs. VII. — M . . . , anc i en officier de m a r i n e , souffrait , depu i s 
p lu s i eu r s a n n é e s , de d o u l e u r s v io len tes d a n s les m e m b r e s infér ieurs , 
d o u l e u r s qu i fu ren t cons idé rées c o m m e des c r i ses fu lgu ran t e s tabé-
t i q u e s , ca r M . . . ava i t eu au t re fo is la syph i l i s . Q u a n d j e vis ce m a l a d e , 
les réflexes ro tu l i ens p a r a i s s a i e n t c o m p l è t e m e n t abo l i s , ma i s les réflexes 
achi l léens pe rs i s t a ien t , le s igne d ' A r g y l l - R o b e r t s o n é ta i t absen t et il 
n ' ex i s t a i t a u c u n e t r ace d ' i n c o o r d i n a t i o n m o t r i c e . T o u t en é l iminant . 
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fo rme l l emen t un tabès fruste , j e n e sus à q u o i r a t t a c h e r les p s e u d o 
d o u l e u r s fu lgu ran te s . Le d iagnos t i c exact fut posé par un m é d e c i n qu i 
hab i t a i t dans la m ê m e maison que M . . . e t q u i , l u i -même , souffrait, 
depu i s t ro is a n s , c h a q u e h iver , de violentes céphala lg ies r éc id ivan tes . 
Il eu t , un j o u r , l ' idée de faire ana lyser l 'air de son a p p a r t e m e n t ; on y 
t r o u v a des t races t r ès ne t t e s d 'oxyde de c a r b o n e . La cause en éta i t 
enco re d a n s la défec tuos i té du calor i fère , d o n t j a r épa ra t ion fut suivie 
de la gué r i son to ta le de ces d e u x ma lades . 

A p r o p o s de m a c o m m u n i c a t i o n du 8 m a r s 190a, à la Société de 
t h é r a p e u t i q u e , M . B a r d e t , secré ta i re géné ra l , et M. Chassevan t , 
ag régé de la Facu l t é , -ont a p p r o u v é mes conc lus ions , à p ropos des 
calor i fères à a i r . M . Chassevan t a p a r t i c u l i è r e m e n t a t t i ré l ' a t t en t ion 
su r le chauffage p a r le poêle P e r r e t . « A v e c ce système de r é c u p é r a 
t ion t r è s é c o n o m i q u e , on b rû le u n pouss ie r qu i , disposé s u r des 
ch icanes , sub i t u n e c o m b u s t i o n i ncomplè t e en m ê m e t emps q u ' u n e 
d is t i l l a t ion et envoie dans le t u y a u de fumée des quan t i t é s é n o r m e s 
d 'oxyde de c a r b o n e . L o r s q u e les c h e m i n é e s son t massées en b loc , il 
p e u t a r r i v e r , c o m m e j ' a i p u le cons t a t e r dans u n cas , q u ' u n e ou p lu
s ieurs d ' e n t r é s e l les , inut i l i sées , fassent appe l d 'a i r et , pa r c o n s é q u e n t , 
i n t r o d u i s e n t de l ' oxyde de ca rbone dans les p ièces non chauffées. Les 
appare i l s de chauffage p r o d u i s a n t des q u a n t i t é s u n peu cons idé rab les 
d ' o x y d e de c a r b o n e dev ra i en t ê t r e i n t e rd i t s d a n s l ' in té r ieur des vil les. » 

M . B a r d e t est a b s o l u m e n t de l 'avis de M . Chassevant : « T o u s les 
appa re i l s où l 'on uti l ise s u r t o u t le pouss ie r de cha rbon devra ien t ê t r e 
f o r m e l l e m e n t i n t e r d i t s , ou l 'on devra i t au moins obl iger les p ropr i é t a i r e s 
à b r û l e r l e u r oxyde de c a r b o n e . » 

V o u s avez pu c o n s t a t e r a i s é m e n t q u e , dans les observa t ions d ' in 
tox ica t ion o x y c a r b o n é e l en te q u e j e viens de r é s u m e r devan t vous , la 
profess ion méd ica l e p a r a î t ê t re f rappée avec u n e prédi lec t ion év iden te , 
du m o i n s dans l ' e m p o i s o n n e m e n t dû aux ca lor i fères . Cela t i en t à ce 
q u e les m é d e c i n s consc ien t s d u d a n g e r s 'observen t mieux . U n e p r o 
fession p a r t i c u l i è r e m e n t exposée à l ' in tox ica t ion p lus ou moins fruste 
est celle de cu i s in iè re . Ici les causes son t u n e mauvaise aé ra t ion des 
cu i s ines , l ' i nha la t ion des gaz dé lé tères c o n t e n u s dans le gaz d 'éc la i rage 
e t d a n s le gaz e m p l o y é à la cu isson des a l imen t s , e t aussi un m a u v a i s 
t i rage de la h o t t e d o n t on fe rme m a l e n c o n t r e u s e m e n t la t r appe p o u r 
év i te r d ' a s sa i sonner les me t s avec la suie qu i t o m b e de cheminées mal 
r a m o n é e s . L ' anémie des cu is in iè res est bien c o n n u e . L 'é ta t q u ' o n a 
d é n o m m é « la folie des cu i s in iè res » est jus t i c i ab le de la m ê m e expl i 
ca t ion , b ien q u e ce r t a in s m e m b r e s de la co rpora t ion n ' é c h a p p e n t p o i n t 
a u x s o u p ç o n s s o u v e n t réels de t roub le s m e n t a u x d 'or ig ine é t h y l i q u e . 
Ains i , j ' a i p u obse rve r chez t rois cuis in ières , s û r e m e n t t rès sobres , des 
accès de dé l i re avec idées de pe r sécu t ion : o r , deux d 'en t re elles b r û 
la ient j o u r n e l l e m e n t du c h a r b o n de bois sur des r échauds qui se t r o u 
va ien t é lo ignés de la h o t t e . 
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D ' a i l l e u r s , ne croyez pas q u e les a d u l t e s a i en t s eu l s le t r i s t e p r i v i 
lège de sub i r ces in tox ica t ions p lus ou m o i n s a t t é n u é e s e t f rus t e s . Les 
enfan ts n ' y é c h a p p e n t pas ; e t u n e e x p é r i e n c e déjà l o n g u e m ' e n a fait 
o b s e r v e r n o m b r e de cas s u r v e n u s dans les lycées e t les p e n s i o n s . Car , 
en d é p i t de ce t t e fameuse h y g i è n e sco la i re d o n t on pa r l e t a n t depu i s 
q u e l q u e s a n n é e s , les divers m o y e n s de chauffage c a u s e n t enco re p lus 
de t r o u b l e s et de malaises q u ' o n n e le s u p p o s e . Sans d o u t e , on n ' e n r e 
gis t re pas des a c c i d e n t s b r u t a u x e t g r a v e s , de v ra i s s y m p t ô m e s 
d ' a s p h y x i e qui d o n n e r a i e n t l 'éveil aux m o i n s p r é v e n u s ; mais de m i 
n imes quan t i t é s d ' o x y d e de c a r b o n e v i c i e n t assez s o u v e n t l ' a t m o s p h è r e 
des sal les d ' é t udes e t des classes e t p r o v o q u e n t chez les é lèves des 
m a u x de t ê t e t enaces , de l ' i n a p t i t u d e au t r a v a i l , u n f l éch i s sement de la 
m é m o i r e , de l ' anémie , une fa t igue g é n é r a l e q u ' o n m e t t r o p vo lon t i e r s 
su r le c o m p t e de la c ro i s sance ou du f a m e u x s u r m e n a g e sco la i re . 

N o u s d e v o n s n o u s d e m a n d e r m a i n t e n a n t p a r que l m é c a n i s m e in t ime 
se p r o d u i s e n t les acc iden t s d i v e r s que j e v i e n s de vous r e l a t e r . Il y a 
l o n g t e m p s déjà q u e l 'on sai t l 'affinité t o u t e spéc ia le des g lobules rouges 
à c o m b i n e r leur h é m o g l o b i n e avec l ' o x y d e de c a r b o n e , Mai s si ce t te 
cons t a t a t i on es t cap i ta le dans les a s p h y x i e s r a p i d e s , il n ' e n es t p lus de 
m ê m e dans les é ta t s d ' i n tox i ca t i on len te q u e j ' e n v i s a g e p lus spécia le
m e n t . Ici ce n ' e s t p l u s la m a t i è r e c i r c u l a n t e d e s va i s seaux qu i est v ic iée 
s u r t o u t , ce son t les va isseaux e u x - m ê m e s qu i son t f rappés dans leurs 
pa ro i s , c o m m e j e l 'ai m o n t r é dans ma c o m m u n i c a t i o n de l 'an de rn i e r 
à l 'Académie de m é d e c i n e . Les t r o u b l e s p a s s a g e r s r e l è v e n t c e r t a i n e 
m e n t de p h é n o m è n e s a n g i o s p a s m o d i q u e s p l u s ou m o i n s durab les ; 
q u a n t aux t roub l e s p e r m a n e n t s , a u x p h é n o m è n e s a n g i o s p a s m o d i q u e s 
pr imi t i f s v i e n n e n t s 'a jouter à la l o n g u e des phénomènes angiodystro-
phiques. 

Ainsi le s p a s m e de l ' a r t è re ca lca r ine p r o d u i t des m i g r a i n e s , s o u v e n t 
o p h t a l m i q u e s , et le s p a s m e des c o r o n a i r e s d e fausses ang ines de po i 
t r i ne ; le spasme généra l i sé des va i s seaux e n c é p h a l i q u e s e n t r a î n e u n e 
vér i t ab le onglée cé r éb ra l e qu i se t r a d u i t p a r des cépha la lg i e s , des 
é t o u r d i s s e m e n t s , des amnés i e s , des m o d i f i c a t i o n s d u ca rac t è r e , des 
p s e u d o - n e u r a s t h é n i e s , des dé l i r e s m ê m e ; le s p a s m e local isé des vais
seaux e n c é p h a l i q u e s ou m é d u l l a i r e s a m è n e des pa ra lys ies passagères 
d iverses , h é m i p l é g i e , m o n o p l é g i e , p a r a p l é g i e . 

Les névrites par intoxication oxycarhonée, q u i f r a p p e n t s u r t o u t le 
cub i t a l e t le sc ia t ique e t q u e parfois j ' a i v u e s su iv ies d ' acc iden t s gan
g r e n e u x local isés , son t aussi f ac i l ement exp l i cab le s p a r des spasmes 
vascu la i res p ro longés . L ' ex i s t ence de n é v r i t e s d ' o r ig ine vascu la i re a été 
d ' a i l l eurs p r o u v é e déjà p a r D u t i l e t L a m y , Joffroy e t A c h a r d . D u res te , 
un des me i l l eu r s a r g u m e n t s qu i v ien t de m a c o m p r é h e n s i o n de l 'or igine 
vascula i re de ces név r i t e s es t fourn i p a r l ' a c t i o n r e m a r q u a b l e du n i t r i te 
d ' amyle q u i , p r e s q u e seul , p r o v o q u e d a n s ces cas si d o u l o u r e u x u n e 
s é d a t i o n m a n i f e s t e . 
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Auss i b i en n e saurais- je t r o p faire ressor t i r l ' i m p o r t a n c e t h é r a p e u 
t i que qu i s ' a t t a che à ce t te i n t e rp ré t a t ion des acc iden t s o x y c a r b o n é s . 
C a r il faut à t o u t p r ix e m p ê c h e r la vaso-cons t r ic t ion durab le qu i fait 
s u c c é d e r à la phase ang iospasmod ique s imple la phase a u g i o d y s t r o -
p h i q u e avec son cor t ège de lésions i r r éméd iab l e s , tel le r amol l i s s emen t 
c é r é b r a l . C 'es t p o u r q u o i vous ne recour rez pas a u x ana lgés iques o r d i 
na i r e s , a n t i p y r i n e , p y r a m i d o n , a sp i r ine , m o r p h i n e m ê m e , qu i n e p r o 
c u r e n t q u e des r émis s ions dou teuses e t de c o u r t e d u r é e . V o u s vous 
ad re s se rez a v a n t t o u t aux an t i spa smod iques e t p r i n c i p a l e m e n t au 
n i t r i t e d ' a m y l e sous fo rme d ' inha la t ions , ou enco re à la so lu t ion 
a lcool ique de t r i n i t r i t e au c e n t i è m e , à la dose de I I I à V I gou t t e s p a r 
j o u r p a r la vo ie bucca l e . 

C e p e n d a n t , dans ce t t e ques t i on des in tox ica t ions len tes ou frustes 
o x y c a r b o n é e s , la t h é r a p e u t i q u e ne doi t p a s ê t r e vo t re u n i q u e p r éoccu -
t i on . I l vous faut a v a n t t o u t a p p r e n d r e à dép is te r ces in tox ica t ions ; à 
ce t t e seule cond i t i on vous pou r r ez gué r i r , ma i s s u r t o u t faire œ u v r e de 
p r o p h y l a x i e . M a i s , sachez-le b ien , il ne vous sera pas tou jour s facile de 
faire la p r euve de la p r é sence de l 'oxyde de c a r b o n e d a n s l ' a t m o s p h è r e , 
q u e v o u s suppose rez v icée , d ' u n a p p a r t e m e n t ou d 'un local que l con 
q u e . On a p r o p o s é , à ce sujet , u n cer ta in n o m b r e de m o y e n s q u e vous 
p o u r r e z e m p l o y e r . Les réact i fs v ivan t s , sous fo rme d 'o iseaux, son t 
p a r m i les p lus c o m m o d e s et les p lus sû r s . Les réact i fs c h i m i q u e s qu i 
o n t é té p a r t i c u l i è r e m e n t p r ô n é s son t le c h l o r u r e de pa l l ad ium, p roposé 
p a r F o d o r e t G r u b e r , P o t a i n et D r o u i n , e t le c h l o r u r e c u i v r e u x , p r é 
conisé p a r Ogier . Le p rofesseur A. G a u t i e r a basé u n p rocédé de 
r e c h e r c h e s u r la r é d u c t i o n de l 'acide iod ique a n h y d r e pa r l ' oxyde de 
c a r b o n e . S u r ce t t e m ê m e r é a c t i o n , Lévy e t Pécou l o n t r é c e m m e n t 
c o n s t r u i t u n appa re i l t r ès i n g é n i e u x et facile à m a n i e r qu i p e u t r e n d r e 
d e g r a n d s serv ices en d é c e l a n t des quan t i t é s m i n i m e s d ' oxyde de ca r 
b o n e dans l ' a t m o s p h è r e . 

J e crois vous avoi r m o n t r é la f r équence e t la g rav i t é des e m p o i s o n 
n e m e n t s f rus tes dus à l ' oxyde de c a r b o n e . Ma conc lus ion sera la sui 
v a n t e . V o u s , m é d e c i n s , v o u s p récon ise rez une surve i l lance é t ro i t e , 
p é r i o d i q u e e t sans r e l âche des d ive r s modes de chauffage. P o u r le 
r e s t e , les i n g é n i e u r s e t les a r ch i t ec t e s v i e n d r o n t à vo t r e a ide en r e m 
p l açan t p r o g r e s s i v e m e n t les calor i fères à air c h a u d p a r les calor i fères à 
vapeu r e t en r e c h e r c h a n t les m o y e n s p o u r a s su re r davan t age la p u r e t é 
d e l 'a ir des a p p a r t e m e n t s chauffés. 

(Bvll. méd.) 
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Nécrologie : Le D r Motet. — La m é d e c i n e léga le française v ien t 
de p e r d r e un de ses plus d ignes r e p r é s e n t a n t s ; les m e m b r e s de 
l 'Académie de m é d e c i n e e t de l 'Associat ion des m é d e c i n s de F r a n c e un 
col lègue d o n t la fine b o n h o m i e , la b i enve i l l ance et l ' amén i t é avaient su 
c o n q u é r i r tous les c œ u r s ; le co rps médica l u n conf rè re qu i avai t mér i t é 
le r e s p e c t u e u x a t t a c h e m e n t de t o u s . 

Le D r M o t e t a été en levé pa r une longue e t d o u l o u r e u s e malad ie dont 
les so ins éclairés e t dévoués de son co l lègue e t ami le D r D u g u e t n ' o n t 
pu e n r a y e r la m a r c h e f a t a l emen t p rogress ive . Il m e u r t à l 'âge de 
soixante-se ize an s . D o c t e u r en m é d e c i n e en i 8 5 a , ap rès avoir br i l lam
m e n t s o u t e n u u n e thèse su r « les effets t o x i q u e s p r o d u i t s su r l ' homme 
pa r la l i q u e u r d ' abs in the », il se consac ra t o u t auss i tô t à l ' é tude des 
malad ies m e n t a l e s . L o n g t e m p s il fut m é d e c i n d e la P e t i t e - R o q u e t t e , 
t ou t en d i r igean t , avec le D r M e s n e t , la m a i s o n fondée r u e de C h a r o n n e 
p a r le D r B e l h o m . A p r è s la m o r t de M e s n e t e t j u s q u ' à l ' année d e r n i è r e , 
il se consacra , avec t o u t e sa consc ience e t t ou t son c œ u r , à la pénib le 
et l abor i euse t â c h e qu ' i l s 'é ta i t i m p o s é e . 

A . M o t e t avai t un goû t t o u t spécial p o u r le cô té médico- léga l de 
l ' a l iéna t ion m e n t a l e . Elevé à l 'école d e L a s è g u e , il ava i t é t é , dès l ' année 
i 8 6 5 , inscr i t su r la l is te des e x p e r t s p rès les C o u r s e t T r i b u n a u x de la 
Se ine . D u r a n t p l u s de t r e n t e ans il ne cessa d é m é r i t e r la confiance des 
m a g i s t r a t s et l 'affection des m é d e c i n s . M e m b r e de la Socié té de M é d e 
c ine léga le de F r a n c e dès les p r e m i e r s mo i s d e sa f o n d a t i o n , il en é ta i t 
devenu le sec ré ta i re généra l en 1887 e t le p r é s i d e n t en 1904. 

Il a p p a r t e n a i t d e p u i s l ' année 1870 à la Soc ié té c e n t r a l e de l 'Asso
c ia t ion des Médec ins de F r a n c e , d o n t il é ta i t le v i c e - p r é s i d e n t en m ê m e 
t e m p s q u e m e m b r e d u Consei l généra l de l 'Assoc ia t ion qu i lui doi t 
ma in t s r a p p o r t s su r l ' o rgan isa t ion de la m é d e c i n e l é g a l e , le tarif des 
expe r t i s e s , e t c . 

E n 1895, il é ta i t é lu m e m b r e de l 'Académie de m é d e c i n e . 
Le D r M o t e t s 'est s u r t o u t fait c o n n a î t r e e t a p p r é c i e r pa r un grand 

n o m b r e de t r a v a u x spéc iaux s u r les q u e s t i o n s de p s y c h i a t r i e méd ico -
légale . Il savait o b s e r v e r e t ana ly se r le cas p a t h o l o g i q u e avec une 
e x t r ê m e finesse p s y c h o l o g i q u e e t sava i t auss i é c r i r e ses é t u d e s scient i 
fiques d a n s un l angage clair , é l é g a n t e t access ib le à t o u s . Il fut le modèle 
d u s a v a n t a imab le , cou r to i s , de b o n n e c o m p a g n i e . Ses a l locut ions 
adressées aux m e m b r e s de nos Consei ls j u d i c i a i r e s , à la fin des banque t s 
de l 'Associa t ion géné ra l e , é t a i en t de p e t i t s c h e f s - d ' œ u v r e d 'é légante 
a m é n i t é . Sa g r a n d e p r o b i t é , s o n d é s i n t é r e s s e m e n t , ses v e r t u s profes-
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s ionnel les lu i ava ien t m é r i t é la h a u t e s i tua t ion qu' i l occupa i t d a n s 
t o u t e s les assoc ia t ions médica les . Il y la isse , comme à l 'Académie , 
d ' u n a n i m e s r e g r e t s . 

(Le Temps.) L . LEREBOULLET. 

— La psych ia t r i e médico- léga le p e r d , dans le D r M o t e t , u n de ses p l u s 
b r i l l an t s r e p r é s e n t a n t s . C 'é ta i t un des abonnés de la p r e m i è r e h e u r e de 
nos Archives : il les avai t sou t enues pa r l 'envoi de n o t e s diverses 
q u ' o n l i ra dans les c inq p r e m i e r s v o l u m e s ; en 1 8 9 7 , il a pub l i é , avec 
D u b u i s s o n , le r a p p o r t qu ' i l s a v a i e n t réd igé s u r un « ana rch i s t e p e r s é 
cu té », Le D r Mo te t , p e n d a n t p lus de t r e n t e ans , nous a h o n o r é d ' u n e -
b ienve i l l an te a m i t i é . Sa m o r t nous a p r o f o n d é m e n t a t t r i s t é . A . L. 

Vie Congrès Internat ional de Psycho log ie (Genève , 3 - 7 aoû t 
1 9 0 9 ) . — Voici les ques t ions à l ' o rd re du j o u r : 

a) Ques t ions géné ra l e s : 

1 . Les Sentiments. R a p p o r t e u r s : M . le professeur 0 . Kiilpe ( W u r z -
burg) et le D r P . Sol l ier ( P a r i s ) . 

2. Le Subconscient. R a p p o r t e u r s : M M . les professeurs M . Desso i r 
(Ber l in) , P . J a n e t (Par is) e t M o r t o n P r i n c e (Bos ton) . 

3 . La Mesure de VAttention. R a p p o r t e u r s : M M . les professeurs 
M . L. Pat r iz i (Modène) e t T h . Ziehen (Ber l in ) . 

4. Psychologie des Phénomènes religieux. R a p p o r t e u r s : M M . les p r o 
fesseurs H . Hôffd ing (Copenhague ) e t J . L e u b a (Bryn M a w r ) . 

h) Ques t ions spéciales : 

5. Classification psycho-pédagogique des Arriérés scolaires. R a p p o r 
t eu r s : M M . le D r 0 . Dec ro ly (Bruxe l les ) , le professeur G . C. F e r r a r i 
( Imo la -Bo logne ) , le D r T h . Hel le r (Vienne) , le professeur L. W i t m e r 
(Ph i l ade lph ie ) . 

6. La Méthodologie de la Psychologie pédagogique. R a p p o r t e u r : 
M" e le D r I . l o t eyko (Bruxe l l e s ) . ' 

7 . Les Tropismes. R a p p o r t e u r s : M M . le D r G. Bohn (Par i s ) , les 
professeurs F r . D a r w i n ( C a m b r i d g e ) , H . S. J e n n i n g s (Ba l t imore ) e t 
J . Loeb ( B e r k e l e y ) . 

8 . L'orientation lointaine. R a p p o r t e u r : M . le p ro fesseur A . T h a u -
ziès, p r é s i d e n t de la F é d é r a t i o n des Sociétés co lombophi les de l 'Oues t -
S u d - O u e s t ( P é r i g u e u x ) . 

9 . La perception des Positions et Mouvements de notre corps et de 
nos membres. R a p p o r t e u r : M . le professeur B . B o u r d o n ( R e n n e s ) . 

Les acc ident s du trava i l e t le tarif des frais m é d i c a u x . 
— Le Min i s t r e du t ravai l a ins t i tué u n e Commiss ion chargée d ' examine r 
dans que l les cond i t i ons il se ra i t poss ib le d ' app réc i e r la d u r é e n o r m a l e 
des incapac i t é s de t ravai l r é s u l t a n t des p r inc ipa les ca tégor ies d 'acci
d e n t s , p o u r a b o u t i r à l ' é t ab l i s semen t d 'un tar i f de frais m é d i c a u x . 



316 NOUVELLES 

Cette Commission est composée comme suit : 
MM. Georges Paulet, directeur de l'Assurance et de la Prévoyance 

sociales, président ; le D r Landouzy, doyen de la Faculté de médecine; 
les D r s Lucas-Championnière, Demoulin, Monod, Reclus, Rochard, 
Schwartz, Sebileau, chirurgiens des hôpitaux; le D r Morax, ophtab 
mologiste des hôpitaux; le D r Richardière, médecin des hôpitaux; le 
D r Vibert, chef des travaux de médecine légale de la Faculté de méde
cine (8 février 1909). 

U n e innovat ion de M. Bert i l lon. — M. Bertillon, créateur de la 
mensuration judiciaire, que les pays étrangers nous ont empruntée en 
lui donnant le nom de « bertillonnage », est souvent chargé d'iden
tifier les empreintes digitales laissées sur les objets par les malfaiteurs 
qui les ont touchés. Très fréquemment, les parquets de province lui 
adressent des verres, carafes ou autres ustensiles pour qu'il y relève 
les traces des mains dans lesquelles ils ont passé ; mais il est extrê
mement rare qu'ils arrivent en bon état. 

Presque toujours les empreintes ont été, en cours de route, effacées 
pa r l e frottement quand les objets eux-mêmes, insuffisamment pro
tégés par l'emballage, n'arrivent pas en miettes. 

Le chef du service de mensuration humaine vient de parer à ces 
graves inconvénients en inventant une malle d 'une forme très ingénieuse 
qui assurera le transport des objets en question dans des conditions 
de sécurité et d'isolement absolues. C'est un double récipient en osier. 
Aux parois du plus grand, auquel s'adapte intérieurement l'autre, 
sont fixées des tiges de fer à rainures dans lesquelles on fait glisser 
des morceaux de verre plats et que l'on maintient inébranlables au 
moyen d'un système de vis. Toute cette première caisse peut en être 
tapissée. Aucun bris n'est à redouter. L'intérieur du second récipient 
est disposé de façon à recevoir les objets bombés, verres, bouteilles, 
carafes, pots, etc. Isolés de ses parois, ils sont assujettis au moyen 
de vis entre des tiges de bois et protégés contre tout contact. 

Tous les objets transportés dans la « bertillonne », comme on a 
appelé la malle dont nous donnons une description, arriveront toujours 
intacts à Paris. Ce double récipient a 70 centimètres de hauteur, 
60 centimètres de profondeur et 35 centimètres de largeur. M. Mou-
quin, directeur générai des recherches, va en faire fabriquer plusieurs. 

Désormais, quand les parquets de province ou tel parquet de la 
Seine auront à expédier des objets portant des empreintes à identifier, 
ils écriront à M. Lépine, qui leur fera adresser une « bertillonne » où 
ils les placeront pour qu'ils soient envoyés au directeur du service 
anthropométrique. 

E x e r c i c e i l l éga l d e la m é d e c i n e . — On écrit de Bourges au 
Temps le 12 mars : 

Le Tribunal correctionnel vient, pour exercice illégal de la médecine, 
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de c o n d a m n e r le D r R . . . à i5oo francs d ' a m e n d e . Le D r R . . . , alors 
qu ' i l n ' ava i t pas encore passé ses deux de rn i e r s e x a m e n s de doc to ra t 
e t sa t h è s e , s 'é ta i t ins ta l lé à B o u r g e s où il avai t exercé la médec ine 
p e n d a n t p lus ieu r s mois et r empl i n o t a m m e n t les fonct ions de médec in 
du B u r e a u de b ienfa isance . Le Synd ica t des médec ins d u Che r , qu i 
s ' é ta i t p o r t é pa r t i e civi le, a o b t e n u le f ranc de d o m m a g e s - i n t é r ê t s qu ' i l 
ava i t r é c l a m é . 

Suic ide par le gaz d'éclairage. — A P a r i s , un f ab r i can t de 
j o u e t s , M . A d o l p h e L e s c h m a n n s 'es t a sphyx ié dans u n e mal le qu ' i l 
avai t , au m o y e n d ' u n t u y a u , empl ie de gaz d ' éc la i rage . Sa f e m m e e t sa 
fille a y a n t p é n é t r é avec de la l umiè re dans la pièce où le su ic ide ava i t 
eu l ieu, u n e explos ion se p r o d u i s i t qui blessa g r i è v e m e n t la p r e m i è r e . 

Les su ic ides d'enfants e n Al l emagne . — Le Lokal-Anzeiger 
cons t a t e la f réquence de plus en p lus g r a n d e des suic ides d ' en fan t s . Le 
fils d ' u n m e n u i s i e r avai t dé robé à sa mère u n e pièce de 5 m a r k s . P ressé 
d e ques t ions p a r e l le , il a v o u a le vol ; pu i s , c r a ignan t les r e p r o c h e s 
de son p è r e , se p e n d i t d a n s l ' esca l ie r . 

Le héros de Kcepenick. — Le c o r d o n n i e r W i l h e l m Voig t , le p r é 
t e n d u c a p i t a i n e de Kcepen ick , q u i avai t é té c o n d a m n é à q u a t r e ans de 
p r i s o n , a é té grac ié à l ' i m p r o v i s t e . 

Il a q u i t t é la p r i s o n de Tege l , après avo i r fait p reuve d ' u n e excel
l e n t e c o n d u i t e . 

O n se r appe l l e ce t t e h i s to i re t r ag i - comique qu i eu t son h e u r e de 
cé léb r i t é . 

Le Î S o c t o b r e 1906, à 3 h . 1/2, u n cap i t a ine en g r a n d un i fo rme se 
p r é s e n t a à l 'hôtel de vi l le de Kcepenick, accompagné de douze soldats 
d u 4 e r é g i m e n t de la g a r d e qu ' i l é ta i t al lé r équ i s i t i onne r à l e u r case rne . 
L'officier d o n n a l ' o rd re de g a r d e r m i l i t a i r emen t tou te s les en t r ée s de 
la m a i r i e . P u i s il fit c o n d u i r e p rès de lui le b o u r g m e s t r e L a n g e r h a n s 
e t lu i p r é s e n t a u n e d é p ê c h e o r d o n n a n t l ' a r res ta t ion i m m é d i a t e du 
m a i r e e t du caiss ier m u n i c i p a l e t la saisie des fonds. Le cap i t a ine , 
a c c o m p a g n é du caiss ier , fit ouv r i r le coffre-fort e t s ' empara des 
So.ooo m a r k s qu ' i l c o n t e n a i t . 

Le b o u r g m e s t r e e t le caiss ier fu ren t condu i t s pa r les soldats au poste 
de pol ice , t a n d i s q u e le cap i t a ine p r e n a i t t r a n q u i l l e m e n t le t r a in et 
d i spara i s sa i t avec les So.ooo f rancs . 

Le 26 o c t o b r e , V o i g t fut a r r ê t é e t , le i " d é c e m b r e , la t ro i s ième 
C h a m b r e co r r ec t i onne l l e du T r i b u n a l de Ber l in le c o n d a m n a i t à q u a t r e 
ans de p r i s o n . Sa cé lébr i té é ta i t d e v e n u e m o n d i a l e . 

Le Capi ta ine r e ç u t des m o n c e a u x de l e t t r e s , de ca r t e s , de p h o t o 
g r a p h i e s e t des t é m o i g n a g e s d ' admi ra t i on . U n e d a m e de D r e s d e laissa 
p a r t e s t a m e n t au génie m é c o n n u u n e s o m m e de 125.000 f r ancs ; u n e 
a u t r e lui a s s u r a u n e r e n t e v iagère de 62 fr. 5o p a r mois . Grac ié 
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a u j o u r d ' h u i e t d e v e n u r i c h e , il va é p o u s e r à so ixan t e ans celle qu ' i l 
a ime e t qui lui es t r e s t ée fidèle. 

Les j o u r n a u x , t o u t en b l â m a n t les « man i fe s t a t ions d ' u n e foule 
c o r r o m p u e par la l ec tu re des feuilles à scanda le s », lu i c o n s a c r e n t des 
ar t ic les e n t i e r s ; on n e pa r l e q u e de lu i , b ien q u ' o n r e g r e t t e le b ru i t 
fait a u t o u r « d 'un anc i en forçat , fêté a u j o u r d ' h u i c o m m e un nouveau 
3 a i n t na t iona l ». 

Seu l au mil ieu de ces c r i t i ques sévè res , le Vorwserls (socialiste) par
t age l ' a l légresse géné ra l e : « Le c o r d o n n i e r Vo ig t , dit-il , p o r t e r a t o u t e 
sa v i e le t i t re de c a p i t a i n e . S o n b i e n - ê t r e es t auss i a s s u r é . N o u s l 'en 
fél ici tons de tou t c œ u r , c a r il a été l o n g t e m p s , t r o p l o n g t e m p s m ê m e 
vic t ime de n o t r e société ac tue l l e , q u ' i l a c o u v e r t e d ' u n i m m o r t e l 
r i d i cu l e . » 

P a r m i les mo t s a t t r ibués à Vo ig t , on c i te ce lu i -c i . La vei l le de son 
é q u i p é e , il avai t dé jà endossé l ' un i fo rme p o u r s ' h a b i t u e r à ce nouveau 
c o s t u m e . Dans u n t r a i n , il r e n c o n t r a des officiers d ' a r t i l l e r ie avec qui 
il l ia conna i s sance . « Mais , a jou te - t - i l o r g u e i l l e u s e m e n t , j e leur par la i 
peu , c a r j ' a p p a r t e n a i s au i e r r é g i m e n t d e la g a r d e . » 

Atroc i tés marocaines . — U n e s c è n e h o r r i b l e s 'est d é r o u l é e à 
M a r r a k e c h le 3o j u i l l e t d e r n i e r . Le ca ïd B e n s e n g r a d , d e la t r i bu des 
Z e m r a n , offrit au khal i fa t de Hafid de lu i v e n d r e le p r é c é d e n t ca ïd , 
D a l b o u r , qu i est son e n n e m i p e r s o n n e l , m o y e n n a n t 5.ooo d o u r o s . 

Le m a r c h é c o n c l u , B e n S e g r a c a p t u r a K a l b o u r , le fit crucifier dans 
la c o u r d e sa m a i s o n e t sous ses y e u x d o n n a des fê tes . Le t ro i s i ème 
j o u r , K a l b o u r fut d é t a c h é , pu i s il fut d é c o u p é en mi l l e m o r c e a u x . U n e 
m u s i q u e étouffait les cris d u m a l h e u r e u x d o n t les ch iens m a n g è r e n t 
les d é b r i s . 

Les vo leurs de d i a m a n t s . — U n e des pa r t i cu l a r i t é s les plus 
cur ieuses de l ' o rgan i sa t ion de K i m b e r l e y , c ' es t ce qu ' on appel le 
l ' I . D . B . , p r o n o n c e z Aï-Di-Bi (qui v e u t d i re Illegimate Diamond 
Buying, en français : acqu i s i t ion i l l éga le de d i a m a n t ) . Le vol des 
p ie r r e s p réc i euses a causé de t o u t t e m p s u n si g r a n d p ré jud i ce aux 
explo i ta t ions , q u ' o n a de b o n n e h e u r e r e c o n n u la nécess i t é d 'é tabl i r 
u n e légis la t ion d r a c o n i e n n e c o n t r e le c o m m e r c e c l a n d e s t i n qu i a fait 
la f o r tune de bien des r e c e l e u r s . 

E n d e h o r s des p r é c a u t i o n s m i n u t i e u s e s a v e c lesquel les on exerce u n e 
surve i l l ance de tous les i n s t an t s su r les t r a v a i l l e u r s i n d i g è n e s , d o n t là 
consc ience es t sc ru tée j u s q u e d a n s ses r e p l i s les p l u s i n t imes , des 
c o n d a m n a t i o n s r i g o u r e u s e s son t p r o n o n c é e s c o n t r e t o u t e pe r sonne 
d é t e n a n t u n d i a m a n t b r u t d o n t elle n e p e u t pas p r o u v e r c o m m e quoi 
il a é té a c h e t é chez u n d é b i t a n t p a t e n t é . L a p e i n e m i n i m u m est ac tue l 
l e m e n t , j e c ro i s , d ' u n e année d ' e m p r i s o n n e m e n t p o u r le v e n d e u r c o m m e 
d o u r l ' a c h e t e u r e t j u s q u ' e n 1904, la r é p r e s s i o n fut p lus sévère encore ; 
les c o u p a b l e s ne s 'en t i r a i en t p a s à m o i n s d e s ep t ans d e t r a v a u x forcés.-
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On es t ime q u e le m o n t a n t des d é t o u r n e m e n t s s 'élève à p lus de 
io p o u r 100. Il es t v ra i de d i re q u e les o u v r i e r s b lancs n ' a c c e p t e n t pas 
le c o n t r ô l e a u q u e l son t soumis les nat i fs . C'est n é a n m o i n s p a r ceux-c i 
q u e se p r a t i q u e n t la p l u p a r t des vo ls , m a l g r é le zèle m i n u t i e u x avec 
leque l s o n t e x a m i n é e s , à la sor t ie des c h a m b r e s d ' o b s e r v a t i o n , l eu r s 
p e r s o n n e s r é d u i t e s au p lus s imple appare i l e t l eurs b a r d e s étalées sous 
le r e g a r d d ' u n e implacab le équ ipe de douan i e r s qu i ne se c o n t e n t e n t 
pas de d e m a n d e r si l 'on n ' a r i en à déc la re r . Ma lg ré t a n t de p r é c a u t i o n s , 
les naïfs enfan ts d u dése r t excel lent à d i s s imule r la p i e r r e p réc ieuse 
dans u n e d o u b l u r e d'étoffe, dans u n fond de c h a p e a u , dans u n e p i p e 
t r u q u é e , e t vo i re m ê m e , horresco referens, dans de p lus s o m b r e s 
c a c h e t t e s ; e t ce n ' e s t pas t ou jou r s d i r e c t e m e n t des en t ra i l l es de la 
t e r r e q u e v i e n n e n t les pu r s j o y a u x d o n t s e ron t p a r é s des épau les d e 
jo l i e s f e m m e s . (Le Temps.) 

U n c a s de fécondité rare. — A T r o y - H i l l s ( N e w - J e r s e y ) , 
M m e A b r a h a m Glofsky au ra i t d o n n é le j o u r à q u a t r e g a r ç o n s , d o n t le 
po ids to ta l es t de 16 l ivres 4 onces ; ils se ra i en t en t rès b o n n e s a n t é 
e t a u r a i e n t u n roya l a p p é t i t . M . Golfsky es t âgé de 4o ans e t sa f emme 
de 32 a n s . Mar i é s en 1892, M a d a m e a eu d e u x j u m e a u x en i8g3, u n 
en 1894, d e u x en 1894, d e u x en 1895, t r o i s en 1896, d e u x en 1897, 
d e u x en 1898, d e u x en 1899, un en 1900, u n en 1901, d e u x en 1902, 
u n c h a q u e a n n é e : igo3, 1904, 1908, t ro is en 1906, d e u x en 1907, 
enfin q u a t r e en 1908. To ta l : 3o en i5 a n s , d o n t 14 v ivan t s . 

(Indiana med. Journal.) 

Le dernier des apaches . — Le fameux G e r o m i n o , chef de g u e r r e 
des I n d i e n s a p a c h e s , qu i t in t t ê t e p e n d a n t t r e n t e ans a u x t r o u p e s a m é 
r i ca ines e t dévas ta j a d i s l 'Arizona, le N o u v e a u - M e x i q u e et la S o n o r a , 
v i e n t de m o u r i r en février de rn i e r à L a w t o n (Ohio) , où depu i s long
t e m p s il é ta i t i n t e r n é c o m m e p r i s o n n i e r de g u e r r e . 

Il fut c a p t u r é p a r le géné ra l Mi les , ap rè s u n e rés i s t ance a c h a r n é e 
e t u n e sér ie d ' exp lo i t s a t roces qu i o n t fait d u n o m d ' apache le s y n o 
n y m e de fé roc i té . Il é ta i t âgé d e qua t r e -v ing t -un ans . 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY. 
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LA F I C H E - N U M É R O ET LE R E G I S T R E D I G I T A L 

Modifications apportées à la méthode et réponse à quelques objections 

Par le D r SEVERIN ICARD (de Marseille) 
L a u r é a t d e la S o c i é t é m é d i c a l e d e s H ô p i t a u x de P a r i s , de l 'Académie de Médec ine 

e t d e l ' I n s t i t u t de F r a n c e . 

L'organisa t ion d 'un office international d ' identification judi 

ciaire ne saurai t s 'accommoder d 'aucun des sys tèmes actuel lement 

suivis pour la confection et la classification des fiches. La quant i té 

de fiches que l 'on aura i t à manipuler dans un te l service serait 

énorme., et il serai t bien difficile que l 'on pût arr iver rap idement 

et sû remen t à classer et à re t rouver u n e fiche, lorsque celle-ci 

serait p a r m i d ' au t res au nombre de plusieurs centaines de mil le . 

L a mé thode des fiches-numéros et du registre digital que 

nous avons fait connaî t re dans un précédent t r a v a i l 1 , en suppr i 

m a n t les fiches et le classeur qu'el le remplace, les premières par 

u n nombre (nombre digital), le second par un s imple registre 

(registre digital), nous a pa ru de na tu re à écarter le principal 

obstacle qu i . jusqu ' ic i , s 'était opposé à l 'organisation d 'un office 
international. Nous cont inuons à croire que l 'application de cette 

méthode pe rme t t r a i t la création et le facile fonct ionnement d 'un 

service comple t d'identification judiciaire , service dont le réseau 

embrassera i t l 'univers ent ier et comprendra i t des services régio
naux, des services nationaux et un service international. 

1 Icard, Nouvelle méthode de notation et de classification des fiches d'iden
tité, in Archives d'anthropologie criminelle, i5 février 1908. n° 170, p. 128-149. 

A r c h . A n t h r . C r im . — №> J85 1909 - 21 
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E d . Locard, dans son récent o u v r a g e 1 , après avoir exposé 

no t re méthode , conclut : 

« On voi t - le bénéfice immédia t du sys tème : t o u t le t rava i l du 

b u r e a u d 'échange ramené à une s imple t enue de l ivre . Pas de 

fiches à manipuler , un numéro tage rud imen ta i r e à tenir au cou

r an t . Mais cet te simplicité qu 'on ne peut pas ne pas admirer t rès 

v ivement comporte cer ta ins inconvénien ts g r a v e m e n t compensa

teurs La fiche-numéro, admirab le en pr inc ipe , serait d 'un 

man iemen t mervei l leux si la même formule dactyloscopique ne 

pouva i t j amais s 'appl iquer à deux sujets différents . . . » 

Mais est-il bien démont ré que la t rès g r a n d e simplici té et les 

avantages si i m p o r t a n t s que Locard reconnaî t à no t r e méthode 

soient g r avemen t compromis par cer ta ins inconvénien ts ? E t si 

r ée l lement ces inconvénients exis tent , ne pouvons-nous pas les 

faire disparaî t re de no t re mé thode pour n ' en la isser subsister 

que les avan tages , soit en complé tan t la m é t h o d e , soit en y 

appo r t an t des correc t ions? La ques t ion , ce nous semble , vau t la 

peine d 'ê tre t ra i tée , d ' au tan t que , dans no t re première étude, 

l imitée par u n cadre t rop étroi t , nous n ' avons p u donner à l 'expo

si t ion de no t re méthode tou t le déve loppemen t qu 'e l le compor

ta i t , et nous n ' avons pu al ler au-devan t de cer ta ines objections 

auxquel les , inévi tablement , nous ne pouv ions échapper et 

auxquel les il convient de r épondre ici. P o u r que le lecteur n'ait 

aucune peine à nous suivre et pour que no t re exposi t ion y gagne 

en clar té et en précision, nous avons cru qu ' i l convenai t tout 

d ' abord de rappeler t rès succ inc tement le pr incipe et les règles 

de no t re mé thode . 

1 ° l ia f i che -numéro e t l e r e g i s t r e d i g i t a l . 

a) La fiche-numéro. — L ' é lément pr inc ipa l de la fiche-numérô • 
est le nombre digital, c 'est-à-dire la formule dactyloscopique 

vucét ich ienne t radui te en chiffres. Le vucé t ich i sme, par la com

binaison avec les d ix doigts des qua t r e i m a g e s digitales (arc, 

boucle in te rne , boucle ex te rne , vert ici l le) dés ignées respective

m e n t pa r les chiffres i , 2, 3 et 4, es t suscept ib le de fournir 

1 Ed. Locard, L'identification des récidivistes, p. 428, Paris 1908, Maloine, 
éditeur, œuvre magistrale où l'on trouvera exposé, de la façon la plus com
plète, tout ce qui a trait à l'identification judiciaire. 
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1 Pour l'étude détaillée du ridge counting et autres procédés susceptibles 

1.048.576 formules dactyloscopiques. L a première de ces for

mules r épondra au nombre 1 . 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 : elle dés ignera un 

sujet don t les dix doigts représenteront la m ê m e image digi

ta le qui sera l'arc, expr imé par le chiffre 1 répété dix fois 

pu i sque l ' image el le-même se répétera dix fois. La dernière 

formule répondra au nombre 4-444-444-444 : elle désignera 

u n sujet dont les dix doigts représenteront la m ê m e image 

digi tale qui sera le verticille, expr imé pa r le chiffre 4 répété dix 

fois pu isque l ' image e l le-même se répétera dix fois. 

Toutefois, il pour ra i t se faire que plus ieurs sujets fussent 

t rouvés por teurs de la m ê m e formule dactyloscopique : dans ce 

cas , le nombre digital cessant d 'ê tre caractér is t ique de l ' indivi

dual i té de ces sujets , il convenai t de chercher u n moyen qui 

pe rmî t de les différencier. P o u r dis t inguer les uns des au t res les 

sujets ayan t la m ê m e formule digitale, on peut avoir recours à 

différents procédés ayan t tous pour base l 'é tude des par t icu lar i tés 

que p résen ten t les images digi tales. Ces par t icu lar i tés , quelles 

qu 'e l les soient , pour ron t toujours ê t re t radui tes en chiffres, et 

pe rme t t ron t , dans tous les cas, d 'obtenir u n nombre caractéris
tique. Ce n o m b r e , ajouté au nombre digital, const i tuera alors 

u n e fiche-numéro n e t t e m e n t différenciée de toute au t re fiche-
numéro qu i aura le m ê m e nombre digital, mais qui n ' au ra pas 

le m ê m e nombre caractéristique. Nous emploierons de préfé

rence le ridge counting de Gal ton-Henry , au t r emen t dit procédé 

des lignes comptées, procédé qui a été employé par Vucet ich lu i -

m ê m e et p a r le professeur D a a e 1 . Ce procédé consiste à compter 

le n o m b r e de l ignes papi l la ires coupées par un t ra i t , a l lant du 

cœur de F image au sommet du delta. I l ne sera pas nécessaire 

de procéder au ridge counting sur les d ix doigts : nous es t imons 

que le dénombremen t des l ignes papi l la i res de quelques doigts 

d 'une seule main , de la main gauche par exemple , sera suffisant. 

A la man iè re de Daae , mais en nous se rvan t de chiffres au lieu de 

l e t t r e s , nous no te rons les l ignes papil laires de la façon su ivante : 

de 1 à 9 l ignes par le chiffre 1 
de 10 à i3 — — 2 
de 14 à 16 — — 3 
au-dessus de 16 lignes •— 4 
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Dans le cas où il y aurait impossibilité de procéder au dé
nombrement des lignes papillaires par suite de l'absence de 
l'image (amputation du doigt), par suite d'une déformation ou 
de l'effacement de l'image (usure, cicatrices profondes ayant in
téressé le derme) ou par suite de toute autre cause (voir p. 3 3 2 ) , ; 

le ridge counting se traduirait par le chiffre o. 
Le nombre qui résultera du groupement des chiffres o, I , i, 3 et 4 

après l'opération du ridge counting, portera le nom de nombre 
papillaire. Ce nombre sera transcrit à la suite du nombre digital 
dont il sera séparé par un trait. 

Notre fiche-numéro sera donc composée du nombre digital et 
du nombre papillaire. Un sujet répondant, par exemple, au 
nombre digital a. 1 4 f • 121 .143 et au nombre papillaire 34i aurait 
une fiche-numéro qui se présenterait sous l'aspect suivant : 

2.141.121.143 - 341 

b) Le registre digital. — Le registre, dit registre digital, qui, 
d'après notre méthode, doit remplacer le classeur dans les servi
ces nationaux et dans le service international, portera, imprimés 
sur plusieurs colonnes l'un à la suite de l'autre et séparés par un 
espace de 10 à 12 millimètres de haut environ, tous les nombres 
digitaux répondant à toutes les formules d'identité susceptibles 
d'être obtenues avec la dactyloscopie vucétichienne. Nous avons vu 
que ces formules se compteront par 1.048.576 : le registre portera 
donc imprimés 1.048.076 numéros allant du numéro 1 . 1 1 1 . 1 1 1 . 1 1 1 
qui est le nombre digital correspondant à la première formule 

dactyloscopique,au numéro 4-444-444-444 qui e s f le nombre digital 
correspondant à la dernière formule dactyloscopique. Les nombres 
papillaires ne seront donc point imprimés sur le registre digital. 

L'espace laissé en blanc qui, sur le registre, sépare deux numé
ros, est destiné à la transcription des renseignements qui seront 
fournis par les services régionaux aux services nationaux et pat" 
ceux-ci au service international. Ces renseignements compren
dront: I ° la nature du crime ou délit qui a motivé l'arrestation 

d'être employés pour différencier deux sujets porteurs de la même formule dac
tyloscopique, voir : E. Locard, loc. cit., p. 224 et suiv. ; Minovici : Manual 
iechnic de medicina legala, 1904 ; Niceforo : La Police et l'Enquête judiciaires 
scientifiques, 1907: E. Stockis : L'Identification judiciaire et le Signalement inter
national, 1908; Lacassagne et E. Martin : Précis de médecine légale, 1909. 
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du sujet, expr imé pa r un chiffre convent ionnel suivi d 'un t r a i t ; 

a 0 la da te en abrégé de l ' a r res ta t ion (mois et année) ; 3° l e n o m 

de la vil le où l 'a r res ta t ion a eu lieu, lequel nom servira auss i à 

faire connaî t re le service régional qui aura procédé à l ' ident i f i 

cation complète du sujet et dans les archives duque l on t r o u v e r a 

tous les r ense ignements concernant ce dernier . Le nombre papil-

laire, ainsi que nous l 'avons déjà dit , sera inscrit à d ro i t e d u 

nombre digital dont il sera séparé pa r un t ra i t . 

Supposons , pa r exemple , un sujet arrê té à Lille en février 1908 

pour vol et à Lyon en mar s 1909 pour t en ta t ive de m e u r t r e , 

sujet dont la fiche-numéro r épond au nombre digital 1.34a. 12 3 .241 

et au nombre papillaire 2 1 2 . La case réservée à ce sujet su r le 

regis t re , c 'est-à-dire la case po r t an t le n u m é r o 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 4 1 , 

p résen te ra l ' aspect su ivant : 

1 3 4 2 1 2 3 2 4 ï - 2 1 2 
3-2o8 Lille 2-309 Lyon 

2° R é p o n s e à q u e l q u e s ob jec t ions : l e r e g i s t r e d i g i t a l 
c o m p l é m e n t a i r e . 

a) Comment seront différenciées sur le registre digital les 
fiches^numéros qui auront le même nombre digital ? — 
Ed . Locard , t rès judic ieusement , nous a fait r emarque r les r eg re t 

tab les conséquences qui pour ra ien t résul ter d 'une confusion 

en t r e deux indiv idus por teurs du m ê m e nombre digital. Nous 

avons dit p lus hau t comment , à l 'aide de cer ta ines par t i cu la r i t és 

recherchées aux images digi tales , on arr ivai t à écarter t ou te 

confusion. Nous nous sommes arrêté de préférence à l ' emplo i 

des lignes comptées (r idge count ing) , procédé qui nous a pe rmi s 

d 'obtenir le nombre papillaire pa r le dénombremen t des s i l lons 

exis tant en t re le cœur et le delta des images digi tales. 

Mais , comment adap te r le nombre papillaire au sys t ème du 

registre digital ? Ce regis t re , en effet, por te impr imés t o u s les 

nombres digitaux suscept ibles d 'ê tre obtenus par la dactyloscopie 

vUcétichienne ; or, chacun de c e a nombres n ' y é t an t impr ima 

qu 'une seule fois et ne se r épé t an t j amais , il n 'y aura pas possibi. 

l i té d 'y faire figurer les fiches-numéros qui aura ien t le m ê m e nombre 
digital et qui ne se différencieraient que par le nombre papillaire. 
Force sera donc d 'adopter u n second regis t re que nous dénom-

I 
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nierons registre digital complémentaire ou p l u s s implement 

registre complémentaire. Ce regis t re sera u n regis t re quelconque 

ana logue aux regis t res commerc iaux ordinai res et dont tous les 

feuillets seront so igneusement pag inés . Les nombres digitaux et 

les nombres papillaires y se ront t r ansc r i t s à la ma in , à la queue 

leu lèu , au fur et à mesure qu ' i l s se ron t t r a n s m i s et qu ' i l sera con

s ta té « qu'une fiche-numéro reçue ne se distingue que par son 

nombre papillaire d'une fiche-numéro précédemment transmise 

et occupant déjà sur le registre digital la case appartenant au 

nombre digital commun aux deux fiches-numéros ». Les fiches-

numéros por tées sur le registre complémentaire y é tan t t ranscr i tes 

à la queue leu leu , au fur et à mesure de leur récept ion, ne se sui

v ron t pas d 'après la valeur n u m é r i q u e du nombre digital comme 

sur le registre digital. L e u r c lassement se fera d 'après les numé

ros d 'ordre i , 2 , 3 , e tc . , e tc . , a l lan t j u s q u ' à la fin de la page et 

r ecommençan t avec chaque page ; la p lace occupée par une fiche-

numéro sur le registre complémentaire sera donc mathémat ique

m e n t désignée p a r l a page et le n u m é r o d 'o rdre . C'est a insi , par 

exemple , que l ' indication 120-6 , dés ignan t la p lace occupée par 

u n e fiche-numéro sur le registre complémentaire, voudra dire que 

l 'on t rouvera cette fiche-numéro au n° 6 de la page 1 2 0 de ce re

g is t re ( voir p. 329 une page spécimen du registre complémentaire). 

L'emploi du registre complémentaire résout , de la façon la plus 

sat isfaisante et la plus p ra t ique , l 'object ion fondée sur la possibi

l i té de rencontrer p lus ieurs sujets p o r t e u r s du m ê m e nombre 

digital. I l est d 'une tel le s implici té que tou t employé de bureau 

d 'une intel l igence moyenne pourra a r r ive r à en saisir le commode 

fonct ionnement et la facile man ipu l a t i on . N o u s al lons le démon

t re r par des exemples . 

Le service régional de Grenoble a r r ê t e en sep tembre 1908, 

comme faux monnayeur , u n sujet don t la fiche-numéro est la 

su ivante : 1 . 3 4 2 . 1 2 8 . 3 i 2 - 2 3 1 . Cet te fiche-numéro est c o m m u n i 

quée au service national de Pa r i s , l eque l su r le registre digital, 

au numéro 1 . 3 4 2 . 1 2 8 . 8 1 2 , t rouve l ' indicat ion d ' un sujet arrêté à 

N a n c y en avri l 1 9 0 8 pour t en ta t ive de m e u r t r e , et dont le nom

bre papillaire r épond au n o m b r e 3 1 3 . 

Le sujet a r rê té à Grenoble et le sujet a r rê té à Nancy , bien que 

po r t eu r s du m ê m e nombre digital, s on t n é a n m o i n s deux indivi-
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dus différents, puisque l 'un a pour nombre papillaire a 3 i et l ' au

tre 3 1 3 : le faux monnayeur de Grenoble n ' a donc rien de com

m u n avec l ' individu ar rê té à Nancy pour ten ta t ive de meur t r e . 

Mais, comme ce dernier occupe déjà sur le registre digital la case 

du n u m é r o I . 3 4 a . i 2 3 . 3 i 2 , où v a - t - o n faire figurer la fiche-

numéro du faux monnayeur arrê té à Grenoble , alors que celui-ci, 

de pa r son nombre digital, devrai t occuper la même case? La 

fiche-numéro du faux monnayeur ar rê té à Grenoble figurera sur 

u n e page quelconque du registre complémentaire, soit à la 

page 1 2 0 : sur ce regis t re , à la suite des fiches-numéros qui y 

au ron t été déjà t ranscr i t es , l 'employé du service national t r a n s 

crira le nombre digital, le nombre papillaire et toutes les indications 

qui aura ient dû se t rouver sur le registre digital au cas où la case 

du n u m é r o 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 1 2 n ' aura i t pas déjà été occupée. L 'employé 

au ra soin de désigner chaque fiche-numéro t ranscr i te par le numéro 

d 'ordre que lui ass igne sa place sur le registre complémentaire. 

Supposons qu ' en la c irconstance le numéro d 'ordre soit 4, la 

fiche-numéro du faux monnayeu r de Grenoble , sur le regis t re 

complémenta i re (voir p. 329 la page spécimen du registre com-

plémentaire, n° 4), se p résen te ra sous l 'aspect suivant : 

№ 4- — 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 1 2 - 2 3 1 . 
8 . 9 0 8 Grenoble . 

Mais l 'opérat ion ne sera pas finie là : elle devra être complétée 

par u n pe t i t détai l qui est de la plus haute importance et doit 

être considéré comme é tant la clef du sys tème du registre com

plémentaire. Sur le registre digital, en marge du numéro 

1 . 3 4 2 . i 2 3 . 3 i 2 , Femployé d u service national por tera l ' indication 

su ivante : 1 2 0 - 4 . Cet te indicat ion ( 1 2 0 - 4 ) , écrite en marge , à 

gauche du n u m é r o 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 1 2 , servira pour les futures 

recherches : elle indiquera que « le numéro 1.342.¿23.313 a un 

autre titulaire et que la fiche de ce titulaire, avec tous les ren

seignements qui l'accompagnent, se trouve sur le registre complé

mentaire à la page 120 et au n° 4». 

A d m e t t o n s que , en février 1909, on ar rê te à Poi t iers pour c a m 

briolage d 'objets d 'ar t , un t ro is ième individu por teur du même 

nombre digital que celui t rouvé au sujet arrê té à Nancy et au sujet 

a r rê té à Grenoble , et dont la fiche-numéro serai t la suivante : 

1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 1 2 - 2 1 4 . 
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A la récept ion de la demande de r ense ignemen t s adressée par 

le service régional de Poi t ie rs au service national à P a r i s , l 'em

ployé de ce service se repor te ra su r le registre digital au numé

ro 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 i 2 don t la case est déjà occupée pa r le sujet a r rê té à 

N a n c y , et il cons ta tera auss i tô t qu ' i l n 'ex is te aucun r appor t entre 

le sujet ar rê té à Nancy et le sujet a r r ê t é à Po i t i e r s , pu i sque l 'un et 

l ' au t re , bien qu ' ayan t le m ê m e nombre digital n ' o n t pas le même 

nombre papillaire. Mais , en m ê m e t e m p s qu' i l fera cet te constata

t ion , il t rouvera en marge , à gauche du n u m é r o , l ' indicat ion 120-4, 
laquel le lui dira de se r epor t e r sur le registre complémentaire à 

la page 1 2 0 , n° 4 (voir p.-329 la page spécimen du registre com-

plémentaire, n° 4). Là il t r ouve ra u n deux ième t i tu la i re du nombre 

digital i . 3 4 2 , i 2 3 . 3 i 2 , a r rê té à Grenob le en sep tembre 1908 

comme faux monnayeu r , mais il ve r ra i m m é d i a t e m e n t qu ' i l 

n ' y a r ien de c o m m u n en t re le faux m o n n a y e u r de Grenoble et 

le cambr io leur de Poi t ie rs , pu i sque l ' un et l ' au t r e , bien qu 'ayan t 

le m ê m e nombre digital, n ' on t pas le m ê m e nombre papillaire. 

L e cambr io leur de Poi t ie rs devra donc ê t re cons idéré comme 

u n t rois ième t i tu la i re du nombre digital I . 3 4 2 . i 2 3 . 3 i 2 : sa fiche-

numéro sera t ranscr i t e sur le registre complémentaire à la suite 

des fiches-numéros qui s'y t r ouven t déjà et sera précédée du 

n u m é r o d 'ordre que lui ass igne sa p lace su r le r eg i s t r e , soit du 

n° 7. Mais l ' employé n 'oubl ie ra pas — nous avons insisté sur 

l ' impor tance de ce détail — de por t e r en m a r g e , à gauche du 

n° 4i l ' indicat ion : 1 2 0 - 7 . Cet te indicat ion, a ins i q u e nous l ' avons 

déjà dit, devra servir aux futures recherches , elle aver t i ra l ' em

ployé qu ' i l faut se repor ter sur ce m ê m e reg is t re à la page 120 

et au ii° 7 pour t rouver u n t ro is ième t i tu la i re du nombre 

digital I . 3 4 2 . i 2 3 . 3 i 2 (voir p. 329 la page spécimen du registre 

complémentaire n° 4 et n° 7). 

L'opéra t ion faite par l ' employé du service national, au reçu 

de la demande de r ense ignement s à lu i adressée p a r le service 

régional, sera faite à son tour par l ' employé d u service interna

tional au reçu de la demande de r e n s e i g n e m e n t s à lui adressée 

par le service national. 

Supposons que l 'on a r rê te à P a l e r m e p o u r vol u n individu 

don t la fiche-numéro r éponde à la formule su ivan te : 

1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 1 2 - 2 1 4 . 
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№ 1 2 4 3 4 3 2 2 4 2 3 - 2 1 4 3 4 4 2 2 3 4 2 2 3 - 1324 

6-207 Bologne 3-707 Gênes 8-609 Marseille 3-909 Vesoul 

(120 -16) 2 3 2 4 3 4 2 3 2 2 3 - 1423 2 2 1 4 3 3 4 3 4 2 - 2312 
3-3o7 Bahia 3-4o8 Turin 5-609 Madrid 3-909 Dublin 

3-6o8 Venise 8-908 Dublin 1-1009 Brest 

4-209 Paris 5-609 Rome 4 3 2 4 2 2 3 3 4 3 - 1223 

m
 4 2 3 3 4 4 3 2 2 3 - 3 1 2 8-709 Bruxelles. 

1-907 Douvres 3 2 4 3 4 2 3 2 2 3 - 1 4 2 3 
(120-7) 4 1 3 4 2 1 2 3 3 1 2 - 23I 3-1009 Lyon 

8-908 Grenoble 

5 2 3 2 4 2 2 4 3 1 2 - 4 1 2 
1-808 Barcelone 

6 3 2 4 4 3 4 3 2 2 4 - 1 3 3 2 

3-908 Glascow 

7 1 3 4 2 1 2 3 3 1 2 - 214 

6-209 Poi t iers 

8 2 4 2 4 2 3 4 2 4 2 - 341 
4-409 Lisbonne 

os 3 2 2 3 2 4 2 2 3 3 - 4 2 3 
9-709 Dresde 

10 1 3 4 2 1 2 3 3 3 2 - 224 

7-908 Valence -

i l 4 3 2 1 4 1 4 3 4 2 - 3143 
4-109 Moscou 6-009 Athènes 

12 1 3 4 2 1 2 3 2 1 7 - 223 

• 3-709 Nantes 

Ce registre contient, transcrites à la main, à la queue leu leu, au fur et à mesure 
de leur transmission, les fiches-numéros qui n'ont pu trouver place dans le -registre 
digital : fiches-numéros des sujets qui, ayant le même nombre digital, ne se diffé
rencient que par le nombre papillaire (voir p. 325}, fiches-numéros des sujets dont les 
cases, dans le registre digital, sont déjà complètement remplies (voir p . 33o), fiches-
numéros des sujets présentant des anomalies des extrémités digitales (voir p. 332). 

UNE PAGE SPÉCIMEN DU REGISTRE DIGITAL COMPLÉMENTAIRE 

(Services nationaux, Service international.) . P a g e 1 2 0 
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Le service national de R o m e , consul té sur cet te f iche-numéro, 

ne t r ouve aucune indicat ion por tée sur son registre digital, 

au numéro i . 3 4 a . i 2 3 . 3 i 2 ; mais il s 'adresse à son tour au 

service international. Celui-ci consul te son registre digital au 

n o m b r e . communiqué , et y t r ouve l ' indicat ion d 'un individu 

ar rê té à Nancy , en avr i l 1 9 0 8 , pour t en ta t ive de m e u r t r e , mais cet 

individu n 'es t pas celui a r rê té à P a l e r m e , pu i sque les nombres 

papillaires ne sont pas les m ê m e s . L ' employé sui t alors le ren

voi por té en marge , à gauche du nombre digital, à savoir : 1 2 0 - 4 , 

et consul te le registre complémentaire à la page 1 2 0 et au n° 4 . 

Là, il t rouve bien l ' indicat ion d 'un deuxième ind iv idu ar rê té à 

Grenoble , en sep tembre 1 9 0 8 , pour fabricat ion de fausse m o n 

naie , mais cet individu est tou t au t re que celui a r rê té à Pa le rme , 

pu isque les nombres papillaires ne sont pas les m ê m e s . L 'em

ployé poursui t sa recherche d 'après l ' indicat ion qu ' i l t rouve en 

m a r g e du n° 4 sur le registre complémentaire, à savoir 1 2 0 - 7 , et 

consul te ce même regis t re à la page 1 2 0 , n° 7. Il y t rouve la 

ment ion d 'un ind iv idu a r rê té à Po i t i e r s , en février 1 9 0 9 , pour 

cambr io lage d 'objets d 'a r t . Cet ind iv idu est bien celui qui a été 

ar rê té à P a l e r m e pour vol en mai 1 9 1 0 ^ pu i sque l ' un et l 'autre 

po r t en t et le m ê m e nombre digital et le m ê m e nombre papillaire. 

Le fait de rencon t re r p lus ieurs ind iv idus p o r t e u r s du même 

nombre digital n ' es t donc pas u n obs tac le à l 'emploi de no t re 

mé thode : les exemples que nous venons de ci ter m o n t r e n t j u s 

qu 'à la dernière évidence avec quel le facilité et avec quelle 

rapid i té , grâce à l 'emploi du registre complémentaire, on pourra 

classer et re t rouver des fiches-numéros qu i . t o u t en ayan t le 

m ê m e nombre digital, appar t i endra ien t à des sujets différents. 

b) Où consignera-ton les nouveaux renseignements reçus tou

chant un récidiviste lorsque la case réservée à ce récidiviste sur 

le registre digital sera complètement remplie ? —- La case qui , sur 

le registre digital, accompagne c h a q u e n u m é r o , n o u s a paru 

suffisamment g r a n d e pour conteni r , d a n s le p lus g r a n d nombre 

des cas , les p r inc ipaux é léments du casier jud ic ia i re : cet te case, 

d 'a i l leurs , n 'es t pas de d imens ion inférieure à celle qu i , dans les 

fiches d ' ident i té ac tue l lement en usage , es t consacrée au même 

but . I l pourra i t p o u r t a n t ar r iver que l ' employé du service 

national ou l 'employé du service international, appelés à t r ans -
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crire u n rense ignement sur le registre digital, se t rouvassent e n 

face d 'une case complè tement rempl ie . Que faire dans ce cas e t 

où t ranscr i re les nouveaux rense ignements reçus ? 

Lorsque la case réservée à un récidiviste sur le registre digital 
ne pour ra p lus recevoir aucune inscr ipt ion, les nouveaux r e n 

se ignements reçus touchant ce récidiviste seront portés sur l e 

registre complémentaire à la suite des au t res inscriptions qui s ' y 

t rouven t déjà. L 'opérat ion à faire sera à peu près la m ê m e q u e 

celle que nous avons indiquée p lus haut pour le cas où l 'on s e 

t rouvera i t en présence de deux fiches-numéros ayant le m ê m e 

nombre digital. U n exemple pe rme t t r a de mieux saisir tous l e s 

détai ls de cet te opéra t ion. 

P i e r r e est a r rê té à Valence en sep tembre 1908 comme a n a r 

chiste . Sa fiche-numéro est la su ivante : 1 .342 .123 .332 -224 . 
L'employé du service national à Pa r i s , au reçu de la fiche-
numéro que lui adresse le service régional de Valence, consu l te 

le registre digital au numéro ind iqué , et y trouve la fiche-
numéro concernant P i e r r e , mais , à cet te fiche-numéro, il n e 

peut pas ajouter la dernière ar res ta t ion de Pierre à Va lence , 

pu isque la case est complè temenl rempl ie et ne permet p l u s 

aucune inscr ip t ion . Il ouvre alors le registre complémentaire e t , 

à la suite des inscr ip t ions qui s'y t rouven t déjà, il t r ansc r i t l a 

fiche-numéro de P ie r re avec l ' indication de la dernière a r r e s t a 

t ion, à savoir : 

1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 3 3 2 224. 
7-908 Valence. 

Mais , en m ê m e t emps qu ' i l fera cet te t ranscr ipt ion, l ' employé 

aura soin de faire précéder cet te nouvel le fiche-numéro d u 

numéro d 'ordre que lui ass igne sa place sur le registre complé

men ta i r e (voirp. 329lapage spécimen du registre complémentaire, 
n° 10) et aura soin auss i de por te r su r le registre digital, a u 

bas de la case concernant P ie r re et en marge , le renvoi su ivant : 

Ï 20-10, lequel renvoi ind iquera que la suite des rense ignements 

faisant par t ie de la fiche-numéro de P ie r re se t rouve sur le 

registre complémentaire à la page 120 et au n° 10. 

Dans le cas où une seconde case ne suffirait pas, on en a jou

tera i t u n e t rois ième et d ' au t res s'il le fallait, et cela sans q u e 

l 'on ait à se soucier des difficultés que présenterai t la recherche 
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des r ense ignement s répar t i s d a n s p lus ieurs cases : cet te recher

che, en effet, se fera le p lus faci lement du monde , pu isque la pre

mière case renverra t rès exac tement à la seconde case , la seconde 

très exac tement à la t ro is ième et ainsi de suite (voir sur la, page 
spécimen du registre complémentaire la case n° 2, laquelle, se 
trouvant complètement remplie, renvoie sur le même registre à 

la page 120 et au n° 16 pour avoir la suite des renseignements 
touchant le même récidiviste). 

c) Comment procéder lorsque le sujet présentera des extré
mités digitales non normales? — La t r aduc t ion d 'une formule 

dactyloscopique en nombre digital suppose l ' in tégr i té des ex t ré 

mi tés digi tales , mais on peu t se t r o u v e r en présence d 'un cas 

pa thologique ou d 'une anomal ie . I l peu t y avoir absence d 'un ou 

de p lus ieurs doigts , et l ' image digi ta le peu t ê t re acc idente l lement 

défigurée pa r l 'usure ou masquée pa r la cicatr ice d ' une plaie ayant 

in téressé le de rme . On peut encore r encon t r e r des cas de po ly -

dactylie ou des cas de syndac ty l i e , anomal ies caractér isées , la 

p remière p a r la présence d 'un doigt supp lémen ta i r e , la seconde 

par la fusion de d e u x doigts en u n seul . Bien que , dans ces deux 

anomal ies , les empre in tes soient suscept ib les d 'être re levées , nous 

es t imons qu' i l sera p lus commode de n e p a s procéder à cet te opéra

tion, laquel le , d 'a i l leurs , pour ra i t p résen te r que lques difficultés ou 

donner des résu l ta t s p e u ne t s ; les anomal ies , comme les cas p a t h o 

logiques , seront indiquées p a r des chiffres, et il suffira de s 'entendre 

sur les chiffres don t il faudra se servir en cet te c i rcons tance . 

Gomme nous ne pouvons pas disposer des chiffres 1 , 2 , 3 et 

4 qui son t réservés pou r expr imer les images d ig i ta les , lorsque 

les doigts sont n o r m a u x , nous p ropose rons de dés igner les ano

mal ies et les cas pa thologiques de la façon su ivan te : 

L'absence du doigt par . . . . o 
La dispari t ion ou l 'usure des images digi tales par . . 5 
La polydaotylie par 6 
La syndactyl ie par 7 

Supposons un sujet pr ivé du méd ius g a u c h e et dont la formule 

dactyloscopique soit la su ivante : 

Aur icu la i re gauche (boucle interne). A n n u l a i r e gauche (arc). 
Médius gauche (absent). I n d e x gauche (arc). Pouce gauche 

(verlicille). Pouce droi t (boucle externe). I n d e x droi t (boucle 
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interne). Médius droit (arc). Annu la i r e droit (arc). Aur icu la i re 
droi t (verticille). 

Si, dans cette formule, nous remplaçons les images d ig i ta les 
et le cas pathologique indiqué (absence d 'un doigt) par l e s chif
fres cor respondants , nous obtenons le nombre digital anormal : 
2 . 1 0 1 . 4 3 a . i Î 4 . Dans ce nombre digital, le o occupant le t ro i s ième 
r a n g indique que le sujet por teur de ce n o m b r e est p r ivé du 
médius gauche . 

Supposons un aut re sujet dont l 'annulaire et l ' aur icula i re 
droi ts sont soudés l 'un à l ' au t re (syndactyl ie) , et dont la formule 
dactyloscopique soit la su ivante : 

Aur icula i re gauche (arc). Annu la i r e gauche (boucle externe). 
Médius gauche (verticille). Index gauche (boucle externe). Pouce 
gauche (arc). Pouce droit (boucle externe). Index droi t (boucle 
externe). Médius droit (boucle interne). Annu la i r e droit (soudé à 
Vauriculaire). Aur icu la i re droit (soudé à Vannulaire). 

Si, dans cette formule, nous remplaçons les images digi ta les et 
l ' anomal ie indiquée (syndactyl ie en t re l ' annulai re et l 'aur iculaire 
droits) p a r les chiffres cor respondants , nous obtenons le nombre 
digital anormal, i . 3 4 3 . 1 3 3 . 2 7 7 . Dans ce nombre digital, le chiffre 
7 occupant le neuvième et le dixième rang indique que les deux 
doigts , dés ignés respec t ivement pa r chacun de ces rangs" (annu
laire et aur iculaire droi ts) , sont soudés l 'un à l ' au t re ( syndacty l ie ) . 

Dans cet au t re nombre digital anormal : 3 . 1 2 6 . 2 8 1 . 1 1 4 , le 
chiffre 6 ind ique que l ' index gauche présente u n doigt s u p p l é 
menta i re (polydactyl ie) , et dans le nombre digital: 2 . 3 2 4 - 3 1 2 . 5 n , 
le chiffre 5 indique que Limage digitale du médius dro i t est 
voilée pa r l 'usure ou une cicatr ice . 

Le registre digital dans lequel se t rouveron t impr imés les 
1 . 0 4 8 . 5 7 6 nombres digitaux que peut fournir la dactyloscopie 
vucét ichienne , lorsque les d ix doigts sont supposés n o r m a u x , ne 
po r t e ra pas év idemment les nombres digitaux anormaux, c 'est-
à-d i re les nombres digitaux cor respondant aux différents cas 
pa thologiques et aux anomal ies . Mais alors , où faudra- t - i l faire 
figurer les nombres digitaux anormaux? On les fera figurer à la 
fois et sur le registre digital et sur le registre complémentaire 
d 'après les règles su ivantes que nous al lons indiquer en nous 
servant d 'un exemple . 
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Supposons un sujet a r rê té à Nantes pou r vol en jui l le t 1 9 0 9 , 

dont le nombre digital anormal serai t celui donné ci-dessus, 

1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 7 7 (syndactyl ie en t re l ' annula i re et l 'auriculaire 

droits) et dont la fiche-numéro, par conséquen t , sera i t : 

1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 7 7 - 223. 
3 - 7 0 9 N a n t e s . 

A la réception de cet te fiche-numéro, l ' employé du service 

national sera immédia t emen t informé p a r la p résence du chiffre 7 

dans le nombre digital qu ' i l s 'agit d 'un nombre digital anormal 
(syndactyl ie) , et , comme ce nombre ne saura i t se t rouver sur le 

registre digital, il devra l 'y t ranscr i re à la p lace désignée par sa 

valeur numér ique , c 'es t -à-dire à la place m ê m e où aura i t dû se 

t rouver ce nombre s'il avait été impr imé sur le reg is t re . E n la 

c i rconstance, la p lace du nombre digital anormal 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 7 7 

devra ê t re entre le nombre digital 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 4 4 et le nombre 
digital 1 . 3 4 2 . Ï : » . 3 . 3 I 1 . Mais comme il n ' y au ra pas de place pour 

la t ranscr ip t ion des r ense ignement s judic ia i res cons t i tuan t le 

casier, l 'employé t ransc r i ra en entier la fiche-numéro du voleur 

de N a n t e s sur le registre complémentaire, à la sui te des inscrip

t ions qui s'y t r ouven t déjà. I l donne ra à ce t te fiche-numéro le 

numéro d 'ordre que lui ass igne sa place su r le registre complé
mentaire, soit, en la c i rconstance , le n° 1 2 , et il ne m a n q u e r a pas , 

sur le registre digital, à côté du nombre digital anormal 
1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 7 7 , de por ter , en m a r g e , le r envo i 1 2 0 - 1 2 . Ce renvoi 

voudra dire qu ' i l faudra se repor te r au registre complémentaire, 
page 1 2 0 , n° 1 2 , pour avoir tous les r e n s e i g n e m e n t s concernant le 

t i tu la i re de la fiche-numéro 1 . 3 4 2 . 1 2 3 . 2 7 7 - 2 2 3 (voirpage spécimen). 

Alors même que la d ispar i t ion d 'une image digi tale survien -

dra i t chez un sujet après que son nombre digital aura i t été déjà 

re levé , il serai t encore facile d 'é tabl i r l ' ident i té de ce m ê m e sujet, 

dans le cas où il récidiverai t . 

A d m e t t o n s , p a r exemple , que l 'on a r r ê t e u n sujet privé de 

l ' annula i re gauche et dont la fiche-numéro r éponde à la formule 

1 . 0 2 2 . 1 2 3 . 3 i 2 - o i 2 . ï l est év ident que l ' absence de cette fiche-
numéro sur le registre digital ne p rouve pas que le sujet ar rê té 

n e soit pas u n récidivis te , puisque la pe r te de son annulaire 

gauche aurai t pu être postér ieure à une p récéden te a r res ta t ion du 

m ê m e sujet . Celui-ci, pour dépis ter les r eche rches , a intérêt à 
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faire r emonte r l 'accident qui l'a pr ivé de son doigt à u n e époque 
antér ieure à toute arres ta t ion. On ne saura i t donc se fier à ses 
déclara t ions , et c'est au service d'identification qu ' i l appa r t i endra 
de rechercher si la per te du doigt ne serai t pas s u r v e n u e après 
la confection d 'une première fiche-numéro. Or, p o u r ê t re pleine
m e n t rense igné , il suffira de remplir success ivement l ' image 
m a n q u a n t e pa r chacune des qua t re images poss ib les (arc, boucle 
interne, boucle externe, verticille), c 'est-à-dire q u e , d a n s le nom
bre digital i . 0 2 i . i 2 3 . 3 i 2 , il faudra remplacer le o successive
m e n t p a r les chiffres i, 2, 3 et 4- Si, sur le registre digital, aux 
cases cor respondant respect ivement à chacun des q u a t r e n o m b r e s 
ob tenus , on ne t rouve aucune indicat ion, on a u r a acquis la 
p reuve , ma lg ré l 'absence de l 'annulaire , que le su je t a r r ê t é n 'es t 
pas u n récidivis te , et que c'est v ra imen t pour la p remiè re fois 
qu ' i l est soumis à l ' examen dactyloscopique. 

L 'absence d 'une ou plus ieurs images digi tales ( amputa t ion , 
u su re , cicatrice profonde), la présence d 'une anomal ie (po lydac-
tyl ie , syndactyl ie) ne sont donc pas un obstacle à l 'emploi de 
no t re mé thode . Ces cas, d 'ai l leurs, ne cons t i tueron t q u e l 'infime 
minor i té , et, au surp lus , ils p résen te ron t l ' avantage de fournir au 
s igna l emen t descriptif un é lément des p lus carac té r i s t iques . 

CONCLUSION. — « La fiche-numéro, admirable en principe, a 
dit E d . Locard , serait d'un maniement merveilleux si la formule 
dactyloscopique ne pouvait jamais s'appliquer à deux sujets 
différents. » Nous avons établi qu ' i l serai t facile de d is t inguer , 
p a r l 'emploi d u nombre papillaire et du registre digital com
plémentaire, des sujets qui seraient t rouvés p o r t e u r s du m ê m e 
nombre digital. Le nombre papillaire peu t , d 'a i l leurs , ê t re rem
placé pa r tou t au t re nombre caractéristique fourni pa r l 'é tude 
des par t icu lar i tés recherchées aux images digi ta les . Nous 
c royons , d ' au t re par t , avoir répondu à tou tes les object ions, et 
les apprécia t ions favorables qui ont été por tées s u r la mé thode 
des fiches-numéros et du registre digital, nous la i ssent espérer 
que nos efforts ne seront pas vains et pou r ron t ê t re de quelque 
ut i l i té pour la future organisat ion d'unoffice international d ' iden
tification judic ia i re . 
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T R O I S P R É C O C E S A S S A S S I N S 

PAR l e DR CH. V A L L O N 

Médec in de l 'Asi le S a i n t e - A n n e , à P a r i s . 

Les 2 0 et 2 1 novembre dernier s 'est déroulé d e v a n t les assises 

de la Seine une affaire d 'assass inat dont la g r ande Presse a r e n d u 

compte sous ce t i t r e : le Crime de Colombes. Il s 'agit d 'un j eune 

h o m m e de v ingt ans , Louis Melley, que t rois de ses camarades 

ont condamné et mis à mor t pour des motifs en s o m m e futiles. 

A u jour du cr ime (28 j anv ie r 1908), l ' un des assass ins (Gouet , 

Georges) , venai t d 'a t te indre sa v ing t e t un ième année ; l ' autre 

(Bousquet , Emile) , en étai t encore d i s t a n t de t rois mois ; quan t 

au t ro is ième (Assel in, Maur ice) , il ava i t exac t emen t seize ans et 

seize j o u r s . Ces t ro is j eunes gens a p p a r t i e n n e n t à des familles 

de condit ion modes te mais t rès honorab le s . 

Bousquet est le fils d 'une crémière de Bécon- les -Bruyères qui 

a toujours entouré son enfance des soins les p lus t endres et qui 

lui laissai t , pour son en t re t ien et ses m e n u s pla is i rs , les 110 francs 

qu'il gagna i t p a r mois comme journa l i e r , lui d o n n a n t la table et 

le l ogemen t . 

Gouet est le fils un ique d 'une pe t i te p ropr ié ta i re de la Garenne-

Colombes . Il habi ta i t chez sa mère et y p rena i t ses repas ; il 

t ravai l la i t , lui auss i , assez r égu l i è remen t de son mét ier de 

mécanicien. 

Quan t à Assel in , il était menuis ie r . Bien q u ' a y a n t l 'air d 'un 

gamin , il voulai t déjà faire l ' h o m m e . II déser ta i t la maison 

pa te rne l le pour courir en compagnie de mauva i s sujets . C'est 

ainsi qu ' i l connut Melley dont il dev in t un familier. Celui-ci 

cohabi ta i t avec une fille de d ix - sep t a n s , p r é n o m m é e . Suzanne, 

dont il étai t le sou teneur . 

Les trois j eunes gens n 'ava ien t j a m a i s eu affaire en j u s t i c e ; ils 

ont cependant p répa ré le cr ime avec u n e habi le té digne de 

band i t s de profession et ils l 'ont exécuté avec une férocité inouïe. 

On dira i t un de ces horr ib les d rames inven tés pa r l ' imaginat ion 

d 'un P o n s o n du Terra i l . 
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Cet assass inat , en raison de ses circonstances v ra iment sa is i s 

san tes , en raison sur tout de la jeunesse et de la cruauté de ses 

au teu r s , m e para î t const i tuer un document d 'anthropologie c r i 

minel le digne d 'être publ ié . 

Je crois devoir jo indre à sa relat ion le r appor t médico-légal 

que j ' a i rédigé sur u n des accusés, bien qu' i l soit d 'un in té rê t 

secondaire . 

La découverte du crime et l'arrestation des assassins. 

Le 29 j anv ie r au mat in , des mar in iers repêchaient à Colombes, 
en aval de l'île Marante , le corps d 'un jeune h o m m e por tan t d e 
nombreuses blessures et sur lequel on ne t rouva aucun pap ie r 
d ' ident i té . 

Le cadavre t r anspor té à la morgue fut autopsié par le p ro fe s 
seur Thoinot qui rédigea un rappor t dont voici le résumé : 

« Le j eune h o m m e a été frappé de 17 coups de couteau, 
por tés au moins avec deux a rmes différentes, au thorax , dans le 
dos , aux m e m b r e s supér ieurs , à la cuisse droite ; ces coups ont 
produi t u n e hémorragie qui a vidé presque ent ièrement le sj 's tème 
vasculai re . Le j eune h o m m e avai t , c royons-nous , cessé de v ivre 
q u a n d il a été j e té à l 'eau. » 

Les j o u r n a u x ayan t re la té l ' événement en donnant le s ignale
m e n t de la vict ime, u n e demoiselle Melley, à la lecture de 
l 'un d 'eux, pensa que la vict ime pouvai t bien être son frère. 
M. Melley père , mis en présence du cadavre , n 'hési ta pas à 
reconna î t re son fils. 

On in ter rogea la femme avec laquelle vivait Melley ; celle-ci 
déclara que son a m a n t l 'avai t qui t tée le 28 janvier au soir, qu ' i l 
étai t pa r t i avec u n n o m m é G o u e t p o u r aller re t rouver deux au t res 
camarades , Asse l in et Bousquet , afin de commet t re u n cambr io
lage . 

Maurice Assel in , a r rê té chez ses pa ren t s , fit immédia tement 
des aveux ; il déclara que Melley avait été a t t i ré dans u n guet-
a p e n S ; sous p ré tex te d 'opérer u n cambriolage, par Georges Gouet 
et lui à l ' ins t igat ion d 'Emi le Bousquet qui les a t tendai t sur les 
bo rds de la Seine, p rès du pon t de Bezons. 

Gouet et Bousquet , a r rê tés peu après , reconnurent avoir t ué 
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Assel in à coups de couteau : chacun p r é t e n d a n t que c 'était l'au
t r e qui avai t por té les p remiers coups . 

Les mobiles et la, préparation du crime. 

Bousquet a fait devant M. le Jugé d ' Ins t ruc t ion , le 6 février, 

une déposit ion que n 'on t pas contes tée les deux au t res inculpés . 

El le expose d 'une maniè re t rès complè te les motifs et les p ré 

l imina i res de l ' assass ina t . 

Voici comment il s 'est expr imé : 

« J 'a i fait la connaissance de Mel ley alors q u e nous avions l'un 
et l ' au t re environ quinze ans . 

« E n 1907, m a mère , p a r l ' in termédia i re d ' amis , m ' ay an t 

t rouvé une place au Canada , me r emi t 38o francs pour le : 

voyagé . J e devais par t i r d a n s le c o u r a n t du mois de ju i l le t . Sur 

les conseils de Melley, au l ieu de m ' e m b a r q u e r , j e m 'en fus en 
sa compagnie à Rouen où nous dépensâmes la somme jusqu 'au 
dernier sou. 

« A quelque t e m p s de là , m e t r o u v a n t s ans ressources , je 
demanda i à Melley que lques subs ides , il me les refusa ; il lui 

au ra i t été cependan t facile de m e les donne r . 

« P o u r cet te double ra ison j ' e n voula i s beaucoup à Melley^ 

cependan t je ne lui avais j a m a i s ad res sé le moindre reproche à 
ce suje t . 

« L e d imanche 26 janvier , à Colombes , vers midi , j e rencon

t ra i pa r hasard Gouet que , comme Mel ley , j ' a v a i s connu dans 

mon enfance. Gouet mi t la conversa t ion sur Mel ley, puis il me 
déclara qu' i l voulai t s 'en déba r ra s se r pa rce que lui et Assel in 

(que je ne connaissais n u l l e m e n t à ee m o m e n t ) , désiraient sa 
maît resse , Suzanne . I l ajouta que c 'é ta i t Asse l in qui devait se 
m e t t r e avec Suzanne , mais que p a r la sui te il se débarasserai t 

d 'Asse l in pour se me t t r e l u i - m ê m e avec Suzanne . J e déclarai à 
Gouet que j ' e n voulais éga lement à Mel ley et que , quand je le 
rencont re ra i s à ma por tée , je lu i donne ra i s u n e volée. Gouet me 

dit que Melley étai t t e l l ement « cave » que , si on lui donnai t 

seu lement une volée il nous dénoncera i t e t nous ferait p rendre . 

Il ajouta : « I l vaudra i t mieux l ' a m e n e r là -bas du côté de la 
« Seine et s 'en débarrasser . » 
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« J 'acceptai la proposit ion de Gouet , et nous pr îmes r endez -
vous pour le soir à 7 heures dans un ba r du faubourg- Saint-
Dénis . 

« Nous nous re t rouvâmes à l 'endroi t convenu et là nous discu
t âmes les moyens d 'amener Melley près de la Seine. Gouet me 
dit : « J e lui ferai croire à un cambriolage par là-bas . » Nous 
convînmes que nous noierions Melley après l 'avoir bâi l lonné et 
l igot té , mais qu ' au m o m e n t de le j e te r à l 'eau, nous lui r e t i re 
r ions le bâil lon et la corde pour faire croire à son suicide. Comme 
bâi l lon, nous nous décidâmes pour une serviet te . Gouet me dit 
qu ' i l n e pourra i t pas s'en procurer une chez lui et que ce serai t 
à moi de l ' appor ter . I l me chargea aussi de me procurer la corde ; 
j ' a ccep ta i , j e savais que j e pourrais en avoir une facilement 
chez m e s p a t r o n s . 

« Nous choisîmes, comme endroi t où nous devions at t irer 
Mel ley, le chemin en ta lus si tué en t re le pont d 'Argenteui l et le 
pon t de Bezons, après la porcher ie . I l fut en tendu que j e me t rou 
verais le p remier sur les l ieux, mun i de la serviet te et de la corde, 
que j e m e promènera is sur le chemin ou que je serais couché par 
là . Gouet m e donna rendez-vous pour le lendemain soir à la 
gare Saint-Lazare vers 7 heures pour me dire si Melley consen
ta i t au p ré t endu cambriolage que nous fixâmes au mard i 28 vers 
minu i t . 

(( Le lendemain lundi , vers midi , dans l 'arr ière-bout ique de 
mes pa t rons , j e pr is une corde du genre de celle qu 'on appel le 
« Sept in » et j e la mis dans m a poche. 

« Le soir, j e m e rendis à la gare Saint -Lazare à l 'heure conve
nue la vei l le . Je ne t rouvai pas Gouet à ce rendez-vous, et je 
pensai qu ' i l n ' ava i t pas encore p u voir Melley. 

« Le lendemain mard i , à la m ê m e heure , à la gare Saint-La
zare où j ' a l l a i s , comme d 'hab i tude , en qu i t t an t mon t ravai l , 
p rendre le t r a in pou r m e rendre à Bécon chez ma mère , j e fus 
abordé p a r Assel in , q u e j e voyais pour la première fois, mais qui 
lui m e connaissai t de vue . Il m e dit qu ' i l venai t à la place de 
Goue t , . que celui-ci tenai t à res ter auprès de Melley pour b ien 
ê t re sûr qu ' i l v iendrai t à l 'endroi t indiqué, et que m ê m e , dans ce 
but , il lui payai t à souper . 

.« Sur mes ques t ions , Assel in me déclara qu ' i l tenai t à être 
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de l'affaire parce qu ' i l en voulai t éga lemen t à Mel ley , et il 

a jouta que, m ê m e si je ne me t rouvais pas à l 'endroi t convenu, 

Gouet et lui se déferaient de Mellej' ' comme ils pour ra ien t , lui 

le p renan t pa r derr ière et Gouet s ' a r rangean t du re s t e . 

« Je monta i dans le t ra in et je r en t ra i chez m a mère d'où j e 

repar t i s vers 10 heures , ayan t sur moi la corde et u n torchon de 

cuisine que j ' ava i s pr is dans le buffet. A pied j e m e dirigeai 

vers le point convenu et j ' y arr ivai ve rs 11 h . 1 / 2 . Je m'assis 

sur le bord du chemin en ta lus , et j ' a t t e n d i s . » 

La scène de l'assassinat. 

La nui t est t r è s sombre . Gouet , Asse l in a r r iven t avec Mel ley ; 

comme le chemin est é troi t , ils m a r c h e n t l ' un derr ière l ' au t re . 

Bousquet , aussi tôt , s 'aplat i t sur le t a lu s . E n pas san t à côté de 

lui , Mel ley fait : « Tiens , on dirait q u e l q u ' u n . » Gouet le rassure 

en lui d i san t : « C'est sans doute un c lochard . » 

A peine le g roupe l 'a- t- i l dépassé , Bousque t se lève et le 

suit . Gouet , le voyan t approcher , fait ce qui ava i t été convenu, 

c 'es t -à-dire p rend Melley sous le b ra s pour le re ten i r . A u même 

ins t an t Bousquet se j e t t e sur Melley en l ' en laçant de ses b ras . 

Tous les deux roulen t en bas du t a lus . Gouet les re joint pendan t 

qu 'Asse l in res te en hau t à faire le gue t . Bousque t et Gouet por

t en t p lus ieurs coups de po ing à Mel ley sur la figure et les 

épaules . 

Celui-ci comprenan t le dessein de ses ag re s seu r s les implore : 

« Veux-tu ton a rgen t , dit-il à Bousque t , j e te le r endra i », et à 

Gouet : « Veux- tu m a femme, toi », pu i s il se m e t à crier . Gouet 1 

lui appl ique alors la main sur la bouche . 

Bousque t se recule pour dérouler la corde et p répa re r le to r 

chon qui doit servir de bâi l lon. Mais Gouet ne peu t veni r à bout 

de Melley ; voyan t qu ' i l va lui échapper , il crie à Assel in de 

descendre . Celui-ci accour t , saisit la t ê t e de Mel ley et le t ient la 

bouche cont re te r re pour étouffer ses cr is . Mel ley lui d i t : « Pi t ié • 

Maur ice , pi t ié . » Assel in ne se laisse pas a t t endr i r . Gouet ouvre 

un long couteau et commence à frapper . Mel ley suppl ie encore : 

« Je mér i ta is u n e correct ion, dit-il, m a i s p a s ç a . » Gouet frappe 

toujours . Melley t end u n e ma in et crie : « A u revoir , les amis . » 
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A un m o m e n t , la lame du couteau de Gouet se br ise au ras du 

manche ; celui-ci dit alors à Bousquet : « Tape , toi , t ape u n peu, 

j e n ' en ai p lus le courage ». Bousquet sort donc son couteau et 

en por te p lus ieurs coups à la vict ime qui finit par ne p lus r emuer . 

Bousquet a t t ache bien vite une corde à une j a m b e du cadavre ; 

tous les t rois t i r en t dessus et amènent ainsi le corps en haut du 

t a lus , puis le font descendre de l 'autre côté. I ls le p r ennen t alors 

pa r les b ras et par les j a m b e s et le por ten t , à t r ave r s les ter res 

labourées , j u s q u ' a u bord de la Seine. Là ils le la issent t omber . I ls 

le fouillent et lui enlèvent tous les objets qu ' i l s t rouven t pour 

empêcher son identification. Cela fait, Bousquet détache la corde 

et Gouet , du pied, pousse dans l 'eau le cadavre qui reste là 

r e t enu pa r les herbes . 

Bousquet et Gouet l ancen t l 'un et l ' autre leur couteau dans la 

Seine ; pu i s ils se lavent les ma ins dans l 'eau ; Assel in suit leur 

exemple ; cela fait, ils rev iennent à Pa r i s où ils se séparent pour 

r en t r e r chacun d a n s sa famille. 

R A P P O R T M É D I C O - L É G A L SUR L ' É T A T M E N T A L D E G O U E T 

Je soussigné, Charles Vallon, docteur en médecine de la Facul té de 
Paris , médecin en chef à l 'asile Sainte-Anne, commis par M. André , juge 
d ' instruct ion près le Tr ibunal de première instance du dépar tement de la 
Seine, en ver tu d 'une ordonnance en date du 2 3 février 1908 ainsi conçue: 

« Vu l ' information contre Gouet, Georges, et autres , inculpés d 'assassinat , 
« Vu la le t t re du docteur W . . . , 
« Commettons le docteur Vallon, lequel procédera à l 'examen mental de 

l ' inculpé Gouet et dira s'il doit ê t re considéré comme responsable de ses 
actes . » 

Après avoir prê té serment , pr is connaissance des pièces du dossier, exa
miné l ' inculpé et m 'ê t re entouré de tous les rense ignements capables 
d'éclairer mon jugement , j ' a i , en mon honneur et conscience, consigné 
mon opinion dans le présen t rappor t dont j 'affirme le contenu sincère et 
vér i table . 

La le t t re visée par l 'ordonnance de M. le Juge d ' instruct ion a été adres
sée à M c Henry Robert , défenseur de Gouet. Le docteur W . . . y dit en 
substance : « M. Gouet père , alcoolique invétéré , est mor t dans un accès 
de delirium tremens, le j eune Gouet est a t te int de syphil is . A mon avis, il 
serait facile de plaider l ' i rresponsabil i té en s 'appuyant sur les deux dia-
thèses : alcoolisme et syphil is . » 

Afin de ne négl iger aucune source d'information, j ' a i longuement et 
minut ieusement i n t e r rogó l a mère de l ' inculpé. Voici ce que m'a déclaré 
M m e Gouet : 

« Georges (l 'inculpé) n'a pas eu de convulsions dans la première enfance, 
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niais à l 'âge de dix ans il a été pris sub i tement d 'une fièvre à la suite de 
laquelle ii a présenté une grande faiblesse dans les j ambes ; il ne pouvait 
pas se tenir debout . Le médecin a dit que c'était de la paralysie infantile 
et une déviation de la colonne ver tébra le ; on l'a soigné longtemps pour 
cela. 

« Il y a deux ans, il a cont rac té la syphilis, cela l 'avait rendu t rès tr iste, 
t rès sombre ; il a suivi un t ra i tement à l 'hôpital Saint-Louis ; on lui a fait 
vingt piqûres et ensui te il a é té t rès bien. 

« A l'école il apprenait facilement, mais il n 'étai t pas attentif, il était 
toujours en l'air. 

« A sa sortie de l 'école, ve r s quinze ans , il es t en t ré chez son oncle, 
mécanicien-électricien, il travaillait assez bien, mais il n'avait pas d'esprit 
de suite, il passait cons tamment d 'une chose à une au t re . 

« Il raisonne bien, mais son m o r a i n e peut pas m e t t r e sa pensée à exé
cution (sic). Il se démoral isa i t facilement. II n 'es t pas méchant , il n 'aurai t 
pas fait de mal à une bête , mais il es t mou et se laissait facilement entraî
ner. On en a fait ce qu'on a voulu ; je ne puis pas comprendre comment il 
a pu faire ce qu'il a fait. Du res te , depuis qu ' i l est en prison, il n'a cessé 
de me répé ter qu'il n 'en voulait pas à Melley et qu'il ne comprenai t pas 
pourquoi il l'avait frappé. 

« L'incarcération l'a fait réfléchir, main tenant il est plus posé, paraît 
plus sérieux. 

« Il n ' es t pas fou, mais c'est une nature indéf inissable . » 
D'autre part , devant M. le Juge d ' ins t ruct ion, M m e Gouet a déclaré : 
« En mai 1904, je suis res tée veuve avec un fils unique , Georges (l'in

culpé). .Sa condui te a toujours été régulière jusqu 'en octobre 1907. A par
tir de cet te époque, il s 'est mis à r en t r e r ta rd le soir. Pendant les dix 
derniers jours de décembre , il d isparut dé chez moi et, à son retour , il 
me dit qu'il venait de passer ces quelques jou r s avec un copain ayant de 
l 'argent . Malg-ré mes observations sa condui te r e s ta i rrégulière. 

« Le 28 janvier , il me quit ta vers 3 heures de l 'après-midi . Je në le revis 
plus que vers minui t . En ren t ran t , il me dit qu' i l avait passé sa soirée au 
concert . Le lendemain mat in , il me quit ta dès 8 heu re s et j e ne le revis plus 
que le soir au moment du dîner . 

« Ni le 28 janvier , ni les jou r s p récéden ts ou suivants , j e n'ai rien 
remarqué de part iculier dans son a t t i tude . » ; 

Devant M. le Juge d ' instruct ion, Gouet n'a donné aucun s igne de déran
gement intel lectuel , il a raconté la scène du cr ime avec beaucoup de p r é 
cis ion; ses déclarations ne diffèrent de celles de ses compagnons que sur 
dés points de détail , chacun des trois inculpés che rchan t à diminuer le 
plus possible sa par t de responsabi l i té . M. le Juge d ' instruct ion lui a posé 
cette quest ion : 

« A quel mobile avez-vous obéi? » 
Gouet a répondu : « Je ne m 'en rends pas compte . » 
« Ce mobile, a alors dit le magis t ra t , n'a-t-il pas été indiqué par Melley 

lui-même lorsque, pendant le d rame, il vous adressa i t , d 'après vos propres 
déclarat ions, ces paroles : « Veux-tu ma femme, t o i ? » 

Gouet a répl iqué : « Je ne voulais nu l lement la maî t resse de Melley. Je 
n'ai j amais cherché à l'avoir. » 

Le teint mat , les cheveux foncés, la mous t ache naissante , Gouet a le 
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front un-peu bas,, mais cependant :1a physionomie ouverte et :infcelligente. 
Ses oreilles sont écartées de.la tête avec un ourlet un peu épais et i r régu
l ier ; c 'est là une pet i te anomalie sans importance. 
... Bien vêtu, presque avec élégance, il est d 'apparence robus te , mais il 
existe chez lui une légère déviation de la colonne vertébrale au niveau de 
la région lombaire , une atrophie t rès marquée de la cuisse et surtout de 
la j ambe du côté droit , d'où' une légère claudication. Cette atrophie est le 
rel iquat de la paralysie infantile survenue dans l'enfance à la sui te d'un 
état fébrile. Il y a là la preuve tangible qu'à cette époque le cerveau a été 
fortement touché. 

Gouet assure que depuis qu'il a contracté la syphil is , c'est-à-dire depuis 
deux ans , il se fatigue encore plus facilement qu'avant et ne peut pas mar
cher beaucoup. C'est là une assertion des plus vraisemblables . L'infection 
syphil i t ique débili te fortement. 

Depuis qu'il est à la prison de la Santé , Gouet s'occupe régul ièrement à 
coudre des agrafes sur des cartons e t sa conduite n'a donné lieu à aucune 
remarque part iculière de la par t du personnel de surveil lance. Aux diverses 
visi tes que je lui ai faites, je l'ai trouvé constamment calme, exempt de 
.délire, et d 'hallucinations. Ce n 'est cer ta inement pas un aliéné. J 'ajoute 
tout de sui te qu'il n 'es t non plus ni épileptique, ni hystér ique, ni alcooli
que. 
, Il parle d'un ton posé, s 'exprime en te rmes corrects , répondant toujours 
d 'une façon per t inen te aux quest ions que j e lui fais. Son niveau intel lec
tuel est celui de la plupar t des jeunes gens de son âge et de sa condition". 
. In ter rogé sur les faits qui lui sont reprochés , il a répété devant moi, point 
pour point, les déclarat ions qu'il a faites à l ' instruction. En ce qui concerne 
spécialement le mobile de l 'assassinat, il s 'est exprimé ainsi : « Depuis un 
mois , j e n 'étais pas dans mon état no rma l ; j ' é t a i s surexcité par la boisson. 
Depuis deux mois que j ' é t a i s sans travail, Melley m'entraînai t avec lui, sa 
maî t resse Suzanne et Asselin. Je me plaisais dans cet te compagnie plus 
que chez moi . Je t rouve ça drôle maintenant . Melley se moquait de moi 
parce que j e boi te . Je lui en voulais bien un peu de ses moqueries , mais 
pas au point de désirer sa mor t . Je ne comprends pas, même aujourd'hui, 
ce que j ' a i été faire là dedans . Si j ' avais une raison que je puisse invoquer, 
mais je n 'en ai pas ! Bousquet lui cherchait à se débarrasser de Melley qui 
le gênai t et qui lui avait mangé de l 'argent. Asselin voulait avoir Suzanne 
pour maî t resse et il était entendu avec elle qu'ils se met t ra ien t ensemble 
une fois Melley mort . Mais moi je n'avais pas de raison de tuer Melley. 
J 'ai agi par en t ra înement . Je ne dis pas que Bousquet et Asselin m'ont 
forcé ; j e ne les accuse pas , mais j ' a i agi sans réflexion. 

« Mon tort a é té de les f réquenter . Je n'ai jamais voulu écouter les bons 
•conseils. Ma mère était t rop bonne pour moi. C'est pour elle le 
plus de chagrin. Ce n 'es t rien maintenant , elle n'a que cinquante et un 
ans , mais , quand elle sera vieille, qui lui viendra en aide ? Je songe à tout 
cela ma in t enan t ; j ' au ra i s dû y songer plus tôt . » 

Que penser de ces explications ? On ne saurait évidemment admet t re que 
Gouet a agi sans réflexion, comme il le pré tend, alors que, dès le diman
che 26, il a commencé à parler avec Bousquet du coup à faire et qu'il a 
continué à se concerter , les 27 et 28, avec ses deux co-inculpés. 

Quant à cet a rgument qu'il n'avait pas de motif de tuer Melley, ii ne 
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m'appar t ien t de l 'examiner qu'au point de vue puremen t médical , à savoir : 
de rechercher si, en part ic ipant à l 'assassinat , il a pu obé i r à un mobile 
pathologique. Or, de toute évidence, il n 'a agi sous l 'influence ni d'une 
idée délirante, ni d 'une hallucination, ni d 'une impuls ion ; il ne saurait y 
avoir de discussion à cet égard. Il n 'est ce r ta inement pas incapable d 'ap
précier la valeur de ses actes et no tamment la gravi té d 'un assassinat . Il 
n 'est point dépourvu de sens moral et de sen t iments affectifs : à diverses 
repr ises il a manifesté, au sujet de sa condui te , des r eg re t s qui m'ont paru 
s incères ; plusieurs fois, pariant de sa mère et du chagrin qu'il lui cause, 
il s 'est mis à pleurer . 

Il pré tend que depuis un mois il était en proie à une certaine surexcita
tion causée par des abus alcooliques. Il m 'es t impossible d 'établir s'il dit 
vrai ou s'il dit faux, mais ce q u e j e puis affirmer, c'est que , si ses facultés 
intel lectuelles étaient un peu t roublées par l 'alcool, il n 'é ta i t point atteint 
de folie alcoolique. 

Le docteur W . . . a avancé que Gouet é t an t fils d 'un père alcoolique et 
at teint lui-même de syphilis, on pouvait plaider son i r responsabi l i t é . 

On peut tout plaider, mais au point de vue médical l 'opinion du docteur 
W . . . n 'es t pas défendable. L'alcoolisme, voire même l 'aliénation mentale 
des pa ren t s ,ne saurai t conférer l ' i r responsabi l i té à leurs descendan t s ; pour 
qu'un individu soit considéré comme i r responsab le , il faut qu'il soit lui-
même aliéné. La prédisposit ion à la folie n 'es t pas la folie confirmée, elle 
peut même ne jamais y aboutir . 

Quant à la syphil is , à moins qu'elle n 'ai t p rodui t dans le cerveau des 
lésions graves se t raduisant par des t roubles mentaux , ce qui n 'est pas le 
cas chez l ' inculpé, elle ne saurait non plus être une cause d ' i r responsa
bil i té. 

Gouet ne saurait ê t re considéré comme i r responsab le au point de vue 
pénal . Il a commis sciemment un acte dont le mobi le n ' e s t pas patholo
gique, il doit donc rendre compte de celui-ci à la Jus t ice . 

Mais Gouet, sans doute sous l'influence de l 'hérédi té paternel le qui pèse 
sur lui, a reçu autrefois dans son cerveau une a t t e in te qui se t raduit encore 
par de l 'a trophie de tou t un m e m b r e . C'est là un fait dont il serait injuste 
de ne pas tenir compte . Tout en ne manquan t pas d ' intel l igence, Gouet 
m'apparaî t comme un de ces individus affectés d 'une cer ta ine faiblesse 
cérébrale , les rendant moins capables qu 'un homme normal de résister 
aux suggest ions coupables venant soit des au t r e s , soit d 'eux-mêmes. La 
faiblesse cérébrale de Gouet a, d 'ai l leurs, sans doute é té accrue par la 
syphilis qui est venue, il y a peu de t emps , infecter son organisme. 

Conclusions. — i° Gouet n 'est pas a t te in t d 'a l iénat ion menta le et n'était-
pas non plus aliéné quand il a commis l ' assass inat dont il est inculpé; 

2 ° Toutefois, fils d'un père alcoolique, frappé dans son enfance d'une 
maladie cérébrale qui lui a laissé une a t rophie manifeste de tout le membre 
inférieur droit , a t te int il y a deux ans de syphil is , Gouet présente une 
certaine faiblesse cérébrale de na ture à a t t énue r sa responsabi l i té . 

Par i s , le I E R mai 1908. 
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A VAudience. 

Les débats sont [présidés pa r M. Ber tu lus , conseiller à la 

Cour d 'Appe l . M. Laurence , subst i tu t du Procureur généra l , 

occupe le siège du minis tère public. A u banc de la défense 

sont : M e s Henr i Rober t , Henri Millevoye et Emi le Double t . 

Le père de la vict ime qui a connu les accusés encore enfants et 

j ouan t avec son fils se por te par t ie civile et demande o.ooo francs 

de dommages et in térê ts ; il est assisté de M e P y t h o n . 

L 'acte d 'accusat ion reproche à Bousquet , Gouet et Assel in : 

D'avoir à Colombes (Seine), dans la nui t du 28 au 29 janvier 1908, 

commis u n homicide volontaire sur la personne du sieur Melley 

(Louis). 

Avec ces c i rconstances que ledit homicide a été commis : 

i° avec prémédi ta t ion , 2 0 de gue t -apens . 

Cr ime p révu pa r les art icles 296, 296, 297, 298, З02, 66 du 
Code Péna l . 

Les trois accusés, qui paraissent p lus j eunes que leur âge, 

ré i tè rent les aveux qu ' i ls ont déjà faits à l ' ins t ruct ion. Mais 

Bousquet p ré t end que c 'est Gouet qui fut l ' ins t igateur du cr ime, 

tandis que Gouet affirme, au contraire , que c'est Bousquet qui lui 

a par lé le premier de faire disparaî t re Melley. 

Gouet expl ique que , s'il a accepté de prê ter assis tance à 

Bousquet , c 'est qu' i l était surexcité parce que depuis un mois 

Melley le faisait boire . 

Asse l in se défend d'avoir frappé, il ne craint cependant pas de 

dire que , s'il donna son concours à Bousquet et à Gouet , c 'est 

qu ' i l comptai t devenir l ' aman t de Suzanne , ainsi que celle-ci 

le lui avait p romis . 

Suzanne , âgée de dix-sept ans , à la fois danseuse et modèle , 

comparaî t en quali té de témoin ; elle ne semble nu l l ement 

impress ionnée de la mor t t ragique de son a m a n t . El le convient 

que c 'est elle qui faisait marche r le ménage avec ce qu 'e l le 

g a g n a i t . El le assure p a r contre qu 'el le n ' ava i t pas promis à 

Assel in de devenir sa maî t resse . 

M. Assel in , puis M m e s Bousquet et Gouet , les la rmes aux 

yeux , défendent respec t ivement leurs enfants , d isant que ceux-ci 
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avaient ma l tou rné du j ou r où ils ava ien t r encon t r é Melley sur 

leur chemin, que ce fut la f réquentat ion de ce j eune h o m m e qui 

les pe rd i t . 

M. Melley père défend la mémoire de son fils, t ou t en recon

na issan t qu'il avait abandonné le foyer pa te rne l pou r se l ivrer-à 

l ' incondui te . . . . . . . - T . 
J e fais aux j u r é s le résumé de! mon r appo r t . . 

. Aprè s l 'audit ion des t émoins , la su i te des déba t s est renvoyée 

au l e n d e m a i n . . . 

A l 'ouver ture de la seconde audience , M e P y t h o n a u n o m de 

M; Mel l eypère , pa r t i e civile, réc lame 5.ooo francs de dommages et 

in té rê t s . Il dit que son client étai t en effet en droi t de compter 

sur son fils aîné qui a été l âchement assass iné . . .. 

Aprè s lui , M. Laurence , Subs t i tu t du P rocu reu r généra l , p ro 

nonce son, réquis i toire . Les t rois accusés, di t- i l en subs tance , 

quel que soit celui qui fût l ' ins t iga teur de. ce cr ime abominable , 

sont au même t i t r e coupables : ils ont déployé l a . m ê m e . h y p o 

crisie p o u r a t t i re r leur ami dans le gue t - apens qu ' i l s lui avaient 

t endu , puis la m ê m e lâcheté , la m ê m e férocité, pour le frapper. 

I l s . son t éga lement c r u e l s . . . . . _ . . . 

A u c u n d 'eux n'a,, au cours de ces .débats , p rononcé une parole 

de regre t . Le j u r y . n ' a u r a pas p l u s de pi t ié p o u r eux qu' i ls 

n ' en accordèrent à. celui qui avai t été leur compagnon et fit 

va inemen t appel à leurs sen t iments g é n é r e u x en cet te nu i t t r a 

g ique . 

E t il réclame une t r ip le condamnat ion à m o r t . 

, M e Henr i Robe r t p résen te la défense de Gouet . I l plaide que 

son j e u n e cl ient a droit à la pitié en ra i son de ses t a r e s physiques 

qui ont influé que lque peu sur son ce rveau . 

M e Henry Millevoye lui succède pour Bousque t . I l mon t r e son 

client ent ra îné sur la pen te du cr ime p a r la v ic t ime e l l e -même et 

demande un verd ic t de pi t ié . , 

Enfin M e Emi le Double t défend Asse l in . 11 d e m a n d e au j u r y 

de r épondre qu ' i l a agi sans d i sce rnemen t . 

A p r è s une délibérat ion d 'une heure envi ron , le j u r y rappor te 

u n verdict , affirmatif sur toutes les ques t ions (homicide, p r é m é 

di ta t ion, gue t - apens ) , mais accordant des. c i rconstances a t té

n u a n t e s à chacun des accusés. 
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Ge verdict laisse à la Cour la faculté de prononcer la pe ine des 

t r avaux forcés à perpétui té ou à t emps . 

Bousquet et Gouet sont condamnés l 'un et l ' autre aux t r avaux 

forcés à pe rpé tu i t é . Assel in à sept années de t r a v a u x forcés et 

sept années d ' in terdict ion de séjour. Chacun d 'eux devra payer , 

en out re , u n e somme de 3oo francs à M. Melley père à t i t re de 

dommages - in té rê t s . 

M e Henr i Rober t avait espéré que son client Gouet , eh raison 

du r appor t médico-légal , s'en t i rerai t avec vingt ans de t r a v a u x 

forcés. 

P e n d a n t les d e u x audiences , Bousque t a p resque c o n s t a m m e n t 

t enu la tê te penchée en avan t r egardan t à ter re ; Gouet a beaucoup 

pleuré ; Assel in est res té impass ib le . 

Le p rononcé dè l 'a r rê t n 'a donné lieu à aucune manifestat ion 

de la pa r t des condamnés . 

La Gazette des Tribunaux, en r endan t compte de l'affaire, 

rappe la i t « qu 'un m e m b r e d u Pa r l emen t , par t isan de la peine de' 

mor t , faisait r emarque r dern iè rement que les malfai teurs redou ten t 

cet te peine , pu i squ ' eux-mêmes l 'infligent quelquefois à leurs 

camarades à t i t re de châ t iment suprême ». 

Ce t te judic ieuse r emarque peut servir d 'épilogue au Crime de 
Colombes. 

N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É & A L E S 

D E L ' E N T O M O L O G I E T H A N A T O L O G I Q U E 

Par le D' DELORME 

Tout cadavre , a b a n d o n n é à l 'air l ibre, ou i nhumé après, un 
séjour p lus ou moins pro longé à la surface du sol, subi t le phéno
mène de la putréfact ion et devient , sauf dans 'quelques circon
s tances , la proie de cer ta ins insectes, qui l ' envahissent soit à 
l 'é ta t parfait , soit à l 'é tat de la rves . On en tend par le t e rme à'En
tomologie thanatologique, l ' é tude de ces différents insectes , de 
leur hab i ta t , de leurs m œ u r s et de leur mé tabo l i sme; et il ne faut 



348 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

pas croire que cet te é tude ne p ré sen t e q u ' u n in té rê t d 'ordre pure 
m e n t spéculat if ; car elle peu t , tou t au contra i re , fournir au m é 
dec in-exper t des données t r è s i m p o r t a n t e s pour la solut ion de 
ce r ta ins problèmes médico- légaux. 

L 'ex is tence de cet te faune entomologique du cadavre a été 
connue de toute an t iqu i té . Un cer ta in n o m b r e de poètes y ont 
fait a l lusion depuis fort l ong temps , et cer ta ins pe in t res dans leurs 
œuvres ont m ê m e représen té ces insectes avec p lus d ' imaginat ion 
que de r igueur . 

Mais , ce n 'es t guère qu ' au milieu du xix° siècle, depuis le r ap 
por t du D r Bergere t (d 'Arbois) , en i85o, que l 'on a eu l'idée 
d 'appl iquer ces not ions à la médecine légale ; et, depuis lors , l 'en
tomologie thana to logique a donné lieu à de nombreuses recherches 
et a servi ma in te et ma in te fois dans des exper t i ses judicia i res . 

Not re rôle n ' e s t pas de faire ici la b ib l iographie de cet te ques
t ion : il nous suffît de rappe le r que M é g n i n en F r a n c e a mis pen 
dan t quinze ans , de i883 à 1898, au service d 'une si in téressante 
cause, u n e g rande science de l ' entomologie doublée d 'un profond 
espr i t d 'observat ion. I l a .publ ié , en effet su r ce sujet , une série 
de t r a v a u x fort minu t i eux qui n ' on t q u ' u n défaut, celui d 'ê tre un 
peu t rop s c h é m a t i q u e s 1 . 

Nous d i s t inguerons , au poin t de vue médico- léga l , deux séries 
d ' insectes : la p remière cons t i tue la faune cons tan te ; la secondé, 
la faune accidentel le du cadavre . La faune cons t an t e comprend 
des insectes qui font leur pâ tu re hab i tue l l e de la subs tance ani 
male en putréfact ion et qui , sur des cadavres soumis aux mêmes 
condi t ions phys iques et chimiques , se r e t r o u v e n t aux m ê m e s 
pér iodes , dans un ordre p re sque i m m u a b l e . 

La faune accidentel le , moins i m p o r t a n t e que la précédente , 
comprend des insectes qui ne se t r o u v e n t su r le cadavre que 
d 'une façon tou t à fait for tui te . 

/. Faune constante. — Elle évolue p a r a l l è l e m e n t a u x phases 
ch imiques de la putréfact ion qui son t : 

a) P h a s e des émana t ions du débu t ; h) p h a s e b u t y r i q u e ; c) phase 
de l ' ad ipoci re ; d) phase casé ique; e) p h a s e a m m o n i a c a l e ; f) 
phase de dessiccation du cadavre . 

Nous al lons énumére r les insectes que l 'on t r o u v e à ces diffé
r en te s phases , nous ver rons ensui te que l s son t les rense igne-

i Pour la bibliographie de cette question, voir : de l'Entomologie thanatologique 
(Thèse de Delorme, Laboratoire de Médecine légale de Lyon, 1908). 
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merits que l 'on peut t i rer de ces in téressantes considéra t ions , lors 
d 'une exper t i se judiciaire . 

i° Phase des émanations du début. — La faune de cet te période 
comprend exclusivement des diptères appar t enan t aux genres : 
Musca, Calliphora, Curtonevra. 

Ces mouches proviennent d'œufs déposés sur le cadavre frais, 
et m ê m e sur le m o u r a n t . 

2 ° Phase de fermentation butyrique. — Il y a formation d'acides 
gras vola t i l s . L a faune de cette période ne compor ta i t pour 
Mégnin que des diptères des genres Lucilia, Sarcophaga, Cyno-
myia. I l faut y ajouter des coléoptères que n o u s re t rouverons 
p lus loin, et appa r t enan t aux genres suivants : Nécrophorus, 
Silpha, Staphylinus. 

3° Phase de l'adipocire. — Le cadavre se t ransforme en u n e 
subs tance d 'aspect savonneux : le g ras de cadavre ou adipocire. 
On y t rouve a lors des coléoptères des genres : Dermestes, Sapri-
nus, Trox, Omosita et un lépidoptère , YAglossa pinguinalis. 

4° Phase caséique. — El l e rappel le au point de vue chimique 
les phénomènes de putréfact ion qui se pas sen t sur les v ieux fro
mages . El le comprend des diptères , Pyophila, et des coléoptères , 
Anobium, Corynetes. 

5° Phase de fermentation ammoniacale. — Cette phase p ré 
cède la des t ruc t ion complète du cadavre . 

El le compor te des diptères : Tyreophora, Lonchea, Ophyra, 
et des coléoptères : Silpha, Nécrophorus, Hister, Saprinus. 

6° Phase de dessiccation. — P e n d a n t cet te période, le cadavre 
repasse à l ' é ta t pu lvéru len t , e t on t rouve au milieu des débr is des 
acar iens et des insectes qui rongen t tous les rés idus , soit : lépi
doptères : Aglossa, Tineola; et coléoptères : Attagenus, Anthre-
nus, Ptinus, Tenebrio. 

Tels sont les différents insectes qui se succèdent sur le cadavre 
a u x différentes époques de la putréfact ion. Ils sont susceptibles 
de rense igner le médecin exper t : 

A . Sur la date de la mort. — Il suffit, en effet, de connaî t re 
la durée des mé tamorphoses de ces insectes pour en t i rer des con
c lus ions . 

A ce poin t de vue , il suffît de se repor ter au tableau suivant , 
qui a été dressé d 'après les conclusions des différentes exper t ises 
d 'ordre entomologique , pour avoir la date approximat ive de 
l ' abandon d u cadavre . 
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I N S E C T E S T R O U V É S 

S U R L E C A D A V R E 

i 

P H A S E C O R R E S P O N D A N T E 

D E L A P U T R É F A C T I O N 

T E M P S É C O U L É 

D E P U I S LA M O R T 

A B S E N C E T O T A L E D ' i N S E C T E S 

S U R UN C A D A V R E 

N O N C O M P L È T E M E N T 

D É T R U I T 

D I F F I C I L E 

A D É T E R M I N E R , 

P R O B A B L E M E N T 

H I V E R P R É C É D E N T , 

1, Musca \ 

Calliphora > Genres . 

Curtonevra ) 

Phase des émanat ions 

du début . 

De quelques jours 

à i mois environ. 

2 . Genres Lucilia. 

— Sarcophaga. 

— Cynomyia. 

— Necrophorus. 

— Silpha. 

— Staphylinus. 

Phase de fermentat ion 

bu ty r ique . 

De i mois 

à 2 mois 1/2 

environ. 

3 . Genres Dermestes. 

— Saprinus. 

Trox. A glossa. 

Omosita. 

Phase de transformation 

du cadavre en adipocire. 

De 3 à 6 mois 

environ. 

4 . Genres [Pyophila~\. 

— Coryneles. 

— Anobium. 

Phase de fermentat ion 

caséique des a lbuminoïdes . 

De 7 à 8 mois 

et p lus , car les 

œufs de Pyophila 

passent l 'hiver. 

5 . Genres Tyreophora. 

— Lonchea. 

Silpha. — Necrophorus. 

Ophyra. — Ilisler. 

Saprinus. 

Phase de la fermentat ion 

ammoniacale . 

De 8 mois 

à i o mois 

environ. 

G. ACARIENS 

Aglossa. - Tinea. - Tineola. 

Attagenus. — Anthrenus. 

Tenebrio. — Plinus. 

Phase de dessicat ion 

e t d 'absorpt ion des débr i s . 

De 1 an à 3 ans . 

environ. 

Cadavre complè tement 
détrui t . 

Absence de tous les 
insectes . 

3 ou 4 ans 

et 

au delà. 



1 0 

Calliphora. — 2 . Lucilia. — 3. Necrophorus Vespillo. — 4. Staphylìnm 
maxillosus. — 5. Dermestes. — 6. Aglossa. — 7 . Pyophila casei. — 
». Silpha. sinuata. — 9 . Tineola. — 10. Anthrenus museorum. — 11 2 V 
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B . Sur le genre de mort de l'individu (Mort l en te ou subi te) . 
— Sur un individu mor t b r u s q u e m e n t , en effet, les mouches n ' au 
ron t pas eu le t e m p s de déposer a v a n t la mor t l eu r s œufs autour 
des orifices na tu re l s , comme elles le font d 'hab i tude sur les ago
n i san t s (signe des mouches) . Et , à l ' ouver tu re du cercueil , on 
t rouvera le cadavre en putréfact ion, m a i s on ne t rouve ra j ama i s 
de diptères de la p remière pér iode, t and i s q u ' o n en t rouvera dans 
le cercueil , dans le cas de m o r t lente avec agonie . 

Ce s igne const i tue ce que nous avons appelé la « présompt ion 
en tomologique ». 

C. Sur la saison de la mort de l'individu dont on retrouve le 
cadavre. — Si nous t rouvons su r un cadavre des insec tes des der 
nières périodes, sans y rencont re r ceux qu i son t carac tér i s t iques 
des premières , il y a fort à suppose r q u e le d é b u t de la pu t r é 
faction a eu lieu pendan t l 'hiver et que , à l ' approche du p r in t emps , 
quand les insectes ont apparu , il étai t déjà ar r ivé à u n s tade assez 
avancé de cette putréfact ion. Les insectes , en effet, ne so r ten t que 
p e n d a n t la bel le saison et on n ' en t r o u v e j a m a i s su r les cadavres 
m o r t s l 'h iver . 

D . L'individu a succombé à la ville ou à la campagne. Il a été 
transporté d'un lieu à un autre. — N o u s pouvons également 
reconnaî t re cela, d 'après la présence de cer ta ines mouches dont 
l 'habi ta t est exc lus ivement c a m p a g n a r d et qui ne se t rouven t sur 
un cadavre t rouvé en vil le que si celui-ci y a été t r anspor té 
après avoir été déposé à la c a m p a g n e . 

Tels son t les r ense ignement s i n t é r e s san t s que peu t fournir au 

médecin exper t l ' é tude de l ' entomologie t h a n a t o l o g i q u e . 

//. Faune accidentelle. — Quan t à la faune accidentel le du 
cadavre , elle n 'es t in té ressante que pa rce qu 'e l le a parfois donné 
lieu à des e r reurs judicia i res . 

E l le comprend en effet : 
i° Des hyménop tè re s (Maschka) ; 
2 ° Des or thoptè res (Klingelhôffer), qui on t parfois produi t sur 

des cadavres des sortes de sugi l la t ions ou de p laques p a r c h e 
minées et m ê m e d 'escarres , qui avaient p u en imposer pour les 
s y m p t ô m e s d ' empoisonnements c r imine l s p a r l 'acide sulfurique. 

Disons en t e rminan t u n mo t sur la façon don t l ' exper t devra se 
compor te r lors d 'une exper t ise de cet o r d r e , ou d a n s le cas d 'une 
exhuma t ion . 

Tou t d 'abord, dès l 'ouver ture du ce rcue i l , il c ap tu re ra certains 
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R E V U E C R I T I Q U E 

C H R O N I Q U E DE L ' U N I S E X U A L I T É 

Par ANDRÉ R A F F A L O V I C H 

I. Cologne en 1484. Un scandale parisien en i83o. Paris au xvni e siècle. —• 
II. Les scandales al lemands de 1907-1908 : affaires Moltke-Harden, 
Bulow-Brand, Harden-Stœdele-Eulenburg. La lettre du comte Gunther 
de Schulenburg. Bussy-Rabutin. Polyandrie unisexuelle. — III. W i t r y . 
Naecke. Max Dessoir. Classification des invert is . Romans. — Notes : 
A. Laupls et Senancour ; B. Histoire amoureuse des Gaules : C. Cam-
bacé rè s ; D. Jean Lorra in; E. Manifestation Londonienne à propos 
d'Oscar W i l d e . 

I 

E n i4°4 (juin et ju i l le t ) , le Conseil de la ville de Cologne fit 
une enquête sur l 'unisexual i té . (Je résume un document publ ié 
en I Q O 5 par M . Jus tus Hashagen et reprodui t par M. Ivvan 
Bloch dans la Zeitschrift für Sexualwissenschaft, septem
bre 1908.) Le curé des Sa in ts -Apôt res était au courant et à la 
hau teur de sa tâche rel igieuse et sociale. U n homme pauvre lui 
avai t avoué à son lit de mor t une liaison avec u n h o m m e riche, 
mar ié , père de famille ; le pr ix de chaque complaisance du 
pauvre avai t été u n Postulatsgulden. Le curé connaissai t encore 

A r c h . A n t h . Cr im. — № >85 1909 — S3 

diptères (qui peuvent alors s 'envoler) , soit à la main, soit à l 'aide 
d 'un léger filet de gaze. Ces insectes seront placés dans un flacon 
à col large con tenan t de la sciure de bois avec quelques gout tes 
de benzine ou de sulfure de carbone. 

I l recherchera ensui te avec soin, à l 'aide de pinces les pupes , 
larves , ou dépouil les de larves qui se t rouvent , soit au fond du 
cercueil , soit dans les pl is des vê tements du cadavre, soit dans 
les cavités na ture l l es . 

. Tous ces insectes seront placés ensuite dans des tubes conte
n a n t de l 'alcool absolu (exception faite toutefois des insectes de 
couleur rouge qui se décolorent dans l 'alcool) et soumis ensui te à 
un examen, en vue de leur dé terminat ion génér ique , sinon spé
cifique. 
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un au t re cas et il supposai t à Cologne 200 inver t i s . Le Conseil 
de la vil le consulta les doc teurs en théologie ; leur avis fut de ne 
r ien faire. Le Conseil pers is ta et, le 21 ju in et le 12 ju i l le t , on 
p r i t les déposi t ions . 

Le péni tencier des F rè re s Mineurs di t qu 'un viei l lard lui avai t 
confessé des péchés de ce gen re . Un a u t r e affirme que ces choses 
ar r ivent , que ces péchés sont c o m m u n s , su r tou t p a r m i les p a u 
vres , mais aussi pa rmi les r iches . Le péni tencier des Augus t i -
n iens en a beaucoup en tendu par ler , ma i s ne veu t r ien dire de 
ce qu' i l a appr is dans le confessionnal . U n vieux péni tencier (des 
Frauwen broidren) ne sait rien l à -dessus et il espère bien qu 'on 
ne commet pas de tels méfaits à Cologne. Un au t re nie abso lu
m e n t que de parei l les choses ont l ieu. Le curé de Sa in t -P ie r re 
ne sait r ien . Le curé de Sa in t -Colomb sait qu ' i l y a u n e pros t i 
tu t ion mascul ine . Le curé de Sainte-Brigi t te fait appel au sceau 
de la confession ; il est d 'a i l leurs d 'avis qu ' i l est préférable de 
ne pas par ler de ces choses ; il r eg re t t e que ces péchés augmen
t en t en A l l e m a g n e . C'est t rop vrai , di t le curé de Sa in t -Mar t in ; 
lu i , il n ' ignore ni l ' inversion mascu l ine , n i celle dès femmes. Il a 
toujours déchiré et brû lé les le t t res d a n s lesquel les on lui dénon
çait des ind iv idus . Le p rê t r e de Sa in t -Cun ibe r t est tou t à fait 
franc ; il a connu beaucoup d ' inver t i s , autrefois p lus encore qu 'à 
p résen t . Des personnes convenables c o m m e t t e n t ces péchés tou t 
comme les au t r e s . L e curé de Sa in t -Mar t in raconte que ces gens 
f réquentent le quar t ier du marché a u x foins. (On a assuré à 
M. Bloch qu ' au jourd 'hu i , d a n s ce m ê m e quar t ie r , existe une 
vieille t ave rne à l 'usage des inver t i s . ) Le curé de Saint-Séverin 
ne se souvient que d 'un acte de ce g e n r e , commis p a r un h o m m e 
ivre . Un dernier curé ne sait r ien . 

E n i 4 8 4 , c 'était comme en 1 9 0 8 ; on rencont ra i t l ' inversion ou 
l 'unisexuaî i té chez les h o m m e s comme chez les femmes, chez les 
r iches comme chez les pauvres , chez les personnes de vie déréglée 
comme chez les personnes bien. Il y ava i t u n e pros t i tu t ion mascu
l ine. On savai t où se rencon t re r . II y ava i t des hommes graves qui 
r ecommanda ien t le silence, s inon la to lé rance . E t , dernière r e s sem
blance, il se t rouva i t pa rmi ces h o m m e s gravés p lus d'un qui 
niait la possibil i té de choses si affreuses. 

Si, en s ' appuyant sur des d o c u m e n t s anciens ou sur les scan
dales re ten t i s san t s de 1 9 0 7 - 1 9 0 8 , on voulai t oc t royer à l 'Al le 
m a g n e unisexuel le la p remière p lace , si on osait accuser les 
A l l e m a n d s de vice a l l emand , M. Bloch n ' aura i t qu 'à faire l i re un 
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autre document cité par lui dans la m ê m e revue (avril 1908) quand 
l 'hypocrisie européenne voulut lapider la dépravat ion a l l emande ; 
c'est un impr imé de i83o , une parodie de la seconde églogue de 
Virgile parue à Par i s . Massey de Tyronne en est supposé l 'au
teur . E n voici le t i t re : « P la in tes du pédéras te Fo r tuné P ine t , 
avocat à la Cour royale de Pa r i s . Imi ta t ion de la deuxième 
ég loguede Virgile : Formosumpastor Corydon ardebat Alexim. » 

J 'en reproduis les notes : « i° F o r t u n é P ine t , avocat bour
guignon, condamné à un mois de pr ison pour out rages envers la 
magis t ra tu re , u n des rédac teurs du Courrier des Tribunaux et 
l 'ami intime de N . C . . . , avocat à Pa r i s , a été surpr is chez un 
marchand de vin en flagrant délit avec deux mil i ta i res , ses 
aman t s . Condui t en prison, il dut à l ' indulgence du Préfet de 
police et du P rocureu r du roi de n ' ê t re pas l ivré à la jus t ice . 
Ce fut M. Couture , avocat , qui sollicita pour P i n e t auprès de 
CES deux magis t ra t s . 1 ° A . R . . . , commis en soieries, a m a n t 
ridicule du sieur S . . . , m a r c h a n d de modes sur le boulevard Mon t 
mar t r e . 3° Le Bras d'or, cabaret r enommé des environs de Pa r i s . 
4° C . . . , bijoutier, pédéras te t rès connu. 5° G. D . . . , l ib ra i re -
impr imeur , qu 'on rencontre par tou t où il y a de jolis garçons 
déguenil lés . 6° C. L . . . , avocat , rue de Rivoli , n° 8, ami com
plaisant de son confrère P ine t . 7 0 C. de T . . . , - avoca t , v icomte 
bas bre ton , qui fut condamné, il y a dix-hui t ans , à six mois de 
prison pour avoir volé des l ivres dans u n e bibl iothèque publ ique 
d 'une peti te ville de la Bre tagne , a été 'forcé d ' abandonner 
Rennes à la suite de p lus ieurs sales aven tu res que son goût 
effréné pour les j eunes gens mult ipl iai t à l 'infini. N o m m é en 1819 
conseiller audi teur à la Cour royale de Rennes pa r le chancelier 
Dambray , il fut hon teusement repoussé par toute la Cour. 
Réfugié à Pa r i s , au faubourg Sa in t -Germain , il fut n o m m é par 
son ami Loque t , dit de Blossac ( sec ré ta i regénéra l de M. Mangin) , 
inspecteur des filles publ iques , qui n ' on t r ien à redouter de ses 
a t te in tes . De T. . . assure pa r tou t ma in tenan t qu ' i l fait par t ie de 
la Commiss ion des récompenses na t iona les . Proh pudor... 
8° T. de T . . . , du dépa r t emen t de l 'All ier , success ivement 
renvoyé de p lus ieurs rég iments , a été chassé en 1829 du 2 1 e de 
l igne, don t il étai t u n des capi ta ines , pour s 'être livré à la pédé 
ras t ie . I l est m a i n t e n a n t inspecteur de messager iers à Pa r i s , où 
il s ' es t lié avec les s ieurs C . . . , D . . . P ie r re et au t res gens ta rés et 
c rapuleux. » 

Le D r L a u p t s a écrit r écemment dans les Archives (n0* 1 7 8 - 1 7 9 , 
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p . 7 4 0 ) que l ' inversion mascu l ine « est e x t r ê m e m e n t rare en 
F rance et dans tous les p a y s l a t ins . Si l 'on excepte celles des 
g r a n d e s villes ou des stations, où la présence de mi l ieux cosmo
polites favorise p lus ou moins son déve loppement , on peu t 
affirmer qu'el le est, dans la F r a n c e mét ropol i ta ine , d 'une ex t rême 
ra re té . El le est inconnue dans la p l u p a r t des r ég ions ; la g rande 
majori té des F rança i s n ' a p a s m ê m e l ' idée qu ' une semblable 
tendance a existé, puisse exis te r . C e u x des F rança i s qui n ' igno
ren t pas l ' inversion t é m o i g n e n t géné ra l emen t à son sujet d 'une 
hor reur e x t r ê m e . . . E n A l l e m a g n e , l ' invers ion est ex t rêmement 
r épandue et il est indéniable qu 'e l le cont inue de se répandre . » 
(Voir no te A. ) 

A u xv in e siècle, si l 'on avai t vécu à P a r i s , on en aura i t a isément 
affirmé ce que le D r L a u p t s affirme de l 'A l l emagne . J 'ouvre u n 
l ivre désespérant , les Infâmes, p a r Dubois -Dessau l le (édit ions 
de la Raison, 1 9 0 2 ) — et j ' y lis à la da te du 6 avri l 1737 : 
« Haymie r a r rê ta i t un j eune h o m m e n o m m é Jacques Poir ier , né 
à Li l le , venu à Par i s pou r soll ici ter un r embour semen t dû à sa 
mère . Poir ier et u n abbé, dont il ignora i t le n o m , é ta ient derrière , 

les pal issades à se faire des a t t o u c h e m e n t s . . . Le j eune homme 1 

avoua à H a y m i e r . . . que cela était commun entre les jeunes gens 
de son pays. Il m o n t r a une l e t t r e de sa mère qui lu i r ecomman
dait de ne laisser pe r sonne coucher avec lu i . . . » J e passe quel
ques-unes de ces t r i s tes pages et j e vois qu 'en sep tembre 1748 , 
Maton, tapissier , Gavere l le , ga rçon ja rd in ie r , en quê te d ' ama
t eu r s , s 'adressèrent à u n cordonnie r , P i e r r e La F rance . Il les 
p résen ta à Clermont , vale t de c h a m b r e de l 'évèque de Fré jus . 
Le 20 mai , Comtois , domes t ique de M m e de la Grandvil le , 
avouai t qu 'en 1 7 4 7 il s 'é tai t a m u s é avec Cle rmont derr ière le 
r ideau du lit. I l accusa auss i Bra i l l a rd , domest ique du pr ince de 
Ta lmon t , de s 'être amusé avec lui en août 1 7 4 8 dans la m ê m e 
chambre et devant C le rmon t . Enfin, le 2 7 mai 1 7 4 9 , Anto ine 
Breuil , dit C le rmont , âgé de q u a r a n t e - d e u x ans , n é à Clermont -
F e r r a n d , en A u v e r g n e , fut a r rê té e t avoua que lques-unes de ses 
re la t ions : F l a m a n d , domes t i que ; Jos se , frui t ier-oranger, qui lui 
donna la connaissance d 'A lexandre , soldat aux gardes fran
çaises ; La Jeunesse , garçon p e r r u q u i e r ; Duverger , domest ique , 3 
qui le mi t en re la t ion avec L a F r a n c e , co rdonn ie r ; Chevalier, 
garçon per ruquier , qu ' i l ava i t r encon t r é sur le quai Ma laquais et 
qu ' i l emmena boire une boute i l le a u Cadran Bleu, rue Saint-
Dorninique, pour se diver t i r avec l u i ; Mazar in , domest ique , avec 
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lequel il s ' amusa au Cadran Bleu en compagnie de La P ie r re , 
domestique, et d 'un cuisinier ; Joseph, domes t ique , qui lui p r o 
cura u n clerc de no ta i r e ; Courtois , domest ique de M. de Messac, 
et Courtois , domest ique de M m e de la Grandvi l ie . 

Le 29 octobre le p rémont ré Pel levé avouai t des r appor t s 
avec Gallois, dit Sa in t - J ean ; un garçon chirurgien qui venai t le 
raser ; u n j eune m a r i n ; Leduc , cuisinier, demeuran t rue Saint-
Denis, à la Croix de Fer, chez la veuve Se l l e ; H u m b l o t fils, 
graveur , demeuran t rue Sa in t - Jacques , à VEnfant-Jésus, p rès la 
rue Saint-Séverin, chez le sieur Mallet , « m a r c h a n d d 'encres 
pour impr imer ie en le t t res » ; Salvat , garçon apothicaire, rue de 
Poi tou. 

I I 

Il faudrait le p inceau de S a i n t - S i m o n et le recul de l 'histoire 
et la pat ience d 'un Al l emand pour faire revivre l'affaire Mol tke -
Harden-S tàde le -Eu lenburg . 

E n a t t endan t , M. Harden en a pour ainsi dire vitr iolé les 
héros p i toyables ou cr iminels . A u mois de novembre 1906, il 
inaugura dans son jou rna l Die Zukunft sa campagne contre l ' in
fluence du Pr ince d 'Eu l enbu rg et de ses amis , cercle infrangible 
autour du Kaise r . Ce m ê m e mois de novembre le -chancelier 
Bu low lança dans u n discours le mot de Camarilla. Maximil ien 
Harden (Max W i t k o w s k i , d 'une famille ju ive d 'origine polonaise , 
né à Berlin le 20 octobre 1862) , hér i t ier des ha ines de Bismarck, 
a été sur les p lanches avan t de devenir l ' é tonnan t journa l i s t e ; 
Bismarck et le théâ t re ont cont r ibué a son influence et à son 
ta lent . I l comprend la mise en scène et l 'appel a u x nerfs aussi 
bien que Ph i l ippe -Frédé r i c -Char l e s -Alexandre Botho, P r ince 
d 'Eulenbourg et d 'Hertefeld , comte de Sandels , favori du Kaiser 
flatteur, poète , musicien, ami exquis : et ce n 'es t pas peu di re . 
Ce sont deux g r a n d s vi r tuoses . 

Ce n 'é ta i t pas aveuglement hétérosexuel mais pa t r io t i sme, 
c'est pour a r racher Gui l laume II aux enchan temen t s de ces j a r 
dins d 'Armide où E u l e n b u r g et ses amis le re tena ien t depuis (et 
avant) la chute de Bismarck , que Harden va en guer re . On ido
l á t r e l e Kaiser chéri , on l 'encense, on le contemple avec dévotion 
(de ces yeux , dit Bismarck en pa r l an t d 'Eu lenburg , qui g â t e 
ra ient le mei l leur déjeuner) . Un d ip lomate é t ranger qui figure 
depuis l ong temps — et à Munich et à Berlin — sur la liste offî-
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cielle des pédéras tes que la police connaî t , a p p r e n d d 'Eu lenburg 
les secrets du Kaiser avan t la diplomat ie a l l emande el le-même. 

E n 1891 , Bismarck avai t défini Ph i l ippe d ' E u l e n b u r g , alors 
minis t re de P rus se à Munich , u n Gagliostro p russ ien , pas sér ieux 
comme h o m m e poli t ique, impossible p o u r un pos te d iplomat ique 
sérieux, fourbe, menteur , qui ne sera r ien , n i secréta i re d 'E ta t , 
ni chancelier. Il croit, cont inua B i smarck , que l 'amitié d 'un 
g rand h o m m e est u n bienfait des d ieux . Spir i te , beau par leur , 
roman t ique , t rès dangereux pour u n Kaise r au t empéramen t 
mélodramat ique . I l adore Gui l laume. P a t e r E c e s t a t i c u s ! On peut 
faire de bons capi taines , mais pas de d ip lomates de première 
classe avec des cinœdes ; Direc teur des théâ t res r o y a u x , oui ! pas 
ambassadeur à Vienne . . . 

I l l 'est devenu pour t an t ; il a m ê m e hér i té « des mill ions » de 
Nathi Ro thsch i ld . De comte il est fait pr ince le i e r j a n v i e r 1900. Il 
n 'a pas encore c inquante- t rois a n s . (Il a fallu à B i smarck trois guer
res et t rois t r iomphes pour ar r iver au m ê m e sommet . ) E n 1901 , le 
frère d 'Eu l enbu rg doit qu i t t e r l 'armée pour des dél i ts homosexuels 
ainsi que le comte Fri tz Von Hohenau , fils du p r ince Alber t (un 
Hohenzol lern) . Le x x e siècle est moins propice au prince Phi l ippe 
d 'Eu lenburg . Le prince R icha rd Dohna-Schlob i t t en ne lui écrit-il 
pas : « T u es u n tel menteur que j ' a i un poids su r la conscience 
de t ' avoir fait admet t re auprès de no t re s o u v e r a i n ! » . . .Ph i l i 
(comme on l 'appelait) était tou jours ma lade après des le t t res 
parei l les . 

Ce n 'es t pas , je l 'ai déjà di t , a c h a r n e m e n t hé té rosexuel qui 
lance Harden sur la p is te . Lors du scandale K r u p p , Harden 
défendit le ma lheureux roi des canons : « C'est u n ma lade . I l n 'a 
ni dépravé ses ouvr ie rs , ni condui t le c h œ u r des chastes ! Ni 
abus , ni hypocris ie . C'est une affaire pr ivée : qu 'on n ' y touche 
p a s . . . » Mais , en 1906, l 'A l l emagne est en dange r . E t Harden 
par le d 'abord à voix basse, pour n ' ê t r e compr i s que de la bande , 
de ceux qu' i l faut écar ter à tou t p r i x de Gu i l l aume I I , —• sans 
scandale , sans c ruau té , si cela est poss ib le . « E u l e n b u r g et ses 
amis , écrit-i l , sont de bonnes gens , adonnés à la mus ique , la 
poésie, le spir i t isme ; ils sont si p ieux qu ' i l s a t t a chen t p lus d'effi-r 
cacité à la pr ière qu ' au meil leur médec in . E t d a n s leurs le t t res , 
dans leurs paro les , ils exp r imen t t o u s la p lus touchante 
amit ié ! » 

Le pr ince a u n e heure de sagesse. I l envoie u n ambassadeur à 
H a r d e n , Que voulez-vous, demande- t^on ? — E c a r t e r du Kaiser 
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certaines influences néfastes , est la réponse. Le pr ince s'éloigne de 
la Cour. C'est une trêve ; il aurai t pu avoir la p a i s . 

Auss i insensé qu 'Oscar W i l d e (dont la chute semble bien 
mesquine auprès de celle de Phi l ippe d 'Eu lenburg) , le prince 
revient . H a r d e n reprend la lu t t e . Le pr ince hér i t ier (le 2 mai 
1907) mon t r e à son père un article de la Zukunft, et le comte 
Kuno de Mol tke , c o m m a n d a n t mil i ta i re de Ber l in , aide de c a m p 
du Kaiser , depuis qua ran te ans ami enthousias te de Phi l i , se voit 
contra int de se justifier. I l donne sa démission. Il provoque 
Harden qui refuse le duel . I l fait un procès en diffamation. E t le 
défilé commence . C'est comme une nouvel le Comédie humaine 
de Balzac où la p lupar t des hommes seraient comme Vaut r in et 
Lucien de R u b e m p r é . 

C'est seu lement en 1908 que H a r d e n a compris les ramifica
t ions du cinœdisme et ses dangers . Il a vu comme Bismarck et 
J . - K . H u y s m a n s le n ivel lement de ce vice, la camarader ie p lus 
forte que celle d 'un ordre rel igieux, que celle des maçons , p lus 
forte que la foi, la na t ional i té , la classe sociale. 

« Je suis frappé, a écrit Alphonse Daude t , du peu de variété , 
d 'original i té qu ' i l y a d a n s ces dessous de la Société, ces bas -
fonds du vice et d u cr ime. Rien de personnel , un résidu, un agglu-
t i n e m e n t q u e l 'ê t re va rejoindre, où il se perd, se confond, n ' ayan t 
p lus forme h u m a i n e . » 

« D 'au t re par t , ce vice est le seul qui suppr ime les castes . 
H o m m e propre et la rb in sont égaux — et se par len t na tu re l l e 
ment , vivent sans différence d 'éducat ion. Ce vice réalise ce que 
la char i té n e p e u t faire, l 'égalité des gens . Es t -ce assez é t range 
et inquié tan t . » ( J . - K . Huysmans ) . 

I ls sont pa r tou t , dit H a r d e n , à la cour, dans l ' a rmée, la mar ine 
les a tel iers , les bu reaux de rédact ion des g rands j o u r n a u x , dans 
le commerce , dans la mag i s t r a tu re , pa rmi les juges ! Tous contre 
l 'ennemi, cont re le no rma l inférieur ! I l a eu t a n t de le t t res de 
menaces ; on lui a si souvent promis la mor t s'il persis tai t , mais 
il a u n excel lent revolver et en lieu sur des monceaux de preuves 
contre t a n t d ' inver t is . E t c'est pourquoi il est moins t endre 
aujourd 'hui pour ce que les França is , il y a dix ans , avaient l 'au
dace d 'appeler le vice a l lemand. I l y a des hommes d 'une hau te 
valeur mora le p a r m i les inver t is — il en convient — mais beau
coup dev iennent de p lus en p lus men teu r s à mesure qu' i ls ont 
p lus à cacher . E u l e n b u r g , pa r exemple , à Vienne ami des Ca tho 
l iques , à L iebenberg soldat de Luther ! E t ce qu' i l p ra t iquai t lui 
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et les Hohenau , et le comte L y n a r et le comte W e d e l , ce n 'é ta i t 
pas le l ibre amour , affranchi de la mora le courante , mais la séduc
t ion rusée et lente de j eunes h o m m e s leurs inférieurs, ignoran t s , 
pauvres , ou dépendant d 'eux et de leur influence. 

Quelle to r tu re pour le comte K u n o de Mol tke ce procès qu 'on 
lui impose . Madame Lili von Elbe — née de Heyden — femme 
divorcée du comte de Mol tke , raconte l 'horreur qu 'el le inspirai t 
à son mar i . Il cessa les r a p p o r t s con jugaux deux jou r s après le 
mar iage a l léguant que Ph i l i le lui ava i t demandé . Phi l i supplia 
m ê m e la dame de lui r endre son ami . « Comte d 'Eu lenburg , 
demander iez-vous cela à vo t r e fille ? » I l répondi t fort sensément : 
« Je n ' aura i s j ama i s donné m a fille à Kuno . » 

Le comte Kuno avai t espéré une u n i o n idéale , à la Tolstoï . Sa 
femme devait p laner à son côté comme dans u n conte de fée ; une 
fée, pas une femme. Un Noël , pa r exemple , au lieu de se jo indre 
à la fête de famille, il passa tou te la soirée à écrire à Phi l i . I l 
appelai t Phi l i mon âme depuis leur r encon t re enthous ias te , lors 
de la v ingt ième année , —- et il appe la i t la comtesse un closet, 
« P o u r q u o i ne m'a- t -e l le pas qui t té de suite ? » demande l 'ex-
mar i . — « Pa rce qu ' i l était si b ien doué p o u r la mus ique , » répond 
l 'ex-comtesse. Sans doute auss i pou r ê t re de l ' en tourage immé
diat d e Sa Majesté. Le fils de M a d a m e Lili von E lbe (âgé d 'une 
douzaine d 'années à cet te époque , au jourd 'hui l ieutenant) imitai t 
avec un domes t ique les t endresses mie l leuses de son beau-père et 
de l ' ambassadeur d 'A l l emagne à V ienne . Le lec teur n ' a sans 
doute pas encore oublié l 'épisode d u mouchoir , — Kuno por tan t 
à ses lèvres le mouchoir oublié pa r Ph i l i , — d 'après Kuno pour 
se moque r de la jalousie de sa femme, d 'après elle quand il se 
croyait seul . Quel enfer que ce mar i age , et que le mar i et la 
femme sont pare i l lement à p la indre ! 

Vol lhar t (ex-cuirassier dans la g a r d e du corps) déposa avoir 
reçu en 1896, du capitaine Comte L y n a r , une invi ta t ion à se 
r endre chez lui dans sa vi l la . « J ' y suis r e tourné plus ieurs fois. 
J 'y ai rencontré le Comte H o h e n a u . J e crois que le comte de 
Mol tke y était aussi.- Je ne saura is l 'affirmer, mais il y avai t un 
comte de Moltke, ad judan t de l ' empereur . II avai t p lus de cheveux 
que celui que j e vois ici. » Le comte de Molke i n t e r r o m p t : 
« J ' é ta i s alors à P o t s d a m ». 

L e prés ident demande a lors au t émoin des détai ls sur les 
scènes gui se passèrent dans la vi l la L y n a r . Vol lhar t r e f u s e : 
c'est son droit . 
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* J'emprunte quelques citations au journal le Matin. 

« M" de Gordon. — Ces scènes se son t -e l l e s souvent répé
tées? 

•« Vollhart. — Autrefois, oui. Ma in t enan t c'est défendu p a r 
ordre du rég iment . (Hilaritégénérale.) Vous m'avez ma l compris . 
Je veux dire qu 'on nous a défendu de sort ir en pan ta lon b lanc et 
en bot tes ; c 'était le signe distinctif et convent ionnel . On nous a 
interdi t cette tenue , parce que les soldats é ta ient t rop souvent 
filés pa r des mess ieurs au courant de sa signification. 

« Le Président. — Le comte d 'Eu lenburg , ac tue l lement pr ince 
d 'Eulenburg , a-t-il assisté aux orgies de la villa du comte 
Lynar . 

« Vollhart. — Je crois pouvoir l 'affirmer. On disai t aussi 
couramment dans le régiment qu 'un comte de Moltke y assis tai t 
et que le comte Lyna r n 'é ta i t au t re que l'entremetteur. C'est lui 
qui choisissait les gens pa rmi les h o m m e s du rég iment . Moi-
même, sur l 'ordre du comte Lynar , j ' a i invi té un ex-sous-officier, 
ac tuel lement dompteur , à faire une visite à la vil la. » 

On appr i t b ientôt que le comte L y n a r avai t été forcé de qui t ter 
le rég iment à la suite des dénonciat ions de son ordonnance qui 
demanda à ê t re remplacé , parce que le comte étai t trop aimable 
avec lui. 

Me de Gordon1 d emanda qu 'une Commission rogatoire entende 
la déposition du pr ince d 'Eu lenburg . Le pr ince est à Berl in, 
dit-il, t rop g ravement malade pour compara î t re . I l dit qu ' i l ne peu t 
être le j eune h o m m e d 'une t ren ta ine d 'années que le témoin a vu dans 
la villa de P o t s d a m . Le pr ince avait a lors c inquante ans . J amai s le 
pr ince n 'a eu connaissance des faits t rès regre t t ab les rappelés à 
cette bar re . Il n 'a j amais fréquenté la société du comte L y n a r et 
du comte Hohenau . Son amitié pour le comte de Moltke ne 
saura i t être qualifiée d 'erot ique . Le pr ince d 'Eu l enbu rg est inno
cent des faits dont la défense veut le rendre coupable . 

Me Bernstein. — Jamais M. Harden n 'a por té d 'accusat ion 
semblable contre le pr ince . 

Le Président. — Quand le pr ince pourra- t - i l veni r ? S'il ne 
souffre que de la gout te , on peut le t r anspor te r . 

Harden, — Le prince est venu à Berlin ces jours -c i . Il a dû 
faire en voi ture le t ra jet de son château de Liebenberg à la gare , 
et de la gare de Berlin à la Kon ig in -Augus t a s t r a s se , où il est 
ac tue l lement . On ne suscite tou tes ces difficultés que pour faire 
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ajourner le procès . I l est, en effet, impossible qu ' i l ignore ce dont 
il est quest ion. Le prince est i n t imemen t lié avec le comte de 
Moltke qui tu toie son pa ren t , le comte H o h e n a u . Ces deux 
messieurs é ta ient aides de camp de l ' empereur . Que le prince 
d 'Eu l enbu rg vienne : nous ne lui d i rons que ce que nous pouvons 
prouver . Qu'il v ienne défendre celui qu i fut qua ran te ans « son 
t endre ami , son â m e , son b ien-a imé ». 

« Me de Gordon. — M. H a r d e n par le d 'une manière que j e ne 
veux pas imiter , ni quan t au fond ni q u a n t à la forme. Je demande 
qu 'une Commiss ion rogatoi re en tende le pr ince . J amai s il ne 
pourra i t venir ici. Il ne peu t mon te r un escalier n i faire un pas 
sans se servir de deux béquil les . Il es t gou t t eux et neuras thé 
nique depuis p lus ieurs années . Il souffre d 'une inflammation des 
nerfs des j ambes et une émotion t rop forte pour ra i t le t ue r . Le 
pr ince n ' a rien à voir avec les faits reprochés au comte Hohenau . 
Ce n ' e s t pas u n e raison parce que le comte de Mol tke et le comte 
Hohenau étaient aides de camp de l ' empereur pour que mon 
client connaisse les faits incr iminés . Le m ê m e ra i sonnement peut 
conduire M. Harden à j e te r la suspicion su r deux mille au t res offi
ciers, coupables d 'avoir t u des faits dont ils avaient connaissance. 

Harden. — Je p ré tends que la p lus g r a n d e par t ie des officiers 
a l l emands étaient au courant de ce qui se passai t et qu ' i ls n 'on t 
rien dit pour des motifs que l 'on comprendra . Pe r sonne ne peut 
adme t t r e que le comte de Mol tke ait ignoré que son ami et pa ren t , 
qu ' i l voyai t journe l l ement , étai t la proie de maî t res chan teu r s . 

M" Bernstein. — Je demande à adresser u n e seule quest ion au 
comte de Mol tke . Veut-i l avoi r la bonté de nous dire pourquoi il 
n ' es t p lus gouverneur de Berl in ? (Hilarité prolongée dans l'assis
tance). 

L e comte de Mol tke se lève. Va-t-i l pa r l e r et pa r e r l ' a t t aque? 
Un si lence profond règne dans la salle. L e comte passe len tement 
la ma in dans ses cheveux et se rass ied s a n s dire u n mot . La cour 
se re t i re alors pour dél ibérer . 

A p r è s quelques in s t an t s , le p rés iden t annonce que le prince 
Ph i l ippe d 'Eu l enbu rg sera en tendu demain , à 10 heures . Le 
prés ident ajoute : 

« Le pr ince , ayan t fait le voyage de L iebenberg à Berl in, peu t 
donc veni r jusqu ' ic i . Il ne saura i t r edou te r aucune émotion, 
puisqu ' i l se sen t innocent . » (Rires.) 

Le lendemain , le prés ident p rend p lace en t re les deux échevins 
qui l 'ass is tent : un laitier et un boucher de Ber l in . 
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M e de Gordon, avocat de M. de Mol tke , p r end alors la 
parole : 

« I l n ' es t pas un Al lemand, dit- i l , qui ne regre t t e profondé
ment les faits honteux reprochés à cet te bar re à des h o m m e s que 
leur na issance a placés à la tê te des rég iments de la ga rde . 

« La confiance que les soldats avaient dans leurs chefs en a 
été ébranlée . La discipline a reçu un coup ter r ib le . Des années 
de labeur pa t i en t ne parv iendront peu t -ê t re p lus à la raffermir. 

« Cette pensée a produi t sur le comte de Moltke , m o n client, 
l ' impression la p lus profonde. 

« Aujourd 'hui , j ou r anniversaire de la naissance de son ancêtre , 
le marécha l de Mol tke , son innocence éclate enfin. I l peu t dire 
qu'il est toujours digne du g rand h o m m e qui naqui t il y a cent 
sept ans . 

« Quand M. Harden reproche au comte de Mol tke d 'ê t re un 
efféminé, j e lui réponds que m o n client combat t i t à Sedan et 
devant Pa r i s et fut blessé sur les bords de la Loire . Je demande 
qu 'une puni t ion exemplai re soit infligée à l ' inculpé pour p rouve r 
qu 'un t r ibuna l pruss ien sait r endre l ' honneur à u n h o m m e t ra îné 
dans la boue . » 

M 0 Bernste in se lève aussi tôt . I l s 'expr ime ainsi : 
« Tout ce que M . H a r d e n a dit est sc rupuleusement exact . Le 

plaignant a d 'abord p ré t endu qu ' i l n 'avai t pas compris les 
premiers art icles de M. Harden . Nous lui avons prouvé qu' i l a 
dit une chose fausse. 

« Le p la ignan t dit que M . H a r d e n s'est expr imé en termes si 
mesurés qu ' i l fut d 'abord impossible de relever u n e offense. Cela 
équivaut à dire qu ' i l n ' y a pas d'offense. 

« M. de Mol tke affirme qu ' i l est innocent . Pou rquo i envoya-t- i l 
M. Berger , d i recteur du théâ t re de H a m b o u r g , négocier avec 
M. H a r d e n en son n o m et au nom du pr ince d 'Eu l enbu rg ? 

« Toutes les ins tances ont repoussé la p la in te de M. de Mol tke . 
Son ami le p lus in t ime ne vient pas le défendre. I l est impossible 
d 'émouvoir le pr ince d 'Eu lenburg et de le décider à ven i r ici. 
Ce P y l a d e ne v ient pas sauver son Oreste . (Rires.) 

« Le pr ince d 'Eu lenburg ne témoigne pas de l ' innocence de 
son ami parce qu' i l cra int la loi punissant des t r avaux forcés u n 
faux se rment . Tou t ce qui fut dit ici par le t émoin n 'es t q u ' u n 
leurre , un jeu , u n e comédie . 

« Je crois pouvoir affirmer que le pr ince d 'Eu l enbu rg est un 
« inver t i », C'est un musicien éméri te et UN poète . U n barde 
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peut accompagner un roi , mais u n « homosexue l », j ama i s . (Rires.) 
L 'empereu r ne doit ê t re en touré que d ' h o m m e s comple ts . 

« On a p ré tendu que M. de Mol tke est une na tu re idéale . 
P e u t - o n le répéter après ce qui a été di t ic i? Non , non, t rois 
fois non . Les express ions qu ' i l a employées sont une injure pour 
nos mères , nos femmes, nos filles. Une cour t i sane , à qui on en 
dirai t au tan t , r épondra i t p a r u n e gifle. » 

L 'avoca t rappel le la déposit ion du major de la p lace , von 
Hulsen , qui a déclaré que M. de M o l t k e n ' ava i t pas qu i t té le 
service pour des motifs d 'o rdre mil i ta i re . 

« Le p la ignan t n 'aspi re ici qu 'à u n e revis ion d u j u g e m e n t que 
l ' empereur a po r t é sur lui . C'est ce t te condamnat ion prononcée 
à l 'a ide de rense ignements p lus précis q u e ceux dont nous dis
posons qui pèse à M. de Mol tke . Du res te , M. H a r d e n a-t-il dit 
que M. de Moltke est un « inver t i ? » Où M. de Mol tke a-t-il vu 
ce la? Pourquo i , lo rsqu 'on prononce ce mot , M. de Moltke 
ouvre- t - i l la po r t e en s 'écriant : « Qui m'appel le ? » 

« Je d e m a n d e que mon client soit acqui t té pour que les écr i
vains a l lemands sachent qu ' i l est encore pe rmis de faire de la 
pol i t ique et que , dans no t re pays , on peu t toujours dire la 
vér i té . » 

Le comte de Mol tke se lève alors p o u r l ire les explicat ions 
su ivantes ; 

« J e ne me sens pas coupable . On m e demande pourquo i j ' a i 
qui t té l 'uniforme. Je ne pouvais pas cependan t veni r ici en tenue 
de gouverneur m e faire insu l t e r e t m ' e n t e n d r e appeler men teu r ». 

On sen t que la voix du comte t r e m b l e lorsqu ' i l d i t : 
« J e n e suis que soldat et non pas o ra teur . Sa Majesté l ' em

pereur m'a mis en disponibil i té le 24 ma i . Je qu i t t e mon poste 
avec honneu r pou r m e défendre . 

« L e p rocureu r du roi a voulu évi ter le scandale qui a été étalé 
ici. I l n 'a pas vou lu que des éc laboussures ja i l l i ssent j u s q u e sur 
les marches du t rône , c ra ignan t que la méfiance que ce procès 
va insp i rer au peuple ne soit diffici le 'à dérac iner . Le peuple 
croira que ceux « d'en hau t » sont enl isés dans les bas-fonds . 

« I l m 'eû t été facile de me ta i re p l u t ô t que de venir ici m e 
défendre. J 'ai voulu cependan t sauver m o n h o n n e u r de soldat . » 
(Quelques bravos dans ïauditoire.) 

L a séance recommence à 5 heu res . 
M . H a r d e n se lève et commence d ' une voix ca lme et len te un 

discours qui durera deux heu res . 
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« Je ne veux pas examiner quel le pa ren té un i t le comte de 
Moltke au maréchal dont nous sommes fiers. 

« I ls ne sont , en tout cas, pas du m ê m e sang . Le marécha l de 
Moltke, qui devait devenir le g rand de Moltke , a un jour por té , 
dans sa jeunesse , un cadavre : celui du pr ince Henr i , frère du roi 
Frédér ic-Gui l laume III de P russe . Ce pr ince de la maison royale 
était u n « inver t i » qui, pour ce motif, fut chassé de la cour . 

« C'est un de Mol tke-Hel lmut , le g r and de Moltke qui fut 
chargé de r amener en Al lemagne le corps de ce pr ince . J e pense 
que mon accusateur , dont je ne suspecte pas la bonne foi, ne 
devrait pas à son tour t en te r de sauver u n aut re cadavre : celui 
d 'un homme qui fut long temps son ami . 

« Pourquoi mon accusa teur a-t-il si l ong temps contes té , pour 
avouer ensui te , qu ' i l négocia avec moi pa r l ' in termédiaire de 
M. Berger? Il dit aussi qu 'on ne devrai t pas reprocher des faits 
aussi hon teux à u n vieux généra l . J e lui réponds à cela que le 
comte de Hohenau, reconnu coupable , est u n généra l du m ê m e 
âge que lui. M. de Mol tke regret terai t - i l que l 'on ait chassé un 
Hohenau de l ' en tourage de l ' empereur ? Il se p la in t d 'ê tre t ra îné 
ici devant la jus t ice . D 'au t res p lus g r ands que lui y sont venus 
déjà et y v iendront encore . 

« Mon accusa teur di t qu ' i l n 'a pas fréquenté la villa du comte 
Lynar à P o s t d a m , mais pourquoi ne nous di t - i l pas qu ' i l habitai t 
tout p rès la maison que le comte L y n a r lui avai t sous-louée ? 

« Dans les mémoires du pr ince Hohenlohe , on peut l ire que 
le prince d ' E u l e n b u r g ne voulai t pas admet t r e que le comte de 
Moltke pa r t ageâ t la vie commune avec sa femme. 

« Le 25 novembre dernier , j ' a i fait d i re au pr ince d 'Eu l enbu rg 
tout ce que j e sais . Il n 'a rien répondu à l ' in termédia i re M. B e r 
ger . I l a baissé les yeux . 

« Je n 'a i pas a t t aqué d i rec tement le comte de Mol tke . Je ne 
l 'ai a t taqué que comme ami du pr ince d 'Eu l enbu rg , auque l il 
fournissait des r ense ignements pour son action pol i t ique. 

« J 'a i passé de longs jours près de Bismark qui ne se conna i s 
sait pas en hommes . La preuve , c 'est qu ' i l fut toujours t r o m p é 
par ceux qui l ' approchaient . Il s 'est t rompé éga lement sur le 
caractère du t rois ième empereur . Il croyait pouvoir lui par ler 
f ranchement , respec tueusmeent , mais avec force. S'il n ' a pu le 
faire, c'est à cause du pet i t groupe qui entourai t Sa Majesté, 
pha lange si pu issante qu 'el le a fait tomber le premier et le second 
chanceliers . 
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« Le troisième, le pr ince de Hohen lohe , ne pouvai t en tendre 
par ler d 'Eu lenburg sans être i r r i t é . Q u a n t au chancel ier ac tuel , 
c 'est une créature du pr ince d ' E u l e n b u r g . M. de Bu low étai t 
ambassadeur à R o m e . Le pr ince d ' E u l e n b u r g occupai t le poste de 
Vienne et voulai t faire de M. de B u l o w u n chancel ier . Celui-ci ne 
voulai t pas . Sa femme est I t a l i enne . E l l e alla voir le pr ince 
d 'Eu lenburg à Vienne . Rien à faire. D ' E u l e n b u r g lui dit : « Ber
ce na rd doit aller à Berl in . (Ces mess ieurs se tu to ien t . ) — Je vous 
« en pr ie , supplia Mme de B u l o w . — Non , répl iqua d 'Eulen-
« b u r g . J e veux faire des rois , m a i s j e ne veux pas l ' ê t re . » 

« Le chancelier es t devenu l ' ennemi m o r t e l de celui qui l 'a fait 
n o m m e r . C'est moi qui ai b r i sé la force occulte du prince 
d 'Eu lenburg , que qua t r e chancel ie rs n ' o n t pu renverser . C'est moi 
qui ai fait par t i r le conseil ler L e c o m t e . Il ne reviendra p lus à 
Berl in.» 

« Savez-vous que nous avons été à d e u x doigts d 'une guer re 
avec deux na t ions ? Savez-vous pou rquo i nous avons eu l'affaire 
du Maroc ? Avions-nous que lque chose à y voir ? Vou l ions -nous 
y faire des conquêtes ? Le pr ince de B u l o w , au Reichs tag , a 
déclaré que non . Bismarck avai t dit , a v a n t lui : « Laissez donc 
« les F rança i s p r e n d r e le M a r o c , n o u s serons p lus t ranqui l les du 
« côté des Vosges . » 

« Voici ce qui s 'était passé : on ava i t pe rsuadé à l ' empereur 
que l 'opinion pub l ique en F r a n c e é ta i t p rê te pour un r a p p r o 
chement , et en F rance on avai t laissé en tendre que l ' empereur 
était disposé à faire cer ta ines concess ions . On avai t demandé au 
prés iden t de la Répub l ique de m é n a g e r u n e rencontre avec 
l ' empereur d 'Al lemagne su r les côtes d 'I tal ie. » 

« Lorsqu 'on sut en A l l e m a g n e q u e l'affaire étai t impossible, 
on en fut froissé chez n o u s . Qui donc l 'avai t a r rangée ? L 'ami 
du pr ince d 'Eu lenburg , M . L e c o m t e . C'est fantas t ique . 

« Ce n ' e s t pas M. de Hol s t e in qui m e l'a appr i s , pu isque c'est 
moi qui lu i ai t ou t d i t . J 'a i su p a r u n ami du pr ince d 'Eu lenburg , 
chevalier de l 'Aigle-Noir , que , d u r a n t ses séjours à Liebenberg , 
l ' empereur se p romena i t avec son a m i Ph i l ippe et M. Lecomte 
dans les j a rd ins et discourai t de longues heures avec eux d 'a r 
chi tec ture et d 'a r t français. » 

« Or, le chef de la na t ion ne reçoi t o rd ina i rement que la 
pe r sonne officiellement accrédi tée p r è s de lui . 

« L e pr ince d ' E u l e n b u r g a p ré sen t é à l ' empereur M. Lecomte 
qui p lus tard , pouvai t assez r ense igne r l ' ambassadeur de F rance 
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dans l'affaire du Maroc pour que l ' ambassadeur puisse répondre 
à un secrétaire d 'E ta t : « C'est t rès in té ressan t ce que vous dites 
« là , mais l ' empereur pense a u t r e m e n t que vous . » 

« On faisait donc, en Al lemagne , deux poli t iques : celle de 
l ' empereur et celle du chancel ier . 

« M. Lecomte n 'es t res té si long temps à Berlin qu 'en raison 
des services qu' i l a rendus à son pays par ses re lat ions avec le 
pr ince d 'Eu lenburg . Ce sont des choses que j ' a i voulu comba t t r e . 

« Voilà les seuls motifs qui m 'on t poussé à agir . Je n ' ava i s pas 
besoin d 'aut res ra isons . C'est pourquoi j e n 'ai pas par lé des 
« inver t is ». Cependant , les déba ts ont p rouvé que des r ég imen t s 
de cavalerie tout entiers sont contaminés , empoisonnés , que le 
minis t re de la jus t ice lu i -même a reçu des proposi t ions i m m o 
rales . 

« Je regre t te que le pr ince d ' E u l e n b u r g soit malade à mor t . Il 
a déclaré être à son lit de mor t tou tes les fois qu 'on a eu besoin 
de son témoignage dans des circonstances analogues : c 'est la 
t rois ième fois. 

« . Qu 'aura i t -on dit si ce qui v ient d 'être révélé avai t pa ru 
d 'abord dans le Vorwaerts ? 

« Ce n 'es t pas l&Vorwaerts qui a commencé l ' a t t aque , c'est 
l ' empereur secondé de son fils aîné, le kronpr inz . 

« Laissons l ' é t ranger dire ce qu' i l voudra . Ce qui v ient de 
nous ar r iver peu t ar r iver en tous pays . On dira que les Al le 
mands sont de rudes gai l la rds si l eur empereur et son fils m a r 
chent à leur t ê t e . 

« Lorsque , il y a treize ans , j ' a i comparu ici, j ' a i compris qu ' i l 
y avait u n e au t re manière de servir l ' empereur que de s 'age
nouil ler devant lui : c 'était de lui dire la vér i té . Je viens de le 
faire, j e n 'ai p lus r ien à ajouter . » 

Le prés iden t annonce que les débats sont t e rminés et que le 
j u g e m e n t sera p rononcé m a r d i . 

Le D r Hirschfeld exper t avait déclaré le comte de Moltke homo
sexuel , c 'est-à-dire n ' a y a n t pas de goût pour les femmes et 
ayan t u n penchan t pour les hommes . C'est l 'avis du j u g e . 
Le 29 octobre 1907, Harden est acqui t té . Il sor t en t r iompha teur . 
La foule est ivre de lu i . 

Le 23 novembre , le procureur décide la revision du procès . 
Il avait pour t an t refusé de poursuivre Harden à la demande de 
Kuno de Moltke avant le premier procès . 

Le 6 novembre , le procès du chancelier B u l o w contre le jour -
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nal is te Brand, inver t i avéré, champion de l 'universel le bisexua
lité, n 'é ta i t pas de na tu re à t ou rne r l 'opinion pub l ique en faveur 
des homosexue ls . Geh l sen , d a n s la Stadtlaterne du l o j u i n 1907, 
avait lancé l e jeu de mot de « Schaefer S t u n d e » (heure du berger : 
al lusion à M. Schaefer (berger) employé à la chancel ler ie) . Brand 
dans sa brochure du 10 sep tembre , le prince Buloiv et l abolition 
du paragraphe J75, l 'avait r épé té . Le m a l h e u r e u x Brand était 
v ic t ime, sans dou te , des cancans d ' inver t i s et d 'une vengeance 
du comte Gont ran de Sehulenberg , pe r sonnage invra isemblable , 
pa ren t du pr ince B u l o w , conver t i au ca thol ic isme, compromis 
dans une affaire de m œ u r s à Cologne avec un garçon de quatorze 
ans , mêlé à des his toires de le t t res a n o n y m e s et de suicide, au teur 
de la fameuse le t t re aux nobles a l l emands inver t i s . Le chancelier 
nia su r se rment la moindre nuance homosexue l le dans ses pen
chants ou dans sa condui te , et expl iqua l ' avancemen t de 
M. Schaefer. Le pr ince d 'Eu lenburg appelé comme témoin t rouva 
moyen de faire de l'effet avec sa t i rade sur l 'amit ié en thous ias te 
et romanesque , apanage g lor ieux des Ge rma ins . 

Brand , ma lg ré son excuse que t o u s les h o m m e s é tan t bi-
sexuels , il n 'y ava i t r ien d ' in jur ieux enve r s le chancel ier Bu low 
de lui supposer une liaison avec son subordonné M. Schaefer, fut 
c o n d a m n é à d ix-hu i t mois de pr i son et a r rê té s ans surs is . 

L ' en thous iasme pour H a r d e n s 'était dissipé avan t la revision 
du procès Mol tke -Harden . La presse acha rnée con t re l u i , le j u g e 
qui devai t le j u g e r ayan t déclaré d e v a n t t émoins , p ré tend-on , — 
avant le procès — que H a r d e n devait ê t re condamné , Harden lui-
m ê m e g ravemen t malade : — ce fut comme un changement de 
décor, comme une m é t a m o r p h o s e . On s 'aperçut que M m e Lili 
von E lbe était hys t é r ique . Le D r Hirschfeld , exper t , décida que 
le comte Kuno de Moltke n ' é ta i t pas inve r t i . Le pr ince d 'Eu lenburg 
malade encore une fois, s ' appuyan t su r ses deux fils, j u ra n 'avoir 
j ama i s fait « des saletés ». I l eut des m o u v e m e n t s ly r iques sur 
l 'amit ié g e r m a n i q u e . I l y eu t une débauche d 'hypocris ie et de 
l ieux c o m m u n s nobles . Le prince P b i l i se c ru t définit ivement 
blanchi;il fit appe l à n ' i m p o r t e que l t émoin dans n ' impor t e quel 
p a y s de por te r p la in te cont re lui s ' i lavai t j ama i s commis le moindre 
acte unisexuel . H a r d e n — t rès m a l a d e — fut condamné à qua t re 
mois de pr ison. Il plaida en appel . 11 s 'étai t écrié, di t-on : Cela va 
commencer. 

A v a n t le t rois ième procès , un j o u r n a l Bavarois l 'accusa, bien 
à p ropos , d 'avoir reçu u n mil l ion d ' E u l e n b u r g pour se taire. 
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•Alors commença l ' émouvant procès Stâdele , à Munich, Harden 
por tant p la in te . 

Dans le premier procès, Eu l enbu rg avai t j u ré n 'avoir j amais 
commis d 'actes contre le pa ragraphe 1 7 5 . Dans le second, Bern-
stein, avocat de Harden , lui avait demandé s'il se rendai t bien 
compte que le paragraphe 1 j5 ne punissai t que cer ta ins actes : 
« Je n 'a i j ama i s fait des saletés » — « Mais l 'onanisme récipro
q u e ? » avai t insisté B e r n s t e i n . — « N'appelez-vous pas cela des 
saletés ? » avai t répl iqué l ' infortuné. 

A Munich , H a r d e n a deux témoins sérieux, dont l 'un est 
terr ible . Il a George Riedl , quarante-s ix ans , mar ié , père de cinq 
enfants, lai t ier à Munich . Il avait dix-neuf ans quand le. comte 
d 'Eulenburg se fit conduire sur le lac de S ta rnberg . Le Monsieur 
était a imable et d is t ingué ; il causai t , il demanda si George avait 
de l ' a rgent pour boire de la bière, s'il avait u n e bonne amie? — 
Peu d 'a rgent , mais une amie . — A-t - i l couché avec elle ? — 

Une fois, Monsieur E u l e n b u r g paie trois fois le p r ix de la 
promenade et prie George de garder la monna ie . I l revient le 
lendemain. Il cause. I l était cuirassier , mais il a qui t té l ' a rmée 
pour ne pas voir mal t ra i te r les so lda ts . Quand Riedl fera son 
service mili taire, le Mons ieur veut qu ' i l soit incorporé dans un 
régiment auque l appar t i en t son cher ami (Kuno de Mol tke) . 
P e n d a n t la qua t r i ème p romenade , le Monsieur raconte avoir été 
chez les noirs et van te la beauté de leurs corps n u s . Il est à la 
légation de P rus se . Il tutoie George et se fait tu toyer par lui . 
(Les comtes L y n a r et Hohenau se faisaient aussi tu toye r pa r leurs 
aman t s mil i ta i res) . Eu l enbu rg demande enfin si George connaî t 
la volupté sol i ta i re? — Non. — Voudrai t - i l boire du v i n ? — 
Oui. . . Le lendemain il y a une boutei l le dans la ba rque . « Je 
m'appel le comte d 'Eu lenburg , mais , mon cher George, appelez-
moi par mon nom de b a p t ê m e . » George se doute- t- i l p lus qu ' i l 
n 'en convient que c 'était le désir p lus que la bienvei l lance qui lui 
par la i t si affectueusement? On descend. On entre dans un bois . 
On s'assied sur l 'herbe. On p rend du v i n ; on cause ; et Phi l ippe 
séduit le cher George. Pourquo i ? — « Pa rce que c 'étai t u n 
Monsieur si bien et que cela lu i faisait plaisir . P a s à moi , di t 
Riedl après v ing t - sep t ans . — Que pensiez-vous ? — Que ce 
n 'é tai t pas bien. Il avait femme et enfants ». 

Ils s 'a imèrent (le mot a été si profane qu 'on peut s 'en servir 
même ici) encore une hu i ta ine de fois. Le comte l ' invi ta chez lui , 
lui mon t r a un atelier avec des tab leaux , des personnages pe in t s ; 
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il lui di t qu'il écrivait auss i des l ivres , et lui donna 12 fr. 5o . 
George gagne en tout 1.000 m a r k s . A u rég iment , d 'Augsbourg , 
il écrivit pour demander de l ' a rgent . 

« Viens le chercher », répondi t le comte , «je voudra is te voir 
dans ton uniforme ». Ma lg ré cette l e t t re , Riedl n 'ob t in t pas de 
congé.. Alors , sur le conseil d 'un ami avisé, il file vers Munich 
sans permiss ion. Le comte l ' a t tend à la gare avec u n aut re 
comte , é légant , d 'une qua ran ta ine d ' années , pâ le . On déjeune 
à la maison : du j a m b o n , des frui ts , de la pât isser ie , du vin. 
Déjeuner froid. E u l e n b u r g p rend congé et s 'en va . Riedl saisit 
son sabre et veu t s 'en a l ler . Res te avec « mon ami », di t Phi l ippe 
et il lui donne 12 fr. 5o . George ne veu t pas . I l ne connaî t pas 
le Monsieur et , si que lque chose disparaissai t , on pourra i t le 
soupçonner , lu i . Ph i l ippe dit : « I l n ' y a r ien à cra indre . Le 
Monsieur sera gen t i l . » Effectivement, il le devient quand ils sont 
seuls . I l passe son bras a u t o u r du cou du soldat , l 'a t t i re vers lui , 
lui fait boire beaucoup , et lui d e m a n d e de se l ivrer sur lui à 
l 'acte le p lus sévèrement pun i par le p a r a g r a p h e 1 7 6 . Il tâche de 
tou tes les façons de le faciliter et lui donne 12 fr. 5o . E n voilà 
25 aujourd 'hui , pense R ied l . Mais il ava i t souvent en t endu parler 
au rég imen t du pa rag raphe 1 7 5 , et pu i s il n 'é ta i t pas bien disposé 
(une maladie vénér ienne) . Le Mons ieur se fâche parce qu' i l 
pense qu ' i l ne plaî t pas . Ried l empoigne son sabre et se sauve : 
cinq jours d 'ar rê t à son r e tour à A u g s b o u r g . Il écrivit t rois fois 
au comte et ne reçut n i réponse ni a rgen t . Tout étai t fini. 
E u l e n b u r g avai t pris en mauva i se p a r t le fiasco avec l 'ami. 

E n 1907, Ried l lit dans les j o u r n e a u x à propos du procès 
Brand le mot de Camarilla et voi t le por t ra i t d 'Eu l enbu rg . I l 
s ' imagine que Kramilla signifie les « saletés » des beaux mes
sieurs et s'écrie : Comment le pr ince peu t - i l dire qu ' i l n 'a r ien à 
faire avec la Krami l l a ? Mais il a fait la Krami l la avec m o i ! 

Qu 'on lise dans le Zukunft l 'habi le analyse des le t t res sent i 
men ta l e s , des poésies d ' E u l e n b u r g à la m ê m e époque . La galan
terie est le moindre défaut des femmes ga lan tes ; un scept ique 
en morale pourra i t ne pas t rop s ' appesan t i r sur la séduction de 
Riedl , — mais que de vi laines choses en découlen t ! Eu lenburg 
offrant à son pâle ami , à ce comte (a l l emand ou é t ranger?) le 
j eune mâle excité pa r le vin et l ' a rgen t ! E t si Riedl qui après 
tout est un bon garçon, pas m é c h a n t d a n s tous les cas, était 
t ombé dans le chan tage , la p ros t i t u t ion , le cr ime, les deux 
comtes en aura ien t été r e sponsab les . C'est t ou t à l ' honneur de 
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Riedl s'il s'est contenté des i .5oo m a r k s , et si, après sa troisième 
let tre sans réponse il ne semble pas avoir songé à exploiter 
ce monsieur r iche et t endre . 

Eu lenburg écrivait alors à son bien-aimé Fr i tz de Fahrenhe id : 
Ne croyez pas que je suis un caractère. Je suis un êt re de senti
ment qui peut a imer infiniment, mais à peine haïr , et m ê m e le 
mépris m'es t difficile. Je suis te l lement homme de sent iment que 
les caractères me sont an t ipa th iques . A u théâ t re , oui ; — mais 
pas dans la vie . 

Phi l ippe d 'Eu lenburg et Fr i tz de Fahrenhe id éta ient liés pa r un 
culte ident ique pour An t inous ; la Grèce était leur Terre Sainte . 
L'un et l ' au t re p leura ien t le suicide d 'amis int imes mor t s pou r 
échapper au scandale . Le 17 jui l le t 1886, Ph i l ippe écrit à Fri tz 
qu'il ne peu t pas venir le presser sur son cœur . Il a un m a l d e 
gorge et il souffre horriblement. Sa femme vient d 'accoucher. 
Tous les j ou r s Jacob Ernst le rame sur le lac de S ta rnberg . E t 
tout le t emps il écrit , il écrit , il écrit, l e t t res , ba l lades , t ragédies . 
Ses exagéra t ions font penser au Monsieur aux chrysanthèmes 
d 'Armory . 

Harden s ' empor te avec rage contre les inver t i s , les accuse 
d 'hypocrisie, de mensonge en tout , amour , rel igion. Ce héros en 
uniforme de généra l se mar ie , d i t - i l , et en gémissan t engendre 
un fils pour qu 'on ignore ses préférences pour les gens d 'écurie . 
Cet au t re s 'entoure de ses fils pour que le bonheur familial 
déroute les soupçons . Cet aut re , si g rand , si vénéré , s 'habille le 
soir comme un palefrenier et rôde autour des vespasiennes et se 
fait payer par des hommes . Ils sont si pleins d ' idéal que tou t les 
blesse, mais ils aspi rent comme de l 'ambroisie la sueur de leurs 
robustes a m a n t s . J e pourra is vous mont re r , cont inue l ' i m p l a 
cable Harden , des le t t res dans lesquel les un noble remercie son 
Ant inous de ses bontés pour son ami et où il envie les joies que 
son ami reçoit à sa place . C'est u n au t re monde que le nô t r e . 
C'est de la po lyandr ie . On té léphone à ses frères de veni r p a r t a 
ger . Ils sont pieux, pas d 'une piété chré t ienne (ce n 'es t pas leur 
Dieu qui détruis i t Sodome, ni leur Sauveur dont les apôtres 
tonnèren t contre les unions entre mâles) , ma i s d 'une piété d 'occul
t i s tes . E d m o n d Ja ro lymek , le beau Polonais , secré ta i re d 'Eulen
bu rg (main tenan t son gendre détesté) , n 'étai t- i l pas médium? I l y 
a v ingt ans , E u l e n b u r g se laissait ouvr i r les por tes de l 'occul
t isme pa r le pr ince Rudo lph Liechtens te in . 

E t Harden col lect ionne les mensonges , les cont rad ic t ions , les 
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excuses , les faux fuyants , dont le pr ince d 'Eu lenburg a été si 
p rodigue . 

Jacob E rns t est un témoin d 'une bien p lus hau te impor tance 
que George Riedl , et c 'est en le cons idéran t que nous compre
n o n s ce qu ' i l y a de t r ag ique et d'affreux dans les vices de 
pr inces . Je crois que les pages de H a r d e n (Zukunft. 16 mai 1908) 
res te ron t . Il décrit Jacob E r n s t avec son sourire figé, m i - r u s é , 
mi-effrayé, décidé à ne r ien avouer . I l prête se rment d 'une voix 
moins sûre que Riedl . Quaran te - t ro i s ans , cathol ique, veuf, 
pè re de famille, paysan et pêcheur du lac de S ta rnbe rg , sourd, il 
connaî t le pr ince depuis v ingt -s ix a n s . Le pr ince (alors comte) 
étai t conseiller à la légat ion de P r u s s e à Munich et passa cinq ou 
six étés à S t a rnbe rg . Jacob E r n s t le r ama i t t o u s les jou r s , Jacob 
E r n s t nie tout . I l n 'a j ama i s r ien fait de ma l avec le p r ince . Le 
pr ince ne le lui a j ama i s demandé . Le pr ince ne l'a j ama i s effleuré, 
caressé, embrassé , enlacé, n 'a j ama i s pa r lé de choses vi laines. On 
a bien jasé , mais sans cause ; s eu lemen t parce que le comte était 
bon pour lui. « I l donnai t à mes enfants des cadeaux à Noël et 
cela ennuya i t m e s vois ins . » La scène se déroule , émouvan te . Le 
pauvre paysan sourd , souffrant d 'une maladie de cœur, se laisse 
a r racher les déta i ls des bon tés du pr ince . « Etes-vous allé chez 
lui à la campagne ? — Oui . — Est -ce que vous vous êtes 
tu toyés ? — Jamais de la vie . — Vous preniez du café à la 
m ê m e tab le . — Mais non ! Si, sur la te r rasse de l 'hôtel de 
Bavière . — Vous avez une maison . Le pr ince vous a donné 
de l ' a rgent ? — Non. L e s 12.000 m a r k s m 'on t été p rê tés par 
la mère du pr ince . — Vous avez voyagé avec lu i? — Oui, 
comme son domes t ique . — Mais vo t re père vivai t encore ; 
vous l'aidiez à la pêche ; pourquo i le laisser seu l? — Mon père 
n 'avai t pas besoin de moi . Le prince m e t rouva i t u t i le . J 'a i appr is 
facilement à brosser ses habi t s . E t pu i s , je voyais le m onde . — 
Qu 'avez-vous-vu ? — Garmish , Méran . » II oublie Rome , 
la Riviéra , l 'Egyp te , Ber l in , Zur ich . — « E t le vale t du p r i nce? 

— Renvoyé à la maison. Le p r ince m e t rouva i t p lus u t i l e . — 
Vous , le pêcheur? Est-ce qu ' i l vous embrassa i t ? Etai t - i l t endre , 
en t r ep renan t ? —• Gomment donc ! — Répondez oui ou non . 
— N o n . . . J e suis i n t endan t de sa vi l la de S t a rnbe rg . J e ne 
l 'ai pas vu depuis que lques années . ». 

Jacob E r n s t répète : « Je n 'a i r ien h dire contre le pr ince ni 
lui contre moi. » 

H a r d e n regarde ses p a u v r e s m a i n s b r u n e s et t rouve qu 'e l les 
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ressemblent à celles d 'un h o m m e chez le dent is te ou pendan t u n 
examen. Jacob E rns t souri t encore et essaie encore d 'avoir l 'air 
moqueur , mais on voit l ' épouvante g rand issan te devant la p r o 
chaine ques t ion . 

On le harcèle : « Pourquo i un h o m m e grossier comme vous 
était- i l choisi pour voyager avec le p r ince? . . . » 

M e Bernste in fait appel à sa conscience : « Mon client, 
M. Harden . doit al ler en pr ison à cause du pr ince . I l est malade 
comme v o u s . Si vous mentez , vous irez aussi en pr ison . » 

Jacob E r n s t se t rouble . Le j u g e se lève, lui dit de s 'approcher , 
lui par le comme à un enfant , le ca lme, l ' exhor te , lui offre un 
quar t d 'heure de repos . A mesure que Jacob E r n s t s'effrite, les 
larmes coulent des yeux de Harden , l a rmes de pitié pour E r n s t , 
de fatigue, de vengeance , parce que c'est la chute du puissant , 
du Goliath ! 

E rns t essaie encore de nier . C'est t rop t a rd . Il avoue. « C'est 
vrai ce qu 'on disai t . C'est le pr ince qui me Pa appr is , ce plaisir , 
cette saleté . J e ne sais comment cela s 'appelle. Nous faisions 
cela dans la ba rque . I l a commencé . Je n 'aura is j amais osé. Un 
monsieur si b ien . E t j ' i gnora i s ces choses. Il m'a demandé 
d 'abord si j ' a v a i s u n e bonne a m i e . . . » 

La même entrée en mat ière qu 'avec Riedl . Seulement , avec 
E rns t , cela a duré des années . Une hui taine de fois avec Riedl , 
bien deux cents fois avec E r n s t . 

On croit que c'est fini, que le pr ince va être ar rê té de sui te . 
Mais non , pas encore. Le 23 mai , la décision du 3 janv ie r est 
révoquée : Harden n 'a p lus de pr ison à c ra indre . 

Si E r n s t a dit vra i , le pr ince est coupable de par jure dans le 
procès Brand et dans le second procès Mol tke -Harden . II a aussi 
t rois fois essayé de faire commet t re u n par jure à Jacob E r n s t , 
une fois par u n e le t t re qu 'on a t rouvée chez E r n s t et deux fois 
par l ' en t remise de M. Kis t l e r 1 . 

1 M. Kistler, ancien secrétaire du prince, possédait une lettre cachetée 
adressée au Kaiser, écrite par le prince en 1888. Sur l 'enveloppe, Kistler avait 
m i s : « Ne doit être ouverte qu'après la mort de Phi l ippe». Cette lettre recomman
dait Kistler au Souverain. Trois pages parlaient de Kistler, une seule page d e l à 
famille d'Eulenburg. « L'empereur connaissait ma famille, il ne connaissait pas 
Kistler, ni sa fidélité, ni ses talents », dira le prince dans son procès . Et il 
trouvera moyen de comparer ses rapports avec Kistler à ceux du chancelier 
Bulow et de M. Schœfer. Il montrera que Schaefer est plus avancé que Kistler. 

En 1887, quand la faveur de Jacob Ernst était en baisse, Eulenburg écrivait au 
bien-aimé ami Fritz de Fahrenheid : «Le jeune secrétaire Kist ler dent tu connais 
le portrait, a quelques semaines de congé; il profite de son absence du régiment 
pour copier ma dernière pièce . . . » 
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Le 7 mai , E r n s t et Riedl confrontés avec le pr ince dans sa 
chambre à coucher (dans son châ teau de Liebenberg) persis
t è r e n t ; le prince nia . Le m a n d a t d ' a r rê t p u t enfin être exécuté 
le lendemain et le pr ince par t i t pou r , l 'hôpi ta l de la Char i té , à 
Berl in , escorté de sa famille et p leuré pa r son fidèle en tourage ; 
u n dépar t t ou t à fait t o u c h a n t . 

L e 29 ju in , le procès commença pour s ' in te r rompre b rusque 
m e n t à peu près t rois semaines p lus t a r d . So ixan te -d ix témoins 
étaient convoqués . Le pr ince d ' E u l e n b u r g (né en 1847, marié 
avec Augus ta de Sandelf, officier en 1870, à Munich de 1881 à 
1886-87, ambassadeur à Vienne de 1894 à 1902, père de hui t 
enfants , dont six v ivent encore , nés en t re 1879 et 1886) déploya 
tou tes les séduct ions de sa parole , t ou te son éloquence, son as tuce 
féminine. Harden le compare à une g r a n d e amoureuse , une 
lady Hami l ton ; il en a la hard iesse et l ' impudence . et le men
s o n g e ; il a la foi i l l imitée en soi de la g r ande aventur iè re . Il 
« expl iqua son caractère t o u t au l ong », comme le Marcel Chal-
qu in de M. Luc ien-Alphonse Daude t adorai t le faire, et révéla 
son défaut pr incipal : u n e amit ié t rop en thous ias te pour ses 
amis . 

« E t votre véraci té? » d e m a n d a le p rocureu r Isenbiel , naguère 
son avoca t . . . 

L a famille du prince fut admi rab le de dévouement et d'affec
t ion et de tenue. 

Quel défilé de t émoins ! Tros t , s t e w a r d sur le yacht du 
kaiser , dépose qu' i l y a dix ans le pr ince l'a frappé sur l 'épaule 
et lui a demandé s'il avait u n e bonne amie . « Oui , en Wes tpha l i e . » 
Alors le pr ince lui a posé la m ê m e ques t ion obscène qu ' à Riedl 
et E r n s t . « Je ne vous connais pas , j e n 'a i j ama i s demandé quelque 
chose de pareil », dit le p r ince . T ros t ne se laisse pas ébranler . Il 
y a Dand i , domes t ique , don t la sve l tesse b londe a a t t i ré les 
h o m m a g e s pr inc iers . Il y 'a le po r t eu r de p ianos , ancien domes
t ique dans u n hôtel de S t e rnbe rg , qui a eu des r appor t s sexuels 
avec un comte, ami de Phi l i , et qui , pa r le t rou de la se r rure , a 
vu les deux comtes (Eulenburg- é tai t encore comte) ensemble . 

Le pr ince nie toujours . Tact ique de femme, selon Harden . Le 
pr ince dit : « Je suis d is t ingué , g rac ieux , a imable , pas fier, 
souffrant; quel est le ba rba re qui c o n d a m n e r a u n être si inté
r e s s a n t ? » C'est là sa défense, dit l ' impi toyab le Ha rden . 

I l y a M. S tanhope , co r re spondan t du New-York Herald, dont 
on n 'accepte pas la déposit ion parce qu ' i l ne croit pas en Dieu. 
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Il voulait dire qu 'à Vienne , au Jockey-Club , on se tena i t à 
distance de Kuno de Moltke et de Phi l ippe d 'Eu lenburg , à cause 
de leur t endresse t rop affichée. Il y a le comte Gont ran de 
Schulenberg et son in t ime, le lift hoy Katz, mais ils ne 
savent r ien. Il y a le vieux maî t re- ta i l leur , p lus qu 'octogénaire , 
uranis te déclaré , qui raconte que le prince étai t fort lié avec le 
comte Lonyay , cousin du mar i de l 'archiduchesse Stéphanie , 
invert i fort connu. Il y a l 'histoire du ga rde forestier que P h i 
lippe a imai t quand il était jeune homme et don t il avai t le 
por t ra i t . Il y a les dénégat ions de ceux qui dépendent du prince 
ou qui l ' a iment . Il y a toujours Riedl et E r n s t . Il y a la le t t re 
dans laquelle le pr ince recommanda i t à Jacob E r n s t de tou t nier 
et lui rappela i t que la prescr ipt ion couvrai t tous les actes dont 
les infâmes ca lomnia teurs les accusaient . 

La confrontation avec Jacob E rns t es t d ramat ique au p lus hau t 
degré . 

Le pr ince nie . E rns t s 'écrie : « A.u nom du Dieu tou t -pu issan t , 
pr ince, nous ne pouvons nier ce que nous avons fait ensemble , 
n 'est-ce pas , A l t e s se ! » 

Le pr ince , tout b lanc , frappe la table de son po ing . On dirait 
qu' i l va se précipi ter sur son ancien complice, l 'ami de t a n t de 
nuits dans t a n t de pays , le fidèle servi teur pendan t de longues 
années , son obligé qui lui doit tou te sa prospér i té et tou te s a h o n t e . 

« Al tesse , c 'est vrai , nous sommes pe rdus tous les deux en ce 
monde », s 'écrie E r n s t en chancelant . Il faut le conduire dehors 
pour qu ' i l respire de l 'air pur . C'est pour moi le point cu lminan t 
de l'affaire. 
• La maladie du prince empi ran t , la Cour se t r anspo r t e à l ' hô 

pi tal , dans la salle des conférences, t ransformée en Tr ibuna l . A u 
milieu de la pièce est p lacé le lit dans l e q u e l s e t rouve « l ' i l lustre 
accusé ». Devan t ce lit s o n t . l e s t rois j u g e s ..et, en face, les 
ju rés . 

Le 17 ju i l le t , à 10 L 1 / 2 , le prés ident Kanzow ouvre les 
déba t s . 

J ' e m p r u n t e au Matin la conclusion du procès . 
M. Krauss , r épondan t au procureur , déclare que le malade 

n 'es t pas t ranspor tab le à Moabit . 
Le p rocu reu r se lève alors et annoncé qu ' i l a des conclusions 

à déposer . 
. : I l r egre t t é que le minis tère public ne puisse p lus approuver la 
cont inuat ion des débats . Il pense , dit- i l , avoir assez p r o u v é l ' im-
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par t ia l i té de sa procédure et l ' empressement qu ' i l a appor té à 
faire la lumière sur tous les poin ts du procès . 

« Mais, a joute- t- i l , au jourd 'hu i m o n dernier espoir d 'une 
améliorat ion d'ans l 'é tat de santé d u malade a disparu. Ou dit 
ma in tenan t que les chances de l 'accusé sera ient encore amoindries 
p a r suite des débats . Cet h o m m e , e x t r ê m e m e n t doué et génial , 
pour ra i t se défendre tou t a u t r e m e n t s'il é ta i t bien por tan t . 

« D 'au t re pa r t , il faut considérer q u e p lus d 'un pa rmi nous ne 
saura i t se défendre d 'un sen t iment de compassion en voyant le 
pr ince dans l 'é ta t où il se t rouve . I l se dira : « Cet homme 
« n 'es t - i l pas déjà suffisamment p u n i ? » 

Le procureur t e rmine en d e m a n d a n t l ' a journement des débats 
devan t l ' impossibi l i té où se t rouve le p r ince , de l 'avis des méde
c ins , d 'assister aux audiences . 

Les deux avocats de la défense se ra l l ient aux conclusions du 
p rocureur . 

Le prés ident donne a lors la parole au pr ince . 
Le momen t le p lus po ignan t de ce procès a r r ive . D 'une voix 

faible, souvent hés i tan te , E u l e n b u r g dit : 

Je tiens à le répéter ici, j'ignore absolument jusqu'où vont 
les droits des accusés; mais je proteste de toutes mes forces, de 
toute mon énergie contre ce qui vient d'être dit, aussi bien du 
côté de mes adversaires que de celui de mes défenseurs. 

Ma santé m'est absolument indifférente ; je me sens aussi la 
force de continuer à suivre les débats. Je regrette que les méde
cins se soient exprimés différemment à ce sujet. 

Celui cjui n'est pas coupable lutte pour son honneur, combat 
pour son innocence. Que lui importe l'existence? 

Et, maintenant, si le procès est interrompu, comment puis-je 
savoir si je vivrai encore à l'époque des prochains débats. 

Je suis un malade, je puis disparaître. (En disant ces mo t s , 
des l a rmes empl issent les veux du p r ince . I l cont inue d 'une voix 
ent recoupée pa r les sang lo t s . ) Et la tombe se refermera sur moi 
sans que la sentence des juges ait été prononcée. 

C'est pourquoi je proteste et, je le répète encore (le pr ince 
élève la voix et frappe du po ing su r la pe t i te tab le placée près de 
son. Ht), je sens en moi la force nécessaire pour supporter les 
fatigues du procès. 

J'ajouterai aussi que je regrette d'avoir causé à la Cour, 
au procureur, aux jurés tant de désagréments, suscité tant de 
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difficultés, mais j'éprouve le besoin de dire que je ne puis avoir 
d'égards pour personne. 

Pour cette raison, je proteste contre la proposition qui est 
faite. Si je savais que je puis encore une fois paraître devant 
vous guéri, je dirais : « Eh bien! je suis malade et je souffre, 
mais je surmonterai mes douleurs et je me présenterai de nou
veau devant le Tribunal. » Je ne puis avoir cette assurance. 
Cet ajournement est un jugement que vous prononcez contre 
moi (le pr ince , t rès agité, frappe v io lemment sur la pet i te table) , 
un jugement qui m'accable, car il indique le doute. 

Que puis-je contre ce doute? Je suis si malade que j'ai peu 
d'espoir de guérir jamais. Pensez-y, pensez à ce qui se passe en 
moi, pensez humainement, je vous en prie! 
- Après une dél ibérat ion de la Cour, le prés ident K a n z o w se lève 

pour déclarer que les débats sont a journés . 
L 'a r res ta t ion prévent ive est main tenue dans les condit ions 

actuelles. 
. « On pour ra i t avoir un doute , di t- i l , sur l 'oppor tuni té de cet te 

mesure, parce que l 'accusé ne saurai t songer à s'enfuir, mais il 
pourrai t essayer d'influencer les témoins comme il l'a fait en écri
vant à E r n s t et en lui envoyan t Kist ler . » 

Le prés ident t e rmine en remerc iant les j u ré s de leur dévoû-
ment dans l ' accompl issement de leur tâche si difficile. 

A u mois de sep tembre , le prince obt int la permiss ion de 
revenir à son château de Liebenberg . 

E n re l isant ces pages , j e me rends compte de bien des lacunes , 
je redoute bien des inexact i tudes , des injustices, et je m 'en 
veux. Je n 'ai pas reprodui t la désapprobat ion du professeur 
F . de Liszt et de bien d 'aut res v is -à-vis du second procès 
Mol tke -Harden . E n première ins tance le procureur n 'ava i t pas 
voulu poursu ivre H a r d e n . I l ne demanda la revision qu 'après 
l 'acqui t tement . Je n 'ai pas par lé du re tour tardif en A l l e m a g n e 
des comtes Hohenau et Lyna r . Le premier (ils sont mar iés 
tous les deux et pères de famil le 1 ) fut acqui t té parce que les 

1 « Suivant son tempérament, il (l'uraniste) restera chaste, ce sera une de ces 
amitiés platoniques d'une beauté et d 'une solidité remarquables, ou bien alors 
une familiarité plus douce, je dirai plus féminine. La s i tuation sociale et fami
liale l'obligera au mariage et il remplira, pendant un certain temps (quelquefois 
toute une vie) les fonctions d'un excellent époux. D'autres l'ois, au contraire, 
la jalousie d'une femme, l 'emportement d'un mari, troublent rapidement ce 
curieux ménage; c'est la brouille ou la séparation, s (D r E. Martin, Lyon 
médical, i e r décembre 1907). 
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actes que la prescr ipt ion ne dérobai t pas à la loi ne tombaient 
pas sous le pa ragraphe 1 7 5 , pa rag raphe qui fait un t r iage pa rmi 
les satisfactions unisexuei les : la mas tu rba t ion réciproque 
n 'es t pas défendue. C'est ce même comte Hohenau que le Kaiser, 
avai t embrassé pendan t u n e fête en lui d i san t : « W i l l y , t u es 
m a chair et mon sang. ' » 

Le comte Jean Lyna r fut c o n d a m n é à quinze mois de prison 
pour avoir c inq fois abusé de son autor i té et décidé des soldats 
à commet t re des actes sexuels avec lui, et pour avoir une 
fois essa'vé d ' amener u n subordonné à commet t r e une action 
défendue. 

Tous ces scandales n ' o n t pas b a t t u en brèche le pa ragraphe 
175. Le chan tage , la délat ion et le suicide, sévissent en A l l e 
m a g n e . Le code a l l emand n ' a d m e t pas de circonstances a t té 
n u a n t e s quand il s 'agit d 'un pa r ju re . 

M, de Meersche id t -Hul lesem, u n fonctionnaire impor tan t de 
la police cr iminel le , s 'était suicidé il n 'y a pas long temps de 
cela ; les inver t i s de Berl in é ta ient sous sa surveil lance ; il était 
lui même inver t i ! Il avai t laissé un manusc r i t dont la publica
t ion devait r endre impossible le pa rag raphe 175 : tous les grands 
pe rsonnages inver t i s devaient ê t re p résen tés au public avec 
leurs t i t res . Suprême i l lusion ! Cet te voix d 'ou t re - tombe ne fut 
pas m ê m e en tendue . Le G o u v e r n e m e n t défendit la publicat ion 
de la brochure et saisit les d o c u m e n t s . 

Les procès Mol tke -Harden , Harden-S t sede le -Eu lenburg , ont 
soulevé un coin du r ideau que M. de Meersche id t -Hul lesem vou
lait écarter t ou t à fait. 

Je ne puis passer sous silence une le t t re qui fît du tapage : 
c 'est celle du conte Gun the r de. Schu lenbu rg à u n au t re comte . 
I l le prie de pe rmet t re à un noble d 'exposer ses idées sur une 
l igue de nobles u ran i s t e s . Après avoi r été lent à se reconnaî t re 
lu i -même comme é tant en t i è r emen t homo-sexuel , et après avoir 
l ong temps hésité à se jo indre au D 1 ' Hirschfeld, l ' intel l igent p r é 
s ident du Comité de Ber l in , hés i ta t ion causée sur tou t pa r la 
c ra in te de voir le m o u v e m e n t u ran is te mobil isé contre l 'Eglise 
cathol ique, il voudrai t r épa re r le t o r t causé par ses len teurs et 
faire son possible pour l 'union des u ran i s tes . Les uranis tes sont 
si n o m b r e u x et ignoren t leur force. Si les t imides , les larvés , 
ceux qui ne se sont pas devinés , se m o n t r a i e n t , le monde serait 
stupéfait . Il y a u n u ran i s t e sur d ix h o m m e s . Les uranis tes 
nobles souffrent p lus que les au t r e s a cause du point d 'honneur . 
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Si « un de nous » a le malheur d 'ê tre ca lomnié par la haine 
politique par exemple, s'il est compromis , il se t rouve rejeté 
hors de sa caste . « Il lui faut languir et dépérir isolé, ou bien 
émigrant vers une g rande ville s 'enfoncer dans les marécages 
de la pros t i tu t ion mascul ine , faute de mieux . Ce sont ces sangsues 
hétérosexuelles qui t omben t sous la réprobat ion de saint P a u l : 
« Masculi , relicto na tura l i u su feminœ, exarserunt in desideriis 
suis in invicem, mascul i in masculos t u rp i t ud inem opéran tes . » 
Ce texte si souvent cité si ma l à propos ne s 'applique pas aux 
invertis : car chez eux c'est tou t à fait naturel. » (Les 6 mots que 
j ' a i soulignés dé t ru isent cette exégèse). Le comte Gun the r de 
Schulenburg désire donc fonder une « association pour la 
noblesse » qui , sous cette désignat ion sans danger , englobera 
tous les nobles uranis tes qui par lent l ' a l lemand : A l l emands , 
Autr ichiens , Suisses , Luxembourgeo is . Chaque année il y aurait 
une sorte de congrès suivi d 'un diner , chaque fois dans u n 
autre centre : Vienne , Munich , Berl in, Francfor t . Les m e m b r e s 
et les amis en feraient pa r t i e . Les amis seraient des officiers qui 
par p rudence s 'appelleraient amis au lieu de m e m b r e s . L ' inver t i 
des classes cul t ivées t rouvera i t ainsi par tou t l 'adresse de ses 
frères. « J 'ai déjà gagné plusieurs messieurs , et un inver t i légiste 
dit qu ' i l n ' y a pas de difficultés légales . Je suis né près du Rh in , 
et j ' y d e m e u r e ; mon origine est hanovér ienne ; j ' a i des re la t ions 
de famille avec la F l a n d r e , le pays de Hesse , la Saxe , la P rus se , 
et je suis fort r épandu et je peux aider no t re cause. » Mais il 
faut le soutien de nobles uranis tes qui pensen t nob lement : 
« Voulez-vous, cher Comte , m'a ider de vos conseils et de votre 
expé r i ence? . . . Le 20 février, j e serai 'à Vienne . Puis- je vous 
voir à Graz pa r exemple ? Vous pouvez compter sur ma d iscré
tion : c'est d 'a i l leurs dans mon in térê t . Connaissez-vous ces 
Messieurs (dont M. X. m'a donné les noms et adresses : suivent 
sept n o m s de nob le s )? G u n t h e r von der Schulenburg . » 

Ne pense- t -on pas à l'Histoire amoureuse des Gaules de Bussy-
Rabut in et à la France Galante, à cet te confrérie dont les qua t re 
g rands pr ieurs (Manicamp (voir note B), parce qu' i l avait p lus 
d 'expérience, Gramnsont parce que duc et pair , Ti l ladet , cheva
lier de Mal te , et le marqu i s de Biran) réd igèren t les règles ? 

« Règle IV. — Que si aucun des frères se maria i t , il serai t obligé 
de déclarer que ce n 'é ta i t que pour le bien de ses affaires, ou 
parce que ses pa ren t s l'y obligeaient , ou parce qu' i l fallait lais
ser un héri t ier . Qu'i l ferait se rment en m ê m e t e m p s de ne j amais 
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aimer sa femme, de ne coucher avec elle que jusqu'à ce qu'il y 
en eût un fils, et que cependant il en demanderait permission, 
laquelle ne lui pourrait être accordée que pour un jour de la 
semaine. 

« Qu'on diviserait les frères en quatre classes, afin que cha
que grand prieur eu eîit autant l'un que l'autre ; qu'à l'égard de 
ceux qui se présenteraient pour entrer dans l'ordre, les quatre 
grands prieurs les auraient à tour de rôle, afin que la jalousie ne 
pût donner atteinte à leur union. Qu'on se dirait les uns aux 
autres tout ce qui se serait passé en particulier, afin que, quand 
il viendrait une charge à vaquer, elle ne s'accordât qu'au mérite. 
Que ceux qui amèneraient des frères jouiraient des mêmes préro
gatives, pendant deux jours, dont les grands maîtres jouissaient ; 
bien entendu néanmoins qu'ils laisseraient passer les grands 
maîtres devant... » (La France Galante.) 

Est-ce que vraiment l'inversion tend vers la promiscuité, 
(ce que Harden nomme la polyandrie) plus aisément que 
l'hétérosexualité ? On aurait presque des velléités de le penser 
quelquefois. M. Legludic a examiné « une jeune bande de vingt-
quatre garçons de douze à quinze ans ; ils se connaissaient tous, 
se réunissaient par groupes... Cette petite association, si précoce 
dans la débauche, avait ses actifs et ses passifs, mais sans ligne 
de démarcation bien tranchée, et se prêtait volontiers à l'in
terversion des rôles... Ce vice n'était pas pour eux la consé
quence d'une vie commune..., ils appartenaient pour la plupart 
à d'honnêtes familles, vivaient séparés et fréquentaient les uns 
des écoles primaires, les autres des établissements privés 
ou publies. Venus des divers points de ia ville, ils se re
cherchaient seulement pour la satisfaction de leurs appétits 
vénériens. » (Notes et observations de médecine légale, Masson 
éditeur, 1 8 9 6 . ) 

«... Quelques jours après mon arrivée au fort de X, je-vis 
entrer dans ma chambre un ieune soldat d'un bataillon de chas-
seurs alpins et, comme ce dernier était très joli garçon..., je lui 
donnai la main à monter son lit à côté du mien et, le lendemain, 
je l'invitai à boire un quart de vin à la cantine. Enfin le soir 
arrive, je m'étais entendu avec plusieurs de mes camarades pour 
qu'ils fassent du bruit pour faire monter le sergent : qui fut dit 
fut fait, mes camarades commencèrent à chanter. Quelques 
instants après, le sergent vient, menaçant de mettre tout le 
monde en cellule, si ceux qui avaient fait du bruit ne se dénon-
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çaient pas. Alors je dis que je chantais, et un de mes camarades 
dit que le petit chasseur chantait aussi. II eut beau dire qu'il 
n'avait rien dit, le sergent fut sans pitié ; il nous conduisit dans 
une casemate éloignée. Une fois enfermés tous les deux là dedans, 
mon petit camarade avait envie de pleurer. Aussitôt je me mis 
à le consoler, je lui fis ma déclaration d'amour, en lui promet
tant que je le protégerais contre les mauvais traitements que 
pourraient lui faire les camarades 

Huit jours après on nous remit dans la chambre commune. Je 
le passai pendant quelques jours à un de mes camarades à seul 
fin de pouvoir me reposer. » (Extrait des mémoires de G. cité pa 
le D" Jude dans les Dégénérés dans les Bataillons d'Afrique.) 

III 

Le 16 juin 1908, la Société d'hypnologie et de psychologie, à 
une séance sous la présidence du D1' Jules Voisin, s'occupa de 
l'inversion. Voici la liste des communications : D r Witry (de 
Trêves) : Le type homosexuel contemporain ; sa situation 
juridique et sociale. — MM. Grollet et Lépinay, médecins vété
rinaires : L'inversion sexuelle chez les animaux. — D1' Foui-
neau : L'homosexualité dans les établissements pénitentiaires. 
Discussion : D r Bérillon, D r Ghavigny, D1' Jules Voisin. — 
M. Guilhermet, avocat à la Cour : Les délits et les crimes qu 
dérivent de l'homosexualité. — D r Bérillon : L'homosexualité a 
travers les âges (avec projections) ; traitement psychologique 
de l'homosexualité basé sur la rééducation sensorielle. — 
D f Ghavigny, professeur agrégé au Val-de-Grâce : L'homo
sexualité dans l'armée. — Dr Laumonier : La thérapeutique 
individuelle de l'inversion sexuelle. Discussion : D r Bérillon, 
professeur Lionel Dauriac. 

La Société décida le maintien à son ordre du jour de la ques
tion de l'homosexualité. 

Le D r Witry se justifie en citant Tardieu : « Le ministère sacré 
du médecin, en l'obligeant à tout voir, lui permet aussi de tout 
dire. » 

Il possède « une série de 86 observations complètes de purs 
homosexuels », mais semble encore diviser les invertis en mascu-
liniformes et féminiformes, et s'appesantit surtout sur les effemi--



382 REVUE CRITIQUE 

nés et les e x a g é r é s 1 . Re t enons que , « dans l ' immense majori té 
des cas, on n 'a pas observé d 'anomal ie des par t ies géni ta les », 
et que le D1' W i t r y a « acquis la conviction que l ' inversion 
sexuel le est congénitale , innée et basée sur une dégénérescence, 
sans que tou t homosexuel doive nécessa i rement p résen te r des 
s t igmates visibles de dégénérescence . Je ne crois pas à une 
homosexual i té acquise ; celle-là c 'est une homosexual i té appa
ren te , occasionnelle, souvent de la pe rve r s i t é , mais j ama i s de 
l ' inversion sexuel le pu re ». 

L'art icle du D1' Naecke sur la classification des inver t i s (Zeit-
schrift fur Psychiatrie, Berl in, vol . 65) est u n des p lus i n t é r e s 
san ts de cet a imable savant . ( J ' espère qu' i l se t rompe en ne 
cons ta tan t , en dehors de douze A l l e m a n d s , qu 'à peine six exper ts 
v ra imen t au courant de l ' invers ion, L a u p t s et moi, Havelock 
El l is , Ale t r ino et R œ m e r , peu t - ê t r e K ie rnan en Amér ique : ce 
serai t t rop tr is te.) D'après lui , la g r a n d e majorité des i n v e r t i s s e 
compose de viri ls dont l ' invers ion n e se manifeste que vers la 
puber té . Les précoces appa r t i end ra i en t p lu tô t au type féminin. 
J e serais d 'avis que nous devinons p lus a isément la précoci té des 
pe t i t s garçons féminins, doux et t imides . Un enfant qui se rend 
compte t rop tôt qu ' i l es t différent des au t res courra tous les 
r i sques de se développer en dehors des au t res et, s'il n ' es t pas 
dir igé p lus in te l l igemment que la p l u p a r t des enfants , il s'isolera 
et se spécialisera, si j ' o s e ainsi d i re , e t , au lieu de passer p r u d e m 
m e n t inaperçu, a t t i rera une a t t en t ion p lus ou moins malvei l lante , 
u n e sympa th ie p lus ou moins dé lé tère . 

A u contra i re , les inver t is viri ls précoces que r ien ne dis t ingue 
de leurs camarades , ou ceux dont la crise de la puber té refoulera 
l 'hé térosexual i té , ne seront guère compr i s ou soupçonnés . 

A mesure que l ' é tude de la b i sexua l i t é s 'é tend, elle élargit les 
cadres des théoric iens , elle r o m p t l eu rs catégor ies . Le D r Naecke 
lu t t e encore avec vail lance (comme Ale t r ino , Hirschfeld, et ceux 
qui ont à cœur de changer les pa rag raphes du Gode et de rendre 
l 'es t ime publ ique aux uranis tes) , con t re l ' idée de la contagion 
p e r m a n e n t e , de la séduct ion, de la mé tamorphose des habi tudes 
sexuel les . On naî t inver t i , d 'après lu i , d 'une inversion précoce 

1 Par exemple l'anecdote d e l à noce de M. Adalbert Russel W . , un richissime 
Américain avec Daniel L.. un ancien uhlan, le fiancé en uniforme de général 
pruss ien, la fiancée américaine en robe b lanche ; le faux pasteur, le D* S. ne 
parodia pas la cérémonie religieuse, car, après le dîner de auarante-cinq couverts 
et pendant le bal, la police « boucla » marié, mariée, témoins et invités . 
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ou tardive, ou qui s'est manifestée lors de la pube r t é . On peut se 
livrer à tous les actes unisexuels sans ê t re inver t i — dans les 
p r i sons 1 , sur les navires , dans les in t e rna t s , en t re soldats , e tc . — 
sans devenir inver t i . Si on reste invert i , c'est qu 'on l 'était sans 
le savoir. Je suis persuadé que ces théoriciens ve r ron t leurs ca t é 
gories s'effacer ; il faudra bien s'affranchir de théories pas assez 
désintéressées. El les au ron t servi , elles au ron t été justifiées et 
provoquées par la violence des préjugés contra i res , pa r le louable 
désir d 'étudier enfin l ' homme in tégra l . Qu'on relise les quatorze 
conclusions d 'Ale t r ino dans ces Archives ( n o s 1 7 6 - 1 7 7 , août-
septembre 1 9 0 8 ) , trois catégories : hé térosexuels , b isexuels , 
uranis tes . L 'hétérosexuel qui commet des actes unisexuels 
reste et restera toujours hétérosexuel . L 'u ran i sme est toujours 
inné et doit ê t re envisagé comme u n e var ié té . Dépravat ion et 
immoral i té ne sont j ama i s l 'origine de l ' u ran isme. El les peuvent 
être la cause q u ' u n individu s 'adonne à commet t r e des actes 
unisexuels , e tc . 

P lus j e m'occupe de la l i t téra ture sur l ' inversion et p lus j e me 
demande s'il ne faut pas remonter de quelques années , s'il ne 
faut pas se l ibérer réso lument du fatalisme à la mode , de 
YAnanké sexuelle , et en revenir aux idées de Max Dessoir sur 
l'indifférence sexuelle qui précède ou accompagne la direct ion 
sexuelle. C'est de ce côté que je voudrais voir s 'or ienter les 
recherches psychologiques . 

Je crois que la contagion et l ' imitat ion j o u e n t u n rôle cons idé
rable pa rmi les inver t i s . Ceux qui sont de mon avis objecteront 
qu ' i l faudrait leur la isser a t te indre la l iberté à laquelle ils ont 
droit , avan t de par le r si f ranchement . 

1 A Foum-Tafahouine, où je passais la visite hebdomadaire des filles publi
ques quand il y en avait, celles-ci m'avouaient voir en moyenne un à deux 
Joyeux par semaine. Or, il y avait près de quatre-vingts hommes du Bataillon en 
garnison. Dans le Nord de la Tunisie, à Aïn-Draham et à Tabarka, il n'existe pas 
de maison publique et bien peu de filles, dites légères, consentiraient à avoir 
des relations avec un soldat du Bataillon. En réalité, les Joyeux ne cherchent 
pas à voir de femmes, ils ont pris (dans lés prisons civiles la plupart du temps), 
des habitudes contre nature, et ne les changent pas au régiment. Dans les com
pagnies, nous croyons que les deux tiers sont pédérastes. A la discipline où ils 
ne sortent jamais en viiie, ils le sont tous ou a peu près. » D* R. Jude, les 
Dégénérés dans Les Bataillons d'Afrique, Vannes, Le Beau, ¡907. 

« La plupart des hommes, après les imprécisions de la puberté qui s'éveiile, 
après les incertitudes de la jeunesse, tendent vers un état d'équilibre vis-à-vis 
de la sexualité. Ils - n'ont ni le temps ni le désir d'être bisexuels, de compliquer 
leur existence. Peu à peu, sans le vouloir, ou en le voulant, ils ont élaboré le 
choix de leur sexualité, ils en ont assuré la direction : chastes, ce sera le mariage 
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Qu'on appl ique le Code Napoléon à toute l 'Europe , et lés 
Ang lo -Saxons ne s'en t rouveron t que mieux ! ma i s ce n 'es t pas 
pou r cela que la science doit pe rpé tue r des e r r eu r s . Dans cer
taines circonstances, t ou t ê t re h u m a i n qui. ne se méfie pas pro
fondément de lu i -même est en dange r . L ' inver t i — si on le savait 
—• a dit des centaines de fois : Je ne veux pas aux penchants 
hétérosexuels , de m ê m e que l 'hé té rosexue l a u x penchan t s u n i -
sexuels . 

Augus te von P la ten lu i -même a songé au mar iage , a c ru aimer 
u n e j eune fille ! I l ne faut pas croire , dit Max Dessoir , que les 
t r ibades et les uranis tes n 'on t j ama i s éprouvé d 'émot ion hé téro
sexuelle , mais comme ces émot ions n ' on t pas duré , comme ces 
impressions n 'on t pas about i , elles on t été oubliées1. Même quand 
elles ont about i , qu' i l est difficile de se rappeler les sen t iments 
évanouis , les sensat ions passées ! R œ m e r est fort instruct if sur 
ce point . Deux jeunes gens — l ' un de v ing t et u n ans , l 'autre 
de dix-sept ans — s 'é ta ient a imés c o m m e on s 'a ime q u a n d on est 
j eune et sensuel , p e n d a n t toute une année . Six ans après leur 
l iaison, le D r de R œ m e r pr ia l 'aîné d 'écrire à son ancien complice. 
Il répondi t qu ' i l était fiancé depuis c inq ans , q u ï l a imai t beau 
coup sa fiancée ; qu ' i l lui était t r è s difficile de se rappeler ce 
qu ' i l éprouvai t lors de ses l iaisons un i sexue l l es . « Je crois que je 
t ' a i aimé plus que ton prédécesseur . Ou bien é ta i t -ce u n peu de 
compassion pour ton quas i -pess imisme , pou r ton sen t iment 
d ' i so la t ion? Ton sérieux étai t agréab le et t e l l ement mieux que 
ce que le nouveau s 'a t tend à t rouver chez des é tud ian t s . — E t puis 
le plaisir sensuel . — M a i s je répète encore une fois que les vieilles 
émotions me sont devenues é t r angè re s . » (Leur volupté avait 
consisté dans le coïtus inter femora). Même les hé térosexuels les 

ou l'amitié; sensuels, la femme ou l'homme (la femme dans la femme ou 
l'homme dans la femme ou l'homme) ; luxurieux, ce sera tel ou tel type, telle ou 
telle combinaison. Arrivés à l'âge mur, rassis, habitués, ils se souviendront à 
peine de la sexualité qui a été étouffée en eu;; par l'autre, ils n'aimeront pas y 
penser, encore moins en parier... Mais, même chez eus, à certains moments, 
une inquiétude, un malaise, pourrait indiquer la vibration des cordes invisibles, 
la solidarité entre leur présent et leur passé... » Archives d'anthropologie cri
minelle, août-septembre (907. Chronique de l'unisexnalité. 

La nouvelle méthode de Freund et autres, la psycho-analyse, prétend démêler 
sous chaque symptôme de l'hystérie les désirs, les imaginations, les événements 
sexuels remontant à l'enfance, aux premières quatre années, désirs, imaginations, 
événements, qui sont à la racine de toutes les obsessions, de toutes les hys
téries, et dont la découverte démontre l'homosexualité des hétérosexuels, 
comme elle révèle l'hétérosexualité des invertis. Voir l'étude du D' Sadger, de 
Vienne, dans le Jahrbach fur sexuelle '/wischenstu fen. igoS. 



A. Ràffalovich. - CHRONIQUE DE L'UNISEXUALITÉ 385 

plus invétérés t rouvera ient malaisé de se rappeler ce qu' i ls 
éprouvaient auprès de leurs maî t resses d 'autrefois. 

J 'aurai contre moi et les u ran i s t e s et les hétérosexuels . Mais , si 
l'on approfondit u n peu l 'hétérosexual i té e l l e -même, le p e n c h a n t 
de l ' homme pour une femme, qae de choses peuvent a t t i rer cet 
homme, outre ce qui est féminin chez elle ? Le D r Hirschfeld a 
bien observé que beaucoup d 'hommes ne recherchent pas la 
femme dans la femme. L 'hétérosexual i té analvsée se résout en 
une infinité de cas. I l en sera de même de la b isexual i té et de 
l 'uranisme. 

Excepté le Chemin mort, de Lucien-Alphonse Daude t , Vlm-
moraliste d 'André Gide (certaines pages , du moins) , et cer ta ins 
chapitres du Prince Coucou de Jul ius Otto Bi rbaum, les romans 
récents qui t ra i t en t de l ' inversion ne sont pas des œuvres d 'ar t , 
mais ils on t tous une pa r t d 'observat ion. L ' inver t i n 'es t pas encore 
en l i t téra ture d 'une telle banal i té que les romanciers n ' o n t qu 'à le 
décalquer d 'un au t re roman . Quand on décrit un inver t i , c'est 
p robablement parce qu 'on en a connu, quand on ne l 'est pas 
tant soit peu. (En t re paren thèses , j e ferai observer qu 'un des 
plus i l lustres romanciers , dont les l ivres dis t i l lent une délicieuse 
mélancolie, est deviné et goûté par les inver t i s comme un des 
leurs , mais j ' a v o u e ne l 'avoir pas pressent i moi -même. ) 

Le vo lume de Vacano 1 cont ient une si lhouette réussie , celle 
d'un professeur a l l emand inver t i ; mais ce qui est in té ressant , 
bien qu 'en dehors de cette chronique, et un signe su rp renan t du 
culte contempora in pour Hebbe l , l ' auteur t rag ique , c 'est que le 
héros, après sa rup tu re avec le v ieux musicien, se voyan t forcé 
de se faire pros t i tué pour vivre, dépense son dernier a rgen t 
pour acheter le j ou rna l de Hebbe l , afin que son dernier ac te , 
avant sa déchéance, ait de la noblesse . 

Les plantes qui étouffent**, par une femme, est amusan t et 
méchant et sur le vif. On connaî t , et dans l ' en tourage d ' I rma 
Gœringer , on doi t reconnaî t re le beau chef d 'orchestre hétéro
sexuel dont le ténor est amoureux , le ténor et ses amis avec leurs 
collages unisexuels , sur tou t ce pet i t juif qui me t de l 'ordre dans 
le ménage de son entre teneur , et cet abominable Ali dont les 
faveurs coûtent t rop cher (comme on n 'hési te pas à le lui dire) 
et qu i se fait payer ses flatteries par une grosse dame riche et 

1 Ich lay in tiefer Todes nacht: 
2 Schlingpflanzen, par Irma Gœringer, Munich, Piper. 

Arch. Anthr. Crim. — № 180 190'.) — 2» 
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flattée, les deux actrices s y m p a t h i q u e s qui v iven t en ménage , 
l 'une invert ie de longue da te , l ' au t re convertie. Tous ces person
n a g e s , on les rencont re dans tou tes les capi ta les où le théâ t re 
existe et sévit . 

Le virtuose du cœur * est bien faible et bien désagréable . C'est 
l 'histoire d 'une femme de professeur S C A N D I N A V E qui pousse au 
suicide un médecin inver t i a m o u r e u x de son mar i et que son 
mar i tâche de guérir . Elle le fait p a r ja lousie et t rouve moyen de 
se faire admirer par son mar i et de le me t t r e dans le to r t . Le 
médecin inver t i , fiancé pour faire plais ir à ses p a r e n t s , avait 
sédui t sa fiancée pour voir si cela le guér i ra i t de son inversion. 
A u contrai re . Mais elle devint ence in te et p lus amoureuse . Ce 
l ivre est rempl i d 'un égoïsme cru et invra i semblab le — peut-êt re 
Scandinave. 

Le Collégien Törless" a p lus d ' in té rê t . C'est confus comme les 
obscures confusions de l 'adolescence, c'est d 'une corruption 
comme celle dont par le K e a t s , en t re l 'enfance et la viri l i té, c'est 
désagréable , — mais il y a là que lque chose. La donnée en est 
vra ie dans son hor reur . 

Dans un collège un beau j e u n e h o m m e faible et v a n t a r d a volé. 
D e u x de ses condisciples, au l ieu de le dénoncer ou de lui par 
donner , on t avec lui des r appor t s en tachés de sad i sme . A force 
de le mal t ra i te r , de le faire souffrir p h y s i q u e m e n t et mora lement , 
il devient pour eux comme une femme bel le e t désirable . Törless, 
le héros mêlé à cet te affaire, en subi t le contrecoup et il en 
arr ive à une liaison charnel le avec le beau et m a l h e u r e u x garçon, 
l iaison qui n ' en fera pas u n inver t i . Tou t le l ivre est comme un 
déve loppement des idées de Max Dessoi r sur l ' indifférence sexuelle 
des j eunes g e n s . 

Le Prince Coucou 3 A eu, j e crois, beaucoup de succès en Al le 
m a g n e à en juge r par le n o m b r e de ses lec teurs . C'est scabreux, 
l icencieux, t r è s , t rop long , — plein de choses j u s t e s et bien vues 
et bien rendues ; l ' invers ion y j o u e un rôle impor t an t , mais EST 
t ra i tée avec bien plus de chas te té l i t t é ra i re que l 'hétérosexual i té 
qui y déborde ! Kar l S t recker est u n inve r t i supér ieur , qu i a même 
du génie, froid, égoïs te , amb i t i eux , don t la miss ion est de s'em
pare r d 'un cousin détes té , r i ch iss ime et gross ier débauché, Henry, 

1 Der Herzensvirtuose, par A. von Kohi . 
- Verwirrungen des Zögling Törless, par R. Musil. Wiener , Verlag, 1906. 
3 Prinz Kuckuck, par Julius Otto Birbaum. Munich, Muller, 1907. 
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le prince Coucou. C'est à Par i s que Liane, la g rande demi-mon
daine, découvre que Karl est inver t i ; mais c'est à Londres , dans 
le monde d 'Oscar Wi lde et de Gésarion (masque facile à soulever, 
hé las ! ) , que Kar l apprend à satisfaire son goût . Je mï rnag ine 
que Jul ius Otto Bi rbaum a inventé les détai ls des réunions u r a -
nistes de Londres , ou du moins les a coordonnées , car le cercle 
de l 'œillet ver t est t rop vra i semblab le , t rop poét ique , t rop har
monieux. Une histoire de chantage éloigne Karl de Londres et de 
ses voluptés néo-hel léniques. A Naples , il se plonge (et en devient 
plus v igoureux et plus viril de corps et d 'espri t ) dans des v o l u p 
tés i ta l iennes, p lus s imples que celles de Londres , c ' es t -à -d i re 
où l 'archéologie est remplacée par la nudi té , où la bonhomie 
supplante le d i l e t t an t i sme ; les mess ieurs ne sont pas en habi t , 
ils ne s 'as t re ignent pas à ressembler à que lqu 'un , à reconst i tuer 
des m œ u r s ra res et curieuses : ils revivent Pé t rone avec u n 
entrain napol i ta in . 

Morale et convenances à par t , si l 'on est amateur de psycholo
gie ou d ' in t r igue u n peu neuve , on admire la combinaison pa r 
laquelle l ' au teur se débar rasse de Kar l . I l lui donne u n e a rden t e 
liaison avec Tibério, j eune et v igoureux pêcheur de l'île de Caprée , 
invert i viri l et congéni ta l , qui pa rdonne à l ' é t ranger sa mollesse 
en faveur de son in te l l igence virile ; Tibério, chargé pa r K a r l 
d 'assassiner le cousin haï (dont Kar l est héri t ier) , s 'éprend du 
cousin et, pa r u n e de ces surprises de l ' imaginat ion et des sens 
dont les p lus hétérosexuels sont passibles , une scène d 'amour 
remplace le m e u r t r e . H e n r y , tout fier d 'avoir à raconter à son 
cousin quelque chose d 'aussi in téressant , éveille sa ja lousie 
furieuse en m ê m e t emps que sa ha ine et est forcé de le tuer pour 
ne pas succomber lu i -même. 

Re tenons que les romanciers ayant p lus de l iberté que les 
théoriciens, p lus .d 'expér ience de l ' homme à l 'é tat de na tu re que 
les médecins ou les légis tes , ne l 'enferment guère dans des cages 
fermées, r igoureusement ét iquetées . 

N O T E A 

« On doit constater toutefois que l'inversion féminine est l'objet, du moins 
de la part des hommes, d'une antipathie moindre, sinon même d'une certaine 
indulgence. » D r LAUPTS, Archives d'anthropologie criminelle, octobre-no
vembre 1908, p . 740. 

Je crois cette constatat ion aussi discutable que l ' ignorance de l ' inversion 
masculine en France , mais le D v Laupts est bien dans une tradition l i t lé-
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raire et je ne peux résis ter à l 'envie de faire lire à mes lecteurs un assez 
long passage de Sénancour. Ils se souviennent d 'Obermann sans avoir peut-
être lu le livre sur VAmour. C'est un document amusant et qui a son in té
rê t psychologique. 

« L 'erreur à laquelle les hommes se l ivrent entre eux a été reprochée 
m ê m e à quelques peuples t rès s imples ou t rès g ross ie r s .Une des premières 
causes de ce dé rég l emen ta peut-être été de la par t des femmes l 'oubli des 
vrais soins pudiques . 

« Cependant, que peut-on gagner en s 'éloignant d'elles "? Que se promet-
on d'une suite d'émotions vis iblement dénuées de ce qui donne le plus 
de prix à l 'amour ? 

« Des écarts semblables chez les femmes n 'a t t i re ront pas un blâme auss 
r igoureux. Elles veulent se soustra i re aux dangers des unions plus na tu-
l'elles. Vous qui ne leur pardonnez pas , devriez-vous oublier qu'elles ont 
t rop à craindre ce qu'elles eussent choisi sans dou te , ce qu'il faudrait 
qu'elles préférassent? 

« Sans les justifier, avouons que la position difficile où elles peuvent ê tre 
placées allège bien des fautes . . . 

« Non seulement lorsque les femmes tomberon t ensemble dans ces 
inconvénients , elles supposeront plus j u s t emen t que c 'est de leur par t une 
sorte de résignation, mais les caresses auxquel les les invite l 'amitié peu 
vent donner à des amusements lascifs quelque chose d ' imprévu. Quant aux 
hommes , ils jo indraient au défaut de convenance dans les approches entre 
des ê t res dont l 'organisation est la même, l 'usage d 'organes qui n 'avaient 
pas été des t inés à l ' a rdente l iber té de l 'amour. 

« On parvient néanmoins à s 'expliquer ce qui dissuade quelques hommes 
de continuer à préférer les femmes. Plus impétueux et moins cons tants , 
ils veulent du repos avant que la femme en exige ou en demande . 

« Chez les femmes, le sein rappelle d 'une manière si expressive le but 
de l 'amour, qu'on pourrai t r egarder comme déréglées ou du moins comme 
imparfai tes les sensat ions d'un homme à qui la vue de ces formes h e u 
reuses ne semblerai t pas à peu près indispensable au moment du plaisir. 

« Quand on néglige cet a t t ra i t , soit par une sorte d' incapacité du cœur, 
soit avec l'indifférence qu ' amènen t les abus , on est moins éloigné de tom
ber dans les écarts reprochés jadis aux Thraces ainsi qu'aux Grecs de 
Thèbes , de la Crète et d'Elis. 

« Mais comment se fait-il qu'on ait avoué hau temen t et que des poètes 
aient célébré ces amours é t ranges pour lesquelles on aurai t dû réserver 
l 'expression d 'appét i ts charnels , si usitée dans les l ivres des théologiens. 

« Il peut arr iver qu'un homme sans pr incipes et sans délicatesse s'avise 
de se saisir d'un aut re homme ; mais ce qui est difficile à comprendre , 
c'est qu'au milieu d 'er reurs semblables , on ait quelque chose à se dire. 

« Après avoir abandonné toute idée d 'ordre na ture l et de perpétui té des 
races , que peut-on accorder à l ' imagination sans que ce soit un ridicule 
de plus ? Que trouve-t-on dans l 'avil issement dont on a fait son partage ? 
Où sont ces grâces, ce t te souplesse, ces diverses formes arrondies , cette 
voix adoucie pour le t r iomphe, ces regards voilés, ces manières ingénieuse
ment rares et même ces émanat ions peu connues, tous ces dons qui do i 
vent charmer l 'homme, parce qu'i ls ne sont pas en lui et que pour tant ils 
appar t iennent à son espèce? Rien de viril ne satisferait celui dont les 
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inclinations ne seraient pas dépravées . . . Les tendres sen t imen t s . . . t ien
dront toujours de la s tupidi té , non moins que de la bassesse , quand la pos
session res te ra insignifiante. Que dans une si tuation t rès part icul ière , le 
besoin occasionne une minute d 'égarement , on la pardonnera peut -ê t re à 
des hommes tout à fait vulgaires ou du moins on en écartera le souvenir ; 
mais comment comprendre que ce soit une habi tude , un a t t achement? La 
faute aurait pu être accidentelle ; mais ce qui se joint à cet acte de b ru ta 
lité, ce qui n 'est pas inopiné devient ignoble. Si même un empor tement 
eapable de t roubler la tête et d 'ôter presque la l iber té , a laissé souvent 
une tache ineffaçable, quel dégoût n ' inspirera pas un consentement donné 
de sang-froid? 

« L'intimité en ce genre , voilà le comble de l 'opprobre, l ' i rrémédiable 
infamie. 

« Dès que l'on se soustrait formellement à la loi de reproduct ion, quelque 
chose d 'essentiel manque à l 'amour. Aimer, c'est choisir l 'ê tre avec qui on 
formera la famille.. . 

« Toute jouissance sans fécondité se rédui t à un jeu l ibre, à un soulage
ment peut-ê t re et toujours à une sensation de peu d ' importance. 

« De ces amusements , quelques-uns doivent ê tre tolérés, à cause de la 
surabondance des forces, mais ce serait un t ravers d 'espri t d'y a t tacher 
des idées t rès sér ieuses el même, pour devenir l 'objet d 'une certaine p r é 
dilection, ils doivent rappeler les convenances nature l les . Si une femme, 
sans vouloir s 'exposer à ê tre mère , agit l ibrement avec un homme, c'est 
du moins une forte réminiscence de ce qu'il faudrait qu'elle n 'eût pas à 
craindre et on conçoit que ce même homme soit ensuite préféré dans des 
cas semblables . Mais si elle se t rouve auprès d'une autre femme, dans les 
bains de l 'Orient et si leur l iber té devient t rop indiscrète , il n 'en résulte 
na ture l lement aucune liaison. D'autres femmes seront rencontrées un 
autre jour et ces i r régular i tés diverses ne seront pas plus i r régul ières que 
ne le seraient autant de fautes semblables entre deux mêmes personnes . » 

(De l'Amour, par de Senancour, 4 e e d i t i o n , 1 8 3 4 . — Des Infractions directes 
à la loi des sexes.) 

N O T E B 

« Trimalet (le comte de Guiche), j eune et beau comme un ange et plein 
d 'amour-propre, c ru t que la conquête d'Ardélise lui serai t aisée et h o n o 
rable ; de sorte qu'il résolut de s'y embarquer par les motifs de la gloire. 
Il en parla à Giton (le comte de Manicamp), son bon ami, qui approuva 
son dessein et s'offrit de l 'y servir . . . Trimalet avait de grands yeux noirs , 
le nez bien fait, la bouche un peu grande, la forme du visage ronde et 
plate, le teint admirable , le front grand et la taille belle. II avait de l ' es 
prit . Il était moqueur , léger, présomptueux, brave , étourdi et sans amit ié . . . 
Giton avait les yeux bleus et doux, le nez aquilin, la bouche grande, les 
lèvres fort rouges et x'elevées, le teint un peu jaune , le visage plat , les 
cheveux blonds et la tête très belle, la taille bien faite s'il ne se fût un peu 
trop négligé. Pour de l 'esprit, il en avait assez et de la manière de Trima
let, excepté qu'il n'avait pas tant d'acquis que lui ; mais il avait le génie 
pour le moins aussi beau. La fortune de celui-ci n 'étai t pas, a beaucoup 
près , si bien établie que celle de l 'autre et lui faisait avoir un peu plus 
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d 'égards ; mais ils avaient à peu près les mêmes inclinations à la dureté 
et à la raillerie, aussi s 'aimaient-ils for tement comme s'ils eussent été de 
différent sexe l . » . 

« Le lendemain, Marcel et Bussy, s 'étant levés plus matin que les 
autres , allèrent dans la chambre de Giton ; mais ne l 'ayant pas t rouvé et le 
croyant dans le parc , à la p romenade , ils al lèrent dans la chambre deTr ima-
let avec qui ils le t rouvèrent couché. Vous voyez, mes amis, leur dit Giton, 
que j e tâche de profiter des leçons que vous dites hier touchant le mépris du 
monde ; j ' a i déjà gagné sur moi d'en mépr i s e r l a moitié et j ' e spè re que dans 
peu de temps je ne ferai pas grand cas de l 'autre. — Souvent on arrive à 
même fin par différentes voies, répondi t Bussy, pour moi, je ne condamne 
point vos manières , chacun se sauve à sa guise ; mais j e n'irai point à la 
béa t i tude par le chemin que vous tenez. — Je m'é tonne , dit Giton, que 
vous parliez comme vous le faites e t que M" c de Cheneville (Sévigné) ne 
vous ait pas c o n v e r t i 2 . » 

N O T E C 

On trouvera dans VArchichancelier Cambacérès, par Pierre Vallès (1908), 
des détails ou plutôt des anecdotes au sujet de l ' inversion supposée de 
Cambacérès . « Je vous demande pardon, Sire , j ' é t a i s avec une dame », dit 
l 'arehichancelier pour s 'excuser d 'être en re ta rd . « Eh bien, r iposta Napo
léon, la prochaine fois vous lui direz : « P rends ton chapeau, ta canne et 
« laisse-moi. » 

L 'Empereur cependant ordonna à Cambacérès de s'afficher avec une 
actrice. Il choisit M 1 I e Cuizot qui portai t le travesti . En 1809, la mauvaise 
réputat ion de Cambacérès empêcha l 'érection de sa s ta tue à Montpellier. 

M. Vallès reprodui t des car icatures cur ieuses et en décri t d 'autres 
(p. 355-376). Plusieurs por tent comme légende : la Fin du monde. 

N O T E D 

Comme Verlaine, que M. Lepellet ier a voulu embourgeoiser , sans vraie 
foi comme sans élan vers Sodome, Jean Lorrain a subi l'effort de l 'amité 
é tonnée et un peu é tonnan te . 

Jean Lorrain qui encouragea sa propre légende, est rédui t à des a t t i tudes , 
des poses vides de sens. On ne simule que ce qu'on a. Il collabora, dit-on, 
à un article sur lui dans le journal Paris, en 1896 : 

« . . .Notre Jean, les femmes le n o m m e n t ainsi et le collectivisme du 
te rme semble indiquer qu'el les se le pa r tagen t sans jalousie. Il est vrai 
qu'il a su leur plaire, sans exiger d'elles au t re chose que leurs confidences.. . 

« L 'é t rangeté des mœurs de cer ta ins ê t r e s populaires l'a séduit à un tel 
point qu'il n'a pas hésité à les fréquenter et à vivre de leur vie. . . Ces 
relat ions osées n 'ont point détourné de lui les amis qu'il a dans tous les 
mondes . . . , que de part isans variés , depuis les robus tes camarades des 
expéditions nocturnes jusqu 'aux j eunes oisifs en rup tu re de virilité, pour 

1 Histoire amoureuse des Gaules, Histoire d'Ardélise (M^e d'Olonne). 
? Ibii.,1Fjn de l'histoire d'Ardélise, 
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lesquels il invente des distractions exquises, des modes nouvelles et des 
yeux charmants ! L'amitié a du prix et, de tout Paris , Jean est l 'homme le 
plus nombreusement aimé. . . » 

« Epris avant tout du détail extérieur , dit M m e Aurel, séduit par sa robe 
antique, il aimait à jouer l 'amorali té grecque. 

« Des femmes cruel lement brunes , d'un brun trop franc, sans reflets, 
sans douceurs , aux cheveux en barrières dures , soupaient à une autre 
table de masques . Nous les regardions sans goût. — Comprenez-vous 
maintenant , dit-il, le charme des j e u n e s hommes b londs? — Ce doit ê t re 
long à édifier, lui dit un masque , une légende comme la t ienne. — Cer tes , 
reprit Lorrain, mais le plus difficile est de la c o n s e r v e r 1 . » 

N O T E E 

Le i e r décembre 1908, on offrait à l 'hôtel Ritz, à Londres , un dîner à 
M. Robert Ross, ami fidèle d'Oscar W i l d e , édi teur de ses œuvres com
plètes. Plus de cent soixante p e r s o n n e s 2 étaient à ce dîner : la duchesse 
de Sutherland, pas loin de M. W e l l s , les deux fils d'Oscar Wi lde qui ne 
portent pas son nom, trop glorieux pour des épigones, la dame anonyme, 
qui a donné 00.000 francs pour un monument au cimetière du Père-La-
chaise, un prê t re catholique, des héroïnes de romans à clefs et des auteurs 
à la mode, un tout Londres : ar t is tes , journal is tes , snobs et snobinet tes , 
des gens sérieux et des farceurs, des invert is aussi peut-être à tous les 
stages, du platonisme l i t téraire à la légende. Lord et lady Alfred Douglas 
manquaient. M. W e l l s , avec les meil leures intentions, prononça un dis
cours qui gêna. Son talent , son génie, ne sont pas faits pour glisser sur 
une glace si mince. Si je l'avais en tendu parler, j ' au ra i s songé à son de r 
nier volume : Premières et dernières choses, et à des phrases difficiles à 
oublier : « Ce n 'est pas mal de demander à un adolescent dont la voix est 
agréable de chanter une chanson la nuit, mais c'est tout à fait aut re chose 
si vous supposez qu'un Peau Rouge est à 100 mèt res , avec un fusil, p rê t à 
faire feu, quand il en tendra la voix. C'est une objection val ide.contre 
beaucoup d'actions qui ne me semblent pas mauvaises en e l l e s -mêmes , 
que les commet t re , c'est décharger un préjugé dans le cœur de mon ami 
ou dans le m i e n 3 . » Oscar W i l d e n'aurait guère satisfait les exigences de 
la morale de M. W e l l s . 

M. Ross, fort ému, annonça que le De Profondis, d 'Oscar Wi lde , avait 
rapporté 25.000 francs, ce qui, avec les recet tes de Salomé (surtout en Alle
magne), suffisait pour payer les det tes d'Oscar W i l d e . « Les lauriers d 'Os
car W i l d e pouvaient donc être rendus à ses enfants, tachés seulement par 
des larmes. » 

1 Jean Lorrain, par Georges Normandy. 
2 Dont une quarantaine de femmes. 
3 First and last things, par H.-G. "Wells, 1908. 
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C R I M I N A L I T É E T T A T O U A G E 

A propos d e l 'art ic le d u D r H. IDÉALE 

L' in té ressant art icle du D r H . Léa le pa ru dans le numéro 
d 'avr i l des Archives t end à d é m o n t r e r que « loin d 'ê tre le signe 
révéla teur d 'une psychologie spéciale et ano rma le comme celle du 
cr iminel , la fréquence du t a touage n ' e s t que la résu l tan te D 'un 
mil ieu donné ». A u cours de ce t te démons t ra t ion , l ' au teur cite 
l 'opinion émise à ce sujet par le professeur Lacassagne qui voit, 
« dans le t a touage , l 'un des s ignes de l ' a r rê t de développement 
dont sont frappés les cr iminels », e t il r a m è n e ainsi l 'opinion D U 
professeur Lacassagne à celle du professeur Lombroso . 

Je voudrais rectifier, pou r les lec teurs des Archives, une con
fusion possible . Il est exact que d a n s les d e u x g r a n d s t r avaux qui 
sont la base solide de nos connaissances médico- légales sur le 
t a touage (ceux de 1881 et de 1886), le professeur Lacassagne, 
qui suivait a lors d'assez p rès l ' influence lombros ienne , t end à 
admet t r e la règle de coïncidence e n t r e le t a touage et la crimina
li té sous l 'influence c o m m u n e de la dégénérescence : et l 'on t rouve 
cet te théorie dans l 'ar t ic le TATOUAGE du Dictionnaire Dechambre. 
Mais il est nécessaire de tenir compte de l 'évolut ion essentielle 
du chef de l 'Ecole lyonnaise depu is cet te époque. E n ce qui 
concerne la ques t ion des rappor t s en t re la cr iminal i té et le t a 
touage , c'est dans la thèse de M a y r a c , pa rue en 1900, qu ' i l faut 
chercher l 'expression actuel le de la pensée du maî t re l yonna i s . 
Cet impor t an t t ravai l , complémen t nécessa i re et mise au point 
des articles fondamentaux de 1881 et 1886, ne semble pas AA roir 
été consulté par le D 1 ' Léa le et c 'est pourquo i je me pe rmet s de le 
lui rappeler et d 'a t t i re r , sur ce po in t , l ' a t t en t ion des lecteurs des 
Archives. Ils ver ront , en t re au t res choses, les pa ragraphes sui
v a n t s , d i rec tement inspi rés par le p ro fe s seu r Lacassagne : « A m e 
sure que les sociétés s 'é lèvent , le t a touage se re t i re dans les classes 
inférieures, dans cette longue queue q u e t ra îne derr ière elle l 'huma-
n i t é e n progrès e t ,au jourd 'hui , il es t re légué su r l apeau de ceux. . . 
qui , t émoins a t t a rdés d 'un au t r e âge , d e m e u r e n t debout à l 'état 
de ru ines v ivantes du passé . » N o u s voilai loin de Lombroso qui 
fait du ta touage non u n e pers i s tance dans les bas-fonds, mais 
u n e réappar i t ion de phénomène ances t r a l chez des prédest inés AU 
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crime. E t Mayrac , après avoir étudié les diverses influences 
int r insèques et extr insèques qui inci tent l ' individu au ta touage , 
conclut: « E n résumé, le t a touage ne doit pas désigner fa ta lement 
une catégorie spéciale d ' individus qui se d is t inguera ient psych i -
quement et corporel lement des au t res mor te l s . Celui qui jugera i t 
de la valeur mora le d 'un individu u n i q u e m e n t d 'après l 'é ta t de 
sa peau ressemblera i t au médecin qui établ i rai t la diagnost ic 
d 'une maladie sur un signe cl inique, fugitif et t rompeur . P o u r 
employer le langage des cliniciens, le t a touage n ' e s t pas u n 
signe pa thognomonique , c'est un signe de présompt ion . » 

On voit donc que, depuis dix ans , l 'Ecole lyonnaise avai t r e 
connu l ' impor tance des causes psychologiques et sociales dans 
l 'appari t ion du ta touage , et qu ' i l n ' y a pas lieu de lui reprocher 
d 'avoir adopté d 'une façon absolue la théorie du ta touage s y m p -
tome du « cr iminel né ». Les quelques observat ions que je me suis 
permis de présenter n 'ô ten t rien à la valeur et au t rès vif in térê t 
de l 'art icle du D r Léale : elles t enden t au contraire à faire voir 
qu 'une par t ie des idées qui y sont expr imées ne sont point étran
gères au chef de l 'Ecole lyonnaise , et qu ' i l en avai t inspi ré de 
semblables à l 'un des élèves de son laboratoi re . 

EDMOND LOCARD. 

B I B L I O G R A P H I E 

C . VIEILLARD, L'Urologie et les Médecins uro logues dans la 
Médecine anc ienne , Gilles de Corbeil, sa vie, son poème des urines. 
Avec préface du professeur R . BLAXCHAJRD, membre de l 'Académie de 
médecine . Paris , Librair ie scientifique et l i t téraire , F.-R. de Rudeval, 
édi teur . 

Le t rès c u r i e u x t rava i l du D r C. Vie i l l a rd est u n h i s t o r i q u e c o m p l e t 
de l 'u ro logie a n c i e n n e , e t spéc ia l emen t de l ' u ro log ie méd iéva le , su r 
laquel le on n ' ava i t guè re pub l i é d 'ouvrage no tab le j u s q u ' i c i . Le l iv re 
d é b u t e pa r de c u r i e u x a p o p h t e g m e s e m p r u n t é s à l 'Ecole de Sa l e rne : 
« Le médec in do i t c o m m e n c e r pa r e x a m i n e r avec soin le p o u l s du 
malade , pu is d e m a n d e r à vo i r l ' u r ine , afin q u e le m a l a d e soi t b i en 
p e r s u a d é que le m é d e c i n n e c o n n a î t pas sa ma lad ie s e u l e m e n t p a r le 
pou l s mais aussi p a r l ' u r i n e . II e x a m i n e r a la c o u l e u r , la s u b s t a n c e , la 
q u a n t i t é et les choses c o n t e n u e s ; il p r o m e t t r a e n s u i t e la g u é r i s o n du 
m a l a d e , avec l ' a ide de D i e u , t o u t e f o i s ; ma i s il a u r a g r a n d soin de d i re 
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à l ' en tou rage du pa t i en t q u e sa ma lad ie es t des p lus g r a v e s , ca r s il en 
r é c h a p p e , tou t \e mér i t e de la c u r e r e v i e n d r a au m é d e c i n , t and i s q u e , 
s'il s u c c o m b e , il p o u r r a i t t é m o i g n e r q u e , dès le d é b u t de la ma lad ie , 
celui-ci avait désespé ré de la ma lad i e . » 

Les m é d e c i n s ne son t d ' a i l l eurs pas d ' a c c o r d s u r la q u e s t i o n de s.avoir 
s'il conv ien t de flairer l ' u r ine ; q u a n t à la g o û t e r , e n généra l ils s 'en 
a b s t i e n n e n t , de façon à ne pas m é r i t e r l ' ép i thè te fâcheuse d ' u r i n o p h a g e . 

Le D r Viei l lard é tud i e ensu i t e dans le déta i l la façon d o n t il é ta i t 
p r o c é d é à l ' exam en des u r i n e s : les ques t i ons de c o u l e u r , de cons is 
t a n c e , de q u a n t i t é , de c o n t e n u , ava ien t u n e i m p o r t a n c e essen t ie l l e . On 
y r e c h e r c h a i t : « le cerc le , l ' a m p o u l e , les g r a i n s , la n u é e , l ' é cume , le 
p u s , la gra isse , l ' h u m e u r c r u e , le s ang , le sab le , les poi l s , les furfures , 
les c r i m n o ï d e s , les écai l les , les a t o m e s , le s p e r m e , la c e n d r e , le sédi
m e n t ». On y t rouva i t aussi des s ignes de grossesse . D ' a u t r e s chap i t r e s 
son t consac rés à l ' ana lyse s p a g i r i q u e , à la p h a r m a c o p é e u r ina i re e t a u x 
d é b u t s de l ' u ro log ie sc ien t i f ique . 

U n e seconde p a r t i e é tud i e l ' i conograph ie u r o l o g i q u e , les u ro logues 
dans la l i t t é r a tu re (le r o m a n de R e n a r t , le vi la in M i r e , e t c . ) , les types 
affectés pa r l ' u r ina i , les u r o n a u t e s ou d e v i n s d ' u r i n e , e t spéc ia lement 
l 'h i s to i re d ' u n u r o n a u t e suisse du x v i i i c siècle : Miche l S c h u p p a c h . 

La seconde moi t i é du livre du D r Vie i l la rd es t consac rée a u x d e u x 
g r a n d s ma î t r e s de l 'u ro logie : Gil les de C o r b e i i e t J e a n de C u b a . L ' a u t e u r 
d o n n e le tex te du Poème des Urines avec u n e t r a d u c t i o n française t rès 
l i t t é ra le et t rès l i t t é ra i re t ou t e n s e m b l e , et ce lu i du Traité des Urines. 
Ces deux ouvrages son t e x t r ê m e m e n t c u r i e u x . J e c i t e ra i , e n t r e cen t 
a u t r e s , les ve r s de Gil les de Corbei l c o n c e r n a n t les « po i l s de l ' u r ine » : 

Forma pilo similis vel erit decisio carnis 
Aut pars humeris lima siccata coloris 
Inde probes renum vel totius nocumentum. 

C'es t -à -d i re : « le poi l de l ' u r ine es t fo rmé de p e t i t s l a m b e a u x de chai r 
ou de parcel les d ' h u m e u r desséchées p a r l a c h a l e u r : on en d é d u i r a soi t 
u n e affection des re ins , so i t u n e ma lad i e généra le ». L e r e s t e à l 'ave
n a n t . E t il f audra i t c i te r auss i les no te s de J e a n de C u b a r econna i s san t 
si u n e d o u l e u r s i è g e à d ro i t e ou à g a u c h e , s u i v a n t q u e l ' u r ine est rouge 
ou b l a n c h e : « Mais que l ' écume soit r o u g e ou c i t r i n e , on p e u l t p r e n o s -
t i q u e r la d o u l e u r de la t e s te e s t r e p lus g r a n d e en la d e x t r e pa r t i e : 
ma i s se telle u r i n e es to i t b l a n c h e et sub t i l l e , il es t au j u g e r la d o u l e u r 
e s t re à s e n e s t r e . Il a p p e r t , ca r ces tuy es t f ro i t , e t l ' a u t r e es t chau l t . » 

Ces b rèves i nd i ca t ions m o n t r e n t à quel p o i n t la l e c t u r e de ces v ieux 
m a î t r e s es t c u r i e u s e . Il faut ê t r e r e c o n n a i s s a n t au D r Viei l lard de les 
avo i r e x h u m é s . S o n l i v r e , t r ès c u r i e u s e m e n t éd i t é e t t rès r i c h e m e n t 
i l lus t ré es t , d ' u n b o u t à l ' a u t r e , d ' u n e l e c t u r e des p l u s a t t a c h a n t e s . I l 
i n t é re s se ra t o u s c e u x q u e p réoccupe l ' h i s to i re des sc iences médica les , 

E d . L, 
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GEORG P U P P E , professeur de médecine legale à Königsberg, A t la s e t p r é 
cis de Médecine judiciaire. J . -F. Lehmann, éditeur à Munich, 
2 vol. in-16 de 3oo pages. 

C'est u n bel ouv rage en d e u x v o l u m e s , o rné de p lus de 25o p l anches 
e t figures ; p lus ieurs de celles-ci sont ex t ra i tes de l'ancien Atlas de 
Médecine judiciaire de H o f m a n n , mais l ' au t eu r en a a jou té u n e 
grande q u a n t i t é de nouve l les , e t le t ex t e explicat if fait de ce p réc i s u n 
manue l de M é d e c i n e légale t r ès comple t . En Al l emagne , c o m m e en 
F r a n c e , s 'est i m p o s é e la nécess i té d ' un ouv rage de fo rma t suff i samment 
rédui t p o u r que le p ra t i c i en puisse se le p r o c u r e r et s u r t o u t le 
consu l t e r f a c i l e m e n t : t ous les m é d e c i n s ne p e u v e n t en effet pas avoi r 
les gros t ra i tés de Médec ine légale , qu i son t r é se rvés aux spéc ia l i s t e s ; 
ma is , p o u r les affaires jud ic ia i r e s à p ropos desquel les t o u t p ra t i c i en 
peut ê t r e c h a q u e j o u r obl igé de se p r o n o n c e r , il es t i m p o r t a n t de 
posséder u n l ivre b ien fait qu i r appe l l e la façon de p r o c é d e r , la m a r c h e 
à suivre dans les différentes o p é r a t i o n s . 

P o u r l ' ense ignement , l ' i n t é r ê t d ' u n ouvrage de ce g e n r e n 'est pas 
d iscutable , e t l ' au t eu r a b ien compr i s q u e , p o u r s u p p l é e r aux cas q u e 
l 'on a r a r e m e n t l 'occasion de p r é s e n t e r au x é lèves , il é ta i t i m p o r t a n t 
de r e p r o d u i r e de n o m b r e u s e s g r avu re s c la i res , e t des images bien fai tes , 
pa r l an t aux yeux et g r a v a n t les faits dans la m é m o i r e . 

Le l ivre est a c t u e l l e m e n t le c o m p l é m e n t i nd i spensab le de l ' ense igne
m e n t : l ' é tud ian t dev ra i t chaque j o u r l 'u t i l iser p o u r p r é p a r e r , a v a n t le 
cours , la leçon qu i lu i s e ra i t ainsi p lus prof i table , p o u r c o m p l é t e r e t 
m e t t r e au p o i n t c e r t a i n e s ques t i ons difficiles, p o u r faire le t r a v a i l de 
revis ion nécessa i re a v a n t les e x a m e n s ; t o u s les é l émen t s de Médec ine 
légale p r a t i q u e se t r o u v e n t dans le l ivre de P u p p e . 

Mais la Médec ine jud ic i a i r e ne s 'adresse pas e x c l u s i v e m e n t a u x 
m é d e c i n s , et u n ouvrage de ce genre doi t in té resse r aussi les j u r i s t e s , 
l e u r p e r m e t t a n t de saisir le sens et les conc lus ions d ' u n r a p p o r t , l eu r 
faisant c o m p r e n d r e ce qu ' i l s on t t r o p t e n d a n c e à i gno re r , la complex i t é 
des p r o b l è m e s scient i f iques e t la difficulté de faire la p r e u v e en 
m é d e c i n e . 

Enf in la M é d e c i n e l é g a l e a c t u e l l e m e n t n ' e s t p l u s s e u l e m e n t j u d i c i a i r e , 
mais s o u v e n t soc ia le . Les nouve l l e s lois e x i s t e n t en A l l emagne c o m m e 
en F r a n c e e t m ê m e plus q u e chez n o u s , sur les a s su rances , les acci
den t s du t rava i l , e t le médec in es t appe lé c h a q u e j o u r à se p r o n o n c e r 
sur les incapac i tés , l eur éva lua t ion , les r a p p o r t s e n t r e les acc iden t s e t 
les lés ions . D a n s t o u t e s ces q u e s t i o n s , il ne p e u t pas t ou jou r s s ' a p p u y e r 
e x c l u s i v e m e n t su r des observa t ions pe r sonne l l e s qu i lui m a n q u e n t 
souvent , mais sur le ma té r i e l c lass ique fourni p a r les l i v re s . P o u r 
chaque ques t i on , on t r o u v e r a dans l 'ouvrage de P u p p e , les tex tes de 
loi du C o d e a l l e m a n d e t d u Code a u t r i c h i e n . 

A n t . L A C . 
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N O U V E L L E S 

D i x - n e u v i è m e Congrès des Médec ins A l i én i s t e s e t Neuro-
log i s tes de France e t des P a y s de L a n g u e Française . — Le 
XIX e Congrès des Médecins Aliénistes et Neurologistes de France et 
des Pays de Langue Française se tiendra cette année à Nantes, du 
2 au 8 août, sous la présidence de M. le D r Vallon, médecin-directeur 
de l'asile de Sainte-Anne. En voici l 'ordre du jour : 

I. Rapports et discussions sur les questions choisies par le Congrès 
de Dijon : 

a) Psychiatrie : Les fugues en Psychiatrie. (Rapporteur, M. le 
D r Victor Parent fils, de Toulouse.) 

b) Neurologie : Les chorées chroniques. (Rapporteur, M. le 
D r Sainton, de Paris.) 

c) Médecine légale : Les aliénés dans Varmée au point de vue 
médico-légal. (Rapporteurs, MM. les D r 5 Granjux, de Paris, etRayneau, 
d'Orléans.) 

IL Communications originales sur des sujets de Psychiatrie et de 
Neurologie. 

Présentation de malades, de pièces anatomiques et de coupes histo-
logiques. (Les adhérents qui auront des communications à faire devront 
en envoyer les titres et les résumés au secrétaire général avant le 
i e r juillet. 

III. Visite de l'Asile d'Aliénés de Nantes. 

La folie es t u n cas de d ivorce . — La quatrième Chambre du 
Tribunal civil de la Seine a rendu le 2 4 décembre 1 9 0 8 son jugement 
dans un procès en divorce qui soulevait la question de savoir si l'alié
nation mentale de la femme pouvait constituer une cause de divorce, 
alors que l'origine de cette maladie était antérieure au mariage et 
avait été dissimulée au mari. 

Le Tribunal s'est prononcé pour l'affirmative et a rendu le jugement 
suivant : 

« Attendu qu'il résulte des certificats versés aux débats et signés par 
des professeurs à la Faculté de médecine de Nancy, que la dame X... 
était malade et a été soignée par eux deux années avant son mariage ; 

« Que dans un intervalle lucide, le 1 4 avril 1 8 9 9 , elle a contracté 
mariage avec le sieur X.. . et que quelques semaines après la consé
cration de cette union, son état morbide a été constaté; qu'en sep
tembre de la même année elle a été internée dans un asile d'aliénés, 
et que les divers certificats produits depuis cette époque jusqu'à ce 
jour déclarent que l'état de la dame X.. . est incurable; 
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« A t t e n d u q u e la d i s s imula t ion de cet é t a t m e n t a l q u i , s'il avai t é té 
connu de X . . . , au ra i t été de n a t u r e à e m p ê c h e r le m a r i a g e , c o n s t i t u e 
une i n j u r e . 

« P a r ces mot i fs , 
« P r o n o n c e le d i v o r c e a u profit de X . , . , confie l ' enfant au p è r e , d i t 

que les frais de pens ion de la d a m e X . . . à S a i n t e - A n n e s e r o n t s u p 
por tés p a r X . . . » 

Les f e m m e s - m é d e c i n s e n Angleterre . — Il y a en A n g l e t e r r e 
75o femmes qu i p r a t i q u e n t la médec ine soi t c o m m e ass i s tan tes , soit 
comme médec ins -che f s dans les h ô p i t a u x o u d a n s les écoles , les asiles 
d 'a l iénés, les pos t e s . A L o n d r e s , il exis te u n h ô p i t a l de 60 l i ts , d i r igé 
par des d a m e s - m é d e c i n s . 

Les médec ins de la Cour de Chine. — E n da te d u 1 9 n o v e m b r e 
dern ie r , à l 'occas ion d u deui l p o u r la m o r t de l ' i m p é r a t r i c e doua i r i è r e 
et de l ' e m p e r e u r , les au to r i t é s chinoises o n t pr is l ' a r r ê t é s u i v a n t : 

« Les médec ins i m p é r i a u x C h e n , T o , C h o w , Hs i , T s c h e n g , son t , 
pa r la p r é s e n t e , p o u r n ' a v o i r pas réuss i à s a u v e r la vie de l eu r s 
majes tés , r é t r o g r a d e s de d e u x classes, t o u t en c o n s e r v a n t l eu r p o s t e . 
Le p r é s i d e n t de l 'hôpi ta l impé r i a l , T s c h e n g , et les médec ins T s c h i n g , 
Un et Ta i son t , c o m m e c h â t i m e n t p o u r l e u r i g n o r a n c e , des t i tués de 
leur e m p l o i ; il l e u r est pe rmi s d ' exe rce r a u t r e m e n t l e u r p rofess ion . 
Q u e ce t édi t soi t r e s p e c t é ! » 

Doux pays ! 

« Trucs » e t « Out i l s » de Rat s d'Hôtel. — Le Bulletin 
hebdomadaire de Police criminelle, c réé pa r M. H e n n i o n e t d i r igé p a r 
M. Sébi l le , est g r a t u i t e m e n t envoyé c h a q u e sema ine à tous les p r o c u 
reu r s g é n é r a u x , p r o c u r e u r s de la R é p u b l i q u e , j u g e s d ' i n s t r u c t i o n , c o m 
missaires de po l ice , c o m m a n d a n t s de b r igades de g e n d a r m e r i e , d i r e c 
teurs de ma i sons cen t ra les e t ga rd iens chefs de m a i s o n s d ' a r r ê t de 
F r a n c e , d 'Algér ie e t de T u n i s i e , e t il f ou rn i t le s i g n a l e m e n t e t a u t a n t 
que poss ib le la p h o t o g r a p h i e de tous les mal fa i t eurs r e c h e r c h é s p a r la 
po l ice . Ce Bu l l e t in , qu i depu i s sa c réa t ion a r e n d u les p lus g r a n d s ser
vices , d o n n e é g a l e m e n t la desc r ip t ion déta i l lée e t , s'il se p e u t , la p h o 
tog raph ie des b i j oux e t obje ts d ivers dé robés à l e u r s l ég i t imes p r o p r i é 
t a i res . 

D a n s son d e r n i e r n u m é r o , le so ixan te - t re iz ième, le Bulletin dePolice 
criminelle pub l ie u n e é t u d e e x t r ê m e m e n t i n t é re s san te su r les m o y e n s 
employés pa r les « r a t s d ' hô te l s », d o n t il a é té t a n t pa r l é ces d e r n i e r s 
t emps , p o u r p é n é t r e r dans les c h a m b r e s des v o y a g e u r s fermées à clef 
ou m ê m e fermées à la t a r g e t t e i n t é r i eu re , ainsi que les i n s t r u c t i o n s a ux 
agen t s cha rgés de la difficile besogne d ' a r r ê t e r ces émules d 'Arsène 
L u p i n . 
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Nous croyons intéressant de résumer les parties les plus curieuses de 
cette étude. 

Plusieurs circonstances, nous explique l 'auteur de l'étude, permettent 
de prévoir le moment où le « rat » se dispose à « travailler ». En géné
ral, lorsqu'il opère seul, il règle sa note d'hôtel le soir et annonce.son 
départ pour le lendemain parle premier train. Lorsque le « travail » 
doit être accompli par deux, associés, l'un d'eux descend seul dans 
l'hôtel où ils doivent opérer. Il n'introduit son complice qu'au milieu 
de la nuit, et lui ouvre ensuite à l'aube la porte de l'immeuble. 

C'est généralement vers une heure du matin que le voleur dit « rat 
d'hôtel » quitte sa chambre, toujours située aux étages supérieurs. 
Chaussé de pantoufles feutrées, il explore alors tous les réduits où 
quelqu'un se pourrait dissimuler: water-closets, cabinets de débarras, 
salles de bains, placards, etc., etc. 

L'agent chargé de filer le rat ne peut donc pas choisir un de ces 
endroits pour s'y cacher : le rat aurait vite éventé le piège. L'agent 
devra prendre une chambre disposée de telle sorte que, par des trous, 
percés au préalable dans la porte à l'aide d'une vrille, et masqués par 
l'ombre de la moulure, il puisse apercevoir la chambre du malfaiteur 
et le couloir tout entier. 

Quand le « rat » s'est assuré qu'aucune surveillance n'est exercée à 
l'étage qu'il occupe, il explore successivement les étages inférieurs, 
puis il revient dans sa chambre pour se mettre « en tenue.de travail », 
généralement en « pyjama » de couleur sombre. On doit considérer 
comme fantaisiste l'histoire du maillot noir collant, car ces malfaiteurs 
spéciaux se rendent parfaitement compte que, dans cette tenue, une 
rencontre fortuite avec un veilleur de nuit , un domestique ou un voya
geur, serait par trop dangereuse pour eux. 

Le « rat » n'emporte dans son expédition que les instruments stric
tement nécessaires, quitte à revenir dans sa chambre pour en reprendre 
d'autres s'il en est besoin. 

Il pénètre dans une chambre du premier ou du deuxième étage 
(jamais dans les chambres situées à l'étage où il est descendu), soit à 
l'aide du « ouistiti », soit à l'aide d'une fausse clef. Mais il ne tente 
rien avant d'avoir acquis la certitude que la personne qui occupe la 
chambre dort profondément. 

Il écoute avec la plus grande attention, l'oreille collée à la porte, 
pendant un quart d'heure s'il le faut ; si le sommeil du voyageur ne lui 
paraît pas régulier, il va à une autre porte, et ainsi de suite. Cette 
façon d'opérer constitue le travail « à la flanc », c'est-à-direnonpréparé. 

Quand il existe dans les hôtels des targettes de sûreté aux portes, 
le « rat » ne peut « travailler » que sur « affaire préparée ». Il 
accomplit généralement ce travailpréparatoire pendant les heures des 
repas. Sa manière de procéder diffère suivant le modèle de la targette. 

Quand il se trouve devant un modèle ordinaire, il abaisse de deux ou 
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trois c e n t i m è t r e s la pa r t i e supé r i eu re de la g â c h e , de façon q u e le p ê n e 
v ienne b u t e r c o n t r e les paro is au l ieu de p é n é t r e r dans la cav i t é . Le voya
geur , s e n t a n t un a r r ê t , c ro i tavoi r f e rmé sa p o r t e , a lors qu ' i l n ' en 
est r i e n . 

P o u r le m o d è l e d i t « à billes », le r a t i n t r o d u i t à l ' i n t é r i eu r de la 
t a rge t t e u n m o r c e a u de caou t chouc , q u i , f o r m a n t r e s s o r t , fait r e v e n i r 
le pêne à sa pos i t ion p r e m i è r e . 

Avec l 'un e t l ' au t re modè l e , il p e u t , après avoi r dévissé la gâche e t 
bouché les t r o u s de vis avec d u mas t i c , r ep l ace r la t ê t e des vis , d o n t 
il a coupé le co rps . 

La gâche t o m b e a lors à la p lus pe t i t e pous sée e t g é n é r a l e m e n t su r un 
tapis qu i a m o r t i t le b r u i t de sa chu te . 

Mais le v ra i i n s t r u m e n t de t ravai l du « r a t d 'hô te l », son i n s t r u m e n t 
préféré , sera tou jour s le f ameux « ou i s t i t i », qu i lui p e r m e t de faire 
t o u r n e r de l ' ex t é r i eu r l ' ex t rémi té d ' u n e clef laissée su r la s e r r u r e à l ' in
t é r i e u r p a r le voyageu r . Ce « ou i s t i t i » est composé de différentes 
pièces dé tachées : d ' a b o r d le « mors » qu i p i n c e l ' ex t r émi t é de la clef; 
puis les d e u x t ê t e s , les deux m a n c h e s . 

Ces m a n c h e s p r é s e n t e n t ce t t e pa r t i cu la r i t é qu ' on y p e u t auss i facile
m e n t a d a p t e r un t i r e -bou tons e t u n coupe-cor s que les d e u x tê tes des
t inées à fixer le m o r s . 

Le m o r s e t les t ê t e s d u « ouis t i t i » se r e n f e r m e n t dans u n é t u i en 
a rgen t , en or ou en n ickel , appe lé « p l an » ou « b a s t r i n g u e », q u e l e s 
malfa i teurs d i s s imu len t dans le r e c t u m en cas de d a n g e r d ' a r r e s t a t i o n . 
D 'o rd ina i r e , i ls p o r t e n t cet é tu i dans l eu r p o c h e . Les m a n c h e s auxque l s 
sont adap té s le t i r e - b o u t o n s e t le coupe-cors f igurent seuls dans la 
t rousse de to i le t te d u parfa i t « r a t d 'hô te l ». 

Méfions-nous d o n c de t o u t e s les po r t e s . 

L'Imprimeur-Gérant : A . REY. 
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D ' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N E L L E 

Il est assez difficile de définir exac tement la crainte , qu 'on 
confond souvent avec la peur , dont elle est u n e forme non seu
lement a t ténuée mais modifiée. 

Toutes deux d 'ai l leurs sont , à des degrés divers , des s e n t i 
ments dépressifs, manifestat ions défensives de l ' inst inct de con
servat ion. 

Les t r avaux de Da rwin , Mantegazza, Mosso, Fe ré , Lange , 
W . James , Ribot , e tc . , nous ont fait connaî t re les marques carac
térist iques de la peur . El les consis tent e n 1 : 

a) Para lys ie p lus ou moins accentuée de l 'apparei l moteur 
volontaire ; 

h) Act ion sur les muscles de la vie organique, a r rê t de diverses 
sécrétions, de la respirat ion, oppression, resse r rement de la 
gorge , action sur les sécrétions in tes t ina les ; 

c) Act ion sur l 'appareil vaso-moteur , « constr ict ion spasmo-
dique des vaisseaux, frisson, choc violent au cœur , et, si l ' im
press ion est violente , paralysie qui peut causer la mort , pâ leur et 
anémie pér iphér ique . 

ET DE PSYGllOLOGl&itOR^ÂL^ET PATHOLOGIQUE 

E S S A I SUR LA C R A I N T E 

Par le D' H. JUDE 
Médecin-major de classe au 70E régiment d'infanterie. 

1 a e t h, r é s u m é s d ' a p r è s P i i b o t , Psychologie dus sentiments. À l c a n . 

A r c h . An th r . Cri tn. — № >SC 1900 - £6 
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L'ensemble de ces manifesta t ions expr ime un abaissement du 

ton vital qui n 'es t aussi complet et auss i ne t dans aucune aut re 

émotion L 

P a r sa brusquer ie , sa soudaineté , par le choc qu'el le produit , 

la peur est de plus suscept ible , su r tou t dans les formes graves 

( terreur , épouvante) , d 'en t ra îner la product ion de désordres du 

sys tème nerveux centra l ou pér iphér ique , en par t icul ier chez les 

j eunes et les prédisposés . 

« La convulsion généra le qui se p rodui t sous l 'influence des 

émotions vives peut nous faire comprend re comment ces émo

t ions sont capables de dé te rminer la manifes ta t ion des affections 

spasmodiques ou convuls ives , épilepsie, chorée, tics, hystér ie , 

para lys ie ag i tan te , e tc . , chez les prédisposés : le t r emblement 

émot ionnel ser t en quelque sorte d ' amorce au spasme morbide en 

p u i s s a n c e 2 . » 

Si, dans les cas a t t énués sur tou t , elle est une réact ion uti le à 

l ' an imal en lui faisant p a r exemple p r e n d r e la fuite pour échap

per à un danger , « p lus le péri l s ' aggrave , p lus les réact ions 

pos i t ivement nuis ibles à l ' animal dev iennen t nombreuses et 

inefficaces.. . , le t r emblemen t et la para lys ie rendent l 'animal 

incapable de fuir ou de se dé fendre . . . , nous sommes également 

convaincus que , dans les m o m e n t s les p lus décisifs du danger , 

nous sommes moins capables de voir ou de penser que lorsque 

nous sommes t ranqui l l es . 

« Dans leur degré ex t r ême , les phénomènes de la peur sont des 

phénomènes morbides 3 ». 

Violente, i r raisonnée, soudaine, d ' a u t a n t p lus vive que le sujet 

a p lus d ' imaginat ion ou est plus dépr imé , la peur est une émo

t ion dangereuse qui doi t ê t re évitée à tou t p r ix , en particulier 

chez les faibles, les ma lades , les enfan ts . C'est dire qu 'el le n 'a 

aucune va leur éducat ive, qu 'el le ne doit j ama i s et sous aucun 

pré tex te être employée soit pour éduquer , soit pour rééduquer . 

E n est-il de même de la crainte ? 

Pour comprendre la différence qui exis te en t re ces deux sent i

m e n t s , examinons les définitions des au teu r s : 

i Citation du même ouvrage. 
- Ch. Fc-ré, Dégénérescence et criminalité, Alcan, 1907. 
3 Mosso, La Peur, trad. française, Alcan. 
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Lit t ré définit la peur : « Passion pénible qu 'exci te en nous ce 
qui paraî t dangereux , menaçan t , su rna ture l . » 

In Dictionnaire Vorepierre : Peur , crainte violente . Cra indre , 
c'est, nous dit Li t t ré : i° Ep rouve r le sen t iment qui fait reculer, 
hésiter devant quelque chose qui m e n a c e ; i° révérer , respecter 
(craindre son père ) . 

Larousse donne une définition analogue. Un premier sens du 
verbe cra indre é tan t un diminutif de l 'expression « avoir peur », 
un deuxième sens voulant dire « révérer , éprouver un respect 
t imide pour. E x e m p l e : enfant qui cra int son père ». 

La crainte est « du respect mêlé d 'une cer ta ine appréhens ion 
t imide ». 

Pour mon t r e r p lus expl ic i tement la différence qui existe en t re 
ces deux sen t iments , développons l ' exemple choisi pa r Larousse : 
Un enfant craint son père lorsque celui-ci est ferme, j u s t e , et 
inflige ra i sonnablement les sanct ions appropriées aux fautes 
commises. Cet te crainte compor te des degrés : le bon éducateur 
s'en t ien t aux degrés les p lus inférieurs et souvent u n s imple 
froncement de sourcils lui suffit pour être obéi : la certitude du 
chât iment qui l ' a t tend, en cas de faute, p rodui t la cra in te de 
l 'enfant. 

Mais que ce même enfant voie un soir son père ren t re r en 
état de surexcitat ion violente provoquée par du délire alcoolique ; 
il sentira qu ' i l n ' a p lus devant lui un être pondéré , ra isonnable , 
jus te , à qui r ien ne peut échapper , il aura l ' appréhension non 
plus de la sanct ion bénigne mais certaine quil aura pu mériter, 
mais il sent i ra p laner sur lui la menace d 'un danger inconnu, 
incertain d 'a i l leurs , d 'une ca tas t rophe bruta le que pourra p r o 
duire une force aveugle . I l ne craindra pas . Il aura peur , et si le 
danger devient plus g rand , ressent i ra de l'effroi, de l ' épouvante . 

Ceci est vérifié d 'ai l leurs pa r les expressions usuel les : on dit 
la crainte des lois, la crainte des pa ren t s , mais on a peur du feu, 
de la foudre, des t r emblemen t s de t e r re . 

. A u res te , il n ' y a pas d e u x enti tés : crainte , peur . Il existe 
des individus éprouvan t des sen t iments se r approchan t p lus ou 
moins des deux é ta ts moyens que nous essayons de définir pour 
la clarté de ce t ravai l . 

Nous en tendons pa r crainte , le sentiment raisonné, conscient, 
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que produit l'appréhension soit d'un danger connu auquel on 

croit pouvoir essayer de parer, soit d'une sanction prévue, en rap

port avec une faute commise. 

C'est de ce sen t iment ainsi compris que nous nous proposons 

de parler . Nous croyions autrefois qu 'à de ra res except ions près , 

on pouvai t s'en passer dans toute éducat ion et tou te rééducat ion. 

Cet article sera l 'exposé des observat ions et réflexions qui nous 

ont amené à change r d 'avis . 

I 

Si vous le voulez bien, nous al lons tou t d 'abord revivre les 

impress ions de notre ar r ivée dans le Sud Tunis ien comme méde

cin des batai l lons d 'Afrique. Ces impress ions sont d 'ai l leurs res 

senties par tous nos confrères qui a r r iven t de France dans des 

condit ions ident iques . 

Le jeune médecin nouvel lement débarqué ne connaît rien ou 

presque rien de ses futurs cl ients . 

Il sait cependant , d 'une façon généra le , qu ' i ls ont commis des 

fautes souvent graves et m a l h e u r e u s e m e n t répétées , mais il se 

dit que la misère , le mauva is exemple , l ' absence d 'éducat ion, ont 

vi te fait de dévoyer un ma lheureux ; que le rôle du médecin est 

d 'ê tre toujours bon, toujours indu lgen t , qu ' i l faut se faire aimer 

et non pas c ra ind re . . . , qu 'en gagnan t la confiance de ses hommes , 

il pourra les conseiller u t i l emen t et l ' amener peut -ê t re au bien un 

certain nombre d 'ent re eux. 

Nous nous dir igeons pour la p remière fois vers la salle de 

visite, et voici que se p ré sen ten t de n o m b r e u x consu l t an t s : l 'un 

m o n t r e une plaie récente , r ésu l tan t , di t- i l , d 'une écorchure au pied 

faite pendant une marche pénib le ; un au t r e arr ive en chancelant , 

secoué des pieds k la tê te par une toux r a u q u e qui l 'épuisé visi

b lement ; u n troisième se p la in t « d 'ê t re faible » et fait sur un 

ton de plus en plus l a rmoyan t le réc i t de sa vie malheureuse , où 

il a toujours été une v ic t ime, u n p a u v r e agneau inoffensif, per 

sécuté par une société barbare et impi toyable . F ina lement , il 

demande une couver ture ou u n ma te l a s pour adoucir le régime 

de la cellule à laquelle il a été c o n d a m n é « bien in ju s t emen t» . 

Le médecin se laisse api toyer ; il accorde le mate las ou la cou-
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ver ture , exempte de service et soigne ces ma lheureux , t rouve 
pour chacun une bonne paro le . 

Le lendemain et les jours su ivants , une théorie sans cesse 
grandissante de malades arrive à la consul ta t ion. Ce ne sont que 
plaies résis tant à tous les pansements , ce ne sont qu 'acc idents 
légers arr ivés , bien pa r un hasard malheureux », qu 'accès palus t res 
violents , d iarrhées , dysenter ies formidables, syphil is buccales 
semblant se propager à tou t le batai l lon. D 'abord crédule, le 
jeune major devient soupçonneux. Il ordonne de surveil ler les 
p la ignants , vérifie toutes leurs al légat ions, examine leurs l ivrets , 
fait des marques connues de lui seul sur les pansemen t s et voici 
que tout s 'éclaire. 

Le pseudo-bronchi teux est surpr is avalant des boule t tes de 
mie de pain ou faisant des inspirat ions violentes et répétées avant 
la visite ; le fébricitant boit une décoction de laur ier rose, ou 
encore se place sous les aisselles des pommes de ter re bouillies 
t rès chaudes qu' i l laisse glisser au momen t de la pose du t h e r m o 
mètre ; l 'excorié défait chaque jour son pansement , envenime ses 
plaies avec du t a r t r e dentaire ; le soi disant syphi l i t ique obtient 
des plaques muqueuses en se b rû lan t les gencives avec du soufre, 
et enfin, pour couronner la série, sur le l ivre t mil i taire du 
pauvre diable, de « l 'agneau passif, vict ime d 'une société barbare », 
s 'étalent cinq ou six condamnat ions pour vol, vagabondage spé
cial, agressions nocturnes , coups et b lessures . Bien p lus , et c'est 
ce qui met le comble à son é tonnement , le médecin apprend 
qu'à cause de sa mansué tude , il n 'a aucun pres t ige . 

Si, à ce moment , il ne se décide pas à sévir, si sur tou t il 
discute avec ses clients quand il les su rp rend en faute et les 
laisse élever la voix ou nier insolemment quand ils sont pr is en 
flagrant déli t , c'en est fini à tout j amais de son autor i té . Non 
seulement il passera aux yeux des soldats pour un h o m m e faible, 
mais pour u n médecin incapable . 

I l lui faut examiner minut ieusement et avec impassibi l i té les 
consul tants des pieds à la tê te , être abso lument calme, réservé , 
ne faire devant eux aucune réflexion, dire les mots ind i spen
sables et pas u n de p lus , met t re en observat ion les hommes 
soupçonnés d 'être des s imula teurs , les auscul ter , palper , percuter 
pendan t p lus ieurs jou r s , p rendre leur t empéra tu re mat in et 
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so i r 1 . Pu i s , quand il est bien sûr de ne pas se t romper , infliger 

avec calme et fermeté hui t jours de pr i son , avec le libellé exact des 

précaut ions pr ises pour éviter tou te e r reur ou u n rappor t explicatif 

pe rmet t an t aux autor i tés supér ieures de change r cette puni t ion en 

quinze ou t r en te j ou r s à t i t re d ' exemple . E t voici que les simula

t eurs dépistés et vexés r en t r en t l 'oreil le basse à la chambrée . 

La théorie des consu l tan ts d iminue de jour en j o u r ; l 'épidémie 

de plaies provoquées s 'éteint , et seuls ou p resque (car on n 'arr ive 

pas à éviter complè temen t les s imula teurs ) , les h o m m e s v ra imen t 

malades v iennent à la visite où ils sont examinés minut ieuse

men t et t ra i tés avec la bon t é que nous devons à ceux qui souffrent. 

E t not re nouveau médecin a p p r e n d que , depuis les puni t ions 

infligées, il est considéré par ses so lda t s n o n seulement comme 

un homme ferme, mais aussi c o m m e u n médecin capable . E t il 

s 'é tonne, il est profondément choqué , déçu, cela bouleverse 

toutes ses i l lusions généreuses de se voir p lus es t imé, p lus 

apprécié en inspi rant souvent la c ra in te , qu ' en é tant toujours 

bon et pito} 7able. 

Les officiers à qui le « toubib » racon te ses ma lheu r s , le con

solent en lui n a r r a n t des his toires ana logues qui leur sont arrivées ' 

à eux -mêmes lors de leurs débu ts au ba ta i l lon . 

L 'un , hui t jours après son d é b a r q u e m e n t , a été cambriolé par 

son ordonnance en qui il avai t confiance ; u n au t r e , chargé de la 

popote , s 'est vu voler en une nu i t le v in et toutes les épiceries • 

le capitaine a cru, pendan t u n mois , son cheval a t te in t d 'une 

maladie singulière a m e n a n t u n ama ig r i s semen t considérable ; 

1 II est indispensable également de les examiner seul à seul ou en présence 
d'un infirmier. Si on laisse se const i tuer une « galerie » formée par les consul
tants, il n'est pas d'incohérences, de plaisanteries auxquelles les hommes ne se 
l ivrent pour <c épater les camarades », pour montrer qu'ils n'ont pas peur ou 
sont très intell igents. 

Par exemple, l'un viendra demander au médecin de la teinture d'iode pour 
noircir ses guêtres; un autre, ayant décousu tous ses boutons et les ayant mis 
dans son képi placé sur sa tète, arrivera à la v i s i t e , d i sant : « J'ai des boutons 
plein la tête » et il enlèvera le képi pour faire tomber les boutons sur l e . m é 
decin. Quelquefois les plaisanteries deviennent grossières et un de nos cama
rades vit un joyeux arriver à la visite en d i s a n t : « Je voulais voir une tête de 
c..., ça me suffit, adieu. » 

I! es t indispensable de connaître ce désir « d'épater la galerie ». Nous en 
avons peu parlé pour ne pas allonger cet art ic le , mais il y aurait des volumes 
à écrire sur cette vanité spéciale un peu morbide , uti l isable quand on sait s'y 
prendre. 



Dr R. Jude. — ESSAI SUR LA CRAINTE 407 

on pensai t être en présence d 'une affection paras i ta i re intéres
sante, quand l 'ordonnance fut surpr is volant et vendan t à un 
arabe l 'orge du cheval, qui moura i t tout s implement d ' ina
nition, e tc . , e t c . . 

Tous les officiers, malgré leur désir de p rend re leurs h o m m e s 
par la bonté , ont été abso lument obligés avant tou t de se faire 
c r a i n d r e 1 . 

C'en est fini des idées de bonté , de générosi té , de r acha t ! 
Désabusé, dégoûté, le médecin renonce abso lument à se faire 
aimer, t enan t seu lement à être respecté et obéi. Il puni t inexora
blement les fautes, les négligences m ê m e de ses subordonnés , il 
est impi toyable pour les s imula teurs de tou t o rdre . 

E t tous ces soldats qui se re lâchaient dans leur t enue , qui 
saluaient d 'une main négl igente et avec u n air que lque peu i ro
nique un supérieur aussi débonnaire , se ressais issent , deviennent 
non seulement ponctuels et discipl inés, mais déférents. Sachant 
qu 'on ne leur pa rdonnera aucune faute, aucune négl igence, ils 
ont cons t ammen t une a t t i tude correcte qui dé termine peu à peu 
en eux l 'appari t ion de sen t iments cor respondants d 'ordre , de 
digni té , de respect . 

La base indispensable é tan t établie, médecins et officiers 
s 'étant fait c ra indre , ils sont toujours es t imés s'ils sont jus tes et 
peuvent même être a imés si l'officier, tout en res tan t inflexible 
sur les quest ions de discipline, est en toute circonstance, en cas 
de danger sur tout , imper tu rbab lemen t calme, s'il s 'occupe avec 
sollicitude de ses hommes , les conseille dans leurs in térê ts et 
sait, à propos, t rouver une parole réconfortante pour ceux que le 
découragement a envahis . 

1 Voici d'ailleurs ce que m'écrivait il y a quelque temps un de mes meilleurs 
amis, le l ieutenant Ulartin des bataillons d'Afrique : 

« Quant aux gradés qui ont voulu, en arrivant au bataillon, commander en 
s'adressant au cœur des hommes , pas un n'a résisté aux ennuis que lui procu
rait sa bonté. Les plus convaincus , les plus débonnaires par tempérament ont 
pu lutter quelque temps , mais i ls ont toujours été conduits au sys tème de la 
force, par dégoût. . . Il n'y a que les officiers à sentiments énergiques, fermes et 
intransigeants qui arrivent à quelque chose avec eux ; sauf une infime minorité, 
les joyeux sont inaccess ibles aux exhortations au bien, car il y a trop long
temps qu'ils v ivent dans un mil ieu de corruption, pour ne pas être gangrenés 
d'une façon irrémédiable. Et les beaux discours qu'on peut leur tenir sur la 
vertu, quels que soient la convict ion et le désir de persuasion du conférencier, 
sont invariablement l'objet de leurs sarcasmes après coup pendant les cause
ries de la chambrée. » 
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Quant au médecin , u n e fois qu ' i l s 'est fait respecter et a bien 

prouvé qu' i l entendai t ne j ama i s ê t re u n e dupe , il lui suffît 

d 'exercer sa profession avec cœur et conscience, d 'ê tre bon pour 

ses malades . Il sera toujours es t imé et souvent a imé. 

II 

Cet te hab i tude de ne céder tout d ' abord qu ' à la crainte , de ne 

considérer que leur in té rê t , ne s 'observe pas seulement dans les 

re la t ions de nos hommes avec leurs chefs, elle est la base même 

des rappor ts qu ' i ls ont en t re eux. 

Nous avons déjà longuement pa r lé de cette organisat ion in t ime 

des j o y e u x 1 . Les bandes sont des sociétés basées sur la crainte 

des châ t iments b ru taux a l lant faci lement j u squ ' au coup de 

couteau mor te l . El les ignoren t le pa rdon et leur jus t ice est 

inexorable . Souvent , les meneu r s s ' a ssemblen t en t r ibuna l et 

prononcent g r avemen t la condamna t ion à u n e peine qui est 

toujours appl iquée sans espoir de p a r d o n 2 . 

Mais les meneurs ne sévissent pas seu lement quand il y a 

m a n q u e m e n t aux règles de l 'associa t ion. Leur autori té est infi

n imen t p lus despot ique encore . Un h o m m e du batai l lon un peu 

« gi rond » refuse-t-il d 'ê t re pédéras te passif, il es t pun i par celui 

auque l il a refusé d 'accorder ses faveurs . E t si ce dernier , é tan t 

en prison, ne peut se venger , il se t r o u v e des amis qui exécutent 

impi toyab lement la sentence , « afin de ma in ten i r les bons pr in

cipes ». E n voici un exemple déjà ancien : le displinaire G. . . 

ayan t refusé de se laisser pédérer pa r le discipl inaire C . . . du 

a° batai l lon d'Afrique, se fait change r de ten te pour se soustraire 

à des poursui tes qui le dégoûten t . Mais u n ma t in , au momen t 

de la dis t r ibut ion du café, C. . . profite d 'un m o m e n t d ' inat tent ion 

du sergent F . . . et p lante son couteau d a n s le flanc de G. . . cou

pable de n 'avoir pas voulu être passif. 

Mais il faut quelquefois encore bien mo ins qu 'un refus pour 

p rovoquer les coups de couteau des forts . Il suffit de s 'exprimer 

1 Voir Les dégénérés dans les bataillons d'Afrique, Ed. Le Beau, Vannes. 
- Ceci n'est pas absolument spécial aux batai l lons d'Afrique. La Marine et 

l'Infanterie de marine, qui possèdent un certain nombre d'apaches, ont vu de 
semblables scènes dans leurs prisons si l'on en croit les journaux (voir par 
exemple le supplément du Petit Journal, 928. Histoire d'un marin du Valmy). 
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un peu légèrement sur le compte d'un de ces puissants se igneurs , 

Pa r exemple : le chasseur D . . . é tan t un jour dans une maison 
de tolérance avec une femme dont le chasseur B . . . était le soute
n e u r 1 , raconte en r ian t à la femme que lu i -même a commis des 
actes de pédéras t ie avec B . . . Celui-ci, b ientôt informé pa r lafemme, 
rejoint D . . . et, sans explicat ion, le tue d 'un coup de couteau. 

Nous n ' ins is terons pas p lus long temps sur ces m œ u r s déjà 
décr i tes ; qu 'on nous pe rme t t e de conclure ici, comme nous le 
faisions dans u n récent art icle du Caducée- : quand la répres
sion ju s t e et équi table des chefs mil i ta i res faiblit, la ty rann ie 
des meneurs de bandes augmente et l ' immoral i té s 'accroît, 
car la p lupar t de ces h o m m e s ne connaissent qu 'un a rgumen t : 
la force. Si on ne les oblige pas à céder aux jus tes lois, ils 
profitent immédia tement de la mansué tude qu 'on leur témoigne 
pour ter ror iser de plus faibles qu 'eux ou tout au moins pour 
les explo i te r . 

Une réforme récente que nous avions d 'ai l leurs demandée va 
nous pe rme t t r e , avec chiffres à l ' appui , de p rouver encore mieux 
ce que nous venons d 'avancer . 

E n 1907, la ga rde de la section de discipline du 3° bata i l lon 
d'Afrique à A ï n - D r a h a m étai t assurée par deux compagnies de 
ce même batai l lon. Disciplinaires et gard iens faisaient par t ie des 
mêmes bandes , ayan t la m ê m e menta l i té , f raternisaient . Les 
factionnaires qui avaient pour mission de garder les dé tenus , de 
signaler leurs évasions, comprenaient leur rôle de la façon sui 
vante : faire parveni r aux camarades en pr ison toutes les douceurs 
possibles (alcool, abs in the , tabac) , favoriser leurs évasions en 
leur p rocuran t des i n s t rumen t s pour couper les ba r reaux ou pe r 
forer les m u r s , les p réveni r de l 'arr ivée des se rgen ts de ronde , 
ne signaler à ces derniers les évasions que le p lus t a r d possible. 

1 Dans les villes de garnison où se trouvent des maisons publiques, nombre 
de joyeux, heureux de reprendre leur ancienne profession, se disputent les places 
d'amant de cœur (voyez souteneurs)qui rapportent, nous dit l'un d'eux, « z passes 
par semaine, deux paquets de tabac et une consommation par jour ». En 
échange de ces faveurs, les hommes font la police de l 'établissement aux 
heures de sortie. Quelques-uns cumulent et ont laissé en France une femme qui 
leur envoie de l'argent. Il n'est pas inutile de faire connaître ces tristes person
nages dont trop de gens par ignorance sont tentés d'avoir pitié. 

2 Mentalité personnelle et mentalité acquise des soldats du bataillon d'Afrique 
(Le Caducée, 9 janvier 1909). 
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Qu'un pr isonnier insu l tâ t un sous-officier en présence de soldats 

gardiens , ces derniers dé tourna ien t la t ê te et p ré tenda ien t sou

vent n 'avoir rien en tendu , afin de ne pas t émoigner en Conseil 

de guerre contre leurs amis . 

Se sen tan t soutenus , se c royan t à peu p rè s sûrs de l ' impuni té , 

ne cra ignant rien, les d isc ipl inai res ava ien t une a t t i tude inso

len te , une conduite t rès mauvaise , nécess i tan t de nombreuses 

puni t ions . La menta l i t é g réga i re , développée chez eux à son 

m a x i m u m , augmen ta i t la t endance aux obsess ions , aux impu l 

sions, aux épidémies de plaies p rovoquées dont nous avons donné 

une s ta t is t ique convaincante . 

Or, en 1908, on se décida à confier la ga rde de la section à un 

dé tachement du 4 e t i ra i l leurs . 

Changemen t à vue ! Sachant q u e leurs gard iens sont incor

rupt ib les et « ne connaissent que la consigne », les disciplinaires 

avouent eux-mêmes : « Ma in t enan t , il n ' y a plus r ien à faire », 

Leur a t t i tude devient mei l leure , i ls sont p lus respec tueux , plus 

dociles ; il n ' y a p resque plus de s imu la t eu r s à la visite ; les refus 

d 'obéissance, les évasions dev iennen t p lus ra res . 

Auss i , un de nos bons camarades du 3 e ba ta i l lon, le l ieutenant 

Jacoby, cons ta tan t ce c h a n g e m e n t à vue , peu t - i l t e rminer une 

t rès in téressante le t t re qu ' i l nous écrit par cet te consta ta t ion : 

« Les puni t ions infligées cette année ont été environ qua t re fois 

moins nombreuses que les années p récéden tes . » 

I l a donc suffi non pas de sévir p lus for tement , puisque les 

puni t ions sont restées de m ê m e n a t u r e , n o n pas de pun i r plus 

f réquemment , pu isque les sanc t ions ont été qua t re fois moins 

nombreuses , il a suffi que les discipl inaires aient la certitude que 

tou tes leurs fautes seraient r ép r imées . 

La crainte a été pour eux le commencement de la sagesse. 

I I I 

Voilà donc une société basée sur la c ra in te . 

E t quelle crainte ! la p lus p r imi t ive , celle des sanct ions bru

ta les et immédia tes , celle des coups . 

P o u r en comprendre l 'or igine, p o u r voir c o m m e n t nos hommes 

ont été na tu re l l ement amenés à vivre sous ce régime, il suffit 
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d'examiner leurs antécédents hérédi ta i res et personnels , leur vie 
avant l ' incorporat ion. 

E n examinant 100 h o m m e s de la section de discipline et de 
compagnies composées de t rès mauvais sujets, nous avons déjà 
t rouvé 4° pour 100 environ d 'hérédo-alcooliques. 

36 pour I O O de p lus s 'étaient alcoolisés eux-mêmes de façon 
chronique. 

16 pour ioo avaient un ascendant tubercu leux . 

5 pour ioo avouaient être fils d'aliénés ayant fait de longs 
s tages dans les a s i l e s 1 . 

E n cont inuant à in ter roger nos hommes , nous apprenons que 
la p lupar t d 'ent re eux étaient , dans leur enfance, de pet i t s vaga 
bonds , et nous avons indiqué les causes qui semblent avoir joué 
un rôle p répondéran t dans leur mauvaise orientat ion du début . 

Les u n s étaient , semble-t-il , bien conformés eérébra lement , et 
auraient pu apprendre , se développer in te l lec tue l lement et no r 
malement , sans difficultés part iculières, si on les avait suivis et 
conseillés. Mais f réquentant r a rement l 'école, ne recevant chez 
eux aucun ense ignement mora l pour des causes diverses : aban
don pendan t les longues journées où le père et la mère t r ava i l 
laient dans des us ines , alcoolisme, incurie, misère r endan t les 
paren ts aigris contre la société, vice et débauche les poussan t à 
perver t i r eux-mêmes leurs enfants (en par t icul ier , à les dresser 
au vol) , ou tout au moins à leur donner des exemples déplo
rables ; tous ces enfants vagabondaient dans les rues et devenaient 
vite, p a r l e seul fait de la non-éducat ion, des arr iérés scolaires, 
en même t emps que des arr iérés moraux , faux a n o r m a u x aux
quels il avait manqué seulement l 'occasion d ' apprendre . 

D 'aut res , bien ou assez bien doués aussi à l 'origine, a r r iva ient 
au même résul ta t , quo iqu 'ayan t un peu vécu de la vie de famille, 
mais corrompus de bonne heure pa r de mauvaises f réquentat ions 
et ne t rouvan t (ceci est t rès fréquent) , pour répr imer leurs 
écarts , que des pa ren t s doués d 'une indulgence et d 'une faiblesse 
inimaginables , toujours por tés à excuser leur enfant et à le sou
tenir en part icul ier contre l ' ins t i tu teur . 

1 Etant donné les difficultés de vérification des antécédents, et malgré le 
soin particulier mis à recueillir ces chiffres, nous ne les donnons que comme 
approximatifs. 
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D'aut res encore é ta ient des a n o r m a u x ayan t u n e hérédité 

chargée . A quelques-uns t rès peu a t t e in t s , il au ra i t suffi d 'une 

ins t ruc t ion et d 'une éducat ion p lus pa t i en tes , p lus fermes, pour 

répr imer certaines t endances mauvaises , à pe ine ébauchées à 

l 'origine. 

D 'au t res , a t te in t s p h y s i q u e m e n t de végé ta t ions adénoïdes, 

de surdi té légère, seraient devenus n o r m a u x grâce à un t ra i te-

men t médical . 

Enfin, un cer ta in n o m b r e , de menta l i t é v r a imen t anormale , 

avaient besoin d 'un t r a i t emen t médico-pédagogique spécial . Mal 

dirigés ou humiliés pa r leur impuissance à app rend re , ou encore 

vicieux, pervers par na tu re , ne t r ouvan t d 'a i l leurs p a s dans leur 

sys tème ne rveux affaibli hé réd i ta i rement la force nécessa i re pour 

accomplir u n effort sou tenu , ils se la issaient aller à la paresse , au 

vagabondage . 

Voilà donc, pour des causes diverses , t ous ces enfants livrés 

à la rue . C'est là que va se faire l eur éducat ion . 

Or, t andis que les enfants bien élevés p rog res sen t , se disci

p l inent , s ' instruisent sous l ' influence de consei ls et sur tout 

d 'exemples d 'ordre , de t ravai l , d 'honnê te té , le j e u n e vagabond 

demeure s ta t ionnaire , il res te au jDoint de vue m o r a l u n enfant, 

u n impulsif. 

Mais , ne se déve loppant pas , il recule , pu i sque t o u s les autres 

avancent d 'une par t , et que lu i -même g rand i s san t , ses obliga

t ions sociales a u g m e n t e n t . Il recule encore , d ' au t re pa r t , parce 

qu ' i l s 'éduque en marge de la société, c o n t r a i r e m e n t aux lois et 

aux usages ; c'est dans la rue où il e r re qu ' i l cherchera ses 

modèles , avec cet ins t inct d ' imi ta t ion si déve loppé chez l 'enfant, 

il calquera sa condui te sur celle d ' au t res v a g a b o n d s p lus amu
sants, p lus forts, p lus vicieux, n ' a y a n t aucun sc rupu le , se 

moquan t de tout . A ce contact , se formera chez lui u n e mental i té 

grégai re toute spéciale que nous ve r rons se déve lopper de plus 

en p lus dans les bandes de vagabonds , de vo leu r s , d 'apaches , 

de joyeux . 

Mais voici que ces enfants g rand i s sen t et d e v i e n n e n t des ado

lescents . E n les observant , nous as s i s tons à un phénomène des 

p lus su rprenan t s au premier abord. 

La p lupa r t de ces j eunes vagabonds qu i n ' o n t j a m a i s admis 
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d'autori té, qui se sont révoltés devant les moindres mesures de 
discipline dest inées à les orienter vers le bien, qui , même, répon
daient par des insolences ou des coups aux conseils d 'une mère 
en la rmes , d 'un père désolé et t rop faible, ces j eunes insoumis , 
ces rebelles v iennent tout na tu re l l ement se p lacer sous la domi
nat ion d ' individus plus âgés , plus vicieux, qui les dir igent dans 
leurs vols , quelquefois dans leurs cr imes, en imposan t leur au to
r i té pa r des menaces et des coups. 

E t le j eune malfaiteur, qui va plier doci lement sous la domi 
nat ion bruta le des meneurs , n 'aura pas à son tour de répi t qu ' i l 
ne puisse commander en maît re à que lqu 'un d é p l u s faible que 
lui . Pour beaucoup ce sera une femme. 

Qu 'un chef veuille imposer sa volonté à ses sous-ordres , qu 'un 
souteneur pousse sa « marmi te » à se pros t i tuer pour le faire 
vivre de son t ravai l , qu 'un individu, apache ou joyeux , ait envie 
de pédérer un j e u n e , c'est toujours le m ê m e cri, le m ê m e geste 
menaçant : « Marche ou je cogne » ; « Si t u me dénonces , j e te 
crève ». E t l 'exécution suit fatalement la menace . 

Mais, au moins , pensera- t -on, q u a n d les p lus hard is de ces 
jeunes gens deviennent cr iminels , quand ces j eunes apaches 
inspirent la crainte autour d 'eux, ils doivent ne p lus l ' éprouver 
eux-mêmes et être courageux. 

Rien n 'es t p lus faux en généra l , et, à de rares exceptions près , 
le meneur n 'es t autor i ta i re , le criminel n 'es t violent que s'il 
s 'a t taque à moins fort que lui ; on pourra i t en citer de n o m b r e u x 
e x e m p l e s 1 . Ouvrez un journa l au hasard , et toujours ce qui 
domine, ce sont les agressions contre des passan t s isolés, les 
a t t en ta t s sur des femmes, des enfants, les a t t aques à main a rmée 
de maisons isolées à la campagne ou dans la banl ieue . 

Nos j eunes criminels ne sont , pour la p lupa r t , capables de 
devenir v ra imen t courageux que dans le cas où in tervient u n 
aut re sen t iment t rès puissant chez eux, le sen t iment de la 

1 En voici un assez récent. Il s'agit de l'assassinat de deux pauvres femmes 
qui dirigeaient un pensionnat de jeunes filles aux environs de Paris. Le jeune 
gredin qui guidait ses camarades dans cette expédit ion était le propre neveu de 
la directrice et avait été comblé de bontés par elle. Les jeunes bandits , nous dit 
un journal polit ique, « voulaient de l'argent. Ils hésitaient dans le choix de leur 
vict ime. Ils avaient pensé d'abord s'attaquer au curé du village, niais sachant 
que celui-ci avait un revolver, ils préférèrent sacrifier les deux vieilles femmes 
sans défense. Ils firent preuve d'ailleurs dans cet assassinat d'une férocité inouïe. » 
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gloriole. L ' individu le p lus lâche se compor tera souvent avec 

vai l lance, même contre un ennemi p lus fort que lui , si la lu t te a 

lieu devant une galer ie de filles ou de po teaux . « E p a t e r la 

galerie » est un désir que possèdent au p lus h a u t poin t tous ces 

individus . Nous en avons déjà d i t quelques m o t s . 

Bandes organisées de vagabonds et de voleurs , bandes d 'apa-

ches , bandes de joyeux , di tes de Par i s iens et de Marsei l lais , 

voilà des modal i tés d 'une m ê m e organisa t ion conçue dans le 

m ê m e espri t et où le p lus fort impose sa vo lon té au plus faible, 

pa r la bruta l i té et l ' inexorabi l i té des châ t imen t s qu ' i l inf l ige 1 . 

I V 

Voilà les hommes dont la société p ré t end se faire respecter . 

Comment s 'y prend-e l le? 

El le essaie de les tenir en respec t pa r la menace de châ t imen t s , 

don t le p lus fort est la peine de m o r t . 

La crainte de cette peine est , n o u s l ' avons v u 2 , la base de 

toutes les sociétés de cr imine ls . D o n c , elle est bien appropriée à 

leur mental i té ; donc, la société pou r r a se faire respecter en 

l ' employant , à la condi t ion sine qua non qu 'e l le ne soit pas une 

vaine menace , mais u n châ t imen t certain, inéluctable , à la con

dition que tou t h o m m e ten té d 'assass iner pu isse se dire : « Si je 

commets ce cr ime et si j e suis découver t , j e suis absolument sûr 
d 'ê t re gui l lot iné. » 

! Il y a d'ailleurs entre tous les malandrins une solidarité étroite. 
En voici un exemple . La maîtresse d'un indiv idu, condamné à Paris pour assas

sinat, s'était réfugiée aux environs de Tabarka il y a déjà quelques années. Elle 
avait, dit-on, contribué par ses renseignements à faire arrêter son amant. La 
malheureuse se croyait en sûreté dans ce t te campagne isolée de Tunisie . Mais 
les apaches veil laient; ils écrivirent à leurs bons « poteaux » du 3 e bataillon 
d'Afrique en les chargeant « de saigner la garce ». 

Le projet allait êtremis à exécut ion quand l'officier commandant d'armes, ayant 
faitfouil ler le détachement àl 'occasion d'un vol , trouva la let ire des apaches et un 
plan déjà formé. On prévint la femme qui se fit garder et l'agression n'eut pas l ieu. 

2 N o s observations concordent absolument avec cel les que le professeur La-
cassagne a exposées dans son beau livre, Peine de mori el Criminalité (Maloine, 
1908) : « Les bandes de malfaiteurs sont organisées comme une association in
dustriel le. . . ; dans les troupes de malfaiteurs, les sanct ions sont terribles. Les 
natures de criminels redoutent la mort, et la preuve se trouve dans les règle
ments ou codes des bandes de voleurs ou d'apaches. On y l i t que, pour une infrac
t ion, pour un empiétement sur le droit d'un camarade, pour les dénonciations 
à la justice, il n'y a qu'une peine, la mort. 17 
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Or, nous dit le professeur Lacassagne , on a calculé « que , sur 

ioo individus qui avaient encouru la peine de mor t , celle-ci a été 

appliquée 4 fois ». La quest ion est donc jugée . La perspect ive 

d 'un châ t iment auquel les criminels savent pouvoir échapper 

96 fois sur ioo n 'es t pas pour les arrê ter . 

A défaut de peine de mort , existe-t- i l des peines redoutées 

auxquelles les cr iminels sachent qu' i ls ne pour ron t pas échapper? 

« Le chiffre des affaires abandonnées , pa r le fait que les au teurs 

des crimes et déli ts res ten t inconnus , s 'est élevé de 55.582 en 

1880. à 96.686 en 1901 , 105.598 en 1904, 1 0 7 . 7 1 0 en 1905. Si 

l'on rapproche ces chiffres du to ta l des affaires dénoncées , on 

obtient pour i g o 5 un rappor t de 19 pour 100, ce rappor t étai t 

de 18 pour 100 en 1901 , de i5 pour 100 seu lement il y a 

vingt a n s 1 ». 

Donc, d 'une par t , 19 pour 100 des cr iminels sont sûrs de 

l ' impunité . 

P a r m i les coupables a r rê tés , beaucoup sont relâchés faute de 

preuves certaines, u n grand nombre bénéficient de c i rconstances 

a t ténuantes , par suite de bons antécédents , de l 'éloquence de 

l 'avocat, de la bonté d 'âme du ju ry , d'un r appor t de médecin 

légiste. De là une réduct ion de peine, voire un acqui t tement . 

Enfin, pour ceux qui ont la malechance d'être condamnés , i n t e r 

viennent les amnis t ies et aussi les évasions. 

A not re époque, écrit le professeur Lacassagne, les cr iminels 

ne sont p lus effrayés, ni pa r l 'échafaud, n i par le b a g n e ; à Pa r i s , 

un des derniers graciés s'écriait avec satisfaction il y a que lques 

semaines, après l ' in tér inement de ses le t t res de grâce : « Quand 

on s'est évadé de la gui l lot ine , on peut bien s 'évader de la 

Guyane . » Ne craint-on pas que la répression soit inefficace avec 

les fournées de grâces accordées au moins deux fois par an . A u 

i4 jui l let dernier , on a gracié 384 condamnés de droit commun , 

522 individus condamnés par les Conseils de guer re et 1 1 1 con

damnés pa r les jur id ic t ions mar i t imes ». 

M. Lépine , préfet de police, cité également pa r M. Lacassagne , 

conclut ainsi : « On commue, on gracie t rop faci lement. Il nous 

1 Lacassagne, Peine de mort et Criminalité. Extrait du rapport du garde des 
sceaux sur l'administration de la justice criminelle en 1905. 
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arr ive , au bout de trois mois, de re t rouver sur le pavé de Paris 

des gens dangereux , don t nous supposions ê t re débarrassés . 

« E t la relégation'. ' Beaucoup de bons c i toyens croient que les 

condamnés à la re légat ion ne r ev i ennen t p l u s en F r a n c e ; 5o pour 

ioo de ces relégués sont à P a r i s . » 

Les conversat ions en tendues dans les p r i sons des batai l lons 

d 'Afrique sont t\-piques a ce su je t ; au dire de tous les vieux 

sous-officiers, la seule puni t ion que nos h o m m e s avouent craindre 

est l ' encel lu lement r igoureux — « on y c rève ou on en devient 

fou », disent- i ls . — E n ce qui concerne la pe ine de mor t , ils 

c rânen t tous , « ce n ' e s t q u ' u n pe t i t m o m e n t à p a s s e r ! » mais ceci, 

a no t re av is , est u n discours pour la ga le r i e , et la perspect ive 

d 'ê t re « refroidi » les fait réfléchir m û r e m e n t et les effrave. E n 

ce qui concerne les puni t ions corporel les , n o u s avons cherché à 

savoir ce que les jo} Teux en pensa ien t : les m e n e u r s , les soute

neurs , t ous ceux qui t i ennen t à leur p res t ige , à leur beau té p h y 

sique en seraient ho r r ib lemen t humi l i é s , l ' au tor i t é qu ' i l s ont sur 

leurs camarades p lus faibles s 'écroulerai t d u coup. 

P o u r les menés , les coupables pa r en t r a înemen t , pa r faiblesse 

de caractère , les puni t ions corporel les donnera ien t de plus 

médiocres r é su l t a t s , l 'humil iat ion mora le sera i t beaucoup moins 

ressent ie . 

Nos soldats emploient leurs longues soirées de pr ison à dis

cuter le code péna l qu ' i l s connaissen t t r è s b ien . Ils préparent 

pour le jour de leur l ibérat ion des p l a n s de « t ravai l » (lisez : 

vol , agress ions , voire assass ina ts ) . I ls m e t t e n t d 'un coté les avan^-

tages , de l 'autre les r i sques . Combien r i s q u e - t - o n ? Tan t d'an* 

nées . Défalquons les réduc t ions , les a m n i s t i e s certaines (qui 

pour eux sont non pas une faveur, ma i s u n e chose due , une 

diminut ion p révue de sanct ion) . Res te t a n t ; c inq ans par exemple 

avec bien des chances de n ' ê t re pas p r i s , d 'a i l leurs . Donc, r is

quons le coup. 

La conclusion de ces observations est que tous ces individus ne 
nous craignent pas. 

Certes on ne saurai t être t rop i n d u l g e n t s pour u n e première 

faute, et si la loi Bérenger n 'ex is ta i t p a s , i l faudrai t l ' inventer . 

Excel lentes aussi les réduct ions par t ie l les de peines accordées, 

individuel lement et d 'une façon excep t ionne l l e , à des condamnés 
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qui ont de bons antécédents , dont la faute a été un coup de tè te , 
et qui pendan t plusieurs années de détent ion ont mont ré un zèle, 
un repent i r indiscutable et sans défaillances. 

De te ls hommes sont capables de comprendre : la bonté de celui 
qui leur pa rdonne . Pour tous les autres , cette bonté est escom
ptée à l 'avance et prise pour de la faiblesse. 

11 y a donc ici u n grand malen tendu : nous voyons les cr imi
nels non comme ils sont réel lement , non comme ils sen ten t , ra i 
sonnent , par lent ; nous les voyons tels que nous voudr ions qu ' i ls 
so i e n t 1 . I ls ne nous comprennent pas et nous ne voulons pas les 
comprendre . Cherchons pourquoi . 

V 

Si nous nous repor tons aux origines de l 'humani té , il semble 
que le premier sen t iment éprouvé par l ' homme en son intel l i 
gence encore rud imenta i re fut la peur . 

Dans son isolement , il se sentai t environné d 'ê t res redoutables , 
de puissances mystér ieuses . 

Tapi au fond d 'une caverne obscure, pour se préserver contre 
les in tempér ies et les a t t aques des au t res h o m m e s et des an i 
maux féroces, il ne sortai t que poussé p a r la faim. La pluie , les 
ténèbres , les t empêtes , les bouleversements s ismiques lui sem
blaient des puissances ennemies , surhumaines et implacables , 
acharnées à le persécuter , et peut-être dès ce moment songea-l-il 
vaguement à les diviniser et à apaiser leurs colères aveugles pa r 
des supplicat ions et des offrandes. 

Mais b ientôt , en examinant à la dérobée les allées et venues 
d 'animaux féroces, il arr iva à se familiariser avec leur vue , à 
connaître leurs hab i tudes . U n certain nombre d ' événements , 
comme le jour , la nuit , cer tains débordements de fleuves, lui 
apparuren t soumis k une périodicité, à une sorte de règle . E t la 
peur que lui inspi ra ient ces an imaux, ces événements d 'abord 

' Nous les jugeons aussi d'après nous-mêmes. Un brave homme bien naïf me 
disait un jour : « Mais enfin, si moi j 'avais commis un crime, et qu'au lieu de nie 
condamner on me pardonnât, quel bel encouragement je trouverais dans cette 
mansuétude ; toute une vie de travail, d'honnêteté, de reconnaissance ne suffirait 
pas à payer une pareille générosité; » Noiis sommes loin des raisonnements de 
nos récidivistes ! 
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inconnus ou inompris et par cela m ê m e mys té r i eux , se t r a n s 

forma peu à peu dans le cours des siècles en un sen t imen t plus 

raisonné, p lus fécond en ini t ia t ive, la c ra in te . 

La peur de phénomènes i nconnus , souda ins , incompréhens ib les , 

ou d 'ê tres formidables, m y s t é r i e u x , exci tai t et cont inue à produire 

chez l 'homme la seule réact ion de défense possible , fuir, se 

cacher. 

La crainte d 'agress ions p r évues , du pas sage de bêtes féroces à 

certains m o m e n t s , de c h a n g e m e n t s successifs régul iers de t e m 

péra ture , de lumière , d 'ombre , le r end i t ingénieux à fabriquer des 

a rmes , des vê tements , à cons t ru i re des h a b i t a t i o n s 1 . 

Son imaginat ion et ses observa t ions le conduis i rent aussi , à 

mesure qu ' i l se familiarisait avec cer ta ines manifestat ions des 

é léments , à t ransformer ses d ieux , qu ' i l imag ina cons t ru i t s à son 

image et à sa ressemblance quoique p o s s é d a n t des forces s u r h u 

maines , mais en tous cas ayan t pou r seul mobi le d 'action l ' in té

rê t ou la malvei l lance vis-à-vis de l ' h o m m e qu i les adorai t . Il est 

difficile d 'ai l leurs de dire où commença i t ici la crainte et où finis

sait la peur , é tant donné le ca rac tè re tou jou r s mys té r ieux de la 

divinité, caractère mys té r i eux qu i subs i s te ra toujours ma lg ré les 

règles fixes, les sanct ions p r é v u e s . 

Dans les g roupemen t s d ' h o m m e s pr imit i fs , le chef est toujours 

le p lus robus te , le mieux a r m é . I l c o m m a n d e soit cons tamment , 

soit à l 'occasion d 'expédi t ions , et s ' a t t r ibue pa r violence, s'il est 

besoin, la plus g rande par t du b u t i n . La jus t i ce est sommaire , 

l 'exécution bruta le et imméd ia t e . 

Les siècles con t inuan t à s 'écouler, les g roupemen t s se dévelop

pent , s 'organisent en peuples et on voit appa ra î t r e des sanctions 

moins soudaines , toujours b r u t a l e s et impi toyab les , souvent 

cruelles, ma i s précédées d 'une dé l ibéra t ion , d 'un arrê t rendu par 

les chefs, les viei l lards, p lus t a r d p a r des h o m m e s spécialisés. 

A mesure que ces per fec t ionnements na i s sen t , l ' idée de crainte 

1 Nous assistons aux transformations progressives de l'idée de peur d'événe
ments soudains, mystérieux, incompréhensibles, en idée de crainte d'événements 
réguliers, soumis à un ordre de succession, partant pouvant être prévus ; peu à 
peu nous passons à un deuxième sens (du mot crainte) : ce qui est régulier, 
ordonné, considéré comme une règle, — de là ce qui est généralement admis, 
permis, juste — ou celui qui est juste, fort « révérer, respecter, (exemple:... 
craindre son père) » (2 e sens de craindre ¿11 Lillré), voir p. 4o3. 
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se modifie, s ' amalgamant avec celles de jus t ice , d'affection, d ' e s 
t ime, et donne naissance au respect , s en t imen t déjà t r è s élevé 
impl iquant une certaine moral i té de celui envers qui on le t émoi 
gne (« lorsque ceux qui commandent ont pe rdu la honte , ceux qui 
obéissent pe rden t le respect », a dit le cardinal de Retz) . 

Quand de nombreuses générat ions se furent pliées au j oug 
d'autori tés basées sur la crainte , et se ma in tenan t par la crainte 
seule, quand pendan t de longs siècles, tou te infraction eut 
entraîné toujours et fatalement un châ t iment inexorable , alors 
seulement pu ren t na î t re sans danger pour le peuple fort, devenu 
apte à les comprendre , des sen t iments p lus élevés de générosi té , 
de pa rdon . 

Ce qui s 'observe dans la formation des sociétés se reprodui t 
en raccourci dans le développement phys ique et psychique de 
l 'enfant. 

De m ê m e que , pendan t la vie in t ra -u té r ine , l ' embryon h u m a i n 
doit passer successivement pa r les phases qu 'on t t raversées les 
ver tébrés don t l 'évolution a about i à l ' homme actuel ; de m ê m e , 
après la naissance, l 'enfant est obligé au cours de son dévelop
pement intel lectuel et mora l de résumer succinctement les étapes 
de perfect ionnement franchies par ses devanciers dans la longue 
suite des siècles. 

Comme les p remiers hommes , les enfants sont avan t tout 
égoïstes et impulsifs . 

Qu 'un primitif eût envie de la femme, de l ' a rme, de la proie 
d 'un autre homme , il essayait su r - le -champ de se les appropr ier , 
t ransformant imméd ia t emen t son idée en ac te . 

Mais si, dans une expédit ion antér ieure dirigée dans un bu t de 
rapine, il avait , à la suite de b lessures reçues, appr i s à c ra indre 
le possesseur des biens convoités, cet te crainte devenai t dans son 
cerveau le premier mobile d'arrêt, p e rme t t an t u n e dél ibérat ion 
susceptible de se placer entre la conception d 'un acte et sa réal i 
sation et p e r m e t t a n t soit le rejet du projet , soit la p répara t ion 
d 'un p lan mieux étudié. 

Le tou t j eune enfant ne revi t - i l pas en raccourci et d 'une 
façon moins bru ta le les impress ions pr imi t ives de son ancê t re , 
quand , ayant envie de tout ce qu' i l voit en généra l , en par t icul ier 
d 'une friandise appa r t enan t à un aut re enfant, il cesse pour la 
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première fois d'obéir à l ' impulsion jusque- là i r rés is t ible qui le 

poussai t à s'en saisir et s ' a r rê te , se souvenan t d 'une r ép r imande 

encourue à l 'occasion d 'un larcin ana logue . 

Ce s tade de rés is tance de l 'éducateur aux caprices de l 'enfant 

est indispensable . Le plus sûr moyen de r e n d r e l 'enfant impos

t eu r et misérable , « c'est de l ' accoutumer à tou t obtenir , car ses 

désirs croissent incessamment pa r la facilité de les satisfaire » 

( J . - J . Rousseau) . 

L 'enquête faite par le D r G. Le Bon 1 donne des ré su l t a t s t rès 

typ iques à cet égard : « J e ne crois pas , di t M. Poto t , survei l lant 

généra l à Sa in te -Barbe , que l 'enfant soit n a t u r e l l e m e n t bon, il 

est m é c h a n t 2 , et , avan t de s'en faire a imer , il faut s 'en faire crain

dre ». E t p lus loin : « L'enfant est m é c h a n t q u a n d il peu t l 'être 

sans inconvénient pour lu i . C'est la c ra in te et j amais la raison 

qui seule peu t l imiter ses mauvais i n s t i nc t s . » U n proviseur de 

lycée nous ci tai t dern iè rement l ' exemple d 'un j e u n e professeur , 

des plus r emarquab les , qu i re je tan t comme ind ignes les « vieil

les théories de la cra in te dans l ' éducat ion », avai t t r a i t é dès le 

premier j ou r ses élèves sur un pied d 'égal i té et de familiari té. 

Le t rès d is t ingué maî t re écboua complè t emen t , et fut finalement 

obligé de sévir, au g r a n d é tonnemen t des élèves qui n 'ava ien t 

pas passé par le s tade prél iminaire ind ispensab le de respect . 

Comme celle du primitif, l ' intel l igence encore rud imen ta i r e du 

j e u n e enfant ne peut s 'adapter qu 'à u n e règ le s imple . I l ne cher

che pas encore à ra i sonner ses actes , à savoir pourquoi le m a l est 

mal , pourquoi une chose est pe rmise , u n e a u t r e défendue, mais 

il discerne de bonne heure qu' i l peu t accompl i r telle action sans 

1 D r G. Le Bon, Psychologie de l'éducation Bibl iothèque de philosophie scien
tifique, Flammarion et Vail lant. 

2 L'enfant n'est généralement pas méchant avec intention de nuire, mais il 
traduit par des actes méchants son égoïsme, son incompréhension de la vie, en 
particulier de la douleur d'autrui, son désir de dominat ion , sa curiosité. 

L'antisocial est méchant parce qu'on ne lui a pas appris ou qu'il n'a pas pu, à 
cause de son incapacité pathologique d'effort soutenu, apprendre de combien 
de patience et de travail es t faite toute chose, qu'il détruit sans remords, n'eu 
saisissant pas la valeur: il es t vaniteux en partie pour la même cause, ne se 
rendant pas compte de son infériorité; il e=t haineux, parce qu'il voi t les avan
tages de toute situation sans en comprendre les obl igat ions qui en sont le 
contrepoids . . . La misère, le milieu, l 'éducation première et nombre d'autres 
causes concourent au même résultat. 

S'il est quelquefois méchant comme l'enfant par s imple incompréhension, le 
plus souvent , il l'est avec intention arrêtée de nuire, par désir de représailles. 
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danger, tandis que telle au t re lui a t t i rera immédia temen t une 
sensation phys ique désagréable ou pénible, u n e répr imande , une 
punit ion. 

La crainte , réact ion de défense, le met donc en garde contre 
tout ce que son expér ience lui a appris à considérer comme nui 
sible. De t rès bonne heure , les sent iments affectifs se développant 
viennent aider à l 'action de la crainte dont ils masquen t la séche
resse, dont ils rendent , l 'action plus douce. L'affection est un 
besoin pour les enfants et on ne saurai t t rop l ' encourager chez 
eux, d ' au tan t qu 'e l le est pour les pa ren t s une joie et un moyen 
indispensable d 'éducat ion. 

L'enfant obéira donc à la fois parce qu' i l cra int et parce qu ' i l 
aime ses éducateurs , parce qu' i l peut éviter leur b lâme et mér i ter 
leurs marques de con ten tement affectueux. Un te l sen t iment 
nous semble ê t re le respect , qui se fortifiera, deviendra p lus 
complet quand , l 'expérience de l 'enfant s 'accroissant, sa raison se 
développant , il comprendra quelle es t ime, quelle reconnaissance 
il doit avoir pour ses paren ts et ses maî t res . Gomment convient-
il de provoquer chez l 'enfant cette crainte t rès légère qui , unie à 
l'affection, nous assure sa docili té? 

E t d 'abord, est-il toujours nécessaire de la p r o v o q u e r ? 

Qu'on s ' imagine les sensat ions éprouvées pa r le tou t j eune 
enfant, frêle, délicat , en présence de ses pa ren t s à la voix p lus 
ou moins grave , à la s ta tu re élevée, imposante ! L 'enfant ne sent-
il pas de lu i -même sa débilité, n'a-t-il pas ins t inc t ivement q u a n d 
il est t rès jeune une sorte de respect pour ses p a r e n t s ? E t ne suf
firait-il pas à n o m b r e de ceux-ci de n 'ê t re pas les esclaves de 
leurs enfants , de ne pas céder à tous leurs caprices, de ne pas 
perdre en somme tou t pres t ige , pour cont inuer à leur en imposer 
sans secousses, sans efforts? Résis ter avec douceur et fermeté 
aux caprices du tou t j eune enfant, est en généra l suffisant. P l u s 
t a rd avec l 'influence du milieu, de camarades p lus ou moins bien 
élevés, il devient souvent nécessaire d'agir p lus v igoureusement , 
mais nous croyons que ce qu ' i l faut avant tout , c'est de la f e r 
meté , de la cont inui té , de la pat ience. 

En employant comme premier aver t i ssement , souvent suffisant, 
une in tonat ion de voix -moins douce que de coutume, ou légère
ment peinée, en infligeant des sanctions tel les que la pr ivat ion 
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de superflu (friandises, faveurs spéciales) , ces sanctions étant 
toujours irrévocables, en j o ignan t à la cra in te inspirée ainsi par 
la certitude d'un châtiment très modéré des appels à l'affection, 

on arr ive en généra l à r e n d r e un enfant docile. 

Chez cer ta ins sujets t r è s discipl inés p a r na tu re , il est à peine 

besoin d ' insis ter sur la c ra in te , et les appe l s à l'affection doivent 

ê t re de beaucoup p répondé ran t s . E n t o u t cas , une fois la docilité 

du sujet acquise , il ne faut pas p ro longe r le s tade de crainte , car 

on r isquerai t dé r endre l 'enfant hés i t an t , t imide , sans caractère . 

L 'éducateur , qui se croit obligé de frapper f réquemment , est" 

toujours u n mauvais éduca teur à carac tè re inégal , à a l te rna t ives 

de faiblesse et de sévér i té exagérées , qui n ' a pas commencé dès 

l 'origine avec espri t de suite l ' éduca t ion de son enfant. U n tel 

ma î t r e produi t chez son élève la p e u r ou l 'hypocris ie , sent iments 

essent ie l lement néfastes . 

I l est donc de tou te nécessi té que les pa ren t s ou maî t res 

soient avan t tout de caractère éga l , e t qu ' i l s commencen t pa r se 

discipliner eux-mêmes avan t d ' éduque r les j eunes . 

Mais voici l 'enfant docile qui , sous une direction éclairée, se 

développe in te l lec tue l lement et m o r a l e m e n t . 

De ses observat ions , de la compara i son des not ions accumulées 

p a r son expér ience, il dédui t des idées personne l les , des idées 

te l les par exemple que l ' idée de ju s t i ce (lui semble j u s t e tou t ce 

qui est généra lement pe rmis ) , et p l u s t a r d des idées générales 

qui lu i donnen t accès à des s e n t i m e n t s d 'ordre supérieur , lui 

a ident à développer ses qual i tés c r i t iques , sa ra ison, son esprit 

de l ibre examen . 

A u cours d 'un te l déve loppement , qu ' e s t devenu le sen t iment de 

discipline pr imit i f? I l s 'est t r ans fo rmé nécessa i rement . 

L'influence de l ' éducateur a décru progress ivement , et le 

mei l leur maî t re est celui qui , a p p r e n a n t peu à peu à son élève à 

se passer de lu i , lui ense igne à vou lo i r par lu i -même et à exécuter 

les ordres qu ' i l s 'est une fois d o n n é s après m û r e réflexion. A y a n t 

appr is à plier devan t la volonté de ceux qui sont dignes de lui 

commander , il devra apprendre de p l u s en p lus à se discipliner 

lu i -même, à obéir à sa vo lonté p r o p r e . P l u s encore que son 

ins t ruc t ion , ses qual i tés de vo lon té et de caractère feront de lui 

un h o m m e . 
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V I 

Cette esquisse comparat ive du déve loppement des peuples et 
des enfants semble indiquer que les progrès des u n s comme des 
autres sont régul iers , cont inus et sans régress ions . 

E n réali té, la quest ion est p lus complexe : « Si l 'aube de l ' intel
ligence enfantine n 'es t p lus u n retour à l ' ignorance pr imi t ive , 
mais un faible reflet des efforts intel lectuels de tou te u n e race 
an té r ieure 1 », et si l 'enfant en résumant les phases de développe
ment de ses ancê t res va avec une facilité, u n e rap id i té qui est en 
somme le bénéfice des efforts ances t raux , chaque enfant a une 
hérédité différente et héri te non seu lement de cet te facilité 
à apprendre , mais de tares p lus ou moins considérables avec 
lesquelles l ' éducateur aura à compter . 

Le développement des peuples et des enfants , d ' au t re par t , n ' e s t 
j amais cont inu. Sous l 'influence de dangers , de famines, de bou
leversements , u n e na t ion déjà civilisée s 'arrête m o m e n t a n é m e n t 
ou recule dans son déve loppement (guerres , invasions barbares ) . 

E t même d a n s uu peuple civilisé, ne voyons-nous pas à 
l 'occasion de révolut ions , de paniques , des individus t rès ins t ru i t s , 
de m œ u r s douces, redevenir de vér i tables sauvages accessibles à 
la seule crainte b ru ta le . Sans invoquer m ê m e des causes ex t ra 
ordinaires, la s imple réunion en foule d 'hommes t r ès ins t ru i t s et 
t rès éduqués suffit parfois à faire baisser m o m e n t a n é m e n t le 
niveau menta l moyen . 

Que si, pris isolément dans la vie ordinaire, chacun de ces 
individus est accessible à des mobiles t r è s élevés, cra int des 
sanctions morales d 'ordre supér ieur , il sera nécessaire d 'employer , 
pour se faire respecter du m ê m e individu en foule, des sanct ions 
correspondant à un niveau men ta l un peu inférieur. 

De p lus , chez la p lupa r t des sujets , toutes les facultés ne sont 
pas développées au m ê m e degré . Combien d 'hommes à l ' intell i
gence br i l lan te , aux ap t i tudes ar t i s t iques r emarquab le s , sont 
médiocres au poin t de vue mora l ! A no t re époque de su rmenage 
où par ins tan ts la volonté molli t , où un scepticisme décourageant 

J. Sully, Etudes sur l'enfance. 
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nous mon t re combien les l imi tes d u b ien et du mal sont parfois 

pe t i tes , n 'est- i l pas nécessaire que de t e m p s à au t re nous soyons 

« remis en marche » pa r u n peu de c ra in te , qui t te à nous dire 

ensui te : « comment ai-je pu êt re obligé de recourir à un mobile 

d 'action si inférieur pou r me re s sa i s i r ? » 

Remarquons , en t e r m i n a n t , que ce qui fait u n peuple civilisé, 

c 'est tout d 'abord une élite de d i r igean t s qui , grâce à u n e hérédité 

excel lente , à une bonne éducat ion, se sont discipl inés, éduqués 

peu à peu, ont éprouvé des s e n t i m e n t s d 'o rdre de p lus en p lus 

élevé, sont devenus accessibles a de hau t e s idées mora les qui les 

gouvernen t . 

Après eux v ient une masse en évolu t ion , en p rogrès , qui s'efforce 

d 'a t te indre l 'é l i te , mais fait des faux pas f réquents qu 'une disci

pl ine cons tan te doit re lever . 

Enfin, pa r derr ière , es t la foule des indiv idus non éduqués pour 

des causes diverses : impui s sance à comprendre , manque d 'occa

sions de recevoir , régress ion , con tag ion mora le , e tc . Nous en 

avons longuement pa r lé à p ropos des ba ta i l lons d 'Afrique où la 

p lupa r t échouent à l 'âge du service mi l i t a i re . 

Ces êtres ont m a n q u é t o t a l e m e n t l eu r éducat ion sociale qui est 

tou t entière à refaire. 

Comment peut-on songer à vouloir D'EMBLÉE les éduquer par la 

cu l tu re de sen t iments supé r i eu r s , eux qui , comme nous l 'avons 

vu, en sont encore au s tade pr imit i f où l ' homme ne peu t être 

r e t enu que par un seul frein, la c r a in t e , eux qui pl ient seulement 

devant la force et ne peuven t e s t imer u n au t re h o m m e que si 

d 'abord ils le c ra ignent . 

S'ils possèdent quelquefois des souven i r s , des idées de sent i 

men t s p lus élevés, ils ne les sentent pas vra iment , en général 

(quoiqu' i ls en par len t avec emphase ) , et p a r t a n t ne peuven t y 

t rouver des mobi les d 'une bonne condui te suivie que leur interdi t 

d 'a i l leurs leur ins tabi l i té . 

En l 'absence d 'une règle mora l e const i tuée chez ces hommes , 

il est indispensable d 'é tabl i r un frein artificiel qui les empêche de 

nu i re d 'une p a r t et, d ' au t re p a r t , les r e n d dociles à la voix de 

leurs chefs et éduca teurs . L ' expér ience m o n t r e que ce frein ne 

peut ê t re que la c ra in te . 

Dans un monde civilisé où il ex is te encore un g rand nombre de 
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primitifs, où l 'élite e l le-même est exposée à de subites régressions 
momentanées , dans un monde où les na t ions n 'on t pas le m ê m e 
âge, est-il é tonnan t que la crainte soit, comme elle l a tou jours 
été, un sen t imen t indispensable auquel on est obligé de recouri r 
cons tamment soit à l ' intér ieur des peuples , soit dans les r appor t s 
de nat ions à na t ions . 

A ceux qui seraient ten tés d'en douter malgré l 'évidence, 
peut-ê t re suffira-t-il de rappeler quelques faits. 

Nous avons vu que la base d 'une des rel igions qui a long temps 
gouverné une g rande par t ie du monde était la crainte de Dieu . 

Les tex tes ne disaient pas : la crainte de Dieu est la s a g e s s e , — 
ils disaient : elle en est le début , le commencement . Quelle en 
était la suite ? Ces maximes sans aucun doute : « Aimez-vous les 
uns les au t res , pa rdonnez . . . » et tous autres préceptes faisant 
a p p e l a la fraternité, à l ' amour , . , 

Or, d 'une par t , malgré l ' incroyance de p lus en p lus r épandue , 
l ' impression produi te sur not re menta l i té par des siècles de sou
mission et de cra inte n 'es t pas prê te à se dissiper complè tement . 
Là encore se vérifie la parole d 'Auguste Comte : « Les mor t s 
gouvernent les v ivan t s . » 

D 'aut re pa r t , de même que les inventeurs profitent des t r a v a u x 
antér ieurs et s 'en inspi rent pour former des combinaisons nou
velles d' idées, de m ê m e les fondateurs de religions n ' on t fait que 
donner une forme express ive à des aspirat ions déjà ex is tan tes ; ils 
ont, en y a joutant une contr ibut ion personnel le d ' au tan t p lus 
grande qu ' i ls é ta ient eux-mêmes p lus r emarquab lemen t doués , 
recueilli , mûr i , précisé des not ions morales déjà senties p lus 
ou moins confusément à leur époque ; certaines de ces no t ions 
venant e l l e s -mêmes de rel igions ou de morales p lus anc iennes , 

Les préceptes moraux c o m m u n s à toutes les rel igions semblen t 
donc le fruit de longues expériences humaines an tér ieures , et c 'est 
parce que telle est la marche obligée de tout espri t vers une 
cul ture supér ieure qu ' i l s font commencer par une phase de 
crainte l 'éducat ion qui , continuée par l 'acquisi t ion des sen t i 
ments de p lus en p lus élevés, about ira à la sagesse. 

Faut - i l ajouter à cet exemple des faits p lus r écen t s? m o n t r e r 
dans no t re pays , pour t an t t rès civilisé, la police impuissan te 
malgré le g rand nombre d 'hommes qu'elle compte , l 'opinion 
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publ ique reconnaissant que la cra in te es t le seul mobi le s u s c e p 

t ible d 'arrê ter les cr iminels et d e m a n d a n t u n e sévéri té plus 

g r a n d e de la répress ion? 

Enfin la paix a rmée est encore le m o y e n us i té pour se faire 

respecter entre peuples don t les élites son t c e p e n d a n t t rès culti

vées et nous en sommes encore au vieil a d a g e : si vis pacem, para 
hélium. 

V I I 

Nous nous sommes vo lon ta i r emen t bo rné à l ' é tude de la crainte 

isolée artificiellement pour la c lar té du suje t . E n réal i té , ce sujet 

si impor tan t est inséparable de p r e s q u e t o u t e s les quest ions 

sociales. 

Nous avons dit que la crainte ( fermeté, cont inu i té , sans vio
lence) inspirée pa r des pa ren t s ou des m a î t r e s justes, et aussi tôt 

que possible unie à l'affection, est la phase indispensable du début 
de toute éducation. 

Mais comment des pa ren t s pou r r a i en t - i l s ê t re fermes, affec

tueux , j u s t e s , avoir u n plan de condui te suivi si, comme cela 

arr ive t rop souvent , il sont a lcool iques , débauchés , misérables , 

malades , aigris? 

Comment , d 'au t re pa r t , l 'enfant pou r r a i t - i l p rogresser , même 

avec une bonne discipl ine, m ê m e en tou ré de l'affection mater 

nel le si indispensable , m ê m e élevé d a n s u n b ien-ê t re suffisant, s'il 

est anormal phys ique ou psychique , s'il a beso in de soins médi

caux , d 'une éducat ion toute spéciale a p p r o p r i é e à sa m e n t a l i t é 1 ? 

Comment , s'il a que lques légères t e n d a n c e s à la paresse , au 

vice, comment , s'il lui faut u n e d i sc ip l ine , u n e surveil lance, 

une affection par t icul ièrement i n c e s s a n t e s , pour ra i t - i l s 'éduquer 

q u a n d les pa ren t s t ravai l lent au loin t o u t e la j o u r n é e , le laissant 

pa r force majeure , pa r ignorance ou p a r incur ie , vagabonder 

1 Voir, entre autres travaux, le rapport du D r Charon au Congrès de Dijon de 
1908, Rapport sur l'assistance des enfants anormaux, e t la conférence, faite le 
17 décembre à l'école des Hautes Etudes soc ia les , par le Dr Granjux sur la pro
phylaxie de l'insociabilité par la préservation scola ire . On trouvera dans ces 
d e u x travaux récents un exposé complet et une bibl iographie de la question. Au 
reste, le Sénat vient de voter ces jours derniers la loi qui autorise la création 
de classes de perfectionnement annexées aux éco l e s é lémentaires publiques, et 
d'écoles autonomes de perfectionnement pour les enfants arriérés. 
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dans les rues , se corrompre , acquérir cet te mental i té de bandes 
qu' i l complétera en vivant avec les voleurs , les apaches, soit au 
dehors , soit en p r i s o n 1 . 

La crainte est le commencement indispensable de toute réédu
cation, avons-nous dit ensui te ! 

Mais comment l ' anormal avéré, l 'insuffisant menta l engagé 
dans l 'armée et n ' ayan t fait l 'objet d 'aucun examen psychiatr ique 
comple t 2 , comment cet inadaptable se plierait- i l à la vie mili
taire , t rop compliquée pour lui, à une discipline continuelle 
exigeant une soumission constante , u n effort soutenu qu' i l est 
incapable de donner à cause de la pauvre té de son système 
nerveux? Comment , même avec de bonnes in tent ions , sa volonté 
faible résisterait-el le à l ' exemple , aux sollicitations, à l 'a t t i rance 
naturel les qu 'exercent sur lui les aut res soldats dégénérés et 
vicieux dont l 'influence l 'aidera à échouer dans les corps spéciaux 
d'Afrique ? 

Enfin dans ces corps spéciaux, dans toutes les pr i sons , les 
maisons de redressement , comment les hommes pourraient- i ls se 
relever si on ne sait pas tout d 'abord quelle est leur valeur m e n 
tale , si on ne réforme pas ou ne dirige pas sur un asile les 
aliénés, si on ne suppr ime pas les prisons communes , si on n'isole 
pas au t an t que possible les dé tenus les uns des autres pour 
éviter la contagion men ta l e , si néfaste dans l 'œuvre de redres 
sement , si on ne gradue pas les t r avaux , la discipline d 'après le 
niveau intel lectuel et mora l du dé tenu ? 

Il y a là, en somme, u n e foule de condit ions indispensables à 
rempli r et qu 'on peu t r é sumer ainsi : 

Sujet placé dans un mil ieu convenable , soustrai t à la contagion 
menta le , accompl issant des besognes appropriées à son intell i
gence ; 

1 Voir, au sujet de la contagion morale des prisons et des moyens d'y obvier, 
les articles de Lucien Descaves dans le Journal, sur les tribunaux d'enfants, la 
mise en liberté surveil lée. 

2 Consulter sur ces questions P' Régis , Précis de psychiatrie, col lection Tes tut . 
Du même auteur, VOfficier dans l'hygiène mentale du soldat, H. C.-Lavauzelle. 

Les articles du Caducée du D r Granjux, sa communication à la Société de m é 
decine légale, les Anormaux, de l'école au bataillon d'Afrique, 1908. 

Enfin le travail que le professeur Simonin vient de publier dans les Annales 
d'Hygiène publique et de médecine légale, «. les Dégénérés dans l'armée », 
J. Baillière. 
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La crainte ainsi comprise , a insi m a n i é e avec jus t ice , avec dis

crét ion, accompagnée auss i tô t q u e poss ib le des sen t iments qui 

la complètent et la t empèren t , n ' e s t q u e le p r emie r degré de toute 

éducat ion et de tou te rééducat ion . 

L a crainte des jus tes lois n ' es t p a s la sagesse . El le n 'en est 

q u e le tout p remier c o m m e n c e m e n t , el le est le guide que l 'ap-

1 Nous avons entendu plusieurs magistrats regretter qu'on ne prononce pas 
plus souvent la déchéance de la puissance paternelle et qu'on laisse la direction 
de leurs enfants à des parents notoirement incapables de les élever. 

Educa t eu r jus te , dévoué, pe r sévé ran t , de caractère égal , mon

t r a n t avec les enfants une douce fe rmeté cont inue et u n e grande 

affection (l ' idéal é tan t l ' amour m a t e r n e l et pa te rne l ) , é tan t avec 

les sujets à rééduquer ferme, b ienve i l l an t s ans faiblesse aucune, 

d o n n a n t des ordres faciles à exécu te r , ma i s ex igeant l eur accom-

pl issement in tégra l , infligeant s'il es t besoin des puni t ions dosées, 

modérées , mais suffisamment efficaces et toujours inexorables . 

Geci est u n idéal de réal isat ion complè t e b ien rare , De l'infé

riorité t rop commune d 'éduca teurs m a l p répa rés ou pas préparés 

du tou t à leur rôle, des t a res mora les si f réquentes chez de t rop 

n o m b r e u x pa ren t s , des difficultés q u e p r é s e n t e l 'éducation d 'en

fants de menta l i t é p lus ou mo ins a n o r m a l e , des condi t ions mau

vaises ou médiocres de mil ieu, e t c . , e t c . , il est aisé de déduire 

quel les er reurs , quels abus , quel les v io lences , quelles faiblesses 

néfastes, quel les a l te rna t ives de m a n s u é t u d e exagérée et de sévé

r i té peuvent se produi re au cours d ' une rééducat ion ou d 'une 

éducat ion m a l faites. 

De là la nécessité d 'un contrôle r i g o u r e u x qu i , sauvegardant 

les droits des adolescents , et s u r t o u t des enfants que leur fai

blesse livre sans défense a u x excès de pouvoi r , fasse prononcer 

la d é c h é a n c e 1 de tous les éduca teu r s i nd ignes , survei l le et rap

pelle à l 'ordre tous ceux qui sont t e n t é s d ' abuser de leurs droi ts . 

De là aussi la nécessi té de p r é p a r e r les j eunes gens à leur rôle 

futur d 'éducateurs , de leur expl iquer combien est g rande la tâche 

qu ' i l s auron t à rempl i r p lus t a rd p o u r former l ' intel l igence et le 

cœur de leurs enfants. 
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prenti abandonne (quitte à le re t rouver aux heures de régress ion) , 

quand il est capable de se diriger par lu i -même grâce à des 

mobiles plus élevés. 

On doit t endre à ce qu' i l t rouve le plus tô t possible ces 

mobiles. 

La crainte est éga lement et a toujours été u n moyen i nd i spen 
sable de préservat ion sociale. 

Qu'on l 'emploie donc avec décision et fermeté, puisqu 'on ne 
peut faire au t r emen t sans danger ; mais , qu 'on s'efforce par des 
réformes sociales, par la lu t te contre l 'alcoolisme, pa r la p r é 
servation et l 'éducation des j eunes , de res t re indre le nombre 
d 'adolescents et d 'adul tes assez misérables pour que la c ra in te 
soit le seul sen t iment susceptible de les empêcher de nu i r e . 

NOTES ET OBSERVATIONS MÉDIGO-LÉ&ALES 

LÀ DESTRUCTION PAR L'AMMONIAQUE 

DU SUPPORT DE LA TACHE 

dans l'identification des taches de sperme. 

Par le Dr Mohammed K.AMAL 
(Travail du Laboratoire de Médecine légale de Lyon.) 

Avec M. le professeur agrégé E t ienne Mart in , qui a bien voulu 
m'associer à lui , nous avons tenu à vérifier les recherches d e r 
nièrement faites par les D 1 ' 5 Corin et Stokis pour la coloration 
des spermatozoïdes dans les taches . 

Ces au teurs pensen t que les colorants c o m m u n s comme l 'éo-
sine, la crocéine, s 'a l tèrent par l 'addit ion d ' ammoniaque , qu ' i l 
n 'en est pas ainsi de l 'é rythrosine ou bois de Benga le . E t avec 
cette dernière , addi t ionnée d 'ammoniaque , ils font une solution 
qui doit bien colorer les srjermatozoïdes et laisser incolores les 
fibres du t issu. 

Nous avons fait des prépara t ions selon leur méthode , qui con* 
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siste à prélever un fil du l inge de la t ache suspecte , à le colorer 
avec une gout te d ' é ry thros ine add i t ionnée d ' ammoniaque , puis à le 
dissocier dans une gou t t e d 'eau, s u r u n e l ame por te-obje t , et à 
couvri r ensui te la p répara t ion p a r u n e lamel le couvre-objet . 

On a ainsi d 'excellents r ésu l t a t s en examinan t au grossisse
m e n t moyen : les spermatozoïdes son t colorés en rose et les fibres 
du t issu sont incolores ou peu colorées . 

Nous avons fait deux séries de p r é p a r a t i o n s avec les deux solu
t ions indiquées pa r ces au teurs : la p remière d 'é ry thros ine et 
d ' ammoniaque , la seconde avec, en p lus , du b ichromate de 
potasse et du sulfate de soude pour la conservat ion de la prépa
ra t ion. A l 'examen fait ensui te t ro i s heures après , nous nous 
sommes aperçus qu 'e l les furent c o m p l è t e m e n t changées : les 
spermatozoïdes dev iennent mal colorés , se t o rden t sur eux-
m ê m e s et ne sont p lus d i s t ingués , t and i s que les fibres du tissu 
deviennent p lus colorées. 

Nous avons recommencé à faire de nouvel les p répara t ions avec 
la m ê m e technique ; les résu l ta t s d e m e u r è r e n t les m ê m e s , c'est-à-
dire que les spermatozoïdes sont b i en vus et b ien colorés quand la 
p répara t ion est fraîche, t and i s qu ' i l s se modifient et se détér iorent 
complè temen t après u n e durée ne d é p a s s a n t p a s deux heures . 

Différence entre Vérythrosine et les autres colorants. — En 
pré levant un fil du l inge à t ache suspec te , en le colorant à l 'éo-
sine, et le dissociant dans u n e g o u t t e d ' a m m o n i a q u e , nous avons 
eu des résu l t a t s iden t iques à ceux ob t enus en man ipu lan t avec 
l ' é ry thros ine . 

Il en fut de même en employan t la crocéine. Seu lement les 
p répara t ions obtenues en e m p l o y a n t l ' é ry th ros ine duren t un p e u 
p lus long temps , et les spermatozoïdes dev iennen t tout de même 
mieux colorés. Nous avons pensé que l ' ammoniaque était la 
cause de décomposi t ion et de dé té r io ra t ion des p répara t ions ; et 
l ' idée nous v in t de faire des p r é p a r a t i o n s en u s a n t des méthodes 
his tologiques afin de chasser l 'excès d ' a m m o n i a q u e . Su ivan t la v 

t echnique indiquée p récédemmen t , i l es t impossible de conserver 
les prépara t ions pour deux causes : 

i° P a r suite de l 'évaporat ion de l ' a m m o n i a q u e dissout dans 
l 'eau qui ser t à la dissociation de la fibre ; 

2° Cet ammoniaque s 'évaporant , les fibres pour ron t alors se 
colorer, l ' ammoniaque n ' ayan t p o u r b u t que d 'empêcher cette, 
colorat ion. 

Il faut donc chasser ammoniaque et eau de la prépara t ion . La 
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méthode la plus sûre est de couvrir la prépara t ion par u n e légère 
couche de collodion qui fixera ainsi les fibres les p lus fines. 

On commence comme dans la mé thode ordinaire p a r la colo- • 
ration et la dissociation ; on lave avec soin pa r l 'alcool absolu 
qui enlève l 'eau et l ' ammoniaque . On ajoute ensui te le collodion 
à 5 pour 100 et on laisse sécher u n m o m e n t . On ajoute quelques 
gouttes d'alcool à 8 pour ioo pour durcir la surface du collodion. 
On lave au xylol et à l 'alcool absolu, et l 'on m o n t e dans le b a u m e 
du Canada. Ainsi l 'on a une prépara t ion où les spermatozoïdes 
sont bien colorés en rose clair, et où les fibres sont incolores ou 
sont peu colorées. E n outre , cette prépara t ion a l ' avantage de 
ne pas changer , comme nous avons pu le contrôler . 

On peut aussi faciliter la méthode et ne pas employer du col
lodion, mais a lors il faudrait de g rands soins, d ' au tan t plus que 
les fibres fines de la dissociation s 'enlèvent facilement p a r l 'alcool 
ou le xvlo l . 

Les D 1 S Corin et Stockis nous disent qu 'on peut colorer 
toute la tache ou toute la par t ie du l inge suspect . Nous avons 
fait cet te coloration, et nous avons constaté , après le lavage du 
linge, que les par t ies tachetées par le sperme deviennent p lus 
foncées. E t l 'on obt ient des résu l ta t s ident iques à ceux déjà p ré 
cités en faisant des préparat ions de ces par t ies foncées. Les p r é 
para t ions se conservent p lus longtemps dans ce cas , car , en 
lavant tout de suite le l inge, on a pu enlever une g rande par t ie 
de l ' ammoniaque . Mais, malgré cela, cet te conservat ion ne 
dépasse pas cinq ou m ê m e trois heures . 

P o u r dé terminer l 'action de l ' ammoniaque sur les s p e r m a t o 
zoïdes, nous avons fait agir la solution d 'é ry thros ine , addi t ionnée 
d 'ammoniaque, su r du sperme prélevé fraîchement. Une au t re 
par t ie de ce sperme, t ra i tée de crocéine seule, nous a servi de 
témoin. 

L 'examen microscopique, qui a por té sur ces deux p répara 
t ions, nous a fait voir l 'action incontestable de l ' ammoniaque sur 
les spermatozoïdes qui , fraîchement cueill is, deviennent vite 
altérés : ils sont ainsi to rdus sur eux-mêmes et p résen ten t u n e 
queue enroulée en spirale et contractée dans la solut ion a m m o 
niacale ; pour t an t les deux part ies de la tê te sont bien différen
ciées par deux zones de colorat ions dis t inctes . 

Dans la deuxième prépara t ion colorée par la crocéine, on 
constate que les spermatozoïdes se laissent facilement colorer 
sans s 'enrouler ou se to rdre , comme dans la première p répa ra -
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t ion ; de même on voit que le spermatozoïde es t plus g r a n d que 
dans la première p répara t ion , quo ique examiné avec le même 
gross i ssement ; mais on cons ta te q u e la coloration des queues 
est moins ne t t e que dans la p répa ra t ion ammoniaca le . On se rend 
bien compte aussi de l 'act ion de l ' a m m o n i a q u e sur les vieilles 
t aches de spe rme . Nous avons c o n s t a t é qu ' i l dé t ru i t la cont inui té 
en t re la tête et la queue, et les différentes p répara t ions qu 'on obtient 
sont toujours formées de tê tes de spermatozoïdes sans queues . 
Gela rend l 'emploi de ces colorat ions ammoniaca le s t rès l imite. 

On a exagéré aussi la rés i s tance des spermatozoïdes aux réac
tifs, on est allé même j u s q u ' à dire q u e la solut ion de Schweitzer 
ne les dét rui t pas . 

Nous avons essayé de le vérifier, et nous avons vu que cela 
n 'es t vrai que pour les spermatozoïdes f ra is ; mais nos recherches, 
por tées sur une tache d a t a n t de d e u x mois , nous m o n t r e n t que 
la solution de Schwei tzer dé t ru i t les spermatozoïdes et, dans ce 
cas, l 'on n 'observera i t p lus que des cel lules colorées en rouge ou 
en j a u n e , su ivant le colorant e m p l o y é . Ces cellules sont excessi
vemen t difficiles à identifier. 

Un aut re poin t étai t l 'objet de n o s cont rô les : c 'est celui de 
l 'action de l ' ammoniaque sur les co lo ran t s . Nous avons fait trois 
p répara t ions prélevées sur du s p e r m e frais : la première est 
t ra i tée avec la solution d ' é ry th ros ine ammoniaca le , la deuxième 
avec l 'éosine et l ' ammoniaque et la t ro i s i ème avec la crocéine et 
l ' ammoniaque . 

A l ' examen, quarante-hui t h e u r e s après , nous avons p u voir 
que la p remière conserve sa co lo ra t ion , t and i s que les deux 
au t r e s sont al térées : celle de l 'éosine dev ien t j a u n e foncé au lieu 
du rose, et celle de la crocéine, j a u n e b run , au lieu du jaune 
orangé . Cela prouve n e t t e m e n t q u e l ' é ry th ros ine devient ina l té
rab le par l 'addi t ion d ' a m m o n i a q u e ; c o m m e l 'ont avancé, du 
res te , les D r s Corin et Stockis . 

Conclusions. — La mé thode de M M . Corin et Stockis est 
t rès belle et ingénieuse dans l ' identif ication des taches du 
s p e r m e ; cela t ient à la rap id i té avec l aque l l e on obt ient des 
résu l ta t s décisifs. Mais , dans u n e exper t i se , cet te méthode ne 
vaut certes pas l 'ancienne m é t h o d e de colorat ion à la crocéine. 
Cela est dû à l 'a l térat ion des p r é p a r a t i o n s pa r l 'évaporat ion de 
l ' ammoniaque . On peut y r emédie r en a y a n t recours a u x techni
ques his tologiques , ce r t a inement p l u s longues . 
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Il convient donc, dans une expert ise, d 'employer k la fois : 
i° La méthode de MM. Corin et Stockis, pour identifier rapide

ment la présence des spermatozoïdes ; 
2° De faire la préparat ion à la crocéine. méthode ancienne, de 

la tache ainsi identifiée. 
Ces préparat ions pour ront être conservées pour les besoins de 

l 'expertise. 

Proposit ion d'une nouve l le e t mei l leure Méthode 

P O U R LA R E C H E R C H E D E S S P E R M A T O Z O Ï D E S 

'Par le D' ANGE DE DOMINICIS. 

(Institut de Médecine légale de l'Université de P;u-Js). 

Je propose, pour la recherche des spermatozoïdes dans les 
taches, une méthode nouvel le qui , à pari té de condit ions, donne 
entre toutes les mei l leurs résul ta ts , m ê m e dans les c i rconstances 
les moins avantageuses . 

On prépare d 'abord, et immédia tement avant de procéder à la 
recherche, une solution d éosine (i centigr .) dans de l ' a m m o 
niaque pure (6 c. c ) , une gout te de cette solution est déposée sur 
la lamelle de verre , on y immerge a mil l imètres d 'un seul fil du 
tissu taché. Après cela, on passe quelques fois la lamelle de ver re 
k la flamme et, sur un fond noir , on effile soigneusement avec 
deux aiguil les. 

Ensui te , après avoir surajouté le couvre-objet , on passe de 
nouveau k la flamme plusieurs fois, jusqu 'à faire évaporer 
presque la moit ié du liquide qu' i l y avait dans la prépara t ion . 

Immédia tement après , on rempli t l 'espace vide avec de l ' ammo
niaque pure , au m o y e n d 'un peti t bâton de verre, dont l ' ex t rémi té 
a été immergée dans le réactif. 

De même, on pourra i t aussi employer l 'érytrosine, qui a été 
tout récemment proposée pour la coloration des spermatozoïdes 
par MM. Corin et Stockis . 

Lesdites prépara t ions peuvent se garder sous un lu tage au 
silicate de potass ium. 

La méthode que j e viens de proposer , t rès simple ainsi que l 'on 
voit, n 'exige que de t rès peti tes quant i tés de t issu taché , eu 
donnant tout de m ê m e des résul ta ts t rès satisfaisants ; les tê tes 

Ardi. Anllir. Crini. — № i8G •1900-28 
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REVUE C R I T I Q U E 

LE M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 1 

X a v i e r B I C H A T et M A I N E D E B Ï R A N 

•Que la psycholog ie e t la m é d e c i n e s o i e n t d e u x sc iences i n t i m e m e n t 
liées e n t r e elles au d o u b l e p o i n t de v u e de l ' é t u d e e t de l 'u t i l i té , c 'es t 
u n e vér i té qu i n ' a p p a r u t pas t o u j o u r s auss i c l a i r e m e n t qu ' à no t re 
é p o q u e . Je voudra i s p réc i se r a u j o u r d ' h u i un ép i sode cu r i eux de ce t te 
a l l iance progress ive des d e u x s c i e n c e s . M a i n e de B i r a n est a s s u r é m e n t 
le p r e m i e r des psycho logues f rança i s , X a v i e r B i c h a t es t r e g a r d é c o m m e 
un des c r éa t eu r s de la phys io log ie m o d e r n e . Ce q u ' o n ignore géné ra l e 
m e n t c 'est que ces d e u x é m i n e n t s r e p r é s e n t a n t s d e la psycho log ie e t de 
la m é d e c i n e , t ravai l lan t i so lément , s a n s se c o n n a î t r e , on t abou t i u n j o u r 
à des découve r t e s p r e s q u e i d e n t i q u e s t o u c h a n t l es lois de l ' h ab i t ude . 

J e vais m e t t r e sous les y e u x du l e c t e u r u n e l e t t r e inéd i te de Maine de 
B i r a n qui m e pa ra î t des plus cu r i euses p o u r l ' h i s to i re des d e u x sc iences . 
B i r a n , fils de médec in , pos séda i t u n e r é e l l e é r u d i t i o n médica le ; mais 
B i c h a t , vers 1800, n ' é t a i t pas enco re auss i c o n n u e t auss i cé lèbre qu ' i l 
le dev in t que lques années p lus t a r d . 11 f au t d o n c en c ro i re le psycho logue 
sur pa ro le q u a n d il nous affirme qu ' i l i g n o r a i t t o t a l e m e n t les Recherches 
sur la. vie et la mort et le n o m m ê m e d e B i c h a t q u a n d il composa son 
m é m o i r e sur Y Habitude. N o u s avons p o u r s û r g a r a n t le ca rac tè re bien 
c o n n u de B i r a n , i n c a p a b l e d ' a l t é r e r la v é r i t é . C e t t e r e n c o n t r e du psy
c h o l o g u e et du m é d e c i n , j e ne pu i s q u ' i n v i t e r le l e c t e u r à la cons ta te r 
en p a r c o u r a n t l eurs ouvrages respec t i f s : el le es t év iden te et les lois de 
l'habitude p e u v e n t ê t re fo rmulées i n d i f f é r e m m e n t en langage psycho lo 
g ique on en langage phys io log ique ; les f o r m u l e s de Bi ran e t de Bicha t 

1 L'occasion de cet article qui semble en dehors du Mouvement psychologique 
a été la savante thèse de M. Pierre T i s serand sur l'Anthropologie de Maine de 
Biran. J'y reviendrai. Je note seulement aujourd'hui que M. Tisserand, pour un 
seul opuscule édité par Victor Cousin (Aperceplion immédiate) a relevé « dans 
les trente-cinq pages d'impression qui correspondent à,1a minute que nous avons, 
plus de cent cinquante erreurs » et dans l 'ouvrage ent ier « des erreurs de copie 
que l'on peut évaluer à quatre cents ». 

des zoospermes se dé tachent t r è s n o m b r e u s e s et fortement 
colorées ; enfin, la possibil i té de su ivre que lques queues dans des 
condit ions pareilles ajoute à la ce r t i tude u n e force de d é m o n s 
t ra t ion des p lus convaincantes . 
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sont s ens ib l emen t é q u i v a l e n t e s . Il sera i t i n t é r e s s a n t ' de r e l e v e r et de 
compare r ces f o r m u l e s , mais cela nous en t r a îne r a i t t r o p lo in . D a n s sa 
le t t re inédi te B i ran , c o m m e i l e s t n a t u r e l , accen tue p l u t ô t les différences. 

J ' a ime mieux ins i s t e r sur 'es p reuves ob jec t ives de la s incér i té s c r u 
puleuse de Maine de Bi ran pa rce que , dans l 'h is to i re des sc iences , la 
parole m ê m e la p lus au to r i sée do i t t ou jour s ê t re c o n t r ô l é e . Or, il m e 
semble p r o u v é q u e , si le livre impr imé sur VHabitude est p o s t é r i e u r au 
livre de la Vie et de la Mort, sa compos i t ion est a n t é r i e u r e . Un é r u d i t 
ph i losophe , M . P icave t , a découve r t à l ' I n s t i t u t le m a n u s c r i t pr imi t i f 
du concours qui about i t au Mémoi re que nous conna i s sons , m a n u s c r i t 
que l 'on croya i t p e r d u depu i s p lus de t r e n t e ans . C 'es t le i5 v e n d é 
miaire an V I I I que la seconde classe de l ' Ins t i tu t p r o p o s a i t p o u r le p r i x 
à d é c e r n e r en l 'an IX la ques t ion de l'Influence de l'habitude sur la 
faculté de penser. I.e i 5 ge rmina l an IX, elle r e m e t t a i t le su je t au 
concours , ap rè s avo i r accordé une men t ion t rès h o n o r a b l e à un m é m o i r e 
de Maine de B i r an . Ce fut le 17 mess idor an X q u e l ' I n s t i t u t déce rna 
le pr ix définitif à M a i n e de Bi ran qui ava i t p ro l i t é , d i t D e s t u t t de 
Tracy, des conseils qui lui ava ien t été d o n n é s l ' année p r é c é d e n t e . Il y 
a donc non pas un , mais t ro is m a n u s c r i t s an t é r i eu r s à l ' ouvrage i m p r i m é 
qui po r t e la da te de l 'an X I . Les r eche rches de Bi ran su r les lois de 
l ' hab i tude son t d o n c pos té r i eu res à la pub l ica t ion d u l ivre de Bicha t , 
si l 'on n e cons idè re que les da tes [Recherches physiologiques sur la 
vie et la mort, 1800 ; — Influence de Vhahitude sur la faculté de 
penser, i8o3) ; en réa l i t é , la découver t e des t rois m a n u s c r i t s p r o u v e 
qu 'el les sont , soit an t é r i eu re s , soi t c o n t e m p o r a i n e s , en tous cas i n d é 
pendan te s , e t la l e t t r e que voici p r e n d dès lors une i m p o r t a n c e à la fois 
h i s to r ique et scient i f ique : il est très i m p o r t a n t , p o u r le j u g e m e n t que n o u s 
por te rons sur les lois de l ' h ab i t ude , de cons t a t e r q u e les m ê m e s lois 
on t été ob t enues p a r des procédés d 'observa t ions différents et qu ' i l n ' y 
a que la mauva i se psycholog ie e t la mauva i se phys io log ie qu i se dis
pu ten t ; les d e u x sc iences , t ra i tées pa r des espr i t s s u p é r i e u r s , s 'en
t e n d e n t à merve i l l e . 

Note adressée au citoyen B..., auteur des deux premiers extraits sur 
les ouvrages de MM. Bichat et Buisson, insérés dans le premier 
volume de la B ib l io thèque médica le de prairial an XI par Fauteur 
du mémoire intitulé : « Influence de l'habitude sur la faculté de 
penser », couronné par l'Institut national dans la séance du 
15 messidor an X. 

M o n s i e u r , 

L o r s q u e j e t r a v a i l l a i s s u r la q u e s t i o n d e l'influence de l'habi

tude, p r o p o s é e p o u r la p r e m i è r e fois e n l ' a n VIII, p a r la s e c o n d e 

c l a s s e d e l ' I n s t i t u t n a t i o n a l , l ' o u v r a g e de la Vie et de la Mort, 

d u c é l è b r e B i c h a t , n ' a v a i t p o i n t e n c o r e p a r u . 
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U n premier m'émoire eut , en l 'an IX , u n e men t ion dist inguée ; 
j e le retravai l la i et le second t r ava i l fut couronné en messidor 
de l 'an X. Hab i t an t un d é p a r t e m e n t é loigné, privé dans une 
soli tude profonde de tou tes communica t i ons l i t téraires et livré à 
la médi ta t ion beaucoup p lus qu 'à la l ec ture de livres nouveaux 
que je n'ai guère les moyens de m e p r o c u r e r , j ' i gno ra i s absolu
m e n t l 'exis tence des ouvrages et j u s q u ' a u n o m de Bichat , j u s 
qu 'à ce que, l ' impression couronnée de succès de ma faible et 
première product ion m ' ayan t appelé à P a r i s , j e pus m'informer 
et faire l 'acquisi t ion de divers o u v r a g e s qu i avaient t ra i t à la 
science dont je m 'occupa i s . R e v e n u d a n s m a sol i tude, avec ce 
t résor scientifique, je dévorai d ' abo rd le t r a i t é de la vie et de la 
m o r t . Quelle fut ma satisfaction en a p e r c e v a n t , dans cet ouvrage, 
le ge rme de mes opinions et le fonds i n t i m e d 'une théorie dont 
je croyais ê t re exclus ivement l ' au t eu r et don t , pour cet te raison 
m ê m e , j ' é t a i s disposé à m e méfier. Combien j e regre t ta i de ne pas 
l 'avoir connu avant la composi t ion et la publ icat ion de mon 
mémoire ; combien j ' a u r a i s profité de ces vues comparées aux 
miennes et avec quel plais ir j ' a u r a i s p a r t a g é le t r ibu t de recon
naissance et d 'admira t ion que j ' a i r e n d u à p lus ieurs aut res auteurs 
dont les noms me sont éga lement che r s et honorab les . 

La division que fait Bichat des p h é n o m è n e s de la vie générale 
en deux g randes classes dont il r a p p o r t e l ' une à ce qu ' i l appelle 
vie organique, l ' au t re à celle qu ' i l n o m m e vie animale , corres
pond à la dist inct ion que j ' a v a i s m o i - m ê m e établie entre les 
facultés passives et les facultés ac t ives . Quoique nous considé
rassions le même objet sous deux po in t s de v u e et dans deux buts 
différents (Bichat é tud ian t les fonct ions d o n t se compose la vie 
dans les propr ié tés des organes cons idé rés comme termes ou 
i n s t rumen t s immédia t s , et moi r e c h e r c h a n t les lois de l ' intelli
gence dans les mêmes propr ié tés cons idé rées comme conditions 
et moyens) , l 'analogie est assez f r appan te , el le a été observée et 
indiquée dans l 'ext ra i t donné de mon mémoi re par la décade 
phi losophique qui a p a r u en p luv iôse de rn ie r . Bichat dis t ingue la 
sensibili té organique de l ' an imale , e n ce q u e les impress ions de 
l 'une ont pour origine et pour t e r m e les o rganes mêmes , tandis 
que celles de l 'autre ont pour or ig ine les o rganes et pour terme 
le cerveau : les premières n ' é t an t a c c o m p a g n é e s d 'aucune modi
fication agréable ou douloureuse d a n s l 'ê t re sensitif, les secondes 
é tan t essent ie l lement accompagnées de ces modifications. 

Sans m'ar rè ter , il me suffira de vous ind iquer des rapports 
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que vous pourrez vérifier en comparan t les deux ouvrages . Les 
phénomènes de la sensibilité organique dans le sys tème de Bichat 
correspondent aux impressions pass ives , affectives, mais séparées 
de la personnal i té . Bichat a considéré la propr ié té affective 
comme un caractère de la sensibili té animale, cependan t il con 
vient que l 'une n 'es t qu 'un degré de l ' au t re , donc leurs l imites 
se confondent. El les ne sont point de na tu re différente. J 'a i t racé 
la l igne de démarcat ion entre les deux sor tes d ' impress ions 
passives et actives, sensat ions organiques et animales ou, dans 
mon langage , sensations et perceptions, en a t t r ibuan t le caractère 
affectif séparé de tou t j u g e m e n t aux premières et démon t r an t la 
dépendance où sont les autres de la moti l i té de l 'organe dont le 
principe est dans le centre cérébral, en sorte que nos percept ions 
n 'ont plus pour origine les organes et pour t e rme le cerveau 
mais au contraire (et cette règle est générale dans tous les cas 
où l ' in tervent ion première de la volonté est nécessaire m ê m e 
pour commencer la percept ion, comme dans le t ac t ) , elles ont pour 
origine directe le cerveau et pour te rme les o rganes ; avec ce chan
gement que Bichat eût fait sans doute lu i -même à sa théorie 
s'il eût vécu, la mienne s'y rappor te ent ièrement . 

L 'analogie est p lus frappante encore dans les phénomènes du 
mouvement et la dist inction qu'il fait des diverses espièces de 
contract i l i té . Il en reconnaî t une qui a son origine directe dans 
l 'organe, qui est inséparable de l ' impression et en rappor t avec 
elle, une au t re qui a son principe dans le cent re cérébral , et qui 
sous le nom de contracti l i té animale ou volontaire suit des lois 
différentes des impressions et n 'en reçoit pas nécessa i rement 
d'elles. Ceci s 'accorde parfai tement avec mes pr incipes et les 
résul ta ts que j ' e n déduis , la contracti l i té ne devant pas être dite 
volontaire, lorsque le cerveau est forcé, comme le dit Bichat , à 
produire les mouvements, ainsi qu ' i l arr ive dans les actes instinc
tifs, les passions ; ici la cause première et dé te rminan te du m o u -

. ment est dans que lque par t ie excentr ique de l 'o rgane sensitif, et 
non dans le cen t re lu i -même ; et en faisant ici deux classes de 
contracti l i té animale analogues à celles que nous avons recon
nues pour la sensibili té de même espèce, les pr incipes de l 'ou
vrage sur la Vie et le mémoire sur l'Habitude semblera ient calqués 
l 'un sur l 'autre . N 'es t -ce pas aussi une suite évidente des p r i n c i 
pes du même ouvrage que ce qui est dit dans le second sur les 
phénomènes de l ' imaginat ion passive, car si dans les pass ions le 
cerveau est forcé à produire les mouvemen t s , ne l 'est-il pas de 
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m ê m e à reproduire des images et les deux modes de reproduct ion 
act ive et passive confondus a rb i t r a i r emen t t a n t ô t sous le nom 
d ' imaginat ion, t an tô t sous celui de mémoire, ne sont-i ls pas 
aussi dist incts que les m o u v e m e n t s p rodu i t s p a r les pass ions et 
la volonté . Je ne pousserai pas p lus loin ces analogies et les 
conséquences idéologiques qui peuven t se déduire de la théorie 
de Bichat et de la mienne fondues ensemble , me proposan t de 
présenter a cet égard des vues assez é t endues dans un second 
t ravai l que j ' a i p réparé . J 'en viens au sujet qui m' in téresse plus 
par t icul ièrement et sur lequel vous v o u s ê tes é tendu dans votre 
premier extra i t , j e veux par le r de la man iè re dont Bichat 
envisage les phénomènes de l ' hab i tude : c 'est l 'art icle sur 
lequel je me t rouve lé p lus différer de cet au teur ; et l 'espèce 
d 'opposit ion apparen te qui se t rouve en t r e n o u s vient de ce qu'il 
a confondu dans une m ê m e classe les sensa t ions p u r e m e n t affec
t ives avec les percept ions . S'il eû t t r a i t é les phénomènes de 
l 'habi tude ex-professo, il n ' aura i t pu m a n q u e r d 'apercevoir , par 
la diversi té d'influence de la m ê m e cause sur nos diverses 
impressions , l 'opposit ion réelle qu ' i l y ava i t e n t r e celles qui s'al
t è ren t et celles qui se per fec t ionnent , pu i sque , su ivant lui, 
l 'habi tude émousse le sentiment et pe r fec t ionne le jugement, il 
aura i t changé la classification et p e u t - ê t r e aurai t- i l fait une 
troisième classe in termédiai re en t re l es sensa t ions organiques et 
an imales , celles du goût et de l ' odora t , a p p a r t e n a n t p lus à la vie 
sensi t ive, celles de la vue , de l 'ouïe et du touche r à la t roisième. 
Il aura i t m ê m e pu t rouver la vra ie base d u j u g e m e n t dans une 
sorte d ' impressions relatives, celles où ent re essent iel lement 
Y effort, ou le m o u v e m e n t volontaire q u e la volonté crée ; il était 
m ê m e d 'au tant plus rapproché de ce t t e découver te qu ' i l avait 
t r è s bien d is t ingué l 'influence vo lon ta i r e d a n s le tact et la voix. 

J 'a i vu, avec le p lus g r a n d plais i r , c i toyen , que vos objections 
cont re cet te par t ie de l 'ouvrage de B icha t , de la vie et de la mort, 
se rapprochen t beaucoup de mes p r inc ipe s , si bien que j ' a i cru 
d 'abord avoir eu le plaisir de vous fourni r des a rmes . Bichat, 
d i tes-vous , ne s'est poin t proposé d ' e x a m i n e r l 'influence de 
l 'habi tude sur la vie an imale ; s'il ava i t eu cet te intent ion, il 
aura i t suivi l 'ordre qu ' i l avait l u i -même i n d i q u é , et apprécié cette, 
influence : i° sur les organes qui r eço iven t l ' impress ion ; 2 ° sur le 
cerveau où elle est perçue , les d ive r ses opé ra t i ons de l 'âme dont 
elle est l 'objet, et les différentes d é t e r m i n a t i o n s qu'el le y p rodui t ; 
3° sur les organes dest inés à exécuter ces dé te rmina t ions . Vous., 
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avez indiqué là l 'objet le plus complet de mon mémoire qui , sans 
doute, vous est inconnu ; et l ' auteur doit se féliciter s incèrement 
d'avoir du moins ten té d 'accomplir les vues que vous expr imez. 
Ce qui suit prouve encore heureusement mon accord avec vous : 
vous rejetez l 'explication que donne Bichat sur l 'espèce d'influence 
délétère que l 'habi tude exerce sur le sentiment ; j ' ava i s p rouvé 
dans mon mémoire qu' i l ne fallait point relier l ' influence à 
aucune comparaison établie par l 'âme entre l ' impression qui 
l'affecte dans le momen t présent et celle qui l'affectait aupara 
vant . A cette explicat ion, qui ne peut convenir qu 'aux sen t imen t s 
affectifs et réfléchis de surpr ise , de joie, d 'admira t ion, e t c . , qui 
suivent la perception, et non point aux sensat ions v r a imen t 
organiques qui la précèdent , à cet te explication, d is- je , j ' a i 
subst i tué, sur l 'affaiblissement des sensations dans certains cas 
et" leur exal ta t ion dans d 'aut res , des vues qui s 'accordent en 
part ie avec les vôtres , mais je ne m'ar rê te pas au changement 
opéré isolément dans nos organes soumis aux impress ions 
cont inues, je ra t tache ces phénomènes à l 'ensemble du sys tème 
sensitif. 

Le sen t iment que l 'habi tude émousse , d i tes-vous , est abso lu 
ment passif, et dans l 'organe qui reçoit l'impression, et dans la 
manière dont cet te impress ion est perçue par l 'âme ; mais il est 
une au t re classe de sen t iments qu 'on peut appeler actifs parce 
qu'i ls supposent une coopération active de nos facultés et une 
réaction de l 'âme sur les impressions reçues. Ici, nous sommes 
d'accord jusque dans l 'expression : l 'habitude, bien loin d'affai
blir les sen t imen t s actifs, les rend chaque jour plus nécessai res , 
et fait que l 'âme y t rouve sans cesse de nouvelles jouissances . J e 
me félicite de p lus en plus de me t rouver d 'accord avec vous 
jusque , pour ainsi dire, dans les expressions, et ceux qui , con
naissant mon mémoire , l i ront votre extrai t , ne pour ron t s 'em
pêcher de croire, ou que les deux au teurs n 'en font qu 'un , ou 
qu' i l y a en t re eux des communica t ions i n t imes . . . , mais n o n . . . , 
ce n 'es t pas de l ' au teur du mémoire qu' i l s 'agit, ce n 'es t pas ce 
solitaire, dont le nom et l 'ouvrage vous sont inconnus , aux idées 
duquel vous avez fait l 'honneur d'allier les vôtres ; ce n ' e s t pas 
lui que vous avez voulu opposer à Bichat, c 'est un n o m plus 
connu avec lequel je vous rends grâce de m'avoir mis en re la t ion, 
sinon pour le public , du moins pour moi -même, que ce soit 
avec vous ou avec lui que je me t rouve d'accord, j e ne m 'en 
sens pas moins honoré . 
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E n l isant ces passages de l ' ex t ra i t , j e m 'app laud i s sa i s de me 
t rouver j u s q u e dans l 'express ion dans u n accord avec vous 
tel qu' i l me semblai t que nos idées eussen t été je tées dans le 
même moule . J 'avais m ê m e la p r é sompt ion de croire qu ' ayan t 
pr is connaissance des miennes dans le mémoi r e , vous n 'avez pas 
dédaigné d'y associer les vô t res . Ce t te in te l l igence , quoique 
secrète, pourra i t me suffire et me d é d o m m a g e r de l 'honneur de la 
ci tat ion qu 'un nom aussi obscur que le mien n 'avai t peut-être 
pas le droit de réclamer, mais la l ec tu re du second ext ra i t a 
dissipé ces soupçons . Ce n 'es t poin t avec M. B . . . , d i rec tement , 
que vous vous êtes en t endu , mais avec F . Buisson. Mais q u ' i m 
por t en t les n o m s , les idées sont les m ê m e s : l 'accord dont je me 
félicitais n ' en subsiste pas moins ; il m e para î t même encore plus 
parfait . J 'a i à me réjouir d 'avoir à m é t a y e r de deux autori tés 
respectables , au lieu d 'une que je c royais avoi r . 

J 'a i bien des grâces k vous r endre de m'avoi r fait connaî tre 
l 'ouvrage de M. Buisson. Je ne p e r d r a i p a s un ins t an t pour 
m 'en procurer la lec ture . Je suis i m p a t i e n t de justifier de mes 
propres y e u x comment il est possible que deux espri ts puissent 
ê t re , à p lus ieurs égards , dans un si parfai t unisson sans s'être 
j ama i s communiqué . 

Le t i t re de vie active que M. Bu i s son a subs t i tué à celui d 'ani
male , est beaucoup plus exact et po r t e dans l 'espri t des idées 
bien plus j u s t e s . Les organes qui dans l ' h o m m e sont les instru
men t s exclusifs de ce t te vie se d i s t i nguen t en ce qu ' i ls conser
vent avec l ' intel l igence des r a p p o r t s i m m é d i a t s , qu' i ls n 'agissent 
que pour elle, et par elle ; c 'est u n i q u e m e n t pa r ces organes 
que la volonté agit, c 'est-à-dire produit des mouvements dirigés 
vers une fin déterminée. L 'act ion p r o p r e m e n t dite suppose tou
jou r s une intel l igence ; j ' e x p r i m e la m ê m e idée en d isant que 
l'action se réfère toujours à une volonté, et j ' a i mon t r é avec 
Bichat qu ' i l n 'y avait point de vo lonté p r o p r e m e n t dite dans la 
vie sensitive ou dans la réact ion qu i su iva i t nécessai rement 
l ' impression. L 'ensemble des p h é n o m è n e s q u i lui sont soumis p ré 
sente donc pa r tou t des actions, et c 'est ce qui justifie le t i t re de 
vie active adopté par M. Buisson c o m m e celui de facultés actives 
que j ' a i été fondé à adopter dans m o n m é m o i r e sur des motifs et 
sur des caractères abso lument i d e n t i q u e s . 

J ' adopte en t iè rement les ra isons q u e vous opposez au fonde
m e n t absolu que M. Buisson donne , d ' ap rès M. Bonald , à sa 
division physiologique. L 'homme est u n e in te l l igence servie par 
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des organes. Je crois avoir démontré la réciprocité d'action et de 
réaction que vous soutenez si justement. Tous les organes 
consentent, conspirent ensemble, conspiratio una, consentientia 
omnia. Pourquoi donc l'organe propre de la volonté serait-il 
affranchi de la commune loi ? Toutes les fonctions forment un 
cercle, aheunt in circulum ; pourquoi celle d'où résulte plus 
directement la pensée serait-elle en dehors du cercle ? Ici les 
faits parlent plus haut que toutes les spéculations abstraites. 

Division des fonctions de la vie active en celles des sens qui 
servent à la perception, et celles des organes locomoteurs et v o 
caux, exécuteurs immédiats de la volonté. Caractère purement 
passif des fonctions sensitives. Caractère mixte des fonctions 
perceptives, qui, passives dans les phénomènes immédiats, sont 
en même temps soumises à l'influence continuelle de la volonté, 
leur exercice dépendant ainsi d'une cause essentiellement active. 

Distinction entre les organes qui, liés immédiatement à l'in
telligence, sont du domaine de la vie active et ceux qui, relatifs à 
l'entretien de la vie nutritive sont uniquement affectihles ou 
doués de la faculté simple de recevoir les impressions qui les 
excitent. Toucher actif: ouïe, vue, d'une part ; tact général, 
goût, odorat, impressions intérieures de l'autre. Sous-division 
nécessaire de la classe unique des sensations animales de Bichat. 
Subordination des organes locomoteurs à la vue : des vocaux à 
l'ouïe. 

L'œil, organe volontaire considéré sous le rapport de motilité. 
Vision passive ou distinguée de l'active ou du regard qui est 
une action proprement dite, action pleine et entière, dans 
laquelle la volonté a rempli son but. Indépendance des fonctions 
qui composent la vie active dans la manière dont elles se succè
dent et s'enchaînent, etc. Fonction et véritable origine des 
signes visuels et vocaux, déduits de cette activité motrice. 

Tous ces points de la théorie de M. Buisson correspondent 
mot pour mot à la division sur laquelle j'ai fondé mes considé
rations sur l'habitude. La lecture du mémoire ne peut laisser 
aucun doute sur cette eorespondance ou plutôt cette unité de vues 
qui existe entre M. Buisson et moi. Ces sortes de rencontres qui 
arrivent quelquefois dans les sciences lorsqu'elles ont lieu 
entre des hommes qui souvent ne peuvent s'être communiqués, 
sont ordinairement une preuve justificative de la justesse du 
point de vue qu'ils ont également fixé et tournent au profit de la 
Véri té , C'est là un des premiers motifs qui m'ont engagé à faire 
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valoir les l i tres que j ' a i à la découver te d 'une véri té qui , influant 
par t icul ièrement sur la classification des faits physiologiques , me 
paraî t devoir sur tou t faire une révo lu t ion dans les pr incipes et le 
langage des idéologues français qui professent la doctr ine de 
Condillae modifiée. 

Second motif : Mon nom est à peu près ignoré ; l 'unique 
ouvrage que j ' a i publ ié , quo iqu ' appuyé de g r ands suffrages, n 'a 
eu encore, sans doute, que peu de l ec teurs ; et vous-même m'en 
fournissez la p reuve . Le sujet, le t i t r e , la forme et le fond ne 
sont pas propres , dans ce momen t , à faire for tune dans un certain 
monde . M. Buisson au contra i re es t un s avan t r ecommandab le et 
r ecommandé dans l 'opinion. J ' i gnore si la date de son livre 
est antér ieure ou postér ieure à celle du mien , mais dans, tous 
les cas, si, comme j ' e n ai le desse in , je reproduis un jour, 
avec de nouveaux déveloprjements et des applicat ions plus 
é tendues à la mora le et à l ' idéologie, ces idées d 'un premier je t , 
pourra- t-on s 'empêcher de croire q u e j ' e n ai puisé le fond dans 
les ouvrages de Bichat et les d é v e l o p p e m e n t s ou correctifs dans 
ceux de Buisson? Croira- t-on " à la r encon t re fortuite d'un 
débu tan t avec des maî t res cé lèbres? 

Il m ' impor te donc de justifier m e s dro i t s dans ce moment 
m ê m e où ils ne peuvent être m é c o n n u s . Mon premier mémoire 
sur l 'habi tude a été déposé dans les a rch ives de l ' Ins t i tu t natio
na l le i 5 nivôse an VI I I , l o n g t e m p s a v a n t la publicat ion de ' 
l 'ouvrage de la vie et de la mor t . Le second t ravai l sur le même 
sujet et con tenant les m ê m e idées fondamenta les , les mêmes 
divisions que le premier a été r e m i s à l ' I n s t i tu t en v e n t ô s e de 
l 'an X, et impr imé en vendémia i re su ivan t . Que lqu 'une de ces 
dates est sû rement antér ieure à l ' ouv rage de M. Buisson. Je ne 
puis donc être le plagiaire d ' a u c u n de ces deux estimables 
au teurs , et c 'est là le seul poin t que je veux consta ter . 

Le t rois ième motif de cet te l o n g u e l e t t r e vous est personnel , 
Monsieur . Les deux ext ra i t s que j ' a i l u s de vous me donnen t une 
hau te opinion de vos t a len t s et de vos pr inc ipes . Vous êtes du nom
bre de ceux dont j ' ambi t ionnera i s les suffrages ou dont i l m e paraî
t ra i t dur d 'être abso lument i gno ré . J ' a u r a i r empl i mon b u t 1 

4 La minute de la lettre nous a seule été conservée. Elle se termine un peu 
brusquement; mais il semble que la dernière phrase annonce simplement une 
formule finale de politesse. — L'ouvrage de Buisson (cousin de Bichat et son 
collaborateur), De la division la plus naturelle des phénomènes physiologiques 

considérés dans l'homme, avec imprécis historique sur M.F.-X. Bichat, porte la 
date de l'an X (1802). 
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Cet te le t t re est fort claire et précise si b ien les c i r cons tances qu ' i l 
serai t inut i le rie la c o m m e n t e r . J e m e con t en t e r a i de que lques réf lexions 
sur le sor t du Mémoire sur Vhabitude: M a i n e de Biran le j ugea p lus 
ta rd t r o p s é v è r e m e n t c o m m e un essai de j eunesse i n d i g n e de l 'âge m û r 
du psycho logue : « J ' é t a i s encore dans l 'âge où l ' imagina t ion p r é d o 
minan t su r la réflexion v e u t t o u t a t t i r e r à el le . P r é v e n u en faveur des 
doct r ines qui m e t t e n t l ' e n t e n d e m e n t en images , j e croyais p o u v o i r 
é tud ie r la pensée dans les m o u v e m e n t s du ce rveau et m a r c h e r su r les 
t races de B o n n e t , de Har t l ey et d ' au t r e s phys i c i ens . . . » Ce t t e sévér i té 
s 'appl iquera i t m i e u x aux m a n u s c r i t s inédi t s q u à l 'ouvrage i m p r i m é . 
E t cet essai de sa « j eunes se p r é s o m p t u e u s e » (il avait p o u r t a n t 
3 7 ans q u a n d il le publ ia ) , il en éta i t à la fois m é c o n t e n t et sat isfai t , 
sen tan t b ien peu t - ê t r e q u e , s'il ne renferme pas e n c o r e la p l é n i t u d e de 
sa doc t r ine , c 'est p o u r t a n t le plus spon t ané e t le m i e u x écr i t de ses 
ouvrages p h i l o s o p h i q u e s . Il y a une po in te d ' a m e r t u m e t e m p é r é e pa r la 
poli tesse dans ses revend ica t ions de pr io r i t é , s u r t o u t vis-à-vis de. B u i s 
son. 

Il s emble donc qu ' i l ait l o n g t e m p s s o n g e a pe r fec t ionner le m é m o i r e . 
J 'ai des pages en t i è re s m a n u s c r i t e s , des pages n o m b r e u s e s , qui o n t é t é 
t rouvées d a n s l ' éd i t ion de Maine de Bi ran e t q u e M. F . Naville a b i en 
voulu m e c o m m u n i q u e r . Il y a là les é l émen t s t rès in té ressan ts d ' u n e 
seconde éd i t ion , r e v u e , c o m m e on d i t , cor r igée et c o n s i d é r a b l e m e n t 
a u g m e n t é e p a r l ' au t eu r . Or, la seule édi t ion qu i soit ac tue l l emen t en 
usage (épuisée e l le -même) — j e veux pa r l e r de l 'édi t ion de V i c t o r C o u 
sin — est s o u v e n t t rès dé fec tueuse . Il va sans dire q u e l 'édi t ion or igi 
nale de l 'an XI est à peu p rès i n t rouvab le . A la conférence de p s y c h o 
logie de la F a c u l t é des l e t t r e s , m a î t r e et é t u d i a n t s , nous avons t rava i l l é 
l ong temps à déchiffrer, à r ep lace r en leurs l ieux les notes manusc r i t e s 
de Maine de B i r an . Nous avons ainsi cons t i tué de tou te s p ièces ce t t e 
édi t ion telle que la rêva i t l ' au t eu r , sans négl iger de c o m p a r e r les r é 
dact ions pr imi t ives avec le m é m o i r e impr imé , e t ce t te compara i son est 
e x t r ê m e m e n t cu r i euse et ins t ruc t ive p o u r l ' é tude des d iverses formes 
de la pensée b i r a n i e n n e . Mais le p i q u a n t et l 'or iginal i té du fait, c ' é ta i t 
de faire é d i t e r en i 908 M a i n e de Biran pa r Maine de Biran lui-même. 
Le pro je t é ta i t sédu i san t , et l ' ouvrage est là t ou t p r ê t p o u r l ' impres 
sion. S e u l e m e n t vous connaissez ces trois pet i ts mots désespé ran t s de 
Pe r se , Quis leget hœc*7 J 'a i p e u r , et j e t e r m i n e par ce t te pensée u n 
peu pessimiste , q u e B i r an et B icha t n 'a ien t en ce moment , le so r t c o m 
mun de c o m p t e r peu de lec teurs , moins encore d ' a c h e t e u r s , ce qu i fait 
que les éd i t eu r s ne se d i s p u t e n t n u l l e m e n t l ' h o n n e u r de pub l i e r des 
édit ions dignes de ces b e a u x gén ies . 

Alexis B E R T R A N D , 

Correspondant de l'Institut. 
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B I B L I O G R A P H I E 

Professeur P A I : T . P I C — Traité é l é m e n t a i r e de Légis lat ion indus
triel le; les lois ouvr i ère s ( 3 e édi t ion) . Par is , Rousseau, icjog. 

L ' au t eu r m o n t r e le d o m a i n e p r o p r e de la légis la t ion indus t r ie l le , 
l ' espr i t de cel le-ci , le rô le de l ' E t a t d a n s la r é g l e m e n t a t i o n du travai l . 
On t rouvera définis e t n e t t e m e n t d é l i m i t é s les t e rmes de social isme, 
ind iv idua l i sme , s o l i d a r i s m e . 

A no t re é p o q u e de r é g l e m e n t a t i o n a d m i n i s t r a t i v e du travai l i ndus 
t r ie l , il est u t i le , ainsi q u e le m o n t r e le p ro fesseur P i c , de su iv re l 'évo
lu t ion h i s to r ique de ce t t e q u e s t i o n d e p u i s l ' a n t i q u i t é j u s q u ' a u 
x x e s iècle . 

A l ' heure ac tue l le , avec un m i n i s t è r e du t r a v a i l , on do i t conna î t re 
et préc iser des ques t ions te l les q u e : le p r i n c i p e de la l i be r t é du t ravai l , 
le d ro i t de coa l i t ion (g rèves et l o c k - o u t ) , le d r o i t d ' assoc ia t ion . 

Dans ce chap i t r e consacré à ce d e r n i e r p o i n t de v u e , le médecin 
l i ra ce qui conce rne la loi du a i m a r s 1884 s u r les synd ica t s profession
ne ls , dans un a u t r e p a r a g r a p h e , la p o l i c e e t l ' hyg iène des é tabl isse
m e n t s d a n g e r e u x , i n sa lub re s et i n c o m m o d e s . E n d e r n i e r l ieu , un 
c o m m e n t a i r e d e la loi du 9 avr i l 1898 et des lois c o m p l é m e n t a i r e s , 
m e t en- év idence le r i sque p r o f e s s i o n n e l et l ' i n t e rven t ion du médec in . 

Celui -c i co l labore , en effet, à l ' a p p l i c a t i o n p r a t i q u e de ce t t e sociali
sa t ion du d r o i t . P o u r se faire u n e i d é e préc ise de ce q u e la loi lui 
d e m a n d e e t a t t e n d de son c o n c o u r s , le m é d e c i n do i t conna î t r e ce 
Traité consac ré aux lois o u v r i è r e s . C ' e s t u n t o u t m é t h o d i q u e qu'il 
est facile e t u t i le de c o n s u l t e r . 

Ce l ivre doi t ê t re auss i r e c o m m a n d é a u x m e m b r e s des Commiss ions 
san i ta i res e t des Conse i l s d é p a r t e m e n t a u x d ' h y g i è n e d o n t le rôle et 
l ' influence o n t é té acc rus pa r la loi d u i5 févr ier 1902 su r la pro tec t ion 
de la santé p u b l i q u e . 

L ' o u v r a g e de M . P i c sera d o n c c o n s u l t é avec f ru i t p a r les médec ins 
qu i v o u d r o n t c o n n a î t r e , avec le t e x t e des lois d o n t n o u s v e n o n s de 
par le r , les c o m m e n t a i r e s j u r i d i q u e s q u i en fon t c o m p r e n d r e l ' espr i t et 
i n d i q u e n t avec c la r t é l ' i n t e r v e n t i o n d e s aux i l i a i r e s du pouvo i r judi
c ia i re ou admin i s t ra t i f . A. L A C A S S A G N E . 

FRUCTUOSO CARPEXA. — A n t h r o p o l o g i e c r i m i n e l l e . F . Fé , éditeur, 
Madrid. 

L ' a u t e u r de ce t o u v r a g e s 'est p r o p o s é d e r ecue i l l i r et de sys témat i ser 
les conna i s sances ac tue l les qu i o n t r a p p o r t à la nouve l l e science et a 
l ' i n ten t ion de vérifier dans la p r a t i q u e u n g r a n d n o m b r e d'affirmations, 
ce qu i a obligé l ' au teur à faire u n e fou le de r e c h e r c h e s . 
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Les observa t ions ne se son t pas bornées à l ' indiv idu, au c o n t r a i r e , 
il commence par faire au ' chap i t r e VI u n e é tude soc io logique . 

Déjà, dans u n au t re chap i t r e , où il est ques t ion des p r i n c i p a u x 
an th ropo log i s tes c r imina l i s tes , il es t fait a l lusion au professeur Lacas-
sagne fp. 1 1 0 et ¡ 1 1 ) dans les t e rmes suivants : 

« Le fonda teu r de l 'Ecole lyonnaise suppose que le c a r ac t è r e 
spécial p r o p r e des d é l i n q u a n t s consis te à r e p r o d u i r e p h y s i q u e m e n t e t 
mora l emen t les t r a i t s phys io log iques de l ' homme primit if . U n e de ses 
conc lus ions est que la g r a n d e enve rgu re est supé r i eu re à la ta i l le qu i 
a été re levée sur la p l u p a r t des d é l i n q u a n t s et c o m p a r é e à la n o r 
male . » 

Mais s e sp r inc ipa l e s r eche rches o n t po r t é sur le mil ieu p h y s i q u e e t l e s 
re la t ions sociales, obse rvan t qu ' i l existe une r e l a t i o n e n t r e l e s i m p u l s i o n s 
des c r imine ls et les var ia t ions de la t e m p é r a t u r e . Ces i m p u l s i o n s 
cr iminel les dans les c r imes con t r e les pe r sonnes a t t e ignen t l eu r max i 
m u m p e n d a n t l ' é té , t and i s que les a t t en ta t s con t r e la p r o p r i é t é 
a u g m e n t e n t en hiver , à l ' époque où la misère est plus g r a n d e , la con 
sommat ion de l 'a lcool p lus r é p a n d u e et p e n d a n t laquel le les a t t e n t a t s 
sont favorisés p a r les nui ts p ro longées . 

Les observa t ions c o m p r e n n e n t un g rand n o m b r e de faits qu ' i l a 
classés c h r o n o l o g i q u e m e n t et d 'où il dédu i t q u e la t e m p é r a t u r e fait p r o 
gresser qua l i t a t i vemen t la c r imina l i té en la poussan t vers d e s a t t e n t a t s 
plus v io len ts , tels son t le viol e t le m e u r t r e . 

Dans le nouvel ouv rage d o n t nous nous o c c u p o n s , l ' a u t e u r é tud i e 
les facteurs de tou t genre qui c o n t r i b u e n t à la réa l i sa t ion du dél i t , 
même de ceux qu i , i n d i r e c t e m e n t , p r o d u i s e n t à la l ongue la d é g é n é 
rescence de l 'espèce h u m a i n e . La composi t ion du sol et du sous-sol 
n 'est pas oubl iée , l ' a t m o s p h è r e et son degré d ' humid i t é , la press ion , 
les é ta ts l u m i n e u x et é lec t r iques . Le m a n q u e de sécur i té , l ' insuffisance 
de la n o u r r i t u r e , l ' a lcool isme, la misère , la r ichesse , le v ice (jeu et 
syphilis) et la sugges t ion sociale y sont ana lysés . 

Maisles résu l t a t s les plus in té ressan t s sont ceux qui d é c o u l e n t de 
l ' é tude de la s t a t i s t ique c r imine l le en Espagne d o n t M . C a r p e n a a 
ob tenu différentes m o y e n n e s qu i lui ont servi de base p o u r dess iner 
t rois t ab leaux ou ca r t e s r e p r é s e n t a n t le n o m b r e total des c r imes ; 
c r imes c o n t r e la p rop r i é t é e t c r imes c o n t r e les pe r sonnes 

Ces nouvel les obse rva t ions p e r m e t t e n t d 'a r r iver aux conc lus ions 
suivantes : 

i° La pe rpé t r a t i on annue l l e des c r imes dans chaque rég ion se réa l ise 
p r o p o r t i o n n e l l e m e n t aux p r o d u c t i o n s forestières e t agr icoles . On 
dirai t vé r i t ab l emen t que ces d e u x é l é m e n t s : la t e r r e et l ' h o m m e con^ 
c o u r r e n t de c o m m u n accord à a r r ive r à ce r é su l t a t c r imine l . 
• 2 0 E n E s p a g n e , les dél i ts con t r e la p rop r i é t é son t p lus n o m b r e u x 
dans le Nord selon la loi de Que te l e t . Si nous é tud ions d e u x g r a n d e s 
zones d o n t la l igne de division tombe sous le q u a r a n t i è m e d e g r é où 
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v i e n t se t e rminer , à p e u près la p r o v i n c e de M a d r i d , nous t r o u v o n s la 

m o y e n n e su ivan te : 

E s p a g n e - N o r d 6,28 
E s p a g n e - S u d 5 , 3 o 

Après ce t te é tude de géog raph i e c r i m i n e l l e , on t rouve les affirma
t ions su ivantes re la t ives a u x c r imes c o n t r e les p e r s o n n e s : 

i ° La m o y e n n e généra le est de 6,36 p o u r 100.000 h a b i t a n t s . Le 
m i n i m u m c o r r e s p o n d à la p rov ince de G u i p u z c o a ( s i tué l a p l u s a u n o r d ) . 
Le m a x i m u m c o r r e s p o n d au S u d ( M u r c i e e t G r e n a d e ) ; 

2° Les îles d o n n e n t un r é su l t a t s e m b l a b l e . 
3° Si nous divis ions la pén insu le en d e u x g r a n d e s r ég ions on obt ien t 

les r é su l t a t s su ivan ts : 

E s p a g n e - N o r d (du 42 0 au 44° d e l a t i t ude ) . . 0,44 

Zone m o y e n n e (du 3 9 0 au 4i°) 7 > T 7 
E s p a g n e - S u d (du 38° au 36°) .' 7,48 

Les suic ides déc r iven t une c o u r b e p r e s q u e pa ra l l è le à la l igne ther 
m i q u e et les m o y e n n e s les p lus f écondes s o n t en j u i n , j u i l l e t , aoû t . En 
d é c e m b r e il y a une r e c r u d e s c e n c e d u e à des causes sociologiques et 
é c o n o m i q u e s . 

T o u s les i nd iv idus d o n t la fonc t ion n u t r i t i v e e s t assurée réa l i sent 
p lus d ' a t t en ta t s con t r e les p e r s o n n e s q u e c e u x qu i o n t u n e condi t ion 
sociale ins tab le ; ceux-ci c o m m e t t e n t des a t t e n t a t s c o n t r e la p r o p r i é t é . 

Les appé t i t s génés iques e t les i n s t i n c t s d e c r u a u t é e t .de vengeance 
déc r iven t u n e c o u r b e a s c e n d a n t e d e p u i s le d é v e l o p p e m e n t d e l à p u b e r t é 
j u s q u ' a u t e r m e d e lasén i l i t é . Ce t te c o u r b e d e s c e n d j u s q u ' à la vieillesse 
avec a u g m e n t a t i o n des vols en r a p p o r t avec les néces s i t é s de la v i e . 

Les r e n s e i g n e m e n t s fournis par la s t a t i s t i q u e ne p e u v e n t d o n c pas 
se t r o u v e r en p lus g r a n d e c o n c o r d a n c e a v e c les lois d ' inf luence physio
log ique que la vie règle d ' a i l l eu r s . « Le g'enre de vie e t les condi t ions 
an th ro p o lo g iq u es sont l iées e n t r e el les et s ' a c c u s e n t pa r la v io lence 
du ca rac t è re e l l e s p réd i spos i t ions de l ' i n d i v i d u . » 

« Il y a, d ' après l ' a u t e u r , une d y n a m i q u e to ta le et i n sépa rab l e : 
l ' ind iv idu e t le c en t r e d ' ac t ion p o s s è d e n t des forces qui o p è r e n t une 
réac t ion m u t u e l l e , e t on ne p e u t c o n c e v o i r l ' i nd iv idu sans le c en t r e de 
v ie , n i celui-c i sans l ' i n d i v i d u ; p lus lo in on t r o u v e un a u t r e chap i t r e 
où est é tud iée en déta i l e t avec soin u n e sé r i e de c rânes de cr iminels 
c o m p a r é s avec d ' au t r e s c rânes n o u v e a u x , p r é h i s t o r i q u e s e t de races 
ac tue l les infér ieures (p . 280). 

Le r é s u m é de ces obse rva t ions e s t q u e « le c r imine l diffère, en 
p r e m i e r l ieu de l ' h o m m e no rma l p a r l ' e n s e m b l e de ces anomal ies 
c r â n i e n n e s , les unes a tav iques et les a u t r e s m o r b i d e s ; q u e , en généra l , 
le c r âne du c r imine l est p lus pet i t ma i s t o u j o u r s inférieur, se carac té 
r i s a n t en cela qu ' i l a le f ront m o i n s d é v e l o p p é e t la pa r t i e pa r i é to -
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occipitale p lus g r a n d e . Ce c râne t i en t le mil ieu en t r e l ' eu ropéen e t 
celui des races infér ieures , en t r e celui de l ' h o m m e ac tue l et de ses 
ancêtres p réh i s to r iques . 

V iennen t ensu i te de n o m b r e u s e s é tudes faites sur des suje ts v ivan t s , 
é tudes qui o n t p o u r b u t p r inc ipa l l ' inves t igat ion de la pa r t i e p sych i 
que . Le chap i t r e « Nos pr i sons » p résen te u n e é t u d e complè t e de 
psychologie collective^ in t i tu lée « u n e messe au bagne ». L ' a u t e u r 
r é sume ses obse rva t i ons de la façon su ivan te , dans le type généra l du 
cr iminel . 

On p e u t faire d e u x divis ions fondamenta les : Le type a t a v i q u e et le 
type m o r b i d e . 

C'est chez le p r e m i e r que l 'on t r o u v e le p lus s o u v e n t le t a t o u a g e , 
l 'argot , les plaisirs h o n t e u x , la supers t i t ion , la p récoc i t é d u c r i m e , la 
facilité d 'ê t re s u g g e s t i o n n e r a t endance à la m o q u e r i e , le v a g a b o n d a g e , 
la ruse , l ' ins t inc t d ' imi t a t ion , l 'absence d ' idées po l i t iques e t sociales 
et la r é c i d i v e . 

Dans le type m o r b i d e on cons ta te de préférence la r é b e l l i o n , l ' a m o u r 
des n o u v e a u t é s , la t e n d a n c e au suic ide , l ' absence d 'affections enve r s la 
famille, l ' a lcool isme, l ' exa l ta t ion dans les idées, les t roub le s c é r é b r a u x . 
L 'on r e m a r q u e chez tous les sujets les impu l s ions , l ' imprév i s ion , le 
m a n q u e de r e m o r d s , la van i té du délit et l 'absence ou l ' a t roph ie du 
sens m o r a l . 

P u i s , après avoir fait u n e é t u d e s u r l 'a tavisme o rgan ique p o u r a r r i v e r 
à l ' a tavisme p sych ique ; après avoir é tudié le dél i t e t ses théor ies et 
après l 'avoir r édu i t à une formule a lgébr ique , l ' ouvrage se t e rmine par 
un chap i t r e in t i tu lé : le Fatalisme dans le crime, dans leque l , p r e n a n t 
p r inc ipa l emen t p o u r base les é tudes m o d e r n e s d 'h i s to log ie , l ' a u t e u r 
sout ien t la poss ib i l i t é de la r égéné ra t ion du d é l i n q u a n t , sauf dans q u e l 
ques cas t é r a to log iques . 

D r
 W A H L , Y a - t - i l d e s c r i m i n e l s - n é s ? Extrait de la Revue d'Injgiène 

et de médecine infantile, t. VI, 1908 , n o s 5-6. Paris , O. Doin, 1 9 0 8 . 

A ce t te ques t ion si s o u v e n t posée — et qu i , p o u r le d i re en passan t , 
pour ra i t bien n ' avo i r de sens q u ' e n supposan t admise t o u t e une p h i l o 
sophie des p lus con tes tab les — le D r W a h l r é p o n d , dans ce t t e é t u d e 
so l idement d o c u m e n t é e e t d ' espr i t t rès ph i lo soph ique , qu ' i l y a des 
dégénérés , chez qui existe une t e n d a n c e innée au c r i m e , mais t e n d a n c e 
qui p e u t ne pas se réa l i se r . Il se refuse à voir , avec L u m b r o s o et son 
école, des signes ca rac té r i s t iques de l 'épi lepsie et de la c r imina l i t é dans 
la présence de la fosset te occipi ta le méd iane ou d a n s cel le d ' a p p e n d i c e s 
lémur iens : ce sont s i m p l e m e n t des s t igmates de d é g é n é r e s c e n c e . La 
p lupar t des t a res , qu i n ' e n t r a i n e n t pa r e l l e s -mêmes a u c u n e influence 
nocive, sont s i m p l e m e n t des signes d ' impuissance , e t n o n , c o m m e le 
p r é t e n d e n t M a r r o , C a r r a r a , Zaleski , e t c . . des r é a p p a r i t i o n s de ca rac 
tères ances t r aux , des t é m o i n s , pa r invo lu t ion , de l ' évo lu t ion (à r appe l e r 
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d 'a i l leurs q u e , s inon le p r inc ipe de F r i t z Mil l ier , d u moins la loi biogé
n é t i q u e de H œ c k e l , f o n d e m e n t de ce t t e t h é o r i e , a é té l 'obje t d ' u n e cri
t i q u e décisive de la p a r t d 'O . H e r t w i g ) . En s o m m e , si l 'on m e t à pa r t 
les « fous m o r a u x » ( P r i t c h a r d ) , les déb i les i n t e l l e c t u e l s , les hys té r i 
ques ( r a r e m e n t très j e u n e s ) , les ép i l ep t i ques e t les p s y c h a s t é n i q u e s , il 
res te les « c r imina lo ïdes » de L u m b r o s o , q u i c o n s t i t u e n t l ' immense 
major i té des incu lpés . Or « ce ne son t pas là d e s c r im ine l s -né s , ils ne 
sont pas voués au c r i m e , dès l eur na i s sance , ils s o n t s i m p l e m e n t moins 
b i en doués q u e la m o y e n n e des suje ts p o u r le c o m b a t de la v ie » (p. 19). 
Enfin , (p . 20), l ' au teu r , après avoir p r o p o s é q u e l q u e s vues pédago
g iques , à la fois t rès pe r sonne l l e s e t t rès r a i s o n n a b l e s , appe l l e de ses 
v œ u x le j o u r où le t a r é ne bénéf ic iera p l u s , c o m m e tel , de cette 
a b s u r d e i n d u l g e n c e qu i fait que « le p lus d a n g e r e u x , pa rce qu ' i ncon-
c ient , es t m o i n s p u n i q u e celui q u i , c o m p r e n a n t la gravi té de l 'acte 
c o m m i s e t de ses c o n s é q u e n c e s , ne le r e c o m m e n c e r a ce r tes p lus , quoi 
qu ' i l a r r ive ». A u g u s t e GEORGES. 

ANTOINE BAUMANN, L e Cœur h u m a i n et l e s l o i s de la psychologie 
posi t ive , in-16. Paris , Perr in, 1 9 0 9 . 

Dans ce nouvel ouvrage , inspi ré de la d o c t r i n e d ' A u g . C o m t e , très 
i ngén ieusemen t i n t e r p r é t é e et c o m p l é t é e p a r la « m é t h o d e sen t imen
tale » p récon isée par M . P . R i t t i , M . B a u m a n n , se p r o p o s e de décom
poser pa r une analyse — d o n t il a le r a r e m é r i t e de ne po in t mécon
na î t r e le ca rac t è re artificiel — la vie m e n t a l e en ses é l éments i r r é d u c 
t ib les , qu ' i l r a p p o r t e à a u t a n t de p e n c h a n t s , q u i se r é p a r t i s s e n t eux-
m ê m e s en d e u x g roupes : ins t inc t s égo ïs tes ( i n s t i n c t nutri t if , ins t inc t 
sexue l , ins t inc t m a t e r n e l , ins t inc t d e s t r u c t e u r , i n s t i nc t cons t ruc t eu r , 
o rgue i l , van i t é ) , et ins t inc t s a l t ru i s tes ( a t t a c h e m e n t , v é n é r a t i o n , bon té ) . 
Ces p e n c h a n t s fo rment u n e m u l t i t u d e de c o m b i n a i s o n s p lus ou moins 
complexes (le calcul en ind ique 3 6 a , 8 8 0 c o m m e poss ib les !), q u i , seules , 
t o m b e n t en fait sous l ' obse rva t ion p s y c h o l o g i q u e . C o m m e il n 'exis te 
pas assez de n o m s p o u r dés igner tous ces faits p s y c h i q u e s , nous confon^ 
d o n s sous le m ê m e des c o m b i n a i s o n s q u i p r é s e n t e n t une ce r t a ine ana
logie ; c e r t a i n e s , m ê m e , sont a c t u e l l e m e n t i n e x p r i m a b l e s a u t r e m e n t 
q u e par une p é r i p h r a s e : ce son t , d i ra is- je , ce l l e s s u r lesquel les l 'atlen^ 
l ion des géné ra t i ons passées n'a pas é té s p é c i a l e m e n t a t t i rée jusqu ' ic i 
pa r l eur i m p o r t a n c e v i t a le . 

A p p l i q u a n t et généra l i san t une vue g é n i a l e de C o m t e (don t la 
psychologie c o n t e m p o r a i n e , à la sui te de L o t z e , m e t de plus en plus en 
rel ief la g r a n d e i m p o r t a n c e ) , M. B a u m a n n é t u d i e s p é c i a l e m e n t l ' in
fluence des s e n t i m e n t s sur l ' in te l l igence , e t d u mi l i eu , t an t phys ique 
q u e social s u r les s e n t i m e n t s e u x - m ê m e s . 

Ce t te sys t éma t i sa t ion t rès r i g o u r e u s e e n s o n é légante souplesse, 
a-t-elle q u e l q u e avan tage qu i doive la faire p r é f é r e r à Celles qui ont 
é té p roposées jusqu ' ic i ' ? A ce t t e ques t i on , p é r i l l e u s e pu i sque la réponse 
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quelle qu'elle soit, ne peut avoir d'autre valeur que celle d'un aveu de 
préférences personnelles, je n'éprouverais pas trop d'embarras à 
répondre affirmativement si une grave difficulté ne me semblait com
promettre la solidité de tout ce séduisant édifice. 

Qu'il y ait, à faire de tout état de déséquilibre, où l'être est dominé 
par un sentiment égoïste, un état de folie, à expliquer l'hypnotisme 
par l'éveil d'un sentiment de vénération, en ne laissant à ce mot que la 
vague signification de soumission, les mêmes inconvénients que ceux 
qui ont été tant et si aigrement reprochés aux néologismes des philo
sophes c'est ce qui n'a, somme toute, qu'une importance secondaire. 
J'en dirai autant de la simplification, à mon avis excessive, grâce à la
quelle l'auteur identifie la satisfaction esthétique àcelle du besoind'amé-
iiorer, de la bonté ; et encore de la question de savoir si l'impossibilité 
presque générale d'hypnotiserles fous doit s'expliquer par l'impossibi
lité d'éveiller chez eux une certaine vénération, plutôt que, comme je 
serais porté à le croire, par l'extrême difficulté qu'il y a à fixer leur 
attention, c'est-à-dire à arrêter le cours plus ou moins désordonné de 
leurs pensées et à produire ainsi le maintien prolongé d'une unique 
représentation. 

Mais voici qui est plus grave : est-il légitime de ne voir, comme le 
fait M. Beaumann, dans la volonté que la simple résultante de nos 
penchants et de l'intelligence? J'en doute fort. Toute doctrine qui 
prétend dériver la volonté du sentiment et de l'intelligence — et c'est 
chez Th. Waitz, Titchener et surtout Ebbinghaus, qu'il faudrait aller 
en chercher l'exposition la plus ample et, à certains égards, la plus 
spécieuse — se heurte à des obstacles, que l'on n'a pas le droit, certes, 
de tenir pour à jamais insurmontables, mais qui, en l'ait, n 'ont jusqu'ici 
jamais été surmontés. Sans parler des difficultés que l'on éprouve à 
rattacher soit à l'intelligence, soit au sentiment les valeurs morales, 
en négligeant aussi celles que soulève toute théorie intellectualiste du 
jugement (cf. De l Erreur par V. Brochard), on se trouve, quand on 
veut rendre compte du caractère synthétique de la conscience (cf. la 
Psychologie de Wandt) , en possession uniquement d'éléments passifs, 
à l'exclusion de toute faculté vraiment active, capable d'opérer cette 
synthèse. En elfet, un être qui ne serait doué que de sentiments et de 
représentations devrait, en face des impressions externes, rester 
absolument passif (cf. 0 . Kûlpe, Die Lehre vom Willen der neueren 
Psychologie, Philos. Stud. v. z-'i). Si un mouvement est généralement 
déterminé par un sentiment de plaisir ou de douleur, il n'est pas exact 
que celui-ci en soit une condition nécessaire ; c'est un intermédiaire 
qui fait défaut, lorsque le mouvement suit immédiatement l'excitation 
(ce qui ne signifie pas qu'il faille voir, avec Mùnsterberg — in Die 
Willenchandlung. Ein Beilrag sur physiol. Pshych., 1888— dans le 
réflexe l'essence de l'acte volontaire). D'autre part, l'acte volontaire 
apporte un changement dans le monde extérieur, alors que le senti-
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m e n t et la r e p r é s e n t a t i o n n e s o n t , c o m m e te l s , q u e des modif icat ions 
p u r e m e n t sub jec t ives . E t m ê m e s u r les c o u r s des r ep ré sen t a t i ons 
s 'exerce l'effort vo lon ta i r e , qu i les m a i n t i e n t et les c o o r d o n n e (cf. 
W . James Principles of Psychol. c h . xxv i ) , a lors q u e , au p lus fort de 
ce t ravai l in te l l ec tue l , t o u t e c o n s c i e n c e de p la i s i r ou de d o u l e u r est 
a b s e n t e . Des r e p r é s e n t a t i o n s ni d e s s e n t i m e n t s de pe ine ou d ép l a i s i r 
ne peuven t , sans deven i r a u t r e c h o s e , s e t r a n s f o r m e r en ac tes . 

Sans d o u t e la vo lon té n ' e s t pas u n e d o n n é e de l ' expér ience pu re ; 
ce n ' e s t ni u n ê t re ni u n e chose s u s c e p t i b l e de d e v e n i r obje t d ' ape r -
cep t ion : ce n ' e s t q u ' u n e s imp le r u b r i q u e , sous laque l le on r a n g e des 
faits a r t i f ic ie l lement — s inon t o u t à fa i t a r b i t r a i r e m e n t — découpés 
dans la c o n t i n u i t é de n o t r e d e v e n i r i n t é r i e u r ; mais qu i ne voit que 
tel es t éga l em en t le cas de l ' i n t e l l i g e n c e et de la sens ib i l i t é . T o u t e la 
ques t ion est de savoi r , n o n s'il e s t p l u s exac t , mais s'il es t p lus com
m o d e , de c lasser les faits p s y c h i q u e s en d e u x ou en t rois g r o u p e s , à 
q u e l q u e opin ion q u e l 'on s a r r ê t e , c ' e s t le succès qu i jus t i f ie ra — pro
v i so i r emen t — la classification a d o p t é e . Auss i , c 'es t pa rce que les faits 
pa ra i s sen t oppose r de la r é s i s t ance à ce t t e t en ta t ive , n o n seu lement 
d e déduc t ion , mais d ' a b s o r p t i o n de l ' a c t i v i t é dans la pass iv i té , que , 
p e u t - ê t r e , p lus d 'un p h i l o s o p h e , r é s i s t a n t a u x séduc t ions d ' u n e pensée 
p é n é t r a n t e , servie pa r un s ty le t o u j o u r s c la i r e t dél ié , ne p lace ra point 
ce l ivre su r le r a y o n où t r ô n e n t les g r a n d e s syn thèses psycho log iques 
des S p e n c e r , des J a m e s et des B e r g s o n , ma i s le gl issera d a n s le vo i s i 
nage des œ u v r e s de nos « m o r a l i s t e s f r ança i s ». E t c 'est u n voisinage 
qu i en vau t b ien d ' a u t r e s ! A u g u s t e GEORGES. 

D 1 ' R É G I S , professeur de psychiatrie à la Facul té de médecine. Résumé 
des conférences de P s y c h i a t r i e médico- léga le fa i tes aux 
avocats s tag ia i re s de B o r d e a u x . Bordeaux, imprimerie G. Gou-
nouilhou, 1907. 

Le Professeur de psych ia t r i e d e B o r d e a u x pub l i e le r é s u m é des 
conférences qu ' i l a faites a u x a v o c a t s s t ag ia i res . Ce r é s u m é a été 
« réd igé avec une e x a c t i t u d e e t u n t a l e n t r e m a r q u a b l e s , s u r leurs notes 
pe r sonne l l e s , p a r deux j e u n e s m a î t r e s du B a r r e a u Borde la i s . Cette 
pub l i ca t i on ainsi fai te, d i t le D1' R é g i s , m o n t r e la t e n d a n c e de plus en 
p l u s g r a n d e de la p a r t des m a g i s t r a t s e t des avoca t s ins t ru i t s pa r une 
e x p é r i e n c e q u o t i d i e n n e à s ' in i t i e r d e façon p r a t i q u e à la médecine 
légale des a l iénés ». 

C 'es t là, en effet, u n é v é n e m e n t , n o u s ne d o u t o n s pas q u e le grand 
t a l e n t du professeur R é g i s n ' a i t c o n t r i b u é b e a u c o u p à son éclosion et 
nous espérons t ou jou r s que les efforts c o m b i n é s e t si l o n g t e m p s pour 
suivis par les professeurs de L y o n , d e P a r i s e t de B o r d e a u x p o u r l 'édu
cat ion médico- léga le des j u r i s t e s , a r r i v e r o n t à d o n n e r des r é su l t a t s pra
t iques dans le d o m a i n e de l ' i n s t r u c t i o n c r im ine l l e . E . M. 
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E. R É G I S , professeur. L'officier dans l 'hyg iène menta l e du soldat. 
Conférence faite à l'école militaire d'infanterie de Saint-Maixent. Par i s , 
Henri-Charles Lavauzelle, 1908, une brochure de 27 pages. 

Très i n t é r e s san t e b r o c h u r e où le professeur Régis m o n t r e la néces
sité p o u r les officiers de s ' inquié te r de l 'hygiène m e n t a l e des r e c r u e s . 
Le con t ingen t des r e c r u e s est le p rodu i t le p lus ne t de l ' hé réd i t é socia le . 
En dehors des par t i cu la r i t és spéciales à c h a c u n de nos é l émen t s i n d i 
v iduels , ce c o n t i n g e n t p r é s e n t e , pr i s en bloc, u n e d ispos i t ion géné ra l e 
d 'espri t , de s e n t i m e n t s et de t endances qui lui d o n n e u n e p h y s i o n o m i e 
à pa r t , va r i an t avec les époques et les m i l i e u x . . . les sociétés o n t les 
a rmées qu 'e l les m é r i t e n t . 

Le rô le de l'officier dans l 'hygiène men ta l e du so lda t es t capi ta l , 
pu isqu ' i l c o m p r e n d : 

i° L ' examen psycho log ique de chacun des h o m m e s p lacés sous sa 
direct ion (psychophys io logie) . 

2 0 La d is t inc t ion r a t ionne l l e des sa ins e t des t a rés (psycho p a t h o 
logie) ; 

3° L 'é l imina t ion des plus a t t e in t s p a r m i ces de rn i e r s e t l ' a m e n d e m e n t 
des au t r e s (psycho- thé rapeu t ique) . 

Un i n d e x b ib l iog raph ique t rès comple t s u r la q u e s t i o n est a n n e x é 
à ce t te b r o c h u r e . E . M . 

Bibliothèque de psycholog ie expérimentale et de métapsych ie . 
— Directeur : Raymond MEUNIER. 

I. Les hallucinations télépathiques. N. Vaschide. — Le p r e m i e r v o l u m e 
de la col lect ion est composé des no te s , laissées à sa m o r t pa r Vasch ide , 
sur le p r o b l è m e t é l é p a t h i q u e . On y t r o u v e r a , en m ê m e t e m p s q u e 
l 'exposé des r e c h e r c h e s pe rsonne l l es de l ' au teu r , la c r i t ique des e n q u ê t e s 
an té r ieures de G u r n e y , M y e r s et P o d m o r e à la Socie ty for Psych ica l 
research de L o n d r e s , de l ' I n s t i t u t de Psychologie de P a r i s , de Cami l le 
F l ammar ion e t de que lques au t r e s che rcheu r s abusé s . E t p a r c e q u e les 
t r a v a u x d o c u m e n t é s de Bine t , C l apa rède , L. des Bance l s , de S te rn en 
Al lemagne s u r le m e n s o n g e d u t émoignage ne s e m b l e n t pas avo i r eu 
t ou t e l e u r po r t ée , il est bon de s ignaler ces pages de M . Vasch ide où 
il analyse avec finesse tou tes les causes d ' e r r e u r s i n h é r e n t e s à ce t t e 
m é t h o d e d ' e n q u ê t e , et qui en inf i rment les r é su l t a t s . Déjà M o n t a i g n e 
avait su dire : « Le m o n d e va se p i p p a n t a i sément de ce qu ' i l dé s i r e . 11 

II. Le spiritisme dans ses rapports avec la folie. D r Marcel Tiollet. — 
Clientèle sp i r i t e , c l ientè le d 'hôp i t a l . Affolant conce r t d e m y s t i q u e s , de 
déséqui l ib rés , de p réd i sposés héréd i ta i res , t r i s tes , t i m i d e s , s c r u p u l e u x 
que la mélancol ie g u e t t e , de débi les in te l lec tue l s , le g ros du t r o u p e a u 
— de p a r a n o ï a q u e s , avérés , o rgue i l l eux ou p e r s é c u t é s , d o n t le spi
r i t isme coloré les dé l i res . 
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Ains i va se d é s a g r é g e a n t , depu i s 1 8 4 3 , la t r o u p e sp i r i t e , que nour is -
s e n t mal ces t e m p s de pos i t iv i sme i n g r a t . 

III. L'audition morbide. D r A. Marie. — Il fau t r e t e n i r de ce t t e é tude un 
peu r a p i d e et un peu confuse q u e les t r o u b l e s de l 'ou ïe , qu 'on a 
appelée « la sen t ine l l e de n o t r e p e r s o n n a l i t é » t i e n n e n t une place 
i m p o r t a n t e en pa tho log ie m e n t a l e : t r o u b l e s p a r déficit (hypo-
acous ie , s co tomes audi t i f s , s u r d i t é i n t e r m i t t e n t e , dyséc i e , défaut 
d ' a c c o m m o d a t i o n de l 'ouïe , d ' o r i e n t a t i o n e t d e loca l i sa t ion des brui ts 
dans l 'espace) , t roub le s p a r excès ou p e r v e r s i o n (hype racous ie (obs. 
d ' E d m o n d de C o n c o u r t ) , r éac t ion d i s p r o p o r t i o n n é e du ce rveau à une 
exc i ta t ion bana le , i r r ad i a t i ons i n f e r s e n s o r i e l l e s . ou sensor io-motr ices , 
a u d i t i o n co lo rée , syns thés i e s , h a l l u c i n a t i o n s a u d i t i v e s ) . 

IV. Les préjugés snr l a folie. Princesse Lnbomirska. — Au m o y e n âge, 
au t emps des viei l les r o m a n c e s , des c o u r s d ' a m o u r , des myst ic ismes 
b e r c e u r s , les t r i b u n a u x ecc lés i a s t iques e m p r i s o n n è r e n t les fous. Ils les 
q u e s t i o n n a i e n t , o r d i n a i r e m e n t e t e x t r a o r d i n a i r e m e n t , ils les b rû la ien t , 
ce qu i faisait d i re encore à M o n t a i g n e q u ' « a p r è s tou t , c 'est m e t t r e ses 
con jec tu re s à b ien h a u t p r ix q u e d ' en faire cu i r e un h o m m e tou t 
vif ». P lus t a rd , les P a r l e m e n t s en o r d o n n è r e n t des exécu t ions collec
t ives . 

Depu i s la ré fo rme de P i n e l ( 1 7 9 3 ) on les s o i g n e ; l ' a l iéné est réha
bi l i té , élevé à la d igni té de m a l a d e , s o u v e n t on le guér i t . 

M m - L u b o m i r s k a d e m a n d e à son t o u r q u ' o n l 'ass is te . L 'assis tance 
des al iénés n es t pas s e u l e m e n t u n e œ u v r e d ' h u m a n i t é et de jus t ice , 
ma i s encore de défense e t de p r o p h y l a x i e c o n t r e la m a r é e m o n t a n t e du 
c r i m e . 

Y . La pathologie de l 'attention. N. Yaschide et Raymond Meunier. — 
Exposé des r eche rches e x p é r i m e n t a l e s e t c l i n iques de ces t ren te 
de rn i è re s années sur la pa tho log ie de l ' a t t e n t i o n , ou p lus exac tement 
su r l ' a t t en t ion d a n s différents é ta t s p a t h o l o g i q u e s ("dépression, excita
t ion, névrose et p s y c h o s e , pa ra lys ie g é n é r a l e , id io t ie , d é m e n c e ) . P r o 
cédés d ' exp lo ra t ion : p a r le calcul m e n t a l , l ' e x a m e n du c h a m p visuel, 
les t e m p s de réac t ion e t de choix , les « r é v é l a t i o n s de l ' é c r i t u r e » . 
.Résultats , q u ' o n p o u v a i t c ro i re acqu i s dé jà p a r l 'observa t ion cl inique 
et qu i ne pa ra i s sen t pas jus t i f ier u n pa re i l l a b e u r e x p é r i m e n t a l , un tel 
luxe de disposi t i f et de r o u e s d e n t é e s . 

S igna lons q u e les a u t e u r s c o n s i d è r e n t a v e c j u s t e s s e l ' a t t en t ion , non 
c o m m e un é ta t in te l lec tue l défini, ma i s c o m m e u n acte qui s 'exerce 
dans chacune de nos fonc t ions m e n t a l e s , c o n s c i e n t e s ou a u t o m a t i q u e s ; 
l ' a t t en t ion é t an t p o u r l ' e spr i t ce q u e l ' i n s t ab i l i t é réflexe est au système 
n e r v e u x . 
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VI. LES SYNESTHÉSIES. HENRY Laures. — On e n t e n d , sous le n o m de synes-
thésies, les p h é n o m è n e s d 'associa t ion , de r é s o n n a n c e s sensor ie l les 
ent re appare i l s de récep t ion d i s t inc t s , l o r squ 'un seul dev ra i t r é p o n d r e 
no rma lemen t à u n e exci ta t ion objec t ive . E n t r e t ous , le p h é n o m è n e de 
l 'audi t ion colorée est le p lus f réquent et le p lus c o n n u . La d i s t inc t ion 
proposée des synes thés ies , su ivant qu 'e l les offrent u n ca rac tè re é m o 
t ionnel ou n o n , semble t o u t e proviso i re . On a d o n n é des unes et des 
aut res q u a t r e sor tes d 'expl ica t ion poss ib les : e m b r y o l o g i q u e , a n a t o m i q u e , 
phys io log ique , psycho log ique qu i se fondent soit su r des c o m m i s s u r e s 
s t ruc tu ra l e s , soit s u r des « c o r r e s p o n d a n c e s », des associat ions fonc
t ionne l l e s . La l i t t é r a t u r e nous en offre des exemples n o m b r e u x . Les 
au t res observa t ions son t pr ises dans l 'enfance. N 'es t -ce pas qu ' i l y 
au ra i t analogie s t r u c t u r a l e ou fonc t ionne l le en t re le ce rveau de l ' a r t i s te 
et celui de l ' en fan t ? A u res te , di t Suarez de Mendoza : « on a peu 
noté ces p h é n o m è n e s chez les p e r s o n n e s p o u r qui la vie do i t ê t r e 
a v a n t t o u t p r a t i q u e , et d o n t les facul tés son t abso rbés p a r le souci 
d o m i n a n t du doi t e t de l 'avoir ». 

Le rire d a n s l a démence précoce. ( D r
 F É L I X R E B A T E L ) . T h è s e 

de Lyon . — P a r a g r a p h e bien é tud ié de la pa tho log ie g é n é r a l e du r i r e . 
L ' au teur i n d i q u e avec préc i s ion les ca rac tè res spéc i aux du r i re dans la 
démence p récoce , e t l ' impor t ance de sa va leur d i a g n o s t i q u e . Le r i r e 
des d é m e n t s p récoces se d i s t ingue du r i re des h y s t é r i q u e s , du r i r e des 
aut res d é m e n t s (o rgan iques ou pa ra ly t iques ) , du r i r e des imbéci les e t 
des id io ts . Il a p o u r ca rac tè re de ne r é p o n d r e à aucune r e p r é s e n t a t i o n 
men ta l e chez le m a l a d e , de su rven i r sans motif, en dehors de t ou t e 
exci ta t ion e x t é r i e u r e , de n ' ê t r e accompagné d ' a u c u n ca rac t è re é m o 
t ionne l . 

C'est en q u e l q u e so r t e la su rv ivance de l ' express ion à l ' émot ion 
qui l ' engendre n o r m a l e m e n t , la dépoui l le express ive du r i r e , sa 
dern iè re a l t é ra t ion . 

On p e u t saisir ainsi la dég rada t i on du r i r e de ses formes n o r m a l e s à 
ses formes pa tho log iques . On sait que , p o u r M . Bergson , le r i r e n o r m a l 
exerce u n e fonct ion sociale de co r rec t ion , de c h â t i m e n t c o n t r e ceux 
qui se re lâchen t de l ' a t t en t ion q u ' o n doi t à la vie et aux h o m m e s . Le 
r i re est déjà a l té ré lo r squ ' i l cesse de f rapper j u s t e , c o m m e dans le fou 
r i re hys t é r ique ; il l 'est d a v a n t a g e encore chez les imbéc i les e t chez les 
démen t s où il ne r é p o n d plus qu ' à une sensa t ion de pla is i r ou de 
cha tou i l l ement é l émen ta i r e s ; enfin, il i n d i q u e la s u p p r e s s i o n de t ou t 
capital in te l lec tue l q u a n d il a p r i s , c o m m e chez les d é m e n t s p récoces , 
la forme d 'un « m a s q u e sans visage ». P i e r r e DELEAU. 
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REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉMIE DE MÉDECINE (Séance du 19 Janvier 1909). 

L e D é t a t o u a g e p a r d é c o r t i c a t i o n , p a r M . BALZER. — J'ai 
l ' h o n n e u r de d é p o s e r s u r le b u r e a u , au n o m de M . le D r D u b r e u i l h (de 
B o r d e a u x ) , u n e n o t e m a n u s c r i t e s u r le d é l a t o u a g e pa r décor t i ca t ion . 

La man ie de se faire t a t o u e r es t c o n t a g i e u s e et e n d é m i q u e dans 
ce r t a ins mi l ieux , de so r t e qu ' i l n ' e s t p l u s t r è s r a r e de r e n c o n t r e r des 
j e u n e s gens qu i , dans u n m o m e n t d ' a b e r r a t i o n , se son t fait faire 
s u r la face des i l lus t ra t ions ou des i n s c r i p t i o n s qu i les g ê n e n t toute 
l e u r vie . 

Les p rocédés de d é t a t o u a g e usi tés se r é d u i s e n t à l ' ex t i rpa t ion suivie de 
s u t u r e , qu i est r a r e m e n t poss ib le , ou à la d e s t r u c t i o n p ro fonde et loca
lisée des t issus colorés au m o y e n de l ' i g n i p u n c t u r e avec des subs tances 
caus t iques . Il en r é su l t e des .c icat r ices t r è s a p p a r e n t e s , assez r e c o n -
na issab les , e t que lquefo is à pe ine m o i n s dé f igu ran t e s que le t a touage . 

C o m m e le t a touage o c c u p e r a r e m e n t t o u t e l ' épa isseur du d e r m e , on 
p e u t , au m o y e n d 'un raso i r ou d ' u n b i s t o u r i b ien t r a n c h a n t , en procé
d a n t c o m m e p o u r la p r i se d ' u n e greffe d e T h i e r s c h . en lever , avec la 
pa r t i e superficiel le du d e r m e , t o u t e ou p r e s q u e tou te la subs tance 
c o l o r a n t e . 

Si le t a t o u a g e est p ro fond e t q u ' a p r è s avoi r enlevé u n e notable 
épa i s seur du d e r m e , on voi t qu ' i l r e s t e e n c o r e de la ma t i è r e co lorante , 
on p e u t r e m p l a c e r séance t e n a n t e les c o p e a u x en levés p a r des greffes 
de Th ie r s ch pr ises su r des m e m b r e s . C e s greffes p r e n n e n t admirab le 
m e n t , r e p r o d u i s e n t u n e sur face c u t a n é e n o r m a l e , e m p ê c h e n t la forma
t ion de c ica t r ices e t vo i l en t les t a c h e s co lo rées p ro fondes qui ont 
é chappé à la décor t i ca t ion . 

Q u a n d le t a touage es t superf iciel e t s u r t o u t q u a n d il siège dans des 
r ég ions à g l andes sébacées n o m b r e u s e s e t v o l u m i n e u s e s , la décort ica
t ion , t rès superf iciel le , la isse en p l a c e les cu ls -de-sac g landula i res et 
fol l iculaires qu i f ou rn i s sen t des p o i n t s d e d é p a r t m u l t i p l e s à l 'épider-
misa t ion . On peu t a lors se d i s p e n s e r de fa i re des greffes e t , à la condi
t ion qu' i l n 'y ait pas de s u p p u r a t i o n , la g u é r i s o n se l'ait t rès r ap idemen t 
sans c ica t r ice , en r e p r o d u i s a n t à p e u p r è s le g ra in normal de la peau . 

M . D u b r e u i l h a e m p l o y é ce t t e m é t h o d e su r un j e u n e h o m m e de 
v ing t -hu i t ans qu i , six ans a u p a r a v a n t , é t a n t d a n s la légion é t rangère , 
s 'é tai t fait t a t o u e r t ou t le corps e t n o t a m m e n t un b o u q u e t de fleurs 
c o u v r a n t le f ront e t u n l o u p b a r r a n t la figure d ' u n e t e m p e à l ' au t re et 
c o u v r a n t le nez, les p o m m e t t e s e t les p a u p i è r e s . Le f ront a été décor t iqué 
e t greffé; les t empes , les p o m m e t t e s , le nez , les paup iè re s e t l 'espace 
in t e r sourc i l l e r o n t é té s i m p l e m e n t d é c o r t i q u é s . 
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Le r é su l t a t a été de tou t po in t sa t isfa isant . Il ne r e s t e du t a touage 
que que lques poin ts d isséminés plus profonds q u e les au t r e s ou qu i 
ont échappé p e n d a n t l ' opéra t ion , car il faut d i re que l ' hémor rag i e t rès 
abondan te cons t i t ue une des pr inc ipa les difficultés d 'une o p é r a t i o n t rès 
délicate. Il n 'y a nul le pa r t a u c u n e c icat r ice , la peau est à pe ine plus 
lisse que n o r m a l e m e n t , les p a u p i è r e s mêmes oni pu ê t r e déco r t iquées 
sans subi r de r é t r ac t i on appréc iab le . 

SOCIÉTÉ DE BIOLOGIE (Séance du s i novembre 1908). 

R e c h e r c h e s p h y s i o l o g i q u e s s u r l e s a n g d e s n o y é s , p a r 
L. FIDON, CL. GAUTIER et ETIENNE MARTIN. — I. A la su i t e d ' u n e l eçon 

de l 'un de nous sur « la submers ion expé r imen ta l e 1 », n o u s n o u s 
sommes p roposés d ' é tud i e r à nouveau les condi t ions de la. fluidité 
r e m a r q u a b l e du sang des noyés . Nous r appe l l e rons t ou t d ' a b o r d q u ' à 
l ' autopsie des ind iv idus m o r t s dans l 'eau e t par l 'eau, dans la ma jo r i t é 
dès cas, on t r o u v e dans le coeur e t dans les vaisseaux du sang l iqu ide 
e t d é p o u r v u du p o u v o i r de se coagu le r . N o m b r e u s e s o n t é té les r e c h e r 
ches en t rep r i ses en v u e de t r o u v e r les ra isons de ce fa i t ; la d ive r s i t é 
des cond i t ions e x p é r i m e n t a l e s , la d ive rgence des r é su l t a t s fu ren t te l les 
que nous ne p o u v o n s songer enco re à d i s c u t e r p reuves en m a i n l ' e n 
semble du p r o b l è m e . L ' idée d i rec t r ice de no t r e t ravai l fut, à la su i t e 
des t r avaux de D o y o n et de ses co l l abora teu r s , l ' hypo thè se d ' E t i e n n e 
Mar t in sur u n e re l a t ion poss ib le en t r e l 'état du s a n g des noyés et 
l 'état de leur foie : ce foie, a sphyx ique , a subi une a u g m e n t a t i o n 
rap ide d ' u n t ie rs de son poids , pa r sui te d ' u n e insuffisance é n o r m e e t 
sura iguë du c œ u r d ro i t a m e n a n t une stase ve ineuse fo rmidab le s u r t o u t 
dans les sys tèmes c a v e s . Ce sont les modif ica t ions in vitro de l a c o a g u -
labilité du sang des noyés que n o u s é t u d i e r o n s t o u t d ' a b o r d . 

I I . Conditions expérimentales. — Nous avons fait des s u b m e r s i o n s 
lentes e t r a p i d e s ; l ' an imal emp loyé a é té c o n s t a m m e n t le c h i e n . 
I m m é d i a t e m e n t a v a n t la submer s ion , on p ré l eva i t au m o y e n d ' u n e 
sonde , i n t r o d u i t e p a r la j u g u l a i r e dans le c œ u r d ro i t : i° D a n s d e u x 
g rands tubes à cent r i fuger p r éa l ab l emen t desséchés à 1 1 0 deg ré s e t 
tarés des quan t i t é s à peu près équ iva len tes de sang (une v ing ta ine de 
g r a m m e s env i ron , la pesée régu l i è re é t an t ensu i t e faite au mi l l i 
g r a m m e ) ; après coagu la t ion du sang , on dosai t i m m é d i a t e m e n t la 
fibrine dans l 'un de ces t u b e s ; dans l ' au t re , on ne faisait ce dosage 
qu ' après v ing t -qua t r e heu re s de sé jour du cail lot à la t e m p é r a t u r e du 
l a b o r a t o i r e ; 2 0 dans un p e t i t t u b e pèse-fi l tre desséché à n o degrés et 
t a r é , on receva i t 3-4 g r a m m e s de sang , on boucha i t auss i tô t le pèse -
filtre afin d 'év i te r t ou t e évapo ra t i on , puis on pesa i t au 1 0 e de mi l l i 
g r a m m e . Après de s sèchemen t à 110 degrés j u s q u ' à po ids c o n s t a n t , 

1 Province médicale. Janvier 1908. 
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u n e nouvel le pesée p e r m e t t a i t de c a l c u l e r le r é s i d u sec e t la t eneu r en 
eau du sang- ut i l isé . — P o u r les s u b m e r s i o n s r a p i d e s , l ' animal , la 
gueu le l ib re , a t t aché s o l i d e m e n t s u r la g o u t t i è r e de Cl . B e r n a r d , était 
p l o n g é dans le g r a n d bass in p le in d ' e au d ' u n e d é p e n d a n c e ex té r i eu re 
d u l abo ra to i r e . P o u r les s u b m e r s i o n s l e n t e s , l ' a n i m a l , les q u a t r e pat tes 
a t t achées deux à d e u x , la g u e u l e l i b r e , é t a i t i m m e r g é et sa tê te de 
t e m p s en t e m p s m a i n t e n u e sous l 'eau au m o y e n d 'un large t a m p o n 
m o n t é sur u n long m a n c h e . — I m m é d i a t e m e n t ap rès la m o r t , on 
pu isa i t dans le c œ u r d r o i t , en u n e seu le fo is , a u m o y e n d ' u n e p ipe t t e 
de ve r re m u n i e d ' u n e a igui l le m é t a l l i q u e c r e u s e , r e c o u r b é e , une 
g r a n d e q u a n t i t é de sang q u ' o n r é p a r t i s s a i t d a n s d e u x g r a n d s tubes 
à cen t r i fuger et dans un p e t i t pèse - f i l t r e , le t o u t devan t servi r aux 
m ê m e s fins e t t r a i t é de la m ê m e façon qu ' i l a é t é d i t p o u r les pr ises 
a v a n t la s u b m e r s i o n . O n incisa i t e n s u i t e i a r g e m e n t le c œ u r d ro i t pour 
vérifier l ' absence de ca i l lo ts dus a u x m a n i p u l a t i o n s e t p o u v a n t fausser 
les r é su l t a t s . 

I I I . Résultais. — Le t ab leau su ivan t r é s u m e q u e l q u e s - u n e s de nos 
e x p é r i e n c e s . 
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* Ce sang-, a d d i t i o n n é de s é r u m n o r m a l du r n é m e a n i m a l , p r o v e n a n t de la p r i s e de s a n g 
a v a n t la s u b m e r s i o n , n'a p a s c o a g u l é . 

IV. Expérience. — On sa igne u n c h i e n n o r m a l au m o y e n d 'une 
c a n u l e dans la ca ro t i de , et l 'on fait les essais s u i v a n t s : 

i ° On recue i l l e un échan t i l l on de s a n g n o r m a l , il c o a g u l e ; après 
c inq j o u r s , ce cai l lot n o r m a l n ' e s t pas d i s sous ; o n r eço i t su r u n volume 
égal d 'eau un vo lume de sang n o r m a l : il se fait un cai l lot , e t ce' 
cailiof n 'es t pas d issous ap rès c inq j o u r s ; 3 ° d e u x vo lumes de sang 
n o r m a l sont r eçus dans u n v o l u m e d e s a n g , d e v e n u l iqu ide après 
v ing t -qua t r e h e u r e s , de ch ien noyé : il se fa i t u n cai l lot par t ie l qui 
n 'es t pas dissous ap rès c inq j o u r s ; 4 0 on p r é l è v e d e u x vo lumes de 
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sang de ch ien n o r m a l , on laisse coagu le r , pu i s on f ragmente le 
caillot e t l 'on y a joute un vo lume de sang devenu l iqu ide de c h i e n 
noyé ; après c inq j o u r s , le mé lange n e s 'est pas s ens ib l emen t 
liquéfié. 

VI. Conclusions. — In vitro, le sang des a n i m a u x noyés est s u s c e p 
tible de coagu le r , ma i s la q u a n t i t é de fibrine p r o d u i t e dans la c o a g u 
lation d 'un v o l u m e d é t e r m i n é de leur sang pré levé après la s u b m e r s i o n 
est t rès infér ieure à la q u a n t i t é p r o d u i t e dans u n e m ê m e q u a n t i t é de 
leur sang pré levé avan t la s u b m e r s i o n ; 

2° Le sang des a n i m a u x noyés p e u t ê t re e t d e m e u r e r l iqu ide i m m é 
d i a t emen t a p r è s la s u b m e r s i o n e t l ' addi t ion de sé rum n o r m a l ne le fait 
pas coaguler ; 

3 ° L o r s q u e ce s a n g coagule s p o n t a n é m e n t , le caillot est , en g é n é r a l , 
t o t a l e m e n t d issous après v i n g t - q u a t r e h e u r e s ; 

4° Ce p h é n o m è n e n 'es t pas dû à une d i lu t ion du s a n g pa r l ' e a u ; 
5° Il n ' e s t pas dû à u n e d iges t ion m i c r o b i e n n e ; 
6° 11 nous pa ra î t r é su l t e r d 'un t roub l e pr imi t i f de la coagu la t ion d u 

sang des noyés , r e l evan t peut-être des a l t é ra t ions de leur foie, (Travail 
des Laboratoires des professeurs Lacassagne et Moral.) 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE 

(Séance du n janvier.) 

Identif icat ion d'une empre inte de m a i n ensang lantée s u r 
un drap. — M . BAI.THAZABD : Ayan t découve r t sur u n d r a p de lit 
une e m p r e i n t e qui paraissai t p rodu i t e pa r l ' appl ica t ion d ' u n e m a i n 
ensang lan tée , nous avons c h e r c h é à é tabl i r l ' identif icat ion de l ' indiv idu 
qui avait a p p u y é sa m a i n su r le d r a p . P o u r cela, nég l igean t les i m a g e s 
des crê tes papi l la i res d o n t le dessin é ta i t con t r a r i é p a r la t r a m e d u 
tissu, nous nous sommes s u r t o u t a t t aché aux gros plis qui ex i s t en t , 
soit dans la p a u m e de la m a i n , soi t su r son bord cub i t a l . 

Nous avons fait r e p r o d u i r e pa r la p h o t o g r a p h i e , a ux d e u x t i e r s de 
la g r a n d e u r n a t u r e l l e , l ' image formée par l ' e m p r e i n t e s ang lan t e sur le 
d r a p , e t cel le o b t e n u e en a p p l i q u a n t su r un pap i e r b l a n c la m a i n d u 
cr iminel p r é a l a b l e m e n t e n d u i t e d ' enc re d ' i m p r i m e r i e . Si l 'on e x a m i n e 
l ' empre in te de la ma in s ang l an t e , on voit , su r le b o r d cub i t a l , u n e sér ie 
de str ies foncées qui c o r r e s p o n d e n t aux plis formés q u a n d les do ig t s 
sont l égè remen t fléchis. Si l 'on se r e p o r t e à l ' empre in t e de la m a i n d u 
cr iminel , on r e t r o u v e les m ê m e s s t r ies avec une c o r r e s p o n d a n c e exac te , 
si parfai te , qu ' en p r e n a n t le ca lque de ces str ies su r un pap ie r t rans 
pa ren t , on p e u t en ob t en i r une s u p e r p o s i t i o n par fa i te . D e p lus , on 
t rouve sur c h a q u e e m p r e i n t e un dur i l lon au ta lon d e l ' éminence h y p o -
thénar , s t igmate profess ionne l laissé pa r le levier d ' un appare i l des t iné 
à b o u c h e r des bou te i l l e s de l i m o n a d e . D e v a n t ce d e r n i e r s i gne , le cri
minel a r e c o n n u q u e l ' e m p r e i n t e de la main sang lan te é ta i t s i e n n e . 



REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

C o n t r a i r e m e n t à l 'op in ion a d m i s e j u s q u ' a l o r s , u n e e m p r e i n t e laissée 
su r un obje t n o n poli p e u t d o n c ê t r e u t i l i s ée p o u r l ' identif icat ion de 
l 'assassin. (G.) 

(Séance du n mars rgog.) 

L e s e c r e t m é d i c a l . — A la fin d e l ' a n n é e 1 9 0 8 M. le consei l ler 
J a c o m y a fait , à la Société de médecine légale, u n e c o m m u n i c a t i o n au 
su je t du secre t méd ica l . I . ' i m p o r t a n c e d e c e t t e c o m m u n i c a t i o n a paru 
tel le que la discussion a é t é r emise à u n e s é a n c e u l t é r i e u r e , afin que 
c h a c u n des m e m b r e s pu i sse é t u d i e r à lo i s i r ce d o c u m e n t . Il nous a 
semblé qu ' i l y avai t i n t é r ê t à a t t e n d r e , p o u r r é s u m e r ce r a p p o r t , qu' i l 
ait été d i scu té , de façon à p o u v o i r p r é s e n t e r la ques t i on dans son 
en t i e r . C 'es t ce que n o u s faisons a u j o u r d ' h u i , la d i scuss ion a y a n t eu 
lieu — et avec u n e g r a n d e a m p l e u r — d a n s la séance de m a r s 1909. 

M . JACOMY. — La Soc ié té de m é d e c i n e l éga l e n 'a j a m a i s eu l 'occa
sion de s ' a r rê te r à u n e so lu t ion f e r m e , q u i p û t servir de règle aux 
médec ins dans les cas é p i n e u x , p a r c e q u ' e n p ré sence des t e r m e s de 
l 'ar t ic le 3 7 8 du Code péna l , r a p p r o c h é s de l ' i n t e r p r é t a t i o n t r è s é troi te 
q u e l eur d o n n e la C o u r de cassa t ion , le s e c r e t profess ionnel s 'appli
q u e , si l 'on p e u t d i re , en t ou t e o c c a s i o n . I l y a p o u r t a n t des c i r cons 
t ances dans lesquel les la pa ro le v a u d r a i t m i e u x que le s i lence . 

On n ' a r r ive ra j ama i s à t r o u v e r u n e r è g l e , à fixer un p r inc ipe , à la 
l umiè re de sque l s on puisse r é s o u d r e t o u s les cas spéc iaux qu i peuven t 
se p r é sen t e r . N é a n m o i n s , il est poss ib l e d e r e s t r e i n d r e la difficulté et 
il es t , à m o n sens , du devo i r absolu d u l é g i s l a t e u r d 'y pourvo i r par 
u n e d ispos i t ion législat ive p lus c o m p l è t e e t p lus large que celle de 
l 'a r t ic le 5 7 8 ac tue l . 

A c t u e l l e m e n t , le m é d e c i n doi t se t a i r e , sauf q u a n d la loi l 'oblige à 
pa r l e r , c'est- à-dire lors des c r imes ou d é l i t s d o n t il a u r a été le témoin, 
et d a n s le cas de malad ie c o n t a g i e u s e . 

Mais dans que l s cas le m é d e c i n d e v r a - t - i l ê t r e cons idé ré comme le 
témoin d ' un c r i m e ou d ' u n dé l i t ? F a u t - i l q u e l ' ac te ait été commis en 
sa présence, ou sufflra-t- i l que l ' e x a m e n p o s t é r i e u r du coupab le lui ait 
p e r m i s d 'en c o n s t a t e r les t r aces? Ce p o i n t d e v r a i t ê t re énoncé d 'une 
façon plus p réc i se . 

L o r s q u e , en v u e d 'un c o n t r a t q u e l c o n q u e , l ' u n des con t r ac t an t s exige 
q u e l ' au t re pa r t i e se s o u m e t t e à u n e x a m e n méd ica l , l ' exper t n'est 
j a m a i s en parfa i te s écu r i t é , p u i s q u e , d ' a p r è s le p r inc ipe posé pa r la 
C o u r de cassat ion, le secre t p r o f e s s i o n n e l é t a n t d ' o r d r e publ ic , il 
n ' a p p a r t i e n t pas à l ' in té ressé d 'en r e l e v e r le m é d e c i n . 

Il en es t de m ê m e lo r sque le m é d e c i n ag i t , soit su r l ' injonction 
d ' u n e au to r i t é à laquel le il est t e n u d ' o b é i r , so i t en ve r tu d 'une dé lé 
ga t ion de l ' au tor i t é p u b l i q u e . Ceci p e u t s ' a p p l i q u e r n o t a m m e n t aux 
médec ins mi l i ta i res , aux m é d e c i n s d e l ' é t a t - c iv i l , a ux médec ins du 
service des m œ u r s , aux m é d e c i n s d e l ' A s s i s t a n c e p u b l i q u e q u a n d ils 
r e m p l i s s e n t les fonc t ions de m é d e c i n s d e l ' é t a t -c iv i l . 
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La ques t ion dev ien t t r o u b l a n t e q u a n d le m é d e c i n d é c o u v r e chez son 
cl ient une maladie p o u v a n t , dans des c i r cons tances d o n n é e s , m e t t r e 
en péri l la sécur i té p u b l i q u e . A u j o u r d ' h u i , il doi t se ta i re . C e p e n d a n t , 
la ques t ion de sécur i t é pub l ique ou d ' i n t é rê t généra l a u n e i m p o r t a n c e 
a u t r e m e n t cons idérab le que celle d ' un in té rê t p a r t i c u l i e r . Il y a d o n c 
là des s i tua t ions qu ' i l faut p révo i r et rég le r dans l ' i n té rê t de t ous , de 
man iè r e que le sec re t p rofess ionnel ne dev i enne pas i n d i r e c t e m e n t 
une cause de d a n g e r pub l i c . P o u r y pa rven i r , je ne vois q u ' u n m o y e n : 
d o n n e r au j u g e , a c t u e l l e m e n t enfe rmé dans la r i g u e u r du t e x t e , la 
faculté de sous t ra i re le m é d e c i n au x conséquences d ' u n e d ivu lga t ion 
nécessa i re . E t , p o u r cela, il suffira de d i re dans le tex te n o u v e a u q u e 
le médec in (ou plus g é n é r a l e m e n t les p e r s o n n e s t e n u e s au s e c r e t 
profess ionnel) , p o u r r o n t s 'en affranchir chaque fois que l ' i n t é r ê t 
généra l se ra de n a t u r e à les y au to r i se r . 

J e ne m e d iss imule pas qu ' on ne leur d o n n e r a p o i n t p a r là u n e 
sécur i té complè t e e t qu ' i l leur a p p a r t i e n d r a de p r e n d r e un par t i q u e l 
quefois difficile sur le po in t de savoir d a n s que l cas l ' i n t é r ê t pa r t i 
cu l ie r d e v r a c é d e r à l ' in té rê t géné ra l , ou r é c i p r o q u e m e n t . Il es t c e r t a in 
que les occasions de p rocès auxque l l e s le médec in se t r o u v e exposé 
ne d i s p a r a î t r o n t po in t pa r là m ê m e et qu ' i l faudra souven t que le j u g e 
i n t e r v i e n n e finalement p o u r d i re si le motif d ' in té rê t généra l i n v o q u é 
par le médec in est ou non de n a t u r e à le couvr i r . Mais , c 'es t en cela 
que cons is te ra p r é c i s é m e n t l ' avan tage de la modif icat ion q u e j e p r o 
pose . Tand i s q u ' a u j o u r d ' h u i le j u g e es t impu i s san t à i n n o c e n t e r le 
médec in , désormais il p o u r r a , si le conflit est po r t é d e v a n t lu i , 
décha rge r ce d e r n i e r de t ou t e responsab i l i t é en déc l a r an t que le mot i f 
d ' in té rê t généra l le m e t à l 'abri de tou te c r i t ique . E t il n ' e s t pas d o u 
t eux qu ' en p r é s e n c e d 'un tex te de loi l'y au to r i san t , le j u g e se m o n 
t re ra tou jour s d isposé à faire passe r l ' i n té rê t généra l a v a n t l ' i n t é rê t 
ind iv idue l . 

En tou t cas (et j e rev iens ici à m o n observa t ion p ré l imina i r e ) , le 
tex te n o u v e a u n ' a u r a po in t p o u r effet d'imposer au médec in l'obli
gation de p a r l e r ; sous ce r a p p o r t , l 'obl igat ion ne sera pas p lus r igou
reuse qu 'e l le n e l 'est a u j o u r d ' h u i . Il ne fera q u e l 'affranchir de ses 
sc rupu les ac tue l s . Le médec in ne par le ra q u e q u a n d il c ro i ra d ev o i r le 
faire. Il n ' y a u r a , en défini t ive, q u ' u n e seule chose de c h a n g é e . T a n d i s 
q u ' a u j o u r d ' h u i , excep t ion faite de cas t rès r a res , il es t t o u j o u r s dans 
l 'obl igat ion de se t a i r e ; la loi nouvel le lui p e r m e t t r a déso rmai s d e 
par ler , sans avoir à r e d o u t e r de t r op graves conséquences , dans des 
cas où cela p e u t ê t re ut i le a u b i en pub l i c et m ê m e parfois aux i n t é 
ressés e u x - m ê m e s . 

C'est p o u r q u o i j e p ropose à la Société de médec ine légale d ' é m e t t r e 
le vœu que l 'ar t ic le 378 du Code pénal soit modifié ainsi qu ' i l s u i t : 

« Les m é d e c i n s , ch i ru rg i ens e t au t res officiers de san t é , les p h a r m a 
ciens , les sages-femmes et t o u t e s au t r e s pe r sonnes dépos i t a i r e s , p a r é ta t 
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ou profess ion, des secrets q u ' o n l e u r confie, qu i a u r a i e n t r évé lé ces 
s e c r e t s , s e ron t pun i s d ' u n e m p r i s o n n e m e n t d ' u n mois à six mois et 
d ' u n e a m e n d e de 1 0 0 francs à 5oo f rancs . 

« Toutefo is , aucune p e i n e ne p e u t ê t r e e n c o u r u e d a n s les cas 
su ivan t s : 

« i° Lor sque les p e r s o n n e s c i - d e s s u s v isées a u r o n t d é n o n c é un 
c r ime ou un déli t d o n t elles a u r o n t eu c o n n a i s s a n c e dans l ' exerc ice de 
l eu r profess ion ; 

« 2° L o r s q u ' u n e d i spos i t ion spéc ia le de la loi les oblige à faire 
c o n n a î t r e des faits p a r v e n u s à l e u r c o n n a i s s a n c e d a n s le m ê m e 
exerc ice ; 

« 3 , J Lorsqu 'e l les ag i s sen t , soi t du c o n s e n t e m e n t des in téressés et 
sans in t en t ion de leur n u i r e , so i t s u r l ' i n jonc t ion d 'une au to r i t é à 
laquel le elles son t t e n u e s d 'obé i r , soi t en v e r t u d ' u n e dé léga t ion de 
l ' au to r i t é p u b l i q u e qui l e u r a été d o n n é e à ce t effet; 

« 4° L o r s q u ' u n in t é rê t d ' o rd re g é n é r a l es t de n a t u r e à jus t i f ier la 
d ivu lga t ion faite à l ' au to r i t é c o m p é t e n t e . » 

M. TIIOINOT. — La n o t i o n sou levée p a r M . J a c o m y , si in té ressan te 
qu ' e l l e soit , me para î t s o u l e v e r d e s é r i e u s e s ob jec t ions . U n e telle 
d o c t r i n e , si elle é ta i t a c c e p t é e , c o n d u i r a i t à des app l ica t ions qu i me 
pa ra i s sen t a b s o l u m e n t con t r a i r e s à la c o n s c i e n c e méd ica l e . Elle au tor i 
se ra i t , pa r e x e m p l e , un m é d e c i n à r é v é l e r q u ' u n s ien c l ient , qu i s'est 
confié à lui en tou t e s écu r i t é , a la syph i l i s . A u cas où le médecin 
a p p r e n d r a i t q u e ce c l ien t v e u t se m a r i e r , e t c o n n a î t r a i t la famille à 
l aque l l e le m a l a d e es t sur le p o i n t de s 'a l l ier , il suffirait que cet te 
révé la t ion a p p a r û t au m é d e c i n c o m m e d ' i n t é r ê t géné ra l p r i mo rd i a l . J e 
sais que la poss ib i l i té , la l ég i t imi té m ê m e d ' u n e te l le révé la t ion o n t été 
envisagées p a r que lques p e r s o n n e s ; m a i s el les m e para i s sen t incompa
t ibles avec la no t ion du v ra i devoi r du m é d e c i n . 

C 'es t enco re en v e r t u de la m ê m e d o c t r i n e de p r é d o m i n a n c e de 
l ' i n t é rê t géné ra l q u ' u n m é d e c i n d é n o n c e r a i t s a n s r e m o r d s un blessé 
qu i sera i t venu r é c l a m e r ses so ins e t lu i a u r a i t fait , confiant en lui 
p a r c e q u e médec in , des r é v é l a t i o n s c o m p r o m e t t a n t e s sur l 'or ig ine de 
ses b l e s su re s , e t c . , e tc . 

En réa l i t é , j ' e s t i m e q u e tou te s les d i s c u s s i o n s , t o u s les m a l e n t e n d u s , 
t ou t e s les difficultés en m a t i è r e de s e c r e t m é d i c a l p r o y i e n n e n t de ce 
q u e nous oub l ions ce q u ' a v o u l u s i m p l e m e n t e t p r é c i s é m e n t le législa
t e u r dans l ' a r t ic le 378 du C o d e p é n a l , l ' é p o q u e à laque l le cet ar t ic le a 
é té réd igé et que des c i r cons t ances n o u v e l l e s se son t créées depu i s , que 
le lég is la teur ne pouva i t p r é v o i r e t p o u r l e sque l l e s son ar t ic le n 'est 
n u l l e m e n t fait. 

Les r é d a c t e u r s de l 'ar t ic le 378 o n t v o u l u s i m p l e m e n t et seu lement 
p r o t é g e r le m a l a d e c o n t r e toute indiscrétion nuisible du médecin qui 
le soignait. Il ne p o u v a i t ê t r e a lors q u e s t i o n de m é d e c i n s de Compagnies 
d ' a s su rances , de m é d e c i n s de C o m p a g n i e s de c h e m i n s de fer qu i n 'exis-
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laient pas , e t c . , e lc . Il n 'y ava i t q u ' u n e so r t e , q u ' u n e espèce de 
médecins , les médec ins traitants, faisant profess ion s e u l e m e n t de soi
gner les ma lades , e t c 'est p o u r e ux seuls q u e l 'ar t ic le 3^8 a é té fait, et 
c 'es t p o u r eux seuls , à m o n av is , qu ' i l do i t subs i s t e r dans t o u t e sa 
r igueur . U n m é d e c i n t r a i t an t ne doi t r ien révé ler de ce qui doit rester 
secret dans l'intérêt de son malade ; un m é d e c i n non t r a i t a n t , e spèce 
nouvel le e t l a rgemen t mul t ip l i ée depu i s la r édac t ion de l 'ar t ic le 3 7 8 , 
n 'est t enu à r i en . Voilà , j e pense , ce qu' i l faudra i t faire b ien d i re p a r 
le C o d e . 

M . JACOMY. — La thèse dé fendue pa r M . T o i n o t es t que l 'ar t ic le 3-8 
du Code péna l a voulu s i m p l e m e n t p ro t ége r le malade c o n t r e les i nd i s 
cré t ions de son m é d e c i n t r a i t an t , que c'est c o n t r e celui-ci s e u l e m e n t 
que l 'ar t ic le a été fait , et q u e l 'obl igat ion du sec re t m é d i c a l n ' e x i s t e 
pas p o u r les au t r e s m é d e c i n s . Mais la q u e s t i o n est b e a u c o u p p lus 
large . Il s 'agi t de savoi r si , dans des cond i t ions d é t e r m i n é e s , l ' i n t é r ê t 
généra l ne doi t pas l ' e m p o r t e r s u r l ' i n t é r ê t pa r t i cu l ie r , et s il n e con 
v ien t pas de se l ibé re r du secret médical en p ré sence d 'un motif l ég i 
t ime . D e v o n s - n o u s sacr i l ier à un vieux s e n t i m e n t a l i s m e la défense de 
la co l lec t iv i té? 

Les ob jec t ions que m 'a faites M . le D 1' T h o i n o t n e von t pas à r e n 
con t r e des p ropos i t i ons q u e j e vous ai soumises . En p r e m i e r l ieu , il 
suppose un c l ien t syph i l i t i que su r le po in t de se mar i e r , e t il d e m a n d e 
si, en parei l les c i r cons t ances , il es t possible d 'aviser la famille de la 
maladie d u fu tu r . Bien que celui-ci soit peu i n t é r e s s a n t , son cas n e 
r en t r e pas dans les c i r cons tances spéciales q u e j ' a i cons idérées c o m m e 
pouvan t au to r i s e r la violat ion du secre t médica l . 

La d e u x i è m e h y p o t h è s e envisagée par M. T h o i n o t est celle où u n 
blessé au ra i t fait à son médec in des r évé la t ions c o m p r o m e t t a n t e s s u r 
l 'or igine de ses b l e s s u r e s . En quoi est-il i naccep tab le de laisser , en 
parei l le o c c u r r e n c e , la faculté au médec in de ne pas se faire le com
plice mora l d ' u n e e i ' r eu r jud ic i a i r e et de laisser c o n d a m n e r u n i n n o 
cent ? P e n d a n t l ong temps le secret médica l a é té assimilé au secret de 
la confession qu i , p o u r les ca tho l iques , est inviolable p a r c e qu' i l a p p a r 
t ien t à Dieu . M o n t r o n s - n o u s p lus huma ins . 

M . GRANJUX. — Le médec in de col lect ivi tés , p lus que tou t a u t r e , 
es t a u x pr ises e n t r e l ' in té rê t pa r t i cu l i e r et l ' in té rê t généra l . J ' a i é té , 
p e n d a n t de longues a n n é e s , médec in de col lect ivi tés , et , ma lg ré la 
line a r g u m e n t a t i o n de M. J a c o m y , j e res te dans le v ieux s e n t i m e n t a 
l isme de mes maî t r e s de S t r a s b o u r g , j e d e m e u r e fidèle à l ' inv io labi l i té 
du secre t p rofess ionnel , que j ' a i conse rvé m ê m e dans les c i r cons t ances 
suivantes : 

C 'é ta i t lors de l'affaire S c h n œ b e l é , au m o m e n t où la déc l a r a t i on de 
guer re ne para i ssa i t p lus q u ' u n e ques t ion d ' h e u r e s . Un officier s u p é 
r ieur , que j e conna i ssa i s b e a u c o u p , en t re dans m o n cab ine t e t se j e t t e 
dans un fauteui l , en m e d i san t : « Mon pauv re D o c t e u r , j e suis p e r d u , 
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j e n ' a i plus qu ' à m e b r û l e r la ce rve l l e . » Et c o m m e j e lui d e m a n d e 
d e m a n d e p o u r q u o i , il m e r é p o n d : « O n va mobi l i se r , et j e ne puis 
pas c o m m a n d e r à mes h o m m e s ; j e ne le pu is pas , j e ne le pu i s pas ! » 

Imposs ib le d 'en t i rer a u t r e chose q u e cet aveu d ' impu i s sance et la 
nécess i té de se b rû le r la ce rve l l e , p o u r é v i t e r la h o n t e d e v a n t la t r o u p e . 
La phys ionomie de ce m a l h e u r e u x é ta i t l a m e n t a b l e , t a n t e l le exp r ima i t 
de désespé rance . 

C 'é ta i t un h o m m e r o b u s t e , mais f a t igué p a r la vie o u t r a n c i è r e qu ' i l 
m e n a i t , pa r u n e s i tua t ion i r r é g u l i è r e , p a r des difficultés pécun ia i re s 
cons idé rab le s . D a n s ces c o n d i t i o n s , l ' i m m i n e n c e d ' u n e g u e r r e subi te e t 
i m p r é v u e éta i t , p o u r ce c e r v e a u f a t i g u é , u n c h o c qu ' i l n ' ava i t p u s u p : 
p o r t e r , et ava i t d é t e r m i n é u n e s o r t e d ' a s t h é n i e a iguë . 

Fal lai t - i l , au n o m de l ' i n t é r ê t g é n é r a l , au n o m de l ' i n té rê t de la 
t r o u p e s u b o r d o n n é e à ce t officier, a l l e r d é n o n c e r l ' é t a t m e n t a l de cet 
officier à son chef d i r e c t ? J e n e l 'ai pas c r u . J ' a i pensé que le médec in 
qu i insp i ra i t à ce m a l h e u r e u x assez d e conf iance p o u r le d é t e r m i n e r à 
faire l ' aveu le p l u s pén ib l e , p o u r r a i t avo i r su r lui assez d 'ac t ion p o u r lui 
a ide r à se ressa is i r . J e lui ai d i t q u e c ' é t a i t affaire p u r e m e n t passagère , 
e s s e n t i e l l e m e n t méd ica le , q u e j ' e n faisais m o n affaire. J e l 'ai r envoyé 
chez lu i , avec l ' o r d o n n a n c e q u e v o u s p o u v e z s u p p o s e r , e t la consigne 
de n e pas so r t i r j u s q u ' à m a vis i te d u l e n d e m a i n . Les choses r e n t r è r e n t 
r a p i d e m e n t dans l ' o rd re , e t l 'officier c o n t i n u a sa ca r r i è re qu i fut bel le. 

Depu i s , j ' a i s o u v e n t p e n s é à ce t t e s i t u a t i o n , e t en parei l les c i rcon
s tances je t i endra i s la m ê m e c o n d u i t e , c a r j ' a i p o u r le sec re t médical le 
r e spec t r e l i g i eux des c a t h o l i q u e s p o u r le s ec re t de la confess ion. 

M . BALTIIAZARD. — Si au l ieu d ' u n officier s u p é r i e u r , c'eût é té un 
généra l i s s ime qu i p r é s e n t a i t ces t r o u b l e s , au r i ez -vous ga rdé le s i lence, 
au r i s q u e de la isser les a r m é e s m a l c o m m a n d é e s cou r i r à u n désas t re? 

U n m a l a d e a t t e i n t de pa ra lys ie g é n é r a l e v ien t v o u s consu l t e r . P r é -
v iendrez-vous sa f emme ? 

M . GRANJUX. — J ' a u r a i agi au r e g a r d d ' u n généra l i s s ime c o m m e j ' a i 
agi vis-à-vis de ce c o m m a n d a n t . Il é t a i t venu m e t r o u v e r s p o n t a n é 
m e n t , en d e h o r s d u service ; j e lui d e v a i s le s ec re t q u e le m é d e c i n doi t 
à son c l ient . J e d e m a n d e r a i à M . B a l t h a z a r d si c 'é ta i t lui q u e le géné
ra l i ss ime é ta i t venu c o n s u l t e r , s'il l ' a u r a i t d é n o n c é . D u r e s t e , si ce 
généra l i s s ime é ta i t dans l 'é ta t où se t r o u v a i t le m a l h e u r e u x d o n t j e viens 
de par le r , sa s i t u a t i o n a u r a i t s a u t é a u x y e u x de t o u t son e n t o u r a g e . 

Q u a n t à l ' h o m m e mar i é qu i e n t r e d a n s l ' a l i éna t ion m e n t a l e , j e 
cons idè re c o m m e u n devo i r d ' en p r é v e n i r sa f emme — qui doi t , dès ce 
m o m e n t , le p ro t ége r — de m ê m e q u ' o n do i t p r é v e n i r u n père de la 
m a l a d i e de son enfan t . 

M . LE POITEVIN. — J e c ra ins de v o i r é b r a n l e r le sec re t méd ica l , et j e 
r e d o u t e les c o n s é q u e n c e s qu i en r é s u l t e r a i e n t . T o u t d ' abo rd , il me 
s emb le que l ' express ion , « i n t é r ê t p a r t i c u l i e r », q u e l 'on oppose à l ' inté
r ê t généra l est i m p r o p r e , ca r il s ' ag i t , e n réa l i t é , de l ' i n t é rê t social le 
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plus élevé. Il impor t e que nous puiss ions nous faire so igner en t o u t e 
sécuri té . Si nous ne la possédons pas , n o u s ne nous ferons p lus soigner 
et l ' in té rê t généra l sera lésé de ce fait. D o n c , il ne faut pas r u i n e r le 
secret médica l , ce qui au ra i t lieu avec la faculté d o n n é e au médecin de 
s'en l ibérer , car le c l ient p o u r r a i t c r a ind re de voir son médec in use r 
cont re lui de ce t te l a t i t ude . 

Les secre ts au t r e s que le secre t médical visés pa r l 'a r t ic le 378 du 
Code péna l , o n t auss i u n e impor t ance cons idé rab le , e t les modifica
tions appor t ées p a r le p ro je t de M . J a c o m y sont graves . El les s 'é ten
dra ien t aussi à l 'avocat . Or, a u c u n ba r reau n ' accep te ra qu 'on puisse 
donner à l 'avocat la faculté de dénonce r son c l i en t 

Enfin , j e ferai r e m a r q u e r que le secre t de la confession n ' e s t pas 
par t icu l ie r à la re l igion ca tho l ique , mais qu ' i l a p p a r t i e n t à tous les cu l tes . 

M. JACOMY. — Le t e x t e que j e vous ai p r é s e n t é est un t ex t e législatif 
modifiable, et qu i n 'a pas la p ré t en t ion de r é soudre toutes les difficultés, 
de. p r évo i r t ous les' cas . La viola t ion du s ec re t médical y es t abordée 
avec t e m p é r a m e n t , pu isqu ' i l n 'y a pas d 'obl iga t ion mais s i m p l e m e n t 
faculté. Q u a n d les médec ins c ro i ron t ne pas devoir par le r , ils con t i 
nue ron t à se t a i r e . Il en sera de m ê m e p o u r les au t r e s pe r sonnages 
visés à l 'a r t ic le 3 7 8 , n o t a m m e n t les avoca t s . Celui qu i ne croi t pas 
devoir accep te r , ap rè s les aveux qu i lui sont faits, de défendre l ' au t eu r 
de ces aveux , doi t n é a n m o i n s se cons idé re r engagé c o m m e s'il é ta i t le 
défenseur e t g a r d e r le secre t profess ionnel . 

M . LE POITEVIN. — J e ne saura i s avoir confiance en un h o m m e qu i 
p e u t s 'affranchir du secre t p rofess ionne l . A u c u n ba r r eau n ' accep te ra 
cet te l a t i t ude , car , en s o m m e , c 'es t en q u e l q u e sor te une inv i t e . 

Le cas , p r évu a c t u e l l e m e n t p a r la loi , où nous s o m m e s obligés de 
par ler , nous vise q u a n d nous sommes p u r e m e n t et s imp lemen t t émoins 
comme le sera i t un pa r t i cu l i e r que l conque , de choses q u e nous n e 
connaissons pas pa r n o t r e profess ion. 

Le c o n s e n t e m e n t prévu par M . J a c o m y me p r é o c c u p e . C'est une 
affaire c o m p l i q u é e e t dans laquel le il faut d i s t inguer . Quand le c o n 
sen t emen t es t d o n n é au m o m e n t de la visi te médica le — q u a n d il 
s 'agit, par e x e m p l e , d ' u n e x a m e n p o u r u n e assurance — r i en de p lus 
s imple . Mais j e m e défie du c o n s e n t e m e n t qu i se p r o d u i t t a r d i v e m e n t ; 
il n 'est pas tou jour s l i b re . On conço i t t rès b ien u n e affaire j ud i c i a i r e 
dans laque l le on invi te une des par t ies à m o n t r e r le certificat de son 
médec in ; si el le ne le fait pas, on p e u t en i n d u i r e que c 'est qu 'e l le 
r edou te la p r o d u c t i o n de ce t te p i è c e ; elle n ' e s t donc pas m o r a l e m e n t 
libre en d o n n a n t au m é d e c i n l ' au tor i sa t ion de pa r l e r . 

M . VALLON. — La s i tua t ion dans laque l le se t r o u v e r a i e n t les médec ins 
si on l eur laissai t la faculté de pa r l e r ou de se t a i re , su ivan t les ind i 
cations de l eur consc ience , s e ra i t p a r t i c u l i è r e m e n t t e r r ib le . La loi do i t 
être ne t te et précise , c o m m e celle qui règle la déc la ra t ion des maladies 
contagieuses . 
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M . J a c o m y nous a d i t que le tex te qu ' i l avai t p r é s e n t é ne pouva i t p r é 
vo i r tous les ca s ; c 'es t p o u r ce la m ê m e q u ' i l v a u t m i e u x ne pas 
t o u c h e r au secre t méd ica l . M . l i o u b i n o v i t c h a s o u l e v é dans u n e aut re 
Socié té u n e ques t ion re la t ive au sec re t p ro fe s s ionne l ; j e lui d e m a n d e r a i 
de l ' exposer ic i . 

M . JACOMY. — Le t o u t est de savo i r si v o u s a d m e t t e z q u e l ' in térêt 
géné ra l doive l ' e m p o r t e r su r l ' i n t é rê t p a r t i c u l i e r ; d a n s ce cas , prenez 
m o n t ex te , qu i a l ' avan tage de laisser la l a t i t u d e au m é d e c i n e t n 'a pas 
de ca rac t è re impérat i f . 

M . ROUBINOVITCII. — J e ne m ' a t t e n d a i s pas à p r e n d r e , au jou rd ' hu i , 
la pa ro le su r le p r o b l è m e du secre t m é d i c a l d a n s les expe r t i s e s j u d i 
c ia i res . Mais , p u i s q u e M . Vallon m ' y i n v i t e si a i m a b l e m e n t , j ' e n 
profite p o u r s o u m e t t r e à l ' examen de m e s co l l ègues de la Société de 
m é d e c i n e légale la s i tua t ion s u i v a n t e . U n i n d i v i d u , i n c u l p é d ' a t t en t a t s 
à la p u d e u r , nie au c o m m i s s a r i a t e t à l ' i n s t r u c t i o n les ac tes qui lui 
son t r e p r o c h é s . De plus , il p r o d u i t p l u s i e u r s cer t i f ica ts m é d i c a u x cons ta
tant qu ' i l ne j o u i t pas de l ' in tégr i t é de ses facu l tés in te l l ec tue l l e s . Il se 
d i t ainsi à la fois i n n o c e n t e t i r r e s p o n s a b l e . U n m é d e c i n al iénis te est 
commis p o u r e x a m i n e r l ' é ta t m e n t a l de l ' i n c u l p é . A p r è s la p r emiè re 
s é a n c e , le m é d e c i n ne cons t a t e chez lui a u c u n t r o u b l e m e n t a l hab i tue l , 
a u c u n acc iden t p s y c h o p a t h i q u e su scep t i b l e d é f a i r e c ro i re q u e le p révenu 
est sujet à des obsess ions ou à des i m p u l s i o n s o b s c è n e s , a t t en t a to i r e s à 
la p u d e u r . L ' inculpé c o n t i n u e , d ' a i l l eurs , à n i e r d e v a n t l ' exper t les faits 
i nc r iminés . Que lques j o u r s a p r è s , ce t i n d i v i d u r e d o u t a n t les conclu
s ions de l ' exper t i se qu i v i end ra i en t c o n t r e d i r e les cert if icats méd icaux 
favorables à la thèse de l ' i r r e sponsab i l i t é , fait à l ' ex p e r t des aveux 
c o m p l e t s . Après avoir ana lysé les c o n d i t i o n s p sycho log iques dans 
lesquels les ac t e s c r imine l s on té t é c o m m i s , le m é d e c i n a l iénis te acquie r t 
la convic t ion qu 'e l l es n ' o n t p r é s e n t é r i en de p a t h o l o g i q u e . 

Les ques t i ons qu i se p o s e n t a lors à l ' e x p e r t p e u v e n t ê t r e les suivan
tes : doi t - i l d i re dans son r a p p o r t q u e l ' i n c u l p é , r e c o n n u p a r lui non' 
al iéné et r e sponsab le , lui a avoué son c r i m e , a lo r s qu ' i l l'a n ié pen
d a n t tou te la p r o c é d u r e de l ' i n s t ruc t ion ? Ou b i e n , do i t - i l passe r com
p l è t e m e n t sous s i lence ces a v e u x ? Ou b i e n e n c o r e , doi t- i l employer , 
p o u r r e n s e i g n e r la j u s t i ce su r l ' é ta t m e n t a l d u su j e t au m o m e n t de 
l ' ac t ion , la forme cond i t ionne l l e , e t d i r e : « Si X . . a c o m m i s les a t ten
ta ts d o n t il est i ncu lpé , il ne pouva i t ê t r e d a n s la s i tua t ion d 'un indi
v idu a t t e i n t de telle ou telle all 'ection p h y s i q u e ? » Ce son t a u t a n t de 
ques t ions q u e j e s o u m e t s à la d i scuss ion des m e m b r e s de no t re Société. 

M . VAI.I.ON. — Un h o m m e a t t e in t d ' o b s e s s i o n s h o m i c i d e s es t venu 
m e consu l t e r . Devais- je , sous p r é t ex t e q u ' i l c o n s t i t u a i t un d a n g e r pu
bl ic , le s igna le r au commissa i r e de po l i ce? J ' a i p e n s é q u e n o n , d ' au tan t 
que le commissa i re m ' a u r a i t r é p o n d u qu ' i l ne p o u v a i t i n t e r v e n i r tant 
qu ' i l n 'y avai t pas de c o m m e n c e m e n t d ' e x é c u t i o n . 

M . ROUBINOVITCII. — Le cas qu i v i en t d ' ê t r e c i té pa r m o n excellent 
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collègue Val lon m e rappe l le le l'ait su ivan t observé par moi il y a envi
ron d e u x ans . Une j e u n e femme a t t e i n t e d 'un dél i re de pe rsécu t ion 
est v e n u e , à p lus i eu r s repr i ses , m e confier ses c ra in tes et ses préoccu -
pât ions p a t h o l o g i q u e s . Sans pouvoi r o b t e n i r d 'el le son en t r ée vo lon
taire dans u n é t ab l i s semen t spécial , m ê m e ouver t , j 'a i essayé en vain 
de c o n n a î t r e l ' adresse du seul pa r en t qu 'e l le avai t , un frère , qu 'e l le 
cons idé ra i t dans son dé l i re , c o m m e son pr inc ipa l p e r s é c u t e u r . A sa 
dern iè re vis i te , el le m 'a déc la ré , d ' u n e façon aussi ca t égor ique que 
possible, qu 'e l le vena i t de qu i t t e r le pe t i t vil lage de Bre t agne où elle 
s 'é tai t r e t i r ée c o n f o r m é m e n t à mes consei ls , p o u r assass iner son frère 
é tabl i à Pa r i s . El le se disai t a rmée d 'un r evo lve r cha rgé et tou te prê te 
à exécu te r son p r o j e t r é s u l t a n t de son dél i re ha l luc ina to i re . Ma lg ré 
tous mes consei ls qu i l ' engagea ien t à r e t o u r n e r i m m é d i a t e m e n t en 
Bre t agne , elle es t pa r t i e de chez moi dans un é t a t d 'exci ta t ion in te l lec
tuel le qu i m e faisait r e d o u t e r une c a t a s t r o p h e p o u r celui c o n t r e qu i 
elle avai t p ro fé ré des menaces formelles . P o u r m e t t r e ma r e s p o n s a b i 
li té mora le à couver t , j e n'ai t r o u v é q u ' u n e seule so lu t ion : consu l t e r 
le j o u r m ê m e un r e p r é s e n t a n t du P a r q u e t , l eque l m'a engagé à sou
m e t t r e i m m é d i a t e m e n t le cas à la h a u t e admin i s t r a t ion de la p ré fec tu re 
de pol ice . A q u e l q u e temps de là . j ' a i app r i s pa r une l e t t r e é m a n a n t 
de la ma lade , que le soi r m ê m e du j o u r où elle m ' a v a i t fait ses g raves 
Confidences, el le avai t é té « obl igée » de r epa r t i r en B r e t a g n e . 

J 'ai peu t -ê t re , c o m m i s , dans le cas pa r t i cu l i e r , un acte con t r a i r e au x 
disposi t ions légales ac tue l les sur le « secre t médica l » ; ma i s , p lus j ' y 
réfléchis, p lus j e m e convaincs qu ' i l n 'y avai t pas d ' au t r e c o n d u i t e à 
tenir dans u n e s i tua t ion où il dépenda i t de moi seul d ' e m p ê c h e r la 
m o r t d ' u n h o m m e . 

M. BKIANO. — La q u e s t i o n du secre t médical dans le p r e m i e r cas cité 
par M . R o u b i n o v i t c h n ' e s t pas en j e u . Il s 'agi t d ' u n e e x p e r t i s e , où il 
doi t ê t re t e n u compte de t o u t ce qu i a é té d i t . L ' examiné sai t q u e le 
médecin i n t e r v i e n t c o m m e e x p e r t . 

M. ROUBINOVITCH. — P o u r tou t conci l ier j ' a i pr is dans m o n r a p p o r t 
là forme cond i t i onne l l e : « Si X a c o m m i s . . . j e ne crois pas qu ' i l é ta i t 
à ce m o m e n t . . . » 

M . JACOMY. — P e r s o n n e ne pour ra i t r e p r o c h e r à l ' expe r t d ' avo i r 
r ep rodu i t les a v e u x . L ' expe r t est la p ro longa t ion du mag i s t r a t qui l'a 
commis . 

M. BALTIIAZAH». —• Ce t t e dé légat ion ne va pas j u s q u ' à recevoi r des 
aveux. Des exp l i ca t ions , o u i ; des aveux , non . En reg i s t r e r ceux-c i se
ra i t dépasse r les l imi tes de la miss ion de l ' exper t . 

M. CONSTANT. — La délégat ion n 'est faite q u e p o u r r e c h e r c h e r un 
point l im i t é ; dans le cas pa r t i cu l ie r , d é t e r m i n e r si l ' individu é ta i t ou 
lion dans un é t a t m e n t a l spécial q u a n d il a c o m m i s tel ac te . L ' e x p e r t 
n'a pas à faire é t a t d ' aveux . 

M. VALLON. — Il y a des cas dé l i ca t s . Un incu lpé a nié j u squ ' à 

Areh . Anl l i r . C r im . — X° 186. 1009 - 30 
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l ' exper t i se . A ce m o m e n t il avoue en d o n n a n t des dé ta i l s qu i p rouven t 
qu ' i l p ré sen ta i t à ce m o m e n t un t r o u b l e m e n t a l . L ' e x p e r t doi t faire 
é t a t de ces aveux . 

M . LE POITTEVIN. — Il y a des cas d ' i nd iv i s ib i l i t é abso lue e n t r e les 
aveux et l ' examen méd ica l . 

M . JACOMY. — M . Va l lon a eu r a i son d e r e p r o d u i r e les aveux . Dans 
le cas de M . R o u b i n o v i t c h , l ' expe r t a u r a i t é té à l ' ab r i de rep roches 
s'il s 'en éta i t servi . 

M . BHÏAND. — T o u t cela e s t q u e s t i o n d ' e s p è c e s . D a n s u n cas, chez un 
vie i l la rd qu i ava i t nié à l ' i n s t ruc t ion p a r c e qu ' i l é t a i t r e l éguab le , et 
qu i m 'a avoué dans des cond i t i ons é t ab l i s san t q u ' i l avai t cédé à une 
i m p u l s i o n , j ' a i fait é ta t de cet aveu e t fait p l a i d e r n o n c o u p a b l e . 

M . VALLON.— Quand les aveux n ' o n t r i en à fa i re avec l ' é ta t men ta l , 
on n e doi t pas en ten i r c o m p t e . (Bail, méd.) GRANJUX. 

(Séance du u mai 1909). 

Intoxicat ion par l' infusion de b a d i a n e : M M . BALTIIAZARD et 
OGIER. — Une famille composée du p è r e , de la m è r e , de la fille, d 'un 
neveu et d ' u n e d o m e s t i q u e m a n g è r e n t , au r e p a s d u soir , du potage , 
des soles fr i tes, du pou le t et b u r e n t du v in e t de l 'eau de Va i s . Dans 
la nu i t , ils fu ren t pr i s — à l ' excep t ion de la d o m e s t i q u e — de vomis
s e m e n t s , de p e r t e de conna i s sance n é c e s s i t a n t l eu r t r a n s p o r t à l 'hôpi ta l ; 
ils y e u r e n t des convu l s ions e t l 'on c o n s t a t a le l e n d e m a i n ma t in des 
t r aces de m o r s u r e s su r la l angue . A u b o u t d e q u a r a n t e - h u i t heu re s , 
r é t ab l i s s emen t . 

Après le d îne r tou te la famil le , sauf la b o n n e , p r i t un ve r r e d 'une 
infusion de bad i ane . 

L ' examen des res tes des a l imen t s ne d o n n a l ieu à a u c u n e cr i t ique ; 
l 'eau de Vais non p lus . 

En r e v a n c h e , 011 cons t a t a que l ' i n fus ion de b a d i a n e ava i t é té faite à 
u n e dose cinquante fois plus forte q u e ce l le en u sage . On sai t que 
l 'essence de b a d i a n e , i ngé rée en q u a n t i t é e x a g é r é e , es t suscept ib le de 
p r o d u i r e des s y m p t ô m e s d ' i n tox ica t ion c o n s i s t a n t en u n e associat ion de 
p h é n o m è n e s d 'exc i ta t ion et de d é p r e s s i o n , ceux - l à p r é c é d a n t ceux-ci . 

Ce s o n t j u s t e m e n t ces t r oub l e s q u ' o n t p r é s e n t é s l e s m a l a d e s e t i l est très 
l ég i t ime de r a p p o r t e r à la bad iane les a c c i d e n t s d o n t ils on t é té a t te in ts . 

M . VALLON. — Les faits que v i e n t de c o m m u n i q u e r M . Balthazard 
o n t t o u t e la va leur d ' u n e e x p é r i e n c e ; ils d é m o n t r e n t l ' ac t ion convul -
s ivante de la bad iane et p r o u v e n t que ce n ' e s t pas s e u l e m e n t l 'essence 
d ' abs in the qu i est r e s p o n s a b l e de l ' ac t ion c o n v u l s i v a n t e dé te rminée 
p a r la l i q u e u r d ' a b s i n t h e . 

M . BALTHAZARD. — C'es t t rès exac t , d ' a u t a n t q u e p lus on va, moins 
il y a d 'essence d ' abs in the dans la l i q u e u r d ' a b s i n t h e . Cela t i en t à ce 
que les dro i t s à paye r é t an t d ' a u t a n t p l u s fo r t s q u e le t i t re de l'alcool 
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est plus ÉLEVÉ, les fabr icants d ' abs in the t e n d e n t à d i m i n u e r le d e g r é 
de l 'alcool qu ' i l s emplo ien t ; de 70° il es t t o m b é à 53°, 02 0 ; on d i t 
même à 5o°. Mais l 'essence d ' abs in the n 'es t plus so lub le dans cet 
alcool e t sa p résence t roub le ra i t la l iqueur , et c 'est p o u r cela qu ' on ne 
l 'emploie p lu s . G . 

La consommat ion de l'alcool e t de l 'absinthe. — La l ec tu re des 
s ta t i s t iques , si elle e s t a r ide au p remie r abord , fourni t , l o r s q u ' o n a p u 
franchir les aspér i t és des chiffres, des car tes et des g r a p h i q u e s , d 'u t i l es 
et in té ressan tes ind ica t ions . 

C'est ainsi q u e d a n s le bul le t in de s ta t i s t ique du min i s t è r e des 
finances, M . M a r t i n , d i r ec t eu r généra l des c o n t r i b u t i o n s i n d i r e c t e s , 
donne des r e n s e i g n e m e n t s du plus h a u t i n t é r ê t su r la c o n s o m m a t i o n 
des alcools e t de l ' abs in the en F r a n c e p e n d a n t l ' année 1907. 

En p o r t a n t les y e u x su r la car te dressée pa r ses so ins , on es t f r appé 
de l ' inégal i té de la consommat ion dans les d iverses rég ions de la 
F r a n c e . Un g r o u p e compac t de v ing t et un d é p a r t e m e n t s , qu i à p a r t i r 
de P a r i s e m b r a s s e u n e pa r t i e du no rd -e s t , le nord et l 'oues t de la 
F r a n c e , les d é p a r t e m e n t à bière et à c idre , forme u n e la rge t a c h e 
n o i r e ; c 'est là q u e se fait la p lus g r ande consommat ion d 'a lcool . La 
Se ine- Infé r ieure t i e n t la tê te avec près de 12 l i t res pa r h a b i t a n t ; p u i s 
v i e n n e n t : la S o m m e avec 9 l i t . 1 1 , l 'Eure avec 8 l i t . 97, le Calvados 
avec 8 l i t . 54, l 'Oise avec 7 lit. 82, le Pas-de-Cala is avec 7 l i t . 43, 
l 'Eure -e t -Loi r avec 6 l i t . 80, l 'Aisne avec 6 l i t . 60, L ' O r n e a v e c ô l i t . 23, 
la M a n c h e avec 6 l i t res 48 ; les au t res d é p a r t e m e n t s c o n s o m m e n t d e 
4 l i t . 06 (la Seine) à 5 l i t . 64. 

Deux au t r e s g roupes de d é p a r t e m e n t s , l 'un à l 'est, l ' au t re au s u d - e s t , 
consomment de 2 à 4 l i tres pa r h a b i t a n t . 

Enfin su r la ca r t e u n e g r a n d e t ache b lanche s ' é tend su r le c e n t r e , 
le sud-oues t e t une pe t i t e par t ie de l 'est ; ce son t les d é p a r t e m e n t s où 
la c o n s o m m a t i o n de l 'alcool descend à moins de 2 l i t res pa r h a b i t a n t . 

La s t a t i s t ique m o n t r e ensu i t e q u e la consommat ion es t p lus é levée 
dans les villes que dans les c a m p a g n e s , la p r o p o r t i o n r e s t a n t la m ê m e 
suivant les t ro is g rands g r o u p e m e n t s que nous venons d ' i n d i q u e r . 
C'est ainsi q u ' a u H a v r e la consommat ion est de i 5 lit . 43, à R o u e n 
de i 3 l i t . 79, à B o u l o g n e - s u r - M e r , de 11 l i t . i 5 , t and i s q u ' à N a n c y 
elle n 'es t que de 2 l i t . 39, à Limoges 2 l i t . 16. 

Mais des chiffres q u e nous d o n n e le d i r ec t eu r généra l des c o n t r i b u 
tions ind i rec tes une cons ta t a t ion r a s su ran t e se dégage : c ' es t q u e la 
consommat ion de l ' a lcool t e n d d 'une façon généra le à d i m i n u e r , et ce t te 
d iminu t ion es t p lus r ap ide dans les villes que dans les c a m p a g n e s . 

P r e n o n s des e x e m p l e s , en c o m p a r a n t l ' année 1897 à Tannée 1907-
Le Havre e t R o u e n qui t i ennen t la tête pour la c o n s o m m a t i o n , o n t vu 
descendre l eur t a u x de 19 à 10 e t de 17,01 à i3 , 7g ; à P a r i s , le t a u x 
descend de 7 l i t . 90 p a r h a b i t a n t à 3,87; à Marse i l le , de 7 ,58 à 3,45; 
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à Lyon , de 5,73 à 2,59 ; à B o r d e a u x , de 4,02 à 2,70 ; à Niée , de 5,09 à 
2,32 ; à T o u l o n , de 8.08 à 4 .7° ", à M o n t p e l l i e r , de 0,27 à 2,27 ; à Tour s , 
de 4,91 à 2 , 85 ; au M a n s , d e 10,64 à 5 ,55; à Béziers , de 2,21 à 0;g5. 

La baisse est sens ible dans t o u t e s les r é g i o n s . A que l l e s causes faut-il 
l ' a t t r i bue r? D ' a b o r d les s u r t a x e s v o t é e s pa r le P a r l e m e n t o n t amené 
les fabr icants à d i m i n u e r le degré des s p i r i t u e u x . P u i s les taxes d 'octroi 
q u e les villes o n t mises s u r les a lcools ; c 'es t a ins i qu ' à P a r i s , où la 
c o n s o m m a t i o n a d i m i n u é de p lus de m o i t i é , les d ro i t s son t passés de 
266 fr. O J à 4'5 f rancs ; à Marse i l l e , à L y o n , les d ro i t s s o n t éga lemen t 
t rès élevés : 35o francs p a r h e c t o l i t r e . 

Mais il conv ien t de d i re aussi q u e la p r o p a g a n d e an t ia lcool ique a 
con t r ibué , p o u r une large p a r t , à ce t t e ba isse de la c o n s o m m a t i o n ; c'est 
à elle qu ' i l faut a t t r i b u e r la d i m i n u t i o n u n p e u m o i n s a c c e n t u é e mais 
p lus con t inue q u e l 'on c o n s t a t e d a n s les v i l les du n o r d , Calais , Lille, 
R o u b a i x , S a i n t - Q u e n t i n , R e i m s . 

Une a u t r e cause de c e t t e d i m i n u t i o n a é té l ' i n t e rd i c t ion de l 'alcool 
dans les c a s e r n e s ; le so lda t s ' es t d é s h a b i t u é peu à peu de boi re dé 
l 'alcool et il a r a p p o r t é dans la vie c ivi le de nouve l l e s m œ u r s . 

M a l h e u r e u s e m e n t si d ' u n e façon g é n é r a l e la c o n s o m m a t i o n de l 'alcool 
a d imin u é en F r a n c e , u n a u t r e d a n g e r n o u s est révé lé pa r les s ta t is t iques 
de M . Mar t i n : c 'est l ' a u g m e n t a t i o n d e la c o n s o m m a t i o n de l ' abs in the . 

Ici , le Midi p r e n d u n e r e v a n c h e é c l a t a n t e s u r le N o r d : c 'est M a r 
sei l le qui t ien t la t ê t e ; en effet, la m o y e n n e p o u r l ' année 1907 est de 
3 litres d'absinthe pure par habitant. V i e n t e n s u i t e le d é p a r t e m e n t 
du Var avec près de 2 l i t . 1 /2 , p u i s V a u c l u s e e t le G a r d avec 2 l i tres 
env i ron , l ' H é r a u l t et les Basses -Alpes avec 1 l i t . 1 /2 . 

La Se ine- Infé r ieure , qui é ta i t en t ê t e p o u r l 'a lcool , ne consomme 
q u ' i lit. 1/2 d ' a b s i n t h e . La Se ine en c o n s o m m e 2. 

Ce son t les d é p a r t e m e n t s d u s u d , du sud-es t e t de l 'est qui boivent 
le p lus d ' a b s i n t h e , dans les a u t r e s d é p a r t e m e n t s , n o r d , c e n t r e et ouest^ 
la c o n s o m m a t i o n n ' a t t e i n t pas 1 l i t r e p a r h a b i t a n t . 

(Le Temps, i 3 mars 1909.) 

NOUVELLES 

L a Guil lot ine : Le Salaire du Bourreau; les Sobriquels de la « Veuve»; 
le Quadruple exécution de Béthune; Observat ions du professeur Dèbierre sur 
les décapités de Béthune: Dernières paro les ; la Cérémonie dè la Grâce. 

L E SALAIRE DU B O U R R E A U . — Vers la fin d u x v m e s iècle , le bour reau , 
qu i , a u p a r a v a n t é ta i t payé à la t â c h e t o u c h a u n e r é t r i b u t i o n fixe. 

On lit d a n s l 'é ta t m a n u s c r i t des frais de j u s t i c e c r imine l l e du dépar-
t e m e n t d e P a r i s en 1 7 9 2 , q u e les a p p o i n t e m e n t s de S a n s o n l 'a îné étaient 
de 16.000 l i v r e s ; il en t oucha i t en o u t r e Î . S O O c o m m e e x é c u t e u r polir 
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différentes exécu t ions ». Il r e s t a i t donc à cô té d 'un iixe élevé un casue l 
fort appréc iab le . Le service fut réorgan isé en 1793, et l 'on c réa u n 
bour reau pa r d é p a r t e m e n t , depuis 2.400 f rancs de gages j u s q u ' à 
2Q.000 à P a r i s . U n e loi de F r i m a i r e an II ajouta 3 .ooo francs p o u r 
Par is « t a n t que le G o u v e r n e m e n t sera r é v o l u t i o n n a i r e » . On t ena i t 
compte d ' u n t ravai l e x c e p t i o n n e l . . . 

Avec la suppress ion des pe ines corpore l l e s , l ' impor t ance des fonc 
t ions d i m i n u e . Les gages aussi (la loi de i832 les fixa à 8.000 f rancs 
pour Par is ) et la p r i m e casuel le cessa. 

Le sys t ème c o m b i n é du fixe et du casuel a c o m p l è t e m e n t d i s p a r u . 
Que touche n o t r e e x é c u t e u r ? 

Ce n ' e s t pas u n fonc t ionna i re à t r a i t emen t , mais il en a t o u t e s les 
appa rences . Il es t n o m m é pa r a r rê té du garde des s c e a u x (la n o m i 
na t ion de M . Ana to le Deib ler da te du 27 d é c e m b r e 1898), s u r p r o 
posit ion du d i r e c t e u r des affaires c r iminel les . Il n 'a pas e x a c t e m e n t 
une fonct ion : il est lié à l 'Admin i s t r a t ion pa r u n t r a i t é , vé r i t ab le 
marché de t r a v a u x e t de fou rn i t u r e s d o n t les c lauses o n t é té s a n c t i o n 
nées pa r le déc re t du 20 n o v e m b r e 1870 e t qu i a é té r e n o u v e l é le 
3i d é c e m b r e 1904 p o u r six a n s . Il reço i t non pas des a p p o i n t e m e n t s , 
mais des «: gages » — 6.000 fr. — qui lui son t payés pa r douz ièmes 
et « sans r e t e n u e ». Les q u a t r e exécu teu r s adjo in ts r e ç o i v e n t , a u total 
14 000 francs Le t o u t est payé « que l s que soient les se rv ices effecti
vemen t r e n d u s ». Un bénéfice s 'ajoute à ces gages a s s u r é s ; le t r a i t é 
prévoi t , à la c h a r g e de l ' exécuteur , l 'obl igat ion « d ' e n t r e t e n i r les bois e t 
de les t r a n s p o r t e r lo rsqu ' i l n 'y a pas de chemins de fer », e t l ' E t a t , p o u r 
évi ter t ou t e con te s t a t ion , fixe un abonnemen t fo r f a i l a i r e de 8.000 f r ancs . 

Le forfait c o m p r e n d le t r a n s p o r t des corps , et il faut n o t e r ici les 
cur ieuses fonct ions de « b r o u t t e u r » (brouet teur ' j p révues pa r le règ le 
ment d 'Ar to is de 1767 e t qui r a p p o r t a i e n t au t i tu la i re t ro is l ivres p o u r 
t r anspor t e r le c o n d a m n é et six q u a n d il devai t c o n d u i r e un c a d a v r e . 

Or, l ' a b o n n e m e n t de 8.000 f rancs qui c o r r e s p o n d a i t aut refois à u n e 
charge réel le é ta i t d e v e n u dans ces dern iè res années fort a v a n t a g e u x . 
En 1902, igo3, 1904, la gu i l lo t ine n 'avai t fonc t ionné q u ' u n e fois l ' an , 
dans le Nord , l 'Oise et la ?vleurthe-et-Moselle. Il y ava i t b ien eu , en 
1906, une légère r e c r u d e s c e n c e d ' exécu t ions , ma i s d e p u i s . . . D e p u i s 
plus de deux ans , l ' a b o n n e m e n t p o u r l ' en t re t i en et frais de t r a n s p o r t 
étai t d e v e n u u n acqu i t p r e s q u e ne t . 

Le b o u r r e a u t o u c h a i t j ad i s un s u p p l é m e n t p o u r « dresse r son écha-
faud ». Il n ' y a p lus d ' « échafaud » : les de rn i e r s o n t servi aux gui l 
lot ines d 'Amiens e t de Lyon , et la d i rec t ion des affaires c r imine l les en 
a conservé les dess ins . La d i spar i t ion de i 'échai 'aud i n d i q u e un souci 
de m o i n d r e pub l i c i t é . 

Que coû te la m a c h i n e e l l e - m ê m e ? 

La fou rn i tu re en est faite p a r l 'E ta t . Il n 'y a plus q u e d e u x e x é c u t e u r s 
e t deux mach ines : l ' une à Pa r i s , l ' au t r e à Alger . Celle de Pa r i s , b rû lée en 
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1 8 7 1 su r les o rd re s du Comi té du X I e a r r o n d i s s e m e n t , a été recons t ru i t e 
su r le p lan de celle d 'Alger . El le coû ta ( s o y o n s p réc i s , 3 . 7 1 7 fr. 34, 
s o m m e dans laquel le le « m o u t o n » en fer f igu ra i t p o u r 2 0 0 francs. 

Ce t t e grosse dépense effectuée, le se rv ice , o n le vo i t , n 'es t pas t rès coû
t eux , mais à cond i t ion qu ' i l f o n c t i o n n e ! Il y ava i t u n e c o n s é q u e n c e à ne 
le po in t u t i l i ser , e t les espr i t s souc i eux d ' é c o n o m i e et de j u s t i c e , m ê m e 
s'ils sont abo l i t ionn i s t e s , v e r r o n t avec f aveu r ce s se r ce gasp i l l age . . . 

LES SOBRIQUETS DE LA « VEUVE ». — La g u i l l o t i n e es t d ' a c t u a l i t é ! E t 

l 'on en pa r l e b e a u c o u p , p r i n c i p a l e m e n t d a n s l es mi l i eux où se p répa re 
le c r ime et où fleurit l ' a rgot . 

L ' a rgo t ! Quels noms expressifs il a su t r o u v e r p o u r la sinistre 
m a c h i n e ! N o t r e confrère Paris-Journal a o b t e n u l à -des sus , d 'un 
spécial is te t rès é rud i t , la pe t i t e c o n s u l t a t i o n s u i v a n t e : 

Le bourgeo i s qu i v e u t p a r a î t r e « de s sa l é », n o u s di t - i l , appel le la 
gui l lo t ine la « Veuve ». P o u r q u o i ? Il n ' e n sa i t r i e n . Je vais vous le 
d i r e . Aussi h a u t qu ' on puisse r e m o n t e r d a n s l 'h i s to i re de l ' a rgot , on 
t r o u v e que le popu la i r e c o m p a r e le d e r n i e r s u p p l i c e à un m a r i a g e . Le 
v ieux m o t c< a n g u e r » (du la t in « a n g e r e », é t r a n g l e r ) signifiait à la fois : 
m a r i e r et p e n d r e ; se m a r i e r , en effet, c ' e s t « se m e t t r e la c o r d e a u 
cou ». On disa i t : « é p o u s e r » la p o t e n c e , « é p o u s e r » le gibet ." 

Au x v e s iècle, Vi l lon , dans ses b a l l a d e s , a p p e l l e l ' exécu teur t an tô t 
le « m a r i e u x », t a n t ô t 1' « e m b o u r e u x », j e u d e m o t s s u r « bour re l », 
b o u r r e a u , e t « e m b o u r r e r », faire l ' a m o u r . M a i s , dans cet te un ion de 
la po t ence et du c o n d a m n é , le m a r i é m o u r r a i t si v i te après la noce , 
q u e la po tence r e s t a i t v e u v e a u s s i t ô t q u ' é p o u s é e . La po t ence s 'appela 
f acé t i eusement : « la Veuve ». La g u i l l o t i n e h é r i t a de ce su rnom. 
Q u e l q u e s - u n s , a u j o u r d ' h u i , d i s en t m ê m e la V e u v e Bas ibus . 

Au t emps des bagnes , p a r u n e t e n d a n c e d ' e s p r i t a n a l o g u e , la gui l lo
t ine y éta i t n o m m é e la « Passe », l ' e x é c u t i o n é t a n t la s u p r ê m e « pas
s a d e » du p a t i e n t . T o u j o u r s l ' idée de m a r i a g e . 

L 'a rgo t ie r , lu i , appe l l e la gu i l lo t ine 1' « A b b a y e », tou t cou r t ou 
F « Abbaye de M o n t e - à - R e g r e t », ou l ' A b b a y e d e S a i n t - P i e r r e » Encore 
u n e r émin i scence de j a d i s . D a n s l ' a rgo t a n c i e n , la po t ence était 
1' « Abbaye de M o n t e - à - R e b o u r s , A b b a y e ? » P a r c e q u e le condamné 
é ta i t a c c o m p a g n é de re l ig ieux qu i lui f a i s a i en t e scor te « Monte-à-
R e b o u r s ? » P a r c e que le c o n d a m n é g r i m p a i t à r e c u l o n s à l 'échel le du 
g ibe t d 'où il a l la i t ê t re lancé dans l ' é t e r n i t é . 

Q u a n d la gu i l lo t ine r e m p l a ç a la p o t e n c e , « M o n t e - à - R e b o u r s » devint 
« ?i ' Ionte-à-Regret », p a r à p e u p r è s , e t a u s s i à c a u s e des m a r c h e s de 
l ' échafaud , pénib les à gravi r « A b b a y e d e S a i n t - P i e r r e », enfin, le 
t e r m e le p l u s r é c e n t , est un c a l e m b o u r s u r l es « c inq p ie r res » plates 
encas t rées dans le pavage de la p lace de la R o q u e t t e , e t sur lesquelles 
l o n g t e m p s on é taya la m a c h i n e à d é c a p i t e r , p o u r asseoir son ap lomb. 

P a r une m é t a p h o r e r u d i m e n t a i r e , la g u i l l o t i n e dev in t la « Fau-
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cheuse », m o t qu i se passe de c o m m e n t a i r e s ; la « Béqui l l euse », c 'est-
dire la mangeuse d ' h o m m e s , d u verbe « bequ i l l e r », m a n g e r , se four re r 
par le « bec » ; la « B u t t e », ou p l u t ô t la « B u t e », c 'es t -à-di re l 'abat
toir, du verbe « bu t e r », qu i signifie a b a t t r e , t u e r , assass iner . Le 
guil lot iné est la bê te a b a t t u e . 

Pa r m é t o n y m i e de la pa r t i e pr ise pour le tou t , la gui l lo t ine « es t le 
Glaive », p o u r son c o u p e r e t ; les « Deux-Mât s », p o u r ses b ras 
dressés ; la « Bascule », pour sa p lanche rou lan te sur laquel le bascule 
le pa t i en t poussé vers la l u n e t t e . E t ce t te idée de bascu lage se r e t r o u v e 
dans deux au t r e s locu t ions : le « M o n d e r e n v e r s é e t la Mère a u x b leus », 
en raison des m e u r t r i s s u r e s à la face, des « bleus » qu i a c c o m p a g n e n t 
souven t u n basculage b ru t a l . 

Enfin, pa r a l lus ion h i s to r ique , nous avons : la a F e m m e à C h a r i o t », 
souven i r de l ' ancien r é g i m e ; deux siècles d u r a n t , de Louis X I I I à 
Louis -Ph i l ippe , la cha rge de b o u r r e a u de Pa r i s se t r a n s m i t de pè re en 
fils dans la famille S a n s o n ; l 'a îné des Sanson se p r é n o m m a i t t ou jour s 
C h a r l e s ; le peup le p r o n o n ç a i t fami l iè rement « Cha r io t ». Nous a v o n s 
encore « Lou i se t t e », « Lou i son » ou la « P e t i t e Louison », s o u v e n i r 
de la Révo lu t ion , n o m s d 'ami t ié nés de celui du d o c t e u r Lou i s , émule 
de Gui l lo t in , e t « M a r i a n n e » au t r e n o m d 'amit ié de la m ê m e é p o q u e , 
dont la ra ison é c h a p p e . 

M a i n t e n a n t , c o n c l u t n o t r e ph i lo logue , que vous m'avez fait « jaspi - -
ner » (par le r ) u n e h e u r e , prê tez-moi un « l invé » (vingt sous) p o u r 
« sucer u n e chole t te » (boire une chop ine ) . 

LA QUADRUPLE EXÉCUTION DE BÉTIIUNE. — Les q u a t r e band i t s d 'Haze-

b r o u c k , c o n d a m n é s à m o r t pa r la cour d 'Assises de S a i n t - O m e r , Abel 
Pol le t , A u g u s t e Pol le t , V r o m a n t - C a n u t et D e r o o , on t été exécu tés à 
B é t h u n e , en j a n v i e r de rn ie r . 

Voici les n o m b r e u x c r imes d o n t ils on t eu à r é p o n d r e d e v a n t la c o u r 
d'assises d u Pas -de -Ca la i s . 

Le 18 j a n v i e r 1900, Abel et A u g u s t e Pol le t a t t a q u a i e n t dans son l i t 
le fermier D e r o n , à Ca lonne-sur - la rLys ; le fe rmier fut g r i è v e m e n t 
blessé. Les assass ins en levèren t l ' a rgent et diverses v ic tua i l les . 

Le 17 aoû t 1900, Abel Po l l e t assassinai t , à Locon , les époux Langlo 
mets , su rp r i s chez eux la n u i t p e n d a n t l eur s o m m e i l ; il e m p o r t a i t u n e 
bague e t u n e pa i re de boucles d 'ore i l les en or . 

Le 19 n o v e m b r e i g o 5 , t en ta t ive d 'assass inat suivie de vol , commise 
à N e u f - B e r q u i n , p a r Abel Po l l e t su r la p e r s o n n e des é p o u x P r u v o s t 
M o n t a n t du vol : 000 f rancs . 

Le 2 9 n o v e m b r e 1905 , Abel Po l l e t t e n t e d 'assassiner , à Dodizee le 
(Belgique) , le s i eur G r o o t e . M o n t a n t du vol : 3o3 f rancs . 

Le iS d é c e m b r e 1900, t e n t a t i v e d 'assassinat suivie de vol , commise 
à H o n t k e r q u e , p a r Abel P o l l e t e t Théoph i l e Deroo , sur la p e r s o n n e 
du s ieur e t de la demoise l le M e s s u w . Le vol s 'élevait à 800 francs. 
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Le 28 d é c e m b r e 190;"), t e n t a t i v e n o c t u r n e d 'assass ina t commise à 
Po l l inchove (Belg ique) , pa r Abel P o l l e t et T h é o p h i l e D e r o o , sur |a 
p e r s o n n e de d a m e Ver l ind , Le vol es t e m p ê c h é p a r sui te d ' a l a r m e . 

Le 2 j anv i e r 1906', A b e l Po l l e t et T h é o p h i l e D e r o o assass inent , à 
G r o n b e k e (Belg ique) , M a r i e A n n o t h e ; l ' a s sas s ina t est suivi de vol . 

Le m ê m e j o u r , Abe l P o l l e t e t T h é o p h i l e D e r o o c o m m e t t e n t une 
t en ta t ive d ' assass ina t et vo l , é g a l e m e n t à C r o n b e k e , su r la p e r s o n n e du 
f e r m i e r Louzie . M o n t a n t d u vol : 25o f r ancs . 

Le 20 j a n v i e r 1906, t r i p l e a s sass ina t , suivi de vol , commis dans la 
n u i t à Vio la ines , pa r Abe l Po l l e t , A u g u s t e P o l l e t , V r o m a n t - C a n u t , su r la 
p e r s o n n e des é p o u x L e c o q e t l eur fille. Vol de n u m é r a i r e et de bijoux, 

Le 17 février 1906', t e n t a t i v e n o c t u r n e d ' a s sass ina t , su iv ie de vol, 
c o m m i s e à R u m b e k e (Be lg ique ) , p a r Abe l P o l l e t e t T h é o p h i l e Deroo , 
s u r la p e r s o n n e de la veuve S t r a g i e r . 

Le 24 févr ier 1906, t e n t a t i v e n o c t u r n e d ' a s sass ina t , suivie de vol, 
commise à Do t t i gn i e s ( B e l g i q u e ) , pa r A b e l Po l l e t , su r les é p o u x Béni t . 
M o n t a n t du vol : 2.000 f rancs , p lus des b i j oux . 

Le 2 mars 190(1, t en t a t i ve d 'assass ina t , su iv ie de vol, commise à Tiennes , 
pa r Abel Po l l e t et T h é o p h i l e D e r o o , s u r la p e r s o n n e des é p o u x Depoix , 

Le 18 avr i l 1906, t e n t a t i v e n o c t u r n e d ' a s sass ina t suivie de vo l , com
mise par Abel P o l l e t et T h é o p h i l e D e r o o , à O o s t o l e t e r (Belg ique) , su r la 
p e r s o n n e du s ieur Ba l iu . M o n t a n t d u vol : 200 francs et d e s bi joux. 

Le 21 avril 1906, t e n t a t i v e n o c t u r n e d ' a s sa s s ina t , su iv ie de vol , com
mise pa r Abe l Po l l e t et T h é o p h i l e D e r o o , à R o n s b r u n g e (Belg ique) , 
s u r la pe r sonne de la v e u v e D e l h a y e . M o n t a n t du vol : 4.000 francs en 
n u m é r a i r e , d ive rs t i t res de r e n t e e t des b i j o u x . 

En r é s u m é , on re lève : 
A la cha rge d 'Abel Po l l e t , t ro is a s s a s s i n a t s et d ix t en ta t ives d 'assas

s ina t , su iv ies de vol ; 
A la cha rge d ' A u g u s t e Po l l e t , u n a s sas s ina t et u n e t en ta t ive d'assas

s ina t , suivie de vol ; 
A la cha rge de V r o m a n t - C a n u t , u n assass ina t ( t r ip le assass inat de 

Viola ines) ; 
A la cha rge de Théoph i l e D e r o o , d e u x assass ina ts et sept t en ta t ives 

d 'assass inat suivies de vo l . 

De p lus , on t r o u v e à la cha rge de c h a q u e b a n d i t cen t d ix -hu i t vols 
qualif iés c r imes par la loi, avec d i v e r s c o m p l i c e s , e t avec ses c i rcons
tances agravan tes qu ' i l s o n t é té c o m m i s la n u i t e t à main a r m é e , avec 
menaces de violences , effraction e t e s c a l a d e . 

Mais on évalue à un chiffre b ien p l u s cons idé rab l e le n o m b r e des 
c r imes et vols c o m m i s pa r ce t te b a n d e . Abel P o l e t d isa i t , en effet, au 
sous-préfe t de B é t h u n e , qu i venai t le vo i r : « Si on savai t t o u t ce que 
j ' a i fait, on ne v o u d r a i t pas y c r o i r e ! Ce q u e j ' a i avoué à la cour 
d 'assises n 'es t r i en . J 'a i c o m m i s à m o i s e u l , p lus de d e u x cen t c inquan te 
c r i m e s et dé l i t s . » Abel Po l l e t se v a n t a i t - i l ? 
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— Voic i , d ' ap rès le Temps, du ia j a n v i e r 190g, que lques déta i l s 
sur l ' exécu t ion : 

La l u g u b r e cérémonie est t e r m i n é e . P o u r y assister , une foule n o m 
breuse et p r e sque joyeuse é ta i t venue de Lens , d 'Ar ras et des pays 
env i ronnan t s grossir les spec ta teurs b é t h u n o i s . Les cafés avaient 
ob tenu l ' au to r i sa t ion de res te r ouver t s t o u t e la nu i t , et i ls ne désem
plissaient pas , t and i s qu ' à t r ave r s les rues , sous u n e pluie fine et p é n é 
t r an t e , des g r o u p e s de p r o m e n e u r s se r enda i en t devan t la p r i son afin 
de c o n t e m p l e r pa r avance le l ieu où l 'expia t ion devai t ê t re consommée 
pour Abe l Pol le t , A u g u s t e P o l l e t , Théoph i l e Deroo et V r o m a n t - C a -
nut , c o n d a m n é s le 26' j u i n d e r n i e r à la pe ine de mor t pa r la c o u r 
d 'assises du Pas -de -Ca la i s . Les uns s'en r e t o u r n a i e n t , impress ionnés 
déjà , se c o m m u n i q u a i e n t p o u r se réconfor te r les a r g u m e n t s qu i pou
va ient mi l i t e r en faveur de la q u a d r u p l e exécu t ion . On les en t enda i t 
dire : a I ls ne l 'ont pas volé ! » ou : « Ils n ' on t pas eu de pi t ié , e u x ! » 
ou : « Ça d o n n e r a à réfléchir aux bandi t s ! » 

D ' au t r e s , goua i l l eu r s , haus sa i en t la voix, c r i a i en t p r e s q u e à t u e - t ê t e : 
« l i é ! Po l l e t ! ça va ê t re ton t o u r ; c'est dema in , mon vieux, que lu feras 
connaissance avec la veuve ! » ; et d ' au t r e s exc lama t ions du m ê m e g e n r e , 
qui sans dou te pouva ien t aver t i r les q u a t r e c o n d a m n é s du ter r ib le réve i l . 

Gais et confiants , c o m m e à l 'o rd ina i re , les c o n d a m n é s avaient p o u r 
t an t passé u n e jou rnée à peu p rès h e u r e u s e ; ils i gnora ien t les p r é p a r a 
tifs qui é t a i en t faits à cô té d ' eux , que d a n s le coulo i r l o n g e a n t l eu r 
cellule un aute l é ta i t dressé p o u r l eur p e r m e t t r e d ' e n t e n d r e ce ma t in 
leur de rn i è re messe , q u e le b o u r r e a u d i scu ta i t de l ' emplacement préc is 
où il accompl i r a i t sa besogne de sup rême jus t i c i e r . S'ils l ' on t dev iné , 
s'ils l 'ont su, c 'est à la foule qu ' i l s en o n t é té t r i s t e m e n t redevables , à 
la foule qu ' i l s ont p e u t - ê t r e e n t e n d u e p rofé re r à deux ou t rois repr i ses 
le cri significatif : « Vive D e i b l e r ! » 

Celui-ci , qui n ' é ta i t guè re h a b i t u é aux acc lamat ions p u b l i q u e s , à pu 
croi re , en eil'et, à p lus ieu r s m o m e n t s , que son rô le devena i t popu l a i r e , 
R e c o n n u au cou r s de la j o u r n é e d ' h i e r , p e n d a n t une p r o m e n a d e et au 
café, il fut l 'objet d ' u n e cur ios i t é s y m p a t h i q u e e t son visage d ' h o m m e 
p lu tô t m é l a n c o l i q u e en a é té c o m m e éclairé p e n d a n t l 'espace d ' u n e 
seconde . 

C'est d e v a n t la p r i son m ê m e que l ' emplacement funèbre avai t é té 
choisi , ap rès p lus i eu r s conc i l i abu les . On avai t déc idé p r i m i t i v e m e n t 
d ' exécute r les c o n d a m n é s place L a m a r t i n e , à. 100 m è t r e s environ de 
la p r i son , mais M. Deib le r fit o b s e r v e r que la t o r t u r e serai t h o r r i b l e , 
pendan t l ' exécu t ion des p r e m i e r s , de ceux qu i , à cô té , enfe rmés d a n s 
un fourgon, pe rcev ra i en t le b r u i t du déclic de la gu i l lo t ine ; c 'est p o u r 
ce motif q u e les bois de just ice o n t été instal lés devant la p r i son m ê m e , 
afin de pouvo i r laisser à l ' i n t é r i eu r les au t r e s c o n d a m n é s en a t t e n d a n t 
leur t ou r . 

A 3 h e u r e s e x a c t e m e n t , les bois de jus t ice p a r t a i e n t de la ga re . I l s 
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a r r iva ien t d e v a n t la p r i son à 3 h . 1 / 2 . Au m ê m e m o m e n t , les t roupes 
chargées du service d ' o rd re é tab l i s sa ien t des b a r r a g e s de d ragons des 
d e u x côtés de la rue Dai re . A l ' i n t é r i eu r de ces d e u x b a r r a g e s p r in 
c ipaux , d e u x au t res é t a i en t établ is p a r un ba t a i l l on du 7 3 e d ' infanter ie 
e t pa r des g e n d a r m e s , p e n d a n t q u e M . De ib le r e t ses a ides m o n t a i e n t 
la gu i l lo t ine . La foule p e u à peu se r a p p r o c h e . Les inv i tés à ce gala 
t r ag ique — deux cent c i n q u a n t e ca r tes d ' i n v i t a t i o n ava ien t é té d i s t r i 
buées — franchissent les b a r r a g e s ; ma is le fîot e s t te l q u e g e n d a r m e s 
e t d ragons son t con t r a in t s de le re fou le r . C 'es t au p o i n t q u e le service 
d ' o rd re veu t éga l emen t faire c i r cu le r les n o m b r e u x j o u r n a l i s t e s de 
P a r i s , de la rég ion e t de Be lg ique auss i , qu i s o n t v e n u s en nombre 
cons idé rab le . Des i nc iden t s t an tô t v io l en t s , t a n t ô t gais r o m p e n t la 
m o n o t o n i e de l ' a t t e n t e . U n a d m i n i s t r a t e u r d e l à pr i son v e u t passer . 
Un g e n d a r m e lui r é p o n d , goua i l l eu r : — V o u s n 'avez r i en à admi
n i s t r e r m a i n t e n a n t à la p r i s o n . Ce son t les p r ê t r e s qui a d m i n i s t r e n t à 
ce t t e h e u r e ! . . . 

Chacun insis te c e p e n d a n t . C h a c u n v e u t ê t r e le p l u s p rès poss ib le de 
la m a c h i n e . U n a m a t e u r , dés i reux de voir à t o u t e force t o m b e r les 
q u a t r e tê tes , offre 5o francs pour q u ' u n p r iv i l ég ié lui cède son coupe-
fil. S u r la gr i l le qui est fixée en face de la p r i s o n , d a n s les a r b r e s , sur 
la t o i t u re d ' u n e b a r a q u e d 'oc t ro i , se d r e s sen t d e vé r i t ab l e s échafau
dages d ' h o m m e s , les u n s à côté des au t r e s e t m ê m e les uns su r les 
a u r t e s . A u mi l i eu de la p lace L a m a r t i n e , u n c e r c l e se f o rme . On chan te 
u n e compla in t e sur les frères Po l l e t . U n e file d ' a u t o m o b i l e s e t de voi 
t u r e s i nd ique su f f i samment que le spec tac le q u e l ' on a t t e n d surexci te 
la pass ion de tou te s les classes de la socié té e t , d ' a i l l e u r s , la foule , de 
p lus en p lus d e n s e , s ' a u g m e n t e b i e n t ô t p a r l ' a r r i v é e du t r a i n d 'Haze -
b r o u c k . G o g u e n a r d e , j o y e u s e , mêlée d ' h o m m e s , d e f emmes et d 'enfants , 
el le se plaî t à r é p é t e r s u r t o u t : « A m o r t les v o y o u s 1 » 

P a r m i les p e r s o n n e s qu i se t i e n n e n t t o u t p r è s de la gu i l lo t ine , un 
h o m m e se t r o u v e qu i a u r a i t q u e l q u e ra i son d e c r i e r v e n g e a n c e . C'est 
M . Lecoq , fils e t frère des t rois v ic t imes d u c r i m e de Vio la ines . 

« C'est p o u r moi , nous d i t - i l , une d e m i - s a t i s f a c t i o n . » 
Mais l ' heure s 'avance e t voici le p r o c u r e u r d e l à R é p u b l i q u e , le préfet 

du Pas-de-Cala i s , M . T r é p o n t , le sous-préfe t , M . G é n é b r i e r , les profes
seu r s de la Facu l té de médec ine de Lil le e t d ' a u t r e s pe r sonnages 
officiels qui e n t r e n t dans la p r i son . Il es t 6 h e u r e s . 

Abe l Po l l e t es t déjà révei l lé pa r les c l a m e u r s de la foule . T ran 
qui l l e , il se b o r n e à d e m a n d e r du café. A 6 h . 1 / 4 , il reçoi t la visite 
officielle du p r o c u r e u r de la R é p u b l i q u e , a c c o m p a g n é du préfet , du 
sous-préfe t et du d i r e c t e u r de la p r i s o n . Le p r o c u r e u r lu i d i t : 

— Abel Po l l e t , ayez du c o u r a g e ! V o t r e r e c o u r s en g râce est r e j e t ée . 
Ayez du c o u r a g e ! 

— J ' en a u r a i , r é p o n d s i m p l e m e n t le c o n d a m n é . J e ne m e van te pas 
de mes c r i m e s . J e m ' a t t e n d a i s à l ' e x p i a t i o n . J e la s u p p o r t e r a i coura-
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geusement . J e r eg re t t e ma femme et mes enfants . Et , se t o u r n a n t v e r s 
le préfet : J e vous pr ie de d o n n e r un avis favorable p o u r q u e m a 
femme bénéficie de la l ibéra t ion cond i t ionne l l e . Elle n ' e s t pas cou
pable. C'est mo i qui l'ai e n t r a î n é e . 

Abel Pol le t d e m a n d e ensui te une p l u m e , du pap ie r et de l ' e n c r e . 
D 'une éc r i tu re t rès f e r m e , il t race ces l ignes brèves : 

« J e r eg re t t e ma femme et mes enfants . J e r emerc ie m e s s u p é r i e u r s 
et tous les agents qu i o n t été bons pour moi . 

« Le 11 j anv ie r 1909. « Abel POLLET. » 
Le m ê m e cé rémon ia l se r ep rodu i sa i t dans la cel lule d ' A u g u s t e 

Pol le t , qu i se b o r n a i t à d i re : 

— Je m 'y a t t e n d a i s ! 
Le subs t i t u t al lai t enco re accompl i r le m ê m e devoir a u p r è s de D e r o o 

et de C a n u t - V r o m a n t , qu i fit ce t te réflexion : 
— Ce n 'es t pas b i e n ! C'est i n jus t e ! 
Quelques in s t an t s ap r è s , Abe l Po l le t d e m a n d a i t à voi r l ' a u m ô n i e r . 
— M e r c i , lui di t - i l , de ce que vous m'avez d o n n é , mais c 'est t o u t . 

J e vous dis au revo i r . J e me suis d 'a i l leurs confessé à M. le J u g e 
d ' in s t ruc t ion . 

Deroo e t C a n u t - V r o m e n t e n t e n d i r e n t ensu i te de leurs cel lules la 
cé lébra t ion de la messe et se confessèrent . 

La foule c o m m e n ç a i t c e p e n d a n t à s ' impat ien te r . On avai t vu e n t r e r 
M . Deib ler p o u r faire la to i le t te des c o n d a m n é s ; Souda in u n e p o r t e 
s 'ouvre. U n « Ah ! » r e t en t i t . C 'est u n e fausse sor t ie et un lous t ic d i t : 
« C'est pas un c a n d i d a t ! » U n e pluie fine con t inue à t o m b e r . Le j o y e u x 
cari l lon d u beffroi s o n n e 7 h e u r e s . La foule , h a l e t a n t e , g u e t t e la 
por te qui s ' en t r 'ouvre à chaque ins t an t p o u r laisser passe r les mag i s 
t ra t s , les fonc t ionna i res , les avoca t s . Pu i s s u b i t e m e n t u n ga rd ien -che f 
appara î t . On en t end : « Por t ez a r m e s ! » C 'es t D e r o o pâ l e , e x s a n g u e , 
plus m o r t que vif, c 'es t le cas de le d i re , qu i , les mains e t les p i eds 
ent ravés , est po r t é su r l 'effrayante mach ine ! L ' exécu teu r assu je t t i t la 
tê te dans la l u n e t t e . Elle vacie un peu , c o m m e si elle é ta i t mal embo î 
tée . Puis- un léger déc l ic , un b r u i t sourd , la t ê t e t o m b e dans le s eau , 
et d 'un geste bref, les aides p réc ip i t en t le corps dans le p a n i e r . La 
foule hu r l e de jo ie : « Bravo ! » crie-t-el le avec rage . Que lques t i m i 
des : « S i l ence ! » ne la font pas t a i r e . Elle pou r su i t ses c l a m e u r s p e n 
d a n t que De ib le r e t son p r e m i e r a ide r éa ju s t en t la gui l lo t ine et p a s s e n t 
l 'éponge su r le c o u t e a u . S u r les t r ave r ses de bois e t sur la b o u e d u 
t rot to i r a giclé du sang , d o n t la vue p r o b a b l e m e n t exci te la pass ion de 
la foule. Il est e x a c t e m e n t 7 h. 24. 

Le second c o n d a m n é , C a n u t - V r o m a n t , qu 'on éta i t allé c h e r c h e r dans 
sa cel lule , pa ra î t b i en tô t . Il ne fait a u c u n geste a v a n t d ' ê t r e j e t é s u r la 
bascule ; mais à ce m o m e n t , le corps es t pr is de v iolents s o u b r e s a u t s e t 
il faut la v igoureuse po igne des a ides p o u r le m a i n t e n i r sous la l u n e t t e . 

Même cé rémonia l p o u r A u g u s t e Pol le t , qu i para î t à son t o u r . D a n s 
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la foule les c l am eur s r e d o u b l e n t . On cr ie : « A m o r t ! N o u s voulons 
v o i r ! » A u g u s t e Po l l e t t e n t e de se r e t o u r n e r . Des bras v i g o u r e u x le 
m a i n t i e n n e n t . Les s p e c t a t e u r s les p lus p r o c h e s l ' e n t e n d e n t d i re d 'une 
voix é te in te : « Al lons , la issez-moi t r a n q u i l l e . Laissez, la i ssez! » 

Ses yeux fixent avec effroi l 'affreux t r o u de la l u n e t t e . Mais on 
r e g a r d e encore dans la d i r ec t ion de ces y e u x de bê te t r a q u é e , que 
déjà la tê te est dans le seau et le co rps d a n s le p a n i e r . Les t raverses 
de bois e t la boue du t r o t t o i r a c c u m u l e n t u n p e u p lus de sang . 

C 'es t le t o u r du d e r n i e r , d 'Abel P o l l e t , le chef de la b a n d e . La 
co lère de la foule r e d o u b l e : 

« Le voilà, le voilà ! C 'es t l u i ! A m o r t ! A m o r t ! 
Po l l e t dit : « Vive la R é p u b l i q u e ! A b a s les ca lo t ins ! » d ' u n e voix 

qui a p e r d u son re s so r t . C e p e n d a n t , sous la poussée des aides, il 
r e g i m b e et fait un vain effort. En u n e s e c o n d e , il es t é t e n d u . Cepen
d a n t , son co rps rebel le s ' ag i te . Son b u s t e v e u t se r ed re s se r . Mais c 'est 
fini : De ib le r a fait f onc t i onne r le d é c l i c , le c o u t e a u est t o m b é , déta
c h a n t la t ê te du t r o n c . Le chef des b a n d i t s es t m o r t et la foule éclate 
en j o y e u x dé l i re . 

Que lques p e r s o n n e s s ' a p p r o c h e n t d u p a n i e r p o u r m i e u x voi r ces 
h o m m e s m o r t s , L ' e x é c u t e u r ne l e u r en d o n n e pas le t e m p s . Tro i s minu
tes ap rès , au g r a n d galop de ses c h e v a u x , le f ou rgon e m p o r t e les corps 
à l 'hôpi ta l , où M M . P r a t o i r e , D e b i e r r e , C u r t i s et Laguesse , professeurs 
à la Facu l t é de m é d e c i n e de Lil le , se l i v r e n t à d iverses expér iences , 

Les m e m b r e s son t s ec t ionnés e t les o r g a n e s v i t a u x son t placés dans 
des b o c a u x d 'a lcool . Les q u a t r e t ê t e s , d o n t les ce rveaux s e ron t é tudiés 
ce t après -mid i à Lille, son t mises à p a r t . Le t o u t est d û m e n t é t iqueté 
avec les noms des q u a t r e supp l i c i é s e t m i s d a n s de g r andes caisses 
ca r r ées , pu is expéd ié à Lil le pa r le t r a i n d e 10 h e u r e s . 

Les q u a t r e b iè res v i d e s o n t é té d é p o s é e s dans les fosses p réparées 
au c i m e t i è r e . On a j e t é de la t e r r e d e s s u s e t p lacé u n e croix avec les 
n o m s des q u a t r e c o n d a m n é s . 

La jus t i ce a t e r m i n é son œ u v r e . C e p e n d a n t , s u r la place, le publ ic 
c o n t i n u e à s a v o u r e r sa v e n g e a n c e . 

OBSERVATIONS DU P r DEBIERRE SUR LES DÉCAPITÉS DE BÉTHIJNE. — 

On sai t que le D p D e b i e r r e ava i t é té c h a r g é de p r a t i q u e r l ' autopsie 
des q u a t r e gu i l lo t inés de B é t h u n e et d e se l i v re r à u n e x a m e n physio
log iques de l eu r s o rganes . 

M . Deb ie r re a, dans les t e r m e s s u i v a n t s , r é s u m é les observa t ions 
faites pa r lui au cou r s d e son e x a m e n : 

« Pas p lus ce t t e fois-ci q u e les p r é c é d e n t e s , j e n 'a i t r o u v é t r ace , chez 
les suppl ic iés , d u t y p e de c r im ine l -né , c r é é p a r L o m b r o s o . 

« Auss i t ô t ap rès la déco l l a t ion , a l o r s q u e m o n exce l len t confrère 
P a t o i r , le p rofesseur de m é d e c i n e l é g a l e , vér i f ia i t les cons ta t a t ions de 
B r o u a r d e l su r la r ig id i té c a d a v é r i q u e p r é c o c e du c œ u r , j ' o b s e r v a i s les 
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yeux d e m e u r é s èlairs e t t rès b e a u x des q u a t r e gui l lot inés sans y r ien 
découvr i r d ' a n o r m a l . D ' u n e façon généra le , leur corps é ta i t d 'a i l leurs 
par fa i tement cons t i tué . 

« Ils n ' ava ien t pas de pan icu les a d i p e u x sous -cu làné exagéré et 
'étaient s u p e r b e m e n t musc lés . C a n u t - V r o m a n t , ën pa r t i cu l i e r , avait des 
muscles du r s e t sa i l lants et deva i t ê t re doué d ' u n e g r a n d e force m u s c u -
laire . C'est t o u t jus te , q u a n d on cons idère les corps dans leur e n s e m b l e 
si on ne p e u t pas d i re qu ' i l s ava ien t des formes é légantes . Le moins 
musclé d ' en t re eux , c 'é ta i t Augus t e Po l le t . 

« Le faciès de t rois de ces band i t s était q u e l c o n q u e . Seu l , C a n u t -
V r o m a n t ava i t lë faciès de la b r u t e . Détai l su r la tè te d 'Abel Po l l e t : un 
kyste de la t ê t e du sourc i l gros comme u n e pet i te no ix . Ce t te saillie 
dé te rmina i t une ce r t a ine a symé t r i e des rég ions sourc i l i è res . 

« Les c rânes ne p r é s e n t e n t r ien qu i mér i t e d 'ê t re m e n t i o n n é . L e u r 
forme est assez r égu l i è r e . Ils n ' on t point l ' asymétr ie q u ' o n r e n c o n t r e 
chez des sujets de t o u t e s cond i t ions . Ils ne sont po in t épais ni sclé
rosés . L ' é n d o c r à n e p r é s e n t e , à la base , ses t rois fosses dans des 
condi t ions n o r m a l e s , et si sa v o û t e p r é s e n t e d'assez n o m b r e u s e s exca
vat ions p a c c h i o n n i e n n e s , s u r t o u t dans le c râne d 'Abel Pol le t , ces 
excavat ions ne dépassen t pas la forme e t l ' é tendue qu 'e l les r e v ê t e n t 
chez b e a u c o u p de suje ts . 

« Lés mén inges n ' on t r ien d ' a n o r m a l . La d u r e - m è r e est mince et t r ans 
lucide ; elle lié p r é s e n t e pas d ' a d h é r e n c e . Là p ie-mère n'offre pas d 'épa is -
s issemént soit généra l , sóit localisé, non plus q u ' a u c u n e p l a q u e . Il n 'y a 
pas dé t race de m é n i n g i t e anc ienne non plus que de p a c h y m é n i n g i t e . 

« Ce ne son t pas ces gail lards-là qu 'on p e u t p r é t e n d r e dégénérés e t 
i r r esponsab les . Leu r ce rveau le d é m o n t r e p é r e m p t o i r e m e n t ; il a p p a r a î t 
sans aucune t a r e congén i ta le ou pa tho log ique . Sa morpho log ie e x t e r n e 
et sa morpho log ie i n t e r n e para issent no rma les . La surface du ce rveau 
ne p résen te a u c u n e t race de pé r i encépha l i t e . Lès c i r convo lu t i ons son t 
n o m b r e u s e s , b ien c o n t o u r n é e s , et gravi tent au tou r de la forme type , 
sans s 'en é lo igner suff isamment p o u r cons t i tue r des d i spos i t ions e x c e p 
t ionnelles ou a n o r m a l e s . Si le lobe frontal es t chez ces décapi tés le p lus 
souvent à q u a t r e é tages , on r e n c o n t r e ce t te d isposi t ion aussi s o u v e n t 
chez les honnê t e s gens que chez les scé léra ts . 

« Les po ids de l ' encépha le de ces band i t s dépasse la m o y e n n e . Il 
varié de i.5o'y g r a m m e s , qui es t le poids des ce rveaux de V r o m a n t e t 
d 'Augus te Pol le t , au poids de 1.547 g r a m m e s chez Abel Po l l e t e t 
1.645 g r a m m e s chez D e r o o . L e u r cerveau seul a t te in t un poids qui 
var ie de 1.320 à 1.400 g r a m m e s . 

« En un mo t , si l 'on p e u t j u g e r de la va leur d y n a m i q u e d ' u n e 
machine par ses rouages , on p e u t dire que la m a c h i n e cé rébra le des 
décapités de B é t h u n e c o m p o r t a i t les é léments nécessa i res à u n r e n d e 
ment fonc t ionnel phys io log ique n o r m a l . 

« S'ils sont d e v e n u s d ' ho r r ib l e s c r imine ls , c 'est que l ' h o m m e s 'es t 
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effacé d e v a n t la bête ; c 'est là un p r o b l è m e de m é c a n i q u e neu ro - senso 
r ie l , un p r o b l è m e psycho log ique , dans l eque l a u c u n e r e sponsab i l i t é ne 
saura i t ê t re i m p u t é e à u n e t a re c é r é b r a l e c o n g é n i t a l e ou pa tho log ique 

« Sans e n t r e r dans les d i scuss ions t r a n s c e n d e n t a l e s du « libre 
a rb i t r e » ou du « d é t e r m i n i s m e », on p e u t d i r e q u e les décapi tés de 
B é t h u n e jou i s sa ien t de la l iber té m o r a l e e t de la r e s p o n s a b i l i t é qui est 
la règle c o m m u n e chez les gens b ien c o n f o r m é s . » 

(Le Temps, 21 j a n v i e r ) . 

DERNIÈRES PAROLES. —:M. E t i e n n e C h a r l e s p u b l i e dans la Liberté un 
a r t ic le t rès d o c u m e n t é sur les d e r n i è r e s p a r o l e s d e s c o n d a m n é s à mor t . 
N o u s en ex t r ayons les passages s u i v a n t s : 

« Assez n o m b r e u x son t , p a r m i les c o n d a m n é s , c e u x q u i , rés ignés et 
r e p e n t a n t s , a c c e p t e n t la m o r t c o m m e u n e e x p i a t i o n . F o u l a r d , pa r lan t 
à la foule, t i re ainsi la mora l i t é de sa l a m e n t a b l e a v e n t u r e : « Pè re s et 
m è r e s , voyez où c o n d u i t l ' abandon de la famil le ! O u i , j e suis coupab le , 
ma i s la fau te en est à m e s p a r e n t s qu i m ' o n t l iv ré à m o i - m ê m e sans 
a p p u i et sans é d u c a t i o n . » P u i s , s ' a d r e s s a n t au b o u r r e a u , il lui di t ; 
« Venez q u e j e vous e m b r a s s e p o u r m o n t r e r q u e j e suis s ans r ancune 
et q u e j e p a r d o n n e à t o u t le m o n d e . » B u s s e u i l s 'écr ie : « J e demande 
p a r d o n à Dieu e t aux h o m m e s et j e s o u h a i t e q u e m o n t r i s t e exemple 
serve de leçon à tous c e u x qu i m e v o i e n t . » V iou : « J e m e u r s avec 
f ranchise , j ' a i m é r i t é m o n so r t . 11 M o n t c h a r m o n t : « A m i s , pr iez Dieu 
de m e faire g r â c e ! « D a v i d : « D ieu a p a r d o n n é au v o l e u r et à l 'assassin; 
en son n o m , p a r d o n n e z - m o i . » A i l l è r e s : « J e r e g r e t t e m a faute et 
m e u r s en bon ch ré t i en . » E m o n e t : « C e qu i m ' a r r i v e est b i e n ma lheu
r e u x , mais j ' a i mér i t é m a p e i n e . » 

« P a r m i ces c o n d a m n é s qu i se r e p e n t e n t e t se r é s i g n e n t , il convien t ' 
de c i ter S c h u m a c h e r , d o n t l ' exécu t ion d o n n a l ieu à u n e scène des plus 
é m o u v a n t e s . Il m a r c h a à la g u i l l o t i n e s o u t e n u p a r M. A r b o u x , le 
p a s t e u r qu i l 'avai t visi té d a n s sa p r i s o n e t r é c o n f o r t é . Au m o m e n t où 
les aides a l l a ien t le saisir , le p a s t e u r lu i d e m a n d a : 

— « S c h u m a c h e r , vous vous r e p e n t e z de v o t r e c r i m e ? 
— « Oui , r é p o n d i t d ' u n e voix f e rme le c o n d a m n é . 
— « Vous d e m a n d e z p a r d o n à D ieu e t a u x h o m m e s ? 
— « Oui . 
— « Que le Dieu t o u t - p u i s s a n t v o u s fasse m i s é r i c o d e », r epr i t le -

p a s t e u r qu i , a v a n t de l iv re r le m a l h e u r e u x a u x aides du bour reau , 
l ' embrassa su r les j o u e s en lui d i s a n t : 

— « P o u r t o n père ! p o u r ta m è r e ! » 
« Le s e n t i m e n t de la famille r e s t e , j u s q u ' a u d e r n i e r m o m e n t , très 

vif chez b e a u c o u p de c o n d a m n é s . La f e m m e Geoffroy pense à son mari : 
« V o u s souha i t e r ez le b o n j o u r à Geoff roy », di t -e l le au bour reau . 
Bi l lo i r m u r m u r e : « A d i e u , mon p è r e . » K œ n i g gémi t : « Ma mère, 
m a mère ! » 
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LA CÉRÉMONIE DE LA GRÂCE. — J u s q u ' à ces de rn i e r s t e m p s , on 
en tér ina i t la grâce des c o n d a m n é s à m o r t avec une g rande p o m p e . La 
cérémonie se dé rou l a i t ainsi : 

Dès que le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e avai t s igné le décre t de 
grâce , le c o n d a m n é à m o r t é ta i t m e n é chez le p e r r u q u i e r de la p r i son , 
qui lui rasa i t sa barbe et la m o u s t a c h e . La to i le t te con t inua i t pa r 
l 'envoi du c o n d a m n é au ba in , de là chez le ta i l leur de la p r i son qu i 
lui faisait un c o s t u m e sur m e s u r e . Ensu i t e , on le r é in t ég ra i t dans la 
cellule des c o n d a m n é s à mor t , où il rassembla i t son p a q u e t a g e , c o m 
posé de ses d r a p s de li t , du l ivre de la b ib l io thèque qu i lui avai t é té 
confié p o u r o c c u p e r ses lois irs , enfin, des pap ie rs pe r sonne l s laissés en 
sa possess ion. Le c o n d a m n é faisait ses ad ieux à ses surve i l lan ts qu i 
sont d a n s l ' espèce ses co -dé t enus , c o n d a m n é s à des pe ines légères e t 
appelés , dans l ' a rgo t des pr i sons , des « m o u t o n s ». De là, il é ta i t 
t ransféré dans une des cellules réservées aux graciés , d 'a i l leurs a n a 
logues à celles des c o n d a m n é s à mor t , h is to i re sans d o u t e de le c h a n g e r 
un peu d 'a i r . 

Le gracié r e s t a i t dans ce t te nouvel le cel lule d e u x ou trois j o u r s , 
après quoi , il é ta i t a m e n é à l ' audience solennel le de la p r e m i è r e C h a m 
bre de la cour , composée à Par is des q u a t r e C h a m b r e s r éun ies . Il y 
é ta i t c o n d u i t en coupé , sa vo i ture escor tée de deux gardes à cheval , 
sabre au clair . A l ' aud ience , le p r emie r p rés iden t lui donna i t l ec tu re du 
décre t p rés iden t i e l de g râce . Avec le m ê m e cé rémonia l , il é ta i t r a m e n é 

en pr ison et , de là, envoyé à l 'île de R é , où il a t t e n d a i t le d ép a r t 
du vaisseau pén i t en t i a i r e , la. Loire, qui le t r a n s p o r t a i t à la G u y a n e . 

M. Br i and , cons idé ran t que ces usages é ta ien t un peu d é m o d é s , 
vient de les s u p p r i m e r p a r u n e c i rcula i re de mar s 1 9 0 9 qu i s ' app l ique 
pour la p r e m i è r e fois à S t i evenard , l ' apache qu i a ob t enu r é c e m m e n t 
sa g râce . D é s o r m a i s , un des subs t i t u t s . du p r o c u r e u r généra l v iendra 
donner conna i ssance au gracié de la mesure de c l émence pr ise à son 

égard. 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY. 
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(Affaire Jeanne GILBERT) 

RAPPORTS MÉDICO-LÉGAUX (EXPERTISES MENTALES) 

D" SAUVAGE D r LEVET 
Ex-Chef de C l in ique d ' a c c o u c h e m e n t M é d e c i n - D i r e c t e u r d e l 'Asile pub l i c 

à l 'Ecole de M é d e c i n e de T o u r s , d 'Al iénés de la C h a r i t é - s u r - L o i r e 
Médec in -ad jo in t de l 'Hôpi ta l g é n é r a l . (Xièvre ) . 

I. — Historique de l'affaire. 

Les faits. Les soupçons. Les perquisitions. L'arrestation. 

Le 29 mars 1908, la coquet te pet i te vil le de Sa in t -Âmand 

(Cher) était en r u m e u r . On disait qu 'une dame P.. . , domiciliée 

aux Varennes , pe t i t pâ té de maison si tué à la l imite de la ville, 

était mor te dans des condit ions par t icul ièrement mystér ieuses , 

après avoir ingéré u n fromage trouvé chez elle près d 'une fenêtre 

le 20 du m ê m e mois . 

Le res te de la famille, son mar i , son fils, sa b ru et son pet i t -

fils furent malades après avoir également mangé de ce fromage. 

Le voisinage se rassemble , on cause. Un voisin, M. L... a 

trouvé sous un banc , à proximi té de la maison des Pi,, un fond 

A r o h . A n t h r . C r im . — № 187 19C9-31 
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de sac où se t rouvai t u n e poudre b l anche , le t o u t enveloppé d'une 

feuille de papier b leuté , — on cherche d a n s l ' en tourage de la 

famille P . . . , et on se met à accuser , à voix bas se , une cousine 

nommée Jeanne Gilbert , hab i t an t p rès d ' eux et v ivant avec eux 

en assez mauvais t e rmes . — P . . . fils, lui , es t p lus affîrmatif, il 

accuse sa cousine d 'avoir fabriqué de ses p rop re s ma ins à leur 

in tent ion ce fromage empoisonné et de l ' avoir déposé elle-même 

chez eux en leur absence pa r la fenêtre o u v e r t e . 

Le P a r q u e t s 'émeut , l 'actif et d i s t ingué j u g e d ' instruct ion de 

Ss in t -Amand , M. Bel iard, ouvre u n e e n q u ê t e , écoute quelques 

témoins , puis , t r ouvan t que les soupçons o n t suffisamment de 

corps, perquis i t ionne chez J eanne Gi lber t e t t r o u v e d 'abord dans 

son buffet un livre de dépense don t la feuille de garde bleutée a 

été arrachée ; — on présen te la feuille t r o u v é e avec le sac, elle 

s 'adapte parfa i tement ; — ensu i t e , dans son coffre à bois, on 

t rouve v ing t et que lques morceaux de pap ie r de la même nature 

que celui du sac t rouvé . 

On analyse la poudre b lanche , c 'es t de l ' a r sen ic . 

On analyse le fromage, il est farci d ' a r sen ic . 

Il est prouvé , par t émoins , que , d a n s la mat inée du 25 mars , 

J eanne Gi lber t a été deux fois chez les P . . . leur por ter des 

exemplaires d 'un compromis pour u n échange de biens . 

Le juge d ' ins t ruct ion édifié a r r ê t e J . G. Mais voilà où l'af

faire se compl ique . On r approche de la m o r t de M r a e P . . . d 'autres 

mor t s é t ranges su rvenues dans la famille ; c 'est d 'abord celles 

des beaux-parents de J . G. puis ensu i te cel les de ses paren ts . 

— Accessoirement on par le de ch iens et de pou l e t s empoisonnés, 

chiens et poule ts a p p a r t e n a n t à J . G. On recherche les dates 

et l 'on apprend que , a v a n t chaque décès, J e a n n e a acheté chez 

M. B . . . , d rogu i s t eà S a i n t - A m a n d , d ' éno rmes quan t i t és d'arsenic 

et que chaque fois le regis t re de po i sons d u droguis te fut signé 

d 'un faux nom, mais d 'une écr i ture iden t ique à celle de J . G. 

Les événements se préc ip i ten t , i n t e r roga to i r e s sur enquêtes, 

t émoignages sur confronta t ions . Enfin la Chancel ler ie commet les 

professeurs Lande , Bar the et Blarez de B o r d e a u x à fin d ' exhu

mat ion et d 'autopsie des m o r t s . Sauf le cadavre du père G. . . , tous 

cont iennent de l 'arsenic et sont pa r fa i t ement conservés . 

U n long duel s 'engage ent re le j u g e d ' ins t ruc t ion et la femme 
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G.., assistée de son avocat , M e Nouvion, bâ tonnier des a v o 

cats de Sa in t -Amand . 

Enfin le dossier est t r ansmis à la chambre des mises en accu
sation qui renvoie J . G. devant la Cour d 'assises de Bourges , 
session de janvier 1909. 

En t re t e m p s , J . G. fut t ransférée à l 'asile dépa r t emen ta l d'alié
nés de la Nièvre, à la Chari té , où elle fut mise en observat ion 
par le D r Levet , médec in-d i rec teur de l 'Asi le . Ce prat ic ien fut 
chargé de faire une étude complète de son état men ta l : car il 
ressortai t de l 'enquête que J. G. avait p résen té dès sa j eunesse 
des bizarreries de caractère pouvant faire croire à un é ta t men t a l 
ou névropath ique spécial . 

De plus , à la requête de la défense, le D1' Sauvage , ex-chef de 
clinique d 'accouchement à l'école de médecine, médecin-adjo in t 
à l 'hospice généra l de Tours , fut commis pour l ' examiner au poin t 
de vue gynécologique, car elle se pla ignai t de désordres o r g a n i 
ques et la défense voyait , en cet état , une explication de ses 
désordres ne rveux . 

La procédure close, Jeanne Gilber t fût déférée à la Cour 
d 'assises . 

II. — L ' a c te d ' a ccusa t i on . 

Le mercredi , 25 mars 1908, vers midi, la femme P . M..., femme P . . . 
demeurant au quart ier des Varennes, à Saint-Amand, trouve sur une chaise 
placée dans une chambre de sa maison d 'habi ta t ion,donnant sur la rue, un 
fromage qui y avait été déposé par la fenêtre e n t r o u v e r t e . Elle pensa que 
c'était là un cadeau d'un parent venu à l'occasion du marché. Tous les 
membres de la famille P . . . , au nombre de cinq, en mangèrent à leur repas 
du soir; ils lui t rouvèrent un goût salé et le jeune P . E... , âgé de vingt-
sept mois, rejeta presqu'aussi tôt la bouchée qu'on lui avait donnée en disant 
que « ça le brûlait ». Quelques instants plus tard, P . . . père , sa femme, son 
fils et sa bru, furent pris de violents vomissements qui durè ren t toute la 
nu i t ; ils ne s 'alitèrent pas, sauf la dame R. N. . . , femme de P. J. . . , qui 
perdit bientôt l 'usage de la parole et mourut le dimanche suivant, 29 mars . 

Le fromage fut analysé par un expert-chimiste; il contenait une grande 
quantité d'arsenic, et l 'autopsie du cadavre, prat iquée tant par le D1' Ver-
neuil que par les aut res médecins experts , a démontré que la dame P. . . 
avait succombé à l 'absorption d'une certaine quantité de ce poison. 

Une information fut ouverte . 
Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur M..., dite J. R..., femme 

du sieur E. Gilbert, dont l 'attitude avait paru singulière. 
Voisine et parente des époux P. . . , elle s 'enquit anxieusement des 
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visites des magis t ra ts , demandant s'ils avaient par lé d'elle et ce qu'ils 
avaient d i t ; elle s 'attendait à ce qu'ils fissent chez elle une perquisition. 

Le lundi 3o mars , vers 8 heures du mat in , le s ieur F . . . , pensionnaire de 
la dame G..., aubergis te , dont le débi t est s i tué en face la maison P. . . , 
t rouva en allant à son travail, sous un banc , p rès de la porte d 'entrée, un 
pet i t paquet enveloppé de papier gris bleu, ficelé avec un cordelet de la 
même couleur. F . . . et la dame G... Payant ouvert , y t rouvèrent un fond de 
sac en papier jaune contenant une poudre b lanche qui fut reconnue pour 
ê t re de l 'arsenic. 

Les perquisi t ions opérées chez la femme J. G... firent découvrir, dans un 
buffet, un registre auquel manquait la première feuille, dite feuille de 
garde , et dans le coffre à bois, on re t rouva une cer ta ine quanti té de petits 
morceaux de papier j aune . Il est cer ta in , ainsi que l'a consta té l 'expert-
commis , que la feuille arrachée du regis t re es t b ien celle qui enveloppait le 
paquet trouvé sous le banc de la dame G... et que les morceaux de papier 
réunis forment bien la part ie supérieure du sac con tenant l 'arsenic ramassé 
par le sieur F . . . 

La femme G..., à l 'annonce des perquis i t ions p robab les à son domicile, 
avait voulu sans aucun doute se débar rasser de l ' a rsenic qu'elle avait en sa 
possession et voulait faire por ter les soupçons su r une voisine. 

Elle allègue maintenant , pour sa défense, q u e la feuille et le sac de 
papier ont dû ê t re déchirés par sa fille. L'enfant lui a donné sur ce point 
un formel dément i . 11 est également établ i , m a l g r é les dénégations de 
l 'accusée, qu'el le est allée à la maison P . . . le mercred i , a5 mars , vers 
io heures et demie du matin et que, quelques j o u r s auparavant , elle avait 
reçu de son fermier des fromages demi-secs ana logues au fromage déposé 
chez P . . . Dès le lendemain de l ' empoisonnement , elle cherchait à faire 
croire, par divers propos, qu'elle n 'avai t j amai s ache té d'arsenic, et qu'elle 
ne savait même pas ce que c'était . • 

Elle s'en était cependant procuré pour la de rn i è r e fois, une quinzaine 
de paquets , deux mois environ auparavant , chez M. B . . . , droguiste à Saint-
Amand. 

Les circonstances dans lesquelles é ta ient m o r t s plusieurs membres de 
sa famille amenèrent le magis t ra t ins t ruc teur à rechercher les causes de 
ces décès suspects . 

Depuis son mariage, c 'est-à-dire depuis 1897, J . G... habitai t avec son 
mari et ses beaux-paren ts la pet i te ferme de la Châte le t te , commune de 
Bruère-All ichamps. La concorde ne régnai t pas à la maison. G... avait de 
fréquentes discussions avec sa femme à laquel le ce t te existence à la cam
pagne ne plaisait pas. 

Le père G... décéda à Bruère, le 6 avril 1900, après une assez longue 
maladie, à l 'âge de soixante-dix-sept ans . Sa veuve , âgée de soixante-
seize ans , res ta seule avec son fus et sa bru. 

Le i5 décembre 1906, elle mourai t à son t o u r ; bien por tante la veille, 
elle avait été prise subi tement de violents v o m i s s e m e n t s et d'une soif 
ardente , signe certain d'un empoisonnement pa r l ' a rsenic . Les experts ont 
trouvé dans son cadavre une quant i té notable de ce poison. Elle succomba 
en une nuit et aucun médecin ne fut appelé p r è s d'elle. Il n'a pas été 
possible, en raison de l 'éloignement, des faits e t de la cohabitation de 
l 'accusée avec sa bel le-mère , d'établir à quel a l imen t ou à quel br'euvage,le 
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poison avait été mélangé, mais il ressor t de l 'examen du regis t re du dro
guiste B.. , que le i 5 novembre précédent , elle avait acheté sous le faux nom 
et la fausse adresse de M m e Gilbert-Auroy, à Farges , 200 grammes d 'arsenic. 

Elle soutient, pour expliquer cet achat et ceux qu'elle a faits dans la 
suite, que ce poison était dest iné à détruire les ra ts . 

Tous les témoins entendus affirment que les rats n 'étaient pas plus nom
breux à la Châtelette qu'ail leurs, et il est à retenir qu'un certain nombre 
d'animaux tels que des poulets ou des chiens, furent également empoisonnés 
à la même époque dans la ferme ou aux environs. 

Le dimanche, 9 septembre 1906, R. C..., père de l 'accusée, qui demeurai t 
aux Varennes, quart ier de Saint-Amand, fut pris de vomissements après 
l'ingestion d'un morceau de galette aux prunes qui lui avait été envoyé la 
veille par sa fille. 

Cet homme, âgé de soixante et un ans, bien por tant , mourut le même 
jour d'un mal subit, qui avait tous les symptômes d'un empoisonnement . 
La femme R... qui avait goûté à la galette eut, elle aussi, quelques vomis
sements , mais elle échappa à la mor t ce jour-là. Elle déclara à une voisine 
que la galette avait un drôle de goût et la jeta dans les cabinets . La 
femme G... avait acheté le mercredi précédent, 5 septembre , à un boulanger 
de Bruère, la larte dont elle avait fait porter un morceau à ses parents par 
une dame D... avec des recommandat ions spéciales. 

L'expertise a démontré que la mor t de R... père est due à une quant i té 
considérable d 'arsenic et il est établi que l 'accusée, toujours sous un faux 
nom et une fausse adresse , avait acheté chez B.. . , le 3 mai, soixante 
paquets et, le 10 mai, quarante paquets de cette substance, 

Le lundi . 29 octobre suivant, la femme R... mourait à son tour après 
deux jours de maladie. Le samedi précédent , elle était allée vendre en 
ville des légumes et, le soir de ce même jour , elle avait été pr ise de 
vomissements . 

Or, sa fille, venue à Saint-Amand, à l 'occasion de la fête, dite du jeudi 
des dames, c 'es t -à-dire le 20 octobre, lui avait apporté un morceau de 
viande tout préparé ; mais, par suite de différentes circonstances, la 
mère R... ne le mangea que le samedi. 

La mor t est due à un empoisonnement par l 'arsenic, ainsi que l 'établit 
l 'expertise, et J. G... s'était procuré , le i o sep tembre précédent , toujours 
sous un faux nom et une fausse adresse, 200 grammes d 'arsenic, des t iné , 
d'après elle, comme les précédents paquets , à détruire les ra ts . 

Ces morts successives et subites émurent ia population. Le sieur P . . . père 
se fit auprès de l 'accusée, sa cousine, l'écho des brui ts qui circulaient sur 
son compte ; il lui conseilla même de faire prat iquer l 'autopsie de ses 
parents, elle répondit qu'il ne fallait pas déranger les morts et lorsqu'elle 
apprit, au moment de l ' information, que leur exhumation était décidée,el le 
s'écria : « Je croyais qu'il ne restai t rien. » 

Il est facile de découvrir le mobile des premiers crimes commis par la 
femme G... 

D'un caractère autoritaire et indépendant , aimant l 'argent, elle supporta i t 
difficilement la vie à la Châtelette, avec sa be l l e -mère ; la mort de celle-ci 
augmentait-son avoir et lui donnait plus de l iberté . La disparition de ses 
propres paren ts lui permet ta i t de revenir à Saint-Amand, d'être l 'entière 
maîtresse de ses actions et de jouir des biens dont elle héri tai t . 
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Quant aux P . . . , ils avaient été les confidents de ses pa ren t s , ils la 
gênaient . 

A la demande expresse de ses consei l s , l 'accusée a été soumise à un 
examen physique et mental . At te in te d 'une affection qui n 'est pas rare chez 
les femmes, elle a été reconnue responsab le de ses ac tes . 

.Les renseignements recueillis sur son c o m p t e ne lui sont pas favorables. 
Elle n'a pas d 'antécédents judicia i res . 
En conséquence de ce qui précède, R. M.. . , d i t e J e a n n e , femme Gilbert, 

est accusée : 
io D'avoir, à la Châtelet te, commune de Bruère-All ichamps, dans le 

courant du mois de décembre 1905, vo lon ta i rement a t tenté à la vie de 
M. J. . . , veuve de G... F.-M., par l'effet de subs t ance vénéneuse pouvant 
donner la mor t ; 

2° D'avoir, à Sa in t -Amand, dans le cou ran t du mois de sep tembre 1906, 
volontairement a t tenté à la vie de R. Cl. . . p a r l'effet de substances véné
neuses pouvant donner la mort , avec ce t te c i rcons tance que R. Cl. . . était 
son père légitime ; 

3° D'avoir, à Saint -Amand, dans le couran t du mois de sep tembre 1906, 
volontairement a t tenté à la vie de N. A . . , femme R. Cl... , par l'effet de 
substances vénéneuses pouvant donner la m o r t avec cet te circonstance que 
N. A.. . , veuve de R. Cl.. . , é tai t sa mè re l é g i t i m e ; 

4° D'avoir, à Saint -Amand, le 20 mar s 1908, volonta i rement a t tenté à la 
vie de N. R. ., femme P . . . , par l'effet de s u b s t a n c e s vénéneuses pouvant 
donner la m o r t ; 

5° D'avoir, dans les m ê m e s c i rcons tances de t e m p s et lieu, volontaire
ment a t tenté à la vie de P . J. . . , pa r l'effet de subs tances vénéneuses 
pouvant donner la mort ; 

6° D'avoir, dans les mêmes c i rconstances de t e m p s et lieu, volontairement 
a t tenté à la vie de P . . . J . - B . , par l'effet de s u b s t a n c e s vénéneuses pouvant 
entraîner la mort ; 

7 0 D'avoir, dans les mêmes c i rcons tances de t emps et lieu, volontaire
ment at tenté à la vie de P . M..., femme P . . . , par l'effet de substances 
vénéneuses pouvant donner la mor t ; 

8° D'avoir, dans les mêmes c i rcons tances de t e m p s et lieu, volontaire
m e n t at tenté à la vie de P . . . A.-E., par l'effet de substances vénéneuses 
pouvant donner la mort . 

Crimes prévus et punis par les art icles i 3 , 299, 3oi et 3o2, § 1 " , du Code 
pénal . 

III. — Rapport d u D r S a u v a g e , e x p e r t gynéco logue . 

Nous, soussigné, Sauvage Achille-Marc-Marie, docteur en médecine, 
ex-chef de clinique d 'accouchements à l 'école de médecine, médecin-
adjoint à l 'hospice général de Tours, d e m e u r a n t à Tours , 68, boulevard 
Heurteioup, commis par M. Beliard, juge d ' ins t ruc t ion près le tribunal de 
première instance de Saint-Amand Mont -Rond , en ver tu d'une ordonnance 
en date du 3 octobre igoS ainsi conçue : 

« L'an mil neuf cent huit , le 3 du mois d ' oc tob re , nous , Antoine Béliard, 
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juge d' instruction près le Tribunal de première instance de Saint -Amand, 
assisté de M. Louis Boulogne, commis-greffier assermenté 

« Vu la procédure instruite contre R. M., . , femme G,.., t rente et un ans , 
sans profession, domiciliée à Saint-Amand, détenue, inculpée d 'empoison
nement, nommons expert aux Ans ci-après : M. le D r Sauvage, ex-chef 
de clinique à la materni té de Tours, 

« Lequel acceptant la mission à lui confiée, a prêté le se rment voulu par 
la loi de faire son rappor t et de donner son avis en son honneur et 
conscience. 

Opérations à exécuter. — « Se rendre à l'asile de la Charité-sur-Loire 
(Nièvre), d'y examiner la femme G... qui y est en observat ion. 

« Dire si cet te femme est at teinte de troubles des organes géni to-ur i-
naires et quelle est la nature de ces troubles. 

« Rechercher avec M. le D r Levet, directeur de l 'asile, si ces t roubles 
sont de nature à avoir une influence sur le degré de responsabil i té de 
l ' inculpée. 

« Le Juge d' instruction, 
« Signé: Antoine BÉLIARD. » 

Serment préalablement prêté entre les mains de M. Chotard, juge d' ins
truction à Tours, avons procédé le i5 octobre 1908 à l 'accomplissement de 
la mission qui nous était confiée. 

Examen des organes génitaux. — Nous examinons J . G... dans la posit ion 
debout. 

En prat iquant le toucher vaginal, le doigt est arrê té à un demi-cent i 
mètre environ au-dessus de l 'anneau vulvaire par une masse qui es t le col 
utérin. En avant, entre le col utérin et la S5 7mphyse pubienne, est une 
autre masse, consti tuée par la paroi antér ieure du vagin descendu, en t ra î 
nant avec elle la paroi postérieure de la vessie, formant ce que l'on appelle 
une cystoeèle. Les culs-de-sac latéraux sont normaux. Le cul-de-sac anté
rieur est très rédui t , le postérieur est plus profond qu'à l 'état normal . Le 
col utérin est dévié en arr ière et à gauche. Le fond de l 'utérus regarde en 
avant et en haut . La paroi abdominale a sa tonicité habituelle. 

Examen prat iqué dans la position obstétricale. 
Les organes génitaux externes sont absolument normaux. La fourchette 

ou commissure postér ieure de la vulve est intacte et le pér inée est assez 
résistant.. 

Ecartant les grandes lèvres, la position couchée a fait basculer en 
arrière le corps u tér in . Le col, par conséquent, revient en avant, on 
l'aperçoit immédiatement derr ière l 'anneau vulvaire. L'examen digital 
permit de confirmer ce que l 'examen fait dans la position debout a fait 
constater, c'est-à-dire abaissement de l 'utérus, descente de la paroi anté
rieure du vagin et effacement du cul-de-sac antér ieur , cystoeèle, profon
deur du cul-de-sac postérieur . 

Au spéculum, le col paraît gros , en forme de champignon, l'orifice 
externe est entr 'ouver t et présente la forme d 'une fente horizontale bifur-
quée aux deux ext rémi tés , cet te disposition est normale chez les femmes 
qui ont eu un ou plusieurs enfants. 
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La muqueuse recouvrant ce col, va nous fournir des renseignements très 
in téressants . A l 'état normal, la muqueuse recouvrant le col utérin est de 
coloration rosée et cons tamment humide , sa consis tance est élastique. 
Dans le cas actuel , la muqueuse du col se r a p p r o c h e de la constitution de 
la peau, elle est blanche, kérat inisée, sèche e t au lieu de donner au doigt 
une sensation de mollesse, sa surface est rude et rés i s tan te . Les plis du 
vagin existent encore, mais de m ê m e que la muqueuse du col, celle du 
vagin, surtout celle de la paroi antér ieure aba issée , a perdu ses caractères 
et se rapproche de l 'aspect de la peau, elle es t sèche et rude . Cet examen 
au spéculum donne au point de vue des cu l s -de - s ac s les mêmes résul tats 
que l 'exploration digitale, c 'est-à-dire c u l - d e - s a c pos tér ieur plus profond, 
culs-de-sacs latéraux normaux et cul-de-sac an té r ieur effacé par suite d e l à 
descente du vagin. 

Le cul-de-sac postérieur est approfondi pa r sui te de la bascule en avant de 
l 'u térus qui se t rouve en l 'état d 'antevers ion. Le col es t insensible. Le tou
cher digital combiné au palper abdominal p e r m e t de constater l 'abaisse
ment total de l 'utérus qui disparaît complè temen t dans le pet i t bassin 
au-dessous de son orifice supérieur . L 'u té rus es t vide 

L'examen de l 'urètre es t négatif, pas d 'écoulements pathologiques. 
La femme G... es t donc at te inte d'un p ro l apsus utér in , mais à quel degré, 

c'est ce que va nous apprendre l ' in terpré ta t ion des résu l ta t s de notre examen. 
On peut classer les prolapsus utér ins en t ro i s groupes : 
Dans le premier , on ne voit, ent re les lèvres béan te s , que le prolapsus 

de la muqueuse vaginale. 
Au toucher, le col est à deux cent imètres au moins au-dessus de l 'anneau 

vulvaire. Dans les efforts, le col s 'abaisse b ien au niveau de la vulve, mais 
il remonte ensui te . 

Dans le second degré, le col est au n iveau de la vulve, il remonte très 
peu, et dans les efforts il sort à l 'extér ieur . 

Dans le troisième degré, l ' u t é r u s sort c o m p l è t e m e n t sous la forme d'une 
tumeur d'un volume allant du volume du po ing , à celui de deux poings et 
même au-delà. La vessie est complè tement d e s c e n d u e , le. vagin entièrement 
déplissé et l 'organe ne ren t re que quand on le fait r en t r e r , mais jamais de 
lui-même. 

Nous avons constaté que le col était à la vulve ainsi que la paroi anté
r ieure du vagin : l 'utérus ent ier n 'est , para î t - i l , j ama i s sorti , mais parfois, 
d 'après les déclarations de la femme G. . . , il sortai t un peu pendant le 
travail ou la marche. C'est admissible , é t an t donné le changement d'aspect 
de ce col qui a été , si je puis m 'expr imer a ins i , hâlé par le contact intermit
tent avec l'air extér ieur et le frottement c o n t r e les cuisses ou le vêtement. 

Nous exprimons ici l 'analyse des r é p o n s e s de J. G... à nos questions : 
La « matrice descendait pendant la marche ou le t ravai l , elle était forcée 
de se coucher pour la faire rentrer , et elle so r ta i t aussi facilement. Elle a 
porté tous les appareils de contention en usage , depuis le pessaire jusqu'à 
la ceinture hypogastr ique. » 

Nous concluons à la p résence d'un p ro l apsus utér in au second degré. 

Examen des autres organes abdominaux. — J . G... accuse pendant notre 
examen des douleurs abdominales , nous p r o c é d o n s à l 'examen des autres 
oro-anes abdominaux. 
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Le palper est très douloureux dans le flanc gauche. On sent dans la 
fosse iliaque une tumeur mobile qui à sa forme et à sa sensibilité spéciale 
n'est autre que le rein sorti de sa loge et descendu. La douleur provoquée 
par la pression des doigts sur l 'organe est très in tense . 

Cette chute de rein peut être due à la lésion utérine, et par conséquent 
est vraisemblablement postérieure à elle. 

Le foie descend à deux ou trois cent imètres au-dessous des côtes, il es t 
donc soit légèrement abaissé, soit un peu hypertrophié, mais nous n'avons 
pas d'éléments suffisants pour faire le départ de ces deux états , le foie 
paraissant normal comme résistance et comme configuration de son bord 
qui est t ranchant . 

Le flanc droit est légèrement douloureux, mais en l 'absence de tout 
symptôme spécial il y a lieu de croire que ce sont des névralgies pelviennes 
ou d'origine ovarienne. 

Le sein gauche est, d 'après la femme G..., le siège de vives douleurs , 
nous n'y trouvons rien d 'anormal et nous concluons à des douleurs névral
gique ou mieux à un point hystéralgique. 

Pas de ganglions inguinaux. 
Estomac et intestin normaux. 
D'après quelques renseignements fournis par la femme G..., il y a lieu 

de retenir quelques commémoratifs . 
Elle fut toujours assez mal réglée, les époques avançaient de plusieurs 

jours : exemple, elle fut réglée le 7 septembre et le 29 du même mois , 
tandis qu'à la normale, l ' intervalle es t de quat re semaines, leur durée est 
variable de trois à huit jou r s . 

Elle a presque toujours eu de la leucorrhée ou pertes blanches, ces 
pertes se sont accen tuées après son mariage, ce qui dénote un état génital 
anormal, sa santé générale étant suffisamment bonne pour écarter l 'anémie 
comme cause. 

Pendant ses règles, la femme G... souffre beaucoup, elle a des nausées , 
des maux de reins, des coliques et une grande pesanteur au vent re , 
symptômes qu'il est normal de rencontrer chez les malades affectées des 
déviations organiques qu'elle présente . 

Elle a également des hémorroïdes qui sont un signe et un résultat d'un vice 
de circulation et de constipation, ainsi que de son tempérament ar thr i t ique. 

Voici pour la part ie positive de notre rapport . Nous aborderons main te 
nant une part ie plus délicate. 

Les différentes affections q u e nous avons constatées peuvent-elles avoir 
une influence quelconque sur l 'état mental d 'une malade et quel est le 
degré de responsabil i té qui lui incombe? 

M. l 'expert aliéniste établira dans quelle classe de névrosés il faut 
ranger J . G... et quel est le degré de sa responsabil i té ; nous n 'é tabl i rons 
que le rapport qui peut exister entre prolapsus génito-urinaire et t roubles 
nerveux en général . 

Pour cela, il est nécessaire, de faire en quelques mots l 'histoire de ces 
affections viscérales. 

L'utérus est maintenu en place dans l 'abdomen, de même que tous les 
organes abdominaux, par des liens que l'on appelle l igaments. Ces l iga
ments sont assez solides, ils le rat tachent sur les côtés et en ar r iè re . De 
plus, il est encore maintenu par l 'enveloppe générale des viscères qui es t 
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le péri toine. Que, pour une raison ou p o u r une au t re , grossesse, chute, 
contusions, ou même maladie spéciale d o n t nous par lerons , ces ligaments 
se relâchent, l 'utérus tombe dans le pet i t bass in et peut , suivant le degré 
de la chute , rester complètement in t é r i eu r ou sort i r au dehors . 

Le rein, lui, est moins sol idement ma in t enu , son principal soutien est 
une capsule graisseuse très lâche, l 'o rgane est mobile , facilement énu-
cléable, ce qui explique ses fréquents dép lacemen t s . 

Dans un cas comme celui qui nous o c c u p e , dans un prolapsus utérin 
prononcé, la vessie suit le mouvement d e descen te de la paroi vaginale 
antér ieure, la vessie descendant t irai l le su r les u re tè res qui amènent à là 
vessie l 'urine excrétée par le rein e t , pa r sui te de ces t ract ions, le rein est 
sollicité à descendre. 

D'autre par t , ces organes, reins e t u t é r u s , é tan t parcourus par des filets 
nerveux t rès abondants , et é tant donné l ' ex is tence de groupes nerveux 
impor tants dans le voisinage, il s 'ensui t que d 'une excitation continuelle 
de ces nerfs, résul tent des douleurs pouvan t , à la longue, apporter des 
modifications dans le caractère . 

Nous avons parlé de maladie spécia le , el le ex is te en effet. Glénard l'a 
appelée « diathèse ptosique ». C'est une malad ie de la nutri t ion en général, 
amenant une faiblesse des l igaments et c o m p o r t a n t « une sorte de débilité 
congénitale, un défaut de tonicité des a t t a ches fibreuses et musculaires qui 
maint iennent en place les viscères abdominaux . La néphroptose (rein 
mobile) et la métroptose (prolapsus u t é r i n ) ne sont , en pareil cas, qu'une 
expression localisée d'un processus généra l i sé , d 'une véritable diathèse 
ptosique et correspond à la hernie de fa ib lesse qui fut opposée à la hernie 
de force survenant après un t r aumat i sme ». (Glénard.) 

Mais, au point de vue de psychoses, e l l e s peuvent ê tre une conséquence 
de la néphroptose, à cause des dou leurs p e n d a n t la marche, le transport 
en voiture, les travaux pénibles, de la sensa t ion sourde de tiraillement, et 
des t roubles digestifs. En général , tous les p tos iques sont des neurasthé
n iques , et alors on tourne dans un cerc le vicieux. 

Pour achever d'établir qu'il peut y avoir un rappor t en t re déplacements 
organiques et t roubles nerveux, c i tons que lques exemples et opinions de 
personnes autorisées. 

Lucas-Championnière (Académie de Médecine , n juin 1907) : 
« On trouve des t roubles variés , d e p u i s les t roubles de nutri t ion jus

qu'aux formes les plus graves de n e u r a s t h é n i e . La fréquence du déplace
ment du rein chez les aliénés est r e m a r q u a b l e . J 'ai observé deux mono-
manes du suicide ayant un rein mobile ». 

D r Suckling, de Birmingham, a o b s e r v é vingt a l iénés , chez lesquels 
l 'opération du rein mobile a fait d i spa ra î t r e les t roubles psychiques. 

Au point de vue des prédisposi t ions : 
D r Mathieu, Société Médicale des Hôp i t aux , 21 octobre 1892 : 
« La névropathie préalable est e n t r e t e n u e et exaspérée par l'irritation 

due à la mobili té anormale du rein ». 
Pour être complet, nous avons voulu avoir l 'opinion de nos maîtres, et 

voici leurs réponses : 
D r Lucas-Championnière : 
« On admet en pathologie générale q u e toutes les lésions des organes 

génitaux et même toutes les lésions de la sphè re génitale peuvent retentir 



D*s Sauvage et Levet. — L'EMPOISONNEUSE DE SAINT-AMAND 491 

sur l 'état général et il n'y a aucun doute que tous les troubles nerveux 
puissent avoir pour origine une lésion de l 'ordre du prolapsus u tér in , il 
peut donc y avoir là une condition d'espèce à étudier. J 'ai même eu per
sonnellement l 'occasion d'étudier un cas de manie qui avait cer ta inement 
pour cause occasionnelle une double lésion uléro-vaginale. 

« Mais ce sont là des cas isolés. Dans le fait du rein flottant au contraire, 
il s'agit d'un état névropathique commun, dont la cause es t a t t r ibuée au 
voisinage des capsules surrénales sans cesse ébranlées par les formes 
irri tantes du rein déplacé. » 

Le D r Pozzi est d'avis que les femmes at teintes de prolapsus utérin peu
vent présenter parfois des symptômes de névroses diverses . 

Le D r Brissaud pense qu'une femme at teinte de prolapsus utérin et de 
rein mobile peut faire, à un moment donné, des troubles nerveux ou psy
chiques, mais qu'il faut être t rès réservé en étudiant la quest ion de cause 
à effet entre ces deux ordres de troubles et que la plupart des femmes p r é 
sentant des désordres psychiques ou nerveux sont des prédisposées , dont 
les préoccupations morbides , au sujet desdits prolapsus, sont la véri table 
cause de ces désordres . 

Nous-même, chargé à l 'Hospice général de Tours du service des véné
riens et vénériennes et en voyant beaucoup en clientèle, avons pu nous 
rendre compte de l'effet produit sur le moral par les maladies de la sphère 
génitale. Ces malades , pour peu qu'ils soient des nerveux, peuvent facile
ment, ayant l 'esprit cons tamment préoccupé par leur maladie, faire de la 
neurasthénie ou de l 'hypocondrie. 

Ces malades ont deux façons de faire leurs psychoses : 
i° Ils peuvent ne commencer leurs t roubles nerveux qu 'après l 'é tabl is

sement de leurs ptôses viscérales. Ce sont des individus qui , indemnes de 
toute tare nerveuse, se met tent après leur maladie à faire leur névrose ou 
leur psychose chacun à sa manière ; 

2° Plus souvent encore, ces malades sont des personnes ayant plus ou 
moins présenté , dans leur état antérieur, un état de nervosisme q u i e n f a i t 
des prédisposés. Alors, sous l'influence de leurs t roubles viscéraux, ces 
manifestations nerveuses reçoivent comme un coup de fouet qui leur fait 
acquérir plus d'intensité et les fait rent rer dans un cadre vér i tablement 
pathologique. 

C'est dans cet te dernière catégorie, croyons-nous, qu'il convient de 
placer la femme G... 

Conclusions. — La femme G..., soumise à notre examen, présente : 
i° Un prolapsus utér in au second degré ; 
2 ° Un rein mobile du côté gauche. Cette lésion est t rès accentuée, le 

rein descendant jusque dans la fosse i l iaque; 
3° Un léger abaissement du foie, 2 à 3 cent imètres au-dessous des 

côtes ; 
4° Des symptômes t rès nets d 'hystérie . Ces symptômes , étudiés avec 

M. le D r Levet, feront l'objet d'un chapitre de son rappor t . 
Les trois ectopies dont nous avons parlé font rentrer la femme G... dans 

la catégorie des malades affectées de ce qu'on appelle la maladie des 
ptôses. 

Ces malades : i° par les troubles d'innervation et de circulation 
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apportés dans leurs organes par cet é ta t anormal dans leurs rapports et 
leurs moyens de content ion; 2 ° par sui te des douleurs constantes sans être 
t rès vives dont ces organes sont le s iège , sont toutes disposées à faire des 
troubles nerveux et des psychoses de d iverses n a t u r e s . 

Nous sommes d'avis que chez ces ma lades qui, somme toute, sont des 
dégénérées ou, comme on l'a si bien d i t , des déséqui l ibrées du ventre, il 
y a lieu de faire une é tude spéciale de la responsabi l i té . 

Quant au degré de responsabi l i té qui doi t incomber dans son cas spécial 
à la femme G..., nous sommes en en t i è re conformité d ' idées avec M. le 
D r Levet, c 'est-à-dire qu ' i l y a ma t i è re à légère indulgence . 

Tours , le 8 novembre 1908. 
Dr SAUVAGE, 

IV. — Rappor t méd ico - l éga l d u D r Levet , 

M é d e c i n - D i r e c t e u r de l 'Asile p u b l i c d ' A l i é n é s de la Cha r i t é - su r -Lo i r e (Nièvre ) . 

Je soussig-né, Levet, Jean, doc teur en médec ine de la Faculté de Paris, 
médecin en chef des Asiles publics d 'a l iénés , médecin directeur de l'Asile 
départemental d'aliénés de la Nièvre, d e m e u r a n t à La Charité-sur-Loire 
(Nièvre), commis par ordonnance de M. Bell iard, j uge d' instruction près 
le Tribunal de première ins tance de Saint-Amand-Mont-Rond (Cher), afin 
de « procéder, à l 'asile de la Char i té , à l 'examen menta l de la nommée 
R. J . . . , femme G..., inculpée d ' e m p o i s o n n e m e n t s », à l'effet de déterminer 
« si elle est responsable de ses ac tes e t quel es t le degré de sa responsa
bilité ». 

Serment préalablement p rê té , et a p r è s avoir pr i s connaissance des pièces 
du dossier, ai consigné dans le r appo r t su ivant les résul tats de l'observa
tion médico-légale à laquelle la n o m m é e R. J. . . , femme G..., a été soumise 
à l'asile de La Chari té-sur-Loire (Nièvre) , du 16 sep tembre au 6 novembre 
1908. 

Comme il est d 'usage, il a é té p r o c é d é à un examen physique complet de 
la prévenue, à de nombreux in t e r roga to i r e s , ses dires ont été contrôlés 
autant que possible à l 'aide de t é m o i g n a g e s et des pièces du dossier judi
ciaire. Enfin, l ' inculpée a été soumise à une observat ion continue par l'in
termédiaire du personnel de l 'Asile. 

Au physique, J . R... est une femme de t ren te-deux ans, d'apparence 
robus te . Malgré cette apparence, l ' examen approfondi décèle de nombreu
ses tares physiques, ce sont : 

i° Du prolapsus de l 'u térus , de la p tôse du rein gauche, de l'abaissement 
par ptôse ou par hyper t rophie du foie. Ces- lésions font l 'objet d'un rap
port spécial de M. le D r Sauvage, plus qualifié par sa spécialisation profes
sionnelle. 

2 0 Des signes physiques , s t igmates d e névrose hys tér ique , consistant en 
diminution de la sensibili té sur tou te la par t ie droite du corps (hémi-
hypoesthésie), à tous les modes d 'explora t ion (contact , douleur, tempéra
ture , réactions électr iques), en de l ' abol i t ion complète du réflexe plantaire 
à droite, en de la diminution de la sens ib i l i t é à droi te de tous les organes 
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sensoriels (goût, odorat, ouïe), en un léger ré t récissement du champ 
visuel à droite avec dilatation plus grande (mydriase), de la pupille droi te , 
en diverses zones hyperes thés iques du côté gauche (une zone s o u s - m a m 
maire et une zone dorsale au niveau de la pointe de l 'omoplate). 

La concordance scientifique de ces s t igmates, la nature de cer ta ins 
(mydriase, abolition complète du réflexe plantaire), écar tent toute hypo
thèse de supercherie . 

3° Des indices d 'ar thri t isme (hémorroïdes, acide urique en excès — 
i gr. 8 0 environ par l i t re — dans les urines). 

L'inculpée ne présente aucun stigmate de dégénérescence. 
Elle porte à la par t ie gauche du maxillaire inférieur des cicatrices, t races 

d'un ancien phlegmon ou tout au moins d'un abcès important ouvert à la 
peau. 

Des rense ignements généraux concernant le passé pathologique de la pré
venue, il résulte qu'on ne trouve pas dans son hérédi té de tares vésani-
ques. L'enfance et l 'adolescence de J. R... auraient été normales , à l 'excep
tion de phénomènes nocturnes qui se seraient continués pendant sa vie de 
femme mariée et jusqu 'à ces derniers temps à l'Asile et sur lesquels nous 
aurons à revenir dans le cours de ce rapport . 
.. Depuis son mariage, J . R... eut à souffrir longuement des suites de son 
unique accouchement, car c'est peu après cet accouchement que débu tè ren t 
les souffrances de plus en plus croissantes occasionnées par le prolapsus 
de l 'utérus et les ptôses constatées à l 'examen physique. 

Enfin, il y a quelques années (cinq ans environ), l ' inculpée aurait eu un 
phlegmon très douloureux (dont on retrouve les cicatrices à la région 
maxillaire gauche), suivi pendant assez longtemps de douleurs névralgi
ques dans la face et la tê te , actuellement disparues. 

D'après des rense ignements fournis par le mari de l ' inculpé, le caractère 
de J. R... se serait t rès profondément modifié depuis ces dix dern ières 
années : d'un caractère agréable, quoique d 'humeur changeante et versat i le 
et de nature active avant son accouchement, la prévenue devint u l té r ieu
rement tr iste, rêveuse, apathique, puis, dans une troisième phase , difficile 
à vivre, exigeante, i r r i table , égoïste, fantasque, « paresseuse au dern ie r 
degré» , écri t le mari . 

En résumé, rien dans ces renseignements ne permet de supposer l 'exis-
tanee antérieure d'un é ta l délirant, soit durable, soit passager. 

Dans une le t t re en date du 22 septembre 1908, le mari signale bien 
qu'au moment le plus aigu de l'affection phlegmoneuse dont a souffert l'in
culpée, le médecin traitant a émis des craintes pour la raison de la ma lade ; 
mais en admettant l 'exactitude de ce propos rapporté et qu'on ne peut con
trôler (ce médecin étant décédé), il semble qu'il n'y a eu qu 'une allusion à 
la prévision d'un état de subdelirium fébrile, comme tout fébricitant peut 
en présenter et qui, d'ailleurs, ne s'est pas produit. 

Pendant la longue période d'observation passée à l'asile de la Chari té, au 
cours des nombreux interrogatoires et examens qu'elle a subis, J . R... a 
toujours fait preuve de lucidité : d'une façon générale plutôt indifférente 
aux conséquences qui peuvent découler de l ' inculpation dont elle es t 
l 'objet, peu affective (sauf à l 'égard de sa fille qu'elle paraît aimer s incère
ment), personnelle, J. R... est surtout et très vivement la femme de l ' im
pression du moment ; son caractère est essentiel lement mobile et instable 
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et porté aux extrêmes. Elle présente , dans sa sensibil i té morale, des 
t roubles aussi marqués que ceux que l 'examen phys ique a permis de déceler 
dans sa sensibilité physique : elle sent t rop en cer ta ins points et pas assez 
en d 'autres. 

Les malaises passagers occasionnés par son é ta t physique (migraines, 
poussées hémorroïdaires d 'ar thr i t ique, col iques, maux de reins, surtout au 
moment des mens t rues , en rappor t avec ses infirmités organiques) agis
sent fortement sur son caractère, le dép r imen t ou le rendent irritable à 
l 'excès. 

D'une bonne intelligence moyenne, elle e s t cependan t t rès crédule : elle 
croit aux car tomanciennes . C'est pour ce motif, en partie, qu'elle est aussi 
indifférente à l 'issue de l ' inculpation qui pèse sur e l le . Une tireuse de caries 
de Saint-Amand lui a prédit jadis qu'elle aurai t d e s démêlés avec la justice, 
mais qu'elle « serait victorieuse ». La p r emiè re par t ie de la prédiction 
vient de se réaliser, c 'est pour elle une preuve que la seconde se réalisera. 
Elle croit sur tout aux songes , elle les i n t e r p r è t e , elle est gaie, chante, 
ri t , plaisante si elle a eu des rêves que la « clef des songes » lui a permis 
d ' interpréter dans un sens favorable; elle es t t r i s te , préoccupée, si les 
songes sont d 'une interprétat ion douteuse , i n d i q u a n t du bon et du mauvais; 
elle est i rr i table, inquiète si l ' in terprétat ion e s t n e t t e m e n t défavorable. 
Plus que les malaises physiques, autant que les nouvel les bonnes ou mau
vaises qu'elle recevait du dehors , la na ture de ses rêves influaient, à l'asile, 
sur son habitude ordinaire . Or, J. R... rêve b e a u c o u p . Elle rêve beaucoup 
parce que, hystér ique d'une part , elle a toujours eu en outre une hygiène 
alimentaire défectueuse pour une a r th r i t i que . A l'asile même, il a été 
impossible, sans récr iminat ions de sa par t , d e lui imposer un régime 
alimentaire plus en rappor t avec sa d ia thèse a r thr i t ique . Les rêves de 
J. R... sont, en général, des rêves violents , assez f réquemment zoopsiques 
(caractérisés par des visions d 'animaux), parfois des rêves de scènes vécues. 
Souvent le matin, son lit était défait c o m m e si e l le avait beaucoup remué 
et , par deux fois, les n et 18 octobre, J. R.. . s ' e s t levée la nui t au cours 
de rêves . L'infirmière de surveillance l'a e n t e n d u se lever (cinq minutes le 
11 octobre, près d'un quar t d 'heure le 18 oc tob re , marche r dans la chambre, 
murmure r des paroles incompréhensibles . Au réve i l , l ' inculpé paraissait ne 
se souvenir de rien, disait avoir bien dormi . 

D'autre part , J . R... in terrogée à ce sujet, p r é t e n d que toute sa vie elle 
a présenté parfois des phénomènes ana logues d o n t elle n'a eu connaissance 
que par ce que lui en disaient le l endemain au réveil ses parents ou son 
mari . Quand elle était jeune fille, il suffisait q u e son père siffle ou tousse 
un peu fort pour faire cesser le p h é n o m è n e ; f emme, il suffisait que son 
mari lui dise de se recoucher . 

Il s'agit là évidemment de phénomènes d 'on i r i sme simple, fréquent chez 
les nerveux. Il n'y a pas lieu de voir là un p h é n o m è n e somnambulique, ce 
qu'on a appelé un « état second » d 'hystér ie , vé r i t ab le état délirant , lequel 
n 'eût pas cessé à l ' intervention d'un bruit ou d ' u n e parole . 

Au résumé, l 'examen psychologique de J. R. . . confirme les données de 
l 'examen physique : l ' inculpée présente s u r t o u t les s ignes classiques du 
caractère de l 'hystérique, aggravé par l ' i r r i t a t ion constante que, comme 
une épine dans une plaie, doivent appor te r l e s mala ises et les souffrances 
occasionnés par son état physique. Bien qu ' i l so i t , en l 'état actuel de la 
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science, admissible que les lésions physiques aient pu, en agissant à la 
façon d'un t rauma, faire éclore une hystérie jusque-là latente, il est à p r é 
sumer que l 'hystérie préexistait, mais t rès légère, à ces lésions phys iques . 
Les phénomènes d'onirisme, la versatilité de caractère an tér ieurs à 
l 'accouchement rendent cette hypothèse probable. 

Mais il es t de notoriété médicale que des lésions telles que celles 
c o n s t a t é e s par M. le D1' Sauvage, sont susceptibles, chez des préd isposés , 
de faire éclore des psycho-névroses (hystérie, neurasthénie) et aussi des 
états délirants (psychoses, vésanies, etc.). Il est hors de doute que l ' hys té r ie 
plus ou moins la tente de J. R... a été influencée et aggravée par l 'évolution 
de ces troubles physiques. Ceux-ci ont même ajouté à l 'hystérie un certain 
appoint neurasthénique intermit tent . 

Quant au phlegmon de la face, il n'a pu avoir sur la menta l i té de J. R... 
qu ' une répercussion passagère. 

J. R..., soit primit ivement, soit secondairement à ses infirmités a b d o m i 
nales est une hystéro-neuraslhénique, mais principalement une hys té r ique . 
Son degré de responsabil i té est surtout celui que comporte son état 
d 'hystérie. * 

Certaines théories spéculatives de doctrine médicale ont t endu , ces 
derniers temps, à vouloir faire admettre l ' irresponsabilité en bloc dès que 
l 'hystérie d'un dél inquant est médicalement établie. La conclusion de ces 
théoriciens est le placement de ces délinquants dans un organisme spécial 
de préservation sociale et de thérapeutique appropriée qui ne serait ni 
l'asile d'aliénés ni la maison pénitentiaire et qui serait à créer. Ces théor ies 
ne sont citées ici que pour mémoire. 

La doctrine médico-légale courante , en fait de responsabil i té pénale des 
hystér iques, a été exposée ainsi par le professeur Régis : 

« La responsabil i té pénale des hystériques est une question complexe et 
sou-vent fort difficile à résoudre en prat ique, car elle y peut varier , depuis 
la responsabili té complète ou t rès légèrement at ténuée jusqu'à l ' i r responsa
bilité absolue. Tout dépend du cas et du moment . La conclusion peut donc 
être éminemment variable » (Régis, Précis de psychiatrie, 3 e édition, p . o33). 

Or, nous n'avons trouvé chez J. R... aucun symptôme délirant inconscient 
o u conscient (car il existe des cas de délire avec conscience), tant de 
nature hystérique que de nature vésanique pure, aussi bien actuel lement 
que dans sa vie antér ieure . Nous n'avons constaté ni obsessions, ni 
impulsions morbides , tous états de nature à entraîner l ' i r responsabi l i té . 

Un seul fait cependant , dans le cas de J. R..., doit a t t i rer spécialement 
f a l t e n t i o H , c'est l ' oni r isme présentée par l ' inculpée : il arrive en effet 
souvent, chez les hystér iques, que le rêve dé termine , par une sorte d 'auto
suggestion, une idée fixe envahissant peti t à peti t le champ de la con
science, le rétrécissant ou l 'accaparant en ent ier et se traduisant par des 
actes plus ou moins subconscients . 

Sans vouloir préjuger en rien de la culpabilité ou de la non-culpabil i té de 
l ' a c c u s é e , il ne semble pas que rien de tel se soit passé pour J. R... 

Nos conclusions sont les suivantes : 
J. R..., femme G..., n 'est pas une aliénée, elle ne paraît pas l 'avoir j amai s 

é t é , elle est donc responsable de ses actes . 
Mais c'est une malade at teinte d 'hystéro-neurasthénie et d'une série 

d'affections physiques (ptôses organiques) qui ont entra îné chez elle des 
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V. — Les débats . P h y s i o n o m i e de l 'audience. 

L a Cour est ainsi composée : M . le consei l ler Cormier , pré

sident , ass is té de MM. les conse i l l e r s Jegou et Guillemot. 

M. l 'avocat généra l Kun tz r e p r é s e n t e le min i s t è re publ ic . 

Si l 'on peut s 'expr imer ainsi , l ' a m é n i t é m ê m e prés ida les débats 

en la pe rsonne de M. Cormier . Ses t r a i t s sympa th iques , le sou

rire avec lequel il accueil lai t ceux q u i l ' approchaien t , lui ont con

cilié les sympath ies , j e dirais m ê m e la reconnaissance de tous, 

exper ts , journa l i s tes , t émo ins . L e p r e m i e r , il a déploré que dans 

un cadre auss i mervei l leux que l ' e s t l 'hô te l Jacques Cœur, i l 

n ' eû t pas à sa disposit ion une sal le p l u s g r a n d e et mieux aménagée 

pour tous les besoins . E n effet, d a n s u n espace res t re in t , magis

t r a t s , t émoins , avocats , j o u r n a l i s t e s et publ ic von t s'entasser 

pendan t les t rois j ou r s que du re ra l 'affaire. 

L 'audience est ouver te . G e n d a r m e s , amenez l 'accusée ! „ 

J . G. . . mon te au banc des accusés a v e c u n ca lme qui surprendrait 

si on ne savai t pas « qu 'e l le deva i t avo i r des démêlés avec la 

jus t ice de son pays , mais qu 'e l le en so r t i r a i t victorieuse ». 

Cette parole de la py thon i s se m o d e r n e , va en effet planer sur 

tous les déba t s . C'est en elle que J . G . . . puisera la force et l'éner

gie avec laquel le elle r épondra a u x q u e s t i o n s du Prés iden t . 

E n effet, la p remière par t ie de l a prédic t ion s 'est réalisée, 

pourquoi la seconde ne se réa l isera i t -e l le p a s ? 

J . G. . . a 3a a n s , assez g r a n d e , b r u n e , les t ra i t s anguleux et 

du r s . La phys ionomie immobi le , l e s y e u x noi rs pleins d'expres

sion, faisant cont ras te avec la p h y s i o n o m i e . L a lèvre supérieure 

es tompée d 'un fin duve t . La p a r o l e b r è v e , claire, assurée et 

m ê m e parfois l égèrement inso len te . E l l e es t ent ièrement vêtue de 

noir . 

Tous les témoins de l ' accusat ion se son t chargés de nous la 

dépeindre dans sa vie passée . O n l ' a ccuse d 'ê t re légère de mœurs, 

modifications importantes et péjoratives du caractère . Ce sont là des 
circonstances de nature à lui concilier une cer ta ine indulgence dans l'appré
ciation de ses actes. 

La Chari té-sur-Loire, novembre 1008. 
D r LEVET. 
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voleuse, buveuse , mauvaise voisine, e t c . . les te rmes ne sont 

souvent pas très académiques , mais il n 'en t raduisen t que mieux 

ce qui se passe dans ces cervelles de ru raux . Ils sor ten t , pour 

ainsi dire avec complaisance, tous les pet i ts méfaits qu ' i l s ont à 

lui reprocher . Tous sont unanimes à déclarer que son caractère 

était bizarre et changeant et tous quand on les in te r roge sur ce 

que l 'accusée a pu dire ou faire après les morts suspectes font 

les mêmes réponses . 

« Qu'on ne dérange pas ces pauvres mor t s », d i t - e l l e q u a n d 

une voisine lui d i t : « J . . . o n cause, le meilleur moyen défai re ta i re 

est d'aller au devant , fais faire l 'autopsie » . 

Cette réponse dénote une grande scélératesse ou une ex t r ême 

inconscience. « Je croyais , dit-elle, que les corps se vidaient et 

qu'il ne res ta i t r ien. ». — Puis une autre fois, quand elle appr i t 

qu'il y avait de l 'arsenic d 'acheté et de l 'arsenic d 'employé : 

« P o u r v u qu 'on ne se soit pas servi de mon nom ». 

E t ainsi de suite pendan t toute l 'enquête , tout l ' in terrogatoire , 

les dénégations les p lus formelles vont se mêler aux inconsé

quences de réponses et même à des injures. « Vous êtes des m e n 

teu r s» , dit-elle à la famille P . E t lorsque plusieurs témoins v ien 

dront affirmer que le jou r des Dames elle v in t à Sa in t -Amand, 

elle répondra à tous qu' i ls se t rompent , qu'elle n'a pas qu i t té la 

Châtelet te . 

' Une le t t re fût écrite par elle à son mari lorsqu 'e l le étai t déte

nue. Cet te let tre donne bien la mesure de ce qui est la p s y c h o 

logie de cette femme. Le début affectueux, caressant , plein de 

paroles douces pour son mari et sa fillette, puis s 'occupant de 

quelques quest ions d ' intérêt et b rusquement , l 'épouse et la mère 

devient furie, il s 'agit alors de ses cousins P . , elle les in su l t e , 

les dépeint sous les couleurs les p lus noires. Cet te l e t t r e , d 'a i l 

leurs ne fut pas , paraî t - i l , t r ansmise . 

Non seulement elle se mont re inconséquente , crédule, a iman te , 

haineuse, mais ce qui domine par dessus tout ce caractère de 

femme, c'est une insensibil i té à nul le au t re pareil le, et cependan t 

pendant ces t rois longs jours d 'audience, que d'occasions n ' au 

rait-elle pas eues de verser de vraies l a rmes? Non, elle resta de 

pierre et ses yeux res tè ren t secs. 

On parla de la mor t de ses proches, on par la de son mar i , de 

Arch. Antlu-, Ci'im. — N" 187 191» — 32 
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sa fillette, on fit circuler des tubes d a n s lesquels les organes des 

défunts ont laissé des t races no i râ t res d ' a r sen ic ; on montra le 

fromage mor t e l ; on lut une lettre de son mar i , le t t re commen

çant et finissant par une croix, lettre d a n s laquelle le pauvre 

homme avait l ' intui t ion de ce qui allait se passer , dans laquelle il 

mont ra i t des préoccupat ions sur son propre sort . Rien, pas u n 
pleur , pas un soupir . N 'es t -ce pas déconce r t an t et les ju rés n ' on t -

ils pas été épouvantés , d 'une part par leur responsabil i té , de 

l 'autre p a r l a vision de ce que l ' aven i r eut été, si la just ice n ' eut 

pas in te r rompu la série noire commencée p a r une femme ayant 

aussi peu de cœur . 

Cet te émotion ressent ie dans la sal le gagne, à t ravers les murs 

du pré to i re , ceux qui venus t rop t a r d n 'ont pu y pénétrer . Une 

foule sans cesse grandissan te pousse des c r i s , fait tumul te a u 
point que le Prés iden t fait évacuer la cour intér ieure et fait 

refouler tou t ce monde jusque d a n s la rue . C'est que beaucoup 

se demanden t si le verdic t va r e t r a n c h e r de la société u n être 

malfaisant ou si elle va le r envoye r d a n s son sein. 

Dans le prétoire même, les m a n œ u v r e s , les exclamations se 

font en tendre et M e Ménard , le d i s t i ngué défenseur de s'écrier : 

« Ce public est donc un publ ic de l â ches ». L a foule avait pris le 

par t i du défenseur de la société c o n t r e son agresseur . E t l 'avocat 

généra l n 'a pu que regre t te r l ' inc ident mais sans s ' en repentir. 

Ce sont là les paroles textuel les . Les e x p e r t s arr ivent , l 'aliéniste 

et le gynécologue me t t en t à nu la m e n t a l i t é de l 'accusée, ses 

t a res morales et physiques font l 'objet d'un dialogue entre le 

Prés iden t et les pra t ic iens . Le défenseur , qui voit que c'est là la 

p lanche de salut , cherche par d ' adro i tes quest ions à leur faire 

par la parole davan tage préciser l eu r pensée . Mais le Président 

en quelques mots où le l angage t e c h n i q u e - s e mêle aux expres

s i o n s communes , résume t rès c l a i r emen t l eu r s déposi t ions. 

« J. G... est u n e malade , sa r e sponsab i l i t é est pa tente , mais on 

lui doit une certaine indulgence d a n s l ' appréc ia t ion de ses actes. » 

Le public fait oh ! oh ! on sen t qu'il se t rouve e n face de 

quelque chose d ' inconnu, de n o u v e a u . Les ju rés tendent toute 

leur a t tent ion pour essayer de c o m p r e n d r e ces mystères de la 

psychologie. 

Mais nous sor tons d'une i n t e rp ré t a t i on spéculat ive pour retom-
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b e r d a n s l e domaine positif. Morts par l 'arsenic, v iennent affirmer 

les toxicologues, MM. les professeurs Lande , Bar the et 

Blarez. Morts par des quant i tés d 'arsenic telles que j amais dans 

leur carrière d 'exper ts ils n 'en ont t rouvé d e semblables E t 

devant ces affirmations catégoriques, tous , j u ré s , publ ic son t 

haletants et m u r m u r a n t s ; l 'accusée, iner te , n e bouge p a s . 

Mais nous avons tous de l 'arsenic dans le corps, dit la défense. 

Oui, mais pa r mil l ième de mil l igramme, et dans le fromage il y 

avait des parcel les de sept cen t ig rammes . 

Mais le raisin peut , t ra i té par des bouillies arsenicales , devenir 

toxique. La bouillie arsenicale contient 10 g rammes d 'arsenic 

par cent l i tres et dans les corps autopsiés on a t rouvé i g r a m m e s 

et plus par kilo d 'organe. 

Il suffit de 10 cent igrammes pour tuer quelqu 'un et on a ache té 

un kilo d 'arsenic . 

J. a eu en sa possession ta r te aux prunes , v iande, fromage, et 

c'est avec ta r te , viande et fromage que les victimes furent empois

sonnées. A h ! di t l 'Avocat général , nous tenons le poison et la 

main qui l'a versé . 

1 Voici les conclusions du rapport de MM. les professeurs Lande, Barthe 
et Blarez. 

& Nous concluons donc, en réponse aux questions qui nous ont été posées par 
M. le juge d'instruction Beliard : 

« j ° Le cadavre du sieur François-Marie Gilbert, décédé à Bruère, le 6 avril 
igo5, ne contient aucune trace d'arsenic ni d'aucun autre poison métall ique. Il 
nous est impossible de dire quelle fut la cause précise de la mort; 

« 2 ° Le cadavre de la dame Gilbert, née Merlin Joséphine, décédée à Bruère, 
le i5 décembre 1900, contient des doses considérables d'arsenic, doses suiïî-
sajites pour permettre d'affirmer que la mort de ladite dame est due à un em
poisonnement par une préparation arsenicale; 

« 3° Le cadavre du sieur Claude Renault, décédé à Saint-Amand-Montrond, 
le 5 septembre 1906, contient des doses considérables d'arsenic, doses suffisantes 
pour permettre d'affirmer que la mort de cet homme est due à un empoison
nement par une préparation arsenicale; 

« 4° Le cadavre de la dame Pienault, née Adeline Nourry, décédée à Saint-
Amand, le 29 octobre 1906. contient des doses considérables d'arsenic, doses 
suffisantes pour permettre d'affirmer que la mort de ladite dame est due à un 
empoisonnement par une préparation arsenicale; 

« 5° Le cadavre de la dame Palleau, née Rose Nourry, décédée à Sainl-Amand. 
le 29 mars 1908, contient des doses d'arsenic moins considérables que les doses 
trouvées dans les cadavres de la dame Gilbert, du sieur Pieuauit et de la dame 
Renault, mais suffisantes pour permettre d'affirmer que la mort de ladite dame 
est due à un empoisonnement par une préparation arsenicale. » 

(Annales iïHyg. pub. et de Méd lég.. juin 1909.) 
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M. l 'Avocat général Kuntz est implacab le . Il défend la société. 

U n visage énergique, des yeux sour ian ts faisant contras te , des 

v e u x dont il semble cacher l 'éclat et la v i g u e u r derr ière un binocle, 

il se dresse derrière une table couver te de d o c u m e n t s et de pièces 

à convict ion, comme derr ière un r e m p a r t d 'où il fera pleuvoir 

les phrases d 'un réquisi toire écrasant et q u i j u s t e m e n t à cause 

de la quant i té des a rgumen t s et des p r e u v e s devra ê t re sobre 

pou r ne pas être long. E t cependant m a l g r é sa concision, trois 

heures lui seront nécessaires pour échafauder ce réquisi toire. Et 

lorsqu'à la fin il par le ra des quest ions soumise s aux ju rés , il leur 

dira : « Toutes ces ques t ions se t e r m i n e n t par le mot mor t et 

sonneront à vos oreilles comme un g l a s funèbre . Je ne vous 

demande pas la peine de mor t , mais vous ê t e s l ibres de l 'appliquer. 

Tenez compte de l 'odieux des cr imes q u i ont été commis par. 

cet te femme et tenez compte auss i de la m a l a d i e de cet tefemme. 

Je m 'en rappor te à vot re sagesse ». 

Après l 'avocat de la société, l ' h o m m e a pa r l é . Il demande un 

châ t iment , mais il a l 'air l u i - m ê m e de d e m a n d e r qu 'on l 'adou

cisse. Il recouvre de ve lours le g la ive d e l a loi , c'est profondé

m e n t huma in . 

M. l 'Avocat généra l ayan t lu u n e l e t t r e de la fille de l 'accusée, 

M e Ménard , défenseur, se lève et d i t q u e cet te le t t re n 'a pas 

été versée au dossier. Une a l te rca t ion t r è s vive se produit 

en t re M. Kuntz et M e Ménard . M. l ' A v o c a t généra l dit qu'il ne 

tenai t qu 'à la défense d'en p rendre conna i s sance ; l 'original de 

ce t te le t t re ayant été remis à l ' accusée , a ins i que le bordereau 

de la prison en fait foi. — L 'audience e s t levée à 8 heures du 

soir. 

Le lendemain , mercredi , à i heure de l ' après -mid i , l 'audience 

est ouver te . Une foule p lus g rande e n c o r e se p resse aux portes 

du palais de jus t ice , La salle, le p r é t o i r e , le banc des accusés,. 

1 estrade des magis t ra t s , tout est e n v a h i . O n amène l 'accusée. 

J. G.. . mon te , comme u n peu lasse , l e s degrés qui accèdent à 

l 'es t rade ou se t rouve le banc des accusés . 

Elle paraî t p lus fatiguée que la ve i l le , la nu i t a dû être pour 

elle t rès agitée. Les charges re levées con t re elle, charges 

terribles, ont dû han te r son léger s o m m e i l . El le a dû les repasser, 

les ana lyser . Son regard est moins vif, ses t r a i t s sont t i rés , sa 
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figure a pâl i . L 'aspect général est celui d u n e personne moins 
combatt ive, moins agressive et plus résignée. 

Lorsque, dans son réquisitoire, M. l 'Avocat général évoquai t le 
souvenir de la prédiction de la diseuse de bonne aven tu re et 
lorsque le mot de victorieux était prononcé, elle souriait comme 
une personne qui a confiance. Aujourd 'hu i que l 'Avocat généra l 
a entassé ses preuves , accumulé ses charges , a-t-elle encore 
autant confiance? Il semble bien que non . El le paraît enfin en t re 
voir l 'avenir et elle lit dans les yeux et sur la figure des ju rés 
que leur religion est éclairée, et elle voit l ' issue de l'affaire. C'est 
pourquoi , elle paraî t t rès déprimée. 

La parole est à M 0 Nouvion, bâtonnier de l 'ordre des avocats de 
Sa in t -Amand, défenseur de J . G. . . 

Deux ant i thèses vivantes , les défenseurs de Jeanne Gi lber t . 
M è Nouvion, mince , élancé, p lu tô t blond., le visage fin. Sa parole 
est calme ; peu t -ê t re même froide, sans embal lements , mais 
précise, ayan t le mot qui porte , les a rgumen t s qui frappent, et en 
même t emps d 'une grande concision. Les gestes t rès sobres . 
Un journal is te assis tant a dit qu' i l serait mieux à sa place au 
barreau de Par i s qu ' au barreau de Sa in t -Amand . 

Auprès de lui , à la bar re , M e Ménard, de Par i s . Pe t i t , musclé , 
on a l ' intuit ion que l'on se t rouve en face d 'un lu t teur . I l a le 
verbe hau t , communicatif, les in tonat ions chaudes, le geste exhu-
bérant . C'est lui qui donnera la note pathét ique et a t t endr i s san te 
â la fin de ce d rame. « Il s 'est créé autour de J . . . dit M e Nouvion 
en débutant , un mouvement d'opinion contraire à m a cl iente. 
Une légende a été en t re tenue autour d'elle par les racontars dont 
vous avez en tendu l 'écho à cette bar re , et aussi, il faut bien le 
dire, d 'une façon involontaire par la presse el le-même. Cette 
légende, MM. les j u r é s , je vais essayer de la détruire ». 

Et M e Nouvion reprend l 'une après l 'autre les accusat ions pour 
les détruire , et il che rche ra démontrer qu'el le n 'es t ni débauchée , 
ni voleuse, ni iv rogne , ni violente. S ' appuyant ensui te sur les 
rapports médicaux, il analyse les tares de sa cliente, la m o n t r a n t 
comme incapable de diriger ses actes et par conséquent mér i t an t 
acqui t tement . Il plaide coupable, mais , c'est à un point de vue 
général , d isant que l 'on ne peut condamner une malade . 

M e Joseph Ménard présente avec sa fougue et son ardeur hab i -
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tuel les , la défense de l ' empoisonneuse de S a i n t - A m a n d . I l s 'attache 

à plaider le dou te . 

« Trois choses, dit-il , se dégagent de ces l o n g s débats ! 

« Il y a eu des vic t imes, il y a eu des cadavres de gens empoi

sonnés par l 'arsenic, et son p remie r m o t sera de saluer avec 

respect , de s ' incliner avec émotion d e v a n t t ous ceux qui ne sont 

p l u s . Il y a de p lus u n e femme là sur ce b a n c . I l y a J . G.. . . 

L 'opinion publ ique veut qu'el le soit le b o u r r e a u , l 'assasin de ces 

malheureuses vict imes. E h bien ! n o n J . G . . . se dresse contre la 

foule qui l 'accuse, se ra id issant dans s e s ner fs et protestant 

contre ces manifestat ions d 'une foule imbéc i le et canaille (Mur

mures au fond de Vauditoire.) 

« Le J u r y , poursui t - i l , p la indra auss i les v ic t imes ; mais il 

s'efforcera d 'éloigner de ses yeux le spec tac le d 'hor reur et il se 

dira que la foule n ' a pas le droi t de j u g e r a v a n t de tou t savoir. 

Non , s'écrie-t-il, l 'opinion pub l ique n e v o u s regarde pas, vous 

n 'avez pas le droi t de vous en occuper . E l l e doit expirer ici 

comme vient mour i r sur le r ivage la v a g u e exp i ran te . I l ne s'in

clinera que devant le verdict et l ' a r rê t de la Cour . Il énumère les 

différents procès qui duren t ê t re rev isés , e t m e t le J u r y en garde 

cont re une erreur judiciaire possible . Q u a n d la preuve n 'es t pas 

faite, vous n 'avez pas le droi t de c o n d a m n e r . Cet te femme est-

elle innocente ? Je ne le sais , mais je vous d e m a n d e à vous-mêmes 

Messieurs les Ju rés , ê tes-vous sûrs qu 'e l le soit coupable ? 

« Il supplie le J u r y puisque l 'opinion p u b l i q u e est avec l 'Avocat 

généra l , d 'être lui contre le minis tè re p u b l i c . 

« Si dans votre conscience il res te u n d o u t e , l 'ombre d'un 

doute , vous acqui t terez cette femme. 

« Le défenseur en t r an t dans le fond du d é b a t discute pied à pied 

l 'accusation à laquelle il reproche de n ' a v o i r p u faire la preuve 

de la culpabil i té de l 'accusée. M° J o s e p h Ména rd constate en 

t e rminan t que le mobile auquel aura i t obé i l 'accusée n 'a pas' 

été établi pa r l 'accusation ; il n ' e s t pas d a v a n t a g e démontré 

que J . G. . . soit l ' empoisonneuse de t o u s les membres de sa 

famille. 

« En présence du doute qui subs is te , l ' acqu i t t ement s'impose, 

ce sera un verdict d ' acqu i t t ement que v o u s r endrez . Il sera votre 

honneu r et votre fierté, malgré les c l a m e u r s de la foule. 11 
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affirmera notre commune confiance en l ïnnocence de l'accusée. » 
M. l'Avocat général réplique en quelques mots, s'adressant 

aux jurés : « On vous a demandé l'acquittement faute de preuves ; 
ces preuves, quoi qu'on en ait dit, l'accusation les a faites. Vous 
avez devant vous une coupable, une coupable d'une telle insensi
bilité qu'elle semble un monstre. Je n'ai pas réclamé la peine de 
mort, mais vous être libres de l'appliquer. C'est un monstre, 
c'est entendu, mais parfaitement responsable de ses actes. Donc, 
vous devez en débarrasser la société. Saluez les empoisonnés et 
condamnez l'empoisonneuse ».(Applaudissements.) 

L E PRÉSIDENT . —- J. G... avez-vous quelque chose à ajouter 
pour votre défense ? 

R. — Monsieur le Président, répond l'accusée d'une voix 
calme, je jure sur ma parole laplus sacrée que je suis innocente. 

VI . — Le Verdict . 

La réponse du jury est oui à la majorité sur toutes les questions, 
mais avec admission des circonstances atténuantes. Jeanne Gilbert 
est condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

Après le Verdict. 

J. G... est effondrée, ses rêves se volatilisent ; sa croyance aux 
cartomanciennes doit être bien attaquée. Et cependant, jusqu'au 
bout, elle avait conservé son assurance. Pendant la délibération 
du jury, elle dit à un des experts qu'elle allait rentrer chez elle 
le soir. Elle considérait cette rentrée chez elle comme le réveil 
après un rêve agité plein de cauchemars ; on la renvoie en 
prison. 

Cependant, son insouciance, son insensibilité reprennent le 
dessus. Elle dine d'un bon apétit. se couche et s'endort. Le l e n 
demain matin, elle cherche l'original de la lettre qui fut lue par 
l'avocat général et qui fait le sujet du dépôt de conclusions de 
son défenseur. Elle la trouve, donc elle l'a bien reçue. Et quand 
le Président lui a demandé si elle l'avait reçue, est-ce inconsé
quence, est—ce conseil de son avocat, elle a répondu : « Je ne 
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sais pas . » E l l e -même dit qu 'e l le ne c o m p r e n d pas l 'a lgarade sou

levée par M e Ménard . Ce qui l ' ennuie le p lus dans sa condamna

t ion c'est d 'abord d 'ê t re forcée de t r ava i l l e r , et ensui te de porter 

le costume péni ten t ia i re . 

Le cas de cassation re levé par la défense n 'en est guère un, 

et, en admet tan t qu 'on l ' admet te , q u ' y gagnera- t -e l le? 

Un jour , un criminel est c o n d a m n é à c inq ans de réclusion. 

On va en cassat ion, f affaire revient d e v a n t u n j u r y , hélas ! moins 

c lément , condamnat ion à m o r t . A lo r s ! ne ferai t-el le pas mieux 

de s'en tenir là. 

Mais une moral i té p lus hau te se dégage de l'affaire. Saint-

A m a n d n 'a pas de médec in de l ' é ta t civil . Il est infiniment 

probable qu ' au premier décès, su r le vu des taches noires-vio

lacées couvrant le v isage du défunt , le médecin-vérificateur eût 

refusé le pe rmis d ' inhumer , et la sér ie des empoisonnements eût 

été p r éma tu rémen t close sur enquê t e . Il n ' e n est r ien. On meurt 

à S a i n t - A m a n d comme dans un désert-. Le pe rmi s d ' inhumer est 

délivré sur déclarat ion de la famille et t ou t es t dit. 

E t encore cette facilité avec laquel le on se procure de l 'arsenic. 

Chez un pharmac ien , il faut u n e o r d o n n a n c e médicale pour en 

obtenir 3o cen t ig rammes . Chez le d rogu i s t e du coin on en obtient 

i k i logramme sur s ignature , et encore su r s ignature fausse, 

avec adresse fausse. Le droguis te n ' ex ige m ê m e pas une pièce 

d ' ident i té que lconque . 

' E t l 'ordonnance de 1 8 4 6 et le décre t de 1 8 0 0 , dont l 'article 8 est 

ainsi conçu : « L ' a r sen ic et ses composés ne pour ron t être vendus 

pou r d 'aut res usages q u e la médec ine , q u e combinés avec d'autres 

s u b s t a n c e s » ; et l 'art icle g : « Les p r é p a r a t i o n s ment ionnées dans 

l 'art icle précédent ne pour ron t ê t re dé l ivrées que par les pharma

ciens, et seu lement à des p e r s o n n e s connues et domiciliées. » 

Que de cr imes sont ainsi commis et i gnorés . 

Dans son article si documenté , d u 3c j a n v i e r 5 9 0 9 , le Journal, 
sous la s igna tu re de Lucien Descaves , i n t e rp rè t e avec différentes 

considérat ions ces anomal ies , et il a a jou té , la mor t aux rats ne 

tue pas que des ra ts ; elle est r e sponsab l e sans doute de bien des 

homicides que la vigilance d 'un p h a r m a c i e n scrupuleux et d'un 

médecin de l 'é ta t civil eussent év i tés ou fait pun i r . 

L 'un et l ' autre manquè ren t à S a i n t - A m a n d . S'ils faisaient 
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défaut en France dans une p lus g rande mesure , il faudrait en 

conclure que le nombre des cr imes découverts n 'es t rien relat i

vement au nombre des crimes commis . 

Le pourvoi en cassation de J . G. . . a été rejeté le 25 février 1909. 

La condamnée sera incessamment dirigée sur Rennes ou Mont

pellier, 

D r S. 

L'expert ise médico-légale qui nous a été confiée nous suggère 

les quelques réflexions suivantes : 

Au Congrès récent de Genève-Lausanne, des médecins alié-

nistes et neuropathologis tes des pays de langue française, a été 

adopté le vœu suivant : 

Considérant : 
i° Que l 'article 64 du Code pénal, en vertu duquel les experts sont 

commis pour examiner les dél inquants ou inculpés suspectés de troubles 
mentaux, dit s implement qu'il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu 
était en état de démence au moment de l 'action, que le mot responsabilité 
n'y est pas écrit ; 

2 ° Que les questions de responsabil i té, qu'il s'agisse de la responsabilité 
morale ou de la responsabil i té sociale, sont d 'ordre métaphysique ou ju r i 
dique, non d'ordre médical ; 

3° Que le médecin, seul compétent pour se prononcer sur la réalité et la 
matière des t roubles mentaux chez les inculpés et sur le rôle que ces 
troubles ont pu jouer sur les déterminations et les actes desdits inculpés, 
n'a pas à connaî tre ces quest ions. 

Emet le vœu : 
Que les magis t ra ts , dans leurs ordonnances, leurs jugements ou leurs 

arrêts , s'en t iennent au texte de l'article 04 du Code pénal et ne demandent 
pas au médecin expert de résoudre lesdites questions qui excèdent sa 
compétence. 

Ce v œ u ne fut adopté qu 'à une majorité re la t ivement minime, et 
l 'opinion qu' i l représente est combat tue par beaucoup d 'al ié-
nistes. Or, l'affaire de l 'empoisonneuse de Sa in t -Amand 
pourrai t , je crois, servir d ' a rgument aux par t i sans du vœu du 
Congrès de Genève-Lausanne et mont re r que, dans les cas de 
responsabil i té a t ténuée , la quest ion du degré de responsabi l i té 
est d 'ordre ju r id ique plus que médical . 

Dans cette affaire, M. le J u g e d ' instruct ion demandai t ne t te 
ment aux exper ts de dire le degré de responsabi l i té de l 'accusée 
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dans le cas où celle-ci serai t r e sponsab l e , mais il ne donnait et 

n e pouvai t donner à ces exper t s a u c u n e base solide pour établir 

ce degré de responsabi l i té . A l ' époque où le j u g e confiait cette 

mission aux exper ts , l ' ins t ruct ion é ta i t si p e u avancée que la 

culpabil i té de J. G. . . ne reposa i t que su r des soupçons , des pro

babi l i tés . La matér ia l i té des faits d ' e m p o i s o n n e m e n t s eux-mêmes 

n 'exis ta i t pas , les exper t s toxicologues n ' a y a n t pas encore déposé 

leur rappor t . 

D'ai l leurs , dans ce t te affaire, c o m m e d a n s la p lupar t des 

affaires d ' empoisonnements , l ' ac te év iden t , indiscutable de culpa

bil i té , à défaut des aveux (et J . G . . . a nié encore après la con

damnat ion) , a fait défaut j u s q u ' a u bou t . 

Le g rand ta lent de M. l 'Avoca t généra l a g roupé les preuves 

secondaires de faits, les p reuves mora l e s et déduct ives et en a 

construi t un réquisi toire solide et conva incan t , mais même après 

ce réquisitoire écrasant de log ique , la défense a pu plaider 

l 'absence de la preuve matér ie l le é l imina t r ice de l 'erreur judi

ciaire possible . 

L 'accusée, é tan t ac tue l lement c o n d a m n é e , sa culpabil i té étant 

reconnue, et par suite les actes i m p u t é s pa r l ' ins t ruct ion étant 

démont rés , on peut bien dire que le d e g r é de responsabil i té de 

la femme G.. . a été différent, var iable et po in t le même toujours. 

S'il est vrai , comme le dit dans sa t r è s r e m a r q u a b l e thèse le 

D r René Charpent ier , que « le poison es t l ' a rme de l 'hystérique 

qui tue )), les trois p remiers c r imes n ' o n t guè re d 'hystér ique que 

l ' a rme. Mais le dernier cr ime et la t en t a t i ve cr iminel le collective 

qui l'a accompagné ont été insp i rés pa r des mobiles d'une 

odieuse et abominable logique moins r igoureuse que les premiers 

cr imes et, de plus, dans ces derniers faits, l ' empre in te hystérique 

se décèle d 'une façon évidente aux y e u x p r é v e n u s du médecin,, 

pa r le mélange de ruse profonde et de ma lad res se grossière si 

souvent consta té dans les cr imes et dé l i t s hys té r iques , et l'on 

peu t dire qu ' aux indices de culpabi l i té recuei l l is par l ' instruction, 

l ' exper t al iéniste, s'il eut pu aborder l a d iscuss ion des faits, eut 

ajouté de nouvel les probabil i tés t i rées de la coïncidence de 

l 'hystér ie avérée de J . G. . . et de la griffe hys té r ique signataire 

de certains des faits (sinon de tous) q u i é ta ien t reprochés à l ' in

culpée . 
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Mais il n 'en est pas moins vrai que les constatat ions médicales 
ne pouvaient être faites qu ' en supposant la prévenue coupable , 
ce qu 'un exper t n 'avai t pas plus le droi t de faire que de la p ré 
juger innocente . L 'exper t ne pouvait , dans le cas particulier, ' 
que s 'abstenir complètement d'apprécier les faits incr iminés . 
D'ailleurs, l ' ins t ruct ion ne lui demandai t pas de le faire. 

Or, cette quest ion de degré de responsabil i té que dans leur 
rapport , dans leurs déposit ions d 'audience, les exper t s ne pou
vaient qu 'é luder , s'est résolue el le-même à l 'audience et sans 
que mag i s t r a t s , j u r é s aient eu besoin, pour la résoudre , d ' au t re 
chose que du diagnost ic formulé par ces exper t s . 

P révenus par les médecins que J . G. . . était une malade p r é 
sentant des ta res de nature à d iminuer sa responsabi l i té , mais 
sans jamais avoir été suffisantes pour l 'annihi ler dans le sens de 
l 'article 64 du Code pénal , magis t ra ts et ju rés ont bien su t i rer 
d 'eux-mêmes, au point de vue responsabi l i té , la déduct ion logi
que du diagnost ic de l 'expert . 

Les tares morales de l ' inculpée ont , en effet, été bien mises en 
évidence par les incidents divers de la Cour d 'assises. Les 
symptômes en ont été ceux que, dans un t ravai l récent : « les 
Empoisonneurs » (Archives d'Anthropologie criminelle, de Méde
cine légale et de Psychologie normale et pathologique), faisant 
suite au remarquab le t ravai l de l 'un d'eux sur « les Empoi son
neuses », Dupré et René Charpent ier ont décrites : d iss imula
tion, mythomanie , fabulations et par dessus tout , dominan t tout , 
anesthésie morale . 

L' insensibil i té absolue, complète , fût la caractér is t ique men ta l e 
de J. G. . . pendan t ces t rois journées d 'audience de Cour d 'assises . 
Son impassibi l i té qui ne l 'abandonne à aucun m o m e n t , m ê m e 
pas après la condamnat ion (à l 'exception toutefois de que lques 
larmes vites séchées quand le nom de son enfant était je té dans 
les débats) , aurai t fait l 'admirat ion d'un disciple de Zenon. Les 
experts toxicologues qui en raison de leur spécialité avaient 
assisté aux audiences où ces dernières années ont été condamnées 
d 'autres empoisonneuses célèbres, Rachel Galtié et la femme 
Massot, ont affirmé à l 'un de nous avoir été déjà p récédemment 
frappés pa r ce caractère d ' insensibil i té morale qu ' i ls re t rouvaient 
chez la condamnée de Bourges . 
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P S Y C H O L O G I E F É M I N I N E 

CATALINA DE ERAUSO. - LA M0N.IÀ ALFEREZ 

Par le D r E M I L E L A U R E N T . 

Un de ces derniers hivers j e vo j ' agea i s a u x Baléares . Je m'ar

rê ta i un soir à Inca, u n e pe t i t e vi l le de Majorque , sur la route 

de Pa lma k Manacor . J 'é ta is d a n s u n e p a u v r e posada espagnole. 

E n prenan t un verre d 'anisado j e m ' a m u s a i à parcour i r un vieux 

l ivre tout dépenail lé que j ' a v a i s t r o u v é su r la tab le . Il avait pour 

t i t re : Catalïna de Erauso, la Monja Al ferez, et ne portai t pas 

de nom d 'auteur . La Monja Alferez, la nonne-ense igne . C'était 

u n e histoire extraordinaire que celle de ce t te Catal ina de Erauso. 

Je pensai que c'était u n de ces r o m a n s d ' aven tu res fort goûtés en 

Espagne . Quelques mois après , de r e t o u r à P a r i s , en flânant sur 

les qua is , je dénichai un l ivre assez i n t é r e s s a n t de A . d e L a t o u r 1 . 

L 'auteur y consacre un long chap i t r e à Cata l ina de Erauso. Je 

consultai Larousse, la grande encyc lopéd ie . Catal ina de Erauso 

n 'es t pas une légende; elle a ex is té e t , si romanesque qu'elles 

soient, ses aventures ne sont pas d u r o m a n . 

« L 'Espagne aussi eut son cheval ier d ' E o n , écrit A . d e L a t o u r 2 ; 

mais l 'histoire de doha Catal ina de E r a u s o est j u s t e la contre

part ie de celle du célèbre cheval ier . Celu i -c i , à une époque où 

les aventures les plus sérieuses t o u r n a i e n t a i sément et vite à la 

comédie, a donné, au XVIII c s iècle, le spectac le d 'un vail lant capi-

* Valence et Valladolid, in-ra, Paris, Pion, 1877. 
~ hoc. cit. 

Cette a t t i tude avai t été re levée dans son réquisitoire par 

M . l 'Avocat général , et ce m a g i s t r a t ava i t a t t i ré sur elle l 'atten

tion du j u r y , en lui s igna lan t avec u n e g r a n d e largeur d'idées et 

u n e haute compréhens ion des choses médicales , ce qu'avait 

d 'anormal , de t roub lan t au po in t de vue du problème de la 

responsabil i té , cette é t range anes thés i e . 

D R L . 
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taine de dragons qui , p renan t avec les habi ts de la femme, les 
grâces et les séduct ions de la femme., aurai t pu devenir, et il le 
fut peut-être , le p lus dangereux des d ip lomates . Dans un siècle 
où le génie espagnol , sur tou t dans l 'Espagne américaine, gardai t 
encore en grande part ie la rudesse de l 'âge antér ieur , Gatalina 
de Erauso nous fait para î t re une novice qui , u n beau jour , éva
dée de Saint-Sébast ien et de son couvent, devint du premier coup 
un si in t répide soldat , que les plus braves et les plus querelleurs 
ne se sera ient pas même permis de soupçonner quelques mystères 
dans ce camarade imberbe , et si le mystère es tdévoi lé , c'est parce 
que Gatalina le veut bien et dit son secret à un évêque. Enfin, 
chose étrange, pendan t que le pauvre chevalier n 'aspire qu 'à 
reprendre avec son épée l 'uniforme de son rég iment , et souffre 
cruel lement de se voir condamné p a r les misères et les conve
nances de la poli t ique à garder un habi t qui le rabaisse à ses 
yeux, Catal ina réclame énergiquement le droit de reprendre son 
costume féminin. Ce que l 'un repousse comme une humiliat ion 
et un châ t iment , l ' autre le regarde comme un honneur et sa 
récompense. » 

Catal ina est née en 1 5 8 5 , à Saint-Sébast ien de Guipuzcoa, d u 
capitaine don Miguel de Erauso et de doha Perez de Galarraga y 
•Arce, originaires et hab i tan t s de cet te ville. 

Elle fut élevée jusqu ' à l 'âge de qua t re ans dans la maison 
paternel le , au mil ieu de ses frères et sœurs . E n I 5 8 Q , elle ent ra , 
dans la ville m ê m e , au couvent de Saint-Sébast ien-le-Vieux, de 
l 'ordre des Dominicains . Sa tan te doua Ursula de Unza y 
Sarasti y était p r ieure . Dans l 'année de son noviciat, — elle avait 
alors quinze ans , — une religieuse professe p lus âgée, avec qui 
elle avait eu une a l tercat ion, la frappa. El le en fut profondément 
affectée. « La nui t du 18 mars 1600, la veille de saint Joseph, 
écrit Catal ina e l l e - m ê m e 1 , la communau té s 'étant levée à minuit 
pour chanter mat ines , j ' e n t r a i au chœur et j ' y t rouvai ma tan te 
agenouillée qui m'appela et, m e donnan t la clef de sa cellule, m e 
chargea de lui appor ter son bréviaire . J 'al lai le chercher, j ' ouvr i s 
la cellule, et, en le p renan t , j ' a p e r ç u s les clefs du couvent accro* 

1 Catalina de Erauso a laissé un court récit de S E S aventures. Je l'ai lu. Je ne 
saurais dire s'il est authentique, mais ce récit est un véritable modèle de vigueur 
et de concision. On le dirait écrit avec la pointe d'une dague. 
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1 Tables chronologiques de l'histoire d'Espagne. 

cliées à u n clou. » El le r a p p o r t e le b rév ia i re , regagne la cellule de 
la pr ieure , s 'empare des clefs et de que lques réaux, puis s'en 
vient se cacher dans u n bois de châ ta igners où elle erre trois 
j ou r s . El le se taille et se coud u n hab i t d ' h o m m e dans ses habits 
de religieuse ; puis elle se coupe les cheveux . El le se rend à pied 
à Vit toria, dis tante de 20 l ieues . Là elle se fait agréer pa r un 
honnête professeur qui se cha rge de lui enseigner le la t in ; elle 
lui vole douze réaux avec lesquels elle se fait conduire à Valla-
dolid par un arr iero. El le se p lace comme p a g e et rencont re son 
père qui ne la reconnaî t pa s . P u i s la fantaisie lui p r e n d u n jour 
de revenir à Saint -Sébas t ien . V o y a n t que personne ne la recon
naî t , elle s ' enhard i t j u s q u ' à a l ler e n t e n d r e la messe dans son cou
ven t . Elle y rencont re sa mère qu i la r e g a r d e sans la reconnaître. 

Deux j o u r s après , elle s ' embarque à b o r d d 'un navi re qui allait 
à Séville. Séville avai t encore à ce t t e époque , comme au temps 
de Cervantes , u n a iman t qui a t t i r a i t à elle tous les aventur iers . 
De là, elle passe comme mousse à bo rd d 'un navire en partance 
pour P a n a m a . Dès son a r r ivée , elle se prend de querelle 
avec un individu qu 'e l le défigure d 'un coup de couteau, 
puis en tue un a u t r e d 'un coup d 'épée . El le se réfugie à 
l 'église qui é tai t à d e u x pas et r éuss i t à échapper à la justice, 
l 'évêque ayan t réc lamé le droi t de l ' égl ise . Une nouvelle affaire 
où il y eut encore m o r t d ' h o m m e , l 'obl igea à par t i r pour Lima. 
Un commerçan t la pr i t chez lui et lu i fit de magnif iques conditions 
pour qu'el le se chargeâ t de gé re r sa bou t ique . Tout alla bien 
j u squ ' au jour où son maî t re la s u r p r i t c aque t an t avec une de ses 
nièces. Renvoyée , elle s ' engage d a n s un r ég imen t en partance 
pour La Concepción. El le eut u n e a l t e rca t ion suivie de voies de 
fait avec son capitaine : h is to i re de femmes . I l s 'en suivit un 
scandale qu 'e l le d u t expier p a r u n exi l de trois ans au fort 
de Pa icabi . El le se d is t ingue u n j o u r dans u n e sortie contre les 
Indiens et gagne son grade d'alferez (enseigne) . L'historien José 
Saban y B lanco 1 écri t : « A t o u s ces comba t s se t rouva Catalina 
de Erauso , originaire de Sa in t -Sébas t i en , de la province de 
Guipúzcoa, qui faisait la g u e r r e vê tue en soldat et arriva 
au grade d'alferez, pu i s r ev in t à Madr id y solliciter celui 
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de capitaine. El le prouva par le témoignage des chefs qu 'e l le 
s'était toujours t rouvée aux premières rencontres et n ' ava i t 
jamais manqué d 'a t taquer l 'ennemi avec la p lus g rande in t répi 
dité. Les blessures dont son corps était couvert just if iaient plei
nement ces r appo r t s . » 

Gil Gonzalez Davila, chroniqueur des seigneurs rois don 
Phil ippe III et don Phi l ippe IV, écrit de son côté ' : « Une 
femme originaire de Saint-Sébast ien, dans la province de G u i 
púzcoa, changeant de pays et d 'habit , et qu i t t an t son nom de 
Catalina de Erauso pour p rendre , au service, celui de Ped ro 
Oribe, et suivant la fortune du métier , se t rouva, aux Sal ines de 
Araya, à l ' a t taque que sout int don Luis Fajardo. El le passa 
ensuite au Pérou , cachant son sexe par sa valeur et g u e r r o y a n t 
avec une rare intrépidi té , parvint à être alférez d u capi ta ine 
Alonso Moreno, pr i t pa r t à l'affaire de Paicabi et à tou tes les 
expéditions qui eurent lieu pendan t les cinq ans que dura la 
guerre, et à la fameuse journée de Pu ren . Elle demanda ensui te 
la permission de se retirer du service, mécontente de ce que le 
gouvernement ne lui donnai t pas une compagnie . E l l e al la à 
Lima, monta à Potos i et passa aux Chir iguanos avec le gouver 
neur don Pedro Escalante y Mendoza, fut de ceux qui colonisèrent 
la ville de Santa Catalina de Sena ; eut son lot dans le pa r t age , 
un t roupeau et des t e r res pour y p lanter de la vigne et des cannes 
à sucre, dont elle prit possession, assista à la journée de los 
Chunos, quand le mes t re de camp Juan de Alava soumit les 
rebelles, et au combat naval que don Rodrigo de Mendoza livra 
au Callao contre l 'ennemi hol landais . El le revint en E sp ag n e , 
arriva à Madr id vers le mois de décembre 1624, se m o n t r a 
dans une maison en habit de soldat. J 'a i vu ses blessures et j ' a i 
connu son histoire par le témoignage même de ses capi ta ines . 
L 'un d'eux me dit qu'el le était toujours la première dans les 
occasions. El le sollicitait du roi une récompense proport ionnée à 
la qualité de ses services, et me dit que, s'il l 'honorait du t i t re de 
capitaine réformé, elle reprendra i t le métier des a rmes et combat
trait jusqu 'à la mor t pour le service de Dieu et de son roi . » 

Catalina de Erauso eut de nombreux duels , p resque tous 

1 Histoire de la vie et des actions de l'illustre monarque le saint et bien-aimé 
Philippe III. 
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malheureux pour ses adversai res . A G u a m a n g a , dans une rixe, 

elle tue deux ou trois hommes et se r eme t a u x ma ins de l 'évêque 

à qui , quelques jou r s après , elle fait sa confession, lui révélant 

son nom et lui racontan t ses aven tu res . Ce fut une crise dans 

sa vie. « Sa Seigneurer ie i l lus t r i ss ime » fit r e n t r e r la brebis au 

bercai l . El le fut menée en process ion au couven t de Santa-Glara, 

le seul qu ' i l y eût à Guamanga . Les nonnes lu i firent fête ; mais 

en la recevant , elles s ' engagèrent pa r écrit à la représenter à 

l 'évêque ou à son successeur chaque fois qu'il p o u r r a i t la réclamer, 

L ' aven ture de Catal ina fit g r a n d bru i t dans tou te l 'Amérique . 

Sur la demande de l ' a rchevêque de L ima , don t l ' évêque de Gua

m a n g a étai t u n suffragant, on la r a m e n a en l i t ière dans cette 

vi l le . L'affluence des curieux fut immense : t o u t le monde vou

lai t voir la monja alferez. El le en t ra au couven t de la Sainte-Tri

ni té de l 'ordre de Sain t Bernard . El le y res ta d e u x ans et demi, 

puis elle se mi t en rou te pour l ' E s p a g n e . A p r è s bien des aven

tu re s encore, elle arr ive à Cadix , g a g n e Sévi l le et Madrid où 

le vicaire ecclésiast ique la fait a r rê te r . Le comte d 'Olivarès la fît 

relâcher . E l le se mi t auss i tô t en rou te pour R o m e où u n grand 

jubi lé allait ê t re célébré. « El le ava i t ga rdé , il faut le croire, dit 

A . de Latour , t rop bonne mémoire des r e m o n t r a n c e s du saint 

évêque de Guamanga pour s ' imaginer q u ' u n e conscience comme 

la sienne pouvai t se contenter d 'un j u g e o rd ina i re . I l du t lui sem

bler que le regard du pape pouvai t seul p é n é t r e r j u s q u ' a u fond de 

cet te âme troublée ». El le alla j u s q u ' à T u r i n où elle se laissa 

dévaliser et t â t a m ê r n e un peu de p r i son . R e v e n u e à Madrid, elle 

cont inue à solliciter du roi la r écompense des services qu'elle a 

rendus , et aussi , di t-el le, pour « la s ingul ière et r a r e chas te té avec 

laquelle elle a vécu et v i t encore ». E l l e ob t i en t quelques subsi

des et se met de nouveau en route pour R o m e où elle arrive non 

sans encombre . El le raconte sa vie au pape U r b a i n VIII qui lui 

accorde la permission de cont inuer à po r t e r des habi ts d'homme 

et lui donne u n excellent conseil : ne occides. P u i s elle se rend à 
Naples et regagne l 'Espagne . Mais elle n e t a r d e pas à revenir en 

Amér ique pour y vivre de la modes te pens ion q u e le roi lui avait 

accordée. Dès lors elle disparaî t c o m p l è t e m e n t de l 'histoire. 

Singulière personnal i té ! Singul ière ex i s t ence ! Qu'étai t cette 

femme ? Une dét raquée agitée d 'un besoin incessan t de déplace-
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ment et d ' aven ture? Une sadique à qui les duels et les combats 

procuraient des plaisirs pervers ? Une invert ie ? Cette dernière 

hypothèse me paraî t la moins vraisemblable. Sa chasteté semble , 

en effet, indiscutable , et, quand elle se prêta i t à des aventures 

féminines, c'était pour mieux cacher son j e u et son sexe. 

Je n ' insiste pas . J 'ai s implement voulu présenter a u x cur ieux 

et aux chercheurs cet te énigmat ique et é t range figure. Je leur 

signalerai encore en t e rminan t le d rame de Juan Perez de Mon

tai van écrit vers 1625 qui por te précisément pour t i t re : la Monja 
alfej'ez et met en scène la fameuse religieuse que l 'auteur avai t 

sans doute vue à Madrid . 
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A S S A S S I N A T . P E N D A I S O N DU CADAVRE 

I P O U R S I M U L E R L E S U I C I D E . 

R a p p o r t m é d i c o - l é g a l 

Par le Dr GEORGES BOGDAX (de Jassi), 

Professeur de Médecine légale, Expert près les Tribunaux. 

Je soussigné, D1' Georges Bogdan, professeur de médecine 
légale, doyen de la Facul té de médecine de Jassi , exper t près les 
t r ibunaux, commis par M. Jonesco-Ghinea , premier procureur , 
en ver tu d 'une o rdonnance ainsi conçue : 

« Vu la procédure en information, concernant la mor t de la 
femme Maria Ro ta r , disons qu ' i l sera procédé par M. le 
D r Georges Bogdan, médecin légiste, etc . , à l 'autopsie du cada
vre et qu ' i l nous répondra aux ques t ions su ivantes : 

« i° Quelle est la cause qui a dé terminé la mor t de la femme 
Maria R o t a r ? 

« 2° La mor t est-elle le résu l ta t d 'un suicide ou d 'un assass inat? 
« 3° A quelle da te r emon te la mor t ? » 
Serment préa lab lement p rê té , ai accompli comme sui t la mis 

sion qui m 'a été confiée. 

Arch. Anth. Crim. — N" 187 1909 - 33 
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A) CommémoratifS et exposé des faits. — La nommée Maria 
Rotar , paj 'sanne âgée d 'envi ron v ing t -hu i t a n s , mar iée et mère 
de deux enfants , en t re tena i t des l ia isons concubines avec un 
autre paysan cél ibataire , u n de ses vois ins . Dans le vi l lage, per
sonne n ' ignorai t la chose, si ce n ' e s t le m a r i ; cependan t , il paraît 
qu 'un jour les aman t s ont été s u r p r i s p a r ce dernier , qui admi
nis t ra une correction au tan t à l ' ind iv idu qu 'à sa femme. Depuis 
lors , les commérages p ré tenda ien t que la femme Ro ta r voulait 
cesser les l iaisons qu 'e l le avai t , ma i s son a m a n t n 'en voulait 
rien démordre , et p ré tenda i t m ê m e obl iger sa maî t resse à quitter 
définit ivement son mar i . 

Sur ces entrefai tes , la femme R o t a r par t i t de chez elle, le 3o mai 
dern ie r , afin d'aller au vi l lage vois in faire que lques emp le t t e s ; 
elle devait t r averse r un pet i t bois pour se rendre à destination, 
mais , depuis lors, elle n e r e p a r u t p l u s à la maison. 

Malgré les recherches de son m a r i et des genda rmes , elle 
demeura in t rouvab le , q u a n d souda in , le i5 ju in dernier , la 
femme Rota r fut t rouvée p e n d u e à un a rb re du pet i t bois qu'elle 
devait t r averse r ; comme la r u m e u r pub l ique accusai t son amant 
d 'avoir commis ce m e u r t r e , le p a r q u e t n o u s délégua de faire l'au
topsie et répondre aux ques t ions que n o u s avons déjà mention
nées plus hau t . Nous nous r e n d î m e s à l 'endroi t m ê m e où fut 
t rouvée la femme R o t a r et n o u s p r a t i q u â m e s l 'autopsie le 
16 ju in 1908. A not re ar r ivée , n o u s t r ouvâmes les choses telles 
que lors de la découver te du c a d a v r e . La t empéra tu re à ce 
momen t é t an t très élevée (20-22 degrés au-dessus de zéro), le 
corps avait été p resque c o m p l è t e m e n t dé t ru i t par la putréfaction 
et divisé en deux p a r t i e s : la p a r t i e supér ieure , tê te , cou, mem
bres supér ieurs et t ronc , s u s p e n d u s à u n e branche , t andis que les 
membres inférieurs (fémurs, j a m b e s et pieds) désart iculés du 
bassin et o-isant oar t e r re à la r ac ine m ê m e de l 'arbre . 

B) Examen du corps et autopsie. — E n examinan t la partie 
supér ieure du corps qui était p e n d u e , nous t rouvâmes ce qui 
suit : le cou est en touré t rois fois, faisant t rois tours avec une 
espèce de ceinture que por t en t les paysannes roumaines , cein
tu re longue d 'environ 3 mèt res s u r 5 à 6 cent imètres de large et 
t issée de coton mélangé d 'un peu de laine rouge ; u n nœud laté
ral gauche maintenai t les t o u r s de la ce in ture , tandis que les 
deux bouts l ibres é ta ient noués p a r un n œ u d en forme de rosette 
à une branche de l ' a rbre , et en rou lé s deux fois à une seconde 
branche qui se t r ouva i t un p e u au-dessous de la précédente. 
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Les différentes mesures que nous avons prises nous ont donné 
les résul ta ts su ivants . Il y avait 2 m. 5o de la branche supér ieure 
jusqu 'à te r re ; 4^ cent imètres de la branche supér ieure à l'infé
rieure ; 1 m . 76 du cou de la f emmejusqu 'à ter re et enfin la cein
ture qui main tena i t le cou mesurai t de la seconde b ranche j u s 
qu'à ce dernier 29 à 3o cent imètres . Nous avons défait les 
nœuds qui suspendaient le corps aux b ranches de Farbre , et nous 
avons coupé la té ra lement la ceinture qui entourai t le cou, de 
façon à pouvoir conserver in tacts la forme du lien et le n œ u d 
qui entouraient directement le cou de la femme Rota r . 

La moitié supérieure du corps, qui seule res ta i t a t t achée a u x 
branches de l 'arbre , en complète putréfaction, était encore habi l 
lée avec des res tes d 'une chemise et d 'une sor te de figaro, le tou t 
rongé aux vers ; la tê te était entourée d 'un fichu en laine j a u n e . 
Nous déshabi l lons cette part ie du corps et nous cons ta tons que la 
face et le thorax ne sont p lus représentés que par une espèce de 
cuir-parchemin, dur et noir ; toutes les par t ies molles du t h o r a x 
et de la face sont dét rui tes , il ne reste qu 'une par t ie des musc les 
des avant-bras et du cou, celles qui étaient encore recouver tes et 
qui n 'é ta ient pas , p a r conséquent , d i rectement exposées à l 'air . 
Nous ne t rouvons aucune marque de violence, aucune fracture. 
Les côtes, coupées au costotome, nous me t t en t en présence du 
thorax complè tement vide, les organes contenus é tan t complè te 
ment dévorés par les insectes de la mor t . 

En examinant ce qui reste des par t ies molles du cou — conser
vées encore par la ceinture qui l 'entourai t — nous croyons voir , 
mais d 'une façon t rès peu ne t te , quelques marques qui semblen t 
être des coups d 'ongle ; mais cela est t e l lement peu prononcé 
et te l lement déna tu ré par la putréfaction, que nous n 'osons 
rien affirmer de précis ; pas de fracture du l a r y n x ni de l 'os 
hyoïde. 

Nous enlevons le fichu qui couvre la tê te , et nous t rouvons le 
crâne presque dénudé ; absence totale du cerveau, dé t ru i t par la 
putréfaction ; la voûte crânienne ainsi que la base sont in tac tes , 
aucune fracture. 

Les os du bassin complè tement dénudés , adhèren t encore à la 
partie supérieure du t ronc , mais il ne reste rien des organes 
splanchiques, tou t a été détrui t pa r la putréfact ion. 

Les membres inférieurs, fémurs , t ibias et pieds, reposent sur le 
sol au con tac tde l ' a rb re ; l e spa r t i e s molles ont été dé t ru i tes par 
la putréfaction, les os ne sont pas fracturés ; les pieds, qui sont 



510 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

chaussés , présentent encore que lques r e s t e s de par t ies molles, 
en état de putréfaction t rès avancée . 

Nous avons ra justé le cadavre pou r t âche r de le mesurer , et 
nous avons t rouvé que la femme R o t a r ava i t i m . 5a à peu près, 
mesure qui , d 'a i l leurs , a été r econnue exac te par son mari et 
par d 'autres personnes qui la conna i s sa i en t ; les par t ies molles 
qui res tent encore du cadavre sont farcies p a r tou te la faune d'in
sectes qui envahissent g é n é r a l e m e n t les corps par les grandes 
chaleurs de l 'été. 

Ces consta ta t ions t e rminées , il n o u s r e s t e de répondre aux 
quest ions posées par le P a r q u e t . Mais c o m m e n t pouvoir détermi
n e r la cause de la m o r t de la femme R o t a r , d u m o m e n t que nous 
n ' avons t rouvé qu 'un squele t te — ou à p e u près — sans aucun 
organe sp lanchnique , et sans aucune m a r q u e de violence, sans la 
moindre fracture? Sur quels indices pou r r ions -nous baser nos con
clusions pour ou contre le suic ide , p o u r ou con t r e l ' assass inat? Car 
il faut savoir que l ' amant de la femme R o t a r , son assassin présumé, 
niai t avoir commis le c r ime, aff i rmant c o m m e mensongères les 
révélat ions de cer ta ins témoins qu i p r é t enda i en t les avoir ren
contrés tous les deux le j ou r de la d i spar i t ion de cet te dernière. 

Les indices p resque impercep t ib les que nous avons cru t r o u 
ver sur le cou, cons t i tua ient - i l s u n indice suffisant? Certaine
m e n t non , une accusat ion ne pouva i t pas s ' é t ayer sur des signes 
aussi peu p rononcés . 
. Mais , d 'au t re par t , n o u s ne c royons pas que la femme Rotar 

se soit pendue , nous avons de fortes p r é sompt ions pour admettre 
que l 'on n 'a pendu q u ' u n cadavre , e t , en vér i té , tou t paraît le 
démont re r . 

Tout d 'abord, dans la penda i son- su ic ide , il est fort rare que 
celui qui se pend, s 'entor t i l le p a r t ro i s fois le cou et maint ienne 
le tou t par un n œ u d ; o rd ina i rement on a t t a che le lien à un point 
fixe, après quoi , on passe le cou d a n s u n n œ u d coulant . Si le 
po in t d 'a t tache est à la por tée du su ic idé , les pieds reposent sur 
le sol, dans le cas cont ra i re , ce lui -c i m o n t e sur quelque chose. 

Or, r ien de tou t cela chez la f emme R o t a r . Le cou est entouré 
par trois tours de corde, le p r emie r po in t d ' a t t ache est à 2 m. 5o 
du sol, la corde est enroulée une seconde fois à une autre branche 
au-dessous de la première , et la f emme qu i n ' a que 1 m. 5o de 
hauteur , n ' a rien pour monte r et a t t a c h e r à 2 m . 5o le lien auquel 
elle se pend. 

Sur ces entrefai tes, pendan t que l ' ins t ruc t ion se poursuivait , 
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le juge fît met t re en prévent ion l ' aman t de la femme Ro ta r , 
l 'assassin p résumé. Après quelques hési tat ions, il finit pa r avouer 
qu'en effet il avai t accompagné sa maî t resse dans la forêt, et que 
là, comme elle lui résistait , sans se rendre compte de ce qu ' i l 
faisait, il la saisit à la gorge, sans avoir nul lement l ' in tent ion 
de la tuer ; elle chavira , s 'évanouit et mouru t en un clin d'ceil. 
Alors , pris de peur , la voyant mor te , il s imula la penda i son . 

Pouvons-nous admet t re cet te dernière version ? Les choses se 
sont-elles passées comme il le pré tend, ou bien l'a-t-il é t ranglée 
volonta i rement? Les deux hypothèses sont admiss ibles , il a pu 
l 'é t rangler , comme la mor t a pu tout aussi bien être dé terminée 
par inhibi t ion. 

E n nous basan t sur ce qui précède, nous formulons les conclu
sions suivantes : 

c) Conclusions. — i° La cause de la mor t de la femme Ro ta r 
ne peut pas être déterminée avec précision ; les organes sp lan-
chniques faisant défaut, l 'absence de fracture osseuse, ainsi que 
l 'absence de toute au t re ma rque de violence, ne nous p e r m e t t e n t 
pas d 'entrevoir le genre de mor t nature l le à laquelle elle aura i t 
pu succomber ; 

2° Nous croyons pouvoir avancer que l 'on a pendu u n cadavre , 
en raison des condit ions que nous avons développées dans le corps 
du rappor t , et que la mor t par inhibit ion peut être admise , 
sans toutefois infirmer la mor t par s t rangulat ion à la ma in ; 

3° La mor t r emonte de quinze à vingt jours . 

RUPTURE SPONTANÉE DE L'OESOPHAGE 

CHEZ UN PARALYTIQUE GÉNÉRAL 

PÉNÉTRATION DES MATIÈRES ALIMENTAIRES DANS LA PLÈVRE, 

MORT PAR HYDROPNEUMOTHORAX 

Par le D ' R I C O U X 

Médecin en chef des Asiles d'aliénés. 

Nous avons eu, au cours de notre carrière, l 'occasion d'obser
ver le cas su ivant d 'hydropneumothorax produi t par la péné
trat ion d 'a l iments solides et de l iquide dans la cavité p leura le . 
. Observation. —- N . . . , a t te in t de paralysie générale progress ive , 
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avec alcoolisme invétéré , est admis à l 'asi le le 3 ju in 1 8 . . . Sa 
malpropre té , sa turbulence sur tout , son inconscience et sa demi-
impotence le font placer , dès le l e n d e m a i n de son arr ivée, dans 
u n quar t ier spécial , don t tou tes les sa l les e t dor toirs sont au rez-
de-chaussée . La cour spacieuse et b ien découver te pe rmet faci
l ement la survei l lance . 

N . . . n ' ava i t donné l ieu à aucune observa t ion particulière, 
quand , le 21 ju in , au repas de mid i , il se t rouva subitement 
indisposé : il fit que lques efforts p o u r vomir , pâl i t et s 'étendit en 
gémissan t sur un banc . U n infirmier ava i t s ignalé, au cours du 
repas , alors que le surve i l lan t -chef faisait u n e tournée, que lé 
malade , en a l lan t aux cabinets , ava i t la issé quelques t races de 
sang près du siège. Le surve i l l an t a t t e n d a i t p réc i sément la fin 
du dîner pour faire coucher N . . . et p r éven i r l ' in terne de service. 
Il n ' y eut donc aucune per te de t e m p s , et l ' in terne arr iva préci
p i t amment avec l ' idée p réconçue d ' u n e fausse route al imentaire, 
toujours possible chez u n p a r a l y t i q u e géné ra l . Ce diagnostic dut 
ê t re immédia temen t écar té en ra i son de l ' absence de toux et de 
cyanose . Le ma lade , au con t ra i re , é ta i t pâ le , les nar ines pincées, 
la respirat ion ha le tan te , le pouls p l e i n , bondissan t , est à 90. 
Auss i tô t déshabi l lé et couché, le m a l a d e fut examiné a t t en t ive 
m e n t et l 'on consta ta avec surpr i se u n e plaie au niveau du bord 
in te rne du biceps du b ra s gauche et u n e à la région in terne et 
supér ieure de la cuisse dro i te , d a n s la rég ion des adducteurs , 
pa ra i s san t assez profonde. 

Les organes gén i t aux p ré sen t a i en t auss i p lus ieurs plaies, ayant 
sect ionné ou perforé les t i ssus j u s q u ' a u x tun iques fibreuses de la 
verge et du tes t icu le ; la plaie de la v e r g e , sise sur sa face infé
r ieure , est la p lus é tendue , elle est pe rpend icu la i re à son grand 
axe et a l 'aspect d 'une va lvule en n i d d 'h i ronde l le . L 'hémostase 
s 'était faite spon tanémen t , et les p l a i e s ne paraissa ient pas pré
senter de caractère g rave . On se b o r n a a u x précaut ions antisep
t iques , à que lques points de s u t u r e et à l ' in t roduct ion d'une 
mèche de gaze dans la p lus p rofonde des p la ies , réservant ainsi 
u n e in tervent ion u l t é r i eu remen t p e u t - ê t r e nécessai re . Une enquête 
rapide nous appr i t que le m a l h e u r e u x avai t franchi, pendant un 
cour t défaut d 'a t tent ion du g a r d i e n , u n e gr i l le de 1 m . 3o, sur
m o n t a n t le m u r de c lôture , hau t s e u l e m e n t de 1 m . 00. N . . . n'avait 
proféré aucune pla inte . On n 'ava i t v u aucune tache de sang, ni 
sur la gril le, ni sur ses v ê t e m e n t s , n i à ses ma ins : le gardien 
j u g e a n t le fait de peu d ' impor tance e t , peut -ê t re auss i , craignant 
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une répr imande , n 'avai t pas signalé l ' incident qui s 'était p rodu i t 
entre le moment du lever et celui du déjeûner des ma lades . 

Vers 4 heures du soir, nous examinons à nouveau N . . . qui , 
depuis deux heures , n 'avai t cessé de se p la indre sans que les 
symptômes généraux aient paru se modifier. 
- A grand 'pe ine , nous obtenons les mots : « Mal . . . P a r t o u t . . . 
Es tomac. . . » et la respirat ion reprend , ha le tan te . A l a palpat ion , 
le vent re est dur, ba l lonné, frémissement ascit ique à peine per
ceptible dans les flancs; météor isme. A l 'auscul ta t ion, les ba t t e 
ments du cœur sont sourds et précipités. Silence respira toi re 
complet dans presque toute la hau teur du poumon gauche : respi
ration b ruyan te au sommet , ainsi que dans toute la hau teu r du 
poumon droit avec propagat ion à gauche de la colonne ver té -
•brale. Pas de bruit de souffle. Mati té a g a u c h e , à p l u s d e l à moit ié 
de la hauteur . Tempéra tu re 38°4. 

Malgré le peu de gravité en apparence, des plaies p rodui tes 
par les pointes de la gril le dans les organes géni to-ur inaires , il 
était indiqué de procéder à un examen plus complet de la région, 
le malade n ' ayan t n i ur iné ni déféqué depuis le mat in . 

Le cathétérisme de l 'urètre , t rès difficilement pra t iqué , donne 
cependant, avec une sonde n° i3 de la filière de Charr ière , 
i5o g rammes environ d 'une urine claire. L ' ampoule rectale est 
vide et le toucher ne décèle aucune lésion ; le malade , qui se 
plaint toujours beaucoup, fait peu après une tentat ive infructueuse 
pour aller à la sel le . 

Dans la soirée, le malade boit quelques gorgées de la i t . 
Dans la nui t , l 'é ta t s 'aggrave de plus en p lus , la dyspnée 

devient intense, la respirat ion saccadée, le pouls est pe t i t . Vers 
le mat in , il devient impercept ib le . 

A ce moment , le malade paraissant moins souffrir et les 
symptômes pulmonai res semblan t dominer, des ventouses scar i 
fiées sont prescr i tes . 

Le poumon droit est rempl i de râles secs et de râles humides ; 
les bruits du cœur sont sourds, faibles, i r régul iers . 

Pa r in terval les , on en tend , en avant et à gauche , un brui t loin
tain de sonorité méta l l ique r appe lan t assez bien le son d 'une des 
lames vibrantes de ces boîtes à musique à cyl indres méta l l iques . 
Nous avons cherché en vain à interpréter et à faire concorder ce 
signe sthétoscopique avec l 'ensemble des commémorat i fs et des 
signes cliniques que nous avions sous les yeux. 

Bientôt se produis i rent des râles t rachéaux. On dut in te r rompre 
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la pose des ventouses et le m a l a d e succombai t le 22 juin, 
v ingt -s ix heures après l 'escalade de la gr i l le et v ingt heures après 
les premiers symptômes de son m a l . 

A utopsie. — Elle fut p ra t iquée le l e n d e m a i n , v ingt-c inq heures 
après la mor t . 

Le cadavre est couvert de l iv id i tés p l u s foncées qu 'à l'ordi
na i re . La face est d 'un violet s o m b r e , p r e s q u e noir ; du sang 
s'est écoulé par les na r i ne s . 

E n ouvran t la cage thorac ique , il s 'écoule à droite un peu de 
l iquide légèrement citrin ; à g a u c h e , s 'échappe en bouil lonnant 
avec des bul les d'air qui c lapo ten t , u n l iqu ide louche, brun foncé, 
t enan t en suspension des ma t i è r e s so l ides . 

Le p las t ron une fois enlevé, le p o u m o n gauche ra ta t iné surnage 
dans le l iquide, le cœur es t déplacé ve r s la droite et l 'on recon
naî t ne t t ement des parcel les a l i m e n t a i r e s qui apparaissent 
en g rande quant i t é à mesure q u ' o n en lève le l iquide qui les bai
g n e . 

I l reste a lors , contre la co lonne ve r t éb ra l e et sur la plèvre 
d iaphragmat ique , u n e vér i table m a s s e , d ' un ver t sombre , de débris 
végé taux (choux, po i reaux) . 

Après dissection de la t r achée et e x a m e n du poumon qui sur
nageai t facilement, nous avons p u n o u s r end re compte de l'ori
gine de cette masse é t rangère d a n s la p lèvre et nous avons borné 
not re examen au tube digestif. 

Ouver t sur toute sa longueur , F œ s o p h a g e ne présente de lésion 
notable qu 'à la par t ie inférieure de sa por t ion thoracique où une 
déchi rure longi tudinale de 3 c e n t i m è t r e s de longueur et de 4 milli
mèt res de large environ, d 'aspect g r i s â t r e , gangreneux , aux bords 
mâchés, fait communiquer , i m m é d i a t e m e n t au-dessus du cardia,la 
poche s tomacale avec la cavi té p l e u r a l e . A la suite d 'une traction 
un peu b rusque (en raison aussi d ' u n e fragilité anormale des tissus 
para issant ramoll is) , l 'œsophage es t séparé de la port ion cardia
que de l 'estomac dont la cavi té , en é ta t de vacuité d'aliments, 
mon t r e la surface de la m u q u e u s e avo is inan t le cardia. Cette 
muqueuse est v ivement conges t ionnée , d 'une coloration rouge 
foncée. On n ' y constate ni plaie n i u lcé ra t ion . 

A 5o cent imètres environ du py lo re , on rencont re un ascaris 
lombricoïde de i4 cent imèt res de longueur . 

Le lavage des paro is de t o u t l ' in tes t in et celui des matières 
fécales ne révèle aucun corps é t r a n g e r suscept ible d'avoir créé 
une perforat ion. 
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Aucune t race de t r aumat i sme dans la région. 
Discussion. — La cause de la mor t est év idemment l ' asphyxie 

par pénétra t ion des a l iments de l 'es tomac, dans la cavi té p leura le 
par une ouver ture située immédia tement au-dessus de l'orifice 
œsophagien du d iaphragme. 

L 'absence de corps é t rangers vu lnéran t s dans les voies diges-
tives et dans la plèvre élimine d 'emblée l ' idée d 'une perforation 
t raumat ique pr imit ive ; le malade , n ' ayan t pas été à la selle, n ' a u 
rait pu él iminer l 'agent t raumat ique et, en outre , cet te é l iminat ion 
d'un corps susceptible de produire de tels désordres ne se serai t 
pas produi te d 'une façon discrète et silencieuse. 

Quant à la présence du paras i te , elle n 'expl ique rien à not re avis , 
car il nous paraî t absolument paradoxal qu 'un ver , ayan t perforé 
l 'œsophage et ayan t pénétré dans la plèvre , avec un vér i table 
torrent a l imentaire , ait pu, en présence des contract ions de l 'es to
mac, re t rouver son orifice d 'entrée et ainsi pérégr iner j u s q u ' à 
l 'endroit où l 'entérotome le découvri t . 

Reste en dernière analyse , et faute d 'un examen his tologique, 
l 'hypothèse d 'une lésion ana tomo-pa tho log ique et d 'une étiologie 
nécrosique spontanée ; la personnal i té psjrchopathologique de l ' in
dividu, vagabond, alcoolique, para ly t ique généra l et comme te l , 
v ra i semblablement syphi l i t ique, ensuite l 'état de sa muqueuse 
stomacale, c réent un ensemble de circonstances qui plaide en 
faveur de cette dernière in terpré ta t ion . On a s ignalé, en effet, 
d 'après les recherches bibl iographiques rud imenta i res que nous 
avons pu faire des rup tu res spontanées de l 'œsophage chez des 
alcooliques, dans l 'œsophagi te chronique. Le lieu d'élection de la 
rup ture é tant d 'ordinaire , comme dans le cas p résen t , la par t ie 
inférieure de l 'œsophage . 

.Conclusions. — Nous avons cru in téressant de faire connaî t re 
cette observation, quelque sommaire et peu rée l lement scienti
fique qu'el le puisse ê t re , parce qu'el le présente , à no t re avis , 
d 'abord une véri table curiosité anatomo-pathologique , ensui te 
une difficulté t rès g rande au point de vue diagnost ique ; enfin, 
parce qu'el le comporte une fois de plus un ense ignement p r é 
cieux au sujet de la réserve que le médecin et le médecin-légis te 
doivent appor te r dans leurs conclusions. 
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QUELQUES MENSURATIONS DE NAINS 

A o" 

TAILLE 
ENVER

GURE BUSTE 
LONGUEUK 

T Ê T E 

LARGEUR ZTGOMES 

A o" I m i 9 5 I m l 5 o m 670 1 7 . 4 14 .5 >i.5 

B cf 1 .01 1 .o5 o . 5 5 9 14.4 1 1 . 8 1 1 . 1 

C e / • . . . o . 8 8 5 0 82 0. 5o5 i 5 . 6 i 3 . 2 10. i 

D r / 0.98 0.92 0 . 5 6 5 17 .0 14 1 1 1 . 1 

E cf. 1 . 1 2 0.90 0 . 6 6 5 16 .9 IÔ . 2 12.» 

F cr*. • . . . . 1.278 1.07 0 840 18 .9 16.8 12 .8 

G o" Es. m i l a i r e 0.740 0.720 0.455 » » » 

H cf, 25 ans . . . 
(Lanno i s ) . 

1 . 1 1 
Poids=3ôkil 

» » 16 4 14.8 
Cire crânieune 

53.5 

I Ç . 26 ans, s œ u r du 
p r é c é d e n t (Lanno i s ) 

0 99 » • 
D'après Lanois : même tel*, et même figure, mem
bres couits, même maiD en t-ident que ielrère 

J 9 ! squel. 34 ans , 
( M u s é u m de L y o n ) 

1 . o65 
Membre sup . 
très courts 
I . 0 l ( ? ) 

C o l o n n e 
v t - r t é b r . 
d e 5a c . 

l 8 . 4 16.0 Cire. tria. 

5 i . 5 

K cf, 3i ans. 
( P o n c e t e t L e r i c h e l 1.20 Le membre sup. 

a 5o e dele-ûg. 
Le membre inf. 
est long deS-ie. 

1 7 . O i 6 .5 id. 
56 

L 9 , 28 ans . . . 
( P o n c e t et L e r i c h e ) . 

1 • J 7 
id. 

44 
id. 

47 
1 7 . 0 16.0 

id. 
52 

M CT* Tunis ien (Cbanlre). 1.09 0.84 O . 6 6 » » 

N 9 Tunisienne(CLantre). 0.96 0.09 0 . 5 6 

A u Ja rd in d 'Accl imata t ion , u n B a r n u m a réun i près de trois 
cents nains et a cons t ru i t u n e vi l le de Lil l iput . Ces nains 
pa r l en t différentes l angues , la p l u p a r t connaissent l 'anglais et 
l ' a l lemand. Ils p rov iennen t s u r t o u t de la Hongr i e , de la Turquie, 
des pays ba lkan iques : ce sont des professionnels qui vont d'un 
côté et d 'au t re , en se m o n t r a n t . 

Les na ins sont des ind iv idus d ' une tail le bien inférieure, à 
i m . 00 ou 1 m. 4 ° e t I e p lus s o u v e n t de o m . fio à 1 m . 20. Leur 
pe t i te tai l le t i en t à u n t rouble t r o p b i q u e . Nous avons, dans le 
Précis de Médecine légale, i nd iqué les caractères des individus 
a t t e in t s d ' embryonisme , d ' in fan t i l i sme. Ajoutons qu' i l y a de 
pet i tes tail les t enan t à des a l t é r a t ions du sque le t te , ainsi par le 
m a l de Po t t , le rachi t i sme : ce son t des colonnes vertébrales 
effondrées ou écroulées . 

On peut donc dis t inguer les va r i é t é s su ivantes : nains achon-
droplasiq~u.es, na ins myxœdémateux, na ins pottiques et rachi-
tiques, et m ê m e des na ins de race pygmée. Le tableau précédent 
en indique cer taines m e n s u r a t i o n s . A . L. 

http://droplasiq~u.es
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REVUE CRITIQUE 

C H R O N I Q U E L A T I N E 

Ouvrages nouveaux sur l'Identification et sur la Police scientifique 
en Belgique, au Brésil, en Argentine, en Italie, en France. 

J 'annonçais comme probable , dans ma dernière chronique , la 
réunion d 'un Congrès policier qui devait tenir ses assises en mai 
1909. Nous voici en ju i l le t , et j ' a i été mauvais p rophè te . Cepen
dant , une série de nouveaux ouvrages touchant les mat iè res que 
le Congrès eût eu la charge d 'examiner prouve s u r a b o n d a m m e n t 
la nécessité de cette réunion . Voici bien des années que j e s ignale , 
dans ces Archives, la complication progress ive des sys t èmes 
identificateurs ; et chaque jour quelque méthode nouvel le est 
proposée, t andis que les t enan t s des anciens procédés répè ten t 
des a rguments , qui désormais ne sauraient passer pour inédi ts . 
Il semble donc bien que l 'homme capable de p rendre l ' ini t iat ive 
d'un Congrès spécial avec un p rogramme limité aux méthodes 
identifîcatrices sera suivi de tous . En a t t endan t , je dois s ignaler 
aujourd'hui plusieurs ouvrages impor tan t s qui con t r ibuen t à la 
mise au point du problème d ' ident i té . 

C'est d 'abord, à Rio-de-Janeiro, le livre du D r He rme to L i m a 
inti tulé .4. identidade de homem pela Impressâo digital. On y 
t rouvera les détai ls les p lus complets sur le fonct ionnement du 
cabinet d'identification et de s tat is t ique dans la capitale fédérale 
du Brésil . M. Lima expose s implement les sys tèmes au t r e s que 
celui de Vucetich : il ne les discute guère , considérant le p r o 
blème comme résolu, et la précellence de la dactyloscopie s u d -
américaine comme un fait acquis . De très nombreuses i l lus t ra t ions 
ornent cet excel lent ouvrage édité avec un luxe dont nos l ibraires 
ignorent le secret de ce côté-ci de l 'At lan t ique . Je s ignalerai , 
parmi les p lanches , celle qu i représente des cas réels de 
ménechmes : la duchesse de Cumber land et la duchesse d 'Aoste 
présentent une ressemblance inouïe des t ra i t s du visage : au t an t 
qu'on en puisse juge r par des photographies qui ne sont poin t 
judiciaires, ces deux grandes dames ne dis t ingueraient guère 
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leur portrai t par lé que par les dé ta i l s su ivan ts : la princesse 
anglaise a les sourcils obliques ex t e rnes (src. h. e) et le lobe des
cendant équerre (Ib. desc. qr.), t a n d i s que la pr incesse italienne 
a les sourcils obliques in te rnes (src. h. i) et le lobe in termé
diaire (Ib. i.); mais je répète qu ' en ce qui concerne l 'oreille, 
t ou t au moins , ce sont des appréc ia t ions difficiles sur des photo
graphies ar t is t iques , en poses n o n d i r ec t emen t comparables. 
De même , le prés ident Roosevel t et l ' ingénieur Fos ter ont dû 
être bien souvent confondus. Enf in , la ressemblance du c'zar 
Nicolas II et du Pr ince of W a l e s ac tue l est célèbre, encore que 
beaucoup moins r emarquab le que cel les préci tées : la différence 
de la rgeur relat ive du front est t r è s sens ib le ici : chez le czar, la 
largeur frontale est beaucoup p l u s g r a n d e que la zygomatique, et 
celle-ci, à son tour, l 'est bien p l u s q u e la maxi l la i re ; il n 'en est 
pas de même chez le pr ince de Ga l l e s . Tou t ceci prouve jusqu 'à 
l 'évidence la nécessi té de l ' é tude d u por t ra i t par lé , celui de 
l 'oreille par t icu l iè rement , et je ne dou te pas que les Sud-Amér i 
cains ne s'y adonnen t avec un succès ent ier . 

Une autre p lanche de cet exce l len t t r ava i l présente des cas de 
modifications du nez p a r le p rocédé de F . Kock. On sait que cet 
ingénieux prat ic ien re touche , p a r d ' ad ro i t e s et discrètes interven
t ions chirurgicales , le profil nasa l . I l y aura i t là, pour le signale
m e n t ber t i l lonnien, et sur tou t jnour le m a n i e m e n t du D. K. V., 
un grave échec, si ce luxe d ' adonisa t ion , réservé jusqu ' ic i aux 
classes aisées, devenai t un jour u n p rocédé de camouflage. Ce 
serai t , si j ' o s e dire, le camouflage ch i ru rg ica l : et il y a peut-être 
là une voie ouver te aux Arsène L u p i n de l ' aveni r . Qui sait ce que 
donnerai t , en t re des ma ins e x p e r t e s , u n e pet i te injection de 
paraffine sous les t é g u m e n t s de l ' an t i t r agus ? Mais ce serait 
raffiner et m ê m e paraffiner pour le p u r a m o u r de l ' a r t : l 'igno
rance béate des agen t s pro tège mi l l e fois mieux les récidivistes 
que les recet tes les p lus sc ient i f iques . 

J e t iens enfin à donner acte à M . L i m a d 'une impor tan te recti* 
fication faite par lui , au chapi t re que j ' a i consacré , dans Y Identi
fication des Récidivistes à l ' en se ignemen t de la technique poli
cière. M. Lima me signale que l ' identif icat ion par les empreintes 
figure au p r o g r a m m e des chaires de Médec ine légale et de Droit 
cr iminel dans les Facu l t é s de m é d e c i n e et de droit de Rio-de-

1 Un vol. 428 p., avec 85 fig. et 3 tableaux hors texte (dans la Bibliothèque 
de Criminologie), Paris, Maloine, 1909. Voy. p . 399 et seq. 
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Janeiro. En outre , les élèves sont conduits au Gabinete d'Identi-
ficaçâô, où des démons t ra t ions pra t iques leur sont faites. Enfin, 

| les agents du corps des recherches et de la sûreté (investigaçoes 
, e segurança) suivent des cours spéciaux et sont exercés à la pra-
J tique de l ' identification. C'est un exemple qui devrai t être suivi 

en tous pays . 

* 
* * 

Le Docteur en jur i sprudence Luis Régna A l m a n d o s publ ie 
sous le t i t re de Dactiloscopia argentïna une é tude t rès originale 
et des p lus curieuses sur l 'histoire du vucet ichisme et sur l ' in
fluence de la dactyloscopie dans la législat ion. 

J 'y relèverai d 'abord, dans le chapitre consacré à la compa
raison des méthodes , une le t t re fort impor tan te de Vucetich à 
Reiss. L ' i l lus t re inventeur de la plus logique des dactyloscopies 
y .discute pied à pied diverses objections soulevées pa r le 
maître lausannois . Mon éminent ami Reiss s'est toujours déclaré 
part isan d 'un sys tème identificateur complexe où les mesures 
anthropométr iques compléteraient les empre in tes . A quoi 

I Vucetich répond que les emprein tes , méthode tou t à la fois 

' d'identification et de c lassement , se suffisent à e l les -mêmes et 
n 'appel lent nu l complément . « Vous dites, écrit Vucetich à Reiss , 
que la classification an thropomét r ique est la plus ra t ionnel le et 
la plus rapide . Pour ma par t , j ' a i eu à t ransformer en cabinets 
dactyloscopiques les an thropomét r ies de Buenos-Aires , Rio-de-
Janeiro, Santiago-du-Chil i , e tc . , j e connais donc personne l lement 
le fonct ionnement de chacun d 'eux. Savez-vous comment je 
devrais les n o m m e r ? Babel ! E t , pour vous démont re r que je 
n 'exagère pas , j e vous rappor te ra i un seul cas pa rmi t a n t d 'au
t res . . . » Ce fait, c 'est que , Vucetich voulant étudier l ' an thropomé
trie à Buenos-Aires en 1 8 9 1 , y constata que la mesure du pied 
y était prise sans déchausser le prévenu :1e res te étai t , paraî t- i l , 
à l 'avenant . De cela on peut seulement conclure que les a n t h r o 
pomètres a rgen t ins sont négl igents et soumis à u n contrôle peu 
r igoureux. Mais Vucetich cite alors le cas bien peu suspect 
des fiches reprodui tes dans le Précis de Médecine légale du p r o 
fesseur Lacassagne (p. 2 i 3 k 2 i 7 et fig. 27 à 3o) . Il s 'agit d 'un 
individu mesuré à Par i s en 1890 et à Lyon en 1902, soit à sept 
ans d' intervalle : « De la comparaison il résul te que , en ce cour t 
intervalle, entre aut res mesures , la taille du sujet a d iminué de 
plus d 'un cent imètre , que la couleur de l 'iris gauche a souffert un 
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changement de coloration, et qu 'enfin les d imensions des cica
tr ices diffèrent. De tout cela, il suit : i° que les mesures ne com
por ten t pas la cer t i tude scientifique n i la précision mathémat ique 
qu 'on leur a t t r ibue ; i ° que la cou leu r de l ' i r is , à laquelle on 
accorde une impor tance capitale, c h a n g e cependan t avec l 'âge, 
et que , par conséquent , son t vé r id iques les affirmations de Fuchs 
et Tourdes qui d i sen t : « La majeure pa r t i e des enfants naissent 
avec les y e u x bleu p lus ou moins clair , qu i devient p lus oumoins 
foncé avec le p rogrès de l 'âge ; d a n s l 'âge m û r u n e infiltration 
graisseuse peut a l térer la couleur p r im i t i ve ; 3° que , grâce à la 
différence d 'un demi-cent imètre , et a i l l eu r s de deux cent imètres , 
observée dans les d imensions des c ica t r ices , l ' identi té devient 
difficilement dé te rminable , de sorte q u e l ' un ique preuve irréfu
tab le que cont iennent les figures c i tées sont les empreintes 
digi tales ». 

P lus loin, en ce qui concerne la r e che rche des fiches dans 
l 'armoire à cabriolet , Vucet ich , a p r è s avoi r rappelé le système de 
division t r ipar t i t e , c o n c l u t : « A y a n t d é t e r m i n é d 'après les mesures 
dans laquelle des 2 4 3 cases devra se t r o u v e r la fiche, pourrons-
nous établir d 'après elles l ' ident i té d u suje t? Imposs ib l e : i°parce 
que les mesures prises sur u n su je t de moins de v ingt ans sont 
d 'une inuti l i té absolue ; 2° parce q u e chez les majeurs de cet âge 
qui , selon Berti l lon, compor te la fixité p lus ou moins absolue, et 
m ê m e chez les adul tes , la mensu ra t i on d 'un m ê m e sujet, répétée 
d ix fois, fournira p resque i n é v i t a b l e m e n t d a n s la pra t ique dix filia
t ions différentes : 3° parce que la fai l l ibi l i té p révue et inévitable 
de l 'opérateur affaiblit, si elle ne l ' a n n u l e pas complè tement , la 
va leur identificatrice ; 4° parce q u e les mesures qui d 'après la 
tab le des to lérances , se t rouvan t s u r les l imites de chacune des 
t rois classes, peuvent se t rouver d a n s la casevoisine, et rendent 
p a r conséquent la recherche t r è s l abor i euse . » 

Enfin Vucetich, et sur ce po in t j e m e gardera i de le suivre, 
a t taque j u s q u ' à la valeur du p o r t r a i t par lé , d isant que les traits 
se modifient par l 'âge et qu ' a ins i la desc r ip t ion même de l'oreille 
ne permet pas une identification a b s o l u e . 

J e ne pense pas qu ' i l soit nécessa i r e de dire , une fois de plus, 
m a manière de voir en ces m a t i è r e s . Ma préférence pour la 
dactyloscopie n 'a j amais varié, e t , à dé fau t d ' au t re motif, l ' impos
sibilité de mesurer u t i l ement les m i n e u r s m 'es t un argument 
suffisant. Mais , en ce qui concerne le po r t r a i t pa r lé , j e ne crois 
pas du tou t que les a t t aques d i r igées contre, lui l 'empêchent 
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d'être l 'unique méthode uti l isable pour les filatures, les r echer 
ches et les ar res ta t ions . Il n 'y a pas à le comparer aux empre in tes : 
son utilité est d 'un tout au t re ordre. Il est nécessaire comme 
elles, et je pers is te à croire comme Stockis, et comme tou t le 
monde au fond, que la base d 'une fiche in ternat ionale doit être : 
i° la dactyloscopie sud-amér ica ine ; 2 0 le por t ra i t par lé . 

Je signale comme par t icul ièrement bien faite l 'é tude de 
M. Almandos sur les diverses méthodes dactyloscopiques, et la 
revue des t r avaux antér ieurs sur cette quest ion, encore qu' i l se 
montre u n peu sévère pour les modifications apportées au 
vucetichisme par Daae. Enfin, M. Almandos indique les progrès 
de la doctrine dactyloscopique dans les aut res é ta ts américains : 
Mexique, Gua temala , Colombie, Venezuela, Pé rou et Cuba. Il 
semble résul ter de ces notes que l'unification tend à se faire dans 
toute l 'Amér ique la t ine, et que la fiche rendue obligatoire pour 
les signataires du convenio de 190o va se général isant . 

Mais la part ie vér i tab lement originale et neuve de ce l ivre est 
celle où l ' au teur étudie les applicat ions si variées et si précieuses 
des empreintes digitales : actes jur id iques , t e s t amen t s , actes 
privés, preuves en justice, registres publics , l ivres de commerce , 
légalisations, cartes des prost i tuées , cartes d ' é lec teurs , ' l iv re t s 
militaires, pa ten tes : tel les sont les pièces que l 'apposit ion de 
l 'empreinte authentif ierai t d 'une façon absolue. Un expert ident i 
ficateur (perito identificador) se ra i tchargé , en easde constesta t ion, 
du contrôle officiel de ces s ignatures inimitables . I l y aurai t 
beaucoup à p rendre , pour les adminis t ra t ions européennes , dans 
cette dernière part ie du livre d 'Almandos . Le professeur Lacas-
sagne, en ce qui concerne les passepor ts et les l ivrets mil i ta i res , 
Bertillon en ce qui concerne les chèques, ont fait d ' in téressantes 
propositions dans ce sens. M. Almandos élargit cons idérable
ment la quest ion, et à jus te t i t re . 

• * : 

Ce t i t re de Perito identificador, dont je parlais tout à l 'heure, 
il était on ne peut p lus na ture l qu'il revînt à Vucet ich. Sa can
didature à ces fonctions nous a valu un exposé de ses t r avaux , 
sous forme d 'une b rochure s implement int i tulée Dactiloscopia et 
parue il y a quelques semaines . 

Il était fort in téressant pour ses admira teurs et ses élèves (et 
tous ceux qui s 'occupent d 'empreintes le sont un peu) , de con-



528 REVUE CRITIQUE 

naî t re avec précision le détai l de son œ u v r e , et l ' indication des 
sources où Fon peut é tudier la m é t h o d e sud-amér ica ine . On voit, 
en par t icul ier , dans cet te b rochure , combien furent fertiles en 
communicat ions concernant l ' ident i té , les Congrès de l 'Amérique 
la t ine , celui pa r exemple de Montev ideo en 1 9 0 1 , celui deBuenos-
Ai res , en 1 9 0 4 , celui de R i o - d e - J a n e i r o , en i g o 5 , celui enfin de 
Sant iago, en 1 9 0 8 . L 'on y peut su iv r e l e s p rogrès et les succès 
croissants de la dactyloscopie , sous l ' impu l s ion de Vucet ich, aidé 
de Pacheco , Senet , A l m a n d o s , etc . I l y a là une belle unité et 
con t inu i té d'efforts, couronnée d 'un magni f ique succès . 

* 
* * 

P e n d a n t que le vuce t ich isme t r i o m p h e en Amér ique , il tend 
à s ' implanter en E u r o p e . J 'a i dit , d a n s l a Chronique de décembre 
dernier , comment Stockis avai t o b t e n u s o n adopt ion en Belgique. 
Mais j ' a i di t aussi , et à diverses r ep r i se s , q u e ce qui pourra i t faire 
obstacle à sa général isa t ion d a n s les g r a n d e s capitales euro
péennes , c 'est qu 'au delà d 'un cer ta in n o m b r e de fiches, le clas
sement pouvai t p résen te r que lques diff icultés. Il devait arriver 
en effet, les empre in tes en ver t ic i l le é t a n t beaucoup moins rares 
qne les au t res , que les fiches à fo rmule V 4 4 4 4 s 'empilassent en 
t r è s g rand nombre , pendan t que les t i ro i r s à arcs et à boucles 
in te rnes sera ient moins g a r n i s . P o u r p a r e r a ce t te inégali té dans la 
péréquat ion Daae , de Kris t iania , ava i t i m a g i n é d ' in t roduire dans le 
vucet ichisme deux ordres de modif ica t ions : la première consistait 
à p rendre l ' index comme tê te de série e t de section (Vucetich lui-
m ê m e répar t i t les sect ions par l ' index) , l ' i ndex ayan t les quatre 
types moins inéga lement f réquents q u e le pouce ; la seconde 
avai t pour résu l ta t de complé ter le c l a s s e m e n t américain par 
cer ta ines subdivis ions ga l t onn i ennes , e m p r u n t é e s à la théorie de 
la ridge tracing et d e l à ridge counting e t pou r le détail desquelles 
j e renvoie à mon Identification des récidivistes (voir notamment 
p . a5o et 2 7 1 ) . Cet te quest ion des pe r f ec t i onnemen t s à apporter 
au vucet ich isme pur a occasionné e n t r e M . Daae et M. Borgerhoff 
(de Bruxelles) un échange de l e t t r e s du p lus hau t intérêt. 
M. Daae a bien voulu m e donne r cop ie d 'un de ces précieux 
documen t s . J e n 'aura i ga rde d 'en p r i v e r les lec teurs des Archives,' 
j e l e r ep rodu i s donc t ex tue l l emen t . M . D a a e écri t : 

« I. Vous di tes : « J ' a i préféré avec Vuce t i ch le pouce comme 
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« fondamentale . Certes , vous obtenez, pour votre sys tème u n 
« grand nombre de cases commençan t pa r l ' initiale I, t and is 
« que, dans mon casier de j3 compar t iments , je n 'en ai qu 'un 
« pour cet te l e t t r e , . et ce tiroir unique suffit amplemen t pour 
« les fiches qu ' i l renferme. Mais là ne gît pas la difficulté. Le 
« seul inconvénient , en l 'espèce, réside dans la répét i t ion de la 
« formule en ordre pr incipal , parce que cette répét i t ion nous 
« oblige à subdiviser un g rand nombre de fiches par le ridge 
« counting et par le ridge tracing. Or, les formules qui se 
« répètent dans la méthode Vucet ich se répè tent éga lement dans 
« la nô t re . » Vous me faites aussi r emarquer , que par mon 
changement de la fondamentale, j e n 'obt iens q u ' u n avantage 
apparent. A cela j e vous répondra i : 

« E n changeant le pouce pour l ' index comme empre in te fonda
mentale , on obt ient non seulement un g rand nombre de fiches 
avec la fondamentale I, mais aussi p ropor t ionne l lement u n 
grand nombre de fiches avec la fondamentale A , en m ê m e t e m p s 
que, bien en tendu , le n o m b r e de fiches avec les fondamentales 
E et V d iminue . Enfin, on obt ient une répar t i t ion aussi égale 
que possible des qua t re catégories fondamentales A , I, E et V . 
Comme je vous l 'ai dit dans u n e le t t re antér ieure , l ' au tomne 1908, 
la dernière fois que la ba lance a été faite dans le service no rvé 
gien, la répar t i t ion était comme suit : 

A i 5 . 4 3 V. 
I 20 .10 ° / 0 

E 26.92 « / o 

V 2 7 . 7 7 » / . 
4 .78 % étaient de fiches défectueuses. 

« Je suppose que le nombre de fiches dont il faut former des 
groupes et des sous-groupes en comptan t ou en t raçan t des 
lignes est à peu p rè s le m ê m e , que l'on p renne l ' empre in te du 
pouce ou celle de l ' index comme fondamentale . 

« Avec le pouce comme fondamentale , on obt ient les deux 
catégories E et V t rop remplies de fiches, tandis qu 'on ne t i re 
presque aucun profit des deux aut res catégories I et A . Ne serait-il 
pas uti le de gagner aussi dans ces deux dernières catégories u n 
aussi g rand nombre de classes que possible pour remédier au 
surchargement de fiches de la même formule de classe sur tou t 
dans E mais aussi dans V ? Si avec le pouce comme fondamentale 
on a, par exemple , dans la catégorie E 1.000 ou, dans de g randes 
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collections, 10.000 fiches de la m ê m e formule de classe^ ne 
serai t - i l pas mieux pour les r echerches d 'avoir ce nombre 
par tagé de manière qu 'on eû t envi ron u n e moitié dans E et 
l 'autre moitié dans I ? 

« Une répart i t ion auss i égale que poss ib le doit être regardée 
comme u n avan tage . 

« II . Vous dites qu ' en r ega rd de cet a v a n t a g e que vous appel
iez seulement apparen t , « se place l ' inconvénien t d 'aller à l'en-
« contre de l 'ordre na tu re l des doig ts . Ceci peu t induire en erreur 
« des agents de province », q u a n d ils p r e n n e n t les empreintes . 

« Toutes nos c inquante-c inq pe t i t es p r i s o n s de province ont 
été successivement , p e n d a n t les d e u x de rn iè res années , pour
vues de fiches et d 'apparei ls nécessa i res pou r p rendre des em
pre in tes . Le c lassement des fiches dac ty loscopiques ne se fait 
qu ' au service centra l de Chr is t ian ia . Ce service cont ient mainte
n a n t plus de 5.ooo fiches dac ty loseop iques . A p r è s avoir conféré 
avec ce service au sujet des fiches t r o u v é e s incorrectes depuis 
son fonct ionnement , soit que ces fiches a ien t été pr ises dans les 
pr i sons de Chris t iania , ou dans les p r i s o n s de province, ou dans 
le service cent ra l lu i -même, j e pu i s d i r e , que tou tes les fiches 
t rouvées incorrec tes sont les su ivan tes : 

« Deux ou peut-ê t re t rois , don t les e m p r e i n t e s roulées de là main 
droi te é ta ient à la p lace des t inée a u x empre in tes de la main 
gauche, et les empre in tes de ce t te m a i n à la place destinée aux 
empre in tes de la ma in droite ; 

« Trois , don t les qua t r e empre in t e s s imul t anées et non rou
lées des deux mains avaient changé de p lace ; 

« Deux , dont deux empre in tes o n t eu u n e place incorrec te ; 
« Une , dont les r ense ignemen t s de l ' en - t ê t e et les empreintes 

appar tena ien t à deux différentes p e r s o n n e s . 
« Vu le g r a n d nombre des o p é r a t e u r s , la p lupa r t d 'entre eux 

n ' ayan t pas eu d 'au t re ense ignemen t q u ' u n e instruct ion écrite, 
d 'après laquelle ils se sont exercés , le nombre d 'erreurs mè 
semble mervei l leusement pet i t . 

« I I I . Le D1' Locard n ' a fait q u e m e c i te r , q u a n d il dit dans son 
l ivre , l'Identification des récidivistes : 

« T a n d i s que chez Vucetich t a n t les latéral pocket loops que 
« les central pocket loops sont c o m p t é s c o m m e boucles (presillas 
(f variadasj, nous les comptons ici, de m ê m e que les autres compo-
« sites, pa rmi les vert ici l les ; il en es t de m ê m e chez Henry. » 
(Voir Archives d'Anthropologie criminelle, 1906, p . 588.) 
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« Dans la Dactiloscopia comparada, l amina XV et XXI , sous 
presillas internas variadas et presillas externas variadas, on voit 
des lateral pocket loops. Sur tout au lamina XXI , première r a n 
gée, il y a t rois exemples les p lus magnifiques qu 'on puisse voir . 
Mais quan t aux central pocket loops, j ' a i dû faire erreur . C'est 
Bertillon qui les compte comme boucles. La faute en est à moi. 

. « Ma pensée exacte est que, comme Henry , je compte toutes 
les composites pa rmi les verticil les, ce que Vucetich ne fait pas . 

« IV. Enfin vous me faites des quest ions sur nos fiches en 
papier ; après avoir conféré avec le service central , j e crois pou
voir vous répondre : 

« Nous classons nos fiches sans les plier. 
« Les fiches sont d 'une manipula t ion on ne peut plus facile. 
« Aucune de nos fiches ne s'est déchirée. Au con t ra i r e ,on se sen t 

sûr qu'elles dureront au tan t que la vie la p lus longue d 'unepersonne . 
« On n 'es t pas du tout , lors des recherches , exposé à tourner 

deux fiches à la fois sans s'en douter . » 

Je rappelle à ceux que l ' idée d 'a l térer en quoi que ce soit le 
vucétichisme pur épouvante comme un sacrilège, et ils sont nom
breux, du moins en Amér ique , que le classement pa r ridge coun-
ting et ridge tracing, un peu véti l leux parfois, je le reconnais, ne 
serait nécessaire que dans les g rands services. On aurait ainsi le 
double avantage de ne rien exiger des pet i ts postes que le fait 
même de p rendre l ' empreinte , et d 'obtenir dans les t rès g rands 
une subdivision et sur tout , j ' y insiste, une péréquation parfaite. 

* 
* * 

Un t rès bon résumé succinct des quest ions d ' identi té paraî t 
dans il Morgagni, sous la s ignature du professeur Att i l io Cevi-
dalli, qui publia , il y a t rois ans , d ' in téressantes recherches 
statist iques sur les types d 'emprein tes . Son récent article, in t i tulé 
la Identificazione dei Recidivi, expose avec beaucoup de mesure 
et de sagesse le pour et le contre des sys tèmes en présence : il 
ne se dissimule n i les défauts du ber t i l lonnage ni les inconvé-
vients de la dactyloscopie. I l est t rès élogieux pour le vucét i 
chisme, mais il reconnaî t sa sperequazione pour les collections 
importantes , et signale les modifications de Daae et de Caste sans 
choisir. Il affirme l 'ut i l i té du portrai t par lé , et r ecommande 
comme méthode complémenta i re le sys tème Tamassia dont 
j ' aura i à repar ler tout à l 'heure . 
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Cet art icle, de quinze pages , e s t à s ignaler comme é tant le fruit 
d 'une documenta t ion t r è s é t e n d u e et t rès sûre ; les non initiés 
t rouveron t là une mise au poin t pa r fa i t emen t claire et pondérée 
d 'un prob lème complexe, et les spécial is tes peuvent y voir un 
précieux exemple de prudence e t d ' i ndépendance d 'espri t . 

* 1 

* * 

J e ne puis manque r de s ignaler à p ropos de dactyloscopie, et 
ne fût-ce que parce que Vuce t ich en fait é ta t dans sa récente 
brochure citée plus hau t , une t h è s e sou tenue le 6 janvier à Bor
deaux sur le sujet su ivant : Etat actuel des services d'identifica
tion judiciaire, et choix d'un service international. Le sujet est 
vas te ex t r êmement , et l ' au teur est j e u n e , ex t r êmement aussi, 
encore que rempl i de la mei l leure vo lon té . Mais je pense qu'avec 
l ' en thous iasme de ceux qui on t p lus de j eunesse que d'expé
rience, ou peu t -ê t re avec la p réc ip i ta t ion des candidats que 
tou rmen te le souci de couronner h â t i v e m e n t leurs études, le 
récipiendaire avai t peu lu avan t d 'avoi r écri t les 5 4 pages de 
quoi se compose son mémoire . Ce r t a ines idées qu' i l défend sont 
excel lentes : nécessité d'unifier les m é t h o d e s , d 'échanger les 
fiches, voire m ê m e de réuni r un congrès de policiers : ce sont des 
manières de voir ina t taquables ; e l les son t m ê m e déjà assez répan
dues . Seulement , tout en conc luan t t r è s b ien, l ' au teur conclut un 
peu vite : certaines méthodes q u i on t fait l eu r s preuves , d'autres 
qui ont fait g r and brui t pa ra i s sen t i n soupçonnées . La technique 
d u por t ra i t parlé y revêt une a l lu re imprévue : « On décrit 
l 'oreille, nous d i t - o n , par i ° la bo rdu re , l a rgeur et déformation; 
a 0 le lobe, forme et aspect; 3° l ' an t i t r agus , incl inaison et forme; 
4° l 'aspect du pli par rappor t à la b o r d u r e . » Si c'est comme ça 
qu 'on rédige la descript ion de l 'orei l le à Bordeaux , je signale ce 
service aux foudres de M. Ber t i l lon . P l u s lo in , on découvre que 
le Chili a abandonné les empre in tes pou r les mensura t ions : c'est 
donc que cette républ ique a dénoncé r é c e m m e n t le t rai té de 1 9 0 5 . 
et voilà un casus belli imprévu avec l 'Argen t ine . Ailleurs, on 
nous révèle que le sys tème Gal ton a été amél ioré par M. Féré et 
pa r W i n d t et Kodicek; j ' a v a i s tou jours c ru que Féré s'était 
occupé des expert ises d ' empre in tes et non des fiches dactyloseo-
piques et que W i n d t s 'était bo rné à t r adu i r e en al lemand le 
manuel d 'Henry . A la même page , nous apprenons ceci : « Actuel
lement , il res te qua t re sys tèmes en p résence : Vucet ich, Galton-
Henry , Po t t eche r et Oloriz », ca lcul qu i fait ressusci ter le sys-
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tème espagnol depuis longtemps défunt, mais qui enterre p réma
turément Roseher , Daae, Gaste , Bert i l lon et quelques au t re s . Ce 
qui me console tout à fait, c'est que mon dernier art icle des 
Archives, « t rès court , d 'ai l leurs, résume pour ainsi dire, les t ra
vaux de l 'Ecole lyonnaise », pour ainsi dire, n ' es t v ra iment pas 
exagéré. Pa l sambleu ! Quelle concentration ! Je n 'aura is j ama i s 
cru pouvoir condenser en u n liebig de douze pages , la subs tan t i -
fîque moelle des thèses de Forgeot et de Frécon, de Florence et 
d 'Yver t sur les empre in tes , et celles de Dumon, de Merciole, de 
Villebrun, sans compter les t ravaux de not re maî t re Lacassagne 
sur les ta touages et sur les affaires d ' identi té . 

J 'ai mauvaise grâce , j e le sais bien, à a t taquer ainsi un t ravai l 
dont les conclusions sont , au fond, celles que j ' a i toujours défen
dues. Je ne vais pas jusqu ' à m' i r r i te r de voir ce t ravai l français 
faire mauvaise figure à côté des t r avaux argent ins ou brési l iens 
que je v iens d 'analyser : l ' auteur de cette thèse sait à peu près 
sur le problème de l ' identi té ce qu 'on serait en droit d 'exiger des 
élèves de l 'école p r imai re , mais il faut songer que beaucoup de 
gens , dont la profession implique la connaissance approfondie de 
ces sortes de choses , en savent encore beaucoup moins , et que 
l 'identification qui a, à sa base , essent iel lement , des recherches 
lyonnaises , n 'es t ignorée nulle par t plus fortement qu 'en F rance . 

• * : 
* * 

Pendan t qu 'on discute ainsi les méri tes comparés des systèmes 
actuels, d 'aut res appara issent . Le professeur Arr igo Tamassia , 
de Padoue , avait déjà noté la valeur identifiante du dispositif 
adopté par les veines dorsales de la main . Il étudie m a i n t e 
nant la veine centra le du front ou veine p répara te . Le vaisseau 
varie, nous dit-i l , en direction et en nombre . Théor iquement mé
diane et un ique , la veine frontale, sans cesser d 'être vert icale, 
peut se t rouver à droite ou à gauche de la médiane . El le peut 
aussi être oblique in te rne , c'est-à-dire part i r d'un point supérieur 
situé à droite ou à gauche de la médiane, pour rejoindre inférieu-
rement celle-ci au niveau de la glabel le . El le peut encore, par
tant d 'un point supér ieur droit ou gauche, franchir la médiane au 
milieu du front et aboutir à gauche ou à droite de la glabel le . 
Elle peut enfin s 'écarter de la médiane dès son dépar t supérieur 
et obliquer vers les sourcils D'autre par t , elle peut être double, 
avec deux vaisseaux paral lè les , un de chaque côté de la médiane, 
ou tous deux du m ê m e côté de la médiane, sans compter les d is-
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Il paraî t , d 'a i l leurs , que l ' identif icat ion par les veines superfi
cielles ne préoccupe pas seu lement les labora to i res i ta l iens. Le 
D r P. . Cronzel sout ient , à B o r d e a u x , u n e thèse sur le même 
sujet. Son t ravai l , in t i tu lé Méthode anthropographométrique, 
expose une méthode or iginale , où la pho tograph ie des veines 
dorsales de la ma in se combine a u x mensura t ions des doigts. 
M. Cronzel semble t en i r beaucoup à é tabl i r son droi t de priori té; 
il reproche au professeur Tamass ia , en u n e note d 'une indiscu
table véhémence , de n 'avoir p a s s ignalé une communication 
faite par lui à une société savante de Bordeaux , antér ieurement 
a u x art icles du professeur padouan . J ' e s t ime , pour ma part , que 
ces sortes de choses n ' o n t pas la p l u s pe t i t e impor tance . On ne 
compte p lus les découvertes génia les qui on t été faites simulta
nément , en deus. poin ts du g lobe , p a r des i nven teu r s qui ne se 
soupçonnaient pas l ' un l ' au t re . E t d 'a i l leurs , le sys tème proposé 
pa r M. Cronzel est assez or ig inal pour que nu l ne l 'accuse de 
p lagia t . 

Ce sys tème comprend d 'abord la photographie des veines 
dorsales de la main . On plonge celle-ci dans l 'eau froide et on 
appl ique la bande d ' E s m a r k su r le poignet ; L 'ectasie obtenue, 
on photographie , la main p e n d a n t e , en p rona t ion . Sur le cliché 
on pose alors une p laque de ver re quadr i l l ée en cent imètres , en 
ayan t soin de faire coïncider ce r t a ins po in ts de la graduation 

posi t ions en Y, en V, etc . Tamass i a p ropose que le signalement 
t i ré de cette veine compor te les ind ica t ions su ivantes : 

i° Volume, caractère (s inueux, n o u e u x , ectasique, etc.) ; 
2 ° Singular i té ou p lura l i t é ; 
3° Coïncidence to ta le ou par t i e l l e avec la l igne médiane du 

front ; 
4° Descript ion, s'il y a lieu, de l ' ang le formé par la veine et la 

médiane ; direction et amp l i t ude de cet ang le ; 
5° Posi t ion droite ou gauche de la veine pa r rappor t à la mé

diane, et paral lé l isme ou obliquité de leurs d i rec t ions . 
Il est bien certain que cette descr ip t ion s ignalé t ique , de même 

que celle des veines dorsales de la m a i n , peu t p résen te r un inté
rê t t rès vif dans u n e affaire d ' iden t i t é u n peu complexe, et que le 
professeur Tamassia a t rouvé d a n s l ' é tude des vaisseaux superfi
ciels un procédé complémenta i re (et b ien en tendu seulement 
complémenta i re ) , appelé à r e n d r e des services . 
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avec certains points de repère anatomiques (ligne de réunion des 
apojahyses st3 r loïdes). « On note alors les points d ' intersect ion de 
gauche à droi te et de hau t en bas des veines comprises dans le 
quadri latère avec les l ignes numérotées horizontales et ver t icales 
du verre quadri l lé . » On obtient ainsi la formule signalétique. 
En addi t ionnant hor izonta lement ces chiffres, on a la formule 
divisée, et en to ta l i sant enfin les formules divisées on a la for
mule condensée totale ou synthétique. P a r exemple : 

i 
2 

3 
4 
5 
6 

7 

1 ; i 4 - 3 . 

2 ; 2 - H 3 . 

1 ; 3 + 3 . 

i ; 4 + 3 . 

2 ; 5 + 6 . 

2 . 

2 ; 7 + 6 . 

2 ; 8 + 4 ; 8 

2 ; 9 -+- 4. 

= 7 

= 9 

= 10 
= 1 2 

= 1 8 

= 8 

= 22 

= 3 5 

= 2 4 

1 4 3 

où toUs l e s g roupemen t s de gauche const i tuent la formule signa
létique ; les t o t aux de la colonne de droite , la formule divisée, 
e t l e total généra l , i 4 3 , la formule syn thé t ique . Telle est la p re 
mière opérat ion. 

La seconde consiste à mesurer tous les doigts des deux mains 
à l 'aide d 'un apparei l spécial appelé digi t imètre , à total iser les 
longueurs obtenues , à diviser ce total par deux , et à diviser 
enfin la taille par ce dernier total , en ayant soin de calculer à 
cinq décimales. 

M. Cronzel déclare que , « dans le domaine judicia i re , les p r o 
cédés an th ropomét r iques de Bertil lon sont supér ieurs à toutes 
les méthodes connues j u squ ' à ce j o u r » ; mais il ajoute : « T o u t 
e n conservant notre admira t ion pour ce sys tème, nous croyons 
qu'il y a lieu de chercher une méthode de s ignalement moins 
compliquée et plus facile à relever, à por tée des profanes, tou t 
en conservant une valeur incontestable pa r sa r igueur scienti
fique. » Deux quest ions se posent donc : i° la méthode proposée 
est-elle r igoureusement scientifique? 2 0 le système de M . Cronzel 
est-il « peu compliqué » et « à la portée des profanes ? » 

La première quest ion se r amène essent ie l lement à cel le-c i : le 
trajet d e s veines superficielles de la main est-il immuab le chez 
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u n même individu ? M. Cronzel ci te 5 cas où il l 'a constaté ; j ' en 
préférerai 5.ooo, ou m ê m e 5 o o ; mais enfin l ' appui moral très 
préc ieux du professeur Tamass ia v ient ici en aide à son jeune 
codécouvreur , et j ' a d m e t s la chose comme démon t r ée . Mais j ' a i 
u n e défiance ter r ib le à l 'endroi t des m é t h o d e s de transcription 
proposées . Que les veines ne va r ien t pas ou var ien t peu. soit. 
Mais il est bien assuré que les coïncidences des t ra je ts veineux 
et des l ignes du verre gradué von t ê t re l es m ê m e s à chaque opé
ra t ion. L 'eetasie , nous d i t -on . ne modifie guè re ces coïncidences, 
mais la sc lérose? mais Tétaf g ra i s seux? m a i s la croissance chez les 
enfants m i n e u r s , ces fâcheux m i n e u r s qu ' i l ne faut j amais perdre 
de vue en mat ière d' identification. Je ne dis po in t du tout que 
M. Cronzel ait tor t de croire à l ' excel lence et m ê m e à la préex
cellence de son sys t ème , ma i s j e v o u d r a i s une longue suite 
d 'essais et de preuves , qui seules e n t r a î n e r a i e n t ma conviction. 

A d m e t t o n s , cependant , et l ' immutab i l i t é d u sys tème veineux 
superficiel et la perfection du sys t ème de r epé rage proposé. La 
mé thode que l 'on préconise est-el le a p p l i c a b l e ? Il est entendu 
qu ' i l ne s 'agit pas ici des réc idivis tes , m a i s , u n i q u e m e n t , d'identi
fication pour les pièces comme le l ivret mi l i ta i re , le passeport, 
ou les car tes de pros t i tuées . E t b ien, m ê m e pour cet emploi 
res t re in t , j e crains que M. Cronzel ne s ' i l lus ionne sur la simpli
cité de sa mé thode . Je répé te ra i ici ce q u e j ' a i di t maintes fois au 
sujet des fiches ga l ton iennes : les m a t h é m a t i q u e s sont déplo
rables en mat iè re d'identification, parce qu ' e l l e s por ten t à d'iné
vi tables e r reurs dues à l ' i na t t en t ion . A u t r e chose est de 
const ru i re une méthode dans u n l abora to i re et de l 'appliquer 
d a n s un service administrat i f ; il faut b ien songer que, parmi les 
employés qui réd igent ou qui r é d i g e r o n t des signalements, 
fussent-ils « a n t h r o p o g r a p h o m é t r i q u e s » , il n ' y aura pour ainsi 
dire point d 'anciens élèves de p o l y t e c h n i q u e , et que, entre les 
ma ins de scr ibes honnê tes mais inave r t i s , la p laque graduée, le 
to ta l syn thé t ique et la digi t imétr ie p ropor t i onne l l e du système 
en dehors subi ront d 'é t ranges m é s a v e n t u r e s . E t si l 'on veut 
que lque chose de s imple et de p ra t ique , les empre in tes roulées 
des pha lange t t e s m e para i ssen t encore ce q u ' o n peut imaginer de 
p lus sûr et de plus expéditif. M. Cronzel n o u s donne , à la fin de 
sa thèse , une bibl iographie , qui ne p o r t e q u ' u n seul nom, celui 
de M. Capdviel le , au teur d 'un sys tème éga l emen t ingénieux et 
mala i sément ut i l isable d' identification p a r la courbure de la 
cornée ; peut-ê t re y aurait- i l eu lieu d 'a jouter à ce livre unique 
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quelques au t res t r avaux sur des sujets analogues . J e r ecomman
derai à M . Cronzel la lecture, entre au t res , du Manuel technique de 
Minovici, de VIdentification judiciaire de Stockis, et d 'un récent 
mémoire du professeur Lacassagne sur le Passepor t et le L ivre t 
militaire ; il y ver ra que la quest ion de l ' identification des non-
criminels n 'es t pas un sujet vierge et que , par des procédés t rès 
simples, il y a déjà certains résul ta ts acquis . 

* 
* * 

Mon éminent ami Stockis a fait para î t re , dans les Annales de 
la Société de Médecine légale de Belgique, une série de notes fort 
in téressantes r é suman t ses recherches récentes sur divers po in t s 
de police scientifique. Leur diversité même est u n e preuve de 
l 'activité intel lectuel le admirable de ce maî t re , u n de ceux qui 
ont le p lus fait pour le progrès de la Technique policière. 

Je s ignalerai d 'abord quelques indicat ions t rès sages , t r è s 
pra t iques , sur « la démons t ra t ion à l 'audience de l ' identi té de 
deux emprein tes digitales ». On imagine la difficulté qu ' i l peu t 
y avoir à faire comprendre à un j u r y la valeur d 'une empre in te 
comme signe d ' ident i té , a fortiori de lui faire sentir pourquo i 
deux emprein tes qu'on lui p résen te sont semblables et n o n 
ident iques . Stockis a eu l ' idée de faire des deux empre in tes à 
comparer une double épreuve et de la faire voir au s téréoscope. 
S'il y a ident i té , les épreuves se superposent , s inon il se p rodui t 
une figure brouil lée qui ne laisse aucun doute . 

Les empre in tes des ext rémités digitales ne sont pas les seules 
in té ressantes au poin t de vue de l 'analyse des t races laissées p a r 
le criminel . Stockis a eu deux fois l 'occasion de prouver la 
culpabili té du p révenu à l 'aide d 'empreintes dues à la p a u m e . 
L 'é tude de cette région lui mont re que, d 'une façon généra le , 
l 'éminence thénar n 'a que des l ignes paral lè les sans dessin cen
tral (sauf des formes exceptionnelles, t rès complexes) , t and is 
que l 'éminence hypo thénar présente des types variés , boucle à 
ouverture supér ieure , infér ieure , droite, gauche , vert ici l le. 
Stockis nous promet une classification de ces types . 

E n ce qui concerne les empreintes laissées pa r les vê t emen t s , 
je t iens à citer t ex tue l lement ces l ignes capitales : « Chaque 
tissu peut donner une empre in te caratér is t ique. Si l 'on endui t 
d'encre grasse des étoffes diverses à l 'aide du rouleau encreur 
des dactyloscopis tes , et qu 'on impr ime sur paiîier, on est frappé 
de voir se dessiner t rès ne t t emen t la t ex ture m ê m e du t issu 
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révélée par le relief de la sur face ; a ins i l 'on reconnaî t ra souvent 
parfai tement la grosseur des fibres, le dessin du t issage, l 'abon
dance du poi lu ; les empre in te s de bas mon t r e ron t le dessin du 
tr icot , l 'usure , les t rous ; les e m p r e i n t e s de gan ts , la qualité, 
l 'épaisseur de la peau ou du t i s su , les t races d 'usure , les cou
tu r e s , e tc . )>. 

« A propos d ' empre in tes de g a n t s , nous avons remarqué une 
chose assez i n a t t e n d u e : c 'est q u e , si l 'on se gan te de gants de 
caoutchouc mince ou de g a n t s de p e a u fine, et que l 'on imprime 
les doigts — encrés comme on enc re la pu lpe des doigts pour 
la dactyloscopie — sur le pap ie r , dans la tache gris-noirâtre 
obtenue, on dis t ingue encore l es l ignes papi l la i res de la pulpe 
digitale suffisamment p o u r en d é t e r m i n e r le t y p e et numérer les 
l ignes entre deux po in t s d o n n é s ; i l en es t de m ê m e si l 'on prend 
l ' empre in te sur ver re de doigts de g a n t s semblables , souillés de 
graisse . » 

I l y a là une découver te d ' une impor t ance incalculable en 
mat ière d'identification p a r les e m p r e i n t e s . Stockis me l'avait 
indiquée, il y a un an, au cour s d 'une conversat ion que nous 
eûmes à Lausanne , au labora to i re de Re i s s . Depuis , diverses 
recherches que j ' a i faites m ' o n t confirmé de la façon la p lus évi 
dente les données avancées p a r le m a î t r e liégeois et que je viens 
de reprodui re . 

E t il faudrai t citer encore u n e m é t h o d e nouvel le pour le mou
lage des t races de m o r s u r e et , en géné ra l , pour le moulage des 
empre in tes en creux (blanc de ba le ine et paraffine dure aâ gr . 26, 
t a lc , gr. 00, eosine, q. s. pour t e ind re en rose) , de curieuses 
recherches sur les t races de sa l ive , des notes sur les écritures 
secrètes et les exper t i ses de faux en écr i ture . Mais mieux vaut 
renvoyer à l 'or iginal : les a r t ic les de S tockis sont de ceux dont 
il ne suffit pas de l i re u n e a n a l y s e . J 'a i voulu seulement les 
signaler à tous ceux qui s 'occupent de police scientifique. 

Et je cons ta te , en t e r m i n a n t , q u e j a m a i s , depuis que je suis 
chargé de ces chroniques , je n ' a i eu à p résen te r aux lecteurs des 
Archives t an t d 'œuvres ayan t r a p p o r t à ces sortes de questions. 
La Technique Pol ic ière , née il y a si peu de jou r s encore, a pris 
de sui te , sous l ' impuls ion de m a î t r e s comme Berti l lon, Reiss, 
Stockis , Gross , Vucet ich , O t t o l e n g h i et t a n t d ' au t res , un essor 
admirable et qui a donné déjà t a n t de résu l ta t s palpables et 
p ra t iques qu 'on est en droi t de t o u t en a t t end re désormais . 

EDMOND LOCARD. 



BIBLIOGRAPHIE 539 

BIBLIOGRAPHIE 

P r é c i s d e M é d e c i n e l é g a l e , par A . LACASSAGNE, professeur de 
médecine légale à l 'Université de Lyon, lauréat de l 'Institut (Académie 
des sciences, prix Chaussier, 1907), 2 E édition (1909), ent ièrement revue, 
avec la collaboration du D r Etienne MARTIN, agrégé, chef des travaux à 
l 'Institut médico-légal, médecin expert des Tribunaux de Lyon. (Paris , 
Masson et C i e , éditeurs.) 

La p r emiè re éd i t ion de ce Précis d a t e de 1906. Le succès en a é té 
tel qu ' i l a fallu b i e n t ô t p r é p a r e r une éd i t ion nouve l le . Au m o m e n t 
même où elle para issa i t en F r a n c e , d e u x t r a d u c t i o n s , l 'une i t a l i enne , 
l ' au t re espagnole , é t a i en t mises sous p r e s s e . Il suffit de feui l le ter ce 
précis p o u r se r e n d r e c o m p t e des causes de ce succès . 

Il y a d e u x ans , l 'Académie des sciences déce rna i t à M. Lacas sagne 
un de ses pr ix , le p r ix Chauss ie r . L ' i m p o r t a n c e de cet te d i s t inc t ion 
était en r a p p o r t avec l ' impor tance des t r a v a u x r é c o m p e n s é s . C e r t e s , 
il n 'é tai t pas besoin q u e la r épu t a t i on du professeur fut consacrée p a r 
cet te flatteuse exper t i se de la p lus h a u t e au to r i t é scientifique de no t r e 
pays : car le nom d' « Ecole lyonna i se » désigne a u j o u r d ' h u i , p a r t o u t 
où l 'on t ravai l le , ce foyer scientif ique in tense q u e , depuis b i e n t ô t 
t r en t e a n s , le p ro fesseur Lacassagne a su a l l u m e r e t en t r e t en i r à la 
Facul té de m é d e c i n e de Lyon et d o n t le r a y o n n e m e n t se fait s en t i r 
bien au-de là de nos f ront ières , j u s q u e dans les pays les p lus é lo ignés . 

Or, ce Précis est la condensa t ion de t o u t e cet te vie scient i f ique : 
il est non s e u l e m e n t l ' œ u v r e du ma î t r e , mais aussi de co l l abora teu r s 
que ce m a î t r e a su g r o u p e r , exc i te r et d i r ige r . Dans la p r e m i è r e éd i t ion 
de son Précis, l ' éminen t p rofesseur les associait à son œ u v r e , et il 
s'est p lu , dans la s e c o n d e , à r a p p e l e r leurs n o m s e t leurs t r a v a u x , en 
mon t ran t , à chaque page , le résu l ta t de ces efforts c o m m u n s . P a r m i 
ces co l l abora teu r s , le D r E t i e n n e M a r t i n mér i t e une m e n t i o n spéciale : 
aussi son nom est-il insc r i t sous celui de son m a î t r e , à la p r e m i è r e 
page de l ' o u v r a g e . 

Ce serai t , du r e s t e , u n e e r r e u r de c ro i re qu ' i l suffit, p o u r ê t re u n 
bon médec in légis te , d ' avoi r , avec que lque t e in tu re j u r i d i q u e , des 
connaissances , m ê m e app ro fond ie s , de médec ine e t de ch i ru rg ie . L ' a r t 
de l ' exper t a, sans d o u t e , ses rac ines dans cet ensemble de sc iences : 
c'est dans la médec ine , la ch i ru rg ie , la ch imie , que l ' exper t pu i se les 
bases scientif iques de ses r e c h e r c h e s , de ses cons ta ta t ions e t de ses 
déduc t ions . Mais , en réa l i té , ces bases ne suffisent pas , si elles ne sont 
pas présentées et mises en œ u v r e , si elles ne son t pas en re la t ions avec 
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le b u t spécial que se p r o p o s e la soc ié t é lo rsqu 'e l le fait appel au 
médec in légis te . Celui-ci es t et d o i t ê t r e u n spécia l i s te . E t c 'est l 'art 
d ' a d a p t e r les conna i s sances g é n é r a l e s de m é d e c i n e , de ch i rurg ie , de 
ch imie à la mission de l ' expe r t q u ' e m b r a s s e t o u t ense ignemen t de 
m é d e c i n e légale . 

A ce po in t de vue , le Précis de M . L a c a s s a g n e est u n e œ u v r e tout 
à fait r e m a r q u a b l e qu i p r o j e t t e , s u r c e t e n s e m b l e formidable de pro
blèmes m é d i c a u x q u e susc i te la v ie e n soc ié té , u n e c la r té saisissante. 

I l serai t difficile, il se ra i t m ê m e s a n s i n t é r ê t d ' ana ly se r u n travail 
auss i ple in de faits e t d ' i dées . U n c o m p t e - r e n d u d e v i e n d r a i t forcément 
u n e table de m a t i è r e s . Ce qu i es t p l u s i m p o r t a n t , c 'est d ' en dégager 
l 'espr i t et le ca rac t è re b i en sc ien t i f ique e t b ien m o d e r n e . 

La d iv is ion na tu re l l e en d e u x p a r t i e s , l ' une c o m p r e n a n t les ques
t ions géné ra l e s , l ' au t re les q u e s t i o n s spéc ia les , es t adop tée pa r notre 
a u t e u r . U n e é t u d e en r a c c o u r c i d e l ' h i s to i r e de la m é d e c i n e légale et 
que lques no t ions su r l ' a d m i n i s t r a t i o n de la j u s t i ce en F r a n c e , servent, 
en q u e l q u e so r t e , de p ré face . 

D a n s la p r emiè re p a r t i e , il es t t o u t d ' a b o r d t r a i t é de la déontologie 
médicale, c 'es t -à-di re des d r o i t s e t des devoi r s des médec ins en 
géné ra l , et aussi , p lus p a r t i c u l i è r e m e n t , d u médec in expe r t . J e note, 
en passan t , q u e l q u e s l ignes su r la « c r i se méd ica l e », fruit de l 'encom
b r e m e n t de la profess ion e t de la c o n c u r r e n c e a c h a r n é e qu i amène la 
chasse au c l ien t . Que de q u e s t i o n s nouve l l e s de responsabi l i t é cette 
s i tua t ion a pu poser ! U n e sér ie de p r o c è s e t de décis ions de jur i spru
dence son t r a p p e l é s e t c lassés . Si les t r i b u n a u x do iven t éviter de 
s ' immiscer d a n s la d i scuss ion d e t h è s e s et de m é t h o d e s pu remen t 
sc ient i f iques , les m é d e c i n s n ' e n s o n t pas moins r e sponsab le s , dans les 
t e rmes de d ro i t c o m m u n , p o u r t o u t e s les fautes de négl igence ou 
d ' i m p r u d e n c e qui l e u r son t r e p r o c h é e s . Ce n ' e s t pas le risque, mais la 
faute professionnelle qui e n g a g e l e u r r e s p o n s a b i l i t é civile e t pénale . 

T o u t a é té di t sur le s ec re t m é d i c a l , e t c 'es t s u r t o u t à p ropos de ce 
sec re t q u e l 'ar t ic le 378 du C o d e p é n a l a é té i n t e r p r é t é e t appl iqué par 
les T r i b u n a u x . A v o u o n s q u ' i l y a là une de ces ques t ions t roublantes 
où le p r o b l è m e de consc i ence se d o u b l e d ' u n p r o b l è m e de droi t . Le 
p lus sûr, p o u r r e s t e r d a n s les l i m i t e s de son devo i r , es t de ne rien 
d i r e . La j u r i s p r u d e n c e se m o n t r e , du r e s t e , de p lus en plus stricte 
clans l ' observa t ion du sec re t p r o f e s s i o n n e l , et vo lon t i e r s elle écrirait, 
dans ses a r r ê t s , la fo rmule d u s e r m e n t d ' H i p p o c r a t e , que prêtent 
enco re , pa ra î t - i l , à M o n t p e l l i e r , les d o c t e u r s en m é d e c i n e , le j ou r de 
la s o u t e n a n c e de leur t hè se : « A d m i s dans l ' i n t é r i eu r des maisons, 
m e s yeux ne v e r r o n t pas ce q u i s 'y p a s s e ; m a l a n g u e ta i ra les secrets 
qu i m ' y son t conf iés . . . » 

Le rô le du m é d e c i n c o m m e e x p e r t , les expe r t i s e s en général , les 
ac tes médico- jud ic ia i res son t é t u d i é s en dé ta i l , a u x pages 76 à 101. 
Les r e n s e i g n e m e n t s t e c h n i q u e s a b o n d e n t . 
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Le médec in , co l l abora teu r , soi t de la jus t ice civile, soi t de la jus t i ce 
pénale , se t r o u v e placé en p résence de ques t ions mul t ip l e s , ques t i ons 
d'âge, de sexe, é t a t civil , iden t i t é c r imine l le , a l iéna t ion m e n t a l e , le 
cadavre , t aches , e m p r e i n t e s , e tc . Tou te s ces ques t i ons son t examinées 
avec soin, et il serai t superflu de faire r e m a r q u e r qu ' au p o i n t de vue 
de l ' identif icat ion, le n o m de Lacassagne p e u t ê t re associé à celui de 
Ber t i l lon . 

L ' au t eu r a n o t a m m e n t , dans ce t te nouvel le éd i t i on , r ep r i s e t 
re tourné la ques t i on de responsab i l i t é . 11 a su t i r e r pa r t i et profit des 
discussions si i n t é r e s san te s qui o n t eu l ieu, en 1 9 0 7 , au Congrès des 
aliénistes et neuro log i s tes de Genève . On sait qu ' à p r o p o s du v œ u 
présenté pa r le D r G i lbe r t Ba l te t et adopté pa r la major i té des con
gressistes, les g r a n d s quo t id iens ava ien t p roc lamé la fail l i te de la 
médec ine dans les ques t i ons de responsab i l i t é . En réa l i t é , la t hè se 
n 'avai t pas été c o m p r i s e . Le Code péna l n ' emp lo i e l ' exp re s s ion de 
« responsab i l i t é » q u e dans la r u b r i q u e du Livre I I : « Des p e r s o n n e s 
punissables , excusables ou responsables p o u r cr imes ou dé l i t s . » E t , 
usan t d ' une p r u d e n t e r é s e r v e , il ne t en t e m ê m e pas de d é t e r m i n e r les 
éléments et les cond i t ions de la r e sponsab i l i t é légale. C'est q u ' e n effet, 
le t e rme « r e s p o n s a b i l i t é » n 'a de sens q u ' a u t a n t qu 'on le p réc i se p a r 
une ép i thè te et un qualificatif, car il y a bien des espèces de r e s p o n 
sabil i tés , la r e sponsab i l i t é morale, la responsab i l i t é sociale, la r e s p o n 
sabilité physiologique. E t s'il est vrai de dire « que les q u e s t i o n s de 
responsabi l i té , qu ' i l s 'agisse de la responsab i l i t é mora l e ou de la 
responsabi l i té sociale , son t d ' o rd re m é t a p h y s i q u e ou j u r i d i q u e , n o n 
d 'ordre médical », c 'est à cond i t ion de rése rver aux médec ins les q u e s 
t ions de responsab i l i t é phys io log ique , c 'es t -à-dire de d é m e n c e . Le 
Code péna l , en effet, s 'est bo rné à ind ique r les s i tua t ions de fait dans 
lesquelles il n ' y a « ni c r ime ni d é l i t » . Ces s i tua t ions son t au n o m b r e 
de t rois : et Virresponsabilité r ésu l te soit d ' une cause n a t u r e l l e , le 
j eune âge , ou p l u t ô t le défaut de d i s ce rnemen t en r é s u l t a n t , soit d ' u n e 
cause pa tho log ique ou phys io log ique , la d é m e n c e , soit d ' u n é ta t de 
nécessi té . Le Code péna l affirme ainsi , p a r u n a contrario décisif, que 
les conséquences d ' u n acte vo lon ta i re ne sont i m p u t a b l e s à t o u t i nd i 
vidu qu 'à la cond i t ion de les r a t t a c h e r à un h o m m e n o r m a l ag i s san t 
dans des cond i t ions n o r m a l e s , capable de se condu i r e n o r m a l e m e n t , 
ou encore de se la isser inf luencer p a r des motifs n o r m a u x . On c o m 
prend d o n c q u e , lo r sque le j u g e d e m a n d e au médec in de r é s o u d r e des 
quest ions de re sponsab i l i t é , il le charge d 'une mission q u e celui-ci ne 
peut pas r e m p l i r . 

En se ra l l i an t à ce t t e thèse , M. le professeur Lacassagne a vou lu 
dégager, lui aussi , la r e sponsab i l i t é médicale , en dé l imi t an t a u t o u r 
de chacun , a u t o u r du légis la teur , des juges et des m é d e c i n s , le t e r 
rain exact de leur c o m p é t e n c e . Il faut laisser , au seuil de la consc ience , 
des ques t ions m é t a p h y s i q u e s qu i n ' on t r ien à faire avec les nécess i tés 
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de la défense sociale . L ' o rd re social i m p o r t e seul à la jus t i ce : l 'ordre 
mora l lui sera d o n n é pa r s u r c r o î t . 

La d e u x i è m e pa r t i e du Précis, c o n s a c r é e a ux ques t ions spéciales, 
t r a i t e des attentats contre la. personne, d a n s les cas par t icu l ie rs qui 
p e u v e n t se p r é sen t e r . L e s m o y e n s ou les p rocédés employés var ient 
b e a u c o u p . Tou te fo i s , e t afin d ' é v i t e r les r é p é t i t i o n s , M . Lacassagne 
expose succes s ivemen t et pa r o r d r e de géné ra l i t é décro issante des 
p rob l èmes ou q u e s t i o n s qu i se p r é s e n t e n t le p lus o rd ina i r emen t à 
l ' examen du médec in e x p e r t . Il é t u d i e a ins i les coups et blessures, les 
asphyxies, les empoisonnements, le suicide, le duel, les attentats à la 
pudeur, la femme enceinte et son produit. 

Cer t a in s de ces p r o b l è m e s , c o m m e ce lu i des ques t ions relat ives à 
l ' ins t inc t sexuel et aux fonc t ions de la r e p r o d u c t i o n , n 'avaient été 
a b o r d é s j u s q u ' i c i qu ' avec u n e p u d i q u e r é s e r v e . Mais on s'est aperçu 
qu ' i l y avai t là des cas complexes o ù le v i ce n ' é t a i t pas la seule expli
ca t ion de p h é n o m è n e s qu i son t de t o u s les t e m p s e t de tous les pays, 
et on s'est d e m a n d é si , p a r m i les a b e r r a n t s de. l ' ins t inc t sexuel , il n'y 
ava i t pas des ma lades , des h é r é d i t a i r e s , q u i p e u v e n t ê t re vict imes ou 
d ' u n e m a l f o r m a t i o n c o n g é n i t a l e , ou d e ce r t a ines cond i t ions sociales 
qu i o n t favorisé l 'éclosion de ces a b e r r a t i o n s , enfin des m a l h e u r e u x ou 
des a l iénés qu ' i l faut p l a ind re e t s o i g n e r . Ce c h a p i t r e de pathologie 
sexuel le es t p a r t i c u l i è r e m e n t é t u d i é p a r M . le p ro fe s seu r Lacassagne. 

Que d i ra i - je de p l u s ? I l faut a v o i r eu beso in de faire u n e recherche , 
de l ire e t de c o m p r e n d r e un r a p p o r t médica l p o u r appréc ie r les 
services q u ' u n o u v r a g e de ce g e n r e e s t d e n a t u r e à r e n d r e . Les avocats, 
les mag i s t r a t s le c o n s u l t e r o n t , c o m m e les m é d e c i n s , et avec au t an t de 
profit . I l es t écr i t dans u n e l a n g u e c l a i r e , c o l o r é e ; son t ex te es t accom
p a g n é de n o m b r e u s e s figures, b i en d e s s i n é e s et b i en chois ies . Les ren
s e i g n e m e n t s s t a t i s t i ques y a b o n d e n t ; e t il c o n t i e n t u n e documenta t ion 
complè t e qu i p e r m e t de n e pas s ' é g a r e r à la r e c h e r c h e de la da te , du 
fait, de la c i r cons t ance d o n t on a b e s o i n . 

E n s o m m e , le Précis de M. L a c a s s a g n e p e u t ê t re cons idé ré , non 
s e u l e m e n t c o m m e u n des m e i l l e u r s t r a i t é s d e m é d e c i n e légale , mais en 
o u t r e c o m m e u n e m i n e i népu i s ab l e o ù c h a c u n p e u t é tud i e r e t creuser 
le p r o b l è m e qu ' i l es t a p p e l é à r é s o u d r e . 

R . GARRAUD. 

PROFESSEUR AXGELO ZUCCARELLI. — G l i U o m i n i p r i m i t i v i d é l i e s e l c i 
e d é l i e c a v e r n e (con 112 i l lus t razioni e r i t t ra to dell 'Aulore), Napoli, 
Perrella, 1907. 

Ce l ivre , e x c e l l e m m e n t éd i t é , avec d e n o m b r e u s e s et t rès belles plan
ches , é tud ie à nouveau le v ieux e t t o u j o u r s p a s s i o n n a n t p rob lème de 
la d e s c e n d a n c e de l ' h o m m e . La p a r t i e la p l u s r e m a r q u a b l e re t race les. 
exp lora t ions e t d é c o u v e r t e s p e r s o n n e l l e s de l ' a u t e u r dans la grot te de 
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Molpa, près du cap P a l i n u r o ; le professeur Zuccare l l i y t rouva des 
ins t ruments et des a rmes de p i e r r e , des ossemen t s t rava i l lés , des os 
fendus , des f ragments de mâcho i r e s , de den t s , le t o u t da tan t des 
débuts de l ' époque p a l é o l i t h i q u e . 

Je t r adu i s les in té ressan tes conclus ions de l 'ouvrage . 
i° D'où venons-nous? U n i q u e m e n t de la genèse n a t u r e l l e , à t r ave r s 

d ' incessantes t r ans fo rmat ions de la subs tance cosmique u n i q u e . A u 
milieu de l ' immense évolut ion du cosmos , l ' human i t é n e r e p r é s e n t e 
qu 'une des séries évo lu t ives , qu i , c o m m e n ç a n t à la t r a n s f o r m a t i o n 
progressive des espèces p r écéden t e s les plus proches , a p o r t é à la p lus 
hau te et complè te spécif icat ion a t t e in te jusqu ' i c i de l ' o rgan isa t ion an i 
ma le . 

2° Qui sommes-nous? Des ve r t éb rés mammifè res , les p lus h a u t 
placés dans l 'échel le zoologique , m u n i s de la conscience , des concep t s 
et des s en t imen t s les plus évolués qu 'on ait vus j u squ ' i c i , l e sque ls se 
manifes tent pa r u n e dignité supé r i eu re à tous les au t r e s a n i m a u x , u n e 
perfectibilité p a r n o t r e ac t ion ra t ionne l l e et consc ien te , u n e règle de 
justice à su ivre , u n sens i m p é r i e u x d'amour et solidarité enve r s tous 
les au t res h o m m e s . Mais l ' h u m a n i t é n ' en es t arr ivée là q u e pa r de t rès 
lents p rogrès g radue l s , au cours d e dizaines e t de cen ta ines de mi l lé 
nai res ; elle est pa r t i e d ' une vie psych ique r u d i m e n t a i r e , cons t i t uée p a r 
des mécan i smes s imples et brefs, encore peu supé r i eu r s à l ' an imal i t é 
lente la p lus voisine : ces mécan i smes furent , pe t i t à pe t i t , r e c o u v e r t s , 
cachés, inh ibés p a r des mécan i smes psych iques tou jours p l u s amples e t 
compréhens i fs , s a n s p o u r t a n t ê t r e étouffés c o m p l è t e m e n t pa r eux ; ils 
res ten t cachés e t e m p r i s o n n é s au fond des âmes h u m a i n e s ac tue l les , 
d 'où des c i rcons tances dé t e rminées peuven t les faire s u r g i r . 

3" Où allons-nous ? T o u j o u r s p lus p rès d 'une plus s û r e , p lus a m p l e 
et plus efficace réa l i sa t ion e t ac tua l i sa t ion d 'un p lus g r a n d idéal de 
vrai, de beau et de b i en , bu t s de l ' âme h u m a i n e . 

On voit l ' influence q u ' o n t exe rcée ici les doc t r ines h œ c k é l i e n n e et 
l ombros i enne . 

E D . L . 

FERNANDO ORTIZ. — L o s n e g r o s b r u j o s ( h a m p a a f r o c u b a n a ) , con 
una carta-prologo del D. C. Lombroso, y con 48 figuras. Madrid, 
Fernando-Fé. 

Cet te t r ès cu r i euse é t u d e s u r les sorciers nègres de C u b a i n t é r e s s e 
tou t ensemble l ' e thno logue e t le c r imina l i s l e . On y déc r i t , en effet, les 
m œ u r s é t r anges de t o u t e u n e ca tégor ie d 'Africains i m p l a n t é s à C u b a , 
dont les usages supe r s t i t i eux sont en c o n t r a d i c t i o n flagrante avec la 
morale et la légis la t ion des é ta t s civil isés. La brujera, c ' es t -à -d i re la 
sorcel ler ie , dé r ive , à Cuba , du fét ichisme africain, i m p o r t é p a r les 
nègres v e n d u s c o m m e esclaves dans les anc iennes colonies e s p a g n o l e s : 
le cul te des d ieux é q u a t o r i a u x Olo rum, Obata la , Osho-Osh i , B u b a y u -
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Aye p r é s e n t e un c a r a c t è r e p i t t o r e s q u e q u i cons t i t ue ra i t le plus 
a m u s a n t e l l e p lus c u r i e u x des f o l k d o r e , s'il ne se d o u b l a i t de pra t iques 
c r imine l les , a u x q u e l l e s , si l 'on e n c r o î t M . F e r n a n d o Ortiz, les pou
voi r s publ ics ne son t pas p rès de m e t t r e fin. 

On l i ra avec l ' in té rê t le p lus vif ce q u i c o n c e r n e , pa r exemple , la pré
pa ra t ion des ph i l t r es a m o u r e u x e t ce l l e , p l u s d a n g e r e u s e , des « hechi-
zos maleficos » ou p h i l t r e s ma lé f iques , le t o u t se c o m p l i q u a n t , de temps 
à a u t r e , d ' e m p o i s o n n e m e n t ou d ' a s s a s s i n a t . 

L ' ana lyse p s y c h o l o g i q u e d u hrujo, ou so rc i e r , n ' e s t pas le moins 
c u r i e u x c h a p i t r e de l ' o u v r a g e . S o n l a n g a g e p ro fess ionne l , la juga 
sagrada, est u n a rgo t b i en spéc ia l . Il y a aus s i des sorc iè res (bruja), qui 
ne son t n i m o i n s d a n g e r e u s e s , n i m o i n s r e s p e c t é e s . 

L ' a u t e u r c o n c l u t en m o n t r a n t d a n s la brujera u n e caste de malfai-
fa i teurs p a r t i c u l i è r e m e n t d a n g e r e u x , e t d o n t il semble malaisé de 
déba r r a s se r le pays : il fai t vo i r les p r o c é d é s ac tue l s de répress ion et 
i n d i q u e ce qu ' on p o u r r a i t faire e n c o r e , a u p o i n t de vue des substitutifs 
p é n a u x . E n r é s u m é , ce t o u v r a g e , i l l u s t r é d ' i n t é re s san tes figures, 
cons t i t ue u n e l e c t u r e des p lus a t t a c h a n t e s e t des p lus ins t ruct ives pour 
t o u s les c r imina l i s t es e t p o u r les c u r i e u x d u folk- lore exo t ique . 

ED. L. 

Bibl iothèque de psycholog ie e x p é r i m e n t a l e et de métapsychie . 
— Directeur : Raymond MEUXIER (Suite). 

V i l . Travail et folie ( D r s A. Marie et R. Mar t ia l ) . — Il faut en tendre : 
inf luences profess ionnel les su r l ' é t io log ie des p s y c h o p a t h i e s . On conçoit 
t o u t e l ' i m p o r t a n c e du p r o b l è m e . 

Les a u t e u r s s ' a p p u i e n t su r u n e r e m a r q u a b l e s t a t i s t ique , qu' i ls ont 
eu le m é r i t e de r é u n i r à l 'asile d e Vil le jui f , de 1 8 8 4 à 1 9 0 7 , et qui 
offre u n e va l eu r d o c u m e n t a i r e d ' a u t a n t p l u s i m p o r t a n t e que les tra
v a u x de ce t o r d r e o n t é té j u s q u ' à p r é s e n t p l u s r a r e s , en F r a n c e comme 
à l ' é t r ange r . L ' i n t e r p r é t a t i o n qu ' i l s e n d o n n e n t m a n q u e cependant 
d ' a m p l e u r e t de relief. I l ne s e m b l e pas qu ' i l s a i en t t i ré de cette 
e n q u ê t e t o u s les a p e r ç u s , t o u t e s les c o n s é q u e n c e s poss ibles . « La vie 
c o n t e m p o r a i n e , d i sen t - i l s , est u n e vie d ' a c t i o n i n t ense , de pensée 
r a p i d e , t r o p r a p i d e , » p . 2 3 . La b r i è v e t é d e ces no te s e t de ces indica
t i on s 'en r e s s e n t . 

La t â c h e es t d ' a i l l eurs g rosse d e d i f f icul tés . Les s ta t i s t iques fran
çaises ne c o m p o r t e n t p a s , e x c e p t é p o u r P a r i s , le d é n o m b r e m e n t des 
t r ava i l l eu r s p a r p ro fess ion . C o m m e n t , d ' a u t r e p a r t , é tab l i r u n e classi
fication des profess ions r a t i o n n e l l e ? Enf in pa re i l l e é t u d e demandera i t 
u n e c r i t ique m i n u t i e u s e , a p p r o f o n d i e , des é l é m e n t s réun i s sous la 
d é n o m i n a t i o n globale d ' in f luences p ro fe s s ionne l l e s . Se représente- t -on, 
p a r e x e m p l e , la s o m m e , e t s u r t o u t la v a r i a b i l i t é des fac teurs individuels 
e t soc iaux, qu i p e u v e n t e n t r e r d a n s l ' exp l i c a t i on de ce seul fait : la 
m i s è r e ? 



B I B L I O G R A P H I E 545 

A défaut d 'une classification des g r o u p e s profess ionnels r e p o s a n t 
sur des bases sociologiques fixes, ne convenai t - i l pas d ' adop te r , dans 
cet te é tude p r é l i m i n a i r e , un c lassement basé sur la p r o p o r t i o n des cas 
d 'a l iénat ion qu ' i l s fourn i s sen t? Les conc lus ions y eussen t p e u t - ê t r e 
gagné en préc i s ion et en c e r t i t u d e . C'est , de l 'avis m ê m e des a u t e u r s , 
un essai à r e p r e n d r e et à complé te r . 

VIII. L'Evolution psychique de l'enfant (D r H. Bouquet). — On n 'es t pas 
fâché de r e n c o n t r e r en t r e les co rnues e t les appare i l s de la psycholog ie 
expér imen ta le c o n t e m p o r a i n e , u n pe t i t l ivre d 'obse rva t ion , a i s émen t 
écrit , sans p r é t e n t i o n , j e c ro is , et qu i in té resse . 

M. B o u q u e t a o b s e r v é l ' enfant depuis la naissance j u s q u ' à cet âge 
impréc is où l ' éduca t ion spon t anée des choses fait p lace à l ' éduca t ion 
sys t émat ique , conce r t ée , des p a r e n t s ou des p remie r s m a î t r e s . J e n o t e 
au passage de j u s t e s ind ica t ions : l ' é ta t de récep t iv i t é p lus g r a n d e e t 
su r tou t p lus p récoce p o u r les impress ions sensorie l les désagréab les . 
Les p remiè re s réac t ions son t des réac t ions de .défense , c o m m e les p r e 
mières exp res s ions m a r q u e n t la d o u l e u r . Le r i re est ta rd i f ( c inqu ième , 
hu i t i ème moi s ) . La p récoc i t é et l ' impor t ance du t o u c h e r . 

« L 'enfant est un ê t re régi p a r l ' hab i tude », mais le rô le de l ' imi ta
tion est ici insuff isamment i n d i q u é . T a r d e en a b ien m o n t r é l ' impor
tance . D a n s que lques pages pa rues i c i -même, il i n d i q u e l ' insuffisance 
de l ' expl ica t ion p u r e m e n t hédon i s t i que du d é v e l o p p e m e n t de l ' enfant 
et le rôle de l ' imi ta t ion e t de la sugges t ion i n d é p e n d a m m e n t de 
tou te u t i l i té . L ' enfan t v ien t au m o n d e : il s ' adapte au mi l ieu t o u t 
d ' abord . 

La p e u r n ' a p p a r a î t qu ' à u n e é p o q u e p lus a v a n c é e ; elle exige l ' expé
r ience déjà , ou l ' éduca t ion . L ' a u t e u r é m e t de jud ic i euses r e m a r q u e s 
sur l ' appar i t ion et la fo rmat ion du sens m o r a l . Il y a lieu c e p e n d a n t 
de faire u n e r é se rve : sans m é c o n n a î t r e l ' influence des p r e m i è r e s é d u 
cat ions e t du p r e m i e r mi l ieu , il faut se m e t t r e en ga rde c o n t r e ce t t e 
t endance généra le qui l eur a t t r i b u e u n e p r é p o n d é r a n c e qu ' i ls n ' o n t 
pas , con t r e ce p r é j u g é d ' é d u c a t i o n n i s m e , d ' après l eque l , c o m m e a d i t 
Ta rde , « en s ' empa ran t é d u c a t i v e m e n t de l ' enfant , on cro i t d i spose r 
de l ' homme p lus t a r d ». V a i n e m e n t . Ne pouva i t -on pas p l u t ô t appl ï" 
quer à la f o r m a t i o n d u sens mora l ce t te fine r e m a r q u e de l ' au t eu r à 
propos du langage in i t ia l (papa , bébé . . . ) : « Il est à r e m a r q u e r , d i t - i l , 
qu' i l s 'agit là d ' une in i t ia t ion r é t rog rade , et que c 'est en réa l i té l ' enfant 
qu i est l ' éduca teu r des adul tes qu i lui font p rononce r , en y a t t a c h a n t 
un cer ta in sens , les syllabes q u e lu i -même p rononce ra i t les p r e m i è r e s , 
é tan t donné l e u r compos i t ion (voyelles e t consonnes explos ives) . » 
. P o u r savoir « c o m m e n t se fabr iquen t les â m e s » (Sabat ier ) , il ne 
convient pas d ' é tab l i r a priori des règles et des mé thodes p é d a g o g i q u e s , 
il faut c o m p t e r avec le cerveau de l ' enfant , son évolut ion na tu r e l l e , ses 
disposit ions o r g a n i q u e s , son h é r é d i t é . 

Arch . An th r . C r im . — X" 187 1909 - 35 
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IX. Le Haschich. Essai sur la psychologie des paradis éphémères (Raymond 
Meunier). — Le H a s c h i c h do i l à u n e d o u b l e cause les h o n n e u r s de la 
psychologie e x p é r i m e n t a l e (vol . 7 et 8 de la col lec t ion) . D ' a b o r d , à 
son o r ig ine , à son pa r fum d ' e x o t i s m e , à la l é g e n d e du Vieux de la 
M o n t a g n e , des fanat iques Assass ins o u I s m a é l i e n s , et des j a rd in s para
d is iaques d ' H a s s a n ben S a b a b H o m a i r i . P u i s , à l ' a v e n t u r e , j ' a l l a i s dire 
à la r éc lame r o m a n t i q u e , a u x so i rées de l ' hô t e l P i m o d a n , aux descrip
t ions de T h . G a u t i e r et de B a u d e l a i r e , qu i lui o n t fait comme une 
a u r é o l e . 11 é ta i t res té le p l u s élevé e n d i g n i t é de tous les tox iques . On 
sa i t que ce t t e r é p u t a t i o n es t s u r f a i t e . C 'es t ce q u e nous confirmerait 
au beso in l ' é tude consc ienc ieuse de M . M e u n i e r . 

Le c h a n v r e ind ien , que l q u e so i t son p r i n c i p e actif, quel les que 
so ien t les p répara t i f s qu i l ' e n r o b e n t (haf iou, d a w a m e s c , m a d j o u n algé--
r i en , m a p o u c h a r i du Ca i r e , e s ra r d e T u r q u i e , gozah d ' E g y p t e , kif du 
M a r o c , gun ja i nd i en , e t c . ) , p r o d u i t u n e i v r e s se , puis un hachichisme 
c h r o n i q u e , qu i ne se d i s t i n g u e n t pas e s s e n t i e l l e m e n t des effets aigus 
ou c h r o n i q u e s des a n e s t h é s i q u e s ou d e l ' a l coo l . C 'es t pa r une illusion 
de la m é m o i r e que les a r t i s t e s qu i o n t déc r i t les effets du haschich 
n ' o n t r e t e n u dans leurs ana lyse s q u e l ' e u p h o r i e du débu t , qu ' i ls ont 
négl igé et l ' i ncohérence du dé l i r e , e t les t r o u b l e s neuro-muscula i res 
désagréab les , et la dép re s s ion m é l a n c o l i q u e consécu t ive . Cet état 
d ' e u p h o r i e est loin d ' ê t re p a r t i c u l i e r a u h a s c h i c h II n ' y aura i t , pour 
s 'en conva inc re , q u ' à l i re ce t t e c o n f e s s i o n d ' u n hasch iché : « Ma gra
t i t ude d é b o r d e de t o u t e s p a r t s c o m m e u n e m a r é e i m p é t u e u s e . . . J'ai 
envie d ' e m b r a s s e r les a rb r e s qu i p r o j e t t e n t a u t o u r de moi leurs déco
ra t ives et f an tas t iques s i l h o u e t t e s . . . A h ! j e v o u d r a i s sau te r au cou de 
c h a c u n , lu i t é m o i g n e r c o m b i e n j ' a p p r é c i e u n te l p r o c é d é . . . Il y a aussi 
des es t rop iés e t des t r a î t r e s , v i la ins p e r s o n n a g e s qui s ' empressent là 
t o u t a u t o u r . » 

L ' ivresse h a s c h i c h i q u e p r o v o q u e d e s i l l u s ions sensorie l les plutôt 
q u e de vér i t ab les ha l l uc ina t i ons . Il s e m b l e q u ' u n s u b s t r a t u m objectif 
so i t nécessaire p o u r s o u t e n i r le d é l i r e . Ce qu ' e l l e exa l t e , ce n 'est pas 
la luc id i té de l ' in te l l igence , mais l ' é m o t i v i t é , et sous la dispersion de 
l ' a t t en t ion (hypoprosex i e ) , la s u g g e s t i b i l i t é du su je t . « T o u t haschiché 
est un h y s t é r i q u e d ' u n m o m e n t ». • 

Il r é s u l t e r a i t m ê m e de ce t te s u g g e s t i b i l i t é , de l 'aff leurement du fonds 
m e n t a l s u b c o n s c i e n t du h a s c h i c h é , la poss ib i l i t é d ' u n e act ion théra
p e u t i q u e , à l aque l le , j e m e h â t e de l e d i r e , les m é t h o d e s rationnelles 
de la p s y c h o t h é r a p i e ac tue l l e n e p a r a i s s e n t pas ouvr i r un grand 
hor izon . P i e r r e DELEAU. 

LOUIS-CHARLES-EMILE VIAL . — Les erreurs d e la sc ience . Un cas de 
psychologie. Par is , chez l 'auteur. 

N o u s av ions eu déjà la « faillite d e la sc ience ». Est-ce u n e objur-
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gation plus p r e s san t e , ce t t e fois? Est-ce du m o i n s le cri d ' a l a rme d ' u n 
cr i t ique plus a u t o r i s é ? 

T o u t effort es t sans dou te e s t imab le en soi. E t l 'on doi t à une œ u v r e 
sincère de r e c o n n a î t r e l ' a rdeu r pass ionnée avec laquel le elle fut e n t r e 
prise q u a n d m ê m e l ' a u t e u r se s e r a i t a b u s é sur la puissance de ses m o y e n s . 

Il ne s 'agit de r i en mo ins , p o u r M. Vial , q u e d ' exp l ique r la v ie e t la 
genèse . « Il est imposs ib le , pense- t - i l , que le Créa t eu r ait d o n n é à 
l ' homme une â m e avec des l imites qu 'e l le ne saura i t f ranchir e t qu ' i l 
nous ait c o n d a m n é s à v ivre dans une ignorance s tup ide et r évo l t an t e 
de l ' A b s o l u ; si doci le qu 'e l le soi t , la ra ison s ' insurge à ce t te seule 
pensée . » Le l ivre de M . Vial n 'es t plus a u j o u r d ' h u i de ceux qui occu
pen t la c r i t i que . Mais il est , en r evanche , de ceux qui p o s e n t u n cas 
de psycho log ie ind iv idue l l e , et des p lus in té ressan t s . A ce t i t r e , le 
livre de M . Vial es t significatif et vau t qu ' on en pa r l e . Le cas es t 
connu . Balzac l'a décr i t de ma in de ma î t r e , dans la Recherche de 
l'Absolu. Le souven i r de Ba l thaza rd Claës s ' impose n é c e s s a i r e m e n t 
ic i . A ceci p rès q u e les cons t ruc t ions p u r e m e n t I m a g i n a t i v e s de 
M. Vial ne m e n a c e n t pas de l ' en t r a îne r , comme le t o u r m e n t i n v e n t i f 
de l ' au t r e , à la d iss ipa t ion et à la r u i n e , mais t o u t au plus à q u e l q u e s 
frais d ' éd i t ion . 

Ins is tera i - je? M. Vial s 'est a t t aché — que d i s - j e? s'est voué — 
depuis 1884, à un ive r sa l i s e r à tous les o rd re s de conna i s sance la 
notion du con t r a i r e , e t , avec un grand luxe d ' exemples p a t i e m m e n t 
réunis , à é tab l i r , n o n sans p i t t o r e sque à l 'occasion, que la t r a m e d u 
monde n 'es t q u ' u n e longue cha îne de con t rad ic t ions réa l i sées , q u e l e 
monde sensible p e u t ê t r e figuré p a r un couple con t rad ic to i r e indéf ini 
m e n t r e p r é s e n t é . L ' a n t a g o n i s m e , la dual i té es t p a r t o u t dans la n a t u r e , 
dans les sexes, , d a n s les ac tes , dans les sensa t ions en t re un posit if e t 
un négatif, un mâ le e t u n e femelle , un dro i t et un gauche , e tc . P e u t -
être nous savions cela , au moins depuis les P y t h a g o r i c i e n s , qu i n o u s 
on t t r ansmis u n e liste de con t r a i r e s . Aussi b ien , l'effort p e r s o n n e l de 
M. Vial n 'es t pas d e n o u s p r é s e n t e r ce t te oppos i t ion c o m m e a b s o l u 
ment nouve l le , mais de r e p r o c h e r à la science de n e s 'en serv i r 
q u ' é v e n t u e l l e m e n t et sans l ' exp l iquer . 

« Ce q u e nous d e m a n d o n s à la sc ience , d i t - i l , chaque fois q u ' e l l e 
nous d é m o n t r e l 'égal i té de d e u x forces qu 'e l le n o m m e vo lon t i e r s u n 
couple , c 'es t de nous exp l ique r la raison de ce coup le con t r ad i c to i r e 
et de ce t te égal i té an t agon i s t e , l eur p o u r q u o i , l eur c o m m e n t . » Dès 
lors , l ' imagina t ion de M . Vial se donne l ibre cours , e t chaque p h é n o 
mène na tu re l n ' e s t p lus q u ' u n e émana t ion du g r a n d E t r e b i s e x u é . 
Voyez p l u t ô t la su i te de ses m é t a p h o r e s et de ses a l l égor ies , à p r o p o s 
du mécan i sme de l ' ac te conjuga l , de la locomot ion , de la r e sp i r a t i on , 
de la révo lu t ion c a r d i a q u e , de la colère , de l ' amour , de l a m é m o i r e , 
du sommeil na tu r e l , de l ' hypnose ; j ' e n oub l i e . Mais ce n ' e s t pas t o u t . 
Il y a l ' a tome qu ' i l faut t r a n c h e r . Ceci fait, l ' expl ica t ion du m o n d e et 
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de la c réa t ion n ' e s t p l u s q u ' u n j e u . E t M . Vial nous la d o n n e dans une 
« nouvel le concep t ion c o s m o g o n i q u e », où nous r e t rouvons , chose 
c u r i e u s e , u n e voû te cé les te e t un d é l u g e . 

Il est i nu t i l e , n 'es t -ce p a s , d ' a jou t e r q u e M . Via l , qu i coupe l 'atome, 
ne s ' embarrasse n u l l e m e n t des déf in i t ions sc ient i f iques , si , d ' aven tu re , 
elles n ' e n t r e n t pas dans ses vues . 

Mais si vous ê tes d ' âme sensible e t t e n d r e , ce l ivre p o u r r a i t apaiser 
vo t re soif d ' images et d ' é m o t i o n s . C 'es t u n flux de sent imenta l i té 
d é b o r d a n t e . 

ce On a le d ro i t de r e g r e t t e r , n o u s d i t - i l , q u e la sc ience n ' a i t pas eu 
l ' in tu i t ion de la sexua l i t é c o s m i q u e , e t il est b o n de le lu i dire pour 
ses concep t ions à v e n i r . . . » « E n p h y s i q u e , c 'es t s é p a r e r de force les 
d e u x fluides ; d a n s la vie c o n j u g a l e , c ' es t p e r d r e sa compagne ou son 
un i t é : c o m m e n t s ' é t o n n e r après ce la , q u a n d on coupe u n e p o m m e , de 
voir p l eu re r ses d e u x moi t i é s ? » 

Ce n ' e s t m a l h e u r e u s e m e n t p a s A l p h o n s e Allais qu i p a r l e . 

Il faut p u r g e r la m a i s o n de ces l i v r e s - l à . P . DELEAU. 

EMMANUEL LASSERRE. — L e s d é l i n q u a n t s pass ionne l s et le crimi-
nal i s te Impal lomeni (F. Alcan). 

Ce l ivre n 'a n u l l e m e n t la p r é t e n t i o n d ' ê t re u n e m o n o g r a p h i e , il ne 
t ra i te à fond a u c u n e p a r t i e de c r i m i n o l o g i e . Mais , à bon droi t , il a 
celle d ' ê t re un h o m m a g e , e t dé l i ca t , à la m é m o i r e d ' u n des maî t res de 
la pléiade i t a l i enne , du c r imina l i s t e I m p a l l o m e n i . E t p a r là , comme 
p a r sa m a n i è r e , et la g râce du t o u r , c o m m e aussi pa r la vivacité de 
l ' express ion , il se rel ie n a t u r e l l e m e n t a u x éloges a c a d é m i q u e s . 

J e ne dira i r i en de la b i o g r a p h i e d ' I m p a l l o m e n i , qui r empl i t toute la 
p r e m i è r e pa r t i e de l ' ouv rage , s i n o n q u ' o n y t r o u v e r a que lques pages 
c h a r m a n t e s , dictées pa r u n e f e r v e n t e a m i t i é . 

Ce qui in té resse dans son œ u v r e le c r imina l i s t e , ce son t ses idées 
su r trois sujets d ' ac tua l i t é : le d u e l , le j u r y , les d é l i n q u a n t s passionnels . 

Le duel es t i nc r iminé p a r la l ég i s l a t i on i t a l i e n n e ; ma is , dans la 
d é t e r m i n a t i o n de la p é n a l i t é a p p l i q u é e à l ' homic ide , u n e situation 
pr ivi légiée es t faite a u x due l l i s t e s e t à leurs t é m o i n s . Impal lomeni 
c r i t ique v i v e m e n t ce t r a i t e m e n t de f aveur , m o n t r e que l ' indulgence 
des légis la teurs ne t e n d q u à p e r p é t u e r un pr iv i lège de classe et un 
p ré jugé an t i soc ia l , en ve r t u d u q u e l c h a c u n t e n d à se faire justice 
so i -même. 

I m p a l l o m e n i s'élève avec force c o n t r e ce t a u t r e p ré jugé , qui voit 
d a n s le j u r y le pa l l ad ium de la l i b e r t é des c i t oyens . Il en critique 
l ' ins t i tu t ion e t m o n t r e q u e la m a g i s t r a t u r e e t le_ j u r y on t à connaître 
des déli ts d ' o rd re différent , l ' une e n d r o i t c o m m u n , l ' au t re en matière 
po l i t ique . Quan t aux j u g e m e n t s d u j u r y , ils son t dé t e s t ab l e s . Le véri
tab le ca rac tè re de la j u s t i c e p é n a l e , c ' es t d ' ê t r e r e n d u e d 'abord dans 
l ' in té rê t de la société L ' a p p r é c i a t i o n de la r e sponsab i l i t é cr iminel le ne 
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peut ê t re basée q u e sur la défense sociale, à quo i d e m e u r e subor 
donnée la cons idé ra t ion des par t icu la r i tés phys io logique ou psycholo
gique du d é l i n q u a n t . 

Le j u r y , c o m m e l 'opinion pub l i que , font p r e u v e d 'une indu lgence 
regre t tab le à l 'égard des d é l i n q u a n t s pass ionnels , c e p e n d a n t les p l u s 
odieux, les p lus d a n g e r e u x de tous , les plus an t i soc iaux . T o u s les 
au t res cr imes son t la viola t ion de la loi. Le cr ime pass ionnel en est la 
néga t ion . Il n 'y en a pas don t l ' au teur soit p lus r e sponsab le . La défense 
sociale est i ncompa t ib l e avec ce t te au t re concep t ion de la r e s p o n s a 
bili té, où l 'acte est d ' a u t a n t mo ins punissab le que la passion a é té p lus 
forte chez l ' agen t . E n face de la jus t i ce , il n ' y a pas de passion pr iv i 
légiée. L ' a m o u r n 'a pas d ' au t r e t i t re d ' éva lua t ion que l ' honneu r , le 
fanat isme, la cup id i t é , e tc . L 'évaluat ion j u r i d i q u e des pass ions , c 'es t 
l ' évaluat ion sociale des mot i fs e t des effets : l eu r temihilità. 

C'est u n e leçon à faire aux j u r y s . P . DELEAU. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

ACADÉMIE D E MÉDECINE (Séance du 2 5 mai 1909). 

M . THOINOT : J ' a i l ' h o n n e u r de déposer sur le b u r e a u de l 'Académie , 
p o u r no t r e b ib l i o thèque , de la p a r t de M. le professeur Lacassagne , d e 
Lyon, la deux ième éd i t ion de son Précis de médecine légale. 

Le rap ide succès de cet ouvrage est just if ié pa r sa va leur . Le Précis 
actuel es t u n exposé fidèle de l 'é ta t de la science médico- légale , en 
même t e m p s qu ' i l est un exposé des r e c h e r c h e s or iginales si c o n n u e s , 
qui ont . fait de M . Lacassagne u n des ma î t r e s de la médec ine légale 
m o d e r n e . 

(Séance du i5 juin.) 

M . VALLIN : J ' a i l ' h o n n e u r de p r é s e n t e r à l 'Académie au nom de 
M . Lacassagne , p rofesseur de médec ine légale à la Facul té de m é d e 
cine de L y o n , u n e b r o c h u r e in t i tu lée : Du Signalement. No t r e co l 
lègue m o n t r e , p a r de n o m b r e u x exemples , l ' inut i l i té ou tou t au moins 
l'inefficacité a r cha ïque et un peu g ro te sque des s igna lemen t s inscr i t s 
.sur les pas sepo r t s ou fournis pa r les agents de la pol ice . 

S ' appuyan t s u r les t r a v a u x de M. Alphonse Ber t i l lon e t su r les 
conclus ions t r è s favorables d 'un r appo r t de M. Das t re , d e m a n d é à 
l 'Académie des Sciences pa r M. le Minis t re de la Jus t i ce , M . Lacassa
gne p ropose u n e fo rmule a n t h r o p o m é t r i q u e appl icable à la fois a u x 
passeports , aux s i g n a l e m e n t s de la j u s t i ce et aux l ivre ts des mi l i t a i r e s 
déser teurs et insoumis . La b r o c h u r e est accompagnée de formules 
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r e p r é s e n t a n t les t a t ouages , les d i m e n s i o n s de l 'orei l le , les emprein tes 
des t rois do ig t s de la m a i n g a u c h e : a n n u l a i r e , m é d i u s et index, e tc . 
I l espère q u ' o n a d o p t e r a un j o u r , d a n s t ou t e l ' E u r o p e , un modèle 
u n i f o r m e , exact e t sc ien t i f ique , q u i t r o u v e r a i t son appl ica t ion dans le 
p o r t d ' a rme , le pe rmi s de chasse , la c a r t e d ' i den t i t é , le l ivret mil i taire, 
e tc . L ' e m p r e i n t e du p o u c e d ro i t a p p o s é e à côté de la s igna ture serait 
u n c o m p l é m e n t t rès u t i le de cel le-ci e t r e m p l a c e r a i t avan tageusemen t , 
p o u r ceux qui ne s a v e n t pas é c r i r e , la c ro ix q u e les i l le t t rés apposent 
enco re de nos jours s u r un c o n t r a t o u s u r un p rocès -ve rba l . 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE DE FRANCE 

Le Secret médica l dans l 'armée. — M. SIMONIN 1 : L 'a rmée est 
une collect ivi té dans laque l le le m é d e c i n ne cesse , à a u c u n ins tant , 
d ' ê t re l ' exper t dé légué pa r l ' au to r i t é p o u r l ' éc la i rer su r tous les points 
relat ifs à la san té des h o m m e s de t r o u p e et des officiers. D a n s un 
g r a n d n o m b r e de cas, la d i v u l g a t i o n d u sec re t médica l s ' impose dans 
l ' a rmée par la cons idé ra t ion de l ' i n t é r ê t généra l qu i pr ime les intérêts 
pa r t i cu l i e r s . 

D e s p re sc r ip t ions officielles r é c e n t e s on t mis fin à la promiscui té 
r e g r e t t a b l e des visi tes méd ica les q u o t i d i e n n e s ou pé r iod iques . 

Les ouvr ie r s civils e m p l o y é s d a n s l es é t ab l i semen t s mil i ta i res peu 
v e n t r éc l amer une vis i te strictement individuelle, en dehors même de 
la p ré sence du p e r s o n n e l de l ' i n f i rmer ie , si le médec in ne juge pas 
ind i spensab l e l ' ass is tance d ' u n a i d e . Pa re i l l e m e s u r e devra i t être 
é t e n d u e à l ' a rmée t o u t e n t i è r e . 

Eu r e v a n c h e , le cah ie r de v i s i t e , o ù c h a q u e c o m p a g n i e inscr i t quo
t i d i e n n e m e n t ses i n d i s p o n i b l e s , c o n t i e n t u n e co lonne in t i tu lée « genre 
de malad ies », qu i i nv i t e i m p é r a t i v e m e n t le m é d e c i n à la divulgation 
du secre t médica l que la vis i te i n d i v i d u e l l e t end à sauvegarde r . E t ce 
cah i e r de visite ne va pas t a r d e r à i n i t i e r au sec re t médical tous les 
g r a d é s . 

On est enco re p lus f rappé des i n c o n v é n i e n t s de ce r ta ines t ransmis
sions h i é r a r ch iques : bu l l e t in s de d é c l a r a t i o n c o n c e r n a n t l 'origine des 
ma lad ie s véné r i ennes pa r la voie d u chef de corps e t du commandan t 
d ' a r m é e à la pol ice locale , a lors q u ' i l se ra i t si facile que cet te commu
n ica t ion fût é tab l ie e n t r e le m é d e c i n e t l ' a u t o r i t é mun ic ipa l e ; certificat 
médica l annexé au billet d ' h ô p i t a l , t r a î n a n t de b u r e a u x en b u r e a u x au 
lieu d 'ê t re d é t a c h é p a r l e m é d e c i n e t i nc lu s pa r lui d a n s une enveloppe.-

D e m ê m e , le d iagnos t i c ne d e v r a i t f igure r ni à l 'hôpi ta l su r le cahier 
de vis i te , ni à la sor t ie s u r le b u l l e t i n de m u t a t i o n envoyé au corps, 
ni s u r les reg is t res du b u r e a u d e r e c r u t e m e n t p o u r les hommes 
r é f o r m é s . 

1 Cette communication de M. Simonin a été faite le même jour que celle de 
M Jacomy sur le secret médical ( séance du n mars), mais sa discussion n'a 
eu lieu que le lundi 5 avril. 
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Il s emble , d ' au t re pa r t , b ien inu t i l e de faire ass is ter a u x examens 
médicaux des Commiss ions spéciales de réforme le n o m b r e u x a réopage 
actuel d'officiers a p p a r t e n a n t à tous les corps ou é tab l i s sements qu i 
p ré sen ten t des ma lades dans la m ê m e séance . 

Quan t à l ' exper t i se cou ran t e des inval idi tés t e m p o r a i r e s de c h a q u e 
jour , elle ne m a n q u e pas d 'ê t re souvent e m b a r r a s s a n t e , s u r t o u t vis-à-vis 
des officiers. 

• Les r èg l emen t s successifs qui on t abo rdé c e t t e ques t i on l ' on t t o u 
jou r s fait avec u n e impréc i s ion r e m a r q u a b l e , et p e u t - ê t r e i n t e n t i o n 
ne l l e ; l ' ambigu ï té de leurs t e rmes t r a d u i t l ' embar ras ou l 'hab i le té de 
ceux qui les o n t réd igés . 

Le m é d e c i n est t e n u de r e n d r e c o m p t e au co lone l , sous pl i 
cache té , de « l 'é tat de l'officier, ou de sa vis i te », exp re s s ions t rès 
larges qui p e u v e n t i m p l i q u e r dans l eu r accept ion tous les faits cons ta 
tés , et jus t i f ient , ou b ien tou tes les exigences de la pa r t du chef de 
corps , ou t ou t e s les ré t i cences de la pa r t de l ' exper t . 

A no t r e avis , le médec in mi l i t a i re , c o m m e le m é d e c i n civi l , ne 
doit j ama i s ê t re u n e cause de p ré jud ice p o u r les i n t é r ê t s de son 
malade , ma i s il semble qu ' i l y au ra i t t o u t avan tage à faire ces se r l ' am
biguï té des r è g l e m e n t s ac tue ls en a d o p t a n t off iciel lement la l igne de 
condui te su ivan te , soit p o u r les officiers, soi t m ê m e p o u r les sous -
officiers, p r i n c i p a l e m e n t q u a n d ils sont mar i é s : 

i° Consul té off ic ieusement par u n officier, le médec in mi l i t a i re es t 
tenu au secre t r i g o u r e u x ; ses re la t ions sont de la m ê m e n a t u r e q u e 
celles d ' un médec in civil avec son cl ient ; ce qu ' i l a p p r e n d , en pare i l cas , 
a un carac tè re abso lumen t conf ident ie l ; 

2° Cha rgé de vis i ter un officier pa r o r d r e supé r i eu r , il p e u t , lo rsqu ' i l 
s 'agit d 'une s imple e x e m p t i o n de serv ice , pa r exemple , en u se r avec 
beaucoup de m é n a g e m e n t e t de discré t ion dans le c o m p t e r e n d u 
qu' i l doi t adresser au colonel . Il suffît au c o m m a n d e m e n t d ' avo i r une 
idée suff isamment précise de la gravi té de l 'affection, de son p r o n o s t i c 
et de sa du rée p robab l e . T o u t a u t r e r e n s e i g n e m e n t n 'es t q u ' u n e cur io 
sité inu t i l e qui p e u t avoir l ' inconvénien t d ' a l t é re r la cons idé ra t ion 
morale à laquel le l'officier a dro i t ; 

3° Si le m é d e c i n a r eçu , au c o n t r a i r e , mission spéciale d ' e x a m i n e r 
l'officier d a n s un bu t d é t e r m i n é , ou bien encore si ce t officier l'a cha rgé 
lu i -même de r e n d r e c o m p t e de son é ta t p o u r just if ier , soit l ' i n t e r r u p 
tion de son serv ice , soit une d e m a n d e que lconque adressée à l ' au to r i t é 
mil i ta i re , il est dégagé de l 'obl igat ion du secre t médica l , mais il ne 
doi t j a m a i s , d a n s les r e n s e i g n e m e n t s qu ' i l fou rn i ra , dépasse r le b u t 
indiqué p a r le c o m m a n d e m e n t ; 

4° D a n s a u c u n cas , le m é d e c i n n 'a à p r e n d r e l ' ini t iat ive des mesu res 
comme cel les de la non-ac t iv i té , de la ré forme ou de la r e t r a i t e d 'un 
officier. Il doi t a t t e n d r e d 'y ê t re invi té pa r l ' in té ressé , ou pa r l ' au to r i t é 
compé ten te ; 
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o" Enf in , les r e n s e i g n e m e n t s d e l ' expe r t i se méd ica le officielle ne 
do iven t ê t re c o m m u n i q u é s q u ' a u x seu les au to r i t é s désignées e t quali
fiées, su ivant le cas , p o u r r ecevo i r c e t t e conf idence , en ayan t soin de 
ne fournir s t r i c t e m e n t q u e les i n d i c a t i o n s nécessa i res à l ' informat ion. 

J ' a jou te ra i le v œ u q u e l ' ob l iga t ion légale du secret médical soit 
imposée à t o u t e s les C o m m i s s i o n s , à t o u s les c o r p s et établissements 
mi l i ta i res , hospi ta l ie rs ou a u t r e s , a ins i q u ' a u x b u r e a u x de r e c r u t e m e n t 
vis-à-vis des h o m m e s a y a n t passé sous les d r a p e a u x . Les renseigne
m e n t s m é d i c a u x c o n c e r n a n t d ' a n c i e n s mi l i t a i r e s ne devra ien t être 
c o m m u n i q u é s aux part icul iei-s , a u x chefs d ' en t r ep r i ses ou d ' industr ies , 
aux Compagn ie s d ' a s su rances , ou aux g randes admin i s t r a t i ons civiles 
que sur la d e m a n d e d û m e n t léga l i sée des in té ressés , ou sur u n e réqui
si t ion légale off iciel lement notif iée. C e t t e m e s u r e , excel lente en géné
r a l , vise t o u t spéc i a l emen t les t u b e r c u l e u x qu i , depu i s que lques années, 
se t r o u v e n t aux pr i ses avec les p l u s g r a n d e s difficultés p o u r t rouver 
un emplo i q u a n d leur affection es t d é v o i l é e . 

Enfin, à la rev is ion c o m m e à la ca se rne , le défilé des appelés 
gagnera i t à ê t r e d iscre t e t i n d i v i d u e l . 

M . GBANJUX. — Le p ro fe s seu r S i m o n i n vous a exposé d 'une façon 
a b s o l u m e n t complè t e la q u e s t i o n d u « secre t médica l dans l 'armée », 
te l le qu ' i l l ' ense igne au V a l - d e - G r â c e . Il l'a env i sagée avant , pendant 
e t après l ' i n co rpo ra t i on ; il a p a r t i c u l i è r e m e n t insisté sur les disposi
t ions admin i s t r a t ives q u i n e r e s p e c t e n t pas le secre t médical e t sur les 
modif icat ions qu ' i l c o n v i e n d r a i t d 'y a p p o r t e r . J e suis absolument 
d ' accord avec lui sur tous les p o i n t s e t , si j e p r e n d s la pa ro le après lui, 
c 'es t s i m p l e m e m e n t p o u r ins i s t e r s u r u n des cô tés par t icu l ie r s de cette 
ques t ion géné ra l e , su r la s i t u a t i o n du m é d e c i n vis-à-vis des militaires, 
su ivan t qu ' i l s se confient à lu i , ou qu ' i l s les v i s i t en t pa r o r d r e , et sur le 
rôle familial qui lui es t dévo lu d a n s l ' a r m é e ac tue l l e . 

A p remiè re v u e , la chose p a r a î t c o m p l i q u é e ; el le nous semble aisée 
si l 'on veu t b ien s ' insp i re r des t r o i s règ les su ivan tes , qui répondent à 
t o u s les cas : 

i° T o u t officier, sous-officier , c a p o r a l ou so lda t , qui s 'est spontané
ment confié à un m é d e c i n mi l i t a i r e a d ro i t au secre t médica l absolu
m e n t c o m m e s'il s 'étai t confié à un m é d e c i n civil ; 

2 ° P o u r t ou t mi l i t a i r e , que l q u e so i t son g r a d e , qu i est examiné par 
ordre pa r u n médec in mi l i t a i r e , le s e c r e t méd ica l n 'exis te p lus vis-à-vis 
du chef de corps ou de d é t a c h e m e n t e t s e u l e m e n t vis-à-vis de lui . Mais 
le médec in n e lui doi t , ni t o u t son d i agnos t i c , n i t ou t son pronost ic . 11 
n ' e s t t enu de lui d i re que ce qu i lu i es t nécessa i re de conna î t re , soit 
p o u r la décis ion à p r e n d r e v i s -à -v i s du mi l i t a i re e x a m i n é , soit dans 
l ' i n té rê t de la t r o u p e qu ' i l c o m m a n d é ; 

3° P a r excep t ion , le m é d e c i n p e u t confier au chef d i rec t du malade, 
c ' e s t -à -d i re au c a p i t a i n e , ce qu i d o i t ê t r e c o n n u de lui dans l 'intérêt 
du ma lade ou de la san té des a u t r e s h o m m e s . 
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1 Voir Bulletin médical, 1909, n° 21, p. 202. 

Nous env isagerons success ivement les r a p p o r t s du médec in avec les 
officiers, les sous-officiers et les so lda ts . 

P o u r le p r e m i e r cas — celui où l'officier se confie s p o n t a n é m e n t au 
médecin mi l i t a i re — il ne peu t y avoir de d o u t e , m ê m e si l ' in té rê t 
général p e u t pa ra î t r e en j e u . J e vous en ai c i té un exemple dans n o t r e 
de rn iè re séance , lors de la discussion de la c o m m u n i c a t i o n de 
M . J a c o m y , e t j e n 'y r ev iens pas l . 

D e u x i è m e cas ; le p lus f réquent à coup sû r . L'officier, qui s 'est 
.confié au médec in mi l i ta i re , se fait po r t e r m a l a d e , e t son médec in t r a i 
tant est cha rgé de l ' examiner . Celui-ci doit- i l ou ne doit- i l pas faire 
état de ce qu ' i l sait dé jà? 

Là encore la r éponse n ' e s t pas d o u t e u s e . Le médec in mi l i t a i r e , 
v e n a n t pa r o r d r e , doi t , dès son arr ivée auprès du m a l a d e , lui déc la re r 
qu ' i l es t censé ignore r t ou t ce qu ' i l lui a confié p r é c é d e m m e n t , e t q u e 
cet te visite doi t ê t re cons idérée c o m m e si elle é ta i t la p r e m i è r e qu ' i l 
lui faisait . Des r e n s e i g n e m e n t s recuei l l i s , des cons ta ta t ions faites a u 
cours de cet e x a m e n , le m é d e c i n ne t r a n s m e t t r a au chef de corps q u e 
ce qui est nécessa i re p o u r r é p o n d r e à la d e m a n d é qui lui a é té 
posée . 

D 'une façon généra le , dans la r édac t ion de ses cer t i f icats , le m é d e c i n 
mi l i ta i re doi t se r a p p e l e r qu ' i l est t ou t à la fois l ' expe r t du c o m m a n d e 
ment e t celui du mi l i ta i re examiné , de tel le sor te q u e , s'il doi t la vé r i t é 
au p r e m i e r , il doi t dé fendre les in té rê t s du second . Ce qu i , h e u r e u s e 
ment , est lo in d ' ê t re inconc i l iab le . Un exemple p e r m e t t r a de b ien 
fixer m a p e n s é e . 

E t a n t médec in -ma jo r d ' u n corps de t r o u p e , j e cons ta ta i chez un 
•capitaine, classé p o u r chef de bata i l lon , l ' appa r i t i on de ce r t a ins p h é 
nomènes n e r v e u x i nqu i é t an t p o u r l 'avenir . Effect ivement , q u e l q u e s 
t emps ap rès , à u n exercice ayan t lieu pa r u n e t rès c h a u d e m a t i n é e 
d 'é té , cet officier se m o n t r a si t roub lé que le chef de corps , c r o y a n t à 
une inso la t ion , l ' engagea à r e n t r e r chez lu i . J e vis le malade dans la 
j o u r n é e . Il avai t de la d ip lop ie , et s 'é tai t fendu le front su r u n e p o r t e 
qu ' i l ouvra i t . 

Le l endema in , le chef de co rps me fit d e m a n d e r et m e d o n n a son 
diagnost ic : « J 'a i r e n v o y é h i e r u n tel de l ' e x e r c i c e ; c 'est un n e r v e u x ; 
il est f a t i g u é ; il a eu u n e insola t ion. Di tes- lui qu ' i l p e u t se r epose r 
j u s q u ' à l ' inspec t ion généra le . » J ' op ina i , et , bien e n t e n d u , gardai p o u r 
moi m o n s e n t i m e n t . 

De cet te façon, l'officier p u t a t t e n d r e sa nomina t ion de chef de 
bata i l lon. I m m é d i a t e m e n t après , j e le p roposa i p o u r un congé de 
convalescence , qui fut suivi de la mise en non-act ivi té ; deux ans après 
il avait sa r e t r a i t e , d o n t il j o u i t peu de t e m p s . 

Si, dès le débu t , j ' a v a i s d o n n é mon d iagnos t i c comple t , et s u r t o u t 
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m o n p ronos t i c , j ' a u r a i s po r t é p r é j u d i c e à ce t officier, d o n t les jours 
é t a i e n t c o m p t é s , et cela sans profit p o u r l ' a r m é e ! 

P a r con t re , il y a des cas où le m é d e c i n m i l i t a i r e doi t dire plus 
q u ' o n lui a d e m a n d é , et p r e n d r e l ' in i t i a t ive d e ce r t a ine s mesures 
nécess i tées pa r l 'é ta t de san té de son m a l a d e : p a r exemple , il doit 
p r o v o q u e r l 'envoi d'office à l ' hôp i ta l du c é l i b a t a i r e , ma l soigné à la 
c h a m b r e , ou d ' u n m a l a d e d e v e n a n t d a n g e r e u x p o u r son e n t o u r a g e ; il 
do i t p r e n d r e l ' in i t ia t ive d 'un congé de c o n v a l e s c e n c e ou d ' u n e saison 
t h e r m a l e que l ' in téressé refuse de d e m a n d e r , d e c ra in te de compro 
m e t t r e sa ca r r i è re , et qu ' i l a c c e p t e r a avec r e c o n n a i s s a n c e si le com
m a n d e m e n t le lu i p ropose . 

Le rôle d u m é d e c i n mi l i t a i re vis-à-vis d e s sous-officiers est, en ce 
qu i c o n c e r n e les r engagés , c ' e s t -à -d i re les sous-officiers de carr ière , 
s ens ib l emen t le m ê m e q u e p o u r les officiers. Q u a n t aux sous-officiers 
de la classe, ils r e n t r e n t d a n s les c o n d i t i o n s c o m m u n e s à t o u t le con
t i n g e n t , vis-à-vis d u q u e l le médec in mi l i t a i r e a u n e obl iga t ion nouvel le : 
il remplace la famille. 

C'est , en effet, au médec in de r é g i m e n t q u e les familles s 'adressent 
p o u r avoir des nouve l l e s de leurs enfan ts ; c 'es t à lui qu 'e l les se con
fient; c 'est à lui qu 'e l les e n v o i e n t t o u s les r e n s e i g n e m e n t s concernan t 
le passé san i t a i r e de l eu r s en fan t s ; c 'es t à lu i q u e les confrères 
éc r iven t . 

Ce t i n t e rméd ia i r e choisi l i b r e m e n t , s p o n t a n é m e n t , pa r les familles, 
l 'a é té aussi p a r l ' au to r i t é mi l i t a i r e . C 'es t le m é d e c i n de l 'hôpi ta l qui 
do i t p réven i r les familles des ma lad ies g raves d e l eu r s enfants , et les 
t e n i r au c o u r a n t de l eur é ta t de s a n t é . C'est lui qu i p r e n d l ' initiative 
d u congé de conva lescence , de la r é f o r m e t e m p o r a i r e , qu i permet 
t r o n t au conva lescen t , au suspec t , de r é t a b l i r sa s an t é , et des réformes 
qu i l i bè ren t c o m p l è t e m e n t . 

C e t t e pensée qu ' à la case rne il r e m p l a c e la famil le , do i t han te r 
l ' e spr i t du m é d e c i n mi l i t a i r e , le g u i d e r d a n s t o u s ses ac tes , e t l 'amener 
à faire c o n n a î t r e au chef d i r e c t de ses m a l a d e s , c ' e s t - à -d i re au capitaine, 
ce qu i es t nécessa i re d a n s l ' i n t é r ê t de ceux-c i . D e u x exemples pour 
a p p u y e r cet te façon de vo i r . 

Avec mon a m i , le m é d e c i n - m a j o r Co l in , n o u s avons observé un 
b r igad ie r , sujet à des absences t rès c o u r t e s . A ins i , en j o u a n t au piquet, 
t o u t d 'un coup il s ' a r rê ta i t , d e m e u r a i t i m m o b i l e , c o m m e pétrifié, puis 
r e p a r t a i t , au g rand a m u s e m e n t de ses c a m a r a d e s et de l u i -même . A la 
S a l p ê t r i è r e , où ce mi l i ta i re ava i t é té c o n s u l t e r q u a n d il é ta i t civil , on 
lui ava i t p r e sc r i t le t r a i t e m e n t c lass ique , ma is sans préc i se r le dia
gnos t i c . 

Quel le c o n d u i t e dev ions -nous t e n i r ? Fa l la i t - i i d i re à ce garçon 
in t e l l i gen t , sob re , de t r è s b o n n e c o n d u i t e , qu i se c roya i t s implement 
un n e r v e u x , qu ' i l étai t a t t e i n t d ' ép i l eps i e? 

Fal la i t - i l p ropose r d ' é l imine r de l ' a rmée un h o m m e si peu. malade 
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pour le m o m e n t ? La Commiss ion de ré forme l 'aurai t -e l le r é fo rmé? 
Nous avons pensé q u e le m i e u x éta i t de g a r d e r ce mil i ta i re , en lui 

faisant c o n t i n u e r son t r a i t e m e n t . Mais nous avons p révenu le capi ta ine 
des absences p ré sen t ée s par ce br igad ie r , p o u r le cas où elles se p r o 
dui ra ient dans le service . Nous avons a jouté que tou tes les p robab i l i t é s 
é ta ien t .que les choses r e s t e r a i en t en l 'é tat , mais que si, pa r hasa rd , ce 
brigadier p ré sen ta i t q u e l q u e chose d ' a n o r m a l , il co n v i en d ra i t d 'en 
prévenir i m m é d i a t e m e n t le médec in . 

E t n o t r e h o m m e a fini son congé , sans a u c u n inc iden t ; il a, j e crois , 
été classé c o m m e sous-officier dans la r é s e r v e , et a r ep r i s , dans la vie 
civile, son mé t i e r d ' ouvr i e r d ' a r t . 

Au m o m e n t d ' u n e ép idémie de g r ippe , j e fus appe lé aup rè s du gen
darme A . . . Il se p la igna i t s i m p l e m e n t du mal de tê te et d ' impossibi l i té 
de faire son service . P a s de fièvre ; pas de p h é n o m è n e s p u l m o n a i r e s ou 
gas t r iques . C o m m e il é ta i t c é l iba t a i r e , j e le fis e n t r e r à l 'hôpi ta l . 

Là il d e m e u r e dans le m ê m e état p e n d a n t p lus ieurs j o u r s ; ne p a r l a n t 
à pe r sonne , r é p o n d a n t à pe ine aux ques t ions , indifférent à t ou t ce 
qui se passa i t a u t o u r de lu i . Son faciès é ta i t c a r a c t é r i s t i q u e ; c 'était u n 
homme absorbé p a r u n e idée fixe. 

Le q u a t r i è m e j o u r au m a t i n , é t a n t seul avec lu i , j e lui dis b r u s q u e 
men t : « Qu 'es t -ce q u e vous avez? » Le m a l a d e , saisi , me d i t : « C 'es t 
la faute au m a r é c h a l des logis . Il a dit qu ' i l a u r a i t ma peau . Il veu t 
m 'envover à Bi r ib i . » 

J e fus s tupéfai t , é t a n t d o n n é ce que j e savais du ca rac tè re de ce 
maréchal des logis . J e fus le t rouve r et j ' a p p r i s de lui qu ' i l n 'avai t 
jamais pun i ce g e n d a r m e , qu ' i l r e g a r d a i t c o m m e u n bon se rv i t eu r , 
mais pas assez in te l l igen t p o u r le service qu ' i l avai t à faire . Aussi fît-il 
volont iers , c o m m e j e le lui d e m a n d a i s , une d e m a n d e de permiss ion de 
quinze j o u r s p o u r le g e n d a r m e à t i t r e de conva lescence . Dès qu ' i l en 
fut avisé celui-ci fut t r ans fo rmé , e t q u a n d il qu i t t a l 'hôpi ta l j ' e u s soin 
d ' ind iquer c o m m e d i agnos t i c : « G r i p p e avec idées de pe rsécu t ion . » 

P e n d a n t d e u x ans e t demi j e n ' en tend i s plus pa r l e r de r i en , q u a n d , 
, par une mat inée o rageuse de l 'é té , un g e n d a r m e v in t m e c h e r c h e r d isant 

que son col lègue A . . . avai t vou lu t u e r le marécha l des logis et q u ' o n 
pensait qu ' i l étai t fou. En r o u t e voici ce qu ' i l m e r a c o n t a : 

A. . . et un de ses co l lègues ava ien t é té envoyés faire à pied une 
tournée p a r t i c u l i è r e m e n t l ongue e t pén ib le . E n r e n t r a n t en vi l le , 
comme ils m o u r a i e n t de soif, ils e n t r è r e n t dans une aube rge où ils 
buren t une boutei l le de l i m o n a d e . Mais ils fu ren t i m m é d i a t e m e n t 
dénoncés au marécha l des logis qu i , à l eur r e t o u r , fit des r ep roches 
modérés à A . . . le p lus anc ien . I m m é d i a t e m e n t celui-ci s 'écria : « Ah ! tu 
veux ma peau , eh bien j ' a u r a i la t i e n n e », et t i r a n t son sabre il se p r é 
cipita sur le marécha l des logis , qui n ' eu t que le t e m p s de se j e t e r dans 
la chambre voisine et de fermer la po r t e à clef. 

Les camarades d ' A . . . le r a m e n è r e n t a lors dans sa c h a m b r e , où j e le 
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t rouva i couché su r son lit, la l'ace v u l t u e u s e , indif férent à ce qu i venai t 
de se passer , et d i san t s i m p l e m e n t qu ' i l ava i t ma l à la t ê t e . J e lui p ro
posa i de l ' e m m e n e r à l ' hôp i t a l ; il m ' y su iv i t , e t l 'on fit le t r a i t emen t 
dér iva t i f us i té en pare i l c a s . 

Le l e n d e m a i n , j e fus f rappé de r e t r o u v e r A . . . c o m m e j e l 'avais vu 
d e u x ans et demi a u p a r a v a n t : m ê m e indi f férence à t o u t ce qu i se pas
sa i t a u t o u r de lui , m ê m e aspec t a b s o r b é , m ê m e e m p r e i n t e d 'une idée 
fixe, et q u a n d j e lui d e m a n d a i ce q u i s ' é t a i t p a s s é , j ' e n t e n d i s la même 
voix d o l e n t e m e d i re : « C ' e s t la f au te au m a r é c h a l des logis . I l a dit 
qu ' i l au ra i t ma peau . Ii v e u t m ' e n v o y e r à Bi r ib i . » E t puis le silence 
e t la r é s igna t ion de l ' h o m m e q u i se s e n t va incu pa r la fa ta l i té . 

Mon op in ion fut q u e p o u r la s e c o n d e fois ava i en t évolué chez cet 
a n o r m a l p sych ique des idées de p e r s é c u t i o n : la p r emiè re fois sous 
l ' influence de l ' in tox ica t ion g r i p p a l e ; la s e c o n d e fois sous l 'ac t ion de 
l ' au to - in tox ica t ion d é t e r m i n é e p a r le s u r m e n a g e s u r a i g u causé par une 
m a r c h e l ongue et p a r t i c u l i è r e m e n t p é n i b l e d a n s des condi t ions de 
t e m p é r a t u r e excep t ionne l l e s p o u r la r é g i o n . 

M o n d iagnos t i c fut a d m i s pa r le c o m m a n d e m e n t è t le gendarme 
r é fo rmé . En eût- i l été de m ê m e si j e n ' ava i s pas p r i s soin de protéger 
c o n t r e l ' aveni r le g e n d a r m e A . . . en f a i s a n t n o t e r p a r l ' au tor i té militaire 
la cons t a t a t i on de la p r e m i è r e a t t e i n t e d ' i dée s de p e r s é c u t i o n . C'est là, 
j e c ro is , un e x e m p l e t y p i q u e de la néces s i t é p o u r le m é d e c i n militaire 
de faire c o n n a î t r e aux chefs m i l i t a i r e s les faits de n a t u r e à servir , non 
s e u l e m e n t dans le p r é s e n t , ma i s p e u t - ê t r e d a n s l ' aveni r , les in té rê t s de 
l eu r s ma lades . 

J e serais h e u r e u x si j ' a v a i s p u m o n t r e r q u ' a v e c les t rois règles que 
j ' a i c i tées en c o m m e n ç a n t , le m é d e c i n mi l i t a i r e p e u t , tou t en respec
t a n t au m a x i m u m le sec re t méd ica l , e x e r c e r son rô le d ' exper t , défendre 
les in té rê t s des mi l i t a i res a u x q u e l s il es t i m p o s é , et r emp l i r le rôle 
social que les.familles lui conf ien t . 

NOUVELLES 

V i s i t e au S e r v i c e d'Identité jud ic ia ire d'A. Berti l lon. — 
P e n d a n t m o n d e r n i e r voyage à P a r i s , j ' a i passé un après-midi dans 
le serv ice de Ber t i l lon . Ce se rv ice , t r è s a g r a n d i et c o m p r e n a n t les 
q u a t r e côtés du q u a d r i l a t è r e qu i e n c l a v e u n e c o u r , est s i tué au dernier 
é tage , en pa r t i e sous les c o m b l e s . Il c o m p r e n d des salles p o u r l 'anthro
p o m é t r i e , la p h o t o g r a p h i e , les r e c h e r c h e s c o n c e r n a n t les emprein tes 
su r des objets tels q u e v e r r e s , b o u t e i l l e s , v i t r e s , expéd iés de tous les 
.points de la F r a n c e dans des caisses d i t e s les « Be r t i l l onnes » ; il y aura 
b i e n t ô t un m u s é e spéc ia l . . 

Dans la salle consac rée aux s o m m i e r s j ud i c i a i r e s , on t ient un 
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réper to i re onomato log ique (Voi r Arch. du i5 avr i l 1 9 0 9 , p . 2 8 8 ) . Il 
y a env i ron 6 . 000 noms p o u r la moi t ié de la popu la t ion p a r i s i e n n e . 
Les noms les plus ra res d ' en t r e ces 6 . 0 0 0 s 'observent au n o m b r e de 

3 pour 1 0 0 . 0 0 0 . Le n o m le p lus f réquent , celui de Martin, s 'observe 
4 5 2 fois, celui de Petit, 3oo fois. 

A propos d e l à classification des empre in t e s , Ber t i l lon a d m e t q u e 
l ' index a des formes qu i se r épa r t i s sen t p lus éga lemen t q u e celles du 
pouce et des au t res do ig t s . 

On révèle les e m p r e i n t e s laissées sur les objets , ve r r e s ou m e u b l e s , 
en les r e c o u v r a n t de céruse à l 'a ide d 'un p inceau . 

P o u r bien les é t u d i e r , on p e u t faire usage d 'une l o u p e . Cel le -c i est 
const i tuée pa r deux lent i l les object ives emprun tée s à u n e j u m e l l e , 
accotées convexes c o n t r e convexes avec u n foyer de 1 0 c e n t i m è t r e s 
environ. On les m a i n t i e n t pa r un coll ier en acier p e r c é e t qu i é m e r g e 
au-dessus des lent i l les . On p e u t aussi faire usage d 'un compte-f i l s a y a n t 
4 cen t imèt res d ' é c a r t e m e n t . 

En t e r m i n a n t , j e s ignale ce fait i m p o r t a n t : depuis la c r éa t ion du 
service, on a p rocédé à 2 5 . 0 0 0 reconna issances . A. LACASSAGNE. 

Asile publ ic d'aliénés de Glermont. — Une vacance d ' i n t e r n e 
vient de se p r o d u i r e dans cet é t a b l i s s e m e n t ; les pe r sonnes q u e ce t te 
vacance in té resse ra i t devron t s ' adresser , p o u r tous r e n s e i g n e m e n t s , à 
M. le D i r e c t e u r de l 'Asi le . 

V i e Congrès nat ional périodique de Gynécologie, d'Obsté
trique et de Pœdiatr ie . — Le Congrès aura lieu à Tou louse en 
sep tembre 1 9 1 0 . Le Comi té d 'organisa t ion a choisi les q u e s t i o n s su i 
vantes , qui feront l 'objet d ' un r a p p o r t au Congrès . 

Formes a iguës cu rab l e s de la tubercu lose pu lmona i r e chez l ' enfan t . 
— Rapporteur : M . AVIRAGNET. 

Eczéma des nou r r i s sons . — Rapporteur : M . ROCAZ. 

Ostéomyéli te v e r t é b r a l e . — Rapporteur: M . GRISEL. 

Sténose py lo r ique des n o u r r i s s o n s . — Rapporteurs : M M . FRÉDET 

et GUILLEMOT. 

Megacolon . — Rapporteur : M . PATEL. 

T u m e u r s sol ides de l 'ovaire . — Rapporteur : M . MÉRIEL. 

R a p p o r t s de la l i th iase b i l ia i re avec la grossesse e t l ' a c c o u c h e m e n t . 
—- Rapporteur : M . AUDEBERT. 

Pathogénie et t r a i t e m e n t des vomissements graves de la g rossesse . 
— Rapporteur : M . FIEUX. 

Méthode de respirat ion artificielle de Schseîer, pour les 
noyés. — Ce t t e m é t h o d e est en t ra in d 'ob ten i r d r o i t de c i té dans 
l 'armée angla ise . Aussi c royons -nous devoi r en r a p p e l e r la p r a t i q u e 
telle qu 'e l le nous es t exposée dans le Journal of the Royal Army 
médical Corps du mois de mai de rn ie r : 
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i° En lever t o u t ce qui p e u t s e r r e r le cou ; 
2 ° E x a m i n e r l ' i n t é r i eu r de la b o u c h e p o u r en r e t i r e r les he rbes , e tc . , 

qu i p e u v e n t s'y t r o u v e r ; 
3° E t a l e r u n v ê t e m e n t a u p r è s d u p a t i e n t ; 
4° R o u l e r ce d e r n i e r de façon à l ' é t e n d r e , la face c o n t r e t e r r e , sur 

le v ê t e m e n t : 
5° P l ace r u n des bras du p a t i e n t sous son f ront , e t vei l ler à ce que 

la b o u c h e ne so i t pas au r a s du s o l ; 
6° Se t en i r les j a m b e s éca r t é e s en t r a v e r s du p a t i e n t , les g e n o u x en 

te r re de c h a q u e côté de ses h a n c h e s ; 
7° P l ace r les m a i n s o u v e r t e s s u r l e s cô tes in fé r ieures , de par t et 

d ' a u t r e du t h o r a x ; 
8° Se p e n c h a n t en a v a n t , e x e r c e r u n e press ion f e r m e , ma is non vio

l e n t e , su r les cô tes , pu i s se r e l e v e r l e n t e m e n t t o u t en r e l âchan t pro
g r e s s i v e m e n t la p res s ion des m a i n s . 

R é p é t e r ces m o u v e m e n t s a l t e rna t i f s de p re s s ion e t de d é c o m p r e s 
sion t o u t e s les c i n q s e c o n d e s , soi t douze fois pa r m i n u t e . 

(Le Caducée.) 

L'exercice i l légal de la k i n é s i t h é r a p i e par l es Suédois . — A 
la séance d 'avr i l de la Soc ié té de m é d e c i n e de P a r i s , M. Maur i ce Faure 
a fait observer que la p r a t i q u e d u m a s s a g e , de la g y m n a s t i q u e médi
cale , et de t ou t e s t h é r a p e u t i q u e s vo i s ines r é u n i e s sous le n o m de kiné
s i thé rap ie , es t t r op s o u v e n t a b a n d o n n é e à des auxi l ia i res non médecins , 
e t qu ' i l en r é su l t e p o u r les m a l a d e s des d o m m a g e s appréc iab les . Il 
faut savoir que ce t t e p r a t i q u e es t i l l éga le e t q u e le médec in qui la 
r e c o m m a n d e p e u t ê t r e t a x é de nég l igence e t pou r su iv i pa r le malade en 
cas d ' acc iden t e t pa r les s y n d i c a t s m é d i c a u x p o u r compl ic i t é d 'exer
cice i l légal . 

U n médec in né p e u t p a s faire r e m i s e d'une note à son client, 
après en avo ir réc lamé le p a i e m e n t . — A p r è s avoir r éc lamé à un 
c l ien t le m o n t a n t d ' une n o t e , on n e p e u t , s'il y a con tes ta t ion de la 
p a r t du c l ient , e t refus d e d i m i n u t i o n du côté d u médec in , abandon
ne r c o n s é c u t i v e m e n t t o u t e r é c l a m a t i o n d ' h o n o r a i r e s . 

U n avoca t pa r i s i en , M . J . . , a y a n t m a n d é p rès de lu i , su r une plage 
n o r m a n d e , l 'é té d e r n i e r , son m é d e c i n d e P a r i s , u n désaccord intervint 
e n t r e e u x su r la no te d ' h o n o r a i r e s d e ce v o y a g e , qu i du ra v ingt -quat re 
h e u r e s , e t d u r a n t l eque l le m é d e c i n fu t l ' hô te de son c l ien t ; — le 
d o c t e u r r é c l a m a n t de ce chef 58o f r a n c s , son c l ien t en offrant 3oo. 
L ' a m o u r - p r o p r e s 'en m ê l a n t de p a r t e t d ' a u t r e , le médec in pré tendi t 
re fuser t o u t h o n o r a i r e , t a n d i s q u e le c l i en t , t e n a n t à se libérer, 
l ' ass igna d e v a n t le j u g e d e pa ix p o u r faire « va l ide r » son offre. 

Le T r i b u n a l de pa ix du v m e a r r o n d i s s e m e n t de Pa r i s , p rés idé par 
M . J é g o u , a d o n n é e n t i è r e m e n t g a i n d e cause à l ' avocat , en décidant 
q u e le médec in ne p o u v a i t , à s o n g r é , faire r e m i s e d ' u n e note à son 
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client après avoir r éc l amé , e t en déc l a r an t celui-c i l ibéré par la s o m m e 
offerte et d é p o s é e . 

Le r eg re t t é D r J u l e s S imon faisait souven t ce t te r e c o m m a n d a t i o n aux 
nombreux a u d i t e u r s de ses leçons de p r a t i q u e infant i le : « S u r t o u t , 
ne soyez j a m a i s le commensa l de vot re c l i en t . » 

L e p r i x d ' u n œ i l . — Le 27 s e p t e m b r e 1908, un é t u d i a n t en m é d e 
cine, Léon Mans i l l on , de M e n d e , en v i l lég ia ture au h a m e a u de C h a -
b a n n ë s p r è s C h a n a c , tua i n c i d e m m e n t , d 'un c o u p de fusil, u n bébé de 
dix mois , et blessa au visage la j e u n e fille qu i le p o r t a i t sur son b r a s , 
M l l e Vie i l ledent , fille de l ' i n s t i tu t eu r , âgée de d ix-sep t ans , d o n t un 
reil est p e r d u . 

L ' i m p r u d e n t chasseur a été c o n d a m n é pa r le T r i b u n a l de M e n d e à 
payer à t i t re de dommages - in t é r ê t s : i° u n e s o m m e de 5.000 francs à 
M" e Vie i l l eden t ; 2« 5oo francs au père de ce t te d e r n i è r e ; 3° 1.000 francs 
aux pa ren t s de l 'enfant t u é , les é p o u x P a g e s . 

Mais, c o m m e M . Mansi l lon ne possède a c t u e l l e m e n t pas de r e s 
sources pe r sonne l l e s , le T r i b u n a l a fixé à 1 9 1 2 l 'exigibi l i té des s o m m e s 
ci-dessus. Il es t à s u p p o s e r , en effet, qu ' à ce t te é p o q u e l ' é t ud i an t sera 
devenu médec in e t qu ' i l sera a ins i en é ta t d e se l i bé re r . 

A p r o p o s d e l a p e n d a i s o n . — Les T u r c s o n t si b o n n e opin ion de la 
marchandise française et de sa p r o b i t é , qu ' i l s d i sen t p r o v e r b i a l e m e n t : 

— Si tu v e u x te p e n d r e , pends - to i avec une co rde f rançaise . 

* 

M. Levre t avai t été appe lé à la C o u r p o u r accouche r la D a u p h i n e , la 
belle-fille de Louis X V . Le D a u p h i n lui di t à son a r r ivée : 

— Eh bien, M o n s i e u r Levre t , vous devez ê t r e c o n t e n t d ' a c c o u c h e r 
Mme la D a u p h i n e ; cela vous fera de la r é p u t a t i o n . 

— Si ma r é p u t a t i o n n ' é ta i t pas faite, M o n s e i g n e u r , j e ne serais pas 
ic i . (Rev. fr. mèd. et chir.J 

L'Imprimeur-Gérant : A . R E Y . 
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M É M O I R E S O R I G I N A U X 

L À G R A N D E E N V E R G U R E 

ET SES RAPPORTS AVEC LA TAILLE, CHEZ LES CRIMINELS 

Par le D' C H A U L E S PERKIER 

.1 tous IWK amis, reconnaissance. 

Ch. P. 

On entend, par grande envergure , la distance d 'un doigt médius 
à l 'autre, lorsque les bras sont horizontalement é tendus. 

Il est inexact que l 'homme debout, ses membres supér ieurs 
mis en croix, soit inscript ible dans un carré. 

La grande envergure dépasse la taille, d 'une quant i té var iant 
dans les moyennes de o a 89 p . m i l l e 1 . 

Moindre chez les blancs (43 p . mille) que chez les nègres 
(81 p . mille), les mulâ t res (81 p . mille), les Indiens-Iroquois 
(89 p . mille), la prédominance de l ' envergure sur la taille va en 
augmentant , si on passe de l 'homme aux anthropoïdes . 

Dans la station vert icale, les bras é tant al longés, l ' ex t rémité 
du médius a t te int , chez l ' homme, le milieu de la cuisse; il 
descend chez le chimpanzé au-dessous du genou, chez le goril le 
au milieu de la j ambe , chez l 'orang aux chevilles, et chez le 
gibbon jusqu ' au sol. 

f Topinard, VAnthropologie, p. 83, 8.| et 3.14. 

Arch. AuLlu' Crim. — V iSÎ-iïv) 1SÙ9— 36 
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Envergure inférieure à la taille, de o à 2 cenlim. 

— — — 4 à 5 — 

— — — 5 à 6 — 

— — — 7 cen t imèt res 

égale 

supér ieure 

4 3 6 

o à a centim. 

2 à 4 — 
(, 4 à 5 : 94 

L 5 à 6 : 84 

6 k 8 cent im. 
8 à 9 — 

9 à 10 — 

10 à 11 — 

! 1 à 12 — 

12 à »3 — 

13 à 14 — 

14 à Î 5 — 

10 H 16 — 

J 6 cent imètres 

N o m b r e 
de d é t e n u s 

3 3 
3 6 

<4 
4 
3 

3 

26 
68 

Hommes non m e s u r é s " 

6 8 j 

I 7 1 ) 

i43 \ 

61 

33 

32 

i3 

856 
. 3 

85g 

p o u r cen t 

3 , 8 5 1 

4 , i 9 J 

3,o3 J 

2 7 = 9 2 

.o3 

37,00 

10,98 

5 , 9 5 I 

3 , 7 3 

86. °9 

9 9 , 9 4 99-.S 

' Ktudc anthropologique sur 800 h o m m e s criminels (est . du Bulletin de la 
Soc. tFAnlhrop. de Lyon, séance du 27 jui l let 18S2). 

* I Caratteri dei detin.qusr.li, p. 82. 
T In Dallemagne, Stigmates anatomiqu.es de la criminalité, p. 149 à 153. 
< Rapport entre la taille et la grande envergure, chez mille détenus de la 

prison de Bruxelles (Mémoire inédit) . 
s Deux ont été amputés du hras ou de I'avant-bras: le troisième a l'articula

tion du coude ankylosce. 

Lacas sagne 1 , Marro*, Fe r r i . M m e T a r n o w s k y , Nacke , Baer 3 , 

Vervaeck 4 , e tc . , ont t rouvé chez les condamnés une proportion 

d 'envergures supér ieures k 3A ta i l le , oscil lant entre jo (Baer), 

77 ,87 (Lacassagne) . 81 (Marro) et 8 9 p . cent (Vervaeck). 

Pa rmi les au teurs , les u n s affirment la prédominance de la 

g rande envergure dans le m o n d e des p r i sons , les aut res soutien

nen t cjii6 ; compares a la popula t ion l ibre, les criminels présentent 

un nombre égal et m ê m e u n p lus peti t nombre d'envergures 

supérieures k la tai l le . 

Voici les résul ta ts de mes recherches k la Maison Centrale de 

Nîmes : 

http://detin.qusr.li
http://anatomiqu.es


D1' Ch. Perrier. — LA GRANDE ENVERGURE 503 

P L . 1 . — Vol à la, lire, 23 ans, comptable, 2 condamnations antérieures. 

(obs. 39, 57, 87, 8 9 , q i , I 4 / ; '49) 4 , io p . cen t ; de 4 à 0 chez 

i4 pensionnaires (obs. 1 2 9 ) , de 5 à 6 chez4 (obs. i3o), de 6 et 7 

chez 6 1 (obs. 35, i36) : 2 , 7 9 p .cent . 

' Les condamnés, dont l'envergure mesure 6 et 7 centimètres DE MOINS que la 
taille, comprennent : 4 Français , ) Corse, 1 Espagnol. Quatre sont, âgés DE 18 à 
2 0 ans, 1 de 33, J de 00 ans. On trouve 1 caissier, 1 coiffeur, E domestique, 
1 bûcheron, 1 marchand ambulant, t vagabond. Chez eux, la MOYEEIIE DE la taille 
est élevée ( 1 m. 68) ; le plus petit A I m. 64 et le plus grand 1 rn. 78 , On ne compte 
qu'un rural. Trois sont sans antécédents judiciaires, et l'un DES récidivistes a 
subi 1 0 condamnations. Ils ont été incarcérés : 1 pour meurtre, S POUR abus de 

Pour 3,o3 p . cent des cas,- il y a pari té dans les mesures de 

l 'envergure et de la taille (obs. 20, 33 . 79 . 81 , les Criminels. 

t- 1). ^ ' 
Rares sont les envergures inférieures à la taille (10.86 p . cent) , 

soit : de o à 2 cent imètres (obs. 6, 55)3 ,85 p . cen t ; de 2 a 4 
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86 fois sur cent, l'envergure dépasse 3a taille (de o à 4 centi
mètres, 27,92 p. cent; de 4 à 8, 37.00 p. cent; de 8 à 10, 

10,98 p. cent ; de 10 à î a , 5.00 p . cent; de 12 , i 3 , i 4 , i 5 et 16, 
3,78 p. cent). 

D'après le tableau, le nombre des détenus augmente, tout 
d'abord, parallèlement à la supériorité de l'envergure (o à 2 centi
mètres 1 68, 2 à 4 : i y ï , 4 à 6 : 178 dont o4 d'envergure de 4 à 5 
et 84 de 5 à 6), puis se produit un mouvement inverse. 

i43 condamnés seulement se réclament d'une envergure supé
rieure à 3a taille, de 6 à 8 centimètres. 

Dans les envergures au-dessus, la diminution s'accentue. On 
rencontre, de 8 à 9, 01 prisonniers (obs. 4 , 5, 12 , 3 i , 28, 46, 80, 
io5, n 4 , n o , s 19 , i 3 g , i 4 3 ) ; de 9 à 10, 33 (obs. 3o, i 4 a ) ; de 
10 k n , 3 2 (obs. 5g, 68) ; de n à 1 2 , 1 9 (obs. 48, 7 1 , 134) î de 12 

à 1 3 , 1 3 (obs. 84, m ) ; de r3 à (obs. 1 2 1 ) ; de i 4 , i5 et 16, 

8 1 (obs. 53 , 76) . 

Au résumé, peu d'envergures inférieures et égales à la taille 
(1.3,89 contre 86,09 P- c e n * ^ e supérieures). Le maximum 
d^envergures supérieures est de o à 8 centimètres (65,42 p. cent) 
ou mieux de 2 à 8 (07,47 p . cent), et, de toutes les caté
gories, celle de 4 à 5 est la plus favorisée. Ont une enver
gure supérieure k la taille, de 8 k 10 centimètres, un 
homme sur 9 ; de 10 à 12 , un sur 1 8 ; de 12 , i 3 , i 4 , i 5 e t 16, 

un sur 28. 

Examinée par catégories d'âge, la grande envergure se présente 
comme il suit : 

conliaiice, 1 pour voi s imple , 3 pour vol qualifié. Deux sont tatoués, l'un (Mar
seillais), d'un trait, d'un cœur traversé par une épée, du millésime 1891 ; Vautre 
(Périgourdin). d'une f e u m c , d e l à lettre M ei. d'une pensée . La durée moyenne 
de îa peine égaie ;"o ruois de prison. 

1 l'anïti les prisonniers ayant une envergure supérieure à la taille, de 14, i5 
et 16 cent imètres , figurent G français, 1 Corse et r i l a l i en . Le plus jeune a 26ans; 
les autres, 3a, 38, 3g. ¿ 0 , 4&, iio et 58 ans . Ils exerçaient, dit-on, la profession de 
cordonnier (a), garçon de café, boulanger, voilurier, manœuvre, bouchonnier, 
jardinier. Leur taille moyenne égale 1 m. Sa. Trois ont 1 m. 6 7 , 1 m. 68, 1 m.75; 
pour les autres, la stature varie entre 1 m. 5 : et 1 n i . 63. Un seul urbain. Cinq 
récidivistes (2, ayant à leur actif ij et 24 condamnations) . Vol simple (3), vol 
qualifié, outrages aux magistrats, esci'oquerie, coups et blessures, meurtre, tels 
sont les crimes et délits . Un ïsèrois est tatoué d'une mouche; un paysan du Var 
porte un point. Ces S pensionnaires subissent une peine de 45 mois d'emprison
nement, en moyenne . 
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P l . . 2 . — Complicité de roi par recel, 33 ans. contrrbnndh-r. 
3 condannîaiions antérieures. 
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16 20 25 30 40 50 ans 
a à & à à et 

20 aas 25 aas 30 SÎÎ.S 40 ans 50 ans au-dessus 

Inférieure à la taille. I R , , 9 S 7 ; 7 5 14,06 
Eg-ale R , i C •2 O N 

» , 7 6 3,87 6, 25 
Supérieure , de o à 4- 3o, 00 20, ¡4 29,03 22.48 26,56 

— de 4 à 8. 34,5o 40 , i 1 39,63 44,18 3 i , a5 
— de 8 à I<3. 21 .29 20.46 K O j 9 5 i 9 , 3 5 21 ,70 21,87 

99,97 99 • 9" 99,9G 9 9 , 9 S 9 9 , 9 8 99 ,99 

De ifi à 20 ans , les enve rgu re s égales à la tai l le fournissent 
3,70 p . cent . Le m i n i m u m est de 20 à a5 a n s ( i , 16 p . cent) . On note 
2,9g P- cent à a5-3o ans , et 2 ,76 à 3o-4o ans . Les proportions 
mon ten t à 3,8y p . cent d a n s la pér iode de 4o-5o ans , et à 6,25 
après cet âge . 

C'est la catégorie de 5o ans et a u - d e s s u s qui renferme le maxi
m u m d 'envergures inférieures à la tai l le ( i4 ,o6 p . cent), soit : 
1,10 et i , ao p . cent de p lus qu ' à 16-20 ans (12 ,96 p . cent) et 
20-20 ans ( 1 2 , 8 6 p . cen t ) . Chose à r e m a r q u e r : de 20 à 5o ans, 
les propor t ions d iminuen t p r o g r e s s i v e m e n t ( i o , 7 7 p . cent de 25 à 
3o ans, g , 2 i p . cent de 3o à /;o a n s , et 7 ,70 p . cent de 4° à. 
5o ans) . 

Chez la p lupa r t des dé tenus de 16 à 20 ans, l 'envergure 
dépasse la tai l le de o à 1 cen t imè t re s (3a 5 4o p- cent) . Tout au con
traire, la préséance appa r t i en t aux c o n d a m n é s d 'envergure supé
r ieure à la faille, de 4 à 8 cen t imè t re s , à 20-25ans (34,5o p . cent), 
à ao-So ans ( 4 Û , Ï 1 p. cen t ) , à 3o-4o ans (3g,63 p . cent), à 
4o-5o ans (44 , i8 p . cent , p ropor t ion maxima) , à 5o ans et 
au-dessus f o i . a o p . c e n t ) . Toujours , les chiffres de o à 4 centi

mètres l ' empor ten t sur ceux de 8 à 1 6 . 

Les envergures supér ieures à la tai l le , de 8 à 16 centi
mèt res , donnent des p ropor t ions p re sque identiques, pour 
chaque catégorie d 'âge. Ces propor t ions — un peu plus fortes, il 
est vrai , à 16-20 ans et après 4o ans , — oscillent ent re 19,35 
p . cent, (période 3o-4o ans) et 2 1 , 8 7 P- cent (période 5o ans et 
au-dessus "i. 



P L . ?,. — Vols. Italien, a8 a n s , s a n s antecedents judiciaires. 
A g r e s s e u r h la dure. 
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Groupons les envergures égaies avec les inférieures, puis toutes 

les supér ieures . On t rouve , pou r les p remières , une diminution 

faible mais cont inue j u s q u ' à 5o ans : ainsi , de 1 6 , 6 6 p . cent à 

1 6 - 2 0 ans , la propor t ion tombe à 1 1 , 6 2 p . cent à ^o-5o ans, 

période après laquel le une b r u s q u e augmen ta t ion se produit 

( 2 0 , 3 1 p . cent) . A l ' inverse , il y a progress ion, à par t i r de 

1 6 ans , dans le nombre des enve rgu res supér ieures à la taille : 

83,3 1 p . cent ( 1 6 - 2 0 ans ) , 85,95 p . cent ( o o - a 5 ans) , 8 6 , 2 0 p . 

cent (20-3o ans) , 8 8 . 0 1 p . cen t ( 3o -4o ans) , 88 ,36 p . cent 

(4o -5o ans) . Passé 5 o ans , la propor t ion diminue ( 7 9 , 6 8 

p . cent ) . 

Somme toute , m a x i m u m d ' enve rgures supér ieures à i a taille, à 

4 o - 5 o ans , m i n i m u m après 5 o a n s ; pa r t an t , m a x i m u m d'enver

gures inférieures ou égales à la tnil le dans la vieillesse, et mini

m u m à 4 o - 5 o ans . 

Par catégories de s t a tu re , on r encon t re : 

Tail le 
n u - d e s s o u s de 

1 m . fin 

E n v e r g u r e inférieure: à la la i l l e . 1 0 , 7 8 / 

E g a l e ' 1,96 S 1 2 , 7 

S u p é r i e u r e de o à 4 c m . . . 2 7 , 9 4 ) 

— A à 8 cm: . . 34,3i / 8 7 . 2 : 

— 8 à i6 c m . . . 20,00 ) 

9 9 - 9 9 

Dans les envergures inférieures, les p ropor t ions sont à peu près 

les mêmes ( 1 0 , 7 8 . 1 0 , 9 7 . 1 0 , 8 9 P - c e n t ) ; mais , si on ajoute aux 

inférieures les égales, on cons ta te u n e augmen ta t ion parallèle à 

la h a u t e u r de la ta i l le , soit : 1 2 , 7 4 P - cent pour les tailles 

au-dessous de s m. 6 0 , I 4 , I 6 p . cen t pour celles de 1 m. 60 à 

Ï m . - o , et i 4 , 5 6 p . cent p o u r les tai l les de 1 m. 70 et 

au-dessus . 

Donc, p lus d ' envergures supér ieures , de o k 1 6 centimètres, 

dans les pet i tes tailles ( 8 7 , 2 0 p . cen t ) , que dans les moyennes 

( 8 5 , 8 2 p . cent) et les g randes ( 8 0 , 4 2 p . cent ) . 

Les envergures de o à 4 oscil lent en t r e ¡ ¿ 7 , 8 1 et 2 7 , 9 4 p . cent; 

Tai l le Tai l le 
de 1 m . Go de i m . 70 e t 
â 1 m 70 an -dessus 

14 , i f i
 y } 14 .5« i ° ; 9 7 

2 7 > 9 4 j 27,81 ) 

38 ,3a > 8 5 , 8 a 39 ,07>85 ,4 

19,56 ) 18,54 ) 

<J9-9 H 99>9 8 
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on peut dire cfu'il y en a un m ê m e nombre , chez les homme;-, 

grands, moyens et pe t i t s . 

Ce sont les envergures de 4 à 8, qui renferment les chiffres 

les plus élevés ; ils vont , crescendo, des peti tes tailles (34 ,31 

p. cent) aux moyennes (38,3a p . cent) et. aux grandes ( 3 9 , 0 7 

p. cent) . 

Pour les envergures de 8 k 16, la proport ion maxirna est dans 

les tailles au-dessous de i m . Go (a5 p . cent ) , et la minima dans 

les tailles de i m. 70 et au-dessus (18,0.4 P» cent ) . Les tail les 

moyennes fournissent 5,44 P- cent de moins que les pet i tes , et 

1,02 p . cent de plus que les g randes . 

Bref, l ' envergure inférieure à la taille présente des p r o 

portions presque pareilles, quelle que soit la catégorie de 

stature ; 

La taille et l ' envergure se rencont ren t de même dimension, 

quelquefois dans les tailles grandes , plus r a rement dans les 

moyennes, et tout k fait par exception dans les pet i tes : 

L 'envergure supér ieure k la taille mont re plus de fréquence, 

chez les hommes pet i t s , que chez les moyens et les g r a n d s ' . 

— Etudions l ' envergure , d 'après les cr imes et déli ts , la na t io

nalité, l 'état civil, le degré d ' ins t ruct ion, la profession, la popu

lation, le nombre de condamnat ions : 

I Nos résultats diffèrent de ceux de Lacassagne. 
D'après le maître, A l'envergure inférieure à la stature se rencontre surtout 

chez les individus de petite taille. Le même fait peut se montrer, mais est 
exceptionnel, chez les individus très grands de différentes races. 

« La taille et la grande envergure peuvent se montrer égales dans chaque 
division de stature, mais surtout chez les individus dont la taille se rapproche 
de la moyenne. 

K L'envergure supérieure à la taille se rencontre plus souvent chez les indi
vidus de race kymrique. Le même fait peut se montrer, mais est exceptionnel , 
chez les individus de petite taille. » 

II faut, semble-t-il , chercher la cause de cette divergence dans l'âge des hommes 
examinés. Lacassagne a opéré sur des zèphirs ou joyeux de 21 à Si ans. Notre 
série, au contraire, se compose de prisonniers de 16 à y3 ans . 
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Infe Envergure supérieure 
rieurs 

à la 
Egale s 

(S 

•s taille. 0 à 4 4 à 8 8 à 16 E-i 

% % % % % 
E n s e m b l e d e s c o n d a m n é s . iû. 86 3.03 'il 9 5 3 7 . SO SO .67 .99.95 

G r i m e s e t d é l i t s . 

94 3 , 3 3 2 9 72 36 , i i 18 ,88 9 9 . 9 8 

Voi qualifié, etc 7 • 97 2,89 25, 36 42.02 21 ,7$ 99,97 
Vol, vagabondage, mendici té , out rages 

5o 3r 20 »7,08 29 ,«e 99,99 
Violences, coups, rébellion, coups et 

7 54 28 3o 39,62 23 ,58 99 >98 

Menaces de mort, suppression d'enfant, 

tentative d 'empoisonnement , d 'homi

cide, d 'assassinat, assassinat . » 2 2. 22 » 55 1 55 22 ,22 99,99 
27 77 5 , 5 5 3o 55 2 7 , 7 7 8 ; 33 99,97 

Attentats à la pudeur, dé tournement de 

mineurs , enlèvement, viol . . . . (>, 00 
• \ M 

16 66 45 ,45 27 ,27 9 9 , 9 8 

Escroqueries , abus de conf iance , ban-

10. 66 a., 06 32, 00 36,00 l8 , 66 99 ,9 8 

F a u s s e monnaie (fabrication, émission) 8, 33 » » 4 1 . 66 20,00 25 ,00 99,99 

00 20 00 40,00 » y 100,00 

Fabrication d 'engins explosifs . •> >i )) » 100.00 » 100.00 

El, en groupant : 

Vols, vagabondage, mendicité, outrages 
aux magis t ra ts , fausse monnaie . 
incendie , explosifs, 1 1 , ; a , 8 3 28 9» 36 ,70 20 ,39 99,99 

Escroqueries , etc , . 10, 66 2,66 32 00 36,00 l8 ,66 99 ,9 8 

9 2 9 1 y 

, " 1 27, i 5 37,74 19 ; 8 6 99 ,9 8 

Atten ta t s -mœurs 06 4 ,54 l 6 , 66 45,45 27 99 ,9 8 

Soit : 

Grimes-propriétés . . . . . . I ! , 11 2 ,8 l 29 26 36,61 20 99,97 

IO, i3 3 ,68 23. 96 40.09 22 . 11 99,97 

N a t i o n a l i t é . 

i Continent 9, 3 9 2 . 5 8 2:".. «4 39. II 23 ,06 99 ,9 8 

r ranca i s . < 
? Corse 

18, % 3 ^ 3 U 1 . 77 3 i , 7 7 I4 ,01 99,97 

Italiens 9, 2.3 3 ,84 32 3o 37,69 16 , 9 3 99 >98 

8.C9 aC 08 21.7 3 21 ,?3 9 9 , 9 6 

r 7 > 9 3c, 76 3o, 76 23 ,°7 99,97 

Individus de nationali tés diverses . 3l 3/j 41 ,46 •7 ; ° 7 99 ,9 8 
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Infé Envergure supérieurs 
rieure Egale -*̂ > 

à la O 
taille. 0 à 4 4 à 8 8 à 16 

Soit : /0 % % % % % 

11,09 2 >77 26.C5 37*9° 
2 1 . 5 7 99,98 

1 0 . 1 4 3,86 3i ,88 36,23 ' 7 . 87 99,98 

É t a t c iv i l . 

Célibataires 11,00 2 , 2 9 2 9 > 5 i 35, iO 22 01 99,97 
10,39 5 , 4 4 2 2 , 7 7 45 ,o4 33 99,97 

D e g r é d ' i n s t r u c t i o n . 

Illettrés, sachant lire, sachant lire et 

3,26 26,56 38.69 20 57 99,97 
Sachant lire, écrire et calculer; ayant 

reçu une instruction primaire, une 
instruction supérieure . . . . . i .63 36,06 '¿0 .'.'¡2 21 3i 99,97 

P r o f e s s i o n . 

Propriétaires, rentiers 2 7 , 7 7 » » 2 7>77 30,36 9 °9 99,99 
Employés de banque et de commerce . 18 ,18 3,o3 3 I , 8 I 3o,3o 16 06 9 9 , 9 8 

Commerçants, fabricants . . . . . iu .62 10,62 3i ,25 15.62 21 87 99,98 
Professions al imentaires 9,a3 1,53 2 7 , G 9 38,46 23 °7 9 9 , 9 8 

Ouvriers d'ateliers et de fabriques . 10.00 0,66 28,66 42,66 l8 00 9 9 , 9 S 

Industrie du bât iment et du mobilier . 9 ^ 8 1,08 34,78 34,78 *9 56 99,98 
Professions agricoles ( journal iers , 

9 , 2 2 4 , 6 1 23,34 39,48 23, 34 99,99 

8 , 6 9 
34,78 4 1 , 3o i5 21 9 9 , 9 8 

1 4 , 8 9 » » 3 1 , 9 1 3 i . 9 i 2 1 , 2 7 99,98 

P o p u l a t i o n . 

3 , ° 9 3 I , I3 36.70 ' 7 11. 99,98 

9,43 2 , 9 6 23,71 38^54 2.5 . 99,97 

N o m b r e de c o n d a z a a a i i û s i s . 

Délinquants primaires 12,69 2,38 2 7 ; 3 8 3 6 , I I 2 I > 42 S 9 , 9 S [ 
3 ,3 i 28, ¡ 4 38,07 20, 30 

99,97 1 

Grimes e t d é l i t s . — Chez les voleurs ordinaires , les enver

gures inférieures à la taille ( 1 1 , 9 4 p . cent) sont plus nombreuses 
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que chez les voleurs avec effraclion ( 7 , 9 7 p . cent). Même constata
tion, concernant les envergures égales (3 .33 contre 2,89 p . cent) et 
les supérieures de o à 4 centimètres ( 2 9 , 7 2 contre 25,36 p . cent). 
Dans les envergures qui dépassent la taille, de 4 à 8, on note, 
pour les voleurs ordinaires (36,1 1 p. cent), moins de cas que pour 

les voleurs avec effraction ( 4 2 . 0 2 p . cent); et dans celles de 8 à 16 

centimètres, 2,85 p. cent de moins ( 1 8 , 8 8 contre 2 1 , 7 3 p . cent). 

Le maximum d'envergures inférieures à la taille se trouve chez 
les incendiaires (4o p. cent), les meurtriers ( 2 7 , 7 7 P- c e i r 0 ' ) ^ e 

minimum, chez les détenus pour attentats à la pudeur (6,06 p. 
cent), pour violences, coups et blessures ( 7 , 5 4 p. cent), pour vol 
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qualifié (7 ,37 p . cent) , pour fausse monnaie (8,33 p . cent ) . Occu-

p e n t u n rang-intermédiaire, les vagabonds , mend ian t s , e tc . ( i 2 , 5 o 

p . cent) , les voleurs ordinaires (11,0,4 P- cent) et les escrocs 

(10,66 p . cent) . 

Pa rmi les assassins, e tc . , on ne rencontre pas d 'envergures 

inférieures à la taille. En revanche, les envergures égales sont 

représentées par 22,22 p . cent, proport ion 7 fois supér ieure à 

la moyenne générale (3,o3 p . cent) au-dessus et au-dessous de 

laquelle se placent : d 'un côté, les voleurs ordinaires (3,33 p . cent) , 

les condamnés pour a t t en ta t s à la pudeur (4 ,54 p . cent) , les 

meurtr iers (5 ,55 p . cen t ) : de l 'autre , les voleurs avec effraction 

(2,89 p . cent) , les escrocs (2,66 p . cent) , les individus reconnus 

coupables de violences, coups et blessures , e tc . (0.94 p . cent) , 

les vagabonds (néant) . 

A u point de vue des envergures supérieures à la tail le, de o 

à 4 cent imèt res , les faux monnayeurs t i ennent le record ( 4 i , 6 6 p . 

cent) ; ils précèdent les escrocs (32 p . cent) , les vagabonds (3i,a5 

p . cent), les meur t r ie r s (3o,55 p . cent) , les voleurs ordinaires 

(29,72 p . cent) , les violents , etc. (28,30 p . cent) , les voleurs avec 

effraction (25,36 p . cent) . En peti t nombre sont les incendiaires 

(20 p . cent) et les violateurs (16 .66 p . cent) . Pas d 'assassins, e tc . 

La catégorie des envergures supérieures , de 4 à 8 cent imèt res , 

l 'emporte sur chacune des aut res catégories d 'envergures supé

rieures à la tai l le , chez les assassins, etc. (55 ,55 p . cent) , les 

violateurs (45,45 p . cent) , les voleurs avec effraction (4a,02 p . 

cent), les incendiaires (4o p . cent) , les violents (39,62 p . cent ) , 

les voleurs ordinaires (36,-i1 p. cent), les escrocs (36 p . cent) . On 

relève, pa rmi les vagabonds , moins d 'envergures de 4 à 8 (27,08 

p . cent) que de o à A (31 ,26 p . cent) et de 8 à 16 (29 ,16 p . cen t ) . 

Chez les meur t r ie rs , la proport ion (27 ,77 p . cent) est inférieure 

au résul ta t que donne la catégorie de o à 4 cent imètres (3o,55 p . 

cent), mais bien supérieure à celui de la catégorie de 8 a 16 

(8,33 p . cent) . P o u r les faux monnayeurs . il y a égalité (y.5 p . 

cent) ent re les envergures de 4 à 8 et de 8 à 16 . et la proport ion 

maxima s'inscrit à l'actif des envergures supérieures de o à 4 

(4 i ,66 p . cent) . 

Dans les envergures supérieures , de 8 à 16, la gradat ion est 

la suivante : vagabonds ( 2 9 , 1 6 p . cent), v iola teurs ( 2 7 , 2 7 p . cent) , 
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faux monnayeurs (25 p . cent) , violents ( a3 ,58 p . cent) , assassins 

(22,22 p . cent) , voleurs avec effraction ( 2 1 , 7 3 p . cent) , voleurs 

ordinaires ( 1 8 , 8 8 p . cent) , escrocs (18 ,66 p . cent) , meurtr iers 

(8,33 p . cent) . I l n 'y a pas d ' incendia i res . 

P a r le fait, moins d ' envergures inférieures et égales à la taille, 

chez les cr iminels contre les m œ u r s (10,60 p . cent) , que chez les 

escrocs ( ¡3 ,32 p . cent) , les vo l eu r s , incendia i res , faux mon

nayeur s , e tc . U 4 p . cen t ) , les v io lents , meur t r i e r s , assassins, etc. 

( Ï 5 , 2 3 p . cent ) . 

P o u r les envergures supér ieures de o à 4 , la proport ion minima 

( 1 6 , 6 6 p . cent) est chez les v io la t eu r s . Mess ieurs les escrocs 

obt iennent la p réséance(82 p . cent ) , et on compte plus de voleurs, 

mend i an t s , incendia i res , e tc . (28,90 p . cen t ) que de condamnés 

pour a t t en ta t s -v ie ( 2 7 , 1 5 p . cen t ) . 

Les violateurs fournissent un g r a n d n o m b r e d 'envergures de 

4 à 8 ( 4 5 , 4 5 p . cent) . Dans cet te ca tégor ie d ' envergures , la pro

por t ion des assass ins , meur t r i e r s , e t c . , égale 3 7 , 7 4 p . cen t ; on 

rencont re moins d'escrocs (36 p . cent) et de vo leurs , incendiaires, 

etc . ( 3 6 , 7 0 p . cent) . 

Si on envisage les envergures supér ieu res k la tail le, de 8 à 1 6 , 

les condamnés se p résen ten t ainsi : escrocs ( 1 8 , 6 6 p . cent), 

assass ins , meur t r i e r s , e tc . (19 ,86 p . cen t ) , voleurs.,, faux mon

nayeurs , etc. (20,39 P- G e n t ) et v io l a t eu r s ( 2 7 , 2 7 p . Cent). 

Enfin, pour les cr iminels con t re les pe rsonnes , une propor

t ion d 'envergures inférieures et égales k la ta i l le ( i 3 , 8 i p . cent), 

sens ib lement parei l le à celle des c r imine l s contre les propriétés 

( 1 3 , 9 2 p . cent ) , mais moins d'envei^gures supérieures de o à 4 

( 2 3 , 9 6 contre 2g ,26 p . cent) et p lus d ' enve rgures supérieures de 

4 à 8 (40,09 contre 36,61 p . cent) et de 8 à 1 6 (22 ,11 contre 

20 ,18 p . cent) . 

N a t i o n a l i t é . — Les F rança i s du Con t inen t se dis t inguent des 

Corses p a r des propor t ions p lus pe t i t es d a n s les envergures infé

r ieures à la tai l le (9,09 contre 1 8 , 6 9 p . cent ) , égales ( 2 , 5 8 contre 

3,78 p . cent) et supérieures de o k i (20,64 con t re 3 1 , 7 7 p . cent); 

ils occupent le premier r a n g dans les envergures supérieures à la 

ta i l le , de 4 à 8 (39 ,1s au lieu de 8 1 , 7 7 p . cent) et de 8 à 1 6 

(28 .06 au lieu de ¡ 4 , 0 1 p , cen t ) . 
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F r a n ç a i s du Cont inent . 

Nord-Ouest 
Nord-Est . 
Sud-Ouest . 

Ensemble : 

Sud-Est . . . . 

Lit toral de la Méd 

Alpes-Maritimes. 

Bouehes-du-Rhone 

Gard . . . . 

Hérault . . 

Var 

Infé
rieure 
à la 

taille. 

9,39 

I8 ,5I 
» 

1 2 , 0(i 

12,02 
8 , r >9 

6,oG 

8,iG 
3^22 

15 , oo 
i5 .38 

Ensemble : 

Autres dépar tements (Sud-Est) 

Vaucluse 14,81 

Envergure supérieure 
X 

Egale es •w 
0 à 4 4 à 8 8 à 16 s-« 

% % % % % 
2,38 23, M 39, Il 2 3 , 0 6 99,98 

3 : 7 o 25,92 33,33 18,5i 99,97 
G, 60 33,33 40,00 20,00 93,99 
o^86 2 1 , 5 5 33,62 3 i , 8 9 99>j8 

i ,89 23, 4l 34, >7 28,48 99,97 
2,86 26,06 4 i , i 4 20,83 9 9 , 9 8 

3 9 , 3 9 3 9 , 3 9 i 5 , i5 99,99 
2,04 32.65 43,87 l3 ,26 99,98 

.J2, 2,5 35,48 22,58 9 9 , 9 8 

.">, 00 40 .OO 25,00 i5,00 100,00 

3,84 23.O7 42,3o i5 ,38 99,97 

1 2 , 8 8 3 3 , 1 7 3g ,9° i5 ,38 9 9 , 9 8 

2,84 l 8 , 7 5 42,61 27,27 99,99 

7-A° 29 , 62 20,92 22,22 99,97 

Comme envergures inférieures et égales k la taille, le Nord-

Ouest est la région la plus favorisée ( 2 2 , 2 1 p . cent) . Suivent à 

d is tance , le Sud-Ouest ( 1 2 , 9 2 p . cen t ) et le S u d - E s t ( 1 1 , 4 5 p. 

c e n t ) : puis v ient le Nord -Es t ( 6 , 6 6 p . cent) dont la case des 

envergures inférieures à la tai l le r es te b l anche , et qui occupe 

dans les envergures supér ieures de 8 k 1 6 un r a n g intermédiaire 

( 2 0 p . cent) , pa r rappor t au S u d - E s t ( 2 0 , 8 3 p . cent) et au Nord-

Es t (18 ,5 i p . cent, proport ion m i n i m a ) . La rnaxima est pour lé 

Sud-Oues t (31 ,89 p . cent ) . 

Dans la catégorie de 4 à 8, les chiffres, ob tenus pour le Nord-

Chez les Corses, il y a un m ê m e nombre d 'envergures supé

r ieures de o k 4 et de 4 à 8. 

P o u r les França is , le maximum d 'envergures supér ieures à la 

tail le se trouve dans la catégorie de 4 à 8 (3g, I I p . cent) , pro

port ion qui l 'emporte de i3.^y p. cent sur celle de o k 4-

On relève, suivant les régions de la F rance , et par dépar te

m e n t s dans le Sud-Es t : 
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Ouest (33,33 p . cent) et le Sud-Oues t (33,62 p . cent) , se ressem

blent. On note u n e légère différence en t re le Nord-Ouest ( 4 o p . 

cent) et le Sud-Es t ( 4 1 , 1 4 P- cent) . 

Les envergures de o à 4 sont b r i l l amment représentées par le 

Nord-Est (33,33 p . cent) . On rencontre ensuite le Sud-Est (26,56 

P L . 6. — Vol qualifié. 22 ans, pâtissier, 8 condamnations antérieures. 
« Monseigneur de la pince ». 

p. cent) , le Nord -Oues t (25.92 p . cent) et le Sud-Oues t ( 2 1 , 5 5 

p. cent). 

Concernant les envergures inférieures et égales à la taille, le 

Nord-Ouest l ' emporte ; dans les supérieures , de o à 4, c'est le 

Nord-Est ; de 4 à 8, le Sud-Es t et, de 8 à 16 , le Sud-Ouest . 

En g roupan t le Nord-Ouest , le Nord-Es t et le Sud-Oues t , et 

en opposant leurs propor t ions à celles du Sud-Es t , on constate 

que le Sud-Est fournit le min imum d 'envergures inférieures et 

égales ( n , 4 5 contre 18,91 p . cent) , d 'envergures supérieures de 

8 à 16 (20,83 contre 2 8 , 4 8 p . cent) , et le maîdmurn de supé-

Arch . An lh . Crim. — X" :S8- i8 9 1909 — 37 
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r ieures de o k 4 ( 2 6 , 0 6 au lieu de a 3 , 4 i p . cent) , de 4 à 8 ( 4 1 , 1 4 
au l ieu de 8 4 , 1 7 p . cen t ) . 

A remarquer le n o m b r e d ' enve rgu re s inférieures et égales à 
la tail le, dans le "Vaueluse ( 2 2 , 2 1 p . cent) , l 'Hérau l t (20 p . cent), 

le V a r ( i g , 2 2 p . cent ) . On n 'en c o m p t e q u e 1 0 , 2 0 p . cent pour 

les Bouches-du-Rhône, 9 , 6 7 p . cen t p o u r le Gard et 6 , 0 6 p . cent 

pour les Alpes -Mar i t imes . 

Si on considère les envergures supér ieu res de o à 4 5 I e Var 

( 2 3 , 0 7 P- c e n t ) se place après le Vaueluse ( 2 9 , 6 2 p . cent), le 

Gard ( 3 2 , 2 0 p . cent) , les Bouches-du-Rhône (32,65 p . cent) . Dans 

cet te catégorie dominen t les A lpes -Mar i t imes ( 3 9 , 3 9 p . cent), 

l 'Héraul t (40 p . cent ) . 

P o u r les envergures de 4 à- 1 6 , l 'Hé rau l t arr ive bon dernier 

( 4 o p . cent ) . Mieux pa r t agés son t le Vaue luse ( 4 8 , i 4 p . cent), 

les Alpes -Mar i t imes ( 5 4 , 5 4 p . cen t ) , les Bouches-du-Rhône 

( 5 7 , 1 3 p . cent) , le Var ( 5 7 , 6 8 p . cen t ) , le Gard (58,06 p . cent). 

Comparé aux dépa r t emen t s d« l 'Hé rau l t , de Vaueluse et des 

Bouches -du-Rhône , ses vois ins , le G a r d renferme le minimum 

d 'envergures inférieures et égales à la ta i l le , un peu plus de 

supérieures de o à 4 que le Vaue luse , u n m ê m e nombre que les 

Bouches -du -Rhône et 7 , 7 5 p . c en t de mo ins que l 'Héraul t . 

Touchant les envergures supér ieu res de 4 à 8, il vient en 

deuxième l igne (35 ,48 p . c en t ) ; les B o u c h e s - d u - R h ô n e (43 ,87 

p . cent) le précédent , le Vaue luse ( 2 5 , 9 2 p . cent) et l 'Hérault 

(20 p . cent) le su ivent . 

C'est le Gard qui t ient la corde, c o m m e envergures supérieures 

de 8 à 16 ( 2 2 , 5 8 p . cent) , se r ré de t r è s près par le Vaueluse 

(22,22 p . cent) et d i s tançan t l ' H é r a u l t ( i 5 p . cent) et les Bouches-

du-Rhône (1.3,26 p . cen t ) . 

E n t r e l 'Hérau l t , le Gard , les Bouches -du-Rhône , le Var, 

les Alpes-Mar i t imes ( l i t toral de la Méditerranée) et les 

au t res dépa r t emen t s de la rég ion S u d - E s t . on t rouve, des diffé

rences insignifiantes dans les enve rgu re s inférieures et égales, 

une proport ion p resque double de supér ieures de o à 4 pour les 

dépa r t emen t s du l i t tora l ( 3 3 , 1 7 con t re F . S , J 5 p . cent) , mais moins 

d ' envergures de 4 à 8 (3g,90 au l ieu de 6 / 2 . Q 1 p . cent) et surtout 

de 8 k 1 6 ( 1 5 , 3 8 au lieu de 2 7 , 2 7 p . cen t ) . 
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PL. 7. — Vol, vagabondage, гэ ans, 3 condamnations antérieures. 



•-»80 MÉMOIRES ORIGINAUX 

Les I tal iens ressemblent beaucoup aux F rança i s du continent 

pa r le nombre d 'envergures inférieures à la tai l le (g,23 contre 

9 .5g p . cent) , et supér ieures de .4 à 8 (07 ,8g contre 3g, 1 1 p . cent). 

I ls p résen ten t des chiffres sens ib lement pareils à ceux des 

Corses, dans les envergures égales (3,84 au lieu de 3,73 p . cent) 

et les supérieures de o à 4 (32,3o au l ieu de 3 1 , 7 7 p . cent) . 

On note u n e propor t ion d ' envergures supér ieures , de 8 à 16 

(16 ,92 p . cent) , in te rmédia i re aux p ropor t ions des Corses ( I 4 ; ° I 

p . cent) et des Français (23,06 p . cen t ) . 

Comme pour les F rança i s , c 'est d a n s la catégorie des enver

gures supér ieures à la ta i l le , de 4 à 8, que se place, chez les 

I ta l iens , le nombre le p lus fort (37 ,69 p . cen t ) . 

A u x Espagnols revient le m a x i m u m d 'envergures inférieures . 

( 2 1 , 7 3 p . cent ) et égales (8,69 p . cent ) , p a r rappor t aux autres 

nat ional i tés . Obt iennen t la préséance , chez les Espagnols , les 

envergures supér ieures de o à 4 (26,08 p . cent) . Il y a égalité ' 

( 2 1 , 7 3 p . cent) , ent re les enve rgu re s de 4 à 8 et celles de 

8 à 1 6 . ' 

Les Arabes fournissent , ex-œquo avec les França is , le plus 

g r a n d nombre d ' envergures supér ieu res de 8 à 16 (23,07 e ^ 

23,o6 p . cent ) . Ils compten t a u t a n t d ' envergures inférieures 

que d 'égales (7 ,69 p . cent ) , et une p ropor t ion ident ique de supé

r ieures de o à 4 et de 4 à 8 (30,76 p . cen t ) . 

P a r m i les individus d ivers , aucun cas d 'envergure égale à 
la taille ; les envergures infér ieures sont représentées par 

7,3i p . cent, proport ion min ima . A u poin t de vue des enver

gures supér ieures de o à 4 et de 4 à 8, les é t rangers -divers 

occupent le hau t de l 'échelle (34,i4 e ' c 4 I>4°' p . cent) . De 8 s à 1 6 , 

on relève un nombre ( 1 7 , 0 7 p . cent ) p r e s q u e pareil à celui des 

I tal iens (16 ,92 p . cent) , lequel 1 empor t e sur la proport ion des 

Corses et se mont ra inférieur a u x propor t ions des Espagnols, 

des França is , des A r a b e s . 

A u ré sumé , les pr i sonniers a y a n t le p lus souvent une enver

gure inférieure ou égale à la ta i l le son t Espagnols (3o,42 

p . cent) et Corses (22,42 p . cen t ) , pu i s v iennent les Arabes 

( Ï5 .38 p . cent) , les I ta l iens ( 1 3 , 0 7 p . cent ) , les Français ( 1 2 , 1 7 

p . cent) et, en queue, les ind iv idus de nat ional i tés diverses 

(7 ,31 p . cen t ) . 
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Sauf pour les Corses et les Arabes , chez qui les envergures de 

o à 4 et celles de 4 à 8 p résen ten t les mêmes propor t ions , et pour 

les Espagnols dont la catégorie maxima est celle de o à 4 , par tou t 

ailleurs, chez les França is , les I tal iens et les é t rangers divers, les 

envergures de 4 à 8 s ' inscrivent en tê te . 

Soit, pour les França is en général , au tan t d 'envergures infé

rieures et égales ( i3 ,86 p . cent) que pour l ' ensemble des é t ran

gers ( i 4 p . cent) , moins de supérieures de o à 4 ( 2 6 , 6 a contre 

3 1 , 8 8 p . cent) et p lus de 4 à 8 ( 3 7 , 9 0 au lieu de 3 6 . 2 3 p . cent) et 

de 8 à 1 6 ( 2 1 , 5 7 a u ^ e u ^ e I 7 ' ^ 7 p . cent) . 

E t a t c iv i l . — Chez les célibataires, on rencontre p lus d 'enver

gures supérieures de o à 4 ( 2 9 , 5 1 p . cent) et de 8 à 16 ( 2 2 , 0 1 

p . cent) que chez les mariés ( 2 2 , 7 7 p . et 1 6 , 3 3 p . cent) . 

Ceux-c i occupent le premier rang, au point de vue des enver

gures supérieures de 4 à 8 ( 4 5 , o 4 au lieu de 3 5 , 1 6 p . cent) . 

Célibataires et mariés ar r ivent , p resque de front, dans les 

envergures inférieures à la taille ( 1 1 et 1 0 , 3 9 P- cent) . 

Les mar iés ont un nombre double d 'envergures égales ( 5 , 4 4 

contre 2 , 2 9 p . cent) . 

En un mot , moins d 'envergures inférieures ou égales pour les 

célibataires ( i 3 , 2 9 p . cent) que pour les mariés ( i 5 , 8 8 p . c en t ) ; 

vice versa, dans les supér ieures . 

Chez les uns comme chez les aut res , la majorité des détenus 

ont une envergure supér ieure k la tai l le , de 4 à 8. 

Degré d ' i n s t r u c t i o n . — Des propor t ions à peu près ident iques 

figurent à l'actif des i l le t t rés , e tc . , et des gens ins t ru i t s , dans les 

envergures inférieures ( ¡ 0 , 8 9 et 10 ,65 p . cent) et supér ieures de 

8 à 1 6 ( 2 0 , 5 7 et 2 1 , 3 1 P- c e n t ) -

Il y a plus d 'envergures égales et plus de supérieures de 4 à 8, 

parmi les premiers (3,20 et 38,6g p . cent) , que pa rmi les au t res 

(1 ,63 et 3 o , 3 2 p . cent ) . 

Les gens ins t ru i t s l ' emportent , si on envisage les envergures 

supérieures de o à /j (36,06 contre 2 6 , 5 6 p . cent ) . Chez eux , la 

proportion max ima se t rouve dans cette catégorie ; chez les 

ignorants, au contra i re , les envergures de 4 i l 8 v iennent en 

tête. 
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A u demeuran t , p lus d ' envergures infér ieures ou égales, pour 

l es i l le t t rés ( i4 , i5 p . cent) , que pour les ind iv idus qui ont reçu de 

l ' instruct ion (12,28 p . cent) , et mo ins d 'envergures supérieures 

(85,82 contre 87,69 p . cent ) . 

P ro fes s ion . — Aucune envergure égale à la tai l le , chez les pro-

pr ié ta i res , les nomades , les sans profession. Il en est fourni un 

nombre insignifiant pa r les ouvriers d 'a te l ie rs et de fabriques (0,66 

p . cent) , les ouvriers d u bâ t imen t et d u mobil ier (1 ,08 p . cent), 

les boulangers , pâtissiers etc . ( i , 5 3 p . cent) . Chez les employés 

de banque et de commerce , la p ropor t ion (3,o3 p . cent) est 

égale à la moyenne généra le des c o n d a m n é s . On note des 

chiffres p lus élevés, pou r les ag r i cu l t eu r s , domest iques (4,61 

p . cent) et, su r tou t , chez les c o m m e r ç a n t s , fabricants (10,62 

p . cent) . 

Propr ié ta i res et r en t i e r s occupent le premier r ang dans les 

envergures inférieures à la tai l le (27 ,27 p . cen t ) . A u deuxième, se 

placent les employés de b a n q u e et de commerce (18 ,18 p . cent). 

Nous t rouvons ensuite les c o m m e r ç a n t s , e tc . ( i 5 , 6 2 p . cent), les 

sans profession ( i4 ,8g p . cent ) . P o u r les au t r e s catégories d'indi

v idus , les propor t ions va r ien t ent re 10 p . cent (ouvriers d'ateliers 

et de fabriques) et 8,69 p . cent ( nomades ) . 

E n ce qui concerne les enve rgu re s supér ieures à la taille, 

celles de o à 4 sont les p lus n o m b r e u s e s , chez les employés de 

b a n q u e et de commerce ( 3 1 , 8 1 p . cent ) , les commerçan ts , fabri

cants (3i ,25 p . cent) . 

Des chiffres, abso lument égaux , r ep ré sen t en t les envergures de 

o à 4 et de 4 à 8, pa rmi les ouvr iers d u bâ t imen t et du mobilier 

(3.4,78 p . cent) et les indiv idus sans profession (31,91 p . cent). -

La catégorie de 4 a 8 domine chez les ouvriers d'ateliers 

et de fabriques (42,06 p . cent) , les n o m a d e s (4 r , 3o p . cent), 

les agr icul teurs , domest iques (3g ,48 p . cent) , les boulan

gers , bouchers , etc. (38,46 p . c e n t ) , les proprié ta i res (36,36 

p . cent) . 

Abs t rac t ion faite des professions agr icoles , qui donnent , comme 

envergures de o à 4, u n e p ropor t ion égale à celle de 8 à 16 

(23,34 P- cent ) , toutes les au t res profess ions fournissent, pour 

les envergures de o à .4, des n o m b r e s au-dessus de ceux de 8 à 16, 
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P L . 8. — Mendicité, outragea aux magistrats, 45 ans, 24 condamnations 
antérieures. — Misanthrope frondeur. 
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catégorie don t la g rada t ion est la su ivante : professions agri

coles (28,34 P- cent) , professions a l imenta i res (23,07 p. cent), 

commerçan t s (21 ,87 p . cent ) , s a n s profession (21 ,27 P- c e n t ) , 

ouvriers du bâ t imen t et du mobi l ier (19 ,56 p cent), ouvriers 

d'atel iers et. de fabriques ( 1 8 p . cent), employés de banque 

( 1 6 , 6 6 p . cent) , nomades ( i 5 , 2 i p . cent) , propriétaires (9,09 

p . cent) . 

E n somme, les envergures infér ieures et égales l'emportent 
chez les commerçan t s (31,2.4 p . cen t ) , les propriétaires (27,27 

p . cent) , les employés de banque et de commerce (21 ,21 p. cent), 
les sans profession (14 .89 P- cen t ) , les agr icul teurs ( 13,83 
p . cent) , compara t ivemen t a u x ouvriers du bâtiment et du 
mobil ier ( ¡0 ,86 p . cent ) , a u x professions a l imentaires (10,76 

p . cent) , aux ouvriers d 'a te l iers e t de fabriques (10,66 p. cent), 
aux nomades (8,69 p . cent ) . 

On rencont re des p ropor t ions inverses dans l'ensemble des 
envergures supér ieures . Ces p ropor t ions oscil lent : pour la caté
gorie de o à 4 , ent re 23 ,34 p . cent (professions agricoles) et 
34,78 p . cent (ouvriers du b â t i m e n t et du mobil ier , nomades); de 
4 à 8, ent re 10,62 p . cent ( commerçan t s , fabricants) et 4^,66 
p . cent (ouvriers d 'a tel iers et de fabriques) ; de 8 à 16 , entre 
9,09 p . cent (propriétaires) et 23 ,34 p . cent (agricul teurs , domes-
ques) . 

P o p u l a t i o n . — La p lus g r a n d e analogie existe, chez les urbains 

et les ru raux , au point de vue des envergures égales à la taille 

(3,09 et 2,96 p . cent ) . 

Les urba ins sont différents des ru r aux , par le nombre des 

envergures inférieures ( 1 1 , 9 0 con t r e 9,43 p . cent) et supérieures 

de o a 4 ( 3 I , 3 I contre 28 ,71 p . c en t ) . 

Donnen t la préséance aux r u r a u x , les envergures de 4 à 8 

(83,54 contre 86,70 p . cent) et celles de 8 à 16 (25,33 contre 

1 7 , 1 1 p . cen t ) . 

Urbains et r u r aux inscr ivent l eu r propor t ion maxima dans la 

catégorie de 4 à 8. 

N o m b r e d e c o n d a m n a t i o n s . — Gomme on voit, les délin-

cruants pr imaires et les réc idivis tes on t une cer ta ine ressemblance. 
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PL. 9. — Violences, coups et blessures. 20 ans; domestique, 
sans antécédents judiciaires. 

contre 12,69 p . cent d ' inférieures, et 20,36 contre 21 ,42 p . 

cent de supérieures , de 8 à 16). 

Si on réuni t les envergures supérieures de o à 4 et celles de 

4 à 8, en une seule catégorie (envergures moyennes ) , et qu 'on 

oppose les propor t ions des pet i tes , des moyennes et des grandes , 

aux chiffres fournis par l 'ensemble des condamnés , on t rouve : 

Nous rencont rons , chez les dél inquants pr imaires , des p ropor 

tions un peu p lus faibles, concernant les envergures égales(2 ,38 

au lieu de 3 ,31 p . cent), les supérieures de o à 4 ( 2 7 , 3 8 au lieu 

de 28, i 4 p . cent) et de 4 à 8 (36 ,11 au lieu de 38,07 P- c e n f ) -

Les récidivistes cèdent le pas dans les envergures ex t rêmes (10,09 
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Envergures Envergures Envergures 

petites moyennes grandes 

% % % 

E n s e m b l e d e s c o n d a m n é s . 13,89 6 3 , 42 2C ),67 

+ i , 3 8 + o , 4 i ï , 7 9 
Vol qualifié, etc . . . . . . . . — 3 , o3 + 1,96 + 1,06 
Vol ,vagabondage ,mendic i té , outrages aux 

— ' , 3 9 — 7 , °9 + 8,49 
Violences, rébellion, coups (mort) . — .",,41 + 2,5o + 2 ,9 ! 
Menaces de mort , suppress ion d'enfant, 

tentative d 'empoisonnement , d 'homi
cide, d 'assassinat, assass inat . . . . + 8 , 33 - 9,87 + i , 55 

Meurtre , etc. + 1 9 , 4 3 - 7 ,10 — i 2 ^ 4 

— 3,ag — 3 ,3 i • + 6,60 
Escroqueries , banqueroute , faux, etc . — o , 5 7 + a, 58 — 2,01 

— 5 , 5 6 + 1,24 + 4,33 

+ 2 6 , 1 1 — 5,42 néant 

r> 1 individu » 

f r ança i s . < _ — 1,72 — 0,67 + 2,39 

+ 8,53 — 1,88 — 6,66 
— 0,82 + 4 , 5 7 

— 3 , 7 5 

+ 1 6 , 5 3 - 1 7 , 6 . + 1,06 

+ i , 4 9 — 3,90 + 2,40 

Individus de nationali tés diverses . — 6 . 5 8 + 10,18 — 3^6o 

— 0,60 — 0,7;") + i ,34 
Mariés, veufs, divorcés + i , 9 4 + 2 , 3 9 

— 4,34 
+ 0,26 — 0 , 1 7 — 0,10 

— 1,61 + ° , 9 6 + 0,64 

+ i 3 , 3 8 — i , 7 9 — [ i , 5 8 

Employés de banque et de commerce . + 7 ,32 — 3 ,3 i — 4,01 

Commerçants , fabricants + 1 7 , 3 5 — i8 , 55 + 1,20 

Professions alimentaires — 3 , i 3 + ° , 73 + 2,4° 

Ouvriers d'ateliers et de fabriques . — 3 ,23 + 5 ,9° — 2,67 

Industr ie du bât iment et du. mobil ier . . — 3Jo3 + 4 , i 4 -

•— 0,06 — 2.60 + 2,67 

— 5,20 + 10,66 — 5,46 

Sans profession. . . . . . . . . . + 1 , 00 — 1 ,60 + 0,60 

+ 1 . 1 5 + 2,41 — 3 ,56 

— i , 5 o - 3 , « 7 + 4,66 

+ 1 . 1 S — 1,93 + o , 7 5 

— ° ,49 + ° , 79 o ,3 i 
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i" Plus d'envergures de 0 à 8 : 

Chez les voleurs ordinaires ( + 0 , 41 p . cent) , les faux m o n 
nayeurs ( + 1 , 2 4 p . cent), les voleurs avec effraction ( - 1 - 1 , 9 6 

p. cent) , les violents , etc. (-+- 2,5o p . cent) , les escrocs ( + 2,58 
p . cent) ; 

Les I ta l iens (H-4 ,57 p . cent) , les individus de nat ional i tés 
diverses (H- 10 ,18 p . cent ) ; 

Les mar iés (-+- 2,3g p . cent) ; 
Les gens ins t ru i t s ( + 0,96 p . cent) ; 
Les professions al imentaires (-4-0,73 p . cent) , les ouvriers du 

bât iment et du mobilier (-4- 4, i4 p . cent), les ouvriers d 'atel iers 
et de. fabriques ( + 5,90 p . cent) , les nomades (-+• 10.66 p . cent) ; 

Les urbains (-+- 2,41 p- cent) ; 
Les récidivistes ( + 0,79 p . cent) . 

I l y a plus d 'envergures moyennes et moins de pet i tes et de 
grandes : 

Chez les escrocs ( — 0 , 5 7 et—• 2,01 p . cent) ; 
Les I ta l iens ( — 0 , 8 2 et — 3,75 p . cent) , les individus divers 

(— 6,58 et — 3,6o p . cent) ; 
Les ouvriers d 'atel iers et de fabriques ( — 3 , 2 3 et — 2,67 

p . cent) , les ouvriers du bâ t iment et du mobilier ( — 3 , o 3 et — 
1,11 p . cent) , les nomades ( — 5 , 2 0 e t — 5 , 4 6 p . cent) ; 

Les récidivistes (— 0,49 e t — o,3 i p . cent) . 

Les moyennes et les g randes augmenten t et les pet i tes d imi
nuent : 

Chez les voleurs avec effraction (— 3,o3 p . cent) , les v io lents , 
etc. ( — 5 , 4 1 p . cent) , les faux monnayeurs ( — 5 , 5 6 p . c e n t ) ; 

Les gens ins t ru i t s (— 1,61 p . cent) ; 
Les professions a l imentaires (— 3 , i 3 p . cent) . 

Moyennes et pet i tes s 'accroissent, aux dépens des grandes : 

Chez les voleurs ordinaires (— 1,79 p . cen t ) ; 
Les mariés ( — 4 , 3 4 p . c e n t ) ; 
Les urbains ( — 3 , 5 6 p . cent) . 

2 0 Moins d'envergures de 0 à 8 : 

Chez les v iola teurs ( — 3 , 3 1 p . cent) , les incendiaires ( : —5,4a 
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p . cent) , les vagabonds ( — 7 , 0 9 p . cen t ) , les meur t r ie rs ( — 7 , 1 0 

p . cent) , les assassins , e tc . ( • — 9 , 8 7 p . cent) ; 

Les Français du Cont inent (— 0 , 6 7 p . cent) , les Cor se s (— 1,88 

p . cent) , les Arabes ( — 3 , 9 0 p . cen t ) , les Espagno l s (— 1 7 , 6 1 

p . cent) ; 

Les célibataires ( — 0 , 7 5 p . c e n t ) ; 

Les individus sans ins t ruc t ion (— o, ¡ 7 p . cent) ; 

Les sans profession (— 1,60 p . cen t ) , les propr ié ta i res (— 1 , 7 9 

p . cent) , les agr icu l teurs ( — 2 . 6 0 p . cen t ) , les employés de 

banque et de commerce (— 3 , 3 1 p . cen t ) , les commerçan t s , fabri

can t s ( — i 8 , 5 5 p . cent) ; 

Les ru raux (— 3 , 1 7 p . cent) ; 

Les dé l inquan ts pr imaires (— i ,g3 p . cen t ) . 

Les envergures moyennes d iminuen t , au profit des peti tes et 

des grandes : 

Chez les assass ins , e tc . (-+• 8 ,33 et -f- i , 5 5 p . cent ) ; 

Les Espagnols (-f 1 6 , 5 3 et -+- 1 , 0 6 p . cent ) , les Arabes (-+- 1,49 

et + 2 . 4 0 p . cen t ) ; 

Les commerçan t s , fabr icants ( + 1 7 , 3 5 et - + - 1 , 2 0 p . cent) , les 

sans profession ( + 1,00 et -+- 0 ,60 p . cen t ) . 

Les dé l inquants pr imaires ( + 1 , 1 8 et -+- 0 , 7 5 p . cent) . 

On relève moins de moyennes et de pe t i tes , pa r t an t plus de 

g r a n d e s : 

Chez les vagabonds { + 8 , 4 9 p . cen t ) , les violateurs ( + 6 , 6 0 

p . c en t ) ; 

Les França is du Cont inent ( + 2 , 8 9 p . c e n t ) ; 

Les cél ibataires (-+- i ,34-p- cent) ; 

Les agr icul teurs , domes t iques , e tc . ( - + - 2 , 6 7 p . cen t ) ; 

Les ru raux (-f- 4 , 6 6 p . cent) . 

Les moyennes et les g randes d o n n e n t des proport ions infé
r ieures , tandis que les pe t i tes a u g m e n t e n t : 

Chez les meur t r ie r s ( + 1 9 , 4 3 p . cen t ) , les incendiaires (-f- 2 6 , 1 1 

p cent) ; 

Les Corses (-4- 8 ,53 p . cen t ) ; 

Les i l let t rés ( - f -0 ,26 p . cen t ) ; 
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Envergures Envergures Envergures 

petites moyennes grandes 

% % % 
F r a n ç a i s d u C o n t i n e n t , •\2,i7 61,75 23,06 

+ 1 0 , 0 4 — 5,5o — 4,55 
— 5,5i + 8,58 — 3,o6 
+ 0,70 — 9,58 + 8,83 

+ i , 7 4 — 7 , i 7 + 5,42 
Sud-Est — ° , 7 2 + 2 , 9 5 - 2,23 

Littoral de la Méditerranée : 

+ 7,83 + 0,25 — 8,06 
2,5o + 2,98 — 0,48 

— l , 9 7 + " , 7 7 - 9,8o 

+ 7 , ° 5 + 0,62 - 7,68 
- G , n + 1 4 , o 3 — 7 . 9 1 

— 0,64 + 8,32 - 7,68 

Autres dépar tements (Sud-Est) . . . . — 0,81 - 3,39 + 4,21 
+ 10,04 — 9 , 2 1 — 0,84 

A signaler : 

Un nombre plus important d'envergures moyennes (o à 8 cen

timètres), pour le Nord -Es t ( + 8,58 p . cent ) et le Sud-Es t ( + 2,95 

p . cent) , régions qui p résen ten t moins d 'envergures pet i tes 

( — 5 , 5 1 et — 0,72 p . cent) et de grandes ( — 3 , o 6 et — 2 , 2 8 

p. cent). 

Une proportion inférieure d'envergures de 0 à 8, pour le Nord-

Ouest (— 5,5o p . cent) et le Sud-Oues t ( — 9 , 5 8 p . cent) , avec 

augmentation dans les envergures pet i tes (Nord -Oues t + 10,oA 

p. cent, S u d - O u e s t + 0,76 p . cent) et les g randes ( S u d - O u e s t 

Les propr ié ta i res , rent iers ( + 13,38 p . cent) , les employés de 

banque et de commerce (-f- 7,32 p . cent) . 

Dans le tableau suivant , sont comparés à l 'ensemble de nos 

nat ionaux (Cont inent) , les détenus originaires des diverses 

régions de la F rance , et tout par t icul ièrement ceux du Sud-

Est : 
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-f 8,83 p . cent) . A u Nord-Oues t , les g r a n d e s sont en diminution -, 

(—4\55 p . cen t ) . 

Concernant les dépa r t emen t s du S u d - E s t , on constate une 

augmenta t ion des pet i tes et des m o y e n n e s , d a n s l 'Héraul t ( + 7,83 

e t + o,25 p . cent) , le Var ( + 7,05 et + 0,62 p . cen t ) ; par suite, 

moins de g randes (Héraul t — 8,06 p . cent , Va r — 7,68 p . cent) . -

Le Gard, les Bouches-du-Rhône et les Alpes-Mar i t imes donnent 

p lus de moyennes ( + 2,98, -f- 1 1 , 7 7 ,
 I 4 ) ° 3 p- cent) et moins 

de pe t i t es (— 2,5o, — 1,97, — 6 , 1 1 p . cent) , de g randes ( — 0 ,48, 

— 9 , 8 0 , - 7 , 9 1 p . cent ) . 

Soit, pour l 'ensemble de ces c inq d é p a r t e m e n t s , moins de 

pet i tes (— 0,64 p . cent) , de g randes ( — 7,68 p . cent), et plus de 

moyennes ( + 8,32 p . cent ) . 

Quan t aux au t res dépa r t emen t s du S u d - E s t 1 , ils renferment 

p lus de grandes (•+- 4 ,21 p . cent) e t moins de moyennes ( — 3,3g 

p . cent) , de pet i tes (—0,84 p . cen t ) . 

* 
* * 

Sous les ve r rous , à la Maison Cen t r a l e de N î m e s , l 'envergure va 

de Î m . 49 à 1 m . 90, chiffres e x t r ê m e s , r encon t rés une seule fois. 

On relève la mesure min ima, chez u n F r a n ç a i s (brachycépha-

le) , âgé de 4g ans , acrobate , s a n s ins t ruc t ion , urbain , à la 

1 i m ° peine, condamné à 3 ans 6 mois de p r i son pour outrages aux 

mag i s t r a t s . Sa taille (1 m . 5i) dépasse l ' enve rgu re de deux cen

t imè t r e s . 

U n meur t r i e r p résen te la mesu re m a x i m a . I l est Corse (doli

chocéphale) , âgé de 58 ans , cordonnie r , i l le t t ré , ru ra l , sans anté

cédents judiciaires , et fait 5 ans . Chez lui , l ' envergure est supé

r ieure à la ta i l le (1 m . j5) de i5 cen t imè t r e s . 

N o u s al lons examiner l ' enve rgure , dans la marche de son 

développement et dans ses r a p p o r t s avec la tai l le , aux points de 

vue des cr imes et dél i ts , de la na t iona l i t é , de l 'é ta t civil, du degré 

d ' ins t ruct ion, de la profession, de la popula t ion , du nombre des 

condamnat ions : 

1 Le Vaucluse se fait remarquer par une très forte augmentation des petites 
(H- io ,o4 p. cent), et une diminution des moyennes (— 9,21 p. cent) et des 
grandes (— 0,84 p. cent). 
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C r i m e s e t D é l i t s . 

Vol simple, etc . . . . 

16 
à 

20 ans 

Vol qualifié, etc 

\ i m 6 6 o 
7 + 3 3 m '" 
( i ,68o 

Vol, vagabondage, mendicité,Ç i,6jô 
outrages aux magis t ra ts . . . ( + 6o 

Violences, rébellion, coups el( 1,670 
blessures (mort) ( + 5 8 

Menaces de mort , suppression: 
d'enfant, tentative d 'empoison
nement, d'homicide, d 'assas
sinat, assassinat 

( 1 . 6 6 
Meurtre, etc 

Attentats à la pudeur, dé tourne
ment de mineurs , enlèvement, ' 
viol . 

7 + 06 

1,682 
+ 5o 

Escroqueries, abus de confiance,( 1,670 
banqueroute, faux, etc . . . ( + 2 0 

Fausse monnaie (fabrication,) 1,74^ 
émission) r + 4» 

Incendie. 

Explosifs . . . . . . 

Et, en groupant : | 

Vols, vagabondage, mendicité,( 

outrages aux magistrats ,fausse] ^ 

monnaie, incendie, explosifs .1 

Escroqueries, etc i ,' 

'I 

Attentats-vie 

Attentats -mœurs . 

. Soit : 

Crimes-propriétés 

Crimes-personnes 

1 + 5o 

20 25 30 40 50 ans 
à à à à et EnsÈBbl 

25 ans 30 ans 40 ans 50 ans an-dessus 

i m 671 i m 6 8 S i n ! 68g i m 7o8 i m 6 8 4 I™682 

+ 3 a m m _J / pillili 
+ 4 7 

+46""" +53™" + 4 i m m + 4 2 m " 

1,670 I , 7 ° 7 
i , 7 ¡ 5 1,700 i , 6 8 o 1,692 

+ 45 + 48 + 04 + 61 —f~ 22 + 47 
i ,660 i , 6 9 3 i , 665 1,628 1,608 1,609 

H- 47 + 62 + 3 9 + 3 9 + 06 + 4"» 
l , 6 9 7 1 . 7 i 3 Ï , 6 7 ° 1,666 1,678 i , 6 8 5 
+ 53 + 54 + 3 i + 4i + 49 + 4« 

i , 7 4 o )) 1,700 1,6.76 1 ,710 i , 7 i 3 
+ 61 )) + 40 + 35 + 00 + 48 

1 , 6 3 o I , 680 I ; 6 9 4 i , 660 i , 7 2 9 1,684 
— o3 + *7 + 41 + 27 + 49 + 26 

1,647 1,660 1.686 1,70, 1 , 655 l , 6 7 7 

+ 53 + 56 + 41 + 67 + 55 + 55 

i ,700 ' , 694 1,681 1,718 1,672 ' , 6 9 9 
+ 65 + 33 + 43 + 42 + 32 + 41 
1,670 )) 1,682 i ,800 1 . 6 5 o 1,697 

+ 4a » + 14 + 80 + 9» + 4o 
» » » 1,620 1,676 i , 6 5 4 

» + 36 éga l i té + i5 
i , 700 » » r , 750 

» + 55 » » + 55 

1,670 1,692 1.692 1,690 ' , 6 7 4 i , 6 8 3 

+ 3 7 + 48 + 46 + 5i + 32 + 43 

i ,700 >,6 9 4 1,681 1,718 1,672 * - . 6 9 9 

+ 65 + 33 + 43 + 42 + 32 + 41 
I , 6 9 9 i , 7 o 3 I - , 6 7 9 1,666 1 , 704 1,686 

+ 5i + 42 + 34 + 38 + 49 + 42 

' , 647 1,660 1.686 1,701 1 , 6 5 5 1,677 

+ 53 + 56 + 4i + 67 + 55 + 55 

i ,672 1,692 I j 6 g i 1,700 i , 6 7 3 i , 6 8 5 

+ 38 + 47 + 46 + 48 + 32 - r 4" 
1,689 1,698 1,681 i , 6 8 i 1,678 i , 683 
+ 52 + 43 + 36 + 5o + 52 + 46 
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N a t i o n a l i t é . 

I Continent 

13 
à 

20 as s 

Corse. 

Italiens . 

Espagnols 

Arabes . 

S * , 6 7 9 

1 + 29 
( 1,682 

'M- 49 
^ i ,520 

' /égal i té 

( i , 7 4 ° 
Individusde nationali tésdiversesj , 

Soit : 

Français . 

Ét rangers 

3o 

i , 6 7 1 

É t a t c iv i l . 

Célibataires . . . 

'•+- 3 9 
) 1 ¡ 6 7 2 

i ,671 

+ 39 

20 
à 

25 ans 

Mariés, veufs, d ivorcés . . . 

D e g r é d ' i n s t r u c t i o n . 

I l let t rés , sachant lire, sachante 1.669 
lire et écrire . . . ./ —5— 41 

Sachant l ire, écrire et calculer;/ 

ayant reçu une instruction pri-i 1,090 
maire, une instruction supé-) - j - 27 
r ieure f 

P r o f e s s i o n . 

Propr ié ta i res , rent iers . . " 

Employés de banque et deeom-^ , 563 
merce . . . . , . . . . ' ) — 02 

Commerçants , fabricants . 

Professions alimentaires . 

( I , 7 7 ° 
]I3(in'iäii) 

' 1,664 

i , 68ü 

+ 43 
1,661 
+ 39 
1 , 6 6 7 

+ 34 
i , 6 8 5 

+ 4-7 
*,6?7 
4 - 32 
i ,G ;o 
4 - 38 

1,678 
4 - 43 
1,671 

l - ß 7 7 

4 - 43 
1,668 
+ 25 

! ,Ô77 
4 - 41 

1,667 

- 4 - iâ 

1 , 6 7 5 

+ 34 

1,674 
+ 5 ! 

25 30 40 50 ans 
à à à et Ensemble 

30 ans 40 ans 50 ans au dessus 

1,094 1,692 1.692 1,676 1,687. 

-S- 5o + 49 4 - 54 4 - 48 4 - 48 
1,680 ! , 6 7 7 1,682 1,692 1,671 
4 - 38 + 19 + 3 7 

4- 28 4 - 3i 
1,692 1,68.4 1,696 1,671 1,684 
-4- 39 4 - 43 4 - 4o 4 - 43 4- 4> 
1,686 ! , 6 5 o i , 7 3 3 1 , 65o ' ,669 
4 - 3o 4 - 33 + 5g — 22 4 - 32 
1,723 1,734 1,680 1,710 1,734 

(i indmdu) 
4 - 43 + 52 4-IOO 4 - 48 
1,700 *,7°4 1 , 6 5 3 ' ,694 
+ 5 i 4 - 5o 4 - 5o 4 - 3 9 + 47 

1,692 . ,689 1,690 1.679 1,684 

4 - 48 4 - 43 4 - 5o + 44 4 - 45 
1,690 1,687 1,701 i ,663 1,686 

+ 4 ' + 44 4I 46 4 - 3a 4 - 42 

1,694 1,682 1,691 i , 6 8 3 i ,683 

4 - 48 4 - 43 4 - 45 4 - 43 + 44 
1,684 1,701 1,695 1,670 1,690 

4 - 35 4 - 42 4 - 53 4 - 40 4 - 4 3 

> ,693 1,687 1,690 ' , 6 7 7 i ,683 

4 - 46 4 - 45 4 - 53 4 - 40 4 - 44 

1,690 1,702 1,705 1,670 1,690 

4 - 46 +• 36 4 - 3 9 
4 - 5o + 40 

1,702 1,675 1,723 1,700 1,702 

+ 72 4 - 3o — o5 4 - 55 4- 32 

i,«64 ! , 7 ° 7 1,687 1,682 1 , 6 8 1 

H- 47 4 - 4a + 3 7 
4 - 16 4 . 36 

1 , 5 9 o 1,678 I , 6 9 4 1,664 1,674 

— 06 -I- 4 - 42 4 - 45 4 - 33 

I , 7 Z 9 ï.,678 * , 7 l 7 
, ,670 1,684 

+ 72 4 - 42 + 47 4 - 3o 4- 47 
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Ouvriers d'ateliers e ! d e f a b r i - ( 1,676 
ques I 4 - i~> 

Industrie du b â l i m e n t e t d u m o b i - ( 1,665 

lier l + ' î j 

Professions a g r i c o l e s (journa-^ i,688 
liers, etc) (-)- 45 

- • ,• S » 
Nomades -, 

Sans profession \ I : ^ 1 0 . 
. / + I.J 

Popula t ion . 

Urbains \ \ ' 6 l A 

( "T"
 J 7 

Ruraux . ) 1 

/ -1 - 44 
Nombre d e c o n d a m n a t i o n s . I 

Délinquants primaires . . . . < I ; ^ ^ 
/ JO 

Récidivistes , \ 1 •• ̂ '74 

/ + 44 

20 25 30 40 50 ans ! 
à à à à et OD semble 

25 ans 30 ans 40 ans 50 ans au-dessus 

1,668 1.672 ' ,«97 1,68 2 • , 6 7 9 
4 - 42 + 4i 4 - 3 9 

-P- 55 4 - s7 
-;- 45 

1,667 1.710 1,688 1 .713 1,700 
(-( INDIVIDU) 

1,686 
+ • 3a 4 - 49 4 - 4 i + 7 3 — IOO 4 - 44 
i,685 1,700 1,690 1,692 i , 6 7 5 • ,691 

+ 47 + 45 + 49 -+- 56 + 29 4 - 46 
1,680 1,696 i ,683 1,667 1,616 i ,674 

+ 2 7 + 53 + 52 + 26 4 - 04 4 - 42 
1,67.4 1,647 1,708 ! ,662 1,722 1,668 
+ 4 ' -U 4 9 + 36 + 28 + 65 + 36 

1,675 i ,683 1,681 1,685 ! ,663 1 , 6 7 8 
+ 4o -1- 43 4 - 39 - f H + 4o 4 - 4o 
' , G 7 9 1 , 7 ° 7 1,698 1 , 6 9 9 1,686 i ,6g3 
4 - 4^ 4~ 5i -F- oo - j - 52 4 - 42 4 - 49 

1,684 i,C93 1,684 i , 7 o 3 1,678 i ,085 
4 - 45 + 4° + 4a + 54 -f- 55 4 - 43 
i ,C 7 3 1,693 1,689 i,0 75. 1,684 
4 - 40 4 - 49 4 - 4 5 + 47 -F- 36 4 - 44 

.Grimes e t d é l i t s . — L'envergure des voleurs ordinaires se 

développe, en même t e m p s que la tai l le, jusqu ' à 4° -5o ans 

(1.708) et mesure alors 48 mil l imètres de plus que de 16 à 20 ans 

(1.660). Passé 5o ans , elle d iminue (i.684). 
C'est la période de 4o-5o ans qui fournit, entre la longueur 

des bras et la hau teu r de l 'homme, la différence la plus g rande 

(4- 53 mil l imètres) ; on rencontre la plus peti te (4- 82) à 20-20 ans. 

Chez les voleurs avec effraction, l ' envergure est supérieure, de 

• 6 à 20 a n s ( i m . 6 8 0 ) . k la moyenne de 20-25 ans (1 m. 670) ; 

elle s'élève à 1 m. 7 0 7 , de 25 k 3o ans , et k 1 rn. 7 1 5 (mesure 

maxima), de 3o à 40 ans. Au-des sus de cet âge, elle baisse et 

passe de 1 m . 70 (40-00 ans) à 1 m . 68 (5o ans et au-dessus) . 

Fait à remarquer , la prédominance de l ' envergure sur la tail le 

augmente depuis l 'adolescence jusqu 'à 00 ans (•+- !-i mil l imètres 

Arch. Anl l i r . C r im . — X" ,88-18» iOOU — 3H 
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à 16-20 ans , + 45 à 20-20 ans , -f- 4-8 à 25 -3o ans , -f- 54 à 3o-4o 

a n s , -f- 61 à 4o-5o ans ) . Aprè s 5o a n s , la différence devient 

min ima ( + 2a), car les voleurs avec effraction ont , k cet âge, 

u n e taille (1 m. 658) supér ieure à la m o y e n n e de la France . 

Les vagabonds , mend ian t s , e t c . . p r é s e n t e n t le max imum d'en

vergure , k 20-3o ans ( 1 m .693) . A v a n t cet âge, l 'envergure l'em

por te , dans la catégorie de 16 à 20 ans (1 m . 670), sur celle de 

20-25 ans (1 m . 66). Dès 3o ans , la d iminut ion est progressive 

(1 m. 665 à 3o-4o ans , 1 m . 628 k 4 ° - 5 o ans , 1 m. 608 dans la 

vieil lesse). 

A a5-3o ans , la différence de l ' envergure avec la taille atteint 

62 mi l l imèt res . Cet te différence baisse ensu i te , d 'un t iers , et reste 

s tat ionnaire (-f- 3g) j u s q u ' à 5o ans . A pa r t i r de cet âge, l'en

vergure ne dépasse la taille q u e de 6 mi l l imè t res . 

Dans le monde des violents , e t c . , l ' envergure mesure 1 m. 6y5 

k 16-20 a n s ; elle g rand i t k 20-25 ans (1 m . 697) , à 25-3o ans 

(1 m. y 13) , puis descend k 1 m . 67 (3o-4o ans) , à 1 m. 666 

(4o-5o ans) , et manifeste u n rega in de vie k 5o ans et au-dessus 

(1 m. 678). ' 

On observe, à 16-20 ans , la différence m a x i m a (-1- 58 millimè

tres) , en t re l ' envergure et la ta i l le . A 3o-4o ans , se place la mini

ma (-1- 3 i ) . 

Trois individus ont été pun is de la p r i son , pour menaces de mort. 

Leu r taille ( i m. 7 1 , 1 m . 66 (obs . 7 7 ) et 1 m . 60) est inférieure 

k l ' e n v e r g u r e ( 1 m. 7 5 , 1 m . 7 0 et 1 m . 70) de 4 à 10 centimètres. 

A noter, chez l ' I ta l ien, c o n d a m n é à 5 ans d 'emprisonnement 

pour suppress ion d 'enfant (obs. 78) , u n e envergure de 1 m. 73 

et une tail le de 1 m. 660 (différence: 65 mi l l imèt res ) . 

L 'empoisonneur (obs. 79) a la ta i l le et l ' envergure , de même 

dimension ( 1 rn. 60). 

11 existe une différence de 85 mi l l imè t res entre la taille 

( 1 m. 635) et l ' envergure (1 m . 72) du ga rçon de café qui tenta 

de tuer sa maî t resse (obs. 80). 

Quan t aux assass ins , l 'un d ' en t re eux u 1 m. 71 o d'envergure 

et 1 m. 670 de tai l le , soit -f- 4 ° m i l l i m è t r e s ; l 'autre (obs. 81) 

at t i re l 'a t tent ion par sou envergure égale k la taille (1 m. 72). 

Chez le t rois ième (obs. 82), la taille (1 ni. 782) diffère de l'enver

gure (1 m . 79) par 58 mi l l imètres de m o i n s . 
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P L . 10 . — Coups et blessures ayant occasionné la mort. Italien. 34 ans. 
terrassier, sans antécédents judiciaires. 

inférieure à celle de a5-3o ans , on note , pour l 'envergure, ent re 

3o et 4o ans , une mesure supérieure (1 m. 6g4) à celle de a5-3o 

ans (1 m . 682). 

A signaler des différences peu impor tan tes (-f- 6 mil l imètres) 

à 16-20 ans , (-J- 17) à 25-3o ans , en faveur de l 'envergure, pa r 

rapport à la taille qui est re la t ivement élevée. Dans un cas 

(le seul de la pér iode de 20-25 ans) , l ' envergure se mont re 

inférieure ( — 3 mil l imètres) . P lus ta rd , de 3o à 4 ° ans , la difïe-

• En somme, ces g individus donnent , comme moyennes d 'ensem

ble, taille Ï m . 665 et envergure i m. 7 1 3 , soit -+- 48 mi l l i 

mètres . 

L ' envergure des meur t r ie r s a son max imum dans la catégorie 

de 5o ans et au-dessus (1 m . 729). Même remarque pour la ta i l le ; 

mais, tandis que la taille de 3o à /\o ans fournit une moyenne 
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rence augmente (-f- 4 0 ) pvas eile d iminue (-f- 2 7 ) et monte à + 49 

au déclin de la vie. 

On constate que l ' envergure des c o n d a m n é s pour at tentats à 

la pudeur est, de i'6 à 20 ans (1 m. 6 8 2 ) , à peu près pareille à la 

moyenne de 3o-4o ans (1 m . 6 8 6 ) . Dans l ' in terval le , il y a dimi

nut ion (Ï m . 6 4 7 k 2 0 - 2 5 ans et 1 m . 6 6 à 2 o - 3 o ans) . Le maxi

m u m de l 'envergure se m o n t r e à /¡0-00 ans (1 m. 7 0 1 ) . Dès 

5o ans , la baisse commence (1 m. 655) . 

A 1 6 - 2 0 ans , 1 envergure est supé r i eu re à la tail le, de 5o milli

mèt res . L 'écar t augmen te , de 20 à 2 5 a n s (-+- 5 3 ) , de 2 5 k 3oans 

( + 5 6 ) . A u moment où Ja taille a r r ive au sommet (3o-4o ans), 

la différence diminue ( -+ -40 : q u a n d v ien t le tour de l'enver

gure (4o-5o .ans) , elle augmen te ( 4 - 6 7 ) . 

Tout comme la tai l le , l ' envergure offre d e u x points culminants, 

chez les escrocs : l 'un, k 2 0 - 2 5 ans (1 m. 7 5 o ) ; l 'autre , à 4 o - 5 o ans 

(1 m. 7 1 8 ) , catégorie qui renferme le p l u s de faussaires.. On ren

contre les mesures mininia . k 1 6 - 2 0 ans (1 m . 6 7 ) et après 5 o ans 

(r m. 6 7 2 ) , Des chiffres in te rmédia i res r ep résen ten t les périodes 

de 2 5 - 3 o ans (1 m. 6g4) et de 3o-4o ans (1 m . 6 8 i ) -

La plus g rande différence, en t r e l ' enve rgu re et la taille, e s t a 

20-20 ans (~j- 65) ; avan t cet âge, se t rouve la p lus peti te (-+- 20) . Il 

y a égalité dans les pér iodes de 2 5 - 3 o ans (-f- 3 3 ) et de 5o ans et 

au-dessus ( + 3a) . Parei l le indicat ion s'aj^plique aux périodes de 

3 o - 4 o ans (-f- 43) et de 4 o - 5 o ans (-+- 4 2 ) . 

1 2 faux monnayeu r s : 2 , de 1 6 à 20 ans (obs. 138) , ayant pour 

taille 1 m. 7 0 et pour envergure 1 m . j 4 5 ; 4 , de 20 à 2 5 ans (obs. 

i 4 o , ï 44), dont l ' envergure ( 1 m . 6 7 a ) dépasse la tai l le (1 m. 633) 

de !\% mi l l imè t re s ; 4 , de 3o à 4 o ans (obs . i 4 3 ) , chez les

quels on relève une différence de 1.4 mi l l imè t res entre l'enver

gure (1 m . 6 8 2 ) et l a taille ( 1 . 6 6 8 ) ; 1 . de 4 0 k 5o ans (obs. i3y), 

de taille (1 m. 7 2 } et d 'envergure (1 m . 8 0 ) g r andes ; 1, de 5o ans 

et au-dessus (obs. 1 4 a ) , peti t de taille ( 1 m. 56) et d'envergure 

égale à 1 m . 65 . 

Parmi les incendiaires , 2 , de 4<J à 5o a n s (obs. i 4 5 , i 4 8 ) , me

surent ï m. 584 de taille et 1 m. 6 2 d ' e n v e r g u r e ; 3 ont plus de 

5o ans (obs . 1 4 6 , i 4 " , t 4 9 ) et, chez eux , Ja ta i l le et l 'envergure 

moyennes sont ident iques (1 m . 6 7 6 ) . 

Le condamné pour fabrication d ' eng ins explosifs (obs. i5o) 
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est de s ta ture élevée ( i m. 6g5) ; il présente i m. 70 d ' envergure , 

soit 4 - 55 mil l imètres . 

Sous le rappor t de l 'envergure d 'ensemble , v iennent en téte : 

les assassins, e tc . (1 m. 7 i 3 ) , les escrocs ( 1 m. 699), les faux 

.monnayeurs ( 1 m. 697) . les voleurs avec effraction (1 m . 692), 

les violents , e tc . (1 m . 685) ; au second p lan , figurent les 

meurtr iers ( 1 m. 6 8 4 ) , les voleurs ordinaires (1 m. 682), les 

violateurs ( i m. 6 7 7 ) , les vagabonds (1 m. 6 3 9 ) , les incen

diaires ( 1 m . 654). 

Classés d 'après la différence relevée entre la taille et l 'enver

gure générales , les détenus de la Maison Centrale de Nîmes se 

rangent ainsi : Violateurs -+- 55 mil l imètres , assassins , e tc . , -+- 4 8 , 
violents, e tc . , 4 - 48, voleurs avec effraction 4 - 4 ? ; vagabonds 

4 - 45, voleurs ordinaires 4 - 42, escrocs 4 - 4 i , faux m o n n a y e u r s 

4 - 4 ° i meur t r ie r s 4 - 26, incendiaires 4 - i 5 . 

Il apper t que, chez les voleurs , vagabonds , mend ian t s , faux 

monnayeurs , incendiaires, etc . , l ' envergure est sensiblement la 

même à 16-20 ans (1 m. 671 ) et à 20-20 ans (1 m. 670). Dès 

25-3o ans , elle s'élève à 1 m . 692 et s'y maint ient de 3o à 4o ans , 

puis elle baisse un peu à 4o -5o ans (1 m. 690) et beaucoup a u -

delà de cet âge ( Ï m . 67/1). 

Chez les condamnés pour a t tenta ts -v ie , l ' envergure atteint. 

1 m. 672 à 16-20 ans , 1 m. 699 à 20-20 ans , et 1 m. 703 k 2o-3o 

ans, période suivie d 'une forte diminut ion ( 1 m. 679 à 3o-4o ans , 

i .m. 666 à 40-00 ans) . A 5o ans et au-dessus (1 m. 704), elle 

dépasse légèrement la moyenne de 25-3o ans . 

On note le m a x i m u m de différence, en faveur de l ' enver

gure, à 4o-5o ans ( 4 - 5 i ) , parmi les voleurs , faux m o n n a y e u r s , 

incendiaires, e tc . ; le min imum, à 5o ans et au-dessus ( 4 - 3 ? . ) 
et à 16-20 ans ( 4 - 3 G ) . Le max imum se place a 20-20 ans 

( 4 - 0 1 ) , chez les dé tenus pour a t ten ta t s -v ie , et le m i n i m u m à 

3o-4o ans ( 4 - 34). 

Il a été par lé des violateurs et des escrocs. 

Concernant les mesures d 'ensemble, on rencont re , comme diffé

rence entre l 'envergure et la taille, + 4 1 chez les escrocs, 4 - ']•:•. 

chez les violents , assass ins , meur t r ie rs , e tc . . -[- 4 3 chez les 

voleurs, mend ian t s , faux monnayeurs . etc. Les condamnés pour 

attentats à la pudeur a t t i rent l 'a t tent ion ( 4 - 55). 
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Chez les criminels con t re les p ropr ié tés , on consta te une mar

che progressive de l ' enve rgu re , à pa r t i r de 16 ju squ ' à 5o ans 

( i m. 6 7 1 à 1 m, 70), avec d iminu t ion à 5o ans et au-dessus 

(1 m. 6 7 8 ) . 

Dans le monde des cr iminels con t r e les personnes , l 'envergure, 

croît, de 16 à 3o ans (1 m . 6 7 4 à 1 m . 6 9 8 ) . Passé cet âge, son 

mouvemen t est descendan t (1 m . 8 8 1 à 3 o - 5 o ans et F m. 678 

après 5 o ans ) . 

P r é sen t en t la p lus hau te différence avec la tai l le , les catégo

ries de 4 o à 5 o ans , pour les c r imes -p ropr ié t é s ( + 48) ; de 20-25 

a n s , de 5 o ans et au-dessus , pou r les c r imes personnes ( + 52). 

En t r e les m o y e n n e s généra les (envergure 1 m. 685 et 

1 m . 683 ; tai l le 1 m . 6 4 2 et 1 m . 6 8 7 ) , la différence, en faveur 

de l ' envergure , chez les c r iminels con t re les propriétés ( + 43), 

est inférieure de 3 mi l l imèt res à celle des cr iminels contre les 

personnes ( + 4 ^ ) -

N a t i o n a l i t é . — Il sau te aux y e u x que les França is du Conti

nen t ont la m ê m e envergure , à 16 -20 ans (1 m . 67g) et à 20-25 ans 

(1 m. 6 8 0 ) . Celle-ci arr ive au s o m m e t à 25 -3o ans (1 m. 694) et reste 

à 1 m . 6ga j u s q u ' à 5 o ans ; pu i s , elle perd 16 mil l imètres (1 m. 676). 

Chez les Corses, l ' envergure m e s u r e 1 m . 6.41 à 16-20 ans . Elle 

grandi t , p e n d a n t les pér iodes de 20-25 ans (1 m. 661) et 25-3o ans 

(i m. 6 8 0 ) ; à 3 o - 4 o ans , elle d iminue u n peu ( 1 m. 677) ; à 4o-5o ans, 

elle reprend son m o u v e m e n t de croissance (1 m. 682) et s'élève à 

! m . 6 9 2 après 00 ans . 

Quelle que soit la catégorie d ' âge , la p rédominance de l 'enver

gure sur la tai l le est p lus marquée en F r a n c e qu ' en Corse. 

La différence a u g m e n t e , pou r les F rança i s , j u squ ' à 5o ans 

(4- 4* à 16-ao ans . + 4 3 à 20 -25 ans , 4- 5o à 25-3o ans, 4 - 4 g à 

00-40 ans, 4 - 5 4 à 4o -5o ans) et descend ensui te à -4 - 48, différence 

ég-ale à l 'écart , cons ta té sur le Con t inen t , ent re les movennes 

générales de l ' envergure et de la ta i l le . 

Pour les Corses , le m a x i m u m se t rouve à 20-25 ans ( + 3g) ; le 

min imum, à 3o-4o ans ( 4 ig). A u poin t de vue de l 'ensemble, on 

no te 4 - 3 Ï . 

Répar t i ssons les F rança i s du Cont inen t , par rég ions ; et le Sud-

Es t , par dépa r t emen t s : 
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Nord-Ouest. . . 

Nord-Est . . . 

Sud-Ouest . . . 

Ensemble 

Sud-Est 

Littoral de la Méditerranée 

Alpes-Maritimes . . . . 

16 
à 

20 ans 

Bouches-du-Rhône . 

Gard 

Hérault 

Var 

Ensemble . 

Autres départements (Sud-Est) . 

Vaucluse 

i m 6 5 o 

\ 1>e>77 
( + 6 o 

( + 0 2 

S I , 6 6 9 
^ + 4 9 

I ,682 
+ 4 1 

I 
$ 1 , 6 5 6 

7 + 3 5 
( 1 , 7 0 5 

+ 3 5 
1,691 
+ 4 2 
1,66 

+ 7 5 
i , 6 8 5 
+ 4 5 
1,69a 

+ 3 9 

\ 1.664 

( + 4 3 
S ' , c 7 5 

( + 4 i 

2G 
à 

25 ans 

i»'64 7 

+07"™ 
1,780 
+ 1 2 0 
1,684 
+ 4 8 
I , 6 7 9 
+ 4 2 

1,681 

+ 4 4 

' A ? 
+ 5 3 

' , 7 ° 4 
+ 4 1 
1 , 6 5 6 
+ 2 6 
1,662 
+ 2 0 

1. 652 
+ 3 5 
1,684 

+ 4 i 
1,676 

+ 4 8 
1,692 

+ 4 o 

25 
à 

30 ans 

i m

7 i o 
+64'"» 
1,692 
+ 6 2 
1,722 
+ / 3 
1 ,716 
+ 7 0 
i , 6 8 5 
+ 4 i 

i , 7 3 3 
+ 4 2 

1,684 
+ 4 0 
1,661 
+ 4 5 

' , 697 
+ 3 o 
1.67a 
+ 3 i 
1,692 

+ 3 9 
1,672 

+ 4 5 
1 , 6 5 o 
+ 3 4 

30 

à 

40 ans 

I m 6 7 2 
' / _ in:, 

1 , 72O 

+ i5 

1,700 

+ 4 8 

! , 6 9 7 

+ 47 
1,689 

+ 4 9 

1.746 
+ 5 5 
i , 6 6 3 

+ 4 4 
1 ,712 
+ 6 8 
1,76a 

+ 3 9 
1,648 

+ 4 7 
1,686 

+ 4 9 
1.692 
+ 4 8 
1 . 6 8 3 

40 
à 

50 ans 

i m 66o 
t _̂ min 

~TJ I 

1,718 
+ 28 
1 . 6 8 5 

+ 3 9 

¡ , 6 8 0 

+ 4 2 
1,69.3 
+ 5 8 

1 , 6 3 
—40 
1,692 

l , 6 7 7 
+ 6 1 

! , 6 9 

+ 2 9 
1,732 
+ 4 2 
1,692 

+ 4 4 
1 , 6 9 4 

+ 7 1 

i , 7 3 5 
+ 8 0 

50 
et au-
dessus 

i !"582 

— i 5 m m 

1 , 5 9 o 
+ 2 7 
1,632 

+ 3 i 
1,618 
+ 2 0 

* , 6 9 4 
+ 5 5 

)> » 
» » 
1,670 
+ 23 

+ 3 o 

' , 7 ° 
+ 6 0 
I - 7 ° 
+ 5 o 
1,686 
+ 3 4 
1,705 

+ 7 4 
i , 7 3 5 

+ 5 9 

i""GG4 
+ 3 6 ° 
1,696 
+ 5 o 
^ 6 9 1 
+ 5 o 
1,6*7 
+ 4 8 
1,687 
+ 4 7 

' ,697 

+ 4 4 
1,689 

+ 4 i 
1,686 

+ 4 9 
",697 
+ 3 5 
1,676 
+ 4 0 
1,689 
+ 4 2 
1,681 
+ 5 o 
1,689 
+ 4 1 

Le sommet de l ' envergure est a t teint k 20-20 ans , au Nord -Es t 

(1 m. 78), k a5-3o ans , au Nord-Ouest (1 m. 7 1 ) et au S u d -

Ouest (1 m . 7 2 2 ) ; k 4o-5o ans et 5o ans et au-dessus , au S u d - E s t 

(1 m. 698 et 1 m . 6'g4). 

Dans la région Sud-Es t . les bras cont inuent à se développer , 

en longueur , k par t i r de 16-20 ans . 

Au Nord-Es t , b rusquement , à 2o-3o ans , il y a d iminut ion 

(1 m. 692) ; l ' envergure , après s 'être r e l e v é e ( i m. 72 et 1 m. 718) 

de 3o k 5o ans . tombe à 1 m . 5g passé 00 ans . 
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Dès 3o ans , dans le Nord-Oues t et le Sud-Oues t , la descente 

es t progressive. 

On relève le max imum de différence avec la tai l le , à 20-26 ans 

pour le N o r d - E s t (i individu -f- ¡20) , к э5-Зо ans pour le Sud-
Ouest (-г 7З) et le Nord-Ouest ( + S4), à 4.o-5o ans pour le 

Sud-Es t ( 4 - 58). 

A u Nord-Ouest , l ' envergure généra le m o y e n n e (1 m. 664) ne 

dépasse la taille — qui est peu élevée dans cet te région — que de 

36 mil l imètres . Les N o r d - E s t et Sud - Ouest , où la s ta ture est plus 

g rande , ont une envergure (1 m. 696 et i m . 6 g i )supérieure de 5o 

mil l imètres à la ta i l le . A u Sud- Es t ( enve rgu re 1 m. 687), la diffé

rence est 4 - 47 mi l l imè t re s . 

L 'envergure obtient tou t son déve loppemen t , к 16-20 ans , dans 
les Bouches-du-Rhône ( 1 m. 7 o 5 ) , avec 35 mil l imètres de plus 

que la taille ; к 3o-4o ans , dans les Alpes -Mar i t imes (1 m. 7.46) 
avec -+- 55,1e G a r d ( i m. 7 1 2 ) avec -f- 68, l 'Hé rau l t (1 m. 765)avec 
-+• З9; à 4o -5o ans , dans le Var ( 1 m. 7З2) avec + 4 2

; le Vaucluse 
(1 m. 7З5) avec 4- 80, e tc . 

En comparan t l ' envergure m o y e n n e d 'ensemble к la taille 
moyenne de chacun de ces d é p a r t e m e n t s , on t rouve , comme 

différence, Héraul t 4 - 35, Va r -+ -4o , B o u c h e s - d u - R h ô n e et Vau

cluse + 4 i Î A l p e s - M a r i t i m e s - f 44i G a r d 4 . 4g- Ainsi , c'est 

l 'Héraul t , dépar t ement dans lequel la s t a tu re moyenne générale 

est la plus élevée, qui donne le p lus faible écar t . 

Tout compte fait, l ' envergure , sur le l i t toral d e l à Méditer-

ra imée, est la même dans les pér iodes de 1 6 - 2 0 ans (1 m. 692), 

a5 -3o ans (1 m. 692), 4 ° - 5 o ans (i m. 692) : ses aut res moyennes 

sont Ï m. 684 к 2o-a5 ans , 1 m. 686 к З0-4.0 ans et к 5o ans et 
au -des sus . E n somme, oscil lat ions t an tô t ascendantes et tantôt 
descendantes . 

Pour les autres dépa r t emen t s , l ' envergure (1 m. 664 à 16-20 ans) 
g rand i t de 20 к ao ans ( 1 m . 676) . d iminue de 25 к 3o ans 
(s m. 672) , puis reprend son m o u v e m e n t de croissance (1 m. 692 à 
3o-4o ans , 1 m. 094 à 40-00 a n s , 1 m. 700 à 00 ans et au-dessus). 

Sauf dans la catégorie de Зо к /\о ans don t l 'envergure dépasse 

la taille de 4g mi l l imèt res , différence p r e s q u e ident ique à la dif

férence constatée pour les au t res d é p a r t e m e n t s ^ du Sud-Est 

(4- 4.8), le l i t toral de la Médi te r ranée p résen te des résultats , en 
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Chez les I ta l iens, l ' envergure est plus grande à 1 6 - 2 0 ans 

(1 m. 682) qu ' à 20-25 ans (1 m. 667) et 5o ans et au-dessus 

(1 m . 6 7 1 ) , mais moins qu 'à a5-3o ans (1 m. 602), 4 0 - 5 o ans 

(1 m. 696, mesure raaxima) . Abstract ion faite du mouvemen t de 

recul, qui se produi t à ao -a5 ans et З0-.40 ans (1 m. 684), l 'en
vergure augmen te j u squ ' à 5o ans . 

Dans la période de 16 à 20 ans se t rouve la différence maxima 

de l ' envergure avec la tai l le ( 4 - 4 9 ) : la miirima est à 2 0 - 2 3 ans 

( + 34). 
Nous re levons , entre la taille et l ' envergure générales moyennes 

faveur de l ' envergure , sensiblement inférieurs ( + 3g, 4.1, 3 g , 49» 

44, 34) à ceux fournis par l 'ensemble des aut res dépar tements de 

la région Sud-Est ( 4 . 43, 48, 45 , 48, 7 1 , 74)-

Au demeurant , la moyenne générale de l ' envergure l ' empor te 

sur la tai l le , de 42 mill imètres dans la région du l i t toral , et de 

5o mill imètres dans les autres dépa r t emen t s , 
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des I ta l iens, 4- 4 1 mi l l imèt res en faveur de l 'envergure, soit 

7 mi l l imètres de moins que chez les F rança i s et 10 mil l imètres de 

p lus que chez les Corses . 

A 4o-5o ans , chez les Espagno l s , se p lacent le sommet de l'en

vergure ( Ï m . y33) et la p lus g r a n d e différence avec la taille 

( 4 - 5 9 ) . L ' envergure d ' ensemble des Espagno l s (1 m . 669) est 

supérieure à la taille ( 1 ni. 63y) de 3a mi l l imè t res , écart identique 

à celui observé pour les Corses ( 4 - 3 I ) . 

P a r m i les Arabes , l ' envergure acquier t son m a x i m u m (1 m. 734) 

à 3o-4o ans . en m ê m e t e m p s que la tai l le (1 m . 68a), et la dif

férence à cet âge (4- 5a) doit ê t re considérée comme la plus 

élevée, car la catégorie de 4 ° * ans , renfermant un seul 

condamné dont l ' envergure dépasse la ta i l le de 100 mill imètres, 

ne peut servir de base a une m o y e n n e . 

Dans le monde des na t iona l i tés d iverses , l 'envergure arrive au 

sommet (1 m . 740), au m ê m e âge que la taille (1 m. 71 ) , à 

16-20 a n s ; elle baisse ensuite et m o n t e , progressivement , de 

1 m . 67 (20-25 ans) à 1 m. 704 (4o-5o ans ) . C est la période de 

25-3o ans (1 m . 70) qui fournit la p lus g r a n d e différence avec la 

tai l le ( 4 - 5 1 ) . 

Sous le rappor t des mesures d ' ensemble , les individus divers 

se rangen t , pa r l 'écart cons ta té en faveur de l ' envergure ( + 4 7 ) 1 

à côté des França is du Cont inen t et des A r a b e s (4- 48). 

E n somme, l ' envergure devient m a x i m a à 25-3o ans , chez les 

França is ( 1 m . 692); à 4o-5o ans , chez les é t rangers (1 m. 701). 

La différence la p lus élevée, e n t r e la taille et l 'envergure, 

s 'observe à /io~5o ans , pour nos n a t i o n a u x ( + 5o) et pour les 

é t rangers (4- 4§)-

Enfin, comparée à la tai l le , l ' enve rgu re d 'ensemble des Fran

çais l ' empor te de 45 mi l l imè t re s ; celle des é t rangers , de 42 mil

l imèt res . 

E t a t c iv i l . — On note , comme moyennes , pour les céliba

taires, à. 16-20 ans 1 m . 6 7 1 . à 20-25 ans Ï m . 677 , à 25-3o ans 

1 m. 6 9 4 . Cet te dernière mesu re es t le point de départ d'une 

courbe qui passe à 1 m . 682 (3o-4o a n s ) , à 1 m. 691 (4o-5o ans) 

et descend à 1 m. 683 après 5o a n s . 

Chez les mar iés , l ' envergure g rand i t p rogress ivement , jusqu'à 
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3o-/}0 ans (i m. 7 0 1 ) ; elle ba isse l en t emen t , de 4 ° à 5 o ans 

( Ï m . 695) , et perd ensuite 2,5 mi l l imèt res (1 m . 6 7 ) . 

La moyenne générale des mar i é s ( i m . 690) dépasse celle des 

cél ibataires (1 m . 683), et la différence en t re la taille et l'enver

gure des mariés ( + 43 mi l l imètres) est l égè rement inférieure à 

celle des cél ibataires (4- 44)-

Chez ces derniers , la différence m a x i m a se t rouve à 2 5 - 3 o ans 

( + 4 8 ) . On la rencontre à 4o-5o a n s , pour les m a r i é s ( + 5 3 ) . 

D e g r é d ' i n s t r u c t i o n . — Les i l l e t t rés e tc . , a t te ignent le som

met , k 2 5 - 3 o a n s ( f m . 6 9 8 ) : les gens ins t ru i t s , k 4 ° - 5 o ans 

(1 m . 705). 

Chez les i l le t t rés , la différence de l ' envergure avec la taille 

p rédomine k 40-00 ans (-S- 5 3 ) ; chez les gens inst rui ts , à 5 o ans 

et au-dessus (-1- 5o). 

L ' envergure générale moyenne des i g n o r a n t s égale 1 m. 683, 

celle des au t res 1 m. 690. On re lève 4- 4 4 en faveur de l'enver

gure des i l le t t rés , -f- 4 ° pour celle des gens ins t rui ts (individus 

p lus g rands ) . 

P ro f e s s ion . — Onze propr ié ta i res , r en t i e r s : Le plus jeune 

a 1 m. 68 de taille et 1 m . 702 d ' enve rgure (différence : 7 2 mil

l imètres) . Chez 4 de 3o k 4 ° a n s , la m o y e n n e de l 'envergure 

(1 m. 670) l ' empor te de 3o mi l l imèt res su r la taille (1 m. 6 4 5 ) . 

Dans la catégorie de 4 ° k 5o a n s , on en compte 3 de taille 

élevée (1 m. 728) et d ' envergure (1 m . 723) pet i te , par rapport 

k la s t a tu re . Les plus âgés (no ans et au-dessus) présentent 

une différence de 55 mi l l imèt res , en faveur de l 'envergure 

( 1 m. 700) comparée à la tai l le ( Ï m . 640). 

Au ré sumé , les propr ié ta i res , r en t i e r s , on t une envergure 

( Ï m . 702) supérieure k la taille (1 m . 670) de 3 2 mil l imètres. 

De toutes les professions, c 'est celle qui donne la plus petite 

différence. Viennent ensui te les c o m m e r ç a n t s , fabricants ( + 33 , 

soit : tai l le 1 m. 6 4 1 et. enve rgu re 1 m . 67.4), les employés de 

b a n q u e et de commerce (4- 36, soit : ta i l le 1 m. 6 4 5 et enver

gu re i rn. 681) , les sans profession ( + 36. s o i t : taille 1 m. 632 

et envergure 1 m . 668), les n o m a d e s ( + 4 2 , soit : taille 1 m. 632 

et envergure 1 m . 67.4), les ouvr ie r s du bâ t imen t et du mobilier 
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(-1- 44, soit : taille i m. 64a et e n v e r g u r e ï m . 686), les ouvriers 

d 'atel iers et de fabriques (-f 4 5 , so i t : taille ï m. 634 et enver

gure ï m. 679), les ag r i cu l t eu r s , d o m e s t i q u e s ( + 46, soit ".taille 

1 m . 645 et envergure ; rn. 6 9 1 ) , et les boulangers , pâtissiers, etc. 

( 4 - 4 7 , soit : taille 1 m. 637 et envergure 1 m . 684)-

Le m a x i m u m de l ' envergure es t : 

A 25-3o ans , dans les professions al imentaires (enver

gure ï m . 729 , taille 1 m . 607, différence : + 72) , chez les agri

cul teurs , domes t iques , e tc . ( envergure Ï m . 700, taille 1 m . 660, 

différence : 4- 45) , les nomades ( envergure 1 m . 696, tai l le 1 m . 643, 

différence : 4 - 5 3 ) ; 

A 3o-4o ans , chez les employés de b a n q u e et de commerce 

(envergure 1 m . 707, tai l le 1 m . 665, différence : 4 - 42) ; 

A 4 0 _ 5 o ans , chez les c o m m e r ç a n t s , fabricants (envergure 

1 m . 6g4, taille 1 m . 602, différence : 4- 42) , les ouvriei'S d'ate

l iers et de fabriques (envergure 1 m . 697, taille 1 m . 642, diffé

rence : 4- 55) , les ouvriers du b â t i m e n t et du mobilier (envergure 

1 m . 7 1 3 , taille : m . 64o, différence : 4- 73) ; 

A 5o ans et au-dessus , chez les sans profession (envergure 

1 m. 722, tai l le 1 m . 657 . différence : 4 - 65) . 

En t r e la tai l le et l ' enve rgure , on relève le plus fort écart : 

A 25-3o ans , chez les b o u l a n g e r s , cuis iniers , etc. (4- 72), les 

employés de banque et de commerce (4- 4 7 ) ! 

A 4o-5o ans , chez les ag r i cu l t eu r s , domest iques (4- 56), les 

ouvriers d u bâ t iment et du mobi l ie r (4- 7 3 ) ; 

A 5o ans et au-dessus , chez les commerçan t s , fabricants ( 4 - 45), 

les ouvriers d 'atel iers et de fabr iques (4- 67) , l e snomades ( 4 - 64), 

les sans profession (-f- 65). 

P o p u l a t i o n . — De 16 à 20 ans . l ' envergure des urbains 

l i m. 674) es t supér ieure à celle des ru raux (1 m . 668). Dans 

toutes les aut res catégories d ' âge , elle est inférieure. 

Le sommet se t rouve à 25-3o a n s pour les r u r aux (1 m . 707), 

à 4o-5o ans pour les u rba ins (1 m . 685). 

Passé 3o ans , les r u r a u x g a r d e n t une m e s u r e élevée (1 m . 698 et 

1 m . 699), qui baisse à par t i r de 00 ans (1 m . 686). 

Chez les u rba ins , l ' envergure croît j u squ ' à 4o-5o ans, puis 

diminue ( Ï m. 663). 
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PL. 14. — Excitation de mineurs à la. débauche, 35 ans, restaurateur, 
sans antécédents judiciaires. 

porte sur la tai l le , de 4 - 49 : celle des urbains ( J m. 6 7 8 ) . 

de 4 - 4°-

N o m b r e de c o n d a m n a t i o n s . — Chez les dé l inquants pr i 
maires, l ' envergure grandi t jusqu 'à 4o-5o ans ( 1 m. 703), après 
avoir éprouvé une sorte de recul , à 3o~4° a n s (1 m . 684), compa
rat ivement à la période de 2o-3o ans (1 m. 6g3). De 20 à 20 ans , 
on relève une mesure égale à celle de 3o-4o ans (1 m. 6 8 4 ) . 
Passé 5o ans; l ' envergure tombe à 1 m. 678. 

Dél inquants pr imaires et récidivistes se confondent, en tan t 
que moyennes générales (1 m. 685 et 1 m. 684). 

La différence, entre l 'envergure et la taille des ru raux , va de 
4 - 4 2 à. 4 - 02 mil l imètres, et dépasse, quel que soit l 'âge, celle des 
urbains ( 4 - 8 7 à 4 - 4 4 ) - On trouve la maxima, pour les u rba ins 
( 4 - 44) et pour les ruraux ( + 02), à 4°-5o ans ; la min ima est, 
chez les p remiers , à 16-20 ans ( 4 - 3^) ; chez les au t res , après 
5o ans ( 4 - 4 2 ) . 

Enfin, l ' envergure générale des r u r a u x ( 1 m . 6g3) l 'em-
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Pi.. 10. —• Allentai a la pudeur (avec violence;, 4 2 ans, cultivateur, 
illettré, 7 condamnations antérieures. 

entre l ' envergure et la tai l le des dé l i nquan t s pr imaires (-1- 55) ; 

k iS-20 ans , on note la p lus pe t i t e (-f- 3o) . La maxima des réci

divistes est k 25-3o ans ( + 4g) ; la min ima , à 00 ans et au-dessus 

( + 36). 

Â u point de vue des mesures d ' ensemble , la différence est la 

même chez les individus condamnés p lus ieurs fois ( + 44) et pour 

la première (-f- 43). 

— Considérons l ' enve rgure , par catégor ies d 'âge et de taille : 

Les récidivistes ont le m a x i m u m d 'envergure à a5-3o ans 

( ï m. 6g3) . Dans les périodes qui suivent , l ' envergure décroît 

l en tement ; elle est de ï m . 6g ï k 3o-4o ans et de ï m. 68g à 4o-5o 
ans . Au déclin de la vie. la d iminut ion ramène l 'envergure 

( ï m. 670) k la moyenne qu 'e l le ava i t de 16 k 20 ans (1 m. 674) 
et de 20 à a5 ans ( 1 m . 678). 

C'est après 5o ans qu 'on r encon t r e la p lus grande différence 
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16 20 '25 30 40 50 ans 
à à S à à et au- Щ. 

20 ans 25 ans 30 ans 40 ans 50 ans dessus S 

m 

Individus de taille petite (au des ( 0 
sous de i m. 60) : 

i m o a i i m 6o7 i'"5oo 1 '"6o5 i :"614 i'"6oi 1шбо4 
Taille i'"555 i m 555 i m 55o i '"55 7 i"'565 i'"557 i ! i l557 

Différence -f-36m m 

+49""" +49"'"" + 4 4 ш т -!-47""" 
— moyenne ( 1 m. 60 à i m. 70) : 
Envergure 1,684 1.685 Ь б д 1 i,694 1,701 î , 686 : ,691 

i,646 i , 649 1,65o Î ,65o i , 648 1,648 

Différence + 4 3 + 3 9 + 4 2 +44 + 5 i + 3 8 + 4 3 
— grande ( î m . 70 et au-dessus) : 

1 ; 7 5 9 1,789 1 : 77<3 1 -.777 • ; 760 1 ,773 
i.- 7 2 4 Ь 7 3 4 i , 7 3 9 1, 7З6 i , 7 2 7 

-4-31 + 3 5 —J—55 + 3 7 + 4 i + 3 8 + 4 ' 
Ensemble : 

Envergure . • 1,671 1,676 1.69З 1,689 1,693 1.676 1,6849 
1,63a i ,635 1,647 i ,645 1,644 1, 6З4 1,6411 
+ З 9 + 4 i +46 +44 + 4 9 +/,•2 +04З8 

Dans les petites tailles, l 'envergure égale 1 111. 5g i. à 16-20 

ans, 1 m . 607 à 20-26 ans . Son développement s 'arrête, de a5 à 

3o ans (1 m. 099); il reprend , à Зо-До ans (1 m. 600), èt se con

tinue, de 4° à 5o ans ( 1 m. 614) . Après 5o ans , l ' envergure perd 

i3 mil l imètres ( 1 m. 601) . 

Le m ê m e fait est à s ignaler pour la tail le, sauf que celle-ci est 

identique dans les périodes de 16-20 ans et 20-25 ans (1 m. 555) . 

Comme l ' envergure , la taille baisse à 2»-3o ans fi m. 55o) , 

1 A z5-3o ans, les moyennes de la taille, pour les hommes petits, moyens et 
grands, sont toutes inférieures à celles de 3o à 40 ans. Parlant, les moyennes 
générales (taille 1 m. 647 à 20-З0 ans, 1 m. 6 ¡5 à З0-40 ans) pourraient sembler 
inexactes. Il n'en est rien. Nous prions le lecteur de vouloir bien consulter !e 
tableau, publié dans les Archives d'Anthropologie criminelle, n»« 176-177, août-
septembre 1908, p. 089, art Taille; il verra que la catégorie de 20 à 3o ans 

, renferme la proportion maxima de tailles grandes et la s in iœa de petites, par 
rapport à toutes les autres catégories d'âge. 

Arch. Anlhr. Crini. — V 1009 - ЗУ 
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grand i t de 3o à 4o ans ( i m. 55^), acquier t son maximum vers 
4o-5o ans (i m . 565). puis d iminue (i m . 55^). 

On t rouve des moyennes généra les (envergure i m. 6o4 

et tai l le i m . 557} . parei l les aux moyennes de 3o à 4 ° a n s 

( 1 m. 600 et 1 m. 55-). 

A 20-25 ans , l ' envergure p résen te la différence maxima ( + 52), 

dans son rappor t avec la tai l le ; la min ima est à 16-20 ans 
( 4 - 36). Nous relevons -f- 47, en t r e les moyennes d'ensemble. 

Chez les dé tenus de taille moyenne, l ' envergure (1 m. 684 à 

I 6-20 ans et 1 m. 885 k 20-25 ans), se développe de 25 à 3o ans 
(1 m. 695), de 3o à 4o ans (1 m. 694) et de 4o à 5o ans (1 m. 701) . 

II y a d iminut ion , à par t i r de 5o ans (1 m. 686). 
La moyenne d 'ensemble et celle de 25-3o ans sont semblables 

(i m. 6 9 1 ) . 

A peu de chose p rès , môme progress ion pour la taille 
(1 m. 641 k 16-20 a n s . 1 m . 6.46 k 20-25 ans, 1 m. 6^9 à 

25-3o ans) . Le sommet est en t r e 3o et 4o ans (1 m. 65) ; la taille 
s'y maint ient , de 4o k 5o ans (1 m. 65), et baisse ensuite un peu 
(1 m. 6.48). 

Cette dernière mesu re est celle de la moyenne d'ensemble. 

Dans la catégorie de 5o ans et au -dessus , figure la différence 
la moins élevée en t re l ' envergure et la taille ( + 3 8 ) ; la plus 
grande est à 4o-5o ans ( + 5i) . 

On rencont re -f- 43, comme écar t en t re les moyennes d'ensem
ble , soit u n e différence infér ieure à celle que fournissent les gens 
pet i t s . 

Pour les hautes statures, le faîte de l'envergure est à 
25-3o ans ( Ï m . 789) et dépasse de 3g et 3o mil l imètres les moyen
nes de 16 à 20 ans (t m . 700) et de 20 k 20 ans ( 1 . m, 75g) . De 
3o à 00 a n s , l ' envergure oscille en t re 1 m. 776 et 1 m. 777. 

Passé 5o a n s , elle d iminue (i m. 765 ) . 

La tai l le progresse (1 m . 7 1 9 a 16-20 ans , 1 m. 724 k20-a5ans, 
Ï m. 784 à a5-3o ans) j u s q u ' à 3o-4o ans (1 m . 73g) , et décroît 
k par t i r de 4 ° ans (ï ni . y'àô k 4o-5o ans . 1 m. 727 à 5o ans et 
au-dessus) . 

En t r e l ' envergure et ia ta i l le , au m o m e n t où l'envergure est à 
l 'apogée de son développement{a5-3o ans) , on note une différence 
de -f- 55 ; quand la taille a t t e in t son m a x i m u m (3o-4o ans), Fen-



PL. »6. — Attentat il h pudeur (sans v i o l e n c e . 48 ans. chaudronnier. 
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vergure ne la- dépasse que de 3j mi l l imèt res . De 16 à 20 ans, se 

t rouve la différence min ima (-+- 3 f ) . 

A u point de vue de l 'ensemble, nous avons relevé (enver

gu re 1 m. 7 - 3 , tai l le ; ni. 732) -4- 4 1 mi l l imèt res , soit 2 et 6 milli

mèt res de moins que chez les ind iv idus de moyenne et de petite 

s t a tu re . 

R é c a p i t u l a t i o n . —• Dans les ta i l les pe t i t es , mouvement ascen

dan t j u s q u ' à 4o-oo ans , pour la ta i l le (1 m. 565) et pour l 'enver

gure ( i m . 614) , avec un t emps d ' a r r ê t ou même de recul à 

2 0 - 3 o ans . 

Dans les moyennes , déve loppement de l ' envergure jusqu'à'4o-5o 

ans (1 m. 7 0 1 ) , et de la tai l le j u s q u ' à 3o-4o ans (1 m. 65o). 

Dans les g randes , apogée de l ' envergure à 25-3o ans (1 m.' 789) 

et de la tai l le à 3o-4o ans (1 m . j'iç)). 

Les individus de s t a tu re pe t i t e p r é sen t en t le maximum de 

différence, ent re l ' envergure et la ta i l le , à 20-25 ans ( + 52) ; le 

min imum, à 16-20 ans ( 4 - 36) . 

Ceux de taille moyenne fourn issen t le chiffre le p lus élevé, à 

4o-5o ans ( 4 - 0 1 ) ; le plus bas , à 5o ans et au -dessus (-1- 38). 

Chez les h o m m e s »-rands. nous t r o u v o n s la différence maxima 

à 2,5-3o ans ( 4 - 55)et la min ima à 16-20 ans ( - 4 - 3 i ) . 

En ce qui concerne l ' ensemble , on rencon t re , en faveur de 

l ' enve rgu re : pour les hommes pet i t s + 4 7 , pour les moyens 

- t - 4 3 , pour les g r ands -4- 41 • H a p p e r t que la prédominance de 

l ' envergure est plus marquée d a n s les tai l les peti tes que dans 

les moyennes et les g r a n d e s 1 . 

Les moyennes , ci-après, de la taille et de l 'envergure, par 

catégories de Ion»ueur des b r a s , é tab l i s sen t encore mieux ce fait. 

I Un munie résultai ne se trouve pas dans toutes les catégories d âge. 
Le tableau montre que. de aâ à 3o ans , les hommes grands présentent la diffé

rence maxima ( + 5 5 ; , puis viennent les pe t i t s (-4-49) e t les moyens (442}. 
A 4o-5o ans. c'est chez les individus de moyenne stature qu'on rencontre 

l'écart le plus fort ( 4 5 ! contre 49 chez les pet i t s et Ai chez les grands). . 
II en est de même, à 16-20 ans (moyens - j - 43, petits -4- 36 et grands + 3 i ) . 
Dans les autres catégories (5.0-20 ans, 3o 40 ans, 5o ans et au-dessus), la prédo

minance de l'envergure est en faveur des petits (+- 52. - l . 48,-1- 44) et, sauf pendant 
la période de oo ans et au-dessus qui donne entre la taille et l'envergure une diffé
rence égaie ( + 38) chez les moyens et chez les grands, les moyens l'emportent 
sur les grands (+. 3g contre 4 - 35, à 20-25 ans : - j - 44 contre + 37, à 3o-4o ans). 
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Envergure infér ieure à la taille. 
— égale — 
— s u p é r i e u r e de o à 4-

— — 4 à '8 . 

— — 8 à 1 6 . 

Moyenne 

de la 

taille. 

i " 'G4 7 

i , 6 / , 7 

! ,638 
i , 6 4 a i . 640 

I . G S I * 

Moyenne 

de 

l'envergure 

1. GGo 

700 ' i / > ' ) 4 

Différence 

- 26™" 

égale 

+ 9 9 ] 

Ainsi qu 'on voit, les individus d 'envergure inférieure et ceux 

d'envergure égale à la taille ont 1 m. 647 de s ta ture , moyenne 

qui l 'emporte de 7 mil l imètres sur la taille (: m. • 64o) des 

condamnés dont l 'envergure est supérieure de o à ¡6 cent i 

mètres. 

En comparan t les t rois catégories d 'envergures supér ieures , 

on note, pour les envergures de 4 à 8 cent imètres , la taille 

moyenne la p lus grande (1 m. 645). Les envergures de o 

à 4 cent imètres v iennent ensui te , avec 1 m . 638 de s ta ture . 

Quant aux pr isonniers ayan t une envergure de 8 à 16 centi

mètres, leur taille moyenne (1 m. 631) mesure 16 mil l imètres 

de moins que la tai l le de ceux chez qui l 'envergure est inférieure 

ou égale à la s t a tu re . 

R é s u m é e t C o n c l u s i o n s . 

Dans 10,86 p . cent des cas. l ' envergure est inférieure à la 

taille, de o à 7 cent imètres . 

On relève 86,07 P- c e l l t d 'envergures supérieures à la taille, 

de o à 16 cent imètres (soit : de o à 4, a 7 , 9 2 P- c e n t ; de 4 à 8 , 

37,50 p . c e n t ; de 8 à 10, 10,98 p . cen t ; de 10 k 12 , 5,9.0 p . c e n t : 

de 12 k 1 6 , 3 ,78 'p . cent) , avec m a x i m u m dans la catégorie de 

4 à 5 cent imèt res . 

Les égales sont rares (3,o3 p . cent) . 

— Si on groupe les envergures inférieures avec les égales, 
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puis toutes les supér ieures , on t r o u v e dans les propor t ions : pour 

les envergures inférieures et éga les , une d iminut ion faible mais 
cont inue, depuis 16-20 ans ( 1 6 . 6 6 p . cent) j u squ ' à 4o-5o ans 
(1 ¡ ,62 p . cent ) , période suivie d ' a u g m e n t a t i o n ( 2 0 , 3 i pour cent); 

pour les supérieures , un m o u v e m e n t inve r se . 

Somme toute , m a x i m u m d ' enve rgu re s supér ieures à la taille, 

à 4 ° - 5 o ans (88,36 p . cen t ) ; m i n i m u m , après 5o ans (79,68 

p . cent) . P a r t a n t , m a x i m u m d ' enve rgu res inférieures et égales à 

la tai l le , dans la v ie i l lesse ; m i n i m u m , e n t r e 4 ° et 5o ans. 

— L'envergure inférieure à la ta i l le fournit des proportions 

presque parei l les , dans les t ro i s ca tégor ies de s ta ture (tailles 

p e t i t e s : 10,78 p . c e n t ; m o y e n n e s : 1 0 , 9 7 P- e e n ^ ' i g r andes : 

1 0 , 5 9 P- cent) . 

L ' envergure supér ieure à la tai l le m o n t r e un peu plus de fré

quence , chez les hommes pe t i t s (87,26 p . cent) , que chez les 

moyens (85,82 p . cent) et les g r a n d s (85,42 p . cent) . 

La taille et l ' envergure se r e n c o n t r e n t , de même dimension, 

quelquefois dans les tai l les g r a n d e s (3 , g7 p . cent) , p lus rarement 

dans les moyennes ( 3 , i g p . cent ) , et t o u t à fait par exception 

dans les pe t i tes ( 1 , 9 6 p . cent) . 

— Il y a moins d ' enve rgu res infér ieures et é g a l e s 1 à la taille, 

chez les faux monnayeur s ( 8 , 3 3 p . cen t ) , les violents (8,48 

p . cent) , les v iola teurs (10,60 p . cen t ) , les voleurs avec effraction 

(10,86 p . cent) , les vagabonds , e tc . ( i 2 , 5 o p . cent) , que dans le 
monde des escrocs ( i 3 , 3 2 p . cent ) , des vo leurs ordinaires (15,27 

p . cent) , des assass ins , e tc . ( 2 2 , 2 2 p . cent) , des meurtriers 

( 3 3 , 3 2 p . cent) , des incendia i res (4o p . cen t ) . 

Les viola teurs (10,60 p . cent ) et les escrocs ( i 3 , 3 2 p. cent) 

cèdent le pas aux voleurs , v a g a b o n d s , faux monnayeurs , incen-

1 Au point de vue des envergures inférieures et égales à la taille, le Nord-
Ouest de la France est la région la plus favorisée (22,21 p. cent), comparative
ment aux Sud-Ouest (12.92 p. cent), Sud-Est ( i : , 45 p . cent) et Nord-Est (6,66 
p. cent). 

Dans le Sud-Est, les départements du littoral fournissent une proportion 
( u , 5 3 p. cent; très légèrement supérieure à celle des autres départements de la 
région (11,36 p . cent). 
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Pl.. 17. — Escrocfaeri.es, 33 ans, employé. 6 condamnations antérieures. 

et égales, chez les Espagnols ( 3 o , 4 2 P- cent) , les Corses ( 2 2 , 4 2 

p . cent), les Arabes (x5.38 p . cent),, que parmi les I tal iens 

(13,07 P- c e n t ) ) les Français ( 1 2 , 1 7 P- c e n t ) , les individus de 

nationalités diverses (7 .31 p . cent) . 

Et , pour les França is en généra l , au t an t d 'envergures infé

rieures et égales ( i 3 , 8 6 p . cent) que pour les é t rangers ( 1 4 

p . cent). 

Les envergures inférieures et égales sont plus rares chez les 

diaires, e tc . ( 1 4 p . cent) et aux condamnés pour a t tentats-vie 

(i5,a3 p . cent) . 

Criminels contre les personnes ( I 3 , 8 Ï p . cent) et cr iminels 

contre les proprié tés (13 ,9a p . cent) a r r ivent ex-sequo. 

On compte u n p lus g rand nombre d 'envergures inférieures 

http://Escrocfaeri.es
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cél ibataires ( 13 ,29 p . cen t ) que chez les mar iés , veufs, divorcés 

(15 ,83 p . cent) . 

Nous en no tons , pou r les i l le t t rés (lâ'.io p . cent) , plus que 

pour les gens ins t ru i t s ( 1 2 . 2 8 p . c e n t ) ; 

Dans le monde des c o m m e r ç a n t s , fabricants ( 3 i , 2 4 p. cent), 

des propriétaires ( 2 7 , 2 7 p . cen t ) , des employés de banque et de 

commerce (21 ,21 p . cent ) , des sans profession (14,89 p . cent), 

des agr icul teurs , domes t iques (i3,83 p . cen t ) , p lus que pour les 

ouvriers du bâ t imen t et du mobi l ie r ( 1 0 , 8 6 p . cent) , les boulan

gers , bouchers , etc. ( 1 0 , 7 6 p . cen t ) , les ouvriers d 'ateliers et de 

fabriques ( 1 0 , 6 6 p . cen t ) , les n o m a d e s (8,69 p . cen t ) : 

Chez les urba ins ( i5 .o4 p . cent ) , p lus que chez les ruraux 

( i 2 , 3 q p . cent) ; 

P a r m i les dé l inquan t s p r imai res ( 1 0 , 0 7 p . cent) , p lus que parmi 

les récidivistes ( i 3 , 4 o p . cen t ) . 

— Les envergures supér ieures à la tai l le , de 8 à 16 centimè

t r e s 1 , d o n n e n t des p ropor t ions élevées, chez les vagabonds (29,16 

p . cent) , les v io la teurs (27 ,27 p . cent) , les faux monnayeurs (26 

p . cent) , les v io len ts , e tc . (23 .58 p . cent) , les assassins, etc. 

(22,22 p . cent) , les vo leurs avec effraction ( 2 1 , 7 3 p . cent) . 

On les t rouve , en pe t i t n o m b r e , chez les voleurs ordinaires 

(18,88 p . cent ) , les escrocs ( 1 8 , 6 6 p . cent) et sur tout chez les 

meur t r ie r s (8,33 p . cen t ) . N é a n t , chez les incendiaires . 

Soit, p lus de supér ieures de 8 à 16 pour les violateurs (27,27 

p . cent) que pour les vo leurs , m e n d i a n t s , faux monnayeurs , etc. 

(20 ,89 P- c e a t ) , et. chez ces de rn ie r s , u n peu plus que dans le 

monde des violents , meur t r i e r s , e tc . (19 ,86 p . cent) et des escrocs 

(18 ,66 p , cent ) . 

P a r conséquent , moins de supér ieures de 8 à 16 chez les cri

minels contre les p ropr ié t é s (20-18 p . cent) que chez les crimi

nels contre les pe r sonnes (22 ,1 r p . cent) . 

Les Arabes ( 2 3 , 0 7 P- cent ) et les França i s du Cont inent (23,06 

1 Le Suit-Ouest de la France occupe le premier rang (3i,8g p. cent; le Nord-
Ouest, le dernier (18.5i p. cent) . Entre le Su i-Ssl (ao,83 p. cent> et le Nord-
Est (20 p. cent), on relève une petite différence en faveur du Sud-Est. 

Quar.! aux départements de la région Sud Est, ceux qui forment le littoral 
présentent une proportion bien inférieure ( i5 ,33 contre 27,27 p. cent dans les 
autres) . 
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p. cent) marchen t de pair , suivis par les Espagnols '(2-1,73 

p . cent), derrière lesquels viennent les individus de nat ional i tés 

diverses (27,07 p . cent), les I tal iens (16 ,92 p . cent) et, en der 

nier lieu, les Corses ( i 4 ; 0 1 p . cent) . 

Au résumé, les França is en général (21 ,57 P- c e n t ) on t le 'pas 

sur les é t rangers ( 5 7 . 8 7 p. cent). 

Pi.. 18. — Abus (le confiance, 35 ans, commerçant, 
1 condamnation antérieure. 

La proport ion des célibataires (22,01 p . cent) l 'emporte sur 

celle des mariés ( ¡6 ,33 p . cent) . 

En t re les i l let t rés (20,07 p . cent) et les gens instrui ts (21.81 

p . cent), la différence est de 0,7.4 pour cent, en faveur des 

derniers. 

Au point de vue de la profession, on rencontre , par r ang de 

nombre, les agr icul teurs (23,34 P- cent) , les boulangers , pâ t i s 

siers, etc. (23,07 p . cent) , les commerçan t s , fabricants (21 ,87 

p . cent), les sans profession (21 ,27 P- cent) , les ouvriers du bât i 

men t e tx lu mobil ier (19,06 p . cent), les ouvriers d'ateliers et 

de fabriques (18 p . cent) , les employés de banque et de corn-
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mercs ( 1 6 , 6 6 p. cent) , les nomades ( 1 0 . 2 1 p . cent) et les proprié

t a i res ( 9 , 0 9 p. cent) . 

Les envergures de 8 à 1 6 d o n n e n t la supériorité aux ruraux 
( 2 5 , 3 3 p. cent) sur les u r b a i n s ( 1 7 , 1 1 p . cent ) , et aux délinquants 
primaires ( 2 1 , 4 2 p . cent ) sur les récidivis tes ( 2 0 , 3 6 p. cent). 

—• Comparées à la p ropor t ion conce rnan t l'ensemble des con

damnés , les envergures moyennes1 (o à 8 centimètres) aug

mentent ; 

A u x dépens des pe t i tes et des g r a n d e s : 

Chez les escrocs ( — 0 , 0 7 et — 2 , 0 1 p . c e n t ) ; 

Les I ta l iens (— 0 , 8 2 et — 3 , 7 5 p . cent) , les individus de natio
nal i tés d iverses (— 6 ,58 et — 3 ,6o p. cent) ; 

Les ouvriers d 'atel iers et de fabr iques (— 3 , 2 3 e t — 2 , 6 7 p. cent), 
les ouvr iers du bâ t imen t et du mobi l ie r (— 3 , o 3 p. cent et — 1,11 

p. cent) , les nomades (— 5,20 et — 5 ,46 p. cen t ) ; 

Les récidivistes ( — 0 , 4 9 e t — o , 3 i p. cen t ) . 

Avec les g r andes , a u x dépens des pet i tes : 

Chez les voleurs avec effraction ( — 3 , o 3 p . cent), les violents 
(— 5 , 4 i p. cent) , les faux m o n n a y e u r s ( — 5 , 5 6 p. cent); 

Les gens ins t ru i t s ( — 1 , 6 1 p. c e n t ) ; 

Les boulangers , pâ t i ss iers , e tc . ( — 3 , i 3 p. cent). 

Avec les pet i tes , aux dépens des g randes : 

Chez les voleurs ordinai res (—• 1 , 7 9 p . cent); 

Les mar iés ( — 4 , 3 4 p . c en t ) ; 

Les u rba ins (— 3,56 p . cent ) . 

Les envergures moyennes diminuent : 

A u profit des g randes et des pe t i t e s : 

Chez les assass ins , e tc . (4- 8 , 3 3 et i , 55 p . cent) ; 

Les Espagnols ( + i6,53 et 1 , 0 6 p . cent ) , les Arabes ( + 1 , 4 9 

et 2 , 4 a p. cent) ; 

4 Par rapport aux proportions des Français du Continent, les envergures 
moyennes augmentent, aux dépens des pet i tes et des grandes, dans lé Nord-Est 
( — 5,51 et — 3 . o 8 p. cent) et le Sud Est (— 0.72 et —2 ,23 p. cent). Elles dimi-
nnenî, au profit des petites et des grandes, dans le Sud-Ouest i + 0.75 e t + 8 , 8 3 
p. cent) ; avec les grandes.au profit des pet i tes , dans ie Nord Ouest(+10,04p.cent). 

Si l'on considère la région Sud-£s t , on constate que, sur le littoral, les enver
gures moyennes augmentent, aux dépens des petites ( — 0,64 p. cent) et des 
grandes (—7 ,68 p. cent). Elles diminuent avec les petites , au profit des grandes 
( + 4 , 2 ! p. cent), dans les autres départements . 

http://grandes.au
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Les commerçan t s , fabricants (4- 17 ,35 et 1,20 p , cent) , les 

sans profession ( + 1 et 0,60 p . cen t ) ; 

• Les dé l inquants pr imaires (4- t , i8 et 0,75 p . cent) . 

Avec les peti tes, au profit des g randes : 

Chez les vagabonds ( 4 - 8 , 4 g p . cent) , les violateurs (4-6 ,60 

p . cent) ; 

Les França is du Cont inent (4- 2,3g p . cent) ; 

Les cél ibataires ( 4 - i ,34 p- cent ) ; 

Les agr icul teurs , e tc . (4- 2,67 p . cen t ) ; 

Les r u raux (4- 4)66 p . cent). 
Avec les g randes , au profit des peti tes : 

Chez les meur t r i e r s (4 - 19.43 p . cent), les incendiaires (4- 2 6 , 1 1 

p . cent); 

Les Corses (4- 8,53 p . cen t ) ; 

Les i l let trés (4- 0,26 p . cen t ) ; 

Les propr ié ta i res (4- 13,38 p . cent) , les employés de b a n q u e et 

de commerce (4- 7,32 p . cent ) . 

— On t rouve le s o m m e t 1 de l ' envergure : 

A 16-20 ans , chez les individus de nat ional i tés diverses 

(1 m. 740). 

A 20-25 a n s , chez les escrocs ( 1 m. JD). 

A 25-3o ans , chez les vagabonds (1 m . 6g3) , les condamnés 

pour violences, coups et blessures (1 m. 713) ; 
Les França is (1 m. 6 g 4 ) ; 

Les célibataires (1 m . 6 g 4 ) ; 

Les i l let trés ( Ï m. 6 g 3 ) ; 

Les boulangers , pât iss iers , e tc . (1 m. 72g) , les agr icul teurs 

(1 m. 706), les nomades (1 m . 6g6) ; 

' Les r u r a u x ( 1 m . 707) . 

A 3o-4o ans , chez les voleurs avec effraction (1 m. 7 1 0 ) ; 

Les Arabes ( 1 rn. 7 3 4 ) ; 

Les mariés ( Ï m. 7 0 1 ) ; 

1 II est, chez les Français : dans la catégorie de 20-25 ans. au Nord-Est (1 m. 78): 
de 25-3o ans, aux Nord-Ouest (1 m. 71) et Sud-Ouest (1 m. 722); de 4.0-D0 ans et 
au dessus, au Sud-Est (1 m 6g3 et 1 ni. 694) . Sur le littoral de la Méditerranée 
(Sud-Est), l'envergure atteint son maximum à 25-3o ans (i m . 692) ; dans les autres 
départements de la même région, à 5o ans et au-dessus (• ni. 705). 



Les employés de banque E T de commerce (1 m. 7 0 7 ) ; 

Les récidivistes (1 m . 6 9 1 ) . 
A 4 O - 5 O ans , chez les voleurs ordinai res (1 m . 708), les viola

t eurs ( 1 m . 7 0 1 ) ; 

Les i ta l iens ( 1 m . 6g8), les E s p a g n o l s (1 m . 733) ; 

Les gens ins t ru i t s (1 rn, 7 0 6 ) ; 
Les commerçants , fabricants ( ï m . % 4 ) , les ouvriers d'ateliers 

et de fabriques ( 1 m. 6 9 7 ) , les ouvr ie rs du bâ t iment et du mobi

lier ( i m, 7 i 3 ) ; 

Les urbains ( 1 m . 685) ; 

Les dé l inquants pr imaires ( 1 m . 703). 

A 5 O ans et au-dessus, chez les meur t r i e r s (1 m. 729) ; 

Les Corses (1 m. 6 9 2 ) : 
Les sans profession ( i m. 722) . 

— Nous re levons , ent re la ta i l le et l ' envergure , la différence 

la plus é l evée 1 : 

A 16-20 a n s , chez les violents , e tc . ( 4 - 58 mi l l imètres) ; 

Les I tal iens ( 4 - 4 G ) . 
A 2 0 - 2 0 ans , chez les escrocs ( 4 - 65) : 

Les Corses ( 4 - 0 9 ) . 
A 2 5 - 3 o ans , chez les v a g a b o n d s ( 4 - 62 ) ; 

Les individus de nat ional i tés d iverses ( 4 - 0 1 ) ; 

Les célibataires ( 4 - 4 8 ) ; 
Les employés de banque et de c o m m e r c e ( 4 - 47) , l e s bou lan

gers , e tc . ( 4 - 7 2 ) : 

Les récidivistes ( + 4 9 ) -

A 3o-4o ans , chez les Arabes ( 4 - 5a) . 
A 4 0 - 0 0 ans , chez les voleurs o rd ina i res ( 4 - 53), les voleurs 

avec effraction ( 4 - 6 Ï ) : les v io la teurs ( 4 - 6 7 ) ; 
Les França is ¡ 4 - 5 4 ) , les E s p a g n o l s ( 4 - 0 9 ) : 
Les mariés ( 4 - 5 3 ) : 
Les i l le t t rés ( 4 - 53) : 

1 Nos nationaux prosentent !e maximum de différence: ù 20-25 ans (1 indi
vidu), au Xorcl-Esl, région qui a peur m o y e n n e générale 4 - 5o : à 25-3o ans, au 
Sud-Ouest (-f- 7 3 ; ; à 40-00 ans, aux Sud-12st ( 4 - 5 8 ) et Xord-Ouest ( + 7 7 ) -

Le Sud-Est donne-)-4g, à 80-40 ans. sur le littoral ; +- -/•,, ù 5o ans et au-dessus, 
dans les autres départements . 
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P L . 19. — Fausse monnaie. Italien, 27 ans, fondeur, 
18 condamnations antérieures. 

de fabriques ( 4 - 5 7 ) . les nomades (4 - 6 4 ) , les sans profession 
( + 6 5 ) ; 

Les dé l inquants pr imaires ( 4 - 55). 
—Sous le rappor t des mesures d 'ensemble , on rencontre , 

comme différence en faveur de l ' enve rgu re 1 : 

1 Chez les Français du X o r d - O u e s t + 36, du Sud-Est-+- 47, du Nord-Est- ) -So, 
du Sud-Ouest-4- 00, El , pour les départements du S u d - E s t : littoral de la Médi
terranée 4 42 (Hérault - i -35 , Var-5-40, Bouches-du-Rhône-:- 41, Alpes-Maritimes 
+ 44, Gard+49) , autres départements + 5o (parmi lesquels. Vauclusc 4- 4'). 

- Les ouvriers du bâ t iment et du m o b i l i e r (-4- 7.3), l e s c u l t i v a 

teurs, etc. ( 4 - 56) ; 
Les urba ins ( 4 - 44)i l e s r u r aux ( 4 - 5a). 
A 5o ans e t au-dessus , chez les meur t r ie rs ( 4 - 4<))î 
Les gens ins t rui ts (4 - 5o) ; 
Les commerçan ts , fabricants (4 - 45), les ouvriers d 'atel iers et 
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Incendiaires + i'5 mi l l imè t res , meu r t r i e r s -f- 2 6 , faux mon-
nayeurs 4- Ao, escrocs -j- Ati\ vo leurs ordinaires •+- 4 ^ , vagabonds 
-f- 4 5 , voleurs avec effraction 4 - 4 ? , v io len ts + 4 8 , assassins, 
etc. 4 - 4 8 , violateurs 4- 5 5 ; 

Corses 4 - 3 i , Espagno l s 4 - 3 s , I t a l iens -f- 4 E , individus de 
nat ional i tés diverses 4- Aj, Arabes 4- 4 8 , F rança i s 4- 4 8 ; 

Mariés 4 - 4 3 , cél ibataires 4 - 4 4 ', 
Gens ins t ru i t s 4- Ao, i l le t t rés 4- 4 4 ; 
Propr ié ta i res 4- 3 a , c o m m e r ç a n t s 4 - 3 3 , employés de banque 

4-36, sans profession 4-36, n o m a d e s - 4 - 4 2 , ouvriers du bâ t i 
men t et du mobilier 4- 4 4 , ouvr ie r s d 'a te l iers et de fabriques 
4- 4 5 , agr icul teurs , e tc . 4- 4 6 , bou lange r s , bouchers , etc. (pro
fessions a l imentai res) 4- 4 7 ; 

Urbains 4- 4 o , r u r aux 4- 4 9 ; 
Dél inquants pr imaires 4- 4 3 , réc idivis tes 4 - 4 4 -

— E n groupan t , d 'une par t les c r imes et dél i ts , d 'aut re part 
les nat ional i tés , la p lus hau te m o y e n n e d 'envergure se place : 

A 2 0 - 2 5 ans , chez les escrocs ( 1 m . 7 5 ) ; 

A 2 5 - 3 o ans et à 00 ans et au -des sus , chez les condamnés 
pour a t tenta ts -v ie (Ï m . 7 0 3 et 1 m . 7 0 4 ) ; 

A 2 5 - 4 o ans , chez les vo leurs , m e n d i a n t s , faux monnayeurs , 
e tc . ( 1 m . 6 9 2 ) ; 

A 4<->-5o ans , chez les v io la teurs (1 m . 7 0 1 ) . 
Soit : 

A 2 5 - 3 o ans, pour les c r iminels con t r e les personnes (1 m. 6 9 8 ) ; 
A 4 o - 5 o ans , pour les c r iminels con t r e les proprié tés ( im. 700). 
De 20 à 3 o ans , pour les F r a n ç a i s en généra l (1 m. 6 9 2 ) ; 
De 4 ° à 5 o ans , pour les é t r a n g e r s (1 m . 7 0 1 ) . 
On t rouve la plus g rande différence, en t r e l ' envergure et la 

tai l le : 

A 2 0 - 2 5 ans , chez les escrocs ( 4 - 6 5 mil l imètres) et les con
damnés pour a t tenta ts -v ie (-+- 5 1 ) ; 

A Âo-so ans , chea les voleurs , faux m o n n a y e u r s , etc. (•{• 5i) 
et les violateurs ( + S 7 ) . 

Soit : 

A 20 -20 ans et à 5 o ans et a u - d e s s u s , pour les criminels contre 
les personnes (4 - 6 2 ) ; 
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P L . 2 o J . — Incendie, 46 ans, cultivateur, illettré, 
2 condamnations antérieures. 

La différence de l ' envergure avec la taille, sous le r appor t des 

mesures d 'ensemble , est la suivante : 

Escrocs + 4 i mi l l imètres , condamnés pour a t tentats-vie + 4 2 , 

1 Les portraits furent exécutés (d'après photographies), en 1900-1901, par le 
№ 3480, vétérinaire, ancien élève de l'école des Beaux-Arts de . . . . . . âgé de 
33 ans. détenu pour abus de confiance, qui avait été interné, pendant l'année 
1891, comme aliéné. On trouve dans le tome II des Criminels (planche 102), 
paru en igo5, les « Adieux du Barbouilleur » à la Maison Centrale de N î m e s . 

A 4 ° - 5 o ans . pour les criminels, contre les proprié tés (-1- 48). 

De 4 ° à 5o ans , pour les Français en général (-+- 5o) et pour 

les é t rangers (-j- 46). 



pour vols, fausse monnaie, incendie , e tc . , 4 - 43, pour attentats-

m œ u r s 4 - 55. 

Criminels contre les p ropr ié tés 4 - 4 3 , cr iminels contre les 

personnes 4 - 46. 

E t r ange r s 4 - 4 a , F rança is 4 - 4 5 . 

— Par catégories de ta i l le , on no te ie maximum de longueur 

des bras : 

Pour les s ta tures pe t i tes , à 4o-5o ans ( 1 m. 6 i 4 ) ; 

Pour les m o y e n n e s , k 40-00 ans (1 m. 702) ; 

Pour les g r andes , à aa-3o ans ( 1 m . 78g). 

E t la différence la p lus élevée, en t r e la tai l le et l'envergure : 

A 20-25 a n s , chez les h o m m e s pe t i t s ( 4 - 5a mill imètres) ; 

A 4o-5o ans , chez les moyens ( 4 - 5i) ; 

A a5-3o ans , chez les g r a n d s ( 4 - 55) . 

A u point de vue des m e s u r e s d ' ensemble , il résul te , des diffé

rences consta tées ( 4 - 4 7 mi l l imè t re s dans les statures petites, 

4 - 4 3 dans les moyennes , 4 - 4 i dans les g randes ) , que moins la 

tai l le est développée p lus l 'écar t a u g m e n t e . 

E n d 'autres te rmes , la s t a tu re m o y e n n e (1 m. 640) des indivi

dus chez lesquels l ' envergure p rédomine , est inférieure à la taille 

moyenne ( 1 m. 647) des au t res condamnés . 

• * • 

II reste k examiner l ' enve rgure , par catégories d'âge, dans 
l 'ensemble de la popula t ion dé t enue (avant-dernier tableau). 

A 1 6 ans , l ' envergure égale 1 m . 6 4 5 ; elle grandi t à 17 ans 
( Ï m . 651) , k 18 ans ( 1 m . 680), et marche à reculons à 19 ans 
( i rn. 673). Pendant cette période ( 16 -20 ans) , sa mesure moyenne 
est 1 m. 6'T i . 

De 20 à 2,5 ans , [ e n v e r g u r e se développe l en tement (1 in. 676). 

El le acquier t son m a x i m u m k 20-3o ans ( 1 m. 6q3), éprouve un 
mouvement de descente à 3o-4o ans (1 m. 689), remonte 
à 1 m. 6Q3 dans la pér iode de 4o-5o ans , puis diminue (1 m. 676, 

soit : Ï m . 681 k 5o-8o ans et 1 m . 659 k 60-73 ans) . 

Ainsi , l ' envergure p résen te d e u x sommets de même hauteur 
— le p remie r , k ao-3o ans (envergure vraie) ; le second, 
à 4o-5o ans — que sépare un p la teau en contre-bas, et qui 
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marquent la fin d e l à période d 'augmenta t ion et le commence

ment de la période de diminut ion. 

Opposons la marche de l 'envergure à celle de la taille : 

16 ans. 
1 7 — 
1 8 — 
1 9 — 

20-25 ans 
a5-3o — 
3o-4o — 
4o-5o — 
00-60 — 
60-73 — 

Taille 
1 m. 611 
- j - 23 m i l l i m . 
+ 4 — 

+ 4 — 
- ¡ - 1 2 — 
— 2 

— 4 _ 

— 23 — 

(1 m. 617) 

Envergure 
1 m . 645 
- | - 6 m i l l i m . 
4 - 29 -— 

-+- 3 — 

+ 4 — 

— 22 — 
(1 m . 609) 

De 1 6 k 3o ans , il se produi t u n accroissement de 36 milli

mètres pour la tail le, de 48 mil l imètres pour l ' envergure , avec 

maximum concernant la tai l le , à 17 ans (23 mil l im.) , et con

cernant l ' envergure , à 18 ans (29 mil l im ). La tail le et l 'enver

gure subissent , à 19 ans , un recul ident ique ( — 7 mi l l im. ) . 

Survient, à 2 0 - 3 o a n s , une augmenta t ion de 1 6 mil l imètres dans 

la stature, de 20 mil l imètres dans l ' envergure . De 3o k 5o ans , 

la taille se tasse de 3 mil l imètres ; quan t k l 'envergure , elle 

rattrape, vers la fin de la période, les 4 mil l imètres qu 'el le perd 

au début . Aprè s 5o ans , l ' envergure a le sort de la taille, son 

mouvement est descendant . " 

Gomme on voit — en supposant , bien en tendu , notre série 

suffisante pour qu ' i l soit permis d 'émet t re une o p i n i o n — l a 

croissance 2 ne se fait pas d 'une façon régul ière , des pér iodes 

1 Chez les écoliers, la période de l'augmentation accélérée est, pour la taille, 
à i3, 14 et i5 ans (Quételet), entre 14 et i5 ans (Pagliani), vers l'époque de ia 
puberté (Bowditsh : Auteurs cités, par Manouvrier. in art. CROISSA!SXE du Dicl. 
des Sciences anthropologiques), à x5, 16 et 17 ans (Dementiew), à 14, i5, 16 ou 
17 ans (Marro), à 14, 10 et 16 ans (D r Godin), à i3, 14 et Î5 ans (Wiazemsky, 
Influence de différents facteurs sur la croissance du corps humain, p. 17 à zi. 
Paris, 1907). 

Pour l'envergure, le commencement et la fin de cette période ont lieu de l o â 
16 ans (Starkow), de 11 à 17 ans (Wiazemsky. p 7Î). Selon Godin. la courbe de 
la croissance du membre supérieur forme un plateau élevé, entre 14 ans et 16 ans 
et demi Les points les plus bas sont à i3 ans et demi et à 17 ans et ¡7 ans et 
demi (Recherches anthropométriques sur l* croissance des diverses parties du 
corps, p. 116, Paris , igr,3). 

8 Un mot, au point de vue pathologique (acromégalie,myxœdème,eunuchisme). 
Chez les acromégaliques, malades dont l'âge moyen se trouve compris entre 

Areh. A n t h r . Cl-im. — № 188-189. 1909 • 
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d'act ivi té a l t e rnen t avec des pér iodes de ra len t i ssement et des 

périodes de décroissance ( m i e u x vaudra i t dire de perfectionne

ment) Duran t l ' augmenta t ion rapide en hau teur , à 17 ans, l'en

vergure évolue l en t emen t ; à l ' inverse , q u a n d la taille ralentit sa 

marche , à 18 ans , il y a accé léra t ion de l 'accroissement de l'en

vergure . De 19 à 3o ans , on observe , pour la taille et pour 

l ' envergure , des osci l la t ions ascendantes (à 20, à 23, à 25, à 
29 ans) et descendantes (à 1 9 , à 22 , à 28 ans) simultanées. A 

21 et à 27 ans, l ' enve rgu re es t s taf ionnaire , la taille baisse. 

L ' envergure d iminue , k 24 et à 26 a n s , t and i s que la taille gran

dit . Indicat ion dern ière , l ' enve rgure ar r ive au t e rme de son 

développement (a5 ans ) a v a n t q u e la tail le ait a t te in t le som

me t (26 ans ) . 

P a r comparaison, n o u s re levons , pou r l ' envergure , 4- 89 milli

mèt res à 16-20 ans (soit : 34 à 16 a n s , 17 a 17 ans , \i à 18 ans 

et 42 k ig ans) , 4 1 m i l l imè t re s à ao-25 ans ( so i t : 35 à 20 ans, 

44 à ¿1 ans , 3g à 22 a n s , 63 à 23 a n s , 45 à 24 ans), 46 milli

mètres à 25-3o ans (soit : 55 à 25 a n s , 33 à 26 ans , 5o à 27 ans, 

4-5 à 28 ans , 35 k 29 ans) , 44 mi l l imèt res à 3o-4o ans . Entre 

4o et 5o ans , la différence dev ien t m a x i m a (49 mill im.), en 

raison de la d iminut ion de la ta i l le , et tombe ensuite à \i mill i

mèt res (soit : 4 i à 5o-6o a n s et 4^ à 60-73 ans ) . 

D'après D a i l y 1 , l ' envergure égale généra lement l a h a u t e u r d e 

l ' h o m m e 2 , entre t ro i s et c inq ans ; su ivan t Ricardi , Ammon, 

18 et 35 ans (Marie), on note une hypertrophie considérable des extrémités, 
entrecoupée par.'ois de t j m p s d'arrêt et de pous -ées , avec aplatissement latéral 
du thorax, cypko-scoi iose dorsale, e tc . Le caractère tourne à la tristesse et à 
l'irritabilité, 

Extirpe-t-on la glande thyroïde à un enfant goitreux, le développement du 
corps est arrêté et d.: graves troubl s inte l lectuels se montrent. L'opéré devient, 
sous tous L-s rapports, comparable aux m y x œ d é m a t e u x congénitaux (Souques) ; 
ceut-c i sont presque des nains et, 24 fois sur 25, des idiots Bourneville). 

Entre l es en'ants casirés e t l es autres gamins du même âge n'apparaît aucune 
déférence, niais, à la puberté, la croissance des premiers se fait avec une grande 
rapidité (Godard), et il se produit un a l longement insolite des membres infé
rieurs (Lortet, Rollet). La taille de beaucoup d'entre eux se rapproche alors de 
2 mètres, le thorax semble court, le bassin est très petit . 

Userai t intéressant de connaître le rapport de la grande envergure à la taille 
chez ces divers malheureux. Dans les quetqu.es mensurations île nains, publiées 
par Laeassagne (Arch. Anthr Crim.. i 5 ju- l let 1909), la taille moyenne des 
7 premiers nains (1 m. o3) l'emporte de 82 mil l imètres sur l'envergure (o m. 948). 

1 Article MEVIBBES de VEncyclopédie des sciences médicales. 
2 A la naissance, selon Quételet, la longueur du corps de l'homme serait de 

http://quetqu.es
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Wiazemsky, vers dix ans. Avant cet âge , elle lui serait inférieure; 
après, elle serait plus grande, et cet te supériorité se manifeste
rait nettement de i 5 à 1 9 ans, atteignant 33 millimètres eu 
moyenne (Wiazemsky, p. 76 et 77 ) . PourSchaafhausen, au con
traire, il y a prédominance de l'envergure dans l'enfance. La 
question est loin d'être résolue. 

A Nimes, chez les prisonniers de la Maison Centrale dont 
j'étudierai le buste dans une prochaine publication, l'envergure 
d'ensemble ( 1 m. 6 8 4 9 ) dépasse la taille ( 1 m. 6 4 1 ! ) ( le 0 m.o438. 

Soit que l'on considère cette différence ( + 4 3 miilim.) ou celle 
existant entre l'envergure vraie et la taille vraie (+• 4 6 millim.), 
l'envergure des condamnés est au dessous de la normale : L'en
vergure normale des blancs (1 m. o43, chiffre de Gould, par 
rapporta 5a taille ramenée à 100) l 'emporte de 6 à 7 centimètres 
sur la stature. 

Nos résultats contredisent au rapprochement des criminels 
avec les anthropoïdes (théorie de Lombroso). 

Et, si on admet le rapport ci-dessus de l 'envergure à la taille 
chez les blancs, il semble que les causes externes ou internes—-
qui, par leur influence sur la nutrition (en déterminant sans 
doute de minuscules accidents de croissance), peuvent diminuer 
à la longue la stature moyenne définitive de la race — exercent 
une action analogue, mieux marquée, sur la grande envergure. 

5o centimètres ; elle augmenterait de igS millimètres dans la première année, de 
g3 millimètres dans !a deuxième, de y3 millimètres dans la troisième. L'accrois
sement serait ensuite de 55 millimètres en moyenne, par an, jusqu'à 16 ans. 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

LES RECHERCHES R É C E N T E S SUR LA SUBMERSION 

La répartition du liaaide de submersion d a E s les poumons des noyés 
et des cadavres immergés. Sa pénétration dans le sang et sa recherche dans les 

cavités du cœur comme méthode de diagnostic .de la mort par submersion. 

Par l e D" KTIESKE M A i l T I N . . : 

P r o f e s s e u r A g r é g é , M é d e c i n e x p e r t p r è s l e s Tribunaux. 

^Traçait du Laboraloire de Médecine Légale de la Faeallè de Lyon.) 

Les nombreux au teu r s qui s 'occupent de l 'é tude de la mort par 
submers ion ont suivi deux m é t h o d e s . Les u n s ont étudié, spécia
l ement les réact ions de l ' o rgan i sme contre l 'envahisseur, je veux 
dire le l iquide de submers ion . D a n s cet o rdre d' idées, j ' a i indi 
qué dans un précédent ar t ic le , Archives de Lacassagne, n° 182, 
février 190g, les t r avaux r écen t s sur les modifications de la 
circulation du sang au n iveau des p o u m o n s , sur l a . s t a s e san
guine du sys tème cave et les modificat ions consécutives du foie 
et de la t eneur du sang l u i -même en fibrine. La submersion a 
été envisagée par nous c o m m e dé te rminan t un traumatisme 
in terne , choc alvéolaire, qui a m è n e un t rouble grave du dyna -
nisme circulatoire, avec réac t ions organiques du côté du sang et 
en par t icul ier du foie. 

D 'au t res observa teurs ont c h e r c h é la répar t i t ion du liquide de 
submers ion dans les poumons des noyés et sa pénétrat ion dans 
le sang de l 'o rganisme l u i - m ê m e . On a rénové sous le nom de 
•< Méthode du p lanc ton », de Revenstorf , les recherches tentées 
avec des moyens t rop primit ifs p a r les p remiers médecins qui 
ont observé des noyés . 

La présence des a lgues , du sab le , ou du l imon dans les voies 
respi ra toi res des noyés a tou jours été considérée comme un des 
meil leurs ,-ignes de la mor t p a r submers ion . Mais ces différentes 
substances ne se re t rouva ien t q u e su r des corps immergés dans 
des eaux dormantes ou boueuses . 

Les procédés d ' invest igat ion ac tue l s ont la g rande supériorité 
de permet t re d'identifier dans l ' o rgan i sme les eaux en apparence 
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les plus limpides. Ce sont ces différentes recherches que je -vou
drais exposer dans cette revue critique d'après les travaux 
récents de Revenstorf, Corin et Stockis '•. 

Le premier- procédé employé par Revenstorf pour étudier- la 
pénétration du liquide de submersion dans les poumons a été la 
radiographie. II pratique dans une solution de bismuth la noyade 
des animaux, et il peut déceler ainsi la poudre inerte qui 
pénètre jusqu'aux alvéoles et se répartit avec régularité dans 
tout l'appareil pulmonaire. 

Si, au contraire, on fait pénétrer dans les voies respiratoires 
d'un cadavre le même liquide, la répartition se fait d'une façon 
toute différente, le liquide s'accumule dans les parties les plus 
déclives. Les lois du décubitus détermine la répartition topogra
phique dans les poumons. 

D'après cet auteur, la recherche du plancton du liquide de 
submersion dans l'intérieur des poumons et sa répartition uni
forme dans tout leur territoire permet d'affirmer que le phé
nomène est bien d'origine vitale. Pour arriver à cette déter
mination précise, Revenstorf se sert d'une presse puissante qui 
lui permet d'exprimer complètement des petits fragments de 
poumon prélevés à différents endroits, à la surface des lobes. 
L'examen de ce liquide, s'il est positif dans toutes les régions du 
poumon, serait un des meilleurs signes de la submersion pendant 
la vie. 

Les expériences poursuivies par Stockis etMargulies ont montré 
des cas qui font exception à cette règle générale de répartition 
uniforme du liquide de submersion dans les poumons des noyés. 
A notre avis, ces exceptions expérimentales démontrées n'enlè
vent rien à la rigueur, k la précision de cette méthode que 
l'auteur a dénommée « la méthode du Plancton ». 

Par ses expériences sur les animaux et sur les cadavres 

1 Revenstorf, Contribution nouvelle au diagnostic médico-légal de la mort 
par submersion (Mûiiek. med. Woch., igoi). — Résulta le der Krycscopié bei 
Ertrunkenen (Vierl. /'. ger. Med., igo3) : Id., 1904. — Preuve médico-légale de 
là .mort par submersion (Aeris saehv. Zeit., igo5). —De la mort par submersiun 
et procédés de mort analogues (Munch. med.. Woch., 1906). 

Margulies, Contribution su diagnostic de la mort par submersion (Yirch. 
Arch., 1 9 0 4 ) . — Zur Lchre von Ertrinkungstod (Arch. /'. klin Med., 1906). — 
Viertelj. f. g. Med., ¡907. 

Corin et Stockis, le Disjmostic médico-légal de l'asphyxie par submersion 
(Bull. Acad. de méd., Belgique, 1909). 

Stockis, Recherches s:rr le diagnostic médico-légal de la mort pur submersion. 
(Dissertation inaugurale. Liège, 1909.) 
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immergés , il est a r r ivé à d é m o n t r e r que les part icules solides 
du. l iquide de submers ion t r ave r sa ien t les alvéoles pulmonaires et 
arr ivaient dans la c i rcula t ion j u s q u ' a u niveau du cœur gauche. 

Pa r conséquent , la d i lu t ion du sang n 'es t pas une preuve 
absolue par e l le-même de l 'or igine vi tale de la submersion. 

Cette donnée expér imen ta le fut confirmée par l 'é tude cryosco-
pique du sang du c œ u r g a u c h e des cadavres en expérience. Le 
point de congélat ion var ie de — o,45 à — 0,39. 

Enfin Wachho lz et S tockis , avec des dispositifs expérimentaux 
p lus var iés , ont confirmé les conclus ions de. l 'observateur alle
mand , et l 'on doit a d m e t t r e ac tue l lement que sur un cadavre, l'eau 
injectée dans le p o u m o n pénè t re j u s q u e dans le cœur gauche et 
produi t u n e dilution du sang d a n s cet organe . 

La valeur de la c ryoscopie c o m m e procédé de diagnostic de la 
submers ion est ainsi s ens ib l emen t d iminuée . 

On en peut dire a u t a n t de l 'hémolyse ou solution d'hémoglo
bine dans l 'eau de s u b m e r s i o n . Chez les noyés , l 'hémolyse dans 
le cœur gauche se produi ra i t , à un degré plus accentué, que dans 
le cœur droi t , l ' absence d 'hémolyse dans le liquide d'œdème 
pulmonai re par submers ion i n t e rne permet t ra i t de distinguer 
celui-ci de l 'œdème dé t e rminé p a r la submers ion . 

Les recherches de Revens to r f ont été reprises, confirmées et 
précisées encore par Cor in e t S tockis . 

Revenstorf a m o n t r é la répar t i t ion des par t icules solides du 
liquide de submers ion dans les p o u m o n s . Corin et Stockis 
démont ren t que ces par t icu les f ranchissent la barr ière alvéolaire 
que, loin de rester sur ce filtre, el les le t raversent , pénètrent dans 
le cœur gauche et d e l à dans la circulat ion générale pour revenir 
au cœur droi t ''. 

A l 'aide d 'une l evure faci lement identifiable en émulsion dans 
l 'eau, il noie un chien et , après centr ifugation du sang des cavités 
cardiaques , ils r e t rouven t dans le cœur gauche et même dans le 
cœur droit les é léments figurés de la levure. Donc, « pendant la 
submers ion , des é l émen t s sol ides du volume d 'un globule rouge 
passant au t ravers des parois des alvéoles pulmonaires et des 

1 Stockis prétend que le l iquide d'exsudation pleurale n'est pas le simple 
résuiiafc du à >c-ibi tus -a-Iavérlqne. que la transsud ition se fait déjà pendant la 
vie. et se continue après ¡3. mort. Le liquide de submersion qui TRANSRADE ainsi 
da:is Un nièvres pendant la submers ion entraînerait avec lui des particules 
s o l i i c s , COI:ii q-i transsade dents les plèvres du cadavre n'en contiendrait pas. 
L'exanie;i du liquide d'exsudation pleurale sur ie cadavre aurait ainsi une 
valeur pour le diagnostic de la submers ion sur- le vivant. 
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parois des vaisseaux capillaires et pénè t ren t dans la circu
lation ». 

De cette expérience découle la méthode établie pa r Corin et 
Stockis pour le diagnostic de la submers ion par la recherche du 
plancton cristall in du cœur, dont nous al lons étudier main tenan t 
l 'élaboration et la technique. 

Du m o m e n t qu 'une levure de la dimension d 'un globule rouge 
peut passer dans la circulation d 'un noyé, pourquoi les é léments 
solides cristal l ins qui se t rouvent dans la p lupar t des eaux non 
filtrées ne t raverseraient- i ls pas la barr ière pulmonaire et com
ment les rechercher et les identifier dans le sang? 

Tel est le problème que se sont posé Corin et Stockis et 
qu'ils ont résolu très é légamment . 

En noyant un chien dans une émulsion de ta lc , ils ont ob tenu 
par centrifugation du contenu du cœur gauche des prépara t ions 
dans lesquelles se t rouvaient de pet i ts cr is taux de ta lc . 

Ces cr is taux sont t rès faciles à déceler si l'on se sert de la 
lumière polarisée. A u microscope polariseur, « le champ appara î t 
obscur et les par t icules cristal l ines p rennen t l 'aspect de points 
bri l lants, de forme cristal l ine, scinti l lants, qui donnent au champ 
du microscope l 'apparence d'un ciel étoile ». 

De la même manière et par le même procédé d 'éclairage, ils 
sont arrivés k re t rouver dans le sang des individus noyés dans 
les eaux de la Meuse des particules cristal l ines qu ' i ls es t iment 
être des cr is taux de silice, les mêmes que l 'on voit par la 
lumière polarisée dans le culot de centrifugation des eaux de 
rivière. E t ces part icules cristallines ne se t rouvent pas seule
ment dans le cœur gauche , mais dans la circulation généra le et 
même, en petit nombre , dans le cœur droit . 

Voici leur description d 'après Stockis : 
« Ces cr is taux sont de forme et de dimensions var iables ; les 

uns ont une forme ne t t emen t cristall ine à arêtes vives, a p p a r 
tenant au sys tème cubique ou alfectant des formes intermédiai res 
difficiles à caractér iser sans u n examen cr is ta l lographique appro
fondi; les aut res sont l imités par des bords i rréguliers , en par t ie 
arrondis, comme u s é s , et ce n 'es t que leur réfringence en 
lumière polarisée q u i les faits ressort ir . I l faut noter k ce propos 
que, dans le champ obscur , des niçois croisés, les bulles d 'air et 
certains végétaux s ' i l luminent également bien. Quan t à leurs 
dimensions, elles sont en général inférieures à celles des globules 
rouges. Nous avons cependant t rouvé dans le cœur des cr i s taux 
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de quar tz mesuran t p lus de i5 micros de longueur , allongés en 
aiguille et ayan t péné t ré dans la circulat ion grâce à leur plus 
faible grosseur de 8 à 10 mic ros . » 

Les expériences compara t i ve s pra t iquées sur le sang des 
cadavres au t res que les noyés leur a donné constamment des 
résu l ta t s négat i fs . 

P a r conséquent , la r echerche d u p lancton cristallin du cœur 
chez les noyés est u n s igne de submers ion pendan t la vie ; ces 
cr is taux, rés i s tan t à t ou t e s les phases de la putréfaction, peuvent 
être re t rouvés fixés sur les parois card iaques en complète décom
posit ion. 

Enfin, c 'est un p rocédé de laboratoi re s imple et rapide qui 
permet de les me t t r e en évidence et applicable à la pratique 
médico-légale. Voici en quoi il consis te . 

On p rend dans les d e u x cavi tés cardiaques le sang liquide qui 
s ' y - t rouve . On soumet le s a n g à la centrifugation et dans le 
culot obtenu on recherche au microscope polar isateur le champ 
étoile dont j e parlais t o u t à l ' heu re . Si le noyé est putréfié et que 
le cœur soit vide de s a n g , on racle les parois , on dilue le produit 
du raclage dans l 'eau dis t i l lée, on centrifuge cette solution et 
l 'on t rouve dans le culot le c h a m p étoi le . 

P o u r les médecins qu i n ' o n t pas de microscope polarisateur, le 
mieux , d i sen t Corin et S tock i s , est de lier le cœur à sa base, de 
l 'enlever et de l ' envoyer à un labora to i re mieux outil lé. 

J 'a i vérifié, pour ma par t , avec l 'eau de la Saône et du Rhône 
les faits avancés pa r Cor in et S tockis et j e puis dire que l'eau de 
nos fleuves au mois de ma i p r é s e n t e n t dans leur dépôt les pro
dui ts cr is tal l ins t rouvés p a r ces d e u x au teurs dans l 'eau de la 
Meuse. 

J 'a i poursuivi sur le cadavre d ' un noyé da t an t de trois jours 
et t rouvé dans la Saône l ' examen du sang dans les deux cavités 
cardiaques et j ' a i t rouvé comme eux , au microscope polariseur, 
des cr is taux t rès a p p a r e n t s . 

J 'a i été frappé de r e t rouve r d a n s ces prépara t ions un certain 
nombre de fibres végétales q u i s ' i l luminent t rès bien par la 
lumière polarisée et m ê m e des m a s s e s cr is tal l ines à facettes mul
t iples bien p lus vo lumineuses que les cr is taux isolés et qui 
figurent dans la flore cr is ta l l ine des eaux du Rhône . 

Quelle es t l ' impor tance de ces fibres végétales , que sont ces 
cr is taux à aspects si var iés? Cor in et Stockis ne les ont pas iden
tifiés et il serait nécessaire q u ' u n spécialiste en cristallographie 
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nous donnât des rense ignements précis sur les c r i s taux de nos 
fleuves et sur leur identit ication avec ceux que l 'on rencont re 
dans le sang des noyés . 

Je ne sais pas encore quel sera le sort de la découverte de 
Corin et Stockis . quelles sont les objections, les faiblesses que 
les recherches ul tér ieures soulèveront . Quand on pense à la 
courte durée du règne de la cryoscopie en médecine légale et de 
bien d 'autres réact ions qui n 'ont vécu qu 'un jour , on doit tou
jours se tenir en garde contre l 'a t t rai t inévitable de la nouveauté . 
Les vraies découvertes en médecine légale sont celles qui résis tent 
au t emps , aux vérifications mul t ip les . Nous t ravai l lons pour 
l 'avenir. 

Mais supposons pour l ' ins tant ce procédé de laboratoire si 
élégant dépourvu de causes d 'erreur, applicable sans conteste à 
l'édification du diagnostic de la mor t par submersion ; quelle 
sera sa valeur médico-légale? 

Le dernier t ravai l de Stockis, in t i tu lé Recherche sur le dia
gnostic médico-légal delà mort par submersion, donne l ' impres
sion que l ' auteur , après avoir fait t ab le rase des t r avaux an té 
rieurs aux siens, ne considère comme ayant une valeur réelle et 
médico-légale que le procédé de recherche du plancton cristall in 
dans les cavités du cœur. 

« De tous les procédés pour le diagnostic, celui que nous 
proposons est le seul qui , tou t en donnant une sécurité absolue, 
soit applicable chez tous les cadavres , quel que soit l 'é tat d 'avan
cement de la putréfaction et la date à laquelle remonte le décès. 
Il s 'applique à tous les cas de submersion dans les eaux con te 
nant des par t icules minérales , c 'est-à-dire chez les noyés de 
toutes nos rivières et de la général i té des eaux dormantes . » 

Si l 'on souscri t à cet te conclusion t rop catégorique du t ravai l 
de Stockis, la quest ion de la submersion semble résolue. I l suf
fira de soutirer un peu de sang dans les ventr icules du cœur et 
de rechercher au microscope polar isant les cristal l isat ions qu' i l 
contient et le diagnostic médico-légal serait t e rminé . 

J 'accepte encore que nous ayons là une indication que la sub
mersion a bien été d 'origine vitale, mais nous n 'avons qu 'une 
indication sur la cause de la mor t et non pas les précisions que 
donne l 'examen du corps, la dissection et l 'é tude des viscères. 

De même que W i d a l , lorsqu' i l a découvert le séro-diagnost ic 
de la fièvre typhoïde , ne nous a fourni qu 'un moyen de p lus 
d' investigation clinique pour déceler l 'infection éber th ienne . de 
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même, à mon avis, le p rocédé de recherche du plancton cristallin 
v ient enrichir la t h a n a t o l o g i e de la submers ion , mais sans 
enlever à la recherche des réac t ions organiques toute leur 
v a l e u r 1 . 

Dans go pour 100 des cas . pou r ne pas dire plus , ce seront ces 
phénomènes qui , bien observés et coordonnés , permet t ron t aux 
prat iciens de résoudre les ques t ions médico-légales posées. La 
marche spéciale de la put réfac t ion , les phénomènes de macération 
de la peau, l 'é tude des p o u m o n s , du cœur et du foie seront des 
guides suffisamment ce r t a ins p o u r dire si la submersion est la 
cause de la mor t e t si les p r é s o m p t i o n s médicales sont qu'il 
s 'agit d 'un homicide , d 'un suicide ou d 'un accident, pour fixer 
enfin à quel le époque app rox ima t ive r e m o n t e le décès. 

Toutes ces observa t ions , qu i ont été contrôlées et précisées 
depuis la descr ip t ion mag i s t r a l e de Devergie , par Tourdes, 
Brouardel , Lacassagne , e t c . , on t une va leur à nos yeux de pre
mier ordre , que les recherches de laboratoi re ne peuvent détrôner. 
Celles-ci seront , dans les cas difficiles, des auxil iaires puissants, 
des preuves accessoires qu i , j o in t e s a u x premières , permet t ront à 
l ' exper t de se faire u n e convic t ion p lus posi t ive, sur tout si la 
putréfact ion, les lacéra t ions mul t ip les que présen ten t dans la 
p lupa r t des cas les cadavres des noyés roulés longtemps par les 
eaux sur le fond des fleuves ne v i e n n e n t pas entacher d'erreur 
la recherche du p lanc ton cr i s ta l l in du s a n g . 

1 Stockis, dans l'appréciation qu'il porte sur les expériences que nous avons 
publiées avec Gautier et Fidon sur le dosage de la fibrine du sang avant et après 
la submersion, commet deux erreurs que j e me permets de signaler. Il s'exprime 
ainsi : «Ces expériences ont été faites, dit-i l , dans des conditions absolument 
différentes de ce qui se passe chez l 'homme, on connaît la déplorable tendance 
du sang de ces animaux de laboratoire à se coaguler . . , de plus, les recherches 
de Fidon ont porté sur des submers ions d'une lenteur extrême de vingt-cinq à 
trente minutes, sur lesquel les il ne donne aucun détail. Il est certain qu'une 
agonie anormale aussi différente des condi t ions habituel les n'est pas de nature 
à simplifier les phénomènes ni à éclairer sur ce qui ce passe dans la submersion 
dite rapide, la seule que tous les auteurs aient envisagée jusqu'ici. » 

Or, nous avons montré que le phénomène était identique, soit pendant la 
submersion rapide (quatre minutes) , so i t pendant la submersion lente (vingt-
cinq minutes). Il suffît pour se rendre compte de ce fait de jeter un coup d'œil à 
la page 117 des Archives, 1909. 

De plus, si la fibrine du sang diminue dans des proportions semblables chez 
le chien, où elle est plus abondante que chez l 'homme, il est biologiquement 
vraisemblable que le m ê m e phénomène se passe chez l'homme, dont le sang, 
après la submersion, est encore plus fluide que celui du chien. Discuter des 
analogies semblables , c'est nier toute conc lus ion qui découle de l'expérimenta
tion. 
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L E S J O Y E U X E T L E S D E M I - F O U S 
(d ' ap rè s l e l ivre du D ' PAUL R E B I E R R E ) 

P a r l e E P A U L A R D 

. M. Rehierre a récemment publié, sous ce t i tre Joyeux et demi-
fous i, un t ravai l sur les hommes incorporés au batai l lon 
d'Afrique. 

L 'auteur s 'était aperçu que les batai l lons d 'Afrique étaient 
mal connus en France , aussi bien du g rand public que des mi l i 
taires eux-mêmes , et qu ' i l y avait , dans une étude sur ce corps 
d'épreuve, matière pour un médecin à d ' in téressantes no te s 
psychiat r iques . 

Il a cru nécessaire, au lendemain d 'une campagne de presse et 
de théâtre qui , bien qu 'avor tée en somme, a cependant réussi à 
donner consistance à maint racontar , de dire t rès s implement ce 
qu'il avai t vu, ce qu 'é ta ient les joyeux par eux-mêmes, comment 
ils étaient t r a i t és , ce qu ' i l conviendrai t d'en faire. 

Le gros mérite de l 'ouvrage de M. Rehierre est d 'être habi le 
ment présenté , sans longueurs inuti les, sans détails oiseux, sans 
narrat ions confinant aux récits policiers. Ce l ivre, écrit dans une 
langue é légante et souvent p i t toresque , se lit a i sément et s 'équi
libre assez heureusement dans ses diverses considérat ions mi l i 
taires, sociales et médicales pour que tout lecteur y puisse 
trouver un réel intérêt . Je crois bien que rien n 'a été oublié, et, 
en ma qual i té d 'ancien médecin des batai l lons d'Afrique, je puis 
me por ter ga ran t de l 'exact i tude absolue de tout ce qui est 
avancé sur la manière dont vivent et sont t ra i tés les joyeux . 

* 
* * 

Bien que, dans un compte rendu destiné aux Archives j e ne 
sois guère en droit que d 'envisager le seul point de vue psychia
trique, je juge nécessaire de résumer br ièvement quelques idées 
essentielles. 

« On confond communément entre eux tous les corps ou éta
blissements péni tent ia i res d'Afrique et cette confusion entraîne 

1 D r Paul Rehierre, ancien médecin au 3 e bataillon d'Afrique. Joyeux et 
demi-fous, petit in-8° de 1 9 2 p . , Paris, A. Maloine, 1909 . 
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cle regre t tables e r reurs . Le publ ic appréc ie faussement l'utilité 
de certains d 'ent re eux . ;> I l faut bien savoir que les bataillons 
d 'Afrique sont des corps d'épreuve, où les hommes ayant subi 
u n e condamna t ion d 'au mo ins six mois de pr ison et n'entraî
nan t point leur exclusion de l ' a rmée von t accomplir leur service 
mil i taire normal , dans les condi t ions m ê m e s des corps d'infan
terie métropol i ta ine . Si cet te épreuve réuss i t , c 'est-à-dire si Ton 
a constaté u n réel a m e n d e m e n t , le so lda t du batai l lon d'Afrique 
peut; être réintégré dans u n corps r é g u l i e r ; ces réintégrat ions ne 
sont rien moins que ra res . « Les j o y e u x des bata i l lons d'Afrique 
ne subissent ni correction, ni peine. » E n cela il se différencient 
des fusiliers des compagnies de discipl ine ou camisards, qui 
subissent u n e correction mil i ta i re pour fautes graves et répétées 
commises contre la discipl ine p e n d a n t la durée de leur service, 
des condamnés aux t r a v a u x publ ics ou à la détent ion, qui subis
sent une peine pour des c r imes ou dél i ts civils ou militaires, 
enfin des exclus de l ' a rmée qu i forment u n corps spécial. L'argot 
a englobé tous ces régimes mi l i ta i res sous la même dénomination 
qui fait image . C'est « Biribi », qui é v o q u e à l 'esprit le moins 
p révenu u n s teppe b rû l an t où des ê t res h u m a i n s cassent dès 
cailloux sous la menace de ga rde -ch iou rmes brandissant des 
revolvers . 

Les joyeux, répé tons-nous , son t soumis au régime ordinaire. 
I ls peuvent devenir chasseurs de i1'6 c lasse, caporaux, sergents, 
se rgen t s -majors , ad judan t s . Leurs pun i t ions sont : la consigne, 
la salle de police, la pr i son , la ce l lu le , la cellule dè correction. 
Ils sont en généra l moins souven t , ma i s p lus for tement punis que 
les hommes des corps régul ie rs . 

Ceux — et ils son t n o m b r e u x — q u i commet t en t des fautes 
lourdes contre la discipline, sont e n v o y é s , n o n point aux compa
gnies de fusiliers de discipline c o m m e les soldats des corps régu
l iers , mais à u n e compagnie pa r t i cu l i è re de leur batai l lon où les 
règles sont p lus dures , et qui se n o m m e la Compagnie des mau
vais sujets. 

N i Rebier re , ni moi, ni t a n t d ' au t r e s que nous avons ques
t ionnés n ' o n t vu de ces châ t iments ' corpore ls dont le récit a 
été main tes fois fait avec u n e compla i sance t rop intéressée. 
« Certains moyens de sûreté ont d û ê t re conservés , le tombeau 
par exemple . » Le tombeau n ' e s t q u e l ' i so lement d 'un individu 
dangereux sous sa toile de t en t e . I l ne cons t i tue nul lement une 
to r tu re . L a « ficelle » que l 'on emploie pour certains forcenés 
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n'est que le s imple l igot tage qui n ' en t ra îne aucune autre douleur 

que le dépit de ne pouvoir nu i re . 

Ce sont des procédés indispensables vis-à-vis de ces enfants 

terribles, et qui peuvent être comparés au piquet que nous avons 

tous fait lors de notre pr ime jeunesse dans les coins de cour 

d'école. 

II y a eu des abus , c'est certain. Mais avec Rebierre j e puis 

affirmer : 

...Que tous les abus ont disparu aujourd'hui. Les mères des joyeux, les 
personnes qui s ' intéressent à leur sort peuvent donc calmer leurs craintes. 
Les joyeux, comme tous les soldats français, sont traités avec just ice, et 
humanité. 

Cela t ient à ce que les cadres des batai l lons d'Afrique sont 

bien loin d 'ê t re composés de bour reaux , ainsi qu 'on a voulu le dire. 

Les officiers qui servent dans les bataillons ne s'y t rouvent nul lement 
en disgrâce comme on le croit souvent part icul ièrement dans les milieux 
militaires... Ils acquièrent par le rôle moral qu'ils doivent jouer , par 
l'exemple qu'ils doivent donner , de sérieuses qualités de fermeté indul
gente. 

Les sous-officiers font aussi preuve, bien souvent, d 'admirables qualités 
de patience et de bonté ferme.. . En égard à de rares exceptions, ce ne 
sont pas les sous-officiers qui sont mauvais, ce sont leurs fonctions qui 
sont ex t rêmement pénibles et délicates. Mais certains de ces modestes 
serviteurs, qui pourraient rendre de précieux services dans un corps r é g u 
lier, n 'ont point les qualités d 'espri t qu'il faut avoir dans un bataillon 
d'Afrique. 

Les caporaux qui sont soit des volontaires venus de France , 

soit des joyeux , sont, on le conçoit, p lus médiocres en moyenne . 

Les cassations de grade sont incessantes dans les batai l lons . Les 

caporaux sont é t ro i tement survei l lés . 

Enfin, je pa r t age en t iè rement les vues de Rebierre quand il 

établit : 

La Société a le droit et le devoir de se défendre des nuisibles. . . 11 n 'es t 
guère possible, dans l 'état actuel de la science, de suppr imer les causes 
pathologiques habituelles du crime. . . , pendant longtemps aussi, on ne 
pourra lut ter complètement contre les causes sociales de ces tares . Il faut 
donc malgré tout pouvoir. . . 

Il convient de main ten i r les corps d 'épreuve , où Ton peut t en 

ter des efforts spéciaux, impossibles dans les corps régul iers . 

On.aurait torl de se priver des services des joyeux. On aurait tort d'éli
miner largement ces hommes de l 'armée parce que dégénérés. C'est leur 
dégénérescence qui fait leur valeur, 
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E n effet les j oyeux ont u n e réel le va leu r mil i ta i re . 

l is sont généralement p ropres , actifs et débroui l lards lorsqu'ils veulent 
s'en donner !a peine. . . Ce qu'i ls veulent bien faire est bien fait, et l'on 
peut obtenir d'eux plus que i'on n 'obt iendra i t d 'un soldat plus habituelle
men t discipliné, mais p!us sol . 

Les armées de l 'ancien régime, les bandes qui infestaient la France 
à diverses époques de son his toire n ' é ta ien t souvent composées que de 
gens sans aveu « seniaut la har t à cent pas à la ronde », au demeurant 
les meil leurs soldats du monde . 

On peut dire avec Reh ie r re : 

Aussi longtemps , et j e crains que ce soit toujours, que les hommes 
éprouveront le besoin de s 'ent re tuer l éga lement , aussi longtemps que les 
bonnes a rmées const i tueront la force pr incipale des peuples, des soldats 
comme les joyeux seront ut i les . I ls ne se ba t t ron t pas courageusement 
pour un drapeau, pour une patrie, mais pour l 'at trai t d 'une vie agitée et 
pa r mépris de la personnal i té humaine . Q u ' i m p o r t e ? 

• * 

L a par t ie p u r e m e n t p sych ia t r i que d u t rava i l de Rehierre est 
de la mei l leure facture de l 'Ecole Lyonna i se ! Servie par une 
documenta t ion des p lus écla i rées , des p lus éclectiques, elle 
reflète l ' ense ignement la rge et posit if de M. le professeur Lacas-
sagne . U n espri t d i s t ingué a cons ta t é avec une très grande j u s 
tesse que cet opuscule étai t u n p e t i t t ra i té de psychiat r ie au sujet 
des j oyeux . 

Il s 'agit en l 'espèce de d é l i n q u a n t s t r è s d ivers , pour la plupart 
légers , m a i s tous , sans excep t ion , tarés. L e degré de cette tare 
se nuance à l'infini. Les g r a n d s t a r é s , depuis les surhommes 
j u s q u ' a u x p l u s ex t raord ina i res c r imine l s ont été longuement et 
pa t i emmen t é tudiés . I ls sont d u domaine du médecin légiste 
professionnel . Or tou te une ca tégor ie de dé l inquan ts échappe à 
l ' examen de ces spécial is tes , c 'es t la catégorie des dél inquants 
légers , de ceux auss i qui ne se font pas prendre, c'est, en 
somme, la grosse major i té , c 'es t l ' é l émen t const i tut i f des 
ba ta i l lons d 'Afr ique. Le service mi l i t a i r e , les obl igat ions régu
l ières, les c i rconstances de vie i den t i ques créent en quelque 
sorte une commune mesure pou r t o u s ces anormaux . Ils ne peu
ven t mieux être ana lysés , approfondis nu l le par t ai l leurs que 
sous les d rapeaux . M M . Jude et R e h i e r r e ont t rès heureusement 
profité de leur expér ience pou r a p p o r t e r d 'ut i les documents à la 
médecine psychologique. 
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Il faut savoir que cette expérience est très g rande . Le médecin 

militaire vit incessamment au contact des joyeux , et ne les étudie 

point qu 'en vue d 'une expert ise légale. I l est obligé de les 

connaître parfai tement sous peine de voir son mét ier devenir 

un odieux fardeau, u n e source de perpétuel les inquié tudes . 

On conçoit a priori que c'est une clientèle difficile, dont le 

maniement exige une sévère réflexion. 

Reb ie r rea fait en t re r ses observat ions dans les cadres suivants : 

Tares morales des joyeux . — Homosexual i té . — Simulat ion. 

— Cafard. — Demi-fous et joyeux — Responsabi l i té . 
* 

Dès le pr incipe, l ' auteur affirme ceci, qui est incontestable : 

On chercherait en vain dans la conduite habituelle des joyeux quelque 
semblant de moral i té . . . 

L'impression première produite par ces hommes sur un étranger est 
généralement bonne . . . Ils ont le respect inné des chiens , des enfants et 
des êtres primitifs pour les gens bien habil lés. . . Ces irréguliers de la 
société ne paraissent pas capables d'adopter une manière de vivre ordon
née et stable. Après des semaines ou des mois de conduite parfaite, ils 
retombent dans leurs e r rements pervers coutumiers . . . 

Le mensonge paraît être , pour les joyeux, un besoin naturel et impé
rieux. Souvent, du reste , leurs impulsions subites à l 'honnêteté cachent 
de la mauvaise foi et une habile prudence. . . , craignant toujours d'avoir 
commis quelque déli t , ils n'ont plus la notion de ce qu'on peut avouer ou 
de ce qu'il est bon de cacher Ils mentent par habitude. Pour servir leurs 
projets, les joyeux n 'hési tent pas à recourir à la calomnie, à faire des 
réclamations, à porter des plaintes au sujet d 'événements nés de leur 
imagination. 

Ce qui fait le plus de ma l au batai l lon d 'Afrique, ainsi d ' a i l 

leurs que dans nos bandes organisées de malfai teurs , c'est la 

vanité, la gloriole imbécile . 

. A côté du mensonge, la vanité, une vanité appropriée au milieu. Les gens 
honnêtes se glorifient d'actions vertueuses. Les joyeux se vantent entre eux 
d'actions perverses que parfois ils n 'ont pas commises. A.insi s'établit dans 
la pègre une hiérarchie du crime : le condamné des assises jouit d'une 
considération plus grande que celui de la correctionnelle Un soldat du 
bataillon d'Afrique ne peut pas, de même, sans déchoir, ne pas commettre 
certaines fautes. Qui n'a accompli ni refus d'obéissance, ni absence 
illégale, ni actes sexuels anormaux n'est pas digne de ses aînés, de sorte 
que de nombreuses fautes sont commises uniquement pour é tonner la 
galerie. 

C'est cette vani té s tupide du mal qui nous para î t la caracté

ristique de cet te catégorie d ' individus. C'est elle qui mili terait 
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le plus en laveur du maint ien des corps d 'épreuve . Les jeunes 
dé l inquan ts qui échappent au ba ta i l lon d 'Afrique (ils sont plus 
nombreux qu'on ne le p ré sumera i t ) on t , en F rance , par cette 
seule forfanterie, l ' influence la p lus dé lé tère sur le moral des
honnêtes soldats qui son t l eu r s c o m p a g n o n s de chambrée . 

Rebierre t ra i te ce t r ave r s d ' espr i t d 'enfant i l lage 
Ici, j e ne le suivra i p a s . J ' e s t ime que la vani té du mal est 

à combat t re , et, d a n s mon service au bata i l lon d 'Afrique, je 
m e suis toujours bien t r o u v é d 'avoir employé la mortification 
publ ique de préférence à la pun i t ion disciplinaire. A u x batail
lons p lus que pa r tou t a i l leurs , le r idicule t u e . 

Rebierre dénie aux joyeux t o u t s en t imen t affectif. Je diffère, 
à cet égard aussi , l égè remen t d 'avis , e t n ' en veux pour preuve 
que la douceur de ces h o m m e s pour les an imaux et les enfants, 
si digne de r e m a r q u e à côté de t a n t de t émoignages de farouche 
bruta l i té . Voici l o n g t e m p s q u e La Rochefoucauld a mis en 
doute la va leur de nos s e n t i m e n t s affectifs. Ce qui est un para
doxe pour les sen t imen t s des h o n n ê t e s gens devient une évi
dence pour les j o y e u x Ils j o u e n t à rav i r , ils se jouen t peut-être 
a eux-mêmes la comédie de l ' amour , de l 'amit ié , de la haine. 

Devant les Conseils de guerre , ces mil i ta ires n 'on t à la bouche que des 
protestat ions d 'amour filial pour émouvoir les j uges . . . Les amitiés entre 
Joyeux, la solidarité qui semblen t régner dans les bataillons sont des 
sent iments de façade... Les meneurs te r ror i sent les faibles, les menacent, 
ils assouvissent sur eux d ' immondes pass ions et les victimes ou les témoins 
de ces déli ts n 'osent pas accuser l eu r s bour reaux . 

La reconnaissance, tout au moins d a n s le sens que nous lui 
donnons , n 'es t pas connue d a n s ce mil ieu. L ' a rgumen t que 
t rouve Rebier re d a n s , les vo l s que commet t en t au préjudice de 
leur officier les o rdonnances les m i e u x t ra i tés n 'es t pas une 
preuve top ique . Tel h o m m e qu i se fera tue r pour vous n'hésitera 
pas à vous chiper votre m o n t r e . Le vol, chez de tel les gens , n'est 
que la satisfaction d 'un désir , sans p lu s . Mais , à mon sens, il 
faut en tendre par reconna i ssance l 'apprécia t ion d 'un service 
r endu : or, chez le j oyeux , ce t te appréc ia t ion est toujours fausse. 
On peut affirmer sans exagé ra t ion q u ' u n j o y e u x ne vous par
donne j ama i s de ne l 'avoir pas pun i q u a n d il le méri ta i t . I l attribue 
vot re mansué tude à la peur , à l ' in ten t ion d 'évi ter les soucis que 
causent des enquê tes , e t c . . j a m a i s à la char i té . 

N 'empêche que les j o y e u x reconna issen t les mauvais gradés, 
des bons , obéissent vo lon t ie rs aux gens loyaux et donnent 
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confiance à un chef jus te , quelle que soit la dure té de ses r ép re s 
sions. 

Les vices qui ont amené les joyeux sur les bancs des assises ou de ia 
correctionnelle et plus tard des bataillons d'Afrique, ne disparaissent pas 
après l ' incorporation. Le vol sévit. . . Des violences sont commises jour 
nellement sur les gens et sur les choses. Les lacérat ions d'effets, les bris 
de matériel et de casernement sont des fautes banales . 

J 'avoue que c'est précisément cet te violence vis-à-vis des 
objets même les plus ut i les qui m'a le plus surpr is dans mon 
passage aux batai l lons d 'Afrique. El le méri tera i t une é tude 
très approfondie; elle rappel le la furie des fou les ; ce vanda 
lisme individuel n 'a pas , que je sache, été suffisamment mis 
en lumière. Il doit être en étroite connexion avec l ' inst inct dila-
cérateur des enfants en bas -âge . 

Rebierre envisage en quelques mots la quest ion de l 'alcoolisme. 
Il dit s implement : 

On pense bien que la perversité naturel le de ces hommes est décuplée 
par les habi tudes alcooliques. Mais il faut bien reconnaître que ce vice est 
devenu tel lement habituel à notre race qu'il ne paraît pas sévir avec plus 
d'intensité dans les bataillons d'Afrique que dans les autres corps de 
troupe. 

Gela m e para î t exact. Il n 'en est plus de même à la légion 
étrangère et j ' e spè re mont re r un jour l 'influence de l 'alcool 
dans ce corps si spécial . 

* • 

Le chapi t re capital du livre de notre camarade trai te de l 'ho-
mosexuali té. On peu t dire que c'est elle qui en t ra îne aux 
bataillons les trois quar t s des meur t res et des vols . El le est 
intéressante à analyser dans ce milieu, car on l 'y voit na î t re et 
s'épanouir chez des gens qui l ' ignoraient . Rebierre a adopté la 
classification de Chevalier . Nous le suivrons pas à pas . 

Chez le joyeux, nous t rouvons presque toutes les formes de l 'inversion 
sexuelle. 

Il est bon de noter d 'abord le fait suivant : 

En Algérie et en Tunisie (j'ajouterai personnel lement au Maroc), les 
Musulmans ne vivent pas toujours avec des femmes qu'il faut acheter 
à leur père. Ceux mêmes qui en ont ne font guère de différence en t re 
les deux sexes. Dans les villes de Tunisie, de nombreux commerçants 
arabes n 'ont pas de femme, mais possèdent dans leur boutique un jeune 

http://Epa.ula.rd
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garçon à tout faire. On rencont re parfois dans les rues des groupes d'ado
lescents mâles se tenant la main ou enlacés c o m m e des amoureux.. Les 
enfants arabes et juifs de Tunis se pros t i tuen t aisément aux étrangers. 

Cette « atmosphère pédéras t ique », la pénurie réelle de femmes reten
t issent nature l lement sur les mœurs de nos t roupes indigènes et de nos 
corps d'épreuve qui son t eomnosés de gf>ns enclins à se laisser tenter. Le 
climat n'influe pas sur l 'homosexual i té , dit Raffalovich. C'est bien possible, 
mais les climats chauds , d iminuant la volonté, jouent certainement dans 
la perversi té sexuelle un rôle impor tan t . 

ï . — H o m o s e x u a l i t é - P e r v e r s i t é . — i ° Par recherche de 

plaisirs nouveaux. 

Les soldats des batai l lons d'Afrique sont des j eunes g e n s , m a i s desjeunes 
gens qui ont mené une exis tence de débauchés précoces , qui , , toujours à 
la recherche de volupiés nouvel les , ont abusé souvent de plaisirs sexuels 
vers l 'âge de la puber té . . . Leurs maladies ou leurs abus antérieurs, ou 
leurs disposit ions morb ides héréd i ta i res ont fait de ces individus beau
coup moins des ê t res pe rve r s que d e s névrosés à surcharge psychique, 
des dé t raqués , des dégéné rés . 

2° Par pénurie de plaisirs normaux. — Elle est d'observation 
bana le . 

On ne s 'étonnera pas d ' apprendre q u e les j o y e u x qui v i v e n t en commun 
dans des régions dépourvues de femmes , qui, au surplus, n'ont pas de 
préjugés encombrants , pas de volonté , n 'ont généra lement pas reçu d'édu
cation et p résen ten t un certain é ta t psychique. . . , se l ivrent à la pédérastie. 
Certains d ' en t re eux sat isfont l eu r s dés i rs de ce t t e façon homosexuelle, 
même dans les villes où exis tent quelques ressources féminines, une 
maison de tolérance par exemple . C'est que la plupart de ces hommes, 
perver t is par besoin au début , sont devenus pervers par habitude. D'au
t res , il faut bien le reconnaî t re , n ' on t pas d'argent pour fréquenter les 
femmes qui, comme on le sait, n'offrent leur corps que pour salaire. Un 
joyeux me dit un jour : « Donnez-nous cinq ou six f emmes dans le camp ou 
les moyens de nous les procurer , il est probable que nous abandonne
rons nos habi tudes actuel les . » 

On doit remarquer aussi que plus les joyeux sont l ibres, moins ils sont 
homosexuels . Dans les pr isons , les péni tenc iers , les compagnies spéciales 
de discipline, le vice sévit d 'après no t re enquête) dans la proportion de 
7$ à 8c pour 100 au min imum. Pa rmi les pédéras tes de ces établissements, 
les trois quar t s sont actifs, un quar t est passif. Par contre , dans les com
pagnies l ibres , il n'y a guère qee 20 pour 100 d 'homosexuels pratiquants. 
Les actifs sont presque toujours des pervert is Leur nombre augmente dans 
les postes cla Sud où ies ressources féminines sont moindres et où le cli
mat, plus dépr imant , d iminue la volonté et la force de résistance aux ten
ta ions. 

Donc l 'homosexualité dans les batail lons d'Afrique subit des fluctuations. 
Elle est fonction du nombre et de la qualité des f emmes disponibles : les 
femmes indigènes sont j a l o u s e m e n t enfermées par leurs maris ;• quelques-
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unes d'entre elles se l ivrent à la prosti tution, mais elles sont, le plus sou
vent, sales et répugnantes pour un Européen, souvent aussi syphilit iques 
et parfois bien gardées par des souteneurs arabes qui désirent en conserver 
le monopole et ne les offrir qu'à des clients sérieux. C'est pourquoi, si les 
femmes européennes fontdéfaut, les joyeux se rabat tent sur les « gironds» 
du bataillon. Dans lous les cas du reste ils préféreront ces jeunes hommes 
qui ne coûtent r ien, aux femmes qu'il faut payer. Ils useront même parfois 
des Arabes mâles qui se donnent par goût ou pour un faible salaire. 

Or, dans les pénitenciers et les compagnies spéciales des batail lons, 
les hommes, é tant dé tenus , n 'ont à leur disposition ni femmes arabes ou 
européennes, ni Arabes du sexe fort (en dehors , bien entendu, des tirail
leurs de gardel . Aussi, interse ludunt et cela d 'autant plus aisément que 
la promiscuité des tentes et l ' impossibilité d'une surveillance de tous les 
instants rendent les rapprochements plus tentants . 

3° Par crainte de l'impuissance ou des maladies vénériennes. 

Je ne pense pas que les joyeux en soient a t te ints . On trouve cependant 
peu de maladies vénériennes chez ces hommes. Mais en voici la cause : 
d'abord beaucoup d 'entre eux ont la syphilis depuis longtemps , ont été 
traités et ne présentent plus d 'accidents ; d 'autre part , usant peu d e l à 
femme pendant leur séjour au corps, ils sont ra rement infectés ; enfin, ils 
éliminent avec soin d 'entre eux ceux dont la santé paraît douteuse. Ainsi 
la transmission des maladies vénériennes, par les voies extraordinaires 
qu'ils emploient, es t par le fait même très rare au bataillon d'Afrique, 
beaucoup plus rare que chez les Arabes qui n'ont pas les mêmes notions 
d'hygiène sexuelle. 

Quoi qu'il en soit, les Joyeux ne sont pas des t imides. Ils ont presque 
tous usé et abusé de la femme et l 'épouvantail des maladies n'a cer tes 
jamais été suffisant pour les en éloigner. Leur volonté précaire leur a 
d'ailleurs permis d'affronter bien d 'autres périls avec insouciance. 

4° Par intérêt et par violence. — Dans les t roupes d 'Afrique, 
surtout peut-ê t re à la légion é t rangère , on observe cette forme 
abominable d 'homosexual i té . Je reviendrai p lus tard sur cet te 
plaie de la légion, qui est un des cauchemars des j eunes engagés . 

Ainsi, aux batail lons, ii ne faut pas croire que tous les joyeux qui r e m 
plissent un rôle passif soient bénévoles. D'après notre enquête , les deux 
tiers d 'entre eux au minimum sont des victimes qui subissent par force-
les actes sodomiques pour ne pas être bat tus ou tués. Beaucoup n 'osent 
pas se plaindre afin d'éviter !es vengeances. . . 

Les tentes sont parfois le théâtre d'orgies violentes. Des hommes pren
nent leurs camarades al ternat ivement et par force... Parfois, pour la sa t i s 
faction de leurs désirs , les actifs vont jusqu'à ur iner sur leurs victimes. 
Il y a là quelque sadisme. . . 
- La véritable homosexuali té par intérêt est la prost i tut ion masculine. 
Dans les bataillons ce rôle est tenu par des invert is-nés. . . et pa r d'anciens 
prostitués qui, dans la vie civile, usaient de leur rectum comme d'un 
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moyen d'existence. Ces dern iers évi tent toutefois de pratiquer leur art au 
bataillon, car la prost i tu t ion mil i ta ire est insuffisamment rémunératrice. 
L'un d'eux m'a avoué s 'opposer aux offres de ses camarades « afin de con
server son capital pour la vie civile ». Les homosexuels riches vivent 
mar i ta lement , « en t re t i ennen t » des pros t i tués . Le joyeux qui désirait 
conserver son capital était ainsi e n t r e t e n u , disait-il, par un officier supé
rieur en re t ra i te . 

J'ai observé un Joyeux , pros t i tué civil, qui avait une grâce toute fémi
nine . Comme une femme, il dési ra i t conserver sa jeunesse et sa beauté (je 
dois dire qu'il n 'é tai t pas invert i -né et que, naguère , il avait fréquenté des 
femmes avec satisfaction). 

ï ï . — Homosexua l i t é -Pervers ion . — i° Inversion congéni
tale. 

Dans les péni tenciers , dans les compagnies de discipline des bataillons 
d'Afrique, on voit des joyeux qui r empl i s sen t le rôle de femme auprès de 
leurs eo-détenus. Les uns y sont amenés par peur des coups, d'autres par 
perversi té acquise, mais d 'aut res aussi (tous les médecins de bataillons 
en ont observé, pensons-nous) sont de vér i tables invertis-nés, qui sont 
femmes par goût, r acommodent le l inge du ménage , cirent les chaussures, 
balayent la tente , reçoivent des coups , implorent des faveurs, satisfont 
les désirs du maie par des p ra t iques variées et tout cela avec volupté. 

Ces invertis-nés sont considérés avec faveur par leurs amants , car ils 
n'ont pas besoin d 'ê t re payés de re tour . Un certain nombre de joyeux, ceux 
que leurs camarades appellent des « gironds » sont des invertis-fémini-
i'ormes, souvent des inver t i s -nés . Ces dern iers sont le plus souvent animés 
d'un violent amour pour leur pa r t ena i re , amour qui peut aller jusqu'au 
crime. Les batail les qui ensang lan ten t les camps de disciplinaires n'ont 
guère d 'autre origine. 

Deux joyeux qui s 'aiment et que l 'on sépare cherchent toujours à se 
rapprocher : si l'on d'eux a été condamné , l ' aut re commettra le même délit 
pour subir la même peine ou bien il déser te ra pour le rejoindre. 

Ces inver t i s -nés p résen ten t f r équemmen t des t roubles psychi

ques p lus ou moins in t enses . 

Ils se la issent ba t t r e , frapper, injurier et éprouvent de la volupté sexuelle 
à être frappés. Il y a là quelque masoch i sme . Ils poursuivent leurs cama
rades de proposi t ions obcènes . 

J 'ai ga rdé le souvenir d ' u n chasseur du 2 e batail lon qui 

fit tout ce qui lui étai t poss ible pou r ê t re infirmier. I l espérait, 

dans cet emploi , avoir p l u s de facilité pour se livrer à. ses 

penchan t s . Je fus h e u r e u s e m e n t p révenu que , si j 'accédais à sa 

demande , « tous les ma lades lui passera ien t sur le corps ». Il 

présentai t l 'aspect t rès ca rac té r i s t ique de l'inverti-féminiforme 

dont Rebier re di t : 
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Ces signes cl'effémination s 'observent communément chez quelques 
joyeux passifs auxquels leurs camarades donnent des noms de femmes ou 
de fleurs, comme en portent , du res te , les prost i tués civils. J'ai observé 
des joyeux qui se rasaient les poils pour se rapprocher du type féminin. 

Inversion par maladies nerveuses et par tératologie ( he rma
phrodisme, infant i l isme) . — Rebierre ne l 'a point observée. Je 
n'en ai pas non p lus c o n n u d 'exemple . 

# * 

Les quelques pages que notre camarade a consacrées à la 
simulation r é sumen t les innombrab les t r avaux que les médecins 
militaires ont produi t s à ce sujet , en appor tan t quelques obser
vations personnel les . 

* • 
* * 

Le chapitre int i tulé « Cafard » offre une beaucoup p lus grosse 
importance. Georges d 'Esparbès a t ra i té du cafard dans son l ivre 
sur la légion é t rangère , mais p lus en cur ieux et en l i t té ra teur 
qu'en psychologue. Le cafard, ou b la t te , est peut-ê t re l 'animal le 
plus répandu dans l 'Afrique du Nord . I l est le roi de l 'ombre et 
de la nui t , des r ives du Nil aux côtes marocaines de l 'Océan. Auss i 
rien d 'é t range à ce que la locution courante de notre pays « il a 
une araignée dans le cerveau » se t ransforme en Algérie et 
devienne, en raccourci : « Il a le cafard. » Mon Dieu! que de fois 
l'ai-je en tendue , cette exclamation, que de fois l 'ai-je m o i - m ê m e 
poussée : « J 'a i le cafard ! » Les militaires qui ont t enu garn ison 
à Médenine, en Tunis ie , s 'arrogent le droit exclusif de por ter une 
breloque d 'a rgent r ep résen tan t un cafard, symbole des lourdes 
journées du Sud . Ainsi le scarabée symbolisai t auprès des 
momies égypt iennes la pérenni té de la vie. 

Le « coup de cafard » se caractérise dans cette phrase , que je 
suis obligé de reprendre après J u d e e t Rebierre , ma lg ré sa g ros 
sièreté : « I l faut que je fasse une conerie. » C'est l ' impulsion 
à quelque action insensée, qui ne laisse de soulagement que la 
bêtise accomplie . 

Le cafard qui se nomme p lus scientifiquement « névrose Sud-
Algérienne » ou « Soudani te » est une psychose coloniale. C'est 
l 'impulsion que ne peuvent freiner n i une volonté affaiblie, ni 
le souci d 'un qu 'en dira-t-on qui s 'a t ténue hors de France . 

Le cafard n 'es t point part iculier à l 'Algér ie : c 'est à lui que 
nous devons les scandales coloniaux, suivant l 'expression eonsa-
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crée pa r les manche t t e s de journaux: . Il n ' es t point non plus 
l ' apanage des França i s , n i des mi l i t a i res , n i du sexe fort. Nous 
pourr ions mult ipl ier les exemple s pour l 'é tabl i r . Mais je le crois 
p r édominan t aux ba ta i l lons d 'Afrique et à la légion étrangère. 

Rebier re a m i n u t i e u s e m e n t ana lysé le « cafard » des joyeux à 
l 'aide des données précises fournies par M. Ribot , dans son savant 
ouvrage sur les Maladies de la volonté. Reb ie r re définit le Cafard 
en ces t e rmes : 

L'expression, de cet état de m o i n d r e rés is tance de la volonté qui peut 
faire naître en nous des impuls ions exogènes banales , mais moins aisé
ment répr imées qu'à l 'état normal , ou m ê m e , à la longue, des impulsions 
morbides . 

On conçoit que le « coup de cafard » se nuance indéfiniment, 
de la s imple p la isanter ie au c r ime . Mais p a r malheur , chez les 
j oyeux , 

Leurs an técédents , leur menta l i t é feront que ce t te dépense (d'impulsi-
sivité), au lieu de se manifester par des peccadil les , donnera naissance à 
des actions répréhens ib les et d a n g e r e u s e s . 

Ainsi nous aurons tou te la g a m m e des violences, des paroles 
aux ac tes , qui acquièren t , d a n s le mét ie r mil i ta ire , une gravité 
c o n s i d é r a b l e : le refus d 'obéissance , le p lus souvent « i n u t i l e , 
sot , déraisonnable » ; les ac tes i m m o r a u x ; les délits quelcon
q u e s ; le vol ; les actes sexuels var iés ; les mut i l a t ions ; les simu
lat ions de maladie ou de suicide (le suicide véri table est d'une 
except ionnel le rareté) ; l ' iv rogner ie . Mais de toutes , 

La manifestation la p lus commune du cafard, c 'est la fugue, l'absence, 
illégale, la désert ion. 

II m 'es t pe rsonne l lement a r r ivé p lus ieurs fois de me mettre à 
table sans t rouver aucune cuis ine faite. Le cuisinier, joyeux ou 
légionnaire, avai t eu le cafard et é ta i t parti en bombe. 

Le cafard, dit j u s t emen t Rebier re , inci te parfois les joyeux à aller au-
devant des punit ions. l is en conna i s sen t le tarif suivant la faute commise 
et accomplissent exactement ce qu'il faut accompli r pour obtenir. le résul
tat qu'ils poursuivent . 

Si les joyeux sont aussi enc l ins au cafard, ce n 'es t pas à de 
mauvais t ra i t ements qu ' i l s le do iven t . 

Ces hommes ont de l ' impulsivité, leur volonté es t partiellement déchue. 
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Les. états antagonistes sont sans force et ne permet ten t pas à ces mili
taires de juger la qualité de leurs impulsions, 

Cette annihi lat ion des é ta ts antagonis tes provient d 'une héré
dité le plus souvent t rès chargée, d 'un manque d 'éducat ion, de la 
disparition du sent iment de crainte : 

Il y a longtemps que les joyeux n'ont plus peur du gendarme. La conta
gion de l 'exemple a aussi une influence énorme sur !a défaite de la vo 
lonté... . L 'hystér ie , l 'épilepsie larvée ne sont pas rares chez ces indi
vidus, l 'alcoolisme, le paludisme, les maladies antér ieures ont un rôle 
non douteux. 

J 'ajouterai que cette vani té dont j ' a i parlé plus hau t , apporte 
aux coups de cafard, l 'appoint le p lus considérable . Il y a davan
tage, la p lupar t du t emps , que l 'obéissance à un désir impulsif, 
il y a l 'orgueil de faire plus fort que les au t res . 

Le coup de cafard suivant , bien connu de tous , le démont re à 
l 'évidence. Un joyeux se présente à la visite médicale la main 
enveloppée. A u x quest ions du médecin, il répond : « Monsieur le 
Major, j ' a i des boutons dans la main . » Il défait son pansemen t 
et montre , en effet, dans sa paume , trois ou qua t re bou tons . . . 
de culotte. Cet te farce est év idemment dest inée à l 'obtention 
d'un haut pres t ige de mystificateur. Il en est de moins bénignes . 

Aussi le cafard est un gros mal auquel ceux qui ont la charge 
des joyeux doivent s'efforcer de por te r remède . Les dé te rminantes 
principales en sont la pénurie de dis t ract ions , l 'oisiveté, les 
influences météorologiques. Il faut à toute force rompre pour ces 
hommes la monotonie de l 'existence mil i taire, les remuer , les 
intéresser. I l faut relever le potent ie l énergét ique et combat t re la 
fanfaronnade. 

* 
* * 

« Beaucoup de joyeux sont des demi-fous » au sens où l 'entend 
la science actuel le . 

Cependant « les joyeux pris en masse ne sont pas des fous, 
ils n 'ont pas de maladies psychiques ». 

Mais, sur u n fonds que l 'hérédité leur lègue déplorable, 
viennent influer toutes sortes d ' intoxications mora les . Rehierre 
signale le luxe et les désirs de jouissance, si par t icul iers aux 
grandes villes où se recru te la grosse majorité des batai l lons 
d'Afrique; l ' imitat ion, la contagion de l ' exemple , qui agit chez 
ces gens dès la première enfance et a t teint son pa roxysme dans 
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les bandes de malfaiteurs et au bata i l lon lui-même, où les 
meneurs , I P S « Malabares » on t u n e act ion néfaste. Les intoxica
t ions phys iques j ouen t u n rôle n o n d o u t e u x , et l'alcoolisme reste 
encore ici le plus actif des a g e n t s pe rn ic ieux ; les maladies géné
rales m a r q u e n t f r équemment auss i leur influence; enfin, en 
Algérie , une par t doit ê t re faite au c l imat , certainement dépressif. 

Rehier re note t rès j u s t e m e n t que la politique n'a aucune 
influence su r l 'état d 'espr i t des j o y e u x . 

. . . l is ne sont même pas antimii i i - î r is tes. ÍÍ y a dans les corps réguliers, 
plus de poliliciens que dans les batai l lons d'Afrique... Ils sont trop insta
bles psychiquement pour se pass ionner pour une théor ie . 

I l résul te en s o m m e de cet te hérédi té , de ces intoxications 
phys iques et morales que les j o y e u x p ré sen ten t les tares coutu-
mières des dégénérés . Rehier re en donne une longue liste et il 
s 'appuie su r ces cons ta ta t ions p o u r conclure que : 

Les bataillons d'Afrique sont composés approximativement de un tiers 
de normaux pervert is par le milieu e t l ' absence d'éducation : un tiers de 
déséquil ibrés ; un tiers de dégénérés moyens parmi lesquels se glissent 
quelques très ra res p resque dégéné ré s inférieurs . 

* * 

La ques t ion de responsabi l i té é ta i t l ' une des plus considérables 
à t rai ter dans cet te é tude . Le seu l reproche que je ferai à 
l ' au teur est de ne pas l 'avoir abo rdée t r è s en face, de ne point avoir 
pris le taureau par les cornes , de s 'ê t re par trop inquiété de ce 
que pensa ien t les uns et les a u t r e s à cet égard. Aussi , de l'en
semble de ce chapi t re , ne r e t i r o n s - n o u s qu ' une impression vague. 
Quit te à reconnaî t re m o n er reur , j e me vois obligé de développer 
ce qui n 'es t peut-être que m o n idée personne l le . 

E t d 'abord, sauf except ions , il n ' es t pas d'irresponsables 
absolus aux batai l lons d 'Afrique, ce t te suppression de la respon
sabili té é tan t réservée aux é ta t s de démence . Les irresponsables 
absolus ne peuvent donner ma t i è r e à discussion, ils sont, si je 
puis dire, un flagrant délit méd ica l . 

De responsables t o t a u x , il n ' e n est guère non plus. Je ne 
par le pas des concept ions ph i losophiques de notre libre arbitre, 
mais je res te sur le t e r ra in p r a t i que . Seulement , si l'on voit aux 
batai l lons des sujets rée l lement n o r m a u x , il son t d'une catégorie 
spéciale. le p lus souvent . 
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Ce sont des enfants pervert is dès l 'enfance, apaches , inéduqués et délin
quants qui nous permet tent d'avoir cinq bataillons d'Afrique... Nous pou
vons dire que les joyeux subissent les conséquences d'une j eunesse à 
éducation négligée. 

Rehierre mont re bien le rôle du milieu, amora l et m i s é 
rable, de l 'éducat ion et de l ' exemple , de l 'âge, du « type 
at tardé » au sens de Lacassagne, des lésions pa thologiques . 

En somme, nous avons devant nous des demi-responsables , en 
très grosse majori té , et non pas des responsables par t ie l s , mais 
des responsables a t ténués . 

Cette demi-responsabi l i té ne forme pas bloc El le se g radue , 
et de même la responsabi l i té sociale, qui en est le corollaire per
ceptible va pa r degrés insensibles . 

Il es t de toiite évidence que nous trouvons « des pervers qui, tout en 
présentant quelques tares psychiques ne sont pas assez fous_ pour être 
considérés comme demi-responsables» socialement. Par contre , les prisons 
contiennent sinon beaucoup de fous véri tables, mais des demi-fous, des 
fous moraux qui ne devraient pas y être. 

Ce n'est pas dans un livre que se trai te cet te quest ion de r e s 
ponsabilité nuancée . J e dirai que c'est de la pure cl inique 
psychiatr ique, de la pure clinique sociologique. E n fait, c 'est 
toujours dans u n intérêt judicia i re que la quest ion se pose . Il est 
puéril de rat iociner dans le vide sur la valeur in t r insèque du 
libre arbi t re des dé l inquan t s . 

Le juge , qu' i l soit officier appelé à prononcer une puni t ion, 
qu'il soit mag i s t r a t appelé à prononcer une pénal i té , demande 
au médecin u n degré de responsabil i té qui peut s 'apprécier sous 
forme de quot ient . 

Donc il s'agit d 'avoir des médecins qui, en conscience, soient 
à même de dire : diminut ion de la capacité mora le , a o pour i o o 
par exemple ; tout comme ils é tabl issent dans un aut re cas , dimi
nution de la capacité de t ravai l , t an t pour 1 0 0 . Il tombe sous le 
sens qu' i l faut, à cet égard, des spécialistes et voilà sur tout pour 
quoi il serait désirable que les idées de Rehierre pussen t about i r . 

Les expert ises mentales devraient ê t re ext rêmement fréquentes dans 
l'armée, sur tout dans les corps disciplinaires et un médecin expert alié-
niste devrait être a t taché a tous les Conseils de guerre. 

Des t r avaux comme ceux de Jude , de Rehierre , de nombre de 
leurs devanciers , mon t r en t que l 'on pourra i t aussi bien t rouver 
dans la médecine mili taire des psychia t res éclairés que l 'on y a 
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vu de célèbres oph ta lmologues et de g r a n d s chirurgiens ou 
médecins . 

D 'aut re part, les juges , qu i on t à déduire la responsabilité 
sociale de la responsabi l i té mora le , t a n t civile que militaire, 
devraient posséder les « not ions de science psychiatrique indis
pensables à l ' i n te rpré ta t ion des r a p p o r t s médicaux ». 

Le degré de responsabi l i té m o r a l e et sociale établi, reste à s'en 
servir pour le j u g e m e n t . E t encore ici se dressent des écueils à 
éviter. On comprend géné ra l emen t responsabilité atténuée = cir
constances atténuantes. A la vé r i t é , c 'est u n syl logisme parfait, 
mais il est t rop s imple pour la p r a t i q u e . Car la pénalité est autre 
chose qu 'une répress ion d 'un acte c o m m i s , c'est un avertisse
m e n t à n'en point commet t r e u n a u t r e , c 'est le déclic de l'instinct 
de cra inte . 

Rebierre cite ces graves pa ro le s d 'un avocat de la Cour de 
Par i s : 

« Il est dangereux pour des individus dont les énergies morales sont très 
faibles de le leur faire sent i r en disant : En effet, vous avez une responsa
bilité a t t é n u é e ; on ne vous en veut pas t r o p ; c'est presque leur dire : 
Continuez! Si la responsabi l i té a t t énuée exis te . . . il ne faut pas l'avouer. » 

Je me jo ins à l ' au teur q u a n d il p r é t e n d : 

Nous n 'avons jamais vu que l ' indulgence à out rance et la diminution des 
peines aient une action bien profitable sur la délinquance des joyeux 
dégénérés ou normaux et qu'elle ait beaucoup contr ibué à leur amendement. 

Il faut ê t re sévère avec les dé l inquan t s de cet âge, de cette 
classe. Ce n ' e s t pa s seu lemen t u n e opinion conforme à des ten
dances populaires récentes et qui son t fondées sur le retentis
sement que donnen t a u x cr imes les j o u r n a u x à g rand tirage, mais 
l 'opinion des gens de tou tes fonctions et de tous les partis qui 
ont approché de t rès p rè s ce t te ca tégor ie sociale des délinquants 
récidivistes. 

Au t re chose encore : si la responsabi l i té s'atténue considéra
b lement , la diminut ion de la pe ine est s implement une cote mal 
tai l lée. El le pe rmet au dé l inquan t de recommencer plus tôt. Ici, 
ce sont les moyens sociaux qu i m a n q u e n t . 

Il faut donc créer des é t ab l i s sements demi-asiles et demi-prisons où les 
douteux seront mis en observation, où les demi-responsables graves seront 
t ra i tés . Des établ issements de ce genre existent déjà à l 'étranger. 

Ains i , cet te quest ion de responsabi l i té , qui exige tant de 
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mesure, tant de savoir, tant de ménagements , ne sera p lus un 
cauchemar pour les hommes qui ont à la résoudre en tou te 
intégrité, 

* 
* * 

Le t ra i t ement de la cr iminali té n 'a jamais donné de g rands 
résul ta ts , c 'es tvra i . L 'aphorisme de l 'Ecole de Lyon, « les Sociétés 
n 'ont que les cr iminels qu 'el les mér i tent », enjoint à la société 
de se réformer tou t d 'abord. Ceux qui croient au progrès mora l 
ont un ferme espoir dans ce sens ; n 'empêche qu' i ls ne peuven t , 
utopistes mis à par t , compter que notre vieille machine sociale 
sera remise à neuf avant bien des années , peut -ê t re quelques 
siècles. 

En tout cas, pour le présent , il faut se défendre contre les nuisibles, il 
faut utiliser d 'eux ce qu'ils ont de bon, il faut aussi les défendre. 

A cela r épond l ' inst i tut ion des corps d 'épreuve ou batai l lons 
d'Afrique On ne doit pas suppr imer les bata i l lons , on doit les 
améliorer dans la mesure du possible, les compléter par quelques 
insti tutions sociales. 

Pour la défense de la société, Rebierre réclame à nouveau 
la suppression des demi-peines. Il faut absoudre ou con
damner — et si l 'on condamne, le sursis seul doit être appl iqué 
comme t empéramen t . A fortiori la récidive en t ra înera la peine 
sévère. 

Pour l 'ut i l isation des nuisibles, la société a u n double droit 
à exercer : elle p rendra les joyeux comme elle p rend les aut res 

citoyens français qui lui doivent un t emps de service m i l i 
ta i re ; elle les fera t ravai l ler en réparat ion du dommage qu ' i ls 
lui ont causé. Cer tes , peu de joyeux sont des dégénérés supé
rieurs et ce n 'es t point dans les bata i l lons d'Afrique que la 
France fera naî t re les hommes de génie dans le genre de ceux 
auxquels les médecins ont appliqué cette gracieuse épi thète, de 
Socrate à Nietzsche, en passant par Jésus-Chr is t et Napoléon. 

Mais enfin, les joyeux peuvent faire de bons soldats de 
guerre . Seulement , de grâce, qu 'on les emploie à la guer re (qui se 
fait encore un peu par tout) et non au service de garnison. C'est 
notre plus vif désir et c'est le leur . Si on réserve l 'honneur des 
coups de fusil pour des t roupes moins réprouvées , qu 'on donne 
aux joyeux du t ravai l mili taire plus humble , mais qu 'on leur 
demande de produire et de se mouvoir . 
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Quant à l 'améliorat ion même des nuis ibles , « c'est une tâche 
ardue», qui est bien faite pour t en t e r l'officier éducateur tel 
que notre démocrat ie le conçoit , te l que partout il a pris 
conscience d 'ê tre . 

La nécessi té de réunir les t a r é s s ' impose pour éviter des 
contamina t ions mora les que j ' a i vues t rop fréquentes, hélas! 
dans nos corps de France. Même dans ce groupement , on 
peu t a t ténuer l'effet de la contagion pa r les proposit ions de 
Piebierre : isolement indiv iduel des pun i s , réunion de tous les 
condamnés mil i taires d a n s u n m ê m e bata i l lon — car les con
damnés mil i ta i res sont, en géné ra l , moins mora lement compromis 
que les hommes qui ont subi u n e peine an tér ieurement à leur 
incorporat ion. 

Enfin, la régénéra t ion pa r le t r ava i l n ' es t pas u n vain mot 
P o u r l 'avenir , elle res te dou teuse ; le t r ava i l est toutefois une 
garant ie du présent . L 'ois iveté est bien la mère du. vice. 
Gomme le remarcme si bien no t re au t eu r . « le t ravai l n 'est utile 
et régénéra teur que s'il est i n t é re s san t ». Nous verrons cela 
encore p lus c la i rement à p ropos des hommes de la légion 
é t rangère qui , p lus âgés, appréc ien t m ieux la valeur du labeur 
fourni. 

Rebierre envisage à côté du t r ava i l mil i ta i re le t ravai l agricole, 
le t ravai l indust r ie l , les occupat ions manue l l e s des punis de 
cellule. Le domaine des t r a v a u x publ ics est év idemment assez 
considérable dans nos pays neufs pour donner de l 'occupation à 
nos cinq batai l lons d 'Afr ique , s u r t o u t si l 'on sait réserver le gros 
oeuvre pour les corps de disc ip l ine et confier aux joyeux la 
besogne délicate et in t é res san te . C'est une dist inct ion que l 'on 
ne fait pas toujours et qui, selon moi, aura i t une réelle portée, 
car maint joyeux ne dés i re ra i t p l u s aller au pénitencier, où il 
court la chance de trouver des emplo i s moins pénibles. 

L 'éducat ion morale et e iv iaue est ce r ta inement une bonne 
i. 

chose, mais qu'il ne faut pas t r o p p rendre au sérieux dans un 
pare i l milieu. La morale « en service commandé », comme le dit 
si bien Rebierre est , entre a u t r e s , à re je ter ; les conférences, 
dont on abuse un peu à l'heure p ré sen te , sont ici d 'un déplorable 
effet. 

Les jeux ont une indub i t ab le u t i l i t é ; on les emploie déjà, on 
ne saurait trop les r e c o m m a n d e r . Les œuvres hors de la caserne 
ont du bon. El les n ' e m p ê c h e n t ma lheureusement pas tant le 
cabaret qu'on le croirai t . N o u s v a n t o n s beaucoup à ce sujet les 
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inst i tut ions anglaises . J 'ai , au m o m e n t même où j ' éc r i s , le s p e c 
tacle peu engageant d 'une nuée de bars en touran t une grande 
maison où une large pancar te annonce : SOLDIER'S HOME. Je ne 
vois personne franchir la porte sous l 'enseigne ; mais , pa r contre , 
dans les bars d 'a lentour , les superbes soldats de la nation amie 
perdent leur t radi t ionnel le dignité ! 

La création « d'asiles de psychothérapie » s ' impose davantage , 
et cela d 'urgence. El le touche à l 'améliorat ion des dé l inquants et 
à la protect ion des nuis ibles , qui ont également le droit de vivre 
sans être pourchassés . 

C'est sur tou t en vue de cette protect ion que Rebierre demande 
une spécialisation des magis t ra t s et des médecins mil i taires dans 
la science psychia t r ique . Il faut cer ta inement des gens compé
tents en psychiat r ie et pa r cela m ê m e en psychologie pour ce 
t ra i tement des nuis ibles . 

Les Sociétés de pa t ronage vra iment ph i lan thropiques ont un 
beau rôle à jouer . Tous les joyeux n 'on t pas l 'âme du héros des 
Misérables ou de celui de Parmi les pierres. I l est cependant 
quelques gens à sauver parmi eux : nous en avons tous connu, 
nous en avons tous aidé dans not re passage au batai l lon. 

Si nous ne pouvons b rusquement adap te r l 'état social aux 
idées actuelles, équi l ibrer la product ion et la consommat ion, 
supprimer la misère , n 'avons-nous pas une prophylax ie du mal 
à tenter pa r quelques améliorat ions s imples? « La mora le , répè te 
plusieurs fois Rebierre , est création huma ine . » Appelez- îa 
croyance, rel igion, not ion du devoir, f raterni té , appelez-la comme 
vous voudrez, c 'est la raison pratique et, comme toute pra t ique , 
elle s 'enseigne, et ce n 'es t point parce qu'el le varie dans l 'espace 
et le t emps qu 'e l le est u n e abst ract ion creuse. C'est une lourde 
charge de l ' enseigner , c'est une obsession, comme le dit un théo
ricien cité par mon camarade . Mais la famille et l 'école et le 
régiment doivent l 'avoir constante , cet te obsession ut i l i ta ire . Les 
lumières du ciel s 'éteignent, dit-on, a l lumons les nô t res . La tâche 
est possible avec de l ' en ten te . 

Enfin, Rebierre mon t r e bien que combat t re l 'alcoolisme, 
réfréner les désirs de luxe , éviter les un ions pathologiques sont 
des choses à ten ter pour d iminuer le nombre des dégénérés . 
Mais, tous les dégénérés n ' é t an t pas des dé l inquants , c'est en 
dernier ressor t à l ' enseignement p lus p ra t ique que théor ique de 
la morale qu ' i l faut s ' acharner . 

Je m'excuse d'avoir donné à cet te ana lyse l 'ampleur d'un 

http://Epa.ula.rd


654 NOTES E T OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

t ravai l de longue haleine et d 'avoir incorporé t a n t de citations. 
U n ouvrage aussi fouillé n e pouva i t passe r inaperçu. Il est 
p lus qu 'un document , il est une mise au point . Je ne saurais 
mieux conclure qu 'en conse i l l an t a u x cur ieux de psychiatrie 
et de sociologie de s 'y repor te r , i ls y t rouveron t matière à 
réflexion. D R A . EPAULARD, 

Médecin-major de z<¡ classe. 

SUR UN CAS DE FAUSSE IDENTITÉ D 'UN CADAVRE 

IDENTIFICATION PAR L 'EXAMEN DES DENTS 

Par CARLOS-CASTRO R U I Z 

P r o f e s s e u r d e M é d e c i n e l é g a l e à l ' U n i v e r s i t é C a t h o l i q u e de San t i ago (Chili) 
e t D i r e c t e u r d e la B i b l i o t h è q u e d u M i n i s t è r e d e s Affaires É t r a n g è r e s . 

Le a3 février dern ier , ve r s u n e heure de l ' après -mid i , l 'im
meuble occupé pa r la léga t ion a l l e m a n d e à Sant iago fut la proie 
des f lammes, qui le dé t ru i s i r en t complè t emen t . Des ruines, on 
ret i ra u n cadavre tou t b rû lé ; d ' après ses habi t s , il fut reconnu 
comme celui du chancel ier de la léga t ion , M. Guil laume Beckert. 
L a caisse de la Léga t ion étai t ouve r t e , et 25 .ooo p ias t res avaient 
é té enlevées. On pensa de su i t e à un cr ime. 

L 'autops ie p ra t iquée pa r M. le D 1 ' Westenhœffer , professeur 
d 'anatomie pa thologique à l 'Ecole de médecine, désigné comme 
exper t pa r le Tr ibuna l , re lève u n e profonde blessure pa r coup 
de po ignard au mil ieu du cœur et t rois fractures du crâne par 
contus ions à coups de m a r t e a u . L e domes t ique de la Légation, le 
n o m m é E . Tapia ayan t d i sparu , pe r sonne ne met en doute qu'il 
soit le meur t r i e r et la Sû re t é e n t r e de suite en campagne pour 
l ' a r rê ter . 

P e n d a n t l ' enquête , M. Janovs t z se présente au Parquet et 
déclare avoir vu le soir après le c r ime , le chancel ier Beckert à la 
gare du Sud . 

On r i t de cette affirmation, on le t ra i te de fou ; cependant sur 
la demande d u professeur Valenzuela , d i rec teur de l 'Ecole den
ta i re , le Tr ibuna l ordonne l ' e x h u m a t i o n des débr is du Chan
celier. 

Le D r Valenzuela se rend a u cimet ière et pré lève avec une scie 
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les deux maxi l la i res du cadavre . I l en fait ensuite l 'examen et 
constate que toutes les dents sont en parfait é ta t d ' intégri té , et 
sans t race d 'obturat ion denta i re . Pu i s il se r end chez M Deny . 
dentiste qui d 'après des indications fournies par M™" Becker t a 
soigné les dents de son mar i ; et là, il r e t rouve sur les l ivres , 
l ' indication d 'opérat ions diverses pra t iquées sur M. Becker t et 
payées par lui , sur t rois molaires et deux incisives, n o t a m m e n t 
des aurifications. 

Il y a donc fausse identi té ; le cadavre n ' e s t pas celui de 
Beckert , et le chancelier , supposé mor t jusqu 'a lo rs , est , hu i t 
jours après ar rê té comme il cherchai t à passer en Argen t ine par 
la cordillère des A n d e s . 

Le cas est s imple : afin d 'égarer la jus t ice , à la suite d 'un 
détournement de 100.000 francs opéré pendan t les t rois ans 
passés comme chancelier de la Légat ion, il tue son domes t ique 
E. Tapia, l 'habi l le de ses propres vê tements , lui met au doigt 
son anneau de mar iage , pour augmenter la confusion. Enfin il 
met le feu à îa Légation pour brû ler le cadavre Encore un détai l : 
pour parfaire la fausse identi té du cadavre, il lui casse le péroné 
afin d 'empêcher en cas d 'autopsie judiciaire qu 'on ne s 'aperçût 
de la subst i tu t ion : tout le monde savait en effet que Becker t 
avait eu une fracture du même os quelques années auparavant . 

PARALLÈLE 

ENTRE L E S CONSCRITS DES V I L L E S ET L E S CONSCRITS DES CHAMPS 

Par le D r BONNETTE 

Médecin-Major au 39* d'Artillerie. 

1. Citadins. — Chez eux, les membres supér ieurs sont a r 
rondis, grassoui l le ts , à muscu la tu re peu sai l lante . Les mains sont 
fines et sans cal losi tés. 

Le t ronc est droi t , fluet, bien propor t ionné , sans voussure dor
sale, les omopla tes ne font pas de saillie anormale . La tail le est 
élancée et le pér imèt re thoracique est r a rement t r è s développé. 

Les membres inférieurs sont ar rondis mais p lus charnus que 
les membres supér ieurs (courses à pied, bicyclet te) , les a t taches 
sont fines, les pieds, comme les mains , sont grêles , sans duri l lons 
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et sur tout sans bourses séreuses dorsa les des cous-de-pied. 
Les musc les fessiers son t géné ra l emen t bien développés. 

La figure est ouver te , in te l l igen te , les yeux expressifs, la 
chevelure soignée : i ls ont un air de coquet ter ie et de parfaite 
assurance . 

Les organes sexuels son t p lu tô t développés : on observe 
r a rement chez eux du ph imos is et except ionnel lement ils sont 
at te in ts d ' incont inence d 'u r ine (habi tudes de propreté prises dès 
le berceau) . 

E n ré sumé , les corps des c i tad ins sont harmonieux, parce 
qu' i ls ne sont pas p r é m a t u r é m e n t déformés par les durs travaux 
des champs . On observe chez eux des mal ingres « élégants de 
forme », qu 'on a journe ou réforme p re squ ' à regret. 

Les conscri ts des vi l les son t donc géné ra l emen t un peu fluets, 
mais bien p ropor t ionnés et dégourdis. 

2. Paysans. — Chez eux , les m e m b r e s supérieurs sont forte
ment p igmentés pa r le hâ le sola i re , su r tou t au niveau des avant-
bras , qui sont toujours à découver t p e n d a n t la fenaison. Les 
muscles sont sa i l lants , ma i s les m e m b r e s paraissent un peu 
grêles , car la gra isse in te rs t i t i e l le fait défaut. Les mains sont 
larges , épaisses, noueuses et r e n d u e s cal leuses « par les nobles 
cicatrices du t ravai l » (Mii rger) . 

La poi t r ine est p la te et l a r g e , le dos est rond, voûté, avec une 
forte saillie des omopla tes (déformat ions professionnelles.) 

Les membres infér ieurs son t p a s s a b l e m e n t musclés mais secs, 
u n peu cagneux avec des p ieds é n o r m e s , po r t an t à la base du pre
mier méta ta r s ien une forte b o u r s e séreuse , due au port pro
longé des sabots . Les a r t i cu la t ions des genoux paraissent volu
mineuses . Les fesses sont plates et écartées. 

Les organes sexuels sont assez souven t atteints de phimosis 
— les hern ies sont f réquentes et dues aux vigoureux efforts 
qu' i ls font dans les c h a m p s . La p l u p a r t de ces hernieux n'ont 
j amais por té de bandage he rn ia i r e et s'y habi tuent d'ailleurs 
t rès pénib lement . Les i ncon t inen t s d 'ur ine sont assez nombreux, 
car ils sont r a r emen t corr igés pou r leur malpropre té . 

La face es t la rge , osseuse, h a u t e m e n t p igmentée , la moustache 
rare et t o m b a n t e , la chevelure p l a t e et sans soin : leur figure 
respire la bonté , la naïveté e t s u r t o u t la t imidi té . 

En résumé, le corps des p a y s a n s est robus te , bien musclé, 
mais disgracieux, ma l p ropo r t i onné , parce qu'il a été prématu
rément déformé par le rude travail des champs. 
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REVUE CRITIQUE 

LE PROBLÈME DE LA BISEXUALITÉ 

WEININGER-FLIESS-H1RSCHFELD 

En 1903, dans Ursachen und Wesen des U/-anismusL,le D r H i r s -
chfeld disait s implement et t ranqui l lement ceci : « je reconnais 
que je ne suis pas encore en état , en pa r t an t de mon matér ie l 
d 'observations, de por te r un j ugemen t concluant sur l 'exis tence, 
la fréquence et la signification des Bisexuels . P récédemment , je 
les tenais pour une classe t rès répandue . Mais l ' examen aver t i 
de beaucoup d 'uranis tes mariés m 'a r endu hési tant . » E t il enu
mere les raisons de fine analyse psychologique qui r enden t en 
effet délicate la solution. C'est qu' i l faut faire une dist inct ion 
entre l ' impulsion sexuelle et les actes s exue l s : ces derniers sont 
fort possibles, m ê m e sans a t t ra i t pour un sexe donné . « Que l 'on 
ne croie pas que qui peut avoir des relations avec les deux sexes, 
les aime tous les d e u x 2 .» De véri tables bisexuels , c 'es t -à-dire , 
des gens qui fussent épris d 'amour — au vrai sens du mo t — pour 
quelqu'un d 'un sexe et ensuite pour que lqu 'un de l 'autre sexe , 
de tels types , il n 'a pu encore en reconnaî t re et en dé te rminer 
avec cer t i tude. E t il t ient provisoirement pour invra isemblable 
un penchant accusé et sans complication pour les deux s e x e s 3 . 

L 'enquête s tat is t ique de 1903 permet ta i t , on l'a vu, de met t re 
en évidence une propor t ion de bisexuels , évaluée à 4 pour 1 0 0 . 
Mais, bien en tendu , il n 'é ta i t j amais entré dans la pensée des 

1 Jahrbuch fur sexuelle Zwischenstufen. Max Spohr. Leipzig-, 1903, V, p. 35-36. 
2 Ibid., p. 36. 
3 Ibid., p. Ai. 

Arch . An th r . Cr im. 188-185: 1&U9-42 

Aux c i tadins, le métier mil i taire donne de la force, du musc le ; 
aux paysans de la souplesse, d 'harmonieuses propor t ions . 

Les exercices mili taires fortifient les premiers et redressent les 
voussures dorsales des seconds : en qu i t t an t la caserne, les 
citadins sont fiers de leurs biceps et les paysans savent marcher 
non p lus d 'un pas lourd et lent , mais d 'un pas alerte et vif. 
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enquêteurs de p rendre ce chiffre au pied de la le t t re ; ce n'était 
qu 'un point de repère , qu 'une indicat ion. Le facteur principal du 
doute et du va«u.e oui s ' a t tachent à ces chiffres, c 'est bien moins 
le soupçon de t romper ie volontaire que l ' e r reur possible des indi
vidus eux -mêmes sur leur p ropres s en t imen t s et l ' ignorance de 
leur vraie na tu re . E n tou t cas , s'il faut a t t endre comme le veut 
Hirschfeld, pour savoir s'il y a des bisexuels au sens strict du mot, 
l 'on peut toujours conserver le t e r m e de b isexuel dans le sens 
p ra t ique et courant , où il a été pr is dans l ' enquê te , où il est pris 
communémen t , d ' individu se sen tan t a t t i ré , sexuellement par 
les deux sexes et ayan t ou non d 'a i l leurs donné cours à ses désirs. 

Il impor ta i t donc de reveni r sur la ques t ion des Bisexuels et de 
la Bisexuali té . C'est ce que Hirschfe ld a fait dans un article 
impor t an t de l 'annuaire VII I (1906) D ' au t an t que la question 
étai t dans l 'air : u n peu avan t , et depuis l 'enquête sur tout , maints 
au teurs l 'avaient abordée et quelques-uns comme Weininger , 
F l iess . F r ied lander l 'avaient t ra i tée avec un sens magis t ra l , mais 
peu t -ê t re audacieux de la généra l i sa t ion . 

Si l 'on réfléchit que la ques t ion de l ' inversion acquise au sens 
res t re in t qu 'on lui donne avec Moll (et m ê m e Schrenck-Notzing), 
d 'une acquisi t ion impl iquan t tou jours une cer taine prédisposition 
peu t se r amener en somme p re sque en t i è rement à celle de la 
bisexual i té , on reconnaî t ra faci lement que cette dernière est à 
cette heure le point v i ta l de la doct r ine de l 'Homosexual i té , elle 
est le nom nouveau sous lequel se d iscute la na tu re de l 'Homo
sexual i té . 

Mais au préalable Hirschfeld me t le doigt sur une équivoque 
que le mo t bisexual i té ent ra îne et dont les au teurs sont quelque
fois dupes eux -mêmes , non moins que les profanes. 

Le mot bisexual i té (B i sexua l i t â t 2 ) a — ou a pris — deux sens 
en effet; le substant i f les confond, m a i s les adjectis bisexué et 
bisexuel les séparent assez b ien . 

Bisexualité signifie, au sens psycho log ique , devenu le plus 
usuel du mot , la double direct ion de F ins t inc t sexuel , dont l'exis
tence est admise p r a t i quemen t chez u n seul et même individu, 
vis-a-vis d ' individus de m ê m e sexe et de sexe différent ; c'est à ce 
sens que se r appor t e l 'adjectif b i sexuel . 

1 Jahrbueh, VIII, dan Wesen der hie.be. 
2 C'est plutôt en allemand, dans le mot Bisexualitât, qu'il y a équivoque. En 

français — et pour une fois — on a deux mots pour les deux idées du mot alle
mand : bisexualité et bisexuation. 

http://hie.be
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Mais bisexual i té signifie aussi , au sens biologique, la présence 
dans un seul et même individu donné — et peut-être chez tous 
les hommes —- de deux sexes, de deux sexuali tés , p lus ou moins 
au complet ; c'est ce qu 'expr ime le te rme bisexué. Ce n 'est pas 
l 'hermaphrodisme qui impl ique nécessa i rement des caractères 
morphologiques, por tan t en première l igne sur les organes géni
taux. La bisexual i té ou mieux la double sexual i té (ou encore la 
bisexuation) peut exister, existerait toujours même au dire de 
ceux qui l ' é tendent à tous les hommes , en dehors et. indépen
damment 4e l 'hermaphrodisme, de l ' androgynisme appa ren t s . 
Elle serait d 'origine embryologique et de na tu re cellulaire, chi
mique, é lectr ique peut-ê t re i . 

Qu'il y ait des rappor t s entre ces deux sortes de bisexual i té , 
cela va sans dire et c 'est même presque toute la quest ion que de 
préciser ces rappor t s . La double sexuali té est le fondement 
implicite de la théor ie des sexuelle Zwischenstufen d 'Hirschfeld ; 
pourtant comme on sait, Hirschfeld fait rés is tance pour admet t r e 
l 'autre bisexual i té . I l s 'agit de savoir comment la théorie des 
Zwischenstufen peut aider à expl iquer la bisexual i té p rop remen t 
dite, si même elle ne force pas à admet t r e cet te bisexual i té , en 
quoi ce serait dépasser la pensée de son auteur , au tan t du moins 
qu'il l 'a poussée et mûr ie jusqu 'à présent , 

Avan t d 'exposer l 'opinion d'Hirschfeld, qu ' i l vau t mieux réser
ver, puisqu 'e l le est à peu près la dernière en date , il convient de 
saisir à sa naissance scientifique, ou plutôt à sa renaissance et à 
son entrée ce semble définitive parmi les notions biologiques 
cette idée de double sexual i té ou de bisexuat ion, chez les savants 
et les phi losophes a l lemands , qui l 'ont reprise au domaine commun 
des idées bana les , et renouvelée , pendan t ces dernières a n n é e s 2 . 

1 Cf. Hugo de Vriès : « . . . tous les êtres nés sexuel lement sont des êtres 
doubles qui trahissent leur vie entière leur double origine.. . » 

2 Rappelons pour mémoire que Chevalier en France, élève de Lacassagne. est 
l'un de ceux qui ont déc idément engagé l'étude de la genèse de l'Inversion dans 
là vraie voie. (La priorité étant revendiquée assez légit imement, ce semble poui-
Ulrich, dont les lettres, datant de 1862 et publiées dans la Jahrbuch Hirschfeld, 

I, 189g, exposent l 'hypothèse de l'Hermaphrodisme.) Non seulement il écarte 
délibérément l'explication très insuffisante par la théorie de l'acquisition, mais 
il propose une hypothèse anatomo-embryologique. Il y a déjà une grande diffé
rence entre les express ions presque purement métaphoriques de Magnan et de 
Gley (cerveau féminin, corps mâle) et les termes déjà explicites de ce passage 
capital du travail de Chevalier : «Si l'on suit pas à pas » ( p . 109, jusqu'au bar. 
delà page 112.) Il y a une moindre différence entre lui et Kiernan (188S), qui 
donne à la métaphore anatomique de Magnan et de Gley, etc. , une tournure 
physiologique plus heureuse : « feminely functionnating brain », et marque 
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Une querel le s'éleva, en .'906, en t r e deux ou trois savants alle
m a n d s , à seule fin de r evend ique r pour l 'un d 'eux, W . Fliess, la 
priorité de la découver te de la double sexual i té de l'individu 
huma in . L 'ouvrage qui était s ensé la contenir paraissai t en 1906' . 
L 'au teur et ses défenseurs é leva ien t des réc lamat ions contre un 
j eune philosophe viennois . Ot to W e i n i n g e r , auquel un tiers, le 
D r Swoboda , aurai t c o m m u n i q u é l ' idée originale et nouvelle de 
Fliess , que W e i n i n g e r aura i t exploi tée et déflorée dans un 
ouvrage pa ru trois ans a u p a r a v a n t , Geschlecht und Charakter-, 
qui eut un succès b r u y a n t en A l l e m a g n e et peu après l'&pparition 
duquel l ' au teur devenu fou se suic ida . 

Pour prouver son or ig inal i té , F l iess avec ses défenseurs 
invoqua une raison qui se r e t o u r n e cont re elle : il dit qu'il a 
ignoré dé l ibérément la l i t t é ra tu re de son sujet . 

Hirschfeld n 'a pas de peine à r éun i r bon nombre de textes de 
différents au teurs r écen t s ou anc i ens a t t e s t an t que cette idée de 
double sexual i té n ' e s t r ien m o i n s q u e neuve . 

Fl iess , assurément , peu t se t a r g u e r d 'une certaine originalité 
re la t ivement à la mise en œ u v r e et à la démons t ra t ion ; mais il 
est impossible qu'il r evend ique la pr ior i té d 'une idée qui est 
banale . Ces d isputes sont toutefois significatives. 

Elles p rouven t que les s a v a n t s ont l ' impression d'avoir donné 
droit de cité scientifique à des idées qui t r a îna ien t chez les philo-

ainsi la relation entre ce phénomène et l 'hermaphrodisme ancestral. Chevalier 
conclut dans les termes de son h y p o t h è s e évolut ive que le type inverti est un 
type — non régressif mais retardé ou mieux attardé — il y a chez lui persis
tance d'une disposit ion atavique qu'il qualifie de tare. Voilà jusqu'où il va, 
en 1893, et depuis, nul en France n'a songé à faire avancer l'explication. Ceci 
dit, il convient de marque;* les points par lesquels l'explication actuelle dépasse 
la précédente (voir plus bas, p. G81-S82, note 2} : 

i ° On admet que la bisexuation est une chose beaucoup plus générale. On 
l'étend à bien d'autres types que les invert i s , c'est-à-dire ceux dont l'instinct est 
paradoxal; d'où gross issement de ce c o n t i n r e n t de b isexue ls en une classe impor
tante qui es t cel le des Zwischsn$lufen, t y p e s sexuels intermédiaires. 

2 0 On s'est si bien convaincu de la b isexuat ion c o m m e explication, qu'il appa
raît que c'est l'absence de bisexuation qui serait à expl iquer; d'où tendance à 
admettre une bisexuation universelle persistante et latente chez tous les indivi
dus et à regarder les produits à b isexuat ion év idente non comme des cas patho
logiques, mais comme des cas anormaux, ou de s imples variations, valables au 
même Litre que les cas dits normaux. 

3° Reconnaissance et descr ipt ion ,en dehors de toute préoccupation théorique, 
du type clinique : la sexuelle Zwischenstufe , dest iné à dissocier et à renouveler 
ultérieurement la notion théorique de sexe , et au demeurant d'une grande utilité 
pratique, fut-elle provisoire. 

1 "Wilhelm Fliess der Ablnuf der Lebens, 1906. 
- Otto Weininger Geschlecht und Cha.ra.kter, igo3. 
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sophes ou les poè tes ; c'est ce droit de cité qu ' i l s appel lent décou
verte. Cela est en tou t cas la marque d 'un progrès vers la préci
sion et la r igueur qu' i l faut exiger d'elles pour les admet t re comme 
de véri tables hypothèses . 

Que W e i n i n g e r ait ou non le mér i te de la pr ior i té réelle, il a 
la priorité de publ icat ion. Il ne semble pas que son ouvrage ait 
suscité de l ' intérêt en F rance , on peut se demander s'il a été 
seulement connu. M. Ernes t Seillière 1 oui le sisrnale dans un 

A o 

feuilleton du Journal des débats, paraî t en par ler le premier chez 
nous. E t l 'ouvrage pour lu i -même, à vrai dire, qui donne en effet 
l ' impression d 'une « rapsodie » ta lentueuse , p rodui t d 'une j eune 
intelligence br i l lante et vive, paradoxale et outraneière , à l 'équi
libre instable mér i te moins d 'a t tent ion , sur tout à l 'é t ranger , que 
l 'état d 'espri t , les préocupat ions qu' i l décèle non seulement chez 
les philosophes biologistes a l lemands, mais dans la jeunesse al le
mande, mais dans le public le t t ré et cultivé qui lui a fait un 
accueil emprein t de quelque snobisme. C'est un livre révéla teur 
qui t rahi t l ' inconscient de l 'âme a l lemande contempora ine , et 
son inquiète recherche d 'une philosophie, M . Seillière dit , d 'une 
métaphysique du sexe. 

C'est en somme une tenta t ive . faite par la philosophie pour 
s 'annexer u n peu p réma tu rémen t quelques hypothèses biologiques 
récentes, tenta t ive qui n 'a qu 'à moitié réussi par la faute de l 'au
teur t rop pressé et t rop frénétique — aux deux sens du mot — . 
Et si l 'on peut d 'une par t se réjouir que l 'hypothèse de la 
bisexuation (que We in inge r semble tout par t icul ièrement appré
cier sous la forme que Hirschfeld lui a donnée dans sa théorie 
des Zwischenstufen) ait été goûtée par les penseurs , il faut craindre 
peut-être pa r ai l leurs que cette mainmise sur une hypothèse 
scientifique la compromet te aux yeux de savants ombrageux 
comme é tant de s imple l i t t é ra ture . 

Quoi qu ' i l en soit, l ' idée de la duali té de sexe qui fait le fonde
ment de cet essai phi losophique est exposée avec modérat ion et 
l'on ne saurai t la tenir pour responsable des déduct ions désor
données, mysogynes et ant isémites auxquel les le sémite au teur 
de Geschlecht und Charakter s ' abandonne. 

We in inge r rappel le immédia tement à l 'esprit Schopenhauer . De 
ce qui fut chez celui-ci une digression impor tan te , et alors 

1 E . Seillière, Journal des Débals : la Métaphysique du sexe, 1906, 18 février, 
depuis : L. Vernon, la Revue : Un nouvel aspect de la question féminisle. 1909. 
i5 juin. 
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nouvel le et fort suggest ive , à savoir le recours direct à l a s e x u a 
l i té pour l ' in terpré ta t ion psycholog ique de l 'amour, Wein inger 
fait le point de dépar t de tou te sa ph i losophie . 

Il adme t l 'espèce de loi de l ' a t t rac t ion des contrai res et de 
neut ra l i sa t ion , proposée p a r Schopenhauer , mais il la rend plus 
complexe et sans doute p lus adéqua te à la réal i té , en reconnais
san t dans chacun des ind iv idus qu i s ' a t t i ren t une dual i té de sexe 
foncière, d 'où résui te u n dédoub lemen t de l ' a t t rac t ion réciproque 
qu' i l formule d 'une maniè re spécieuse d a n s ces t e r m e s 1 : « A la 
conjugaison sexuelle t enden t tou jours u n h o m m e complet et une 
femme complète , encore que répar t i s (chacun) en t re les deux 
indiv idus , en des p ropor t ions d iverses dans chaque cas ». En 
d 'au t res t e rmes , les é léments mascu l ins d 'un individu donné 
aspi rent à se complé ter , à se neu t ra l i se r au moyen des éléments 
féminins de l ' individu opposé , m a i s pa ra l l è l ement et secondaire
ment , les é léments féminins qu ' i l con t ien t en ver tu de sa dualité 
sexuelle doivent aussi t rouver leur complémen t et leur neutral i
sation dans les é léments mascu l ins secondaires de son partenaire. 
Au t r e analogie avec Schopenhaue r , W e i n i n g e r se préoccupe 
presque aussi tôt de l 'homosexual i té qu 'on appelai t alors pédé
ras t ie . A u scandale des phi losophes d 'a lors , Schopenhauer consa
crai t quelques pages à ce pa radoxe de l ' amour où il pressentait que 
se cachait peu t -ê t re l 'explicat ion de l ' amour commun et normal ; 
W e i n i n g e r n 'a pas de peine à l ' exp l iquer au mo3'en de sa loi 
d 'a t t rac t ion , puisqu 'e l le est e m p r u n t é e a u x théories mêmes de 
l 'homosexual i té . W e i n i n g e r cite f r é q u e m m e n t en effet le Jahrbuch 
de Hirschfeld, où, phi losophe, il croit pouvo i r r eprendre son bien 
déjà élaboré scientif iquement, s'il est v ra i que l 'idée de dualité 
de sexe soit à l 'origine rel igieuse et ph i losophique , art is t ique et 
poét ique (le texte élohiste de la G e n è s e , le my the de Platon, 
l ' ï scha des kabbal i s tes ) ; mais l ' informat ion fort é tendue du jeune 
phi losophe n 'es t pas exclusive et p rocède des sources les plus 
autorisées comme des moins officielles. 

Rep renan t donc le fait bana l du Coup le humain , Weininger 
aura pour b u t prochain de d é m o n t r e r les défectuosités patentes 
et pou r t an t à peine soupçonnées de ce t te n o t i o n 2 . E n effet, si on 
cherche à la préciser , on arr ive à r econna î t r e qu ' i l n 'existe pas 

1 Ge'schlecht und Ch&rakter, chap. m, p . 3i-52, renvois p. 408-507. Weininger 
donne ceia pour une loi découverte par lui. I w a n Bloeh signale une idée très 
analogue émise par Heinse dans Ardhingel io, Bloch Sexuallcben, p. 44. 

2 Op. cit., chap. 1, p . 7-i3, renvois p . 476-482. 
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de caractérist iques fermes de chacun des deux t e rmes qui le 
composent, l ' homme et la femme. Les anatomis tes sont inca
pables d'en fournir les signes sûrs et concrets et l 'embryologie 
nous apprend que l ' embryon est d 'abord indifférent quoique 
sexué. L 'expérience ne nous prouve pas seulement que les indi
vidus représenten t des mélanges en proport ions diverses de qua
lités mascul ines et féminines, mais bien qu^il n ' y a en réalité 
que ceci : des formes sexuelles intermédiaires entre deux types 
idéaux qui sont l'homme et la femme. « L 'expér ience ne fait 
voir ni homme ni femme, pourra i t -on dire, mais seu lement plus 
ou moins de masculin ou de féminin. » Bref, cet te not ion du 
couple — qui n 'en est pas moins réelle ni valable pour cela — 
serait beaucoup plus d 'ordre social que d 'ordre v ra iment biolo
gique. Pour philosopher comme il le fera dans la seconde part ie 
de son essai (qui ne nous intéresse plus) , il faudra donc spéculer 
sur ces types i rréels , biologiquement pa r lan t , l ' homme et la 
femme; en a t t endan t , la réalité et la vie ne nous offrent que la 
« mult iple diversi té sexuelle (Sexuelle Mannigfaltigkeit) ». 

Comment faut-il concevoir cette dual i té de sexe en un seul 
indiv idu 1 ? Il faut reprendre cet ancien axiome du zoologiste 
danois S teens t rup : « Le sexe est répandu dans tout l 'o rga
n i s m e 2 », c 'est-à-dire que chaque cellule de l 'organisme est 
déterminée sexuel lement , ou bien encore à un certain ton sexuel 
prédominant , mâle ou femelle, et possède cette caractér is t ique à 
un degré d ' intensi té différent pour chacune. Cela revient à dire 
que la loi des sexuelle Zivischenstufen doit être é tendue à l 'uni té 
cellulaire de l 'organisme. 

De quelle na tu re est la sexuali té? Est-el le d 'essence morpho
logique ou physiologique, phys ique ou chimique? Voilà ce que 
nous ne savons pas et que provisoi rement nous pouvons laisser 
de côté. La sexual i té de l 'organisme est le résul ta t de la sexua
lité de chacune de ses cellules et elle s 'exprime par plusieurs 
séries de caractères que, depuis Hunte r , nous appelons carac
tères sexuels, pr imaires , secondaires, ter t iaires et même quater
naires (Haveloek-Eli is) . 

1 Geschlechl and Charakfer, chap. n, p. i4-3o, et renvois p. 482-498. 
A cette opinion se rangent avec des variantes : Keiffer, 1897, Essai de 

Physiologie sexuelle générale; Joanny Roux, Physiologie de l'instinct sexuel; 
Gustave Loisel, Revue des idées. igo5, n° 17, p. 36o. Loisel note que Bufl'on, 
Fonssagrives ont émis des idées analogues; la théorie du métabolisme de Geddes 
et Thomson confirme cette opinion. 
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Ainsi la g lande sexuel le n ' a pas ce rô le p répondéran t qu'on 

avai t cru devoir lui accorder . N é a n m o i n s , par les sécrétions 

in te rnes , elle a dans la dé te rmina t ion finale du degré de sexualité 

de l ' individu un rôle complémen ta i r e considérable , mais com

plémenta i re seulement . La g l a n d e sexuel le est s implement par 

ses cellules l 'o rgane ou u n sexe es t p lus évident et plus con

centré . C'est pourquoi l 'opinion ancienne d 'Ar is to te reprise par 

des savan t s modernes ( D a r w i n , W e i s s m a n n ) apparaî t t rop som

maire qui consistai t à a d m e t t r e que la cas t ra t ion suffirait à faire 

passer u n individu d 'un sexe à l ' au t re . L ' incer t i tude, le flotte

m e n t de la sexual i té ex is te , subs is te en dehor s , au-dessus de la 

sécrétion g landula i re ; la cas t ra t ion ne fait qu 'enlever ' un des 

freins, le p lus actif, s inon le p lus i m p o r t a n t , à une incerti tude 

p lus g r a n d e (Se i lhe im-Ar th . F o g e s ) 1 . 

1 Weininger cite Sei lheim (1898) et Arth . Foges (1902). Une étude de Halban 
(Archiv, fur. Gynäkologie, 1908, 70 Bd. 2 Heft) , qu'il n'a pu connaître ou faire 
entrer dans son livre, confirme ces vues et les établit avec une autorité reconnue 
par les spécial istes . Xeugebauer s'y range dans son récent Hermaphroditismus 
beim Menschen (1908). Halban soutient que les glandes sexuelles n'ont qu'une 
influence protectrice, et non pas une influence formatrice sur le développement 
des organes génitaux externes et des caractères sexuels secondaires, sur. le sexe 
physique et principalement sur l' instinct et sa direction. Les faits qu'il donne 
à l'appui sont les suivants : on rencontre des organes génitaux mâles chez des 
individus porteurs d'ovaires et dépourvus de testicules, et l'on rencontre aussi 
l ' inverse. D'autre part, des individus porteurs de glandes d'un sexe donné pré
sentent les caractères sexuels secondaires du sexe opposé : les hommes, des 
glandes mammaires sécrétant, les f emmes , de la barbe. Les uns et les autres 
éprouvent l'attrait sexuel pour des êtres de sexe (ou de signe) non con
traire, Ainsi , la glande sexuelle n'est pour rien dans l'apparition des autres 
caractères du même sexe, pas plus qu'elle ne possède un pouvoir d'inhibition 
sur l'apparition des caractères de sexe contraire, qui peuvent surgir dans l'indi
vidu. Mais elle possède certainement une puissance complémentaire de per
fectionnement due à sa sécrét ion interne n o n qualitative, mais simplement 
quantitative et en somme toujours secondaire . 

C'est qu'en réalité tous les caractères sexuels sont prédéterminés dans l'œuf 
et qu'en ce sens on s e n t dire qu'il n'y a que des caractères sexuels primaires. 
Peut-être même le t y p e sexuel serait-il déjà prédéterminé au delà de l'oeuf, dès 
l 'ovule, selon quelques auteurs. Et ces t y p e s sont au nombre de trois : mascu
lin, féminin, hermaphrodite, dans lequel Halban range tous les cas présentant 
le moindre écart par rapport aux types mascul in et féminin. Ces trois types 
procèdent c e trois t y p e s d 'œuf : masculin, féminin, hermaphrodite. Gomment 
s'expliquer ce troisième type d'œuf? Si le sexe est prédéterminé dès l'ovule, il 
faut admettre que c'est l'ovule qui est hermaphrodi te . Cela recule l'explication 
sans plus . Si le sexe se détermine dans l'œuf, il faut admettre la combinaison 
d'un ovule fécondé par m; spermatozoïde indifférent ou peu mâle, d'où il 
résulte que les deux sexes se déve loppent côte à côte sans se subordonner,ni se 
gêner mutuellement. 

Si Halban confirme sur un point la théorie dë Zwischenstufen, il ne partage 
pas les idées de Weininger et d'autres auteurs sur la bisexuation générale ori-
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C'est le protoplasma cellulaire, l ' idioplasma, qui , avec sa 
déterminat ion sexuelle faite d 'une combinaison en proport ions 
variables de p lasma mâle (ar rhénoplasma) et de p lasma femelle 
(thelyplasma) por te la réserve de l 'hérédité spécifique, générique, 
ethnique (Naegel i , de Vriès, Her twig) cont ra i rement à la théorie 
,de W e i s s m a n n . L 'hypothèse proposée par V. Krafft-Ebing d.'un 
centre psycho-sexuel pour expliquer les types hermaphodi te , 
androgyne, homosexuel — est rendue ainsi mut i le . La cause de 
la sexuali té est supér ieure ; elle est cel lulaire , p ro top lasmique . 
Chaque cel lule, chaque organe a un potent ie l sexuel variable 
en qualité et en quant i té . Voilà l 'origine profonde de ces types 
infiniment divers et parfois si complexes : mâles bien carac té
risés, avec, pour tan t , une barbe t rès peu prononcée ou une 
muscula ture médiocre , femmes bien féminines par tout le res te , 
avec des g landes mammai re s rudimenta i res , h o m m e s assez fémi
nisés, p resque androgynes , avec, pour tan t , une forte ba rbe , 
femme viraginisée à cheveux courts et à mous taches avec, pour
tant , des seins opulents et un large b a s s i n 1 . E t à un degré 
de complexi té p lus g rand encore, individus à cuisses féminines 
et à j ambes mascul ines , à hanche droite de femme et à 
hanche gauche d 'homme (Weininger ) ? E t il y a une quant i té de 
différences p lus délicates encore inconnues qui seront signalées 
une fois que l 'a t tent ion générale aura été aiguillée dans ce 
sens. 

C'est bien pour n 'avoir pas tenu compte de ce que tout individu 
n 'est d 'ordinaire que Zwischenstufe larvée, qu 'on n 'es t pas 
arrivé à obtenir des caractérist iques satisfaisantes du type 
homme et du type femme, du Mascul in et du Féminin , qui 
n 'existent pas ou — except ionnel lement ou avec une certaine 
rareté — purs et réalisés sans mélange en u n individu. Bien des 
recherches, sinon tou tes , seraient à reprendre , qui ont été faites 
sur des individus qualifiés superficiellement de Hans ou de Grete , 

ginelle et perrnanenle de tout individu. Il fait une catégorie tranchée des 
bisexués, dés l'œuf ou même dès l'ovule. 

Plus récemment.; clés savants autrichiens, MM. Tanldler et Gross, dans une 
communication à ia Société império-royale de médecine de Vienne (6 décem
bre 1907), présentant las organes et les squelettes de trois hommes et d'un 
mouton castré, admeit-int. au contraire, le rôle efficace des glandes sur la déter
mination sexuelle d'uij individu En l'absence de glandes sexuel les , disent-ils, le 
corps et l'organisme « évoluent suivant un type intermédiaire entre le type mas-
colin et le type féminin qui serait le type fondamental de l'espèce h o m m e » . 
. V o l t a i r e dit d'un illustre inverti qu'il n'aima une femme, une danseuse, que 
parce qu'elle avait «des jambes d'hommes ». 
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d'après l 'acte de b a p t ê m e ou la vue des organes génitaux 
ex te rnes . 

A la lumière de ces no t ions , puisées chez les savants et di l i 
g e m m e n t réunies par- lui , W e i n i n g e r 1 , après avoir posé la loi 
que nous avons vue de l ' a t t rac t ion sexuel le , s 'a t taque au para
doxe sexuel . L 'ex is tence et la connaissance des formes sexuelles 
in termédia i res , qui sont des faits d û m e n t cons ta tâmes , réduisent 
à néan t deux ou t ro is essais d 'expl icat ion de l 'homosexuali té, 
l 'un la théorie de l ' invers ion exc lus ivement acquise, l 'autre la 
théorie de l ' he rmaphrod i sme psycho-sexue l . I l est évident qu'il 
n ' y a r ien d 'acquis , c 'es t -à-dire de fortuit et d'artificiel chez un 
homosexuel , t y p e sexuel in te rmédia i re n i p lus ni moins que bien 
d ' au t res , chez lequel l ' ins t inct inver t i n ' e s t qu 'un symptôme, ou 
mieux l 'un des é léments du mé lange en lui , en combinaisons 
imprévues et déconcer tan tes , de deux sexual i tés . 

Il est clair aussi qu ' en ve r tu de la correspondance stricte du 
phys ique et du mora l il ne saura i t guè re y avoir une qualité 
psychique , comme l ' ins t inct sexue l , qui n 'a i t pas au physique sa 
t raduc t ion ana tomique ou fonctionnelle ; d 'où il résul te que le 
pu r he rmaphrod i t e psycho-sexue l , selon V. Kraff t -Ebing qui 
serai t d 'un sexe organique t r è s caractér isé et exclusif avec un 
inst inct , qual i té psych ique de l ' au t re sexe ne doit pas exister. 

De m ê m e , la p résompt ion généra le de dégénérescence ou 
de névropath ie qui est c lass ique en maniè re d'explication de 
l 'homosexual i té est r endue assez oiseuse. S'il faut admett re la 
dégénérescence pour expl iquer les sexuel le Zwischenstufen qui 
sont la général i té , s inon la to ta l i té de l 'espèce humaine , qu'on 
l ' admet te si on veu t , mais cet te expl icat ion, désormais trop 
générale et t rop vague ne signifiera p lus g r and ' ehose 2 . Or, les 
homosexuels sont des Zwischens tu fen au même ti tre que les 
autres et la p résompt ion de dégénérescence n 'éclaire en quoi que 
ce soit leur sexual i té . Ce que l 'on a dit de la dégénérescence est 
vra i , à p lus forte ra ison, de la névropa th ie ou de toute autre 
explicat ion pa thologique . L 'homosexue l est même à peine une 
anomal ie . E n réal i té , voici ce qui se passe : l ' ins t inct des homo
sexuels ou inver t i s est b i sexuel , au moins v i r tue l lement et o r i 
g ina i rement , t raduct ion ou corol la i re psych ique de la bisexuation 
organ ique . Bien p lus , il est cer ta in que cette bisexualité de 

1 Op. ciiaio (Weininger). Chap, iv , p. 33-62, renvois et addenda, p. 507-509. 
2 Voir Moebius, Geschlecht und Unbercheidencheit, 1904; critique de l'ouvrage 

"Weininger. 
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l ' inst inct existe à l 'état rudimenta i re chez tous les h o m m e s . 
Preuve : bisexual i té de la puber té et pér iode indifférenciée, 
bisexualité manifestée par certaines condit ions artificielles de 
vie monosexuel le : pensionnat , couvent , pr ison, etc . Au t r e s 
preuves : l 'amitié qui doit avoir une dé terminat ion inconsciente 
sexuelle, la pédérastie des an imaux. Bref, le sen t iment sexuel 
contraire n 'es t pas dans cette théorie une exception k la loi n a t u 
relle, mais n ' en est qu 'un cas part icul ier . Un indiv idu qui est à 
peu près à moit ié femme et à moitié homme aspire à se com
pléter par u n autre qui présente ce mélange dans des propor t ions 
à peu près équivalentes . Ce qui est vrai de l 'organisme, du t em
pérament, s 'applique non moins ju s t emen t au psychisme et au 
caractère. L 'ana lyse psychologique doit suppute r combien il y a 
en telle personne de mascul in , combien de féminin. Mais il faut 
observer qu 'au point de vue psychique l ' individu de type in te r 
médiaire n 'est pas s imul tanément , mais a l te rna t ivement homme 
et femme : il y a des oscillations en fonction du t emps entre les 
deux sexual i tés ; la bisexuation psychologique est successive, 
non s imul tanée. 

Il n 'y a pas à suivre Wein inge r p lus loin dans ses spéculat ions 
toujours suggest ives, audacieuses et pr imesaut ières . Il se t rouve 
qu'une chose le fascine et passionne au fond toute sa phi
losophie. Cette chose, c'est la femme. Or, il la ha ï t v io lemment . 
Et cela, précisément est significatif et doit être relevé parce que 
nous aurons l 'occasion de re t rouver un autre écrivain ant i féminin, 
théoricien de l 'u ranisme, mais moins prévenu que W e i n i n g e r . 
On ne croit pas que ce soit coïncidence pure et que ces manifes
tations antiféminines chez les penseurs a l lemands de ces der 
nières généra t ions soit dépourvues de raisons assez profondes. Il 
nous paraî t qu ' i ls par len t un peu en enfants terr ibles , en garçons 
t e u t o n s 1 qui laissent échapper leur humeur et leur impat ience 
contre la ty rannie chrét ienne et latine du culte de la femme 
et de la ga lanter ie . E n ce sens qu'elle est une réact ion, la 
misogynie de Wein inge r apparaî t ra relat ivement moins v iolente . 
O n 2 a relevé les prétent ions de Wein inger d'avoir émis des vues 
nouvelles sur le sexe et sur la sexuali té . Ses notes et ses réfé-

1 La vérité oblige de reconnaître que Weininger et Friedliinder sont des juifs. 
Toutefois, dans le cas particulier, ils parlent comme des Germains authentiques. 
A ce propos, est-il besoin de faire observer, sans en chercher pour le moment 
la raison, à quel degré les problèmes du sexe intéressent les israélistes et com
bien ils sont nombreux à s'en occuper à l'heure actuelle en Allemagne? 

* Moebius, Geschlechl und Unbescheidenheit. 
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renées abondan tes s e m b l e n t bien renier toute originalité en 
mat ière p rop remen t b io log ique . P e u t - ê t r e prend-i l parfois d'heu
reuses formules pour des lois et des découver tes . E n tout cas, dans 
l 'analyse qu 'on a faite de q u e l q u e s chapi t res de Geschlecht und 
Char aliter on ne pensa i t pas faire celle d ' une découverte , mais celle 
d 'un exposé bien informé de ce t t e idée ambian te de bisexuation 
dont We in inge r , s'il n ' en est p a s l ' inventeur , a été un vulgarisa
teur supér ieur . Telle qu 'e l le es t , elle s ' impose aux savants autant 
qu ' aux l i t t é ra teurs , c o m m e n o u s le v e r r o n s ; il importa i t donc 
de la connaî t re d 'une façon que lque p e u ci rconstanciée . 

Ainsi la même année , ce t te idée de b isexual i té était exposée 
avec moins d ' emphase que p a r W e i n i n g e r , par G. H e r m a n 1 . 
L 'ouvrage n 'es t guère scientif ique tou t en s'en donnant les 
dehors ; du moins il appa r t i en t à la catégorie de ceux qui traitant 
de problèmes a p p a r t e n a n t aux r ég ions ma l explorées des sciences 
doivent se contenter forcément de mé thodes peu rigoureuses. 
Les quelques idées ingénieuses qui s 'y t rouven t en perdent de 
l ' au tor i té , mais non de l ' in té rê t . 

H e r m a n admet la b i sexual i té de chaque individu comme un 
cas par t icul ier biologique de la loi cosmique de bipolarité. Une 
foi cet te loi admise comme cosmique , ce qui est une anticipation 
de H e r m a n , l 'analogie sans dou te est f rappante et t en tan te entre 
bipolari té et b isexual i té . Le Dan tec , d a n s son Traité de biologie12, 
propose des compara isons de ce g e n r e , mais qu' i l se défend de 
donner pour des expl ica t ions . I l est poss ib le que la sexualité soit 
just ic iable d 'une explicat ion de ce g e n r e . I l est même presque 
probable que l ' a t t ra i t sexuel , s'il n ' e s t p a s s implement de nature 
physique, électr ique par exemp le , m a i s d 'ordre vi tal , procède 
pour t an t de cette m ê m e force à u n degré de complication supé
r ieur ; mais il ne serai t pas pe rmi s de la isser croire une hypothèse 
aussi vague déjà démont rée . 

Quoi qu ' i l en soit de la n a t u r e de la b isexuat ion, He rman l'admet 
— en ve r tu d 'une hypo thèse p l u s précise et plus plausible — en 
chaque h o m m e comme pers i s tance de la double sexuali té indiffé
renciée, embryonna i re . Mais elle y es t l a t en te , du moins dans 
chaque individu n o r m a l et les cas de bisexuat ion extérieure 
apparen te sont des t roubles d ' évolu t ion embrj 'onnaire , des mal
formations congéni ta les . 11 y a donc u n e bisexuat ion normale 
la tente et une bisexuat ion a n o r m a l e . Tous ou presque tous étant 

1 G. Hermann, Genesis. Bas Geselz der Zeugung, 1908. 
Le Dantec . Traile de biologie, p. iC3. 
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bisexuels, H e r m a n par tage , en ce qui regarde l 'a t t ra i t sexuel, 
les individus en bisexuels, asexuels et suprasexue l s , ces derniers 
étant ceux qui ont dépassé la vita sexuaiis; il y a là une consi
dération morale et myst ique qui appor te cruelque confusion. 
Mais la catégorie des asexuels est très légi t ime, d ' au tan t qu 'on 
n'en t ient pas assez compte à l 'ordinaire : ce sont ceux chez qui 
la polarité sexuelle est de tension nul le ou neutral isée de tel le 
sorte qu' i l y a équilibre sexuel, l ' inst inct n 'exige pas un aut re 
individu pour se satisfaire et parfois il n ' expr ime aucun besoin, 
ce sont les infantiles, les cas t ra ts , les auto-érot iques, les ona-
nistes. Il est possible que les types rangés dans cet te catégorie 
soient un peu hétérogènes , mais il est cer tain qu ' i l existe une 
catégorie notable d 'asexuels à laquelle appar t iennent certains 
auto-érotiques, les frigides, les chastes , les p la toniques , catégorie 
de neutres qui paraî t ra i t p lu tô t devoir former un sous-groupe de 
bisexuels. 

Herman indique plusieurs faits p ropres à établir l 'idée d 'une 
double sexuali té normale : les t ra i t s féminins de la vie spir i tuel le , 
morale des g r a n d s hommes , par t icul ièrement des a r t i s tes ; les 
aspirations viriles des femmes émancipées, des féminis tes; une 
certaine effémination générale des h o m m e s des classes cult ivées et 
riches, une cer ta ine viri l isation de l ' intel l igence des femmes à 
mesure qu 'e l les s ' instruisent ; les observat ions faites de périodicité 
mensuelle du r y t h m e vital chez le mâle : r y t h m e mensue l du 
pouls, hémorragie mensuel le . 

Herman dis t ingue une bisexuali té normale et une bisexuali té 
anormale dans laquelle il r ange toutes les anomal ies sexuelles . 
Cette dist inction contredi t le pr incipe des sexuelle Zwischenstufen 
que He rman n ' adme t pas dans un sens aussi é tendu que 
Hirschfeld et W e i n i n g e r . 

La normal i té de l ' inst inct est un état où la vi r tual i té bisexuelle 
n'a pas rencontré les exci tat ions propres à l 'actual iser . L 'homo
sexuel fait par t ie des bisexuels anormaux . Son anomalie est 
congénitale. El le procède de la combinaison procréatrice des deux 
sexes qui donnent naissance à l'œuf. Mais un seul des é léments 
procréateurs pourra i t fort bien apporter la bisexuat ion à lui seul, 
puisque mâle ou femelle il contient déjà la b isexuat ion héritée de 
ses paren ts et m ê m e si l 'on t ient compte de ses g rands-paren t s , 
une bisexuat ion double . 

La réserve est par conséquent l 'excuse que comporte l 'homo
sexualité, c 'est qu 'en face de la personne et du penchan t de 
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l 'homosexue] , on ne peu t pas dire qu ' i l s 'agi t de l 'amour d'une 
personne d 'un sexe pour u n e a u t r e du m ê m e sexe, mais que c'est 
bien l ' amour d 'une pe r sonne p o u r u n e aut re de sexe opposé. 

Bien plus que l 'ouvrage d ' H e r m a n , celui de F l i e s s 1 représente, 
une contr ibut ion considérable et originale à l 'é tude de la bisexua
l i té . Pu i sque cette revue ne dépasse pas les douze dernières 
années , l 'on n 'a pas à r eche rche r les prédécesseurs de Fliess et 
W e i n i n g e r dans cette voie . N i D a r w i n , Variation des plantes et 
des animaux dans Vélat de domesticité, ni Weissman^PZasmagrer -
minatif, 1892, n ' ava ien t déda igné cette i dée ; Lyds ton e tKiernan , 
Gley et Chevalier, Kra i î t -Eb ing et Mol l , on le sait, l 'avaient utilisée. 
Mais il convient de rendre ju s t i ce à un au teur que l 'on ignore 
volont iers ou que l 'on ne p rend pas au sé r ieux , parce qu' i l n'était 
pas docteur n i spécialiste quoique compéten t dans la matière sur 
laquelle il écrivait , on veut pa r l e r de He inr ich Ulr ich. C'est à 
lui p r inc ipa lement qu ' i l faudrai t r appor t e r la reprise ou la réap
pari t ion moderne de l ' idée de b i sexua l i t é . C'est sur elle qu'il 
fondait son in te rpré ta t ion de l ' u r an i sme et le re tour actuel à ces 
vues intui t ives m o n t r e combien e r roné et inut i le fut Tassez long 
détour dans le domaine de la pa tho log ie que les savants , dont 
beaucoup n ' en sont pas r e v e n u s , on t fait faire à la question^ 

Fl iess r ep rend donc la no t ion de double sexual i té enrichie et 
précisée avec tous les résu l ta t s que la biologie et la physiologie 
ont ob tenus dans l ' in terval le . I l y adjoint , en guise d' introduc
t ion, une not ion connexe : celle de périodici té des phénomènes 
v i taux qu ' i l avait touchée dans ses t r a v a u x an t é r i eu r s 2 . 

Chez la femme, on le sai t , le r y t h m e de cet te périodicité, ce sont 
ses mens t rue s de v ingt -hui t en v ing t -hu i t j o u r s . Or, chez l 'homme, 
il y a un r y t h m e analogue dont la durée es t de vingt-trois jours, 
c 'est déjà en i 8gy que Fl iess ava i t c ru pouvoir avancer cette loi. 
Ce que l 'on connaî t mieux et qu i est déjà communémen t admis, 
c 'est ce q u ' A l b r e c h t 3 , puis F l iess l u i -même , puis u n élève de 
Fl iess , R . S w o b o d a 4 , on t étudié et appe lé les équivalents de la 
mens t rua t ion chez l ' homme : hémor rag ies (epistaxis) , migraines, 
etc . , e tc . Albrecht avai t cons ta té pé r iod iquement dans l 'urine une 

1 W . Fi iess , der Ablauf des Lebens, 1906. 
2 V / . Fliess, die Beziehungen swischen JVase und den Weiblichen Geschlechls-

organen, sSgy. 
3 Pr Albrecht, Anómalo, 1890, i'ebruar. 
4 R. Swoboda, die Période des Menchlichen Organismus, 1904. Leipsig-

W i e n ; Stvdien sur Grundlegung der 'Psychologie, igo5. Leipsig-Wien. 
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émission de globules blancs duran t t ro is ou quat re jou r s , qu' i l a 
appelée une « sorte de mens t rua t ion ». Hirschfeld rappor te le cas 
d'un homosexuel efféminé qui souffrait tous les v ingt -hui t j ou r s 

. de migraine et de douleurs lombaires depuis l 'âge de quatorze a n s . 
Sa belle-mère lui disait : chez toi c'est comme chez nous . 

Havelock E l l i s 1 a aussi étudié le phénomène de la périodicité 
sexuelle, mensuel le chez l ' homme. Pour lui , c'est Nelson qui , 
en 1888, par une série d 'observat ions sérieuses, a posé la quest ion 
d'une période menst rue l le chez l ' homme; après Nelson Albrecht , 
puis Fliess avec ses intéressantes observat ions dans son é tude sur 
les relations en t re le nez et les organes géni taux féminins et, en 
même t emps que ce dernier et ce semble indépendamment de lui , 
Béard, 1897- , qui abouti t avec Fliess au chitfre de vingt- t rois 
jours et demi pour la durée d 'un cycle physiologique qu ' i l nomme 
unité d 'ovulat ion. Havelock El l is produi t ses propres observa
tions au nombre de cinq ou six et l 'auto-observation de P e r r y -
Costes, développée et in téressante , fondée sur la réappari t ion 
assez pér iodique et spontanée chez u n sujet s t r ic tement cont inent 
des pollut ions noc turnes . Ces cas indiquent un certain r y t h m e 
ou plutôt des r y t h m e s de durées diverses. 

Havelock Ell is croit qu 'un cycle physiologique hebdomadai re 
serait celui qui ressor t i ra i t le plus ne t t ement de ces observat ions 
trop peu nombreuses et convaincantes . Sa conclusion est qu'il 
n'est pas possible de faire une réponse affirmative définitive à la 
question de savoir s'il y a une périodicité mens t rue l le chez 
l 'homme, mais que la prise en considération de la chose est 
justifiée, que son é tude et sa discussion sont légi t imes . 

Mais Fliess se croit autorisé désormais à aller p lus loin que les 
autres. Il admet que ce double r y t h m e féminin et mascul in , l 'un 

.de v ingt -hui t j ou r s , l ' autre de vingt- t rois jou r s , est un fait suffi
samment prouvé et, bien p lus , que ce double r y t h m e se produi t , 
non pas respect ivement chez les femmes et chez les hommes , 
mais chez un seul et même individu a l te rna t ivement , de n ' im
porte quel sexe et p robablement chez tous les hommes , d 'une 
façon p lus ou moins visible. 

Ce serait de la prééminence temporai re et a l ternat ive de cha
cune des deux substances que serait faite l 'activité vi tale , dont les 

1 Havelock-Ellis, Geschlechtstrieb und Schamgefühl, 3 e éd. , 1909, p. r4g (das 
Phenoman der sexuelle Periodicität). 

1 Beard, Theshass of Gestation and the cause of hirth, Iéna, 1897 ; voir aussi 
Carl Reinl, die Welleiiheioegung der Lebensproresse des Weibes, 1884, Leipsig, 
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époques ou les crises son t la croissance avec ses subdivisions (les 
âges , les croissances par t ie l les ) , pu i s la maladie , la grossesse, etc. 

C'est ainsi qu' i l relie l ' idée de b isexuat ion à celle de périodicité. 
P o u s s a n t l 'audace de l ' hypo thèse p lus loin encore, il ne craint 

pas de symbol iser la coexis tence des deux sexes en un seul' 
individu par la symét r ie b i la téra le d u corps . Chaque moitié du 
corps serait d 'un sexe (— ou d 'un s igne) cont ra i re . La moitié droite 
d 'ordinaire est la p lus robus t e , p u i s q u e p resque tout le monde est 
droit ier . Parfois , c 'est la moi t ié g a u c h e don t la tonicité et l 'énergie 
p r é d o m i n e n t ; ce sont les g a u c h e r s . E t a lors Fliess croit avoir 
r emarqué que les h o m m e s gauche r s sont efféminés et les femmes 
gauchères viraginisées ou g y n a n d r o ï d e s . Il en donne une série 
d 'exemples : ainsi les a r t i s t e s se ra ien t assez souvent gauchers . Le 
côté droit d u corps est celui du sexe p r é d o m i n a n t , apparent , quand 
le sexe appa ren t n 'occupe pas ce côté , il y a t rouble , incerti tude, 
androgyn i sme . 

Fliess cherche des a r g u m e n t s en passan t en revue les malfor
mat ions génitales et les ma lad i e s . Ce r t e s , l'on sait qu'il y a une 
asymétr ie phys io log ique 1 et il faut a d m e t t r e qu'il y a même une 
asymétr ie p a t h o l o g i q u e 2 du corps h u m a i n . Des observations 
diverses l 'ont mon t r é d 'une façon indubi tab le : les deux moitiés 
du corps ne réagissent pas é g a l e m e n t à la maladie . La raison de 
cette asymét r ie est i nconnue , et peu t - ê t r e est-ce la chercher 
selon une mé thode condamnée dès le pr incipe à l ' impuissance, que 
de se demander pourquoi les deux moi t iés du corps ne sont pas 
exactement parei l les au lieu de se d e m a n d e r pourquoi elles sont 
presque parei l les , et pourquoi en définitive elles devraient être ' 
exac tement parei l les . F l iess , en i n t r o d u i s a n t dans ces faits délicats 
et encore m a l débrouil lés la no t ion du sexe , n 'apporte-t-il pas la 
confusion, d ' au tan t que ses d é m o n s t r a t i o n s semblent souvent 
assez faibles. Ainsi la hernie inguina le et la pneumonie , le rein 
flottant et le goitre sont des ma lad ies respec t ivement très mascu
lines et féminines, mais on les t r ouve dans u n ordre interverti 
chez les individus in te rmédia i res : h o m m e s fémininisés, femmes 
mascul ines . Ou bien, au cont ra i re , la double sexuali té ne donne
rait-el le pas l 'explicat ion d e m a n d é e ? 

L'idée d'identifier la b i la téra l i té du corps avec sa bisexuation 

1 Van Biorvlit, VHomme droit et l'homme gauche. 
- D r Molle, l'Homme droit et l'homme gauche au point de vue pathologique, , 

Maloine, 1906. 
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supposée est un rapprochement peu t -ê t re des plus sagacef; et 
des plus féconds, mais encore assez spécieux jusqu 'à nouvel ordre 

. et l'on ne peut pas dire qu' i l soit démont ré par le t ravai l de 
Fliess.. La symétr ie bi latérale admise comme un l'ait î 'esfe en 
somme dépourvue d'explication bien satisfaisante. On l 'aurai t 
cette explication biologique ou physiologique le jou r où l 'on serait 
arrivé à démontrer que cette bipart i t ion du corps est en relat ion 
avec la bisexuat ion, que chaque moitié du corps est le lieu d'élec
tion au moins fonctionnel de l 'un des deux sexes, sexe prédomi
nant, sexe subordonné , qu'enfin cette double polari té que cer
taines expériences de magné t i sme ont semblé met t re en évidence 
entre les deux segments la téraux du corps, est en relat ion avec 
la double sexuali té dont elle ne serait même qu 'une émanat ion . 

On voit tout de suite une difficulté, c'est que dans la série 
phylogénique la sexuat ion apparaî t bien avant la symét r ie 
bilatérale, mais cette difficulté peut être p lus apparen te que 
réelle. E n tout cas, si cela fait une excellente explication de la 
symétrie bi la térale , il n 'es t pas nécessaire qu 'el le soit jus te pour 
admettre la bisexuation normale , physiologique de l ' individu. Le 
double sexe peut bien se caser au t rement dans le corps, la 
double sexual i té , s 'ordonner sur un aut re plan, sans avoir besoin 
de s 'exprimer par la morphologie ; elle peut être pu remen t cellu
laire, physico-chimique, électr ique, etc . Fliess revient sur la 
double sexuali té de l 'œuf et des é léments sexuels p rocréa teurs , 
L'œuf est he rmanhrod i t e . cela est ce r ta in : mais les é léments oui 
concourrent à le former le sont aussi ; il n 'y a qu 'une différence 
dans les propor t ions . Si elles sont égales entre elles dans l 'œuf 
tout récent , il y a prédominance d 'une sexuali té différente dans 
chacun des deux éléments , ovule et spermatozoïde. Pour qu' i l y 
ait fécondation, peut-ê t re faut-il que chaque élément perde , l 'ovule, 
son élément mâle , le spermatozoïde, son é lément femelle; cela se 
passe-t-il régulière ment ainsi ? c'est douteux. Il semble bien que 
l 'élément mâle importe des éléments femelles et l 'ovule réc ipro
quement des vest iges d 'é léments mâles , d'où la double paire par 
tiellement rud imenta i re d 'organes , g landes génitales ou conduits 
que l 'on rencontre si souvent dans les individus qui sont bien 
loin d 'être des pseudo-hermaphrodi tes . De même, au moral , u n 
individu héri te de caractères mâles provenant de la l igne mate r 
nelle et inversement . 

En tout cas, dans l 'acte de fécondation, il n'y a. dit F l i e s s ; 

nullement comme on r ense igne , confusion des deux sexes en une 
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1) ' Lehien (pseudonyme), in r Gesuhlechl and Gesellsciiafl, 1906, n° 2-4 

autre substance, mais bien réciproci té d'action des facteurs 
sexuels pers i s tan ts sur l 'uni té apparen te d 'un nouvel individu 
œuf, embryon , adul te . Tel es t le fondement positif, irréfutable 
d'où est induite la pers i s tance vra i semblab le et l a t en te .de la 
bisexuat ion chez l ' embryon , pu i s chez l ' individu mûr i et adulte. 
S'il n 'en est pas l ' inventeur , F i i e s s est le propagateur ferme et 
décisif de ce principe — p r o b a b l e m e n t j u s t e — de la double 
sexual i té . Ce qui n 'es t pas mo ins notable dans son initiative, 
c'est, dans sa parfaite i n d é p e n d a n c e , sa rencontre avec les autres 
défenseurs de la théorie de la b isexual i té et la confirmation 
qu ' i l p rê te à des théor ies connexes qu' i l ignore comme celles des 
Zwischenstui 'en. 

Cet te dual i té de sexe, no t ion voisine de celle des Zwischen-
stufe, entra îne- t -e l le la dua l i t é , l a b isexual i té de l ' instinct. Il était 
inévitable que l 'on fît coïncider les deux choses. I w a n Bloch, 
nous l 'avons vu, adopte déc idément la bisexual i té comme formule 
fondamentale de l ' ins t inct sexue l avec une légère réserve relative 
à l 'homosexual i té p u r e ; d ' a u t r e s théor ic iens ont poussé la chose 
au m a x i m u m de simplification et de général isat ion. Nul ne l'a 
exposée p lus n e t t e m e n t que le D r L e h i e n 1 . 

« L 'on peut bien adme t t r e au jourd 'hu i qu 'une par t d'hétéro
sexuali té alliée à de l ' homosexua l i t é est chose commune à tous les 
h o m m e s , que ju squ ' à un cer ta in po in t tous les hommes ' sont 
bisexuels , qu ' i l ne s 'agit chez les hé té rosexue ls comme chez les 
homosexuels , que de différences de degrés et non de différences 
absolues, que l 'hé térosexuel n ' e s t pas exclusivement hétéro
sexuel , mais aussi homosexue l , et l 'homosexuel non exclusive
ment homosexuel , mais bien auss i hé té rosexue l . Cela est d'accord 
avec les lois de la n a t u r e et de la vie organique qui ne connais
sent pas les sauts , niais les t r a n s i t i o n s . La na ture n 'a pas créé 
deux classes d 'hommes des hé té rosexue l s et des homosexuels, 
mais d'infinies variétés d ' h o m m e s b i sexue ls , dans lequel le senti
men t hétérosexuel ci le gen t imen t homosexue l sont combinés en 
un ins t inct bisexuels dans des p ropor t ions diverses et innom
brables . E n beaucoup d ' h o m m e s la disposi t ion homosexuelle, en 
beaucoup d 'aut res la disposi t ion hé térosexuel le est très faible; 
dans le premier cas, il s 'agit de soi-disant individus normaux, 
dans le second cas dos a n o r m a u x ou homosexuels . Mais, chez 
l ' homme normal , il exis te un. pouvoi r homosexuel , bien que la 

http://latente.de
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plupart du temps inconscient, et chez l 'homosexuel une disposi
tion hétérosexuelle, bien que. dans ce cas, elle se mont re ra rement 
à la surface 1 . » 
- D'où il résul te que l'on peut bien cont inuer pour la c o m m o 
dité du langage à par ler d 'hétérosexuels , d 'homosexuels , de 
bisexuels, mais qu ' i l n 'exis te en réal i té que des bisexuels . Les 
homosexuels sont !des bisexuels différenciés homosexuellement 
ou en homosexuels ; les hétérosexuels sont des bisexuels différen
ciés hétérosexuellenient ou en hétérosexuels . Corollaire p ra t ique : 
le mar iage n 'es t pas comme on le croit et comme on l 'enseigne 
un bien in terdi t aux homosexuels , il y a généra lement assez de 
bisexualité pour qu'en eux « la femme dans l 'homme » puisse 
trouver son complément dans « l 'homme dans la femme. » que 
sera sa moitié conjugale. 

Devant cette formule a t t rayan te , qui était déjà a peu près 
celle de Wein inge r , et où la théorie est pa rvenue à un degré de 
généralité auquel le penchan t spéculatif des Al lemands les fait 
toujours arr iver tô t ou tard , il nous reste à voir l 'a t t i tude prise 
par l 'auteur de la théorie des Zwischenstufen, d'où elle est en 
en partie issue, avan t de passer aux conséquences et aux a p p l i 
cations que les par t i sans fougueux de cette théorie de la 
bisexualité en ont préconisée dans l 'ordre mora l et social. 

M. Hirschfeld s 'est expl iqué là-dessus dans son essai sur 
l 'Essence de l 'Amour pa ru dans l'Annuaire VIII ( 1 9 0 6 ) . Mais 
cet article contient aut re chose que ses explications et des notes 
sur l 'histoire de la théorie de la bisexuali té , il cont ient l 'esquisse 
d'une théorie personnel le de l 'a t t ra i t amoureux et un matér ie l 
d'observations considérable , auxquels il faut accorder un ins
tant d 'a t tent ion parce que la théorie est celle que l 'auteur para î t 

1 Rappelons l'opinion de l'éminent psychologue William James sur l'Homo
sexualité (the principles cf psychology, vol. il, p . 438, 1890, New-York). James 
est en somme partisan avant la lettre de la bisexualité de l'instinct. Il estime 
que la plupart des hommes portent en eux en germe le penchant homosexuel 
concurremment avec le penchant hétérosexuel. Seulement il existe ce qu'il 
appelle un instinct d'isolement (besoin d'éviter le contact de tout autre 
individu, ce qui est une invention bien anglosaxonne) qui inhibe le penchant 
homosexuel chez la 'plupart des hommes. Si ce frein d'isolement n'existe pas, 
l'homosexualité peut se développer, et c'est là alors un phénomène morbide. 
Sans discuter la contradiction qu'implique cette théorie de James qui veut que 
l'homosexualité soit an fait pathologique à notre époque, et qui l'admet.'au 
contraire, comme un phénomène normal chez les anciens Grecs, retenons sim
plement qu'il considère le penchant homosexuel comme donné chez tout individu 
sain et normal. Il est latent, réprimé, subordonné, mais il existe. Voir plus loin 
l'opinion analogue de Westermarck. 
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proposer à la place de celle de la bisexual i té , beaucoup plus 
générale encore que celle-ci et parce que les observat ions abon
dantes qu ' i l expose r e p r é s e n t e n t avec celles de Krafft-Ebing, de 
Moi!, de Havelock-EI l i s u n des documen t s cliniques et classi
ques de l 'é tude de l 'Homosexua l i t é . 

M.. Hirschfeld en effet es t l ' homme du monde qui connaît le 
p lus d 'homosexuels et ce lui qu i , avec A l b e r t Moll, connaît le 
mieux, d 'expérience c l in ique, les homosexue l s , si l 'on songe 
opi'il jo in t à sa casuis t ique de médecin consul tan t , l 'information 
de premier ordre dont il d ispose de pa r sa si tuation de chef du 
Comité sc ient i f ique-humani ta i re dans la vil le d 'Europe où l 'homo
sexuali té est para î t - i l , u n p h é n o m è n e auss i na tu re l que commun 
et que spon tané . 

Ses 180 ou 190 observa t ions se c lassen t en quelques catégories, 
qu ' i l nous suffira d ' énumére r , sans e n t r e r d a n s le dé t a i l 1 . Ce sont 
d 'abord les bisexuels chez qui l'hétérosexualité prédomine; 
puis ceux qui ont un p e n c h a n t pour le type indifférencié 
j eune androgynoïde ou g y n a n d r o ï d e . I ls r emarquen t assez sour 
vent que le penchan t et le plais ir hé té rosexuel chez eux est 
pu remen t sensuel, a lors qu ' i l en t re p lus ou moins de spiritualité 
dans leur penchan t homosexue l . I l s 'agit d 'ordinaire d'hétéro
sexuels originels en qui s 'est dégagé l 'homosexuel . Quelques-
uns sont des homosexuels qu i sont devenus bisexuels par volonté, 
î a i sonnement , in térê t , e tc . Une classe in téressante parmi eux 
sont les b isexuels mar iés ; il y en a 22 observat ions ; plusieurs 
r emarques sont à faire à leur occasion : les cas malheureux ne 
dominent pas , les femmes conna issen t souvent l 'anomalie et 
l 'acceptent . E t a n t mar iés , pères d 'enfants bien por tan t s , ils sont 
d 'un certain âge, ils ont un foyer, ils appara issent normaux; 
que lques -uns sont h e u r e u x et r ien b ien souvent ne donne à 
soupçonner la dégénérescence non p lus qu 'un t rouble familial 
ou social. Cas à médi ter pour ceux qui ne conçoivent pas encore 
les choses de l ' invers ion sans pa tho log ique ni t ragique policier, 
judiciaire , e tc . 

Les ma lheu reux sen t les bisexuels à homosexualité prédomi~ 
nante ou qui étaient homosexue ls a leur insu . Leur exemple 
révélateur mont re combien il y a et il doi t y avoir de cas pareils 
et complexes sous le mimé t i sme de la formule décente suivant 
laquelle tous les hommes cél ibataires ou mar i é s , feignent de vivre. 

1 Rafîalovich donne quelques détails dans' sa chronique de l'Unisexualité 
(Archive d'Andii'oiioluifie criminelle, 190-, p . 609-614). 



A', Simac. — LE PROBLÈME » S LÀ BISEXUALITE 677 

Puis v iennent les homosexuels exclusifs, qui se subdivisent en 
éphébo-, en andro- , en gérontophiles . P re sque tous ont de la répu l 
sion pour le type incer tain ou efféminé à p lus forte raison nu l 
attrait pour l ' entant , a t t rai t qui serait considéré pa r eux comme 
une pervers ion. 

C'est pour le type viril sous la forme du type de leur race 
qu'ils éprouvent un at t rai t prononcé. A noter qu ' i ls ne sont pas 
impuissants vis-à-vis des femmes, quelques-uns ont accompli 
le coït. A u c u n d'ai l leurs n 'est mysogine ; souvent il y a chez eux 
de l 'es t ime, de la sympath ie pour les femmes. A noter encore, 
ce qui est aussi caractérist ique de l 'homosexual i té que de la 
nationalité, la ment ion fréquente sinon ordinaire du désir ou du 
besoin d ' idéalisme dans la liaison : le plus âgé se donne u n rôle 
d 'éducateur; par contre le plus j eune du couple aime le p lus 
âgé dans une classe ou u n rang social supér ieurs aux s iens. 
Enfin il y a p lus ieurs exemples de liaisons durables et anc iennes . 

Il y a quelques observat ions de femmes, moins d 'une dizaine. 
C'est re la t ivement beaucoup pour ce sexe dont l 'homosexual i té 
est assez souvent effacée, t ransi toire . D'après ces observat ions, 
l 'homosexuali té féminine paraî t moins souvent se rencont re r chez 
des femmes normales d 'apparence que dans des « sexuelle Zwis -
chenstufen » p roprement dites, au physique comme au mora l . 

On regre t te que plusieurs observations soient si succinctes et 
ne répondent pas au p rog ramme si complet que t racent les 
questionnaires envoyés par le Comité. Il est possible que l 'au
teur les ait abrégées . 

A ce propos, il faut expr imer le souhait que soit réuni et publié 
un ensemble ! casuist ique documentaire réunissant le p lus d 'obser
vations possible, connues et classiques, ainsi que celles à venir et 
comprenant : d 'une par t , l 'autobiographie d 'un sujet, d 'autre par t 
son observat ion méthodique prise par l 'observateur , avec la 
concordance et la cr i t ique du premier document , pa r l 'observateur . 

On peut dire Qu'elle serait aussi ut i le à la science qu 'à la cause 
des homosexuels dans l 'ordre social. C'est à force d 'apprendre 
à connaître des homosexuels normaux et « comme les aut res », 
et non sujets de clinique que l 'opinion se modifiera à leur endroi t . 
Rien n 'es t plus efficace, pour cela, que « l 'autobiographie eon-

1 Analogue, en clinique, à l'entreprise si vaste et si complète par la morpho
logie et la physiologie et qu'on peut considérer comme le premier « état civil » 
et scientifique du sexe hermaphrodite, du gynécologue de "Varsovie, Fr. von 
Neugebauer : Hermaphraditismus heim Menschen. 1908, Leipzig. Klinckhar-dt. 
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irôiée », croit-on à l ' encontre de ceux qui ne font point cas des 
dires de la « race men teuse . » • 

La théorie de Hirscbfeid est un essai d ' in terpréta t ion du 
phénomène de l ' a t t ra i t sexuel au moyen d 'une anomalie qui est 
le fét ichisme, qu ' i l appel le « Tei lanz ichung », te rme qui ne pré
juge peu t -ê t re pas un degré de pervers ion auss i élevé que notre 
mot fétichisme. 

L 'a t t rac t ion par t ie l le (Teilanzichung), qu i est le fond de ce 
qu 'on peut appeler le fét ichisme des n o r m a u x explique à son 
avis la na tu re tout individuel le de l ' a t t ra i t sexuel . Un cas, un 
type qui pour u n individu donné p rovoque son désir, sa passion 
doit être regardé comme une somme de qual i tés partielles, 
phys iques ou morales qui exci tent les unes p lus , les autres 
moins son ins t inc t sexue l . Ces qual i tés ne sont aut res que dés 
excitat ions fétichistes. E l les n 'on t d 'a i l leurs aucune ver tu intrin
sèque, elles ne sont que des symboles ou des réactifs qui révê
len t la propre exci tabi l i té de l ' individu en quest ion, laquelle est 
innée et n 'es t pas le fait de l ' acc ident . E n effet « jamais le but 
ou l 'objet sexuel ne dé te rmine la di rect ion de l ' inst inct sexuel. 
C'est la direction de l ' ins t inct qui est chose pr imaire et le but ou 
l 'objet est secondaire ; et la so lu t ion du p rob lème sexuel est dans 
le fait de la dépendance où est l ' exci tabi l i té sexuelle de la person
nali té to ta le , s 

L ' amour serait donc la réaction individuel le à un ensemble 
d 'a t t rac t ions par t ie l les émanées d 'un ind iv idu . La personne de 
cet individu tou t ent ière devien t le symbole choisi par cette pas
sion pour se t r adu i r e . On pour ra i t dire que le désir ou l 'amour 
s 'adresse beaucoup p lus à un t y p e phys ique ou moral qu'à un 
sexe et dans u n individu beaucoup m o i n s à toute sa personne 
qu 'à cer ta ines qual i tés vraies ou supposées ; mais la personne et 
le sexe sont seuls indiqués , par simplification et par générali
sat ion. 

HirscMeid objecte à la théor ie de Schopenhauer et de Weinin-
ger , de l ' a t t rac t ion des cont ra i res , ce fait d 'observat ion qu'on est 
at t i ré par les ressemblances , ce qu 'on appel le les affinités, au 
moins au tan t que par les oppos i t ions . L 'a t t ra i t est fait d'un 
ensemble de différences et de r e s semblances ; les différences sont 
des é léments de variat ion et ce son t les é léments de ressemblance 
qui assuren t le mieux ia s tabi l i té de l ' ins t inct , la fidélité du sen
t imen t . 

Il est jus te de dire que cette théorie n 'es t qu ' indiquée et que 
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c'est la première esquisse que M. Hirschfeld. 1 en dessine. I l n'en, 
donne pas l 'application part icul ière à l 'homosexual i té , et il 
n'établit pas non plus sa concordance possible avec la théorie de 
la bisexuali té. s 

En ce qui regarde cette théorie, M. Hirschfeld res te sur la 
réserve. 

S'il éprouve Quelque penchant int ime pour elle qui procède en 
somme assez di rectement de la notion de Zwischenstufen, il 
n'en laisse rien voir et le théoricien cède le pas au clinicien et au 
chef d 'un mouvement propagandis te . 

C'est sur ce point que son at t i tude peut prêter a la discussion 
et a été a t taquée par ses adversaires de la sécession. Les u n s , et 
ce sont Hirschfeld et ses par t i sans , conçoivent quelque a la rme 
des exagérat ions de théoriciens intempestifs qui , la p ropagande 
une fois engagée , v iennent brouiller les termes de la quest ion et 
la nomencla ture sur laquelle on s'était à peu près mis d 'accord. 
Les autres ont beau jeu à suspecter ici Hirschfeld de sacrifier la 
théorie à la propagande en pré tendant que , ayan t établi ses 
formules de propagande sur des théories reconnues erronées — 
depuis et par eux — il refuse de souscrire à la véri té scientifi-
fique pour ne pas nui re à cette p ropagande . Il n ' y a pas lieu 
d'instruire ici ni de juger ce procès tendancieux . Il faut éviter, 
autant que faire se peut de passionner au moyen de ces considé
rations cont ingentes le débat d 'une thèse déjà difficile. 

1 Hirschfeld doit donner une suite à cet essai dans un travail écrit en colla
boration avec le D ' Kind (Berlin), sur l'instinct de travest issement considéré 
comme là substance fondamentale de la libido. 

Kind, lui-même (lahrhvch, ix, 1908) (Uber die Komplikationen der Homosexua
lität mit andern sexuellen Anomalien) , a publié avec des commentaires intéres
sants une centaine de cas, pris sur 5oo observations d'homosexuels, d'homosexua
lité compliquée d'autres anomalies (Algolagnie, Fétichisme). 11 a montré d'abord que 
ces complications étaient fréquentes, puisqu'elles atteignent le cinquième des cas 
et qu'ensuite eues méritaient plutôt le nom d'association (car leur présence ne sau
rait impliquer l'idée d'une aggravation pathologique), et mieux encore et tout 
simplement de variation de l'instinct normal. Nous définissions l'instinct sexuel 
ainsi : impulsion au coït fécondant, définition conventionnelle et étriquée. La 
seule impulsion authentique que renferme l'instinct sexuel est celle d'obtenir le 
plaisir par certains actes peur qui, biologiquement parlant, les qualifications de 
bon et de mauvais, ce pathologique ou de sain, de normal ou d'anormal ne 
sont pas recevablcs. L'instinct- sexuel réel, non l'instinct conventionnel des 
définitions et des classifications, est jusqu'ici rebelle à la logique et déjoue toutes 
les divisions minutieuses ec absolues (comme les rubriques que Rohleder par 
exemple a encore essayé d'imposer à l'instinct homosexuel) . Complexe et mul
tiple, il est à présume? q;ril est aussi sain et aussi normal dans une variants 
ou une association que dans une autre. Les réflexions de Kind sont à rapprocher 
de celle de Havelock EHis, Max Katte, etc., sur les concepts de normalité et 
d'anomalie en générai et en matière de sexualité en particulier. 
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Il est , en tout cas. un fait qui subs is te , en dépit des progrès de 
Sa théor ie . E n pra t ique , il y a trois catégories , trois types 
sexuels : Des hé té rosexue l s , la g rande majori té , des homo
sexuels , la pet i te minor i t é , en t r e eux la fraction d 'une certaine 
impor tance , de taux un peu flottant et des t iné à le rester tou
jours , des b isexuels . 

<( J 'ai expl iqué p lus h a u t — dit H i r s c h f e l d — q u e la théorie 
suivant laquelle il n'y a pas d 'hé térosexuels prononcés et, 
pare i l lement , point d 'homosexue ls exclusifs, est avan t tout en 
contradict ion avec les faits d 'expér ience qui met ten t hors de 
doute que , dans la t rès g r a n d e major i té des cas, l 'amour et 
l ' inst inct sexuel t rouven t un objet abso lument certain et cons
cient en un sexe donné . Que la formule bisexuelle puisse être 
édifiée en théor ie , c'est poss ib le , en p ra t ique , elle ne saurait être 
prise en c o n s i d é r a t i o n 1 . » 

D 'aucuns pour ron t dire que Hirschfeld par le ici avec la préoc
cupation des in térê ts p r a t i q u e s , d ' au t res pour ron t considérer au 
contraire qu' i l ga rde la réserve s tr ic te d 'un pur clinicien, du 
simple observateur qu ' i l se p ique d 'ê t re , car il donne ses 
« sexuelle Zwischenstufen », bien moins pour une théorie, que 
pour des faits d 'observat ion, pou r des phénomènes naturels à qui 
il a essayé un pr incipe de classification -. 

Il est permis de penser que la diss idence est moins grave 
qu' i l ne para î t . 

Il ne semble pas du tout imposs ib le de concevoir une bisexua
lité universel le de l ' ins t inc t sexue l , ma i s potentiel le et latente, 
de telle sor te qu 'e l ie permet l ' appar i t ion ordinaire de bisexuels 
en t iè rement masqués pa r le p e n c h a n t p rédominan t , si bien que 
p ra t iquement l 'on peut les cons idérer comme des homosexuels 
et des hé té rosexuels pu r s , exclusifs abso lus , chez lesquels en 
fait j amais rien n 'ac tual i sera la b i sexual i té vir tuel le , mais de 
qui l'on peut inférer que des condi t ions spéciales choisies artifi
ciel lement révéleraient la n a t u r e b isexuel le qui exis te en eux à 
leur insu. 

En pra t ique et dans l ' immense major i té des cas l 'un des deux 
penchan t s , qui est l 'hé térosexuel , se subordonne l 'autre d'une 
manière si solide — et ce au m o y e n des facteurs purement 
sociaux, de c o e r c i t i o n — q u e cet au t r e ne se révèle jamais . Il 

1 Bas V, esen der Liehe, p . 124, Jahrbuch, v i n . 
s l)as Wesen der Liehe. p. 3 . 
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faut donc que le penchant homosexuel , quand c'est lui oui 

commande soit bien fort- puisqu' i l arr ive à se subordonner le 

penchant hétérosexuel envers et contre les facteurs sociaux qui 

non seulement favorisent ce dernier, mais lui sont, selon le 

milieu, plus ou moins ne t tement host i les . 

• On peut objecter sans doute que c'est pure assert ion gra tu i te 

que d 'é tendre la présompt ion de bisexual i té à des cas desquels 

on reconnaî t que, en fait, on ne pourra jamais met t re en évidence 

cette bisexual i té vir tuel le à moins de circonstances e x t r a o r d i 

na i res 1 . 

Il est vrai , mais cette théorie a pour elle la simplicité et la 

clarté. Elle ne fait appel pour tous les cas qu 'à une seule expl i 

cation, un seul mécanisme et t an t qu 'e l le ne s'est pas avérée 

insuffisante pour certains cas réfraetaires, elle p o u v a i t peut -ê t re 

se réclamer du vieil axiome de logique; non sunt entia multi-

plicanda prœter nécessitaient. Pourvu d 'ai l leurs qu'el le s 'abs

tienne d ' intervenir dans l 'ordre de choses clinique et de b o u 

leverser la bonne division convenue en trois types sexuels , au 

point de vue pra t ique , il n 'y aura rien à lui r ep roche r 3 . 

1 La psycho-analyse, selon la méthode de Freud, sera-Uplle en mesure do 
transformer celte assertion gratuite en constatation de fait? Voici ce que dit le 
D' Sadger, élève de Froud, dans l'introduction préliminaire à doux des premières 
observations d'homosexuels, traités par la méthode psycho-analytique. « Et je 
doin l'avouer, la persuasion m'a envahi peu à peu, qu'à la vérité je ne suis en 
mesure d'établir oxactemenl que dans les cas cités, à savoir que tous les hommes, 
ceux de la sexualité la plus normale en apparence et ceux-mêmes qui condamnent 
l'uranisme de la façon la plus décidée ne sont pas indemnes d'une dose plus ou 
moins forte d'homosexualité. » Cette découverte, Sadger l'a faite en examinant 
et interrogeant beaucoup de normaux et d'hétérosexuels apparents ou prétendus 
smr leur sexualité, après avoir découvert à sa grande surprise, très fréquemment, 
un rudiment d'homosexualité dans l'hystérie. (Jahrbnch, ix, 190S, p. 33g). 

- Pour éclairer ce problème de la bisexualité, qu'il suffise de savoir provisob 
rement et suceinlement ceci touchant la notion de sexe, notion renouvelée au 
moyen des Sexuelle Zioischenstufen, types sexuels intermédiaires de Hirschfeld ; 
point de vue nouveau qui est celui de Neugebauer, N. Prœtorius, Itaffalovich, etc. 
qui était déjà à peu p>'ès celui d'Ulrich : 

La question était nt&i posée. Il ne faut pas se demander-pourquoi il y a des 
malformations hermaphrodites, des aberrations homosexuelles de l'instinct, 
« dégénérescence de l'instinct sexuel, » etc. Il faut renverser la question et se 
rendre compte que ia notion de sexe que nous utilisons est assez schématique 
et arbitraire. C'est très indûment que nous imposons à la foule des individus le 
dilemme sexuel : homme ou femme? Si nous partons des faits, c'est-à-dire de 
la bisexuation originaire de tout individu et de l'hermaphrodisme initial constaté 
dans la série phylogénique, au lieu de nous demander pourquoi il subsiste à 
l'âge adulte tant d'individus bisexuels ou hermaphrodites ou homosexuels ou 
bisexuels, il faudrait plutôt nous demander comment et pourquoi la différen
ciation en un seul sexe d'un individu bisexué réussit si souvent ou si bien. Nous 
apercevrions alors qu'eile ne réussit pas du tout comme nous pensons, que là 
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(La " Keuesle Richinng ". — Le point de vue sociologique.) 

Si, comme on l'a vu, la t endance du mouvemen t scientifique 
et médical lu i -même consis te , depuis les successeurs de Krafft-
Eb ing , à ret i rer la discussion du te r ra in de la pathologie et, l 'ayant 
placée sur celui de la physio logie no rma le , à laisser voir par là 
que l ' in térêt du problème de l ' invers ion devient d 'ordre social 
beaucoup plus que d 'ordre b iologique, il ne faut pas s'étonner 
que désormais la discussion soit abordée p a r des auteurs qui se 
flattent de pouvoir se passer de l 'autor i té d u spécialiste, biologue 
ou médecin et y en t r en t de p la in pied au n o m du sens commun 
ou bien en qual i té de sociologues. 

Telle est en réali té la ra ison profonde de la scission qui s'est 

comme ailleurs, la nature va par degrés, se montre tâtonnante et assez maladroite 
et que le sexe est en somme une ét iquette hâtive et tendancieuse que nous 
posons sur les individus. Il faut bien comprendre que chaque élément sexuel, 
psychique ou sornatique, se développe pour son compte , que c'est un bonheur 
quand tous ces éléments sont de même n o m , de même sexe et que cette réussite 
est infiniment moins fréquente qu'on ne le croit. Il n'y a peut-être pas plus de 
la moitié des individus dont le sexe so i t indiscutable à la fois psychiquement 
et physiquement parlant. Dans ia plupart des cas et quand les différences sont 
de peu d'importance, les facteurs d'ordre social interviennent et inhibent les 
hésitations ou les incertitudes d'ordre biologique. L'individu est obligé, de par 
toutes les influences sociales extérieures et en vertu d'une autosuggestion puis
sante, d'esler et d'agir rigoureusement se lon le sexe déclaré à l'état civil, c'est-
à-dire, uniquement selon le sexe de ses organes génitaux externes — enseigne 
souvent fausse — qui sont un bon caractère sexuel , mais qui n'en sont qu'un 
parmi plusieurs autres plus importants , tels que la glande sexuelle, l'instinct, 
le psychisme- Ce baptême sexuel inconsidéré et la contrainte et les efforts sur 
soi-même qu'il entraîne sont une cause gratuite de malaise et de trouble moraux 
dans l'individu : le remède à y apporter est un relâchement, une dissociation 
de la notion de sexe. S'il faut bien continuer prat iquement à attribuer le sexe 
au hasard, il faut du moins apprendre à suspendre en théorie la détermination 
du sesie et même à s'en abstenir. Cette réserve et ce t t e abstention sont la justi
fication en principe de la reconnaissance d'un sexe intermédiaire (médiate sex. 
Ca rperder). 

« Si nous soumettons à une sévère critique le phénomène de l'instinct sexuel, 
nous verrons la thèse de l'instinct sexuel moins différencié perdre beaucoup de 
sa force convaincante La psychopathologie possède une foule d'observations 
où une transformation (ou une mutation) de l ' instinct sexuel se produit avec 
facilité chez des individus psych iquement tout à fait normaux, mais tarés héré
ditairement. Cela est encore une preuve que la différenciation sexuelle de la 
vie psychique est bien plus une adaptation sociale qu'un phénomène physiolo

gique » (Orehansky, Die Vercrhung im Gesunden und Krankhaften Zeistande 

und die Ènslehung des Geschlechis Iteini Menschen, igoS, Stuttgard, p. 3 i 7 - 3 i 8 ) . 
Voir encore : Raffalovich, Archives d'anthropologie criminelle, i5 mai 1909 

(Chronique de l'Unisexualité), p. 382-383, 
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produite, en 1906, dans le sein du Comité scientifique-humanitaire. 
Il n 'y a pas à ent rer dans le détail de cette scission qui intéresse 
l 'histoire aneedoctique de l 'Homosexual i té et non celle des t ra
vaux; peu impor ten t ici les considérat ions de personnes mises en-
avant. Le promoteur en fut Benedikt Fr ied iânder ; à notre point 
de vue, son ouvrage 1 , paru deux ans auparavant , expl ique très 
suffisamment le mouvement séparatiste sans qu'il y ait à chercher 
mieux pour le moment . 

B. Fr ied iânder est par ses origines un na tura l i s te et il est 
devenu sociologue, après avoir parcouru une belle carr ière de 
savant et de voyageur . Il eut pour maî t re Dùhr ing et pour ami 
Jacques L œ b . Son livre a suscité l 'a t tent ion que lui mér i ta ient 
ses quali tés extér ieures de forme, sa verve br i l lante et mordan te au 
service d 'une pensée élevée et noble. Cette pensée tantô t j ud i 
cieuse, t a n t ô t — e t c'est là le grief — emballée, fougueuse en 
une logique chimérique reste dans tous les cas, associée à une 
humeur despot ique, goûtant assez pour son propre compte , mais 
ne tolérant pas chez les aut res la contradict ion .F r i ed iânder est élo
quent ; certaines de ces pages évoquent pour le ton les dialogues 
platoniciens, sur l 'amour et la beauté . Il est t rop éloquent ; la 
dialectique spécieuse et sophist ique est le défaut dès p a r t i e s de 
l 'ouvrage soulevées, mais , en même temps rendues incer ta ines et 
fantaisistes par la flamme et l 'élan. C'est ce qui oblige, avant de 
faire é ta t de son manifeste doctrinal uranis te , à cer tain t ravai l 
préparatoire de cri t ique et à rester toujours en garde en le l isant 
contre l ' en t ra înement de son esprit outrancier et paradoxal . 

Ce que B. Fr iediânder et la jeune école qui donne avec lui au 
problème de l 'homosexual i té une orientat ion nouvel le et u n 
terrain beaucoup plus vaste qui dépasse bien plus qu' i l ne l 'exclut 
le point de vue médical et scientifique, appel lent renaissance 
d 'Eros-Ouranios, c'est la renaissance de l 'amitié, ou au moins son 
extension et son culte sous le nom d'amitié physiologique (phy-
siologische Freundsehaft ; d 'autres disent avec une nuance : 
Freundesliebe, Liebl ings-minne) . Nous n 'avons pas d 'équivalent 
de ces termes en français, ayant peu communément la chose et 
la langue ne to lérant guère les mots composés ex temporanément . 
Le mot qui paraî trai t ie p lus convenable, é tant donné qu' i l s 'agit 
des Al lemands qui nourr issent , on le sait, la prétent ion de cont i -

1 B. Friediânder, die Senaissance der Eros Ouranios, igoi , Berl in; Denkschrifi 
verfasst fur die Frenn.de und Fondzeichner des W.-II.-K.. ¡907, Berlin. 

http://Frenn.de
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nuer dans le monde moderne la t rad i t ion des Hellènes serait le 
mot devenu toutefois impossible — t a n t sa signification vulgaire 
et médico-légale (de pédication) l'a décrié — de Pédéras t ie , non 
au sens res t re in t à l 'adolescence, ma i s au sens généra l étendu à 
tous les âges . 

La manière dont B . Fr ied lânder in t rodu i t et pose la question est 
caractéris t ique et rie sa personnal i té e t de la doct r ine nouvelle. 

A u lieu de plaider adro i tement les c i rcons tances a t ténuantes , 
la maladie , l 'anomalie, l ' individual isme roman t ique ou dilettante, 
il exécute un m o u v e m e n t d'offensive hard ie , plus, un véritable 
coup d 'é tat . Il passe aux adversa i res la charge de la preuve à 
faire, 

Vous dites que l 'uranisme ou la pédéras t ie est une abomination, 
une chose contre na tu re , un vice infâme, une maladie, une 
monst ruos i té? 

L 'homosexual i té ou l 'u ranisme est u n phénomène de tous 
temps et de pa r tou t . Il se r encon t re chez les peuples sauvages 
comme dans les civil isations les p lus raffinées (Grèce, Chine). 
Une seule civilisation, la chré t ienne et la moderne, a jeté larépro-
bation sur lui et l 'a bann i , t h é o r i q u e m e n t d ' a i l leurs ; il n'est 
pas banni , mais il est p r é t endu te l . Il se peu t qu'elle s'appuie 
pour cela sur d 'excel lentes ra i sons , ma i s qu 'e l le les donne; c'est 
k elle à prouver . Actori Incumhit prohatio. E n ce qui concerne 
les ra isons , la discussion ne. t ra înera i t pas avec les chrétiens 
croyants qui répondraient pa r des a r g u m e n t s d 'autor i té . Mais il est 
clair qu 'avec les modernes qui ne sont p lus que des chrétiens de 
sent iment pour qui les a r g u m e n t s d 'autor i té n'ont plus qu'une 
valeur re la t ive, la logique de F r i ed lânde r est aussi justiciable 
qu 'avan tageuse . 

E t ce n 'es t guère qu ' à eux que F r i ed l ânde r en a, car il fonce 
contre ce qu' i l appel le l'idéal, ascét ique chré t ien symbolisé par les 
prê t res , les femmes et le moyen âge, avec u n e impétuosi té qui ne 
lui laisse aucun espoir de j ama i s se les conci l ier . On voit facile
ment ce qu' i l peut dire contre l 'ascét isme. Il est bon toutefois 
d'ajouter, à la décharge de Fr ied lânder , qu ' i l ne confond pas 
l 'ascétisme et le chr is t ianisme, ni le clér ical isme avec la religion. 
Il est anticlérical dans le sens p ro tes tan t ou juif du mot, opposé 
à la tu te l le que le p rê t re , allié na tu re l de la femme, rêve toujours 
d' imposer à l 'ordre social . Il n 'es t jsas aveugle sur les prêtres 
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1 Frieclliinder. Uensissance-Aphorismen lind /iisidic, n , J 20. 

catholiques et reconnaît la largeur d 'espri t de ceux qui ont 
répondu à la peti te enquête du Comité l . De même en ce qui 
concerne les femmes, il n 'est pas misogyne comme Wein inge r et 
ne s'élève m ê m e pas contre certaines revendicat ions féministes : 
ce contre quoi il s ' insurge, c'est contre l ' impérial isme déguisé du 
sexe féminin et ses empiétements sournois sur l 'existence du 
sexe fort. Il s 'agit pour les hommes de conquér i r le droi t 
d'exister et de vivre en une certaine mesure en dehors et indé
pendamment de la femme envahissante , absorbante , en l i san te ; 
et l 'émancipat ion revendiquée par le féminisme lui paraît à cet 
égard si peu redoutable en principe qu 'au contra i re il es t ime 
qu'elle aura pour corollaire l 'émancipation désirable des h o m m e s 
à l 'endroit du sexe familial et materne l . 

Il ne t ient pas p lus à l 'alliance compromet tan te des homo
sexuels. Les homosexuels pu r s ou exclusifs ne sont qu 'un t rop 
petit cas part iculier du phénomène qu' i l a en vue pour qu' i l 
puisse fournir l 'un des termes d 'une classification. I l repousse la 
division faite en homosexuels , hétérosexuels , bisexuées. Il n 'y a 
que des b isexue ls ; tous les hommes sont b isexuels , les hé téro
sexuels et les homosexuels .sont des bisexuels qui s ' ignorent. 

En ce qui concerne la théorie des Zwischenstufen, Fr iedlander se 
montre moins catégorique. Natura l is te il en reconnaî t la r éa l i t é ! - -
ses études personnel les lui ont même permis de suivre la genèse 
de types sexuels intermédiaires — mais il en res t re in t beaucoup 
l 'extension : il n ' adme t pas que la bisexuali té organique ou 
bisexuation soit induite chez tous les hommes et il repousse 
l 'application qu'Hirschfeld en fait à. l ' in terpréta t ion de l ' homo
sexualité. Les bisexués qui composent le troisième sexe sont un 
petit groupe à par t , mais leur caractér is t ique, c 'es t -à-dire la p ré 
sence de caractères féminins ne saurait être relevé chez tous les 
invertis et, d 'au t re par t , elle n ' impl ique pas toujours un inst inct 
inverti . D'ai l leurs, les sujets de stat is t ique et d 'observations sont 
des érotomanes et les érotomanes sont volontiers efféminés. 
•• Un autre reproche, un peu différent, que Fr ied lander fait à la 
théorie uranis te classique d 'Ulrick-Hirschfeld et à la propagande 
du Comité , c'est, celui d 'encourager, indi rec tement au moins, ou 
involontairement la pédérast ie , en concentrant tous les efforts 
contre l 'article de loi qui l ' interdit . 

Or Fr ied lander la repousse complè tement et il est bon de p r é -
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ciser sa doctr ine , car les al lures ha rd i e s de la j eune école permet
taient de supposer de sa pa r t les revendica t ions les p lus catégo-
r iques sur ce point comme sur les au t re s . I l n 'en est rien ; l 'ami
tié physiologique n ' impl ique pas les actes sexuels dont la 
pédication est le symbole gross ie r . Sans doute , à ses degrés 
infimes, elle sera accompagnée inév i t ab lement de te ls excès, aussi 
Fr ied lânder 116 V G U C DS.S que la pédéras t ie soit t enue pour plus 
grave que tout au t re débauche sol i taire ou hétérosexuel le , mais il 
veu t qu 'el le le soit au tan t , car — et c'est en ce sens qu'il la 
c o n d a m n e ! — il est convaincu d 'une manière générale de la 
bienfaisance de la cont inence en ma t i è r e sexuel le . Il veut que la 
chasteté soit proposée à la j eunesse , non comme une obligation 
absolue selon l 'espri t de la mora le ascé t ique , mais comme un noble 
sport , u n objet d ' en t ra înement facultatif, en s 'adressant à son 
amour-propre , à sa dél icatesse. Car la satisfaction sexuelle dégrade 
la qual i té du penchan t homosexue l ; l 'usage por te à l 'abus, il 
al tère la pure té de l 'amit ié . 

On a déjà pu voir , par ces c r i t iques , qui représen ten t la partie 
négat ive de l 'ouvrage de Fr ied lânder , ce que c'est que l'amitié 
physiologique dont il annonce la « b o n n e nouvel le ». 

Il serait t rop long de s 'é tendre su r les bases physiologiques que 
Fr ied lânder lui donne au moyen de la théorie de Jaeger (Entdec-
k u n g der Seele, i884), et de celle du t rop i sme de J . Loeb, et d'en 
faire la cri t ique. Voici en peu de mo t s la thèse . 

L 'amit ié physiologique est une des racines de l ' inst inct social 
au même t i t re que l ' amour sexuel en t re les sexes et l 'amour 
mate rne l . Les sympath ies et les an t ipa th ies qui composent l'ins
t inct social doivent avoir dans le domaine p h y s i q u e une traduc
t ion mécanique en a t t rac t ions et en répuls ions , pour laquelle il 
propose le t e rme de chémotaxisme. A ins i l ' amour unisexuel ou 
l 'amitié physiologique consiste en u n e sympa th ie psychique 
doublée d 'une a t t rac t ion phys ique qu i peut compor te r un certain 
degré de sensual i té ( rapprochement , baiser , embrassement ) . Mais 
elle ne doit pas indui re aux au t res degrés , qui re lèvent de l 'ins
t inct sexuel p roprement dit et doit bien au cont ra i re faire aspirer 
aux degrés de p lus en plus élevés de l ' ami t ié et de l'amour 
p la toniques . 

Il est à peine besoin d ' insister sur la cr i t ique que cette théorie 

l « L'erreur dominante ne consiste pas dans la réprobation publique de la ' 
pédérastie (pédication), mais dans le degré et le fondement de cette réproba
tion. » (P. 2oo, op. citai.) 
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soulève immédia tement . Le te rme d'amitié physiologique pr is à 
la let tre est d 'un choix déplorable : il efface les l imites entre trois 
choses bien d i s t inc tes : amour , inst inct social, amit ié . On ne se 
représente guère cet inst inct qui compor te de la sensuali té sans 
admettre la sexual i té . Tenter une explicat ion, au moyen de 
l 'amitié physiologique, c'est prendre un phénomène d'une g rande 
complexité pour le proposer g ra tu i tement comme un phénomène 
élémentaire. 

Si l 'amitié physiologique, qui est homosexuel le , correspond au 
lien social, n 'y a-t-il pas de lien social entre les deux sexes, mais 
seulement un lien exclusivement sexuel, chose peu admiss ib le? 
Si, d 'autre par t , il y a un lien au t re que le sexuel , mais sous la 
forme de cette amit ié physiologique, ent re l ' homme et la femme, 
il est si pareil au lien sexuel qu ' i l n 'en est pas dist inct ou qu 'en 
tout cas il fait double emploi . 

Il faut bien qu 'un point de dépar t , faux ou inut i le , ne soit pas 
essentiel à un bon livre, puisque l 'ouvrage de Fr iediânder avec 
cette hypothèse gra tu i te et d 'ail leurs confuse, reste valable, en 
considération de plusieurs thèses t rès jus tes et t rès in téressantes 
qu'il a réunies au tour de la première et qu ' i l faut dégager de 
cette dépendance compromet tan te pour les apprécier p lus équi ta-
blement. 

i° Fr iediânder émet une hypothèse gra tu i te quand il identifie 
l'amitié physiologique avec l ' inst inct social. Il n 'en est pas de 
même lorsqu' i l s'efforce de donner une racine physiologique à 
l ' instinct social. Quel que soit d 'ail leurs l ' ins t inct social, il peut 
avoir une t raduc t ion objective passée inaperçue jusqu ' ic i . On ne 
peut le cr i t iquer d'avoir essayé de faire u n sort à la théorie de 
Jaeger et d 'avoir confirmé l ' impor tance d 'un sens comme le sens 
olfactif et rappelé ses affinités si part icul ières et mal débrou i l 
lées avec le sens génital . Mais y avait-i l lieu déjà de bât i r toute 
une théorie sur ces analogies peu t -ê t re spécieuses ? 

2° La protestat ion contre la suprémat ie féminine est une des 
thèses les plus in téressantes de Fr ied iânder , su r tou t parce qu'elle 
est vra iment « echf deutsch ». Revenant avec une prédilect ion 
marquée et comme malgré eux sous la p lume de tant d 'écrivains 
allemands de Schopenhauer à Nietzsche — pour ne par ler que 
des derniers —• elle est un symptôme qu' i l convient de retenir , 
si l'on ne se t rompe , en vue de l 'avenir . Ce n 'es t oas contre le 
féminisme qu ' i l protes te . Fr ied iânder et les Al lemands sont 
aussi bien ou mieux disposés que les França is à son égard. C'est 
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à ce qu ' i ls appel lent la ga lan te r i e , dans le sens général de subor
dination bénévole et moins fictive qu' i l ne semble de l 'homme 
à la femme qu'i ls en ont . Rien ne mon t r e mieux que s'il 
t r iomphe, le fémininisme r i sque de re t i re r à la femme autant 
et même plus d 'avantages qu ' i l ne lui en assurera . 

Exis te r i ndépendammen t de la femme, de la Hausfrau, de la 
Wir t schaf te r in , de la i v a m i l i e n g e w a l t ( représentée pa r la Mère) 
— pour eux et en t re eux — moins en dénouan t les liens de la 
famille qu 'en les desse r ran t « qu ' en leur superposant en somme 
peut -ê t re une nouvel le espèce de re la t ions sociales — voilà 
un rêve a l l emand ou p lu tô t ge rman ique et, s'il se réalise, le 
milieu propre à l ' épanouissement de l 'amit ié physiologique 
pour les uns , de l ' homosexua l i t é pour les au t r e s , de l'amitié 
tou t court , pour d ' au t r e s . E t c'est là la raison du grief 
capital qu ' i ls nour r i ssen t con t re l 'hégémonie la t ine ou fran
çaise qui préside encore à la relat ion des sexes ; lui obéissant 
de mauvaise grâce et en « ba rba re s » ils p ro je t t en t secrètement 
de la renverser . 

Si la Kultur a l l emande doit p r end re un j ou r assez de vitalité 
pour t ransformer les m œ u r s et y in t rodu i re de nouvel les « valeurs», 
ce sera, ne nous y t r o m p o n s pas , l 'une des p remières réformes 
qu'el le in t rodui ra . A la place de la ga lan te r ie elle ne serait peut-
être pas empêchée de m e t t r e que lque chose de neuf et pourtant 
de t radi t ionnel , d 'original et de p rop remen t a l lemand que son 
âme confuse p répare et t i en t en réserve , à son insu même . 

3° Ce quelque chose, c 'est l ' ami t ié — l 'amit ié au sens général 
du mot. — Si Fr ied lânder a été amené à donner le nom d'amitié 
à l ' inversion ou à Furan i sme qui ne sont j)as de l 'amitié ou du 
moins qui ne sont pas que cela , c 'est, on peut le croire , en vertu 
de l 'a t t ract ion que ce mot exerce sur un A l l e m a n d qui veut 
qu 'une affinité qu ' i l éprouve , qu ' i l croit b o n n e , soit de l'amitié, 
en part icipe et que r ien de bon ne soit é t ranger à cette chose 
qu' i l vénère entre tou tes . 

Les França is n ' en t enden t k peu près r ien k une amit ié de telle 
sorte. S'ils connaissent par ouï-dire l 'amit ié a l l emande , ils ne lui 
ont guère a t t r ibué l ' impor tance qu 'e l le mér i te . D'ailleurs,, comme 
le r emarque Fr iedlânder ap rès d ' au t res , l ' amit ié n 'existe pour 
ainsi dire pas dans no t re m o n d e mode rne . E t si l 'ascét isme n'en 
est pas d i rec tement coupable , c'est l 'ascension sociale de la 
femme due au chr is t ianisme qui en est la p r inc ipa le raison. C'est 
donc en un sens le chr i s t i an i sme et F r i ed lânder , avec le flair 
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d'un Germain 1 qui veut être l'Hellène moderne, ne s'y trompe 
pas — qui est responsable du déclin de la vertu d'amitié. 

Amitié et amour sont deux notions qu'il faut maintenir dis
tintes en principe. Friedlânder a échoué dans son entreprise 
théorique en partie parce qu'il les a confondues. Mais cette 
confusion est an trait révélateur de sa personnalité ethnique plus 
encore qu'individuelle. L'amitié allemande est trop sentimentale 
et trop passionnée pour être contenue dans la définition com
mune de l'amitié. Elle présente par ailleurs des formes si ethé-
l'ées, si platoniques que la distinction du sexe y devient chose 
secondaire, que le mot amour s'applique de soi-même k des 
amitiés aussi exaltées. N'a-t-elle pas pour base cette idée implicite 
•qu'un sentiment et un lien aussi nobles ne peuvent naître et 
prospérer qu'entre des individus du sexe viril ? C'est là du plato-
nicisme le plus authentique et cela suppose la conviction d'une 
haute supériorité du sexe masculin, sur laquelle des Français, 
par exemple, affectent de se montrer plus sceptiques. 

Si la tentative de Friedlânder échoue, il importe de savoir 
qu'elle renaîtra d'une autre manière. Elle n'est qu'une ébauche 
issue d'un instinct profond et confus de la race, qui veut se recon
naître et se formuler. L'homosexualité nous frappe, mais elle n'est 
qu'un cas bizarre et aigu qui devra recevoir — sans restriction 
sérieuse — sa solution en une formule honnête et large. 

Le mot d'amitié pourra en faire office à condition qu'on 
lui donne le sens particulièrement riche et étendu d'un senti
ment, nettement pénétré d'un côté de sensualité et de sexualité 
même (dont il ne rougit pas comme d'un crime, mais qu'il ne 
considère que comme une infériorité dont il faudra tôt ou tard 
se dégager) et, do I Ci II trecôté, participant à ce que la sympathie 
virile connaît de plus noble et de plus idéal et même à ce que 
l'amour connaît de plus passionné. Ces choses qui nous parais
sent exclusives l'une de l'autre paraîtraient des plus aisées 
à concilier à la nation métaphysique qui a conçu l'identité des 
contradictoires. 

Il serait facile d'énumérer à la suite de Friedlânder les noms 
d'une foule d'auteurs tant modernes que classiques unanimes 
d'opinion sur le chapitre de l'amitié. 

1 Et, pour être exact, disons, avec l'animoFité d'un juif contre les formes, 
modernes du christianisme. Pourtant, l'ascétisme des origines procède de l'esprit 
judéo-chrétien autant et plus que de l'esprit chrétien proprement dit ou catho
lique. 

Arch . A n t h r . Crin! . — N- IBK-IK.J. •1B0U--B 
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Comme on a pu le voir d 'après l ' esquisse de ce mouvement, 
l 'ouvrage de Carpenter serait b e a u c o u p plus à sa place ici qu'en
t re les é tudes s t r ic tement scient if iques de Havelock Ellis et de 
Moll. Il ne faudrai t pas croire en effet que, sur ce point, la 
pa ren té de races germanique et s a x o n n e soit en défaut; il 
existe dans la seconde le m ê m e p e n c h a n t à la camarader ie sen
sue l le 1 , sévèrement inhibé par u n e discipl ine et des mœurs puri
ta ines re la t ivement récentes et p e u efficaces sur le fond physio
logique de la race, qui , tôt ou ta rd , p r e n d r a ces accommodements. 

Comme on n 'a pas à faire l 'h is toi re des personnes ni des évé
n e m e n t s , on n 'a pas à par le r ici de l 'association fondée par 
Ad . Brand' 2 et appelée « die Germeinschaf t der E igenen » (la Société 
des s ingul iers) . Mais l 'exposé des idées de Fr iedländer dont-
l 'ouvrage cont ient l 'essence de l eu r s doc t r ines et de leurs aspi
ra t ions à p u dissiper les p r éven t ions que les al lures hardies, 
effrontées, que la pose uranis te exagérée à plaisir pour rendre le 
phil is t in enragé , avaient pu faire concevoir . Libres , un peu cyni
ques , ce ne sont pas des débauchés , ce n 'es t pas une secte 
gnos t ique . 

La Gemeinschaft a publ ié à p lus ieu r s repr ises des numéros ou 
des recuei ls non dépourvus de va leur l i t téraire ou artistique. 
Il n 'es t guère ut i le de passer en r evue les n o m s et les œuvres 
de la j eune école 3 , ou plutôt de cet te « pe t i te classe », les 
articles du p rog ramme sont tou jours les mêmes : Bisexualité, 
point de Zwischenstufe , point de t ro is ième sexe, point de miso
gynie, connexi té du mouvement féministe et du mouvement pour 
la cul ture vir i le . 

On se contentera d 'évoquer ici u n e cour te é tude , parue dans 
Y Eigene de 189g —- con tempora ine par conséquent , mais indé
pendan te du mouvemen t scientifique et propagandis te des 
Annuyi res et du Comité —- et placée par son auteur Elisar von 
Kupffer 1 en guise d ' in t roduc t ion a son anthologie de l'amitié 
uranis te {Freundesiebe und Lieblingsminne). Sous ses petites 
dimensions elle cont ient au t an t de subs tance que les ouvrages de 

* W a l t W h i t m a n n en est l'expression la plus présentat ive tant par sa person
nalité que par son œuvre 

s Le promoteur et la victime du récent procès Brand-Bülow. 
3 Voir par exemple E d w Bab, Die Gleichgeschlechtliche Liebe; Id. Frauen

bewegung und mänliche Kultur. igo'i; Th von Wächter, 189g, Ein Problem der 
Ethik; Ed von Mayer, 19 4 . Die Lebensgeretze der Kultur; H. Freimark, der 
Sinn der Uranismus ; 0 Soyka, go6, Jemeits der Sittlicht, eits greuse etc. 

1 Elisarion von Kupffer, Lieblingsminne und Freundesliebe, 1900, Ad.Brand. ; 
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doctrine prolixes et touffus dont les A l l emands sont coûta-
miers ; de p lus , elle sera une at tes ta t ion honorable du ton adopté 
par la peti te revue d 'A. Brand ; et enfin sa date qui lui 
confère toute priori té précisera le point su ivant de l 'histoire du 
problème de l ' Invers ion, à savoir que ce -qu'on nomme le dernier 
tournant (neueste r ich tung) , qu 'on pour ra i t appeler la phase 
sociale du mouvement homosexuel est bien moins consécutif que 
parallèle à la Doctr ine uranis té des Zwischenstufen. P a r ses 
origines il est m ê m e contemporain ; tous deux se r a t t achen t par 
l 'esprit à Ulrich et à son œuvre : une équipe de t ravai l leurs sérieux 
et positifs s'est chargée de la besogne scienlifique, jur id ique et 
légale, de là est i ssue , l ' ingénieuse théorie des Zwischens tufen ; 
une au t re colonne d'enfants terr ibles et d 'enfants perdus a fait 
l'école buissonnière au pays de la poésie et de l 'ar t et r isquai t de 
passer inaperçue et stéri le si le manifeste de Fr iedlânder n 'avai t 
énoncé en formules sail lantes le p rog ramme de leurs aspira t ions 
sociales. Si elle s 'avère un peu t a rd ive , l ' impulsion subsistai t . Le 
travail exécuté sur le te r ra in scientifique donnai t à la thèse 
sociologique le t e m p s de mûr i r . 

Ce qui frappe, on l'a di t , dans ces uranis tes , dans ces pa ran
gons de l 'amit ié viri le, p la tonique, c'est qu'i ls ne sont pas des 
misogynes. Ils ne sont plus des misogynes ; ce t te étape qui est 
celle de Schopenhauer et de Nietszche est dépassée, « la femme est 
en première l igne en t a n t que mère, un facteur impor tan t de la 
vie ; et celui qui par le de la femme avec un complet dédain, il n ' a 
certes pas connu cette émotion merveil leuse dans la vie humaine , 
le pur amour ma te rne l , qui répand sur toute l 'existence d 'un 
homme un charme infini jusque dans le souven i r 1 ». 

Ce symp tôme est peut-ê t re g rave . On est encore a t taché à ce 
que l 'on détes te , on hait sa servi tude. Le maî t re ou le dieu qui 
est devenu indifférent est v ra iment sorti du cœur , assez pour 
qu'on puisse avec froideur être jus te à son endroit . C'est la désué
tude redoutable et sans r e m è d e ! . 

Il est si peu quest ion d 'ai l leurs de toucher aux acquisi t ions 
définitives réal isées par la femme dans le mariage et dans la 
famille par le fait de chris t ianisme, que l'on envisage avec s a n g -
froid celles que le féminisme pourra y ajouter. C'est bien ; « mais 
il est t emps que l 'homme pense à lui et, si comique que cela 

1 E. von Kupfer, Introduction. 
.* Iwan Bloch, voir Sexaalleben unserer Zeit,chap. xvm, Der Abfall vom Weibe 

(le Détachement de la femme). 
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semble, en. face de l ' émancipa t ion de la femme, de son devenir 
personnel , nous avons besoin d 'une émancipat ion de l 'homme 
pour faire revivre une cu l tu re vir i le [Männliche Kultur) ; et c'est 
pom\el le que j ' e n t r e ici en l igne ». Quel le est cet te cul ture ? 

Tout lien intime d'homme à homme, d'homme à jeune homme, 
de jeune homme à jeune homme doit être tenu pour un facteur 
bienfaisant de culture sociale, pjolitique, nationale. 

Si l 'on se demande que l le es t la na tu re de cette liaison, Küpffer 
répond avec une c lar té suffisante par la m a x i m e du sage grec : 
<' C'est u n témoignage de vir i l i té que de commander et de n'être 
point asservi aux vo lup tés des sens — m a i s non point de s'en 
abstenir . » L 'on a déjà fait u n e fois dans le monde , de cette espèce 
d'affinité ou de sympa th i e , bref de ce t te faculté humaine , l'objet 
d 'une « cul ture ». La Grèce y a réuss i d a n s quelque mesure. Or, 
« c'est préc isément chez nous au t res A l l e m a n d s qui , malgré tout 
sommes les plus proches des Grecs que se rencont re ce lien intime 
d 'homme qui t rouve dans l ' amour sa p lus hau te expression ' . » 

Raffalovich dit j u s t e m e n t que si j a m a i s l ' u ran i sme se présente 
pour de bon comme facteur de civi l isat ion, comme valeur de 
cul ture , il ne t rouvera , d e v a n t lui , que le chr is t ianisme pour seul 
adversaire sér ieux. 

Si l 'on pouvai t croire d ' ap rès F r i e d l ä n d e r que l 'uranisme fût 
nécessa i rement pa ïen , E . von Küpper q u i est chrét ien croyant 
se chargera i t de nous d é t r o m p e r et de n o u s persuader qu'une 
ant inomie durable est imposs ib le entre deux forces civilisatrices 
aussi bienfaisantes . L 'Egl i se dira-t-el le donc son toleraripotest ? 

Aussi combien la r echerche scientifique para î t misérable, avec 
ses t â tonnemen t s d a n s la pa thologie , ses p ié t inements dans l'a-
norrnalité, alors qu 'on se l ivre à des aspira t ions aussi ambi
t ieuses. Gomme F r i ed l ände r et B a n d , V. Kupffer n 'es t pas tendre 
pour les morbicoles de l ' homosexua l i t é . 

S il est injuste , il y a d a n s sa rés i s tance même et dans leur 
résis tance à tous à se plier au poin t de vue scientifique une 
indication bonne k retenir , c 'est qu ' en effet le problème dépasse 
le point de vue scientifique, que ce po in t de vue n 'a peut-être 
même pas à fournir l 'essentiel pour sa solut ion et qu'il adonné 
même tout ce qu ' i l avai t à donne r . 

E von Kupfer expr ime , pour finir, sa confiance dans sa race et 

i E. vor. Kupfer, Introduction : ce Ce que nous avons de meilleur, nous-autres 
Allemands, ce. sont nos amis . » Déclaration du prince d'Eulenbourg au procès 
Bulow-Brand, 6 novembre 1907. 
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dans sa nat ion pour la réalisation de ce nouvel idéal de cul ture . 
Bien qu 'on soit blasé sur l 'emphase nat ional is te propre aux 
fils de la g rande Al lemagne , on ne peut pas ici n ' ê t re pas frappé 
du ton de résolution et de foi mys t iques qui l ' inspire en vue 
d'une tâche que ne disputeront certes pas à l 'Al lemagne les 
peuples la t ins , mais aux progrès de laquelle ils aura ient tort de 
rester indifférents : « L 'Al lemand est , en définitive, dans le 
monde civilisé d 'aujourd 'hui , l 'homme qui p rend quelque chose 
au sérieux ; aussi se la isse- t - i l difficilement — t rès difficilement 
persuader . Mais q u a n d sa solidité et sa sagacité sont acquises à 
une chose, il en fait sort ir u n moyen de cul ture , en opposition en 
cela avec les França is et les I tal iens dont le coup d'oeil, si 
prompt qu' i l paraisse , va peu au fond des choses. La libre pensée 
et le laisser faire sont le plus souvent un superficiel compromis 
entre des choses contra i res , sur lequel il se peut qu 'on vive assez 
bien quand on n ' a pas une conscience t rop scrupuleuse ou t rop 
honnête. M a i s d 'une telle a t t i tude , il ne sort guère de nouveaux 
germes de civilisation. C'est pourquoi , je mets toute ma complai
sance dans l 'Al lemand, bien qu' i l paraisse en re ta rd sur cer ta ins 
points, et je n 'ai j amais souhaité d 'être un a u t r e 1 ». 

D ' Eric SIMAC. 

CORRESPONDANCE 

L a t t r e a u P r o f e s s e u r L a c a s s a g n e 

Quelques observat ions , cher Maître , provoquées par l'affir
mation quelque peu blessante que : « je suis bien, au sujet de 
l 'homosexualité, dans une tradit ion l i t téraire. » (Voir Archives, 
p. 887, n° i 8 5 , niai igog . l 'article du sagace et dis t ingué Raffa-
lo vich.) 

I. Je sais que l 'homosexual i té n 'exis te qu 'à l 'é ta t d'exception 
1res rare sur la presque totali té du terri toire cont inental — je 
veux dire non colonial — français. J ' a i habi té presque toutes les 
régions de la F rance , fréquenté tous les mil ieux. On peut 

'• El. von Kupi'er, Introduction, fin. 
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objecter que je suis un sot et ne sais pas observer. J'ai comparé 
le résu l ta t de mes observat ions avec celles de quantité de bour
geois, de commerçan ts , d ' indus t r i e l s , de paysans, d'ouvriers, 
d'ar is tocrates , de hobereaux , de p rê t r e s , de soldats et d'officiers. 

II. Je sais que l 'homosexual i té existe à Paris, dans les grandes 
villes et, d 'une façon généra le , dans tous les endroits de France 
ouverts au cosmopol i t i sme. J'ignore si ces milieux sont, en 
France , p lus riches ou moins r iches en homosexuels que les 
milieux analogues de l ' é t ranger . Je crois que personne n'en sait 
rien, n 'en peut rien savoir présentement. 

III. Je sais que no t re psj^chologie échappe à la plupart des 
é t rangers . Sur 100 r o m a n s publiés à Paris, 10 (?) dépeignent 
des m œ u r s françaises et 90 les mœurs de milieux spéciaux : 
milieux d 'é t rangers , de r a s t aquouè re s , d'aventuriers, d'agioteurs.., 
ou mil ieux inventés de toutes p ièces. 

IV. Je sais que les médec ins et savants français nient que 
l ' homosexual i té soit f réquente en France et, pour ce, sont parfois 
taxés d ' ignorance et de na ïve té à l'étranger. Et je sais que les 
médecins et savants français ont raison. 

V. Je sais que les homosexuels de bas étage, auxquels parfois 
s 'adressent cer ta ins enquê teu r s étrangers, se vantent d'être en 
relat ion avec les hommes les p l u s connus et les plus illustres; le 
ou la prost i tuée homo ou hé té rosexue l essaie presque toujours, par 
tendance na ture l l e ou pa r in té rê t professionnel, de faire croire à 
son succès et par t icu l iè rement à son succès auprès des gens qu'il 
ou qu'el le considère comme le p lus honorables. A entendre les 
cat ins , il n 'y a pas une seule femme vertueuse. Je sais que cer
ta ins enquêteurs é t rangers font p reuve d'une crédulité incroyable 
et acceptent tous les r ense ignemen t s lorsqu'ils sont favorables à 
leur thèse . Je crois que beaucoup de professionnels ou d'occa
sionnels ne sont pas homosexuels pa r t e n d a n c e , mais se résignent 
à l 'être pa r lucre . 

VI . Je crois que l 'homosexualité est contagieuse et qu'en 
ce momen t elle se r épand en F r a n c e et en Allemagne en raison 
même de ce qu 'on l ' é tudié , de ce q u e l'on en parle et de ce 
qu 'on écrit à son sujet. 

VII . Je crois sur tou t qu 'e l le se déve loppe sous l'influence de 
concluions économiques., que ce d é v e l o p p e m e n t est lié aux restric
t ions de la na ta l i té , à la moindre fréquence du mariage, à ce 
fait qu ' en se mar ie plus âgé. Je crois q u e l'homosexualité est la 
manifestat ion inévi table d 'une sorte de malthusianisme incon-
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scient. (Voir mon article « Dégénérescence ou pléthore », in 
Archives, n o s r jS - iyg , octobre-novembre igo8 , p . 7 4 0 , jAi, 7 4 . 2 . ) 

VIII . Je crois que tout être appar tenan t à u n e espèce com
portant deux sexes est un homosexuel en puissance. Je sais qu ' i l 
y a des homosexuels nés1. 

IX. Je crois qu 'un é lément précieux du diagnostic de l ' homo
sexualité consiste, lorsqu 'on est certain qu 'un sujet ne diss imule 
pas, dans la constatat ion de l ' intérêt spécial qu'il por te à la 
question de l 'homosexual i té . Je crois, de plus , que l 'homosexuel 
est p o r t é 2 à voir de l 'homosexuali té là où il ne s'en t rouve p a s . 
J'ai constaté le fait chez des homosexuels avérés qui faisaient é ta t 
d 'observations inexactes ayant t ra i t à des faits, gestes ou propos 
remarqués par eux dans leur entourage et qui n 'é ta ient , en réal i té , 
empreints d 'aucune espèce de sexuali té. 

X. Je crois que l 'homosexuali té se dissimule difficilement à 
quiconque a, de naissance, une certaine intuit ion de la psycho
logie humaine et connaît la quest ion. Je suis convaincu avoir 
connu des homosexuels qui ne confessèrent j amais leur t e n 
dance. 

XI. J ' applaudis des deux mains aux t r avaux des chercheurs 
quorum pars rninima fui. Seulement , j e sais que tout chercheur 
s'illusionne sur les quest ions nouvelles et je crois que les espri ts 
les plus éminents se sont un peu exagéré l 'é tendue de l ' homo
sexualité en Al lemagne , où pour tan t elle paraî t fort abondan te . 

XII . J e crois Raffalovich d 'une sagacité merveil leuse et je lui 
suis et lui serai toujours reconnaissant des belles pages qu ' i l 
m'a généreusement communiquées et que l 'on peut lire sous son 
nom dans mon ouvrage Perversion et Perversité sexuelles^, le 
premier ouvrage qui , je crois, fut publié par un Français après 
celui de Chevalier . Je ne me dissimule pas les défauts de cette 
œuvre écrite à vingt-c inq ans , mais depuis lors j ' a i é tudié et 
observé; j ' a i mér i té les éloges ex t rêmement précieux de l 'un des 
esprits les p lus profonds de l 'Al lemagne, Nàcke, et je crois avoir 
aussi mér i té ceux, de l 'un des esprits les plus profonds de IV ngle-
terre, Havelock Ei l i s , — et c'est moi qui, main tenant peu t -ê t re , 
aurais quelque raison de t rouver Raffalovich un peu t rop l i t térai re , 

1 Une question en passant. A-t-on étudié convenablement le système nerveux 
de Tinverti-né et particulièrement la sensibilité de l'appareil ano-génital du 
sodomiste-né? 

2 Surtout tant qu'il reste chaste. 
3 Paris, Masson. Préface d'Emile Zola. 
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trop enclin, en tou t cas. à in t rodu i re dans un débat d 'ordre 
scientifique des considérations d'ordre mora l qui n 'y ont que 
faire et sont — soit dit. sans donne r à l 'expression une signifi-
fication désagréable — une sorte de non-sens . 

XI I I . Je sais que l'immense majori té de mes compatr iotes (non 
coloniaux) éprouvent pour l 'homosexual i té un dégoût extrême 
non simulé. Je sais cependant que beaucoup d 'entre eux ont 
commis ou subi de menus actes homosexue l s à l 'époque de la 
puberté, actes qui ne leur ont pas laissé de souvenirs signi
ficatifs. Je crois à l 'influence des condi t ions d 'exis tence, de l'édu
cation, à celle de la « douche » hé térosexuel le que j ' a i signalée 
(V. Archives, n° 17a , 10 avril 1908 et l 'ar t icle de « Numa Proe-
torius J>, in Archives du 10 mars 1909, n° i83); je crois, en un 
mot, à l'aiguillage, surtout lors de la pube r t é , et je crois aux 
influences religieuses sur les hab i tudes t radi t ionnel les de la 
nation. 

XIV. Je ne me donne même pas la peine de revenir sur ce que 
j ' a i écrit si souvent et tenté d 'expl iquer (V. Perversion et Per
versité) au sujet de la façon d 'apprécier en France l 'homo
sexuali té féminine. A quoi bon noircir du papier pour ressasser 
des faits connus qui se passent de conf i rmat ion? 

XV. Tout enquêteur impartial et suffisamment éclairé constat 
te ra que, présentement, l 'homosexual i té est une rareté en 
France L 

Cela, je puis F affirmer. Et cela ne veu t pas dire que l'homo
sexuali té n'existe pas , ne foisonne pas d a n s certains milieux 
parisiens ou français qui sont p réc i sémen t ceux qui se livrent les 
premiers à l'observation superficielle d 'un é t ranger dénué de 
méthode et de sens cri t ique — ou pressé pa r le t emps . Cela ne 
veut pas dire non plus que l ' homosexua l i t é ne foisonnera pas 
dans toutes sortes de mil ieux français. L ' aven i r de l 'homosexua
li té et de la bisexualité, tant en France qu ' en Al lemagne, dépend 
d'éléments complexes dont il serait ac tue l lement hasardeux de 
disserter. 

Affectueusement et respectueusement. 
Paris. '20 mai ÏOOO. 

L A U P T S . 

1 Dans l'armes continentale elle n'existe qu'à l'état d'exception rarissime 
(garnisons des grandes villes ou des endroits cosmopolites ; contagion locale 
limitée, accidentelle, sous l'influence d'une personnalité homosexuelle ; Dans 
les deux cas il s'agit toujours de groupes extrêmement restreints). 
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D r
 LÉON GALLIEZ . — La S imulat ion d e s i r a i i m a t i s m e s , vol.. 

435 pages, Lamartin, éditeur. Bruxelles, 1909. 

La s imula t ion des t r a u m a t i s m e s est-elle si f r équen te q u ' u n l ivre de 
cette i m p o r t a n c e mér i t e de lui ê t re consacrée ? à no t r e é p o q u e , l ' idée 
de s imula t ion s ' impose aussi b ien au médec in p o u r son d iagnos t i c 

- qu 'au p a t r o n et à l ' a s su reu r qu i ape rço i t avec t e r r e u r a u g m e n t e r le 
n o m b r e des acc iden t s d o n t il est r e s p o n s a b l e . On c o m p r e n d ainsi la 
nécessité de ces t ra i tés successifs de pa tho log ie t r a u m a t i q u e . 

L ' a u t e u r a r éun i la p l u p a r t des observa t ions de s imula t ion éparses 
dans les recue i l s sc ient i f iques; à p ropos de chaque en t i t é p a t h o l o g i q u e , 
il a ind iqué ce que p e u t la s imula t ion p r o p r e m e n t d i t e , l ' exagéra t ion , 
l 'aggravat ion d 'un t r a u m a t i s m e et , enfin, il a é tud ié en détai l la ques t ion 
de l ' imputa t ion inexac te de la cause t r a u m a t i q u e à u n e affection p rée 
x i s tan te . 

Ce l ivre t rès é l é g a m m e n t édi té pa r l ' éd i teur L a m a r t i n , es t m u n i d ' une 
table a l p h a b é t i q u e des mat iè res e t sera t rès ut i le aux expe r t s en 
matière d ' acc iden t s du t rava i l . E . M . 

P. BROUARDEL. — Les A t t e n t a t s aux Mœurs , Préface de M. le profes-
: seur Thoinot, J . - B . Baillière. Paris , 1909, 1 vol., ? J I pages. 

Ce l ivre es t le c o m p l é m e n t de l 'œuvre si i m p o r t a n t e de B r o u a r d e l . 
Il a é té cons t i tué pa r les de rn i è re s leçons qu ' i l fit à la F a c u l t é de 
médecine de Pa r i s et les o b s e r v a t i o n s classées pa r son successeur 
le p rofesseur T h o i n o t . 

On y t r o u v e r a , comme dans les p récéden t s ouvrages du professeur 
Brouarde l , le c h a r m e du réc i t , de n o m b r e u x faits b i en observés et qui 
se rvent d ' exemples t op iques aux affirmations d u Pro fes seu r , u n e docu
menta t ion et u n e é r u d i t i o n r e m a r q u a b l e s . P a r m i les observa t ions de 
viols, d ' a t t e n t a t s à la p u d e u r , d ' impu i s sance qu i son t à la fin du 
volume, se t r o u v e n t une série de cas cu r i eux recuei l l i s dans la p r a t i que 
de B r o u a r d e l ou de son m a î t r e L o r a i n . Ce sont des d o c u m e n t s p r éc i eux 
pour les m é d e c i n s • expe r t s . E . M . 

Professeur S. OTTOLENGHI et S. DE SANCTIS, de l 'Université de Rome. — 
Traité p r a t i q u e d e psych ia tr ie m é d i c o - l é g a l e à l 'usage d e s 
médecins , d e s j u r i s t e s et des é t u d i a n t s : t » partie, Y'Examen d.-> 
l'aliéné et du criminel, Seméiotique mentale, par le professeur S. de-
Sanctis , 1 vol. do *8o pages avec i3g figures. £909. Miiano, Societa 
éditrice Librar i s . 

Ce l ivre es t r e m a r q u a b l e non s e u l e m e n t pa r la préc i s ion et la c la r t é 
de la descr ip t ion des signes c l in iques , mais encore pa r des i l lus t ra t ions 
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qui r a c c o m p a g n e n t . Ces i l l u s t r a t i o n s son t des r e p r o d u c t i o n s photo
g r a p h i q u e s dans lesquelles les m a l f o r m a t i o n s p h y s i q u e s , la mimique et 
les a t t i t udes son t m e r v e i l l e u s e m e n t r e p r é s e n t é e s . Il n ' ex i s t e pas d'autre 
m é t h o d e que celle de parier aux y e u x l o r s q u ' o n s 'adresse à des jur is tes 
e t des é t u d i a n t s . 

La p r e m i è r e partie traite d e l ' examen p h y s i q u e de l 'al iéné et du 
c r imine l — après l'étude très déta i l lée des anomal ies physiques, 
l ' au t eu r a écr i t u n excellent c h a p i t r e sur l ' examen des fonctions de la 
vie végéta t ive : fonction c i r c u l a t o i r e e t p h é n o m è n e s vaso-moteurs — 
resp i r a t ion , fonction sexuelle, e t c . Les différents appare i l s qui servent 
à l ' é tude de ces fonc t ions son t r e p r é s e n t é s e t l eur mi se en marche 
pa r f a i t emen t d é c r i t s , à c i t e r auss i u n long- c h a p i t r e su r l 'examen du 
langage pa r l é et écr i t , sur l ' e x a m e n des fonc t ions psych iques . 

Il n ' e s t pas d o u t e u x que ce t o u v r a g e d e v i e n d r a c lass ique et aura un 
réel succès aup rè s de tous c e u x q u ' i n t é r e s s e n t les é tudes psychiat r iques . 

E. M. 

M M . EDMOND PICARD et GEORC.ES DELACROIX. — G o d e d e l ' H y g i è n e e t 
d e l a S a l u b r i t é p u b l i q u e , Larcier éd. Bruxelles. 

Le format de p o c h e , la r e l i u r e soup le r a p p e l a n t les Codes Dalloz 
ou le Va.de Mecum de Médecine Légale du professeur Lacassagne, 
i n d i q u e n t ici un ouv rage e s s e n t i e l l e m e n t p r a t i q u e , un vér i t ab le manuel, 
un Vade Mecum de Législation Sanitaire. 

Sous son pet i t v o l u m e , il s 'agi t c e p e n d a n t d ' u n r ecue i l de 5 2 8 p a g e s , 
ne r é u n i s s a n t pas m o i n s de 2 2 5 t e x t e s légis lat i fs : en somme , tous les 
ar t ic les de la loi belge relat i fs à l ' hyg iène e t à la s a lub r i t é publiques 
son t m e n t i o n n é s , et la plupart é n o n c é s t o u t au long . Après la date et 
le t i t re de c h a c u n d ' e u x , on t r o u v e 1 ind ica t ion ab régée des périodiques 
officiels qu i les o n t publ iés . A la fin de l ' ouv rage , une t ab le chronolo
gique en donne la r é c a p i t u l a t i o n . 

Ces textes de lois sont t r è s l o g i q u e m e n t et t r ès commodément 
g r o u p é s en six partiez : i . G é n é r a l i t é s ; I I . A r t de g u é r i r ; I I I . Denrées 
a l i m e n t a i r e s ; I V , E t a b l i s s e m e n t s d a n g e r e u x , insa lubres ou incom
modes ( i 5 e a g é n é r a l , a 0 m a c h i n e s e t c h a u d i è r e s , 3° mat iè res explo-
sibl.es ou inf lammables) ; V . Police san i t a i r e (i° en g é n é r a l , 2 ° vaccine); 
V I . Police san i t a i r e des animaux d o m e s t i q u e s . 

Cette s i m p l e é n u m é r a t i o n montre q u e ce recue i l ne s'adresse pas 
s e u l e m e n t a u x hyg ién i s t e s et aux h o m m e s de loi , p o u r q u i , évidemment 
il constitue u n l ivre de chevet : t o u t membre des commissions médi
cales sanitaires peut avoir b e s o i n , à c h a q u e i n s t a n t , de constater les 
d o c u m e n t s qu'il réunit. 

D'abord, t ou t e s les p e r s o n n e s t o u c h a n t de p rès ou de loin à la pro
fession méd ica le , à 1' « AH de guérir » y t r o u v e r o n t l 'exposé des textes 
é t ab l i s san t l eurs droits et devo i r s : c h i r u r g i e n s d e ' m a r i n e , sages-
femmes , p h a r m a c i e n s , d r o g u i s t e s , d e n t i s t e s , a l i én i s t e s , vétérinaires, 

http://Georc.es
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bac tér io logues , ch imis tes , exper t s et i n s p e c t e u r s d ive r s ; avec les p r o -
- g rammes de leurs é tudes e t examens , les c o n d i t i o n s d ' ins ta l l a t ion de 

leurs l abora to i res ou officines, e t c . 
P o u r les falsifications de matières alimentaires, l ' inspect ion de leur 

vente e t de l eu r qua l i t é , l eu r co lora t ion art if iciel le , l ' ana lyse , des 
denrées et des m é d i c a m e n t s , le ch imis t e t r o u v e r a tous les r e n s e i 
gnemen t s d ' o r d r e législatif qu i p o u r r o n t lui s e r v i r ; de m ê m e 
l ' inspec teur ou l ' exper t p o u r le commerce des farines, suc res , po i s sons , 
lait, b e u r r e , f romage, hui les , cacaos, cafés, boissons a lcool iques , 
v inaigre , l evures , engra i s , e tc . ; de m ê m e aussi le v é t é r i n a i r e , p o u r la 
survei l lance du c o m m e r c e des v iandes , p o u r l eu r in spec t ion e t l eur 
es tampi l lage , l 'emploi p r o p h y l a c t i q u e de la t u b e r c u l i n e , la n o u r r i t u r e 
des a n i m a u x , e t c . 

C'est peu t - ê t r e à p ropos de la pol ice des Etablissements dangereux, 
insalubres ou incommodes que l ' hyg ién i s t e , le r e p r é s e n t a n t de l ' A d m i 
nis t ra t ion , et m ê m e le chef d ' i ndus t r i e , o n t le p lus souven t beso in de 
se r e p o r t e r a u x d o c u m e n t s législat ifs . A chaque i n s t an t , il l eu r faut 
consul ter la n o m e n c l a t u r e des indus t r i e s classées ne p o u v a n t ê t re 
établies q u ' e n ve r tu d 'une au to r i sa t ion admin i s t r a t i ve . 6 4 pages con 
t i ennen t , sous forme de t ab l eau , la dés ignat ion de ces indus t r i e s ou 
dépôts , avec m e n t i o n de l e u r classe e t de la n a t u r e de leurs i n c o n 
vénients ; ce t t e pa r t i e c o n t i e n t aussi les a r rê tés spéc iaux re la t i fs à la 
p ro tec t ion des mé t i e r s les p lus exposés (mines , m a n i p u l a t i o n des 
a l lumet tes , des composés du p l o m b , des chiffons, e tc . ) ainsi que les lois 
p lus généra les su r l ' hyg iène des a te l iers et l ' inspect ion du t rava i l . Les 
machines et chaud iè r e s son t l 'objet de r è g l e m e n t s spéc iaux , c o n t e n a n t 
les r e n s e i g n e m e n t s t e c h n i q u e s les p lus u t i les . Il en est de m ê m e des 
subs tances explos ives , des poud re s de gue r r e , et des subs t ances 
inf lammables : un des a r rê t é s se r a p p o r t a n t au x explosifs n ' a pas 
moins de 3 5 5 a r t i c l e s . 

Au chap i t r e c o n s a c r é à la police sanitaire en géné ra l , après la loi 
sani taire o rgan i s an t l ' admin is t ra t ion de l 'hygiène en B e l g i q u e , on 
t rouve les a r rê tés r o y a u x prescr ivan t des m e s u r e s de p rophy lax i e 

, con t re les ép idémies venan t pa r voie de t e r r e ou de m e r , et c o n t r e les 
au t res malad ies c o n t a g i e u s e s : q u a r a n t a i n e s , s t a t ions san i ta i res , décla
ra t ions i n t e r n a t i o n a l e s , survei l lance des voyageu r s , e t c . Les médec ins 
de p a q u e b o t , ias cap i t a ines de nav i r e , les a d m i n i s t r a t i o n s mar i t imes 
t rouve ron t là les fo rmal i t é s , les formules d ' i n t e r roga to i r e qui l eur s e n t 
imposées . Les m e s u r e s p réven t ives con t r e l ' invasion du choléra , avec 
détails sur les p rocédés de désinfect ion r e c o m m a n d é s , font l 'objet 
d ' ins t ruc t ions à c a r t . Il en est de m ê m e de l 'o rganisa t ion dès services 
de vacc ine . 

La police san i t a i re des animaux domestiques es t assez c o m p l è t e m e n t 
a s su rée ; elle p révoi t m ê m e la lu t t e c o n t r e ' l e s insectes nu i s i b l e s ; elle 
dé t e rmine les i ndemni t é s à a l louer p o u r les bes t i aux aba t tus pa r o r d r e ; 
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elle réglemente l ' é q u a r r i s s a g e ; elle s'occupe plus spécialement de la 
tube rcu lose , du c h a r b o n , de la pe s t e b o v i n e , des maladies des porcs et 
des pou le s , d e l à rage c a n i n e . Vo i l à qu i in t é re s se l'hygiéniste, le vété
r ina i re e t m ê m e les services de po l ice et d'administration. 

P o u r faci l i ter les r e c h e r c h e s du l ec t eu r , u n e table alphabétique des 
ma t i è res , t rès b ien c o m p r i s e , r e n v o i e à t o u s les articles relatifs à tel 
ou tel sujet pa r t i cu l i e r . O n p e u t t r o u v e r ainsi, en un clin d'œil, 
j u s q u ' à dix e t douze i n d i c a t i o n s , et m ê m e davantage, par exemple à 
p ropos des explosifs , des m a l a d i e s c o n t a g i e u s e s , des viandes, etc. 

Quand on p a r c o u r t ce p e t i t l i v r e , si g ros de précieux renseignements, 
on ne p e u t s ' e m p ê c h e r d ' é t a b l i r u n e comparaison entre la législation 
sani ta i re des Belges e t la n ô t r e . A ce point de vue, notre loi du 
i 5 février ¡902 s u r i a p r o t e c t i o n d e l à santé publique contient plusieurs 
d ispos i t ions qui m é r i t e r a i e n t d ' ê t r e app l iquées aussi chez nos voisins : 
en t r e a u t r e s , celles r e l a t ives à la déc l a r a t i on des maladies transmissibles 
a u t o c h t o n e s , à la dés in fec t ion e t à la vacc ina t ion obligatoires,à la salu
b r i t é des h a b i t a t i o n s , à la s u r v e i l l a n c e des eaux potables, à l'évacua
t ion des ma t i è re s usées ; a j o u t o n s , empruntées à d'autres textes de 
no t re c o d e , celles qu i o n t t r a i t à l ' hyg iène des écoles et même au tra
vail dans les m i n e s . Mais , p a r c o n t r e , nous pourrions trouver de bons 
exemples à imi te r , d a n s le c o d e be lge d e l'hygiène, sur bien des 
poin ts : le pouvo i r effectif des m a i r e s en matière de salubrité, la sur
veil lance efficace du c o m m e r c e des viandes, l'usage de la tuberculine 
p o u r dép i s t e r la t u b e r c u l o s e b o v i n e , l 'interdiction de l'absinthe, etc. 

S'il fallait fo rmule r q u e l q u e c r i t i q u e à l'ouvrage présenté par 
M M . Picard e t Delacroix, on p o u r r a i t regretter que certains textes 
p o u v a n t in té resse r le m é d e c i n soient simplement mentionnés : telles, 
les i n s t r u c t i o n s c o n t r e les m a l a d i e s épidémiques ou transmissibles, les 
conven t i ons i n t e r n a t i o n a l e s r e l a t i v e s a u x épidémies et épizooties, etc. 

D 'a i l l eurs , le p r i n c i p a l r e g r e t q u ' o n puisse exprimer après avoir lu 
te Code de l'Hygiène et de la Salubrité publique, si pratique, si utile, 
si nécessa i re m ê m e à tou tes les n o m b r e u s e s professions qui touchent 
à la m é d e c i n e p u b l i q u e e t à l 'hygiène, c 'es t que nous ne possédions 
pas e n c o r e , en F r a n c e , u n recue i l a n a l o g u e , dont le besoin, chez nous 
aussi , se fait v é r i t a b l e m e n t s e n t i r . 

C H . LESIEUR, 

Agrégé à la Faculté de Médecine de Lyon. 

J. D A R I E I Ï . — P r é c i s d e Dermato log ie , 1 vol. peti t in-8° de 707 pages 
avec figures. Par is , Masson, 1909. 

M . Darier, médec in de l 'hôpital Br-oca a p u b l i é ce livre dans la col
lect ion des P r é c i s m é d i c a u x éd i t é s chez M a s s o n . Il s'adresse, nous dit 
l ' au teur , dans sa pré face a u x é t u d i a n t s et a u x nouveaux venus dans 
un service de d e r m a t o l o g i e . C e t t e annonce es t en effet amplement 
iustifiée p a r le texte e t , sans c o n n a î t r e aucune des classifications plus 
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ou moins compl iquée de la de rma to log ie le d é b u t a n t p e u t c o m p r e n d r e 
aisément sans effort ces synd romes c l in iques qui cons t i t uen t la m o r p h o 
logie des de rma toses . La pa r t i e noso logique c ù les d e r m a t o s e s ar t i f i 
cielles, pa ras i t a i res et infect ieuses sont é tudiées est é g a l e m e n t ' d ' u n e 
clarté r e m a r q u a b l e e t en de rmato log ie c 'est a s su rémen t une des qua l i t és 
les plus appréc iées des d é b u t a n t s qui c o m p r e n n e n t mal les longues 
discussions et les détai ls souven t un peu byzant ins p o u r ceux qui ne 
vivent pas l o n g t e m p s dans ce t te spéc ia l i té . 

Le l ivre de M. Dar i e r est donc avant t ou t p r a t i q u e , mais le côté 
scientifique n ' e s t pas négl igé et tou tes les op in ions t rès pe r sonne l l e s de 
l 'auteur son t a p p u y é e s sur l ' ana tomie pa tho log ique préc ise et i l lus t r ée 
par d 'excel lentes figures. Les formules profess ionnel les , les in tox i 
cat ions d 'o r ig ine e x t e r n e e t i n t e rne , les p réd i spos i t ions indiv iduel les 
les id iosyncras ies font l 'objet de chap i t r e s qu i i n t é re s se ron t p lus 
pa r t i cu l i è remen t le m é d e c i n lég is te . 

Ce t ra i té se t e r m i n e par q u e l q u e s pages de t h é r a p e u t i q u e où le 
médecin se ra t rès h e u r e u x de pu i se r les p récep tes que chaque j o u r il 
devra app l ique r . 

En r é s u m é , ce l iv re se r ange pa rmi les mei l leurs de la col lect ion e t 
n'est-ce point-là un des plus g rands éloges à faire à son a u t e u r . 

CHARLES LAURENT. 

G . - L . DUPRAT. — La Criminalité dans l 'Adolescence, Causes et 
remèdes d'un niai social actuel, i vol. in-8 de la Bibliothèque générale des 
Sciences sociales (Félix Alcan, éditeur). (Ouvrage couronné par l'Aca
démie des Sciences morales et politiques.) 

Les c o n t r o v e r s e s su r l 'é ta t actuel de la c r imina l i t é en F r a n c e 
obligent t o u t espr i t i m p a r t i a l à se rense igner aup rè s des sociologues 
sur la n a t u r e , l ' é t endue d u mal , ses causes et ses r e m è d e s . C'est en 
sociologue p r u d e n t dés i reux d 'éviter les généra l i sa t ions hâ t ives , que 
M. D u p r a t a por t é ses inves t iga t ions sur Vadolescence criminelle ; car 
c'est dans l ' adolescence que se fo rmen t les p i r e s ma l fa i t eu r s . 

« L ' a rmée du cr ime » se r e c r u t e s u r t o u t chez les j e u n e s gens de 
¿ 6 à ao ans . C o m m e n t se recrute- t -el le ? Que son t les r e c r u t e u r s et les 
r e c r u e s ? sont - i i s t o u s des ma lades , des m o n s t r e s ou des a l i é n é s ? 
L 'organisat ion sociale , po l i t ique e t é conomique , l ' éduca t ion famil ia le , 
scolaire ou t e chn ique , ne sont-elles pas en par t ie cause du désarroi 
moral de la j e u n e s s e ? L ' acc ro i s sement de la c r imina l i té n'est-i l pas 
sur tout u n effet de la d issolut ion sociale ! 

Après avoir r é p o n d u à ces ques t ions , M . D u p r a t a t ra i té celle de la 
répression e t du redressement moral. I l a é tud ié les « pén i tenc ie r s » 
en F r a n c e et à l ' é t r anger , m o n t r é la nécess i té d ' u n e réorganisa t ion 
complète de nos raaisons de cor rec t ion , d o n n é d 'ut i les d i rec t ions à 
ceux qui s ' o c c u p e n t c e c rée r des « écoles d ' a n o r m a u x ». 

T o u t d ' ac tua l i t é , ce l ivre , in téressera non s e u l e m e n t psychologues , 
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sociologues et é d u c a t e u r s , m a i s encore les parlementaires et les ma
gis t ra ts qu i le l i ront avec prof i t . 

J . MAXWELL. — Le C r i m s a t l a Soc i é t é (Bibliothèque de philosophie 
scientifique, dirigée par le D R Gustave Le Bon), i volume in-18, Ernest 
Flammarion, édi teur . 

M. M a x w e l l expose d a n s ce t o u v r a g e les idées actuelles sur la nature 
et les causes de la c r imina l i t é q u i lui paraît être un phénomène social 
n o r m a l . Il ana lyse l ' ac te c r i m i n e l e t son auteur dans leurs différentes 
var ié tés ; la responsab i l i t é p é n a l e , l ' a l iéné c r i m i n e l , la classification des 
c r imine l s , l ' évolut ion c o n t e m p o r a i n e de la criminalité politique, sont 
ensu i te é tud i é s . 

L ' a u t e u r m o n t r e le rô le c o n s i d é r a b l e que joue l'hérédité dans la 
p r o d u c t i o n d u c r imine l ; il r e c h e r c h e les moyens dont dispose la Société 
p o u r p r é v e n i r la c r imina l i t é e t p o u r la réprimer. Il critique notre sys
tème péna l d o n t l ' insuffisance es t admise par tous les spécialistes. L'ou
v rage se t e r m i n e p a r l ' exposé des idées d e M. Monis, ancien garde des 
sceaux , sur la nécess i té d ' une r é f o r m e géné ra l e de nos lois répressives, 
d o n t le p r i nc ipe sera i t la R é p a r a t i o n du préjudice. 

D R PIERRE JANET. — !Les N é v r o s é s (Bibliothèque de philosophie scien
tifique, dirigée par le D R Gustave Le Bon), i vol. in-18 de 397 pages. 
Ernes t Flammarion, édi teur . 

Cet ouvrage p r é s e n t e un r é s u m é rapide d'un grand nombre d'études 
q u e l ' au teu r a pub l i ée s depu i s v i n g t ans su r la plupart des troubles 
n é v r o p a t h i q u e s . A p r o p o s de c h a q u e fonc t ion , il décrit et compare deux 
g roupes de s y m p t ô m e s , ceux qu i s o n t d ' o r d i n a i r e rattachés à l'hystérie 
et c e u x qu i c o n s t i t u e n t la n é v r o s e p s y c h a s t é n i q u e . Ainsi, parmi les 
t roubles in te l l ec tue l s se p r é s e n t e n t les idées fixes des somnambules et 
les obsess ions des s c r u p u l e u x ; d a n s les t r o u b l é s du mouvement des 
m e m b r e s , les para lys ies h y s t é r i q u e s se p l a c e n t à côté des phobies de 
l ' a c t ion ; à l 'occasion d e l ' é tude d e s t r o u b l e s de la perception on ren
con t re les anes lhés ies h y s t é r i q u e s à côté des algies et des dysgnosies 
pyschasténiques. Ces c o m p a r a i s o n s p e r m e t t e n t de montrer les diffé
rences p sycho log iques cru: e x i s t e n t e n t r e les divers troubles névropa
th iques et el les m e t t e n t en év idence ce qu ' i l y a de commun dans toutes 
les névroses . P a r t o u t on c o n s t a t e q u e les fonc t ions restent intactes 
dans l eu r s par t ies essent ie l les e t a n c i e n n e m e n t constituées, mais 
qu 'e l les s o n t d i m i n u é e s , d é c a p i t é e s si l 'on p e u t ainsi dire par la réduc
tion ou îa suppression d s l eu r s pa r t i e s les p l u s perfectionnées et les 
plus r é c e n t e s . Les névroses se p r é s e n t e n t comme diverses formes de 
régression. , d ' i nvo lu t ion des fonc t ions d é t e r m i n é e s par diverses in
fluences d é p r i m a n t e s . Ces é l u d e s géné ra l e s f o r m e n t l'objet des derniers 
c h a p i t r e s où sont d i s cu t ée s les déf in i t ions générales de l'hystérie, delà 
p s y c h a s t é n i e et des n é v r o s e s . 
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Décret autor isant les sages- femmes à prescrire 
des inject ions d'azote d'argent. 

(Journal officiel de la, République française, 2 mai ¡009.) 

Le P r é s i d e n t de la R é p u b l i q u e f rançaise . 
Sur le r a p p o r t du P r é s i d e n t du Consei l , Min i s t r e de l ' in té r ieur . 
Vu l 'ar t icle 4, p a r a g r a p h e 2, de la loi du 3o n o v e m b r e 1892 sur 

l 'exercice de la m é d e c i n e ; 
Vu l 'avis de l 'Académie de médec ine en da te du 22 d é c e m b r e 2908; 
Le Consei l d ' é t a t e n t e n d u . 

Déc rè t e : 
Ar t ic le i e r . — Les p h a r m a c i e n s sont au tor i sés à dé l ivrer p o u r l 'usage 

de la médec ine , sur p resc r ip t ion é m a n a n t d u n e sage-femme p o u r v u e 
d'un d ip lôme , u n e solut ion d 'azotate d ' a r g e n t au c i n q u a n t i è m e , p r é p a r é e 
d 'après la fo rmule su ivan te : 

Azotate d ' a rgen t cr is tal l isée : 10 c e n t i g r a m m e s . 
Eau disti l lée : 5 g r a m m e s . 
Ce t te so lu t ion devra ê t re c o n t e n u e dans un flacon en ver re j a u n e , 

b o u c h a n t e l ' émer i , su r lequel , en ou t r e de l ' é t ique t t e rouge r ég l emen
taire , sera apposée u n e a u t r e é t ique t t e p o r t a n t la suscr ip t ion su ivan te : 

P h a r m a c i e 

S O L U T I O N P R É V E N T I V E ( A Z . d'arpent à i/5o e) 
contre l'ophtalmie des nouveau-nés. 

Une goutte dans chaque œil, aussitôt après 
la naissance. 

Ar t . 2 . — Le P r é s i d e n t du Consei l , Min i s t r e de l ' in té r ieur , es t cha rgé 
de l ' exécut ion du p r é s e n t déc re t . 

Fait à Pa r i s , le i 5 avril 1909 . A . FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le Président du Conseil, minisire de l'Intérieur. 

G. CLÉMEXCliAl;. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, à. MM. les préfets. 

P a r i s , le 27 avr i l 1909 . 

Parmi les en fan t s qui d e v i e n n e n t aveugles , u n n o m b r e cons idérable 
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— plus de la moi t ié c e r t a i n e m e n t — a u r a i e n t conse rvé la vue s'ils 
ava ien t é t é , en t e m p s u t i l e , l ' o b j e t de so ins a p p r o p r i é s . Il est superflu 
d ' exp l ique r c o m m e n t t ou t eii 'ort t e n d a n t à p r é v e n i r la céci té infantile 
cons t i t ue à la fois uti ac te d ' h u m a n i t é et un ac te de p révoyance sociale, 
une Bonne ac t ion e t , au p o i n t de vue des f inances publ iques , une 
b o n n e affaire. Des p r o g r è s é v i d e n t s o n t été accompl i s depuis dix ans; 
grâce au progrès de Sa s c i e n c e , à la vu lga r i s a t i on de l 'antisepsie, le 
n o m b r e des oph t a lmie s p u r u l e n t e s des n o u v e a u - n é s s 'est t rès notable-
m e n t aba i s sé : d ' u n e r é c e n t e c o m m u n i c a t i o n de M. le professeur Pinard 
à l 'Académie de m é d e c i n e , il r é su l t e q u ' à la c l in ique Baudelocque 
Î .000 enfants n o u v e a u - n é s o n t p r é s e n t é 10,0 cas de ce t t e g rave maladie 
dans la p é r i o d e 1889 à sgcS et 2,1 s e u l e m e n t de 1 9 0 4 a 1 9 0 7 , soit u n e 
d i m i n u t i o n de q u a t r e c i n q u i è m e s , sans que d a n s cet te cl inique modèle 
ces cas a i en t d 'a i l leurs j a m a i s d é t e r m i n é u n e céc i t é ; de tels résultats 
cons t i t uen t la p lus n o b l e r é c o m p e n s e p o u r les u n s , la plus précieuse 
ému la t i on p o u r les a u t r e s . 

11 conv ien t de faire un é n e r g i q u e effort p o u r l u t t e r dans toutes les 
rég ions de F r a n c e c o n t r e la céc i t é in fan t i l e ; j ' i n d i q u e r a i ici quelques-
uns des m o y e n s d 'ac t ion les p l u s efficaces e t les p lus s imples . 

î" J ' a t t i r e t ou t d ' abo rd v o t r e a t t e n t i o n s u r le déc re t insé ré au Jour
nal, officiel de ce j o u r . Ce d é c r e t , pr is a p r è s avis de l 'Académie de 
m é d e c i n e , au to r i se les p h a r m a c i e n s à dé l iv re r p o u r l 'usage de la.mé
dec ine , s u r p r e sc r ip t i on é m a n a n t d ' u n e sage - femme pourvue d'un 
d ip lôme , u n e so lu t ion d ' azo ta te d ' a r g e n t au c i n q u a n t i è m e ; ce t t e solution 
devra ê t re c o n t e n u e dans un flacon en v e r r e j a u n e , b o u c h a n t à l'émeri 
et p o r t a n t , ou t r e l ' é t i que t t e r o u g e r é g l e m e n t a i r e , u n e au t r e ét iquette 
avec l ' inscr ip t ion s u i v a n t e : « So lu t ion p r é v e n t i v e c o n t r e l 'ophtalmie 
des nouveau -nés : u n e g o u t t e d a n s c h a q u e œi l après la naissance . » 

L ' é m i n e n l R a p p o r t e u r de la Commiss ion de l 'Académie de médecine 
cha rgée d ' examine r la q u e s t i o n , M . Y von . a p r é s e n t é à ce sujet les 
obse rva t ions su ivan tes qui c o n s t i t u e n t le p l u s ne t commenta i re du 
décre t . 

« L ' infec t ion g o a o c o c e i q u e m a t e r n e l l e e s t la cause fréquente de 
1 oph t a lmie du n o u v e a u - n é : el le p r o v o q u e n o t a m m e n t la forme la plus 
grave de ce t t e inflammation, qu i p e u t a b o u t i r à la céci té pa r destruc
t ion des c o r n é e s . C'est h a b i t u e l l e m e n t au m o m e n t de l 'accouchement 
que se fait l ' infect ion dos m u q u e u s e s ocu l a i r e s et , depu i s Gibson qui, 
il y a un siècle, é t ab l i t les bases de la p r o p h y l a x i e de l 'ophta lmie puru
lente du n o u v e a a - n é , ois s 'est efforcé de c o m b a t t r e l ' infection mater
nel le p o n d a n t la grossesse e t de d é b a r r a s s e r , à la na i s sance , le cul-de-
sac con jonc i iva l de t ou t e s o u i l l u r e . Les r é s u l t a t s p r a t i q u es n 'on t guère 
été o b t e n u s qu ' à p a r t i r du j o u r où , sous l ' inf luence des recherches de 
Crédé , on s'est p r é o c c u p é rie réa l i se r la dés in fec t ion conjonctivale à 
l 'aide de so lu t ions ou de subs t ances a n t i s e p t i q u e s . C o m m e les sym
p tômes de l ' infect ion m a t e r n e l l e é c h a p p e n t s o u v e n t à l 'analyse clinique 
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la p l u s m i n u t i e u s e . i l impor t e de l'aire s y s t é m a t i q u e m e n t ia désiufectioit 
conjonct ivaie . Cet te désinfect ion do i t p o r t e r spéc i a l emen t sur le g o n o 
coque, o rgan i sme assez peu rés is tant aux a g e n t s ch imiques , tant qu ' i l 
n'a pas dépassé ia surface des m u q u e u s e s . De là , l 'u t i l i sa t ion de tou te 
une série de subs tances d o n t les effets p r o p h y l a c t i q u e s o n t été v a n t é s 
tour à t ou r et qu i ont p rouvé l eu r efficacité sélect ive pa r une d i m i n u 
tion no tab le dans la p ropo r t i on des oph ta lmies du nouveau-né . 

« La m u q u e u s e ocula i re est pa r t i cu l i è remen t sensible à l 'act ion de 
cer ta ines subs t ances an t i sep t iques , aussi ne peu t -on use r indifférem
ment de tou te so lu t ion bac té r ic ide . De tou tes celles qu i o n t clé e x p é 
r imentées , c 'est i ncon te s t ab lemen t la so lu t ion au c i n q u a n t i è m e de 
n i t r a t e d ' a r g e n t , q u i a fourni les résu l ta t s p rophy lac t i ques les m e i l l e u r s . 
Une s ta t i s t ique é t e n d u e , c o m m u n i q u é e r é c e m m e n t à l 'Académie pa r 
not re col lègue , M . le professeur P i n a r d , a m o n t r é la supé r io r i t é de ce 
collyre sur les au t r e s so lu t ions p récon i sées . 

« Nous vous p r o p o s o n s donc d 'au tor i se r les sages- femmes à faire 
usage, mais seulement à litre de préventif, d ' une so lu t ion de n i t r a t e 
d 'argent au c i n q u a n t i è m e employée de la man iè r e su ivan te : 

« Auss i tô t après la na i ssance , en faisant bai l ler la p a u p i è r e infér ieure 
de l 'enfant on laissera t o m b e r une goutte de la so lu t ion p réven t ive 
entre les p a u p i è r e s , et cela áu moyen d ' u n c o m p t e - g o u t t e s . Il suffit 
ensui te de laisser les paup iè re s se re fermer s p o n t a n é m e n t , et d ' absor 
ber, avec u n e bou le t t e de co ton h y d r o p h i l e , le l iqu ide qui passera, sur 
la j o u e . Ce t te p r é c a u t i o n pe rme t d ' év i te r la p roduc t ion des t aches 
noires qu i se d é v e l o p p e r a i e n t p o s t é r i e u r e m e n t sur les t é g u m e n t s de la 
l'ace, sous l ' inf luence de la l umiè re . 

« En l imi t an t l ' ins t i l la t ion à une gout te et en a b s o r b a n t l ' excéden t 
avec du co ton , il n 'es t pas nécessa i re de p rocéde r à une neu t ra l i sa t ion 
avec une so lu t ion de ch lo ru re de sodium. 

« L 'emplo i du c r ayon de n i t r a t e d ' a rgen t , p u r ou mi t igé , doit ê t re 
formel lement i n t e rd i t p o u r la p rophy lax ie ou le t r a i t e m e n t de l 'ophta l 
mie du n o u v e a u - n é . Son ac t ion es t t r op profonde ; elle ne p e u t être 
limitée c o m m e celle d ' une so lu t ion t i t r ée . C'est à la sui te de l 'usage 
inconsidéré de ces c r a y o n s que l 'on a pu voir se p r o d u i r e des lés ions 
ulcérat ives de la c o r n é e ou de la conjonct ive . La c r a in t e de voir surve
nir des compl ica t ions a l ong temps empêché d ' a cco rde r aux sages -
femmes l ' au tor i sa t ion de se se rv i r du n i t r a t e d ' a r g e n t ; ma i s les acci
dents consécut i fs ne sont pas à r e d o u t e r avec l ' emploi d ' u n e so lu t ion de 
ni t rate d ' a rgen t au c i n q u a n t i è m e . Il faut a t t e i n d r e ce t i t r e , car , au-
dessous, les so lu t ions ne son t pas assez efficaces. 

« Nous s o m m e s d 'avis de l imi ter à la p rophy lax i e de l ' oph ta lmie du 
nouveau-né l ' au to r i sa t ion que nous vous p r o p o s o n s d ' acco rde r aux 
sages-femmes; elles ne défraient en aucun cas faire Usage de la solu
tion de mirale d'argent dans un but curalif; elles ne p o u r r o n t m o d i 
fier la formule que nous ind ique rons , En cas d ' o p h t a l m i e déc la rée , 
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c'asi-à-dire da séc ré t ion con jonc t iva le m a n i f e s t e , l 'enfant devra être 
p r é s e n t é au médec in d a n s le p lus bref dé la i , la précoc i té du trai te
m e n t c o n s t i t u a n t u n e des c o n d i t i o n s p r i n c i p a l e s du succès thérapeu
t i q u e . » 

Je vous p r ie de p o r t e r ce d é c r e t e t la p r é s e n t e c i rcula i re à la connais
sance de tou tes les s a g e s - f e m m e s d e . v o t r e d é p a r t e m e n t . 

2° Le Comi té p e r m a n e n t d ' é t u d e p o u r l ' ass i s tance aux aveugles , que 
j ' a i r é c e m m e n t c o n s t i t u é a u p r è s du M i n i s t è r e de l ' In té r i eur , considère 
qu ' i l est essent ie l d ' a p p e l e r , p a r tous m o y e n s possibles , l ' a t tent ion des 
m è r e s su r le d a n g e r si s o u v e n t ev i tab le de la cécité infant i le ; il a 
a p p r o u v é la r édac t ion de l 'avis su ivan t , a d a p t é e aux hab i tudes de lan
gage les p lus r é p a n d u e s d a n s le p e u p l e . -

Avis importa.nl en ce qui concerne les nouveau-nés. 

« Si les p a u p i è r e s de l ' en fan t s o n t ou r o u g e s , ou enflées, ou collées ; 
« Si e l les l a i s sen t s u i n t e r d u l i qu ide ou d u p u s ; 
« Sachez qu ' i l ne s 'agi t p a s d 'un « c o u r a n t d 'air » mais d 'une ma

ladie g r a v e . 

« Méfiez-vous de l ' o p h t a l m i e qu i p e u t le r e n d r e aveugle et faites-le 
i m m é d i a t e m e n t , le jour même, e x a m i n e r e t so igner pa r un médecin: » 

Cet avis devra i t ê t r e i m p r i m é s u r feuil le vo lan te en gros caractères, 
i nco rpo ré à t o u t l iv re t de famil le d o n n é aux époux au m o m e n t du 
m a r i a g e , e t s u r t o u t distribué à la mairie lors de chaque déclaration 
de naissance ; il s e ra i t e x c e l l e n t aussi qu ' i l fût affiché dans chaque 
ma i r i e . J e suis p e r s u a d é q u e le Conse i l géné ra l sur vo t re sollicitation, 
ne re fuse ra pas le m i n i m e c r é d i t nécessa i r e p o u r cet te dépense . Dès à 
p r é s e n t vous d o n n e r e z à ce t avis le m a x i m u m de publ ic i té possible, et 
vous d e m a n d e r e z à t ous les j o u r n a u x l ocaux de q u e l q u e nuance poli
t ique qu ' i l s pu i s s en t ê t r e , de vous p r ê t e r l e u r p réc i eux concours pour 
ce t te œ u v r e de v u l g a r i s a t i o n . 

3° En ce qui c o n c e r n e les en fan t s d ' âge sco la i re le Comi té perma
n e n t d ' é t ude p o u r l ' a s s i s t ance aux aveugles a reçu de médec ins auto
risés des t é m o i g n a g e s c o n c o r d a n t s d e s q u e l s il résu l te que , chez les 
enfants , la myopie négligée man i f e s t e t rop s o u v e n t son influence 
noc ive pa r d ive r ses lés ions ( i r i d o - c h o r o ï d i t e s , choro ïd i t e s , décollement 
de la ré t ine) qu i d é t e r m i n e n t la céc i t é . Ces lésions seraient évitées si 
Venfant pouvait recevoir des verres appropriés à son état; ces verres 
c o n s t i t u e n t ici , à n ' e n pas d o u t e r , u n é l é m e n t de t r a i t e m e n t et doivent 
ê t re fournis aux m a l a d e s c o n f o r m é m e n t à la loi du i5 ju i l le t 1893 sur 
l 'ass is tance médica le g r a t u i t e . 11 y a u r a i t l ieu p o u r le r èg lemen t dépar
t e m e n t a l dè p r évo i r ce t t e f o u r n i t u r e m é d i c a l e dans des conditions 
r e n d a n t imposs ib les les a b u s , p a r e x e m p l e d a n s le cas seulement où 
la p re sc r ip t ion de v e r r e s d é t e r m i n é s se ra i t faite dans une clinique ou 
service o p h t a l m o l o g i q u e spéc i a l , avec l 'aff i rmation n e t t e m e n t spécifiée 
pa r le médec in ocu l i s t e q u e l ' e m p l o i de ces v e r r e s es t nécessaire pour 
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prévenir u n e aggrava t ion du mal . C 'es t là u n e q u e s t i o n d o n t vous sai
sirez aussi le Conse i l général lors de sa p r o c h a i n e sess ion . 

4° P o u r les enfants c o m m e p o u r les adu l t e s , il est de tou te u t i l i té que 
les cliniques ophtalmologiques rég ionales soient a g r a n d i e s e t do tées , 
en personne l et matér ie l , des ressources scientif iques nécessa i res . P o u r 
les maladies des yeux plus p e u t - ê t r e que p o u r tou tes au t r e s , la p r o m p 
titude des soins est i nd i spensab le . Auss i , après e x a m e n a t ten t i f des 
besoins et r e s sources locaux, conviendra- t - i l . ici , que vous engagiez la 
Commission admin i s t r a t ive de tel g r a n d hôpi ta l de vo t re d é p a r t e m e n t à 
organiser un service oph ta lmo log ique spécial , là, q u e vous incit iez tel 
autre a y a n t déjà créé un service de ce genre , à en accro î t re la pu i s 
sance d 'ac t ion . En ce qu i conce rne les cons t ruc t ions ou a m é n a g e m e n t s 
de locaux, les acha t s d 'out i l lage , les d e m a n d e s de s u b v e n t i o n d û m e n t 
justifiées en ce sens r e c e v r o n t auprès de mon admin i s t r a t i on le p l u s 
bienvei l lant accue i l . 

Les appels q u e vous adresserez au Consei l géné ra l , a ux m a i r e s , a ux 
médecins , à la presse , à tou tes les Socié tés d ' a s s i s t ance m a t e r n e l l e 
seront e n t e n d u s , et ce t te croisade contre la cécité infantile, condu i t e 
avec pe r sévé rance , ne p e u t m a n q u e r , en d i m i n u a n t le n o m b r e des 
aveugles en F r a n c e , de s u p p r i m e r b ien des misères famil ia les , d ' aug 
men te r la force de p r o d u c t i o n na t iona le , e t d 'a l léger les charges de 
l 'assistance p u b l i q u e e t p r i v é e . 

Je vous p r ie de m ' accuse r r écep t ion de la p r é s e n t e c i rcula i re et de 
me faire conna î t r e les m e s u r e s q u e vous aurez pr ises p o u r en a s su re r 
l 'exécut ion. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur, 
G. CLEMENCEAU. 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE DE FRANCE 

(Séance du 10 mai 1909). 

D e u x r é a c t i o n s nouve l l e s des taches d'urine et des t a c h e s d e 
s a n g , — M . BALTHÀZARD : A . Urine. Le professeur B . d o n n e conna i s 
sance d 'un réactif qu i d o n n e , au con tac t d ' une t ache d ' u r i n e , u n e c o l o - ' 
ration bleu de P r u s s e . El le consis te à employe r c o n j o i n t e m e n t l 'acide 
phospho tungs t ique et la s o u d e ; celle-ci est déposée en second l ieu sur 
la t ache . U n e te in te b leue p e u t ê t re d o n n é e éga lemen t , au con t ac t de 
ce réactif, p a r le suc gas t r i que , le l a i t , les mat iè res fécales : ma i s 
jamais la te in te b ieue n 'es t aussi in tense q u ' a v e c l ' u r ine , 

B.Sang. A u con t ac t de l ' hémoglob ine et de la soude , la p h é n o p h t a -
déine, p r é a l a b l e m e n t déco lo rée pa r le con tac t de poud re de zinc, se r eco
lore en rouge c a r m i n . Sur une d i lu t ion de s a n g à 1 / 2 0 0 la colorat ion 
est in tense , ma i s u n e t e in te ro sâ t r e p e u t ê t r e ob t enue avec des d i lu t ions 
ex t rêmement é t e n d u e s , pa r exemple au chiffre inc royab le de un vingt 
millionnième. La réac t ion est o b t e n u e , sous les yeux des ass i s t an t s , 
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DANS UNE DILUTION AU DIX-MILLIONNIÈME; ENCORE ne s'agissait-il pas de 

LIQUIDES Irais . 

C E réact i f n ' e s t PAS ABSOLUMENT NOUVEAU, Meyer l 'a déjà employé 
POUR LA RECHERCHE DES o x y d a s e s . M a i s UNE t e m p é r a t u r e de 100 degrés 
DÉTRUIT LES OXYDASES, ET NE S U P P R I M E PAS LA r é a c t i o n de l 'hémoglobine . Le 

RADICAL DE L'HÉMOGLOBINE EST e x t r ê m e m e n t r é s i s t a n t ; la putréfact ion, la 
CUISSON, LA CALCINATION M Ê M E , le TRAITEMENT pa r l ' eau de Javel ou l'acide 

SULFURIQUE, LE LAISSENT I N D E M N E . L E S m a t i è r e s fécales des carnivores 

DONNENT CETTE r é a c t i o n , p a r c e QUE LA d ige s t i on des viandes n 'est jamais 
TOTALE. LA SALIVE MÊLÉE DE SANG i m p e r c e p t i b l e m e n t , pa r suite d'une 

ÉROSION BUCCALE M I N I M E , POURRAIT d o n n e r CETTE r é a c t i o n ; il y aurai t la 

UNE CAUSE d'ERREUR. L A ROUILLE NE GÊNE PAS la r é a c t i o n . 

SOCIÉTÉ L E CHIRURGIE (12 mai 1909). 

Rapport du t r a u m a t i s m e e t des affections mentales . — 
M. PICQL'I; : SANS VOULOIR REVENIR l o n g u e m e n t su r ce q u e j ' a i dit dans 

M O N RAPPORT AU SUJET DES t r a u m a t i s m e s e t des acc idents cérébraux, 
JE RAPPELLERAI QU'EN CE QUI c o n c e r n e la pa ra lys i e généra le , il est souvent 
DIFFICILE DE SE PRONONCER, CETTE d e r n i è r e é t a n t l iée , dans bien des cas, 
à la SYPHILIS. S I ELLE NE s u r v i e n t que l o n g t e m p s après un t raumat isme, 
celui-c i POURRA n'ÊTRE PAS mis EN c a u s e ; a u con t r a i r e , il pourra être 
invoqué SI SON APPARITION EST r a p p r o c h é e de l ' acc ident . Cet te paralysie 
généra le DEVRA ÊTRE d i s t i n g u é e de CE q u e D u b u i s s o n a décr i t sous le 
nom DE DÉMENCE TRAUMATIQUE, CAR les lés ions ne son t pas les mêmes. 

EXISIE-T-I I UNE FOLIE TRAUMATIQUE v r a i e ? P o u r que lques aliénistes, le 
t r a u m a t i s m e SERAIT d i s c u t a b l e ; c'EST l ' hé réd i t é qu i en t r e ra i t surtout en 
J E U . POUR D'AUTRES, LE TRAUMATISME AGIRAIT r é e l l e m e n t , mais seulement 

SUR DES SUJETS PRÉDISPOSÉS. PAR c o n t r e , il p o u r r a i t lu i -même créer une 
PRÉDISPOSITION A. LA PARALYSIE GÉNÉRALE. L ' obse rva t i on des lésions varia--

bles MÉRITE D'ÊTRE PRISE EN c o n s i d é r a t i o n , ca r , dans les lésions diffuses, 
IL SEMBLE AVOIR PRÉPARÉ LE TERRAIN, TANDIS qu ' i l crée des troubles psy

CHIQUES DANS LES CAS DE LÉSIONS CIRCONSCRITES. 

Rupture de l'aorte e t loi sur les acc ident s du travai l . — A 
LA SOCIÉTÉ DE CHIRURGIE, DANS LA SÉANCE DU 7 j a n v i e r , M. Desmoulins 

RAPPORTE LE FAIT D 'UN H O M M E Q U I , EN FAISANT u n effort, se r o m p t l 'aorte. 

CETTE RUPTURE SE FAIT EN DEUX T E M P S . A P R È S le p r e m i e r accident d'hé

MORRAGIE INTERNE, LES CHOSES SEMBLENT S ' a r r a n g e r . Mais une seconde 

HÉMORRAGIE SE PRODUIT ET LE MALADE MEURT. 

LI S'AGIT D 'UN EMPLOYÉ DE LA C O M P A G N I E DU N o r d . La première 

HÉMORRAGIE a LIEU p e n d a n t LES HEURES de TRAVAIL. S u r le conseil de 

M . PERIER, LA PIÈCE EST EXAMINÉE. M . LETUILE r e m a r q u e des lésions 

D'AORTITE CHRONIQUE AVEC AMINCISSEMENT DE LA COUCHE é las t ique ; il en 

CONCLUT QUE CETTE AORTE, DÉGÉNÉRÉE p r o b a b l e m e n t à la suite d'une 
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affection syph i l i t ique , aura i t pu se r o m p r e sans l ' in tervent ion d'un 

effort. 
M . P e r i e r s ' a p p u y a n t sur l ' examen de M . Le tu l l e , fit casser le p r e 

mier j u g e m e n t q u i accorda i t une pension à la v e u v e . 
Le t r ibuna l déc lara qu ' i l fallait cons idére r c o m m e a c c i d e n t du t r a 

vail une b lessure souda ine venue de l ' ex té r i eur e t non l ' exagéra t ion de 
la lésion d'un o r g a n e i n t e r n e p réa l ab lemen t a t t e in t . (Trih. Méd. 
1 6 j anvier 1909.'; 

SOCIÉTÉ MÉDICALE DES HOPITAUX 

(Séance du. 18 juin). 

Hémiplégie o x y carbonée avec réact ion m é n i n g é e . — 
M M . Chauffard et ,1. Tro is ie r r a p p o r t e n t l ' observa t ion d'un m a l a d e 
intoxiqué pa r l ' oxyde de ca rbone et qui a p ré sen té , c o m m e s y m p t ô m e s 
pr inc ipaux, une hémip lég ie , des t roub les m e n t a u x et des cr ises ép i -
lept i formes . 

Les a u t e u r s ins i s ten t su r les résu l ta t s fournis pa r les ponc t ions 
lombaires e t qu i , t o u t d ' abo rd , on t pe rmis de cons ta te r la p ré sence de 
globules r ouges e t de globules b lancs . L 'évo lu t ion de la formule l euco
cytaire a m o n t r é d ' a b o r d de la po lynuc léose et ensu i te de fa l y m p h o -
cytose. Il s 'agissai t p a r conséquen t d 'une h é m o r r a g i e m é n i n g é e dis
c rè t e . 

Les r éac t ions m é n i n g é e s au cours des i n tox ica t ions pa r l ' oxyde de 
carbone ne son t pas fonct ion d i rec te de l ' in tox ica t ion , mais son t dues 
à la p résence du sang dans le l iquide cépha lo- rach id ien . 

ACADÉMIE ROYALE DE BELGIQUE 

(Séance du 29 mai 1909). 

Contribution à l 'étude de la mort par électrocution, p a r 
M . CAMILLE MOREAU, c o r r e s p o n d a n t . — Cer tes , il sera i t p r é m a t u r é de 
vouloir, su r les obse rva t ions qu i p r écèden t , é tabl i r un ensemble de 
signes nécroscop iques ca rac t é r i s an t la m o r t pa r é lec t rocu t ion , i l f au t 
reconnaî t re c e p e n d a n t que que lques -uns des faits no tés p a r a i s s e n t ne 
s'être guère r e n c o n t r é s j u s q u ' i c i dans d ' au t res formes de m o r t . P o u r 
ce motif, et sans d'a i l leurs vou lo i r à p r é s e n t l eur a t t r i b u e r u n e impor 
tance t rop g r a n d e p o u r la so lu t ion de la ques t ion qui nous o c c u p e , on 

peut les r é s u m e r en. q u e l q u e s mots : 
1" F o r m e et co lora t ion spéciales des ampou le s de b rû lu re s pa r 

contact de fil é l e c t r i q u e . Il ne m e semble pas poss ib le de les confondre 
avec d ' au t r e s .brû lures occas ionnées p e n d a n t la v i e , ni a v e c que lque 
plaque b r u n â t r e , te l le que celles qui son t occas ionnées pa r un 
t r aumat i sme ou s i m p l e f ro t t emen t exercés sur le corps après ou 
immédia temen t a v a n t la m o r t ; 



710 REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

2° La lividité couleur lie de vin se m a n i f e s t a n t r a p i d e m e n t après la 

mort, même en des endroits non déc l ives ; 

3° Rigidité cadavérique rapide, étendue e t f o r t e , avec , peut-ê t re , en 

certaines circonstances, manifestation de vra ies c o n t r a c t u r e s localisées 

4° Fluidité du sang p lus marquée q u e d ' h a b i t u d e e t ca rac tè re gélati-; 

neux de certains épanchements sous-cutanés. J a m a i s au cours de plus 

de 2.5oo autopsies q u e i'ai pratiquées, je n ' a i fait s emblab le observa

tion en d ' a u t r e s circonstances; 
5° Il en est de même de l'aspect si p a r a d o x a l p o u v a n t exister dans 

l'état des deux poumons comparés l'un à l ' au t r e et qu i ne rappelle-rien 

de nos connaissances anatomo-pathologiques a n t é r i e u r e s . 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE MENTALE (8 juin 1909). 

É l e c t r o c u t i o n e t t r o u b l e s m e n t a u x . — M M . A . MARIE et BENOIT 

p r é s e n t e n t l'encéphale d'un paralytique m o r t après é lect rocut ion, Le 

t r a u m a t i s m e ne fut qu'un adjuvant. Les a n t é c é d e n t s détai l lés mont ren t 

la paralysie générale incipiens p r éa l ab l e e t la pa rasyph i l i s (Vasserman 

posit i f) . 

U n autre sujet vivant électrocuté et n o n spécif ique n ' eu t que la 

psycho-névrose traumatique avec une d é c h a r g e é lec t r ique bien plus 

v io l en t e . 

Les cas antérieurement décrits comme pa ra lys ie géné ra le par électro

cu t ion p o u r r a i e n t être rapprochés du p r e m i e r cas c i té . (Soc. de méd. 
mentale, 8 juin). 

SOCIÉTÉ F R A N Ç A I S E D'OPHTALMOLOGIE (Congrès de 1909). 

L ' o p é r a t i o n d e s c a t a r a c t e s t r a u m a t i q u e s spéc ia lement dans 
l e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . — M . BOURGEOIS ( R e i m s ) : La période 

d'attente entre l'accident et le moment jugé o p p o r t u n p o u r l 'opération 

de la cataracte traumatique est souvent for t l o n g u e , et, dès lors, 

onéreuse pour le blessé et p o u r celui qui est r e s p o n s a b l e de la blessure. 

L'auteur estime que, dans la plupart des cas, on p e u t o p é r e r beaucoup 

plus tô t , sans risque aucun de complications. Il i n t e rv i en t , en général, 

du vingt-deuxième au vingt-septième jour après le t r aumat i sme . Il 

emploie la méthode linéaire. Après une pe t i t e sec t ion à la pique à la 

partie externe, ii introduit une curette longue et é t ro i t e en forme de 

gouttière, qui aspire véritablement les masses mol les aussi sûrement-

que l'aspirateur de Rédard. Il vaut mieux avo i r trois ou q u a t r e curettes 

pour une intervention, afin de ne pas i n t r o d u i r e d e u x fois la même 

dans l'œil. 

L e s o p a c i t é s t r a u . m a t i q u . e s passagères d u cr i s ta l l in e t l e u r 

importance médico- légale . — M. TERSOX (Paris) : Après une contu-

http://trau.matiqu.es
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sion, m ê m e légère , du globe ocula i re , on cons t a t e des ©pacifications, 
parfois t rès é t e n d u e s , du c r i s ta l l in , lesquelles- d i spara i s sen t p lus ou 
moins r a p i d e m e n t (de 8 jours à p lus ieurs mois) , sans r é so rp t i on de la 
lentille et a v e c r e t o u r in tégra l de la fonct ion . L ' a u t e u r les d é n o m m e 
opacités passagères , il pense qu 'e l les son t dues à un œ d è m e du cris
tallin. Les opaci tés q u i d i spara issent le p lus fac i lement son t celles 
point i l lées , i r r cgu i iè res , non r a y o n n é e s . Tou te fo i s , dans l ' impossibi l i té 
où nous sommes de les r econna î t r e de façon ce r t a ine , l ' au teur r e c o m 
mande de n ' employer , dans le certificat in i t ia l , que le t e r m e d 'opac i tés 
du-cristallin, qui n e pré juge pas de l ' avenir , au lieu de celui de ca t a 
racte t r a u m a t i q u e qu i , dans l ' espr i t de l 'ouvr ie r , c o m p o r t e t ou jou r s 
l 'opérat ion consécu t ive . 

A propos d e l 'état antér ieur en mat ière d'accidents d u t r a 
vail . — M M . DEHENXE et BAILI.IART ( P a r i s ) : La loi sur les acc iden t s 
du t ravai l ne par le pas des p r é d i s p o s i t i o n s ; l ' exper t n 'a d o n c pas à en 
tenir c o m p t e dans l ' appréc ia t ion du d o m m a g e causé . La r é p a r a t i o n 
pécunia i re sera la m ê m e que s'il s 'agissait d 'un sujet n o n p r é d i s p o s é , 
même si l ' acc ident amena i t l ' explosion d 'une affection bana le en appa
rence (kéra t i t e in ters t i t ie l le chez un s t r u m e u x ) . 

P a r c o n t r e , il es t logique de ten i r c o m p t e de l 'é ta t a n t é r i e u r . Le 
diagnostic est s o u v e n t t rès difficile en t re ce qui ressor t i t à l ' acc iden t e t 
ce qu i exis ta i t a n t é r i e u r e m e n t ; l ' examen de l ' au t re œil p e u t d o n n e r 
d 'utiles r e n s e i g n e m e n t s . 

La cons t a t a t i on su r u n l ivre t de l 'é tat ocula i re de c h a q u e ouv r i e r au 
m o m e n t de l ' e m b a u c h a g e facil i terai t beaucoup la t âche de l ' expe r t . 

Complément généalogique d'une grande famil le d'héméra-
lopes r e m o n t a n t à p lus ieurs s iècles . — P ro fe s seu r H . TRUC (de 
Montpel l ie r ) : i l s 'agit de la famille Nougare t , di t le P r o v e n ç a l (de 
Vendémian , H é r a u l t ) , p r i m i t i v e m e n t é tud iée pa r F l o r e n t Gun ie r e t 
Chauvet en ¡838 et complé tée r é c e m m e n t , jusqu 'en . 1908, p a r le 
I ) r Ne t t l e sh ip (de L o n d r e s ) , l ' abbé Cap ion e t le professeur H . T r u c . 

L ' é tude familiale de i838 r e m o n t a i t à J e a n N o u g a r e t en £687, p o r 
tait su r 6 2 9 m e m b r e s avec 86 héméra lopes . M . Cap ion a a jou té p o u r la 
même pér iode G30 m e m b r e s et 23 héméra lopes et depu i s j u s q u ' à nos 
jours 857 m e m b r e s et 20 héméra lopes . 

En tou t , la gériéaiogie ac tue l le c o m p r e n d donc 2. ¡21 pe r sonnes e t 
i35 h é m é r a l o p e s . C'est la p lus g rande de l ' oph ta lmolog ie e t p e u t - ê t r e 
de la m é d e c i n e . 

Ce t te héméra iop ie pa ra î t l imi tée g é o g r a p h i q u e m e n t à la rég ion or i 
ginelle de Y e n d é m i a a ( H é r a u l t ) . 

Elle ne c o m p o r t e a u c u n t r o u b l e fonc t ionne l accessoire ni a u c u n e 
lésion oph ta lmoscop ique ( T r u c et Ne t t l e sh ip ) . 

Elle se p ropage s u r t o u t par les femmes et ne r epa ra î t j ama i s dans la 
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D E S C E N D A N C E D ' U N M E M B R E I N D E M N E don t le conjo in t lu i -même est 
n o r m a l . 

C ' E S T U N 1res I N T É R E S S A - . ) ! su je t D ' É T U D E su r l ' hé réd i t é , du domaine D Ô 

l ' A N T H R O P O L O G I E A U T A N T Q U E de L A P A T H O L O G I E ocu l a i r e . 

L e s C I N É M A T O P H T A Ï M I S S , M . GIXESTOUS. — La succession des 
E X C I T A T I O N S V I S U E L L E S D U C I N É M A T O G R A P H E e n t r a î n e u n e fat igue notable 
D E L A R É T I N E . 

Les c inéma lophUilmies P E U V E N T A F F E C T E R d ifférentes formes : 
Ï ° L E S U N E S S O N T E S S E N T I E L L E M E N T T E M P O I ' a i r e s et fugit ives. Elles con

S I S T E N T E N L A R M O I E M E N T , P H O T O P H O B I E , O B L I G E A N T le s p e c t a t e u r à fermer 
L E S P A U P I È R E S . L e u r D É B U T C O Ï N C I D E avec L E passage des premières 
I M A G E S S U R L ' É C R A N . Le P L U S S O U V E N T , q u e l q u e s secondes de repos par 
L ' O C C L U S I O N D E S P A U P I È R E S S U F F I S E N T à a r r ê t e r ces t r oub l e s oculaires ; Je 
S U J E T S E M B L E S ' A C C O U T U M E R , A D A P T E R S A r é t i ne au t ravai l nouveau qu'il 
L U I D E M A N D E ; 

2° C E R T A I N S T R O U B L E S S O N T P L U S d u r a b l e s . L ' a d a p t a t i o n ré t in ienne est 
I M P O S S I B L E . D È S Q U E L E S U J E T V E U T O U V R I R les p a u p i è r e s , les troubles 
R E P A R A I S S E N T E T il D O I T R E N O N C E R à R E G A R D E R I E spec tac l e . Au sort i r de la 
R E P R É S E N T A T I O N , I L P E R S I S T E U N F A I B L E l a r m o i e m e n t , u n e légère rougeur 
D E L A C O N J O N C T I V I T E , D A N S L A M A J O R I T É D E S ca s , t o u t r e n t r e rap idement 
D A N S l ' O R D R E , E T C ' E S T FINI; 

?>" . M A I S , P A R F O I S , C E R T A I N E S F O R M E S p e u v e n t ê t r e d i tes prolongées. 
P E N D A N T D E U X , T R O I S , Q U A T R E J O U R S — R A R E M E N T d a v a n t a g e — le sujet 
P R É S E N T E U N E V É R I T A B L E C O N J O N C T I V I T E , c o n j o n c t i v i t e pa r c inéma, habi
T U E L L E M E N T S A N S A G G L U T I N E M E N T D E S P A U P I È R E S , m a i s avec r o u g e u r de là 
C O N J O N C T I V I T E , C U I S S O N E T D É M A N G E A I S O N , l a r m o i e m e n t et photophobie . 

Q U E L Q U E F O I S , E N F I N , L E S T R O U B L E S O C U L A I R E S s o n t encore p lus accusés et 
S E T R A D U I S E N T P A R D E S P H É N O M È N E S D E f a t igue visuel le rée l le , d 'asthé-
N O P I E a ccomoda t i ve . P E N D A N T L E S D E U X O N t ro i s j o u r s qu i suivent le 
S P E C T A C L E , L E sujet A C C U S E D E J A D I F F I C U L T É p o u r la vis ion D E près (lecture, 
eencuï '6 , E T C . ). M " 0 I L . . . D I X - h u i t a n s . E S T U N E g r a n d e admira t r ice du 
C I N É M A T O G R A P H E , B I E N Q U E C E G E N R E D E S P E C T A C L E lui p r o v o q u e chaque 
F O I S D E h; con jonc t iv i t e E T Q U E , P E N D A N T P L U S I E U R S j o u r s consécutifs , il 
L U I S O I T I M P O S S I B L E de L I R E E T D E C O U D R E S A N S u n e e x t r ê m e fatigue. Un 
A U T R E M A L A D E E S T É G A L E M E N T O B L I G É , C H A Q U E F O I S qu ' i l assiste à une 
R E P R É S E N T A T I O N C I N É M A T O G R A P H I Q U E , D ' A B A N D O N N E R p e n d a n t plusieurs 
J O U R S L A L E C T U R E D E S O N J O U R N A L . 

i ) a a s T O U S C E S C A S , L ' A C U I T É V I S U E L L E est R E S T É E n o r m a l e , il n'existe 
A U C U N V I C E D E R É F R A C T I O N E T . À I ' O P H T A L M O C O S P E . O N ne cons t a t e aucune 
L É S I O N D U F O N D D E L ' Œ I L (Gaz. hehel: de Bordeaux, 6 j u i n 1 9 0 9 ) . 
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Académie d e Médecine. Elections de d e u s a s s o c i é s N a t i o 
naux (Séance du 6 ju i l le t 1 9 0 9 ) . 

L'Académie p rocède aux élections de deux Associés n a t i o n a u x , 
d 'après la liste su ivan te de p ré sen ta t ion , dressée pa r u n e Commiss ion 
spéciale : 

lui p r emiè re l igne M . Lacassagne . 
En deux ième l igne . . . . . M . Quei re l . 

En p remiè re l igne (ex leqno) et pa r o r d r e a lphabé t ique : 

M M . Bal land , de B r u n , Sp i l lmann , Tes tu t . 

Première élection. — N o m b r e de vo tan t s , 7 2 : ma jo r i t é , 3 2 7 . 
Ont o b t e n u : 

M M . Lacassagne 54 voix . 
Ba l l and 1 0 — 
T e s t u t 5 — 
Queire l 1 
De Brun i — 
Spi l lmann i — 

En c o n s é q u e n c e , M . LACASSAGNE, ayant ob t enu la major i té des suf
frages, est p r o c l a m é associé na t iona l . 

Deuxième élection. — N o m b r e de vo tan ts , OC; ma jo r i t é , 3 4 . 
Ont ob t enu : 

M M . Queire l 38 voix . 
Bal land 1 9 _ 
S p i l l m a n n 4 — 
T e s t u t 4 — 
De B r u n 1 — 

En c o n s é q u e n c e , M . QUEIREL, ayan t ob t enu la major i té des suffrages 
expr imés , est p roc l amé associé na t iona l . 

Un cur ieux: p r o c è s à propos des taxes de r emp la cemen t 
d'octroi. — La loi du 2 8 j u i n 1 9 0 1 , qui a au tor i sé la ville de Lyon à 
établir à son profit d iverses taxes en r e m p l a c e m e n t des d ro i t s d 'oc t ro i , 
por te , dans son article. 1 4 , que les hô te l s , aube rges , maisons de santé 
ou de r e t r a i t e s u b i r o n t la taxe des déb i t s à ra ison des salies à m a n g e r 
ou au t res locaux affectés à l 'usage c o m m u n des v o y a g e u r s et la taxe 
d 'hab i ta t ion à raison des locaux des t inés à leur usage par t i cu l ie r . 
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Le nouvel Institut c h i r u r g i c a l de Lyon , qu i es t un établ issement 
logeant des m a l a d e s auxquels s o n t d o n n é s des so ins , a sou tenu que , ne 
recevant que des pensionnaires fa i sant appel à u n e i n t e r v e n t i o n chirur
gicale, il ne doit pas être considéré au po in t de vue de la p a t e n t e comme 
une maison de santé. 

Le Consei l d'Etat a accepté s o n pou rvo i su r ce po in t , mais l'affaire 
se p r é sen t a i t dans des conditions assez o r ig ina l e s en ce qu i concerne 
la taxe imposée à raison des salles d ' o p é r a t i o n . 

Se f ondan t sur ce qu'il s'agit de locaux affectés à l 'usage commun, 
l ' admin i s t r a t ion , en ve r t u de la d i spos i t ion légis la t ive préc i tée , a assu
je t t i ces salles à la m ê m e t a x e q u e les d é b i t s . 

L ' I n s t i t u t ch i ru rg ica l a fa i t r e m a r q u e r q u ' i l y a là, de la par t des 
ma lades , un usage qui do i t ê t r e c o n s i d é r é c o m m e pr ivé , et il est-
i ncon te s t ab l e que l ' a s su j e t t i s s emen t des sa l les d ' opé ra t i on à la même 
taxe que celle des débi t s de b o i s s o n s cons t i t ue à p remiè re vue une 
conséquence p l u t ô t b izar re d e la lo i . 

Mais il faut b ien s ' inc l ine r d e v a n t le p r i n c i p e qui est que , dans dès 
é t ab l i s sements de la n a t u r e de c e u x p r é v u s à l ' a r t ic le 14 de la loi, tout 
local do i t ê t re assujet t i soi t à la t a x e d ' h a b i t a t i o n , soit à celle des débi ts . 

La taxe d 'hab i t a t ion ne p e u t ê t r e assise s u r la salle d 'opéra t ions qui 
ser t succes s ivemen t à tous les m a l a d e s et , d a n s ces condi t ions , le 
Conseil d ' E t a t n'a pu faire a u t r e m e n t q u e de r e c o n n a î t r e q u e , dès lors, 
c 'est l ' au t re taxe qui do i t f r a p p e r les sa l les d ' opé ra t i ons , puisque ce 
sont des locaux qui do iven t ê t r e assu je t t i s au m ê m e t i t r e que les locaux-
affectés à l ' ensemble des p e n s i o n n a i r e s . 

Le pourvo i de l ' I n s t i t u t c h i r u r g i c a l a d o n c é té r e j e té . 

J u l e s V e r n e , i n i t i a t e u r s c i e n t i f i q u e . — A l ' inaugura t ion du 
m o n u m e n t de Jules Verne, qui a eu lieu à A m i e n s , sous la présidence 
de M. Jules Ciaretie, on a parlé, non sans r a i s o n , de la sor te de « dou
ble vue » scientifique de Jules V e r n e et de sa p rod ig ieuse in tu i t ion de 
l'avenir en ce qui concernait les app l i c a t i ons de la sc ience . En voici 
un nouveau t é m o i g n a g e qui nous est f ou rn i pa r M . Desgrez, secré
taire du Conseil de l 'Assoc ia t ion f rança ise p o u r l ' avancement des 
sciences : 

« C'est ia lecture des exploits i n v r a i s e m b l a b l e s du Nautilus de 
Ju les Verne, écrit M . Desgrez, qui m ' a d o n n é la foi en la possibilité de 
réaliser, en v&se clou, les concilions néces sa i r e s à la vie et m'a ainsi 
amené à la solution du problème, en la c o m p a g n i e de m o n ami Bal-
thazard, à cette époque petit étudiant, a u j o u r d ' h u i g r and médecin 
légiste. » 

Les travaux de M M . A. Desgrez et V . B a l t h a z a r d deva ien t , en effet, 
aboutir à la régénération de l'air confiné à l ' a ide du b i o x y d e d e sodium, 
et aux appareils de sauvetage dont se s e r v e n t les sapeurs-pompiers , 
les puisatiers, ies o u v r i e r s perçant les t u n n e l s , les sauve teurs dans les 



mines , en un mo t tous ceux qu i on t à s é jou rne r d a n s une a t m o s p h è r e 

viciée et conf inée. (Le Temps.) 

Pendus à l a m ê m e corde. — Sep tuagéna i r e s et r e d o u t a n t que ia 
mor t v în t b r u t a l e m e n t les sépa re r l 'un de l ' au t r e , les époux. K o u s s e a u x . 
du hameau de Vend iè re , près de C h â t e a u - T h i e r r y , r é so lu ren t rie 
devancer l ' heure fatale et de d ispara î t re ensemble : ie 10 avri l , ils 
a t t a chè ren t une corde à la solive du plafond et ils g l i ssèren t leurs 
deux tê tes dans le n œ u d c o u l a n t ; l ' asphyxie avait, fait son œ u v r e 
lorsque ce d r a m e , qui a causé une vive émot ion dans le p a y s , fut 
découver t p a r des fourn i sseurs . 

L ' i n t e r d i c t i o n d e l ' o p i u m à Madagascar. — S u r la p r o p o s i t i o n 
de M. A u g a g n e u r , g o u v e r n e u r général de Madagasca r . M . Mil l iès -
Lacroix v ien t de r e n d r e un décre t , qui a p o u r objet de r é g l e m e n t e r 
s t r i c t ement l ' i m p o r t a t i o n , la vente et la dé ten t ion de l ' op ium dans 
cet te co lonie . Déjà un déc re t du 3 i août 1908 y in te rd i sa i t les fumeries 
d 'op ium, mais ce t te in te rd ic t ion sera i t , en effet, t o u t à fait i l lusoi re et 
le dél i t de t enue de fumerie a b s o l u m e n t insa is issable , si l 'Admin i s 
t ra t ion ne pouva i t exercer sur la d rogue e l le -même un con t rô le t rès 
exact de son i n t r o d u c t i o n . 

La charte des enfants en Angleterre. — Les Angla is v i e n n e n t 
de m e t t r e en v igueu r u n e loi re la t ive aux enfan ts et d o n t on a t t e n d les 
mei l leurs r é su l t a t s . On l'a s u r n o m m é e « la cha r t e des enfants ». 

Dans sa p r emiè re pa r t i e , qui conce rne les enfants au -dessous de 
sept a n s , la nouvel le loi s 'occupe t o u t d ' abord de la p ro t ec t ion des 
enfants p a u v r e s . Elle exige, pa r exemple , que les p a r e n t s fassent con
naî t re aux au to r i t é s s'ils m e t t e n t leurs enfants en n o u r r i c e ou s'ils les 
confient à des pe r sonnes é t r angères . 

• La loi m e t fin à cet te r eg re t t ab le spéculat ion qui cons is ta i t à assurer 
les enfants dès l e u r na issance , avec la ferme i n t e n t i o n de les faire 
mour i r avant la fin de l ' année p o u r t ouche r la p r ime . 

Elle intervient , aussi pour p ro t ége r les enfants c o n t r e la b ru t a l i t é et 
les violences des p a r e n t s . Elle se p réoccupe de l 'hygiène et che rche à 
r e m é d i e r à une des causes de mor ta l i t é de l 'enfance en A n g l e t e r r e , 
savoir l ' incendie à ia suite de l ' abandon des enfants p rès des cheminées . 
Dorénavan t , ces cheminées d e v r o n t ê t re en tourées d 'une ba r r i è r e . 

La loi défend aussi aux enfants au-dessous de seize ans de fumer et 
d 'acheter ou de dé t en i r du t abac . Les vendeur s et les p a r e n t s son t , en 
cas d ' inf rac t ion , pass ibles de fortes a m e n d e s et m ê m e de p r i son . O R 
at t r ibue à la c iga re t t e de n o m b r e u x cas de tube rcu lose et de d é g é n é 
rescence phys ique et m o r a l e . 

Déso rma i s , les enfants au-dessous de seize ans . que l q u e soit le c r ime 
qu'ils a u r a i e n t c o m m i s , ne p o u r r o n t «être c o n d a m n é s à m o r t , ni au 
bagne. Ils s e ron t enfe rmés . 
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U n c a s d e folie m y s t i q u e e n A l l e m a g n e . — U n quadrup le 
assass ina t a é té c o m m i s à M a y e n e e , dans la n u i t d u 25 au 26 décembre . 
L ' é t u d i a n t J o s e p h R a c k s , qu i é ta i t v e n u passe r chez ses paren ts les 
vacances de Noël , a t u é , dans u n accès de d é m e n c e , son p è r e e t t r o i s de 
sas s œ u r s , C'est après u n e so i rée passée p a i s i b l e m e n t en famille que le 
m e u r t r i e r a accompl i son c r i m e . A r m é d 'un fusil et d ' un couteau de 
cuis ine , il s 'est glissé s u c c e s s i v e m e n t dans les c h a m b r e s cont iguës de 
son père et de ses s œ u r s et les a assass inés p e n d a n t l e u r sommei l . Une 
lu t t e t e r r ib l e semble s ' ê t re l ivrée e n t r e le m e u r t r i e r e t ses deux plus 
j eunes s œ u r s qu i , p r o b a b l e m e n t révei l lées p a r les gémissements de 
leur pè re et de leur a î n é e , o n t v o u l u se d é f e n d r e c o n t r e l 'assassin et 
n ' o n t s u c c o m b é q u ' a p r è s u n e l o n g u e l u t t e . L e u r s cadavres ont é té 
re t rouvés h o r r i b l e m e n t m u t i l é s , les v isages méconna i s sab le s , les 
m e m b r e s d i s loqués . Soi; forfait p e r p é t r é , J o s e p h R a c k e est allé se 
couche r , é p a r g n a n t d e u x de ses frères p lus j e u n e s q u i hab i t a i en t une 
au t r e aile de la ma i son , 

C'est d a n s sa c h a m b r e que le m e u r t r i e r a é té a r r ê t é pa r la police de 
M a y e n e e , Il n 'a man i fe s t é a u c u n r e m o r d s . R a c k e , qu i avai t passé sa 
j eunes se dans un c lo î t re , p a r a î t avoir été a t t e i n t d ' u n e cr ise de délire 
re l ig ieux et il a déc l a r é au j u g e d ' i n s t r u c t i o n qu ' i l avait vou lu , par son 
acte , dé l iv re r son p è r e des souc is t e r r e s t r e s . La famille R a c k e appar~ 
t ient à la bourgeo is ie f o r t u n é e de M a y e n e e e t le pè re de l'assassin 
avait r e p r é s e n t é ce t t e ville p e n d a n t p l u s i e u r s a n n é e s au Reichs tag et 
au L a n d t a g p ru s s i en . Il é ta i t d é p u t é du c e n t r e . (Le Temps,) 

C r â n e d e m u s i c i e n . — Le p ro fe s seu r ï a n d l e r a fait ces jours-c i , à 
la Socié té a n t h r o p o l o g i q u e de V i e n n e , u n e con fé r ence sur le crâne de 
H a y d n . 

Si les c r â n e s h e u r e u x n ' o n t pas d ' h i s to i r e , il faut p l a ind re celui-ci 
qu i , ap rè s avoi r a p p a r t e n u au mus ic i en le p lus pais ib le e t le plus 
s éden t a i r e , a passé pa r tou te espèce de m a i n s . L ' a u t e u r des « Saisons » 
n 'é ta i t pas e n t e r r é depu i s t ro is j o u r s q u ' o n lui vola son c r â n e , comme 
on vola dans le m ê m e t e m p s celui de B e t t y R o o s e , p r e m i è r e in terprè te 
de 1' « fph igén ie » de Gli ïek. I l s emble q u e le coupab l e ait été un 
cer ta in P e t e r , c o n n u c o m m e d isc ip le de Ga l l e t q u e le désir de vérifier 
les théor ies de son m a î t r e a u r a i t poussé à ces i n d i s c r é t i o n s . Son colla
b o r a t e u r e t sec ré ta i re P .o senbaum a p r é t e n d u p lus t a r d que Peter 
n 'ava i t é té q u ' u n i n t e r m é d i a i r e c h a r g é de r e m e t t r e la t ê t e du musicien 
à l 'hôpi ta l généra l où un a n a t o m i s t e deva i t la « p r é p a r e r » . En réalité, 
P e t e r , après l 'avoir cachée dans son j a r d i n de L e o p o l d s s t a d t , l'avait 
d isséquée p o u r y t r o u v e r ie s iège du sens m u s i c a l . A p r è s sa mort , 
R o s e n b a u m , son s e c r é t a i r e , h é r i t a de l 'ob je t e t le légua lu i -même à 
la Socié té des Amis de la m u s i q u e de V i e n n e ; mais on ne sa i t par quelles 
c i r cons t ances , la tê te de H a y d n passa e n c o r e d a n s p lus ieurs mains 
avan t d ' ê t re remise à la Socié té q u i a u j o u r d ' h u i la p o s s è d e encore . 



Le professeur Tancller, en lu comparau t U la descr ip t ion q u ' e n a 
donnée P e l e r e t aux moulages de p lâ t r e et cire qu 'on en g a r d e , Ja 
reconna î t p o u r au then t ique , H a y d n avai t , a l 'oreil le gauche , le môme 
épaississement du lobe q u ' o n r e m a r q u a i t à l 'oreil le gauche de Mozard . 
Il avait , c o m m e Bee thoven et Schube r t , un épaiss issement du c râne 
dans la rég ion des t empes , comme eux aussi , un ex t rême déve loppe 
men t de la t ro is ième c i rconvolu t ion frontale et de la p remiè re t e m p o 
rale . Le professeur T a n d l e r a cons ta té ce t t e de rn i è re pa r t i cu la r i t é chez 
plus ieurs mus ic iens m o d e r n e s , n o t a m m e n t chez M. Gus tave M a b l e r ; 
aussi ne doute- t - i l po in t qu ' e l l e ne soit le signe et la cause du génie 
mus ica l . (Journal des Débats.) 

L a B a s t o n n a d e a u x a p a c h e s e t c a m b r i o l e u r s . — U n e loi excel
lente v ien t d 'ê t re votée . E n voici le tex te : 

« Ceux qu i , p o u r cacher l eu r iden t i t é et de que lque façon que ce 
soit , se s e ron t t raves t i s , ou qui a u r o n t été t rouvés p o r t e u r s de l imes , 
c rochets , p i n c e s - m o n s e i g n e u r ou d ' au t res i n s t r u m e n t s des t inés à forcer 
les por tes e t les fenêtres dans les hab i t a t i ons et magas ins , ou bien à 
facili ter les vols ou au t r e s c r imes e t qui ne p o u r r o n t faire la p r e u v e de 
leurs i n t en t ions l ici tes , q u a n t au p o r t de ces i n s t rumen t s , s e ron t con 
damnés s'ils r e n t r e n t dans la ca tégor ie des vagabonds , à r ecevo i r de 5 à 
20 coups de bâ ton , et s'ils a p p a r t i e n n e n t à la ca tégor ie des suspec t s , de 
i5 à 3o coups sans p ré jud ice des peines d ' e m p r i s o n n e m e n t ou d 'exil 
déjà éd ic tées . » 

Après avoir lu ce texte législatif, les braves cu l t iva teurs français sur 
lesquels les c b e m i n e a u x lèvent un t r ibu t de tan t de mil l ions c h a q u e 
a n n é e ; les bourgeo i s don t les villas et les a p p a r t e m e n t s sont saccagés ; 
les b o n n e s d o n t les pauvres économies son t volées dans les s ixièmes 
étages, t ou te s ces v ic t imes françaises des voleurs professionnels von t 
pousser u n soup i r de s o u l a g e m e n t . 

Mais hélas ! ce n 'es t pas en F rance que cet te bonne loi de défense 
sociale v ient d ' ê t re votée . 

C 'es t en T u r q u i e . Le j e u n e P a r l e m e n t tu rc fait du mei l leur ouvrage 
que le v ieux P a r l e m e n t français . (Petit Journal,) 

E x é c u t i o n d ' u n e f e m m e . — On vient d ' é lec t rocu te r aux Etats» 
Unis , en dép i t d ' une vive campagne d 'oppos i t ion c o n t r e l ' exécut ion 
des. femmes, une femme qui en avait assassiné une au t re pa r ja lousie , 

L ' é t a t d ' â m e p e n d a n t l e s c a t a s t r o p h e s i t a l i e n n e s (Cesare et 
Paola Lombroso). —•• Une tel le c a t a s t rophe est une sor te de « p ie r re 
de touche » p o u r s o n d e r ce q u e l 'âme h u m a i n e a d ' invo lon ta i re , d ' i n 
vincible dans ses repl i s les plus p ro fonds , les p lus cachés, et que dans 
la r ou t i ne o rd ina i r e de la vie j a m a i s on n 'a occasion de voir . 

Les express ions de que lques -uns de ces échappés p o u r décr i re la 
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t e r r e a f d o n t ils fu ren t ia p ro i e , son t t ou t à fait dan te sques , saisis
santes : 

— J 'a i vu le j u g e m e n t u n i v e r s e l , d i t l ' un , j ' a i vu la fin d u m o n d e , — 
car j e suis sû r que la. fin du m o n d e n e p e u t pas ê t re a u t r e m e n t . T a n 
dis que dans le no i r j e t r é b u c h a i s su r des d é c o m b r e s q u i formaient des 
m o n t a g n e s e t des gouffres, j e voya i s les m a i s o n s t ressai l l i r , se secouer, 
les é tages s ' eng lou t i r les u n s d a n s les a u t r e s , des ab îmes s 'ouvrir , des 
h u r l e m e n t s infinis, te ls que c e u x d e mil l iers d e bê tes é g o r g é e s : alors 
j ' a i c ru q u e c 'é ta i t là le règne de la m o r t c o m m e on l ' en t revoi t dans 
les c a u c h e m a r s ; je n'avais plus conscience d'èlre vivant, je crus être 
trépassé, j'ai cru que la. conscience que j'avais était celle qu'on a 
après la mort ! 

U n a u t r e d i t : C ' é t a i t le c h a o s , j e sen ta i s la t e r r e frémir e t t rembler 
j e m ' a t t e n d a i s d ' un m o m e n t à l ' a u t r e à la vo i r s 'ouvr i r sous mes pieds 
et m ' eng lou t i r . 

Il n 'y a p e r s o n n e q u i , b ien q u e blessé e t m ê m e gr ièvement , parle 
d 'une sensa t ion de d o u l e u r p h y s i q u e ; la p a n i q u e , la t e r r e u r avaient 
c o m m e e n v a h i t o u t le c h a m p sensor ie l , p a r a l y s a n t t ou t e sensat ion de 
dou leu r s p h y s i q u e s . 

Des h o m m e s avec u n b ras cassé c o u r u r e n t p e n d a n t des milles sans 
s'en apercevo i r ; u n e f e m m e d o n t un œil é ta i t t e l l emen t ab îmé qu'on 
d û t le lui en l eve r affirme n ' a v o i r r i en s e n t i . 

P ieds nus sur les d é c o m b r e s qu i les d é c h i r a i e n t , n ' a y a n t p o u r la 
p l u p a r t q u e l eu r chemise , le p r e m i e r i n s t i nc t d e s pe r sonnes sauvées se 
t r a d u i t dans un besoin i r r é s i s t ib le de c o u r i r , d e s 'enfui r ; sans réflexion 
ni r a i s o n n e m e n t , ils s ' en fuya i en t s i m p l e m e n t , sans savoi r pourquo i . 

II s 'agi t p r o b a b l e m e n t ici d e ce t te i m p u l s i o n p r i m o r d i a l e a tavique 
qu i poussai t aut refois les h o m m e s à fuir les i ncend ie s des forêts ou les 
menaces des bê tes f é r o c e s ; p e u t - ê t r e d a n s c e u x qu i é t a i en t restés ense
velis q u e l q u e t e m p s sous les d é c o m b r e s il s 'agi t d ' u n e réac t ion à l'im
mobi l i t é forcée c o n t r e l aque l l e les m u s c l e s e t le c œ u r se révol ta ient , 
assoiffés de m o u v e m e n t . 

E n o r m e s furen t les m a n i f e s t a t i o n s de la fol ie . Les formes prédomi
nan tes fu ren t celles de la folie fu r i euse . J e crois p o u r t a n t que ces 
fo rmes de folies ne son t pas aussi d a n g e r e u s e s et p e r m a n e n t e s qu 'on 
peu t le c ro i re . La. folie, d a n s b e a u c o u p de cas , é ta i t p rov iden t i e l l e , car 
elle étouffait la c o n s c i e n c e de la d o u l e u r e t la compréhens ion du 
désas t r e . 

Il y eut un épisode de mutisme collect if f r a p p a n t : au m o m e n t de la 
c a t a s t r o p h e , t ro is c e n t s ouvriers qu i se p r é p a r a i e n t à e n t r e r dans une 
fab r ique , res tés d e h o r s , f u r e n t m i r a c u l e u s e m e n t sauvés , mais leur, 
h é b é t e m e n t fut tel q u e , l o r s q u e le d i r e c t e u r v o u l u t faire l 'appel pour 
voi r si tous é t a i en t saufs, p r e s q u e p e r s o n n e n e r é p o n d i t : ils ne saisis
sa ient p l u s l eur n o m . 

L ' in s t inc t de c o n s e r v a t i o n écla ta en faits r e m a r q u a b l e s . 



La résistance instinctive, l'opposition à la mort de ces hommes ense
velis, blessés, terrorisés, affamés, anéantis, eurent des manifestations 
frappantes. 

Les enfants furent ceux qui résistèrent le plus, et non seulement 
pour cette résistance caractéristique à l'asphyxie démontrée par la 
physiologie, mais aussi par l'inconscience du danger et de la peur, qui 
certainement ont dû tuer la majorité même des hommes sauvés. 

Une petite fille de quatre ans, après quatre jours, fut retrouvée très 
tranquille, bien qu'elle fût restée tout le temps seule et sans nourri
ture; on lui demanda ce qu'elle avait fait : elle dit qu'elle avait dormi 
attendant son papa. 

Un cas semblable est raconté par les journaux d'un homme qui 
resta enseveli plusieurs jours et crut que ce fut seulement quelques 
heures. 

Non seulement parce que l'idée du temps est la première à se perdre, 
lorsqu'il n'y a aucun point de contact avec des événements successifs, 
mais aussi parce que dans quelques individus il arrive une sorte d'ac
commodement providentiel et préservateur. 
. (Nous rappelons à ce propos la <c leicha » des Russes, par laquelle 
des tribus entières, contre la famine et la cachexie qui les menacent, 
ont la faculté d'entrer dans une sorte de léthargie qui dure plusieurs 
semaines; pendant ce temps leur échange matériel est comme sus
pendu. Plus facilement et plus naturellement ce phénomène de 
« coma », qu'on a relevé dans plusieurs cas à Messine et Reggio, pour
rait s'expliquer par cet affaiblissement du cœur et de la respiration 
qui suit presque toujours les-grandes émotions de la peur et de la 
douleur.) 

Cet état se prolongeant aurait donné lieu à une léthargie providen
tielle qui ralentissait l'échange matériel et épargnait à l'individu les 
affres de la terreur. 

C'est le phénomène contraire à celui que nous avons signalé plus 
haut, qui poussait à la fuite, à la course folle: contradiction qui ne 
manque jamais dans les phénomènes plus grands de la nature humaine. 

Il y eut aussi plusieurs cas de manifestations médianiques. 
(Le Figa.ro, 19 janv. 1909.) 

L'Imprimeur-Gérant : À . R E Y . 

http://Figa.ro
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l ' anthropologie c r iminel le celle de l ' homme criminel . Comme la 
première , celle-ci observe non seu lement les phénomènes phy
siques et n o r m a u x , mais aussi les phénomènes fonctionnels, 
p sych iques et soc iaux , toutes les manifesta t ions en somme qui 
ont des rappor ts avec l 'organisme des cr iminels . 

Dans la sc ience, comme dans la v ie , on ne connaît pas de 
phénomènes de créat ion mais bien p lu tô t de transformation et 
d 'é laborat ion ; auss i l 'anthropologie criminelle eut-elle ses com
mencements dans les observat ions isolées des savants , des artistes, 
des peuples , qui ava ien t r emarqué les anomalies physiques ou 
psychiques présen tées par les c r iminels . 

Quelle que soit l ' impor tance h is tor ique de ces notes isolées et 
empir iques , c'est à César Lombroso que revient l 'honneur d'avoir 
avec son œuvre personnel le créé ce t te nouvel le doctr ine scientifi
que, laquel le m a l g r é les g randes difficultés que toute idée neuve^ 
et hard ie rencon t re dans le m o n d e inte l lectuel a fait t a n t d e c h e -
min qu 'on a vu surg i r une n o m b r e u s e école à sa sui te . De plus, 
son influence s 'est répercu tée dans la législation de bien des pays 
qui chaque jour en accueil lent et en sanc t ionnent les principes 
fondamentaux . 

Tous les efforts de l ' anthropologie cr iminelle , toute sa raison 
d 'ê t re , dirais-je, t e n d a la démons t r a t i on que le cr ime est un phé
nomène é t ro i t ement lié à une s t ruc tu re organique anormale, et 
qu' i l en dérive nécessa i rement c o m m e chaque fonction dépend 
de l 'organe qui l ' accompl i t . 

Elle a t rouvé u n e confirmation à son idée avan t tou t dans les 
faits ana logues qu i s 'observent chez les au t res êtres vivants, 
sur tout chez les an imaux , faits qui possèdent une double signifi
cat ion, une impor t ance t r è s g r ande , pou r expl iquer la forme du 
crime h u m a i n e t pou r documente r l ' influence des anomalies soma-, 
t iques , il n 'eût pas ques t ion de ces g randes lu t t e s pleines de 
c ruau té et de férocité dictées par l ' ins t inct de la conservation 
individuel le , des lu t tes sur lesquel les Darwin fonda en grande 
part ie le mécanisme de l 'évolut ion pa r la sélection naturelle. 
De même il n ' e s t pas quest ion de ces lu t tes et conflits décrits 
même entre ind iv idus de ha m ê m e espèce, pa r les nécessités 
de 1 exis tence : ce sont les manifesta t ions instinctives pour 
la recherche des a l iments , pour le c o m m a n d e m e n t , pour la. pos-
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session de la femme, etc. , lut tes qui se rappor ten t aux ins t inc ts 
généraux de l 'espèce. Mais des phénomènes analogues a ceux 
qui nous occuperont chez l 'homme criminel , et de bien plus 
grande impor tance pour la théorie anthropologique de ia genèse 
du crime, sont ceux qui se passent entre individus de la même 
espèce animale parmi lesquels l ' identi té des conditions de vie, 
d ' instincts, e tc . , établi t une certaine so l idar i t é ; et au contra i re 
par exception nous re t rouvons chez eux des inst incts en contra
diction avec l ' inst inct de l 'espèce, c ' es t -à -d i re des phénomènes 
individuels anormaux . Ainsi on voit des tueries même sans l 'ex
cuse de la faim, mais par férocité individuelle et accidentelle 
entre loups et chiens femelles qui violent la loi la plus fonda
mentale de la reproduct ion et détruisent leurs pet i ts ; il y a bien 
des cas de voleurs parmi les an imaux domes t iques ; m ê m e des 
anomalies sexuelles ont pu être observées chez les an imaux. 

L 'é lément essentiel de tous ces faits est qu' i ls dér ivent des 
lois qui prés ident à l ' instinct de l 'espèce, et sont dus à u n fac
teur exclus ivement individuel , à ce qu 'on appelle caractère ou 
nature d 'un individu différent des caractères des individus appar
tenant à la même espèce. E t l 'anomalie physique extérieure 
souvent confirme ce rappor t , comme chez certains chevaux qui 
sont refusés par les vétér inaires mili taires parce qu 'une confor
mation part icul ière , la forme busquée de leur museau révèle leur 
inadaptabil i té à la discipline et aux exigences du service mil i 
taire. Mais nous ne pourr ions pour tan t pas affirmer que les ani
maux commet ten t de véri tables cr imes, car nous ne pouvons pas 
leur associer, sans tomber dans un absurde an thropomorphisme, 
une idée quelconque de faute et de responsabil i té qui serait pour 
nous r id icu le ; si bien que nous nommons tous ces faits s imple
ment des « équivalents du c r ime» , c'est-à-dire actions qui y co r 
respondent par leur mécanisme génét ique et par leur caractère 
anormal . 

Pour t an t au moyen âge on a fait des procès à des vers de 
terre avec citat ion, discussion, condamnat ion et châ t iments . 
Mais tout cela nous paraî t absurde, non seulement parce que nous 
n'associons p lus aucune idée morale à ces actions d 'an imaux, 
mais parce que nous savons aujourd'hui que ces tendances sont 
si é t roi tement liées avec la na ture , avec la s t ructure individuelle 
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de l 'animal , que c'est tout a fait inut i le d 'empr isonner des chiens, 
de tourmente r des vers de t e r re ou de brû le r des papil lons ; ils ne 
changen t guère et ils r ecommence ra i en t à peine délivrés. Cepen
dant nous re tombons d a n s la m ê m e e r reu r de « perspective logi
que », pour dire comme M . Fer r i , lorsque nous pré tendons t rans
former des penchants « cr iminels)) en penchan t s normaux et bons 
par quelques années de pr ison ou de ga lè re . 

P o u r t a n t nous r e t rouvons une affinité incontes table avec les 
phénomènes « cr iminels » modernes : le fait que chez les s au 
vages , à côté de l ' anomal ie individuel le , on remarque , comme 
chez les primit ifs , qu ' i l s p r é s e n t e n t ce r ta ines formes normales et 
généra les , quelques mani fes ta t ions que dans not re société nous 
considérons comme des formes c r imine l les , et nous en t irons la 
conclusion que le c r ime es t a t av ique dans ce sens qu' i l reproduit 
une maniè re d'agir c o m m u n e , no rmale , d u sauvage. 

Un fait t rès i m p o r t a n t pou r d é m o n t r e r ce rappor t est l 'exis
tence d 'é tymologies qu i i nd iquen t que le cr ime, dans ses pre
mières manifes ta t ions , é ta i t dés igné c o m m e toute autre action 
simple et légi t ime. A ins i crïmen dér ive d 'une racine kri qui 
signifie faire, et fadmis, de facere, veu t dire forfait; vlema 
signifie cacher et dérober . 

Ce que nous appe lons avec une signification de réprobation 
morale « voler », « dérober », était s implemen t « faire », « cacher ». 
Ces actions exis ta ient anc iennement sans la signification mauvaise 
qui leur fut donnée par le sen t iment mora l développé et indépen
dant de la mal igni té individuel le et col lect ive , mais de naturelles 
exigences de leur vie sociale. Les au teu r s de ces actes ne furent 
pour tan t pas « chât iés » j u s q u ' à ce qu ' i l s violèrent les intérêts 
moraux et matér ie ls des « chefs, des p rê t r e s ou de la collectivité » 
et pour les dangers qu ' i ls représen ta ien t on t en ta de les châtier ou 
de les cont ra indre ou de s'en venger avec des « puni t ions ». Alors 
on eut des crimes. Mais avant ce t e m p s la pros t i tu t ion dans ses 
formes sacrées ou hospi ta l ières , ce r ta ines anomal ies sexuelles, 
l 'homicide des viei l lards , i ' avor tement , l ' infanticide ne furent 
que des coutumes diffuses et reconnues — qui , comme manifes
ta t ions cr iminelles , surg issen t de nouveau aujourd 'hui . 

On re t rouve cer ta ins phénomènes ana logues à nos crimes, 
« équ iva len t s du cr ime » chez les a n i m a u x et l ' humani té primi-
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tive, et aussi parmi les hommes civilisés dans l 'enfance. A . ces 
cas, comme aux précédents , nous n 'associons aucune idée de 
réprobation morale ou de chât iments , au moins dans cer ta ines 
limites, car nous reconnaissons qu' i ls sont instinctifs et t r a n s i 
toires,: p lutôt que vér i tablement cr iminels (sauf cer ta ins cas de 
criminalité enfantine). On observe chez l 'enfant u n ensemble de 
sent iments qui , dans les différentes condit ions d'âge, de moyens 
ou d ' ins t ruments provoquent les actions criminelles, lesquel les , 
chez l 'enfant, res tent pour ainsi dire en potent ial i té . Les enfants 
sont — La Fonta ine déjà les t rouvai t sans pitié — cruels contre 
les faibles, les pauvres , les plus pet i ts . Il leur manque la com
passion, ce principe fondamental de la société humaine , ce sent i
ment si profondément et exclusivement humain , et ils sont 
dominés pa r la colère, la jalousie, la pol t ronner ie , le mensonge , 
la vanité et l 'esprit de vengeance. 

Pou r t an t ces défauts de sens moral , qui représentent au tan t de 
phases à t ravers lesquelles a passé et passe la civil isation 
humaine dans son développement normal , d ispara issent et les 
formes normales psychiques de l 'adulte leur succèdent, comme 
il arr ive pour les caractères morphologiques fétaux, su ivant la loi 
biogénétique fondamentale de Haeckel , contre laquelle on ne peut 
soulever d'objections absolues. De même que les formes embryon
naires, les fissures branchiales, l 'appendice caudal , si elles r e s 
taient chez l 'adul te , const i tueraient u n e monstruosi té : de même 
les caractères moraux de l 'enfance, s'ils res tent dans l ' adul te , 
const i tuent des anomalies psychiques qui représen ten t le fonde
ment de la cr iminali té , et j u s t emen t de cette forme plus grave 
qu'on appelle <; criminali té congénitale ». 

E t a n t ainsi démontré que le cr ime est un phénomène na ture l , 
dans ce sens qu' i l est relié nécessairement à certaines s t ruc tures , 
et ne dépend arb i t ra i rement d 'aucune action « de volonté 
méchante », et se re t rouve dans ses formes caractérist iques en 
dehors aussi de l 'humani té civilisée d 'aujourd 'hui , on devait éta
blir, et sur ce point por tèrent les efforts de l 'anthropologie cr imi
nelle, pourquoi et comment le crime se présenta . Na tu re l l e 
ment une telle forme anormale de fonction devait s 'exercer 
lorsque les s t ruc tures part iculières, dont elle dépend, r epa 
raissent tout à coup isolées au milieu des formes « normales ». 
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c'est-à-dire t rans formées par l 'évolut ion progressive et conti

nuel le , 

C'est dire que , s'il y a b ien des facteurs qui concourent à 

cette t r i s te p roduc t ion cr iminel le , il y en a u n qui est fonda

menta l et essent ie l , p lus i m p o r t a n t q u e tous les autres : c'est 

la const i tut ion phys ique et p sych ique , la const i tu t ion anthropolo

gique du cr iminel , a laquel le cor respond le fonctionnement égale

ment anorma l et c r imine l . 

Une telle s t ruc tu re an th ropo log ique anormale est le résultat de 

la dégénérescence ; c 'en es t u n e forme d u moins qui a des 

caractères dégénérat i fs c o m m u n s chez tous les aut res dégénérés, 

par t i cu l iè rement l ' absence d ' in ibi t ion, l ' instabil i té mentale , la 

faiblesse de la vo lon té , mais qu i a de p lus des s t igmates et carac

tères bien marqués qui la d i s t inguen t des aut res formes de dégé

nérescence, telle que l ' a l iénat ion men ta l e , la tuberculose, etc. 

La cr iminal i té serai t , selon L o m b r o s o , une forme dégénéra-

tive caractérisée p a r l ' a r rê t de déve loppement , pa r le retour de 

l 'évolution à une p h a s e « a rcha ïque » ou atavique dont nous 

avons déjà vu l ' impor tance d a n s ce m o n d e p réhumain . 

Car si nous a d m e t t o n s , avec la théorie de l 'évolution, la des

cendance de l ' h o m m e de formes an ima les p lus s imples ; et si 

l ' homme dans son déve loppement individuel repasse par les 

phases à t ravers lesquel les il es t passé dans sa philogénèse, on 

comprend que l ' a r rê t de déve loppement produi ra l 'application de 

formes et de carac tères a t av iques , soit phys iques , soit psychi

ques, désormais dépassé dans les phases de l 'évolution. 

Cet ar rê t de déve loppement serai t l'effet d'influences morbides 

plus généra les , celle de i 'épi iepsie , qui est une maladie « typique » 

des centres ne rveux supér ieurs et au m o y e n de ceux-ci naturel

lement s 'é tend à t o u t l 'o rganisme et cause « ces a r rê ts de déve
loppement •». E t de m ê m e à côté de I 'épiiepsie plusieurs autres 

influences peuven t produire ces ar rê ts : l 'a lcoolisme, les t r au -

mat ismes , ia syphi l i s , et donne r lieu à la cr iminal i té . 

Lombroso lorsqu ' i l fait r e m o n t e r la genèse de la dégénéres

cence cr immel le p r inc ipa lement à I 'épiiepsie, a élargi considéra

b l e m e n t ] extension et la signification d 'une telle désignation cli

nique, qui , du res te , clans la cl inique médicale et psychiatrique, 

embrasse les manifestat ions les p lus différentes, d'où lui dérivent 
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ses noms et ses formes différentes d'épiiepsie sensoriel le , mot r ice , 
psycho-motrice, larvée, procursive. C'est à. Fépiîepsie psych ique 
queLombroso a donné la plus grande extension ju squ ' à embrasse r 
d'un 'côté le cr ime et de l 'autre la création géniale. Car toutes ces 
formes possèdent en commun non seulement beaucoup de s y m p 
tômes extér ieurs , la périodicité, l 'apparence paroxis t ique , la possi
bilité de se subst i tuer , l 'aura et la perte de conscience et ie 
t ra i tement par le b romure ; ils ont encore éga lement le même 
mécanisme génét ique. 

Cette s t ruc ture particulière du criminel, ce facteur an thropolo
gique du crime const i tue l 'objet principal d 'é tude de l ' an thropo
logie criminelle qui a fixé avec le plus g rand soin et minu t ie les 
caractères somat iques fonctionnels et psychiques des cr iminels , 
de manière à en reconst i tuer toute entière la personnal i té t yp ique . 

Nous ne pouvons pas ici pénét rer dans le cœur de ces recher
ches, qui const i tuent à présent un corps tout ent ier de doct r ine 
qu'il n 'es t guère possible de résumer dans les l imites étroi tes 
d'un chapi t re . 

Mais il suffira de remarquer que, parmi les différents caractères 
anormaux qui peuvent déformer un organisme, bien plus que des 
caractères pathologiques et tératologiques, l 'anthropologie s ' in
téresse aux caractères a taviques : dans le champ ana tomique on 
relève les anomalies des sutures crâniennes, le p rogna t i sme , le 
progénéisme qui représentent un rapprochement du visage 
humain avec celui des bru tes , l 'appendice lémurien de la m â 
choire. Citons encore les part iculari tés suivantes : anomal ies de 
l 'apophyse coronoïde et du condyle de la mâchoi re , m e n t o n 
fuyant, sinus frontaux développés et exagérés, zygomes la rges , 
front fuyant, biparti t ion ou tr ipart i t ion de l'os zygomat ique , 
anomalies du nez, d ias tème dentai re , torus palat in , la su ture 
palatine t ransverse , les anomalies du ptérion, et, le plus impor
tant de tous , la fossette occipitale moyenne (fîg. i,) c 'es t -à-di re 
un enfoncement qui se t rouve entre les deux branches de divi
sion de la crête occipitale interne descendant vers le g rand t rou 
occipital. 

Ce fut Lombroso qui, le premier , reconnut , pressent i t l ' impor
tance et la signification de cette anomalie et la mit en r appor t 
avec le développement du lobe moyen du cervelet , si remarquable 
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chez les an imaux inférieurs, où j u s t e m e n t cet te fossette est con
sti tuée pour la recevoir. 

Un g rand nombre d 'anomal ies « a tav iques » dans le squelette, 
su r tou t dans le cerveau, et dans tou t le corps des criminels, 
furent é tudiées , et ia genèse en fut recherchée en anatomie com
parée et leur fréquence chez les ind iv idus anormaux ou supposés 
tels apparu t . On les étudie de p lus en p lus depuis qu 'une obser
vat ion plus soigneuse en révèle les par t icu lar i tés ; l 'étude de la 
s t ruc tu re des organes ies me t en évidence, et dans ces cas l'im
por tance de l 'anomalie est , on peut d i re , en proport ion inverse 
de son apparence , parce qu 'e l le t émoigne un dérangement plus 
profond et p lus grave , qui frappe j u s q u ' à ces part iculari tés mi
nimes de l 'organisme et doit a lors avoir u n ressen t iment plus vif 
et p lus marqué . 

Cette réaction on la t rouve dans le champ fonctionnel et 
psychique ; non pas dans le sens que les anomal ies de ce der
nier dér ivent ou dépenden t de celles que nous avons précédem
m e n t nommées dans le domaine ana tomique , bien qu'il soit 
ra i sonnable de croire que les fonctions des t i ssus et des organes 
ano rmaux ne peuven t res ter no rma le s , mais parce que les uns 
et les au t res sont des effets paral lè les du m ê m e dérangement et 
d 'un a r r ê t de déve loppement . 

U n résu l ta t p lus impor t an t dans cet ordre de recherches fut 
qu 'on t rouva chez les cr iminels , au mo ins dans la plus grande 
part ie , une t rès forte d iminut ion de la sensibi l i té générale explo
rée par le passage des couran ts é lec t r iques , de la sensibilité à la 
douleur et de ia sensibil i té tac t i le . 

C'est là un caractère é m i n e m m e n t a tav ique et qui reproduit ' 
une condition propre des sauvages don t on connaî t l 'insensibilité à 
ia douleur . Cet te insensibi l i té expl ique la « résis tance de ces indi
vidus , les cr iminels , à la vie de la pr ison, et auss i aux maladies et 
aux i r aumat i smes », faculté qu 'on appe l le « disvulnérabil i té ». 

C'est là le résu l ta t le p lus i m p o r t a n t ob t enu dans le champ, 
fonctionnel , si on y ajoute la sensibil i té p lus fréquente et plus 
vive chez les cr iminels aux var ia t ions météoro log iques , la sensi
bilité a u x m é t a u x , au magné t i sme , qui sont probablement 
p lus d i rec tement en r appor t avec les a l té ra t ions patholo
giques de leur s t ruc tu re . Il faut t en i r compte aussi à cet 
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Î'̂ G. i . — Fossette occipitale de Lombroso. 

nisme fonctionnel moteur et sensoriel ; mais il est difficile 
d'assigner sa signification à cette anomalie bien que l ' impor
tance en soit évidente, car nous ne connaissons pas encore les 
raisons qui ont produi t le dextr isme et moins encore celles qui 
le font dévier dans le manein isme. 

La préhensibii i lé du pied, produite par la plus g rande l iberté 
des mouvements du gros orteil , qui assume presque des mouve 
ments d 'opposit ion, est certes un caractère sirniesque, e t fut 
retrouvé en proport ion bien plus grande chez les cr iminels que 
chez les n o r m a u x . 

égard des anomalies du champ visuel, ré t réc issement , scotomes, 
etc., qui ont une importance diagnost ique et symptomato log ique . 

Pa rmi les caractères moteurs nous ne remarquerons que le 
plus impor tan t dans l 'ordre biologique général ; le manein isme 
ou gaucher ie ; contra i rement à ce qui arr ive chez les n o r m a u x , 
beaucoup de criminels présentent à gauche une p lus g rande force 
qu 'à droite. On a deux sortes de manein isme : le manein isme 
anatomique, qui dépend du développement , et un autre manc i -
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Ces anomal ies inf luencent é v i d e m m e n t auss i les réflexes dont 

l 'arc diatal t ique res te lésé d a n s ses componen t s essentiels . Et il 

suffira de noter l ' impor tance qu 'a pou r la pra t ique médico-légale 

l 'é tude des réflexes vasomoteu r s , qu 'on peut étudier exactement 

avec le p le t i smographe de Mosso , et qui est u n moyen précieux 

de recherche ana ly t ique psych ique , car il su rprend à propos de 

chaque effort d ' inhibi t ion ou de diss imulat ion, les réactions plus 

in t imes du sys tème n e r v e u x . 

De p lus g rande i m p o r t a n c e sont na tu re l l emen t les caractères 

psychiques ; c 'est j u s t e m e n t de l ' anes thés ie phys ique notée déjà 

que dérive l ' insensibil i té p sych ique , et avec elle l 'atrophie de ces 

sen t iments moraux de compass ion ou de pit ié qui sont désormais 

la base du consor t ium socia l . 

Toute leur act ivi té cr iminel le est sans pi t ié , sans aucun scru

pule , sans aucun r e m o r d s ; ils f rappent , ils tourmentent , ils 

assass inent , ils vo lent sans cause ou pour des ra isons tout à fait 

futiles ; ils sont m ê m e s a n s pit ié pour eux-mêmes , envers leur 

propre corps , qu ' i ls m a r t y r i s e n t pa r le t a touage , pa r des coups 

et j u s q u ' a u suicide, si facile et si f réquent , toujours parce qu'ils 

sont moins sensibles , mo ins suscept ib les à la réact ion doulou

reuse contre ces s t imula t ions . Ju sque dans leurs j e u x enfantins, 

comme j e l 'ai m o n t r é , ils s ' amusen t à se faire du mal ! 

E t celui qui n 'es t pas an imé de pré jugés théor iques doit recon

naî t re que la peine de m o r t , le dernier suppl ice, ne peut consti

tuer une menace qui les re t i enne , car ils ne perdent pas , devant 

l 'échafaud. leur sansr-froid ni leur cvn i sme . 

Or, un tel défaut de s en t imen t s m o r a u x si fondamental et si 

diffus est tout à fait a tav ique , car il ne représen te pas le carac

tère progressif qui s ignale et qui suit l 'évolut ion de l'espèce 

humaine ; dans les popula t ions p r imi t ives , une des caractéris

t iques est , en effet, ce dédain pour la vie et pour l 'intégrité 

phys ique , qui donne une s ingulière âjireté à leurs rapports 

sociaux. 

Cer ta inement , u n e telle lacune mora le n ' exc lu t pas toute idée 

du ju s t e et de l ' in juste , m ê m e chez les c r iminels ; mais , comme 

selon les données de la psychologie posi t ive, nous agissons non 

comme n o u s pensons , mais comme nous sen tons , une telle notion 

abstrai te reste stéri le et sans efficacité, car elle n 'es t pas animée 
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et mise en action par un sent iment cor respondant , qui , comme 
on le voit, fait défaut. 

De même, c'est d 'une importance part icul ière qu 'une tel le dévia
tion et qu 'un te l aveuglement sen t imenta l soient presque t o t a l e 
ment part iels et localisés précisément dans cette direction, qui cor
respond à une anomalie s t ructura le par t ie l le , c 'est-à-dire néces
sairement différenciée vers l 'homicide, le vol ou la pédéras t ie . 
Il arrive f réquemment que le voleur par le avec hor reur de 
l 'assassin, et l 'homicide avec dédain du voleur, et il n ' e s t pas ra re 
que, dans la psychologie criminelle, existent des cas de sent i 
ments no rmaux qui , t rop souvent , impress ionnent et font dévier 
l'opinion et le j ugemen t du public et de s . . . j uges . Une tel le 
absence fondamentale de pitié et de compassion const i tue le 
noyau de la psychologie criminelle, et s 'associe à la prévalence 
des facultés psychiques qui ont, après tout , u n e impor tance 
appréciable dans la genèse de l 'action criminelle . Je fais al lu
sion à l ' impulsivi té , à la violence, à l ' imprévoyance, qui sont 
si remarquables chez les cr iminels , et à l ' indolence, à la r é p u l 
sion à un t ravai l méthodique et régulier , à la vani té , à l ' amour 
— souvent si dangereux — pour l 'orgie, la crapule , le j eu , la 
sensualité, qui sont enfin l 'apanage caractér is t ique des pe r sonna
lités psychiques inférieures sans frein et qui ne sont pas dir igées 
par des centres supérieurs , caractérist iques de l 'évolution humaine . 

De leur religiosité j e dirai seulement qu'el le devient bien 
souvent superst i t ion et que, pour cela, rédui te à u n s imple for
malisme, elle a pe rdu pour eux tout son côté idéal , toute effica
cité morale (fig. 2 à 4)-

Il est , du res te , notoire que la religion n^est moral isatr ice que 
pour celui qui est déjà moral ; elle sanct ionne une morale indivi
duelle ou collective quelconque, tel le qu 'e l le la t rouve , mais elle 
ne la crée pa s . 

Puisque donc la cr iminal i té est typ iquement une lésion éthi
que, elle est compatible avec différents degrés d ' intell igence pure ; 
et, comme on a des cr iminels déficients, — bien p lus certaines 
formes de défectuosité menta le ont une criminali té qui leur est 
propre — aussi y a-fe-il des criminels de ta lent , de génie même! . . . 

Et , en réal i té , certaines créations criminelles de nos iours sont 
célèbres, depuis celle de M m e Humber t ju squ ' à celle du capitaine 



F Ï G . 2. — Un crucifix renfermant une arme. 
(Muséum d'Anthropologie criminelle et de Psychiatrie de Turin.) 



Fie. 3. — Un crucifix l'enfermant une arme. 
(Muséum d'Anthropologie Criminelle et de Psychiatrie de Tuiiii.) 
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de Kôpenich ; elles exigent r ée l l emen t u n e habileté et des qualités 
supér ieures . Nous avons , d u res te , des t émoignages marquants 
de l ' intel l igence des cr iminels d a n s leurs écri ts , dans leurs livres, 
dans leurs vers , dans l eu r s créa t ions p las t iques et graphiques 
(fig. 5 à 9) , qui ont u n e g r a n d e impor tance , parce qu ' i ls subissent 
et p résen ten t , d 'une maniè re t r è s in t é res san te , l ' influence de l'ano
malie é th ique . E n effet, par exemp le , leurs chants et leurs groupes 
plas t iques représen ten t des séances de jus t ice et des scènes de 
vols , d 'assass ina ts , qui d o n n e n t l ' empre in te de leur âme et de leur 
menta l i t é . 

Le ta touage et l 'a rgot s ' a joutent à ces caractères et repro
duisent de même des appa rences et des formes d 'origine atavique : 
le ta touage fut expl iqué p a r l 'o r ig ine a tav ique et on a indiqué 
les caractères qui , bien que le t a touage soit assez fréquent parmi 
les indiv idus n o r m a u x , p o u r t a n t sont spécifiques chez les crimi
ne l s . Quan t à l 'argot , c 'est u n e sorte de l angage particulier aux 
cr iminels qui , a y a n t des s e n t i m e n t s et des pensées différents des 
ind iv idus no rmaux , s ' exp r imen t avec d ' au t res mo t s , un méca
n isme de la paro le par t icu l ie r et qui est analogue aux langues 
pr imit ives : onomatopée , a u t o m a t i s m e , personnification d'objets 
abs t ra i t s , etc. 

Il r ésu l te de tous ces ca rac tè res ce qu 'on appel le le « type cri
minel » sans que l 'on en tende souten i r pour cela que tous ces ca
ractères se t rouven t tou jours , et en m ê m e t e m p s , dans tous les 
cr iminels (fig. 10) . 

Mais on peu t dire que le « t y p e cr iminel » est u n e représen
tat ion schémat ique , un modè le , d i ra i t -on, duquel se rapprochent 
les différents cas. I l ne devra i t donc pas rencont re r ces vives et 
longues host i l i tés que p r o b a b l e m e n t u n e in terpré ta t ion mal en
tendue lui oppose encore d a n s le c h a m p scientifique. De même 
que dans le l angage o rd ina i re , de m ê m e dans le langage techni
que d 'anthropologie cr iminel le , n o u s d isons d 'une figure qu'elle 
est t yp ique lorsqu 'e l le p r é s e n t e en e l l e -même et dans la.forme, 
plus r emarquab le , les carac tères phys iques et psychiques enume
res plus hau t , et dont nous avons vou lu faire remarquer , plus que 
le n o m b r e et la na tu r e , la signification biologique générale. 

Ce « type cr iminel » syn thé t i s e , d a n s son expression la plus 
l a rge , celui que nous avons appe lé le facteur anthropologique du 
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FIG. 4. — Habits de Lassaretti, un réformateur de religion (paranoïque). 
(Muséum d'Anthropologie Criminelle et de Psychiatrie de Turin.) 
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crime ; ce facteur dépend de la s t ruc ture de l ' individu qui commet 
le c r i m e : facteur endogène, comme l ' appel lent les Al lemands. 

Mais le cr ime naî t aussi d ' au t res facteurs qui s'associent en 
différentes manières au p remie r . E t j u s t emen t , de cette différente 
part icipat ion de différents facteurs à la genèse individuelle du 
cr ime, l ' anthropologie c r iminel le , qui leur a t t r ibue une t rès grande 
impor tance , t ire un c r i t é r ium ra t ionnel et p r a t i que tout ensemble, 
pour u n e classification des cr iminels . Cet te classification ne doit 
pas avoir un in térê t p u r e m e n t théor ique , mais servir de base 
logique et ra t ionnel le à u n t r a i t emen t des cr iminels , curatif 
et défensif. Nous appelons a lors criminel-né ou criminel incor
rigible, celui don t l 'act ivi té cr iminelle dépend toute ou en 
par t ie de l 'anomalie congéni ta le de sa personna l i t é , quel que soit 
le milieu dans lequel il agisse et les exci ta t ions qui l 'environnent : 
son act ivi té est « dé te rminée » par sa s t ruc tu re qui est profondé
men t anormale . C'est pourquoi la précoci té et la récidive con
s tan te et indomptab le caractér isent le premier g roupe de crimi
nels -nés . 

Mais ensui te , comme d a n s la pa thogenèse des maladies infec
t ieuses , les condit ions individuel les ou u n e prédisposi t ion héré
di taire , ou la nu t r i t ion insuffisante, ou u n e graci l i té organique, 
facilitent et exp l iquent la p rédominance que p r ennen t certains 
agents étioiogiques spécifiques : ainsi à l 'exci tat ion criminelle 
sont différemment suscept ib les les au t res g roupes de criminels, 
selon une « prédisposi t ion » qui est r ep résen tée pa r le degré de. 
dégénérescence. 

Su r cet te « prédisposi t ion >; agissent les différents facteurs 
extér ieurs ou exosrènes de cr iminal i tés sociale , individuelle et 
professionnelle. 

Ces facteurs ou é l émen t s de la genèse du cr ime sont infinis, 
de m ê m e que sont infinies les condit ions qu i amènen t à l 'orga
nisme des germes pa thogènes . Ce sont des facteurs personnels 
lorsqu ' i ls concernent des a t t r ibu t s de l ' ind iv idu lui-même : âge, 
sexe, car les hommes et les femmes, les v i eux et les jeunes, les 
enfants , ont des formes de cr iminal i tés différentes. 

Bien différente est encore la cr iminal i té en t r e les célibataires 
et les conjoints pour lesquels la famille agg rave tous les poids 
matér ie l s , mais auss i forme u n e barr ière pro tec t r ice , une préoe? 
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cupation noble et défensive du cr ime. Les professions donnent 
aussi un cont ingent différent pour les cr imes : t rès g rand pa rmi 
les boulangers et les maçons ; bien moindre dans les professions 
libérales, et presque nul le — si on en excepte les formes 
sexuelles — pour les p rê t res . L 'éducation et l ' ins t ruct ion, bien 
qu'elles aient t rahi les espérances excessives qu 'on y met ta i t , peu
vent toujours adoucir, s inon supprimer les formes du cr ime et en 
diminuer i 'àpreté et la férocité, bien que, pour cer ta ins , l ' ins t ruc
tion puisse en faire accroître le nombre . L'alcoolisme, sur tou t , a 
des rappor ts indissolubles avec la cr iminal i té , et l 'hérédité y 
détruit fatalement et précocement les organismes et fait que des 
générations entières marchent au crime. 

Pour ce qui est des facteurs sociaux on en a exagéré l ' impor
tance, dans ce sens qu'i ls ne peuvent agir et s 'exercer que sur 
des individus organiquement prédisposés à les subir . 

Avec cette réserve, c'est pour tan t hors de doute que la misère , 
les soucis et l 'oppression politique provoqueront des formes cor
respondantes de réaction cr iminel le; les condit ions contraires , 
la r ichesse, l 'oisiveté, le pouvoir absolu const i tuent des exci tants 
d 'autant plus puissants à des formes fréquentes de criminali té , 
surtout la cr iminali té sexuelle, qu 'on a voulu considérer jusqu ' ic i 
comme une forme spécifique de la r ichesse. 

Une importance moindre , mais pour tan t non méprisable , doit 
être a t t r ibuée aux facteurs physiques et c l imatér iques ; les var ia 
tions de pression, de tempéra ture , les maladies physiques , les 
t raumat ismes , etc. Sur tou t sur les systèmes nerveux , non équi
librés, « tarés » comme sont ceux des criminels , ces influences 
génériques ont u n e plus g rande et plus directe influence que celle 
qu'on admet pour les n o r m a u x ; ceux-ci ne s'en ressentent pas . 
Tous les d i recteurs de maisons de fous et de prisons savent 
comme la discipline de leurs é tabl issements dépend souvent des 
vicissitudes a tmosphér iques . 

Enfin, je notera i cer tains autres facteurs d'action plus 
limitée, mais non moins active : l ' imitat ion, la suggest ion, par 
exemple, qui ont t an t d'influence sur la cr iminal i té collective et 
sur la cr iminali té des j eunes gens et qui sont cer ta inement une 
des causes pour lesquelles, paradoxalement , les ins t i tu t ions qui 
devraient cons t i tuer une défense du crime, les prisons et les 
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Fio. 5. — Un " aggnàto ". Sculplure en mie de pain. (Travail de crimincls. Colleelion Lombroso.) 



G . ö. — Une Cour de justice. Sculpture en mic de pain. (Travail de criminels. Collection Lombruso ) 
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maisons de correct ion, se t r ans fo rmen t t rop souvent en foyer 
de corrupt ion et d ' exc i ta t ion au c r ime. 

Ces facteurs extér ieurs font part ie de la genèse du crime avec 
une p lus ou moins g r a n d e impor tance , selon qu' i ls sont l'effet 
d 'une al térat ion dégénéra t ive individuel le p lus ou moins grande. 
Lorsque celle-ci est m a r q u é e , comme chez les criminels-nés, 
l ' impor tance des facteurs ex té r i eu r s est p resque nu l l e ; mais si 
celle-là est insignifiante, ces derniers ag issen t plus activement 
et dé te rminen t le cr ime, ce son t l 'habi tude invincible, l'occasion 
puissante ou favorable, ia b o u r r a s q u e pass ionnel le . 

E t on a alors les figures différentes et correspondantes des cri-, 
mineis : les cr iminels pa r hab i tude t r è s ressemblan ts aux cri
mine l s -nés , c 'est-à-dire e u x auss i avec de graves anomalies 
anthropologiques , une précoc i té r emarquab l e avec tendance à la 
récidive. Mais pour t an t ici l 'on t rouve u n e p lus g rande participa
tion du milieu, de Vhabitude au crime, p rovenan t de l'absence 
ou de l ' abandon des p a r e n t s ou de leur m a u v a i s exemple, puis les 
nécessités cruelles de la v ie et l 'excitat ion des camarades , etc. 
Les orphel ins , les i l l ég i t imes , les faibles, les alcooliques, etc., 
donnen t le plus g rand con t ingen t à cet te forme de criminali té. 

Quand cette par t ic ipa t ion des facteurs extér ieurs ou exogènes 
augmente , on voit d iminue r d ' au t an t la g rav i té de la « prédis
posit ion » ou le n o m b r e de cr iminels d 'occasion, avec toutes ses 
var ié tés : crirninaloïdes, pseudo-c r imine l s , et criminels passion
nels , pour qui « l 'occasion » représen te u n e s t imulat ion déter
minan t le cr ime. El le agit p o u r t a n t à côté d 'une prédisposition 
sans laquelle l 'occasion n ' a u r a i t pas d'effet sur des individus 
complè tement n o r m a u x . L e s b r igands , les « mafiosi », les 
camorr is tes , les con t r eband ie r s donnen t f réquemment l 'exemple 
d 'une teiie figure cr iminel le , dans les p a y s où ces sortes de 
cr imes a t t i ren t les faibles p a r l ' exemple , par la peur et un cer
tain prestige (ta courage . Les cr iminels associés aussi y appar
t i ennent par l ' impor tance que p rend la suggest ion criminelle 
collective : ainsi , les cr iminels banquiers ou appa r t enan t à la vie 
publ ique, pour qui « le pouvoi r » fut u n e occasion avec espérance 
de l ' impuni té . E t enfin, c o m m e nous l ' avons dit , les crimi
nels par pass ion, qui son t poussés au cr ime par les passions 
sociales, c 'est-à-dire pa r l ' exagéra t ion des sen t iments normaux. 
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fondamentaux et impor tants dans l 'organisation sociale et 
familière actuel le : l ' a t tachement de la famille, la préoccupa
tion de l 'honneur , de la patr ie , de la l iberté. En eux, l 'occa
sion, c 'es t -à-dire la passion, a tant d ' importance que la pré
disposition organique ne peut être que minime. E n effet les 
criminels par passion ont ordinairement une physionomie belle 
et agréable , dans laquelle difficilement on découvre la trace de 
cette dégénérescence qui para î t la proie la plus facile des pas 
sions irrésist ibles et cruel les . 

Ils se d is t inguent aussi pa r la façon dont ils commet ten t le 
crime, d 'ordinaire public et violent, bien qu 'on puisse quelquefois 
t rouver la prémédi ta t ion , et avec les a rmes qui leur tombent, 
sous la main , sans complices et sans se cacher ; au contraire , ils 
se dénoncent et se repentent et ne tombent pas dans la récidive. 

Les criminels poli t iques ne font pas un groupe à par t , mais 
on doit les d is t r ibuer pa rmi tous les autres ; et l 'expérience com
mune confirme ju s t emen t que les cr iminels et criminels-nés 
d'occasion ou d 'habi tude peuvent f réquemment manifester leur 
criminalité par cette forme poli t ique qui n 'es t pas essentielle 
d'une sorte part iculière de cr ime. 

Ent re ces groupes de criminels mascul ins sont répart is les 
femmes et les jeunes gens , en nombre moindre que les adul tes 
et en proport ion variée dans les différents groupes . Mais ce qui 
est plus in téressant à remarquer pour la criminali té féminine, 
c'est qu 'el le a un substitutif ou un équivalent dans la p r o s t i 
tution. La célèbre é tude de MM. Lombroso et Ferrero a mis en 
lumière toutes les analogies qui se mont ren t dans les deux formes 
de dégénérescence ; si bien que parmi les prost i tuées on trouve 
souvent les mêmes caractères que chez les criminels et souvent 
même plus graves : en effet, la pros t i tu t ion est la constante v io 
lation de la pudeur féminine qui est fondamentale pour la femme 
et souvent de l ' inst inct de reproduct ion ; elle représente pour l 'or
ganisme féminin u n e déviation plus g rave que la simple cr imi
nalité. E t les pros t i tuées se dist inguent-el les aussi en prosti tuées 
de naissance, d 'habi tude et d'occasion. 

La criminali té des mineurs , par ses formes spécifiques qui ne 
sont pas essent iel lement différentes de celles de la criminalité des 
adultes, intéresse sur tout par son récent et terrible accroisse-





Une agression. Sculpture en raie de pain. (Travail de criminels. Collection Lombroso.) ci 
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ment et il nous faut étudier les mei l leurs moyens pour le dimi

nuer et l 'empêcher . 

Nous abordons la ques t ion du traitement de la criminalité 

qui représente le cou ronnemen t de l'édifice créé par l 'anthro

pologie cr iminel le . Ce t r a i t emen t fortifie et témoigne de la solidité 

organique des conclusions doct r ina i res , le développement et 

les déduct ions prat iques don t l ' anthropologie criminelle est 

capable . 

E n réal i té , cet te recherche si ra t ionne l lement faite sur les 

causes et les différents fac teurs du cr ime a mont ré la nécessité 

de soins et de mesures r épress ives , de l 'application des disposi

t ions prophylac t iques du c r ime , lui en levant , quand il est pos

sible, que lques-uns de ses p l u s actifs facteurs, en le surprenant 

dès ses débuts , lorsqu ' i l es t p lus facile de le vaincre ou de 

l'étouffer. 

On a const i tué une vér i tab le p rophy lax ie cr iminel le; elle a avec 

le cr ime les r appor t s et l 'act ion p réven t ive que l 'hygiène emploie 

contre les maladies et la recherche de leurs causes . Mais toutes 

ces mesures prophylac t iques du cr ime se r appor t en t à un champ 

plus large et p lus varié que les domaines de la médecine, de 

l 'anthropologie , de la jus t i ce : elles cons t i tuent désormais une 

discipline et une doctr ine qui po r t e le n o m de Sociologie crimi
nelle. 

M. Fer r i a nommé subst i tu t i fs pénaux u n ensemble de mesures 

d 'ordre économique, pol i t ique et re l ig ieux qui t enden t à la pré

servat ion de la cr iminal i té . 

Nous avons vu l ' impor tance c r iminogène qu 'on t les conditions 

économiques : toutes les mesu res qui les amél iorent et les per

fectionnent, soit chez les ind iv idus , soit d a n s la collectivité, agi

ront d i rec tement contre le c r ime : les réformes polit iques sur

tout , u n régime de l iberté in te l l igente contre les crimes poli

t iques dans toutes leurs formes ; et les réformes du droit privé 

pour la reconnaissance des enfants na tu re l s , la recherche de 

la pa tern i té , le divorce, e t c . , d iminuera ien t cer ta inement le 

nombre des cr imes, tels que : avo r t emen t , infanticide, homicide 

par vengeance , pour adu l t è re , e tc . , qu i sont à présen t étroite

ment liés aux lacunes ou aux sévéri tés de no t re législation 

civile actuelle ; de m ê m e que dans l 'o rdre rel igieux le mariage 
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des prê t res ferait diminuer le nombre des crimes contra les m œ u r s 
qui, comme nous avons vu, représentent presque exclusivement 
leur forme de criminali té . 

Pa rmi les moyens préventifs de la plus grande impor tance , il 
faut ment ionner ceux qui const i tuent la police scientifique qui se 
propose, au moyen d'artifices et de procédés ingénieux, de 
soustraire aux criminels l 'espérance de l ' impuni té et d 'assurer à. 
la société une p rompte et sûre reconnaissance des coupables . 
L ' importance de cette méthode est de tendre à donner avec 
sûreté le diagnostic anthropologique des individus ar rê tés et 
condamnés, de façon qu'i ls soient classés et qu 'on puisse t i rer 
des « cri térium », comme nous le verrons plus loin à propos 
de l 'application des peines. 

Dans la prophylaxie du crime rent re une lu t te active contre 
l 'alcoolisme, consistant non pas seulement en disposit ions 
pénales contre l ' ivresse, ni limitée à des dispositions fiscales qui 
ont pour unique effet de faire subst i tuer à l 'alcool é thyl ique 
des alcools supérieurs , plus chers, mais aussi d 'une plus g rande 
toxicité. Il faut des réformes plus larges et p lus pra t iques : le 
monopole des boissons alcooliques confié à l 'Eta t , ou mieux 
encore, comme à Gothebourg , a u n e Société de t empérance . 

Et , tandis que pour l ' instruction et l 'éducation nous ne pourr ions 
nous a t t endre à un effet ut i le que chez la variété de criminels 
la moins dangereuse , nous pourr ions au contraire réaliser les 
meilleurs et les plus br i l lants résul ta ts dans les inst i tuts pour la 
protection de l 'enfance abandonnée (maison de correction). En 
Angleterre, où ces dispositions ont été largement et intel l igem
ment appl iquées , nous citerons comme modèles les écoles et 
les collèges célèbres du D r Barnardo . On leur a t t r ibue la d imi
nution qu 'on a réalisée de la criminali té naturel le et a tavique. 

On a t rès adroi tement créé des inst i tut ions d'un caractère 
exclusivement préventif comme les écoles industrielles. Celles-ci 
accueillent les enfants non encore condamnés et ceux qui , pour 
une raison quelconque de famille ou personnel le , se t rouvent en 
danger. On enseigne à. ces enfants une profession leur donnan t 
ainsi le moyen de vivre honnê tement . On a encore des écoles 
« de correction » pour les mineurs déjà condamnés ; des ins t i tu
tions de puni t ion ou m ê m e dé prophylaxie , car les enfants sont 
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séparés peur empêcher que la cr iminal i té enfantine se transforme 
en celle des adul tes . Les Rogged Schools ou écoles des mendiants 
fournissent les vê tements , l ' a l imenta t ion , un asile pour la journée 
et même pour la nui t aux enfants les p lus misérables, aban
donnas dans la rue . E n A m é r i q u e , on a le p l acemen t à la cam
pagne des enfants, en groupes isolés ou dans les colonies agricoles. 

Dans les Homes for Utile hoys, des vi l lages entiers sont con
sacrés aux orphel ins et aux enfants abandonnés , et ils sont tenus 
en groupe comme des pet i tes familles j u squ ' à ce qu'ils aient 
appr is une profession. 

Ev idemment , tou tes ces formes de prévoyance sont bien 
mieux adaptées à la variabil i té p las t ique de la psychologie enfan
tine uue nos maisons de correct ion. P l u s actifs et directs sont 
les soins donnés aux misérables par les moyens de vivre, l'ensei
gnemen t d'un mét ie r ; et su r tou t ils év i ten t cet te promiscuité qui 
est vra iment un moyen si pu i s san t de corrupt ion en y substituant 
le t ra i tement individuel . q u i . comme n o u s le ver rons plus loin, 
est ou devrai t représen te r l'effet n a t u r e l de l 'application an
thropologique dans la p ra t ique carcéra le . 

Toutefois la Maison d'Elmira (New-York ) , qui est véritable
ment un modèle du genre , a essayé avec les meil leurs moyens 
d 'éviter ou de l imiter ces inconvén ien t s : les dé tenus sont divisés 
en plusieurs catégories de bons, de médiocres et de méchants. 
Ils peuvent passer de ia dern ière à la p remière par leur bonne 
conduite et a r r iver ainsi a la l ibe r té ; celle-ci pou r t an t est con
cédée lorsque le dé tenu , par l ' ins t ruc t ion générale et profes
sionnelle qu ' i l a reçue dans ia maison , est capable d'exercer un 
métier . Alors l ' individu l ibéré doit p e n d a n t s ix mois rendre 
compte de sa condui te ex té r ieure ; il ne jou i t de la l iberté absolue 
qu 'après une année de condui te i r r éprochab le . 

Le nombre des sauvés , su ivant les chiffres opt imistes publiés 
dans ies annua i res pér iodiques du Réformator ium, serait de 
de -o à 83 pour Î o o . 

P o u r ce que nous avons dit de l ' o p p o r t u n i t é d'individualiser le 
plus possible le t ra i iexasat du m i n e u r , Mlle Lucy Bartleth a 
r écemment in t rodui t en I tal ie une imi ta t ion du sys tème de preuve 
qui est l a rgement diffuse en A m é r i q u e et qui consiste essen
t ie l lement à confier le mineur c o n d a m n é conditionnellement 
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Kir,, Q. — Pot de terre avec graffili. 
(Travail de criminels. Collection Lombroso). 

Mais puisqu 'on ne peut espérer même avec la plus g rande 
extension des mesures prophylact iques que le crime puisse être 
complètement aboli. ¡1 faudra recourir aussi à une action répres
sive qui se propose pour t an t des moyens différents de ceux 
auxquels sont arr ivés nos codes actuels, car la raison qui les 
dirige est différente. 

En effet, le système pénal que nous avons à présent considère 
le cr ime comme un effet de la méchanceté volontaire du criminel : 
l'idée de « faute » est devenue la condition essentielle de la 
punition infligée à l ' individu et toujours on lui applique un c h â t i -

pendant la période d 'épreuve à un survei l lant ou payé ou volon
taire. Dans ce dernier cas, ce sont presque toujours des avocats , 
des é tudiants , des dames qui s'en chargent . Tout en la issant le 
mineur dans un milieu familier (s'il n 'est pas par t rop mauvais ) , 
il est surveillé, aidé, protégé pendant la période d 'épreuve. On ne 
lui laisse pas encourir l 'exécution de la condamnat ion et on Fha -
bitue à la vie normale et honnête . 

Semblables pa t ronages ont été fondés à Rome, à Tur in , à F lo
rence et à ISanles. 
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ment correspondant . A u cont ra i re , selon les conceptions de 
l 'anthropologie cr iminel le , la peine, se. dépouille de tout esprit 

de vengeance pour deveni r seulement une défense pure et 
s imple , nécessaire à la conserva t ion sociale, contre des individus 
dangereux . 

E n conséquence, à la responsabi l i té mora le , l'Ecole positivé 
subst i tue la responsabi l i té sociale, dans le sens que chaque 
h o m m e détermine dans tou te s ses act ions une réaction sociale 
correspondante et en ressen t les conséquences et en est respon
sable par le fait seul de les aVoir accomplies . 

E t l 'unique fondement ra t ionne l et légi t ime de la « peine » 
reste sa raison et son efficacité j u s t e m e n t pour cette défense 
sociale, la issant tout carac tè re a tavique , qui existe encore sub
s tant ie l lement , même lo r squ ' en apparence et de nom il n'est 
pas de la vengeance . C'est ce qui est arr ivé en psychiatr ie , pour 
le t ra i t ement des fous cr iminels lorsqu 'on reconnût que l'aliéna
t ion men ta le n 'é ta i t pas u n e action de méchance té volontaire ni 
une influence d 'espr i t s m a l i n s , la société s 'en est défendue, mais 
les fous ont été soignés et on ne les a p lus tou rmen tés . 

Or, pour que la peine cor responde à ce nouveau fondement, 
elle doit ê t re propor t ionnée et adaptée non seulement aux con
cept ions de droit et de devoir violés, mais aussi à l'instinct du 
cr iminel , à la forme du c r ime , e tc . , à t ou t ce qui appart ient à la 
na tu re anthropologique du cr iminel dont la société doit être 
préservée , c 'est-à-dire à sa iemibilité sociale. Il faut faire rentrer 
(Ferri) dans la concept ion qui régi t l 'appl icat ion de la peine cette 
quali té p lus ou moins ant isociale de l ' agent avec les qualités 

plus ou moins antisociales de Fact ion et de ses causes détermi
nan tes : puis choisir et dé t e rmine r les formes de pénal i tés . 

P a r conséquent , un examen an thropolog ique du criminel doit 
avant tou t établir la catégorie an thropolog ique à laquelle l'inculpé 
appar t ient , il devra subir su ivant le r é su l t a t de cet te observation 
un t ra i t ement différent et indiv iduel . 

Je me l imiterai aux sentences à t e m p s indé te rminés dont on 
a déjà fait une large et favorable expér ience en Amér ique , dans 
l ' E t a t de N e w - Y o r k , dans le Massachusse t s , dans l'Illinois, et 
qui fut adoptée dans le projet du Code suisse pour le Canton de 
Vaud : suivant ce sys tème, la sentence ne fixe pas le temps de 
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la peine qui esc laissé k l ' a rb i t re des directeurs de prisons ou 
des maisons de correction, e t c . 

Encore p lus expl ic i tement d a n s le projet du Gode norwégien, 
on appl ique ia sentence i ndé t e rminée lorsque le criminel, d'après 
la na ture du c r ime, ou p o u r les motifs qui ont donné lieu à ce 
dernier , doit ê t re considéré c o m m e par t icu l iè rement dangereux. 

La l ibérat ion condi t ionnel le est de na tu re ana logue; grâce à 
ceiie-ci, le détenu est r endu à la l iberté avant qu ' i l ait accompli 
sa peine s'il a mon t r é une b o n n e conduite telle qu'el le fasse pré
sumer son repent i r . Cet te m e s u r e a été int rodui te dans plusieurs 
légis lat ions, ainsi, ea I tal ie, mais elle est bien ra rement appli
quée. En outre , l ' an thropologie criminelle exigerai t aussi que 
cette l ibérat ion ne soit concédée qu 'après un examen anthropo
logique du condamné , en exc luan t ainsi les incorrigibles et les 
fous cr iminels : à p lus forte ra ison, on doit dire cela de la 
condamnat ion condi t ionnel le , par laquel le le juge peut sus
pendre le j ugemen t et l ' exécut ion de la condamnat ion pour un 
t emps donné : lorsque ce t emps est passé sans donner lieu à 
des récidives, le j u g e m e n t res te comme non avenu et la condam
nat ion comme non ar r ivée . Cet te mesu re aussi a été introduite 
dans beaucoup de légis la t ions péna les et dans notre Gode 
i ta l ien. 

Chez nous auss i , il y a peu de t emps , on a ins t i tué la grâce 
condit ionnel le contre laquel le on peut élever les mêmes objec
t ions ; que t rop souvent on obt ient la grâce non pas tant pour 
les propres mér i tes du sujet , mais pa r la faveur d'autrui, et 
aveuglément ou iette de nouveau d a n s le mo n d e des éléments 
dangereux, et indignes . 

Mais , plus que toute a u t r e chose, nous devons nous intéresser 
aux é tabl issements péni ten t ia i res où s 'accompliront des peines 
l imi tant la l iberté individuel le . Les pr i sons doivent répondre 
mieux à leur fonction si m o d e s t e m e n t conçue, sans la vaine 
pré tent ion d 'en faire des i n s t r u m e n t s d ' amendemen t et de per
fect ionnement m o r a l ; il faudrai t p o u r t a n t en corr iger toute l'in
fluence cor rupt r ice , que nous avons déjà s ignalée et qui dérive 
sur tou t de la mauva i se compagnie et de l 'oisiveté. 

La séques t ra t ion cel lula i re , aussi va ine , c o m m e l'expérience 
l'a démont ré , que d ispendieuse , doit ê t re abandonnée tout à fait, 
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au moins pour les condamnés définitifs, sinon comme elle est 
pratiquée dans le système progressif ou système g radué pour 
exciter le repent i r . 

On le dis t ingue en plusieurs périodes avec des formes et des 
degrés différents de peine : dans une première période, le con
damné reste complètement isolé ; vient ensuite une période d'iso
lement nocturne et de travai l quotidien en commun avec 1 obli
gation du silence ; ensuite une période « intermédiaire » dans 
un é tabl issement agricole avec le t ravai l pendant le jour au 
dehors de l 'é tablissement et, enfin, la période de « la l iberté 
conditionnelle », et alors la dernière par t ie de la peine, est 
annulée si le délivré ne re tombe dans le cr ime. 

C'est plutôt une telle individualisat ion éclairée et même basée 
sur l 'examen psycho-anthropologique qui devrai t prés ider ainsi à 
l 'application de la peine de même qu'à son expiat ion, comme à 
toutes les mesures destinées à r end re les détenus à la société, 
l ibres, actifs et repent is , après un t ra i t ement par t icul ier et dif
férent selon chaque catégorie ou classe de cr iminels . 

Pour les cr iminels-nés et les incorrigibles, l 'é l iminat ion du 
consort ium social se présente comme le moyen le plus r a i son
nable et le plus scientifiquement indiqué , et on comprend pour 
cela comment , é tant donné les prémisses de l 'anthropologie 
criminelle, on ait pu proposer pour eux la peine de mort . 

Mais les sociétés modernes sont économiquement assez bien 
organisées pour se donner le luxe de mainteni r ces individus dan
gereux, en les confinant dans des endroi ts sûrs en détent ion 
perpétuelle, préférablement dans les colonies agricoles. 

Les cr iminels habi tuels , lorsqu'on pourra les reconnaî t re , ce 
qui n 'es t pas toujours aisé, é tant donné leur affinité avec les 
criminels-nés seront assujet t is aux mêmes mesures indiquées 
pour ceux-ci, bien qu'un peu at ténuées d'après leur criminali té 
moins grave . 

Les cr iminels d'occasion, et en part icul ier certaines catégories 
dans lesquelles nous les avons classés, tels les pseudo-criminels , 
ne devraient pas être punis de pr ison. Ils devraient être obligés 
seulement k une forte et sévère amende ou à des dommages-
intérêts afin d'éviter l 'influence dangereuse de la détent ion car
cérale, d'autant p lus que l 'on peut subst i tuer à celle-ci des 
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peines moins dangereuses et p lus efficaces : le séjour à la maison 

avec des parcs , déjà ind iqué dans notre Code, les cautions, la 
répression judiciaire , le travail forcé sans détention, etc., et le 
plus possible on veil lera à ce qu'ils ne rencontrent plus l'occasion 
qui. les a poussés au c r ime, limitant avec des moyens restrictifs 
spéciaux leur act ivi té individuelle et sociale, les excluant des 
charges publiques, des offices financiers, etc. 

P o u r les cr iminels par passion, enfin, la peine est inutilement 
cruel le , é tant admis que leur criminalité est presque nulle, et 
pour leur repent i r , le manque de récidive, etc. Il suffira 
qu' i ls soient condamnés à compenser le mal. Les criminels 

poli t iques dont la récidive est plus probable, seront éloignés 
par l 'exil du p a y s où ils ont commis le crime et où ils pourraient 
le renouveler . 

E n dernier l ieu, pour les fous criminels, la Scuola positiva 
sout ient l ' ins t i tu t ion des maisons de fous criminels, c'est-à-dire 
d 'é tabl issements où ces criminels soient renfermés et soignés par 
des moyens oppor tuns et puissent, lorsqu'il est possible, être 
res t i tués non déshonorés à la société. 

De cette façon, dans ce dern ie r , comme dans tous les traitements 
dont nous avons par ié , le but général de la société sera noble. 
El le doit se garan t i r des éléments qui peuvent lui devenir dan
gereux , mais non. assouvir sur eux sa soif de vengeance. 
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Avant-propos sur la méthode en police judiciaire. — Rapports de M. Al 
phonse BERTILLOX, chef du service de l 'Identité judiciaire à ia Préfec-

. ture de Police, sur les conditions dans lesquelles un certain bureau à 
cylindre de M. Y... avait été fracturé par un ou plusieurs complices. — 
Comptes rendus des Cours d'assises d'abord à Paris, puis à Versail les.— 
Note sur l ' ensemble des présomptions établies contre Renard : comment 
il est possible, s implement par une substi tution de mot, de met t re en 
pleine lumière son intérêt dans le crime. 

Avant-propos. — Cette publication est destinée, dans notre 
idée, à prendre place dans la Bibliothèque de Police judiciaire en 
vue de servir de documentation à l'établissement ultérieur d'une 
théorie investigatrice de l'effraction. 

Ce but ne saurait être pleinement atteint qu'à la condition 
que le lecteur nous permette de compléter le texte officiel de nos 
Rapports techniques par des commentaires sur les erreurs qui 
sont intervenues en cours de route, et qui ont retardé et même 
auraient pu faire échouer nos recherches. 

Les erreurs apprennent plus que le succès parce qu'elles frap
pent, blessent et laissent une souffrance d'amour-propre qu'on 
n'oublie pas facilement. 

On n'imite pas un succès, car il n'y a jamais deux cas sembla
bles, mais on sait très bien éviter l'erreur constatée et reconnue, 
ce qui est une autre façon d'imitation. 

La série de nos tergiversations tendra aussi à montrer com
bien l'ouvrage le plus simple nécessite d'effort et, disons le root, 
de passion. Les traités de philosophie classique, qui, naturelle
ment, sont rédigés par des théoriciens professionnels, s'insurgent 
volontiers contre ce mot. C'est dans la passion qu'ils voient la 
source de toute erreur. On en mettrait toujours trop, surtout en 
fait d'expertise. Notre observation personnelle et celle des rnaî-

A r c h . A n t h r Cr im. — № 190-191 1909— iS 
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t rès que j ' a i eu l 'occasion de voir opérer s 'élèvent absolument 

contre ce précepte . 

Il est manifeste que les découver tes , du m o m e n t qu'elles sont 

cachées, n ' appara i ssen t qu ' au prora ta de la passion qu 'on met à 

les chercher . C'est la pass ion qui , surexc i tan t l ' intuit ion, fait 

jai l l i r l 'hypothèse init iale, c 'est la pass ion qui , en excitant l'ima

g ina t ion , matérial ise l ' hypo thèse , la fait, en quelque sorte, agir 

sous les y e u x du chercheur et arr ive ainsi à la met t re incon

sc iemment en présence de moyens de vérification susceptibles 

soit de la confirmer soit de l ' infirmer. 

Seule , c'est la passion qu i , devant une ou plusieurs infirma-

t ions , s 'acharne et revient à l ' assaut en modifiant l 'hypothèse 

j u s q u ' a u succès final. 

Ajoutons d 'ai l leurs q u ' u n e fois l ' enquête t e rminée , c'est encore 

à la passion qu ' i l faut faire appe l pour cr i t iquer l 'œuvre accom

plie. Mais c'est là une pass ion spéciale qui ne met plus en mou

vemen t les sen t iments d ' a l t ru i sme et de dévouement à la chose 

publ ique de l ' enquêteur , mais ses s en t imen t s de cra in te ou d'égoïs-

me , i r ions-nous ju squ ' à d i re . C'est la pér iode où il importe de 

développer en soi une a u t r e pass ion : la phobie de l'erreur. 
D u r a n t cet te période de con t r e - examen , chaque argument doit 

alors être repr is avec u n s e n t i m e n t de malvei l lance , de perfidie, 

vis-à-vis .de soi-même. Nous v e r r o n s tou t à l 'heure comment 

l 'accusé, qu ' i l parle par sa p ropre bouche , ou p a r celle de son 

défenseur, ne sa fera pas faute de recour i r à la mauvaise foi ; 

or,, il impor te de découvri r son a rgumen ta t ion avant qu'elle ne 

vous soit opposée, pour p répa re r sa réponse et sur tout pour y 

réfléchir, car elle cont ient p r e s q u e toujours une parcelle de vérité. 

Te rminons cette in t roduc t ion par u n e indispensable déclara

tion de modest ie : m ê m e app l iqués avec passion et persévérance, 

ii s 'en faut de beaucoup q u e , réunis , t ous ces nouveaux procédés 

de pol ice, por t ra i t pa r lé , empre in te s d ig i ta les , a lbum D. K. V.,. 

anthropologie et pho tograph ie mé t r ique , onomatologie, investi

gation, méthodique des l i eux en s 'a idant de la loupe, du micro

scope, de l 'analyse soit ch imique , soit biologique, et même du 

chien de police, soient a r r ivés à u n degré de perfection suffisant 

pour annihi ler ou seu lement d iminuer no t ab l emen t les services 

que cont inue à rendre , d a n s tous les pays sans exception, ce 



A . Bertillon. — AFFAIRE REKARj) ET C0ERT01S 755 

qu'en police on appelle d'un mot vague « l'indication ». Pou r t an t 
il est incontestable que les nouveaux moyens pra t iques sont 
in tervenus à point pour remédier, dans une certaine mesure , aux 
difficultés que les nouvelles lois ont apportées à l ' instruction 
judiciaire (no tamment , en France , la présence obligatoire du 
défenseur aux premiers interrogatoires) . 

On ne sait que t rop , par les mémoires que les policiers en 
re t ra i te ne cessent de publier, combien on cède facilement, en 
cette profession, à l 'occasion de se faire passer pour un « ma l in» . 
C'est une fanfaronnade que l 'opinion publ ique leur impose pres
que obl igatoirement pour ne pas paraî t re t rop inférieurs aux 
héros des romans actuel lement à la mode . 

La police nouvel le n ' aura pas besoin, espérons-le, de ces 
in tui t ions t r anscendan te s . Nous lui recommanderons pour tan t de 
ne pas abuser du mot science, comme les aut res , en me t t an t dans 
leur poche l 'origine vraie de leurs « indicat ions », on t parfois 
abusé de leur « flair de fin limier ». C'est assez dire que nous 
repoussons comme impropre le mot à la mode de police scien
tifique. Tout procédé rat ionnel pourrai t , à ce compte, être qua
lifié de scientifique. L 'expression de police technique proposée, 
en premier , je crois, par Lacassagne, désigne suffisamment bien 
l 'ensemble de ces pet i ts procédés emprun tés de droite et de gau
che à l 'encyclopédie de nos connaissances, et pr incipalement à 
l 'anthropologie. 

De quel côté convient-il de tourner ses efforts pour augmenter 
le champ de cet te technique ? 

Les deux rappor t s , que nous al lons reproduire in tégra lement , 
apportent- i ls quelques nouvelles contr ibut ions ? Signalons, dans 
cet ordre d ' idées, une application des plus élémentaires de la 
théorie des permuta t ions , puis des leviers et des coins, à l 'étude 
des phases successives de l'effraction. Nous est imons qu' i l con
vient sur tou t d 'y r emarquer la méthode même mi-déductive et 
mi-expérimentale qui a présidé à ces invest igat ions . 11 s'agit 
là de l 'application limitée d'un de mes plus anciens projets : 
faire pénét rer la méthodologie de l ' investigation scientifique dans 
le domaine de la police judiciaire. 

La crainte de ne pas être suivi, ni même compris , et par suite 
de je ter quelque discrédit sur les applications déjà lancées, nous 
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avai t r e tenu jusqu ' ic i . Mais , dès j anv ie r 1896, nous exprimions 
dans u n e note pa rue dans la Revue scientifique (revue rose) l'avan
tage qu ' i l y aurai t pour l 'éducat ion professionnelle du policier à 
péné t re r et à employer les règles de l ' induct ion sinon dans leur 
in tégra l i té , au moins dans leur phraséologie . Nous croyons qu'il 
y aura i t là mat ière à que lques leçons théor iques et pratiques 
pour les fameuses écoles de police t echn ique dont le D r Reiss, à 
l 'Universi té de Lausanne , a donné le modè le ; qu 'en tout cas,cette 
voie inexplorée serait plus fructueuse que les exercices de psy
chologie et psychiat r ie auxque l s ce r ta ins pays me semblent 
donne r t rop d ' impor tance . 

P o u r la psychologie, encore plus que pour la méthodologie, il 
semble que. le bu t à a t t e ind re doit se l imiter à l ' introduction 
dans le langage policier de quelques t e rmes classiques bien 
clairs, bien exac tement définis et bien employés . 

Ar i s to te n 'a- t - i l pas dit, c royons -nous , que tou te connaissance 
commença i t et finissait pa r une définition. 

« A P P O R T P R L N C I P A L 

Exposé sommaire des faits et circonstances connus par iaccusation 
au moment où l'enquête a été commencée. 

Invi té par M. Aîbane l , j u g e d ' ins t ruc t ion , à assis ter à la recon
sti tution du crime de la rue de la Pépin iè re , j e fus frappé, 
séance t enan t e , de la concordance en t re les consta ta t ions maté
rielles que j ' ava i s cons ignées , à t i t re d 'exper t , dans un premier 
rappor t et les expl icat ions de Courtois su r la façon dont il avait 
fracturé le secrétaire fie M. Y . . . 1 . 

Eclairées par le récit de Cour to i s , mes cons ta ta t ions apparais
saient comme u n e espèce d ' enreg i s t rement mécanique de ses 
actes et de ceux de son complice dont la présence sur les lieux se 
t rouvai t , par cela même , maté r ie l l ement démont rée . M Albanel, 

1 A j o u t o n s q u e lo récit d o C o u r t o i s sur la manière d o n t , aidé de son complice,il 
a v a i t f r a c t u r é l e b u r e a u s e c r é t a i r e , n ' a v a i t manifestement pas été fait ad oslenta-
lionem, p o u r en i m p o s e , - s a s p e r s o n n e s présentes. Ce n'était qu'un chapitre, un 
s i m p l e p a r a g r a p h e , a u m i l i e u d ' e x p l i c a t i o n s , qui durèrent non loin de deux 
h e u r e s , s u r t o u t e s l e s s c è n e s q u i précédèrent, accompagnèrent et suivirent le 
c r i m e . 
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P L A N C H E I. — Petit bureau à cylindre frac

turé dans la chambre de M m c Y... — 

Xota. Pour les besoins de l'expertise, la 

serrure à crémone a été détachée du cylindre 

auquel elle adhérait encore partiellement. 

— Réduction du i " plan: I / I 5 . 

. 1 La direction d.ss Archives adresse à M. R. Baschet, directeur de l'Illustra

tion, tous ses reuierci'imenls pour l'amabilité avec, laquelle il a bien voulu nous 

communiquer les planches de l'affaire Courtois et Renard, publiées dans ce 

magnifique recueil =u m o m e n t des débats en Cour d'assises, à Paris (r,1' âu 

6 février 1909). A. 8 . 

mis au courant du nouvel aspect que prenai t la quest ion qu' i l 

m'avait chargé d'étudier, m' invi ta à formuler ces aperçus dans un 

rapport écrit dest iné à être annexé à ma première exper t ise . Enfin, 

pour faciliter mes cons

ta ta t ions et expériences, 

il fut décidé que le bu 

reau fracturé (pl. I 1 ) 

serait saisi et t ranspor té 

dans mon laboratoire 

où l 'étude de cette effrac

tion serait reprise et 

poursuivie aussi loin que 

possible. 

De là le présent rap

port . 

« D'après le récit de 

Courtois, il aurai t com

mencé à forcer le meuble 

en y in t roduisant l 'extré

mité aplat ie du tampon-

noir et en exerçant quel

ques pesées . L'outi l 

s 'étant tordu légère -

ment , il s 'emparai t du 

ciseau de serrurier qu' i l 

parvenai t à in t roduire à 

droite, tandis que son 

complice lui venait en 

aide à gauche avec le 

ciseau de menuisier . » 

(Pl . II .) 

A t t i r o n s , t o u t de 

suite, l 'attention, sur cette remarque capitale, sur laquelle nous 



MEMOIRES ORIGINAUX 

' La tablette du bureau, reproduite ici à la réduction approximative de 1 / 7 , 
ne donne qu'une idée bien atténuée du caractère différentiel des empreintes telles 
que ces derniùrcs sont figurées dans notre rapport original transmis à M. Alba-
nel. Xous ne ia donnons donc ici qu'à titre d'indication. Signalons, entre autres 
défectuosités, que les traces se lunules laissées par le tamponnoir à environ 
7 centimètres cl demi à droite du dessin, y ont presque complètement disparu 
par suite de l'exagération de ia réduction (comparer pl. V, fig. 3 ) . . 

cesserons de revenir et dont le p résen t rappor t va s'efforcer 

vérité d 'une façon incontes tab le pa r une série de 

cons ta ta t ions et d 'expériences, à savoir 

w . que : 

0 Seule l'intervention d'un complice 
I F explique et justifie l'emploi du ciseau' 
LA de menuisier cassé et sans manche, 

|s qui n 'aura i t pas été uti l isé par le briseur 

_ \~ de meubles s'il avait opéré seul ; lequel 

_j ^ ^ffâ, " out i l devait produi re les empreintes 

caractér isées p a r l 'encoche saillante 

don t nous avons signalé l'existence 

s u r la moitié gauche de la tablette 

(pl . I I I ) . 

Ains i , la place, à gauche du meuble, 

ass ignée par Cour to is à son complice, 

C i cor respond préc i sément aux traces în-

, ' 1

 x contes tables laissées par l 'outil de me-. 

nuis ier , t and is que le ciseau de serrurier 

m a n i é par Courtois n 'a laissé de traces 

J|f qu ' à droite et que lque peu au centre, 

\~4 i et aucune à gauche (pl . IV 1 ) . 

| | § | r De p r ime abord , le récit de l'effrac-

t ion fait par Courtois apparaî t donc 

^ ; comme exact j u s q u e dans ses détails. 

Nous al lons é tabl i r p a r une étude serrée 
P L . il. — Outils dont .suiit T . , i i . 1 » . j -

= - , ^ - ^ . . R I „ ; . , . ^ . . de tou tes les bvpo tneses contradic-
plice; de droite àffanthe: to i res que cet te opérat ion n'a pu, en 
tamponnoir,ciseau de ser- t i . . *, V I J 

;• c ; , e a „ d e p„;„ eilet , être accomplie q u a u moyen de 

s i e r . — R é d u c t i o n i / 3 . d e u x complices au moins , l'un maniant 

le t amponnoi r , puis le ciseau de ser

rur ier et l 'autre venan t à son aide, lo r sque la. besogne était 
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PL. III. — En hant : Trace du ciseau de menuisier sur le bois vernis du bureau. 
— En dessous : Fil du ciseau de menuisier avec les ébréchures correspondant 
à la trace c i -dessous. — Agrandissement : 4 diamètres. 

PL. IV. — Tablette du bureau à cylindre fracturé avec les traces des outils : 
A droite, ciseau de serrurier. A gauche, ciseau de menuisier. — Induct ion 1 / 7 . 

ses f a c e s théor iquement d 'abord, p u i s p ra t iquement , sera relat ive 

à c e l l e de l 'ordre suivant l e q u e l l e s t rois outils d'effraction ont 

pu être employés. 

Grâce à cet examen préalable, l 'analyse, puis la synthèse des effractions 
constatées se succéderont dans ce rapport de la même façon qu'elles 

d é j à c o m m e n c é e , e n u t i l i s a n t l e c i s e a u de m e n u i s i e r cassé et 

é b r é c h é . 

La première q u e s t i o n q u e n o u s aurons à e x a m i n e r sous toutes 
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auraient dû i e faire si elles avaient été dirigées en ce sens, a priori, avant 
tout aveu de C o u r t o i s i e lendemain de la découverte du crime, par exemple. 
Do ce fait, l ' intérêt de ce r a p p o r t cesse d'être épisodique pour devenir 
g é n é r a l . 

Comment, m p r é s e n c e d'une effraction, reconstituer le manuel opératoire, 
spécifier et même identifier les outils et les traces de pesée, déterminer le 
n o m b r e , r e m p l a c e m e n t et le rôle des acteurs, etc.? Tels sont les problèmes 
que nous nous s o m m e s efforcé d'aborder méthodiquement ici, sans jamais 
dépasser les limites de ce q u ' u n simple agent de police peut comprendre et, 
au b e s o i n , refaire p a r l u i - m ê m e • 

Enumération et examen critique de toutes les permutations 
dont l'ordre d'emploi des trois ciseaux, en vue de l'effrac
tion, est susceptible. 

Que Courtois ait opéré l'effraction du meuble seul ou avec 

complicité, y a-t-il lieu de c ra ind re que l 'ordre qu ' i l indique dans 

l 'emploi des t rois outi ls : 

i ° T a m p o n n o i r ; 

2° Ciseau de ser rur ie r ; 

3° Ciseau de menuis ier (v. p l . I I ) , 

ait pu ê t re de sa par t , p a r u n e erreur volontaire ou non, l'objet 

d 'une in te rvers ion? 

Du momen t que l 'on rega rde comme démont ré , ainsi que 

nous l 'avons établ i dans n o t r e premier r appor t , que seuls ces 
trois outils sont intervenus1, leur succession ne peut être 

ordonnée que de six façons différentes qui se répar t issent , deux 

par deux, en trois g roupes pr imaires , su ivant le genre d'outil 

qui est supposé commencer l'effraction, à savoir par ordre alpha

bétique : 

I. Le groupe commençan t par le ciseau de menuisier ; 
I I . La groupe c o m m e n ç a n t par le ciseau de serrurier; 

I I I . Le groupe c o m m e n ç a n t p a r l e ciseau dit tamponnoir. 

Chacun de ces groupes donne lu i -même naissance à deux 
combinaisons , su ivant que c'est l 'un ou l ' au t re des deux outils 
res tan t qui vient en second l ieu, ce qui f inalement nous conduit au 

tableau général su ivant : 

! N o u s examinerons p ' tus loin, séparément, les hypothèses relatives à l'emploi 
simultané de ces outils par un ou plusieurs complices. 
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I. 

II. 

I I I . . 

( Ciseau de ( de serrurier , tamponnoir 
( menuisier \ tamponnoir, de serrurier 
( Ciseau de C de menuisier, tamponnoir 
( serrurier \ tamponnoir , de menuis ier 

Ciseau dit ( de menuisier, de serrur ier 
tamponnoir ( de serrurier , de menuisier 

№ d ' o r d r e 

I 

Groupement I. — Les deux combinaisons n 0 5 i et a, commen
çant par ie ciseau de menuisier, peuvent être él iminées au premier 
examen ; cet outil brisé dont l ' ext rémité anc iennement cassée (la 
surface de brisure en est profondément oxydée) mesure p rès de 
3 mil l imètres d'épaisseur, n 'é tan t pas susceptible d 'être in t rodui t 
entre la tab le t te et le cyl indre .dans la fente l inéaire qu'offrait le 
bureau fermé. 

Groupement II. —• Début de l'effraction au moyen du ciseau 
de serrur ier . 

A u x combinaisons n o s 3 et 4 de ce groupe, nous opposons les 
expériences de fracture faites sur des ouver tures analogues qui 
nous ont m o n t r é que t introduction en premier du ciseau de s e r 
rurier était difficile et aurai t occasionné sur les arêtes extér ieures 
de la fermeture des dégradat ions (écornures) , beaucoup plus 
profondes que celles observées. El le n 'aura i t v ra i semblab lement 
pu être exécutée qu 'en s 'aidant d 'un mar teau . Rappe lons que la 
pression la téra le t ransmise par l ' intermédiaire d 'un coin ne subit 
qu 'une mult ipl icat ion limitée (du double par exemple^. 

Il en est tout au t rement quand on a recours à la force vive 
d'un coup de mar teau , ou quand on emploie le levier, dont la 
mult ipl icat ion est théor iquement i l l imitée. 

La meil leure preuve que ce n 'es t pas le ciseau de serrurier , 
mais le t amponnoi r qui a été employé en premier , c'est qu 'on 
retrouve certaines écornures et certains sillons a t t r ibuables à ce 
dernier outil q u i e n t ê t é , par endroi ts , manifes tement recouver tes , 
renforcées, nivelées et en quelque sorte repolies par des pesées 
du ciseau de serrur ier . 

Groupement III. — L'observat ion, comme le ra i sonnement , 
montre que c'est au moyen du tamponnoi r que l'effraction a été 
commencée. Les empreintes que cet outil a laissées sur barète 
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extér ieure de la tab le t te mobi le son t les p lus fortes de celles qui 

résul tent de press ions exercées de hau t en bas ; ce sont les seules 

qui , an mil ieu, p rès de la s e r r u r e , ont été jusqu 'à ébrécher la 

pet i te moulure de cuivre q u i décore ex té r ieurement la tablette. 

Or, il faut noter que c'est néces sa i r emen t pa r une pression de ce 
genre que devait débute r t ou t e t en ta t ive de soulèvement du 

cyl indre au moyen d 'un levier . 

E n effet, il est facile de se r e n d r e compte matériel lement, en 

se p laçant par la pensée en p résence du meuble , que l'effracteur 

devait forcément (pour évi ter une déviat ion pa r glissement 

p l . V. , fîg. 4), p rendre en p r emie r , comme point d 'appui de son 

bras de levier, la bande é t ro i te de la tab le t te (que le cylindre 

fermé laisse à découvert) et exercer conséquemment une pesée 

de liant en bas (levier du i e r g en re à po in t d 'appui intermédiaire 

entre l'effort et la rés is tance) . 

Une pesée de bas en haut au débu t de l 'opération aurait 

i m m a n q u a b l e m e n t dé te rminé un s imple refoulement (ou une 

écornure) du bord inférieur du cyl indre combiné avec une espèce 

d 'égra t ignure superficielle d e l à t ab le t t e , ma i s sans faire pénétrer 

l 'outil p lus avan t dans la fente de l 'ouver ture à forcer. 

Le meuble semble avoi r é té a t t aqué pa r le tamponnoir : 

i° à i3 cm. 5 et 2° à 12 cen t imèt res à droi te du milieu (voir 

pl . V, fig. 3). 

On t rouve là deux t races en « coup d 'ongle » ou en lunule qui 

caractér isent la foulée de l ' ex t rémi té du t amponno i r (voir pl. V, 

fig. 1 et 2). 

Le premier croissant (A) est à 4 mi l l imètres en avant de la 

fermeture , ce qui m o n t r e que l ' ex t rémi té coupante avait à peine 

pénét ré de 1 mi l l imètre sous le cy l indre , t and i s que le deuxième 

croissant , tansrent au cv l indre , dénonce u n e introduction de 
4 à 5 m i l l i m è t r e s 1 . 

I Ce sont s sir ces deux marques en 1 coup d'ongle », imprimées par le ressaut 
en demi-cercle du tamponnoir, que nous avons le plus insisté, dans notre dépo
sition orale en Cour d'assises, pour montrer en dehors de tout raisonnement, 
par simple constatation, que l'effraction avait bien commencé par l'emploi du 
tamponnoir. 

II est évident, en effet, que le cylindre n'était pas entr'ouvert, mais herméti
quement clos quand le tamponnoir, butant par son extrémité contre le cylindre, 
a imprimé la lunule A. (pl. V, fig. 3) et que son extrémité tranchante ne péné-



Vue de Profil 

(GRANDEUR NSTI/RE) 

A et B TRSCES S/ES /I/W/JES /A/SSÉES J}SR FE 

TAMPONNO/R au DÈHUT de I'ef/ractîon,îe cylindre 

étant fermé, ^G-RANDEVRNAFORE) 

Tamponnoir. 

LEVIER ETU fê&ENRS .JÏSÎGTX DIRIGÉ deliaut en laa. 

Écorutira «ur l'arête intérieure DU eylindr* eî $yr 
]a»tt IT la TSHLSTU, 

ZEVFER TFV 2 E G * N R A . . . Effort dirigé de bas en haut. 
Ecornurc sur l'arête EXTÉVISURE. du cylindre avec 
foulée fiurla tatletîû. 

ZÔRIER T/V ëtgenrg. — Effort dirige de bas entant 
Ecofnpre sur J arête extérieure du cylindre avec 
foulée sur la tablette, 

HYPOTHÈSE OÙ À ÂVRSSA AURAIT ÉFÉ COI/EÀÉ MRJG 

SO/.-BES EFFORTS DIRIGÉS DE tauÊenbas AURAIENT 

OCCASIONNÉ de* traces de pesées sur la surface 
extérieure DU cylindre et dee éraf Jures SUPERHEIEFES 
sur la tatlstte. 

PL . V. — Schémas des phases successives de l'effraction. Le cylindre à soulever 
a été représenté ici, en coupe, à la réduction de 1/10. Les outils figurés sont k 
la même échelle. 
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La fente de fermeture a y a n t ainsi été élargie par l ' introduc

tion du tamponnoi r , et le cy l indre ayan t été quelque peu soulevé, 

ce premier outil n'a pas t a r d é à mon t r e r son insuffisance pour 

l ' achèvement de l 'œuvre , a t t endu qu ' i l s'est t o rdu sous l'effort 

des pesées de haut en bas don t nous venons de parler . Le tam

ponnoir, avons-nous dit, m o n t r e , en effet, une torsion manifeste 

à environ 5 cen t imèt res de son ex t rémi té , et nous n'avons 

consta té les traces que de s ix à sept pesées a t t r ibuables à cet outil. 

Ayant donc rejeté le t amponno i r , l 'opéra teur a t - i l eu recours 

immédia t emen t après au ciseau de menuis ier (combinaison n° 5) 

ou au ciseau de serrurier (combinaison n° 6); ce qui revient à 

rechercher lesquelles des t races de l 'out i l de serrurier ou de 

menuisier ont été effectuées en premier . 

L ' examen tact i le de la t r anche inférieure du cylindre suffit 

pour indiquer auquel de ces deux outi ls il convient d'attri

buer la pr ior i té . 

On re t rouve en effet à d ro i te , sur les par t ies du cylindre qui 

font face aux empre in te s d u ciseau de serrurier, des éraflures 

et des dépress ions r e l a t ivement b r i l l an tes , parfois parallèles, 

qui cor respondent à la l a rgeur de cet outil et qui indiquent 

que cet i n s t r u m e n t a été in t rodui t à force, à la façon d'un 

coin, dans la fente laissée en t r e la t ab le t t e et le cylindre encore 

p resque fermé, tandis que les part ies du cyl indre opposées aux 

empre in tes du ciseau de menuis ier , ne la issent voir qu'une 

écornure peu profonde de l'arête ex té r ieure , non suivie d'éra-

flures ni de traces de dépress ion à t r ave r s la t ranche même du 

cyl indre , comme pour les deux au t res out i ls : observation qui 

montre — nous ne saurions t rop y ins i s te r — que le ciseau de 

menuisier n'a été introduit qu 'a lors que l ' ouver tu re était déjà 

faite et qu'il n'a été employé qu 'à l ' agrandi r pa r des pesées faites 

exclus ivement de bas en haut (levier du 2 e genre) , comme nous 

Irait pas au delà des 5 millimètres qui la séparent du susdit ressaut en demi-
cercle, quand immédiatement à gauche il a laissé la lunule B. 

Aussi, cette doubie et capitale constatation, qui avait échappé à mon premier 
examen (voir in fine}, n'a été faite qu'en dernier et à son ordre de permutation. 

Ou voit qu'en cette enquête, comme dans tant d'autres, ce sont souvent les 
observations ies plus importantes que l'on recueille quand tout semble terminé, 
simplement en cherchant la confirmation de l'induction finale. Nous aurons plus 
loin l'occasion de revenir plus longuement sur ce point important de métho
dologie. 
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l ' indiquions déjà dans notre rappor t initial avan t toute déclara
tion de Courtois . 

Ajoutons, avant de qui t ter le bord inférieur du cyl indre , que 
les dépressions at t r ibuables au ciseau de serrurier présentent , les 
unes leur max imum de creux vers l 'arête intér ieure , les aut res 
vers l 'arête extérieure, différences qui s 'expliquent parce que les 
premières proviennent (comme celles du tamponnoi r étudiées 
plus haut) d 'un effort exercé de haut en bas (pl. V, fig. 6), t an
dis que les aut res (maximum avec écornure extérieure) d'un 
effort dirigé de bas en haut (pl. V, fig. 7 ) . 

Ainsi l 'unique interprétat ion des empreintes a suffi pour nous 
montrer que, de nos six combinaisons, la dernière subsistai t seule. 

E N RÉSUMÉ, le rangement des outils auquel nous about issons 

correspond précisément à l 'épaisseur croissante de leur ext rémi té 
t ranchante et cadre parfaitement, d 'une p-art avec les nécessi tés 
de l'effraction, et de l 'autre avec les traces mul t ip les qu 'el le a 
laissées derr ière elle. Rappelons , en effet, que le t amponnoi r , 
premier outil employé, n 'a laissé que des t races de pesées effec
tuées de haut en bas ; le ciseau de serrurier , employé en second, 
des traces de pesées a l te rna t ivement dirigées de haut en bas et 
de bas en haut et, enfin, le ciseau de menuis ier , employé en 
dernier lieu, des traces de pesées exclusivement dirigées de 
bas en haut (P l . V , fig. 8). 

La quest ion de la sériat ion dans l 'emploi des outils é tant é lu
cidée, nous sommes à même de répondre sans redi tes aux diverses 
hypothèses qu 'on pourrai t être ten té d 'opposer au récit de Cour
tois (en ce qui regarde le mécanisme de l'elfraction, et rien a u t r e ) i . 

1 Le précédent chapitre sur les permutations, dans l'ordre d'emploi de nos 
trois outils, ne doit pas faire naître l'illusion dangereuse que l'on a épuisé 
mathématiquement le champ des hypothèses. Ainsi, dès le début, nous avons dû 
mentionner en note, pour en ajourner l'examen, la question de la simultanéité 
dans l'emploi des trois outils. Mais, facilement on pourrait imaginer d'autres 
conjectures qui, en détruisant la base même de toutes nos combinaisons, en 
feraient ressortir la trompeuse sécurité. Telle serait, par exemple, l'hypothèse 
de l'intervention insoupçonnée d'un quatrième outil, à pesées, soit invisibles, 
soit confondables avec l'un de nos trois outils, lequel outil aurait finalement été 
emporté par l'un des cambrioleurs soucieux de ne pas laisser d'indices derrière 
lui, etc. 

Ainsi il ne faut voir dans notre tableau de permutation qu'une direction 
mentale que nous nous sommes imposée en vue de nous contraindre à vérifier 
successivement chacune des six hypothèses qu'elle fait surgir, dans les consé
quences matérielles que leur réalisation aurait dû amener, vérification qui im-
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SYNTHÈSE : Examen des diverses hypothèses auxquelles les 
constatations précédemment établies peuvent conduire. 

Le bureau a-t-ii été forcé pa r u n e seule p e r s o n n e 1 ? 

I . —- Le premier a r g u m e n t qui se p résen te contre l 'hypothèse 

d 'un au teur un ique est u n e ra i son de sens commun . Non, Courtois 

n 'é ta i t pas seul , pa rce q u e Ton ne s 'expliquerai t pas alors 

pourquoi cet ind iv idu , a y a n t commencé par employer un outil 

aussi parfait que le c iseau de se r rur ie r , aurai t eu recours, en 

t rois ième lieu, au ciseau de menuis ie r . 

C o m m e n t expl iquer qu ' i l aura i t a b a n d o n n é cet outil excellent 

et imbrisable pou r p r e n d r e le ciseau de menuisier ébréché et 

sans manche , dont la manoeuvre inconsidérée pouvai t devenir 

douloureuse et m ê m e occas ionner que lque légère b lessure? 

On est fondé à croire que , s'il avai t été seul à opérer, il aurait 

parachevé avec le ciseau de ser rur ie r ce qu' i l avait commencé 

avec le t amponno i r , et q u e nous n ' au r ions pas eu à constater les 

empre in tes incontes tab les du ciseau de menuis ier (marquées de 

l 'encoche sa i l lante) , empre in t e s dont il nous faut tenir compte 

nécessai rement . 

A ce r a i sonnemen t , on peu t objecter qu ' i l suppose chez 

Courtois une mé thode r igoureuse d a n s la suite de ses opérations, 

tandis que l 'observat ion cou ran te m o n t r e que l 'on se perfectionne 

en faisant, et que p re sque j ama i s on ne recommence une opéra

tion compliquée en su ivan t le m ê m e o rd re que la première fois. 

Ains i r ien ne saura i t d é m o n t r e r , en se plaçant au point de 
vue si spécieux de la logique pure, que Courtois n 'a pas (par 

pliqae l'obligation morale et matérielle de réexaminer le meuble fracturé six 
fois également, chaque fois à un point de vue différent. 

Ainsi, la méthode des permutations, poursuit, par une autre voie, le même 
but que l'opération bieu connue qui consiste à diviser une surface suspecte en 
un certain nombre de petits carrés numérotés que l'on examine ensuite suc
cessivement: dans l'un comme dans l'autre procédé, on cherche à faciliter la 
perception en concentrant l'attention dans une direction déterminée et, par 
suite, limitée. 

1 Evidemment il ne s'agit pas ici de savoir si le bureau aurait pu être forcé, 
en cas de nécessité, par une personne seule, comme affectaient de le croire les 
honorables défenseurs de l'accusé, mais de rechercher si les marques retrouvées 
laissaient quelque vraisemblance à l'hypothèse d'un effracteur unique. Ajoutons 
que le secrétaire, tout en étant particulièrement frêle d'aspect, offrait encore 
une résistance assez considérable à l'effraction, grâce à l'excellence de sa fabri
cation. 



A. BertULon. — AFFAIRE KSXAKD E T COURTOIS 7 6 7 

erreur si l 'on veut) abandonné , au cours de ses opérat ions, le 
ciseau de serrur ier pour recourir , dans la furie de Faction, à celui 
de menuisier , quelque inférieur que fût ce dernier . 

Considérée en e l le-même, cet te conjecture peut ê t re qualifiée 
à'invraisemblable, mais non d'impossible. 

Un examen plus approfondi des phases et du mécanisme de 
l'effraction, en nous mon t ran t c lairement le rôle qui échut à 
chaque outi l , va achever de nous démont re r pa r cela même 
qu' « ils étaient deux ». 

On peut en effet comparer la manœuvre pour re lever le 
cylindre, no t ammen t sous le rappor t du genre d'effort à p rodui re , 
à celle que comporte l 'ouver ture d 'un simple t iroir . 

De toute nécessité il faut impr imer à l 'un ou à l 'autre de ces 
objets (tiroir ou cylindre) un déplacement cons tamment para l 
lèle à lu i -même, si l 'on veut éviter « le coincement » qui a r rê te 
tout mouvement . Dans le bureau à cyl indre, ce paral lé l isme est 
généralement assuré par un dispositif d 'équerres intér ieures que 
l'effraction avai t eu précisément comme conséquence de fausser. 
En effet, les pênes de la serrure forcée, arrachés dès le début de 
leurs gâches respectives, mais débordant le cylindre, raclaient très 
profondément à droite et à gauche les parois latérales du 
meuble (voir p l . VI) et cont inuaient ainsi à s 'opposer au relève
ment immédiat et complet du cyl indre . L'effracteur était ainsi 
amené, pa r la force des choses, à faire porter ses_ efforts de sou -
lèvement successivement d 'un pêne à l 'autre , chaque pesée 
déterminant , soit à droite , soit à gauche, u n léger soulèvement , 
immédia tement suivi d 'une espèce de freinage ou « coincement », 
qu 'une pesée, prat iquée de l ' au t re côté, pouvai t seule con t reba
lancer sur un court espace. 

Si donc Courtois avait opéré seul, il aurait été nécessairement 
amené à transporter son outil de droite à gauche et inversement, 
nous aurions eu ainsi à cons ta ter des marques du ciseau de 
serrurier sur le côté gauche , comme sur le côté droit de l 'enta
blement. Or l'outil de serrurier n'a marqué qu'à droite et celui 
de menuisier qu h gauche. Il y avait donc à la gauche de 
Courtois un aide attentif qui in tervenai t pour mainteni r et guider 
le paral lél ism traces de son intervent ion sont impr imées 

dans le bois . Coïncidence digne de remarque : si l'on compte le 
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une ou deux un i t é s près , que pour les pesées produites à droite 

par 1s ciseau de s e r r u r i e r ; huit à neuf de chaque côté. 

I L SERAIT ÂBSL'RDE DE SUPPOSER QUE CODRTOIS OPÉRANT SEUL SE 

nombre de pesées i m p r i m é e s à gauche de la tab le t te (toutes attri
b u â m e s au ciseau de menu i s i e r ) , on t rouve le m ê m e nombre, à 



SERAIT AST3.SIST A C H A N G E R D'OCTIL CHAQL'B F O I S Qï j ' ïK « C O Î K C E -

MEKT » DU CYLINDRE L ' A U R A I T O B L I G É A CBAKGEK B E CÔ'fé. 

Aussi bien nous sommes ten té de croire (quoique Courtois 
n'en ait r ien dit en notre présence, lors de sa confrontation rue 
de la Pépinière) que son complice avait dû l 'assister dès le début 
de l'effraction, en se plaçant à gauche pour main teni r l ' immobi 
lité du bureau monté sur roulettes et que c'est ce complice relat i 
vement inactif qui, en présence du blocage du cyl indre occa -
s ionnépar le freinage de l 'extrémité des pênes sur les parois laté
rales du bureau , a eu recours au seul outil r es tan t . le ciseau de 
menuisier sans manche ni t ranchant . 

At t i rons l 'a t tent ion sur cette remarque grosse d ' induct ions 
imprécises, à savoir que l'effort musculai re développé du côté 
gauche du meuble , par ce complice dont nous venons de signaler 
le rôle, en quelque sorte secondaire, appara î t comme considéra
blement inférieur à la force mise en œuvre du côté droit, à en 
juger par la profondeur respective des empreintes t an t sur le 
cylindre que sur la tab le t te , sans par ler de la garn i ture en cui
vre de la serrure à genre crémone qui n 'a été tordue qu ' à 
d r o i t e 1 ? 

II. — A u t r e forme de l 'hypothèse précédente : 
Pourra i t -on admet t re que Courtois , toujours supposé opérant 

seul, ait cherché à main ten i r le paral lél isme en m a n œ u v r a n t 
simultanément à droite l 'outil de serrurier et à gauche celui de 
menuisier ? 

Non, cer ta inement non, car les t races de pesées, avons-nous 
dit, dès notre premier rapport , ind iquent que les efforts faits 
par le ciseau de menuis ier ont été exercés de Las en haut. Dans 
ces condit ions, le bureau , non main tenu par l 'autre main , aurai t 
immanquab lement basculé su r . ses roulet tes . Il est à noter , en 
effet, que ce meuble , por té sur des roule t tes r emarquab lemen t 
mobiles, est part icul ièrement instable, qu ' i l étai t déjà tombé 
antér ieurement et qu' i l porte des t races d 'anciennes répara t ions 
(raccommodage au ciment du marbre qui recouvre le corps d e n 
haut) . Le secours de l 'autre main (ou d 'un complice) était donc 
indispensable pour le main teni r en place duran t les pesées et les 

1 De même la poignée en cuivre, qui permettait de soulever le cylindre à lu 
main, n'a été tordue qu'à droite. 

Arch. A n t h r . C r im . — № iyo-igi. 1009-49 
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P L . VII. — fh i e f ' r f» s«mc M Y . . . ; au fond et à droite, couloir 
conduis ' l s d r i-ae 1 . où eut lieu l'effraction du bureau-
seorétaire. 

IV. — Ment ionnons , pour épuiser les hypothèses possibles et 
impossibles , celles où ce serai t Courtois , lu i -même et sans aide, 
qui aura i t ménagé ces combina i sons de pesées d 'outi ls en vue de 
simule?- une complici té dans l'effraction, dans le même ordre 
d' idées qui lui faisait déposer t ro is verres en évidence. La 
faiblesse et l ' inut i l i té , en l 'espèce, de cet te m a n œ u v r e trop subtile. 

soulèvements de l 'effraction. Même le calage contre un mur 
aurait été parfaitement insuffisant. 

I I I . — Ajoutons d 'ai l leurs que le bureau , qui a été retrouvé 
debout , ne semble pas avoir été couché sur le parquet à en juger 
par le contenu des t iroirs , e tc . 



A. Bertillon. — AFFAIRE RENABD ET COURTOIS r / i 

devrait , sans chercher d 'autre a rgument , suffixe pour la faire 
rejeter d 'emblée. 

2 e E t â O ' e • au dessus de l'entre 

ue 

Echelle. "L. 

100 

de 
0 

MM Ij 

R epmie re 

PL. VIII. — Pian architectural de l'étage où le corps de M. Y... fut trouvé 
assassiné (à rapprocher delà photographie perspective reproduite planche VII). 

La démonst ra t ion de complicité ne résul te pas ici d 'une disposi

tion qui saute aux yeux , et que, par cela même , on pourrait 

craindre t ruquée (comme celle des t rois verres) , mais d 'un exa-
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men approfondi de l'affaire, é tude des coincements , encoche du 

G1S2U* i , absence de m a n c h e , mobi l i té du meuble , e tc . , toutes 

choses den t l 'existence ne dépendai t pas de Courtois , et dont 

l ' in tervent ion dans nos r a i sonnemen t s n ' a été en quoi que ce soit 

dé te rminée par ses p ropres m a n œ u v r e s , ouver tes ou cachées. 

Récapitulation des concordances entre les dires de Courtois et 
diverses constatations matérielles signalées au cours de ce 
rapport. 

i° Les emplacements respectifs des t ro is sortes d'empreintes, 
d 'outi ls cadrent avec le rôle et l ' emplacement a t t r ibués par Cour-, 
fois a u x deux complices d u r a n t cet te effraction. 

a 0 Les détails du récit de Courtois concordent également avec 

nos cons ta ta t ions , n o t a m m e n t en ce qui concerne le tamponnoir 

to rdu dès les p remières t en ta t ives . 

3° La succession (d 'après Courtois) des outi ls employés con

corde avec l 'ordinat ion qu 'on ob t iendra i t en les classant suivant 

l 'épaisseur croissante de leur ex t rémi té t r a n c h a n t e : i° t ampon

noir, 2° ciseau de ser rur ie r , 3° ciseau de menuis ier . 

4° Les trois ciseaux cons idérés c o m m e au tan t de leviers et 

classés d 'après la na tu re respect ive des pesées produites par cha

cun d 'eux ( Ï ° pesées de hau t en bas , 2 ° pesées alternatives et 

3° pesées de bas en haut ) r edonnen t la sériation de Courtois, 

laquel le sériat ion, r é p é t o n s - l e , impl ique la présence d'un com

plice par double démons t ra t ion b a s é e : 

a) Sur l ' invra isemblance qu 'un effracteur unique aurait aban

donné un bon outil pour un mauva is ; 

b) Sur la s imul tané i té nécessaire des efforts exercés à droite et 

à gauche (en vue de conserver le para l lé l i sme de l 'ouverture), 

s imul tanéi té ob tenue au m o y e n de deux outils dist incts , à traces. 

inconfondables : à droi te , le ciseau de ser rur ier ; à gauche le 

ciseau de menuisier , 

C O N C L U S I O N S 

Le petit bu reau à cyl indre soumis à not re examen a bien été 
fracturé de la façon et dans les conditions exposées par Cour
tois, c 'est-à-dire avec l 'a ide d 'un (ou plusieurs) complices. 
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Courtois rev iendra i t - i l u l té r ieurement sur ses déclarat ions 
premières en disant qu ' i l était seul a avoir opéré l'effraction du 
meuble, que les constatat ions matériel les, signalées et analysées 
au cours de nos deux rappor ts , subsisteraient avec toute leur 
valeur démonstrative pour ôter toute créance à sa nouvelle 
version. 

SÉANCE DE LA COFR D'ASSISES DE FÉVRIER 1909 

Présidence de M . le Conseiller B O M B O Y ; Ministère public, M . B A M B A D B , 
avocat général, 

Nous emprun tons à M. Edgard Troimaux de l'Echo de Paris 
le compte rendu à la fois succinct et r emarquab lemen t exact et 
impart ial de not re déposition à la Cour d'assises de la Seine : 

« M. Bert i l lon avait été chargé d 'une tâche d ' au tan t plus 
délicate que sa Commission d 'exper t ne lui parvin t qu 'envi ron 
un mois et demi après le cr ime. 

« Sa conviction n 'en est pas moins formelle : l'effraction du 
secrétaire de M m e Y . . . ne peut ê t re que l 'œuvre de deux per
sonnes. 

« Trois outils ont été employés : un « tamponnoi r » d 'abord, 
avec lequel le « cylindre » ayant été légèrement soulevé, deux 
ciseaux, l 'un de menuis ier , l 'autre de serrurier , furent ensuite 
introdui ts ent re la tablet te et le cyl indre. Su r ces deux ciseaux 
glissés à chaque extrémité du cyl indre , où ils ont laissé des 
empreintes t rès visibles, des pesées (levées aurait été p lus exact) 
ont été exercées, forcément simultanées, car une seule eut coincé 
le cylindre. 

« Mais pourquoi un seul homme n'aurait-i l pas pu manœuvre r à 
la fois, de chacune de ses mains , l 'un et l 'autre ciseau, à la façon 
de ieviers ? •— Le bureau est si léger, répond M. Berti l lon, que 
ce double soulèvement l 'aurai t renversé . 

« L'explicat ion est ingénieuse. Il faut croire qu'elle a même 
paru dangereuse à M° Lagasse , qui l'a combat tue avecune ardeur 
endiablée ». 

Complétons cette analyse nécessairement abrégée, en ajoutant 
qu 'au cours de cette discussion nous fîmes remarquer que , si le 
bureau à fracturer avait été couché au préalable sur le sol, le 
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cyl indre aurai t p résen té des t r aces de pesées sur sa surface exté

r ieure en A et non sur la t ab l e t t e (pl . V, fîg-. 9) . 

L 'un et l ' autre ciseau a u r a i e n t eu alors tendance à prendre le 

cyl indre pour point d 'appui en place de la tab le t te dont la surface 

en pareil cas aura i t été p lu tô t éraflée que refoulée comme il a été 

cons ta té . 

R e m a r q u o n s auss i , en n o u s p l açan t à un po in t de vue plutôt 

théor ique , qu 'opérer l 'effraction, debout ou couche, avec les deux 

mains symé t r i quemen t p lacées , c 'étai t d iminuer la force effec

tive sur chaque côté de p rè s de moi t ié . Le poids du corps de 

l 'effracteur r e s t an t le m ê m e d a n s l'effort un ique que dans l'effort 

double , ce dernier n ' au ra i t eu que désavantage à en répart ir la 

puissance de s tabi l isa t ion sur deux points conjugués plutôt que 

de la faire por ter a l t e rna t ivemen t de l 'un à l ' au t re côté. 

L'effracteur aura i t - i l a ins i commencé que, devant la difficulté, 

il aura i t eu recours i m m é d i a t e m e n t à u n e au t re combinaison. 

Son bu t , en effet, é ta i t de forcer le secréta i re avec le moins 

d'effort possible et non de jouer la difficulté en vue de nous faire 

croire qu ' i l s é ta ient deux . 

Cet te réponse est éga lemen t appl icable à l 'hypothèse d'un 

effracteur unique ca lan t le b u r e a u avec ses deux j ambes écartées, 

ses pieds à lui r eposan t sur les roule t tes in ten t ionne l lement tour

nées en dedans du meub le . Dans cet te posi t ion manifestement 

forcée, les d e u x mains dev iennen t l ibres pou r soulever les deux 

leviers symé t r iquemen t de bas en haut, le poids du corps porté 

sur les rou le t tes faisant obs tac le au sou lèvement immédiat du 

meuble . 

Si le but , ou seulement l ' in tent ion de Courtois en forçant le 

meuble avait été de duper l 'exper t ise u l t é r i eure en simulant, à 

lui seul , l ' in tervent ion de d e u x effracteurs, peut-ê t re aurait-il 

essayé de procéder ainsi ! Il est douteux , néanmoins , qu'il eut pu 

y réussir sans encombre . L ' ins tabi l i té du bu reau dont le centre 

de gravi té est ma lencon t reusement déplacé pa r l 'épaisse plaque de 

marbre qui recouvre le corps du hau t , aura i t dès le début révélé 

les difficultés.de cet te combinaison, à l ' acrobate qui aurait tenté 

de l 'essayer . 

D'a i l leurs , quel le que soit celle de ces hypo thèses que l'on 

examine , Courtois é tan t gaucher, s'il avai t opéré seul, les deux 
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mains symétr iquement placées, les t races de pesées du côté 
gauche auraient eu.une tendance à être plus fortes que celles de 
droite, or c'est l ' inverse, avons-nous vu , qui a été s igna le 1 . 

C'est également en faisant intervenir cet te gaucherie de Cour
tois que j ' a i répondu au défenseur de Rena rd , M s Lagasse , qui 
faisait r e m a r a u e r combien il aurai t été difficile à deux h o m m e s de 
travailler cote à côte devant un meuble qui ne mesu ra i t guère 
que 7.0 cent imètres de façade ; les pesées du ciseau de menuis ier 
n 'étaient en effet d i s tan tes de celles de serrur ier que de 20 à 
3o " cent imètres ; Courtois , gaucher, s 'é tant placé à droite du 
meuble, rien, n 'empêchai t u n droitier (comme Renard ) de se p l a 
cer à sa gauche et de se servir de sa main droi te . 

Finissons en faisant remarquer que ni l'ordination des outils 
employés, ni la constatat ion que les pesées de l 'outil de serrurier 
se t rouvaient exclusivement à droite et celles de l 'outil de menui 
sier exclusivement à gauche, n 'on t été l 'objet d 'aucune contesta
tion de la par t de la défense, ni de Renard . 

On peut donc regarder ces points comme acquis . 

La discussion por ta i t seulement sur la quest ion de nombre : 
un ou deux effracteurs. 

Comme l 'avocat général , M. Rambaud , l'a fait exce l lemment 
remarquer : « Certes le meuble n 'aura i t pas été de force à 
résister aux efforts réi térés d'un seul effracteur, mais alors les 
marques d'effraction auraient été différentes de celles qu 'on y 
a remarquées : les pesées auraient commencé par le milieu du 
meub le ; devant la résistance des pênes à droite et à gauche , 
des pesées latérales auraient été effectuées t an tô t à droite , 
tantôt à gauche au moyen du même outil , celui de serrurier 

, 1 Signalons encore (pour la curiosité de la combinaison qui se rattache aux 
questions si fréquentes de symétrie) , l 'hypothèse où le bureau, couché sur la 
parquet, aurait été forcé par un seul effracteur opérant tëte-bèche par rapport 
au meuble, sa tête étant dirigée du côté des pieds du meuble. En pareille pos 
ture, la main gauche de Courtois correspondrait à la droite du meuble et l'ar
gument sur la supériorité des foulées du côté gauche disparaîtrait! On voit par-
cet exemple combien ii est toujours aisé, en se retournant à propos, d'arriver à 
cadrer avec quelques-unes des observat ions: A lient ion à lu pluralité des causes 
possibles pour le même effet, enseigne la philosophie. Répétons que la disposi
tion correcte des objets dans les tiroirs constatée le jour même du crime, 
s'élève également contre cette ingénieuse supposition que combat également la 
nature et le sens des pesées et éraflures présentées par le meuble (voir pl. V, 
% • 9 ) -
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vra isemblablement , et on n ' au ra i t pas r emarqué cette dualité, 
cette par i té d 'emprein tes , à droi te et à gauche du meuble, faites 
avec des outi ls n e t t e m e n t différents. » 

La dual i té des complices é tan t ainsi mise hors de doute, on est 
en droi t de se demande r pourquo i les honorables défenseurs de 
Rena rd , au lieu de s ' a t t a rde r à la réfuter (ce qui était matériel- ' 
l emen t impossible') ne l 'ont pas admise , en ins is tan t uniquement 
sur ce qu'el le n ' i nc r imina i t pas R e n a r d obl igatoirement . En 
effet, par une tact ique lég i t ime , pour donner à no t re déposition 
plus de poids, nous nous ét ions sc rupu leusement appliqués à 
laisser l ' individuali té de ce dernier hors du déba t? 

Ne serait-ce pas parce que là encore, resser ré dans ces étroites 
l imi tes , le te r ra in n ' au ra i t pas été favorable à l eur peu sympa
th ique cl ient? 

COUR D'ASSISES DE VERSAILLES (JUIN 1909) 

Présidence de M . le Conseiller P U G E T ; Ministère public, M . le Procureur 
de la République F A B R E D E P A R R E L . 

L'a r rê t de la Cour d 'ass ises de Pa r i s ayan t été cassé pour un 
vice de procédure indiscutable et formel , l'affaire revint le 
i4 j u in et jours su ivan ts devan t la Cour d 'ass ises de Versailles, 
où u n e seconde fois la culpabi l i té de Rena rd fut reconnue, et 
ceci, malgré l 'absence de son pr incipal accusateur Courtois, dé
cédé dans l ' in terval le , absence qui en t ra îna i t celle autrement 
impor tan te de son i l lus t re défenseur, M E H e n r y Robert , dont 
yéloquenoe est aussi convaincante d a n s l ' a t t aque que dans la 
défense. 

Pas plus à Versai l les qu ' à Pa r i s , M c Lagasse ne mit en doute 
l 'explication ins t rumenta le que nous avons a t t r ibuée aux princi
pales traces de pesées. Cet te in te rpré ta t ion , base de toutes les 
déduct ions ul tér ieures , r eçu t ainsi , de cet te absence même de 
toute cr i t ique, une nouvel le et, cet te fois, définitive consécration. 

L ' invent ion nouvelle de la défense consis ta ce t te fois à soute
nir, contre les faits les p lus pa ten t s , que nous avions changé du 
tout au tout notre sys tème ent re not re premier et notre deuxième 
et définitif r appor t . Or la da te seule de ce premier rappor t (18 juil
let !GO8J, établi , rédigé et déposé après d 'arrestat ion' et de 
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Renard et de Courtois, aurai t dû suffire pour mon t re r a l 'hono
rable défenseur qu'ici encore il faisait fausse route lorsqu ' i l 
disait : « M. Bertillon qui , avant l 'arrestat ion de Courtois , 
n 'ayant sous la main que Renard , épuisait toutes les subti l i tés de 
sa dialectique à prouver qu 'un seul effracteur avait suffi au c a m 
briolage facile de ce léger meuble, M. Berti l lon qui , après l ' a r res
tation de Rena rd et les aveux de Courtois, se t ransforme en ser
rurier et invente le paral lél isme des serrures (?) pour donner de 
l 'ouvrage à deux effracteurs... » (D'après Y Eclair du 28 ju in 

'9°9-) 
Consta ta t ion curieuse : malgré son part i -pris manifeste, cet te 

nouvelle thèse de M e Lagasse fut admise comme vraie par la 
p lupar t des j ou rnaux . 

Le texte in tégra l de not re premier rappor t , tel qu' i l figure au 
dossier, suffira pour mont re r de quel côté se t rouve la vér i té , en 
même temps qu ' i l nous fournira l 'exemple indispensable pour 
revenir sur une question capitale de méthodologie que nous 
n 'avions pu qu ' indiquer précédemment . 

Paris , le 18 juillet 1908. 

R A P P O R T 

Pa r ordonnance de M. le juge d ' instruct ion Albanel , en date 
du 22 ju in 1908, nous avons été requis : 

i° De photographie r les empreintes de pesées se t rouvant sur 
le bureau de M. Y . . . ; 

2 0 De mesurer ces empreintes et de les comparer su rp l ace avec 
les outils saisis, pour établir lequel de ces outi ls aurai t pu servir 
à l'effraction ; 

3° De rechercher parmi les autres t races , empreintes ou éra-
flures, celles qui n 'aura ient point été produites par l 'un des outi ls 
saisis et dire avec quel genre d 'outi ls elles auraient pu être 
produi tes . 

En exécution de cette ordonnance , nous avons fait pho togra 
phier le bureau secrétaire en son entier à l 'échelle moyenne de 
de 1 / 7 (pl. I) et fait prendre une vue de détail de la port ion anté
rieure de la table t te mobile sur laquelle se t rouvent les t races de 
pesées soumises à n o t r e e x a m e n . 
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La reproduc t ion a été faite g randeur nature l le (pl . III, partie 
gauche , et p l . I V , par t ie d ro i t e ) . 

Enfin, nous avons éga lemen t fait reprodui re en grandeur natu
relle les outi ls saisis , don t t rois ( n o s i , a et 3 p l . II) ont été 
re t rouvés sur le sol à côté du bureau fracturé et l 'autre (ciseaux 
de couturière) p rovien t de l'office. 

L ' examen sur place m o n t r e que l ' i n s t rumen t n° 3 , qui est un 
vieux ciseau de menuis ie r hors d 'usage , d 'un pouce de large, 
cassé au milieu envi ron de sa longueur , s ' adapte t rès exacte
ment a u x t races de pesées t rès visibles s i tuées en A B C D sur 
la par t ie gauche de la t ab l e t t e du secréta i re (p l . III) . 

La t race A , examinée de p lus p rès , p résen te en outre les 
mêmes par t icular i tés de s t ruc tu re que l ' ex t rémi té de l 'outil n° 3 , 
n o t a m m e n t une pe t i te sai l l ie a (pl. V ) , qu 'on aperçoit vers le 
bord droi t de l 'outi l , et qui est reprodui te en a sur l'éraflure A 
de la tab le t te du secré ta i re , exac tement au m ê m e endroi t . 

P o u r rendre la compara i son p lus aisée, nous avons rapproché 
sur la p lanche III les ag rand i s semen t s pho tograph iques (faits à la 
m ê m e échelle) de l 'éraflure A et de la t r anche de l 'outi l n" 3 . 

On voit que, si on superpose ces deux images , elles présentent 
une longueur égale et en m ê m e t emps la saillie de la tranche de 
l 'outil s 'adapte exac tement dans u n e pe t i te échancrure de même 
forme, visible sur l 'éraflure (pl. III) . La précision de cet ajuste
ment est telle qu 'e l le nous para î t suffisante pour entraîner la 
convict ion crue i 'outi l n° 3 a bien servi à l'effraction du bureau. 
(Accessoirement on voit q u e la pesée a été faite de bas en haut.) 

Le poin t de dépa r t de cet te enquê te repose d 'ai l leurs sur ce 
fait qu 'on a re t rouvé cet outi l au pied du meub le fracturé. On 
doit ajouter cet te r e m a r q u e que la t r anche en biseau aiguë d'un 
ciseau ordinaire de menuis ie r ne p résen te géné ra l emen t que des 
échanerures (ébréehures) et non une saillie isolée dans le genre 
de celle que nous r e m a r q u o n s ici. 

Nous concluons donc que l'outil n° 3 a servi à Veffraction du 
bureau. 

Il para î t éga lement cer ta in que ce m ê m e outi l a produit la . 
t race B située sur le bois et les t races C et D si tuées sur le cuir, 
la pet i te échancrure se voi t n e t t e m e n t en B et en D. 

Le ciseau à froid na S s'adapte très bien en dimensions 



A. Bertillon. — AFFAIRE RENARD ET COURTOIS 779 

Ainsi , documents en mains , nous sommes én droit de répondre 
à M e Lagasse, non sans contentement int ime, que, par un h e u 
reux concours de circonstances, pas une phrase , pas un mot 
n 'est à modifier (nous ne disons pas ajouter) sur ce premier 
rapport qui se borna à enregis t rer les constatat ions matér iel les . 
Deux mois employés à des con t r e -ép reuves expér imentales 
variées, furent ensuite nécessaires pour construire sur ces 
données l 'hypothèse explicative, en vérifier l'efficacité par la syn
thèse et la cert i tude par l 'exclusion, au tan t que possible, de 
toute autre explicat ion. 

E t pour tan t , comme nous l 'avons indiqué plus hau t (note de 
la page 762), ce r a p p o r f e s t mue t sur tout ce qui regarde la pré
sence des lunules qui marquen t le début de l'effration au moyen 
du tamponnoi r . Nouvelle justification de l 'adage : « L 'œil ne 
voit dans les choses que ce qu' i l y regarde, et il ne regarde que 
ce qui est déjà en idée dans l ' e spr i t 1 . » 

Pour r emarquer des t races aussi minuscules , pour en perce
voir l ' importance, il fallait que l 'esprit de l 'observateur fût déjà 
orienté vers la justification de l 'hypothèse de l 'emploi en premier 
du tamponnoir . 

Ainsi , pour être bien conduite, la recherche des vestiges doit 
marcher de pair avec leur interprétat ion, ce sont deux efforts 

1 Ajoutons comme correctif que l'on retrouverait le même adage à l'origine 
de la plupart des erreurs d'observations et des généralisations hâtives qui se 
dissimulent derrière une induction vicieuse (idée préconçue) plus ou moins in
soupçonnée, laqueîic empêche de voir ce qui, sans cela, crèverait les yeux. 

Aussi ne faut-il pas négliger d'interrompre de temps à autre la vérification 
de ses hypothèses pour regarder, pour s'efforcer de regarder sans hypothèse 
aucune qui puisse empêcher de voir ce que l'on ne cherche pas. 

aux diverses t races E F G ; l ' écrasement du cuir sans déchi
rure s 'explique par l'effet de la pression de la t ranche mousse 
et arrondie de l 'extrémité de cet out i l . 

La partie médiane de la tranche du cylindre porte plusieurs 
entailles qui s'adaptent exactement sur les cotés de l'instrument 
appelé tamponnoir. 

Les ciseaux de couturière ne paraissent pas avoir été employés 
à cette effraction. 
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parallèles qui se succèdent l ' un à l ' au t re , « l 'un poussant l 'autre », 
comme pour l'effraction d ' u n bureau à cyl indre, pourrions-nous 

ajouter. 

Ainsi sans hypothèse complémenta i re , pas d 'observat ions nou
velles à recueillir et i nve r semen t , que la collecte des faits nouveaux 
vienne à s'arrêter, et aussitôt la remontée hypothé t ique vers le 
passé devra marquer le p a s , sous peine de construi re sur des 
nuées, autrement dit, de faire du r o m a n à la Conan Doyle ou à 
la Gaboriau. Les expl ica t ions , que lque ingénieuses qu'on les 
suppose, ne va len t que pa r les faits nouveaux dont elles déter
minent la découver te . Sans confirmations matér ie l les ultérieures 
qui v iennen t s'encastrer, pour ra i t -on dire, dans la marquetterie 
des cons ta ta t ions ini t ia les , u n e explication doit inspirer d 'autant 
plus de réserves qu'elle sédu i t davan tage par son ingéniosité. 

Néanmoins , toutes ces bel les ra isons ne sauraient expliquer 
pourquoi , dès notre p remie r rappor t , nous n 'av ions pas matériel
l ement établi la dual i té d a n s l'effraction du meub le . 

E n effet, même l ' hypo thèse directr ice ne faisait pas défaut alors, 
puisque les deux compl ices é ta ient déjà sous les A'errous quand 
nous commençâmes à n o u s occuper de l'affaire. Nous n'avions 
pas a t t endu l ' in te rvent ion de M e Lagasse pour faire sur ce point 
no t re examen de conscience : c'est q u e , pour songer à faire cette 
démons t ra t ion , il fallait d 'ores et déjà savoir qu ' i l était possible 
de l 'établir . Or, jamais, à notre connaissance, parei l le recherche 
n'avait encore été tentée. Pour y penser et pour résoudre le 
problème, il aurait fallu devancer les événements de plusieurs 
semaines, autrement dit être sorcier. 

La technique de l ' inves t iga t ion policière doit la connaissance 
de ce progrès dans les ques t ions d'effraction à l 'espr i t d'initia
tive de M. Albaneî, qui, a priori, a jugé qu 'une enquête de ce 
genre, pour avoir quelque valeur, ne devai t être confiée ni à un 
ébéniste, ni à un serrurier, mais à u n policier, l eque l , tout en ne 
négligeant pas de s'aider de l'avis des hommes du métier (méca
niciens, ouvriers en fer et en bois), ne cra indrai t p a s , répétons-le, 
de s'inspirer de la méthode en usage d a n s les sciences, en pour
suivant à l'aide de l 'observa t ion et de l ' expér imenta t ion la vérifi
cation rigoureuse des hypo thèses qui , sous la direct ion du magis
trat ins t ruc teur , allaient éclore p rogress ivement . 
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Il importe également de savoir g ré à M. Albaneî de ne pas 

pas avoir hési té à recourir pour la manifestat ion de la vér i té à ce 

qu'on appelle la reconstitution du crime sur les lieux mêmes. 

Depuis quelques années , cette formalité judiciaire était bien 

injustement tombée en discrédit, à la suite des manifestat ions 

tapageuses auxquel les , mal dirigée, elle avait parfois donné lieu. 

Elle est pour t an t des p lus légit imes et cadre parfai tement avec 

les lois de l ' invest igat ion scientifique auxquel les , bon gré ma l gré , 

nous sommes toujours ramenés . 

Après l ' instruct ion nécessairement analytique du début de 

l 'enquête, instruct ion dûmen t consignée dans les procès-verbaux 

et interrogatoire individuel des témoins , n 'est-i l pas u n a n i m e 

ment reconnu, dans les sciences, qu ' i l convient de procéder à la 

synthèse des faits mis au jour , synthèse qui, en parei l les ma

tières, ne saurai t être au t re que la reconstitution du crime sur 

les lieux mêmes qui en ont été le théâ t re 1 ! 

Alphonse BERTILLON. 

1 L'arrêt de la Cour de Versailles condamnant Renard aux travaux forcés à 
perpétuité pour l'assassinat de M. Y. . . , fut, à son tour, attaqué par M " Lagasse 
et Mornard devant la Cour de Cassation en prenant pour texte les manifesta
tions d'opinion en faveur de l'accusation que le Chef des jurés, M. Riondel, 
aurait laissé échapper, notamment pendant la déposition de M. Bertillon. 

Le 5 août suivant, la Cour adoptant les conclusions de M. Blondel, avocat 
général, rejeta le pourvoi de Renard qui se trouve maintenant définitivement 
condamné. 

Nous avons cru devoir compléter l'iconographie de l'affaire Renard reproduite 
ci-dessus dans les mémoires successifs de M. Bertillon par : i" la reproduction 
de la photographie de la chambre du crime, telle qu'elle a été reconstituée 
plusieurs mois après, par les soins du Dr Balthazard, médecin-légiste, et z° le 
plan architectural de cette même pièce et des chambres voisines, d'après le 
croquis de M. Delmas, architecte expert. 

Le fauteuil qui figure en bas et à droite de cette photographie représente 
approximativement l'emplacement d'où Renard, d'après ses dires, aurait apprécié 
d'un coup d'cei! à 6 mètres de distance que la pièce du fond, dont il ne pouvait 
apercevoir qu'un fuseau de 5o centimètres de large au maximum, avait été 
cambriolée! Or, d'après un témoignage certain, il n'aurait passé dans cette 
première pièce, dite chambre du crime, qu'une douzaine de secondes environ! 

Sur le plan antérieur non reproduit par la photographie, faite après coup, 
avons-nous dit, gisait le corps de M. Y.. . qui devait rester là, mort ou vivant, 
sans soins, sans examen approfondi de la cause du décès ou de l'indisposition, 
jusque dans l'après-midi! Cependant, Renard ne négligeait pas de donner l'ordre 
à la domesticité de laver certains verres disposés ad ostenta.tion.em par son 
complice Courtois et que le Commissaire de police lui avait recommandé de ne 
pas toucher. 

On a discuté, à la Cour d'assises, la question de savoir s'il y avait assez de 
lumière dans la pièce du fond pour que Renard pût de la première pièce distin-

http://ostenta.tion.em
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guer les objets jetés à terre dans l'autre. Le plan architectural montre que le 
plus étonnant, c'est qu'en présence du corps inerte de son maître, il ait dirigé 
son rayon visuel précisément dans cet te direction. Innocent, Renard n'aurait 
certainement rien aperçu d'une p ièce dans l'autre, parce qu'il n'aurait pas eu 
Vidée d'y regarder. 

Quelques journalistes , désireux avant tout, en jetant le doute, de créer une 
affaire sensationnelle , ont reproché à l'Instruction de ne pas avoir élucidé le 
mobi le du crime en ce qui regarde plus spécialement Renard. 

Les Archives relatant d'habitude les quest ions de psychologie normale et 
pathologique, nous n'avons pas besoin d'insister sur les anamorphoses senti
mentales qui caractérisent l 'espèce de folie erotique qu'on appelle pédérastie. 

Mais jamais une connaissance théorique ou abstraite, même absolument con
vaincante pour l'esprit, n'arrive à toucher le sens int ime et le cœur. C'est ainsi, 
par exemple, qu'il faut avoir souffert so i -même de certaine façon pour compatir 
ple inement avec la douleur similaire chez autrui. 

Le seul moyen , ou du moins le meilleur à notre connaissance, pour faire, 
nous ne disons pas comprendre, mais percevoir l e s conséquences les plus extraor
dinaires de l ' inversion sexuel le , cons is te à recommencer les scénarios suspects 
en dépouil lant entièrement de leur sexe certains des acteurs, pour les affubler 
de la personnalité féminine (ou inversement ) . 

Au premier abord, le procédé semblera superflu, enfantin et même parfaite
ment ridicule. Essayez- l e pourtant consc iencieusement , et vous serez les pre
miers étonnés du changement d'appréciation qui en résultera. 

Transposé de cet te façon, le récit suivant des aventures dramatiques dont 
l'hôtel du financier Y. . . fut le théâtre, devient des plus banals, l'imagination 
d'un chacun suffisant pour en achever la compréhension : 

« Un valet de chambre, frisant la cinquantaine, appelé de par ses. fonctions à 
rendre des soins journaliers de domest ic i té à une jeune parente de son maître, 
ne tarda pas à en tomber fol lement amoureux. 

« La jeune fille abusée par les premières. manifestations de l'adolescence, 
finit par céder aux manoeuvres du rusé domest ique dont la passion couronnée 
de succès s'accrut au delà de toute expression. 

« Le tuteur, vigoureux viei l lard de soixante-quinze ans, accidentellement mis 
au courant de ce qui se passait sous son toit, prit immédiatement la résolution 
de renvoyer sa fille adoptive dans un pensionnat et de chasser le valet suborneur. 
Quelques heures plus tard, l'infortuné vieillard était assassiné par des mains 
inconnues. 

« L'enquête judiciaire démontra que le vol avec effraction qui suivit l'assassi
nat n'avait pu être accompli que par deux individus , dont l'un, en ne prélevant 
pas sa part de butin, sembla avoir obéi à un mobile autre que le vol immé
diat, etc . » 

Voilà, en quelques l ignes, débarrassé de toutes les circonstances accessoires, 
le crime dont on a dit que l e mobi le passionnel n'avait pas été établi ! 

Il nous a suffi, pour le rendre sens ib le à tous, d' intervertir le sexe de l'un des 
acteurs. Faut-il rappeler qu'en le faisant nous n'avons, pour ainsi dire, rien 
ajouté aux faits connus, i ï n v e r s i o n sexuelle de Renard ayant été établie indiscu
tablement et par se s propres aveux et par la saisie de la correspondance 
extraordinaire qu'il entretenait, avec le jeune . . . 0 , celui que nous avons dû 
habiller momentanément e n j e u n e fille. 

L'intercaîation de cet écran à travers les faits et ges tes de nos sujets a suffi, 
comme une plaque de cyanure de barium à travers un faisceau de rayons Rontgen, 
pour rendre perceptible à nos sens ce que, jusqu'ici , nous hésitions à admettre 
faute d'une perception suffisante. . . . . . . . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉG-ÀLES 

LÀ F O R M U L E C H I F F R É E DU P O R T R A I T P A R L É 

Application de la méthode aux marques particulières 

P a r l e D r SÉVERIN I C A R D ( d e M a r s e i l l e ) , 

L a u r é a t de l 'Académie de M é d e c i n e , de la Soc ié té méd ica le d e s H ô p i t a u x d e P a r i s 
e t d e l ' Ins t i tu t d e F r a n c e . 

Dans un précédent t r a v a i l 1 , nous avons fait connaî t re une nou
velle méthode pour obtenir la formule chiffrée du por t ra i t par lé , 
formule que nous avons dénommée : nombre signalétïque inter
national. Nous avons démont ré que cette formule, compara t ive
ment à celle fournie par la méthode de Reiss, était p lus courte , 
s 'obtenait en moins de t emps et par une opération moins compli
quée, pouvai t se t ransmet t re p lus commodément , avec moins de 
frais et de possibilité d 'erreur . 

Mais pour que la méthode choisie en vue d 'obtenir la t r aduc 
tion chiffrée du portrait parlé ne donne lieu à aucune critique et 
puisse rendre tous les services qu'on est en droit d ' a t tendre d'elle, 
il faut qu'elle puisse s 'appliquer au portrait parlé complet, et 
qu'elle se prê te par conséquent à la t raduct ion chiffrée des 
marques particulières • il faut, su ivant l 'expression m ê m e de 
Bertillon, que cet te méthode puisse décrire et localiser la marque 
part icul ière. 

Or, le Code télégraphique de Reiss ne saurai t offrir cet avan
tage. Cet te méthode , en effet, a pour base le sys tème décimal, 
et le nombre qu'elle donne pour expr imer une qualité est néces
sairement composé d 'au tant plus de chiffres que la qual i té e l le-
même se t rouve être p lus éloignée des divisions et subdivisions 
pr imordiales . Notre opinion est d 'ai l leurs celle de E. Locard. Cet 
auteur , dont l 'autorité en la matière ne saurait ê t re discutée, ne 
pense pas que la méthode de Reiss doive êt re uti l isée ici : « Il fau-

1 Nouvelle méthode pour obtenir la formule chiffrée du portrait parlé, 
le nombre signalétique international, in Archives de Lacassagne, n° 182, 
.5 février 190g. 
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drait, écrit-il, des nombres tellement longs que l'économie serait 
des plus aléatoires1. » Au su rp lu s , ce t te longueur démesurée des 
nombres compliquerai t l 'opéra t ion et exposerai t inévitablement 
à des e r reurs . 

Le rôle des marques particulières dans le portrai t parlé est 
pou r t an t de la p lus l iante impor t ance , et on est bien obligé de 
reconnaî t re qu 'une méthode des t inée à t radui re le portrait parlé 
est u n e méthode insuffisante si elle ne peut t radui re les marques 
particulières, c 'est-à-dire la par t ie capi tale , la part ie la plus 
caractér is t ique du portrait parlé : u n e tel le méthode est au-
dessous de la tâche qui lui es t dévolue . 

Mais pareil reproche ne s 'adresse- t- i l pas aussi à not re méthode? 
Telle est la quest ion à l aque l le nous répondrons br ièvement dans 
cette note , et nous n ' au rons aucune peine à démont rer que notre 
méthode s 'applique avec la p lus g r a n d e facilité à la traduction 
chiffrée des marques particulières. 

Tout portrait parlé se compose d 'un certain nombre de qua
lités r econnues à cer ta ines parties. Nous avons proposé d'expri
mer la qualité et la partie chacune p a r u n n o m b r e composé de 
deux chiffres a l lan t de 01 à 99 . Le n o m b r e expr iman t la partie, 
toujours t ranscr i t le p remier , se d i s t ingue du nombre expri
m a n t la qualité par un t r a i t dont il est précédé : il renvoie à une 
table de correspondance d o n n a n t la t raduc t ion des chiffres de 
toutes les qualités suscept ib les d 'ê t re t rouvées à la partie. Il 
résul te de cet te façon de p rocéder q u e no t re mé thode peut don
ner la t raduct ion chiffrée de 9801 qua l i t és pu isque nous pouvons 
avoir 99 tableaux con tenan t chacun 99 qual i tés . Ce nombre est 
p lus que suffisant pour satisfaire tou tes les exigences du service 
d'identification le p lus é t e n d u ; il peu t d 'a i l leurs ê t re doublé et 
m ê m e tr iplé par le s imple c h a n g e m e n t du s igne qui précède le 
nombre ind iquan t le t ab leau . 

Commen t se fera l ' appl icat ion de la mé thode a u x marques par
ticulières ? 

Dans la description d 'une marque particulière, il faut indiquer 
l 'aspect de cette m a r q u e , sa direct ion, sa forme, sa coloration, 
son origine et au t res qua l i t é s in té ressan tes qu 'e l le pourra pré
s e n t e r ; il faudra aussi , t r è s e x a c t e m e n t , no te r son siège. 

Un tableau sera consacré à chacune des marques particulières, 
lequel t ab leau donnera , avec leurs nombres cor respondants , toutes 

1 Ed. Locard, L'identification des récidivistes, p. 1 4 2 . Paris, Maloine, 1909. 
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les quali tés susceptibles d 'être t rouvées à chaque marque de dif
férente na tu re . Il y aura un tableau pour les cicatrices, pour les 
naevus et au t res taches p igmentées , pour les ta touages , pour les 
déformations professionnelles, pour les déformations té ra to iogi -
ques, pour les déformations pathologiques, pour les caractères 
ethnologiques et anthropologiques , e tc . , e tc . Nous donnons , à 
titre d ' exemple, le tableau de correspondance pour les cicatrices 
( p . 7 8 6 ) . 

Un aut re tableau sera consacré à la localisation de la marque 
particulière, lequel tab leau donnera les nombres servant à dési 
gner les différents points d 'une région susceptibles d 'être occupés 
par une marque particulière. Il y aura un tableau pour chacune 
des régions du corps. Nous donnons , à t i t re d 'exemple, le tab leau 
dè correspondance pour la localisation des marques par t icul ières 
siégeant sur le t ronc (face et dos) (p. 787) . Le mode de localisa
tion que nous avons adopté pour ce tableau est à peu de choses 
près celui de Bert i l lon. Il consiste à déterminer l ' emplacement 
d'une marque sur une région comme on détermine l ' emplacement 
d'une ville sur une carte de géographie . Cet emplacement , en 
effet, est dé te rminé par l ' intersect ion de deux coordonnées, une 
verticale et une horizontale, la première représen tan t la longi
tude, la seconde représentant la la t i tude. 

Et d ' a i l leurs , la façon de procéder à la description d 'une 
marque part icul ière et à la déterminat ion de son siège pourra 
varier et changer avec les différents au teurs , sans que, pour 
cela, no t re méthode soit pr ise en défaut. Il suffira de s 'entendre 
sur la façon et le mode de procéder, et, lorsque l 'accord aura 
eu lieu, on appl iquera la méthode suivant le choix qui aura été 
fait. 

Pour d is t inguer , du premier coup d'oeil, dans la formule chif
frée d'un portrait parlé, la part ie qui est consacrée aux marques 
particulières, nous conviendrons de faire précéder du signe -+-
les t ab leaux affectés à la t raduct ion des marques particulières, et 
nous garderons le signe — exclusivement pour les autres ta 
bleaux. 

La t raduct ion en formule chiffrée d 'une marque part icul ière , 
alors même que cet te marque serait accompagnée de dimensions 
précises, const i tuera une opération de la plus grande simplicité, 
et tout agent d 'une intel l igence ordinaire pourra y procéder sans 
aucune cra inte d 'er reur ; nous allons le démont re r par quelques 
exemples : 

Arch. Anthr. Crim. — N» 190-191 1909 — 50 
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T4 DE CORRESPONDANCE POUR LES CICATRICES + 3 3 

I. Aspect et psriiciiìarlìés. — il. Direction et forme. — m. coloration. — IV. Nature et origine. 

I. — Aspecl et parti
cularités. 

Cicatrice (sans autre 
d é s i g n a t i o n ) . . . . . - j -

Point cicatrical 
Cicatrice pet i te 
— moyenne 
— grande 
— vaste 
Cicatrice convexe . . . . 
— concave 
— gaufrée 
— fortement scléreuse 
— adhérente au plan 

inférieur 
— ré t rac téea t t i r an t l es 

tissus voisins 

0Ì 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

11 

IL — Direction et 
formes. 

a) Cicatrices linéaires. 

Oblique ex te rne . . . 
— légèrem. externe 

- in te rne 
— légèrem. interne 
— d'avant en a r r . . 
— d'arr ière en av . 
Verticale 
H o r i z o n t a l e . . . . . . . 
Concave supérieure 
—• supéro-externe . 
— supéro- in terne . 
— inférieure, 
— infér. externe . . 
— infér. in terne . . 

A ç 
—u 

T f> 

14 

A K 

16 

17 

18 

lô 

20 

21 

22 

25 

Oblique e x t e r n e . . . 28 
S2: — légèrem.ex te rne 27 
.5-4 — in te rne 28 

— légèrem. in te rne 29 
30 
31 

•g I Vert icale 32 
^ . H o r i z o n t a l e 33 

— d'avant en a r r . . 
Sf— d 'arr ière en a v . . 

b) Cicatrices non linéaires. 

Circulaire 34 
Ovoïde 35 
Ell ipsoïde 36 
Fusiforme 37 
Triangula i re 38 
Quadrangulaire 39 
Polygonale 40 
En point i l lé 41 
Irrégul iè re . . 42 
Etoiiée 43 
En V 44 

En Y 45 

En Z 46 
En + 47 

III. — Coloration. 

Blanche 48 
Cuivrée 49 
Rose 50 
Bleuâtre 51 
Luisan te . 52 
Pigmentée 53 
Tatouage par t r a u m a 

t i sme 54 

IV. — Nature et origine. 

Par instrument tran
chant 55 

— piquant 56 
— contondant . . . . 57 
— lacérant 58 
Par arme à feu 59 
Par morsure 60 
Par a r r a c h e m e n t . . . . . 61 
Par brûlure 
Par substance caustique 63 
Par froidure 
Par gerçures chroni

ques 65 
Par abcès 
Par furoncle etanthrax. 67 
Par furoncle en + . . . . • 
Par suppuration pro

longée 

Par ulcère chronique.. 70 

Par variole 71 
— (marque unique) . . 
— (plusieurs marques 

disséminées) 73 

— (marques incompta

bles) 74 
— (marques couvrant 

tout le visage) 75 
Cicatrice opératoire . . 76 
— du croup 
— de saignée '8 
— de sangsue . . . . . . . ̂  

— de ventouses scari

fiées • • • • 
— de moxa 81 
— de cautère . : 
— de pointes de feu.. 83 
— de vésicatoires . . . 84 
— de ponction • 85 
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_i_')0 LOCALISATION DES MARQUES PARTICULIÈRES DU Ï R O N C ^ o p j 
( F A C E E T D O S ) * ^ 1 

Face. 

Deux points de repère : 1a fourchette 
et la ligne médiane antér ieure . 

Dos. \ 

Deux points de repère : la 7 e ver tèbre j 
et la ligne médiane postér ieure . j 

La fourchette. La 7 e vertèbre. 

La ligne médiane antérieure. 

Sur la ligne médiane vers ia gauche 05 
Sur la ligne médiane vers la droi te . 06 

La ligne médiane postérieure. 

Sur la ligne médiane vers la gauche. 13 
Sur la ligne médiane vers la droi te . 14 

N.-B. — Par fourchette, nous enten
dons la ligne horizontale qui passe par 
l 'extrémité du s te rnum. Par médiane 
antérieure, nous entendons la ligne 
verticale qui passe par le milieu du 
front, le profil du nez, le milieu du 
menton et de la fourchette, par l 'om
bilic et l 'entre jambe. 

N.-B. — Par 7 e ver tèbre, nous 
entendons une ligne horizontale qui 
passe par le sommet de l 'apophyse 
épineuse d e l à 7 e vertèbre. Par médiane 
postérieure, nous entendons une ligne 
verticale qui passe par les apophyses 
épineuses, de la colonne vertébrale et 
par l 'entrejambe. 

née par une brûlure, il faudra employer la formule -f- 333862. 

On ver ra de ia m ê m e façon que la formule -+- 332058 désigne 

une cicatrice curviligne à concavité supérieure déterminée par un 
instrument lacérant. 

Dans le cas où la cicatrice ou toute au t re marque particulière 

Repor tons-nous au tableau de correspondance pour les cica

tr ices, tab leau qui est indiqué par le nombre -+- 33 : nous voyons 

que, pour expr imer une cicatrice de forme triangulaire délermi-
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seraient suivies d 'une ou de p lus ieurs d imensions , celles-ci 
seraient convert ies en mi l l imèt res , et les nombres qui les expri
meraient seraient compris en t re deux pa ren thèses et t ranscr i ts à 
la suite des nombres e x p r i m a n t les qualités de la marque . C'est 
ainsi que la m a r q u e par t icul ière : cicatrice linéaire rectiligne 
oblique légèrement interne, par instrument tranchant, mesurant 
S cm. 50 de long, sera traduite par la formule : 

4 - 331555 (25). 

Lorsqu ' i l y au ra deux d imens ions ( longueur et largeur) , on 
procédera de la m ê m e façon, en ayan t soin, toutefois, de séparer 
la longueur de la la rgeur p a r un t ra i t ob l ique . Ains i , la marque 
par t icul ière : cicatrice ellipsoïde par instrument contondant, me
surant 5 cm. 50 de long sur 3 cm. 50 de large, sera exprimée par 
la formule : 

+ 333657 (55 /35 ) 

Mais, pour que la descr ip t ion d 'une m a r q u e particulière soit 
complète , il faut encore, a v o n s - n o u s dit , en désigner le siège et 
cela d 'une façon a b s o l u m e n t précise. L e tableau + 38 (p. 787) 
donne les nombres dont il faut se servir pour désigner les diffé
rentes local isat ions d 'une m a r q u e par t icu l iè re sur le tronc (face 
et dos) . Si nous nous r epo r tons à ce t ab l eau , nous voyons que, 
pour désigner la localisation d'une marque particulière en un 
point situé à la partie antérieure du tronc, au-dessus de la four
chette et à droite de la médiane, il faut employer la formule 
-4- 380108. On verra de la m ê m e façon que la formule -+- 381115 
désigne la localisation d'une -marque particulière située sur le dos, 
au-dessous de la 7" vertebre et à gauche de la médiane. La locali
sation de la marque par t icul ière v iendra toujours après sa des
cr ipt ion. 

A u cas où la local isat ion, pou r ê t re p l u s précise, serait suivie 
d 'un nombre ind iquan t la d i s tance au po in t de repère , on procéde
rait comme nous venons de le dire pour ind iquer les dimensions 
des ma rques par t icul ières . La dis tance sera donc convertie eñ 
mil l imètres , le nombre qu i la t r adu i r a sera t r anscr i t à la suite 
du nombre se r appo r t an t au s iège. C'est a ins i , pa r exemple , que 
la localisation d'une marque particulière siégeant à la partie an
térieure du tronc à 3 centimètres au-dessous de la fourchette et à 
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4 cm. 50 à droite de la ligne médiane, sera désignée par la for
mule : 

+ 3803(30)08(45) 

Les chiffres entre parenthèses indiquent donc, exprimées en 
mi l l imètres , des dimensions ou des distances suivant qu' i ls seront 
placés après les premiers groupes de chiffres t raduisan t la des
cription d 'une marque part icul ière, ou après les seconds groupes 
de chiffres dés ignant la localisation de cet te même marque : dans 
le premier cas, les chiffres entre parenthèses indiqueront des 
dimensions ( longueur ou largeur de la marque part iculière, ou, à 
la fois, longueur et largeur) ; dans le second cas, ils indiqueront 
la distance de la marque part iculière au point de repère (distance 
au-dessus ou au-dessous, distance à droite ou à gauche du poin t 
de repère) . 

Un dernier exemple où interviendra l 'emploi des deux tab leaux 
ci-dessus, que nous avons donnés à t i t re de modèle, achèvera de 
met t re en évidence toute la simplicité de la mé thode . 

Supposons les deux marques par t icul ières suivantes dont on 
veuille obtenir la t raduc t ion chiffrée : 

Cicatrice curvil igne, à concavité inférieure externe, par ins t ru 
men t t r anchan t , mesuran t 7 cent imètres de long sur 2 cm. 5 de 
large , si tuée sur le t ronc à 3 cm. 5 au-dessous de la fourchet te 
et à 1 cm. 5 à gauche de la l igne médiane . 

Cicatrice circulaire, par arme à feu, mesuran t o cm. 5 de dia
mètre ; s i tuée sur le t ronc à 4 cm. 5 au-dessous de la fourchette 
et à 2 cm. 5 à droite de la l igne médiane . 

Traduisons en formule chiffrée chacune de ces deux marques 
part iculières en donnan t séparément les nombres cor respondant 
à chacun des é léments dont se composent ces marques : 

+ 33 ' + 33 
Concave inférieure externe 24 34 
Par ins t rument tranchant . 55 Par arme à feu . . . . 59 
Longue de 7 cent imètres et Diamètre de 0 cm. 5. (5) 

large de a cm. 5 . . . (70/25) Située sur le tronc . -f- 38 
Située sur le t ronc . -1- 38 Sous la fourchette, à 4 cm. 5 03(45) 
Sous la fourchette, à 'A cm. 5 03(35) A dr'oite de la médiane, à 

03(45) 

A gauche de la médiane, à •x cm. 5 03(25) 
07(15) 

La formule chiffrée t raduisant ces deux marques particulières, 
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-f- 33 Cicatrice. 
47 en forme de croix. 
67 à la suite d 'an thrax . 

(40/10) de 4 cent imètres de haut sur 
i cent imètre de large, 

-f- 38 si tuée sur le t ronc . 
09 (30) à 3 cent imètres au-dessus de 

la y 0 ve r t èbre . 
15 (20) à 2 cent imèt res à gauche de 

la médiane. 

-f- 33 Cicatrice. 
37 fusiforme. 
69 par suppura t ion prolongée. 

(50/20) de 5 cen t imèt res de long sur 
2 cent imèt res de large, 

-r- 38 s i tuée su r le t ronc . 
11 (45) à 4 cm. 5 sous la 7 e vertèbre. 
16 (15) à 1 cm. 5 à droite de la ligne 

médiane . 

On voit combien la mé thode est s imple et p ra t ique : elle s'ap-
pl ique avec la môme facilité à la t r aduc t ion chiffrée des marques 
particulières qu 'à celle des au t res qual i tés dont l ' ensemble con
st i tue le signalement descriptif complet. Mais il es t bien entendu, 
et nous tenons à le répéter en t e rminan t , que les t ab l eaux que nous 
avons donnés ne sont que des modèles des t inés un iquement à 
rendre p lus sensibles les pr incipes et tou te l 'économie de la 
méthode ; leur rédact ion ne pour ra deveni r définitive que le jour 
où u n e entente in te rna t iona le aura eu l ieu. 

avec la descript ion complète et la local isa t ion exacte de leur 
siège, sera donc : 

+ 332455 (70 /25) - h 3803(35)07(15) 

+ 338459(5) -+- 3803(45)08(25) 

La t raduct ion d 'une formule chiffrée en l angue nat ionale se 
fera de la même façon, mais p a r une opérat ion en sens inverse, 
c 'est-à-dire qu ' au lieu de che rche r dans la table de correspon
dance la qualité qui doit ê t re t r adu i t e en chiffre, on cherchera le 
nombre qui t radui t cet te qualité. 

Supposons que nous ayons à t r adu i re les deux formules chif
frées suivantes : 

+ 334787(40/10) + 3809(30)15(20) 

+ 333769(50/20) + 3811(45)16(15) 

Nous t ranscr i rons sur u n e m ê m e l igne ver t icale chacun des 
nombres cons t i tuant u n é lément de la formule chiffrée et, à côté 
de chaque nombre , nous écr i rons sa signification. L 'opérat ion se 
fera donc comme l ' indique le t ab leau ci-après : 
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R E V U E C R I T I Q U E 

C H R O N I Q U E A L L E M A N D E 

I. — L a quest ion d e la Moral I n s a n i t y en A l l e m a g n e . 

Depuis que l 'aliéné a été élevé à la « dignité de malade » le pro
blème crime ou folie n 'a cessé de préoccuper ju r i s tes et médecins . 
La zone intermédiai re si vaste qui existe entre les cr iminels et les 
aliénés n 'a j amais eu de limites fixes. Tandis qu 'aux débuts de la 
médecine légale, le domaine de la cr iminali té renfermait beaucoup 
d'aliénés condamnés et exécutés comme de vulgaires cr iminels , 
les progrès de la psychiatr ie permirent peu à peu de reconnaître 
qu'une foule de dé l inquants et de criminels étaient , en réal i té , 
des aliénés i r responsables . Aujourd 'hu i encore l 'enquête se pour
suit chaque année , dans les asiles, sur les al iénés, toujours nom
breux, qui ont dû être in ternés après avoir été méconnus et 
condamnés par les t r ibunaux . E t que sera-ce quand la psychiatr ie 
aura pénét ré dans les pr isons ? 

II faut avouer , d 'au t re par t , que les incer t i tudes , les var ia t ions 
et les contradict ions des psychiatres ont souvent contr ibué à ces 
erreurs. 

Rien n 'a été plus fâcheux, sous ce rappor t , que la doctrine des 
monomanies et de la folie morale, qui a provoqué la plus g rande 
confusion en médecine judiciaire, et qui a failli sérieusement 
compromettre la psychiatr ie médico-légale en la discréditant 
devant les t r i bunaux . Griesinger disait déjà, en 1861 , que c'était 
en voulant faire de l'acte lui-même un cr i tér ium de la folie qu 'on 
avait été amené à créer la doctrine des monomanies , doctrine aussi 
dangereuse pour la science qu 'au point de vue prat ique, et qui 
n'a eu pour résul ta t que de déconsidérer — avec raison — a u p r è s 
des t r ibunaux , l ' in tervent ion de la médecine dans ces quest ions . 

On ne par le p lus guère , actuel lement , de monomanie , et la 
plupart des exper ts évitent soigneusement , dans leurs rappor t s , 
le terme de « folie morale », qui prê te à de regret tables malen
tendus. P lus ieurs au teurs en sont arr ivés à confondre dans une 
même réprobat ion le fou mora l et le criminel né . 
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Les débais in t é res san t s qui ont eu lieu en Al lemagne sur ce 
sujet, depuis quelques a n n é e s , nous font voir qu 'on n'est pas près 
de la solut ion de ce p r o b l è m e . 

On t rouvera , dans les exce l len tes revues cri t iques de E . Muller 1 

et J . L o n g a r d 2 , un r é s u m é des d ivers points de vue auxquels se 
p lacent les médecins a l l e m a n d s dans cet te quest ion, ainsi qu'une 
t rès r iche bibl iographie du sujet . 

Ces t r avaux nous m o n t r e n t que les opinions des auteurs alle
m a n d s sur la moral insanity sont encore t rès divergentes . Cepen
dan t la p lupar t d 'entre eux (ent re a u t r e s Baer, Wes tpha l , Mey-
ne r t , Mendei . B i n s w a n g e r , Schloess , e t c . , adme t t en t que la folie : 

morale n 'existe pas i so lément , ma i s s 'accompagne toujours d'un 
cer ta in degré d ' imbéci l l i té , ou tou t au moins de débilité men-; 
ta ie . D 'au t res au teu r s (Kra f f t -Eb ing 3 , Schuele , Emminghaus, 
K r a u s s , e tc . ) , tout en ins i s tan t su r la prédominance du déficit 
mora l , ne croient pas , toutefois , à l ' in tégr i té des facultés intel
lectuel les dans la moral insanity. Naecke , u n de ceux qui pros
cr ivent le plus éne rg iquemen t ce t e r m e vague , pense que les 
so i -d isants « fous m o r a u x » peuven t r en t r e r d a n s les trois rubri
ques su ivantes : i° imbéci l l i té ; 2 0 anomal ies d 'humeur (Stim-
mung) pér iodiques ; 3° dégénérescence men ta l e ^Magnan), dans 
laquel le v iendront se r a n g e r aussi les formes paranoïdes . C'est à 
peu près les conclusions auxque l les B i n s w a n g e r était déjà arrivé 
dans son mémoire de 1887 sur les r appor t s de la folie morale 
avec la dégénérescence men ta l e . 

P o u r Hoi lander et K r o p , la moral insanity doi t être rattachée 
au groupe de la paranoia , qui est u n e des manifestat ions de la 
dégénérescence men ta l e . Ces au teu r s ins i s ten t sur le sentiment 
exagéré de la personna l i té , les idées de g r a n d e u r , e tc . , qui pré
dominen t chez les fous m o r a u x . 

Kurei ia , Bleuler , Ti l ing , auxque l s s'est j o i n t Kraepelin dans 
ses dernières édi t ions, identifient p l u s ou mo ins le fou moral au 
cr iminel -né de L o m b r c s o . 

Longard , au cont ra i re , pense que les fous moraux sont très 

1 Erdmann-Muller (Dalldorf), Ueber « Moral Insanity » (Archiv, fur Psychia
trie, Si» vol., p. 3a5, l ivraison du Jubilé du professeur Hitzig, 1899). 

- John Longard (Sigmaringen), Ueber moral insanity (A rchiv fur Psychiatrie, 
43 E vol . , p. Î35 , 1907). 

- V. Kraiït-Ebing, dans la 5" édition de son Traité de Psychiatrie a sorti la 
« Moral insanity >; du chapitre des a Dégénérescences psychiques » pour,la placer 
dans celui des « Arrêts du développement psychique. » 



rares pa rmi les cr iminels . Il y en a, dit-il , moins de i pour 100 
dans les pr isons . On en t rouve davantage dans les asiles, et sur
tout dans les maisons de correction. 

Après avoir décrit , avec de grands détai ls , cincf cas choisis 
parmi ses nombreuses observations personnel les , et qu ' i l donne 
comme exemples des diverses formes sous lesquel les peut se 
présenter la moral insanity, Longard se demande par quoi ces 
individus se différencient des cr iminels ordinaires . II croit t rouver 
cette différence dans les caractères suivants . 

Ce qui dis t ingue le fou moral , d 'après lui, c'est, en par t icul ier , 
qu' i l est inêducable et incorrigible. Le déficit moral est congé
ni ta l . 

Les fous m o r a u x sont des instables et des irritables. Ils éprou
vent le besoin de changer sans cesse d 'occupation ; ils ont en 
hor reur le t ravai l sérieux, res tent puéri ls et van i t eux ; ils ont une 
t rès haute opinion d 'eux-mêmes, se croient p lus rusés et p lus 
inte l l igents que tout le monde, manquen t abso lument de cœur 
et de sent iments éthiques, n 'acceptent aucune observat ion ni 
aucune discipline ; cruels envers les an imaux , ils se m o n t r e n t 
par tou t cyniques et professent un égoïsme sans bo rnes . 

C'est même ce dernier caractère qui les dist ingue le mieux des 
criminels , selon Longard , car on sait, dit-il, que l 'espri t de corps 
est t rès développé dans les pr isons, où le fou moral reste un 
isolé. 

On pourra i t confondre la moral insanity avec l 'hébéphrénie et 
la démence précoce, qui sont assez fréquentes chez les jeunes 
dél inquants ; mais on l 'en dist inguera facilement en r e m a r q u a n t 
que, dans la folie morale , on n 'observe j amais de changement de 
la personnal i té , ni d'idées dél i rantes , ni de progression d é m e n 
tielle, cette « indifférence stjipide » qui caractérise les déments 
précoces. 

Il y a plus d 'analogie entre les fous moraux et lès hys té r iques , 
les épi lept iques et d 'autres psychopathes , où l 'alcoolisme des 
paren ts est l 'étiologie habi tuel le de la dégénérescence m e n t a l e . 

Mais , dans la folie morale , il n 'y a ni absences, ni ver t iges , 
ni incont inences , ni s t igmates hys tér iques , ni démence progres
sive, comme chez les épileptiques. 

Les fous m o r a u x n 'ont jamais eu de sen t iments é thiques , aucun 
scrupule de conscience, aucune pudeur . Outre cet te « anesthésie 
morale », Longard a toujours observé chez eux d 'autres signes 
névropa th iques , psycho-pathologiques : des impuls ions , de la 
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surexci tabi l i té , des réact ions violentes , sur tou t dans les prisons, 
dont ils ne suppor ten t pas le rég ime ; t and i s qu' i ls sont beaucoup 
plus ca lmes dans les asi les, où l 'on cons ta te assez souvent une 
améliorat ion sensible de leur é ta t men t a l . Ils ne supportent pas 
non p lus la vie l ibre, où ils t r ouven t à chaque ins tant des occa
sions de s ' i rr i ter , de vagabonde r , de faire des excès, et d'abuser 
das boissons a lcool iques . I ls on t besoin d 'ê t re surveil lés de près 
et d 'ê t re soumis à u n e cer ta ine discipline médico-pédagogique. 

D 'après Longard , on a to r t d 'a jouter t an t d ' impor tance à la 
débilité menta le d a n s la moral insanity. Ce n 'es t point là du tout 
la. chose essentiel le . Les fous m o r a u x ne sont pas de simples 
imbéci les . 

Ce sont év idemment des superficiels, des instables, des fantai
sistes. I l s sont tous p lus ou moins s i m u l a t e u r s ; il j ouen t un rôle, 
font des r o m a n s . Mais ce qui p rédomine chez eux, ce sont les 
signes a n o r m a u x du caractère et non pas la faiblesse d'esprit. 
Ils saven t d iss imuler le v ide in tér ieur de leur pensée sous 
l ' abondance des m o t s . I ls on t u n e b o n n e mémoire de perroquet . 

Moi-même, conclut Longa rd , j e ne fais p lus ment ion de la folie 
morale dans mes r appor t s d 'exper t i se d e v a n t les t r i bunaux , car ce 
terme a donné lieu à t rop d ' abus en psychia t r ie médico-légale. 
« P ra t iquemen t , j e place tou jours ce synd rome dans l ' imbécilli té, 
au sens que lui donne Soll ier dans sa Psychologie de l'idiot et 
de l ' imbécile ». On peu t r e n d r e ces ma lades inoffensifs par un 
in te rnement suffisamment p ro longé , m a i s on a cou tume de les 
condamner à de cour tes pe ines , pa rce q u ' o n les considère comme 
devant bénéficier d 'une responsabi l i té a t t énuée . 

Le D 1 ' JOSEF BERZE, de Vienne , qu i ava i t publié , en 1896, un 

premier t ravai l sur la folie m o r a l e ' , a présenté u n rappor t sur 
cette quest ion à la Société des cr iminal is tes au t r i ch i ens 2 . Il 
m o n t r e d 'abord combien le suje t est va s t e et compl iqué . Cette 
quest ion soulève en effet u n e foule de p rob lèmes psychia t r iques , 
anthropologiques , psycho log iques , mé taphys iques et théolo
giques. La recherche de l 'ét iologie de la folie morale conduit à 
l 'é tude de l ' influence des c i rcons tances extér ieures sur l ' individu, 
c 'es t -à-dire aux p rob l èmes sociologiques, tandis que celle des 

1 D1' Josef Berze, Ueber moralische Defectzustände (Jahrbücher für Psy
chiatrie nnd Neurologie, i 5 e vol., I E R fasc , p. 62, 1896). 

2 Dr J. Berze, Ueber die sogenannte Moral insanity und ihre forensische Be
deutung (Archiv für Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik, v. H. Gross,. 
3o e vol, ie'' el 2 C fasc, p . 123, 20mai 1908). 
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moyens à employer pour assainir le mil ieu et suppr imer les 
causes qui favorisent la dégénérescence de l ' homme appar t i en t 
au domaine de la poli t ique. Puis v iennent les ques t ions j u r i 
diques, médico-légales , de cr iminali té , des devoirs et des l imites 
de la compétence des psychia t res exper ts . 

Il va sans dire que l 'auteur n 'aborde son sujet q u ' a u seul poin t 
de vue judiciaire, qui envisage la manière dont on doit apprécier 
la folie morale devant les t r ibunaux . 

Parmi les individus antisociaux qui ont commis des act ions 
criminelles, il se t rouve assurément des anormaux dont îe déficit 
moral repose sur une const i tut ion psychique pa thologique . D a n s 
maints cas, cette insuffisance morale pathologique s 'accompagne 
de t roubles intel lectuels prononcés qui ne laissent aucun doute 
sur l ' i rresponsabil i té du criminel . Mais parfois le déficit mora l est 
à tel point p rédominan t qu ' i l paraî t même le seul s y m p t ô m e de la 
dégénérescence men ta le . Pour dis t inguer les cas de ce genre , on a 
introduit dans la classification psychiatr ique les dénominat ions les 
plus diverses , dans le bu t d 'éviter le t e rme de « folie morale », 
de si mauvais renom : débilité morale , dégénérescence, défectuo
sité, anesthésie , imbécil l i té , idiotie mora les , e tc . 

Berze pense qu ' i l est vra iment superflu de se donner t a n t de 
peine pour esquiver les mots de moral insanity ! 

Il faut différencier les idiots m o r a u x d 'une pa r t , de l ' homme 
normal moyen, et, d 'autre par t , du criminel ordinaire . Ce dernier 
diagnostic différentiel a seul une importance pra t ique , le premier 
n 'ayant qu 'un intérêt pu remen t scientifique. Dans le second cas, 
il ne s 'agit p lus seulement de savoir s'il existe oui ou non une folie 
morale, mais sur tout de t rouver les cri tères qui p e r m e t t e n t de 
distinguer sûrement le fou mora l pathologique du cr iminel d 'habi
tude, en d 'aut res t e rmes les psychopathes criminels non al iénés, 
irresponsables, des vrais criminels responsables . Nous pouvons 
dire d 'emblée que les t r avaux de Berze n 'on t pas résolu cette 
question telle qu 'el le est ici posée ; elle est sans aucun doute inso
luble sous ce t te forme et nous fait l'effet du problème de la qua
drature du cercle. 

L 'auteur se demande d 'abord si l 'on peut différencier avec 
certitude la « mora l insani ty » et la « simple dégénérescence 
mentale » ; la première é tan t franchement pa thologique , la der
nière res tant dans les l imites des variat ions physiologiques ! Il 
fait r emarquer que le déficit moral ne peut pas lu i -même servir 
de cri tère pour dis t inguer ce qui est pathologique de ce qui est 
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physio logique . Quant a u x preuves indirectes : les tares hérédi
taires, les stigmates de dégénérescence, la débilité mentale, elles 
sont ici sans valeur. I l n ' es t pas exact de dire que la nature 
pa thologique d'un déficit mora l est démont rée lorsqu'il existe 
concurremment un déficit in te l lectuel . Les t roubles psychiques 
les p lus variés peuvent accompagner u n déficit mora l , bien que, 
dans la grande majorité des cas cr iminels , il s 'agisse, en effet, dë 
débilité mentale. On commet t r a i t toutefois une grosse erreur, au 
point de vue de la psychia t r ie judicia i re , en déclarant qu'un 
déficit moral n'est v r a i m e n t pa thologique que si l 'on peut prouver, 
la présence d'un déficit in te l lec tuel concomitant . Comment 
mesurer, du reste, ie degré de cet te faiblesse intellectuelle qui 
const i tuerai t l ' i r responsabi l i té ? Les u n s l ' admet ten t déjà quand 
personne ne s'en douterait ; ce r ta ins médec ins n 'ont- i ls pas pré
tendu qu'il faut un vér i tab le « ins t inc t » pour la t rouver ! D'autres,, 
pa r contre, n'en tiennent pas compte , m ê m e dans les cas les plus 
g raves de dégénérescence . 

Les anomal ies in te l lec tuel les qui accompagnen t la folie morale 
on t -e l l e s que lque chose de carac tér i s t ique pour celle-ci? On n'a 
pas réussi à le d é m o n t r e r jusqu ' i c i . 

Longard , nous v e n o n s de le voir , a cru donner , il est vrai , une 
va leur d iagnost ique à 1' « inéducabi l i té » et à Y « incorrigibilité » 
des fous moraux. Mais , comme le fait observer Berze, peut-on 
j a m a i s savoir si l 'on a employé la b o n n e mé thode d'éducation 
appropr iée à ces cas a n o r m a u x , et qu i aura i t p u exercer sur eux 
une influence favorable ? Les m é t h o d e s pédagogiques ordinaires 
ne conviennent pas à ceux qui ont u n déficit mora l pathologique, 
pas plus qu'aux autres a n o r m a u x . 

Erdmann Muller accorde u n e g r a n d e va leur aux symptômes de 
défectuosité morale qui ont existé dès la p lus tendre enfance. 
Mais n'a-t-on pas vu de j e u n e s enfants p résen te r les signes de là 
« moral insanity » au plus haut degré , et a t te indre plus tard un 
haut développement moral ! 

La tare héréditaire, même très lourde , et les st igmates corpo
rels de dégénérescence ne va len t pas mieux comme critères diffé
rentiels pour le diagnostic d'une défectuosité mora le pathologique. 

Les stigmates psychiques, au cont ra i re , sont généralement 
reconnus comme plus significatifs sous ce r a p p o r t ; malheureuse
ment leurs limites phys io logiques sont impossibles à tracer. La 
surexei tabi l i té , le penchant aux sau tes d ' humeur , la désharmonie 
des facultés, l'instabilité du ca rac tè re , les phobies , les bizarre-: 
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ries, la susceptibil i té des dégénérés , et en généra l toutes les 
modifications capricieuses et périodiques de l 'activité menta le , ne 
peuvent être considérées comme pathologiques que si elles 
dépassent une certaine mesure conventionnelle, var iable su ivant 
les t emps et les l ieux. . 

On comprend dès lors que certains au teurs , Aschaffenburg 
entre aut res , aient complètement renoncé à faire le dépar t ent re 
le simple criminel dégénéré et le fou mora l , ce qui les a condui ts 
aies considérer tous comme responsables , quelle que soit l ' in ten
sité de leur idiotie morale . 

Il s 'est ainsi établi peu à peu, par la force des choses , comme 
Seifert l'a fait remarquer , une sorte de contrat taci te entre la 
psychiatrie et la ju r i sprudence , une cote ma l tail lée, un modus 
vivendi incertain et capricieux, qui donne lieu parfois aux diver
gences les plus regret tables entre les exper ts . 

Berze pense que l 'on peut éviter cet écueil en envisageant la 
question à un autre point de vue , sans s ' inquiéter de rechercher 
si la lacune mora le est pathologique ou non . 

Remarquons d 'abord qu' i l est faux de dire qu 'un idiot mora l 
congénital deviendra nécessairement criminel et ne pour ra j amais 
lutter contre ses ins t incts ant isociaux, car ce n 'es t pas « la 
morale » qui empêche la g rande majori té des hommes de deve
nir des cr iminels . 

La morale , en effet, est une notion complexe. Il y a d 'abord la 
« vraie morale intér ieure » (Naecke), le noyau de la mora l i té , ce 
qu'on pourra i t appeler le sentiment moral. Ce sont préc isément 
les défectuosités de ce sent iment que l'on pourra i t n o m m e r 
« moral insani ty ». Mais comme personne ne se m o n t r e dans sa 
« nudité morale », il est impossible de juger du vér i table degré 
de la moral i té in tér ieure de qui que ce soit. 

Cependant , outre cette vraie morale, il en existe une au t re qui 
vient de l 'expérience et dirige nos actions dans la vie pra t ique , 
c'est celle qu 'on pourrai t appeler la « morale de raison ». Celle-ci 
peut cacher les défectuosités de la première, Berze y jo int un 
troisième facteur qu ' i l désigne comme « inhibi t ions p s e u d o -
morales ». P a r leur moyen les individus tarés ne deviennent pas 
criminels, quand même ils commet ten t de mauvaises act ions, 
parce qu ' i ls ont soin de ne pas ent rer en conflit avec le Code 
pénal. I ls savent donner satisfaction à leurs inst incts égoïstes et 
antisociaux sans at te indre la limite de ce qui est répr imé par les 
lois. Ce qui les re t ient , ce n 'es t év idemment pas des motifs 
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moraux , c 'est pourquoi l ' au teur les appel le « pseudomoraux ». 
On a fait fausse route jusqu ' ic i , d i t - i l , en recherchant lanes-

thésie mora le comme cr i tère de la « mora l insani ty ». 
II va sans dire que , si tous les cr iminels qui présentent une 

défectuosité mora le manifeste é ta ient considérés comme irres
ponsables , les bases fondamenta les du droit pénal seraient 
ébranlées , P u i s , con t inue Berze, c 'est u n e g rande erreur de croire 
q u ' u n individu a t te in t de dégénérescence morale ne peut pas 
résis ter à ses ins t inc ts cr iminels . P o u r qu' i l en arrive à cette 
impuissance , il faut encore que les freins de la «mora le intellec
tuel le » et de la « pseudo-mora le » soient suppr imés par dès 
causes pa tho log iques . 

Les inst incts « positifs » qui poussen t au crime peuvent être, à 
la vér i té , p lus forts q u e tous les freins soc iaux; mais chez les 
fous m o r a u x il s 'agit p resque toujours de na tu res négatives, 
débiles, qui m a n q u e n t de forces inhibi t r ices . P o u r juger du degré 
de là «mora l i n san i ty» , ce qu ' i l faut rechercher avan t tout ce sont 
donc les facteurs de la morale intel lectuel le . I l ne suffit pas 
cependant q u ' u n dé l inquan t sache que l 'action qu' i l a commise est 
punissable pour a d m e t t r e qu ' i l aura i t été capable d 'y résister, en 
y opposant le frein de ses ra i sonnements de « morale intellec
tue l le ». 

P o u r qu' i l rés is te à ses mauva i s ins t inc ts , ces raisons morales 
doivent avoir à ses y e u x u n e hau t e valeur , assez forte pour 
dominer ses tendances cr iminel les . L ' indolence et l 'apathie sont, 
il est vrai , les compagnes ordinaires de la défectuosité morale, ce 
qui ôte toute force a u x ra i sonnements de la morale intellec
tue l le . 

Une des tâches les p lus difficiles du psychia t re est celle 
d 'apprécier ré t rospec t ivement quel le étai t l ' imputabi l i té d'un 
cr iminel dégénéré au m o m e n t de l 'acte punissab le . Pouvait- i l 
a lors s 'abs tenir pa r le m o y e n d 'un « r a i sonnemen t moral intel
lec tuel s> capable d ' a r rê te r l ' accompl issement de son forfait? On 
rencont re ici parfois des difficultés in su rmontab les , mais elles 
res ten t sur le t e r ra in p u r e m e n t psych ia t r ique et pourront être 
su rmontées à l 'avenir par les p rogrès des investigations cli
n iques . 

L 'exper t psych ia t re aura rempl i t ou te sa t âche lorsqu'i l aura 
r épondu à la quest ion : Au moment de son acte Vinculpé était-il 
empêché par une cause pathologique de résister à ses instincts 
criminels? Car la ques t ion de la responsabi l i té proprement dite 
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n 'appar t ien t pas à l 'expert ise médicale ; elle est exclus ivement 
du ressort du juge . 

L ' au teur va même jusqu ' à pré tendre , ce qui para î t ra sans 
doute, un peu excessif, que l 'expert aiiéniste n 'a pas à es t imer le 
degré d 'amoindr issement de la responsabil i té causé pa r la défec
tuosité morale , ce qui ne peut pas signifier aut re chose que 
l ' intensité plus ou moins prononcée du déficit mora l , pe r sonne 
ne pouvant supposer qu 'on a t t r ibuera i t au médecin l 'appréciat ion 
des circonstances proprement judiciaires du cas. Berze se met 
du reste l u i - m ê m e en contradiction lorsqu ' i l dit quelques l ignes 
p lus loin qu' i l faut penser aussi chez les fous moraux à u n s sorte 
& irresponsabilité partielle. 

Maintenan t que nous avons résumé, aussi fidèlement que 
possible, les idées et les théories de cet auteur , nous pouvons 
dire que sa classification en trois groupes des motifs suscep
tibles de détourner un fou moral de l 'acte criminel que ses 
inst incts pervers le poussent à commettre , ne nous para î t pas 
heureuse. Qu'es t -ce que cette « morale de raison » ou « mora le 
intel lectuel le , sinon une véri table « pseudo-morale ». Les deux 
derniers groupes n 'en font qu 'un seul en réali té. La crainte du 
gendarme, pour être « ra isonnable » et « intellectuelle », n ' es t 
cependant pas « morale » le moins du monde . Berze s 'est aperçu 
que ces motifs « intel lectuels » devaient p rendre une hau te 
valeur pour devenir efficaces. On en comprend la nécessi té, mais 
il nous para î t évident dès lors qu' i l ne peut p lus être ici quest ion 
de folie mora le , puisque l 'énergie morale seule serait capable de 
donner aux motifs intel lectuels cet te « haute valeur » dont 
dépend leur efficacité. 

E n outre , ces proposi t ions, qui res tent purement théor iques , 
nous para issent de na tu re à compliquer inut i lement les exper
tises psychia t r iques . Longard est cer ta inement mieux inspiré 
lorsqu' i l cherche dans l 'observation clinique les symptômes carac
tér is t iques qui doivent guider le diagnostic différentiel. 

Il ne faudrait pas pe rdre de vue qu' i l s 'agit, en définitive, dans 
l 'expert ise médico-légale d 'un « fou moral », non pas d 'analyser 
de p ré tendus motifs pseudo-moraux, plus ou moins fictifs, et de 
valeur toujours douteuse , mais bien p lu tô t de ra t tacher l 'acte 
incriminé à ses véri tables causes morbides endogènes ou 
exogènes, par une é tude approfondie de l ' inculpé, qui doit 
embrasser son existence tou t ent ière , rechercher ses antécédents 
hérédi ta i res et personnels , faire connaître les influences de son 
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éducation et cíes mil ieux sociaux où il a vécu, mon t r e r clairement 
enfin l 'origine pa thologique de ses pervers ions mora les et de ses 
ins t inc ts cr iminels . 

ï ï . — L e s P s y c h o s e s pén i tent ia i res . 

Nous assis tons depuis que lques années à une transformation 
radicale des concept ions qui r égna ien t naguère en Allemagne 
sur la na tu re des psychoses pén i ten t ia i res . 

Cet te « muta t ion » a été essen t ie l lement dé te rminée par deux • 
courants d'idées qui ont renouvelé la psych ia t r i e . E n premier 
lieu, la publicat ion des qua t re observa t ions de G A N S E R 1 , en 1898, 
sur u n « éta t crépusculaire s ingul ier , hystér i forme », qui apporte 
soudain la démons t ra t ion de la na tu re pa tho logique d 'un syn
drome regardé jusqu 'a lo rs comme de la s imula t ion . D'autre 
par t , la révolut ion provoquée pa r K R A E P E L I N 2 , dès 189g, qui a 
bouleversé les classifications c lass iques des malad ies mentales, 
eut pou r conséquence une revis ion des folies péni tent ia i res dans 
le sens des nouveaux g roupemen t s p roposés . Nous devons ajou
ter que les recherches de Magnan sur la dégénérescence mentale 
ont ma rqué leur profonde empre in t e su r ce m o u v e m e n t de réno
vat ion, comme nous au rons l 'occasion de le cons ta te r à plus 
d 'une repr ise . Il nous suffira, pou r nous en convaincre , d'analyser 
b r ièvement les t rois pr inc ipa les publ ica t ions q u i ont paru 
r écemment sur ces ques t ions , du professeur Bonhoeffer, à Breslau, 
et des D r s Siefert, à Hal le , et W i l m a n n s , à He ide lberg . Si nous 
y ajoutons une curieuse observa t ion du r eg re t t é professeur 
Jol ly , à Berl in, et la communica t ion du D r L ü c k e r a t h de Bonn, 
sur les Psychoses degenerativas chez les aliénés criminels, faite à 
la réunion de la Société a l l emande de Psych ia t r i e , à Bonn, le 
24. avri l 1909, nous aurons un t ab l eau auss i comple t que possible 
des pr incipales écoles a l l emandes ac tue l les de médecine mentale 
et de leurs divers points de vue sur la ques t ion des folies péni
ten t ia i res . 

F . -JOLLY 3 , qu i était alors d i rec teur de la c l inique psychiatr ique 

1 D r Ganser- (de Dresde), l i eber einen eigenartigen hyster ischen Dämmer
zustand (Archiv für Psychiatrie, 3 o e vo l . , p. 633, 1898). 

~ Professeur D r Emil Kraepelin, Psychiatrie, Ein Lehrbuch für Aerzte und 
Studirer.de, 6° édition, 1899. 

3 Professeur D r F. Jolly, Degenerat ionspsychose und Paranoia (Charité An-
naien., 27 e année, p. 460, Berlin, igo3.) 
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et nerveuse de la Chari té , fondée par Gries inger , à Berl in, a 
publié, en ÏO,O3, un rappor t d 'expertise, dont nous allons donner 
un court résumé, t an t le cas en quest ion nous para î t typ ique ; 
ce qui nous dispensera de reproduire d 'aut res observat ions a n a 
logues. 

« P . . . a perdu ses parents en très bas âge. Criminel à quinze 
ans, condamné pour vol à trois semaines de pr ison en 1879 . Dès 
lors, chaque année, courtes peines pour vols , mendici té , scanda
les ; en 1886, u n mois de prison p o u r v o i . En sep tembre 1887, de 
nouveau trois ans de réclusion pour vol grave et rés is tance aux 
agents de police. Pour la première fois, pendan t son empr i sonne
ment, u n accès de manie aiguë hal lucinatoire . In te rné dans un 
asile avec le diagnostic : Paranoïa hallucinatoria. Sort i guér i le 
12 avril 1889 ; rechute presque immédiate . P lacé comme 
incurable dans un hospice rural en octobre 1889, il s 'évade 
quelques mois après . Vol d 'une mont re . Un médecin le déclare 
sain d 'espr i t . Condamné à un an et demi de réclusion. Nouvel 
accès de manie aiguë hal lucinatoire . Nouvel i n t e rnemen t . 
Gracié le 4 avril 1892, se m a r i e ; en ju in i 8g3 , pr ison préven
tive pour soupçon de vol d 'un panta lon qu' i l p ré tend avoir 
acheté d 'une tierce personne . Evasion. Ar rê té à H a m b o u r g 
pour mendici té et résistance aux agen ts . Quat re semaines de 
prison. Troisième accès de manie hal lucinatoire . Refus de nour
r i ture . Mis en cellule dans un asile, s 'évade le 16 j anv ie r 1894. 
Repris p lus t a rd , en 1896, toujours mécontent , quéru lan t . Deux 
tentat ives d'évasion ; on ne le laisse sortir au j a rd in qu 'avec des 
entraves aux mains et aux pieds. Un qua t r ième accès. 

« Placé à la clinique de la Charité en observat ion, on lui laisse 
une g rande l iberté . Ne cherche plus à s 'évader. Condui te bonne 
pendant les six mois d 'observat ion. Bonne orientat ion et mémoire 
assez bonne . Cherche à se faire passer pour une victime des 
circonstances. Il pré tend qu' i l a simulé la folie ; il a di t qu ' i l 
entendait des voix, ce qui n 'es t pas vrai . II a toujours eu des 
motifs plausibles, à ses yeux , pour éclater en fureur maniaque . 
Il reconnaî t qu ' i l est facilement i r r i table , mais j amais il n ' y a eu 
de sa faute. Il se vante . Il t émoigne d 'une certaine faiblesse de 
jugement . Ne s 'aperçoit pas que ses mensonges sont facilement 
dévoilés. A la clinique on n'a jamais observé ni hal lucinat ions , 
ni idées dél i rantes , ni confusion mentale ? » 

Jolly fait r emarquer que chacun des qua t re accès de confusion 
mentale hal lucinatoire a été provoqué par l ' empr i sonnement 
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cellulaire. C'est toujours a ins i que se manifes tent les « psychoses 
pénitent iaires » chez les dégénérés . Les rechutes sont certaines 
si le malade ren t re dans le m ê m e mil ieu, mais , comme on ne 
peut garder indéfiniment ces individus dans les asiles, on l e s ' 
laisse sort ir sans qu ' i ls soient guér i s . 

P . . . a donc été mis en l iberté et pendan t cinq ans il vécut 
en bonne ha rmonie avec sa femme. I l fut a r rê té de nouveau pour 
de pet i ts déli ts et r amené à la c l in ique en 1902. 

Ce malade peu t devenir dange reux pour son entourage . Il n'a 
cependan t menacé de m o r t pe r sonne , quoiqu ' i l soit brutal . 11 
devient su r tou t dange reux dans les pr isons ; les entraves le 
r e n d e n t e x t r ê m e m e n t violent . C'est la réaction psychique du 
dégénéré à l ' isolement et aux mesures sévères . Jol ly a souvent 
observé, dit-i l , des cas de ce genre que l 'on considérai t comme 
« incurables », qui s 'amélioraient incon t inen t sous l'influenee 
d 'un t r a i t emen t p lus l ibre . Ces malades dev iennen t alors cal
m e s et inoffensifs, tou t en conservant le p l u s souvent leurs 
idées dél i rantes de revendica t ion . 

M a g n a n a opposé son délire ch ron ique à la paranoia des 
dégénérés . Kraepel in a res t re in t auss i considérablement le 
domaine de la paranoia , ma i s il professe que celle-ci est fréquente 
chez les dégénérés , con t ra i r emen t à l 'opinion de Magnan. On 
admet t a i t autrefois 80 pour 100 de pa rano ïaques qui ont passé 
depuis lors d a n s la r ub r ique de la ca ta tonie (démence précoce 
paranoïde) . Jo l ly a vu des persécutés guér i s , lorsque les circon
s tances du mil ieu leur son t favorables . E n tou t cas, conclut-il, 
le cri tère de la paranoia n ' e s t pas l ' incurabi l i té , car les idées déli
r an tes peuvent d ispara î t re . On cons ta te auss i des rémissions 
prolongées chez les « qué ru l an t s », sans que pou r cela ils pré
sen ten t de la débil i té m e n t a l e . 

K . B G N H O E F F E R q u i a succédé à W e r n i c k e comme professeur 
de psychia t r ie à Bres îau , a publ ié , en 1907, u n e contribution 
cl inique à la doctr ine des psychoses dégénéra t ives , qui nous fait 
voir les d ivergences ex is tan t en t re les concept ions de l'école de 
Bresîau et celles de Kraepel in , naguè re à He ide lberg , présente
m e n t à Munich . 

1 Prof essor D' K. Bonhoeffer (Bresîau) Klinische Beitrâge zur Lehre von den -
Desreueratîonspsychosen. Sammlung zwangloser Abkandlungen ans dem 6e-
biete der Merveu- und Geisteskrankheiten, von Prof. D ' A. Hoche (Freiburg in 
Br),. 7" vol., S» fasc., Kaile (Cari. Marhold), 1907. 
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Après avoir fait remarquer combien ia notion de dégénéres
cence menta le est devenue plus rare sous l'influence des t r avaux 
de Kraepel im qui fait ren t rer la p lupar t des syndromes épisodi-
ques de Magnan soit dans la folie maniaque dépressive, soit dans 
la démence précoce, Bonhoeffer montre qu'on est allé beaucoup 
trop loin dans cette voie et qu 'en dehors de la démence précoce, 
de l 'hystér ie , de l 'épilepsie et de la folie maniaco-dépress ive il y 
adesform.es aiguës de psychoses qui se développent sur le te r 
rain de la dégénérescence. Il en fournit la preuve en ana lysan t 
les observat ions qu' i l a faites sur les détenus aliénés de ia station 
d'observations de Breslau. 

Tandis qu ' i l t rouve 4 1 pour 100 de démences précoces, il 
compte 46 pour 100 de psychoses dégénérat ives (épilepsie, hys té 
rie, paranoia , imbécili té, etc .) . Pa r contre , il y a t rès peu de 
psychoses alcooliques (2,5 pour 100), maniaque dépressive 
(3 pour 100), paralysie générale (3 pour 100), ce qui s 'explique 
aisément. La p lupar t des malades envoyés en observat ion sont 
suspects de s imulat ion. Depuis longtemps les symptômes 
alcooliques se sont dissipés pendant le séjour prolongé dans les 
pr isons . Le grand nombre des psychoses dégénératives donne à 
cet ensemble un cachet part iculier . L 'auteur par tage ces cas en 
trois groupes . 

I. — Le premier renferme les dégénérés dont le caractère 
prédominant est la débilité mentale variable (psychoses pa ra -
noïdes simples). L 'auteur en donne plusieurs exemples qui 
reproduisent exactement le tableau t racé par Magnan des pous
sées dél i rantes épisodiques chez les dégénérés. Après, la poussée 
le malade reconnaît qu' i l a déliré, qu' i l a entendu des voix (c'est 
plutôt ra re) , mais il n 'ar r ive pas à corriger ses in terpré ta t ions 
quérulanfes contre les employés de la prison, car celles-ci 
forment le fond des revendicat ions de tous les détenus et a p p a r 
t iennent à l ' a tmosphère menta le de la prison, si l 'on peut 
s 'exprimer a ins i . El les n 'ont donc pas du tout le caractère d'un 
processus dél i rant progressif, et res tent étrangères à l 'accès 
délirant aig-u épisodique. Ce dernier a souvent une origine 
onirique. Les malades se pla ignent d 'être ba t tus pendant la nui t 
on a voulu les é t rangler , etc. 

Ces cas, di t Bonhoeffer, n'offrent aucune difficulté pour les 
psychiatres qui admet ten t une « paranoia a i g u ë » . Mais il n 'en 
est pas de même pour ceux qui ne l ' admet tent pas , comme 
Kraepelin et Bleuler, entre au t res . Comme ces cas ne ren t r en t ni 
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dans la démence précoce, n i dans la psychose maniaco-dépres
sive, et qu 'on ne peut les r a t t ache r sans leur faire violence, à 
l 'hystér ie ou à l 'épilepsie, on ne sait guère qu 'en faire si on se 
refuse à les caser dans la pa rano ia ,a iguë . On ne peut créer pour 
eux une classe spéciale de psychoses péni tent ia i res , puisqu'on 
observe aussi cet te forme dél i rante en dehors des pr isons. Ce sont 
des individus dégénérés qui p résen ten t dès leurs jeunes années 
les carac tères des « c r imine l s -nés ». 

Malgré les symp tômes « paranoïdes » de leur bouffée déli
r an te a iguë, ils n 'ont pas du tou t l 'é ta t men ta l habituel des 
paranoïaques . Leur psychose n 'es t pas l ' exagérat ion d'un tempé
r a m e n t paranoïaque or ig ina l . 

IL — Ce dernier t ra i t les d i s t ingue d 'un second groupe qui 
renferme les dégénérés q u é r u l a n t s , chez lesquels s 'observent les 
« idées préva len tes » de W e r n i c k e . C'est à ce groupe que l'auteur 
r a t t ache le cas de Jolly que nous avons résumé plus hau t . Il a 
suffi de t ransférer le malade d a n s la s ta t ion d 'observation pour 
voir son délire de revendicat ion se diss iper à mesure que s'éle
vai t r ap idemen t le poids de son corps . On ne doit pas parler 
ici de « pseudo-quéru lan t s », car il s 'agit bien d'un vrai 
délire a base d'idées prévalentes et de fausses réminiscences. Une 
fois ces idées dél i rantes diss ipées , le t empéramen t anormal se 
re t rouve comme aupa ravan t . 

Bonhoeffer en dis t ingue deux types bien différents. Dans l'un, 
le délire des dégénérés a sa source d a n s la personnal i té origi
naire de l ' individu, c'est un dél i re de cause endogène ; dans 
l ' au t re , il n 'a pas de cont inui té psychologique avec le tempéra
men t menta l du malade , c 'est la forme exogène du délire épiso-
dique . Bonhoeffer conclut qu ' i l faut d is t inguer ces deux types 
de paranoia des épisodes dé l i ran ts que l 'on observe chez les 
hystér iques, les épi lept iques et les maniaco-dépress i fs . 

I I I . — Le troisième g roupe , sous le t i t re de « Fragi l i té de là 
conscience personnel le c o m m e s y m p t ô m e de dégénérat ion ^ r e n 
ferme des observat ions t r è s différentes, don t les unes ont été 
considérées comme cas de paranoia chronique incurable , d'autres 
comme pseudologie fantas t ique , paranoia or iginaire , d 'autres enfin 
comme re levant de l 'hys tér ie ou de la hâbler ie pathologiques. 
Tous ces malades ont ceci de c o m m u n , c 'est qu ' i l s possèdent une 
« personnal i té labile » qui dépasse de beaucoup le domaine de 
l 'hystér ie et qu i est un vrai s t i gma te de dégénérescence. La plu
part des psychiatres saven t que la s imula t ion prolongée d'une 
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maladie menta le n 'est possible que sur le te r ra in de la dégéné
rescence. Dans ce troisième groupe se rencont ren t aussi les filous 
qui s 'annoncent sous de faux noms . L 'auteur cite le cas d 'un 
bigame qui avait épousé une seconde femme pour satisfaire son 
penchant à jouer d 'une double personnal i té . C'est aussi dans ce 
groupe de dégénérés pathologiques que l 'on voit les individus 
qui peuvent pendan t des années se présenter sous le masque 
d'un au t re sexe. Parfois cette « labilité » de la personnal i té n ' ap 
paraît que temporai rement , sous des influences extér ieures , dans 
l 'ivresse par exemple. Ces anomalies du sent iment ne doivent pas 
être confondues avec le symptôme bien connu de l'indifférence 
affective des déments précoces. L'indolence de cer ta ins dégénérés 
venant des prisons a donné lieu maintes fois à cette mépr ise . 
Mais, dans la dégénérescence menta le , cette indifférence affective 
ne se mont re d 'habi tude qu 'épisodiquement . 

N a e c k e 1 pense cependant que les observat ions de Bonhoeffer 
seraient classées par d 'autres cliniciens sous les rubr iques : 
démence précoce, paranoia et moral insanity, tant on se t rouve 
ici, dit-il, sur u n terra in mouvan t . Il regre t te aussi que cet auteur 
parle du « cr iminel-né. » 

Avec E . SIEFERT -, nous abordons le côté pra t ique de la ques
tion des folies péni tent ia i res . Cet au teur procède à la manière de 
Descartes. Il commence par faire table rase de tous les t ravaux 
publiés jusqu ' ic i , qui souffrent, di t- i l , de graves lacunes et qui 
offrent le tableau changeant des terminologies psychiat r iques 
devenues surannées dans le cours d'un demi-siècle; mélange 
informe d ' incommensurables observations de malades , t rahissant 
une complexité d'idées divergentes si grande qu 'on y chercherai t 
en vain un point d 'appui pour une opinion claire, certaine et non 
contestée de la na tu re des psychoses péni tent ia i res . 

Siefert rejette à la fin de son l ivre le court abrégé historique 
qui aurait pu lui servir d ' introduct ion. Ces quelques pages sont 
une cri t ique c inglante des publicat ions antér ieures al lemandes. 
Il conclut en disant qu ' i l devrait vouer à l 'oubli et « caviarder » 

1 P. NScke, Analyse critique du mémoire de Bonhoeffer (Archiv fur Krimi-
nal-Anthropologia und Eriminalislik, de Hans Gross, 29e vol., i e r fascicule, 
p. 106, «g décembre 1907). 

2 D' Ernst Siefert, médecin-directeur de la station d'observation des détenus 
aliénés, L'eher die Gei'stesstoerungen der Strafhafl, mil Aussclduss der Psycho
se», der Unlersushungshaft und der Haftpsychosen der Weiher, Halle a. S., 
Cari. Marhold, édil. in -8 , a33 pages, 1907. 
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tou t ce qui a été impr imé de recherches psychia t r iques dans ce 
domaine depuis un demi-siècle (à l 'except ion de quelques rares ' 
t r avaux t rès précieux) , t a n t le chaos qui y règne en pratique et 
en théorie est incroyable et inext r icable ! 

Il faut donc reprendre le p rob lème ah ovo, et s'efforcer, au ris
que de faire fausse rou te , de le p lacer sur un terra in nouveau. 
C'est ce que Siefer'c a ten té de réal iser , non sans un certain succès, 
comme nous a l lons le voir , e n . combinan t les enseignements 
de W e r n i e k e et. de Kraepe l in , que l 'on oppose malheureusement 
à tort au jourd 'hui , et qui renfe rment ce r t a inement les germes des 
progrès futurs de not re science. 

L ' au teur s basé son t r ava i l sur qua t re -v ing t - t ro i s observations 
p rovenan t toutes de dé tenus placés d i rec tement des prisons dans 
son quartier- d 'al iénés, et dont il d o n n e une analyse assez 
détai l lée. Laissant de côté tou tes les quest ions soulevées par 
les cr iminels-a l iénés , il n 'a d ' au t r e b u t que de t racer le tableau 
symptomato log ique p u r e m e n t cl inique de ses cas. 

Depuis quelques années , il exis te en Prusse six quartiers 
d 'a l iénés, ou s ta t ions d 'observat ion, annexés aux pr isons. . I l n'y 
en a pas encore pour les dé t enues . Les réc lus ionnai res soupçonnés 
de maladie menta le (le p lus souvent de s imula t ion) sont placés 
en observat ion pour u n m a x i m u m de six mois dans la station 
annexe . S'ils guér i ssen t a v a n t ce t e r m e ils sont réintégrés dans 
leur prison ; s'ils ne sont pas guér i s au bout des six mois (ou 
d 'une année pour des cas indécis t r è s except ionnels) ils sont 
transférés dans u n asile officiel. Lo r sque leur t emps de réclusion 
p r e n d fin pendan t leur mise en obse rva t ion , ils sont remis en 
l iber té , ou in te rnés comme al iénés d a n g e r e u x dans un asile de 
l 'E ta t . 

Quant à ceux qui avaient été i n t e rné s , et qui guérissent avant 
le t e rme de leur pénal i té , on ne les replace pas directement à la 
p r i son , mais bien h la s ta t ion d 'obse rva t ion , où l 'on s'assurera 
si leur- état de santé autor ise ou non leur ré in tégra t ion au péni
tencier . Si ce n 'es t pas le cas on les renvoie à l 'asile des aliénés, 
avec motifs à l 'appui . 

L ' in t e rnemen t dans l 'asi le ne c o m p t e pas comme temps de 
réclusion, tandis que le séjour à la s t a t ion d 'observat ion, soumise 
à l ' adminis t ra t ion péni tent ia i re , est compté c o m m e si le malade 
n 'avai t pas qu i t t e la pr ison. La durée de la pénal i té est donc 
prolongée , pour chaque dé tenu , du t e m p s qu' i l passe à l'asile des 
a l iénés . 
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Nous n 'avons pas besoin d'ajouter que l 'organisat ion de ces 
« annexes » des prisons pénitent iaires varie beaucoup dans les 
autres états de l 'empire al lemand. On ne peut donc pas compa
rer entre eux les résul ta ts obtenus dans les divers é tabl issements 
qui sont dest inés aux criminels al iénés. 

Siefert. avoue l u i - m ê m e qu'au point de vue de la connaissance 
de -l'histoire naturelle du criminel ses résul ta ts n 'on t qu 'une 
valeur objective l imitée, et qu' i l serait p rématuré d 'en conclure 
que les t roubles psychiques et les actions criminelles doivent ê t re 
considérées comme les symptômes d 'une seule et m ê m e cons
ti tution cérébrale pathologique, p lu tô t que de voir en eux les 
manifestat ions fortuites d 'une criminali té é t rangère à l 'al iénation 
menta le . 

Lorsqu 'on visite pour la première fois une s tat ion d 'observa
tion on ressent une impression t rès différente de celle que don
nent les asiles d'aliénés. A u lieu de l ' image diversifiée et mobile 
qu'on t rouve à l 'asile, on ne rencontre ici que la monotonie é t range 
et terne qui semble provenir du manque des symptômes d'agi
tation et de surexci tat ion ambian tes , ainsi que d u n e certaine 
conformité d 'al lures et de l 'âge moyen des ma lades . 

Cette première impression toute spontanée de Fét rangeté de 
ce spectacle est renforcée encore quand on pénèt re davan tage 
dans l ' in t imité de ces individus ; tandis qu 'au contra i re p lus on 
les observe, plus on reconnaî t la variété infinie de ce que l'on 
croyait monotone et homogène . Alors se révèle u n e abondance 
de syndromes par t icul iers et d 'associations symptomat iques 
bizarres qui se dissimulaient sous une apparence extér ieure uni
forme. P lus on apprend à les connaî t re , p lus apparaî t leur diver
sité, et p lus il devient difficile de s 'orienter dans ce milieu inso
lite. Il faut beaucoup de t emps pour reconnaî t re ce qui est pe rma
nent de ce qui varie dans le tableau clinique disparate de chaque 
cas individuel . 

Ce qui frappe avan t tou t c'est le changement presque incom
préhensible de l ' a t t i tude du détenu dès qu'on l 'a transféré dans 
la station d 'observat ion. A l 'agitation furieuse, aux actes de des
truct ion, aux tenta t ives de suicide, au refus de nour r i tu re , aux 
angoisses d 'une confusion mentale dél i rante ou a la s tupeur et 
aux hal lucinat ions terrifiantes de la pr ison succède soudain, dans 
90 pour 100 des cas, le calme, l 'ordre , le t ravai l , le bon vouloir, 
l 'obéissance à la discipline. Le délire se dissipe comme par en 
chantement . On ne saurai t imaginer un contras te p lus é tonnan t . 
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E t pour t an t , ce n 'es t p a s dans les circonstances extérieures 
qu ' i l en faudrait chercher la cause, car l 'aspect de la station ne 
diffère guère de celui de la pr ison. Mais la différence fondamen
tale du nouveau milieu mora l dans lequel a été transféré le 
détenu se t rouve dans l ' e spr i t médical dont est imprégnée l'admi
nis t ra t ion de cet ie s ta t ion . Cependant , si l 'on obtient ici des 
résu l ta t s aussi s u r p r e n a n t s , infiniment meil leurs que ceux des 
asiles modernes les plus perfect ionnés, cela p rouve à l'évidence 
que la na tu re des malad ies est t r è s différente dans les deux 
sortes d 'é tabl issements E n effet, dans la s tat ion annexe , c'est à 
peine si on observe çà et là un cas de para lys ie générale ou 
d 'hébéphrénie ini t ia le ; on n ' y voit pas de psychoses alcooliques, 
bien r a remen t des cas d 'ag i ta t ion maniaque ou d 'angoisse mélan
colique, d 'ament ia ou de démence g rave . Les cas de vraies 
psychoses qui r empl i s sen t les asiles ordinaires , s'ils sont admis 
dans la s ta t ion, s 'y a g g r a v e n t d 'habi tude rap idement , car on ne 
peut les soigner que pa r la cellule d ' isolement et les injections 
hypodermiques d 'hyosc ine . 

Ces par t icular i tés doivent-el les motiver la créat ion d 'un groupe 
spécial de « folies », les psychoses pénitentiaires, complètement 
différentes de celles oui s 'observent dans la vie ordinaire? Ou 
bien connaissons-nous en dehors des pr isons des formes d'alié
na t ion menta le qui se carac té r i sen t p a r l ' ext raordinaire facilité 
de leur appari t ion et de l eu r dispari t ion, par l ' ex t rême rapidité 
avec laquel le elles subissent l ' influence des c i rconstances exté
r ieures , par les « guér isons » subites et ina t t endues? 

Siefert répond aff i rmat ivement à cet te dernière quest ion. Oui, 
nous connaissons des ps j r choses de ce genre , que les t r avaux de 
Magnan nous ont révélé , ce que Siefert aurai t p u dire-: ce sont les 
t roubles m e n t a u x épisodiques des dégénérés , en t ê te desquels se 
place l 'hystér ie et les é t a t s hys tér i formes . 

Les psychoses dites pén i ten t ia i res sont donc, en définitive, 
non pas des maladies essent ie l les , mais des p rodui t s artificiels 
evitables, qui na i ssen t chez des indiv idus don t l 'organisation 
cérébrale anorma le et morb ide ne suppor te pas le régime de la 
pr i son . Nous t rouverons p e u t - ê t r e ici le r appor t in t ime qui relie 
le t rouble men ta l et le c r ime . Les symp tô mes de la psychose, 
loin d 'ê tre en contradic t ion avec le carac tère an té r i eur du malade, 
ne sont ici que l ' exagéra t ion pa tho logique d ' une organisation 
psychique or ig ina i rement ano rma le . 

Il suffirait donc d'en reconna î t re la présence pou r prévenir les 
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manifestations délirantes épisodiques et supprimer les causes 

extérieures des psychoses péni tent ia ires . 

L 'observat ion clinique', sans idée préconçue, a amené Seifert 
à classer ses cas en deux groupes : 

A . — L E S PSYCHOSES PÉNITENTIAIRES DÉGÉNÊRÀTIVES. 

B. — L E S VRAIES PSYCHOSES. 

A . — Dans le premier groupe, l 'auteur range les six formes 
cliniques différentes suivantes : 

1. Les états dégénérait fs hystéri formes (11 cas) ; 
2. Les formes simples de dégénérescences mentales ( n cas, 

dont 2 chroniques, sans accès psychiques aigus, forment la t ran
sition entre les dégénérés plus ou moins aliénés et les cr iminels 
d 'habitude vulgaires , les vagabonds chroniques et les voleurs) . 

3. Formes fantastiques dégénêràtives (9 cas). 
4 . Formes de dégénérescence paranoïde : 

a) Quérulantes (6 cas). La très g rande diversité de la forme 
quéru lan te ne s 'observe jamais dans la vie civile, ce qui 
conduit Siefert à dire que ce n 'es t pas une psychose au sens 
propre du mot, mais bien une formation artificielle p ro 
duite par les circonstances spéciales de la vie en pr ison. 

b) Formes paranoïdes hal lucinatoires (11 cas), dont le c las
sement clinique pourra i t donner lieu à discussion. 

5 . Psychoses pénitentiaires avec symptômes simulés (2 cas). 
L 'auteur fait observer à cette occasion que ce n 'es t pas aux 
symptômes simulés qu ' i l faut accorder la principale impor tance , 
mais bien plutôt à l 'état menta l de dégénérescence sous-jacent. 
La simulat ion conduit , à la longue, à une véritable al iénation 
mentale chez les dégénérés . 

6. Etais démentiels (4 cas) L 'au teur n 'es t pas arrivé à recon
naître si ces formes représentaient des « états t e rminaux de 
dégénérés » ou bien des « terminaisons de véritables psychoses 
chroniques ». Tous ces individus sont devenus dé l inquants dès 
leurs jeunes années . En contradiction avec leurs actes cr iminels , 
ils sont re l igieux, doucereux et sent imentaux, mais leur hypo 
crisie offrait des al lures pathologiques qui ont nécessité leur 
transfert à 3a stat ion d ' in te rnement . 

Dans toutes ces formes qui se présentent sous le masque de 
vraies psychoses , parfois t rès difficiles à interpréter , il s 'agit, en 
dernière ana lyse , d 'é tats de dégénérescence mentale modifiés par 

http://La.da.me
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la réclusion et don t les s y m p t ô m e s capricieux, souvent fantas
t iques et dépendant é t ro i t emen t des circonstances extérieures, 
démont ren t la na tu re artificielle et cont ingente . 

B .—-Le second g roupe de cr iminels aliénés reconnu par Siefert 
renferme ceux qui sont a t t e in t s de véri tables psychoses , à base 
organique et à t endance progress ive . Le milieu n 'exerce ici 
aucune influence. Les causes de la maladie menta le sont endo
gènes , envahissen t la pe r sonna l i t é du malade qu 'e l les rendent 
« a l i é n é » , c 'est-à-dire é t r ange r à lu i -même. Ici, les rapports 
ent re la psychose et la c r imina l i té sont tout au t res que dans le 
p remier g roupe II peu t se présenter t rois cas. Ou bien l 'individu 
aliéné devient c r iminel pa r sui te de la t ransformat ion de sa per
sonnal i té par la maladie men ta le (a l iéné-cr imine l ) ; ou b i en i l 
était p r imi t ivement c r imine l d 'habi tude et il est devenu aliéné 
sans que sa psychose ai t a u c u n r appor t avec sa criminali té (cri
minel-aliéné) ; ou bien, enfin, sur le t e r ra in d 'une psychose orga
n ique , on peut voir se développer le complexus symptomat ique 
de la forme vu lga i re de la folie péni tent ia i re . Ce cas est, en 
réal i té , t r è s rare et cons t i tue une t ransi t ion apparen te aux deux 
g rands groupes d i s t ingués pa r Siefert. 

Cet au teu r subdivise auss i son second groupe en six formes 
c l iniques . 

i . Formes épileptiques (3 cas) . E n opposit ion absolue avec 
les dégénérescences hys t é r iques et hystér i formes qui donnent 
facilement naissance aux psychoses péni tent ia i res du premier 
groupe , les vraies dégénérescences épi lept iques ne les provoquent 
pas chez les dé t enus . 

i . Formes de débilité mentale progressive (4 cas) . 
3 . Formes hébéphréniques, catatoniques et autres psychoses 

chroniques ( a s cas) . L ' a u t e u r relève, à ce t te occasion, les symp
tômes de ces cas qui sont complè temen t é t rangers a u x psychoses 
péni tent ia i res dégénéra t ives , en t re au t r e s les auto-accusat ions 
mélancol iques, les sensa t ions hypocondr iaques cénesthésiques, 
la créat ion des t e rmes n o u v e a u x , les s té réotypies , la « salade de 
mots », e tc . 

4. Etats séniles (aucun cas dans la l iste de Siefert) . 
5 . Formes alcooliques (de m ê m e aucun cas). -
6. Etats paralytiques (4 cas) . 
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L'énumération, des cas de vraies psychoses observées chez les 
criminels-aliénés par Siefert mont re clairement le contras te fon
damenta l qui existe entre ces formes et celles du premier groupe , 
les psychoses pénitentiaires des dégénérés . Ce contras te nous 
paraîtra plus frappant encore lorsque nous apprendrons que 
l 'auteur n 'a , pour ainsi dire, j amais eu l 'occasion d 'observer de 
vraies psychoses aiguës dans la station de Hal le . 

Le premier groupe appar t ient aux psychoses fonctionnelles et 
le second aux psychoses organiques. 

Il y aura toujours , dans certains cas . de g randes difficultés de 
diagnostic et l 'on commet t ra sans doute f réquemment des 
er reurs . Mais il n 'existe pas ici de cas in termédiai res , de formes 
de t ransi t ion ; les affections fonctionnelles et les organiques sont 
séparées par un abîme que rien ne peut combler . 

E n résumé, sur les 83 cas de l 'auteur , 5o appar t iennent au 
premier g roupe ("troubles fonctionnels chez les dégénérés) et 33 
aux vraies psychoses , ce qui fournit le rappor t de 60 à 4° 
pour 100. (En re t ranchan t du dernier groupe les épileptiques et 
les formes graves d'imbécillité, ce chiffre tombe à 3i pour 100.) 

Les psychoses dégénérat ives occasionnelles l ' empor tent donc 
de beaucoup sur les autres et ce sont elles qui donnent à l 'en
semble de la stat ion d'observation cet aspect é t range que nous 
avons signalé au début de notre chronique. Ce qui contr ibue 
davantage encore à renforcer cette impression, ce sont les cas 
améliorés ou soi-disant guéris , qui reviennent de l 'asile comme 
pouvant ren t re r en prison (que Siefert n 'a pas compris dans son 
étude) et qui appar t iennent presque tous aux psychoses pén i t en 
tiaires fonctionnelles. 

E n outre , l 'expérience de l 'auteur lui a appris que les psy
choses organiques s 'aggravaient rap idement dans la stat ion, de 
sorte qu ' i l s 'empresse de les transférer dans l 'asile dès que le 
diagnostic est fait. I l en résulte que les aliénés de ce second 
groupe ne sont que des « hôtes passagers » dans son service, 

. tandis que les formes épisodiques des dégénérés y s ta t ionnent 
beaucoup plus longtemps et const i tuent ainsi le fond de sa popu
lation journal ière . 

Quoi qu ' i l en soit, on peut constater dans cette s tat is t ique le 
nombre re la t ivement élevé d'aliénés incurables méconnus qui 
souffrent in jus tement de condamnat ions et dont la gravi té de la 
peine est en ra ison inverse du degré de la culpabil i té . 

Le devoir du médecin des prisons serait de placer ces ma l -
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heureux à l'asile pour leur éviter le triste sort qui les attend, 
mais comme les médecins ont déjà la réputation d'arracher les 
criminels des « mains de la justice », celui qui tenterait de faire 
transférer à l'asile tous les cas de vraies psychoses se rendrait 
tout simplement impossible et nuirait plus aux aliénés criminels 
qu'il ne leur serait utile, car il ne faut pas oublier que les médecins 
d'asile ne les reçoivent pas volontiers et s'en débarrassent le plus 
vite possible, soit en les renvoyant à la prison, soit en les rendant 
à la vie libre, où ils ne tardent pas à récidiver, ce qui les ramène 
promptement aussi dans les prisons. 

Siefert met en parallèle les avantages et les inconvénients des 
stations d'observation. Elles ne rendent pas les services qu'elles 
pourraient rendre, et leur organisation ne permet d'admettre 
qu'une infime minorité des malades qui devraient y entrer. Les 
« stations » doivent donc être considérées comme des institutions 
provisoires, qu'il faut développer toujours davantage dans le 
sens « médical », sous une direction psychiatrique. 

Il semble que tous les préjugés sociaux se soient ligués pour 
consommer la ruine irrémédiable des « criminels-nés ». La 
famille et la société les rejettent ; l 'Etat les traite par tous les 
moyens de contrainte possible, ce qui les rend pires qu'aupara
vant ; l'église et le patronage, après avoir tout essayé pour les 
améliorer, les abandonne comme incorrigibles ; enfin, lorsqu'on a 
reconnu que tout était inutile, on a recours au médecin auquel 
on confie, alors qu'il n'en est plus temps, la tâche ingrate de 
raccommoder ce qui a été gâté. On ne s'opposera efficacement aux 
méfaits du criminel par dégénérescence mentale que lorsqu'on le 
reconnaîtra pour ce qu'il est réellement, c'est-à-dire un malade, 
et qu'on le traitera en conséquence. C'est la psychiatrie qui 
devrait prendre résolument cette tâche à cœur et réaliser dans 
notre siècle, pour ces malheureux, ce qui a été fait au siècle der
nier pour l'émancipation des aliénés. 

D'anciens auteurs ont déjà observé une certaine périodicité 
cyclique d'excitation et de dépression chez les criminels « fous 
moraux ». Siefert se demande si l'examen psychique de ces 
individus ne devrait pas être fait dans cette direction, en recher
chant les rapports qu'ils peuvent avoir avec les « formes circu
laires » de l'aliénation mentale, plutôt que de se buter toujours 
au schéma de l'examen intellectuel qui ne donnera jamais la 
solution scientifique de ia question du criminel d'habitude. 

Pour distinguer la criminalité pathologique de la criminalité 
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ordinaire du délinquant sain d'esprit, dont les actes malfaisants 
sont causés par des motifs psychologiques, venant des c ircon
stances sociales, il s'agit en définitive de faire le même diagnostic 
différencie! qu'entre l'ivresse et l'ivrognerie, entre l'acte sexuel 
illégitime et la prostitution. La criminalité d'habitude, l'ivro
gnerie et la prostitution ont des liens communs, une même 
racine sociale. Entre le criminel d'occasion et le criminel d'habi
tude, il y a la même opposition qu'entre la santé et la maladie. 
Le criminel d habitude, incorrigible, est un psychopathe dégénéré, 
qui aurait dû être confié aux soins du médecin dès le début de sa 
vie délinquante, et non à la fin, lorsqu'il est tombé dans une 
déchéance irréparable. 

A la fin de son intéressant ouvrage, Siefert résume ses conclu
sions dans quinze thèses, un peu copieuses, et jetées sans ordre 
les unes sur les autres. Elles auraient gagné en clarté et en 
force démonstrative si l'auteur les avait groupées par caté
gories. Il ressort de ces thèses les conclusions suivantes : 

i° La folie pénitentiaire comme entité clinique n existe pas. 
Les psychoses des détenus forment deux groupes tout à fait 

distincts : 
a) Les troubles mentaux dégénératifs, fonctionnels, qui s'ob

servent essentiellement chez les criminels d'habitude ou crimi
nels pathologiques, entre 3o et 4o ans, et qui sont directement 
l'effet des facteurs nuisibles de l'emprisonnement ; 

h) De vraies psychoses organiques de nature variée, sans l iai
son intime avec la détention ; le plus souvent des aliénés con
damnés par erreur ; bien plus rarement des criminels d'habi
tude atteints de maladies mentales sans rapport avec leur cri
minalité. 

Ces psychoses éclatent d'ordinaire après la trentaine chez les 
individus dont la criminalité a été tardive L'acte criminel peut 
être le premier signal manifeste d'un psychose organique chro
nique à développement progressif très lent. 

•2° La criminalité juvénile (début de 12 à 1 6 ans) est le plus 
souvent la première période de la psychopathie des criminels 
d'habitude ; ceci permet de les distinguer des délinquants « pro
fessionnels » et des criminels aliénés. 

Le criminel a''habitude, incorrigible, ne doit pas être soumis 
à l'éducation religieuse ou pédagogique, ni aux pénalités judi-
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claires, mais bien deven i r l 'objet d 'un t r a i t ement médical, au 
même t i t re que l 'a l iéné. 

3° Les quartiers d'aliénés dans les pr i sons ont de grands avan
tages , à condit ion d 'ê tre considérés comme forme de transition, 
devan t évoluer de plus en p lus vers l 'organisat ion d'un asile de 
t r a i t emen t où les al iénés seront considérés comme des malades et 
non pas des dé t enus . I ls dev ron t en out re s 'émanciper complè
t ement de l ' é tab l i ssement péni ten t ia i re . Il serai t à désirer qu'on 
crée aussi pour les femmes détenues des s ta t ions semblables 
d 'observat ion. 

4° La définition anthropologique du criminel est restée sans 
résultat. C'est à la psych ia t r i e qu ' incombe le devoir de définir 
c l in iquement le cr iminel d ' hab i tude , et de lui créer une forme 
d 'existence propre , avec l 'a ide des au t r e s facteurs cliniques. 

5° Il faut écar ter des r appor t s d 'exper t ise la notion de la 
« débili té menta le », et t r ouve r une formule p lus convenable 
pour caractér iser p syeh ia t r iquemen t le cr iminel dégénéré, qui 
doit ê t re t ra i té avec bon té et non d u r e m e n t puni . 

C'est une hon te pour no t r e civil isation de condamner à la 
pr ison pour déli t de m œ u r s un viei l lard de soixante-dix ans dont 
toute la vie a été honorab le , et qui n ' e s t devenu criminel que 
par la dégénéra t ion séni le de son cerveau. 

6° La ques t ion du p lacement des cr iminels-a l iénés n'existera 
p lus et sera, p a r conséquen t , résolue : 

a) Lorsque les vra ies psychoses , à développement insidieux 
inévi table , seront r econnues à t e m p s et sous t ra i tes aux mesures 
p é n a l e s ; et, 

h) Lorsqu 'on saura p réven i r l 'éclosion des psychoses péniten
t iaires artificielles et év i t ab les . 

Le rappor t que K . W I L M A K N S 1 a p résen té à la réunion des 
médecins-al iénis tes du sud-oues t de l ' A l l e m a g n e , à Heidelberg le 
2 novembre 2907, est basé su r 277 cas , tous des hommes , venant 
des diverses pr isons du G r a n d Duché de Baden, ou placés direc
t emen t en observat ion p a r la police, et qui ont été trai tés à la 
cl inique psychia t r ique de Heidelberg , d 'avr i l 1891 à décembre 
1906. 

1 Karl Wilmanns (Heidelberg"'', Ueber Gefângnispsychosen Référât in der 
Versammlung sûdwestdeutsehtr Irrenaerzte in Heidelberg, 1907. (Sa.mm.lung 
Zwangloser Ahhandlungen aus dem Gebiete der Nerven-und Geisteskrankhei-
ten (A. Hoche), 8 e vol., fasc. 1, Halle a. S., C. Marhold, ëdit., 1908. 

http://Sa.mm.lung
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Deux tableaux t rès suggestifs, placés au début de cet te é tude , 
mont ren t les modifications profondes qui ont été apportées au 
classement des malades depuis les t r avaux récents de l 'école de 
Heidelberg. 

Les premiers diagnost ics donnaient : 

Démence précoce 166 cas, soit 60 pour 100 
Folie dégénérative . . . . 46 
Folie épileptique 2 2 — 8 
Delirium tremens 11 — 4 — 

(plus un cas d'épilepsie alcoolique). 
Autres formes sporadiques. . 2 6 — ) 
Diagnostics incertains . . . 6 — ' 

Les diagnostics revisés définitifs ont donné : 

Démence précoce i36 cas, soit 49 pour 100 
Folie dégénérative . . . . 83 — 3o 
Folie épileptique 12 — 4 
Delirium t remens 11 — 4 — 

(plus un cas d'épilepsie alcoolique). 
Autres formes sporadiques. . 9 — l i 3 
Diagnostics incertains . . . 2 6 

Le grand nombre de ces derniers « diagnost ics incer ta ins » 
vient de ce que l 'auteur ne s'est pas contenté , pour poser 
ses diagnostics, du tableau symptomatologique qu' i l avait sous les 
yeux, mais qu ' i l a recherché les antécédents personnels de ses 
malades, ce qui ne lui a pas toujours réussi . De sorte que 
beaucoup de ces diagnostics laissés en suspens pour ron t s 'éclairer 
et être fixés plus tard . 

Dans les deux tab leaux , les cas réunis de démence précoce et 
de dégénéresce menta le forment les 4 / 5 (près de 80 pour 100) de 
toutes les observat ions. Les autres psychoses ne jouen t vis-
à-vis de celles-là qu 'un rôle t rès secondaire. 

La démence sénile manque complètement . W i l m a n n s n ' a vu 
qu 'une seule fois un vieil alcoolique de c inquante- t rois a n s , 
fortement ta ré , qui présenta i t les signes d 'une sénilité c o m m e n 
çante, être a t te in t en prison du syndrome de Ganser . Cet au teu r 
a cependant l ' impression qu 'une démence sénile au début fait de 
rapides progrès chez les dé tenus . Ki rn en a observé des cas. 

Les paralysies générales (6 cas) et les psychoses alcooliques ne 
diffèrent d 'aucune façon de celles qui s 'observent ai l leurs . 
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Deux seuls cas de manie dépressive m o n t r e n t à quel point cette 
forme est rare chez les dé t enus . Tous les au teurs sont d'accord 
sur ce point. Cet te g rande r a re t é de la folie maniaco-dépressive 
est d ' au tan t plus é tonnan te que les accès de cet te forme de psy
chose sont plus facilement p rovoqués p a r les causes extérieures 
dépr imantes , compagnes ord ina i res de l ' empr i sonnement . L'au
teur remarque avec raison que les man iaques , les mélancoliques 
et les circulaires peuvent devenir des dé l inquants d'occasion, 
mais iamais des cr iminels d 'hab i tude . 

Avec Riidin, W i l m a n n s pa r t age en trois groupes les i36 cas 
de démence précoce, d 'après la forme de leur dél inquance. 

j° Les vagabonds, don t beaucoup le sont devenus par des 
causes pa tho logiques . La p l u p a r t sont des psychopathes dont la 
vie cr iminel le est la conséquence d 'une al iénat ion menta le surve
nue ins id ieusement et méconnue le p lus o rd ina i r emen t 1 . 

S0 Les criminels d'habitude, dont u n e minor i té , qui se rappro
che des p récéden t s , p o r t e n t le s t igmate de la faiblesse, du manque 
d 'énergie, t andis que la p l u p a r t é ta ient des antisociaux longtemps 
avant leur maladie . P lus i eu r s ont eu u n e éducat ion correct ion
nel le ; d ' au t res sont des i l légi t imes ou ont été orphel ins de bonne 
heure . Ce que l ' au teur ne dit pas , mais ce qui a été t rès .souvent 
cons ta té par beaucoup d 'obse rva teu r s , lo rsqu 'on a p u avoir des 
r ense ignement s sur les an técéden t s hérédi ta i res , c 'est que, dans 
leur g rande major i té , ces c r iminels a n o r m a u x sont issus de pa
r en t s alcooliques. 

3° Des délinquants qu i n ' on t aucun an técéden t et aucune appa
rence pa thologique et qui dev iennen t aliénés pendan t l ' instruc
t ion de leur p rocès , ou dès le début de leur réclusion. 

Tous les au teu r s (Delbrück , Köhler, Naecke, Sommer , Kühn, 
Riidin, etc.) a d m e t t e n t u n a n i m e m e n t que les nu isances de Pin-
carcérat ion sont capables de p rovoquer , chez les dé tenus prédis
posés, une psychose péni tent ia i re progress ive , qui peu t être cou
pée pa r u n e in te r rup t ion oppor tune de la réclusion. 

Siefert seul s 'est élevé contre ce t te opinion. I l conteste 
l ' influence du mil ieu péni tent ia i re sur le développement des 
« vra ies psychoses ». P o u r le vérifier W i l m a n n s a dressé un 

1 Voyez D ' K .a r i V/ilmanns (privat, docent. a. d. Universität Heidelberg), 
Zur Psychopathologie der Landstreichers. Eine Klinische Studie, avec 16 ta
bleaux en couleurs, Leipsig, Job. Ambr, Barth., éditeur, 1907. 
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tableau sur lequel il a t racé trois courbes , no t an t le nombre de 
38 cas de démence précoce suivant l 'âge des m a l a d e s 1 : 

i° A u début de la criminali té ; 
2° Au début de la maladie menta le ; 
3° A u moment de l 'admission à l 'asile. 
Or, ce tableau nous apprend que la cr iminal i té commence à 

t 2 ans et a t te in t son point culminant à 16 et à 17 ans ; t and i s que 
les t roubles psychiques commencent dans la 1 8 e ou 1 9 E année 
pour arr iver à leur max imum de fréquence ent re 28 et 3o ans . 
Quelques rares malades — ^ OU 5 tout au plus — peuven t peut -
être, avoir été déjà touchés avant le début de leur cr iminal i té . 
Tous les aut res •—la presque total i té , p lus de 3o en tout cas — 
ne sont devenus aliénés qu 'après un séjour prolongé (ordinaire
ment après plusieurs années) dans les pr isons . 

Cet te coïncidence est-elle fortuite ? Doit-on supposer que ces 
individus aura ient été a t te in t s aussi de démence précoce s'ils 
n 'avaient pas été dé tenus? 

W i l m a n n s pense qu' i l est impossible de le dire aujourd 'hui , 
même s'il était p rouvé par les s tat is t iques que les cas de démence 
précoce sont p lus fréquents dans les pr i sons . 

La cr iminal i té précoce ne peut en tout cas pas être considérée 
comme le premier symptôme de la maladie menta le qui éclatera 
plus t a rd , car c'est bien la réclusion qui a été la cause détermi
nante de cette dernière . I l est démont ré , conclut W i l m a n n s , que 
l ' emprisonnement peut, provoquer u n e démence précoce chez des 
personnes qui au t rement en auraient été préservées . 

L ' in ter rupt ion de la réclusion n 'a un effet favorable qu 'au début 
de la psychose , c'est pourquoi Siefert, qui n 'a observé ses cas de 
démence précoce que dans une période de la maladie avancée, 
n'a pas pu consta ter cet effet. La sortie de prison, en t emps oppor
tun, peut-el le être suivie de guér ison, comme le croyaient les 
anciens au teurs ? Cela para î t douteux ; cependan t ces au teurs 
avaient ra ison d 'a t t r ibuer une puissante influence à ce change
ment de mil ieu. 

Maints cas de démence précoce présenten t une pér iode p r o -
dromique plus ou moins longue qui est si semblable à la folie 
quérulante que souvent ce dernier diagnostic a été posé. Les 
vraies psychoses organiques sont généra lement annoncées par 
une pér iode de t roubles fonctionnels, corporels et psychiques , 

1 Ces 38 cas provenaient tous du pénitencier de Bruchsal. 
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qu'il n ' es t pas possible de différencier des psychoses fonction
nel les p rop remen t d i tes . C'est pourquoi Siefert, en considérant 
dans bien des cas les s y m p t ô m e s de la démence précoce comme la 
manifestat ion d 'une psychose dégénéra t ive curable , a certaine
m e n t coté t rop bas le chiffre des psychoses pénitentiaires condui
sant à la démence . 

La notion de Yépilepsie a été beaucoup é tendue depuis que 
Kraepel in , ÀscharTenburg et Gaupp y ont fait en t re r les « dépres
sions endogènes pér iodiques ». La définition englobe toutefois, 
sous le nom d'épilepsie, des affections t rès différentes. Wi lmanns 
t rouve nécessaire d'en sépare r avan t tout les formes de dégéné
rescence épileptique, ce qu i rédui t de moit ié le nombre des cas(voir 
les chiffres des t ab l eaux) . La p lupa r t de ces cas concernaient des 
dé tenus à l ' ins t ruct ion, qu i é ta ient en prison pour la première 
fois. Les au t res cas (11 en tout) ne se différenciaient en aucune 
façon de l 'épilepsie essent ie l le ordinai re . 

Le dernier groupe , celui des folies dégénératives, qui était de 
17 pour 100 dans le p remie r t ab leau , a p resque doublé dans le 
second (3o p . 100). Il s 'est enr ichi aux dépens des deux précé
den ts , ceux de la démence précoce et des folies épileptiques. Il se 
d is t ingue n e t t e m e n t des g roupes de psychoses décri tes jusqu'ici 
et qui appara i s sen t toujours comme é t rangères à la dégénération, 
t and i s que celles de ce dernier g r o u p e en son t directement les 
manifes ta t ions et doivent ê t re considérées comme les réactions de 
la dégénérescence men ta le aux influences nocives de la prison. Ce 
ne sont pas des maladies p rop remen t d i tes , comme la paralysie 
généra le ou le delirium tremens, ma i s p lu tô t des « types «par
t icul iers , des syndromes psychopa tho log iques , dont les princi
pales var ié tés sont l ' imbécil l i té to rp ide (arrêt du développement 
congéni ta l ) , l ' imbécil l i té i r r i table (à base d 'éré thisme) , la débilité 
mora le (moral insani ty) , la pseudologie fantas t ique , l 'hystérie; la 
dégénérescence épi lept ique, e tc . 

Tous ces types divers se combinen t en t re eux de la façon la 
p lus var iée , de telle sor te que la dégénérescence mentale se pré
sente r a r emen t sous une forme s imple , c 'est pourquoi l'auteur 
n 'envisage pas l 'hys tér ie , pa r exemple , comme une maladie spé
ciale, mais par le seu lement des « s y m p t ô m e s hys tér iques », qui 
s 'observent p lus ou mo ins dans tou tes les formes de dégénéres
cence men ta le . 
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W i l m a n n s étudie successivement les psychoses dégénéra t ives 
aiguës et chroniques. Il fait r emarquer que les formes aiguës 
correspondent approximat ivement aux « psychoses de l ' empr i 
sonnement préventif » (Untersuchungshaftpsychosen) , et les 
chroniques à celles de la réclusion (Strafhatpsychosen), selon la 
classification établie par Skliar 1 . 

Le type le plus fréquent des psychoses péni tent ia i res aiguës 
est assurément l 'é tat crépusculaire dit le syndrome de Ganser, 
avec ses nombreuses variétés. W i l m a n n s en a observé seize cas 
typiques et de fréquentes formes frustes, qui cor respondent à la 
s tupeur irystérique des détenus de Raecke et qu 'on pourra i t d é 
signer comme cas légers de stupeur psychogène. 

A ce propos , l 'auteur fait remarquer que les cas de synd rome 
de Ganser sont bien souvent impossibles à dis t inguer de la simu
lation. II est convaincu que beaucoup de ces cas ont leur origine 
dans la s imulat ion d 'une maladie menta le , car le syndrome de 
Ganser s 'observe très ra rement en dehors des pr isons. Mais il 
n 'en reste pas moins vrai que cet état crépusculaire par t icul ier 
ne s 'observe que dans la dégénérescence menta le hystér i forme. 
C'est une autosuggest ion analogue à la « t r anse » des spir i tes . 
Les cas de paranoia originaire, développés sur la « labilité de la 
conscience personnel le » que Bonhoeffer a décri ts comme sym
ptômes de dégénérat ion, doivent aussi être expl iqués par l ' au to-
hypnose , su ivant W i l m a n n s , qui les considère comme tou t à fait 
analogues aux éta ts de t ranses des médiums . 

Quant aux psychoses dégénérat ives chroniques , W i l m a n n s 
insiste sur tou t sur le délire paranoïde systématisé des quéru lan ts , 
bien plus fréquents que ne le croient les cliniciens. Ces formes 
correspondent exactement à la description que donne Kraepel in 
de la paranoia et du délire des quéru lan ts . Il s 'agit d 'un « sys tème 
délirant » qui se développe t rès l en tement et qui devient fixe, 
pe rmanen t , inébranlable , avec conservat ion intégrale d 'ordre et 
de clarté dans la pensée , la volonté et les actes . Un seul point , 
t rès impor tan t d 'a i l leurs , le d is t ingue de la paranoia quéru lan te 
de Kraepelin, c'est son pronost ic . Tandis que cette dernière est 
progressive et incurable , la forme pénitentiaire se dissipe i m m é 
diatement avec le changement du milieu. Ces cas doivent donc 
être complè tement séparés des processus quérulants de Hitzig et 

1 Skliar, Ueber Geiangnispsychosen (Monatschrift fur Psychiatrie und Neuro
logie, i6« vol., 1904. 
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de Kraepelin qui about issent à la démence . Ils s 'en distinguent 
aussi parce qu'i ls s ' accompagnent f réquemment d 'autres stigmates 
de dégénérescence, spécia lement de symptômes hystér iques. On 
y observe, parfois, u n s foule d 'ha l luc inat ions de l'ouïe (injures, 
menaces , accusat ions , b ru i t s é t r anges terrifiants, etc .) . 

Le médecin d 'Heide lberg n 'es t pas aussi radical que Siefert 
dans son appréciat ion des t r a v a u x an té r ieurs . Il comprend fort 
bien les contradic t ions des au t eu r s . Köhler, Sommer et Naecké, 
par exemple , qui n 'on t vu dans leurs é tabl issements ruraux que 
les é ta ts te ux des psychoses péni tent ia i res chroniques, ont 
professé nécessa i rement , dit-i l , u n pronost ic défavorable, en se 
basan t sur leurs observa t ions . Kühn , aussL, est arr ivé au même 
résu l ta t , car il n 'a vu, chez ses vagabonds , que des cas avancés 
de démence précoce, et, par except ion seulement , des psychoses 
dégénéra t ives . P a r cont re , Gutsch , observant des psychoses péni
tent ia i res aiguës ou des rémiss ions fréquentes de démence pré
coce, qu ' i l ne pouvai t a lors (en 1862) reconnaî t re comme telles, 
devait forcément considérer ces psychoses comme bénignes . Les 
observat ions de Reich, de Kirn et de R ü d i n ont conservé aujour
d 'hui encore tou te leur va leur , et les types qu ' i ls ont décrits 
res ten t c lassiques. Quan t à la na tu re des psychoses péni ten
t iaires , W i l m a n n s en est arr ivé a u x m ê m e s conclusions que 
Siefert et Bonhoeffer, ce qu ' i l a t t r i bue à la na tu re de son «maté
riel », qui se compose en g rande par t ie de dé tenus en prison 
prévent ive . 

Ce sont les médecins des péni tenciers qui peuvent le mieux 
observer le début et le déve loppement des psychoses chez les 
dé tenus . Nous ne sommes encore qu ' au débu t de ces recherches, 
et, ce qui ie p rouve , ce sont les différences profondes accusées 
par les au teurs observant dans des condi t ions très analogues. 

Ainsi , pour la démence précoce, n o u s t rouvons les pourcen
tages su ivants : Siefert, 3i pour 100; Bonhoeffer, ¿ 1 pour 100; 
W i l m a n n s , 4q pour 100 : et pour les psychoses péni tent ia i res dégé
nérat ives : Seifert, 6?. pour 100; Bonhoeffer, 35 pour 100; 
W i l m a n n s , 3o pour 100. 

Il est in téressant de r approcher ces dern ie rs chiffres de ceux 
qui ont été appor tés par LÜCKERATH 1 , de Bonn , à la dernière 

1 D'-' Lückerath (Bonn), Üeber Degenerationspsychosen bei kriminellen 
Geisteskranken. (Cantralblnü für Nervenheilkunde und Psychiatrie, v. professeur 
D' R. Gaupp., 3a° année, n° 2S9, p . 4 7 8 , juillet 1 9 0 9 ) . 
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Assemblée annuelle de la Société a l lemande de Psychia t r ie , à 
Cologne et à Bonn, les 23 et 2 4 avri l 1909. 

Sur ï 4 7 aliénés criminels , cet auteur a t rouvé 4g cas de psy
choses dég'énératives, soit le 33 pour 100. Chez aucun de ces 
malades la démence n 'étai t prononcée, mais tous por ta ien t p lus 
ou moins des s t igmates de dégénérescence menta le . Le début de 
la maladie avait eu lieu : dans 3 cas, entre 10 et 20 ans ; dans 3o 
cas, ent re 20 et 3o ans ; dans 1 4 cas, entre 3o et l\o, et enfin, 
dans 2 cas. après la quaranta ine . Lückera th les répar t i t dans 
trois groupes : 

i° Dégénérés avec le svndrome de Ganser. 
2 0 Dégénérés paranoiaques : 

a) Avec des idées délirantes paranoides s imples , dans le 
sens de « délire de préjudice » ; 

h) Idées dél irantes paranoides de g randeur et de pe r sé 
cution. 

3° Dégénérés avec épisodes de surexcitat ion psj 'chogène. 
Chez tous on consta ta des idées hypocondr iaques et des 

t roubles de la sensibilité (anesthésie) . Chez tous on no ta des 
fluctuations dans le cours de la psychose, sous l 'influence d ' é v é 
nements extér ieurs . Au point de vue du diagnostic différentiel, 
il fallait avant tout dis t inguer la paranoia de la démence p r é 
coce. Il est impor tant de remarquer à cet égard : i° qu' i l ne 
s'agit pas d 'une forme dél i rante progress ive; 2° que les idées 
délirantes dépendent d'influences extérieures, et sont , par consé
quent influençables, et 3° qu'el les n 'about issent pas à la démence . 

On ne doit pas p rendre seulement en considération le tableau 
symptomatologique, mais bien la personnal i té tout entière du 
malade. 

Le pronost ic des psychoses dégénératives chez les criminels 
est favorable en généra l . Une fois l 'épisode dél i rant te rminé , la 
plupart sont remis en l iberté ou rendus à la pr ison. Lückera th 
ne les a pas suivis plus loin, mais nous rappel lerons en t e rminan t 
les observat ions faites sous ce rappor t par Siefert que nous 
avons ment ionnées plus haut , et qui aggravent s ingul ièrement 
le pronost ic de ces cas de psychoses pénitentiaires soi-disant 
guéries. 

P . -L . LADAME. 
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LÀ M È R E E T L'ENFANT EN CHINE 

Le D r J.-J. MATIGNON (de Châtelguyon) va faire paraître sous peu .de jours^ 
chez Maloine, à Par is , s es derniers souvenirs de voyage en un livre 
Dix Ans aux Pays du Dragon, « Visions de guerre , impressions.de 
globe-trotter, souvenirs de médecin ». Il a bien voulu nous communi
quer les bonnes feuilles d 'un chapitre qui rentre dans le cadre de nos 
Archives, et qui porte pour t i t re : La Mère et l'Enfant en Chine. 

La natal i té d iminue d a n s tous les « pays civilisés », le nôtre 
dét ient , en l 'espèce, u n bien t r is te record . F ru i t de la civilisa
t ion, « rançon du progrès » : tel les son t les explications vagues 
dont on se conten te en généra l . Les solutions proposées pour 
pare r à ce danger abonden t . El les sont également inut i les . A ce 
mal on n 'a guère encore t rouvé que des mots comme remède. Le 
roman en t ra i te . Le théâ t r e s'en occupe. Les députés s'en désin
té ressent , t ou t en faisant des lois à son in tent ion . Pendan t ce 
t e m p s , le néomal thus ian i sme recrute , tous les j o u r s , des adeptes, 
et les l igues féministes du « droit à l ' amour » et de la « liberté du 
corps » t rava i l len t sans re lâche, au n o m de j e ne sais quel 
« human i sme in tégra l » à la des t ruc t ion de la race. 

L e s peuples qui ont beaucoup d 'enfants sont- i ls , comme on 
nous le veut faire accroire, moins civilisés que ceux qui n'en 
veulent point faire? N o u s , Eu ropéens abs tent ionnis tes , sommes-
nous donc t e l l ement supér ieurs aux prolifiques Chinois? Les 
Japonais dont la popula t ion croît d 'une façon inquié tante sont-
ils à ce point inférieurs aux Occidentaux : on pourra i t , d'ailleurs, 
demande r la réponse aux Russes . 

Dans les p a y s d 'Ex t rême-Or ien t , po in t n 'es t besoin de ligues, 
de revues , de théâ t res p o u r défendre la cause sacrée de la perpé
tua t ion de l 'espèce. E n Chine , la ma te rn i t é est un honneur et la 
pa tern i té un des trois p lus g r a n d s bonheur s qui puissent arriver 
à un Céleste, les deux au t r e s é tan t la fortune et le mandarinat , 
ce dernier impl iquan t tous les pr ivi lèges du fonct ionnarisme. 

Tou t Chinois souhai te avoir des enfants . La « piété filiale », 
c 'es t -à-dire le respect , le dévouement , l 'obéissance passive des 
enfants aux p a r e n t s , non seu lement v ivants , mais surtout 
mor t s , exige qu' i l crée u n e famille. Le sage Confucius dont 
l ' é thique, depuis deux mil le ans , gouverne toujours la mentalité 
chinoise, a déclaré que « la p lus g r a n d e offense qui se puisse 
faire à la piété filiale étai t de ne pas avoir de descendance ». 

http://impressions.de
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A y-regarder de près , le désir du Chinois d 'avoir une progé
ni ture paraî t Un tant inet égoïste. Il veut des enfants , des fils — 
ou tout au moins un fils — qui pour ron t s 'occuper de lui quand 
il sera dans l 'autre monde . Car tou t bon Céleste — comme tout 
bon chrét ien — croit qu' i l y a une vie de l 'au-delà. Il s'en fait 
peut-être une idée un peu différente de nous . Sa vie future doit 
s ingul ièrement ressembler à celle de ce pauvre monde , avec ses 
joies et ses peines, qu 'amis et paren ts doivent a t ténuer ou faciliter. 

L 'âme du Céleste décédé sera parfai tement heureuse au Pays 
des Ombres , si son fils aîné en prend soin sur cet te te r re . Le 
Chinois est, on peut dire, hanté par l 'idée obsédante de voir son 
âme abandonnée se mêler à la légion des espri ts minables qui 
errent t r i s tement au tour des v ivants , agglomérat ions d 'âmes de 
pauvres diables mor t s sans descendance, de soldats tués en 
guerre, de mar ins disparus dans les naufrages. 

Cette crainte du mystér ieux au-delà est le g rand s t imulant de 
la reproduct ion. 

Supers t i t ion? Peut-ê t re . On considère assez volontiers comme 
supersti t ieuse toute croyance qui diffère de la nôtre sur un même 
sujet. Mais superst i t ion heureuse, salutaire, au point de vue 
social, puisqu 'el le a comme corollaire la repopulat ion intensive 
et pa r t an t la puissance de la race, c 'est-à-dire sa suprémat ie , son 
t r iomphe sur ses voisines dans un avenir plus ou moins éloigné. 

La mate rn i té est une obligation morale et sociale pour la 
femme chinoise. El le la rapproche des ancêtres à qui elle donne 
des héri t iers et qui veillent sur les dest inées de la famille. 
Grâce à la materni té , la femme peut , suprême orgueil , pré tendre 
à son tour à devenir un ancêtre ! Auss i , le rêve de toute jeune 
femme est d'avoir des enfants et, avant tout , des mâles . La nais
sance d 'un fils peut seule lui donner le r ang et les privilèges de la 
mère de famille. Tan t qu'elle n 'a que des filles, la Chinoise 
n'est point considérée comme une femme, mais comme une 
jeune fille et le vocable qui sert à la désigner dans la famille est 
l 'équivalent de notre « Mademoisel le» . Le jour où un garçon naît 
elle devient ipso facto « Madame » et peu t aspirer à tous les 
avantages inhéren ts à la quali té de mère de famille. 

Ce désir a rden t de la Chinoise d 'une materni té de mâles se 
t radui t de façons t rès diverses. E n Chine, comme chez nous , 
vœux, neuva ines , promenades à la pagode, prières sont employés 
pour t ransformer le désir en réal i té . On fait dans les temples 
des offrandes à la déesse de la materni té qui t ient dans ses bras 
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quantité cie garçonnets en terre cui te , auxquels des femmes 
enceintes, qui souhaitent avoir un fils, cassent la verge qu'elles 
avalent espérant par ce p i eux s t ra tagème décider du sexe de 
l'enfant qu'elles portent. 

La stérilité est considérée comme une sorte de châtiment 
céleste. Elle est même, a u x t e rmes de la loi chinoise, une cause 
de répudia t ion , au même t i t re que la ja lousie , la colère ou le 
commérage. La femme stér i le , ou celle qui n 'a que des filles, a 
une situation des plus misérab les dans la famille. Son mari , sa 
belle-mère surtout, lui font pén ib lement sentir son infériorité et 
ce rôle de bru est un des p l u s pénibles qui se puisse rêver. 

P o u r le mari, la femme n ' es t guè re — il y a des exceptions, 
certes — qu 'une machine à plaisirs et à enfants . Sa stérilité ou 
son impuissance à avoir des garçons justifient parfai tement la pré
sence d'une ou plusieurs concubines — « pet i tes femmes » pour 
employer le terme qui se r t à les dés igner — sous le . to i t familial. 
La concubine est acceptée , to lérée , et parfois appréciée par 
l 'épouse à qui elle peu t r e n d r e de signalés services, que notre 
menta l i t é peu t difficilement saisir . 

Le jour de son ent rée d a n s la maison , la concubine doit, en 
signe de soumission, de vassa l i té pour ra i - j e dire , passer à quatre 
p a t t e s en t re les jambes de la première femme. De fait, la concu
bine p rend très souvent u n rôle p répondé ran t . La défunte Impé-r 

ra t r ice en fut une p r e u v e p a t e n t e . Si elle a u n garçon, celui-ci 
devient le fils légitime de l 'épouse s tér i le que l 'enfant appellera 
Marna, tandis qu'il n'aura p lus pour sa mère vraie que le quali
ficatif de Kou Nai Nai, c 'es t -à-dire t a n t e . Cet te materni té in 
partihus donne à la femme légi t ime tous les avantages de la 
maternité effective. L'enfant cont inue la l ignée, il prat iquera le 
Culte des ancêtres ; le père peut m a i n t e n a n t être t ranqui l le sur son 
propre avenir. Après sa mort, son fils pou r r a s 'occuper de son âme. 

On comprend assez que les familles chinoises soient nom
breuses, après ce que je viens de dire . Le père souhai te des enfants 
par ég-oïsme. pour sa sécurité dans l ' au t re monde , la mère pour 
sa tranquillité sur cette terre, pour s 'assurer une situation plus 
enviable dans la famille. Peut -ê t re auss i est-el le poussée par ce 
secret désir de toute Chinoise d 'être à son tour u n e belle-mère, 
comme si elle escomptait le jour où elle pour ra i t se venger sur 
ses bras de toutes les avanies que sa b e l l e - m è r e lui a fait, lui 
fait et lui fera subir. 

La belle-mère relève chez nous de la comédie et d u vaudeville. 
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1 Superstitions, Crime et Misère en Chine, \ c édition, Maloine, igo3. 

E n Chine, elle est du ressor t du d rame . Voici, d 'ai l leurs, une 
expression populaire des plus typiques . On ne demande pas à 
une jeune femme : « Comment vous t rouvez-vous dans vot re 
nouvelle fami l le?» Mais : « E n quels t e rmes ê tes -vous avec 
votre be l le -mère? » Ce peti t bout de phrase t r adu i t admirab le 
ment , en son laconisme expressif, le rôle p répondéran t de la 
bel le-mère dans la maison chinoise. 

Non seulement pour le mari , avoir des enfants est un acte 
sacré de piété filiale, mais pour la femme, nour r i r est une obli
gat ion sociale impéra t ive . Ce n 'es t pas u n e loi écri te, mais u n e 
loi morale qui oblige la femme à allaiter son enfant. La « rem
plaçante » est inconnue en Chine, sauf chez quelques rares pr i 
vilégiés de la fortune. L 'a l la i tement mercenai re est l 'exception 
et l 'a l la i tement artificiel ignoré. Je crois qu 'on peut t rouver la 
raison de cet te abstent ion de l 'a l la i tement pa r le lait d 'animal , 
dans cette idée populai re que le lait crée u n e paren té entre celui 
qui le boit et l ' an imal qui le fournit. De la sor te , l 'enfant devien
drait le pa ren t de la vache ou de la chèvre qui lui aurai t donné 
sa première nourr i tu re . 

L a ra re té de l 'a l la i tement mercenaire, l 'absence d 'a l la i tement 
artificiel expl iquent que la mor t de la mère a presque comme 
conséquence fatale celle du nourrisson. L 'a l imenta t ion qu 'on lui 
peut fournir est peu adaptée à son pouvoir digestif. La Supé
rieure de l 'Hôpi ta l de Pék in , qui vit depuis p lus de vingt ans au 
milieu des Chinois , m'écrivait récemment : « Le biberon n 'es t 
pas connu en Chine. Quand on ne peut donner une nour r i tu re à 
l 'enfant, on le nourr i t à la cuillère, avec une bouillie de farine de 
riz faite à l 'eau et non au lai t . Ce moyen de nourr i r les enfants 
est t rès mauva i s . I ls meuren t presque tous ! » 

La mère allai te son enfant trois ans . C'est dire que pendan t 
trois ans , aucune grossesse intempest ive ne doit venir l 'em
pêcher d 'accomplir sa fonction de nourr ice . Si, par hasard , il en 
survenai t une , la ma t rone et l 'apothicaire sont là pour débarrasser 
la femme de son inoppor tun fardeau. La pra t ique de l ' avor tement 
est courante . J e me suis longuement é tendu sur ce sujet dans 
mon livre sur la Superstition, le Crime et la Misère en Chine i . 
Sur les murs des villes s 'étalent d 'a l léchantes et suggest ives 
réclames pharmaceut iques van tan t de myrifiques pilules pour 
« faire sûrement descendre les pet i ts ». La jus t ice n ' in terv ient 
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pas en la c i rconstance et les droguis tes chinois ont autant de 
l iberté pour p rôner ouve r t emen t leurs produi t s anticonception
nels que les louches p o t a r d s de chez nous pour offrir ouverte
ment , à la qua t r ième page des plus g r ands jou rnaux , en termes 
à peine gazés, toute la g a m m e de leurs recet tes malthusiennes. 

Tout en Chine pousse à l ' avor tement . La nécessi té de nourrir 
trois ans , les obl igat ions sociales créées par la piété filiale, dont 
le deuil est la manifestat ion la plus s ingul ière . Après la mort de 
son père , un fils p ieux ne doit pas , d u r a n t v ingt -sept mois, avoir 
de rappor ts avec sa femme ou, dans tous les cas, ne doit pas la 
met t re ence in te ; de là, la nécessi té de la ma t rone et du phar
macien. La mor t d 'un père est un cas isolé de deuil dans l 'Em
pire . Mais que dire du décès du Fils du Ciel qui met pour trois 
ans toute la na t ion en deuil , l 'Empereu r é tan t à la fois 
le « Père et la Mère » de ses sujets? On ne peut guère 
admet t r e que, ma lg ré leur chagr in de la mor t de leur Souverain, 
fût-il le plus aimé des E m p e r e u r s , i oo mil l ions d 'hommes fas
sent le vœu sys témat ique de chas te té pendan t trois ans , ou 
p r ennen t de tel les p récau t ions qu 'aucune grossesse ne survienne 
dans l 'Empi re . On comprend combien les p ra t iques abortives 
doivent être couran te s . 

L 'enfant tè te t héo r iquemen t jusqu ' à trois ans . E n fait, il prend 
le lai t de sa mère beaucoup plus t a rd . I l a l terne même souvent 
le sein et la p ipe m a t e r n e l s . I l m 'e s t a r r ivé maintefois de voir, 
sur tou t chez les mend ian t s des rues de Pék in , des bambins de 
cinq à six ans poursuivre les pas san t s de leurs cris obséquieux, 
puis revenir près de leur mè re , accroupie contre quelque mur 
ensoleil lé, a t t endan t le fruit de la mendic i té filiale, p rendre la pipe 
mate rne l l e , en t i rer que lques bouffées, puis ouvrir ses hardes, 
saisir un vague sein, p e n d a n t et desséché, et s'efforcer, par une 
succion avide, d 'a r racher que lques gou t t es à la g lande stérile. 

De l ' avor tement bana l don t j ' a i pa r lé à l ' infanticide, le fossé 
n 'es t guère la rge . Les Célestes le franchissent facilement. On a 
écrit beaucoup d ' insani tés , sincères ou éhontées , sur cet te question 
de l ' infanticide. « Les pe t i t s Chinois m a n g é s pa r les cochons» 
ont t iré des t o r r e n t s de l a rmes des y e u x et des mil l ions de francs 
des poches des généra t ions d 'enfants qui ont précédé la nôtre. 
A u dire de cer ta ins voyageur s , on voi t , tous les j o u r s , dans les 
rues de Pék in , des porcs en t ra in de dévorer de pe t i t s enfants, 
j e tés à la rue par des pa ren t s sans entra i l les . J 'a i passé six ans 
dans la capi tale , c i rcu lan t tous les jou r s , à cheval ou à pied, 
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dans tous les coins de la ville, et j amais je n 'a i été le. t émoin de 
faits semblables . I l est t rès difficile, é tant donné not re menta l i t é 
in t ransigeante et bornée, de par ler de l ' infanticide et d 'essayer 
de dire la véri té sans s 'exposer à se faire t ra i ter d 'anticlérical ou 
de calotin. Le lecteur a son idée à lui, qui généra lement n 'es t pas 
la vôtre . Vous apportez des faits. I l a des pr incipes : son opinion 
est faite de sen t iments . Allez donc vous en tendre ! 

L'infanticide existe. P a s de doute possible à ce sujet. Vouloir 
le contester est stupide. JLes proclamations des vice-rois , les 
brochures répandues à foison contre ce cr ime en sont la p reuve . 
Mais avancer qu' i l court les rues est éga lement une e r reur 
grossière. Il est plus uti le d 'essayer d'en comprendre les causes . 
Certaines idées, les unes superst i t ieuses, les au t res ut i l i ta i res , 
en sont les facteurs pr inc ipaux. Superst i t ion, le modus facendi 
de certaines provinces, où on tue le premier né, si c'est une fille, 
pour donner une leçon au mauvais génie de la maison qui a 
empêché un garçon de venir . Supers t i t ion, cet te croyance qu ' i l 
y a avan tage à se débarrasser de ce mauvais fruit qu 'es t une 
fille première née, comme on détruit les premiers fruits de c e r 
tains a rbres pour permet t re à ceux de la prochaine récolte de se 
mieux présenter . Superst i t ion, la crainte de voir un enfant 
mouri r dans la maison. Aussi , souvent , en cas de maladie grave , 
lorsque toutes les ressources de la thérapeut ique ont été épuisées 
et que nu l espoir ne peut être conservé, on place le moribond 
devant la por te , pour qu ' i l y meure . Dans de tel les condit ions, 
i l a pu arr iver , par hasard, que des chiens ou des cochons en quête 
de pâture se soient par tagés les pet i ts corps agonisan ts . Le fait 
est donc exact, objectera-t-on, des « pet i ts Chinois mangés par 
les cochons ». Sans doute , mais avant de j uge r ie fait, essayons de 
connaître les circonstances dans lesquelles il a pu se produi re . 

Passons à la raison prat ique. L'infanticide n ' e s t pas pra t iqué 
sur les mâles . Un fils est une sorte de capital moral qu 'on doit 
soigneusement surveil ler , pour l 'avenir. La fille a moins de 
valeur. On peut s'en défaire sans t rop d ' inconvénients et avec 
avantage quelquefois. En effet, elle ne perpétue pas le nom, elle 
ne peut assurer le culte des ancê t res . 

Ainsi que ie dit ie proverbe chinois : « C'est une marchandise 
dont on se défait toujours avec per te . » 

La venue d 'une fille, comme première née, n 'exci te jamais 
l 'enthousiasme des pa ren t s et le nom de « Désirée » s'il avait un 
équivalent dans le Céles te-Empire , est un de ceux qui ne serait 
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j amais employé . La venue d 'un mâle est fêtée par des transports 
d ' en thous iasme, 

Une poétesse chinoise fameuse, P a n Haé P a n , a t rès bien tra
dui t ce sen t imen t de ses compat r io tes . « Quand un fils naît, il 
j oue avec des per les . Chacun obéit à ses cris de prince. Mais 
quand une fille v ient au m o n d e , elle dor t sur la terre simplement 
recouver te d 'un drap et elle joue avec u n e tui le . » 

Le père est heureux et fier d 'avoir une descendance mâle. La 
mère s'en réjouit a u t a n t . L 'un et l ' au t re y ont leur avantage : 
celle-ci pour le présen t , celui-là pour l 'avenir . 

Les Chinois n ' e x p r i m e n t pas l eurs sen t iments affectifs de la 
m ê m e façon que nous . I l s n ' embras sen t pas leurs enfants comme 
n o u s le faisons. Ne conc luons pas de là qu' i ls ne les aiment pas 
au t an t que nous . A u lieu de les couvri r de baisers, qu' i ls trouvent 
sa les , ils t r adu i sen t l eu r t endresse en frot tant leur nez sur la 
figure du m a r m o t . Le « baiser de nourr ice » ne fleurit pas au 
Céles te-Empire . Je men t ionne ce détail qui pourra intéresser 
mon savant confrère et ami , Béri l lon, lequel s'occupe à l'heure 
présente de la pas s ionnan te quest ion du rôle de l'olfaction dans 
l 'amour . Peu t -ê t re nous dira- t - i l , u n jour , en ver tu de quelle 
survivance ances t ra le , les Chinoises, au lieu d 'embrasser leurs 
enfants comme le font les femmes b lanches , se contentent de les 
renifler et y éprouven t le même pla is i r . 

J 'a i dit p lus hau t t ous les efforts louables du Céleste pour 
avoir quand m ê m e un fils. Si sa femme légi t ime, si la ou les 
concubines qu ' i l pourra nour r i r ne lui donnent pas cette satis
faction, il recourra à l ' adopt ion . Ord ina i rement , son choix se porte 
sur u n pa ren t et, à défaut de ce dernier , sur un étranger , qui 
p rend le nom, joui t des pr ivi lèges du fils légi t ime, continue 
officiellement la l ignée, figure sur le l ivre de famille —généalogie 
des mieux t enues et précieuse en rense ignement s . Nous sommes, 
heureux et fiers de pouvoir r e t rouver la l ignée de nos ancêtres 
j u s q u ' à l 'époque dite des Croisades . Nos arbres généalogiques 
sont de bien médiocres a rb r i s seaux à côté de ceux que peuvent 
nous offrir les familles chinoises, où nous voyons des documents 
écri ts é tabl issant r é v o l u t i o n de la famille, en t i t res authentiques, 
v ieux souvent de trois mil le an s . 

Allez donc dire q u ' a p r è s de te ls ancê t res , une tel le perspective, 
les bons Célestes ne sont pas des civil isés. 

D : ' J . - J . MATIGNON (de Châtelguyon), 
E x attaché à la Légation de France à Pékin. 
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L A PHILOSOPHIE B I O L O G I Q U E D'AUGUSTE COMTE 

P a r R A O U L M O U R G U E 

L i c e n c i é e s - L e t t r e s - P h i l o s o p h i e (de l 'Univers i té de Montpe l l i e r ) . 

Introduction. 

Un des t rai ts caractérist iques de l 'histoire des sciences au 
xix c siècle est l 'essor immense que prit la biologie à ce momen t . 
C'était l 'about issement logique des t ravaux des ana tomis tes 
descripteurs des t rois siècles précédents , de l 'œuvre physiolo
gique des diverses écoles de médecins que vit éclore le x v m e siècle 
et aussi du mouvement communiqué aux sciences zoologiques 
>et botaniques par l 'école de Buffon et de Linné. 

A u début du x ix c siècle, les sciences de la vie perdent de p lus 
en p lus leur caractère descriptif pour tendre , à acquérir la forme 
synthét ique et sys témat ique des autres sciences de la n a t u r e . 
Nous ne voulons pas dire, bien entendu, que cette t rans i t ion ait 
été brusque ; il est évident qu'au x v m e siècle déjà, de n o m b r e u x 
essais avaient été tentés pour coordonner l 'ensemble des connais
sances acquises, mais ce fut sur tout dans le domaine des con 
naissances se rappor tan t aux phénomènes de la vie chez l ' homme. 
« Celui-ci fut considéré au point de vue prat ique et théor ique 
comme le p lus digne objet d 'une explication nécessaire ( 1 6 , 
p . i&i1). De là les théories de Sthal , le vitalisme de Barthez et 
l 'Ecole mécaniciste de Pa r i s . 

D'un aut re côté aussi , les études descriptives (28, p . 2 1 ) , des 
siècle précédents et l 'œuvre de classement des divers êtres de la 
série animale étaient indispensables pour assurer l ' avènement de 
la « biologie ». « N e w t o n n ' a pu expliquer les phénomènes du 
système solaire que parce que Kepler avait indiqué la forme des 
orbites planétaires » (16 , p . 462). Tout en nous rappelant qu ' i l 
serait hasardeux de vouloir fixer d 'une façon précise le m o m e n t 
où s'est produi te cette évo lu t ion 2 , on peut dire que l ' introduct ion 
du mot « biologie » (employé s imul tanément en F rance pa r 
Lamark, en ¿ 8 0 2 3 et Trévi ranus en Allemagne) est un s igne 

1 Le premier numéro renvoie à notre bibliographie, le %» à la page citée. 
2 Sauf pour certains cas privilégiés, il est bien difficile de donner des dates 

précises dans l'histoire des sciences. 
3 En réalité c'est A. Comte qui, trente ans plus tard, en a généralisé l'usage, 
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indiscutable de la t ransformat ion qui s 'opérai t ; d'ailleurs, elle 
fut t rès lente et les anc iennes tendances pu remen t descriptives, 
qui consistaient u n i q u e m e n t à accumuler un g rand nombre de 
faits bien cons ta tés ont pers i s té encore fort avant dans le 
x i s e siècle. 

Ce nouveau m o u v e m e n t qui domine dès la fin du XVHI" siècle 
et sur tou t à par t i r de L a m a r k peut être b r ièvement caractérisé 
par ce fait que la cons idéra t ion pu remen t spéculative de la série 
animale et végéta le en dehors de toute idée d 'application pratique, 
devient l 'objectif pr inc ipal de tous les savan t s . 

D 'un aut re côté, les p rog rè s de la chimie avaient fortement 
réagi sur les sciences de la vie. Les t r a v a u x de Lavoisier et de 
Lapla.ce 1 f rappèrent v ivemen t les espr i ts et invi tèrent beaucoup 
de chimistes et même de physic iens à t ra i ter des quest ions biolo
giques ; et ce n 'es t pas u n des moindres é tonnements que l'on 
éprouve, lorsqu 'on pa rcour t les recueils scientifiques du début du 
siècle précédent , spéc ia lement dest inés aux quest ions biologiques, 
comme le Journal de physiologie normale et pathologique de 
Magendie ou les Annales françaises et étrangères d^analomie et 
de physiologie où écrivait De Blainvil le , que d'y voir beaucoup 
de mémoires publ iés par des chimis tes ou des physiciens dont les 
noms sont res tés célèbres d a n s leur spécial i té ' 2 . Ce fait qui, au 
premier abord, peut ne pa ra î t r e qu ' une cont ingence due à ce que 
la division du t ravai l n ' ex i s ta i t pas encore dans cette partie de 
la science, eut la p lus g r a n d e por tée en hab i tuan t à plus de 
r igueur dans les expér iences et en in t rodu i san t l ' idée du déter
minisme dans les sciences de la v i e 3 . 

en lui donnant sa signification propre, distincte de celle du mot « physiologie ». 
Cf. Gley, les Sciences biologiques et la biologie générale (Revue scientifique, 
janvier 1909). 

1 Lavoisier, Expériences sur la respiration des animaux et sur le changement 
qui arrive à l'air en passant par les poumons (Mémoires de VAcadémie des 
Sciences, année 1777). — Lavoisier et Laplace, Mémoire sur la chaleur (Ibid.. 
année 1780}, 

On trouvera dans l'année ¡823 du Journal de physiologie, p. 47 , un compte-
rendu très éïogieux de Magendie, d'expériences faites par le physicien Dulong 
sur la chaleur animale, De même, dans le tome III des Annales françaises et 
étrangères d'anaiomie et de physiologie, p. 3 2 , Chevreul publia, un article très 
profond intitulé « Observations et inductions relatives à la matière des êtres 
vivants » dont nous aurons à reparler. D'ailleurs, un grand nombre d'autres 
physiciens et surtout de chimistes s'essayèrent dans les questions biologiques, 
m 2 i s n'y réussirent pas aussi bien; nous verrons qu'A. Comte fera des réserves 
au sujet de « l'irrationnelle invasion » des sciences du monde inorganique dans 
la biologie. 

3 Haeser fait la même remarque pour la médecine proprement dite, dont nous 
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f . 
j : 

Augus te Comte connaît en général assez bien cette évolution 
qui se faisait sous ses yeux et dont nous n 'avons pu donner 
jusqu ' ic i qu 'un bref aperçu, et il n 'es t pas douteux, ainsi que 
nous le verrons en détail , qu'elle n 'ait vivement att iré son a t t en
tion. Auss i a-t-il consacré presque tout le troisième volume du 
Cours de philosophie positive à ce qu'il a appelé la philosophie 
biologique. Nous ne parlerons pas pour l ' instant des circon
stances ou des sources de son information sur ce point . Nous 
retrouverons cette quest ion, lorsque nous nous occuperons de 
l 'origine de ses idées ; nous ne voulons, pour le moment , qu ' in 
diquer l ' importance que A . Comte at t r ibuai t au problème de la vie 
et esquisser les questions qu'il pose dans sa philosophie géné
rale. 

On sait , et nous ne pouvons ici que le rappeler b r i è v e m e n t 1 , 
que ce qui fait l 'unité de la philosophie de A. Comte, nu l lement 
contestée aujourd 'hui , c'est la consti tution d e l à sociologie. L'éta
bl issement de cette dernière, pour ne pas être un simple échafau
dage de construct ions a priori, doit s 'appuyer sur l ' ensemble des 
autres sciences consti tuées à l 'état positif. Or, celle qui précède 
immédia tement la sociologie, c'est la biologie, d'où découle un 
premier problème soulevé par la conception encyclopédique des 
sciences dont la classification de A. Comte n'est qu 'un résumé. 
Mais la biologie est précédée par la mathémat ique, l 'as t ronomie 
et, d 'une façon plus directe encore, par les sciences physico-chi
miques , et ainsi naît l ' importante question si souvent déba t tue 
et résolue de façon si catégorique aux siècles précédents , des 
rappor ts du monde de la vie et du monde des corps b r u t s . Il est 
inuti le de faire r emarquer combien la solution qu 'en donnera 
A. Comte, devra réagir sur l 'ensemble de sa philosophie biolo
gique, puisque nous toucherons ici au problème, qui nous per
met t ra de la caractériser , par rappor t à ses prédécesseurs et à 
l 'évolution ul tér ieure de la science. 

Le simple énoncé de ces questions montre suffisamment 
qu 'A. Comte ne se départ nul lement (et les connaissances de son 
temps é ta ient assez avancées pour le lui permet t re) de l 'a t t i tude 
qu' i l a conservée vis-à-vis des autres sciences. Quoiqu' i l ait 

ne nous occupons pas ici de façon particulière. Cf. Haeser, Lehrhuch der 
Geschichte der medicin, Dritte Bearbeitung. Zweiter Band, Iena, Fischer, 1881, 
p. 824 

1 Cf. le livre devenu classique aujourd'hui de M. Lévy-Bruhl, lu Philosophie 
d'Auguste Comte (Paris, Alcan, 2° édit , igo5). 
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indiqué br ièvement une divis ion des sciences concrètes dépen
dan tes de la biologie ( 1 9 , t . III, p . 3 2 8 - 3 2 9 ) , ce n 'est en effet 
que celle-ci , en t a n t que science spéculat ive, qu' i l veut étudier. 
« Ains i , d i t - i l (Ibid., p . 3 2 9 ) , quoique la philosophie puisse 
quelquefois éprouver le besoin d 'employer la dénominat ion de 
a biologie » pour dés igner sommai remen t l 'ensemble de l'étude 
réelle des corps v ivan t s , envisagés sous tous les divers aspects 
géné raux qui leur sont p r o p r e s , on doit cependant réserver soi
gneusemen t cet te i m p o r t a n t e expression comme t i t re spécial de 
la par t ie v ra imen t fondamenta le de cet te immense étude, « où les 
recherches sont à la fois spéculatives et abstraites1 ». 

A côté de ce point de v u e que nous pourr ions appeler avec 
A . Comte le point de vue de la doctrine, se place, dans une corré
lat ion étroi te , le point de vue de la méthode, sur lequel la biologie 
ne m a n q u e r a pas de nous donner des indicat ions intéressantes. 

C'est, en effet, un p r inc ipe , que A . Comte a essayé de montrer 
par l ' exemple des sciences précédentes , que le nombre de nos 
procédés d ' invest igat ion croît avec la complexi té des phénomènes 
que l 'on aborde . Or, c o m m e les phénomènes du monde vivant 
sont ( jusqu'à la cons t i tu t ion de la sociologie) les p lus compliqués 
que nous connaiss ions , el le doit user sans scrupule de toutes 
les méthodes qu ' emp lo i en t les sciences qui la précèdent. 
Néanmoins , ce serai t ma l connaî t re la pensée de A . Comte, que 
de supposer , par exemple , que l ' expér imenta t ion , qui est le pro
cédé caractér is t ique de la phys ique , s 'appl ique tel quel au monde 
v ivan t . De m ê m e qu ' i l y a une différence essentielle aux yeux de 
A . Comte , ainsi que nous le ve r rons , en t re les phénomènes phy
sico-chimiques et les phénomènes organiques , de m ê m e l'expéri
menta t ion doit subir des t ransformat ions , nécessitées par son 
applicat ion à u n domaine nouveau . 

Enfin, et c 'est le poin t de vue essent iel auquel A. Comte subor
donne nécessa i rement tous les au t res , il s 'agit de déterminer la 
contr ibut ion de la biologie, en t an t que science indépendante , à 
la const i tu t ion de l 'espri t positif et à l ' anéan t i s sement de l'esprit 
mé taphys ique et théo log ique . 

1 Ce n'est pas à dire toutefois que le caractère de la science des êtres orga
nisés ait été parfaitement apprécié de tous ses contemporains, puisqu'il donne 
comme raison de la longueur démesurée de son chapitre int i tulé: «Considéra
tions générales sur l'ensemble de la biologie » le fait que c'est « une science 
beaucoup plus récente et dont le vrai caractère spéculatif, jusqu'ici plus impar
faitement apprécié, est toutefois plus important à établir avec une scrupuleuse 
exactitude philosophique » (Ibid., p. 3 3 7 ) . 
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A la véri té , ces divers problèmes, dis t ingués pour les besoins 
de l 'analyse , sont t rès souvent mêlés les uns avec les autres, 
ainsi que nous aurons l'occasion de le voir ; et cela n 'a rien qui 
doive nous étonner , puisqu ' i ls sont tous dans une connexion étroi te . 

Ce serait cependant une erreur de croire que A . Comte se 
contente de général i tés au sujet de la biologie. II divise cette 
dernière en trois branches , Anatomie , Physiologie et Biotaxie, 
« le nom de biologie é tant consacré à désigner leur ensemble 
total » (Ibid., p . 3 3 1 ) 1 et il les examine tour à tour , ne crai
gnan t pas d 'ent rer dans des détails qui mont ren t qu ' i l se tenai t 
au courant des principales recherches de son temps . Il ne m a n q u e 
jamais d ' i l lustrer avec beaucoup d 'exact i tude ses remarques 
sur la mé thode ou sur les relations de la biologie avec les 
autres sciences par des exemples concrets , et ce n 'es t pas 
un des moindres intérêts que nous offre sa philosophie biolo
gique, pu isque ce fait nous permet t ra souvent de reconna î t re 
l 'origine de ses informations. Nous verrons que celles-ci é ta ient 
en général puisées aux meil leures sources, à tel point que P a u l 
Tannery a pu écrire que « l 'exposé synthét ique des sciences 
mathémat iques , physiques et naturel les , donné par A. Comte 
dans son cours de philosophie posit ive, consti tue un document 
his tor ique d 'une importance inappréciable sur l 'état des sciences 
et des idées scientifiques au commencement du x ix e siècle. » 

Pour ce qui concerne les sciences physiques et les ma théma
t iques, le Cours de philosophie positive est « re la t ivement 
arriéré » et la notion de positivité était depuis longtemps familière 
aux sciences du monde inorganique. A u contraire « la biologie 
cherchait encore sa voie et ses principes directeurs . Là, l 'idée 
fondamentale de A. Comte apportai t réel lement un élément 
nouveau ; et l 'on peut s'en convaincre si l 'on compare à cette idée 
les t endances tout à fait opposées de cette « philosophie de la 
nature » qui régnai t alors en Al lemagne et y exerçai t une 
influence que. somme toute , on doit qualifier de néfaste. Dans ces 
conditions, A . Comte rallia, parmi les médecins et les physiolo
gistes, des adhésions aussi impor tan tes pa r leur valeur que par 
leur nombre , et il exerça par ses idées une influence marquée sur 

le progrès de la science Peut-être est-il permis de se demander 
si, dans la sociologie de l'avenir, la trace de l'œuvre de A. Comte 

1 II ne manque pas de faire remarquer combien l'expression biologie esl d'un 
emploi commode pour le philosophe (Cf. 19, t. III, p. 8i en note). Comte se 
trompe lorsqu'il attribue la paternité de ce mot à de Blainville. 
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restera marquée plus profondément qu'en biologie. » (5o, p . 4 io 

et suiv.) 
Il importe de préciser ces affirmations par l ' examen de quelques 

po in ts par t icul iers , et c 'est ce que nous al lons faire en examinant 
les pr inc ipaux p rob lèmes que pose la philosophie biologique 
de A . Comte . 

CHAPITRE I. — t i ' i d ê e de la B i o l o g i e chez A u g u s t e Comte. 

A . — A vra i d i re , le fait m ê m e de poser cette question 
impl ique que la biologie est const i tuée à l ' é ta t de science posi
t ive, digne par suite de figurer dans la classification des sciences. 
C'est cependan t un événement de da te re la t ivement récente; 
les phénomènes biologiques (dont l 'é tude étai t t rop souvent 
res t re in te à l ' h o m m e ) 1 é t an t en effet les p lus compliqués de tous, 
l eurs lois son t t rès difficiles à a t t e indre et par suite le mode de 
pense r théologique et mé taphys ique a pu s'y donner l ibre cours 
alors que les sciences d u monde inorganique avaient déjà atteint 
la phase posi t ive. 

U n e conséquence di rec te était la sépara t ion radicale de la bio
logie et des lois phys ico-ch imiques . « La physiologie n 'a com
mencé à p rend re un v ra i caractère scientifique, en tendant à se 
dégager i r r évocab lement de tou te suprémat ie théologique ou 
mé taphys ique , que depu is l 'époque, p resque contemporaine, où 
les phénomènes v i t aux on t enfin été regardés comme assujettis 
aux lois généra les , dont ils ne p résen ten t que de simples modi
fications. » (Cours, t . I I I , p . 489-49°-) Onze ans auparavant, 
dans une le t t re à Vala t , A.. Comte expr imai t cet te même idée 
que , malgré les g r a n d s progrès qu 'e l le avai t à faire, la phy
siologie (au sens r e s t r e in t du mot) était enfin arr ivée à l'état 
positif. « J 'ai énoncé un fait, dit-il , q u e je cont inue à croire exact 
pour tous ceux qui son t au courant de cette science, qu'aujour
d 'hui , tous les phénomènes physiologiques p rop remen t dits (c'est-

1 Ceci est surtout vrai pour la physiologie , cet état de choses étant alors 
consacré par rense ignement officiel, pour l'organisation duquel A. Comte avait 
le plus profond mépris . « Sauf le cours mémorable de M. de Blainville, qui ne 
fut qu'une infraction formelle et momentanée des usages réguliers, les éludes 
physiologiques officielles n'ont jamais cessé jusqu'ici d'y être entièrement bor
nées à la seule considérat ion de l'homme, tandis que les études anatomiques y 
ont acquis une extension à peu près suffisante, du moins dans certains établis
sements ». Cours, t. III, p. 42*3, en noie . Il est vrai qu'il ajoute: ce Depuis que 
cet te note a été écrite, une chaire de physiologie comparée a été instituée, au 
Muséum d'Histoire Naturelle de Paris », néanmoins , c'est à la fin de 1837 que 
cette observation était encore vraie. 



B . Mourgue. — LA PHILOSOPHIE BIOLOGIQUE D'AUGUSTE COMTE 835 

à-dire ceux qui se rappor ten t à l ' individu ou au couple considéré 
isolément) sont soumis à des considérat ions positives qui cer ta i 
nement ont infiniment besoin d 'être perfectionnées, mais qui n 'en 
sont pas moins dès aujourd'hui posit ives, c 'est-à-dire dégagées de 
théologie et de mé taphys ique 1 . » 

Nous devons remarquer qu 'A. Comte qui , o rd ina i rement , ne 
manque pas , à propos de tel ou tel point part iculier , de faire con
naître ses prédécesseurs , ne parle pas ici des biologistes qui ont 
essayé de déterminer le « caractère phi losophique» de leur s c i ence 2 

si l 'on peut définir ainsi la tâche que lui-même a en t repr i se . C'est 
ainsi qu ' i l n 'a peut -ê t re pas suffisamment i n d i q u é 3 la p a r t que 
Barthez a apportée à la consti tut ion d 'une « saine philosophie 
biologique » pour employer une de ses expressions favorites. 

C'est qu 'en effet la lecture du « Discours pré l iminai re » qui 
précède les Nouveaux éléments de la science de l'homme rappel le 
t rès souvent le cours de philosophie posit ive. Barthez, qui con
naissait la cri t ique de H u m e , rejette la recherche des causes pour 
ne garder que celle des lois : « Les phénomènes de la na tu re , 
dit-il , ne peuven t nous faire connaî tre la causalité ou l 'action 
nécessaire des causes dont ils sont les effets, mais seu lement nous 
manifester l 'ordre dans lequel ils se succèdent, nous dire quel les 
sont les règles que suit la production de ces effets, et non ce qui 
consti tue la nécessité de cette product ion. De là il suit que d a n s la 
philosophie nature l le on ne peut connaître les causes généra les 
que par les lois que l 'expérience rédui te en calcul a découvertes 
dans la succession des phénomènes . On peut donner à ces causes 
générales , que j ' appe l l e expér imentales , ou qui ne sont connues que 
par leurs lois que donne l'expérience, les noms synonymes , et parei l
lement indé terminés , de principe, de puissance, de faculté, e t c . 4 . 
Toute explication des phénomènes na ture l s ne peut en indiquer que 
la cause expérimentale. Expl iquer un phénomène se rédui t toujours 

1 Lettres à Valut, 8 septembre 1824, p. i34. V. plus loin la question du déter
minisme biologique. 

2 Nous ne vouions pas parler évidemment des biologistes contemporains ou 
appartenant à sa génération, exception faite pour quelques-uns de ces derniers. 

3 II n'y a qu'une courte allusion à ce sujet à la p. 45t du t. III du Cours. 
V. également t. K, p. 207 (en note). 

* Ail leurs, il dit d'une façon plus précise : « Je donne le nom de Principes aux 
causes générales des phénomènes du mouvement et de la vie, qui ne sont connus 
que par leurs lois que manifeste l 'observation. Ainsi, j'appelle principe vital de 
l'homme, la cause qui produit tous les phénomènes de la vie dans le corps 
humain. Le nom de cel te cause est assez indifférent, et peut être pris à volonté ». 
(Ihid., t. I, ch. 1). 
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à faire, voir que les faits qu ' i l p ré sen te se su iven t dans un ordre 
analogue à l 'ordre de success ion d ' au t res faits qui sont p lusfamil -
liers et qui dès lors s emb len t ê t re p lus connus . » (4, t . I, p . 6-7). 

Ai l leurs il indique très n e t t e m e n t son opposit ion à l 'empirisme, 
idée sur laquel le nous v e r r o n s A . Comte reven i r t rès souvent : 
la bioiogie ne doit, pas ê t re u n amas de pe t i t s faits bien observés 
mais user l a rgemen t d ' idées directr ices : « C'est ainsi, dit 
Barthez, qu 'un h o m m e doué de la force de jugemen t et de la 
sagacité nécessaires peu t con t r ibuer beaucoup p lus aux progrès 
réels d 'une science de faits, que celui qui est principalement 
occupé à ajouter à cet te science p a r des t en ta t ives expérimen
ta les . Car il est d 'observa t ion que les savan t s qui se bornent 
presque uniquement à multiplier les expériences ne peuvent 
ajouter que peu à la m a s s e to ta le des faits impor tan t s déjà con
nus dans une science et ne peuven t la renouveler jusque dans ses 
f onde m e n t s 1 . » (Ihid., p . 3o-3i.) 

Il est vrai que , d ' au t re pa r t , Barthez établissait entre les 
Affections du principe vital (dont cependan t il n 'entendai t pas 
faire une ent i té , ainsi que n o u s l ' avons vu) et les lois physico
chimiques u n an tagonisme peu propre à hâ te r l ' avènement d'une 
biologie posit ive : « Les affections du pr incipe vi tal , dit-il , qui 
p roduisen t et renouvel len t , dans un ordre cons tan t , les fonctions 
nécessaires à la vie, sont absolument différentes des causes pro-
duct ives des m o u v e m e n t s qui ont l ieu dans la na ture morte, 
comme sont ceux que dé t e rminen t les opérat ions de la chimie. » 
(Ihid., p. 36.) 

Cette idée qui se r e t rouve jusque d a n s Bichat et qu 'A . Comte 
ne manque pas de cr i t iquer , comme nous le ve r rons , fut encore 
exagérée par les disciples de Barthez, moins p ruden t s que lui , et 
qui ne conservèrent pas toujours à l ' express ion de principe vital 
le sens phénornénis te qu ' i l lui a t t r ibua i t . C'est là contre que 
s'éleva Drapa rnaud , dans son Discours de l 'an X : « Est-ce, en 
effet expl iquer u n phénomène , di t - i l , que de le rappor te r à une 
cause occulte, dont on suppose l 'exis tence, et dont on ne peut 
assigner ni la na tu re ni le mode d 'ac t ion? E t connaîtrons-nous 
mieux les phénomènes de la vie , q u a n d on nous aura dit qu'ils 

! Eu ¡852, lîroussais, dans un Mémoire sur la philosophie de la médecine, lu 
à l 'Académie des Sciences , sentait encore le besoin de réagir contre l'empirisme 
(Cf. p . i5, du tirage à part de ce mémoire). Dans le même travail, Broussais 
ne manque pas de protester contre « cette création d'êtres faux que nous avons 
nommé l'ontologie médicale ». (Ihid., p. y.) 
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sont produi ts par l 'action du principe vital? On éclairera, au 
contraire , infiniment mieux la nature de ces phénomènes , si l'on 
parvient à les rappor te r à des lois mécaniques ou chimiques. 
La. théorie moderne de la respiration en est une preuve évidente. » 
(26, p , 2.) E t un peu plus loin, il ajoute cette remarque 
qu 'A. Comte aurai t également approuvée : « Si, au contraire , il y 
avait une doctrine qui nous dit : toutes les b ranches des connais
sances humaines se réunissent à Un t ronc commun, exercent les 
unes sur les autres la plus active influence et concourent à se 
perfectionner mutue l lement . Il n 'y a point de science que l'on 
puisse regarder comme essentiel lement libre et indépendante des 
autres , et la physique, la chimie, l 'histoire naturel le , la médecine 
(au sens de pathologie générale) ne sont que la na tu re considérée 
sous ses différents aspects . Livrez-vous avec zèle à l'observation 
et à l'expérience et ne vous reposez pas sur de vains mots pour 
l ' in terprétat ion de la na tu re , Entourez-vous de tous les secours que 
les diverses sciences peuvent vous offrir... Mais ne vous prononcez 
point avan t d'avoir bien observé ; et soyez toujours dociles à 
rejeter vos anciennes opinions lorsqu' i l sera p rouvé qu'el les sont 
erronées et à adopter les nouvelles quand elles seront plus 
exactes. Une telle doctr ine n 'est-el le pas p lus conforme à la 
vraie manière de phi losopher? N'es t -e l le pas p lus propre à accé
lérer les progrès des connaissances et le perfect ionnement de 
l 'esprit h u m a i n ? » (Ibid., p . 4-5 . ) 

A . Comte ne manque pas aussi de faire r emarquer qu'à côté de 
la tendance métaphys ique , qui se contentai t t rop souvent d 'expli
cations verbales , la tendance mécanist ique de l'école de Par i s 
n 'étai t pas davantage susceptible de hâter l ' avènement d'une 
biologie positive : « Depuis environ u n siècle, dit-i l , que la 
biologie fait effort pour se const i tuer dans la hiérarchie rationnelle 
des sciences fondamentales , elle a été en quelque sorte inces
samment bal lotée entre la métaphysique qui s'efforçait de la 
retenir , et la phys ique qui tendai t à l 'absorber , en t re l'esprit de 
Stahl et l'esprit de Boerhaave. Ce déplorable t i rai l lement qui est 
encore très sensible, quoique heureusement fort a t ténué , ne 
saurait être ent iè rement dissipé que par un examen direct du vrai 
caractère propre à la science biologique. » ( 1 9 , t . I I I , p . 1 9 1 . ) 

A . Comte, ainsi que nous le verrons , solut ionnera ce conflit en 
se défiant de tout point de vue uni la téra l et en faisant ressortir 
de ces deux tendances la réalité profonde qu 'e l les recouvrent . 
Cependant , il ne croit pas à la toute-puissance de l 'esprit philoso-
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4 Ceci est une allusion à l'école des iatro-mécaniciens qui n'hésitaient pas à 
parler de pompes, de pressoirs, de soufflets, e t c . , à propos des divers appa-
reils anatomiques. 

phique pour amene r u n e science à l 'état positif : « L'histoire 
ent ière de l 'espri t h u m a i n ne présente jusqu' ici aucun exemple 
de cruelque imnor tance où cet te révolut ion décisive se soit réelle-
m e n t accomplie par la seule voie ra t ionnel le du simple enchaî
n e m e n t logique de nos concept ions abs t ra i tes . » (19 , t . III, 
p . i g3 . ) Pour le cas qui n o u s occupe, les « besoins croissants delà 
médecine p ra t ique » on t é té d 'une grande ut i l i té pour la consti
tu t ion de la biologie. Ceci se vérifie tout par t icul ièrement pour la 
physiologie, ainsi que le fait r emarque r A. Comte (ibid., p . 196). 
C'est en effet u n phys io logis te de l 'école de Montpell ier, le pro
fesseur D u m a s qui , t o u t en écr ivant son pr incipal ouvrage pour 
des médecins, n 'a pas m a n q u é de faire ressort i r l 'avantage qu'il 
y aura i t à se servir de s not ions que nous offrent les autres 
sciences, t o u t en év i t an t les confusions gross ières des anciens 
ia t ro-mécaniciens et i a t ro -ch imis tes . I l avait été amené à cette 
considérat ion, en obse rvan t ce fait, sur lequel nous verrons 
A . Comte ins is ter l o n g u e m e n t , à la suite de Cabanis et de 
L a m a r c k , que les corps v ivan t s sont en connexion étroite avec le 
mil ieu où ils sont p l o n g é s . « La p lupar t des phénomènes et des 
opérat ions de la vie se fondent sur les relat ions perpétuel les que 
l ' homme en t re t ien t avec tous les objets de la n a t u r e ; et, pour 
connaî t re ce qui nous in té resse de ces objets , il faut bien mettre 
la phys ique générale à con t r ibu t ion . . . La savante mécanique des 
mouvemen t s d ivers de l ' homme et des an imaux n e sera jamais 
connue , si l 'on n ' a d ' abord étudié en physicien la théorie des 
forces motr ices , appl iquée à nos machines ordinai res . » (27, t. I, 

P - 5" 6-) 
Aprè s avoir insisté s u r cet te éducation prél iminaire indispen

sable au biologiste sur la nécessité de laquelle A . Comte attirera 
t rès souvent l ' a t t en t ion . D u m a s fait r emarque r que les applica
t ions que l 'on peut faire des sciences physico-chimiques au monde 
de la vie, n ' impl ique r i en sur la na tu re de cel le-ci . . . « Quoique 
le corps animal ne doive jamais être comparé à une machine 
hydraulique1, la m a r c h e progress ive des h u m e u r s dans les 
condui t s vascula i res ne pourra i t ê t re p le inement développée, si 
l 'on n 'avai t des connaissances exactes sur la p ress ion , le mouve
ment, et la vi tesse des f luides. . . U n e jus te appl icat ion du calcul 
peu t dé te rminer la quan t i t é de mat ières qui s 'échappent par la 
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t ranspirat ion, celle de l 'air et des gaz que les animaux absorbent 
ou rejet tent en respirant , l'effort de pression et le degré de di la
tat ion que les organes pulmonaires en reçoivent, e t c . . » (Ihïd.) 

Dumas , d 'aut re par t , esquissait d 'une façon très exacte le p ro 
g ramme de la biologie, telle que A. Comte l 'entendait , lorsqu ' i l 
écrivait : « L'histoire générale de la vie ne doit pas être s imple 
ment l 'histoire de ses phénomènes observés dans un seul individu 
vivant , mais celle de l 'action vitale considérée dans toutes les 
espèces qui en jouissent . El le doit comprendre toutes les condi 
t ions, toutes les circonstances, toutes les propriétés qui , con
courant à produire les phénomènes de la vie dans les an imaux 
comme dans les p lantes , changent et modifient perpétuel lement 
son act ion. » (Ibid., p . i3.) A la véri té , ce p rogramme que 
A . Comte avait t rouvé réalisé, au tan t que le permet ta i t l 'é ta t de 
la science à ce moment , dans le « cours de physiologie générale 
et comparée 1 » que de Blainville professa à la Sorbonne, était 
loin d 'être l'objectif de tous les physiologistes de son époque , 
ainsi que A. Comte le fait remarquer à maintes reprises ( 1 9 , 
t, I I I , p . 198). Il n 'y a en effet qu 'à consulter le Journal de phy
siologie expérimentale, où Magendie consignait dès 1821 les résul 
ta t s de ses recherches et ceux de ses collaborateurs, pour voir que 
presque tous ces t r avaux ont pour but d'éclairer la physiologie 
de l ' homme. 

S'il ne faisait donc que reprendre une idée qui avait été déjà 
exprimée par plusieurs savan ts , A . Comte n 'en était pas moins 
orienté dans le véri table sens où devait se produire le dévelop
pemen t u l tér ieur de la biologie. « Vers 1826, dit Mi lne -Edwards , 
deux jeunes n a t u r a l i s t e s 2 formés aux écoles de Cuvier, de 
Geoffroy Saint-Hilaire et de Magendie, jugèrent que la zoologie, 
après avoir été s implement descriptive ou méthodique, puis ana-
tomique, devait revêt ir un caractère plus physiologique, qu' i l ne 
suffisait pas d 'observer les corps vivants dans le repos de la mort , 
et qu ' i l impor ta i t d 'en étudier l 'organisation en mouvemen t , 
sur tout lorsque la s t ruc ture de ces êtres s'éloigne tant de celle de 

1 Nous eu reparierons à propos de l'influence de Blainville sur A. Comte. 
Dutrochet, en z S37, indiqua d'une façon très exacte ce que devait être la Phy
siologie générale. V. p . 854 de notre mémoire, note 2 . 

• Il s'agit vraisemblablement ici de Milne-Edwards lui-même et de Audouin qui 
étudièrent surtout les invertébrés marins. Nous tenons ces renseignements de 
M. Viallefon, professeur d'histologie à l'Université de Montpellier, qui nous a, 
maintes fois, aidé de ses conseils ainsi que M. Flahault, directeur de l'Institut 
botanique, auxquels nous adressons nos plus vifs remerciements. 
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l ' homme que les ac t ions acquises sur la physiologie spéciale de' 
celui-ci ne sauraient lui ê t re appl icables . » (4i , p . 17 . ) 

B. — En péné t ran t p lus a v a n t dans la conception que se faisait 
A . Comte de la biologie, n o u s ve r rons les mêmes tendances se 
préciser , à propos de chaque po in t part iculier , mais il importe 
ma in tenan t , après nous ê t re r e n d u compte des conditions néces
saires pour l 'é laborat ion d 'une biologie posit ive, d'examiner ce 
que notre phi losophe en tend p a r la not ion abs t ra i te de la vie.. Nous 
aurons par là un moyen commode de situer la biologie dans la 
hiérarchie scientifique. 

il était cer ta inement u n peu hasa rdeux de poser une définition 
de la vie, au m o m e n t où la biologie commençai t à peine à se 
const i tuer à l 'é tat positif. Mais il ne faut pas oublier que, dans 
l 'espri t de A . Comte , il impor t e de me t t r e en œuvre tous les 
maté r i aux disponibles , pou r cons t i tuer une science de la vie aussi 
cohérente que possible , au moins dans ses g randes l ignes, afin de 
donner une base solide à la soc io logie 1 , bu t suprême de tous ses 
efforts. « Or, ajoute-t- i l , l ' é tude des lois vi tales consti tuant le 
sujet essentiel de la biologie, il est nécessaire , pour se former une 
idée précise d 'une telle des t ina t ion , d 'ana lyser d 'abord en elle-
m ê m e la notion fondamenta le de la vie, envisagée sous le 
poin t de vue phi losophique auque l l 'é tat p résen t de l'esprit 
humain pe rme t enfin de s 'élever à cet égard . » (19 , t . III , p . 200.) 

A. Comte t rouva i t dans la science d 'a lors une définition célèbre 
de la vie, celle de Bichat (« La vie est l ' ensemble des fonctions 
qui rés is tent à la mor t » (8, p . 2), qui étai t le résumé d'une 
cri t ique sévère du mécan i sme , développée su r tou t dans les consi
déra t ions généra les , p récédan t son g r a n d o u v r a g e 2 . 

C'est qu 'en effet ses idées biologiques s 'étaient sur tout formées 
à l 'école de Blainvil le , de L a m a r c k et de Cabanis et ces deux 
derniers , é tabl issant u n e relat ion étroi te en t re l ' individu et le 

C'est certainement le motif le plus puissant qui l'avait amené à faire une 
enquête , généralement assez approfondie, sur les connaissances biologiques de 
son temps. D'ailleurs, A. Comte ne juge pas la tentative prématurée: « Cette 
principale partie de la philosophie naturelle, dit-il, possède déjà un avantage 
éminent sur toutes les autres, comme ayant seule obtenu enfin un nom pleine
ment convenable à l 'ensemble de ses attributions. Un tel privilège indique aus
sitôt le génie essentie l lement synthét ique d'une sc ience où tous les aspects 
généraux convergent spontanément vers un but unique, ainsi proclamé digne
ment, la théorie abstraite de la vie. » (Politique positive, t. I, p. 585.) 

2 A. Comte la rejette ent ièrement . C'était peut-être, ainsi que nous le ver
rons, attacher trop d'importance à une définition et à une critique qui peut être 
parfaitement détachée de son œuvre , sans que cette dernière ait à en souffrir. 
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milieu, concevaient par suite la biologie et la physico-chimie 
comme soutenant entre elles les rappor ts les plus é t roi ts . Or, 
pour Bichat , il y a un antagonisme absolu entre les lois du monde 
organique et celles du monde inorganique. « Gomme les sciences 
physiques, di t - i l , ont été perfectionnées avant les physiologiques, 
on a cru éclaircir celles-ci en y associant les autres : on les a 
embrouil lées. C'était inévi table ; car, appliquer les sciences phy
siques à la physiologie, c'est expliquer par les lois des corps 
inertes les phénomènes des corps v ivants . Or, voilà un principe 
faux : donc, toutes ses conséquences doivent être marquées au 
même coin. » (7, t . I, p . 54.) 

Pour A . Comte, qui d 'ai l leurs est aussi éloigné que Bichat du 
mécanisme, il y a une connexion int ime entre l 'être organisé et 
son mil ieu. « Une telle harmonie entre l 'être vivant et le milieu 
correspondant caractérise évidemment la condition fondamentale 
de la vie. » ( 1 9 , t. I I I , p . 201.) C'est même pour A. Comte un fait 
qui permet de séparer les phénomènes physico-chimiques des 
phénomènes biologiques. « E n effet,les phénomènes inorganiques , 
en ver tu de leur général i té supérieure, continuent à se produire 
avec de simples différences de degré , dans presque toutes les 
circonstances extérieures où les corps peuvent être p lacés ; ou du 
moins ils admet ten t , à cet égard, des limites de variation ex t rême
ment écar tées . . . Le mode d'existence des corps v ivants est, au 
contraire , ne t t ement caractérisé par une dépendance ex t rêmement 
étroite des influences extér ieures , soit pour la multiplicité des 
diverses actions dont il exige le concours déterminé, soit quan t au 
degré spécial d ' in tensi té de chacune d'elles. » (Ihid., p . 202.) 

P lus encore que de Lamarck , cette idée devait lui venir de la 
lecture de Cabanis , dont il connaissait bien les Rapports du 
physique et du moral"1. Voici un passage où il exprime d 'une 
façon suffisamment net te le rapport étroit qui unit les organismes 
à leur milieu : « Après avoir suivi pas à pas les voyageurs et les 
natura l is tes dans les descriptions qu'ils nous ont données des 
différentes régions de la te r re , si l 'on veut embrasser ce vaste 
tableau, comme d'un coup d'œil, pour en rapprocher et comparer 
les par t ies les plus remarquables , on ne peut s 'empêcher d'être 

1 C'est peut-être aussi par Cabanis que A. Comte a eu connaissance du trans
formisme, c a r a i n s i que l'a montré le Dr Hervé, Cabanis a eu, avant Lamarck, 
l'idée d'une transformation possible des espèces, sous l'influence de facteurs 
naturels. D ' Hervé, Un transformiste oubl ié : Cabanis, (Bulletin scientifique de 
lu France et de la Belgique, année igo5). Néanmoins, A . Comte ne le cite jamais 
à ce propos. , 
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également frappé et des d i ssemblances et des analogies qui s'y 
r encon t ren t . Chaque la t i tude a son empreinte , chaque climat a 
sa couleur . . . Dans les p roduc t ions végétales , on retrouve les 
qual i tés de la te r re et des eaux ; elles se pl ient aux différents états 
de l 'a ir . Enfin, les an imaux , dont la na tu re est encore plus souple, 
modifiés et façonnés sans re lâche pa r le genre des impressions 
qu ' i l s reçoivent de la pa r t des objets extér ieurs , et par le 
caractère des subs tances que le local fournit à leurs besoins, 
sont , en que lque sor te , l ' image v ivan te du local, de ses produc^-
t ions végéta les , des aspec ts qu ' i l p résen te , du ciel sous lequel il 
se t rouve p lacé . . . » ( i5 , t . I I , p . 133.) 

Cependant l ' e r reur de Bichat es t facile à comprendre , si on 
r emarque qu ' aux degrés supér ieurs de l 'échelle des êtres, les 
an imaux , et en par t icul ier l ' homme qu ' i l a sur tout en vue dans ses 
t r a v a u x , quoique dépendan t d 'un p lus g rand nombre de facteurs 
phys ico-ch imiques , sont n é a n m o i n s susceptibles de réagir sur eux 
et, pa r suite, peuvent suppor t e r des var ia t ions du milieu qui 
seraient mor te l les pour des o rgan i smes inférieurs. De là à supposer 
que les organismes éta ient i ndépendan t s de ce milieu, il n 'y avait 
qu 'un pas . ( 1 9 , t . I I I , p . 2 o 3 - 2 o 4 ) Cet i l lus t re exemple doit encore 
nous aver t i r de la nécessi té de considérer l ' ensemble des êtres 
v ivan t s pour la const i tu t ion d 'une définition phi losophique de la 
v ie , mais il faut se ga rde r de l 'excès cont ra i re , qui consiste à 
é tendre d 'une façon abus ive ce t t e not ion et à la confondre avec 
celle d 'activité spontanée . C'étai t l ' idée de l'école al lemande des 
« phi losophes de la na tu re » don t le p lus célèbre est Oken et dont 
l 'influence a été p lu tô t nuis ible 1 . Le bon sens vulgaire , que 
A . Comte considère comme la rac ine de l 'espri t scientifique, 
s 'oppose à une te l le théorie : il nous m o n t r e l ' idée de vie insé
parab le de l ' idée d 'o rganisa t ion . 

E t a n t donné cette not ion , sur laquel le nous au rons à revenir, 
A . Comte considère que la seule « t en ta t ive p le inement efficace 
pour satisfaire à l ' ensemble des condi t ions essentielles d'une 
définition phi losophique de la vie » est celle de Blainville, qui 

J <c La philosophie particulière de cette école, dit Carus d'accord avec 
A. Comte, n'a fait que nuire; comme elle ne tirait son origine que de la philoso
phie et de la conception générale du monde et de la vie, sans être en rien 
fondée sur le développement des sciences naturelles, parfois elle a fait naître 
chez des chereheurs calmes et sensés l'illusion que des phrases superficielles, 
mystérieuses ou inintelligibles contenaient un sens philosophiquement profond» 
(Carus, Histoire de la zoologie, Trad. Hagenmuller, p . 462. Cf. ¡aussi 42, 
p. 170) . 
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consiste à « caractériser ce g rand phénomène par le double m o u 
vement intest in, à la fois général et cont inu, de composit ion et de 
décomposit ion, qui consti tue, en effet, sa vra ie na tu re un ive r 
selle ». (ÏMd., p . 2o5.) Cette définit ion 1 , quoique n'en faisant 
pas une ment ion expresse, implique un organisme déterminé et 
un certain milieu, où puisse prendre naissance le processus carac
tér is t ique de la vie. « Elle présente ainsi l 'exacte énoneiat ion du 
seul phénomène rigoureusement commun à l'ensemble des êtres 
vivants considérés dans toutes leurs part ies const i tuantes et dans 
tous leurs divers modes de vital i té , en excluant d 'a i l leurs , pa r 
sa composit ion même, tous les corps rée l lement iner tes . Telle 
est la première base élémentaire de la vraie philosophie biolo
gique. » (Ibid. t . I I I , p . 206.) 

Ainsi l 'harmonie entre l 'organisme et le mil ieu, voilà la condi
tion pr imordiale de la vie. C'est cette donnée qui va pe rme t t r e à 
A . Comte de définir d 'une façon p lus précise, l ' idée directr ice 
de la science biologique ; car « il s 'ensuit aussi tôt que le g r a n d 
problème pe rmanen t de la biologie positive doit consister à éta
blir , pour tous les cas, d 'après le moindre nombre possible de 
lois invar iables , une exacte harmonie scientifique en t re ces deux 
inséparables puissances du conflit vi tal et l 'acte m ê m e qui le 
const i tue, préa lablement analysées ; en un mo t , à lier cons tam
men t , d 'une manière non seulement générale , mais aussi spéciale, 
la double idée d'organe et de. milieu avec l ' idée de fonction... » 
(Ibid., p . 210.) 

Comme il le dit un peu plus loin, en employant des expres 
sions empruntées à de Blainville, « la biologie posit ive doit donc 
êt re envisagée comme ayant pour dest inat ion générale de ra t t a 
cher cons tamment l 'un à l 'autre , dans chaque cas déterminé, le 
point de vue ana tomique et le point de vue physiologique ou, en 
d 'aut res t e rmes , Vétat statique et l'état dynamique y> (Ibid. t . I I I , 
p . 2 1 1 ) , et il ajoute cette phrase caractér is t ique, et de la p lus 
hau te portée, au point de vue de l 'histoire des sciences b io log i 
ques , parce qu 'e l le marque la croyance inébranlable dans le d é 
te rmin isme des phénomènes v i taux, dont Cl. Bernard fera p lus 
tard le « dogme » fondamental de la physiologie : « Placé dans 
un système donné de circonstances extérieures, un organisme 
défini doit toujours agir d'une manière -nécessairement déter-

1 Elle a été reprise et précisée par Dutrochet. Cf. Mémoires pour servir a l'his
toire anatomique et physiologique des végétaux et des animaux. Baillière, 1837, 
p . 26-27 de l'avant-propos. 
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minée; et, en sens inverse, la même action ne: saurait être iden
tiquement produite par des organismes vraiment distincts. » 
(Ihid. '•) Cette idée, qui au jourd 'hu i est devenue tel lement hab i 
tuel le aux biologistes qu 'e l le en para î t banale , était loin d'être 
acceptée à ce m o m e n t pa r tous les physiologistes . Bichat, que 
nous avons vu opposer, d 'une manière généra le , le monde des 
êtres v ivants et le monde des corps b r u t s , opposait à la régula
r i té des phénomènes p h y s i q u e s , l ' instabil i té des phénomènes 
physio logiques . « Toutes les fonctions vi ta les , di t - i l , sont suscep
tibles d 'une fouie de var ié tés . El les sor tent fréquemment de leur 
degré na tu re l ; elles échappen t à toute espèce de calcul ; il fau
drai t p resque au tan t de formules que de cas qui se présentent. 
On ne peut r ien prévoir , r ien prédi re , r ien calculer dans leurs 
phénomènes : nous n ' avons sur eux que des approximations, le 
p lus souvent m ê m e ince r t a ines . . . » (7, t . I, § 2 . ) 

E t quand on songe qu 'en 1840, Gerdy , chirurgien et physiolo
giste de renom, alors que Cl . Be rna rd avai t déjà exécuté plu
sieurs t r avaux r emarquab le s , n 'hés i ta i t pas à déclarer : « Vous 
di tes qu 'en physiologie les r é su l t a t s son t ident iques quand on 
opère dans des condi t ions iden t iques . J e nie qu ' i l en soit ainsi. 
Cela est exact pour la n a t u r e b r u t e , . . . mais quand la vie inter
v ient , on a beau être d a n s des condi t ions ident iques , les résul
t a t s peuvent être différents 2 », alors on doit savoir gré à A . Comte 
d'avoir eu la ne t t e compréhens ion de ce principe qui nous paraît 
si s imple au jourd 'hu i et qu i seul a pe rmis la const i tut ion d'une, 
biologie v ra imen t scientifique : le dé te rmin i sme des phénomènes 
v i t aux . 

Cela t ient v ra i semblab lement à sa longue pra t ique des 
sciences ma théma t iques et phys iques , et si, avec le progrès de 
la physiologie « l 'énoncé le p lus m a t h é m a t i q u e possible » qu'il a 
donné du « double problème bio logique » à savoir « é tant donné 
l 'organe ou la modification organ ique , t rouver la fonction ou 
l 'acte et réc iproquement », ne saura i t ê t re accepté aujourd'hui 
par tous les biologistes dans ces t e r m e s , il n 'en res te pas moins 
qu 'un tel énoncé étai t p lus p ropre à exci ter la recherche que les 
proscr ip t ions de Bichat ou le scept ic isme de M a g e n d i e 3 . 

1 Cf. également: Ihid, p . 2 8 7 - 2 8 8 . . ' 
2 Cité par P. Bert, les Travaux de CI. Bernard, in l'OEuvre de Cl. Bernard pré

face de M. Duval, Paris, Bailiière, i88r, p . 7 6 . 
- 3 Sans doute A. Comte dit bien que c'est là un idéal qu'il assigne à la biologie; 
néanmoins « Cl. Bernard enseigne que la structure ne révèle pas la fonction, 
pas plus que la forme cristalline ne fait connaître la nature chimique d'ujje 
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Â. Comte rapproche donc d 'une façon in t ime l 'anatomie et la 
physiologie ; si ces deux sciences ont été jusqu ' à aujourd 'hui 
séparées, c'est que celle-ci était devenue le refuge des concep
t ions métaphysiques , qui furent bien vite chassées de la p re 
mière . Aujourd 'hui que la physiologie commence à êt re const i tuée 
à l 'é tat positif, il n 'y a aucune raison pour ma in ten i r cette sépa
rat ion 1 ; c'est même ce rapprochement qui const i tue le vér i table 
progrès de la physiologie, sur tout , comme nous le verrons p lus 
loin, si l 'on entend par anatomie, l 'anatomie générale de Bichat . 

CHAPITRE II. — De l a Méthode e n Biologie . 

Voyons main tenant , après avoir déterminé l 'objet propre de la 
biologie, ce qu'el le appor te de nouveau au poin t de vue mé tho 
dologique, car c'est un principe que A . Comte ne manque pas 
de faire ressort i r dans l 'examen des sciences antér ieures auque l 
il s 'est l ivré, que le nombre des moyens intel lectuels dont dispose 
le savant pour l 'é tude des phénomènes croît avec la complexi té 
de ces derniers . 

A . — Il est tou t d 'abord évident que l 'observat ion par les 
sens, indispensable en physique et en chimie, l 'est encore d av an 
tage en biologie ; celle-ci, en effet, se dis t ingue par l 'emploi 
indispensable d ' ins t ruments dest inés à suppléer à la faiblesse de 
nos percept ions : « Ils sont . . . éminemment propres à améliorer 
l 'explorat ion biologique, quelques sages précaut ions qu 'y exige 
d'ail leurs leur emploi , si aisément illusoire, et nonobs tan t l ' abus 

substance nouvel le . II explique que ce n'est pas en réfléchissant sur la structure 
du pancréas, mais en suivant les modifications de la graisse dans l'intestin, 
c'est-à-dire en suivant le phénomène physiologique, qu'il est arrivé à attribuer 
au suc pancréatique sa valeur et au pancréas sa fonction. De même, c'est en 
poursuivant la disparition du sucre dans l'économie, et non pas en examinant 
le tissu du foie, qu'il a déterminé l'existence et le siège de la fonction g lyco-
génique » Ci. Bernard par Armand Moreau, in l'OEuvre de Cl. Bernard, p. go.) 
— Cf. également Cl. Bernard.Introduction àla médecine expérimentale, p. 187 et 
suivantes. Et. G. Saint-Hilaire avait d'ailleurs insisté sur cette idée que l'organe 
est indépendant de la fonction ; Cf. Perrier, la Philosophie zoologique avant 
Darwin, p. 97. — Nous n'avons pas à prendre parti ici pour l'une ou l'autre 
opinion. Remarquons seulement que beaucoup de biologistes contemporains 
n'accepteraient pas l'idée de Cl. Bernard dans ce qu'elle a d'absolu et se rapproche
raient plutôt de A. Comte. Cf. Hertwig, Die Entwickelung der Biologie im 
nennzehnten Jahrhundert, Iéna Fischer, 1908, p. 18. 

1 Notons qu'ici la remarque de A. Comte n'est pas tout à fait exacte au point 
de vue historique, puisque Haller disait déjà de la physiologie qu'elle était une 
anatomie animée (anaiomia animata). Diderot avait également insisté sur ia 
nécessité de rapprocher l'état statique dé l'état dynamique. Cf. à ce sujet: 
Paitre, Diderot biologiste. Thèse de médecine, Lyon. 1904, p . 47, 87. 
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qui en a souvent été fait, ou l ' impor tance démesurée qu'on leur 
a t rop f réquemment accordée . » (19 , t. I I I , p . 210.) Il y a là évi
d e m m e n t u n e allusion a u x recherches microscopiques, que 
A. Comte , d 'accord avec u n cer ta in n o m b r e d 'espri ts éminentsde 
son t e m p s l , a toujours t e n u e s en suspic ion. C'est ainsi qu'il parle 
ai l leurs de « l ' abus des recherches microscopiques et du crédit 
exagéré qu 'on accorde t rop souvent encore à un moyen:d 'explo
ra t ion aussi é q u i v o q u e 2 ». On a souvent reproché à A. Comte ce 
j u g e m e n t sévère ; et , s'il es t j u s t e de lui reprocher d'avoir voulu, 
pendan t long temps , l imi ter , d 'une façon arbi t ra i re , la recherche 
ana tomique à l 'é tude des t i s sus , du moins faut-il convenir que 
l 'é ta t rud imenta i re de la t echn ique m i c r o s c o p i q u e 3 à ce moment, 
l 'autorisai t à doute r d 'un procédé qui donnai t souvent les résul
ta t s les p lus cont rad ic to i res . 

P a r contre , il semble q u e A . C o m t e ait eu le pressentiment 
des innombrab les appare i l s que la phys ique a fournis, depuis, à la 
physiologie , pour perfect ionner ses m o y e n s d ' invest igat ion. Après 
avoir fait al lusion au s té thoscope qui renforce l 'audit ion, il ajoute: 
« Il faut m ê m e concevoir , pa r analogie , que tous les autres sens, 
sans en excepter le toucher , sera ient t r è s probablement suscep
t ibles de donner lieu à de semblables artifices, qui pourront être 
un j ou r suggérés à l ' inquiè te sagacité des explora teurs par une 
théorie p lus ra t ionnel le et p lus complè te des sensations corres
pondan tes , ce qui achèvera i t le s y s t è m e , à peine ébauché, de 
nos moyens factices d 'observa t ion d i rec te . » ( 1 9 , t . III, p . 220.) 

A . Comte a auss i bien compr i s le p a r t i qu 'on pouvai t tirer des 
réact ions ch imiques , c o m m e procédé d 'ana lyse pour l 'anatomie 
des t i s sus , procédé qui ava i t été préconisé pa r Bichat ; il recom
mande seu lement , c o m m e il a c o u t u m e de le faire lorsqu'il 
par le de l 'appl icat ion de la chimie à la biologie, d 'avoir égard à 
la complexi té des condi t ions qui in t e rv iennen t ici, et qui rend 
il lusoire l ' accumula t ion des résu l t a t s numér iques . 

1 Par exemple, Bichat, frailé des membranes, p. 32, Blainville, H. Milne-
Edwards , ( Cf. aussi M. Duvai : précis d'histologie, Masson, 1897, p. i3). 

2 A. Comte, 4 1 e leçon, p . 369.370. 
3 C'est qu'en efi'et on ne connaissai t alors ni les procédés de fixation qui 

permettent un examen prolongé, ni, bien entendu, les procédés de coloration 
élective qui faci l i tent l'analyse minut ieuse de l'objet observé. D'autre part, le 
microscope n'était devenu un sérieux instrument d'études que depuis l'invention 
des lenti l les achromatiques par Fraunhofer en 1807 {Cf. M. Duval, Précis d'his
tologie, Masson, 1897, p. 10}. Notons enfin que ce n'est guère qu'à partir de 
1875 que commença à se const i tuer en France, a v e c Ranvier, une technique his-
tologique qui fit faire les plus grands progrès à ce t t e sc ience. 
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. B . — Nous en arr ivons maintenant à la méthode, que nous 
appellerions aujourd'hui, la méthode par excellence de la biolo
gie, l ' expér imentat ion. 

A vrai d i re , pour A. Comte, le véri table domaine de l ' expér i 
menta t ion, c'est la physique ; à mesure que l'on aborde des phé 
nomènes de plus en plus complexes, l 'application de cet te 
méthode offre de plus en plus de difficultés ( 1 9 , t. I I I , p . 20), et 
« dans l 'étude des corps v ivants , la na ture des phénomènes . . . 
paraî t opposer directement des obstacles presque insurmontab les 
à toute large et féconde application d 'un tel procédé; ou, du 
moins, c'est par des moyens d 'un autre ordre que doit être sur tou t 
poursuivi le perfect ionnement essentiel de la science biologique ». 
( 1 9 , t. I I I , p . 223.) 

Voici, en effet, la définition et les conditions qui caractér isent , 
pour A . Comte, une expérience convenablement ins t i tuée : 
« Une expér imentat ion quelconque est toujours destinée à décou
vrir suivant quelles lois, chacune des influences dé te rminantes 
ou modificatrices d 'un phénomène , participe à son accompl i s se 
ment ; et elle consiste, en général , à introduire, dans chaque 
condition proposée, u n changement bien défini, afin d 'apprécier 
directement la variat ion correspondante du phénomène lu i -même . 
L 'entière rat ional i té d 'un tel artifice et son succès irrécusable 
reposent év idemment sur ces deux suppositions fondamentales : 

« i° Que le changement int rodui t soit pleinement compatible 
avec l 'existence du phénomène étudié, sans quoi la réponse serait 
purement négat ive ; 

« 2 0 Que les deux cas comparés ne diffèrent exactement que 
sous un seul point de vue, car aut rement l ' interprétat ion, quoique 
directe, serai t essentiel lement équivoque. » (Ibid., p . 223-24.) 
Or les phénomènes organiques étant caractérisés par le consen
sus étroit de leurs diverses conditions d'existence, il est p ra t i 
quement impossible , d 'après A . Comte, d'arriver à réaliser, 
d 'une façon parfaite, la seconde condition. A cause de cette l ia i 
son étroite et de cette in terdépendance réciproque de toutes les 
fonctions de l 'organisme, la moindre modification artificielle, en 
un point quelconque de ce dernier, entraînerait une per turbat ion 
générale , qui rendrai t toute observation impossible. « Auss i , 
conclut-i l , sauf un pet i t nombre d 'heureuses exceptions, les 
expériences physiologiques ont-elles jusqu' ici suscité ordinaire
ment des embarras scientifiques supérieurs à ceux qu'elles se pro
posaient de lever, sans par ler , d'ailleurs., de celles, p lus mul t i -
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pliées encore, qui n'avaient réellement aucun but bien défini, et 
qui non/: abouti qu'à encombrer la science de détails oiseux et 
incohérents. » (Ibid., p . 2a5 ) , car c'est une condition qu'il ajoute 
a celles que nous avons vues , d 'être toujours guidé par une idée 
directrice, une hypo thèse à vérifier, poin t sur lequel nous ver
rons Cl . Bernard ins is ter à son tour . 

Toutefois il impor te de r emarque r que A . Comte était assez 
bien informé de l 'h is toi re de la physiologie pour ne pas nier la 
possibil i té d ' expér imen ta t ions , telles qu ' i l les définit lui-même. 
Il ne méconnaî t pas « l e profond mér i te et la hau te importance 
scientifique des expér iences si s imples de Harvey sur la circula
t ion, de la lumineuse série d 'essais de Hal ler sur l ' irritabilité, d'une 
par t ie des expér iences r emarquab l e s de Spal lanzani sur la diges
tion et sur la généra t ion , du bel ensemble des recherches expéri
menta les de Bichat sur la t r ip le ha rmonie entre lé cœur, le cer
veau et le poumon dans les an imaux supér ieurs , des belles expé
r iences de Legal lois sur la chaleur an imale , e t c . , et de plusieurs 
aut res ten ta t ives ana logues , qui , vu l ' immense difficulté du sujet, 
p euven t r ival iser , pour a ins i d i re , avec ce que la phys ique propre
m e n t di te nous p résen te de p lus parfai t ». (Ibid., p . a3o.) 

Mais il existe un au t re genre d 'expér imenta t ion que la vivi
section, qui étai t a lors en g rande vogue dans le laboratoire de 
Magendie , et don t Bichat avai t aussi l a rgement usé . C'est qu'en 
effet, nous avons vu A . Comte a t tacher une g rande importance, 
dans sa définition de la v ie , à l ' ha rmonie entre l 'o rganisme et le 
mil ieu où il est p longé . On peut dès lors songer à faire varier la 
composit ion de ce dernier et voir les changements survenus dans 
le sujet étudié ; de cet te façon, on arr ivera à beaucoup plus de 
r igueur dans les r é su l t a t s , d 'abord parce que la composition du 
mil ieu é tant m ieux connue , il est p lus facile de lui faire subir une 
modification exac tement dé te rminée , ensuite parce que , dans ce 
cas, il est beaucoup p lus facile d 'évi ter ces grandes perturbat ions 
de l 'o rganisme qu ' amène nécessa i rement toute in tervent ion chi
rurg ica le . A . Comte d e m a n d e que ce genre d 'expér iences , dont il 
a t t end les p lus g r ands résu l ta t s soit p ra t iqué su r une large 
échelle \ 

I l est donc injus te , c o m m e on l'a fait quelquefois , de prétendre 

1 II cite seulement comme ayant déjà été exécutées « quelques recherches 
fort incomplètes sur l'action des atmosphères artificielles, sur l'influence com
parative de différentes sortes d'alimentation, etc. » (Cours, III, p. 227). Voir 
plus loin (p. 899 de notre Mémoire). 
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qu 'A. Comte condamne i r rémédiablement l ' expér imentat ion en 
biologie. « Le soin que j ' a i pris ici, dit-il lui-même, d ' indiquer 
sommairement quelques nouvelles vues philosophiques relat ives 
au perfec t ionnement général de l 'expérimentat ion biologique doit, 
ce m e semble, suffisamment constater que je regarde l 'ar t expé
r imenta l comme pouvant , en effet, concourir efficacement aux 
vrais p rogrès u l tér ieurs de l 'étude des corps v ivants . » (Ibid., 
p. 23o.) 

A . Comte considère cependant le consensus vital comme é tant 
de na tu re à r endre t rès difficile toute intervention directe sur 
l 'organisme. Il ne faisait ici qu 'adopter les idées de na tura l i s t es 
dont l 'opinion faisait autorité à son époque. Blainvil le, ainsi 
que nous le ver rons plus loin, et sur tout Cuvier, é taient t r è s 
sceptiques au sujet de la valeur de l 'expérimentat ion, comme 
méthode en biologie 4 . Voici, en effet, ce que dit ce dernier dans 
sa le t t re à Mer t rud , qui forme la préface de ses Leçons d'ana-
tomie comparée : « Toutes les parties d 'un corps v ivant sont 
liées ; elles ne peuvent agir qu ' au tan t qu'elles agissent toutes 
ensemble . Vouloir en séparer une de la masse , c'est la r epor te r 
dans l 'ordre des substances mortes , c 'est en changer ent ièrement 
l 'essence. Les machines qui font l 'objet de nos recherches ne 
peuvent être démontées sans être dét ru i tes ; nous ne pouvons 
connaî tre ce qui résul terai t de l 'absence d 'un ou de plusieurs de 
leurs rouages et , pa r conséquent , nous ne pouvons savoir quelle 
est la par t que chacun de ces rouages prend à l'effet to ta l . » 
(23, p . V.) Pour Cuvier, en effet, la physiologie n 'est qu 'un cas 
part icul ier de l 'anatomie comparée. 

Nous avons vu que A. Comte est beaucoup moins absolu que ce 
dernier dans son jugemen t sur l 'expérimentat ion ; et, au fond, il 
renferme une g rande par t de vérité que Cl. Bernard lui-même 
n 'a pas méconnue , lorsqu' i l a écrit : « Il faut donc bien savoir que, 
si l 'on décompose l 'organisme vivant en isolant ses diverses par
t ies, ce n 'es t que pour la facilité de l 'analyse expérimentale , et 
non point pour les concevoir s épa rémen t . E n effet, quand on 
veut donner à une propriété physiologique sa valeur et sa véri
table signification, il faut toujours la rapporter à l'ensemble et ne 
tirer de conclusion définitive que re la t ivement à ses effets dans cet 

1 A la vérité, son attitude n'est pas nette, car à côté du jugement sévère que 
nous citons, il lui est arrivé dans des G. R. académiques de louer des travaux 
de physiologie reposant sur la vivisection. Cf. Cuvier, Rapport fait à l'Académie 
des ,Sciences sur des expériences relatives aux fonctions du système nerveux 
(Journal de physiologie de Magendie, t. II, p. 372, 1822), 

A r c h . A n t h r . C r im . — № 190-191. 1909 - 54 
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ensemble . . . Il est j u s t e de dire , sans doute, que les parties cons
t i tuan tes de l 'organisme sont inséparables physiologiquement les 
unes des au t res , et que tou tes concourent à un résultat vital 
c o m m u n , mais on ne saura i t conclure de là qu ' i l ne faut pas 
analyser la machine v ivan te comme on analyse une machine 
b ru t e dont toutes les par t ies ont également un rôle à remplir 
dans un ensemble . » (6, p . I 4 O - I 4 I . ) 

Comme A. Comte. Cl . Be rna rd voit dans la complexité des 
phénomènes biologiques et dans leur mobili té le g rand obstacle 
qui , pour lui , bien en tendu , n ' es t pas insurmontab le , à l'applica
t ion de l ' expér imenta t ion a u x organismes . « Dans tous les corps 
v ivan t s les phénomènes sont d 'une complexi té énorme et, de 
p lus la mobil i té des propr ié tés vi tales les r end beaucoup plus 
difficiles à saisir et à dé te rminer . » (Ihid. p . n a - i i 3 . ) 

De même, Cl. Bernard ins is te , comme A. Comte, sur la néces
sité de bien connaî t re les condi t ions de l 'expérience, que l'on 
ins t i tue , afin de pouvoir satisfaire à la seconde règle posée dans 
le Cours de philosophie positive: « La première condition pour 
ins t i tue r une expér ience, di t le g r and physiologiste , c'est que les 
c i rconstances en soient assez bien connues et assez exactement 
dé terminées pour qu 'on puisse toujours s'y replacer et reproduire 
à volonté les mêmes phénomènes . Nous avons dit ailleurs que 
cet te condition fondamenta le de l ' expér imenta t ion est relative
m e n t t rès facile à r empl i r chez les ê t res b r u t s , et qu'elle est 
entourée de t rès grandes difficultés chez les ê t res v ivants . . . En 
effet, il n 'y a plus seu lement à ten i r compte des variations du 
milieu cosmique amb ian t , mais il faut encore ten i r compte des 
var ia t ions du milieu organique , c 'es t -à-dire de l 'état actuel de 
l 'organisme an ima l . , . Il y a dans chaque an imal des conditions 
physiologiques de milieu in tér ieur qui sont d 'une variabilité 
ex t rême , et qui. à un m o m e n t donné , i n t rodu i sen t des différences 
considérables au point de vue de l ' expér imenta t ion entre des 
a n i m a u x de la m ê m e espèce qui ont u n e apparence extérieure 
iden t ique . » (Ihid, p. i83.) Enfin, pour Cl . Be rna rd comme pour 
A . Comte (chez qui cet te idée représen te év idemment quelque 
chose de beaucoup moins ne t ) , il y a u n e re la t ion étroite entre 
l 'o rganisme et son milieu, à cet te différence p r è s , qui est d'ailleurs 
sans impor tance , que Cl. Bernard en tend p a r mil ieu, non seule
m e n t le milieu cosmique, mais aussi les l iquides et les gaz dans 
lesquels ba ignent nos cellules et qu ' i l appel le le milieu intérieur. 
« Nous avons d 'une pa r t l'organisme d a n s lequel s'accomplis-
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sent les phénomènes v i taux et, d 'autre par t , le milieu cos
mique dans lequel les corps vivants , comme les corps bru ts , 
t rouvent les conditions indispensables pour la manifestat ion de 
leurs phénomènes . Les conditions d e l à vie ne sont ni dans l 'orga
nisme ni dans le milieu extérieur, mais dans les deux à la fois. 
E n effet, si l 'on suppr ime ou si l 'on altère l 'organisme, la vie 
cesse, quoique le milieu reste intact ; si, d 'un au t re côté on 
enlève ou si l'on vicie le milieu, la vie disparaî t également , quoi
que l 'organisme n 'a i t point été détrui t . Les phénomènes nous 
appara issent ainsi comme des simples effets de contact ou de 
relation d'un corps avec son milieu. » (Ibid., p . 1 1 7 - 1 1 8 . ) 

A côté de ce milieu cosmique, il y a le milieu intérieur ; et 
c 'est celui que le physiologiste devra étudier, car c'est en le 
faisant var ier de certaines manières qu ' i l parv iendra à agir , 
d 'une façon déterminée, sur les divers éléments de l 'organisme. 
A. Comte at tache la plus grande importance à ce genre d'expé
r imenta t ion , qu' i l préfère de beaucoup à la vivisection, et qui lui 
« paraî t consti tuer , en général , le mode d 'expér imenta t ion le mieux 
approprié à la na ture des phénomènes vi taux quoiqu ' i l ait été 
jusqu ' à présent à peine employé, si ce n 'est , par exemple , dans 
quelques recherches fort incomplètes sur l 'action des a tmo
sphères artificielles, sur l'influence comparat ive de différentes 
sortes d 'a l imentat ion, e t c . . » ( 1 9 , t . I I I , p . 227.) 

On voit par ce dernier exemple emprunté à Bichat (Ibid., 
p. 222) qu ' i l ne faut pas a t tacher une t rop g rande impor tance à 
cette notion du milieu intérieur de Cl. Bernard , puisque d'ail leurs 
le milieu cosmique ne peut agir que par l ' in termédiaire de ce 
dernier . A . Comte fait également remarquer (Ibid., p . 228) que 
ce genre d 'expérience offre le g rand avantage de présen te r l 'état 
normal et la per turba t ion qui ici n 'est généra lement pas morte l le 
sur le même i n d i v i d u 1 . 

I l nous reste-enfin à dire un mot d 'une méthode sur laquel le-
A. Comte fonde les plus grandes espérances : la méthode patho
logique. Broussais avait en effet établi que la maladie ne fait pas 
appara î t re des phénomènes ent ièrement nouveaux, mais que l 'é ta t 
pathologique n 'es t qu 'une simple variat ion, en p lus ou en moins , 
de l 'état normal ~. Nous avons par suite dans la maladie de vér i -

1 Cette méthode a eu également les préférences de Cl. Bernard et de ses 
disciples (Cf. Dastre,Za Vie et la Mort, p. 18g). 

2 A. Comte s'attribue, il est vrai, le mérite d'avoir vu le premier la généra
lité de ce principe, Cf. Polit, positive, t. I, p. 65i. 
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Labiés expériences réalisées par la na tu re , qui, ainsi que le fait 
r emarquer A. Comte, ne diffèrent pas beaucoup des expériences 
artificielles, puisque ce l les -c i ne sont pas au t re chose que des 
maladies b rusquemen t p rovoquées , mais qui ont sur ces dernières 
l ' inappréciable avan tage de procéder par degrés insensibles, per
me t t an t l 'é tude, à ses différents s tades , de la modification subie 
par l 'o rganisme. 

D'a i l leurs , si les préférences de A . Comte vont à cette méthode, 
k laquelle il ajoute comme appendice la téra to logie , que venaient 
d ' inaugurer les t r a v a u x de Geoffroy Sain t -Hi la i re , il y a à cela plu
sieurs ra isons , pa rmi lesquel les deux sont p lus part icul ièrement à 
re teni r . Tout d 'abord, pou r A . Comte , elle répond mieux que la 
méthode d ' in tervent ion di rec te à l ' idée qu' i l se fait de l 'expéri
menta t ion , et dont il faut chercher l 'or igine, 'ainsi qu ' i l l ' indique 
lu i -même ( 1 9 , t . I I I . p . 2 3 i ) dans sa conception de la physique. 
« Le vrai caractère de la sa ine expér imenta t ion scientifique, dit-il 
(Ibid.), ne saurai t consis ter dans l ' ins t i tu t ion artificielle des cir
constances d 'un p h é n o m è n e que lconque ; mais il résul te surtout 
du choix ra t ionnel des cas , d 'a i l leurs na ture l s ou factices, les 
p lus propres k met t re en évidence la marche essentiel le du phé
nomène proposé . » Or, la sélection, faite ici par la na ture , porte 
sur des cas t e l l ement var iés qu ' i l n ' es t pas une seule fonction ou 
un seul t issu qui ne soient suscept ib les d 'une al térat ion déter
minée . En second lieu, l ' appar i t ion d 'une mé thode nouvelle, dont 
on n 'a aucun équiva len t dans les sciences antér ieures , devait 
év idemment frapper l ' espr i t d 'un phi losophe préoccupé, comme 
nous le ve r rons , de m a i n t e n i r la spécificité des phénomènes 
v i taux vis-à-vis de ceux dont s 'occupent les au t res sciences. 

Remarquons enfin qu 'à une époque où les pr inc ipaux résul tats 
de l ' ana tomie pa thologique appa r t ena i en t aux médecins , A. Comte 
demande que ce genre d 'expér iences , offertes pa r la na ture , soit 
étudié non seu lement chez l ' h o m m e et les an imaux , mais aussi 
dans le monde végéta l , don t on commençai t a lors k s'occuper à 
ce po in t de vue spécial . II voyai t auss i la fécondité de cette 
mé thode dans la g rande découver te des t i ssus , not ion que Bichat, 
ainsi que le r emarque A . Comte ( 1 9 , t . I I I , p . 3 4 2 ) , avait tirée 
de l ' é tude des o rgan ismes à l é t a t pa tho log ique . 

Enfin, d o m i n a n t tou tes ces mé thodes , A . Comte , en présence 
de l 'absence de cr i t ique expé r imen ta l e , caractér is t ique de la plu
par t des t r avaux de physiologie de son t e m p s , place deux recom
manda t ions , sur lesquel les Cl . Be rna rd n e fera que revenir , avec 
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son autori té de savant de laboratoire : i ° Avoir en vue un bat 
nettement déterminé, c'est-à-dire t endre à éclaircir tel r>héno-
mène organique, sous tel aspect spécial1: 1° connaître , le p lus 
complè tement possible, d 'après l 'observation p roprement dite, 
le véritable état normal de l'organisme correspondant et les vraies 
limites de variation dont il est susceptible. ( 1 9 , t. III, p . 287.) 

A. Comte s'excuse dê donner t a n t de règles, mais l 'é ta t de la 
science le lui permet ta i t , et en part iculier les expériences ayan t 
t ra i t à la physiologie du système nerveux. C'est aussi dans ce 
domaine que l 'espri t crit ique de Cl . Bernard contr ibuera à dis
siper bien des obscuri tés et à lever bien des d o u t e s s . 

C. — Il nous reste enfin à examiner la « méthode fondamen
tale propre à l 'explorat ion biologique », comme dit A . Comte : la 
méthode comparative. 

Elle apparaî t déjà en chimie, mais c'est sur tout dans le monde 
des organismes qu'el le acquiert tou te sa valeur . C'est qu 'en effet 
A . Comte ra t t ache d 'une façon in t ime les idées de vie et d ' o rga 
nisation ; dès lors , remarque- t - i l , « l 'unité fondamentale du 
sujet ne saurai t ê tre , en aucun cas, plus parfaite ». Les orga
nismes présen ten t tous , en effet, cer ta ins caractères généraux , 
accompagnés , aux divers degrés de l 'échelle des ê t res , d 'une 
foule de var ia t ions secondaires. Il est évident que ces réflexions 
ont été, en par t ie au moins , suggérées à A. Comte par les t r a 
vaux d 'anatomie comparée qui occupaient à ce moment l 'activité 
de tous les savants biologistes ; c 'est ainsi qu 'au point de vue 
ana tomique , A. Comte accepte l 'uni té de plan de composit ion 
pour laquel le Geoffroy Saint-Hilaire avait t an t lut té . 

Ce qui est p lus in téressant , c'est de lui voir appliquer cette 
idée qui . d 'a i l leurs , compor tant l 'é tude de l 'ensemble des ê t res 
organisés , était nécessaire à l 'élaboration de la biologie, à l 'é tude 
de la physiologie . « Tous les êtres vivants , dit-il (Ibid., p . 241) ; 
depuis le végéta l ju squ ' à l 'homme, considérés dans tous les actes 
et à toutes les époques de leur existence, sont essentiel lement 
doués d 'une certaine vitalité commune, premier fondement indis
pensable des innombrables phénomènes qui les caractér isent gra
duel lement . L 'une et l 'autre de ces deux grandes faces corréla-

1 A . Cora! s ne comprenait pas l'expérimentation purement empirique telle 
que la pratiquait Magendie, Cf. Cours, III, p. 2 g a . 

~ Nous n'irons pas jusqu'à dire cependant qu'A. Comte a été entièrement ori
ginal dans ses remarques sur l'expérimentation : elles sont tirées, en effet, en 
grande partie de l'enseignement de Blainville, ainsi que nous le montrerons 
plus loin. 
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t ives du sujet un iverse l de la b i o l o g i e m o n t r e n t t o u j o u r s c e q u e 
les d i f f é r e n t s cas offrent de semblab le c o m m e é t a n t n é c e s s a i r e 

ment , et en réal i té , p lus i m p o r t a n t , p l u s f o n d a m e n t a l , q u e l e s 
p a r t i c u l a r i t é s qui les d i s t i n g u e n t . » 

C'est de ce genre d ' é tudes , q u i s ' é b a u c h a i e n t à p e i n e d u t e m p s 
de A . Comte , mais don t il a v u n e t t e m e n t t o u t l ' i n t é r ê t , q u e 
sort ira la physiologie g é n é r a l e a v e c Cl. B e r n a r d 2 . 

Donc , ce que A . C o m t e v o i t s u r t o u t d a n s l a m é t h o d e c o m p a 

ra t ive , c'est le moyen de f o n d e r l a b i o l o g i e , c ' e s t - à - d i r e u n e 
science embrassan t la t o t a l i t é d e s ê t r e s o r g a n i s é s , e t i l r e s t e 

frappé d 'admira t ion d e v a n t l a f é c o n d i t é d e c e t t e m é t h o d e , q u i 
pe rme t de me t t r e de l ' o r d r e , e t u n o r d r e h i é r a r c h i q u e , l à où 

semble régner , au p remie r a b o r d , l a p l u s e f f r o y a b l e c o m p l e x i t é . 

« Tou t v r a i phi losophe, d i t - i l , d o i t . . . c o n t e m p l e r a v e c u n e p r o 

f o n d e admira t ion l ' a r t é m i n e n t à l ' a i d e d u q u e l l ' e s p r i t h u m a i n a 

pu convert i r en un i m m e n s e m o y e n c e q u i d e v a i t d ' a b o r d p a r a î t r e 

c o n s t i t u e r u n e d i f f i c u l t é c a p i t a l e . Une t e l l e t r a n s f o r m a t i o n offre, 

à m e s y e u x , u n des p l u s g r a n d s e t d e s p l u s i r r é c u s a b l e s t é m o i 

g n a g e s d e f o r c e réel le q u e n o t r e i n t e l l i g e n c e a i t j a m a i s f o u r n i s en 

a u c u n genre . » (Lbicl., p . 2.44-) A u s s i n ' a - t - e l l e p u ê t r e q u e 
l 'oeuvre des généra t ions s u c c e s s i v e s d e s a v a n t s , e n t ê t e d e s q u e l s 

i l p l a c e , à jus te t i t r e , l e « g r a n d Ar i s to t e ». 

A. Comte r ange sous c inq c h e f s p r i n c i p a u x l e s c a s o ù p e u t ê t re 
employée la mé thode c o m p a r a t i v e , m a i s , q u e l q u e s o i t l e c a s qu i 
se p résen te , « son espr i t e s s e n t i e l c o n s i s t e t o u j o u r s à C o n c e v o i r 

tous les cas envisagés c o m m e d e v a n t ê t r e r a d i c a l e m e n t a n a l o g u e s 

sous le point de vue que l 'on c o n s i d è r e , e t à r e p r é s e n t e r , e n c o n 

séquence, leurs différences e f f e c t i v e s c o m m e d e s i m p l e s m o d i f i c a 

t ions , dé te rminées , clans un type fondamental et abstrait, pa r 

1 Quelques l ignes plus haut, il v i e n t de parler du point de vue anatomique. 
A ce propos, il e s t digne de remarquer que A . Comte préconise l'étude com
parée des éléments anatomiques . 

* Cf., p. 83g, notre citation de Milne E d w a r d s à ce sujet. Presque au même 
moment , Dntrochet , dont Comte connaissa i t l e s travaux sur l'endosmose, don
nait une définition très exacte de la phys io log ie générale, qu'il avait illustrée 
d'ailleurs par de remarquables é t u d e s de déta i l : « Les rapprochements physiolo
giques que j'ai établis entre l es v é g é t a u x et l es animaux démontrent qu'il 
n'existe qu'une seule phys io log ie , sc ience générale des fonctions des êtres 
v ivants , fonctions qui varient dans leurs modes d'exécution, mais qui sont fon
damentalement ident iques chez t o u s les êtres organisés. Une science nouvelle, 
la Physiologie générale, naîtra, je l 'espère, un jour, de ces premiers essais» 
(Mémoire pour servir à l'histoire anatomique et physiologique des végétaux et 
des animaux. Paris, Eail l icre. 1887, t. I, avant-propos, p. 3o). Inutile de faire 
remarquer combien cette concept ion se rapproche de celle de Cl. Bernard. 
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l 'ensemble des caractères propres à l 'organisme ou à l 'être cor
respondant ». (Ibid., p . 247.) 

C'était là une idée chère à de Blainvii ie, qui considérait les 
animaux comme pouvant être tous ra t tachés à un certain nombre 
de types , rangés sur une série linéaire (comme dans la théorie 
de Bonnet) et subissant des dégradat ions successives ' 1 . 

Pou r l 'é tude des organes ou des fonctions, A . Comte nous dit 
« qu' i l est indispensable d'en avoir ne t t ement construi t la not ion 
abs t ra i te , qui peut seule être le sujet direct de la comparaison, 
isolément de toutes les diverses modifications part iculières at tachées 
à chacune de ses réalisations effectives». (T. I I I , Cours, p . 299.) 
I l y a là une idée qu'on pourrait rapprocher des « types mor 
phologiques » de M. Delage, qui r é sument en eux tout ce qui est 
commun à un groupe donné d 'animaux (Cf. Delage et Hérouard , 
Zoologie concrète, préface, p . xu) . 

A u point de vue physiologique, l 'application de la méthode 
comparat ive indiquée par A. Comte était presque une nouveauté 
à son époque- , si on la compare aux progrès immenses qu'el le 
avait faits, grâce à Cuvier, en ana tomie . Enfin, et c'est un point 
sur lequel A . Comte ne devait pas manque r d ' insister, après ce 
que nous avons vu de ses idées directrices en biologie, la compa
raison doit s 'exercer du point de vue ana tomique au point de vue 
physiologique et réciproquement . « L 'analogie des organes 
devient nécessairement de plus en plus prononcée à mesure que 
celle des fonctions l 'est davantage , et, réc iproquement , ce qui 
peut conduire et a souvent conduit , en effet, aux p lus lumineux 
rapprochements ana tomiques ou physiologiques, en passant ainsi 
a l te rna t ivement de l 'une à l 'autre s imil i tude. » (19, t . III, p. a5o. ) 
Il cite, à ce sujet, le rapprochement fait par Bichat entre le 
« sys tème » m u q u e u x et le « système » dermeux, et la théorie 
ver tébrale du crâne, qu' i l a t t r ibue, d 'ail leurs à tor t , à Blainviiie. 

Mais c'est sur tout dans la série des êtres o rgan i s é s ? que la 

1 Cf. infrati E. Perrier, loc. cil., p . 199. 
2 C'est une remarque de A. Comte lui-même: voyez plus bas, p. a55, (t. III). 

Cf., aussi citation de H.-M. Edwards, p. 83g de notre mémoire. Cuvier, dans sa 
lettre à Mertrud, p . 6, avait indiqué nettement l'application de cette méthode 
à la physiologie , mais, comme nous l'avons dit, en faisant de cette dernière un 
cas particulier de l'anatomie comparée. 

3 Nous ne parlons point ici de l'application de cette méthode au développe
ment embi-yonnaire que A. Comte considère comme une « phylogénie conden
sée ». Nous nous occuperons de cette question dans l'étude des rapports de 
A . Comte et de Blainviiie, duquel il tenait fort probablement cettel idée, Cf., 
p. 884 à 837 de notre Mémoire. 
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méthode comparat ive est carac tér i s t ique de la biologie parce 
que , comme nous l ' avons dit , elle est seule capable de faire 
régner l 'ordre dans un chaos apparen t . C'est par là que la science 
des êtres v ivan ts se r approche de la science type : la mathéma
t ique . « Une tel le mé thode , dit-il , m e paraî t offrir, en quelque 
sor te , quan t aux recherches biologiques , un caractère philoso
phique semblable à celui de l'analyse mathématique appliquée 
aux quest ions de son vér i table ressor t , où elle présente surtout . . . 
la proprié té essentiel le de me t t r e en évidence, dans chaque suite 
indéfinie de cas ana logues , la par t ie fondamentale réellement 
commune à tous , et qui , avan t cet te général isat ion abstraite, 
étai t profondément enveloppée sous les spéciali tés secondaires de 
chaque cas isolé. » ( 1 9 , t . I I I , p . 254-255.) 

A un aut re point de v u e cette mé thode est considérée comme 
la p lus propre à rendre la biologie ra t ionnel le , s'il est vrai que la 
ra t ional i té d une science consis te à saisir les lois de succession et 
de simil i tude des phénomènes dont elle s'occupe : « On devait 
sent i r , en effet, qu 'aucune méthode ne saurai t p lus sûrement et 
p lus d i rec tement conduire à é tabl i r , en biologie, de pareilles lois 
que celle dont l 'esprit généra l t end immédia temen t à nous faire 
concevoir tous les cas organiques comme radica lement analogues 
et comme pouvan t être dédui t s les uns des au t res ». (Ibid.,p. 257.) 

C H A P I T R E III. — R a p p o r t s de la B i o l o g i e e t d e s a u t r e s sc iences 

A u cours de son exposé des diverses mé thodes qu'emploie la 
biologie, A . Comte a été amené à r approcher cet te science de 
celles qui la p récèdent . I l impor te m a i n t e n a n t d 'examiner ces 
rappor t s , d 'une façon p lus préc ise . Cet examen nous permettra 
éga lement de fixer l ' a t t i tude de A . Comte vis-à-vis des deux 
grandes théories c lass iques de la vie : mécan i sme et vitalisme, 
s'il est vrai que l 'une consis te à faire de la biologie un cas parti
culier des sciences an té r ieures et l ' au t re à l 'en séparer plus ou 
moins rad ica lement . 

A . — La chimie précédant i m m é d i a t e m e n t la science des êtres 
v ivan t s , doit soutenir avec celle-ci les r appor t s les plus étroits. 
E n effet, si on se rappel le que le p h é n o m è n e élémentaire le plus 
impor tan t à considérer d a n s un o rgan isme est, d 'après A . Comte, 
le double mouvemen t de composi t ion et de décompos i t ion , iln'y 
a-r ien la qui diffère d 'un phénomène chimique, si ce n 'est , ainsi 
que l 'avait fait r emarque r de Blainvil le , l ' ins tan tané i té de ce der-
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nier opposée à la constance du double couran t dans les ê t res 
v ivants . Cependant , à regarder les choses de plus près , il y a u n e 
différence essentielle, qui sépare les phénomènes chimiques de la 
na ture inorganique de ceux qui se passent dans les êtres v ivants : 
c'est V organisation caractérist ique de ces derniers . « La source 
générale de ces impor tan tes différences, d i t - i l , consiste , ce me 
semble, en ce que le résul ta t effectif de chaque conflit ch imique, 
au lieu de dépendre toujours un iquement de la s imple compo
sition médiate ou immédiate des corps en t re lesquels il a lieu, est 
alors p lus ou moins modifié par leur organisat ion p ropremen t 
dite, c 'es t -à-dire par leur situation ana tomique . » (IhicL, p . 281 . ) 
E t il ajoute aussitôt , afin qu' i l n 'y ait pas d 'équivoque : « Ces 
modifications peuvent sans doute être tel les que , lors m ê m e que 
les lois générales de l 'action chimique seraient enfin connues 
avec un degré de perfection qu' i l est à peine possible de conce
voir aujourd 'hui , leur application ne saurai t rée l lement suffire 
pour dé terminer a priori, sans une é tude directe de l 'orga
nisme vivant , l ' issue précise de chaque réact ion vitale. » (Ibid.) 

C'est, qu 'en effet, si A . Comte main t ien t contre Bichat , de 
Candolle, Cuvier et beaucoup d 'autres biologistes de son t e m p s , 
que la chimie doit être de la plus g rande ut i l i té pour l 'é tude de 
ce qu il appelle la vie o r g a n i q u e 1 , il ne veut point être confondu 
avec les anciens ia t ro-chimistes , école issue du mécanisme car 
tésien, qui considérait , à l 'aide de comparaisons assez grossières , 
d 'ai l leurs, les phénomènes chimiques des corps v ivants comme 
ident iques à ceux que l 'on peut faire appara î t re in vitro. 

Si ma in tenan t nous nous demandons l 'origine de cette idée t rès 
impor tan te qui place la chimie (ou du moins une certaine chimie), 
à la base des phénomènes organiques, nous la t rouvons tout na tu
re l lement dans les t ravaux de ceux qui ins t i tuèrent à ce m o m e n t 
la chimie organique, et, en part icul ier , du plus g rand de ceux-ci, 
de Chevreul . « Je crois avoir _ démontré , dit ce dernier , que c'est 
pr incipalement à la chimie qu'il appar t ien t d 'expl iquer les t rans 
formations que les ê t res organisés font éprouver à la mat ière des 
a l iments qu ' i ls puisent au dehors pour se l 'assimiler, et que beau
coup de phénomènes naissant de ces t ransformat ions peuvent 
être rappor tées aux sciences physico-chimiques . » ( 1 , t. I I I , 
p . 3q.) D 'a i l leurs , Chevreul , lui aussi , n ' admet t a i t pas que les 
phénomènes biologiques fussent en t iè rement réductibles à la 

1 II désigne, par ce terme emprunté à'Bichal , les fonctions qui permettent à 
l'être de subsister et de se reproduire. 



858 REVUE CRITIQUE 

chimie ; pour lui. comme pour A. Comte , le fait de l'organisation 
était irréductible au mécanisme. Ce dernier point, d'ailleurs, est 
caractérisé d'une façon beaucoup p lus profonde chez le chimiste 
que chez le philosophe 

A . Comte avait été aussi t rès frappé d 'une découverte qui avait 
été faiteen 1828. Les chimistes, comme Berzélius, considéraient 
jusque-là les composés organ iques comme ne pouvant se former 
que sous l'influence de ce qu 'on appela i t , d 'une façon assez vague, 
d 'a i l leurs ; la force vitale. Or, en 1828, un chimiste allemand, 
Frédéric Wohler, réussit à faire la première synthèse d'une 
subs tance organique, l 'u rée . Il écrivait à ce moment à Berzélius : 
« J e dois vous dire que je suis en état de fabriquer de l'urée, 
sans avoir besoin d'un rein et encore moins d 'un a n i m a l 2 . » 

Cette découverte por ta i t un coup fatal aux doctrines qui, 
comme celle de Bichat, é tabl issai t un antagonisme profond 
en t re les phénomènes phys ico-ch imiques et ceux dont les orga
n i smes sont le siège. A . Comte l 'avait bien vu : « A l'égard 
des phénomènes vitaux sur tout , non seulement la connaissance 
des é léments dont la subs tance des corps v ivants est formée, 
mais , en outre, l ' ensemble de l ' examen chimique de leurs 
pr incipales fonctions, que lque grossier qu' i l soit encore, ont du 
je te r , à tous les yeux, le p lus g rand jour sur la conception géné
ra le de l 'économie de la na tu re vivante , en démont ran t qu'il ne 
peut exister de matière organique radicalement hétérogène a la 
matière inorganique et que les t ransformat ions vitales sont subor
données, comme toutes les aut res , aux lois universel les des phé
nomènes chimiques. L'analyse chimique me paraî t avoir rempli, 
sous ce rapport, sa fonction la plus essent iel le; désormais, c'est 
par la voie, plus difficile, mais plus lumineuse, de la synthèse, 
que la chimie doit surtout compléter , comme l ' indiquent déjà 
quelques heureux essais (en note il cite la belle expérience de 
Wohler), ce vaste et bel ensemble de démons t ra t ions par lequel 
elle a si puissamment concouru à la g rande révolution philoso
phique de l'humanité. » ( 1 9 , t . I I I , p . 49-) 

1 Voir p. 880 de notre mémoire, note 4. 
~~ Ich mnss Ihnen erzählen, das ich Harnstoff machen kann, ohne dazu Nieren 

oder überhaupt ein Thier nöthig zu haben. Cité par Potonié, Die Lebewesen 
im Denken des -iC'1"- Jahrhunderts, Ferd. Dümmlers, Berlin, 1900. Lïmportance 
de cette découverte pour l'histoire de la biologie a été encore signalée, de façon 
toute spéciale par Hertvig . l o c . cit., p. 19 et Reinke. Die Entwickelung 
der Natarwlssenchaften insbesondere der Biologie in Î9tm Jahrhunderts, Kiel, 
1900. 
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Inut i le de faire remarquer combien A. Comte avait vu ju s t e en 
écrivant ces l ignes que sont venus confirmer les beaux t r avaux 
de Bertbelot . U n savant allemand, le professeur Emile Fischer , 
de Berlin, disait encore récemment , à propos des rappor ts de la 
chimie et de la biologie : « Je n 'ai esquissé cet te perspect ive que 
pour bien mont re r que c'est à la svn thèse que doit revenir le 
rôle pr incipal dans ce champ d 'é tudes, 

A . Comte va, d 'ai l leurs, assez loin dans cette voie, et, si nous 
ne nous souvenions pas de la caractér is t ique qu ' i l donne du p h é 
nomène biologique (lié à l 'organisat ion) , on ne serait pas éloigné 
de le prendre pour un .adepte exclusif du mécanisme. Ains i , dans 
la t rente-neuvième leçon destinée à faire disparaî t re « la division 
scolast ique, radicalement vicieuse, de la chimie en inorganique 
et o rgan ique» , d é c r i t : « Use ra i t superflu d ' insister davan tage ici 
sur le tor t général qu 'éprouve l 'étude chimique des composés 
organiques par suite de cette fausse division, dont les inconvé
nients commencent à ê t re , sous ce rappor t , suffisamment sent is , 
puisque ceux de nos chimistes qui cul t ivent aujourd 'hui cet te 
étude de la manière la p lus philosophique t enden t de p lus en p lus 
à l 'identifier avec celle des composés inorganiques ». ( 1 9 , t . I I I , 
p . i 5 9 . ) 

A. Comte sentai t le besoin de réagir par de tel les observa t ions 
contre le courant vi ta l is te , dont l ' influence a été parfois néfaste 
au point de vue scientifique. P a r là, il introduisai t la not ion du 
dé terminisme des phénomènes , sur laquelle insis tera p lus t a rd 
Cl. Bernard , et qui était loin d'être une idée admise par tous les 
biologistes au début du x ix c siècle. A . Comte en donne u n 
exemple caractér is t ique : « Quand on a vu, de nos j o u r s , p r o 
clamer, au sujet de l 'azote, cet te inintell igible hérésie que l 'or
ganisme a la faculté de créer spontanément certaines subs tances 
élémentaires , on doit comprendre combien il est encore indispen
sable d ' insister d i rectement sur de tels principes, qui peuven t 
seuls réfréner ici l 'espri t d 'aberrat ion. » (Ihid., p . a63.) 

Cependant il ne faudrait pas croire que A . Comte, en dehors 
des res t r ic t ions d 'ordre philosophique que nous lui avons v u faire, 
désire une applicat ion brutale de la chimie aux faits b iologiques . 
A . Comte , et c'est là son grand mér i te , s'est informé auprès des 
biologistes de son t emps , et, en part iculier , auprès de Blainvil le 

1 E. Fischer, Synthèse organique et biologie (Faraday lecture, faite devant 
la Société chimique de Londres, le 18 octobre 1907 (Revue scientifique, p. 6 4 8 , 
21 novembre 1908). 
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son maî t re en ces m a t i è r e s 1 , et il a insisté à son tour sur la 
difficulté qu ' i l y a à app l iquer la chimie au monde de la vie. Il a 
mont ré comment ici il fallait faire sa par t à une foule de condi
t ions (âge. sexe, état géné ra l de l 'organisme, etc .) , qui sont spé
ciales aux ê t res v ivants et qui pe rmet t en t beaucoup moins de pré
cision que dans la chimie des corps b ru t s . 

Donc, si nous voulons caractériser br ièvement l 'at t i tude de 
A. Comte v i s -à -v i s de ce mécanisme, qu 'on pourra i t appeler le 
mécanisme chimique et qui est, d 'ai l leurs, celui de beaucoup de 
biologistes con tempora ins , comme M. Le Dantec ou Jacques Loeb, 
qui appelle les organ ismes des « machines chimiques », nous 
dirons que A. Comte, t ou t en ayant vu le par t i que la biologie 
pouvai t t i rer et qu 'e l le a t i ré effectivement de la science qui la 
précède immédia tement , n ' en main t ien t pas moins l 'originalité et 
la spécificité du phénomène vital , comme caractérisé par le fait 
de 1 organisat ion, différence des p lus impor tan tes à ses yeux, 
ainsi que nous al lons le voir - . 

Notons , cependant , avan t de qui t te r ce point particulier, que 
A . Comte, sans que le fond de ses idées changeâ t aucunement, â 
res t re in t de p lus en plus la pa r t que la chimie devait prendre 
dans le progrès des sciences b io log iques 3 . C'est ainsi que dans la 
Politique il n 'a pas hés i té à écrire : « Dans son éclatant début, la 
chimie moderne élevait à peine ses pré ten t ions biologiques jusqu'à 
sa p ré tendue explication de la chaleur an imale , bientôt réfutée par 
Barthez et Bichat . Malgré sa p ropre dégrada t ion , elle aspire au
jourd 'hu i à expl iquer l ' ensemble de la nut r i t ion sans qu 'aucun bio
logiste repousse d ignement une tel le usu rpa t ion . » (T. I, p . 569.) 

i Nous reparlerons plus loin de cel te quest ion à propos des rapports de 
A. Comte et de Blainville. 

- On ne manquerait pas aujourd'hui d'opposer à A. Comte l'exemple des cris
taux qu'il connaissait d'ailleurs. (Cl'. Politique positive, I, p. 591). A. Comte 
(t. III, p. 261 en note} connaissait aussi celui des éponges métalliques, où la 
structure seule modifie le phénomène chimique ; et il envisage le cas (d'ailleurs 
réalisé aujourd'hui) où la plupart des phénomènes chimiques qui ont leur siège 
dans les organismes pourraient être réalisés in vitro. Cela n'enlèverait rien à 
sa dist inction, si on prend le mot organisation dans le sens de finalité interne, 
tel que nous l 'expliquons plus loin. A. Comte a vu parfaitement que beaucoup 
de phénomènes physiques présentaient de grandes analogies avec les phéno
mènes vitaux. De nos j o u i s , on a multiplié ces rapprochements (Cf. Dastre, la. 
Vie et la Mort; cf. aussi un curieux rapprochement fait par A. Comte, dans 
ses considérations générales sur l'acoustique (Cours, 3a» leçon, t. II, p. 4 " ) . — 
Des considérations semblables avaient été longuement développées par Guil-
loutet , Nouvelle théorie de la oie, Paris, chez Arthur Bernard, libraire, 1807. 

3 A . Comte va même alors jusqu'à se rapprocher de Bichat (Cf. Politique, I, 
p. 58o). 
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B. — Si nous abordons main tenant les rappor t s de la b i o 
logie et de la physique chez A. Comte, nous le ver rons about i r 
aux mêmes conclusions. Là encore il était au courant d 'une des 
découvertes qui , avec celle de Wôh le r en chimie, devait avoir 
la plus g rande importance au point de vue du déve loppement de 
la biologie au xix e siècle (ainsi que l'a fait r emarquer Re inke 1 ) : 
nous voulons par ler des lois de la capillarité ou du passage des 
l iquides à t r ave r s les membranes , étudiées par D u t r o c h e t 2 . Voici 
comment A . Comte a caractérisé ces faits dans sa v ing t -neu 
vième leçon (Considérations générales sur la harologie ou science 
de la pesanteur) : « Indépendamment de sa s t r ic te appl icat ion 
pour augmenter la précision de plusieurs ins t ruments impor t an t s , 
e l l e 3 occupe directement , en philosophie nature l le , u n r a n g 
très éminent , en ver tu du rôle fondamental de la capil lari té, 
dans l 'ensemble des phénomènes physiologiques, comme leur 
examen général nous le démontrera . Ses effets r emarquab les 
découverts pa r M. Dutrochet , sous les noms d'endosmose et 
cYexosmose v iennent s'y ra t tacher spontanément : c'est l ' ac 
tion capillaire envisagée en surface, au lieu de la s imple capi l la
ri té l inéaire, jusqu 'a lors étudiée par les physic iens . » ( i q , t. I I , 
p . 338.) 

Ce fait, comme la synthèse de l 'urée, était de la p lus g rande 
impor tance , pour ébranler ce qu 'avai t de ré t rograde et de décou
rageant pour la recherche scientifique un vi tal isme simpliste , à te l 
point que Cuvier lui-même n 'hési tai t pas à écrire, dans son His
toire des progrès des sciences naturelles depuis 1789 jusqu'à 
1831 : « Le double phénomène de l 'endosmose et de l 'exosmose 
pouvant être produi t avec des lames minces de corps inorga 
niques perméables aux l iquides, comme il l 'est avec des mem
branes organiques , ce n 'es t point exclusivement un phénomène 
organique ; cependant , il se t rouve appartenir exclus ivement aux 
corps organisés , parce que ce n 'es t que chez eux qu' i l existe des 
liquides hétérogènes séparés par des cloisons minces et per
méables . C'est le point pour lequel la physique des corps v ivants 
se confond avec la physique des corps inorganiques, et M. Du t ro 
chet pense, avec beaucoup de physiologistes, que plus on a v a n -

1 Loc. cit., p . 14. 
2 Nous avons choisi cet exemple, à cause de l'importance qu'il a pris de nos 

jours. A. Comte connaissait les expériences faites sur l'influence de la pesanteur 
(Exp. de Knighi en botanique) etc. Cf. Cours, III. pp. 434 , 4 6 5 et suivantes. 

3 II s'agit évidemment ici de la barologie. 
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cera dans la connaissance de la physiologie, plus on aura de 
motifs pour cesser de croire que les phénomènes de la vie sont 
essent ie l lement différents de la phys ique généra le 1 . » 

A un point de vue p lus généra l auquel A . Comte ne pouvait, il 
est vrai , se placer , le poin t de vue de l 'énergétique, il est aisé de 
comprendre que sa définition de la vie impliquait des idées très 
ne t tes sur les rappor t s de la biologie et de la physique. La vie, on 
le sait, résul te pour lui de l 'act ion réciproque d 'un organisme 
donné et du milieu extér ieur ; c 'est cette exacte harmonie entre, 
ces deux t e rmes , à laquel le il faut jo indre le double mouvement de 
composit ion et de décomposi t ion dont les êtres vivants sont le 
siège, qui caractérise la v ie . P a r l a , A . Comte s'opposait aux doc
t r ines qui définissaient cet te dernière comme une spontanéité 
in te rne , s 'opposant aux forces physico-chimiques . C'était intro
duire le principe de l'inertie en biologie, idée sur laquelle Cl. 
Bernard et ses élèves ont t an t ins is té : « La matière organisée ou 
v ivante qui const i tue les é léments his tologiques, dit Cl. Bernard, 
n 'a pas p lus de spontanéi té que la mat ière inorganique ou miné
rale , car l 'une et l ' au t re ont besoin , pour manifester leurs pro
pr ié tés , de l 'influence des exc i tan ts extér ieurs . » (5, p . 120-121 2 . ) 
« Le protozoaire, dit encore M. Das t re , t rouve les stimulants 
de sa vital i té dans le mil ieu aqua t ique qui est son habi ta t ; les 
par t icules réel lement v ivan tes du métazoaire , c'est-à-dire ses 
cellules, ses é léments ana tomiques , r encon t ren t ces stimulants 
dans la l ymphe , dans les l iquides inters t i t ie ls qui les baignent et 
qui forment leur vér i table mil ieu extér ieur . A. Comte avait bien 
compris cette vérité... Cl . Bernard l'a développée abondamment 
et l 'a rendue c l a s s ique 3 . »(26, p . 84..)' 

L 'analyse minut ieuse du mil ieu, qui incombe à la physique, 
devient dès lors une p ropédeu t ique nécessaire à la biologie. La 
phys ique est auss i de la p lus g r a n d e ut i l i té , pour l 'étude des 
fonctions de re la t ion ou de la vie an imale , pour employer une 
dis t inct ion classique depuis Bichat . A . Comte recommande seu-

1 Loc. cit. , t. V ( i S a j - i S S i , Paris chez Roret). Notons que depuis les travaux 
de Heidenhain. contestés , d'ail leurs,ces faits sont considérés au contraire comme 
se passant de façon différente dans les organismes. Cf., Dastre, loc. cil., ' 
p. 28-29 et I'Icidenhain, Pfliigers Archiv., t. XLI, 1888. Fascicule supplémentaire. 

2 Voir aussi p. 4~-
3 Pour bien comprendre la portée de la pensée de A . Comte à l'époque où il 

écrivait, il faut se rappeler qu'on était encore sous l'influence de Bichat. Voir 
Bichat, Recherches physiologiques sur la vie et la mort, 5 e édit . , revue par Ma-
gend ie , 1829, pp. iog-110. 



B. Mourgue. — LA PHILOSOPHIE BIOLOGIQUE D'AUGUSTE COMTE 863 

lemenfc d'être t rès p rudent dans cet emploi des théories phys i 
ques en biologie, qui nécessite un sens crit ique toujours en éveil 
et une éducation spéciale du biologiste, sur laquelle il ne cessera 
pas d ' insister , afin de ne pas prendre comme faits certains dans 
cette science ce qui n 'es t que vue hypothét ique ou conception 
imag ina i r e 1 . 

C. — D'ai l leurs, pour en revenir à la quest ion qui nous in té 
resse tout par t icul ièrement : l 'a t t i tude de A . Comte vis-à-vis des 
théories classiques de la vie, il est cur ieux de noter qu ' i l 
comprend d 'une façon très large cette dépendance de l 'organisme 
vis-à-vis du milieu, puisqu' i l insiste longuement dans un g rand 
nombre de passages, sur les rappor t s de la biologie et de l 'as tro
n o m i e 2 . . . « Je r ega rde . . . comme radicalement impossible , dit-il , 
de concevoir, d 'une manière vra iment scientifique, le sys tème 
généra l des conditions d'existence réel lement p ropres aux corps 
v ivants , si l 'on néglige de prendre en suffisante considérat ion 
l 'ensemble des éléments as t ronomiques qui caractérisent la 
planète à la surface de laquelle nous étudions la vie. » ( 1 9 , t. I I I , 
P- 2 7 3 ) -

Ains i il r emarque que la régulari té du mouvement de rotat ion 
de la terre , qui provient de la fixité essentielle des pôles et de 
l 'uniformité de sa vitesse angulaire , assure la stabil i té relat ive 
des milieux organiques nécessaires à la vie. De même la durée de 
cel le-ci dépend de cette vitesse angulaire de notre planète ; en 
effet, r emarque A. Comte, la biologie semble nous autoriser à 
dire que toutes choses égales d 'ai l leurs, la durée de la vie est 
propor t ionnel le à la rapidi té des phénomènes v i t aux . Or, si la 
rotation de la terre s'accélérait, ces derniers s 'accéléreraient dans 
la même proport ion, d 'où une diminution de la durée de la 
vie . 

Il n 'es t pas jusqu ' à la forme de la trajectoire décrite par la 
terre , qui ne soit, à cause de sa faible excentricité, une condition 

1 A. Comte se plaisait à donner comme exemple de rapprochement vicieux 
l'identification faite par certains auteurs de son temps du courant électrique et 
de l'influx nerveux. 

Dumas avait aussi protesté contre un usag'e exclusif des théories physiques en 
biologie. C/'., Recueil de Discours prononcés à la Faculté de Médecine de Mont
pellier, 1820, p. 397 . 

s Dumas, dans un discours sur les progrès futurs de la, science de l'homme, 
prononcé à l'Ecole de médecine de Montpellier, avait insisté sur les rapports 
des phénomènes astronomiques et des phénomènes pathologiques. Cf. Recueil 
de discours prononcés à la Faculté de médecine de Montpellier, par des profes
seurs de cette Faculté. Montpellier, chez M m c V e Picot , 1820, p. 38g. 
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d'existence nécessaire p o u r la manifestat ion des phénomènes 
vi taux, car ceux-ci ne peuven t exister que grâce à un équilibre 
constant avec le mil ieu. « Or, il est clair que si l'ellipse 
t e r res t re , au lieu d 'ê t re à peu près circulaire, était supposée 
aussi excentr ique que celle des comètes p roprement dites, les 
mil ieux organiques , et l 'o rganisme l u i - m ê m e , en admet tant son 
exis tence, éprouvera ient , à des époques peu éloignées, des varia
t ions presque indéfinies, qui dépasseraient ex t rêmement , à tous 
égards , les p lus g randes l imites en t re lesquelles la vie puisse 
être rée l lement conçue. » ( 1 9 , t . I I I , p . 276.) 

D . — Cependant si, par ces r approchements , A . Comte réagis
sait contre l 'opinion assez répandue à son époque de l 'indépen
dance des phénomènes biologiques à l 'égard des conditions 
extér ieures , il est un poin t sur lequel il est d 'accord avec l'école 
vi tal is te : c 'est la condamna t ion de tout poin t de vue mathéma
t ique en biologie. Pour lu i , les phénomènes du monde vivant 
échappent , par essence et p a r na tu re , au nombre et à la mesure. 
Ici, comme dans les sciences précédentes , il ne saurai t t rop pro
tes te r contre l ' envah issement des géomètres : « Sous le seul point 
de vue scientifique p r o p r e m e n t dit , on doit, à ce sujet, 
commencer pa r reconna î t re h a u t e m e n t la profonde jus tesse de 
l 'énergique réprobat ion p rononcée pa r p lus ieurs biologistes phi
losophes , et sur tou t pa r le g rand Bichat , contre toute tentative 
d 'applicat ion effective et spéciale des théor ies mathémat iques aux 
ques t ions phys io logiques . » (Ibid., p . 286.) De Blainvii ie, ainsi 
que nous le ver rons , avait prononcé une condamnat ion analogue. 

Il ne faudrait pas supposer cependan t que , pour A. Comte, les 
phénomènes biologiques ne soient soumis à aucune loi ; nous 
connaissons déjà en par t ie son opinion à ce sujet. Le seul obstacle 
qui s 'oppose à l 'emploi de la ma théma t ique , et que A . Comte est 
bien près d 'ai l leurs de cons idérer comme ne devan t jamais être 
levé, vient u n i q u e m e n t de la complexi té des condit ions interve
n a n t en biologie. Cet te dernière r end u n e ana lyse exhaust ive à 
peu près impossible : a II est ind ispensab le de reconnaî t re , en 
pr incipe, que, m ê m e d a n s les phénomènes éminemment com
plexes qui se r appor t en t à la science des corps v ivants , chacune 
des diverses actions v ra imen t é lémenta i res qui concourent à leur 
product ion var iera i t nécessa i rement selon des lois tou t à fait pré
cises, c 'est-à-dire ma théma t iques , si nous pouv ions , en effet, 
l 'é tudier en e l l e -même, isolément de tou t au t re . » (Ibid., 
p . 288.) 
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Arch. Anthr. Crim. — № 190-191, 1909 -55 

Mais cet i solement qui fait, ainsi que nous le rappel le 
A. Comte, la grosse difficulté de l 'expér imentat ion phys io logique , 
est ici rad ica lement impossible à cause de l ' instabil i té d e l à com
position moléculaire des corps v ivants , qui est caractér is t ique de 
ces derniers , et qui nous interdit à j amais l 'emploi du n o m b r e en 
biologie : « Sous quelque aspect qu 'on étudie les corps v ivan t s , 
les nombres relatifs à leurs phénomènes p résen ten t nécessa i re
ment des var ia t ions continuelles et profondément i r régul ières , ce 
qui, pou r l e s géomètres , offre, un obstacle aussi insurmontab le que 
si ces degrés pouvaient être , en réal i té , ent ièrement a rb i t ra i res . » 
(Ibid., p . 290.) 

A. Comte , en prescr ivant ainsi l 'emploi des considérat ions; 
numér iques en biologie avait sur tout en vue les s ta t i s t iques 
médica les 1 . Comme Cl. B e r n a r d 2 , il pense que de parei ls p ro
cédés sont susceptibles seulement de faire pers is ter cet é ta t d 'em
pirisme, contre lequel l 'un et l 'autre ont combat tu : « Une telle 
méthode , s'il est permis de lui accorder ce nom, dit A . Comte , 
ne serai t réel lement autre chose que l 'empir isme absolu, déguisé 
sous de frivoles apparences mathémat iques . » (Ibid., p . 2 9 1 . ) 
De même , Cl. Be rna rd : « Ce qu' i l y a rée l lement à faire, au lieu 
de rassembler empir iquement les faits, c 'est de les é tudier p lus 
exactement et chacun dans leur déterminisme spécial. » (6, p . 2 1 9 . ) 
Nous re t rouvons ici cette même méfiance à l'égard de Vempirisme 
que nous avons déjà signalée à propos de l ' expér imenta t ion . 

A. Comte ne méconnaî t point cependant les relat ions indi 
rectes qui exis tent ent re la biologie et la ma thémat ique : les nier , 
ce serait revenir à cette opinion, qu ' i l a jugée erronée, de la 
pré tendue indépendance des phénomènes v i taux vis-à-vis des 
autres phénomènes . C'est ainsi que les corps vivants sont soumis 
aux lois de l 'équil ibre et du mouvement ; mais pour les ra isons 
que nous avons vu , il faut repousser toute idée d 'évaluat ion 
numér ique . On pour ra ainsi ins t i tuer une mécanique an imale 
comme A . Comte pouvai t s'en rendre compte d 'après les t r avaux 
de son t e m p s . (35, t . I, p . 209!) 

1 Pinel en avait abusé. Cf. la Médecine clinique, Paris. 1802, p. 5 5 3 , tables 
synoptiques. Cf. aussi : Résultat d'observations et construction de tables pour 
servir à déterminer le degré de probabilité de la guérison des aliénés (Mémoires 
de VInstitut, 1807). 

2 A la vérité, Cl. Bernard était moins absolu que A. Comte sur cette question, 
et il ne répugnait pas à considérer que l'étude qualitative des phénomènes 
biologiques n'était qu'une propédëutique indispensable pour leur étude quanti
tative. Cf., ô, p. 206 et 2 1 1 . 
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De telles idées, ii faut en convenir, étaient déjà familières à 
quelques biologistes q u ' A . Comte connaissait bien et, sans lui 
faire injure, on peut suppose r qu' i l les leur a empruntées . Nous 
au rons l 'occasion de r even i r inc idemment sur ce point à propos 
des relat ions de Blainvi l le et de A. Comte ; voici du moins ce 
qu 'avai t déjà dit Cabanis dès i8o3 : « 11 faut convenir . . . que cer
ta ines par t ies de la p h y s i q u e animale tel les que l 'appréciation 
des forces muscula i res , la théorie de la vision, peut -ê t re même de 
l 'audi t ion, ne para i s sen t guère pouvoir ê t re t ra i tées complète
m e n t sans le secours des ma thémat iques . Mais les vrais géo
mèt res sont ceux qui s aven t le mieux que le calcul ne s'applique 
pas à tout : et ce qu ' i l y a de bien sûr encore, c'est que les diffé
ren tes appl icat ions qui en ont été faites, j u squ ' à présent , à l'art 
de guérir , loin de hâ te r ses progrès , l 'ont infecté des théoriesles 
p lus fausses et des p l a n s de t r a i t emen t les p lus dangereux. » 
(1.4, p . 1 6 1 - 1 6 2 , en note . ) 

E . — Ains i pour A . Comte le dé te rminisme des phénomènes 
v i t aux ne fait pas de dou te ; s'il ne peut toujours être poussé 
aussi loin que l 'espri t le désirerai t , cela t ient à leur extrême 
complexi té , mais cela ne doit pas nous enlever l 'assurance qu'il 
y a des lois aussi r igoureuses en biologie qu ' en astronomie, 
p a r exemple : « S'il é ta i t possible d ' isoler r igoureusement 
chacune des causes s imples qui concourent à produire un même 
phénomène phys io logique , t o u t po r t e à croire qu'el le se montre
rai t douée, dans des c i rcons tances dé te rminées , d 'un genre d'in
fluence et d 'une quan t i t é d 'action aussi exactement fixes que 
nous le voyons dans la gravitation universelle ». ( 1 9 , t. I, p.. 118.) 

Ce serait cependant se faire une idée en t iè rement fausse de la 
phi losophie biologique de A . Comte que de le prendre pour un 
adepte du mécanisme. Demandons - lu i en effet son opinion sur 
ce t te doctr ine ; elle « a p rodui t , d i t - i l , en physiologie , l'illustre 
école de Boerhaave qui , e n t r e p r e n a n t une opérat ion philoso
phique alors p r é m a t u r é e , fut en t ra îné par un sen t iment exagéré 
et même vicieux de la subord ina t ion nécessai re de la biologie 
envers les par t ies an té r ieures et p lus s imples de la philosophie 
nature l le , à ne concevoir d 'au t re m o y e n de r end re enfin positive 
l 'é tude de la vie que p a r sa fusion, à t i t re de s imple appendice, dans 
le sys tème généra l de la phys ique inorgan ique ». (19 , t. III, 
p . 45o.) E n an tagon i sme à cet te théor ie s 'oppose l'école deStahl , 
puis celle de Barthez, c 'es t -à-di re l ' an imisme et le vitalisme;. 
mais quoiqu' i l ait t rès bien vu ce qu ' ava i t de bon , par exemple, 
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la doctrine de Barthez, pour qui la force vitale n 'é ta i t qu 'une 
expression commode pour désigner une inconnue provisoire, 
A. Comte ne s 'a t tachera ni à l 'une , ni à l 'autre école qui profes
sent toutes deux des opinions métaphys iques , puisqu'el les p ré 
tendent connaî tre la na ture int ime des phénomènes vi taux, ce 
qui suffit pour les exclure du posit ivisme qui entend ne pas spé
culer sur l 'absolu. 

E n un mot , il y a dans les êtres v ivants tout un groupe de 
faits (plus par t icul ièrement ceux appar tenan t à la vie organique) 
qui sont ent ièrement réductibles à des phénomènes physico-chi 
miques, et, à côté de ceux-ci, il y a des phénomènes caractéris
t iques , des ê t res v ivants , ceux qui t iennent à l 'organisation, sans 
que j ama i s d 'ai l leurs la notion du déterminisme soit en défaut : 
« De quelque manière qu 'on explique les différences de ces deux 
sortes d 'ê t res , il est certain qu 'on observe dans les corps vivants 
tous les phénomènes , soit mécaniques, soit chimiques, qui ont 
lieu dans les corps b ru t s , plus un o rd re ' t ou t spécial de phéno
mènes, les phénomènes v i taux proprement dits, ceux qui t ien
nent à l'organisation. Il ne s 'agit pas , ici, d 'examiner si les 
deux classes de corps sont ou ne sont pas de la même nature, 
quest ion insoluble qu 'on agite encore beaucoup t rop de nos jours 
par un reste d'influence des habi tudes théologiques et m é t a p h y 
siques; une telle question n 'est pas du domaine de la philosophie 
posit ive, qui fait formellement profession d ' ignorer absolument 
la nature int ime d 'un corps quelconque. » ( 1 9 , t. I, p . 69-70.) 

Il convient ma in tenan t d'éclaircir en quelques mots ce que 
A. Comte entend par ce caractère de l 'organisation qui , pour lui , 
est p ropre à l 'être vivant . Ce n 'es t pas autre chose, semble-t- i l , 
que la finalité ou plutôt ce que Kant appelle la finalité interne. 
« Il ne saurai t y avoir , dit A . Comte, d 'après les seules défini
t ions fondamentales , ni vie, ni organisation, sans un certain 
système indissoluble de part ies plus ou moins hétérogènes con
courant à un but commun . » (19 , t . I I I , p . 3 7 1 . ) Les phénomènes 
du monde inorganique ne diffèrent entre eux que par l 'addit ion 
progressive d 'é léments qu'i ls présentent , depuis les abs t ract ions 
mathémat iques j u squ ' à la combinaison chimique. Avec la vie, 
apparaî t que lque chose de nouveau, c'est l 'idée d 'un consensus, 
d 'une idée directrice dira Cl. Berna rd ; avec la vie, apparaî t 
aussi la not ion d 'une subordinat ion des phénomènes les uns aux 
autres : « Quoique les idées sys témat iques d'ordre et d 'harmonie 
aient dû pr imi t ivement résul ter des études inorganiques , à raison 
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de leur simplicité supér ieure , les Idées de classement et de hié
rarchie, qui en cons t i tuen t sans doute la plus haute manifesta
t ion, ne pouvaient ce r t a inement émaner que des études biolo
g iques . » ( 1 9 . t. Vï, p . 708-709.) _ _ 

Auss i l ' emploi de la mé thode ana ly t ique en biologie èst-elle 
re la t ive seu lement à nos exigences intel lectuelles : « Un organisme 
quelconque , dit-il , cons t i tue , par sa na tu re , un tout que nous ne 
décomposons , d'après un simple artifice intellectuel, qu'afin de 
le mieux connaî t re , et en ayan t toujours en vue une recomposi
t ion u l té r ieure . » ('19, t. I I I , p . 372.) 

Cette idée es t par t icu l iè rement développée par A. Comte, après 
la const i tu t ion de la sociologie, qui amène , comme il le répète 
souvent , un renversement de la méthode : « Sous la nouvelle dis
cipline phi losophique, on cessera de définir u n être vivant par 
l ' assemblage de ses o rganes , comme si. ceux-ci pouvaient exister 
isolés. Les biologistes n ' o n t contracté ces irrat ionnelles habitudes 
que d 'après une servile imi ta t ion du régime logique propre à la 
cu l ture prél iminaire de la cosmolog ie 1 . . . Mais la marche est 
nécessa i rement inverse pour la saine biologie, où la notion 
généra le de l 'ê tre précède toujours celle des par t ies quelconques. » 
(20, t. I, p . 6.41.) 

Not re ma î t r e , M. le professeur Milhaud, a t rès bien caractérisé 
cet te a t t i tude de A. Comte , lorsqu ' i l a écrit : « L 'é tude de la vie 
exige la na issance d 'un é ta t d 'espri t nouveau, caractérisé par le 
renoncement à l'explication analytique, à la recherche d'éléments, 
faits ou idées, dont il suffirait de faire la somme , l 'addition pure 
et s imple , pour connaî t re et comprendre . Cet état d'esprit, les 
sciences inférieures se ra ien t pa r essence m ê m e incapables de le 
produi re , et c 'est pourquoi le m a n i e m e n t de la biologie est indis
pensable à la formation de ceux à qui sera confiée la direction 
mora le de l ' humani té . E n par t icul ier , la not ion de la vie pourra 
seule faire disparaî t re l ' an t inomie du s ta t ique et du dynamique, 
de l 'ordre et du p rogrès , comme l 'exige la philosophie positive. 
Seule , elle expl iquera la possibi l i té du m o u v e m e n t dans la stabi
l i té , du déve loppement de l 'o rdre , du progrès ». (4o, p . 177-) 

I l esc donc facile de voir , pa r ces quelques remarques, que 
A. Comte ne conçoit pas la finalité dans les ê t res vivants comme 
une force active. C'est p o u r lui , comme pour Cl . Bernard, une 

1 C'est une idée qui a'été développée de nos jours, avec une grande profon
deur par M. Bergson, dans son Evolution créatrice (Alcan, 1907). 
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simple conception intel lectuelle, ou, pour employer une expres
sion heureuse de M. Goblot, une finalité sans intelligence1. 

Nous sommes ainsi amené à nous demander comment il 
conçoit les propriétés élémentaires et spécifiques de la matière 
vivante et d 'une façon générale, les propriétés vi ta les . A . Comte 
n 'a t tache aucun sens substant ial is te à ces expressions ; il a t rop 
en horreur le régime des entités. C'est ainsi qu ' i l considère la 
sensibilité et l ' i rr i tabil i té, comme des données de la biologie, 
analogues aux données élémentaires de la phys ique : « Cette 
double propriété vitale doit être conçue comme s t r ic tement p r i 
mordiale chez les êtres , ou plutôt dans les tissus qui en sont 
susceptibles, et. par suite, comme absolument inexpl icable , au 
même degré , et par les mêmes motifs phi losophiques , que la 
pesanteur , la chaleur, etc . , ou toute autre propriété phys ique fon
damenta le , c 'est-à-dire en ver tu d 'une impossibili té aussi p r o 
noncée de la ra t tacher ra t ionnel lement à aucune autre catégorie 
quelconque de phénomènes é lémentai res . » ( 1 9 , t. I I I , p . 488.) 
A . Comte ne conçoit pas qu ' i l y ait passage insensible de l 'une 
de ces projjriétés à l 'autre , il ne conçoit pas , pa r exemple , qu 'on 
par le avec Bichat, de sensibilité organique. ( 1 9 , t. I I I , p . 498.) 
Ce serait , d 'après A . Comte, confondre la physiologie de la vie 
végétat ive et celle de la vie an imale ; et s'il admet que cette der
nière ait pour condition nécessaire la première , il ne s 'ensuit pas 
qu'el le n ' appor te quelque chose de réel lement nouveau. Adme t t r e 
le passage continu, ce serait admet t re « les p lus vicieuses p ré 
tent ions de l'école physico-chimique. . . , puisque tous les effets 
physiologiques se réduisaient alors, par cette identi té fondamen
tale des deux vies, à un ordre spécial d'actes chimiques et phy 
siques, comme ils le sont cer ta inement dans la simple vie orga
nique ». ( 1 9 , t. I I I , p . 499-) 

La conséquence de ce fait est que l ' irri tabili té et la sensibili té 
doivent être localisées dans deux t issus différents ; en part iculier , 
cette dernière proprié té est caractérist ique du t issu nerveux (ig, 
t. I I I , p . 001), mais l 'une ne se déduit nu l lement de l ' au t re . Que 
la sensibili té admet te main tenant des degrés , depuis les rayonnes 
que cite A. Comte jusqu ' à l ' homme; .c ' es t ce qu' i l semble bien 
admet t re , lorsqu ' i l di t : « Il est donc temps d 'ériger en axiome 
phi losophique l ' indispensable nécessité des nerfs pour un degré 

1 Nous préférerions, pour notre part, quoiqu'elle ne soit pas encore classique, 
l'expression de finalité empirique que nous empruntons à l 'enseignement oral de 
SI. le professeur Foucault, notre maître à l'Université de Montpellier. 
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Professeur E. PIÉGIS. — P r é c i s de psych ia tr i e , préface de la quatrième 
édit ion. 

La t ro i s ième éd i t ion de ce Précis, q u e l ' I n s t i t u t de F rance a bien 
vou lu r é c o m p e n s e r , s ' e s t t r o u v é e épu i sée a v a n t q u e j ' a i e p u songer à 
p r é p a r e r l ' éd i t ion s u i v a n t e . 

J e n 'a i pas vou lu , c e p e n d a n t , m e b o r n e r à u n e s imple réimpression 
et ma ig re les i n c o n v é n i e n t s , p o u r u n l i v re , d ' u n e i n t e r r u p t i o n de vie 
m o m e n t a n é e , j ' a i t e n u à r e v i s e r celui-ci t o u t à loisir e t aie met t re de 
m o n mieux au p o i n t . 

P a r m i les add i t ions e t modif ica t ions p r i n c i p a l e s , j e s ignalerai celle 

1 C'est au fond i'idée de Broussais (De VIrritation et de la folie, t. I, pp. 3, 4 
et 5V Quant à la théorie des propriétés vitales, Comte l'empruntait à Bichat, 
Cf. ' ¡ 3 . 

- Morat et Doyon, Traité de physiologie, Fonctions d'innervation, p. i ; M. Morat 
est également placé au même point de vue que Comte, lorsqu'il écrit au même 
endroit : a Dans cet organisme, où chaque partie dépend du tout etle tout de 
chaque partie, une synthèse s'est faite qui lui confère « l'individualité ». Ce 
prodige de complexité est en même temps un prodige d'unité ». 

quelconque de sensibilité ». (Ibid., p . 5oa.) Il n 'en reste pas moins 
que A. Comte admet bien l ' i rr i tabil i té et la sensibilité, comme 
deux proprié tés vi ta les , au delà desquelles on ne saurait remon
t e r 1 . R e m a r q u o n s en p a s s a n t que certains physiologistes con
t empora ins ont . à ce sujet , exactement la même opinion que 
A . Comte, Ouvrons p a r exemple le g rand Traité de physiologie 
de Morat et Doyon (Cl. Bernard professe d'ailleurs la même 
théorie) , voici ce que nous y t rouvons : « L 'ê t re vivant, dit 
M. Morat , p résen te à. n o t r e observat ion tous les phénomènes de 
la mat ière b ru t e : mais la réciproque n 'es t pas vraie. Il saute aux 
y e u x que l 'ê t re doué de vie, possède des caractères, présente des 
manifes ta t ions que la mat iè re ordinaire ne nous montre pas. Le 
trait le plus sai l lant pa r lequel il se dist ingue d'elle, c'est la 
sensibilité. C'est là, il est vrai , un fait tou t intérieur, qui 
échappe à l 'observat ion te l le qu 'on l ' en tend communément dans 
les sciences, mais que le sens c o m m u n nous oblige d'attribuer 
aux êtres semblables à n o u s , comme à le refuser à ceux qui n'ont 
que les p lus lo in ta ines ressemblances avec n o u s 2 ». 

(A suivre.) 
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c o n c e r n a n t les recherches expér imen ta le s en psychia t r ie , l ' aprax ie , le 
s y n d r o m e de Ganser , la théor ie de la folie m a n i a q u e dépress ive , la 
confusion men ta l e ch ron ique , la d é m e n c e séni le , l ' op iumisme , le 
mongol i sme , les t roub les psychiques pa r pe r tu rba t i on des g l andes à 
sécrét ion i n t e r n e , les t roub le s psych iques du cancer , la para lys ie 
généra le t r a u m a t i q u e , les psychoses hys t é r iques , la légis la t ion e t l ' as 
s is tance des a l iénés , la responsabi l i té p é n a l e e t le r ég ime des a l iénés 
c r imine ls , l ' exper t i se p sych ia t r ique e t les psychoses dans l ' a rmée , les 
psychoses exa t iques et l 'assistance des a l iénés civils et mi l i ta i res , a u x 
colonies e t c . e t c . 

P a r m i les amél io ra t ions de détai l , je m e n t i o n n e r a i s i m p l e m e n t celle 
cons i s tan t à préc i se r l ' ind ica t ion b i b l i o g r a p h i q u e , p o u r t ou t e s les 
c i ta t ions nouve l l e s , au moyen d 'abrévia t ions convenues . J e satisfais 
ainsi à un dési r qu i m ' a été exp r imé . 

W i l l i a m M. Dona ld , dans l 'analyse qu ' i l a faite de mon o u v r a g e , 
American journal of insanity, 1 9 0 6 , s ' expr ime ainsi : 

« Le précis de Régis est à la l i t t é r a tu re p sych ia t r i que française ce 
que le Lehrbuch de Kraepel in est à la l i t t é r a t u r e p s y ch i a t r i q u e a l le 
m a n d e . Il es t r eg re t t ab l e q u e la psych ia t r i e ne puisse ê t re m o i n s 
française et moins a l l emande ,et p lus un ive r se l l e . Une classif icat ion 
idéale , p o u r nos besoins ac tue ls , p o u r r a i t ê t r e cons t ru i t e grâce à u n 
peu p lus de Kraepe l in i sme dans ses Etats psychopathiques primitifs, 
et si , d ' au t r e pa r t , le second voulai t bien écla i rc i r ses psychoses 
associées p a r u n e ins t i l la t ion des concep t ions de Régis , que l le sou
da ine explos ion de c lar té i l luminera i t la psych ia t r i e aux y e u x enco re 
voi lés de ceux qu i l ' é t ud i en t . H e u r e u s e m e n t , nous avons la r e s sou rce 
de p r e n d r e de c h a c u n ce qui conv ien t le m i e u x à nos beso ins . » 

R i e n ne pouva i t m ' h o n o r e r plus g r a n d e m e n t que la t r o p i l a t t euse 
compara i son de Mac Dona ld en t re m o n l ivre et l 'ouvrage si r é p u t é du 
cé lèbre professeur de M u n i c h . Fidèle a.ux p r inc ipes d ' impar t i a l i t é q u e 
j ' e x p r i m a i s dans la préface de l 'édi t ion p r é c é d e n t e , j ' a i inséré dans 
l 'édi t ion ac tue l le un peu p lus des idées a l l e m a n d e s et K r a e p e l i n i e n n e s , 
les s igna lan t au lec teur m ê m e lorsque j e ne les pa r tagea i s pas . 

E t j e conc lus , c o m m e l ' au teur amér ica in , q u e , seul , un éc lec t i sme de 
p lus en p lus la rge , s'il est généra l , peu t p r é p a r e r les voies à ce t te 
psych ia t r ie i n t e r n a t i o n a l e , si j u s t e m e n t souha i t é pa r tous . 

P. SÉRIEUX et J. CAPGRAS, médecin des asiles d'aliénés de la Seine. — 
L e s f o l i e s r a i s o n n a n t e s : L e d é l i r e d ' i n t e r p r é t a t i o n , 1 vol. 3 8 ; 
page. Alcan, édit . , Par is . 

Les a u t e u r s ont séparé du g r a n d g r o u p e des dél i res ch ron iques u n 
é ta t p s y c h o p a t h i q u e qui , à l eur avis , revêt u n e ind iv idua l i t é c l in ique , 
un t y p e n o s o g r a p h i q u e suffisant p o u r ê t re isolé e t é tud ié à p a r t . Ils 
déf inissent le dél i re d ' i n t e rp ré t a t i on u n e psychose sys témat isée c h r o 
n ique ca rac té r i sée pa r : i° la mul t ip l ic i té et l 'o rganisa t ion d ' i n t e r p r é -
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t a l i o n s d é l i r a n t e s ; 2 0 l ' absence ou la p é n u r i e d 'hal lucinat ions , leur 
contingence; 3° la pe r s i s t ance de la lucidi té e t de l 'act ivi té psychique; 
4 1 l ' évo lu t ion por ex tens ion p rogress ive des i n t e r p r é t a t i o n s ; 5° l 'incu-
rabiiité sans démence t e r m i n a l e — c 'es t une var ié té de folie raison
n a n t e . 

Après avoi r passé en revue d ' u n e façon t r è s détai l lée les concep
t ions dé l i ran tes qui sont les s y m p t ô m e s typ iques du ' dél i re d ' interpré
tation, les auteurs étudient les s y m p t ô m e s néga t i f s . Il existe une 
absence totale de t roub les g r aves de la vie in te l lec tue l le ou de la vie 
affective, — pénurie ou dé fau t de t roub le s sensor ie ls . Voilà les deux 
ca rac tè res i m p o r t a n t s . 

« Sans d o u t e il existe chez l ' i n t e r p r é t a t e u r une cons t i tu t ion mentale 
spéciale : h y p e r t r o p h i e et h y p é r e s t h é s i e du moi , défail lance circons
c r i t e de l ' au toc r i t i que ; ma i s il s 'agi t là p l u t ô t des cond i t ions du déve
l o p p e m e n t de la p s y c h o s e q u e de s y m p t ô m e s qu i en r e l èven t . Doit-on 
a d m e t t r e u n a m o i n d r i s s e m e n t p s y c h i q u e congén i ta l qu i prédisposerai t 
a u x i n t e r p r é t a t i o n s e r r o n é e s ? N o u s ne le p e n s o n s pas . On t rouve chez 
ces sujets c o m m e chez les gens non dé l i r an t s , des degrés t rès divers 
de d é v e l o p p e m e n t i n t e l l ec tue l , depu i s les débiles j u s q u ' à des intelli
gences élevées. » 

Il ex i s te ra i t sep t types de dé l i re d ' i n t e r p r é t a t i o n : les pe r sécu tés , les 
m é g a l o m a n e s , les j a l o u x , les a m o u r e u x , les m y s t i q u e s , les hypochon-
d r i a q u e s , les a u t o - a c c u s a t e u r s . Les a u t e u r s font obse rve r qu ' i l est 
excep t ionne l de r e n c o n t r e r un t y p e abso lumen t p u r . 

L 'évo lu t ion de ce dé l i re a auss i u n a spec t c a r ac t é r i s t i que : « Après 
u n e l o n g u e incubation la p s y c h o s e s 'organise r a p i d e m e n t et progresse 
p a r ex t ens ion quasi indéfinie sans j ama i s se t r a n s f o r m e r ni se désa
g r é g e r ; elle n'aboutit pas à la d é m e n c e ; elle ne gué r i t j ama i s . Cette 
m a r c h e normale est quelquefois t r o u b l é e pa r des rémiss ions ou par 
des épisodes p a r o x y s t i q u e s ou enfin p a r des psychoses in te rcur ren tes 
ou combinées. » 

Tels sont en résumé les c a r ac t è r e s p r i m o r d i a u x de l ' en t i té clinique 
que Sérieux et Capgras ont déc r i t e . Il m ' e s t imposs ib le de les suivre 
dans la desc r ip t ion des variétés n o m b r e u s e s de dél i re d ' i n t e r p r é t a t i o n : 
variété précoce, tardive, délire d ' i n t e r p r é t a t i o n des déb i l e s , délire de 
fabula t ion , délire de supposition, va r i é t é pe r sécu t r i ce , var ié té résignée, 
variété à paroxysmes h a l l u c i n a t o i r e s . L e u r desc r ip t i on es t émaillée 
d'une sôi'ie d'observations curieuses. C i t o n s en pa r t i cu l i e r l ' é tude très 
fouillée de l'état mental de Jean -Jacques R o u s s e a u . J e a n - J a c q u e s est 
un i n t e r p r é t a t e u r de la variété r é s ignée , c ' e s t -à -d i re qu ' i l n 'a pas de 
- réact ions exagérées comme les p e r s é c u t e u r s . Ces concep t ions déli
rantes auraient débuté vers l'âge de q u a r a n t e à q u a r a n t e - c i n q ans et 
durèrent jusqu'à sa mort avec conse rva t ion de la pu i s sance intellec-

-tuelle, et comme moyen de défense, la fuite et la r e c h e r c h e de la soli
t u d e . Ils écrivait aussi pour se jus t i f ier « des bi l le ts c i rculaires » et 
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enfin les Confessions. Ce n 'es t pas un pe r sécu té m é l a n c o l i q u e 
su ivant le diagnost ic de Rég i s . Il n 'a p ré sen té a u c u n des s y m p t ô m e s 
essent iels des mélancol iques . C'est le t y p e sér ieux de Capgras des per 
sécutés rés ignés . U n h i s to r ique t rès d o c u m e n t é des folies r a i s o n n a n t e s 
t e r m i n e cet i m p o r t a n t o u v r a g e . E . M . 

CONCLUSIONS DES THÈSES D U LABORATOIRE D E MÉDECINE LÉGALE 
DE LYON ( i 9 o8 - igo 9 ) 

D R MARCEL DEMERLIAC, Etude Médico-psychologique sur Hoffmann. 

I . — La famille d 'Hoffmann étai t assez l o u r d e m e n t grevée au po in t 
de v u e p a t h o l o g i q u e . 

I I . — A de mauvaises cond i t ions d 'hé réd i t é , v i en t s ' a jou ter p o u r 
Hoffmann l ' influence e x t r ê m e m e n t néfaste d ' u n e éduca t ion i l log ique et 
d ' une vie pén ib l e . 

I I I . — Débi le , pe t i t , peu t -ê t re a r t h r i t i que , il eu t de n o m b r e u s e s 
m a l a d i e s . L'affection qui l'a e m p o r t é a évolué en q u e l q u e s m o i s ; diffé
r en t e s h y p o t h è s e s on t é té émises sur sa n a t u r e . Nous c royons qu ' i l a 
succombé à u n e série de t roubles r e l evan t d 'une c i r rhose du foie et 
d ' u n e po lynév r i t e a lcool ique . 

IV. — Hoffmann, en dép i t de sa r é p u t a t i o n d ' iv rogne g ross ie r , 
buva i t peu , mais il réagissai t f o r t e m e n t sous Fact ion de doses d 'a lcool 
assez faibles". 

V . — Son é ta t m e n t a l para î t s 'ê t re .caractér isé s u r t o u t pa r u n défaut 
d ' h a r m o n i e c o m p l e t e n t r e ses différentes facul tés . Sa sensibi l i té é ta i t 
exqu i se . Son imagina t ion e x u b é r a n t e . 

V I . — Il a p r é s e n t é d e u x s t igmates psych iques de d é g é n é r e s c e n c e , 
l ' égot isme e t l ' émot iv i té . 

V I L — L ' é tude de son œ u v r e p e r m e t de recue i l l i r une q u a n t i t é de 
d o c u m e n t s , qu i son t a u t a n t de preuves du déséqu i l ib re d 'Hof fmann . 
Ses contes offrent donc p o u r le psycho logue un i n t é r ê t t o u t spéc ia l . 

* 
* * 

l) 1 ' ANT. POULHÈS, La Criminalité juvénile et les récidivistes. 

I. — D a n s les pr i sons , la p l u p a r t des récidivis tes sont des h o m m e s 
j e u n e s qu i o n t d é b u t é dès la p u b e r t é ou dès l 'enfance dans le c r i m e . Si 
nous é t u d i o n s ces réc id iv i s tes , nous voyons que l eu r n o m b r e va g r a n 
d issan t p a r a l l è l e m e n t à l ' augmenta t ion donnée de la c r imina l i t é j uvé 
ni le . C 'es t d i re que ce t te cr iminal i té j uvén i l e es t fonct ion de la r éc id ive . 

I L — Les r éc id iv i s t e s ne sont pas créés de tou te s pièces p a r l 'évo
lu t ion d a n s un mil ieu social t a ré et gang rené . Le cons t i tu t ion p s y c h i q u e 
e t phys ique est un fac teur i nd iv idue l qu i j o u e un rôle i m p o r t a n t . 

I I I . — Cet te cons t i t u t ion dé r ive d 'une h é r é d i t é p a r t i c u l i è r e m e n t 
cha rgée e t d ' u n e in tox ica t ion alcool ique hé réd i t a i r e e t pe r sonne l l e , 
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IV. — Au po in t de v u e p h y s i q u e , ils sont p o r t e u r s de nombreux 
s ignes de d é g é n é r e s c e n c e e t p r é s e n t e n t une insensibi l i té à la douleur 
r e m a r q u a b l e . 

V . — Au p o i n t de vue p s y c h i q u e , on r e m a r q u e de l 'anesthésie du 
sens m o r a l ; ce sont des déb i l e s m o r a u x . Il n 'y a pas concordance entre 
le d é v e l o p p e m e n t des facultés in te l lec tue l les e t des facultés morales. 

V I . — P o u r la p lupa r t , et s u i v a n t le degré de l 'a l téra t ion psychique 
que n o u s venons de s igna ler , ce son t des incorr ig ibles fa ta lement voués 
à u n e ca r r i è re an t i soc ia le . La société ne p e u t se défendre contre eux, 
q u ' e n les t r a i t a n t c o m m e des infirmes c é r é b r a u x et en les séparant 
d ' u n e façon défini t ive du mil ieu social . 

* 
* * 

Etude clinique, médico-légale et thérapeutique. 
IY EUG. AVRIL, La Cocaïnomanie. 

I . — Il exis te d e u x va r ié tés de coca ïnoman ie : la coca ïnomanie par 
voie nasa le , e t la coca ïnoman ie p a r in jec t ions sous -cu tanées . 

I I . — La p r e m i è r e es t souven t d 'o r ig ine t h é r a p e u t i q u e : si donc , 
l ' emplo i de la cocaïne en t r e les m a i n s du rh ino log is te p e u t ê t re consi
dé ré c o m m e e x t r ê m e m e n t u t i l e et c o m m e inofîensif, à p a r t les cas très 
r a r e s d ' id iosyncras ie , il faut s ' ab ten i r de confier a u x ma lades des pou
d res ou des so lu t ions p o u r le nez, a d d i t i o n n é e s de cet alcaloïde. 
L 'ac t ion de la coca ïne , en effet, t r è s fugitive e t t o u t e pall iat ive d'ail
l e u r s , s 'émousse à la longue e t ne sou lage a u c u n e affection d 'une façon 
défini t ive. L ' a c c o u t u m a n c e p r o v o q u a n t l ' a cc ro i s semen t des doses, 
l ' usage in t ra-nasal de ce t te s u b s t a n c e p e u t e n t r a î n e r les t roubles ne r 
v e u x les p lus g raves et m ê m e la vé r i t ab le coca ïnoman ie c h r o n i q u e . 

I I I . — La d e u x i è m e v a r i é t é n ' e s t , le p lus souven t , q u ' u n e complica
t ion de la m o r p h i n o m a n i e , so i t sous les m ê m e s inf luences qui ont 
d é t e r m i n é l ' i n tox ica t ion f o n d a m e n t a l e , soi t sous celle d ' u n e direction 
t h é r a p e u t i q u e v ic ieuse . C 'es t à ce t te va r ié té s u r t o u t q u ' a p p a r t i e n t le 
dé l i re coca ïn ique sys t éma t i s é . Ce dé l i re c o c a ï n i q u e p a r t i c i p e des carac
t è r e s g é n é r a u x des folies pa r i n tox i ca t i on . Il p r é s e n t e , c e p e n d a n t , un 
ce r t a in n o m b r e d ' a t t r i b u t s qu i lui a p p a r t i e n n e n t en p r o p r e et pe rme t 
t e n t de le d i s t i n g u e r . 

A . — C'es t un dé l i re e s sen t i e l l emen t h a l l u c i n a t o i r e . 
Le t r oub l e des idées n ' e s t j a m a i s p r imi t i f ; il se greffe cons tamment 

s u r les t r oub l e s sensor ie l s ( i l lus ions et h a l l u c i n a t i o n s ) . 

B . — T o u s les sens p e u v e n t ê tre affectés, ma i s i ls le sont d'une 
m a n i è r e meçra le . Les t r o u b l e s de la sens ib i l i té g é n é r a l e accusent une 
p r é d o m i n a n c e m a r q u é e . A p r è s eux , les h a l l u c i n a t i o n s de la v u e , éga
l e m e n t t r ès ac t ives , pa r a i s s en t l ' e m p o r t e r en deg ré e t en f réquence sur 
les ha l luc ina t ions de l 'ouïe , e t celles-ci à l eu r t o u r , s u r les hallucina
t ions de l ' odora t et du g o û t . 
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C. — Les phénomènes dé l i ran t s s ' a ccompagnen t de désordres : i° De 
la sensibi l i té pé r iphé r ique (analgésies totales ou par t i e l l es , t roub le s 
inh ib i to i res de la vis ion, de l ' aud i t ion , e t c . ) ; 2 0 D e l à mot r i c i t é (hyper-
exci tabi l i té muscu la i r e , convuls ions , a t t aques épi lep t i formes) . Ces 
de rn ie r s acc idents r a p p r o c h e r a i e n t pa r t i cu l i è r emen t le cocaïnisme de 
l 'a lcool isme abs in th ique . 

I V . — Il n ' e s t pas d o u t e u x que les coca ïnomanes so ient i r respon
sables des déli ts qu ' i l s c o m m e t t e n t sous l ' influence de l eur dé l i re , assi
milables sous ce r a p p o r t aux a lcool iques persécutés o u dé l i ran t s . 

V. — L ' i n t e r n e m e n t e t l ' i solement s ' imposen t , d a n s la p l u p a r t des 
cas , p o u r m e n e r à b ien le sevrage des c o c a ï n o m a n e s . 

* 
* * 

D 1 ' G . MINGUET, Contribution à l'étude des Psychonévroses traumatiques, 
consécutives aux accidents du travail . 

I . — D a n s les t roub le s n e r v e u x consécutifs a u x t r a u m a t i s m e s , les 
modif ica t ions pé r iphé r iques e t les impotences fonct ionnel les s 'accom
p a g n e n t tou jours de t roub le s psych iques p lus ou moins m a r q u é s . Ces 
t r o u b l e s psych iques m é r i t e n t d 'ê t re r eche rchés d 'une façon spéciale . 
Us c réen t ce que M . Lacassagne dès i 8 8 5 , a appe lé les symptômes p r o 
c é d u r i e r s et M. Br i s saud , en 1 9 0 7 , la s in is t rose . Lorsqu ' i l s sont p lus 
accen tués , ils d é t e r m i n e n t des névropa th ies p o s t - t r a u m a t i q u e s , qu i 
son t d e vér i tab les p sychonév roses . 

I I . — Nous avons d i s t ingué p lus ieu r s formes : u n e forme céphal ique 
où p r é d o m i n e n t les t roub les p s y c h i q u e s ; une forme localisée où l 'on 
obse rve s u r t o u t des t roub le s pé r iphé r iques e t une forme général isée . 

I I I . — A u n o m b r e des s y m p t ô m e s pé r i phé r iques , nous avons n o t é 
les e r r eu r s de local isat ion dè la sensat ion tact i le ou d o u l o u r e u s e , 
e r r e u r s de local isat ion qui se font tou jours dans une m ê m e di rec t ion 
p o u r u n e m ê m e rég ion . Ces e r r e u r s cons idérables ne ressemblen t en 
r i en à celle q u e l 'on observe chez les sujets n o r m a u x . 

I V . — Nous avons insis té aussi sur la f réquence des algies : t opoa l 
gie , a r t h r a lg i e , névra lg ies qu ' on observe dans ces psychonévroses 
t r a u m a t i q u e s . 

V . — Su ivan t que nous avons affaire à telle ou te l le forme, le p ro 
nos t ic est différent. On d o n n e à ces ma lades une i ndemni t é pe rma
n e n t e , par t ie l le ou to ta le , avec revis ion du procès au b o u t de t rois ans , 
c o m m e la loi le p e r m e t , s u r t o u t lorsqu ' i l s 'agit d 'une forme général isée 
avec s y m p t ô m e s t rès m a r q u é s . 

D 1 ' G . LUDOVIC BEAUFORT, DU Tempérament criminel. 

I . — Les d o n n é e s de la c l in ique , de l ' ana tomie pa tho log ique on t 

p e r m i s d 'é tab l i r qu ' i l ex is ta i t , p o u r c h a q u e sujet , un é ta t réac t ionne l , 
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spéc ia l , u n t e m p é r a m e n t qu i d é t e r m i n e , en g rande pa r t i e , la forme de 
ses ma lad i e s . 

I I . — En ce qu i c o n c e r n e le sys tème n e r v e u x , d o n t dépenden t les 
p h é n o m è n e s d ' a d a p t a t i o n socia le , de soumiss ion a ux lois morales, 
l ' obse rva t ion des c r i m i n e l s m o n t r e qu ' i l s sont doués d 'une insensibi
l i té m o r a l e r e l evan t d ' u n d y n a m i s m e cel lu la i re pa r t i cu l i e r ; c 'est ce 
q u ' o n appe l le le t e m p é r a m e n t c r imine l . 

I I I . — Ce t t e c o n c e p t i o n du t e m p é r a m e n t c r imine l nous pe rme t 
d ' e x p l i q u e r les r a p p o r t s q u i ex i s ten t e n t r e la c r imina l i t é et les diffé
r en t e s in tox ica t ions ou p s y c h o s e s qui v i ennen t se greffer, sur le même 
i n d i v i d u ; les ac tes r .éacl ionnels a n t i s o c i a u x ne font pas par t ie du syn
d r o m e m o r b i d e de l ' a lcool i sme, de l ' ép i leps ie , des dél i res de persécu-
s ion , e t c . ; ce sont des p h é n o m è n e s su ra jou té s qui son t favorisés pa r la 
vésan ie e t qu i d é p e n d e n t d u t e m p é r a m e n t de l ' ind iv idu . Nous compre
n o n s ainsi p o u r q u o i il n ' y a q u ' u n e infime m i n o r i t é de ces malades qui 
so ien t r é e l l e m e n t des a n t i s o c i a u x . 

I V . — Malg ré tous les efforts de l 'Ecole i t a l i enne p o u r caractér iser 
pa r u n type a n a t o m i q u e les ind iv idus à t e m p é r a m e n t c r iminel , nous 
ne c r o y o n s pas qu' i l so i t poss ib le de dép i s t e r ce t e m p é r a m e n t a u t r e 
m e n t q u e pa r l ' é t u d e des ac tes et des r éac t ions socia les . 

Ce d y n a m i s m e pa r t i cu l i e r du sys tème n e r v e u x qu i est , dans la géné
ra l i té des cas , h é r é d i t a i r e e t t r ansmiss ib l e pa r l ' hé réd i t é peu t ê t r e la 
r é s u l t a n t e aussi d ' a t t e i n t e s g raves du s y s t è m e n e r v e u x ( t r aumat i sme , 
syphi l i s ) . 

NOUVELLES 

D é c l a r a t i o n s cle N a i s s a n c e s à l 'étranger. — La loi du 21 ju in 
i g o 3 a é tabl i qu ' en pays é t r a n g e r les déc la ra t ions de naissance seront 
faites aux a g e n t s d i p l o m a t i q u e s et consu la i res d a n s les dix j o u r s de 
l ' a c c o u c h e m e n t . En o u t r e , c e t t e loi p r é v o i t que ce déla i pour ra être 
p r o l o n g é dans ce r t a ines c i r consc r ip t i ons consu la i r e s en ve r tu d 'un 
déc re t qu i fixera la m e s u r e e t les c o n d i t i o n s de ce t t e p ro longa t ion . 

Le M i n i s t r e des affaires é t r a n g è r e s , dans u n r a p p o r t qu ' i l adresse 
au P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e , expose q u ' u n i n c i d e n t r écen t l'a amené 
à p e n s e r que le délai de dix j o u r s p o u r r a i t ê t re insuffisant dans des 
pays offrant d e vas tes t e r r i t o i r e s et des c i r consc r ip t ions consulaires 
t r è s é t e n d u e s , n o t a m m e n t la R u s s i e , les E t a t s - U n i s , le Canada , les 
différents E ta t s d e l ' A m é r i q u e du S u d e t l 'Aus t ra l i e . 

L 'u t i l i t é des a t t r i b u t i o n s en m a t i è r e d ' é ta t civil de nos agents diplo
m a t i q u e s e t consu la i r e s d a n s ces pays a p p a r a î t d ' a u t a n t p lus grande 
qu ' à l ' excep t ion du Chil i , nous n 'avons p a s . a v e c ces E t a t s de conven
t ions en vue de la c o m m u n i c a t i o n r é c i p r o q u e des ac tes de l 'état civil 
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in té ressan t les ressor t issants respect i fs ; q u ' e n R u s s i e 1 é ta l civil est 
en t r e les mains des différentes confessions re l igieuses ; q u ' a u x E t a t s -
Unis on ne se t r o u v e pas pa r tou t en p r é s e n c e d 'un é ta t civil r é g u 
l i è r e m e n t organisé ; et que dans la R é p u b l i q u e A r g e n t i n e , les expéd i 
t ions des ac tes de l ' é ta t civil ne sont j a m a i s dél ivrées g r a t u i t e m e n t e t 
en t r a înen t des frais é levés . 

Les m ê m e s cons idéra t ions sont appl icables à la p l u p a r t des pays 
ho r s d ' E u r o p e . En Ch ine , n o t a m m e n t , la c réa t ion d 'un r é seau de voies 
ferrées en t r a îne parfois le séjour de F rança i s d a n s l ' i n té r i eur , lo in des 
concess ions e t des sièges de c i rconsc r ip t ions consu la i res , ce qu i n ' é t a i t 
pas le cas autrefois , sous le rég ime des por t s o u v e r t s . 

Le Min i s t r e a donc r e c o n n u qu' i l y ava i t l ieu de géné ra l i s e r ce t t e 
m e s u r e e t de l ' é t endre à tous les pays ho r s d ' E u r o p e a ins i q u ' à la 
Russ i e , d o n t la s i tua t ion es t excep t ionne l le , vu l ' immens i té de son 
t e r r i t o i r e . 

Il a fait s igner un déc re t , en da te du 6 j u i n , p o r t a n t de d ix à 
t r en te j o u r s , à c o m p t e r de l ' a ccouchemen t , le délai a c c o r d é en pays 
é t r ange r pa r l ' a r t ic le 55 du Code civil , p o u r faire les déc la ra t ions d e 
na i ssance d e v a n t les agen t s d ip loma t iques e t consu la i r e s , en R u s s i e , 
e t dans les pays h o r s d ' E u r o p e . 

Mort de Ghambige. — On annonce la m o r t de M. H e n r i C h a m -
b ige , qu i c o n n u t , il y a env i ron v ingt a n s , la cé l éb r i t é du r e t e n t i s s a n t 
fait d ivers e t de la Cours d 'ass i ses . C o n d a m n é à sep t ans de t r a v a u x 
forcés p o u r le m e u r t r e de M m e G..., il susci ta a u t o u r de son a v e n t u r e 
t o u t un d é b a t , a u q u e l l i t t é r a t e u r s e t h o m m e s de sc ience p r i r e n t p a r t . 
Après avoir p u r g é sa pe ine , qui ava i t é té c o m m u é e en s e p t ans de 
réc lus ion , C h a m b i g e , sous le p s e u d o n y m e de Marce l L e m i , pub l i a des 
nouvel les et des r o m a n s ; il c o n q u i t , n o t a m m e n t pa r la Débandade, 
une ce r t a ine no to r i é t é . 

N o u s engageons nos lec teurs à re l i re Y Affaire Chambige, p a r T a r d e , 
t ome I V , p . 92 des Archives (1889), ils y a u r o n t pla is i r , c 'es t u n des 
me i l l eu r s a r t i c les de no t r e ami T a r d e . 

Un médec in condamné pour certif icat de compla i sance 
(1909).— U n o u v r i e r acc iden té toucha i t , g râce à un cer t i f ica t m é d i c a l 
son demi-sa la i re chez son pa t ron , e t é ta i t e m b a u c h é chez u n a u t r e . 

Le m é d e c i n s igna ta i re du cert if icat méd ica l a é té déféré aux t r i b u 
n a u x e t v i e n t (Matin, 25 mai) — bien qu ' i l ait p r o t e s t é é n e r g i q u e -
m e n t de sa b o n n e foi — d'ê t re c o n d a m n é , p o u r compl i c i t é d ' e s c r o q u e 
r ies pa r cer t i f icat médica l de compla i sance , à t ro is mois de p r i s o n e t 
100 f rancs d ' a m e n d e et un an d ' in te rd ic t ion de la profess ion de m é d e c i n . 

Voici les a t t e n d u s du j u g e m e n t : 
« A t t e n d u que depu i s l ' appl ica t ion de la loi su r les acc iden t s d u 

t r ava i l , le m é d e c i n s 'est vu a t t r i b u e r u n rô le p a r t i c u l i è r e m e n t i m p o r 
t a n t ; q u e p o u r p e r m e t t r e a ux t r i b u n a u x de d é t e r m i n e r la n a t u r e e t la 
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d u r é e des iacapacif.es de t r ava i l , le l ég i s l a teur a c ru pouvoir , à jus te 
t i t r e , s 'en r a p p o r t e r à la consc i ence , ma in t e s fois éprouvée du corps 
m é d i c a l ; mais que p o u r r é p o n d r e à la confiance qui l eu r es t ainsi 
t é m o i g n é e , les médec ins d o i v e n t , dans l ' exerc ice de ce t t e mission déli
ca te , s ' en tou re r de p r é c a u t i o n s sévères ; 

« A t t e n d u q u e si, ma lg ré sa p r u d e n c e , le médec in se laisse t romper 
ou se t r o m p e i n v o l o n t a i r e m e n t , son e r r e u r p e u t ê t r e excusab le , mais 
qu ' i l ne sau ra i t en ê t re de m ê m e q u a n d les a t t e s t a t ions qu ' i l formule 
son t con t red i t e s p a r des faits ma té r i e l s qui exc luen t t ou t e possibilité 
d ' e r r e u r ; que de parei l les c o n s t a t a t i o n s ne p e u v e n t s 'expl iquer que par 
la f r a u d e ; qu ' i l en es t ainsi spéc i a l emen t q u a n d , malgré la résis tance 
du médec in d 'un chef d ' e n t r e p r i s e , le médec in de l 'ouvr ie r persiste à 
a t t e s t e r pa r des cert i f icats n o m b r e u x et r épé t é s , conçus toujours dans 
les m ê m e s t e r m e s , i n t e n t i o n n e l l e m e n t vagues ou impréc i s , l ' invalidité 
d ' u n h o m m e qu i , en fait, t r ava i l l e s ans i n t e r r u p t i o n depu i s t r en t e j o u r s , 
e t qu i , à ra ison de la n a t u r e m ê m e du t r a u m a t i s m e d o n t il a été a t te in t , 
ne p o u r r a i t se l iv rer à un t r a v a i l r égu l i e r s'il n ' é ta i t guér i . 

« A t t e n d u que la m a u v a i s e foi du D r X . . . a p p a r a î t ainsi des cir
cons t ances de la cause . » 

L ' o u v r i e r aff irmait qu ' i l é ta i t enco re m a l a d e lorsqu ' i l a é té embauché , 
e t q u e ses c a m a r a d e s ava i en t d û faire son o u v r a g e . 

Il a é té c o n d a m n é p o u r e sc roquer ie à d e u x mois de pr ison ë.t. 
26 f rancs d ' a m e n d e . 

E s c r o q u e r i e d e p o s t e e n H o l l a n d e . — On v ien t , en mai dern ier , 
de c o n d a m n e r à t ro is mois de p r i s o n le b a r o n von H e e c k e r ê n von B r a n -
d e n b u r g , vie i l lard de s o i x a n t e - q u i n z e ans , j u s q u ' i c i fort hono rab l emen t 
c o n n u à Lî t recht . Le ba ron ava i t e n v o y é à M . R i n k , a n c i e n m i n i s t r e , u n e 
le t t re cha rgée de 2.000 florins. O r la l e t t re é ta i t vide e t le ba ron ava i t très 
s a v a m m e n t fait u n e incis ion d a n s l ' enve loppe p o u r faire c ro i re à un vol 
commis pa r les employés de la p o s t e . M a i s on analysa la colle qui avait 
servi à r e f e r m e r l ' o u v e r t u r e f r audu leuse . E l l e é ta i t i d e n t i q u e à celle 
du b a r o n , a lors que celle du b u r e a u d ' U t r e c h t é ta i t c o m p l è t e m e n t diffé
r e n t e . Enfin le po ids de la l e t t r e , si elle ava i t c o n t e n u les d e u x billets 
de 1.000 florins, a u r a i t é té d e 14 g r a m m e s et non de 1 2 , po ids e n r e 
gis t ré au m o m e n t d u d é p ô t d e la l e t t r e . 

L e b a g n e m o r a l i s a t e u r . — En nouve l le -Calédonie à P o n e m b o u t , 
vi l lage de З00 h a b i t a n t s , c o m p o s é s de forçats et de l ibérés mis en con
cess ion , en 40 j o u r s on c o m p t e 5 assass inats . « T o u s ces c r imes se sont 
accompl i s sans qu ' i l fût poss ib le d 'ob ten i r un t é m o i g n a g e pouvan t 
faire a r r ê t e r îes a s sas s ins . T o u s ou p r e s q u e tous prof i ten t d ' u n assas
s ina t , ca r l ' a rgen t volé se d é p e n s e dans les déb i t s c l a n d e s t i n s . » — 
Dédié a u x c r imina l i s t e s qu i c r o i e n t encore au « b a g n e mora l i s a t eu r « 

(Caducée, juin 1 9 0 9 ) . 

http://iacapacif.es
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F i n d 'un roman. — On sai t q u ' a p r è s son a v e n t u r e avec i 'abbé 
D e l a r u e , l ' ins t i tu t r ice de C h â t e n a y avai t été recuei l l ie pa r le c h a n s o n 
n ie r T h é o d o r e Bot re l d a n s son châ teau de P o n t - A v e n . P e n d a n t que 
l 'abbé t âcha i t d 'oubl ier dans une miss ion au C a n a d a , Mar ie F r é m o n t 
élevai t sa fillette en r e m p l i s s a n t e Ke r -Bo t r e l les fonc t ions de gouve r 
n a n t e . On a n n o n c e a u j o u r d ' h u i que Mlle Mar ie F r é m o n t épousera le 
fils du j a r d i n i e r de K e r - B o t r e l . 

S e c r e t médical . — Le D r Th ié ry , poursu iv i sous l ' i ncu lpa t ion de 
violat ion du secre t médica l p o u r avoir émis p u b l i q u e m e n t son avis sur 
l 'é ta t m e n t a l de J e a n n e W e b e r , a été c o n d a m n é (2 ju in igog) à 
1 6 francs d ' a m e n d e avec appl icat ion de la loi de surs is . 

L a guerre à l'opium. — Le 27 m a i , le T r i b u n a l co r rec t ionne l de 
Rochefo r t - su r -Mer j u g e a i t une affaire de fumeries d ' o p i u m . 

E n d é c e m b r e d e r n i e r des perqu i s i t ions e u r e n t l ieu chez d e u x femmes 
ga lan tes chez lesquel les on t rouva des fumer ies d ' o p i u m ins ta l lées . 
L ' e n q u ê t e é tabl i t que le d a n g e r e u x n a r c o t i q u e p r o v e n a i t de deux 
p h a r m a c i e s e t d 'une ce r t a ine d a m e R a o u l , de Roche fo r t , e t qu'offi
c iers , so lda t s , femmes ga l an t e s , j e u n e s gens e t pe t i t s t ro t t i n s fréquen
t a i e n t ces fumer ies . 

Les déba t s conf i rment l ' i n s t ruc t ion et après r équ i s i to i re e t p la idoi 
r ies , le t r i b u n a l c o n d a m n e les t enanc iè res , la femme R a o u l e t les p h a r 
mac iens à des a m e n d e s de 1 0 0 à З 0 0 f rancs . 

T a u r e a u contre taureau, crâne contre crâne. — Le Matin du 
27 mai r a p p o r t e le fait su ivant c o n c e r n a n t la féroci té des t a u r e a u x 
c o m b a t t u s dans les a r ènes espagnoles . D e u x des t a u r e a u x a r r ivés de 
Séville et devan t p r e n d r e pa r t à la course de d i m a n c h e , à pe ine a r r ivés 
dans l ' enclos a t t e n a n t aux a r è n e s de M a d r i d , se p r é c i p i t è r e n t de t rès 
lo in , tê te baissée , l 'un su r l ' au t re . Le choc fut si t e r r ib le que les deux 
t a u r e a u x m o u r u r e n t sur le c o u p . Les c r ânes de tous d e u x é ta ien t 
h o r r i b l e m e n t fracassés. 

VImprimeur-Gérant : A . R E Y . 
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PROF. S . OTIIOLENGIII et DE SANCTIS. — Trattato pratico di Psichiatria forense per uso di 
medici , giuristi et s tuden t i ; Pa r t e II. Gli alienati e i criminali. Sezione I : Gli 
alienati pel prof, de Sancl is , p. э83 à Э20, 61 fig-. Società editrice libraria. Milano, 

GABRIEL TARDE. — Introduction et pages choisies par ses fils, suivies de poésies inédites 
de G. Tarde . — Préface du prof. Bergson, i3 grav. et portraits , i vol. in-16 de 
224 p . (CoJlcct. des grands philosophes français et étrangers) . Louis Michaud, 
éditeur, Paris . 

KANT. — Etude par Hené Gillouin, de la Collection des grands philosophes, vol. in-16 de 
220 p . , 9 grav. et por t ra i t s . Michaud, éditeur, Paris . 

FRANÇOIS VERMALE. — Documents pour l 'Histoire de la Révolution en Savoie : Procès-
verbaux de la Commission des Allobroges (in-16, 202 p . ) ; Comité révolutionnaire 
d'Aix-les-Bains ( in-16, 41?. p.) . P a r i s , Alcan, 1909. 

D 1 ' CABANES. — Mœurs incimes du passé (a 0 -série). — La vie aux bains, 1 vol. in-16 de 
455 p . et 70 gravures . Par is , Albin Michel, 1909. 

DOTT. GIACINTO FORNACI. - Contr ibuto clinico allo studio dei rapport i fra disturbi psichici 
e diabete (brodi , de i5 p.). Venezia, 1909. — Le psicosi consecutive alla com
mozione cerebrale , b r o d i . in-8° de З2 p. Ferrara, 1909. 

PROF. CARLOS CASTRO RUIZ. — Breve es tudio solne los impedimentos para contrae!' matri
monio, e tc . , broch. in-80 de 3g p . Santiago de Chili, 1908. 

D R BONNETTE. — Du choix des conscr i t s , 1 vol. in -18 de 180 p. avec figures. 0 . Doin, 
Par is , 1910. 

ALES HRDLICKA. — Physioiogical and médica l observat ions, among the indians of south-
wes te rn unsted s ta tes and no r the rn mexico (Smithsonian Institution Bureau of 
american ethnology, Bulletin З4, 1 vol. in-8° de 460 p . , avec figures et planches. 
Wash ing ton , governement P r in t i ng Office, 1906. 

THE JOURNAL OF TUE ROYAL ANTIIROPOLOGICAL INSTITUTE. — Vol. З9, 1909, janvier à juin. 
PROF. MAIRET et D R SALAGER (de Montpell ier) . — La folie hystérique, in-8° de г5а p. 

Montpellier, Coulet; Paris , Masson, éditeurs, 1910. 
C L . REGAUD et A . POLICARO (de Lyon). — Quest ions relatives à l 'histo-physiologie du tube 

urinaire (broch. de 16 p.) . Note au Congrès in tern . de méd., 1909. 
MANUEL GUIRALDES ET ALBERT MARTINEZ. — Annuaire statistique de la ville de Buenos-

Ayres (année 1908), 1 vol. in-8° de 366 p. avec graphiques . Buenos-Ayres, 190g. 
FERNANDO DE SA. — Conferencia al Congresso medico pernambucano, broch. de 24 p. 

Brazil, 1909. 
Travaux de l'Institut de médecine légale de Modène : PROF. CARLO FERRAI (de Modena). 

Sul potere an t icomplementare della morfina (broch. de 5 p.) . Genova, 1909. — 
D R BRUNETTO BAECCHI. Un nuovo metodo per l 'esame delle macchie di sperma 
(brodi , de 29 p . avec planches), 1909. — D 1 ' ANTONIO ZANFROGNINI. Di una nuova 
reazione colorata dell 'adrenalina e delle sue applicazioni (broch. de 12 p . , 1909). — 
CARLO RAGAZZI. Ricerche sulle macchie di sperma eseguite col methodo. Baecchi 
(broch. de 7 p . , 1909). 

D R S BENON et FROISSART. — Les fugues en pathologie mentale (broch. de 38 p.). — Fugues 
diverses chez un obsédé alcoolisé (broch. de 10 p.) . — Vagabondage et simulation 
(broch. de 12 p.). — L'automat isme ambulatoire (Gas. des Hôpitaux). 

D'-' B t i N O N . — Les ictus amnésiques dans les démences organiques (broch. de 12 p.). 
PROF. BORRI. — Ist i tuto di medicina legale di Firenze. Saggio antropologico sulla mano 

per i d' A . Cevideìii e G. Benassi (broch. de 126 p. avec figures). Turin, Olivero, 
L9°9-

CEVIDALLI E LEONCINI. — Ricerche sul compor tamento post morta le del principio attivo 
delle capsule surrenali (broch. de 4 p.) . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — Compte genera l de l 'administration de la Just ice criminelle 
en 1906, in-4° de XXIV-Ï/4 p . Pa r i s , Imprimerie Nationale, 1908. 

D r FÉLIX REGNAULT. — L'œuvre pathologique des coroplastes de Smyrne (broch. de 18 p. -
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P a i - A . L A C A S S A G X E 

Au VI e Congrès in ternat ional d 'Anthropologie cr iminel le , t enu 
à Turin en 1 9 0 6 , le professeur Van Hame l d ' A m s t e r d a m a com
paré les deux César des réformes jur id iques : César Beccaria et 
César Lombroso . L 'un , au xviu e siècle, quand l 'arbi t ra i re régnai t 
en maî t re , a dit à l 'Homme : « Connais la just ice » ; l ' aut re , de nos 
jours , alors que l 'espri t des lois et des magis t ra t s para î t cristallisé 
dans une forme de convention, dit aux juges : « Connaissez 
l ' homme ». 

Telle est, en effet, l 'œuvre de Lombroso : pendan t plus de qua
ran te ans il a étudié la science naturel le de l 'homme, sur tout le 
type criminel , et, en même temps , a abordé l ' examen de quelques 
problèmes généraux de la biologie. 

* P o u r apprécier cette continuité laborieuse, il est uti le de 
connaî tre les origines du professeur de Tur in , les sources de son 
instruct ion scientifique, les ' méthodes de t ravai l , les résu l ta t s 
ob tenus . Une étude de cet ordre est une médi ta t ion et u n ensei
gnement . 

M m c s Paola et Gina Lombroso ont consacré à la vie et aux 
t r avaux de leur père un volume intéressant . 

A r c h . A n t h r . C r i m , — № 192. 1909 — 5G 
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César Lombroso est né à Vérone, le 10 janvier 1836, de Zefira 

Lévi et d 'Aronne Lombroso , l'un et l 'autre de famille Israélite; 

il étai t le cadet, et eut cinq frères ou sœurs . 

Son père, paraî t- i l , fut un homme doux, bon, très religieux, 
mais d ' intel l igence r e s t r e in te . Au contraire, sa mère était une 
femme abso lument supér ieu re . C'est elle qui lui a donné ses aspi
ra t ions d' idéal, le s en t imen t du devoir, cette relation constante 

entre la pensée et l 'acte qui fait que les ouvrages de Lombroso 

sont v ivants et comme dirigés par une idée d'indulgence et de 
b o n t é . 

Très j eune encore, Lombroso avait une activité infatigable, 
l 'avidi té de savoir : il éprouvait une joie réelle à travailler. Les 
ressources de la famille étaient modestes et c'est avec force pri
va t ions que , de 1853 à i85g, il fit ses études dans les Facultés de 
P a d o u e , Vienne et Pav ie . 

Son espri t scientifique avait tracé sa voie et la curiosité d'ap
p rend re fut en t re tenue par l'influence d'un homme des plus dis
t ingués , Paolo Marzolo, grand érudit qu'il appelle le «Darwin 
de l'anthropologie i ta l ienne ». 

Lombroso , de 1809 à i863, fut médecin militaire et, d'après 
ses filles, ma lg ré un éno rme sabre et son chapeau empanaché, il 
n 'eu t jamais l 'air mar t i a l ou l'esprit belliqueux. 

E n ! 864, à l 'Universi té de Pavie, on le charge du cours de psy
chiatr ie et de la direction de l'asile d'aliénés. Le voilà dans une 
si tuation s tab le , et dès lors , pendan t des années, par le travail, 

des t raduct ions et l ' ense ignement , il s'entraîne pour suivre la 
carr ière univers i ta i re . 

Le 10 avri l 1870, il se mar i e avec une jeune fille de vingt ans, 
bel le , douce et dévouée : ce fut la compagne de savie. Elle devient 
de suite son secrétaire à cause de l'écriture indéchiffrable de 

Lombroso . 

Peu de t emps après , il accepte d'aller à l'asile de Pessaro pour 
cont inuer ses é tudes sur la pe l lagre . En 1876, il est nommé, après 

concours , professeur de médecine légale à Turin. Son exposé 
de t i t res contenai t : u n e é tude sur la température extérieure 

et in te rne des cadavres , un mémoire sur les caractères des plaies 

par armes à feu d 'après la dis tance et son livre sur l'Uomo delin
quente qui venai t de pa ra î t r e . Une seconde édition est nécessaire 
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en 1878, et, d 'année en année , le succès du livre s'accuse par de 
n o m b r e u x t i rages . E n 1880, Lombroso fonde son journa l , l'Ar
chivio di Psichiatria, Scienze penali ed Antropologia criminale, 
crée une Bibliothèque spéciale où paraissent de nombreux volumes 
sur l 'anthropologie criminelle faits en collaboration avec ses élèves 
ou écrits par e u x 1 . 

On voit, pa r cette énumérat ion, que nous empruntons à Lom
broso, la somme de travail produi te pa r l'école de Turin. Le 
maî t re est en effet un agi tateur d'idées, un excitant des v o 
lontés : il enflamme le zèle de son entourage . Son désir de 
résoudre des quest ions nouvel les rayonne sur les élèves, leur 
communiquan t l ' a rdeur et l 'activité du professeur toujours labo
r ieux et jamais satisfait. 

Quelles furent donc les recherches qui absorbèrent toute cette 
exis tence de labeur ? Ce pionnier ava i t - i l u n e pensée directrice, 
une théorie , une méthode ? 

Nous sommes condui ts à un examen de l 'œuvre de Lombroso ; 
on peu t dis t inguer deux séries d 'études : celles qui se rapportent 
à la médecine en généra l et à l 'anthropologie , et en second lieu 
les t r avaux concernant l 'anthropologie cr iminel le . 

Il a été déjà fait al lusion, à propos du concours pour le p r o 
fessorat à Tur in , des mémoires concernant la médecine légale ; 
en ¡ 8 7 1 , paraî t un volume sur la « Médecine légale du cadavre », 
en 1900, des « Leçons de médecine légale ». 

Lombroso s'est par t icul ièrement occupé de la pellagre : il a fait 
de nombreuses expériences et, après une lu t t e prolongée et p a r 
fois pénible, ses idées ont été acceptées. Théophi le Roussel nous 
a dit qu ' i l tenai t en haute estime lés recherches de Lombroso. 

C i t e rons -nous sa prédilection marquée pour l 'homéopathie : 
il employa cet te médication spéciale pendan t p lus de quarante 
ans dans le t r a i t emen t des al iénés. 

Lombroso fut un psychia t re . I l se spécialisa de bonne heure 

t A v e c Laschi, le Crime politique et financier ; avec Ferrerò et Tarnowsik, 
la Femme criminelle et la prostitution; c itons encore : Balestrini, l'Infanticide 
et l'avortement; Ferri, l'Homicide; Sighele, le Crime des foules et le couple 
criminel; Maro et Dri 11, la Criminalité juvénile; Sergi, de Sanctis, Antonini, 
Patrizi, Roncoroni, Laura, Portigliotti , Paola Lombroso, la Critique littéraire 
et artistique. 
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dans l 'é tude des maladies men ta l e s qu'il observa avec tous.les 

procédés de l ' invest igat ion m o d e r n e et en anthropologiste expert. 

E n effet, il ajoute à l ' an thropologie un nouveau chapitre par 

ses recherches sur les a l iénés, les crét ins, les épileptiques, 

l ' homme de génie, les c r imine ls . On a écrit que Lombroso avait 

été pour la psychiatr ie en I tal ie ce que Charcot fut pour la neuro

pathologie en France , avec cet te différence cependant que lés 

problèmes soulevés par le maî t re i talien ne sont pas restés con

finés à la médecine mais s ' a n D l i q u e n t aussi au Droit et à la 

Sociologie. 

Il est in téressant de cons ta te r que , dans toutes les voies qu'il a, 

parcourues , Lombroso a suivi les t races d'un savant français dont 

il s 'est assimilé les idées et, a joutons- le , dont il a agrandi les. 

vues et augmen té le c h a m p d 'observat ion. Il est arr ivé ainsi à 

t i rer des conséquences nouvel les pou r l'édification de l 'anthropo

logie criminelle qu ' i l a créée et don t il recule de p lus en p lus les 

l imi tes . 

E n 18.Ï7, Augus te -Benedic t Morel publie son Traité des dégéné

rescences physiques, intellectuelles et morales de l'espèce humaine; 

il t ra i te sur tout des désordres d 'ordre physiologique et d'ordre 

in te l lec tuel et s 'occupe à peine des caractères morphologiques . Il 

par le souvent du « t y p e maladif », sans j ama i s insister sur les 

caractères phys iques , les par t icu lar i tés du corps , les formes, 

de la tê te . 

Lombroso , dans l ' examen de ses malades , appl ique les métho-

des et les procédés d ' expér imenta t ion employés dans les labora-. 

to i res . et, r emarquons - l e , il donne u n e p lus g rande importance .à 

l ' examen somat ique et an thropologique des fous et des dégénérés. 

11 é tend m ê m e le cercle de ses é tudes aux sciences morales et 

h is tor iques . C'est ainsi qu ' i l recherche l 'origine et les conditions 

des anomal ies morales , te l les que le génie et le cr ime. Cette 

psychologie morbide, avai t déjà été analysée pa r Lé lu t et Moreau 

(de Tours) . Lombroso (comme les au teurs du Démon de Socrate, 

de l'Amulette de Pascal, de la Psychologie morbide dans ses rap

ports avec la Philosophie de l'histoire) consacre des études à la 

Folie de Cardan et plus t a r d à Génie et Folie, 

C'est vers la milieu du siècle dernier que l ' anthropologie se 

développe par les procédés e t la méthode indiqués p a r Broca. En 
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I85Q, Broca avec Isidore Geoffroy-Saint- ï i i la ire , de Quatref'ages, 

Grat iolet , Dares te , Ch. Robin créent la Société d 'anthropologie 

pour étudier le groupe humain , dans son ensemble et dans ses 

rappor ts , avec le reste de la na ture . Lombroso met de suite en 

pra t ique les procédés employés par les anthropologis tes à la 

connaissance de l 'homme physique et mora l , et dans les g randes 

publicat ions i tal iennes il écrit les articles ANTHROPOLOGIE, CRÂNE 

et CRÉTINISME. Les quest ions de l 'ethnologie l ' intéressent : il 

publie des études sur l ' homme blanc et l ' homme de couleur , 

l 'origine et la formation des grandes races humaines , les formes 

variées du crâne chez les I ta l iens et chez certains peuples p r imi 

tifs. I l fait connaî t re ses observat ions sur la taille et le poids 

du corps , le nanisme, la longueur anormale de l ' a v a n t - b r a s , la 

brièveté du pouce, les droitiers et les gauchers . 

E n résumé, Lombroso a suivi, en l 'élargissant, le p r o g r a m m e 

de la Société d 'anthropologie : ses études ont eu pour objet la 

science na ture l le de l 'homme physique et mora l . Il aborde u n e 

série de problèmes ,généraux de la biologie humaine et il le fait 

avec fougue en y ajoutant la persévérance et la ténacité que m o n 

t r en t ceux de sa race. 

Nous l 'avons dit , son étude de prédilection, celle k laquelle il 

a donné le plus de t emps et qui lui a rappor té le j 3 l u s de gloire, fut 

Y Anthropologie criminelle. Il lui doit sa réputa t ion universe l le . 

Lombroso en t reprend des recherches dans toutes les direct ions 

et publie de nombreux résul ta ts . Il est le premier a reconnaî t re 

que ses conclusions les p lus impor tan tes et les plus paradoxales 

ont été signalées depuis longtemps par les savants , les l i t t é ra 

teurs , les ar t is tes et m ê m e par l 'esprit populaire . E n effet. Man-

tegna, Le Tit ien, Ribera ont peint des assass ins , des bour reaux , 

des diables dont les t ra i t s , la s t ructure rappel lent ceux que L o m 

broso a t t r ibue au cr iminel -né . De même, dans les ouvrages de 

Dante , Shakespeare , Balzac, Dostoiewski , on t rouve les t a res 

phys iques et morales des criminels et des malformés. 

Gail , dans son admirable ouvrage sur les Fonctions du 
cerveau et de chacune.de ses parties (t. I, p . 356), pose le p r o 

b lème de la cr iminal i té dans des te rmes et presque avec les 

mêmes mots employés plus t a rd pa r Lombroso : « P lus les pen -

http://chacune.de
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chants na ture l s innés et les habi tudes offrent de résistance et 

d 'opiniâtreté , plus il faut mul t ip l ie r et fortifier les motifs, plus il 

faut g raduer les peines , p lus on doit met t re de persévérance 

pour combat t re , et sinon pour vaincre , au moins pour comprimer, 

pour paralyser l 'exercice de ces penchants et de ces habitudes. 

Car il n 'est p lus quest ion ni d une culpabil i té intérieure, ni d'une 

jus t ice dans îe sens le p lus sévère ; il est question des besoins de 

la société: de prévenir les cr imes, de corriger les malfaiteurs et 

de me t t r e la société en sûre té contre ceux qui sont plus ou moins, 

incorr igibles . » 

Des al iénistes français, Bai l larger , Fe r rus , Brière de Boismont, 

Lauvergne avaient déjà é tudié les forçats et les dé tenus . Prosper 

Despine , en 1868, dans u n impor t an t ouvrage en trois volumes 

sur la Psijchologie naturelle, recherche les facultés intellectuelles 

et morales chez les al iénés et les cr iminels , mais en se préoc

cupan t sur tout des caractères psych iques ; pour lui , la médecine 

menta le n 'é ta i t que la psychologie p u r e . 

On n 'ava i t pas encore songé à relever les anomalies ou les 

s t igmates phys iques . On ne s 'était pas posé la quest ion de savoir 

si les difformités ou mons t ruos i t é s mora les , les perversi tés pou

vaient tenir à des imperfections organiques . L ' intervention de 

Lombroso es t v ra imen t magis t ra le pa r ses observat ions sur les 

re la t ions en t re le phys ique et le mora l . Voilà, sans conteste, son 

titre, de gloire le p lus vra i et le p lus indiscutable . 

Il a raconté l 'origine de sa d é c o u v e r t e : « E n 1 8 7 0 , je pour

suivais depuis p lus ieurs mois dans les pr i sons et dans les asiles 

de Pavie , sur les cadavres et sur les v ivan t s , des recherches 

pour fixer les différences subs tant ie l les en t re les fous et les crimi

ne l s , sans pouvoir bien y réussir ; tou t à coup, un ma t in d'une triste 

jou rnée de décembre , je t rouve dans le crâne d 'un br igand toute 

u n e longue série d 'anomalies a tavis t iques , sur tout u n e énorme 

fossette occipitale moyenne et une hyper t roph ie du vermis ana

logues à celles qu 'on t rouve dans les ver tébrés inférieurs. A la vue 

de ces é t ranges anomal ies , comme appara î t une la rge plaine sous 

un horizon enflammé, le p rob lème de la n a t u r e et de l 'origine du 

cr iminel m ' a p p a r u t résolu : les carac tères des hommes primi

tifs et des an imaux inférieurs devaient se reprodui re de nos 

t e m p s . » 
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Il nous faut exposer en son entier ce qu 'est , pour Lombroso 
et ses élèves, l 'anthropologie criminelle, la définir, dire ses 
causes, les caractères qui révèlent les criminels et spécialement 
le criminel-né, indiquer enfin la prophylax ie du crime d 'après 
l 'école lombrosienne. Pour cette étude analy t ique , nous r é s u 
merons le chapi t re que notre ami Carrara , r^rofesseur de méde
cine légale à Turin et gendre de Lombroso, a consacré à cet te 
quest ion dans son récent Compendio di medicina légale ; il reflète, 
nous l 'affirmons, la pensée du maî t re et nous ne pouvions 
t rouver u n guide plus sûr et mieux documenté . 

L 'anthropologie fait part ie de la médecine légale des aliénés : 
c'est l 'é tude du dél inquant par l 'observation des influences p h y 
siques, psychiques et sociales qui agissent sur l 'organisme des 
cr iminels . 

Le cr ime est un phénomène ét roi tement lié à une const i tu t ion 
anormale et dont il dépend comme toute fonction est la consé
quence de l 'organe qui l 'accomplit . 

La preuve de cette relat ion se t rouve dans la constatat ion que 
l 'on fait sur les an imaux , les sauvages , les enfants. 

Chez les an imaux, on a relevé des manifestations criminelles 
analogues à celles de L'homme ; il y a donc parmi eux des indi 
vidus de caractère et de nature différents de ceux que p résen ten t 
les an imaux de la même espèce. Chez le sauvage, se mon t r en t 
des par t icular i tés anatomiques accompagnées de manifestations 
psychiques et sociales (homicide des vieil lards, avortement , infan
ticide) qui se reproduisent de nos jours . Les enfants p résen ten t 
une réunion de sent iments qui les poussent au mensonge, à des 
actes eo-Lipables et criminels , à la cruauté envers les faibles et 
les p a u v r e s ; ils ignorent la compassion et la pitié, sont sujets à 
la colère, à la jalousie. Ces défauts de sens mora l disparaissent 
avec l 'âge et alors se mont ren t les facultés psychiques de 
l ' adul te . Si celles-ci n 'appara issent pas et s'il y avait permanence 
de ces premiers caractères moraux de l 'enfance, ce seraient des 
anomalies psychiques comme les formes embryonnaires pers is 
t an tes qui const i tuent des monstruosi tés . 

Donc, le cr ime est un phénomène na tu re l , lié à cer ta ines 
s t ruc tures et ne dépend pas de l'influence « d 'une volonté 
méchante ». 
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Quelles sont les causes qu i produisent cet état anormal dans 

la cons t i tu t ion phys ique et psychique d 'un individu? 

D'abord la dégénérescence avec ses tares morales et ses st ig

ma tes . La cr iminal i té est u n e forme de dégénérescence par arrêt 

de développement , d'où appar i t ion de formes ou de dispositions 

a tav iques . Ces a r rê t s , vér i t ab les obstacles à l 'évolution naturelle, 

sont produi ts sur tout par l 'épilepsie et, dans d 'autres conditions, 

par l 'a lcoolisme, les t r a u m a t i s m e s , la syphil is : toutes causes 

qui donnen t lieu à la cr iminal i té . L 'épi lepsie .est la cause la plus 

impor tan te dans ses différentes formes d'épilepsie sensorielle, 

motr ice , psycho-motr ice , la rvée , procursive. C'est ainsi que 

l 'épilepsie psychique , d 'après Lombroso , s 'étend du crime au 

génie . 

L 'anthropologie cr iminel le s'est ensuite at tachée à fixer les 

caractères somaiiques et psychiques. 

I l y a d 'abord les carac tères a tav iques : anomalie des sutures 

c râniennes , p rogna t i sme , anomal ies de l ' apophyse coronoïde et 

d u c o n d y l e de la mâchoire , men ton fuyant , s inus frontaux déve

loppés , zygomes larges , front fuyant , anomalies du nez^ défor

mat ions du pavil lon de l 'oreille et sur tou t la fossette occipitale 

moyenne . • ' • . 

On t rouve encore chez les cr iminels des t roubles fonctionnels: 

d iminut ion de la sensibili té à la douleur , au toucher , au passage 

des courants électr iques ; u n e p lus g rande sensibili té aux varia

t ions météorologiques , a u x m é t a u x , au magné t i sme ; des anoma

lies du champ visuel ; la fréquence de la gaucherie avec certaines 

par t icu la r i tés , la préhens ib i l i t é du pied. 

Pour les caractères psych iques : insensibil i té psychique, atro

phie des sen t iments n o r m a u x de compassion ou de pit ié (aussi ils 

frappent, t o u r m e n t e n t et t u e n t sans scrupule) ; ils se martyr i 

sent eux -mêmes p a r l e t a t o u a g e ; ils ont une langue spéciale, l 'ar

got ; on note u n e sorte de spécial isat ion (l 'un est voleur, l 'autre 

assassin) : ils son t sujets à l ' impuls iv i té , à la violence, à l ' impré

voyance , à l ' indolence, à ia répuls ion pour tout t ravai l régulier,-

à la van i té , à l 'orgie, au j eu , à la supers t i t ion . Ils ont une absence 

de mora le , une lésion é thique, qui n ' empêche pas une intelli

gence élevée ; il y a des cr iminels de ta lent et m ê m e de génie, 

ainsi M m e H u m b e r i et le capi ta ine de Köpenick. 
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ÏI existe un type criminel qui ne présente pas tous les 
caractères précédents , mais en est une représen ta t ion schéma
t ique. Il synthét ise le facteur endogène et représen te la s t ruc
tu re de l ' individu criminel. Le criminel-né ou incorrigible est 
celui dont l 'activité criminelle dépend de son anomal ie congéni
ta le : il est i r responsable . 

D 'aut res sont p lus ou moins prédisposés , d 'après le degré de 
dégénérescence, et c'est sur eux qu 'ag issent les fadeurs exté
rieurs ou exogènes de criminali té sociale, individuel le ou profes
sionnelle . De là l 'influence, en te l ou te l sens , de l 'éducat ion et de 
l ' ins t ruct ion, l 'action impor tante de l 'a lcoolisme, des facteurs 
phys iques et c l imatér iques, puis les conséquences de l ' imi ta t ion, 
de la sugges t ion . 

I! faut dis t inguer le criminel-né, le dé l inquant d 'habi tude , 
d'occasion, le cr iminaloide, avec des nuances infinies, et, comme 
pour tous les phénomènes humains , des passages in termédia i res 
du max imum au min imum, de l ' anormal au no rma l . 

Lombroso , après avoir établi les « principes » dont nous venons 
de par ler , s 'occupe d e l à prophylaxie du cr ime. Celle-ci const i tue 
un ensemble qu' i l appelle la Sociologie criminelle. 

Enrico Fe r r i a désigné sous le nom de substitutifs pénaux 
tou tes les mesures d 'ordre économique, poli t ique et rel igieux qui 
peuvent faire diminuer la cr iminali té . Ains i les condit ions qui 
amél iorent la product ion et la répar t i t ion des richesses d 'un 
pays , les réformes dans le gouvernement , les changements du 
droit civil ont de l ' influence. 

Comme moyens préventifs pour empêcher l ' impuni té et a r r ê 
ter prornptement les coupables , il faut perfect ionner la t echnique 
policière, lu t te r contre les ravages de l 'a lcoolisme (monopole des 
boissons alcooliques confié à l 'Eta t ) , protéger l 'enfance abandon
née (création d'écoles industr ie l les , p lacement des enfants à. la 
campagne , chez les paysans ou en colonies agricoles). 

A la responsabi l i té de l ' individu, on subst i tue la responsabil i té 
sociale. Si le cr iminel est inguérissable , il faut lui infliger une 
détent ion perpétuel le . 

Mais pareille décision ne peut ê t re ' pr ise qu 'après examen 
anthropologique du cr iminel . 

On appl iquera alors des sentences à durée indéterminée , la 

Ai-ch. Anlhr. Crini. — X" 192. 1909-37 
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l ibérat ion ou la grâce condi t ionnel les , etc. Les prisons doivent 

sur tou t être améliorées . 

Lombroso repousse le régime cellulaire : il voudrait que les 

dé tenus rendus à la l iberté soient actifs et repent is « après un 

t r a i t emen t par t icul ier et différent selon chaque catégorie ou classe 

de cr iminels .•>, 

Á u x cr iminels-aéá et aux incorrigibles on doit , en principe, 

appl iquer la peine de mor t : toutefois, les sociétés modernes se 

donnent ie luxe de ga rde r ces individus en détention perpétuelle. 

Les criminels d 'habi tude peuvent être traités comme les c r i 

minels , mais avec moins de r igueur , puisque leur criminalité 

n ' e s t pas auss i g rave . Quan t aux criminels d'occasion, on ne 

les condamnera pas à la pr i son , mais à une forte amende, à des 

dommages- in térê ts , au t ravai l forcé sans détent ion. Les criminels 

par passion seront obligés de compenser le mal qu'ils ont fait ; 

on exilera les cr iminels pol i t iques . Enfin, pour les fous criminels, 

on créera des asiles spéciaux. 

Nous venons de détai l ler l 'œuvre de Lombroso en anthropolo

gie criminelle : elle est considérable et méri te le respect que l'on 

doit au t ravai l l ong temps sou tenu . Résumons- la . E n créant le nom 

il a forcé l 'a t tent ion publ ique et a pa t i emment cherché à consti

tuer un corps de doctr ine. A cet effet, le domaine de l 'anthropo

logie criminelle s'est de p lus en p lus accru pa r l 'adjonction d'idées 

nouvel les et dominan te s . D 'abord le criminel-né ou incorrigible, 

puis le type cr iminel dont les causes sont successivement d'origine 

atuvist ique, t i ennen t ensui te à la folie morale , et enfin provien

nen t de l 'épiiepsie. Celle-ci m ê m e peut tout expliquer dans les 

troubles ou modifications de l 'équil ibre cérébral , le crime et même 

le génie . 

Il y a p lus ieurs espèces de dé l inquants : le criminel-né, d'ha

bi tude, d 'occasion, pa r pass ion. C'est le facteur endogène qui 

fait su r tou t ie cr iminel-né ou l ' incorrigible. La principale cause 

est la dégénérescence qui s 'accuse par des caractères somatiques 

et psychiques que l'on relève sur tou t dans le t y p e criminel. 

De ces « pr incipes » découle une thérapeut ique du crime, des 

subst i tut i fs pénaux et un ensemble de moyens dont la société 

doit faire usage . 
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Teis sont les a rguments lombrosiens : u n e sui te d ' idées 
curieuses, des points de vue in té ressan ts , des motifs à réflexion, 
et sur tout des exci tants pour le contrôle et la c r i t ique . Lombroso 
fut a t taqué et défendu avec violence, de tous côtés, en I ta l ie et à 
l 'é t ranger . 

On lui a reproché ses variat ions dans l 'explication des causes 
qui produisent le cr iminel -né: l ' impor tance donnée a u facteur 
individuel ; le peu de cas qu' i l a fait, d 'abord, des facteurs 
sociaux, c 'est-à-dire de l'influence du mil ieu. 

Lombroso a pris le mot dégénérescence dans le sens de dévia
t ion. Or, nous savons que l 'organisme, sans ê t re dégénéré ou 
malade , peut s 'écarter plus ou moins de la forme spécifique. 

C'est certain, l 'on a abusé de la dégénérescence, et il est p o s 
sible de le prouver par cette proposit ion facile à d é m o n t r e r : tous 
les cr iminels ne sont pas des dégénérés et beaucoup de dégénérés 
n 'on t pas les ins t incts pervers des cr iminels . 

Que d 'exagérat ion dans ce dogme : le génie es t u n e psychose 
dégénérat ive appar t enan t au groupe épileptique. Les g é n i a u x ne 
sont pas des dégénérés , disons-nous, mais des progénérés. 

Toutes les théories lombrosiennes n 'on t pas eu u n e g r a n d e 
influence sur la préparat ion des codes nouveaux ou les p rogrès 
de la législat ion. I l faut cependant noter , dans la p r a t i q u e , un 
examen plus fréquent et plus approfondi des cas de r e sponsab i 
li té. Les conseils concernant la p rophylax ie du cr ime n ' o n t pas 
été suivis . On n 'a r ien fait, dans la p lupar t des p a y s , pou r en rayer 
la consommat ion des boissons alcooliques, dange reusemen t exci
t an t e s et toxiques . Il semble que , si Lombroso avai t dés igné 
son cr iminel-né pa r les mots « impulsif-né avec absence de sens 
mora l et de pit ié», il aurai t été plus près de la vér i té . N ' e s t - c e pas 
la société qui est coupable en pe rme t t an t ou en encouragean t la 
consommation actuelle de l 'alcool : on fabrique ainsi des exci tés , 
des impulsifs, et nous avons, en France , les cr iminels que nous 
mér i tons , pu isque nous les faisons naî t re . Le facteur social du 
crime est celui qui a le plus d ' importance. 

Ces cr i t iques diverses por tent év idemment . C'est q u ï l n 'y a ni 
un corps de doctr ine, ni des lois de Lombroso . Le m a î t r e de 
Tur in a eu beaucoup d'idées nouvel les , il a proposé des e x p l i 
cations successives, et bien qu' i l n 'a i t pas t rouvé et p r o u v é la 
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vér i té de son sys tème, il es t arr ivé cependant à fixer l 'attention 

sur le cr iminel-né. C'est là le côté original et indestructible de 

son œ u v r e . 

Lombroso a eu le mér i t e d 'é tudier le criminel avec la méthode 

anihropologicrue. I l a m o n t r é l 'hérédité du cr ime, les instincts 

pervers et l ' ensemble des carac tères psychiques , la précocité des 

manifesta t ions ins t inct ives et leur continuité pour constituer une' 

carr ière cr iminel le . Tout ceci est v ra i . 

Il a s ignalé des carac tères somat iques et leur a donné une 

impor tance tel le qu' i l c roya i t qu 'à la Arue d 'un individu on pou

vait d iagnos t iquer le c r imine l -né . Là es t l ' exagéra t ion. ' 

Le diagnost ic ne peu t v r a imen t se faire, actuel lement , que par 

le curriculum viiee du dé l inquan t . Très j e u n e , l ' individu se 

mon t r e avec cet ensemble de perversi tés inst inct ives, si fré

quentes dans l 'enfance, ma i s qui disparaissent au moment de 

l 'adolescence. Quand elles pers is tent , le sujet est incorrigible, c'est 

un cr iminel-né . 

Celui-ci p résen te parfois le type cr iminel : sys tème musculaire 

t rès développé, faciès caractér isé par la saillie des zygomes et la 

lourdeur de la mand ibu le . Ac tue l lement , nous n 'avons pas un 

ensemble de s ignes p e r m e t t a n t le diagnostic des tendances cri

minel les : on ne connaî t pas le siège et l 'é tat anatomique de ces 

pe r tu rba t ions mora les . 

Que restera- t- i l , dans q u e l q u e s années , de cet amas de théories, 

de faits rapprochés , de p rob l èmes soulevés, de discussions inter

minables ? 

Nul ne peut le dire, m a i s en a d m e t t a n t m ê m e que toute cette 

œuvre immense ne p résen te p lus tard qu 'une ru ine , ce seront des 

débris imposan ts , que lques -uns impérissables par l eur grand nom

bre , le côté es thét ique et v r a i m e n t personnel de l 'architecte génial 

qui avai t cons t ru i t cet édifice michelangesque de l 'anthropologie 

cr iminel le . De m ê m e , q u e sait-on de la civil isation Kmere? ce~ 

que nous app rennen t les admi rab les ruines du Cambodge décrites 

par F ranc i s Garnier et De lapor t e . Dans les m o n u m e n t s d'Angkor 

et de Méléa, on a t r ouvé des débris de t emples , des- restes de 

pala is , des frontons, des en tab lemen t s de por tes , des motifs 

d 'o rnements , t e l s que : o iseaux a n i m a u x bizarres , feuilles et 

fleurs, a rabesques et méda i l lons , s ta tues colossales et bas-
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reliefs. N'est-ce pas suffisant pour donner une haute idée des 
Kmers ? 

Lombroso a été un g rand t ravai l leur , d 'une ac t iv i té 
prodigieuse. Son intell igence était vive : il avait p l u t ô t le 
cerveau d 'un Germain que d 'un Lat in , avec m a n q u e de c la r té 
et de précision, des longueurs et des menus dé ta i l s ; l ' imagi 
nat ion excessive, enthousias te , presque chimérique ou v i s ion
naire . Son phi lonéisme paraissai t parfois exagéré : il s 'oc
cupait avec la même ardeur d 'homéopathie , de sp i r i t i sme et 
d 'occult isme. 

Quoi qu ' i l en soit, ce remueur d'idées a r endu ainsi de g r a n d s 
services : il a fait naî t re des polémiques , a provoqué la c r i t i que , 
ind iquant même les difficultés à surmonter par l 'observat ion ou 
l 'expérience. Dans tous les cas, il a imposé l 'é tude du c r imine l 
qui , jusque- là , avait été t rop négligée. A notre époque, Lombroso 
a ten té pour les cr iminels ce que Pinel avait fait pour les fous : i l a 
demandé de la pit ié pour les dél inquants , et, s'il n 'a p a s p u 
prouver leur i r responsabi l i té , il a au moins a t t i ré l ' a t t en t ion sur 
leur na tu re défectueuse èt mont ré la nécessité de les s o u m e t t r e 
à un examen anthropologique . 

Il faut le dire bien haut , Lombroso était essent ie l lement bon : 
il pra t iquai t la char i té , avouait ses idées socialistes et s 'enflam
mait comme un j eune pour toutes les grandes causes. On a m ê m e 
dit qu 'à la nouvel le de l 'exécution de Ferrer , Lombroso qu i 
depuis quelque t emps souffrait de complications ca rd iaques , a 
eu tout à coup des accidents dont la gravité a effrayé son e n t o u 
rage . Le lundi soir, 18 octobre, il assista au d îner de famil le , 

,ma is refusa toute nour r i tu re . On se sépara vers 11 h e u r e s , e t 
pe rsonne ne se douta i t de l ' imminence de la ca tas t rophe. D a n s 
la nui t du 19 , vers 2 heures , une crise t rès violente d 'asys tol ie 
se déclara , le malade perdi t bientôt connaissance. Lombroso 
expira à 5 heures du matin. 

Son tes tament indiquant des funérailles exclusivement c ivi les , 
le corps fut t r anspor t é du logement du défunt, 26, via L e g n a n o , 
au laboratoire de médecine légale, afin que , selon la vo lon té 
expresse de Lombroso , il reposât quelque t emps en ce lien où il 
avait passé de longues heures d 'é tude. L 'autopsie serai t faite par-
son gendre et élève préféré, le professeur Car ra ra . Mais ce lu i -c i 
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n'a pu s'y résoudre et elle a été prat iquée par le professeur Tovo. 

Depuis son entrée à l ' Ins t i tu t médico-légal , le corps du défunt fut 

gardé par les é tud ian ts qui avaient t enu à rendre ce suprême 

hommage à leur maî t re . 

L 'autopsie mont ra que Lombroso étai t a t te int de myocardite 

interst i t iel le avec a lhéromas ie des ar tères coronaires et de l 'aorte. 

Au contra i re , les ar tères carot ides et celles du cerveau étaient en 

parfait é ta t . Se conformant à la volonté du défunt, le cerveau, du 

poids de i .3o8 g rammes , fut extra i t et confié au professeur Boero 

pour être conservé dans les collections de l ' Inst i tut d'anatomie 

no rma le . 

Le roi a envoyé une dépêche de condoléance à la famille, le 

mai re de Tur in a prescr i t des funérailles solennelles, les plus 

i l lustres professeurs d 'I tal ie ont expr imé leurs regre ts . Les élèves 

et les amis , Enrico Fer r i , Se rg i , Pagl iani , Tambur in i , le vice-

consul de F rance (Lombroso , en 1906, à propos du Congrès 

reçut la croix de C o m m a n d e u r de la Légion d 'honneur) entou

raient le corbi l lard. Le Conseil munic ipa l de Turin a décidé d'at

t r ibuer une concession dans la par t ie du Camposanto consacrée 

aux hommes i l lus t res . 

C'est bien, en a t t e n d a n t que l 'on prépare le bronze et le 

marbre qui a t tes teront a u x y e u x de la postér i té l 'estime et la 

hau te valeur en lesquel les on tenai t le savant , l 'homme et le 

ci toyen. 

Ne le p la ignons pas t r op , il a beaucoup vécu parce qu'il a tou

jou r s lu t té . Il a eu les p lus g r andes joies de la famille, il a senti 

qu ' i l avait cueilli la pa lme de la gloire . Peu sont aussi bien 

par tagés ! • 

Lombroso fut homme d 'avant - garde , u topis te peut-être , mais 

un labor ieux qui aspira toujours à p lus de jus t ice , à plus de 

bon té . Il avai t adopté , en la modifiant, cet te bel le maxime de 

Mme de Staël : Tout connaître, c'est tout pardonner. 
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Mesdames, Messieurs, 

Des professeurs, des membres de l ' Ins t i tu t ou du Collège de 
France vous ont magis t ra lement dit ce qu 'é ta i t Tarde , le phi lo
sophe et le moraliste, le sociologue et l 'économiste. Il y a. t a n t de 
façons d 'envisager le ta lent de ce g rand penseur ! 

Il m 'es t réservé de vous parler du criminologiste, de sa colla
borat ion aux Archives cl Anthropologie criminelle, des l iens de 
douce et bonne amitié qui ont uni pendant d ix-hui t ans nos t r avaux 
et nos coeurs, comme par une soudure fraternelle. 

E n 1878, lors de l 'appari t ion de la seconde édition de l'Uomo 
delinquente, j ' ava i s adopté avec enthousiasme les idées de L o m 
broso, tou t en faisant cependant quelques réserves . Deux ans 
après , j ' a l la i faire visite au professeur de Tur in . Les théories lom-
brosiennes se répandaient b ruyamment , non sans provoquer de 
violentes polémiques ou de prudentes cr i t iques. P a r m i ces der
nières, on dist ingua de suite une série d 'art icles pa rus dans la Revue 
philosophique : la nouvelle école des criminalistes i tal iens étai t 
finement analysée, leurs a rguments discutés avec une imper tu r 
bable logique accompagnée de chiffres, de pourcentages , de s ta t is
t iques . L 'auteur planta i t de pied en cap le type criminel et 
soulevait une série de « problèmes de criminali té ». 

Quel était donc ce savant si bien documenté , ce jong leur de 
chiffres, cet habile statisticien qui signait ces art icles « G. Tarde » ? 
Je m' imaginai naïvement que.ce devait être un officier d 'art i l lerie 
ou un ancien élève de l'école Polytechnique . Enfin, pour dissiper 
mes doutes , j ' écr iv is à mon ami Th. Ribot , qui me répondi t que 
M. G. Tarde était « un simple juge d ' ins t ruct ion, à Sar la t . dans 
la Dordogne ». Ma surprise fut g rande et comme je venais de 
fonder, avec quelques amis , les Archives d'Anthropologie crimi-

GABRIEL TARDE 

Discours prononcé à l ' inaugurat ion de SON m o n u m e n t 
à Sarlat , le 1 2 s e p t e m b r e 1809 , 

Par A. LAGASSAGNK. 
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/telle, j 'écr ivis h Sar la t pour ob ten i r u n e si précieuse collaboration. 

Nous devînmes bientôt , Ta rde et moi , les meil leurs amis du 

monde . Nos idées furent c o m m u n e s et opposées parfois à celles 

de l 'école cr iminal is te i t a l ienne : nous étions compagnons 

d 'armes, comme il le disait . 

P o u r bien comprendre l ' impor tance de l ' in tervent ion de Tarde 

dans ces débats sur l ' H o m m e cr iminel , il faut dire d'abord ce 

qu 'avançai t Lombroso . 

Le Professeur de Tur in , p a r ses t r avaux , se présenta i t comme 

l ' ini t iateur d 'une science nouve l le . Cependant , avant lui, les élé

men t s de la psychologie m o d e r n e se t rouvaient dans les œuvres 

de Gall , cet incomparable génie , dans les l ivres d 'Augus te Comte, 

l ' immorte l au teur de la Philosophie et de la Politique positives, 
dans le Traité des dégénérescences de l'espèce humaine de Morel, 

dans les ouvrages de Lauve rgne et de Prosper Despine. Lombroso 

rajeunit le sujet en y in t rodu i san t les principes de Darwin et les 

procédés de l 'école na tura l i s te ; il fait jouer un g rand rôle à l 'héré

dité et même a l ' a tavisme le p lus reculé . 

Dans une première théor ie , Lombroso dit que le criminel est 

un sauvage égaré dans no t re civil isat ion. Figurez-vous ces habi

t an t s de la vallée de la Vézère, de la Madeleine, de Laugerie ou de 

Chancelade, dont les res tes on t été si bien étudiés par vos compa

tr iotes Broca, Pozzi et Tes tu t , et supposez que ces primitifs 

reviennent en Pér igord avec les ins t inc ts et les passions d'un 

h o m m e de ia pér iode qua te rna i r e . 

Quelques années p lus t a rd , après avoir étudié son sujet à grand 

renfort de mesures , de s ta t i s t iques et de pourcentages , Lombroso 

émet une seconde théorie et sou t ien t que le cr iminel-né est un 

h o m m e pathologique sur lequel on constate des dispositions 

anatomiques eu des par t icu lar i tés que l 'on rencontre , il est vrai, 

mais avec une moindre fréquence chez les honnê tes gens . 

Enfin, troisième- avatar , le dé l inquan t est assimilé au fou moral, 

et Lombroso avance que le cr iminel-né est un épi lept ique. 

La doctr ine lomhros ienne se r é sume en ceci : il y a u n type de 

cr iminel-né, d 'origine a ta vis t ique, se r approchan t du fou moral et 

de l 'épi îept ique. Ce criminel est i r responsable . 

On voit donc tou te l ' impor tance donnée au facteur individuel. 

Mais, s'il y a u n e anthropologie des cr iminels , il doit y avoir 
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aussi une anthropologie des gens honnê tes . Si le cr ime a ses 
symptômes , ses verrues et ses bosses, pourquoi la ver tu n'aurait-
elle pas aussi ses signes part iculiers ? N 'a - t -on pas avancé que la 
société produisait des vices et des ver tus comme elle fabrique du 
vitriol et du sucre ! 

On fait des invent ions de p lus en plus extraordinaires : les sous-
mar ins , les automobiles , les apparei ls volants . Pascal l'a dit : les 
invent ions des hommes vont en avançant de siècle en siècle ; la 
bonté et la malice du monde en général res tent les m ê m e s . 

Nous remarquons , en effet, des changements dans nos habi
tudes ou dans nos mœurs , mais y en a - t - i l eu dans les sent iments 
et les pass ions . L 'homme est- i l double, ange et b ê t e ? et alors 
de quel côté s'est fait le perfectionnement. 

Tarde a fait toutes ces remarques , et dans sa Criminalité com
parée ou dans la Philosophie pénale, il établit que le criminel 
est un type professionnel et admet l ' importance del'anthropologie 
et de la statistique qui est une sorte de sociomètre. P u i s il montre 
que c'est aux résul ta ts de ces deux ordres de faits qui en décou
lent , mélangés aux sources d'idées provenant de l 'ut i l i tar isme et 
du t ransformisme, que sont dues toutes les théories de l 'Ecole 
i tal ienne. 

Dans ces deux l ivres de Tarde, on t rouve l 'œuvre du penseur, 
du phi losophe. 

Il s 'est proposé cette démonstra t ion criminologique que les 
facteurs sociaux, dans la genèse du crime, sont p lus impor tan ts 
que les facteurs physico-cliniques et biologiques. Le rôle de 
ceux-ci a été exagéré par les cr iminalis tes i tal iens, t rès préoccupés 
de la doctr ine de l 'évolution. Tarde, au contraire, combat celle-ci, 
car il est un adversaire déclaré de l 'opt imisme humani ta i re . 

Vous vous demanderez , peut -ê t re , à quoi servent ces théories, 
à quoi bon cette métaphysique ? Il y a quelques années , on se 
posai t cet te quest ion : quelle est l 'utilité des neiges éternelles ? 

Sans doute , elles rendent inhabi tables les montagnes qu'elles 
recouvrent ! mais ces neiges renferment, emprisonnées , les sour
ces des rivières et des cascades. Elles ne paraissent être ni la 
vie, ni le mouvement et, cependant , ces amas de houille blanche 
versent la sève et appor ten t au loin la force et la lumière. 

Tarde n 'accepte pas tout ce qui a été écrit sur la férocité et 
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l ' insuffisance cérébrale de l ' homme primitif ou du sauvage. Les 

h o m m e s d'autrefois, à l 'é tat de simple barbar ie , avaient les mêmes 

formes corporelles que n o u s . . . il y a de bons sauvages actuelle

ment , pourquoi n 'y en aura i t - i l pas eu à ces époques reculées ? 

P o u r Tarde « le progrès mora l des sociétés en train de se 

civiliser est beaucoup plus l en t et plus douteux que leur progrès 

intel lectuel et, quand il es t réel , consiste beaucoup plus en une 

t ransformat ion socia lement avan tageuse de l ' immoral i té qu'en 

une vér i table moraî isa t ion individuel le ». 

Il ne faut pas croire que la civilisation a fait d iminuer le nom

bre des cr imes. Même les c r imes de sang sont en augmentat ion, 

si, comme nous l ' avons fait voir récemment , on t ient compte des 

crimes res tés impunis , don t les au teurs sont ignorés . 

D'après Tarde , dans no t re état actuel , il y a transformation de 

la cr iminal i té violente en cr iminal i té astucieuse et voluptueuse, 

c ' e s t -à -d i re la preuve d 'une augmenta t ion des bas sent iments et 

des a t t en t a t s abominab les . « Tout s 'explique s implement par la 

voluptuosi té toujours c ro issante de nos m œ u r s . » 

Est-ce que nous n 'avons pas la dure té de cœur des sauvages? 

« Sommes-nous p lus h u m a i n s envers les Européens qu'eux 

envers leurs pa ren t s et l eurs voisins ? Voilà la quest ion. » — Il 

faut citer aussi le suicide : ce meur t re de soi -même ne décroît 

pas avec l 'homicide. Tarde conclut : « Pu isque le grossisse

men t , le débordement incessan t de ces canaux dérivatifs de la 

g rande cr iminal i té , qu 'on appe l le le vol . l 'escroquerie, les fraudes 

commerciales , les déli ts con t re les m œ u r s , n 'on t point suffi à 

faire baisser le niveau n u m é r i q u e du courant pr inc ipal qu'on 

appelle les cr imes contre les personnes , c'est que le fleuve 

est devenu plus fort ; c 'est que le mépris de la vie d 'autrui , 

l ' insensibil i té aux souffrances d 'autrui , l 'égoïsme, sinon , la 

c ruau té , quoi qu ' en d isent les opt imistes , ont fait de réels 

p rogrès . » 

Le criminel n 'es t pas u n sauvage , c'est l 'homme moderne pro

duit de not re âge d ' indus t r ia l i sme et d 'émancipat ion. 

Il y a aussi de bons mode rnes , sur tout les femmes, car la 

civilisation est essent ie l lement mascul ine . Le cr ime actuel est le 

résul ta t de l ' exemple , de l ' en t ra înement , de l ' imitat ion et c'est 

tout cela qui le rend cr iminel et non la forme du crâne ou 
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autres signes de dégénérescence. Ces s t igmates le rapprochent 
des types inférieurs. 

Tarde a a t taqué v igoureusement cet te sensibilité h u m a 
nitaire, l 'humani ta i rer ie , qui est si funeste et si préjudiciable 
dans notre pays où elle prédomine . D'après lui , les peines infli
gées sont capricieuses, variables et ne sont pas justifiées aux 
yeux du public , d'où leur discrédit ; aussi les malfai teurs les 
considèrent-i ls comme un simple accident fortuit, un r isque p r o 
fessionnel. 

Le cr iminal is te de notre époque ne doit pas seulement avoir 
des connaissances jur id iques , il faut qu ' i l soit « stat is t icien, 
phi losophe, préoccupé avant tout de l ' intérêt généra l ». Tarde 
expl ique le délit par des causes sociales et psychologiques p lu tô t 
que biologiques, et il demande la répression du délit à des moyens 
d 'ordre moral p lu tô t que na ture l . 

Voilà un court résumé de l 'œuvre criminologiq.ue de Tarde . 
Quelle envergure de pensée et comme il connaît bien les len tes 
modifications du milieu social! Quand le bu t est loin, on 
met une hausse à son arme, parce qu 'on sait que la trajectoire 
du projecti le sera abaissée nécessairement par l ' inéluctable 
pesan teur . De même il faut, dans les quest ions qui nous occu
pent , voir hau t et loin : pour viser d 'abord l 'avenir prochain et 
chercher même à a t te indre le milieu social de nos ar r iè re-pet i t s -
neveux . 

Lombroso a été impressionné par les a rguments de Tarde et a 
déclaré qu ' i l avai t t rouvé en celui-ci son adversaire le p lus 
redouté . 

Que penser de ces débats ? La véri té était-elle en deçà des 
Alpes , l ' e r reur au delà ! I l y a des deux côtés un peu de la 
vér i té , u n g rand effort de la pensée humaine , une é tonnante 
poussée de t ravai l pour l 'é tude d 'une question sociale. 

J 'avoue que le professeur de médecine légale de Lyon est ent ré 
dans le sillage du maî t re de Sar la t , et, avec lui , ont suivi ses 
élèves, au teurs de thèses sur des sujets de criminologie, les 
mémoires publ iés dans les Archives d'Anthropologie criminelle 
dont Tarde a été le co-dirécteur depuis . i 8 g 3 . 

J 'a joute qu' i l a imait Lyon , il y a fait impr imer une par t ie de 
ses œuvres et, comme Rabelais pour ses premiers a lmanachs , il. 
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aura i t pu dédier la p lupar t de ses « pièces » à 1' « inclyte et famo-

siss ime urbe de Lugdune ». 

Lombroso a été irr i té de cette opposi t ion. Un moment , il nous 

en a voulu . E t cependant , cet ennemi- là était notre maître et 

aujourd 'hui ces dissensions sont oubl iées . 

Mais ce qui doit être dans tou te s les mémoires c'est que Tarde 

a pensé et écrit la p lupa r t de ses t r avaux de criminologie à la 

Roque-Gajac ou à Sar la t . 

Tarde — je vais enfin pouvoir pa r le r de l 'homme et de l'ami 

— étai t un ar t i s te de la vie, a y a n t u n besoin inné de ry thme et 

d 'harmonie . 

Ne faut-il pas , avec Renan , cons idérer la philosophie « comme 

la mus ique sacrée des âmes pensan te s ». 

L 'œuvre de Tarde a été comme la na ture el le-même, une syn

thèse créatr ice et v ivante . Il a toujours mêlé le réel et la vision, 

le vrai et le possible . Dans sa poés ie , il y a un peu de science, 

dans toute sa science il y a beaucoup de poésie. Il s'est lui-même 

résumé en cette ph rase : « E n science, en ar t , en just ice, conti

nuons à grandi r , ne cessons d 'a imer , peuples du soleil, la beauté 

de la lumière , et tout le res te nous sera donné pa r surcroît . » 

Tarde savait beaucoup de choses et il était bon dans toutes : 

de p lu s , il possédai t le don de la « gaie science », que les 

I ta l iens appel lent la « gioia bella », effet probable du réflexe 

inconscient d 'un lat in sous l ' influence de la civilisation romaine, 

cette grande aïeule. Auss i a imai t - i l les le t t res , « ces douces et 

puissantes consolatrices ». 

Or, on ne t ravai l le bien que dans la j o i e ! Que serait la vie, si 

on enlevait aux uns les satisfactions que donnent les sciences, aux 

autres les ar ts , à ceux-ci les g r a n d e s espérances •: une société 

pourrai t -e l le se perfect ionner si on n 'avai t à s'occuper que 

d'affaires ou des moyens de g a g n e r de l ' a rgent ? Où est donc le 

bonheur , nous demandions -nous souven t l 'un et l ' au t re , et nous 

répondions : peu t -ê t re dans la recherche d 'un idéal , dans la volonté 

d 'accomplir un devoir, ou encore de vivre un rêve ! Tarde fut 

parfois un « pêcheur de lune » et cer tes je ne lui en fais pas un 

reproche , ses qual i tés du cœur é tan t si r emarquab le s : il savait 

être b ienvei l lant avec simplici té et se mon t r a i t p lus habi le encore 

à diss imuler son indulgence . 
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Il t r iomphai t dans la conversat ion parce qu 'on croyait entendre 

par ler son âme . Il avait beaucoup lu, médi té prodig ieusement , 

car, dans sa jeunesse , la maladie lui ayan t fermé les yeux , il avai t 

vu de nombreux problèmes. Puis il avait for tement senti et 

vécu. C'est tout cela qu' i l a t r ansmis dans ses écr i ts . Les l i t téra

tures se suivent sans se ressembler, les S3 r s tèmes philosophiques 

changent avec les progrès de la science, ma i s la vie reste la 

même ou à peu p rès . Aussi ceux qui t r ansme t t en t des impres 

sions au point qu 'en les l isant on croit en tendre par ler une voix, 

ceux-là seuls ont écrit pour longtemps , ils se sont incorporés dans 

leur s ty le . 

Voilà cinq ans que Tarde a disparu ! cinq ans , u n lus t re , comme 

il disait en statist icien érudi t . 

Vous ne l 'avez certes pas oublié, vous ses conci toyens et amis , 

« c'est tout un », disait-i l . J 'a i tracé autrefois u n por t ra i t de lui 

dans la thèse de mon élève Sa in t -Pau l , d 'après m a mémoire 

visuelle : Le cours de mes pensées me conduit- i l à mon ami Tarde , 

je ne prononce pas son nom, mais j e vois une mèche rebelle des

cendant sur le front, u n c l ignement d 'yeux derr ière le lorgnon, 

deux pet i tes moustaches comme des paren thèses , et sur tout u n 

certain peti t tic d 'épaules , se soulevant et s 'abaissant pendant que 

la tê te s ' incline à droite et à gauche : voilà mon h o m m e . « La 

reconst i tu t ion des détails conduit à la synthèse : elle pe rmet d 'évo

quer le por t ra i t complet . Je l 'aperçois ent ier ; son pardessus sur le 

bras ou sur l 'épaule, je re t rouve son al lure, sa démarche . » 

Tarde avait une grande dist inction na tu re l l e . 

Il marchai t à longs pas , ayan t parfois l 'a l lure mili taire, avec 

ses vê tements toujours noirs , la redingote boutonnée comme 

une tun ique , autour du cou, un cache-nez ou un foulard b lanc . 

II paraissai t souvent suivre une pensée, regardai t peu les pas 

sants , hochant ou fléchissant la tê te , et donnan t un mouve

men t d 'épaule comme pour avancer dans son ra i sonnement . I l 

n 'avai t pas le <c ton » du magis t ra t , d i sa i t -on à Sar la t . Ceux qui 

le rencontra ient rue de Vaugirard le prena ien t pour un poète, u n 

romant ique a t ta rdé ou un savant or iginal . C'était ce r ta inement 

que lqu 'un et on le regardai t passer . 

Aujourd 'hu i le soleil s'est levé pour lui. Les mor t s aussi ont 

leurs fêtes, ils v ivent t an t qu 'on les aime ; ils sont en effet mêlés 
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à not re exis tence, bien que leur absence se prolonge, dure sans fin. 

Le souvenir de Tarde res te ra long temps dans la mémoire des 

hommes , parce que ses t r a v a u x seront toujours étudies. 

Ici, sur tout , on par lera du compat r io te . Tarde fut un « enra

ciné » : il disait qu ' i l é ta i t Pér igourd in , Pér igourdin de Sarlat, 

et Sarladais de La Pioque-Gajac. 

Not re amitié, qui a duré dix-hui t a n s , fut en part ie affermie 

pa r un voisinage d 'origine. J e suis du dépa r t emen t limitrophe, 

celui où l 'on dit : Yo qu'un Caoû! Vous avez dû parfois, à certains 

mots , reconnaî t re l 'accent du terroir . Tarde avouait , avec satis

faction, que nous possédions cette pointe d 'accent méridional qu'il 

définissait : une franche saveur du cru, un parfum de gousse d'ail 

pér igourdin . 

Pa rdonnez , je vous prie , les longueurs de ce discours, à un 

Quercynois de Gahors . Ta rde par la i t mieux le pa to is que moi, il 

connaissai t les finesses de ce t te langue et à La Roque , il a com

posé des vers patois , d isant , comme le gri l lon de mon pays : 

per cantk me rescoundo. 

Les dernières années de Tarde furent heureuses . Il avait 

obtenu à Par is les plus h a u t e s dis t inct ions et ce passage dans les 

honneurs n 'avai t en rien changé son humeur e t son caractère. 

Le foyer domes t ique lui é ta i t doux, p rès d 'une admirable com

pagne ; ses fils, réal isant ce vers de Dan te : 

Ogn'erha si conosce per la seme, 

le rendaient heureux . Tou t cela ne pouvai t durer . La plus terrible 

rançon est celle du bonheur . Tout se paye dans la vie ! Les joies, 

les tendresses , les sat isfactions de la profession pèsent peu 

dans un des p la teaux de la balance lorsque de l 'autre côté, 

l 'envie, l ' ingra t i tude , la mor t appor ten t leur poids . Voilà l'in

just ice i m m a n e n t e i 

Des amis comme F e r n a n d Faure . El isée Deandreis , des 

professeurs au Collège de F rance , des col lègues de l 'Institut 

se sont réunis pour affirmer leurs r eg re t s et l eur admirat ion. 

L ' incomparable maî t re In ja lber t a réal isé leurs désirs dans 

ce m o n u m e n t que vous avez sous les yeux . 

Tarde est au sommet , avec sa phys ionomie expressive, l'air 

songeur , avec une pointe de pess imisme dans l 'œi l . Une femme 
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INAUGURATION DU MONUMENT DE GABRIEL TARDE 

Le 12 s e p t e m b r e 1909, la vil le de Sar la t fêtait la m é m o i r e d e 

Gabr ie l T a r d e ; elle i naugura i t un beau m o n u m e n t dû au c i seau d u 

s c u l p t e u r In ja lber t , de l 'Académie des B e a u x - A r t s , et des t iné à p e r 

p é t u e r le souveni r de l ' i l lustre ph i losophe , qu i n a q u i t d a n s ses m u r s 

le 12 m a r s 1843 . 

T o u s c e u x qu i assis ta ient à cet te cé rémonie o n t été f rappés de 

l ' a t m o s p h è r e de sympa th i e généra le qu i se dégagea i t de la foule 

cons idérab le accou rue de tous les coins du pays sar lada is et où se 

mê la ien t tou tes les classes sociales et tou tes les op in ions . 

Il es t r a r e q u ' u n ph i losophe soit fêté avec u n e pare i l le u n a n i m i t é ; 

mais ici l ' h o m m a g e ne s 'adressa i t pas s e u l e m e n t au penseu r , au soc io 

logue , à l ' au t eu r de t a n t de théor ies profondes et i ngén ieuses s u r la 

c r imina l i t é , la sc ience sociale, l ' économie po l i t i que , le d r o i t , e t c . ; 

accoudée regarde le phi losophe, l 'autre main s 'appuie , c o m m e 
pour en prendre possession, sur un car touche où est inscr i te 
l 'œuvre de Tarde . Ce beau corps de femme a écarté en par t ie son 
voile pour mieux fixer le savant; la forme gracieuse s'est dégagée 
de sa rude enveloppe marmoréenne . De-ci, de- là , des t o m b é e s 
de l ierre, at taché, vivace et toujours jeune ; en haut une p a l m e , 
en bas une source. C'est la gloire, la vie et la fert i l i té . 

Quel est ce symbolique emblème : la phi losophie, la m o r a l e , 
la poésie. Oui, tout cela à la fois, c'est la pensée de Ta rde . 

Sans doute, notre i l lustre ami n 'a pas , j ' i m a g i n e , été p r o p h è t e 
en son pays lorsqu' i l l 'habitait . Mais je ne m 'en p la ins pas , 
puisqu ' i l ne qui t tera plus ce sol. Sa ville na ta le peut ê t re fière de 
lui , le Pér igord l ' inscrit sur son livre d'or, la F rance et t ous les 
pays le considèrent comme un des plus g rands p e n s e u r s du 
xix e siècle. 

E t main tenan t , comme disait un des vôtres., Monta igne : j e v o u s 
t i re ma bonne tade . 

Ay prou parlât. Addisias, addisias ! 

Villerest, 19 août 1909. 
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il s 'adressai t e n c o r e , et p e u t - ê t r e s u r t o u t , à l ' homme, au Sarladais 

en rac iné et a m o u r e u x de son p a y s , à l 'ami b ienvei l lant et bon. 

T a r d e a s'écu p r è s de c i n q u a n t e a n n é e s de sa vie dans sa ville natale 

ou dans ses env i rons , à ia R o q u e - G a j a c , u n e vieille propr ié té de 

famil le . D é p o u r v u d ' a m b i t i o n , d é s i r e u x de p o u r s u i v r e , dans le demi-

i so lement de ia vie p rov inc i a l e , ses r eche rches pe rsonne l l es , il exerça 

p e n d a n t v ing t a n s , à Sar la t , les m o d e s t e s fonct ions de juge d' instruc

t ion ; et c 'es t là q u ' u n m i n i s t r e de la ju s t i ce , bien inspiré, v in t le 

c h e r c h e r p o u r lui confier le b u r e a u de la s ta t i s t ique criminelle. Ses 

discuss ions avec L o m b r o s o e t l 'Eco le i ta l ienne ava ien t eu un succès 

r e t e n t i s s a n t . 

T a r d e é ta i t d o n c bien de Sa r l a t . I l l ' é ta i t encore pa r son ascendance 

la p lus r ecu lée , e t déjà , au x v i " s i èc le , u n savan t de sa famille avait 

i l lus t ré son n o m . C'est ce q u ' o n t c o m p r i s les Sar lada is ; et , dans l'una

n imi t é t o u c h a n t e qu ' i l s o n t m a n i f e s t é e le 12 s e p t e m b r e , leur patrio

t isme local , le cu l t e de l e u r pe t i t e pa t r i e en t r a i t p o u r une bonne et 

l ég i t ime p a r t . Ils c o n s i d é r a i e n t u n peu c o m m e la leur la gloire de 

Gab r i e l T a r d e . 

Dès le d é b u t de l ' ap rès -mid i , l ' e s t r ade où deva ien t se prononcer les 

d i s cou r s , sous les o r m e a u x de la g r a n d e p r o m e n a d e , en face du Palais 

de J u s t i c e , é ta i t e n t o u r é e d ' u n e foule c o m p a c t e . 

M. F e r n a n d F a u r e , p ro fesseur à la F a c u l t é de d ro i t de Par is , direc

t e u r de la Revue politique et parlementaire, p r i t le p r e m i e r la parole, 

p o u r r e m e t t r e le m o n u m e n t à la vi l le au n o m du Comi té du monu

m e n t , d o n t il é t a i t sec ré ta i re g é n é r a l . P u i s il esquissa que lques traits 

de la phys ionomie de T a r d e , ins i s tan t avec é loquence sur l ' indépen

dance de son ca rac t è re e t de sa p e n s é e . M. le D r Sar raz in , maire de 

Sar l a t et d é p u t é , r e m e r c i a l ' o r a t e u r , a ins i q u e t o u s c e u x qui avaient 

co l laboré à l 'édif icat ion de ce t t e œ u v r e . Es t - i l besoin de rappe le r , à 

ce p r o p o s , aux l ec t eu r s des Archives, q u e la p r e m i è r e inspirat ion en 

est d u e à M. le professeur Lacas sagne , qu i e x p r i m a ic i -même, dans sa 

b iog raph ie p a r u e au l e n d e m a i n de la m o r t de T a r d e , le vœu qu 'une 

s t a t u e fût é levée à la gloi re de son ami . 

La remise du m o n u m e n t é t a n t ainsi faite, M. T h a m i n , rec teur de 

l 'Académie de B o r d e a u x e t d é l é g u é p a r M. le m i n i s t r e de l ' Instruction 

p u b l i q u e p o u r p r é s i d e r la c é r é m o n i e , o u v r i t la sér ie des d i scours 1 . 

Il s ' a t t acha , d a n s un laiii/aare fin e t é levé, à m e t t r e en relief les traits 

p r i n c i p a u x de la p h i l o s o p h i e de Gab r i e l T a r d e : ind iv idua l i sme , l ibé

ra l i sme, idéa l i sme . C 'es t sous ces t ro is aspec t s , dit- i l , q u e la conscience 

1 Les discours de M'M. Kernand Faure, Thamin et Ëspinas ont paru dans la 
Revue politique et parlementaire du 10 octobre 1 9 0 9 . 



G A B R I E L T A R D E 

par Jean-Antoine INJALBEKT. de l 'InsLiLut. 

Monument inauguré à Sarïal. 
le 12 septembre 1909. 





GABMKL TAHUJ-: UO-j 

nat iona le s 'est r e t r o u v é e avec jo ie dans SON œ u v r e ; C'est EU EUX QUE 

TON t r o u v e la ra ison de son g rand succès . 

M . E-ipinas, de l ' Ins t i tu t , le s avan t p rofesseur DE la F a c u l t é DES 

Le t t r e s de Pa r i s , par la ensui te au nom DE L'Académie DES Sc iences 

mora les ET pol i t iques , pa r qui il ava i t été dé l égué . Nul NE pouva i t 

t r a i t e r de T a r d e avec plus de p r o f o n d e u r e t d 'éc la t , QUE celui QUI FUT 

son successeur m ê m e à l ' I n s t i t u t . M. Esp inas t raça UNE so r t e DE 

genèse de la pensée de Gabr ie l T a r d e , p r e n a n t celui -CI d e p u i s son 

enfance , son éduca t ion chez les Pères J é s u i t e s , sa j e u n e s s e a t t r i s t ée 

p a r une longue malad ie d 'yeux , e t le condu i san t j u s q u ' à L 'é labora t ion 

défini t ive de ses idées , à t ravers tou tes les inf luences, sub ies ou 

r e p o u s s é e s , m o n t r a n t en lui l 'un des h o m m e s les p lus r i c h e m e n t doués 

pa r la na tu r e de tous les dons de l ' in te l l igence . 

Au nom du Collège de F r a n c e , M . Louis Léger , p ro fe s seu r a u 

Collège de F r a n c e et m e m b r e de l ' Ins t i tu t , fît, en t e r m e s é m u s , l 'é loge 

de celui qu i fut t ou jou r s u n col lègue s y m p a t h i q u e et c h a r m a n t . P u i s 

M. le professeur Lacassagne , p a r l a n t au n o m des Archives d'Anthro

pologie criminelle, e t au nom des amis pe rsonne l s de T a r d e , p r o n o n ç a 

le d i scours que l 'on v i en t de l i re . 

M. E m m a n u e l Lasser re , conse i l le r à la C o u r d 'appel de B o r d e a u x , 

e t M . de Fayo l l e , p r é s i d e n t de la Socié té h i s t o r i q u e et a r c h é o l o g i q u e 

du P é r i g o r d , r e t r a c è r e n t à leur tou r , avec b e a u c o u p de t a l e n t e t de 

c o m p é t e n c e , l ' un , la car r iè re du mag i s t r a t de p rov ince , m o d e s t e e t 

affable, d é t a c h é de tou te ambi t ion , p o u r s u i v a n t , à côté de ses t r a v a u x 

profess ionnels , les r e c h e r c h e s p ro fondes e t obs t inées qui d e v a i e n t 

p r e s q u e , m a l g r é lu i , le m e n e r à la gloi re ; l ' au t r e , la ca r r i è r e p l u s 

cour t e e t p lus i n t e r m i t t e n t e de l ' a rchéo logue , a m o u r e u x de son pays , 

r e s susc i t an t le passé de son pe t i t vi l lage de la R o q u e - G A J A C , OÙ, 

depu i s des siècles, sa famille posséda i t la m ê m e p r o p r i é t é , é d i t a n t 

auss i , à ses heu re s p e r d u e s , les Chroniques d 'un de SES a r r i è r e -

g rands -onc l e s , a u m ô n i e r o rd ina i re d ' H e n r i IV , m i n e p r é c i e u s e POUR 

l 'h is to i re du P é r i g o r d . 

Enfin , M . Char les Benois t , de l 'Institut. , d é p u t é de P a r i s , PARIA LE 

de rn ie r , a p p o r t a n t à son anc ien col lègue le sa lu t de L'ECOLE CLÉS 

Sc iences po l i t iques , où T a r d e avai t professé p lus ieu r s ANNÉES. SON. 

d i scours , d 'une bel le t e n u e l i t t é ra i re , t e r m i n a , sur UNE NOTE é l é g a n t e , 

soul ignée d ' u n e é m o t i o n d i sc rè te , la pa r t i e o ra to i re de CETTE BELLE 

c é r é m o n i e . 

U n e su rp r i s e , EN effet, ava i t été ménagée à L 'audi toi re : DES VERS 

inéd i t s de Gabr ie l T a r d e furen t déc lamés , AVEC u a a r t i n f i n imen t 

sédu i san t , PAR M 1 1" R e n é e DU Àiinil. la socié ta i re b ien CONNUE DE in 

Arct i . A n l h . Crim. — X" 19:'. 1900— S-* 
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* Les fils do Gabriel Tarde, qui ont déjà publié, cette année-ci. un volume de 
Puges choisies, de Tarde (librairie L. Michaud), ont l'intention de livrer au 
public, prochainement, quelques-unes des poésies de leur père, choisies parmi 
les nombreux manuscrits poétiques qu'il a laissés. 

C o m é d i e - F r a n ç a i s e . P o u r b e a u c o u p , ce n 'é ta i t po in t une révélation 

q u e ces poésies de Gabr ie l T a r d e ; ceux- là mêmes qui ignora ient que, 

d a n s sa j e u n e s s e , il s 'é ta i t c r u une vér i table vocat ion lyr ique, avaient 

souven t deviné , à t r ave r s s o n œ u v r e abs t r a i t e , le vér i table don du 

poè te : un j a i l l i s sement d ' i m a g e s v ivan tes , or iginales , exprimées dans 

u n e langue soup le , r i che , n u a n c é e , u n e sor te d ' i l luminat ion subite du 

c h a m p de la p e n s é e . . . A u s s i b ien fut-ce une g rande jo ie d 'entendre 

t rois de ces p o è m e s encore i n c o n n u s , e t d ' u n e perfect ion l i t téraire qui 

s u r p r e n d , à bon dro i t , chez u n ph i lo sophe : Deux langues mourantes, 

Le Philosophe, Ma Maison1. 

Ivl l l e du Mini l réci ta e n c o r e d e u x bel les pièces de vers composées en 

l ' h o n n e u r de Gabr i e l T a r d e , l ' une de Cami l le B r u n o , l ' aut re de Sébas

t i en -Cha r l e s L e c o n t e . 

La cé rémon ie t e r m i n é e , , les o r a t eu r s e t les personnal i tés officielles 

qui y ava ien t ass is té se r e t r o u v è r e n t le so i r , au magnif ique banquet 

q u e la famille de Gab r i e l T a r d e offrait, dans la Salle des Fêtes , nou

v e l l e m e n t r e s t a u r é e , de la vi l le de Sar la t . Nous devons citer, parmi les 

conv ives de ce d îne r : M . le P ré fe t de la D o r d o g n e , M M . Guil l ier et 

le p ro fesseur P e y r o t , s é n a t e u r s ; M . Sarrazin , mai re e t dépu té de 

S a r l a t ; M. le Sous -P ré fe t d e S a r l a t ; M . T h a m i n , r ec t eu r de l'Aca

dém ie de B o r d e a u x ; M M . E s p i n a s . Louis Léger , In ja lber t , Charles 

B e n o i s t , m e m b r e s de l ' I n s t i t u t ; M. le professeur Lacassagne , M. le 

D r T e s t u t , M . F e r n a n d F a u r e , M . E m m a n u e l Lasse r re , M M . les mem

bres du Consei l m u n i c i p a l d e Sar la t , M M . les mag i s t r a t s , les avoués et 

no ta i r e s de la ville ; M M . les m e m b r e s d u ba r r eau ; M M . de Fayolle, 

de Lacrous i l l e , de Malev i l l e , d e P r i n , e t c . , et un g r a n d n o m b r e d'amis 

pe r sonne l s de la famil le . A u desser t , de n o m b r e u x toas ts furent 

po r t é s , qui s o u l i g n è r e n t e t a c c e n t u è r e n t encore la por tée de cette 

man i fes t a t ion de r e spec t e t d ' u n a n i m e s y m p a t h i e envers la mémoire 

de l ' i l lus t re soc io logue . P e n d a n t ce t e m p s , la ville t o u t ent ière admi

ra i t les i l lumina t ions et le feu d'artifice qui c lô tu ra ien t ce t te be}le 

j o u r n é e , d o n t un j o u r n a l r é s u m a i t a ins i t rès j u s t e m e n t le caractère : 

« Les fêtes de S a r l a t o n t d o n c été v r a i m e n t les fêtes co mmu n es d'un 

h o m m e , d ' u n e famille et d ' u n pays . » 
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UNE M E R C U R I A L E B E L G E 

M. A. Callier, P rocureur général à la Cour d ' appe l de Gand 
(Belgique), vient de prononcer à l 'audience de r e n t r é e de cet te 
Cour, le i 0 1 ' octobre dernier , une mercuriale ayant, p o u r sujet : 
la Défense sociale et la Criminalité. 

M. le Procureur général y combat, au nom des anc iennes théo
ries métaphys iques et doctr inaires, les conclusions pos i t iv is tes 
de l 'Ecole i tal ienne. Il professe pour ses par t i sans un h a u t dédain , 
les t rai te gouai l leusement de « gens graves », de « faiseurs de 
sys tèmes », leur impute de « se réclamer du code des apaches », 
et les place en fin de compte au point de vue valeur au r a n g « des 
lecteurs de faits divers ». 

Ce ton de persiflage paraî t bien un peu déplacé, q u a n d il s 'a
dresse à des hommes de l 'envergure de Lombroso , de Lacassa-
gne. de Fe r r i , de Ta rde , de Colajanni, de Garofalo et de t an t 
d 'autres qui ont assis la science criminologique su r d e s bases 
p u r e m e n t scientifiques. 

D 'au tan t plus que ce persiflage n 'es t pas c o m p e n s é pa r la 
r ichesse d e la documentat ion de M le P rocureur a 'énéral oui 
semble ne par ler de l 'Ecole i talienne que par ouï-di re e t s ' a ven 
tu re r pour la première fois sur un terra in qui ne lu i e s t guère 
familier. Mais n 'est-ce pas le propre de l 'école doc t r ina i re de 
pontifier a u nom d u dogme, et de pouvoir, par conséquen t , négl i 
ger la documenta t ion et décliner la controverse? 

Passons donc en revue quelques-unes des idées émises par 
M. l e P rocureur généra l Callier. 

I. La criminalité en Belgique ne tend pas à s'accroître. —- Or, 
les s ta t is t iques belges établissent que le chiffre d e s p l a in tes e s t 
passé d e j'à pour 10.000 habi tants en 1870. à 9o9 en 4905. M. le 

Procureur généra l s 'at tache longuement à dé tru ire ia p o r t é e de 
Cette consta ta t ion désolante en tâchant de d é m o l i r les é l é m e n t s 
de l ad i t e s ta t is t ique. 
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Il est hors de doute que ce grossissement du chiffre des plain
tes ne correspond pas à u n accroissement exactement proportion
nel de la cr iminal i té — et ce pour des raisons .trop longues à 
énumérer . — Mais si M, le P rocureur général a si peu foi dans les 
s ta t i s t iques lorsqu 'e l les cont rar ien t à ce point sa thèse, pourquoi 
y a-t- i l pleine foi lo rsqu 'e l l es semblent la corroborer? Pourquoi 
se prévaut - i l de cette a u t r e s ta t is t ique suivant laquelle les cri
mes jugés par les Cours d 'ass ises belges, qui étaient de 171 en. 
1876. étaient tombés à 90 en i g o 3 , pour en conclure que la grande 
cr iminal i té d iminue? Il n ' i gnore pas , sans doute, qu'il est des 
cr imes non correclionnalisahles, qu 'on ne renvoie presque plus 
devan t la Cour d 'ass ises en Belg ique : no t ammen t la tentat ive de 
meur t r e , la prévent ion é t an t presque toujours transformée d'em
blée en celles si anodines de coups et blessures et de menaces par 
ges tes . M. le P rocureur géné ra l devrai t établir que cette p ra t i 
que existai t autrefois dans la même mesure qu 'aujourd 'hui et s'il 
néglige de le faire sa s t a t i s t ique perd toute signification. 

E t puis , en fin de c o m p t e , la constatat ion seule que, au sein 
d 'une société dans l ' épanouissement de la civilisation, la crimina
li té res te s ta t ionnai re , ne serait-elle pas le signe de la faillite du 
régime répressif qui y est en v igueu r? 

II . La récidive augmente en Belgique. — E n 1899, 38 pour 100 
des condamnés étaient réc id iv i s tes ; en 1907, cette proport ion est de 
46 pour 100 et. en 1908, de 49 pour 100. La proport ion est même 
beaucoup p lus forte si l 'on s 'en t ient à la cr iminal i té mascul ine: 
en 1907, il y eut 21 .509 condamnés pr imaires et 2 3 . 9 8 9 r é c i d i 
v i s t e s . 

.< Mais, conclut M. le P rocu reu r général , il n 'es t pas certain 
que cela cons t i tue un danger . » 

II aurai t m ê m e pu a jou t e r : Il est assez indifférent à celui qui 
reçoit des coups de couteau, qu' i ls lui soient por tés par un mal
faiteur pr imaire ou par un récidivis te . 

Mais , encore u n e fois, ce qui est effrayant à constater, c'est que 
iy. société laisse se cons t i tuer une a rmée de malfaiteurs sans 
cesse accrue dont l e cr ime est la spéciali té, alors qu'el le pourrait , 
cela esc indéniable , en dépi t de toutes les argut ies métaphysiques 
de l 'ancienne école, é l iminer définit ivement t ous les individus 
qui en sont à leur c inquième ou sixième récidive en matière grave 
et faire ainsi mécan iquemen t descendre la cr iminal i té de moitié 
en doublan t la sécuri té soc ia le ! 

I I I . L'histoire de la peine, proclame encore M . le Procureur 
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srénéral, a été celle d'une abolition constante-. — S'il en es t ainsi, 
pourquoi ne pas abolir toute répression ? 

Si la peine forte n 'es t pas un obstacle au cr ime, la peine légère 
le sera bien moins encore. 

« Le malfaiteur, continue M. le P rocureur généra i , ne craint 
pas une peine, même sévère, à laquelle il espère pouvoir échap
per, mais il reculera devant une répression certaine, m ê m e adou
cie. » 

Mais si le malfai teur recule devant une répression certaine, 
mais douce, il reculera à plus forte raison devan t une répression 
certaine et sévère? Quelle ant inomie M. le P r o c u r e u r général 
prétend-i l créer entre « sévère » et « certaine » : est-ce qu 'une 
bonne police ne peut être organisée qu 'en concomitance avec des 
lois indulgentes . 

A u reste M. le Procureur général combat nos théories sans les 
connaî t re . L'école i talienne rejet te la notion de la pe ine . El le ne 
se préoccupe pas du point de savoir si le malfai teur est p lus ou 
moins terrorisé par la répression. El le croit, en vér i té , confor
mément aux principes déterminis tes , que l ' homme obéit dans 
ses actions au mobile le plus fort et, à ce t i t re , elle croit que la 
sévérité de la répression sera de na tu re à influer sur les actes de 
l ' individu enclin au cr ime. Mais la préoccupation dominan te de 
l 'école i tal ienne est, par une él imination définitive ou à longue 
durée du malfaiteur, de met t re la société à l 'abri de ses coups et, 
ici encore, toutes les stat is t iques et disser ta t ions du monde ne 
parv iendron t pas à dénier que le criminel exécuté ou enfermé à 
vie sera hors d 'é ta t de nui re . 

IV. Il faut préconiser, continue M. le P rocu reu r généra l , contre 
l'extension du crime, la lutte contre l'alcoolisme, la lutte contre la 
misère, le développement de l'instruction et le relèvement de l'en
fance coupable. — L'école lyonnaise a été la première k indi 
quer qu'une partie de la criminalité avai t une cause sociale résu l 
tan t de l 'organisat ion défectueuse de la société et consta tons que 
l 'école doctr inaire dont se réclame M. le P rocureur généra l s 'est 
toujours opposée aux réformes démocratiques dest inées à relever 
la condition des classes laborieuses. Sur ce point , l 'adhésion de 
M. le P rocureur général Callier nous est précieuse. 

Mais il existe aussi une cr iminal i té congénitale à l ' humani té et 
sur laquelle les réformes sociales ne peuvent avoir d'influence, 
parce qu'el le provient de la contexture phys ique de l ' individu. 

A u res te la société a à se défendre contre les p remiers tout 
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au tan t que contre 1er» seconds . L a Société doit bien se défendre 
contre les malheureux déments ou contre les malades atteints de 
m a u x contagieux, pourquoi devra i t -e l le hésiter quand elle a 
devant elle des malfai teurs d o n t la criminalité a une cause 
sociale ? 

V. Enfin M. le P rocureu r géné ra l est plein d'admiration pour 
« notre théorie pénale si belle et si juridique, fondée sur la res
ponsabilité ». -— Nous a d m e t t o n s parfaitement que l'on croie à 
la l iberté de l ' homme et à sa responsabi l i té , mais on ne peut y 
croire que comme on croit à u n dogme religieux, c'est-à-dire par 
raison sent imenta le . 

Mais nous p ré tendons auss i qu ' i l est inconcevable de donner 
comme base à une chose auss i nécessaire que la préservation 
sociale une not ion que beaucoup d ' hommes nient et que ceux qui 
y croient sont incapables d 'é tab l i r scientifiquement et par des 
preuves excluant le doute . 

A u g u s t e Comte a m a g i s t r a l e m e n t démontré , dans sa Philoso
phie positive, que toutes les sciences ont à leur origine été basées 
sur des hypothèses m é t a p h y s i q u e s et a prioristes. 

Les sciences exactes s 'en son t dégagées ; mais les sciences 
sociales n 'y sont point encore pa rvenues , bien qu'el les y tendent 
manifes tement . 

La si tuat ion de la légis la t ion répress ive basée sur la responsa
bilité devient d 'au tant p lus cr i t ique qu 'un nombre sans cesse 
croissant de prévenus , a insi que le constate M. Fe rnand Thiry, 
professeur de droi t péna l à l 'Univers i té de Liège, échappe à la 
répression par déclarat ion d ' i r responsabi l i té . E t il est de toute 
évidence qu'à cet te m a n œ u v r e , les privilégiés de la fortune t rou
veront beaucoup mieux leur compte que les miséreux. 

De sorte que la théorie de la responsabi l i té ne laisse pas seule
m e n t la société sans défense, niais se prête encore à de criantes 
in iqui tés . 

Bref, M. le Procureur généra l ne parviendra pas à nous con
ver t i r , ni nous à le convaincre ; nos or ientat ions sont opposées ; 
il professe au nom de la mé taphys ique , tandis que nous parlons 
au n o m des faits et de la science posi t ive. 

Fau t - i l ajouter que la man iè re de raisonner de M. le Procureur 
généra l Callier esc aussi ex t raord ina i re que commode ? 

E n voici un exemple . E x a m i n a n t les cri t iques adressées par 
Tarde dans sa Criminalité comparée (p. 7 2 , 7 3 , 7 7 ) , à l 'opinion du 
criminologue italien Pole t t i au sujet de l 'influence de la densité 
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LÀ PHILOSOPHIE BIOLOGIQUE D'AUGUSTE COMTE 

P a r RAOUL M O U R G U E 

L i c e n c i é e s L e t t r e s - P h i l o s o p h i e (de l 'Univers i t é d e Montpe l l i e r ) . 

— Suite et fin — 

Nous avons vu que A. Comte parle de l ' i rr i tabil i té et de 
la sensibili té comme rés idant « dans les t i ssus qui en sont su s 
ceptibles ». pour reprendre ses propres express ions . C'est là une 
al lusion à la théorie de Bichat , dont M. Colonna d'Istr ia (18) a 
di t , avec raison, qu'el le avait préparé la biologie contemporaine , 
et dont nous avons main tenan t à par ler . On sait que Bichat , 
profi tant des t r avaux de ses prédécesseurs et , en particulier, de 
ceux de Bordeu et P ine l , avai t abandonné l 'é tude des organes et 
des apparei ls cultivée pendan t les siècles précédents et, pa r l 'é tude 
des t i ssus , avait fondé ce qu'il appelait Vanatoraie générale. 
A chaque t issu ou système, comme il disait , il ra t tacha i t certaines 
propr ié tés fixes. Cette conception, malgré la métaphys ique vi ta-
l is te , dont l 'œuvre de Bichat n 'es t pas exempte , était une œuvre 
de génie, parce qu'el le por ta i t u n coup morte l à la force vitale, 
en tendue dans un sens substant ia l is te . C'est ce qu 'avai t bien v u 
A . Comte : « Bichat a cer ta inement in t rodui t , le premier , sous 
l e t i t re de propriétés de tissu une considérat ion capitale, évi-

de la populat ion libre de ses mouvement s sur la cr iminal i té , M, le 
Procureur général Callier se borne à déclarer dédaigneusement : 
« Les raison qu'il (Tarde) oppose à son opinion sont sans valeur .» 
E t c'est tout ! 

Not re vénéré et regret té Tarde , qui fut p e n d a n t de longues 
années magis t ra t et fonctionnaire supérieur du minis tère de ia 
just ice de France et mourut membre de l ' Ins t i tu t , ne mér i te 
cer tes pas d'être t ra i té avec une semblable dés invol ture . 

Une pareille réfutation n 'a j ama i s convaincu personne . M. le 
Procureur général vient de faire l 'expérience décisive qu' i l est 
infiniment plus aisé de par ler des quest ions de droi t péna l que de 
met t re au point les quest ions de criminologie et de pœnologie. 

A . DU LAC. 
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déminent dest inée par son extens ion graduel le , à absorber iné
v i tab lement tou tes les concept ions ontologiques et à préparer 
ainsi l 'ent ière posit ivité des principales notions élémentaires de 
la physiologie . Car l 'opérat ion philosophique se rédui t ici essen
t ie l lement à subs t i tuer a u x anciennes idées de force de simples 
idées de propriétés, en consacran t ce t e rme à la seule acception 
positive de désigner les actes les plus généraux dans lesquels 
puissent être décomijosés les divers phénomènes biologiques. » 
( 1 9 , t . m , p . 4 0 4 

Désormais les propriétés vi ta les sont conçues non plus comme 
des en t i tés , ma i s comme é tan t parallèles en quelque sorte à la 
mat ière organisée . N 'es t -ce pas là aux yeux de A. Comte l 'ana
logue dans ie monde o rgan ique de ce qu 'es t l 'a t t ract ion n e w t o -
nienne en as t ronomie? De m ê m e que l 'astronome ne se préoc
cupe pas de savoir ce que c 'est que la force at tract ive, mais s'en 
ser t comme d 'une notion u t i le pour coordonner les phénomènes et 
en prévoir d ' au t res , de m ê m e ici ce paral lé l isme des propriétés 
vi ta les et des différents t i s sus , qui leur servent de bases maté
rielles, est u n e notion p e r m e t t a n t d 'ut i les r app rochemen t s 2 . « A u 
delà de la re la t ion immédia t e que l 'anaiyse découvre entre l'élé
men t ana tomique et la p ropr ié té qui est son mode essentiel d'ac
t ion, la science vér i tab le cesse » (18 , p . 276.) 

D'ai l leurs il ne faudrait pa s croire que cette conception « a to -
mis t ique », pour employer une express ion de M. Houssay, soit en 
opposi t ion avec le caractère syn thé t ique , finaliste, dont A . Comte 
fait la pr incipale carac té r i s t ique de la vie : « Jamais le génie ana
ly t ique, dit il, ne prépara auss i heu reusemen t l 'élaboration syn
thé t ique . En décomposant de n o m b r e u x organes en quelques tissus 
uniformes, pa r tou t doués d ' a t t r ibu t ions fixes en rappor t avec leur 
s t ruc tu re , on pousse j u s q u ' a u x é léments biologiques l 'harmonie 
nécessaire entre l 'acte et l ' agent . Le consensus vital tend aussi à 
mieux ressortir par celte considération habituelle et directe des 
conditions anaiomir/ues communes à toutes les parties et à tous 

1 Cf. la môme idée in Ci. Bernard, la Science expérimentale, p. 161. 
2 « Le rapport des propriétés comme causes avec les phénomènes, comme 

effets, est un axiome presque fastidieux à répéter aujourd'hui en physique, en 
chimie, en astronomie, etc. Si cet ouvrage établit un axiome analogue dans les 
sciences physiologiques, il aura rempli son but. » (Anatomie générale, préface, 
p. 2 0 . ) A la vérité, Bichut parle parfois de propriétés qui sont de véritables qua
lités occultes , comme la p r o p r i é t é qu'il attribuait aux tissus d'absorber ou 
d 'exhaler: néanmoins, il avait bien fait le partage entre les qualités occultes et 
les qualités provisoirement irréductibles (Cf. Littré, Médecine et médecins 
Didier. 1872, p. 180). 
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les êtres. Enfin l 'harmonie générale entre l 'organisme et le milieu 
devient ainsi p le inement appréciable , puisque chacun de ses 
modes essentiels se t rouve désormais caractérisé par un tissu con
venable . » (20, t . I , p . 648,) 

I! est inuti le de faire ressort i r longuement l ' importance d'une 
telle conception, A la vér i té , ' peu après, la notion de tissu fut 
remplacée avec les t ravaux de Schleiden et Schwann par celle 
de cel lu le ; A. Comte, avec beaucoup de prudence , d 'ail leurs, ne 
l 'accepta qu'assez tard , parce qu 'on la confondait t rop souvent 
avec la notion de « monade organique », les biologistes d'alors 
étaient loin d'en soupçonner l 'extrême complexi té . Néanmoins, 
le g rand pas était fait; comme Га fait r emarque r .Her lw ig , Fana-
tomie et la physiologie t rouvaient dans l ' idée d 'une uni té organi
que l 'analogue de ce qu 'es t pour la chimie la théorie des atomes. 
H e r t w i g regarde avec raison cette idée comme une des plus 
grandes découvertes du x ix e siècle, s'il est vrai qu'el le a permis 
à l 'anatomie de passer de la phase descriptive à la phase explica
t ive, et si, par delà l 'étude de l 'homme d'où elle était sort ie , l'anà= 
tomie généra le étendait ses applicat ions à la pathologie, où dès 
le t emps de A. Comte elle avait produi t beaucoup de t ravaux, 
à la zoologie, à la bo tan ique , e tc . , bref à la biologie tout 
en t i è r e 1 . 

Si main tenant , j e t an t un regard en arr ière , nous essayons de 
caractér iser les idées de A. Comte , nous voyons ce qui en fait la 
valeur , c'est qu 'el les ont embrassé tous les côtés de la question ; 
aussi ne pouvons-nous les classer dans aucun des cadres tradition
nels qui , par leur rigidité m ê m e , prouvent bien leur insuffisance. 

Il nous semble qu' i l serait aussi inexact de par ler du vitalisme 
de A . Comte que de son mécanisme, qu 'une cr i t ique partiale lui 
a souvent a t t r i b u é 2 . A . Comte lui-même n 'aura i t accepté ni l 'un 
ni l ' au t re de ces qualificatifs métaphys iques . 

Nous avons eu souvent l 'occasion de rapprocher ses idées de 
celles de Cl . Bernard , et il serait facile de mult ip l ier ces rappro
c h e m e n t s 3 ; il est certain pour le cas qui nous occupe que 
A . Comte aurai t ent ièrement souscrit à son a t t i tude vis-à-vis du 

1 i ïaeser l'apoolle : « Der folgenreichste Fortschritt seit der Entdeckimg- der 
Blut Kreislaufrfs. » (Loc. cit., p. 826.) 

- Cf. les articles de Pillon cités dans notre bibliographie. Nous avons trouvé 
au=si le terme de mécanisme attribué à Comte sous la plume d'un esprit érninenl, 
M. Brochard, dans un compte rendu de l'.lrc/ки ftir systematische Philosophie,, 
t. IV, p. 607. 

3 Cf. chap. V de notre mémoire. 



914 REVUE CRITIQUE 

mécanisme et du v i t a l i sme , q u e le célébré physiologiste a résumée 
dans ses « Leçons sur l e s phénomènes de la vie communs aux ani
maux et aux végé taux » : « Si les doctrines vitalistes, remarque-
t—il. ont méconnu la v ra i e na tu re des phénomènes vi taux, les 
doctr ines matér ia l i s tes , d ' u n autre côté, ne sont pas moins dans 
Terreur, quoique d 'une m a n i è r e opposée. En admet tan t que les 
phénomènes v i t aux se r a t t a c h e n t à des manifestations physico
chimiques, ce qui est v r a i , la question de son essence n'est pas 
éclaircie pour cela. II y a d a n s le corps animé un ar rangement , 
une sorte d 'o rdonnance , q u e l 'on ne saurai t laisser dans l 'ombre, 
parce qu 'e l le est v é r i t a b l e m e n t le trai t le p lus sail lant des êtres 
v ivants . Que l ' idée de ce t a r r angemen t soit mal exprimée par le 
nom de force, nous le v o u l o n s bien : mais ici le mot importe peu, 
il suffit que la réal i té d u fait ne soit pas discutable 1 . » 

Assu rémen t , aux y e u x d ' u n biologiste contemporain, la défi
nit ion de la vie de A . C o m t e présentera i t une grave lacune : 
il omet la cons idéra t ion d u t emps et du processus évolutif dans 
les organismes , l ' idée de 1' « élan vital » comme dirait M. Bergson, 
qui a développé ce po in t de vue avec t an t d 'or iginal i té ; mais on 
ne peut lui en faire u n r e p r o c h e , si on considère l 'état rudimen-
taire de l 'embryologie à son é p o q u e 2 . 

Ce n ' en est pas moins d ' u n esprit profond d'avoir considéré 
les idées de vie et d 'o rgan i sa t ion comme corrélat ives , et d 'avoir 
reconnu, comme di t M. H a m e l i n , que « dès qu 'on admet la 
vie, fût-ce sous sa forme la p lus basse , comme une donnée au 
delà de laquelle on ne r e m o n t e point , on admet à son insu de la 
finalité et à vrai dire t o u t e la finalité qu ' i l puisse j ama i s y avoir 
dans le monde 3 . » 

Ce qui fait l ' in térêt de la philosophie biologique de A . Comte; 

1 Cité par Hertwig, Der Ka.vn.pf uni Kernfragen der Entwickelungs u. Verer-
hungslehre, Jéna, Fischer, 1909. 

2 Ceci est une remarque de A . Comte lui-même (Cours, III, pp. 477-478). Notons 
cependant que, dès 1824, Chcvreul avait bien vu ce que nous reprochons à 
A. Comte d'avoir omis : « Un corps organisé, dit-il , a en lui la propriété de se 
développer avec une constance admirable dans la forme de son espèce, et la 
faculté de donner naissance à des individus qui reproduisent à leur tour cette 
même forme.. . » Et il ajoute : « C'est là où se trouve pour nous le mystère de 
la vie, et non dans la nature des forces auxquelles on peut rapporter immédiate
ment les phénomènes . » (Considérations générales sur l'analyse organique, et 
C. R. de l'Académie des Sciences, t. V, p. 17a). M. Armand Gautier, auquel nous 
empruntons cette citation (Leçons de chimie biologique normale et patholo
gique, 2 « édit . , Paris, Masson, 1897, p. 1, en note) ne professe pas d'autre doc
trine. Ce fut aussi celle de Cl. Bernard. 

3 Essai sur les éléments principaux de la représentation, Alcan, 1907, p. 277. 

http://Ka.vn.pf
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nous l 'avons vu, c'est la façon dont il a conçu cette finalité. 11 
remarque en effet que c'est à la biologie que nous devons de 
nous être libérés du « dogme théologique » des causes finales. 
Celui-ci a été remplacé par le principe des condi t ions d 'ex is 
tence . « Le véri table esprit général de la science biologique 
doit cer ta inement nous conduire à pense r que , par cela m ê m e 
que te l organe fait part ie de tel être v ivant , il concourt néces 
sai rement , d u n e manière déterminée, quoique peut -ê t re inconnue , 
à l ' ensemble des actes qui composent son ex i s t ence : ce qui revient 
s implement à concevoir qu ' i l n 'y a pas p lus d 'organe sans fonc
t ion que de fonction sans organe. » ( 1 9 , t . I I I , p . 820-21. ) 

Cuvier, par la façon magis t ra le dont il avai t développé la « loi 
des corrélat ions organiques » avait énoncé, pa r là m ê m e , la loi 
des condit ions d 'existence : nul être ne pourra i t subsis ter , si tou tes 
ses par t ies n 'é ta ient pas faites les unes pour les au t re s . « L 'h i s 
toire na ture l le , dit Cuvier, a un principe qui lu i est p r o p r e ; c 'est 
celui des « condit ions d 'existence » vu lga i rement n o m m é des 
causes finales » (29, p . 3oa-3o3). 

A . Comte ne veut rien laisser subsis ter de l 'ancienne not ion 
théologique des causes finales, qu' i l n 'es t légi t ime d 'assimiler au 
pr incipe des conditions d 'existence que si on en enlève toute 
idée d ' in tent ion, de b u t ; en particulier il repousse comme indigne 
d 'un espri t scientifique l 'opt imisme naïf qui nous fait admire r 
l ' adapta t ion des organes à leurs fonctions. A . Comte , pour mon
t r e r l ' inani té de ce sent iment , a insisté dans p lus ieurs passages 
sur ce que Metchnikoff a appelé « les désharmonies de la na tu re 
h u m a i n e » . Il donne l 'exemple de l 'œil, repris p lus tard par He lm-
holtz, celui de la vessie urinaire, et il conc lu t : « Si. en t re cer
ta ines l imites, tou t est nécessairement disposé de manière à pou
voir ê t re , on chercherai t néanmoins va inement , dans la p lupa r t 
des a r r angemen t s effectifs, des preuves d 'une sagesse rée l lement 
supér ieure , ou même seulement égale, à la sagesse h u m a i n e . » 
( 1 9 , t . III, p . 3a 1-22 en note . Cf. aussi , ihid., p . 5o8.) 

Bien p lus , A . Comte n 'hési te pas à concevoir des organismes 
fictifs qui seraient incomparablement supér ieurs , au po in t de vue 
de leur adapta t ion aux conditions d 'exis tence, aux organismes 
réels . 

Ici A . Comte , en s 'opposant à la concept ion théologique opti
mis te des causes finales, rendait un véri table service à la science, 
et l 'on s 'é tonne qu 'en 1854, F lourens ait pu écrire : « Les 
causes finales sont l 'expression phi losophique la plus hau t e de 
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nos sciences et la p lus douce . Il y a un plaisir d 'ordre supérieur 
à découvrir et à con templer cet assemblage merveil leux de tant 
de ressor ts divers combinés dans des proport ions si jus tes . Le 
spectacle d 'une sagesse infinie donne du ca lme à l'esprit des 
hommes . Ce n 'es t pas peu de chose, disait Leibnitz, que d'être 
conten t de Dieu et de l 'univers ! . » 

A . Comte , en subs t i tuan t le principe des condit ions d'existence 
à ceiui des causes finales, s 'opposait éga lement à l'explication 
paresseuse qui consis tai t à r endre compte de tous les phénomènes 
à l 'aide de cette entité; du xvin" siècle, assez ma l définie d'ailleurs : 
la nature0-. Il n 'en reste pas moins que, pour combattre une 
conception erronée de la finalité, A. Comte, comme nous l'avons 
dit , considère cette dernière comme caractér is t ique des phéno
mènes v i taux . 

Il n ' en t re pas dans no t re sujet de mont re r comment beaucoup 
de biologistes con tempora ins . Her twig , Reinke , Driesch, Giard, 
re je t tent à des degrés d ivers , toute vue exclusive et unilatérale des 
phénomènes de. îa vie, Ce que nous re t iendrons sur tout de l'atti
tude de A. Comte , c'est le l'ait qu' i l a bien vu que le réel compor
tai t des p lans de phénomènes i r réduct ibles les uns aux autres, 

F . — Ce souci qui se manifeste à chaque ins t an t dans le Cours 
de Philosophie positive de noter à la fois de la façon la plus 
exacte la dépendance des sciences les unes pa r rappor t aux autres 
et leurs caractères spécifiques, se re t rouve d 'une façon non moins 
ne t t e pour ce qui est des rappor t s de la biologie avec la socio
logie. 

En t r e ces deux sciences se t rouve une discipline intermédiaire, 
« l'élude positive des fonctions intellectuelles et morales ou céré~ 
braies a, comme dit A. Comte, qui se ra t tache d 'une façon 
in t ime a la biologie, quoique ne pouvant ê t re ple inement consti
tuée , d 'après lui , qu ' après l ' inst i tut ion de la sociologie 3 . La 
par t ie la plus impor tan te de cette étude qui n 'es t qu 'une partie 
de la biologie, c'est la dé terminat ion des divers centres cérébraux 

1 Flourens, Eloge historique de M. H. DucroUy de Blainville, lu dans la 
séance annuelle du 3 janvier I85/J. (('. R. de l'Académie des sciences.) 

2 Chez Buflon, par exemple Cf. 28, p. 234-255. 
3 II n'entre pas dans notre sujet de traiter la question de la psychologie chez 

A. Comte qu'il concevait comme devant faire partie d'une science plus vaste, 
Y anthropologie ou science de l'homme, considéré en tant qu'être individuel et 
être sociai. — Cf. à ce sujet A. Georges. Essai sur le système pys-hologique 
d'A. Comte, Lyon, A. Rey, 1908, et l'étude que nous lui avons consacrée, in Lyon 
Universitaire. 2G février^ 19 mars, 9, 16 et 23 avril 1909, sous le titre : la Con
ception de la psychologie chez Auguste Comte. 
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( 1 9 . t . I I I . p . 556) qui avait été esquissée par Gail dans sa 
Phrénoloc/ie. Cel le-ci avait besoin, pour être abordée avec 
succès, des conceptions scientifiques relatives k la vie o rgan ique 
et à la vie animale. « Gall ne pouvait venir qu 'après Bichat » 
(Cours, III , p . 534). Mais ici encore il serait inexact de supposer 
que A. Comte veuille réduire l 'étude des phénomènes psycho lo 
giques à la physiologie et k l 'anatomie cérébrale . Quoique re je
tan t les méthodes a priori de l'école éclectique, il n'a j ama i s n ié 
que les données immédiates de la conscience ne soient les don
nées indispensables , à l 'aide desquelles on ins t i tuera les lois 
psychologiques . Il pense (20, t. I, p . 728-29) que si Gall n 'a p u 
fonder un sys tème solide, cela vient en g rande part ie de la 
méconnaissance des lois de l 'évolution collective données p a r 
la sociologie. 

De même , cet te dernière, quoique ayan t des r appor t s évidents 
avec la biologie, s 'en dis t ingue de plusieurs façons. Dès le débu t 
du cours, A . Comte a fait ne t t ement cet te d is t inct ion. . . « D a n s 
tous les phénomènes sociaux, dit-il, on observe d 'abord l ' in
fluence des lois physiologiques de l ' individu, et, en outre , que l 
que chose de part iculier qui en modifie les effets et qui t ient à 
1 action des individus les uns sur les autres s ingul iè rement 
compliquée dans l 'espèce humaine p a r l 'action de chaque géné 
rat ion sur celle qui la sui t . . . Cette subordinat ion nécessaire en t re 
les deux études ne prescr i t nu l lement , comme quelques phys io 
logistes du premier ordre ont été portés à le croire, de A"oir dans 
la physique sociale un simple appendice de la physiologie » ( 1 9 , 
t . I, p . 7.1). C'est sur tout de la physiologie cérébrale que la 
sociologie aura besoin comme point de dépar t ( 1 9 , t . IV, p . 342). 

A u point de vue de la méthode , nous avons vu qu 'en biologie 
on doit, au tan t que possible, considérer tou t d 'abord des ensem
bles que l'on analyse progress ivement . C'est ainsi que , pour 
l 'é tude de la vie animale, A . Comte demande que l 'on par te de 
la considération de l 'homme qui est l 'objet le plus complexe 
mais le plus facile à comprendre et qui synthét ise , di t- i l , les 
degrés inférieurs de l'échelle que l 'on examinera ensui te . D 'une 
façon analogue, le principe fondamental de la méthode en 
sociologie « consiste en ce que, dans la recherche des lois 
sociales l 'esprit doit indispensablement procéder du généra l au 
particulier, c 'est-à-dire, commencer pa r concevoir, dans son 
ensemble , le développement total de l 'espèce humaine , en n ' y 
d i s t inguan t d 'abord qu 'un très peti t nombre d 'é ta ts successifs. 
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et descendre ensui te g radue l l ement , en mult ipl iant les intermé
diaires, à. une précision tou jours croissante, dont la limite natu
relle consisterai t à ne me t t r e qu ' une seule générat ion d'intervalle 
dans la coordinat ion des t e rmes de cette grande série. Cette 
méthode est essent ie l lement commune à toutes les parties de la 
phys ique des corps organisés , mais elle est particulièrement 
obligée dans la phys ique s o c i a l e 1 . » 

De m ê m e , A. Comte t r anspor t e en sociologie le point de vue 
s ta t ique et le point de vue dynamique , « en d is t inguant radicale
men t , à l 'égard de chaque sujet pol i t ique, en t re l 'étude fonda
menta le des condit ions d 'existence d e l à société, et celle des lois 
de son m o u v e m e n t cont inu » ( 1 9 , t. IV, p . 2 3 i ) . 

La t ransformation du principe des causes finales en celui des 
condit ions d 'exis tence, que nous avons vu élaborée par la biolo
gie, garde toute sa va leur en sociologie et c'est seulement dans 
la science des ê t res v ivan t s que la « notion générale en peut être 
aujourd 'hui convenab lement acquise » (19 . t. IV, p . 35o-45i ; t . 
I I I , p . 32.3). 

En résumé, « au lieu de const i tuer un simple appendice de la 
biologie, la phys ique sociale doit être cer ta inement conçue 
c o m m e u n e science parfaitement distincte, d i rectement fondée sur 
des bases qui lui sont p ropres , mais profondément rattachée soit 
dans son point de dépar t , soit dans son développement continu, 
au système entier de La philosophie biologique ». (Jbid., p . 34g.) 

CHAPITRE IV. — O r i g i n e s d e s i d é e s de A. Comte en bio logie . 

A . — Rapports de Blainville et A. Comte. 
Nous avons eu main tes fois l 'occasion, au cours 'de notre 

exposé de la philosophie biologique de A. Comte, de rapprocher 
ses concept ions de celles de Blainvil le , et, si nous nous sommes 
abs tenu de par le r d 'une façon généra le de la description qui est 
donnée dans le Cours de philosopJde positive de l 'é tat des con
naissances ana tomiques , b iotaxiques et plrysiologiques, c'est 
qu 'en réa l i té ces idées ont été emprun tées , pour la plus grande 
par t i e , aux leçons que Blainville professa devant A . Comte . 

§ 1 . — Il s 'agit donc ma in t enan t d 'essayer de caractériser ce 
que ce dernier doit à son maî t re ; aussi bien pourrait-i l être 

J « Considérations phi losophiques sur la science et les savants», novembre 182a 
(Politique posil., t. IV, appendice , p. IDI). 
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légitime d 'examiner les idées générales a u e le na tura l i s te a 
emprun tées au philosophe. C'est dire que l'influence a été réci
proque , et cela nous amènera tout d 'abord à par ler br ièvement 
des circonstances qui leur ont permis de se mieux connaî t re . 

Biainville était professeur au Muséum, lorsqu ' i l fit la connais 
sance de A . Comte chez leur ami commun Sa in t -S imon . E n 1822, 
quand ce dernier fit une tentat ive de suicide, A. Comte aver t i t 
Biainville par un billet t rès respectueux qui semble indiquer que 
leurs relat ions commençaient àpe ine . En avri l 1826, A . Comte 
ayant ouvert un cours libre dans son modeste appa r t emen t de la 
rue du faubourg Montmar t re , Biainville l 'encouragea beaucoup 
et assista à ses deux ou trois leçons, en compagnie de Poinsot et 
de Humbo ld t . 

P resqu ' au même momen t se déclarèrent les c r i sesnerveuses qui 
nécessi tèrent , cette même année 1826, l ' in ternement de A . Comte 
chez Esquiro l . Biainville eut alors les p lus g randes a t ten t ions 
pour son ami. C'est à cette occasion ou plus exactement à p r o 
pos d 'un incident survenu entre la famille de A . Comte et sa 
femme et dont nous n 'avons pas à nous occuper ici, que Biainvil le 
écrivit à cette dern iè re : « Mes rappor ts avec lui ont toujours été 
p u r e m e n t scientifiques ou de simple bienveil lance de m a par t , 
pour tâcher de lui être ut i le . Toutes ses le t t res n 'on t j ama i s eu 
pour bu t que de me demander des conseils sur ses t r avaux et sur 
le cours qu ' i l avai t commencé, ou des démarchespour lui t rouver 
des souscr ipteurs à ce même c o u r s 1 » . 

E n 182g Biainville ouvri t à la Sorbonne un Cours de physio
logie générale et comparée, auquel A . Comte assis ta d 'une 
façon assidue pendant trois ans et auquel il fait de nombreuses 
al lusions dans ses leçons sur la philosophie biologique. I l avai t 
la p lus g rande admirat ion pour la p lupar t des idées qui y furent 
développées ( 1 9 , I I I , p . i&o). D'ail leurs, il faut le s ignaler 
dès à présent , Biainville avait de g randes qual i tés d 'exposi t ion 
méthodique , qui séduisirent A. Comte et que nous ne pouvons 
ent ièrement apprécier, car ces leçons furent recueillies et publiées 
pa r un des élèves de Biainville, le D1' Hol lard . 

* Lettre citée par Littré, A. Comte et la philosophie positive, p . 121. — Les 
lettres d'A. Comte à Biainville ont été publiées dans la Correspondance inédite 
d'Auguste Comte (.4 vol. in-8, chez Vigot frères), mais elles ne présentent pas 
grand intérêt pour notre sujet II aurait été peut-être plus instructif de consulter 
les tetii-es de Biainville à A. Comte ; nous étant adressé, à ce sujet, à la Société 
positiviste, il nous fut répondu qu'elles n'avaient pas encore été trouvées dans 
les archives. 
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Voici en effet ce que dit A . Comte dans le discours qu'il pro
nonça à 3'occasion de ses funérailles, le 7 mai i85o : « Son apti
tude sys témat ique ne se caractér isa p le inement que par le degré 
initiai d 'é laborat ion qui suffit à l 'exposition orale. Aussi la prin
cipale supériori té de Blainvil le ne put-el le ê t re dignement sentie 
que de ceux qui euren t le b o n h e u r de suivre convenablement 
une. série complè te de ses admirables l e ç o n s 1 ». Nous nous 
empressons cependant d 'a jouter qu' i l se peut que cette appré
ciation scit l égèrement faussée par l 'évidente part ial i té dont il fit 
preuve k ce momen t envers son maître en biologie 2 . Cette 
c i rconstance ne doit pas êt re oubliée, lorsqu'on étudie le Cours 
de physiologie générale et comparée. 

En 1800 leurs re la t ions , qu i furent toujours empreintes d e l à 
p lus parfaite cordial i té , ava ien t cessé. Cependant l 'admiration de 
A. Comte pour Blainvi l le n 'avai t pas diminué ; dans son calen
drier posit iviste, il le me t comme adjoint de Lamarck dans le 
mois de Bichat , ce qui , raconte son biographe, bavai t faitsourire 
lorsqu 'on le lui r appor t a . 

Deux mois après . Blainvi l le mouru t , et A . Comte prononça à 
ses funérailles un discours où nous nous contenterons de relever 
les passages in téressant les apprécia t ions de l 'œuvre scientifique 
du biologiste pa r le ph i losophe . Ici elles ne se séparent pas de 
quelques cr i t iques, mais il faut nous souvenir que nous sommes 
en i85o et qu 'à ce m o m e n t celui qui est devenu le grand prêtre 
de l 'Humani té a t tache ce r ta inement encore p lus d ' importance à 
la cohérence, au caractère synthé t ique et sys témat ique des spé
culat ions scientifiques, qu 'à leur valeur in t r insèque, expérimen
tale ou désintéressée . Aprè s avoir esquissé l 'évolution des scien
ces biologiques avan t Blainvi l le , il a joute : « Les diverses 
concept ions fondamenta les , s ta t iques , dynamiques et taxono-
miques avaient ainsi surgi séparément , sans que leur harmonie 
généra le eu t encore susci té des médi ta t ions caractérist iques. 
Cet te sys témat isa t ion était alors devenue le principal besoin de 
la par t ie la p lus syn thé t ique de la philosophie naturel le . Elle 
convenai t donc à Y esprit le plus coordinateur qui ait cultivé la 
biologie depuis Arisiote, si l 'on excepte le génie de Bichat, dont 
l 'universelle prééminence, au t an t déductive qu ' inducl ive exclut 
tou te comnaraison. 

1 Ce discours se trouve en appendice, à la fin du t. I, De la Politique posi
tive. 

- Cf. Politique positive, t : I, Appendice: p. 740 et pussim¡ 
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« jBlainville sentit à t emps sa belle mission, et la poursuivit tou
jours , mais sans l 'avoir j amais accomplie comme il le pouvait . Il 
a successivement tenté de coordonner les conceptions sur la 
s t ructure , l 'existence et la classification des corps vivants. 
Néanmoins , il n 'acheva rée l lement aucune de ces t rois grandes 
const ruct ion. Quoiqu' i l ait, mieux que personne, embrassé 
l 'ensemble de chacune d'elles et caractérisé leurs vraies relations 
na ture l les , nul t ra i té complet n 'a finalement développé toute sa 
puissance dogmat ique . Peu t -ê t re ne sera t-elle j ama i s appréciée 
que dans mon ouvrage fondamental , où d 'ai l leurs je jugeai 
impar t ia lement ses services scientifiques, sur tout envers la hié
rarchie animale . » 

Biainvil le , de son côté, n 'avai t pas moins d 'admirat ion pour 
le sys tème d 'A. Comte, et un de ses biographes nous apprend 
que « lorsqu 'en i85o la mort le ter rassa inop inément . . . elle le 
surprendra me t t an t tout à la fois la main à un t ra i té ex professa 
sur les an imaux ruminan t s et à un examen consciencieux et 
réfléchi de la philosophie posit ive » (i i, t . I, p . vu) . 

Cet te continuité dans les relat ions presque in in ter rompues de 
ces deux hommes était digne de remarque si on se rappelle 
comment , vers la fin de sa vie, A . Comte abandonna peu à peu 
tous ses amis . Après avoir ainsi caractérisé l 'est ime qu'i l avait 
pour les t r avaux biologiques de Biainville, il convient d 'examiner 
de p lus près ce qui chez le natural is te a séduit le philosophe, 

§ 2. — Il y aurait , pour cela, deux méthodes . La première 
consisterai t à rassembler tous les textes d 'A. Comte se rappor
tant à la biologie et à noter les points part icul iers de doctrine 
emprun tés à de Biainville. C'est là, sans doute , un t ravai l préli
minai re indispensable auquel nous avons dû nous astreindre; 
« Mais , comme on l'a dit excel lemment à propos de St-Mill et 
d 'A. Comte, une énuméra t ion de ce genre , en dépit de son appa
rente précision, ne donne j ama i s qu 'une idée fort inexacte de 
l ' influence exercée par un phi losophe sur un au t re . Celle-ci ne 
se mesure pas à l 'é tendue, jsour ainsi dire , matér ie l le des part ies 
semblables . Elle se révèle sur tout par l 'espri t généra l et par les 
tendances dominantes des doc t r ines 1 . » C'est cet te dernière 
méthode que nous emploierons, nous rése rvan t , d 'ai l leurs, le 
droi t de faire appel , le plus souvent possible, à des théories ou à 
des observat ions biologiques précises, chaque fois que cela nous 

1 L. Bruhl. Correspondance d'A. Comte et de Sl.-MiU. Introd.. p. 20, Alcan 4 
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sera nécessaire pour éclairer notre pensée. Aussi bien ne faut-il 
pas nous diss imuler que , dans l 'appréciation de l'influence d'un 
espri t sur un aut re , on ne peut arr iver qu 'à des conclusions 
t r è s généra les . 

La quest ion pour de Blainvi l le est même, peut-on dire, plus 
difficile que pour tou t au t r e biologiste, Bichat par exemple. Il 
est, en effet, d igne de r e m a r q u e qu 'A . Comte est mieux informé 
sur- les sciences b io logiques que sur les sciences physico-chi
miques ou m ê m e m a t h é m a t i q u e s 1 . C'est qu 'en effet il enseignait 
ces dernières et l ' ense ignemen t est souvent en retard sur la 
science qui se fait. P o u r la biologie, A . Comte a été obligé de 
se documente r auprès des savants contemporains , et on peut 
dire qu 'en généra l il s 'es t tenu au courant de leurs t ravaux. 
Nous avons vu qu ' i l se félicitait d 'avoir suivi avec assiduité 
le Cours de physiologie générale et comparée que son ami 
commença en 1829 à la Sorbonne. Mais jus t ement parce que 
l ' ense ignement de Blainvi l le fut sur tout oral, nous ne possédonspas 
ce cours rédigé par la ma in du maî t re . Nous avons, néanmoins, 
tou te raison de penser que la rédaction qui en fut donnée par un 
de ses élèves, le D 1 ' Ho l l a rd , et qui fut revue pa r l 'auteur, est 
d igne de confiance. D a n s le cas contra i re , A . Comte n 'aura i t pas 
m a n q u é de le s igna ler , comme il l 'a fait pou r l'Histoire des 
Sciences de l'organisation", rédigée de façon infidèle pa r l'abbé 
Maupied . 

Malheureusement la publ icat ion de ce Cours , par suite de la 
faillite des l ibrai res , fut arrêtée à la quaran t ième leçon. Pour 
remédier à cet inconvén ien t , Blainvil le en publ ia le p lan dans le 
tome III des Annales françaises et étrangères d'anatomie et de 
physiologie, k laquel le A . Comte conseil le de se rapporter (19, 
t. I I I , p . 462). Cet te ana lyse est in té ressan te au point de vue de 
l 'espri t ex t r êmemen t sys témat ique qui s'y fait jour , mais, ne don
n a n t que des tê tes de chap i t re , elle est loin de suppléer au déve
loppement des ques t ions qui y sont s implement indiquées. C'est 
ce qui nous faisait dire que l 'influence de Bichat ou de Lamarck, 
pa r exemple, étai t p lus facile k apprécier , parce qu ' au moins avec 
ces derniers nous avons des documen t s comple t s et d e l à main des 
au teu r s . Mais nous n o u s empresse rons d'ajouter que l ' inconvé
nient n ' es t peu t -ê t re pas aussi considérable qu 'on pourrai t le 
supposer ; Blainvi l le se répè te , en effet, assez souvent , et l'on 

. 1 C'est une remarque de P. Tannery, loc. cit. 
2 Leçons faites à la Sorbonne de i83g à 1 8 4 1 . 
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peut contrôler quelques-unes des thèses du Cours de physiologie 
générale et comparée par les préfaces de ses autres ouvrages 
techniques, par exemple par l ' introduction au Traité de l'organi
sation des animaux ou principes d'anatomie comparée, de 1 8 2 2 . 

Essayons ma in tenan t de caractér iser en quelques mo t s l 'orien
tation générale de la pensée de nos deux au teurs . P o u r A . Comte , 
il ressort ne t t ement de tous ses ouvrages , depuis l 'opuscule de 
1822 ju squ ' à son dernier écrit, que ce fut un esprit essent ie l le 
men t syn thé t ique et sys témat ique, désireux avant tou t d 'a r r iver 
à ce que Kant appelai t la totalisation de l'expérience, ce qu i , 
pour A . Comte, n 'étai t qu 'un moyen en vue de l ' ha rmonie 
sociale. 

Pour a t te indre ce dernier bu t , il a écrit le Cours de philoso
phie positive basé sur l 'examen des sciences, et dont le poin t de 
dépar t est ce qu' i l a assez improprement nommé la loi des 
trois é ta ts . Cette loi des trois é ta ts a été t rès favorablement 
accueillie par un g rand nombre de biologistes au xix° s ièc le 1 , 
parce qu 'e l le appor ta i t un point de vue nouveau, qui , pour ê t re 
familier aux physiciens ou aux as t ronomes , l 'était beaucoup 
moins en biologie Blainville l 'accepte sans restr ict ion aucune . 
Voici, en effet, comment il s 'exprime dans le premier volume du 
Cours de physiologie générale et comparée : « Pour me servir 
de l 'expression d 'un jeune professeur de philosophie posi t ive (en 
note M. A . Comte) (la seule philosophie qui soit vé r i t ab lement 
digne du siècle où nous vivons), les sciences ont passé success i 
vement par trois é ta ts : l 'état théologique, l 'état mé taphys ique 
et l 'é ta t positif, c 'est-à-dire qu 'on a usé successivement de t rois 
méthodes pour expl iquer les phénomènes 2 . . . 

« Dans la méthode positive, selon laquelle le t ravai l sc ient i 
fique se fait aujourd 'hui à peu près dans toutes ses b ranches , 
les phénomènes sont complètement analysés , tant ex t r insèque-
men t qu ' in t r insèquement , sans égard pour la cause qui les 
p rodu i t . . . ». et, un peu p lus loin, il ajoute comme A . Comte a 
l 'habi tude de le faire : « Il ne faut cependant pas exagérer ce 
mode de procéder à l 'é tude des faits, ou p lu tô t ne nous bo rnons 
pas à ce seul t ravai l , sans cela nous y trouverions l ' inconvénient 
de recueil l ir des faits part iculiers sans voir et sans établ ir l eu r 

1 En particulier par Cl. Bernard, cf. chap. V de notre mémoire, § B. 
2 Comme exemple d'explication métaphysique, au sens de A. Comte, il donne 

la « sensibil ité organique » de Bichat. exemple qui a été repris dans le Cours, 
III, p. 498 . 
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l iaison, et ii nous deviendra i t dès lors impossible de concevoir 
et de réunir dans cer ta ines l imites l ' ensemble des phénomènes 
que l 'espri t humain a l 'heureuse faculté d 'apercevoir dans l 'uni
vers », et un peu p lus loin encore : « C'est dans l 'ordre .ou la 
mé thode à laquelle est pa rvenue une science qu 'es t réellement 
tou te sa phi losophie . Ajoutez-y une nomencla ture en rapport 
avec cette méthode , et vous serez arr ivés à tou t ce qu' i l y a de 
mieux possible dans la const i tut ion de cette science » (10, t . I, 
pp . 0 2 , 54, 55). 

Ne croirait-on pas encore lire le Cours de philosophie positive 
lorsqu ' i l conclut : « Il suit de là que la méthode fait par t ie de la 
phi losophie , car la phi losophie telle qu 'on doit la définir main te
nan t n 'est pas au t re chose que l ' ana lyse de l 'ordre, de la méthode 
que doit suivre l ' espr i t humain dans l 'é tude de la na ture , pour 
ar r iver à cons t i tuer u n e science dans quelque direction que ce 
soit. Considérée ainsi , la phi losophie appar t i en t à l 'anatomie, aux 
classifications des a n i m a u x , à la médecine, en un mot , à toutes 
les b ranches de la zoologie. . . C'est là vér i tab lement la philoso
phie et toute la phi losophie , car ce que les philosophes se sont 
réservé est inabordab le , sur tout avec les éléments que la plupart 
ont p u p rendre dans leurs é tudes pré l iminai res » (liid., p . 56). 

Si nous a joutons m a i n t e n a n t que Blainville commença sa car
r ière scientifique, a insi que Lamarck , p a r l 'é tude d e l à phys ique 1 , 
nous aurons suffisamment indiqué que Blainville réalisait presque 
aux yeux de A . Comte l ' idéal qu ' i l se faisait du biologiste. 

§ 3 . — Cette m ê m e disposit ion d 'espr i t qui consiste chez l 'un 
et chez l ' au t re , su ivant I express ion de Blainvil le à « concevoir 
et à réunir dans cer ta ines l imites l ' ensemble des phénomènes 
que l 'espri t h u m a i n a l 'heureuse faculté d 'apercevoir dans l 'uni
vers », est ce qui a dé te rminé A. Comte , car cela était dans la 
logique de son sys tème , à accepter sa définition de la vie, que 
nous lui avons vu préférer à celle de B i c h a t 2 . 

Dans l ' in t roduct ion au Traité de l'organisation des animauxy 

A . Comte re t rouva i t immédia t emen t ra t tachée à ce t te définition 
de la vie, sa dis t inct ion en t re le point de vue s ta t ique et le point 
de vue dynamique . Pour Blainvil le , le point de vue s tat ique, 
c'est la considérat ion : « i ° De la mat ière , c 'est-à-dire les élé
m e n t s ch imiques et les pr incipes immédia t s qui résul tent de leur 

* Cf. Nicard, Etude sur la vie et les travaux de M. de Blainville. En tète dé 
YOslèographie, p. 20. 

- Cf. chap. I de notre mémoire, % \'>. 
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combinaison ; 2° de la forme extér ieure que cet assemblage de 
mat ière affecte » (9, pp . vm et ix). Le point de vue dynamique , 
c'est : « i ° La composit ion, d'où résul te l ' augmenta t ion ou l 'ac
croissement du co rps ; 2 0 la décomposi t ion, d 'où résu l te son 
décroissement ou sa dest ruct ion » (IhidemJ.lsJous avons vu la 
t ransformation que l 'espri t ma thémat ique d 'A. Comte a fait subir 
à ee simple énoncé, lorsqu ' i l conçoit que le g r a n d p rob lème bio
logique est la recherche de la fonction à pa r t i r de l 'organe ou 
inversement ( 1 9 , I I I , p . a n ) . 

Nous savons également combien Comte ra t t ache d 'une façon 
étroi te , synthétique, pour r ions-nous dire au sens kan t i en du 
mot , l ' idée de vie et celle d 'organisat ion. A u s s i répugne- t - i l à 
l 'idée que les ma thémat iques puissent j ama i s s 'appl iquer à l ' é tude 
des corps v ivan t s . Blainvil le avai t émis à p lus ieurs repr ises la 
même opinion. Ains i , dès la t rois ième leçon de son Cours, voici 
comment il s 'exprime : « Ici (en biologie), cet te difficulté (de 
ramener les phénomènes à des formules ma thémat iques ) équi
vaut v ra imen t à l ' impossibil i té, et quiconque a bien réfléchi à la 
na ture des faits, dont le physiologiste cherche l 'expl icat ion, 
conviendra qu' i l est même absurde de croire qu 'on puisse s o u 
met t r e au calcul ma thémat ique et formuler exac tement les lois 
de la composit ion organique, et à bien plus forte raison les phé 
nomènes qui résul tent plus ou moins imméd ia t emen t de cet te 
composit ion » (10 , t . I, pp . 9 1 , a54). 

Les organismes n 'en sont pas moins soumis aux lois généra les 
de la phys ique et de la chimie ; à ce po in t de vue , A. Comte a 
suivi exac tement l 'opinion de Blainvil le , qui , tou t en se défen
dan t d 'un mécanisme grossier , comme celui des car tés iens , admet 
néanmoins que les organismes sont en dépendance étroi te avec 
le monde extérieur . (Ihid., pp . 3o, 3 i , 7.3.) 

D 'aut re par t , qui ne voit que ce rapprochement étai t une 
diversion à cet te division du t ravai l , cont re laquelle A . Comte a 
toujours c o m b a t t u ? C'est pourquoi il protes te cont re « l ' i r ra t ion
nelle » séparat ion des chimistes et des biologis tes . Il devait 
cet te idée à Blainvil le ; tous deux, à propos de ce que ce dernier 
appelle les éléments de l 'organisme, se p la ignent de l 'espri t 
par t rop s implis te des chimistes qui ne font pas assez de cas des 
condit ions spéciales aux organismes (âge, sexe, espèce, e tc . ) . Ils 
souhai tent un rapprochement de ces deux classes de savan t s afin 
que les biologistes s ' init ient auprès des chimis tes sur les mé 
thodes d 'analyse et de synthèse , et que ces derniers apprennen t 



S26 REVUE CRITIQUE 

à no te r dans leurs expér iences , les condit ions qu' i ls ne sont pas 
hab i tués à t rouver dans le monde inorganique. Fau te de ces précau
t ions pré l iminai res , les ana lyse s de substances organiques donnent 
les résu l ta t s les p lus d i f fé ren t s 1 . Ceci n 'es t d 'ail leurs qu 'une con
séquence de ce que A . C o m t e appelle « l 'éducation radicalement 
vicieuse de p resque t o u s les physiologistes et l ' irrationnelle 
ins t i tu t ion de leurs t r a v a u x habi tuels » (19 , t. I I I , p . 48") . 

De m ê m e , c 'est à cause de ce caractère synthét ique, de ce 
consensus étroit de p h é n o m è n e s que A . Comte ne se lasse pas de 
s ignaler comme e x t r ê m e m e n t impor tan t , qu ' i l fait sienne l'a c r i 
t ique par Blainvi l îe , de l ' expér imenta t ion en biologie. A l 'un et 
à l ' au t re , il ne leur s emble pas possible de pouvoir introduire 
une modification dans u n organisme sans en t roubler gravement 
l 'économie, et par sui te s ans rendre t rès difficile l 'observation. 
C'est pourquoi , sans r e j e t e r t ou t à fait l ' expér imentat ion, comme 
nous l 'avons vu, les préférences de l 'un et de l 'autre vont vers la 
mé thode p a t h o l o g i q u e 2 . 

§ 4- ~ Dans l ' appl ica t ion de la mé thode A . Comte, nous le 
savons , r ecommande l ' examen de toute la série animale, et même, 
pour r ions-nous dire, b iologique, car il en tend que les observa
t ions por tent aussi bien s u r l 'organisme an imal que sur le végétal , 
d 'accord avec Blainvilîe qu i fait de ce procédé une méthode à part, 
que A . Comte appel le la méthode comparative. A ce propos, 
il a bien vu le profit q u e l 'observat ion embryogénique a tou
j o u r s semblé , j u s q u ' à ces dernières années du moins , devoir 
fournir à l ' é tude de la série animale . Nous voulons dire qu'il 
a bien vu la loi du parallélisme; il la conçoit même d'un 
façon beaucoup plus en r appor t avec les données de l 'expérience 
que Haeckel de nos j o u r s . Laissons p lu tô t la parole à A. Comte : 
« Sa pr incipale valeur phi losophique résul te de ce que, par sa 
na tu r e , i l 3 p e r m e t d ' env isager , sur une courte échelle, et pour 
ainsi dire d 'un seul aspec t , l ' ensemble sommaire et rapide de la 
série successive des o rgan i smes les plus t r anchés que puisse 
offrir la hiérarchie, b io logique . Car on conçoit que l 'é tat primitif 
de l 'o rganisme, m ê m e le p lus élevé, doit nécessai rement repré
senter , sous le point de vue ana tomique ou physiologique, les 
caractères essent iels de l ' é ta t complet p ropre à l 'organisme le 

1 De Blainvilîe cite comme caractéristiques les analyses de la bile, faites par 
les chimistes d'alors (foc e¡'í . ,p. ¡4°- Cf. aussi Comte, III, p. 164). 

2 Cf. Blainvilîe, toc. cit. I, p . 43 ; que ce soit l'idée du consensus vital qui 
ait déterminé son choix, cela ne paraît pas douteux . — Cf. ihid., p. 64. 

3 II s'agit év idemment du procédé embryogénique . 
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plus inférieur, et ainsi successivement , quoiqu 'on doive d 'a i l leurs 
soigneusement .évi ter toute pré tent ion, à la fois puérile et a b s u r d e , 
à re t rouver minut ieusement l 'analogue exact de chaque t e r m e 
principal relatif à la par t ie inférieure de la série o rganique dans 
la seule ana lyse , bien plus et tou t a u t r e m e n t c i rconscr i te , des 
diverses phases du développement de chaque organ isme supé
r ieur . Il res te néanmoins incontestable qu 'une tel le ana lyse des 
âges offre à l 'anatomie et à la physiologie la propr ié té essent ie l le 
de réaliser, dans un m ê m e individu, cet te complicat ion succes
sive d 'organes et de fonctions qui caractér ise l ' ensemble s o m 
maire de la hiérarchie biologique, et dont le r a p p r o c h e m e n t , 
devenu ainsi p lus homogène et p lus complet en m ê m e t e m p s 
que moins é tendu, const i tue un ordre spécial de compara i sons 
lumineuses , qui ne pourra i t ê t re en t iè rement suppléé p a r a u c u n 
a u t r e 1 » ( 1 9 , t . I I I , p . 2 D o - a 5 i ) . 

M. Lévy -Bruh l , dans son beau livre sur la Philosophie 
d'A. Comte, s 'exprime ainsi à propos de ce passage : « A . C o m t e 
formule ne t t emen t la loi de Von Baer, tou t en faisant les 
réserves ind ispensab les . . . Le l ivre de Von Baer avait p a r u , en 
a l lemand, en 1827. Si A. Comte l 'avait connu, il est t r è s p r o 
bable qu 'à son habi tude il l 'aurai t cité. » 

E n réal i té , cette loi que M. Lévy Bruh l appelle i m p r o p r e m e n t 
loi de Von Baer, puisqu'el le a été ne t t emen t posée dès 1815 p a r 
Mecke l 2 , se t rouve aussi dans Blainvil le . Voici, en effet, ce qu ' i l 
di t inc idemment dans son Cours, mais qu ' i l dût développer , soit 
dans son exposé oral, soit dans ses conversat ions avec A . C o m t e , 
et qu ' i l devait fort p robablement tenir de Meckel , qu ' i l cite p a r 
fois : « Nous verrons encore, annonce- t - i l à ses élèves, dans les 
différences que présente le t issu généra teur p rop remen t d i t , 
lorsqu 'on l 'examine dans toute la série animale, différences q u i , 
pour le dire en passant , correspondent à celles que n o u s r e m a r 
quons chez un mammifère observé à ses divers âges,' n o u s ve r 
rons , dis-je, l ' impor tance d 'embrasser toute cet te série p o u r 
l 'é tude des é léments de l 'organisation » (10 , p . n 4 ) -

Tout aussi bien A . Comte a-t-il pu t rouver la loi du pa ra l l é 
l isme dans le Manuel d'anatomie de Meckel, pa ru en 1815 e t 
t r adu i t en français dès i 8 a 5 . I l cite, en effet, dans sa 4 S * leçon 

1 Cf. ibid.,p. 388, le rôle que joue ce principe dans l'appréciation plutôt favo
rable du Lamarckisme par A. Comte. 

3 Cf. sur cette question le premier chapitre du livre de M. Vialleton : Un 
problème de l'évolution, la loi biogénélique fondamentale (Coulet et Masson, 
1908). 
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su r la Philosophie anatomique (p. З47) les t ravaux de Meckel 
et ceux de Blainvil le , à propos de l 'application de la méthode 
compara t ive à l 'é tude des t issus dans la série animale; plus 
t a rd , il met t ra m ê m e l ' ouvrage de l ' anatomis te al lemand dans 
la Bibliothèque du prolétaire au xix° siècle. C'est dire qu'il 
avait pour lui que lque es t ime. La quest ion de savoir si c'est 
dans Meckel ou au cour s de Blainvil le, qu' i l avait eu con
naissance de ces t ravaux pour la première ' fois est au fond assez 
oiseuse. Nous ferons s imp lemen t r e m a r q u e r que A. Comte en 
avait en tendu par ler au cours de B la inv i l l e ; ceci est un point 
t rès vra i semblable . Ce q u i tendrai t à nous confirmer dans cette 
opinion, c'est la p rudence scientifique avec laquelle il l'affirme et 
qui était celle de Bla invi l le . C'est du moins ce que Hollard, qui 
lui succéda à la So rbonne , ne m a n q u a pas de faire remarquer 
dans un discours qu ' i l p rononça à la réouver ture de son cours. 
N ' a y a n t pu nous le p rocu re r , voici du moins ce que dit Nicard, 
dans l 'é tude b iograph ique que nous avons déjà citée II analyse 
le discours de Hollard et e n v i e n t à dire : « M. Hol lard examine. . . 
c o m m e n t il (Blainville) se sépare de Cuvier sur certain points 
pour se l ' approcher des ana tomis t e s a l l emands ou français, dont 
il étai t loin, néanmoins , d 'adopter tou tes les idées, ou qu'il n 'ac
cueillait qu 'avec une ex t r ême réserve , lorsque ceux-ci notam
m e n t soutenaient le para l lé l i sme d u développement embryolo
gique et du déve loppement zoologique » ( 1 1 , loc. cit., p , CLXXIV). 

A . Comte ne pouvai t donc pas avoir formulé cette loi en 
faisant seulement appel à la réflexion. D 'au t re par t une telle 
théor ie ne devait pas passe r inaperçue à ses yeux . Elle avait en 
eifet le caractère de ce qu ' i l appel le les lois encyclopédiques, 
parce qu'el les se r e t rouven t sous des n o m s différents dans divers 
domaines de la conna issance . N 'é ta i t -ce pas le même principe 
qui lui faisait dire que la loi des t ro i s é ta ts , t irée de 1 évolution 
de l 'espèce, se vérifiait p a r l 'observat ion de la vie individuelle de 
chaque homme '.' 

A un au t re point de vue , cet te loi du paral lé l isme réalisait 
év idemment l 'étroite çonnexi té du poin t de vue stat ique et du 
po in t de vue dynamique , que nous avons vu chez Blainville et 
chez A . Comte faire par t ie de leur définition de la vie , et chez ce 
dernier const i tuer le fondement de la biologie. 

§5 . — Une tel le concept ion deva i t l ' amener tout naturel le
men t à rejeter la théorie cuviér is te des « embranchemen t s » 
séparés et à accepter au contra i re l ' i d é e de la série l inéaire telle 
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que Blainvilîe l 'avait inst i tuée ; « La condit ion t axonomique 
essentielle, dit A . Comte , consiste en ce que la seule posit ion 
assignée à chaque organisme par la classification tota le t ende 
spontanément à faire aussitôt ressort i r l ' ensemble de sa vraie 
na tu re anatomique et physiologique, compara t ivement soit à tous 
ceux qui le précèdent , soit à tous ceux qui le suivent . C'est pa r là 
sur tou t que la méthode nature l le acquiert un caractère profon
dément scientifique, et devient infiniment supér ieure aux p lus 
heureux artifices mnémoniques , avec lesquels elle est encore trop 
souvent confondue par les espri ts exclus ivement bornés à l ' é tude 
d e l à philosophie inorganique » (19 , t . I I I , p . 384)-

P o u r arr iver à ce résul ta t , il faut se servir d 'un pr incipe auque l 
Guvier a donné une valeur scientifique par ses t r avaux d 'ana-
tomie comparée, le pr incipe de la subordinat ion des carac tères . 
Blainvil îe en fît l 'axe de sa classification, mon t r an t en cela p lus 
d 'audace que son i l lustre maî t re . « I l aborda sans hési ter cet te 
quest ion de la coordination des an imaux qui lui p a r u t ê t re la 
g rande quest ion de la zoologie; il ne doutai t pas, a pr ior i , qu ' une 
fois admis ce principe de corrélat ion proclamé par Cuvier qui 
fait de chaque espèce une combinaison définie d 'o rganes et 
démontre l ' impossibil i té des associations désordonnées , ie r ègne 
des espèces animales ne dût offrir un dessin p lus régul ier et sus
ceptible d 'être défini » ( 1 1 , loc. cit., p . CLXXV). 

Ainsi que nous l 'avons dit , l ' ensemble des organismes se pré
sente pour Blainvilîe sous la forme d 'une série h ié ra rch ique . P o u r 
le mont re r , « Blainvil îe insis tai t p lus que Cuvier sur l 'évidente 
convenance de subordonner les caractères d 'après le rôle des 
organes qui les fournissent, donnan t la prééminence à ceux qui 
d is t inguent l 'animal de la p lan te , qui é tabl issent des analogies 
et des différences d 'animali té » (Ibid.). 

« E n un mot, comme le dit Comte, dans cet ordre généra l de 
spéculat ions biologiques, comme dans tou t au t re , le vér i table 
espri t phi losophique consiste nécessa i rement à é tabl i r toujours 
une exacte harmonie fondamentale en t re les condi t ions s ta t iques 
et les propr ié tés dynamiques , ent re les idées de vie et les idées 
d 'organisat ion, que nos abs t rac t ions scientifiques ne doivent 
j ama i s séparer qu'afin d'en jDerfectionner la combinaison u l t é 
rieure » ( 1 9 , t I I I , p . 4 0 1 ) -

Ains i qu 'on le voit , A. Comte s'est inspiré de Blainvil îe sur-
ce point . Il ne pouvai t pas ne pas accepter cet te conception 
uni ta i re du monde organique, é tan t donné sa théorie de i ' o rga-
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nisme individuel , mais il faut bien ajouter que, comme Blain-
ville, il repousse tou te idée de t ransformisme. De même que la 
vie est aut re chose qu ' une simple combinaison de forces physico
chimiques , de m ê m e « l ' idée d 'espèce, qui const i tue , par sa 
na tu re , la pr incipale un i t é b io taxique . cesserait presque absolu
men t de comporter aucune exacte définition scientifique, si nous 
devions admet t re la t r ans format ion indéfinie des diverses espèces 
les u n e s dans les au t res » ( 1 9 , t . I I I , p . 390). 

Ains i hiérarchie, subordination et d 'autre par t distinction 
catégorique des notions, voilà-t-il pas un des leit-motiv de la 
pensée de A. Comte que nous voyons repara î t re ici à propos de 
ce qu ' i l appelai t la philosophie biotaxique? 

§ 6. — Nous avons v u jusqu ' ic i les po in ts par ou A. Comte se 
rapproche de Blainvi l le . Chez l 'un et chez l ' au t re nous avons 
t rouvé à côté de la tendance cosmologique la tendance à faire 
de l 'organisat ion un phénomène caractér is t ique de la vie ; il 
y a toutefois u n e différence entre la manière dont A . Comte 
en par le et ce qu ' en dit Blainvil le. 11 y a toute la différence qui 
sépare un savant de labora to i re d 'un phi losophe qui spécule sur 
les résu l t a t s des recherches qui y sont p ra t iquées . Nous voulons 
dire pa r là que tandis q u e A . Comte voi t dans la connexi té des 
idées de vie et d 'organisa t ion une not ion pour ainsi dire absolue 
(on serai t t en té de dire métaphys ique , s'il est vrai qu 'el le puisse 
ê t re rapprochée , a ins i que nous l ' avons vu , de l 'hypothèse 
kan t i enne de la finalité in terne) , Blainvi l le , au contraire , croit 
à la possibili té d ' a t t e indre , au dernier degré de simplici té, tout en 
pa r tan t , comme A. Comte le r e c o m m a n d e , des ensembles qui 
nous sont donnés , ce qu i pour ce dernier est une recherche 
oiseuse. Blainville ne c ra in t pas en effet de définir ainsi ce qu'il 
appel le la zoobiologie. « Je définirai cette b ranche de la 
zoologie la science qui ana lyse chez les a n i m a u x les phéno
mènes de la vie dans leur p roduc t ion , dans leurs rappor t s , 
soit avec l 'organisa t ion, soit avec les c i rconstances extérieures, 
et qui cherche à les expl iquer en les r a t t achan t aux lois générales 
de la mat ière tou tes les fois qu' i ls en sont suscept ib les . La défi
ni t ion que j e donne ici n ' es t év idemment qu 'une extension de 
l ' idée de r amener l 'expl icat ion de tous les phénomènes à des 
principes mécaniques, l 'un des pas les p lus g rands et les plus 
hard is que l 'on ait fait en phi losophie , et que nous devons à 
Descar tes » (10 , t . I, p . 18). 

De même , si l ' idée de vie est encore une idée obscure, cela 
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semble tenir à la difficulté de l ' analyse des phénomènes v i t aux 
fihid., p . 58-59). Blainville est t rès favorable à ce que M. f ïoussay 
a appelé de nos jours les hypothèses alomistiques en biologie, 
c ' e s t - à -d i re les hypothèses qui t enden t à résoudre les orga
nismes en éléments de plus en plus s imples . On commençai t 
alors à pa r l e r . d 'é léments ana tomiques plus s imples que les 
t i s s u s 1 et alors que A . Comte répugne beaucoup à cet te concep
t ion (ce n 'es t que beaucoup plus t a rd , dans la Politique, qu ' i l 
acceptera la théorie cellulaire), Blainville y voit , au contra i re , 
une notion qui peut être de la p lus grande fécondité (10 , t . I . 

Auss i , ne serait-i l peut-ê t re pas téméra i re de penser que ce qui 
a séduit A . Comte dans le Cours de physiologie générale et com
parée, c'est la forme sys témat ique et h iérarchique que Blainvil le 
savait donner à ses expos i t ions ; c 'était ce qu' i l appelai t l'expo
sition a priori. I l n ' y a r ien de p lus significatif à cet égard 
que le plan de son Cours, qu ' i l a publié dans les Annales fran
çaises et étrangères d'anatomie et de physiologie ( t . I I I ) . La divi
sion et la hiérarchie des quest ions y sont poussées à l 'excès. Lu i -
m ê m e a fait r emarquer que c'est le défaut de sys témat i sa t ion 
qui a le p lus nui aux sciences nature l les (10, t . I I I , p . 36q) . 
Nous ne serions pas éloigné de croire que c 'est ce « cadre 
méthodique et bien ra isonné » dont il parle (et il n 'y a pas de 
doute qu ' i l entende ici se désigner lu i -même) qui a s u r t o u t 
séduit A . Comte , car la p lupar t des not ions posi t ives qu ' i l lu i 
emprun te , sauf quelques points part icul iers , ne lui appar t i ennen t 
pas en p ropre . 

I l voyai t là une doctr ine qui , sans faire appel à aucune not ion 
métaphys ique , du moins dans le détai l , était néanmoins aussi 
éloignée de l 'empir isme que A. Comte a toujours comba t tu . 
I l n ' en a pas tou t pr is , parce qu' i l y avait d a n s Blainvil le des 
idées contra i res à sa philosophie, mais il y a vu des idées g é n é 
rales qui cadraient bien avec son sys tème et avec le bu t qu ' i l 
avait en vue : la const i tut ion d 'un ensemble hiérarchisé de 
sciences, s table et capable de fournir une assise solide à la 
sociologie. I l ne lui en fallait pas plus pour voir dans les idées 
de Blainvil le le fondement d 'une biologie v ra imen t posi t ive. 

1 Le botaniste français Mirbel s'était déjà servi du mot de cellules (1806), mais 
c'est Schleiden, en i838, pour les tissus végétaux, et Schwann, en i83g, pour les 
tissas animaux, qui déterminèrent ia morphologie et la signification physio lo
gique de cet élément, dont ils ne pouvaient soupçonner év idemment la com
plexité. 
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Ainsi , l 'influence de Blainvi l îe sur la pensée de A. Comte, 
quoique se manifestant sur une foule - de points de détails 
s 'explique ou fond : i ° par le caractère synthét ique de sa doc
t r i n e ; a 0 parce que. A. Comte n ' a pas vu que ce caractère n 'était . . 
souvent qu 'un artifice pour exposer le résul ta t de recherches 
a n a l y t i q u e s 1 , a u t r e m e n t dit pa rce qu'il n 'a pas essayé devo i r 
comment la science biologique se consti tuait et n 'en a considéré 
que les r é s u l t a t s ; 3° et enfin parce que A, Comte a néanmoins 
bien senti que les recherches de Blainvilîe é ta ient engagées dans 
une voie ou elles ne pouvaient que contribuer puissamment aux 
progrès de la biologie-, et ceci s 'explique tou t na ture l lement par 
ce fait que A. Comte connaissa i t fort bien l 'œuvre qui, de son 
t emps , p répara i t le sp lendide épanouissement de la philosophie 
biologique au x i x e siècle qui , comme le dit Loeb , « était capable 
d 'analyser tous les p h é n o m è n e s de la vie à son entière satisfac
t ion et de s'en former u n e idée qu 'e l le jugeai t définitive 3 ». 

B . — Influence de, Lamarck sur la philosophie biologique 
d'A. Comte. 

§ i . — Nous avons déjà eu l 'occasion de noter à propos de la 
définition de la vie chez A . Comte l'influence que Cabanis avait 
fait ressor t i r du milieu géograph ique sur la diversité des êtres 
v ivan t s . C'est une hypothèse fort vra isemblable , que la lecture 
des Rapports du physique et du moralk ait pu fortifier dans 
l 'espr i t d 'A. Comte cette idée que les organismes étaient en rela
t ion étroite avec le monde extér ieur . Cependant , il nous paraît 
évident que c'est sur tou t L a m a r c k qui a t t i ra son at tent ion par 
les polémiques qu ' i l souleva. 

C'est à 1 il fait r even i r l 'honneur d 'avoir été Y initiateur 
des recherches qui ont pour b u t d 'é tudier l 'act ion du milieu sur 
les organismes : « On doit r ega rde r cette ques t ion , dit-il, comme 
ayan t été s implement posée conformément à sa vraie nature 
phi losophique, en résul ta t final de la g rande controverse établie 
pa r Lamarck , qui aura ainsi r endu un éminent service au progrès 

1 Cf. à ce sujet le rapprochement que Blainvilîe a fait entre l'astronomie et la 
classification des animaux (Xicard, (oc. cit., p. CXLIV). 

2 Cf. 4:, p. 4, 1-27, is8. Blainvil îe lui -même reconnaissait que A. Comte avait 
très bien saisi ses idées générales en biologie, ainsi que nous l'apprend ce der
nier. Lettre à Valal, i 5 m a i ÏS.SS. 

3 Loeb, lu Dynamique! des phénomènes de la, vie, traduite par Daudin et 
Schueii'er (Bibliothèque scientifique internationale, CIXj, Introd., p. 1 . 

! H est à noter néanmoins que A. Comte ne cite jamais Cabanis à ce sujet. 
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général de la saine philosophie biologique. Un te l ordre de 
recherche, quoique fort négligé, const i tue sans doute l 'un des 
p lus beaux sujets que l 'état présent de cette philosophie puisse 
offrir à l 'activité de toutes les hautes intel l igences » ( i g . t . I I I , 

E n réali té, cet ordre de recherches commençai t k préoccuper 
un certain nombre de n a t u r a l i s t e s 1 . Geoffroy Sa in t -Hi ia i re , dans 
un Mémoire sur l'influence du monde ambiant pour modifier les 
formes animales, publ ié en I 8 3 I 2 , cite les t ravaux de Wil l iam 
E d w a r d s qui , dans un ouvrage int i tulé De l'influence des agents 
physiques sur la vie (Pa r i s . 1824, in-8°), avait réal isé de vér i 
tables expériences de morphogénèse expér imentale , en mainte
nan t des tê ta rds sous l 'eau et en empêchant ainsi leur mé ta 
morphose : « Les natura l i s tes de not re époque, dit Geoffroy 
Saint-Hilaire, semblent cra indre de se compromet t re dans la 
recherche des rappor ts et des actions réciproques de l 'univers, 
recherche difficile pa r el le-même, p lus difficile encore par sa 
nouveauté , mais éminemment phi losophique et féconde en 
p r o g r è s 3 . » A peu près au même momen t De Gandolle publiait sa 
Physiologie végétale1, dont le tome III consacré tou t entier k 
l 'é tude de l'influence des agents extérieurs est un ouvrage 
ex t rêmement remarquable . 

§ 2. — A . Comte ne pouvai t néanmoins p rendre dans la doc
t r ine de Lamarck ce qui , k cette époque, en faisait l 'originalité : 
l ' idée de t ransformat ions réelles des espèces; que deviendrai t 
alors l 'idée d 'espèce? A . Comte at tache t rop d ' importance aux 
not ions c la i rement définies pour accepter l ' idée de Lamarck . 

Mais, k un autre point de vue, il est évident que les préfé
rences d 'A. Comte al laient k ce dernier, en ce sens que l'idée 
de la hiérarchie organique, qui n 'étai t chez Blainvil le qu 'une 
simple vue de l 'espri t , acquérai t chez Lamarck une entière 
réal i té . « L 'ensemble de la série zoologique deviendrai t a lors , 
aussi bien en fait qu 'en spéculation, parfai tement analogue k 
l 'ensemble du développement individuel, res t re in t du moins à sa 
seule période ascendante ; il ne s 'agirait p lus que d 'une longue 

i Biainville avait insisté sur cette partie de la biologie, qu'il appelait 
« zooélhique ». 

- Noas tenons ce renseignement et les citations qui suivent de Edm. Perrier, 
lu Philos, zoolog. av. Darw. p. 109-110 (42). 

- De "Influence des circonstances extérieures sur les corps organisés, p. 26'. 
•'• De Candolle. Physiologie végétale ou exposition des forces et des fendions 

vitales des végétaux, Paris. Béchet. r83a. 3 vol. 
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succession déterminée d 'é ta t s organiques , déduits graduellement 
les uns des au t res dans la su i te des siècles par des transfor
mat ions de p lus en plus complexes dont l 'ordre, nécessairement 
l inéaire, serai t exac tement comparab le à celui des métamor
phoses consécutives des insec tes hexapodes et seulement beau
coup plus é tendu . En un mot , la marche progressive de l 'organisme 
an imal , qui n ' e s t pour n o u s d 'une abstract ion commode, s imple
m e n t dest inée, en abrégeant le discours, à faciliter la pensée, se 
convert i ra i t ainsi r i gou reusemen t en une vér i table loi naturelle » 
( 1 9 , t . I I I , p . 388-89!. D 'a i l l eu r s , A . Comte remarque que de 
Cuvier et de Lamarck , c 'é tai t lu i qui « manifestai t le sent iment 
le p lus ne t et le plus profond de la vraie hiérarchie organique» . 

Ce n 'es t pas à dire toutefois , ainsi que nous l 'avons fait remar
quer , que A . Comte a d m e t t e l ' idée t ransformis te . A ce point de 
vue , il accepte en t i è remen t la « lumineuse a rgumenta t ion de 
Cuvier », qu' i l r ep rodu i t b r i èvemen t en y ajoutant quelques 
réflexions ( 1 9 , t . I I I , p . 390-9*1). Il note en part iculier cette idée 
t rès in téressante qu ' i l ne faut pas considérer u n organisme comme 
quelque chose d ' iner te , m a i s qu ' i l faut lu i a t t r ibuer une certaine 
spontanéi té pr imi t ive . 

R e m a r q u o n s seu lement qu ' i l repousse réso lument une des 
pièces maî t resses de la Philosophie zoologique, la génération 
spontanée , pou r laquel le L a m a r c k avait t rouvé une théorie assez 
ingénieuse . « L 'aphorisme de Harvey : Omne vivum ex vivo consti-
t i tuera toujours l 'une des pr incipales bases de la biologie systé
mat ique . Cet te dernière loi fondamenta le de la vie universelle 
achève de séparer r ad ica l emen t la moindre existence organique 
de toute exis tence i n o r g a n i q u e . . . E n u n mot , la propriété de 
na î t re est aussi par t icul ière aux êtres v ivan ts que celle de 
mour i r . La biologie y t rouve la source d 'une nouvel le garantie 
générale contre l ' usurpa t ion cosmolog ique 1 » (20, t . I, p . 591) . 

§ 3. — Cependant , ou t re la théorie des mil ieux, A. Comte 
accepte comme carac té r i s t iques de l 'animal i té cer ta ines notions 
auxquel les L a m a r c k a t t acha i t aussi u n e g r a n d e importance. 
C'est ainsi qu ' i l conçoit le per fec t ionnement organique comme 
la conséquence de l ' hab i tude (36. t. I, p . 222) : « Sta t iquement 

1 C'est aussi l'opinion de Littré (cf. la Philosophie positive, 1879. I. L'hypo
thèse de la génération spontanée et celle du transformisme doivent-elles être 
incorporées à la partie biologique de la philosophie positive?) En réalité, 
A. Comte considère un peu trop Lamarck comme un mécaniste : il l'est si peu, 
que beaucoup de néo-vitalistes se réclament aujourd'hui de sa doctrine. — Cf. 
la Philosophie zoologique, t. I, p . 92. 384-385 et passim, Baillière, i83o). 
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envisagée, elle (cette loi) consiste en ce que tout apparei l an imal 
se développe par l 'exercice habi tue l et s 'amoindri t ou m ê m e s 'a t ro
phie d 'après la désuétude prolongée » (20 ,1 .1 , p . 608), ce qu i est 
d'ail leurs digne de remarque puisque ainsi apparaît en biologie 
la notion de progrès qui jouera u n g rand rôle en sociologie. 

A . Comte admet aussi avec L a m a r c k l 'hérédité des carac tères 
acquis : « Toute fonction ou s t ruc ture animale é tan t perfectible à 
certains degrés , dit-il, l 'apt i tude de tou t être v ivan t à reprodui re 
son semblable pour ra dès lors fixer dans l 'espèce les modifications 
suffisamment profondes survenues chez l ' individu. De là résu l te 
le perfect ionnement l imité, mais cont inu, sur tout dynamique et 
m ê m e s ta t ique de chaque race quelconque par des régénéra t ions 
successives » (22, p . 102, et 19, t. IV, p . 276). 

C'est ainsi que A. Comte est amené à concevoir u n e t ransfor
mat ion relat ive des espèces dont il s 'agit de fixer exac temen t les 
l imites ; il va même assez loin dans cette voie, qui doit ê t re 
précédée par une théorie exacte des milieux : « E n r e spec t an t 
toujours le pr incipe nécessaire de la fixité essentielle des espèces , 
on appréciera ainsi les l imites na ture l les de leurs var ia t ions 
quelconques . C'est alors qu 'on pourra t ra i ter d i rec tement la 
quest ion réservée ci-dessus quan t aux modifications essentiel les 
du sys tème d 'a l imenta t ion, d 'après l 'exercice individuel et la 
t ransmiss ion hérédi ta i re . Sous cette double influence, la vra ie 
providence me semble pouvoir é tendre la variat ion no rma le des 
espèces jusqu ' à la transformation complète des herbivores en 
carnivores » (20, t. I, p . 666). 

Si donc il es t vra i que la principale caractér is t ique du L a m a r -
k isme soit l 'hérédi té des caractères acquis , on ne peu t n ie r 
que A. Comte en ait pris l ' essent ie l 1 ; mais l 'évolut ion u l té r ieure 
de la biologie au x ix e siècle mont re c la i rement que c 'étai t l ' é tude 
des rappor t s des organismes et de leur milieu, qui devait avoir 
le p lus g rand succès (3o). L 'é tude même de l ' influence de 
A. Comte en biologie va nous le mont re r . 

o 

- A. Comte devait probablement tenir de Blainville l'estime qu'il avait pour 
Lamarck, car nous ignorons s'il a lu la Philosophie zoologique. Blainville et 
G. Saint-Hilaire étaient, en effet, les seuls attachant alors quelque importance 
aux idées de Lamarck. Cf lettre de Lacaze-Duthiers à M Packard (citée par ce 
dernier dans Lamarck, his life and work, Longmans, Green and C° ,London and 
Bombay, 1901, p. 76 ) . 
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CfiAPITKÎ'i V. — R a p p o r t s d u p o s i t i v i s m e et d u d é v e l o p p e m e n t 

d e l a b i o l o g i e d a n s l a d e u x i è m e moi t i é du x i x c s i è c l e 1 . 

A . — Dans îe Cours, A . Comte plaçait l ' é tude des milieux 
avant la physiologie ; d a n s la Politique positive, il la place après 
cette dernière science : « Cet te erreur, di t- i l , était chez moi 
d ' au tan t plus g rave qu 'e l le choquai t d i rectement ma règle cons
tante de n 'apprécier les no t ions intermédiaires qu 'après les deux 
ex t rêmes dont elles doivent ins t i tuer la liaison » (20, t . I, p . 665). 
Comte reconnaî t qu ' i l doit cet te rectification à un nouveau biolo
gis te , le D r Segond, don t il loue le « début t rès philosophique », 
ainsi que celui de Ch. R o b i n . C'est qu 'en effet le D1' Segond, qui 
fut un des premiers secré ta i res de la Société de biologie, a écrit 
un ouvrage int i tulé : Histoire et systématisation de la biologie 
(Baillière, 1 8 5 1 ) . qui est l 'œuvre d 'un disciple fidèle de A. Comte. 
La loi des t rois é ta ts , l ' impor tance de la sociologie, la science 
rédui te à la seule recherche des lois, e tc . , c 'es t -à-dire l 'essentiel 
des idées de A. Comte s 'y t rouve sc rupuleusement exposé ; il n 'y 
m a n q u e m ê m e pas ce ton dogmat ique , que l 'on t rouve dans le 
Cours de philosophie positive et les ouvrages postér ieurs . Blain-
ville y est exal té comme le p lus g rand biologiste du siècle, et la 
théorie des mi l ieux y est esquissée d 'une façon t r è s précise (p. 129). 

Ch. Robin, dont le n o m est plus connu, avai t indiqué, dès 
ju in 1848, quel étai t le b u t que se proposai t la Société de biologie, 
dans un mémoire in t i tu lé : Sur la direction que se sont proposée, 
en se réunissant, les Membres fondateurs de la Société de biologie 
pour répondre au titre qu'ils ont choisi ( 3 i ) . A p r è s avoir indiqué 
la division des six sciences fondamentales , la dist inction du 
point de vue s ta t ique et du po in t de vue d y n a m i q u e , Ch. Robin 
place au p remie r r a n g la science « qui é tudie l 'influence du 
milieu, ou, si l 'on veut, des agents extérieurs su r l 'ê tre v ivant ». 
« Toute idée d 'ê t re o rganisé v ivant , dit-il , est impossible, si 
l 'on ne prend en considéra t ion l ' idée d 'un milieu. Auss i , l 'idée 
d 'être v ivant et celle de mil ieu (air, eau, lumière , chaleur, etc.) , 
sont inséparables . On ne peut concevoir non p lus une modifica
tion de l 'un sans que su rv ienne u n e modification de l 'autre , par 
une réaction inév i tab le . . . Cet te branche de la biologie, dont on 

1 Nous nous bornerons naturel lement à une esquisse de cette question qui 
serait à Clic seule l'objet de tout un nouveau travail; 
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peu t prévoir l ' importance en se r appe lan t les t r avaux de 
W . E d w a r d s , n 'a pour t an t été étudiée comme par t i e dist incte 
que pa r M. de Blainvil îe , qui n 'a pu que l ' é b a u c h e r 1 . » C'est ce 
qu ' i l appelle la mésologie. 

M. Gley auquel nous emprun tons le texte précédent , a fait aussi 
r emarquer (31) que le posit ivisme a eu u n e influence négat ive sur 
l 'évolution u l tér ieure de la Société de biologie, en ce sens que la 
quest ion de l 'origine des espèces n 'y a j ama i s été l 'objet d 'un 
examen sys témat ique . 

Il est cur ieux de voir que beaucoup de disciples immédia t s de 
A . Comte furent des médec ins 3 . C'est ainsi que le D r Audiffrent, un 
de ses exécuteurs tes tamenta i res , a l a rgement développé les idées 
de A . Comte en biologie, en psychologie et en sociologie, dans 
deux ouvrages por tan t comme t i t res : Des maladies du cerveau et de 
Vinnervation, d'après A. Comte et du Cerveau et de l'innervation, 
d'après A. Comte3. Il y cite f réquemment la Politique positive et 
le Catéchisme positiviste, il insis te entre au t res idées in té res 
san tes sur la considérat ion du milieu social pour expl iquer les 
diverses affections menta les , fait ressort i r le rôle de Bichat , qui , 
di t - i l , « n 'a été bien apprécié que par A. Comte et son école » et 
nous apprend que A . Comte , était préoccupé, comme Descar tes 
vers la fin de sa vie, pa r le problème de la longévi té humaine i . 

P e r s o n n e n ' ignore enfin que sous le pa t ronage de L i t t r é 
et de Ch. Robin , s 'organisa toute une école médicale , s ' ins-

i Ch. Robin, In C. E. des séances de la Société de biologie, I, 1848, p . I V . 
Voir aussi l'article Biologie du Dictionnaire encyclopédique des sciences médi
cales de Dechambre (1868 p. 457-5o5). Dans cet article, Ch. Robin s'inspire év i 
demment de Blainvilîe et de A . Comte, qu'il cite fréquemment. Cf. aussi la deu
xième partie du Traité du microscope (Edit. de 1849), intitulé De la Classifica
tion des sciences fondamentales en général, de la biologie et de Vanatomie en 
particulier (p. 9, 14, 18-19, 2 ^- 2 7> 47, 5y, 73, 120, i3o, i36, 141, 147, 148 et 
passim). Cette question de l'influence d'Auguste Comte sur Ch. Robin a été 
traitée par Pouchet «Charles Robin, sa vie et son œuvre» , in Journal de Vanatomie 
et de la physiologie, année 1886, en particulier de la page v à xvi et passim. 

- Ceci se remarque encore aujourd'hui dans la const i tut ion de la « Société 
posi t iv iste ». 

3 Nous nous s o m m e s servis des deux exemplaires qui sont à la Bibl iothèque 
Nationale et qui portent comme dates 1870 et 1869. Le D ' Audiffrent a égale
ment entretenu une correspondance avec A. Comte sur la maladie, que nous 
n'avons pû malheureusement nous procurer. 

4 Des maladies du cerveau, p. 00, 5y, 88. La Société posit iviste ayant nommé, à 
l'instigation de son fondateur, une commission de trois médecins (Segond, 
Ch. Robin et de Montégu) pour s'occuper de la réforme de l 'enseignement médi
cal, conclut à la nécessi té de l'étude préliminaire des six sc iences fondamen
tales comme propédeutique nécessaire aux é t u d e s i i o l o g i q u e s . C'était là une idée 
chère à A . Comte. (Hil lemand, A . Comte, médecin . Revue occidentale, 1891-1892.) 
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pirant des idées posit ivistes : « Le code médicale de la doctrine, 
dit Chauffard, paru t sous la forme d 'un Dictionnaire de médecine1, 
où les noms associés de M M . Li t t ré et Robin ne désignent pas 
seulement ceux de col labora teurs effacés, mais les auteurs d'Une 
œ u v r e p le inement sys t éma t ique et personnel le » ( 1 7 , p . 11 ) . 

B. — Si ma in tenan t nous nous tournons vers celui qui person
nifie, comme on l'a dit, tout le mouvement scientifique en bio
logie duran t la seconde moi t ié du x ix c siècle, vers Cl. Bernard, 
nous savons que sur p lus ieu r s points il peu t être rapproché 
d 'A. Comte . Que ce soit la l ec ture du Cours de philosophie posi
tive ou d 'un des ouvrages su ivan ts qui l ' inspira, c'est ce que nous 
ne somaies pas en mesure d'affirmer : peut-ê t re est-il p lus vrai
semblable de supposer que Cl . Bernard se familiarisa indirecte
m e n t avec les idées d 'A. Comte , pa r sa fréquentation précoce de 
la société de biologie, dont les premiers membres furent engrande 
par t ie posi t iv is tes . C'est qu ' en effet on lui voit formuler des 
idées dont l 'origine n 'es t pas douteuse . Ains i , dans un article de 
la Revue des Deux Mondes du i o r août i865 int i tu lé « Des pro
grès dans les sciences phys io logiques », voici ce qu' i l écrit : 
« L 'espr i t humain a passé p a r trois périodes nécessaires dans son 
évolution. D 'abord le s en t imen t s ' imposant à la raison, créa les 
véri tés et la foi, c 'es t -à-dire la théologie . La raison ou la philo
sophie , devenan t ensuite la maî t resse , enfanta les sys tèmes ou 
la scolast ique Enfin l ' expér ience , c'est-à-dire l 'é tude des phéno
mènes na ture l s , appr i t à l ' h o m m e que les véri tés du monde exté
r ieur ne se t rouven t formulées de pr ime abord ni dans le sen t i 
men t , ni dans la raison » (5. p . 7 9 2 ) -

E n un certain sens , il est v ra i , mais non en tan t que savant, 
Cl. Bernard est à l 'opposé du posi t ivisme, puisqu ' i l reconnaît 
une cer ta ine va leur à la m é t a p h y s i q u e , mais ce n 'es t que dans le 

1 « Kobin a été réellement, après Littré, le représentant et le propagateur 
le plus autorisé de la philosophie posit ive. » (Pouchet, Ch. Robin, sa vie et son 
œuvre, loc. cit., p. v). C'est qu'en effet Ch. Robin n'à pas hésité à déclarer: 
« J'ai vainement cherché ailleurs que dans Auguste Comte, des vues d'ensemble 
plus profondément justes et lumineuses , concernant tout ce qui tient à l'objet et 
au but de la biologie, à ses relat ions avec les autres sc iences , à la nature et à 
l'étendue de ses recherches essent ie l les , aux moyens d'investigation qui lui sont 
propres. Aussi ai-je été forcé de suivre pas à pas ce philosophe dans cette 
partie de mon travail. » (De la Biologie, Revue de la philosophie positive, p. 81, 
juil let 1867). Nous empruntons cet te citation à L e w e s . History of Philosophy 
(London, Longmans", Green, and C", 1871, p. 689), aux ouvrages duquel nous 
consei l lons le lecteur de se reporter pour compléter ce que notre essai a néces
sairement d'imparfait. 

3 Cité par Gley (3i). 



ïi. Mourgue. — LA PHILOSOPHIE BIOLOGIQUE D'AUGUSTE COMTE y:J9 

domaine de la croyance, dont nous n 'avons pas à nous occuper. 
Son respect des faits accompagné de son horreur de l ' e m p i 
r i sme, le souci qu ' i l a de n 'ê t re classé dans aucune des écoles 
mécanis tes ou vi tal is tes , le r approchen t bien p lus de l ' a t t i tude 
d 'espri t d 'A. Comte : « L 'obscure notion de cause, dit-il , doit 
être repor tée à l 'origine des choses : elle n 'a de sens que celui de 
cause première ou de cause finale ; elle doit faire place dans la 
science à la not ion de rappor t ou de condition. Le déterminisme 
fixe les condit ions des phénomènes ; il permet d'en prévoir l 'appa
ri t ion et de la provoquer lorsqu ' i ls sont à notre portée, i l ne 
nous rend pas compte de la na ture , il nous en rend maî t res . 
Le dé terminisme est donc la seule philosophie scientifique pos
sible. Il nous in terdi t à la véri té la recherche du pourquoi ; mais 
ce pourquoi est i l lusoire. E n revanche , il nous dispense dé fa i r e 
comme Faus t , qui , après l 'affirmation, se je t te à la néga t ion . 
Comme ces rel igieux qui mortifient leur corps par les pr iva t ions , 
nous sommes rédui t s , pour perfectionner notre espri t , a i e mor t i 
fier pa r la pr ivat ion de certaines quest ions et par l 'aveu de not re 
impuissance l . » « E n réal i té , dit-il encore ail leurs", on ne peu t 
ê t re spir i tual is te ou matér ia l is te que par sent iment ; on est phy 
siologiste pa r démonst ra t ion scientifique. » 

C'est aussi une idée que nous avons vu expr imer par A. Comte 
qu ' « il n 'y a aucune différence scientifique dans tous les phéno
mènes de la na tu re , si ce n 'es t la complexité ou la délicatesse des 
condi t ions de leur manifestat ion qui les rendent p lus ou moins 
difficiles à dis t inguer et à p réc i se r 3 ». 

A côté de cet te tendance que nous avons trouvée chez A. Comte , 
nous t rouvons aussi cet a t t achement à concevoir le phénomène 
vi tal comme quelque chose d 'original, de spécifique, t endance 
qui pour ê t re marquée de façon différente chez l 'un et chez 
l ' au t re , n ' en est pas moins fondamentale chez tous les deux , 
comme nous l 'avons fait r emarquer . 

E n résumé l 'influence la plus caractér is t ique d 'A. Comte sur 
CL Bernard , celle qui résume toutes les aut res , est le rejet des 
théories classiques de la vie, en t an t que théories métaphys iques . 
C'est ce qu 'a bien vu M. Das t re : « Ne par lons donc p lus de 
causes ; rés ignons-nous à les ignorer et, en t an t qu 'hommes de 
sciences, res tons agnost iques , mécanis tes ou posit ivistes dans le 

'- Leçons sur les phénomènes de la vie, etc., p. 396-97. 
2 Revue scientifique, 1877, II, p 5 n . 
3 Cl. Bernard, Revue des Deux Mondes,.1870, III, p. 339. 
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CHAPITRE VI . — C o n c l u s i o n g é n é r a l e . 

A . — Si m a i n t e n a n t , j e t an t u n regard en arr ière , nous 
essayons de carac té r i se r la phi losophie biologique d 'A. Comte, il 
est facile de se rendre compte que ce qui en fait la principale 
valeur , c'est son opposi t ion à l ' empi r i sme et son affirmation du 
dé te rmin i sme 'des phénomènes v i t aux . L'idée d 'une méthode en 
biologie, var ian t avec les p rob lèmes t ra i tés , en part icul ier l 'idée 
d 'une méthode en phys io logie , la r ecommanda t ion maintes fois 
renouvelée dans le Cours de la nécessi té d 'une idée directrice 
pour la recherche , le consei l qu ' i l donne aux j eunes biologistes 
de débute r par l 'é tude des sciences du monde inorganique , afin de 
pouvoir en faire p lus tard u n usage judic ieux, r e n d e n t la lecture 
de p lus d 'une par t ie des œ u v r e s d 'A. Comte d 'un intérêt tou t à 

1 Revue philosophique, :87s, II, 441. 

sens res t re in t du mot : c 'es t -à-dire re léguons l 'ordre des causes 
hors de la science. C'est le conseil que nous donne Cl. Be rna rd 1 . » 

Le D1' Dechambre , d a n s son art icle « Déterminisme » du 
Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales est , à notre 
connaissance du moins , le seul au teur qui ait indiqué d 'une façon 
un peu précise les r appor t s du posi t ivisme avec la philosophie bio
logique de CL Bernard : « La part de Cl. Bernard, sur le terrain 
de la doctrine, dit-il , se réduit notablement, il faut bien l'avouer, 
si l'on veut rendre équitable celle d'A. Comte. On ne peut pas 
accuser celui-ci de res ter confiné dans la métaphys ique . I l s 'éta
bli t fermement et res te d a n s l 'enceinte de la science ; il sait à la 
fois poser de solides p r inc ipes scientifiques et s'y main teni r dans 
l 'applicat ion. Il soumet , lu i aussi , tous les phénomènes à des lois 
invariables ; il réc lame des explicat ions posit ives de ces phéno
mènes , ce qui veut dire la dé te rmina t ion des condit ions qui les 
produisent , en re je tan t , comme Cl. Bernard encore, la recherche 
du « pourquoi », des causes « premières » et des causes « finales ». 
Comme ce dernier enfin il considère tous les actes de la vie 
organique comme essen t ie l lement physico-chimiques en t enan t 
compte des mil ieux ex té r i eur et in tér ieur , et en reconnaissant 
la na tu re spéciale des p ropr ié tés des t i ssus v ivan t s . Tous les 
principes essentiels de la doctrine de Cl. Bernard sont là. » 

( P . 444-445.) 
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fait contempora in . Ains i la ques t ion de l 'éducat ion des biolo
gis tes a été renouvelée , ces dernières années , à p ropos des exa
mens du P . - C . - N . comme propédeut ique aux é tudes médica les , 
et nombreux furent ceux dont l 'opinion reproduis i t , à l eu r insu, 
les idées d 'A . Comte (19 , t . I, p . 84). Celui-ci avai t b ien vu le 
danger que présente l 'application b ru ta le des sciences phys ico
chimiques aux êtres v ivan t s , et il pensa i t avec ra i son que 
pour donner des ré su l t a t s elle devai t ê t re l ' apanage des biolo
gis tes , p lus familiarisés • avec la complexi té des p h é n o m è n e s 
v i taux . Or, pour cela, il fallait que ces derniers c o m m e n c e n t p a r 
apprendre ce que souvent ils ignora ient . 

Mais c'est sur tou t , d is ions-nous , cet espri t d 'opposi t ion à l 'em
pir isme auquel Cl. Bernard a donné p lus t a rd l ' appu i de ses 
t r avaux personnels , qu' i l a concrétisé pour ainsi d i re , qui est 
in té ressant à noter . Il est, c royons -nous , un des p r e m i e r s qui ait 
t en té une théorie de l ' expér imenta t ion en physiologie , car nous 
avons vu, et on a t rop souvent oublié, qu ' i l ne res te p a s à l ' a t t i 
t ude tou te négat ive de Cuvier . Sa cr i t ique de l ' empi r i sme de 
Magendie en cette mat ière est à re ten i r ; et qu 'on ne croi t pas 
qu 'après les belles démons t ra t ions de Bernard , il n ' y ai t p lus à 
donner ce conseil aux biologistes . Voici ce qu 'écr iva i t M . Giard 
en 1887, ci tant le professeur Marey . « Quoi qu 'on ait p u dire sur 
les avan tages qu ' i l y a pou r l ' expé r imen ta teu r de n ' avo i r pas 
d'idée préconçue, il est démont ré , par des exemples i n n o m b r a b l e s , 
qu 'on laisse souvent échapper les phénomènes qu 'on ne s 'a t tendai t 
pas à rencont rer et que l 'observat ion es t bien p lus in t ense et bien 
plus fructueuse q u a n d le chercheur sai t d 'avance ce qu ' i l doit t rou
ver et qu ' i l s 'acharne à le t rouver ma lg ré de p remie r s insuccès . 
Ains i s ' expr imai t l 'an dernier un des maî t res de la biologie fran -
çaise et j ama i s affirmation ne fut p lus uti le que ce l le - là . I l suffît, 
pour s'en convaincre , de parcour i r la p lupa r t des mémoi res é laborés 
depuis quelque t emps dans la p lupar t de nos labora to i res d e zoolo
gie » On connaî t de m ê m e la célèbre r emarque d e Haeckel , qu i 
es t tout à fait dans l 'espri t de A . Comte : « Quiconque a d e b o n s 
y e u x et u n bon microscope, de la pat ience et d e l 'ass idui té , peu t 
acquér i r au jourd 'hu i une cer ta ine au tor i té par d e s découver tes 

- Giard, la Castration parasitaire (Bulletin scientifique de la France ci de 
la Belgique, t. XVIII , p. 2 et 3). Cf. aussi Delage , l'Hérédité et les grands pro
blèmes de la biologie générale, Introd. de la i r < ! édit ion, Paris. Schleieher, ISQ». 
Sur la direction des recherches biologiques en France. 
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microscopiques , sans pour cela mér i ter le nom de natural is te » 
(Histoire de la création naturelle l). 

A u point de vue des idées part icul ières de A. Comte sur t e l ou 
tel po in t de biologie, on lui a fait parfois l ' é t range reproche de 
ne pas être au courant de la science actuel le , on lui a reproché 
de ne pas avoir été t ransformis te ou bien de n 'avoir pas aperçu 
l ' intérêt des recherches microscopiques . Nous avons vu ce qu'il 
faut penser de cette dernière cri t ique ; quan t à son opposition aux 
idées de L a m a r c k dans ce qu 'e l les avaient d'excessif, il ne faisait 
qu ' adopte r l 'opinion des espr i t s les p lus éminen t s de son t emps , 
des Cuvier, des de Candolle ; et si ce reproche a pu lui être fait 
au m o m e n t de l ' épanouissement du da rwin i sme , beaucoup de 
biologistes contempora ins le loueraient au contra i re aujourd'hui 
de sa prudence . E n par t icul ier , la manière dont il pose le problème 
qui consiste à dél imiter les t ransformat ions possibles des espèces, 
est une a t t i tude tout à fait or iginale , que cer ta ins savants de nos 
jou r s ne désavoueraient p a s . 

Ce qu 'on pour ra i t lui reprocher , au contraire , à bon droit, c'est 
l ' idée erronée de la série l inéai re , telle que la comprenai t Blain-
ville ; s'il avait eu le t e m p s d 'é tudier l 'œuvre de Cuvier, peut-ê t re 
serai t - i l revenu de cet te e r reur . 

B . — Ce serait cependan t se placer à un point de v u e par trop 
exclusif et par suite inexact , que de croire que A . Comte attr i
buai t une valeur en soi à sa phi losophie biologique. Nous avons 
vu comment celle-ci était une in t roduct ion nécessaire à la socio
logie. A un point de vue p lus généra l , la biologie appor ta i t une 
contr ibut ion tou t au moins aussi impor tan te à l 'espri t positif, et 
d 'une manière p lus généra le à l 'espri t phi losophique. On sait, en 
effet, que A . Comte qui ignora i t la cr i t ique de K a n t , at tachait 
une g rande impor tance , p o u r mon t re r la relat ivi té de la connais
sance humaine , aux condi t ions organiques de celle-ci : « Tandis 
que les géomèt res , fiers d 'avoir cons t ru i t la mécanique céleste, 
rêvaient , sous forme object ive, la science absolue, les biologistes 
démont ra ien t subjec t ivement l ' inévi table re la t iv i té des concep
t ions humaines , en dévoilant les condit ions organiques des m a n i 
festat ions vi tales » (20, t . I . , p . 565). P a r là la biologie apportai t 

1 Ce fut toujours l'idée des plus grands biologistes . Cf. G. Saint-Hilaire, 
Mémoire sur l'oreille osseuse des crocodiles et des téléosaures. I83I, p. r36. — 
.1. Müller, Handbuch der Physiologie der Menschen, I I t e r Band., p. 522. — H.M.
Edwards , Leçons de physiologie et d'anatomie comparée, t. I. p. 2, 1807. — 
A. Comte se faisait donc ici l'interprète d'idées qui, pour n'être pas courantes, 
furent néanmoins adoptées par d'illustres naturalistes. 
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un appui indirect à sa philosophie générale comme lorsqu 'e l le 

démolissai t le dogme théologique des causes finales ; mais on 

peut dire que ce qui lui faisait a t tacher le p lus de prix, c'était le 

fait que « l 'ensemble des é tudes biologiques posait nécessairement 

les bases directes et spontanées des méthodes et des doctrines 

propres à la sociologie » (Ihid.). 

A . Comte t rouvai t également dans la biologie la confirmation 

de cet te idée qu' i l y a des p lans de phénomènes i r réduct ibles les 

uns aux au t res , et s'il a pu se t romper , quand il s 'agissait des 

sciences du monde inorganique, son opposition à un mécanisme 

simplis te dans le monde des êtres vivants révèle une pensée p ro

fonde. Ainsi que le déclarai t M. Rauh , dans une communicat ion 

faite au dernier Congrès in ternat ional de philosophie « dans le 

monde même de la science, il y a plusieurs demeures 1 ». 
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Sciences, 1900, p . 410 à 4 T 7) -
5 1 . VIALLETOX, Un Problème de l'évolution. La loi biogénétique fondamen

tale (Coulet et Masson, 1908). 

E r r a t u m . 

Dans le précédent fascicule (octobre-novembre) , p . 8G5, i 2 r a o l igne : 
au lieu de en prescrivant, lire en proscrivant. 

BIBLIOGRAPHIE 

MICHEL CORDAY. — L e s R é v é l é e s , un vol. in-iC, Par is , Charpentier , 1909. 

Inu t i l e de p r é s e n t e r l ' au t eu r au pub l ic ; il es t déjà b ien c o n n u p a r 
ses œ u v r e s p r é c é d e n t e s , ses idées t o u j o u r s ha rd i e s et g é n é r e u s e s , pa r 
les thèses à hase scient if ique qu ' i l a sou t enues dans les Embrasés, la 
Maternité consentie, les Demis-fous, e t c . 

Le v o l u m e qui v ien t de pa r a î t r e , abo rde u n e théor i e phys io log ique 
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r é s u m é e fout en t i è r e dans les vers d 'Alfred de Vigny qui servent 
d ' ép ig raphe aux « Révélées ». 

« C'est le plaisir qu'elle aime, 
« L'homme est rude et le prend sans savoir le donner. » 

Miche l Corday accuse l ' égoïsme du mâle ; la f emme a droi t cepen
d a n t , à ce r t a ines sa t isfact ions , et faute de les é p r o u v e r du fait de son 
m a r i , elle sera poussée à les c h e r c h e r a u p r è s d ' u n a m a n t . 

Il ne faut po in t d i re q u e t o u t r e v i e n t à une ques t i on de sensibili té 
en p lus ou en m o i n s ; il n ' y a po in t de f emme frigide : « T o u t e s les 
f emmes on t des sens , s e u l e m e n t il faut savo i r s 'en se rv i r . . . Il n 'y a que 
des e n d o r m i e s q u ' o n peu t t ou jour s évei l ler . Leu r sensibi l i té est l a t en te . 
Il s 'agi t de la d é v e l o p p e r p o u r en r évé l e r les effets. » Voilà la thèse ! 

El le é ta i t , ce r tes , dé l ica te à t r a i t e r sous forme de r o m a n , souvent 
pé r i l l euse . Miche l Corday s 'en es t m a g i s t r a l e m e n t t i r é ; il a su bât i r 
u n e in t r igue in t é re s san te , qui c o n d u i t s ans h e u r t , sans f roissement , à 
la d é m o n s t r a t i o n . 

Q u a n t à l ' idée e l l e -même, sous sa forme un peu r i g o u r e u s e , posan t 
u n e loi t rop généra le p o u r ê t r e e x a c t e m e n t b io logique , elle n ' en est 
pas m o i n s i n t é r e s san t e et i n s t r u c t i v e . Il n ' e s t q u e t r o p vrai : le lien 
c h a r n e l , souven t négligé pa r l ' h o m m e , fo rme la base nécessai re à l 'union 
du foyer, i nd i spensab l e p u i s q u e le p lus n a t u r e l au sens p rop re du mot . 
Aussi , ne sau ra i t -on assez consei l le r aux h o m m e s la l ec tu re , la méd i t a 
t ion e t l ' app l ica t ion des conse i l s d o n n é s pa r Corday . 

Mais d ' au t r e s c o n s é q u e n c e s plus d a n g e r e u s e s en p e u v e n t ê tre t i rées . 
S'il est vrai q u e tou tes les f emmes n ' o n t pas la m ê m e réac t ion e t sont 
p lus ou moins fac i lement révé lab les , il est à c r a i n d r e de voir employe r , 
p o u r ob t en i r ce r t a ines r évé la t ions , les p r a t i q u e s que l 'on p e u t appeler 
ex t r a - con juga l e s de l ' a m o u r et qu i s e m b l e n t b ien ne pouvo i r être , 
m ê m e en faisant abs t rac t ion de t ou t e espèce de p ré jugés , h o n n ê t e m e n t 
i n t r o d u i t e s dans les r a p p o r t s de mar i e t f emme ! 

Enfin , il se ra i t c o n t r a i r e a u x i n t e n t i o n s de l ' au t eu r que la lec ture de 
ce l ivre , m o n t r a n t sous des cou leu r s un peu t rop idéales les courts 
spasmes des r a p p o r t s s exue l s , susc i t â t chez que lques femmes , un peu 
cu r i euses , l ' idée d 'un pa rad i s i nconnu ; a t t r i b u a n t aux p ropr i é t é s insuf
fisantes d 'un mar i , la différence e n t r e la réa l i té e t le rêve de leur 
imagina t ion , elles p o u r r a i e n t se m e t t r e à la r e c h e r c h e d ' u n révé la teu r 
p lus capab le ! 

Ces réflexions, qu i ne son t , cer tes , pas des c r i t iques , m o n t r e n t bien 
au c o n t r a i r e , l ' i n t é r ê t du l ivre de Michel C o r d a y , les réflexions engen
drées p a r sa l e c t u r e , et aussi que l le é ta i t la difficulté à cons t i tue r un 
semblab le r o m a n avec t o u s les écuei ls où au ra i t pu faci lement 
t o m b e r l ' au t eu r et qu' i l a su, je le r é p è t e , t rès h a b i l e m e n t év i te r . 

ANT. VU.I.EREST, 
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Le Progrès médical v i en t de r e m p l a c e r son « N u m é r o des E t u d i a n t s 
et des P ra t i c i ens » par un I n d e x t rès c o m p l e t qu i offre u n e série d 'avan
tages sur l ' anc ienne éd i t ion . Au l ieu de l ' i n c o m m o d e b r o c h u r e de 
grandes d imens ions , nous avons m a i n t e n a n t u n livre é l égan t e t c a r 
t o n n é , t rès p ra t ique p o u r les r e c h e r c h e s et facile à r a n g e r dans sa 
b ib l io thèque . 

A p a r t ces avantages m o r p h o l o g i q u e s , il faut s igna le r i ' add i t ion de 
d e u x chap i t r e s t ou t à fait p r éc i eux , l 'un s u r la l is te officielle de tous 
les m é d e c i n s f rançais , l ' au t re s u r la compos i t i on des écoles méd ica l e s 
du m o n d e en t i e r . Nos vifs c o m p l i m e n t s à l ' a d m i n i s t r a t i o n du Progrès 
médical. J . L . 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

D r o i t h u m a i n e t p r o c é d u r e e s p a g n o l e . — La sang lan t e t r a g é 
die qu i v ien t d 'avoir son d é n o u e m e n t dans les fossés de M o n t j u i c h , a 
susci té dans t o u t le m o n d e civilisé u n e in tense émot ion . La consc ience 
des masses a suivi avec angoisse ce d r a m e qu 'e l le s o u p ç o n n a i t p o i g n a n t 
e t m y s t é r i e u x de r r i è r e l ' appare i l de ju s t i ce dressé p o u r j u g e r l ' a ccusé . 

G o m m e il a r r ive dans tous les cas où u n e pass ion v io len te é t r e in t les 
foules, b ien des convic t ions se fo rmen t hâ t ives et ma l é tab l i es , a lo r s 
que nous ne savons a c t u e l l e m e n t q u e peu de choses au sujet de la 
cu lpabi l i t é de F e r r e r . 

Ce qui semble ce r t a in , e t cela r é su l t e de l ' ac te d ' accusa t ion d o n n é 
par le Times, c 'es t qu ' on aura i t u n i q u e m e n t accusé F e r r e r d ' un dél i t 
d ' op in ion , de s imple p r o p a g a n d e r é p u b l i c a i n e et l i b r e -penseuse . E t 
c 'est là le p r e m i e r grief sé r ieux que l 'on doi t faire à ce t t e j u s t i c e d ' u n 
a u t r e âge . P l u s r e s p e c t u e u x que nous sommes de la l ibe r t é i nd iv idue l l e , 
des poursu i t e s semblab les nous i n d i g n e n t . N o u s avons chassé de nos 
codes tous ces p r é t e n d u s déli ts de la pensée . N o t r e a m o u r du j u s t e 
souffre lo r sque nous voyons q u ' o u v e r t e m e n t ou c l a n d e s t i n e m e n t , ce 
dro i t péna l a t t a r d é et d ' u n e évolut ion infér ieure est e n c o r e a p p l i q u é 
par u n e na t ion que l 'on plaçai t pa rmi les civi l isées. 

Ce n 'es t pas c e p e n d a n t — et quel le que soit la s y mp a t h i e in te l lec
tue l le q u e q u e l q u e s - u n s d ' e n t r e nous p e u v e n t professer p o u r les idées 
de F e r r e r — que nous res t ions indifférents d e v a n t les dé so rd re s san
g lan t s et les excès c o n d a m n a b l e s c o m m i s dans les rues de Barce lone e t 
qui o n t été l 'or igine ou le p ré t ex te du procès i n t en t é à F e r r e r . 

Mais nous ne pouvons pas a d m e t t r e la p r o c é d u r e un i l a t é ra le e t , par
le fait m ê m e , t énéb reuse app l iquée en ce m o m e n t en Ca ta logne , C'est 
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c o n t r e ce t te p r o c é d u r e que n o u s j u g e o n s s u r t o u t nécessai re de nous 
i n s u r g e r . 

N o u s rie p o u v o n s laisser pa s se r sans p r o t e s t a t i o n la viola t ion des 
d ro i t s sacrés de la défense qu i s e m b l e avoir é té commise à Barce lone , 
à s 'en r a p p o r t e r à la p l a ido i r i e du cap i t a ine G a l c e r a n . Le défenseur de 
F e r r e r s 'est, en effet, e x p r i m é en ces t e r m e s : 

« P e n d a n t l ' i n s t ruc t ion , t o u s ses ennemis se son t m o n t r é s . Ils ont 
reçu e t r éun i t ou t e s les d é n o n c i a t i o n s a n o n y m e s qu i p o u v a i e n t lui faire 
du to r t . Ils o n t accumulé les avis d ' au to r i t é s p lus ou moins au couran t 
du fait ; on a chassé , exilé t o u t e s les p e r s o n n e s qu i p o u r r a i e n t nous 
r ense igne r sur la v ie , les m œ u r s , les t r avaux a u x q u e l s s ' adonnai t 
F e r r e r . De p l u s , ap rès la l e c t u r e d e l 'acte d ' accusa t ion , on m 'a refusé, 
tous les d o c u m e n t s que j ' a i sol l ic i tés ; j e n 'a i pu o b t e n i r qu 'on en t ende 
les t émo ins qu i d e m a n d a i e n t à ê t r e e n t e n d u s , e t je me suis trouvé 
devant un procès achevé, s ans q u ' e n a u c u n m o m e n t l ' i n t é rê t cons t an t 
e t s u p é r i e u r de la r e c h e r c h e des p r euves ait é té dir igé dans le sens de 
la c la r té , de la vér i té , a u x q u e l l e s ava ien t d ro i t les pe r sonnes de la 
pa r t i e adverse , e t qu i o n t m a n q u é , su r t o u s les p o i n t s , à celui que j e 
défendais . » 

S'il est vrai q u e l ' i n s t r u c t i o n , a ins i déc r i t e , a é té m e n é e conformé
m e n t aux lois mi l i ta i res e spagno le s , p e r s o n n e n e p o u r r a i t con tes te r 
q u ' u n e telle p r o c é d u r e es t en oppos i t i on mani fes te avec les garan t ies 
les p lus essen t ie l l e s des d ro i t s de t o u t accusé . El le en t r ave la recherche 
ob jec t ive de la vé r i t é et de la j u s t i c e . 

A u c u n témoin à d é c h a r g e n ' a é té e n t e n d u : t o u s les ami s de l 'accusé 
é t a i en t exilés ou expu lsés de B a r c e l o n e ; a u c u n e conf ron ta t ion n 'a eu 
l ieu e t les bases les p lus s é r i euse s de l ' accusa t ion a u r a i e n t é té sinon 
des faux, du m o i n s des écr i t s a n o n y m e s . 

D 'a i l l eu r s , F e r r e r a-t-il c o n n u ses a c c u s a t e u r s e t les témoignages 
d i r igés con t r e lu i , et que pouvai t - i l r é p o n d r e à des a r t i cu la t ions vagues 
et a n o n y m e s d ' a v o i r p r o v o q u é , e n c o u r a g é ou di r igé des t r oub l e s ? 

Enfin , chose i n c o n c e v a b l e , F e r r e r accusé d ' u n c r ime p o u r lequel la 
pe ine cap i ta le es t p r é v u e n ' a u r a i t pas é té e n t e n d u , pas in te r rogé à 
•l 'audience où ii ne pu t faire a u c u n e déc l a r a t i on ! 

Au r e s t e , quo i qu ' i l so i t au fond, ce n ' e s t pas le cas F e r r e r qu i doit 
seul évei l le r n o t r e i n d i g n a t i o n , ma is t o u t e s ces affaires qu i o n t abouti à 
la m o r t de gens p lus o b s c u r s , coupab l e s p e u t - ê t r e , mais p e u t - ê t r e aussi 
i n n o c e n t s , ca r la Jus t i ce qu i les a f rappés é ta i t néces sa i r emen t aveugle . 

Ces t r i b u n a u x d ' e x c e p t i o n se r e v e n d i q u e n t a s s u r é m e n t de la légali té, 
ils f onc t ionnen t en ve r tu d ' u n e loi , ma is ils son t c e p e n d a n t ho r s du 
D r o i t . Q u e l q u e fac t ion , q u e l q u e ma jo r i t é qu i en use , c o m m e t une. 
ind ign i t é que l ' h i s to i re n ' oub l i e pa s . 

Napo léon s o u t i n t que le d u c d ' E n g h i e n avai t é té j u g é selon les for
m e s : l 'h is to i re c o n s i d è r e son exécu t ion c o m m e un vér i t ab le assassinat . 
F o u q u i e r - T i n v i l l e , D u m a s j u g e a i e n t c o n f o r m é m e n t à la loi cr iminel le 
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d u 22 pra i r ia l : ils c o m m e t t a i e n t des cr imes d o n t l 'h is toire re la te à 
j ama i s le d a n g e r e u x e x e m p l e . Moula ï -Haf îd , se basan t sur le C o r a n , 
a mar ty r i s é ses ennemis : ce qu ' i l faisait é ta i t léga l . Les na t ions , p o u r 
t an t , d o n t l 'Espagne , sont i n t e r v e n u e s p o u r lui d i re que c 'é ta i t là des 
faits abominab les qu 'e l l es ne p o u v a i e n t to lé re r . Ce d e r n i e r exemple n e 
cons t i tue - t - i l pas la me i l l eu re ré fu ta t ion que l 'on puisse a d r e s s e r à 
c e u x qu i d i sen t dans l eur indifférence égoïste d ' ép icur iens : cela ne n o u s 
r e g a r d e pas . 

C'est p o u r q u o i il i m p o r t e de p r o t e s t e r chaque fois q u e , dans u n 
p rocès c r imine l q u e l c o n q u e , a fortiori dans un procès p o l i t i q u e , 
l 'on c o n t r e v i e n t aux p r inc ipes les p lus é l émen ta i r e s de la j u s t i c e , 
en v i n c u l a n t l ' o rgan i sa t ion de la défense et en abol i ssan t a ins i 
non pas un d ro i t na t i ona l , mais u n d ro i t h u m a i n que t o u t e s les 
sociétés civilisées r e c o n n a i s s e n t , p r a t i q u e n t et h o n o r e n t . Quelles q u e 
so ien t les expl ica t ions qu i s e r o n t fourn ies u l t é r i e u r e m e n t su r la c u l p a 
bil i té de F e r r e r , la Ju s t i ce espagnole n ' e n est pas moins d i sc réd i t ée 
a u x y e u x d u m o n d e civilisé p o u r avo i r consacré j u s q u ' à ce j o u r des 
p r a t i q u e s qu i son t e s s en t i e l l emen t de n a t u r e à m e t t r e le r e spec t d u 
D r o i t et la J u s t i c e au -des sous des pré jugés de cas tes et des pass ions 
po l i t iques (Journal des Tribunaux, 1 7 o c t . 1 9 0 9 ) . 

SOCIÉTÉ D E MÉDECINE LÉGALE (Séance du 12 juil let 1909). 

U n cas de conscience. — M . LE PRÉSIDENT : M . le D r S i r e d e y 
m 'a cha rgé de vous c o m m u n i q u e r le cas su ivant e t de vous d e m a n d e r 
vo t r e avis . 

U n j e u n e m é d e c i n a c o n s t a t é , en t r è s p e u de t e m p s , d e u x i n t o x i c a 
t i o n s d 'o r ig ine t h é r a p e u t i q u e du fait d ' u n m ê m e confrère , p e u au 
c o u r a n t de la posologie , ca r il a p resc r i t à un enfan t de q u a t r e m o i s 
X L g o u t t e s de t e i n t u r e de d ig i ta le e t 4 0 g r a m m e s de s i rop de n a r c é i n e 
à u n e enfant de sept mo i s . D a n s les d e u x cas la m o r t se p r o d u i s i t en 
v i n g t - q u a t r e h e u r e s . 

U n e e n q u ê t e d i sc rè te p e r m i t de c o n s t a t e r q u e ce m é d e c i n é t a i t 
c o u t u m i e r de ces doses excessives chez les enfan t s , e t que les p h a r m a 
ciens du q u a r t i e r , p o u r ne pas s ' exposer à des acc iden t s , r e m p l a ç a i e n t 
g é n é r e u s e m e n t ses p r e s c r i p t i o n s pa r d ' au t r e s a n o d i n e s . On a fait p r é 
ven i r le m é d e c i n en ques t i on , p a r u n de ses p a r e n t s , des r é su l t a t s d e 
ses o r d o n n a n c é e , e t il a r é p o n d u qu ' i l savai t ce qu ' i l faisait et n ' a v a i t 
nu l be so in de conse i l s . 

Quel le do i t ê t r e , en pare i l cas, la c o n d u i t e du médec in qui a c o n s t a t é 
ces e m p o i s o n n e m e n t s ? Son si lence ne r i sque- t - i l pas de faire de lu i u n 
c o m p l i c e ? M . S i redey ne veu t pas consei l ler à son j e u n e confrère d e se 
t r a n s f o r m e r en d é n o n c i a t e u r , mais il d e m a n d e à la Socié té de m é d e c i n e 
légale d ' i n d i q u e r ce qu ' i l devra i t faire,-à son avis . 

Dans l ' espèce , le secre t m é d i c a l n 'es t pas en j e u . On. a appe lé in 
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extremis un m é d e c i n qui a r e c o n n u Un e m p o i s o n n e m e n t ; s'il p ré 
v e n a i t la famil le , il ferai t une d é n o n c i a t i o n et ne violerai t pas le secret 
m é d i c a l . Nous nous s o m m e s d e m a n d é s , M . S i r edey et moi , s'il n 'y 
a u r a i t pas eu lieu de p r é v e n i r le m é d e c i n de l 'é ta t -civi l et d ' a t t i r e r son 
a t t e n t i o n . De m ê m e , ne c o n v i e n d r a i t - i l pas , p o u r év i t e r que ces acci
d e n t s se p e r p é t u e n t , de saisir de la ques t i on le Conse i l de famille de la 
Socié té méd ica le de l ' a r r o n d i s s e m e n t où les faits se p a s s e n t ? 

M . BALTHAZARD. — D e v a n t u n t r i b u n a l , l e m é d e c i n qu i a p resc r i t les 
doses d o n t il a é té par lé ne s e r a i t pas c o n d a m n é , p a r c e que , dans nos 
l iv res , son t i m p r i m é e s des doses auss i for tes . U n m é d e c i n é tan t pour 
suivi p o u r m o r t s u r v e n u e a p r è s l ' i n jec t ion de i g r . 5o de cocaïne dans 
un l a r y n x , on a p r o d u i t au t r i b u n a l des a t tes ta t ions de professeurs de 
l a ryngo log ie , d i san t qu ' i l s i n j e c t a i e n t i g r a m m e , i gr . 25 de cocaïne, 
et l 'un a m ê m e écr i t qu ' i l i n j e c t a i t la coca ïne sans c o m p t e r . 

D a n s le cas en ques t ion , le m é d e c i n qu i a cons t a t é l ' empoisonnement 
d e v a i t dire à la famille q u e s o n enfan t é ta i t e m p o i s o n n é . Si la faute 
avai t été commise pa r un c h a r l a t a n , on sera i t u n a n i m e à la dénoncer , 
e t , pa rce qu ' i l s 'agi t d ' un c o n f r è r e , on n 'a pas le d ro i t de se ta i re . Agir 
ainsi se ra i t de la fausse d é o n t o l o g i e . Ne pas d i r e à la famille que 
l ' en fan t se m e u r t e m p o i s o n n é , c ' e s t m a n q u e r à son devoi r . 

M . CHASSEVAXT. — Il es t c e r t a i n q u e le médec in d o n t il s 'agit a fait 
p l u s que la fau te l o u r d e ; ma i s il y a là compl ic i t é de la p a r t du pha r 
m a c i e n . Il es t coupab l e d ' a v o i r p r i s l ' h a b i t u d e de r e m p l a c e r la pres 
c r ip t ion d a n g e r e u s e pa r des c h o s e s a n o d i n e s , qu i o n t pu faire croire au 
m é d e c i n que ce qu ' i l p r e s c r i v a i t n ' é t a i t pas t o x i q u e , e t l ' en t r a îne r à 
p e r s é v é r e r dans u n e voie funes t e . Son devoi r est de s igna le r au médec in 
ses lapsus calami. Il do i t d i r e au c l i en t qu ' i l lui faut un cer ta in t e m p s 
p o u r p r é p a r e r i ' o r d o n n a n c e e t a l l e r t r o u v e r le m é d e c i n . Si celui-ci 
m a i n t i e n t sa dose et que le p h a r m a c i e n la pense t o x i q u e , celui-ci p r é 
v ien t le médec in qu ' i l p r é v i e n d r a le c l i en t qu ' i l ne v e u t pas exécuter 
ce t t e o r d o n n a n c e . J e sais b i en q u e l ' anc ien C o d e x n ' i n d i q u a i t pas les 
doses qui ne do iven t pas ê t r e dépassées , mais ce t t e l acune es t réparée 
d a n s le n o u v e a u Codex . D ' a u t r e p a r t , t r o p de p h a r m a c i e n s se déchar 
gen t du soin d ' e x é c u t e r les o r d o n n a n c e s sur des é lèves qu i ne son t pas 
en é t a t d ' a p p r é c i e r q u a n d u n e dose est excess ive . 

E n tou t cas , le m é d e c i n qui s 'est a p e r ç u de l ' e r r eu r , ne p e u t pas 
e n g a g e r la famil le à p o u r s u i v r e son conf rè re . Il n ' a q u ' à p r é v e n i r , dans 
un pl i cache té , le m é d e c i n de l ' é t a t civi l . 

AI. BRIAXD. — La. p r é c a u t i o n p r i s e , pa r ce r t a ins p h a r m a c i e n s , de 
d i m i n u e r dans les o r d o n n a n c e s les doses p r e s c r i t e s , p e u t avoi r des 
c o n s é q u e n c e s m a l h e u r e u s e s . J ' a i c i té déjà le fait s u i v a n t : u n malade 
é ta i t t ra i té pa r des pi lules a r s e n i c a l e s ; le p h a r m a c i e n t r o u v a n t la dose 
t r o p forte la r édu i sa i t au fur et à m e s u r e q u e le m é d e c i n l ' augmen ta i t . 
Un j o u r , l 'élève a y a n t é té r e m p l a c é , le nouveau exécu ta r é e l l e m e n t la 
p r e s c r i p t i o n et le p a t i e n t fut e m p o i s o n n é . 
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M . CIIASSEVANT. — U n m é d e c i n de p rov ince m e disai t : « J e double 
tou jour s mes doses , pa rce q u e j e sais q u e le p h a r m a c i e n n ' en me t que 
la moi t ié ». C ' e s t c o m m e cela q u ' a r r i v e n t les a c c i d e n t s . 

M . BALTHAZABD. — U n p h a r m a c i e n qu i ava i t mis de la s t rychn ine 
p o u r de la s p a r t é i n e , se défenda i t d ' avo i r e m p o i s o n n é le m a l a d e en 
d i s an t : ce J e ne mets j a m a i s q u e la moi t i é de la dose . La q u a n t i t é de 
s t r y c h n i n e é ta i t donc insuffisante p o u r d é t e r m i n e r u n e in tox ica t ion ». 
Le t r i b u n a l n ' a d m i t po in t ce t te défense . 

M . LEREDU. — Il n ' e s t pas poss ib le q u ' o n ne p r é v i e n n e pas la famille 
e t q u ' o n laisse se p e r p é t u e r pa re i l l e s choses . Dans m o n vi l lage , une 
p e r s o n n e é ta i t a t t e i n t e de t r o u b l e s g r aves du c œ u r . On fit ven i r un 
médec in de P a r i s . Il r e c o n n u t et d i t q u e l 'é ta t du m a l a d e t ena i t aux 
subs tances que le p h a r m a c i e n lui avai t d o n n é e s p o u r le faire d o r m i r . 
D e p u i s , ce p h a r m a c i e n a p e r d u la confiance et on ne v i e n t p lus le 
chercher . . 

M . GEANJUX. — M . Baltha/ .ard di t q u ' u n médec in qu i a cons ta té 
l ' in tox ica t ion do i t en p r éven i r la famille et , en m ê m e t e m p s , il déclare 
q u e le m é d e c i n e m p o i s o n n e u r sera acqu i t t é pa r les t r i b u n a u x . Celui-ci 
ne p o u r r a - t - i l , a lo rs , se r e t o u r n e r vers son a c c u s a t e u r e t le pou r su iv re 
à son t o u r d e v a n t la j u s t i c e? La dénonc ia t ion q u ' o n nous p r o p o s e est 
d o n c , non s e u l e m e n t b lâmable en e l l e -même , mais dange reuse p o u r 
celui qui la c o m m e t t r a i t . 

La c o n d u i t e à t e n i r nous pa ra i t ê t re au t r e e t cons i s te r dans 1 avis 
d o n n é au m é d e c i n de l 'état civil , q u e l 'on n ' a p u r e c o n n a î t r e la cause 
de la m o r t . Le confrère ainsi sait ce qu i lui r es te à fa i re . 

D a n s le cas par t i cu l ie r , il y a que lque chose de p a r t i c u l i è r e m e n t 
t r o u b l a n t : c 'es t la m e n t a l i t é de ce confrère qu i , a v e r t i qu ' i l a empoi 
sonné d e u x enfants , c o n t i n u e les m ê m e s e r r e m e n t s . C 'es t à se d e m a n d e r 
s'il ne p r é s e n t e pas des t r oub l e s c é r é b r a u x . Auss i , i l m e s e m b l e que l 'on 
devra i t saisir de son cas le bu reau de sa Socié té d ' a r r o n d i s s e m e n t ou de 
son S y n d i c a t . D a n s ces g r o u p e m e n t s il y a des « Conse i l s de famil les », 
qu i son t tout i n d i q u é s p o u r s 'occuper de pare i l l es s i t ua t ions et les ter 
m i n e r au m i e u x de t o u s les i n t é r ê t s . 

M . BALTHAZABD. — La dénonc ia t i on s ' impose . Le pli cache té adressé 
au m é d e c i n de l ' é ta t civil n ' e s t q u ' u n e d é n o n c i a t i o n . 

M . CIIASSEVANT. — En faisant u n e dénonc i a t i on à la l égè re , on s'ex
pose à des péna l i t é s . 

M . LEREDU. — Si le médec in qu i d é n o n c e s 'est t r o m p é , ce sera , non 
pas à la l égère , mais sc ien t i f iquement ; a u c u n t r ibuna l ne le c o n d a m n e r a . 

M . CONSTANT. — C e r t a i n e m e n t . 

M . PICQUÉ. — Je suis a b s o l u m e n t opposé à la d é n o n c i a t i o n à la 
famille. Mais , d ' a u t r e pa r t , j e ne veux pas m ' é r i g e r e n j u g e de mes 
confrères , et si j e faisais pa r t i e du Consei l de famille de la Société 
d ' a r r o n d i s s e m e n t saisie de l 'affaire, j e m e r écuse ra i s . 

Les faits où l 'on p o u r r a i t d é n o n c e r les confrères son t n o m b r e u x . Les 
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a c c o u c h e u r s vo ien t f r é q u e m m e n t des femmes infectées par le médecin 
qu i les a so ignées . D e r n i è r e m e n t , j ' a i r e ç u dans m o n service une femme 
qu i s 'é tai t enfoncé une a igui l le d a n s le po igne t . Son médec in l'a t ra i tée 
pa r les ca t ap l a smes . In fec t ion c o n s é c u t i v e ; gonf lement local œdéma
t e u x avec p r o d u c t i o n de gaz. La m a l a d e , ma lg ré la g rav i té de son é ta t , 
a g u é r i , mais es t d e v e n u e u n e i n f i r m e . J e viens d ' ê t re appelé en 
p rov ince auprès d 'une j e u n e f i l le , n ièce d 'un confrère , qui a été 
infectée par u n e femme m é d e c i n , à qu i elle s 'é ta i t confiée. 

M . CIIASSEVANÏ. — Le Conse i l d e famille n 'es t pas , en pare i l cas , un 
t r i buna l , ma i s c o m m e son n o m l ' i n d i q u e , l ' exp re s s ion de la famille 
méd ica le . Il d o n n e des c o n s e i l s a u t o r i s é s et p e u t év i te r des désast res . 

M . LEGRAS. — C'est é v i d e m m e n t l ' ac t ion du m é d e c i n de l ' é ta t civil 
qu ' i l faut m e t t r e en j e u . O n a p a r l é de faire i n t e r v e n i r les Sociétés 
d ' a r r o n d i s s e m e n t , mais si le m é d e c i n i n c r i m i n é n ' e n fait pas pa r t i e? 
Ne vaudra i t - i l p a s m i e u x p r é c o n i s e r u n e consu l t a t i on avec le médecin 
qu i s 'est t r o m p é , e t où on t â c h e r a i t d e lui d é m o n t r e r son e r r e u r . 

M . GRAXJUX. — On ne p e u t p a s a ss imi le r à u n e dénonc ia t i on le fait 
de m e t t r e su r ses g a r d e s le m é d e c i n de l ' é ta t civi l . C ' e s t u n acte 
d ' h o n n ê t e t é p rofess ionne l le e t d e b o n n e conf ra te rn i t é , qu i n 'a r ien de 
c o m m u n avec c e t t e chose q u ' o n a p p e l l e dénonc i a t i on . Si le confrère 
visé n ' a p p a r t i e n t pas à u n e S o c i é t é d ' a r r o n d i s s e m e n t , il fait, sans 
d o u t e , par t ie d ' u n g r o u p e m e n t p ro fe s s ionne l q u e l c o n q u e : Syndicat 
Associa t ion géné ra l e , e t c . C ' e s t à ce g r o u p e m e n t , so l idai re de son 
a d h é r e n t , et qu i lui est t o u t d é v o u é , qu ' i l c o n v i e n d r a i t de s 'adresser . 
D a n s le cas par t i cu l ie r , la c o n s u l t a t i o n avec le confrère i nc r iminé n 'étai t 
pas poss ib le , p u i s q u e c 'es t e n s o n a b s e n c e q u e l ' au t r e m é d e c i n a été 
appe lé et in extremis. Il es t c e r t a i n q u ' u n e c o n s u l t a t i o n d e m a n d é e par 
le d e u x i è m e m é d e c i n p e r m e t t r a i t — s ' i l en est t e m p s encore — de parer 
au d a n g e r et de r e m e t t r e les c h o s e s en p lace . 

M . BKIAXD. — Il me s e m b l e q u e la ques t ion a é té examinée sous 
t ou t e s ses faces et q u ' o n p o u r r a i t e n v o y e r à M. S i r edey le procès-verbal 
de ce t t e s é a n c e ; il y t r o u v e r a des é l é m e n t s p o u r d é t e r m i n e r la décision 
à p r e n d r e . 

M . LEBRUN. — En s o m m e , l ' av is d o n n é au m é d e c i n de l ' é ta t civil est 
une so lu t ion t rès accep t ab l e e t q u i es t t rès suffisante p o u r en raye r les 
e r r e m e n t s qui o n t été s i g n a l é s . 

M. BALTHAZARD. — Ce t avis es t u n e dénonc i a t i on . Si l 'on doi t reculer 
d e v a n t elle, ii n ' y a q u e le s i l ence . 

M . DUBOUSQUET. — Il m e s e m b l e , au c o n t r a i r e , q u e c 'est l 'avis au 
m é d e c i n de l ' é ta t civil qui s ' i m p o s e , sans cela on est acculé à la 
d é n o n c i a t i o n . 

M . CHASSEVANT. - E n ce q u i c o n c e r n e le cas q u i nous est soumis , il 
ne r e s t e p lus q u ' u n m o y e n d ' e m p ê c h e r le r e t o u r de ces faits dép lo 
r ab l e s : en saisir le Conse i l d e fami l l e du g r o u p e m e n t professionnel 
d o n t le conf rè re fai t p a r t i e . S i , d a n s l ' aven i r , pa re i l s m a l h e u r s avaient 
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l i eu , p o u r y m e t t r e fin il c o n v i e n d r a i t d ' a t t i r e r su r le décès l ' a t t en t i on 
d u m é d e c i n de l 'é ta t civil , en déc la ran t qu ' on n"a pu é t ab l i r la cause 
de la m o r t . 

M. DESCOUTS. — La loi a t rès c l a i r e m e n t défini le rô ie du m é d e c i n de 
l ' é ta t civi l ; c 'est à lui qu ' i ncombe le soin de d é t e r m i n e r la cause du 
décès , et , p o u r cela, il doi t s ' en tou re r des r e n s e i g n e m e n t s n é c e s s a i r e s ; 
il p e u t , n o t a m m e n t , d e m a n d e r q u ' o n lui r e m e t t e les o r d o n n a n c e s . 
D a n s ces c o n d i t i o n s , il cons ta t e ra de lu i -même les doses exagérées qu i 
o n t é té p re sc r i t e s . Ce n 'es t pas au médec in qu i a r e c o n n u ces e r r e u r s 
de les s igna le r . C e r t a i n e m e n t , les fonc t ions de m é d e c i n s de l ' é ta t civil 
son t loin d 'ê t re bien r e m p l i e s , et il est imposs ib le qu ' i l en soi t a u t r e 
m e n t dans les cond i t ions où les choses se p a s s e n t . M a i s ce n ' e s t pas u n e 
ra i son p o u r le médec in , qu i a r e c o n n u l ' e m p o i s o n n e m e n t , de p r éven i r 
m ê m e i n d i r e c t e m e n t le médec in de l 'é tat c ivi l . 

M . GRANMUX. — E n r é s u m é , dans ce t t e d i scuss ion , on a consei l lé au 
m é d e c i n qui cons t a t e un e m p o i s o n n e m e n t t h é r a p e u t i q u e c o m m i s p a r 
u n confrère les trois condu i t e s su ivan tes : 

i ° La d é n o n c i a t i o n aux p a r e n t s , p récon i sée p a r M. Ba l tha / . a rd ; 
2 » Le s i lence comple t , r e c o m m a n d é pa r M . D e s c o u t s ; 
3° La mise en g a r d e du m é d e c i n de l ' é ta t civil , p roposée p a r 

M . S i redey e t no t r e P r é s i d e n t , dé fendue pa r m o n ami C h a s s e v a n t e t 
p a r m o i . 

J e r e p o u s s e la dénonc ia t i on e t n ' accep te pas la po l i t i que « des bras 
c r o i s é s » . C 'es t d o n c à l 'avis donné au médec in de l ' é ta t civi l q u e j e 
d e m e u r e fidèle. ' 

M . SCHWARTZ. — La q u e s t i o n est si g rave pa r e l l e -même e t si grosse 
de c o n s é q u e n c e s , qu 'e l le ne saura i t , il m e semble , ê t r e t r a n c h é e en 
q u e l q u e so r t e au pied levé . J e d e m a n d e d o n c qu 'e l le d e m e u r e à l ' o rd re 
d u j o u r . 

Le P ré s ide t i t me t aux voix ce t te p r o p o s i t i o n , qui est a d o p t é e à 
l ' u n a n i m i t é . GRAXJU.Y. 

(Bull. mccl). 

RIVISTA DI PSICOLOGIA A P P L I C A T A 

(Mars-Avril 1909). 

G . - C . FERRAKI : La Psychologie des « rescapés » do désastre de Messme. 
— Ce ca t ac lysme t e l lu r ique a réal isé près de n o u s u n e é n o r m e expé 
r i e n c e p s y c h o l o g i q u e au moins é q u i v a l e n t e à celle qui r é su i t e d ' u n e 
c a t a s t r o p h e sociale ou po l i t ique . P o u r les i n d i v i d u s j e t é s sa ins et saufs 
h o r s de l eu r s d e m e u r e s pa r le t r e m b l e m e n t de t e r r e , la ca r ac t é r i s t i que 
p s y c h o l o g i q u e a été : a ton ie s e n t i m e n t a l e coupée d 'accès de l o q u a c i t é . 
P a r m i eux se son t révé lés , pa r voca t ion sub i t e , des ê t res de pro ie , 
n ' a p p a r t e n a n t pas néces sa i r emen t aux bas fonds de la soc ié té , e t chez 
l e sque l s « l ' o r i en ta t ion effective s 'est r e c o n s t i t u é e t o u t d 'un t ra i t dans 
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le sens de la cupidité ». Pour les types n o r m a u x , le t ravai l dans les 
ruines maintenant en action un m é c a n i s m e de pensée r u d i m e n t a i r e a 
servi de dérivatif au choc moral. Chez les i nd iv idus res tés p lus ieurs 
heures ou plusieurs jours s o u s la m e n a c e de la m o r t , e t a y a n t l u t t é , on 
a observé non de l'apathie, m a i s u n e rés igna t ion t rès rap ide e t c o m m e 
un é m o u s s s m e n t de la sensibilité. Le professeur P rovenza l a présenté 
un cas d'exaltation de la f a c u l t é v isue l le , expl icable p e u t - ê t r e pa r un 
ravivement e x a g é r é des traces m n é m o n i q u e s . La p a n p h o b i e , chez les 
individus soustraits au danger, n ' é t a i t q u ' u n e r épé t i t i on ha l luc ina to i re 
des sensations éprouvées sous les d é c o m b r e s . Ni a ton ie , n i rés ignat ion 
rapide ne furent notées chez les i n d i v i d u s ayan t p e r d u leurs b iens et 
leurs familles, mais n'ayant p a s assisté à la c a t a s t r o p h e . Les sen t iments 
présentés par les blessés et e n t e r r é s v ivan ts furen t , u n e fois sauvés , la 
joie, le dérangement m e n t a l effet de l ' angoisse et f r é q u e m m e n t « une 
fureur de fuir» même dans l a t o m b e ce l ieu d ' h o r r e u r s . L 'éva lua t ion de 
la durée fut, chez les sujets, t r è s au -dessous de la vé r i t é , et affirmée 
parfois avec une conviction difficile à d i s suade r . L ' impress ion des 
v ic t imes était d'abord d'un é c r o u l e m e n t l imité à l eur hab i t a t i on , puis 
à la vue de la vi l le d é t r u i t e , d ' u n désas t r e ayan t peu t - ê t r e eng lou t i la 
moite du monde Malgré l ' e x p a n s i v i t é émot ionne l l e des races mér id io 
nales un silence lugubre s u c c é d a au b r u i t de la c a t a s t r o p h e . 

L ' ann ih i l a t i on des o r g a n i s a t i o n s cons t i t uée s et le ca rac tè re excep
tionnel des c i r c o n s t a n c e s , e u r e n t p o u r effet de mani fes te r l ' inconsis
tance de l'acquis moral. S a n s parler des lu t t e s sauvages p o u r conquér i r 
u n e place dans u n e barque o u des b r i g a n d s t r a n c h a n t le doigt o rné de 
bagues d'une main t e n d u e p o u r d e m a n d e r a ide , des pe r sonnes de senti
ments habituellement d é l i c a t s n ' h é s i t è r e n t pas à s ' e m p a r e r d 'un objet 
de vêtement par spoliation v i o l e n t e e t ' n e s en t i r en t m ê m e pas par la 
suite qu'un tel acte eût besoin d'excuse; e t dans les p remie r s j o u r s qui 
suivirent le désastre, une sorte de f rénés ie sexue l le se d o n n a cours 
sans retenue. 

L'apathie fataliste des survivants, c o n t r a s t a n t avec l ' ac t iv i té des 
sauveteurs, cessait lorsqu'il s'agissait d ' a r r a c h e r d ' e n t r e les ru ines une 
image du cuite. Chez les réfugiés t r a n s p o r t é s à C a t a n e , la r é s igna t ion 
indifférente faisait place à l ' é m o t i o n i n t ense q u a n d l ' un d ' eux re t raça i t 
les scènes terribles auxquelles ils avaient p a r t i c i pé . Chez les personnes 
les plus sensibles, la réaction émotive p a r a î t avoir été s u s p e n d u e au 
moment du péril, pour ne reparaître que plus tard avec des manifesta
tions n é v r o p a t h i q u e s d'autant plus fortes. 

Le pourcentage des impotents, p a r a l y t i q u e s e t faibles d 'espr i t qui 
échappèrent au fléau montre que l ' i nconsc ience du pér i l ou l ' iner t ie 
ont été moins nuisibles que l ' a f folement de la p e u r e t l ' ag i ta t ion . Le 
calme d'esprit apparaît en de t e l l e s c i r cons t ances c o m m e la pr inc ipa le 
chance de salut. Comme profit mora l , l ' é v é n e m e n t d o n n a occasion de 
constater un progrès é m o u v a n t dans le sens de la so l idar i t é ent re 
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na t ions . Fa i t p lus pa r t i cu l i e r , ce t t e t e r r ib le e x p é r i e n c e , en f a i s a n t s o r t i r 
du doma ine de l ' abs t ra i t la possibi l i té de convuls ions t e r r e s t r e s aussi 
de s t ruc t i ve s a eu p o u r effet, en I ta l ie , de dél ivrer d ' u n e c r a i n t e mor
b ide de la m o r t b ien des p e r s o n n a g e s p o u r qu i ce l ieu d ' é p o u v a n t e est 
devenu c o m m e un b u t de p è l e r i n a g e . 

I>. PROVEXZAL : Impressions. — L . PARMAGIANI : Kotes. — L ' u n et l ' au t re 

s ' é t o n n e n t d 'avoir cons ta té sur e u x - m ê m e s , après le dé sa s t r e u n e t r a n 
qui l l i té p r e sque indifférente . L . P é p r o u v a dans la pé r iode qu i suivi!, 
u n e a t t en t i on et acu i t é de pe rcep t ion p lus vive p o u r les t r e m b l e m e n t s , 
pu lsa t ions d u corps ou v ib ra t ions du soi , e t u n e modi f ica t ion en sens 
c o n t r a i r e dans ses p ré fé rences e s thé t iques p o u r les édifices de forme 
é lancée . J . PÉRÈS, 

(Revue philosophique, jui l let 1909.) 

R E V U E D E DROIT P É N A L ET D E CRIMINOLOGIE 

(№ de Juillet 1909, p. 098-612). 

C r é m a t i o n e n v i s a g é e a u p o i n t d e v u e c r i m i n e l . — En se p r é 
o c c u p a n t de la q u e s t i o n c r imine l l e , M . le D r Bal l ieux s e m b l e n ' avo i r 
en vue que les e m p o i s o n n e m e n t s 1 . Il oubl ie q u e l ' inc inéra t ion fait 
d i s p a r a î t r e t ou t e s lés ions ou t races q u e l c o n q u e s r évé la t r i ce s d ' au t r e s 
inf rac t ions ( lésions de la m a t r i c e en ma t i è r e d ' a v o r t e m e n t ; f r ac tu res du 
c r â n e ; c o u p s ; inf rac t ions a u x ar t ic les 402, 4o3, 4°4, C. P . , e t c . ) . 

Est- i l besoin de faire r e m a r q u e r q u e l ' e x a m e n e x t é r i e u r a u q u e l se 
l iv re ra le médec in -vé r i f i ca teur ne lui r évé le ra pas les éc l a t emen t s de 
foie ou de la r a t e , les lésions de la ma t r i ce ou les f rac tures du c r â n e ? 
Il p e u t é g a l e m e n t n e pas lu i p e r m e t t r e de r e m a r q u e r ce r t a ines t r aces 
de c o u p s . . . 

Il a r r ive f r é q u e m m e n t de nos j o u r s qu ' i l y a i n t é r ê t soi t au po in t de 
vue répressif , soi t au po in t de vue des i n t é r ê t s civils à p r a t i q u e r l 'au
topsie d 'un cadavre i n h u m é depu i s p lus ieu r s mois dans le b u t de d é t e r 
m i n e r déf in i t ivement et avec c e r t i t u d e la cause de la m o r t . Sous le 
r ég ime de la c r é m a t i o n , pare i l le m e s u r e , d o n t l 'u t i l i té ne saura i t ê t r e 
con te s t ée , sera r e n d u e imposs ib le . 

C 'es t p o u r tous ces mot i fs que j ' e s t i m e que la ques t ion c r imine l le 
cons t i t ue une sér ieuse ob jec t ion à la c r é m a t i o n . Il m e pa ra î t hors de 
d o u t e q u e , dans ' ' é t a t ac tue l des choses , l ' i n h u m a t i o n s auvega rde 
m i e u x q u e la c r é m a t i o n l ' i n t é r ê t social de la r ép res s ion des in f rac t ions . 
Auss i l o n g t e m p s qu ' i l en sera de m ê m e , l 'opposi t ion des p a r q u e t s ne 
fléchira v r a i s e m b l a b l e m e n t pa s . 

Les pa r t i sans de la c r éma t ion ne m a n q u e r o n t cer tes pas d ' i n v o q u e r 
l ' exemple de la F r a n c e q u i , d e p u i s u n e v ing t a ine d ' a n n é e , a pe rmi s la 
c r é m a t i o n des co rps . 

-;' Consulter l'article Crémation du Dict . Encycl . de Dechambre. 
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La crémation est réglementée en F r a n c e p a r les ar t ic les 16 à 
22. du décret du 27 avril 188g, r e n d u en exécu t ion de la loi du 
i 5 novembre 1887 sur la liberté des funéra i l les . 

Aux termes de l'article 1 7 de ce d é c r e t : « T o u t e i nc iné ra t ion es t 
faite sous la surveillance de l ' au tor i té m u n i c i p a l e . El le doi t ê t re préa
lablement autorisée par l 'officier de l 'é ta t civil du l ieu du décès , qui 
ne peut donner celte a u t o r i s a t i o n que su r le vu des p ièces su ivan tes : 
i° Une demande écrite du m e m b r e de la famille ou de t o u t aut re 
personne ayant qualité p o u r p o u r v o i r a u x funé ra i l l e s . Ce t te demande 
indiquera le lieu où doit s'effectuer l ' i n c iné ra t i on ; 2 0 un certificat du 
médecin traitant affirmant q u e la m o r t est le r é s u l t a t d ' u n e cause 
na tu re l l e ; 3° le rapport du m é d e c i n a s s e r m e n t é c o m m i s par l'officier de 
l'état civil pour vérifier les causes du décès . A défaut de certificat d 'un 
médecin traitant, le m é d e c i n a s s e r m e n t é do i t p r o c é d e r à une e n q u ê t e 
s o m m a i r e dont il c o n s i g n e r a les r é su l t a t s d a n s u n r a p p o r t . Dans 
a u c u n cas, l ' au to r i sa t ion n e p e u t ê t re accordée q u e si le médec in asser
m e n t é certifie q u e la m o r t e s t d u e à u n e cause n a t u r e l l e . » 

A u x termes des i n s t r u c t i o n s de la p r é f ec tu r e de la Se ine , si le décès 
s'est p r o d u i t à Paris, q u a n d la famille se p r é s e n t e à la mair ie pour 
faire sa déclaration, il l u i es t r emis une no t i ce i m p r i m é e i n d i q u a n t les 
formal i tés à remplir soit p o u r l ' i nhuma t ion soit p o u r l ' i nc iné ra t ion . Si la 
famil le chois i t ce d e r n i e r m o d e de s é p u l t u r e , elle do i t p réven i r i m m é 
d i a t e m e n t la mairie et lu i r e m e t t r e : i° la d e m a n d e écr i te : 2 0 le cer
tificat du m é d e c i n t r a i t a n t , visé p a r l 'ar t ic le 17 du décre t du 
27 av r i l 1889. La mai r i e p r é v i e n t d i r e c t e m e n t le m é d e c i n ^chargé de la 
c o n t r e - v i s i t e . Il y a à P a r i s a c t u e l l e m e n t d e u x m é d e c i n s p roposés à 
ce serv ice , p o u r lequel ils o n t p r ê t é s e r m e n t devan t la première 
Chambre du Tribunal de la Se ine . 

J'ai eu la curiosité de d e m a n d e r à un é m i n e n t mag i s t r a t français, 
M. Gustave Le Poittevin, le savant D i r e c t e u r du Journal des Parquets, 
Juge au Tribunal de première instance de la Se ine , qu i fut p e n d a n t de 
longues années avocat général et juge d ' i n s t ruc t i on , ce qu ' i l pensa i t de 
la crémation au point de vue criminel. L ' a p p r é c i a t i o n de ce magis t ra t , 
dont l'expérience consommée et la sc ience p r o f o n d e sont h a u t e m e n t 
estimées, est nettement hostile à la c r é m a t i o n . El le es t par t icu l iè re 
ment intéressante : « Je crains, m'écrit M . Le Po i t t ev in , qu ' en 
France l'on n'ait pas suffisamment réfléchi aux i n c o n v é n i e n t s de l ' inci
nération quand il y a possibilité de c r i m e . J'ai vu de n o m b r e u x 
exemples d'individus dont la m o r t avait pa ru n a t u r e l l e ou p u r e m e n t 
accidentelle et qui cependant avaient é té vic t imes de c r imes e t pour 
lesquels une exhumation avait été i n d i s p e n s a b l e . M ê m e à Pa r i s , 
souvent les permis d ' i n h u m e r se donnent b ien l é g è r e m e n t ; le de rn ie r 
fait que j'ai c o n s t a t é est l 'assassinat de la v e u v e X... r u e de C a u m a r t i n . 
Le médec in avai t déc la ré qu'elle é ta i t m o r t e a c c i d e n t e l l e m e n t , a sphyxiée 
p a r l ' oxyde de c a r b o n e ; s e p t mois après, j ' a i pu é t ab l i r q u e des malfai-
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l eu r s l ' ava ient é t r ang lée p o u r s ' empare r de l ' a rgen t caché dans son 
p l a c a r d . y> 

M. le j u g e Le P o i t t e v i n a b i e n vou lu d e m a n d e r à M . le D r B a l t h a -
za rd , professeur agrégé à la F a c u l t é de Médec ine et m é d e c i n légis te à 
P a r i s , que l é ta i t son avis au su je t de cet te i n t é r e s san t e q u e s t i o n . Voici 
ce que M . le D r Ba l thaza rd lui écr i t : ce Les m e s u r e s p r i s e s à P a r i s p o u r 
obv ie r a u x dange r s de la c r éma t ion son t les s u i v a n t e s : Le cadavre es t 
visi té pa r le m é d e c i n des m o r t s de la c i r consc r ip t ion , et a c c o m p a g n é 
d 'un médec in i n spec t eu r spécial p o u r la c r é m a t i o n . Il ex i s te , en p lu s , 
un médec in vér i f icateur des décès , so r t e d ' i n spec t eu r qu i doi t con t rô l e r 
les e x a m e n s des médec ins de c i r consc r ip t i on et vér i l ier un décès su r 
t ro is ; d ' o rd ina i r e , il vérifie tous les décès q u a n d la c r é m a t i o n doi t 
avo i r l ieu. S'il y a le m o i n d r e dou te dans l eu r espr i t , les m é d e c i n s 
p e u v e n t r é c l a m e r l ' au tops ie avan t la c r éma t ion (Commiss ion ex t r a -
p a r l e m e n t a i r e de 1 8 8 9 , a r r ê t é préfec tora l de la m ê m e a n n é e ) . En 
réa l i t é , ces m e s u r e s son t i l lusoi res : on ne d é c o u v r e pas u n empo i son 
n e m e n t par le s imple e x a m e n d 'un c a d a v r e , ni m ê m e pa r l ' au tops ie , 
mais s e u l e m e n t p a r l ' analyse toxicologique qui d e m a n d e p lus d 'un 
m o i s . 

Or , les s o u p ç o n s , en m a t i è r e d ' e m p o i s o n n e m e n t , ne p r e n n e n t h a b i 
t u e l l e m e n t corps q u e cinq ou six j o u r s après le décès , c ' e s t -à -d i re à un 
m o m e n t où la c r éma t ion sera i t a ccompl i e . D 'où imposs ib i l i t é de 
p rouve r le c r ime ou, ce qu i sera i t encore p lus g r a v e , de dé t ru i r e les 
accusa t ions injustifiées por tées c o n t r e u n i n d i v i d u . » 

En fait, dans la p r a t i q u e des affaires c r imine l l e s , la légis la t ion fran
çaise re la t ive à la c r é m a t i o n a-t-elle d o n n é l ieu à des i n c o n v é n i e n t s ? 
Il sera i t malaisé de l 'affirmer, c o m m e il se ra i t mala isé d 'affirmer le 
c o n t r a i r e , et cela p o u r d iverses r a i sons . Si la c r éma t ion a déjà eu l ieu, 
c o m m e cela sera le cas dans l ' immense major i té des affaires, au 
m o m e n t où la dénonc ia t i on ou la p la in te a r r ive au P a r q u e t , le P r o c u 
r e u r de la r é p u b l i q u e , impu i s san t à r e t r o u v e r la p r e u v e complè t e du 
c r i m e , doi t se r é s o u d r e à c lasser i m m é d i a t e m e n t l 'affaire sans su i te . 
A u c u n j u r y ne songe ra i t u n in s t an t à c o n d a m n e r un accusé s'il n ' es t 
pas m a t é r i e l l e m e n t é tabl i que la v ic t ime a ef fec t ivement s u c c o m b é à la 
su i t e de l ' absorp t ion de subs t ances t ox iques . D ' a u t r e pa r t , le dénon
c i a t eu r s ' abs t i endra d ' envoyer u n e p la in te au P a r q u e t si la c r éma t ion a 
dé jà eu l ieu, car il n ' i gnore pas qu ' e l l e ne p e u t p lus avoir aucune 
su i t e . 

C o m m e vous le voyez, l ' exemple de la F r a n c e n 'es t pas de n a t u r e à 
conva inc re les adversa i res de la c r é m a t i o n . La lég is la t ion française 
ac tue l le sur ce t te ques t ion me para î t for t i m p r u d e n t e . 

II. DE RYCKEBE, 
Juge au Tribunal de première instance de Bruxf-lles. 
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N é c r o l o g i e . — Le D r J a m e s L i m o n t , anc ien l e c t e u r de médec ine 
légale à l 'Un ive r s i t y of D u r h a m de N e w c a s t l e - U p o n - T y n e . 

Le D r F . W . D r a p e r , p ro fe s seu r de m é d e c i n e légale à Haward Un i -
vers i ty de B o s t o n . 

Le D r G u t t s t a d t , p r i v a l d o c e n t de s t a t i s t i que et légis lat ion médicales 
à la F a c u l t é de Ber l in . 

ï ï " G o n g r è s m é d i c a l in ternat iona l d e s Acc ident s du travai l . 
— Vœux émis à la dernière séance, 27 mai 1909 : i° Que les exper t s 
dés ignés pa r les T r i b u n a u x a i e n t d o n n é la p r e u v e de l e u r compé tence , 
que l 'on r ecou re aux spécia l i s tes i n d i q u é s pa r les d ive r s cas (c l in iques 
généra les e t spéciales) avec le c o n c o u r s des spécial is tes de la médecine 
légale . ( G i o r d a n o , N o v a r o , Cec i , P i s e n t i , Vi ta l i e t Romi t i . ) 

2" Que l 'on e n c o u r a g e e t q u e l 'on généra l i se l ' é tude expér imen ta le 
d i r e c t e du travai l de l ' ouvr ie r d a n s les différentes profess ions . ( Imber t 
e t Trêves . ) 

3° Que les p r e m i e r s cer t i f icats des médec ins so ien t le plus comple t s 
poss ib le et q u e la p r o c é d u r e des con t e s t a t i ons j u d i c i a i r e s soit r édu i t e 
à une d u r é e m i n i m a . ( T h i e l l e m e n t . ) 

4° Que , dans les cen t r e s i n d u s t r i e l s , on p r o c è d e , p a r des conférences 
p o p u l a i r e s e t pa r t o u t a u t r e m o y e n , à la c u l t u r e e t à l ' éduca t ion de 
l ' ouvr i e r sur les lois des a c c i d e n t s du t r ava i l , p o u r dé fendre ses inté
rê t s e t sa san té . (Br i s saud , F e r o l e t Seg re . ) 

5° Que l 'on c r ée , dans les cen t r e s indus t r i e l s les p lus i m p o r t a n t s , 
des In s t i t u t s spéc iaux p o u r les soins à d o n n e r a ux c o n s é q u e n c e s des 
a c c i d e n t s du t r ava i l . (A lbanese . ) 

6° A y a n t e n t e n d u les c o m m u n i c a t i o n s des p rofesseurs Ot to lenghi , 
L u m b r o s o e t B i o n d i , le C o n g r è s affirme l ' i m p o r t a n c e du travail r epr i s 
de b o n n e h e u r e , c o m m e m o y e n t h é r a p e u t i q u e de p r e m i e r o r d r e , t an t 
au p o i n t de vue phys ique q u e m o r a l , e t fait des v œ u x p o u r que dans 
ce b u t Ton c rée , au m o i n s d a n s les g r a n d e s vil les indus t r i e l l e s , des 
cen t r e s spéc iaux d ' é d u c a t i o n p o u r les o u v r i e r s , où p u i s s e n t s 'occuper 
de b o n n e h e u r e et avec prof i t c e u x qu i son t p a r t i e l l e m e n t val ides , 
t and i s que se pou r su i t la c u r e des de rn i è r e s conséquences des acci
d e n t s . ( L u m b r o s o , 0 . Ufïr-eduzzi.) 

D u e l s p a r l e m e n t a i r e s e t m i n i s t é r i e l s — Le 9 ju i l le t , M . Cail-
l aux , m in i s t r e des f inances, e t M . Char l e s Bos , anc i en d é p u t é , se sont 
ba t t u s en duel au p is to le t . La r e n c o n t r e a eu h e u au p o l y g o n e de Vin-
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cennes , é t ab l i s semen t mi l i t a i re . A y ing t -c inq pas et, au c o m m a n d e 
m e n t , d e u x balles o n t é té échangées sans r é su l t a t . Les témoins é ta ien t 
M. le généra l Dals te in e t t rois d é p u t é s . 

Le l e n d e m a i n , M . Ceccaldi , d é p u t é , s 'est ba t t u à l ' épée avec M . de 
Moro-Giofferi , avocat . Tro i s d é p u t é s et un avocat cons t i t ua i en t les 
t é m o i n s . On assure qu ' i l n 'y aura pas de p o u r s u i t e s j u d i c i a i r e s . 

L e s d ivorces en 1908 . — On a en reg i s t r é , en 1908 , 3 1 5 . 9 2 8 m a 
r i a g e s ; c 'est le chiffre le p lus é levé depuis 1 8 7 3 , où l 'on en avai t 
cé lébré 3 2 1 . 2 3 8 . Ma i s , d ' a u t r e pa r t , le n o m b r e des d ivorces ne cesse 
d ' a u g m e n t e r : i i . S i o o n t é té t r ansc r i t s en 1908, so i t .077 de p l u s 
q u ' e n 1 9 0 7 . 

Médecin lég is te blessé p a r u n détenu. — Le D r Legras , m é 
decin a l iénis te , c h a r g é , il y a q u e l q u e t e m p s , d ' e x a m i n e r un malfai
t eu r , Marce l Defer , qu i d o n n a i t des signes de d é r a n g e m e n t cé réb ra l , 
ava i t conclu dans son r a p p o r t à la s imu la t i on de la p a r t de ce de rn i e r . 
Il é ta i t commis de nouveau , ces j o u r s - c i , p o u r e x a m i n e r le m ê m e i n d i 
v idu . Marce l Defer , en se r e t r o u v a n t d e v a n t le médec in , e n t r a dans 
une épouvan t ab l e fu reur e t lui d o n n a p lus i eu r s c o u p de p o i n g . D e s 
ga rd i ens de la pa ix o n t dél ivré le d o c t e u r qui avait p lu s i eu r s d e n t s 
br i sées e t m a î t r i s è r e n t le d é t e n u . 

Le D r Legras a p o r t é p l a in te e t M. W a r r a i n a é té c h a r g é d ' o u v r i r 
u n e i n s t r u c t i o n . Le mag i s t r a t a commis le D r Socque t p o u r e x a m i n e r 
l ' é ta t du blessé. ( 6 j u i n 190g . ) 

In térê t s profess ionnels : Le t r i o m p h e d u zouave J a c o b . — 
Les dépos i ta i res de l ' au to r i t é — qu ' e l l e soi t j u d i c i a i r e , mi l i t a i re ou 
civile — on t la m ê m e m e n t a l i t é . H a b i t u é s à j u g e r et à c o n d a m n e r le 
c o m m u n des m o r t e l s , d ' une pa r t , ils a r r i v e n t f a t a l emen t à u n e op in ion 
exagérée de l eu r p r o p r e va leu r et , d ' a u t r e pa r t , c o m m e leur g r a n d 
ancê t r e M. P e r r i c h o n , ils sont encl ins à t en i r r i g u e u r à qu i les obl ige , 
n o t a m m e n t au médec in , ce t e x p e r t d o n t ils n e p e u v e n t se p a s s e r . 
Aussi ne m a n q u e n t - i l s pas de p r e n d r e l eur r evanche e t de lui j o u e r un 
mauvais t ou r q u a n d l 'occasion s 'en p r é s e n t e . 

On ne peu t s ' empêche r de songer à ce t t e men ta l i t é spéciale — si 
h u m a i n e — q u a n d on lit les a t t e n d u s du j u g e m e n t a c q u i t t a n t le 
zouave J a c o b , poursu iv i pa r le S y n d i c a t des m é d e c i n s de la Se ine p o u r 
exerc ice i l légal de la médec ine . Les vo ic i : 

« A t t e n d u que J a c o b est poursu iv i p o u r avoi r p r i s pa r t hab i t ue l 
l emen t , ou par une d i rec t ion su iv ie , au t r a i t e m e n t des ma lad i e s ; qu ' i l 
r ésu l te de la p r o c é d u r e et de l ' ins t ruc t ion faite à l ' aud ience que le 
p r é v e n u , r evê tu d ' u n e robe b l a n c h e , se p ré sen te à ceux qui v i ennen t 
le v i s i te r et fixe sur eux son r ega rd , en i n v o q u a n t des e s p r i t s qu ' i l 
qualifie de s u p é r i e u r s ; qu ' i l ne pose a n c u n e ques t ion , ne presc r i t 
aucun rég ime e t n ' o r d o n n e aucun r e m è d e ; qu ' i l passe en t r e les bancs 
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s u r lesquels sont assis les spec t a t eu r s , les touche l é g è r e m e n t à la main , 
reçoi t d ' eux l 'offrande facu l ta t ive qu ' i l s v e u l e n t b ien lui d o n n e r et 
t e rmine la séance eu leur conse i l l an t d ' u n e façon généra le de ne boire 
ni vin ni alcool , de ne c o n s o m m e r q u e des végé taux et de ne se servir 
d ' aucun m é d i c a m e n t : qu ' en d o n n a n t ces consei ls d 'une façon uniforme 
e t s«'as se p r é o c c u p e r du g e n r e de m a l a d i e de c e u x qui l 'écoutent , 
J a c o b n e prend pas pa r t au t r a i t e m e n t d e s malad ies ; 

« Que , dans l eu r p l a in t e , les m é d e c i n s de la Se ine ne lui r ep rochen t 
pas , d 'a i l leurs , de p resc r i r e des r é g i m e s , ma i s le s igna len t c o m m e 
agissant sur les m a l a d e s au m o y e n d ' u n fluide qu ' i l l eu r t r ansme t t r a i t 
pa r le r e g a r d ou l ' impos i t ion des m a i n s ; que , dans le de rn ie r é t a t de 
la j u r i s p r u d e n c e , il n 'y a pas v io la t ion d e la loi du 3o n o v e m b r e 1892 
l o r s q u ' u n e p e r s o n n e che rche à s o u l a g e r , des malad ies en ne faisant 
exc lus ivemen t appe l qu ' à u n secours s u r n a t u r e l e t sans employer 
a u c u n p rocédé t h é r a p e u t i q u e ; 

« Que l 'action de J a c o b n e p e u t ê t r e cons idé rée que comme une 
i n v o c a t i o n m e n t a l e à des e sp r i t s d o n t il se vante de p o u v o i r p rovoquer 
l ' i n t e rven t ion ; qu ' i l est imposs ib le d e confondre cet acte avec un 
t r a i t e m e n t méd ica l . » 

La m o r a l e de ce j u g e m e n t est t o u t e en t iè re dans ces l ignes de 
E. T r o i m a u x dans VEcho de Paris : 

« Voilà qui est donc entendu. Le souave Jacoh n'est pas un guér is
seur ; il opère avec « le secours des esprits ». C'est la justice qui ledit. 

« El sa parole me rend rêveur. De la à réhabiliter les sorciers, il 
n'y a qu'un pas. Cela vaudra mieux que de les brûler. 

« Le président de la dixième Chambre, qui vient de rendre ce 
jaqemenl, est justement retenu loin du tribunal par la maladie. Ses 
collègues n'auront fait que la moitié de leur devoir s'ils ne lui 
dépêchent pas le zouave. » GRANJUX. 

U n p r o c è s e n a d u l t è r e . —• Le 16 j u i n de rn i e r , la Cour d 'appel 
de T o u l o u s e jugea i t c o r r e c t i o n n e l l e m e n t Fex-préfe t de l 'Ariège, 
Aï. B o u d e t , i n c u l p é de compl i c i t é d ' a d u l t è r e . 

i l . B o u d e t . a lors qu ' i l é ta i t chef de c a b i n e t du préfe t du G e r s , avai t 
fait l a conna i s sance d 'une demoise l l e L . G . . . , d o n t il d u t se séparer , 
q u a n d les nécess i t é s de la c a r r i è r e admin i s t r a t i ve l ' appe lè ren t à une 
au t r e rés idence , Devenu préfe t de l 'Ar i ège , M. B o u d e t r e p r i t ses pre
miè re s r e l a t ions avec ce t t e j e u n e p e r s o n n e , qu i , m a i n t e n a n t mar iée , 
h a b i t a i t T o u l o u s e avec son m a r i . 

L ' adu l t è r e se c o m p l i q u a de c i r c o n s t a n c e s p a r t i c u l i è r e m e n t fâcheuses : 
une malad ie , su r la. n a t u r e de l aque l l e n o u s ne sau r ions ins is te r davan
tage , afiïigea les d e u x coupab le s . Le m a r i , M. M.. . , a p p r i t à la fois, 
pa r la d é c o u v e r t e d ' u n e o r d o n n a n c e de médec in et de q u e l q u e s le t t res 
échangées oa r les a m a n t s , l ' infidéli té de sa femme et le mauva is état 
de sa san té , i l s ' empressa de fo rmule r u n e d e m a n d e de divorce et de 
d é p o s e r une p l a in t e con t r e M. B o u d e t . 
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L 'ex-préfet de l 'Ar iège , a u j o u r d ' h u i préfeL des Hau tes -Alpes , avai t 
donc à r é p o n d r e de l ' accusat ion p o r t é e c o n t r e lui ; il doi t à sa qua l i té 
de préfe t de compara î t r e d e v a n t la j u r i d i c t i o n de la C o u r d ' appe l . 

L ' aud ience es t p rés idée p a r le p r e m i e r p r é s i d e n t D o r m a n d , et 
M, F o n f r è d e , p r o c u r e u r géné ra l , occupe le siège du min i s t è r e p u b l i c . 

I n t e r r o g é e , M m e M . . . r e conna î t qu 'e l le a eu avec M . B o u d e t des 
re la t ions depuis le i3 d é c e m b r e 1907. Ils se d o n n a i e n t rendez-vous 
d a n s d ive rs hôte ls de T o u l o u s e . Le j o u r où son m a r i s u r p r i t l ' o rdon 
nance et la c o r r e s p o n d a n c e , M m e M . . . se réfugia à l 'hôtel C a p o u l , où 
M . B o u d e t la re jo ign i t . Elle déc la re q u e M . B o u d e t est le seul h o m m e 
avec qu i elle ai t t r o m p é son mar i . C'est lui qu i lui a c o m m u n i q u é la 
ma lad ie qu i la r u i n e p h y s i q u e m e n t e t m o r a l e m e n t . 

M . B o u d e t , de son côté , formule des expl ica t ions qu i s o u l è v e n t des 
p ro t e s t a t i ons ré i t é rées du pub l i c . Il affirme qu il ne fut j ama i s p o u r 
M" 1 0 M . . . q u ' u n ami p l a t o n i q u e , un bon conse i l , et n ' e u t j ama i s avec 
elle de re la t ions i n t i m e s . 

Le p r é s iden t soul igne q u e l q u e s c o n t r a d i c t i o n s e n t r e ses déc la ra t ions 
à l ' aud i ence et ses déc la ra t ions p r é c é d e n t e s , les l e t t r e s , les faits 
t é m o i g n é s . Mais M. B o u d e t n ie p r e s q u e tou jours p u r e m e n t e t s imp le 
m e n t . C o m m e n t aura i t - i l p u c o m m u n i q u e r u n e affection d 'o rd re 
in t ime , d o n t l u i - m ê m e , p r é t e n d - i l , n ' a j ama i s é té a t t e i n t ? 

A p r è s l ' aud i t ion des t é m o i n s , le p r o c u r e u r géné ra l , M . Fonf r ède , 
p r o n o n c e un réqu i s i to i re m o d é r é e t d e m a n d e l ' appl ica t ion de la loi 
c o n t r e les d e u x a d u l t è r e s . 

M e A r m a i n g , pour M . M . . . , é p o u x t r o m p é , a p p o r t e les p reuves du 
dé l i t et d e m a n d e des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

M e D é s a r n a u t s , avocat de M m e M . . . , r appe l l e la vie de sa c l i en te . 
O r p h e l i n e , élevée p a r des p a r e n t s , elle se m a r i e t o u t e j e u n e avec u n 
p r o p r i é t a i r e d u G e r s . Le d ivorce i n t e rv i en t . Il es t p r o n o n c é au x t o r t s 
du m a r i . C 'es t a lors qu 'e l le r e n c o n t r e M . B o u d e t , chef du cab ine t du 
préfe t d ' A u c h . Il est ga lan t e t p r e s san t . E l le se p r e n d à l ' a imer . U n 
mar i age est m ê m e p ro je t é , mais M. B o u d e t ne p la î t pas aux p a r e n t s . 
Il faut qu 'e l le r e n o n c e à cet te u n i o n . 

D i x - h u i t ans se son t écoulés . A T o u l o u s e , M m e M . . . r e n c o n t r e celui 
qu ' e l l e avai t a imé et qu 'e l le a ime t ou jou r s . Les re la t ions r e p r e n n e n t , 
p lus a r d e n t e s . 

M e D é s a r n a u t s s ' exp l ique ensu i t e su r la malad ie de n a t u r e excep
t i o n n e l l e m e n t grave d o n n é e p a r M. B o u d e t à sa c l i en t e , pu i s il m o n t r e 
M m e M . . . p a r t a g é e e n t r e le désespo i r , qui la c o n d u i t au x m e n a c e s , et 
son a m o u r , qu i d o m i n e tou t . 

Ce sont ensu i t e le sé jour à Pa r i s e t les r e n d e z - v o u s dans un hôte l de 
la r u e des S a i n t s - P è r e s , la han t i se du su ic ide , la r u p t u r e e t la r écon
ci l ia t ion, M m e M . . . v e u t qu i t t e r son m a r i . M. B o u d e t la supp l i e , au 
c o n t r a i r e , de reven i r au domic i le con juga l . C'est enfin la découve r t e 
de la faute p a r le m a r i . La femme s 'en va, Elle appe l l e M. B o u d e t , qui 
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a r r ive . L ' e n t r e v u e est des p l u s o r a g e u s e s . M m e M . . . menace, et 
M . B o u d e t s'efforce en va in d e la c a l m e r . Elle écr i ra au p r o c u r e u r 
g é n é r a l , pu is t en t e r a de se su ic ide r en ava l an t un flacon de l a u d a n u m . 

E t M e D é s a r n a u t s t e rmine sa p l a i d o i r i e , au mil ieu de m o u v e m e n t s 
c o n t r a d i c t o i r e s , en d e m a n d a n t p i t i é p o u r M n l e M . . . , qui n 'a été qu ' une 
g r a n d e v i c t i m e . 

M e J u l l e m i e r p r é s e n t e ensu i t e la défense de M. B o u d e t . Il s 'expl ique 
t o u t d ' abord sur les h é s i t a t i o n s du m a r i , q u i n 'a déposé sa p la in te que 
p lus d ' u n mois ap rès la d é c o u v e r t e des l e t t r e s accusa t r i ces . M m e M . . . , 
de son cô té , va t r o u v e r des h o m m e s d'affaires, d o n t que lques -uns sont 
les e n n e m i s po l i t iques du p ré fe t de l 'Ar i ège . Sans d o u t e , il y a eu, à 
A u c h , re la t ions i n t i m e s e n t r e M . B o u d e t e t M m e M . . . , mais il n 'a 
j a m a i s é té ques t i on e n t r e e u x de m a r i a g e . M m e M . . . s 'aperçoi t un j o u r 
qu ' e l l e es t a v a r i é e . Elle n e déc l a re son m a l que le 16 mai , t ro is mois 
p lus t a r d , à M . B o u d e t . E l le n ' a pas u n seul m o u v e m e n t de colère à 
ce m o m e n t . P o u r q u o i ? Elle ne se r évo l t e que b e a u c o u p plus l a rd , à 
P a r i s , où elle a t é l é p h o n é au m i n i s t è r e de l ' i n t é r i eu r , où elle pou r su i t 
M . B o u d e t p o u r a r r i v e r à son b u t , à la réa l i sa t ion de son idée fixe, 
qu i est de se faire é p o u s e r . I l n e r e s t e d o n c , dans ce t te affaire, que le 
d o u t e le p lus c o m p l e t . M e J u l l e m i e r d e m a n d e ensu i t e u n e e n q u ê t e su r 
les r e l a t ions de M . B o u d e t e t de M m e M . . . à V ic -Fezensac et su r l 'é tat 
de san té des d e u x compl i ce s . De là so r t i r a la l umiè re complè t e , et l 'on 
v e r r a q u e M m e M. , est en p ro ie à u n e cr ise de n e u r a s t h é n i e , qu i l'a 
c o n d u i t e à l ' o rgan i sa t ion p r e s q u e i n c o n s c i e n t e de t o u t ce scandale . 

La C o u r a r e n v o y é à l ' aud ience d ' a u j o u r d ' h u i le p r o n o n c é de son a r rê t . 
Voic i , à t i t re d o c u m e n t a i r e , la l e t t r e q u e M m e M . . . écrivai t à son 

mar i , à la da te du 26 févr ier : 
« M o n cher J u l e s , j e ne pu is r e s t e r d a v a n t a g e sans ven i r te faire un 

aveu des plus t r i s tes e t des p lus h u m i l i a n t s p o u r moi J ' a i t o u t fait 
j u s q u ' à ce j o u r p o u r rés i s te r à t e l ' a v o u e r . J e souffre m o r a l e m e n t et 
p h y s i q u e m e n t le m a r t y r e . J ' a i la h o n t e qu i m e r o n g e auss i . J e ne puis 
r e s t e r p a r m i v o u s . J e su is p r ê t e à exp i e r m a faute J e vais m'exi ler . 
Vous ne m e ver rez p l u s . C e p e n d a n t , a v a n t , j e t i ens à ce que t u saches 
t o u t . Il y a q u e l q u e s mois de ce la , j e r e n c o n t r a i sur m o n chemin 
M . G a s t o n B o u d e t . J e n 'a i pas eu assez de force ni de vo lon té p o u r lui 
refuser u n e e n t r e v u e . J e ne t ' en dis pas d a v a n t a g e . Ah ! m a l h e u r de moi ! 
J e me suis laissée p r e n d r e e n t r e les griffes de ce m i s é r a b l e . U n mois et 
demi ap rè s , j ' é t a i s v ic t ime de m o n p é c h é . J e suis u n e femme p e r d u e , 
mépr i s ée de t o u t le m o n d e . J e dois d i s p a r a î t r e de la socié té ; le mal 
que j ' e n d u r e es t i n to lé rab le . J e su is à la veil le de deven i r folle. Quelle 
t a c h e p o u r ce p a u v r e enfant e t p o u r t o i ! Vous ne mér i t iez pas l 'un et 
l ' au t r e u n e pare i l le in jure . P a r d o n n e z - m o i ! J e suis assez ma lheu reuse 
a ins i . J e suis rés ignée . J ' i ra i m e n d i e r p l u t ô t m o n pa in q u e de v ivre 
dans de pare i l s t o u r m e n t s . V o u s pouvez me m a u d i r e , j e le m é r i t e . 
P a u v r e en fan t ! P i r e q u e j e ne le ve r r a i p lus ! J e suis i n d i g n e d ' ê t re sa 
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m è r e . P o u r lui év i t e r tou tes les h u m i l i a t i o n s , j e d i s p a r a î t r a i . P o u r 
moi , m o n pauv re J u l e s , qu i as é té si bon p o u r m o i , j e ne m é r i t e q u e 
ta ha ine e t ton m é p r i s . Aie p i t ié de mo i ! Ne c ra ins pas de faire s avo i r 
à ce misérab le que c 'est lui qu i m 'a d é t o u r n é e du bon c h e m i n . J ' é t a i s 
h o n n ê t e femme avan t de le c o n n a î t r e . Il le sa i t b i en . A d i e u p o u r 
t o u j o u r s ! « AKGÈLE » . 

La Cour d ' appe l a r e n d u son a r r ê t le 18 j u i n . En voici le r é s u m é : 
C o n s i d é r a n t que la p r e u v e de l ' adu l t è r e e t de la c o m p l i c i t é d ' a d u l 

t è re r é su l t e de la c o r r e s p o n d a n c e et de l ' en semble des faits ; 
E s t i m a n t que M m e M . . . est g r a v e m e n t p u n i e de sa fau te e t q u e ses 

aveux et son r e p e n t i r lui va len t les c i r cons t ances a t t é n u a n t e s , t a n d i s 
q u e M . B o u d e t , p a r son a t t i t u d e , aggrave sa fau te . 

La C o u r c o n d a m n e M m e M . . . à IOO francs d ' a m e n d e , M . B o u d e t 
à 2.000 francs ; tous deux s o l i d a i r e m e n t à i franc de d o m m a g e s e n v e r s 
la par t ie c ivi le . 

La ga rde de l ' enfant des époux divorcés es t confiée au p è r e , avec un 
dro i t de visite p o u r la m è r e . 

La cr iminal i té en Ecosse et l 'alcoolisme. — E n 1907, le 
n o m b r e des cr imes e t déli ts de d r o i t c o m m u n d é n o n c é s en Ecosse o n t 
a t t e in t 184.227, t and i s q u ' e n 1897 il é ta i t s e u l e m e n t de 164.367. 

L ' a u g m e n t a t i o n est donc de 3o p o u r 100; elle p a r a î t d u e , en g r a n d e 
p a r t i e , au d é v e l o p p e m e n t de l ' a lcool i sme. 

Le terrorisme h indou. — L ' a t t o r n e y géné ra l a déc la ré a u x C o m 
m u n e s le i e r ju i l l e t au sujet de l 'assass inat de sir W . Curzon W y i l i e , 
qu ' i l connaissa i t à L o n d r e s des pub l ica t ions p r é c o n i s a n t l ' assass inat ma i s 
qu ' i l ne p o u v a i t i n d i q u e r à p r é s e n t les m e s u r e s qu ' i l c o m p t a i t p r e n d r e . 

L ' e n q u ê t e s u r l 'assassin D h i n g r a , é t u d i a n t h i n d o u , âgé de v ing t - s ix 
a n s , c o n c l u t qu ' i l é ta i t p e u t - ê t r e sous l ' inf luence d ' u n n a r c o t i q u e 
i n d i e n , le hhang, et qu ' i l . n ' ava i t pas de compl i ce . 

Les su ic ides en Italie. — En 1907, le n o m b r e des su ic ides en 
I tal ie a é té de 2.З19 (1.755 h o m m e s e t 564 f emmes) , t and i s qu ' i l é t a i t 
de 2.З79 en 1.905 et de 2. i 56 en 1906. Les p r o p o r t i o n s p a r 100.000 h a b i 
t a n t s es t donc d e s c e n d u e à 6,91 au l ieu de 7 , i3 ( Ï Q O S ) . E l le es t e n c o r e 
supé r i eu re à celle de 1904 (0 ,51). Les chiffres les p lus élevés s o n t 
fourn is pa r le P i é m o n t et la L o m b a r d i e , les p lus bas p a r la C a l a b r e . 
A u po in t de vue de l ' âge , les suicides se c lassent ainsi : de 20 à З9 a n s , 
912 (658 h o m m e s , 254 f e m m e s ) ; de 40 à 5g a n s , 709 : a u - d e s s o u s de 
i5 a n s , 11 (7 h o m m e s , 4 femmes) ; de 80 ans e t au -dessus , 33 
(28 h o m m e s . 5 f emmes ) . 

Les mois de j u i n , ju i l l e t e t a o û t son t ceux d u r a n t lesquels les su i 
c ides o n t é té les p lus n o m b r e u x , 
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